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UE

L'AGRICULTURE

CHRONIQUE AaRICOLE (s janvier mi).
Rôle afférent à l'année 1891 dans le relèvement de lagriculture française. — Nécessité du

triomphe des revendications agricoles. — Loi sur le partage des terres vaines en Bretagne. —
Loi relative aux traitements phylloxériques dans les zones franches du pa^s de Gex et de la
Haute-Savoie. — Décrets sur les importations de bétail et d'autres produits de Tunisie en France.— Conclusions d'une étude de jM. Zolla sur le commerce extérieur de la France et les intérêts
de l'agriculture. — Tableaux des importations et des exportations agricoles par périodes décen-
nales de 1847 à 1886. — Excédents des importations sur les exportations. — Renversement des
conclusions de M. Zolla. — La crise betteravière. — l'rotestations des députés de la région
sucrière. — Nécrologie. — Mort de M. Farzy. — Résultats de l'exposition des vins d'Auvergne
à Clermont-Ferrand. — La vigne dans le Puy-de-Dôme. — Etudes de M. Prillieux sur l'organi-
sation des nodosités des racines des Légumineuses. — Publication du 133° volume des Mémoires
de la Société nationale d'agriculture. — Dates des conférences de l'Association française pour
l'avancement des sciences.

I. — L'agriculture française en 1891.

L'année qui commence sera décisive pour le sort de l'agriculture

française. L'amélioration des procédés de culture se poursuit sans

relâche avec une ardeur qui va sans cesse en croissant; les procjrès

sont manifestes, comme nous le rappelions encore dans notre dernière

chronique, et ils s'étendent de plus en plus. Les exemples donnés par
les pionniers du progrès trouvent chaque jour de nouveau imitateurs;

la preuve en est surtout dans l'extension croissante de l'emploi des
engrais commerciaux, à laquelle les syndicats agricoles ont donné un
élan si remarq-uahle. Mais, comme nous l'avons dit aussi bien des

fois, cette transformation, qui assurera dans l'avenir la fortune de la

France, exige des sacrifices considérables devant lesquels les culti-

vateurs ne reculeront pas, à la condition qu'ils soient certains de
l'avenir qui leur sera fait. L'heure est venue d'assurer cet avenir;

l'année 1891 verra s'achever, par le renoncement aux traités de
commerce et par la refonte de notre régime douanier, l'œuvre de
réforme à laquelle les cultivateurs aspirent unanimement. Livrée sans
défense à toutes les concurrences, l'agriculture a subi une décadence
bien proche de la ruine; les premières mesures prises pour Itii venir
en aide, ont démontré leur efficacité en enrayant cette décadence.
Aujourd'liui il s'agit d'achever l'entreprise commencée et de la mener
à bon fin ; c'est la mission capitale qui incombe à l'année qui s'ouvre.

Sans doute, nous ne sommes plus aux temps où il était nécessaire de
lutter péniblement pour obtenir des actes de justice; aujourd'hui, on
<st en droit de com|)ler sur l'appui bienveillant du Parlement et des
pouvoirs j)ublics. Toutefois, on ne doit pas se lasser de rappeler, au
I isque de se répéter, les besoius légitimes de l'agriculture nationale,

lier de la confiance que les agriculteurs lui témoignent de plus en
plus, \e Journal de rAgriculture continuera cette lutte, parfois ardue,

N° Wl'l. — TOME I" DE 1891. — 3 J.VNViER.
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avec la même ardeur, avec la même patience infatigable, pour le

triomphe de la justice et de la vérité.

IL — Mesures législatives et administratives.

Le JouJiial officiel du 30 décembre promulgue : T la loi ayant

pour objet de proroger pour dix nouvelles années la loi du 6 décembre

1850 relative à la procédure du partage des terres vaines et vagues

dans les cinq départements de l'ancienne Bretagne; — 2" la loi tendant

à proroger jusqu'au 31 décembre 1891 l'application des mesures

spéciales contre le phylloxéra, dans la zone franche du pays de Gex
(Ain) et de la Haute-Savoie.

Un décret en date du 29 décembre a fixé comme il suit les quan-

tités d'animaux, d'origine et de provenance tunisiennes, qui pourront

être admis en franchise, à l'entrée en France, jusqu'au 1" octobre 1891

,

dans les conditions de la loi du 19 juillet 1890 : espèce chevaline,

4,700 têtes; espèce asine et mulassière, 8,000 têtes; espèce bovine,

16,400 têtes; espèce ovine, 149,500 têtes; espèce caprine, 320,000
têtes; espèce porcine, 800 têtes; gibier, volaille, tortues : animaux
morts, 4,000 kilog.; animaux vivants, 4,000 kilog. — Un autre décret

fixe à 6 millions de francs la valeur des produits non dénommés dans

les décrets précédents, d'origine et de provenance tunisiennes, qui

pourront être introduits en France jusqu'au 1" octobre 1891, en

payant à l'entrée les droits les plus favorables perçus sur les produits

similaires étrangers.

in. — Les intérêts agricoles et le commerce de la France.

On n'en finirait pas, s'il fallait répondre à toutes les billevesées im-

primées par les adversaires des intérêts agricoles, si l'on prenait même
à tâche de relever les erreurs auxquelles se laissent aller parfois les

défenseurs de ces mêmes intérêts, agissant avec une entière bonne foi.

On doit donc apprendre à se borner et à ne réfuter que les arguments

qui se présentent soit avec une apparence de force particulière, soit

sous un couvert propre à inspirer confiance. Tel est le cas pour une

étude sur le commerce extérieur de la France et les intérêts de l'agri-

culture, due à M. D. Zolla, professeur d'économie rurale à l'Ecole

nationale d'agriculture de Montpellier, et parue dans le premier numéro
du Monde économique., nouveau journal créé pour défendre ce qu'on

appelle si improprement le libre-échange.

M. Zolla est un jeune professeur, très intelligent et très instruit,

pour qui j'ai d'ailleurs une très grande sympathie; il s'entend admi-

rablement à grouper les documents, à compulser les statistiques et

surtout à les faire parler. Mais, Eliacin de la bonne école, il agit sur-

tout en avocat, et comme les statistiques sont bonnes filles, qu'elles ne

protestent pas contre les tortures qu'on leur impose, il arrive à cette

conclusion triomphale que l'agriculture a grand tort de réclamer des

droits de douane et que sa situation Ji'est nullement inquiétante.

Voici, en effet, cette conclusion :

« En premier lieu, il nous est permis d'affirmer que les exportations agricoles

de la France se sont notablement et rapidement accrues depuis 1860, ce qui

prouve en même temps et la puissante vitalité de notre agriculture, et l'erreur de

ceux qui condamnent sans appel le régime économique auquel elle est restée sou-

mise pendant ving-cinq ans.
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u Nous constatons en outre que les produits agricoles représentent une fraction
toujours plus forte des exportations totales. La France est donc restée ce qu'elle a

toujours été et ce qu'elle doit être, une nation agricole.

« Les importations correspondantes se sont accrues, ellesaussi ; cela est incontes-
table. Mais, contrairement à l'opinion généralement répandue, leur augmentation
est d'autant plus lente que l'on se rapproche davantage de l'époque actuelle, et

l'accroissement relatif à la dernière période décennale est le plus faible qui ait été

constaté depuis 1827.

« Enfin, la constitution élémentaire de nos importations, considérées dans leur
ensemble, n'a pas été modifiée par les réformes de 1860. Les produits agricoles
étrangers ne tendent pas à envahir le marché national, et s'il est vrai que parmi
nos exportations les denrées agricoles figurent avec une importance croissante, il

est en revanche inexact de prétendre que les produits étrangers représentent une
part de plus en plus forte de nos importations totales. »

Mais, me dira-t-on, comment peut-on arriver à des conclusions

semblables? M. Zolla relève les importations et les exportations agri-

coles depuis 1847 jusqu'en 1886, et formant des groupes de dix années,
il établit les deux tableaux suivants :

Exportalionn agricolea (coinnierce spécial en millions de iVancs),

I8'i7-J6 1807-G(i 1867-7f) 1S77-KO

rimUiils d'origine végétale .... 2"i0 445 ïûO 51,5— animale 59 220 432 535

Total 27y 6(J5 i,002 l7Ô5Ô

Rapport des exportalions agricoles aux expor-
tations totales 22 27 30 0/0 31 0,0

ImporLations ayrlcolea (commerce spécial en millions de francs).

IS47-:.5 1857-i;6 1867-76 lS77-8(i

Troduits d'origine végétale 275 432 729 1 ,402— animale , 264 648 I.OGI 1,122

Total 539 n',080 1,790 2,524
'

Rapport des importations agricoles aux impor-
tations totales 5ij 0,0 49 O/O 52 0/0 5G 0/0

Je ne contesterai aucun des chiffres de M. Zolla, car je suis

convaincu qu'il a compulsé les documents avec le plus grand soin; je

ne discuterai pas sur le groupement adopté pour les périodes décen-

nales; je me bornerai simplement à établir un rapprochement entre

les deux tableaux, rapprochement que M. Zolla aurait pu faire, et que
je suis étonné de n'avoir pas trouvé dans son article. (Chacun sait, en

elîet, que, lorsqu'il s'agit de comparer les importations et les exporta-

tions, ce qu'il importe le plus, c'est d'établir les excédents des unes et

des autres; c'est là ce qui i)ermet d'établir la conclusion exacte à

tirer des faits. Faisons donc ce rapprochement, et voyons ce qu'il va

nous donner :

Commerce spécial en millions de francs.

I8'i7-iri 1857-06 1867-76 1877-80

Importations agricoles W.V.\ 1 ,08û 1 , 790 2,524
F^portations agricoles 27!) (U)5 1,002 1,0.50

Excédent des importations 260 415 788 1,474

Ce tableau suffit pour détruire les conclusions de M. Zolla. Pendant
la dernière période décennale, les excédents des importations sur les

exportations ont presque doublé par ra})port à la période ju-écédente.

et cela par le fait seul de l'accroissement des importations, les expor-
lations étant restées à peu près stationnaires. Il est parfaitement réel
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que les produits étrangers ne tendent pas à envahir le marché natio-

nal, mais parce que c'est un fait déjà ahsolument accompli. La
conclusion réelle à tirer des documents apportés par M. Zolla est donc

celle-ci : « A la période de 1877-86, correspondeant :
1° l'arrêt du

développement des exportations agricoles; T l'envahissement du
marché français par les produits agricoles étrangers. >>

Il est vrai que M. Zolla, pour atténuer l'accroissement des importa-

tions pendant la dernière période, fait intervenir la crise plijlloxé-

rique et les mauvaises récoltes de céréales. La crise phylloxérique est

malheureusement trop réelle. Quant à l'argument des mauvaises

récoltes de céréales et au spectre de la famine, cest un argument percé à

jour depuis longtemps, sur lequel il est inutile d'insister désormais,

et qu'on est étonné de trouver sous sa plume. Il en est de cet argu-

ment comme de celui qui consiste à appliquer à toute la population

française la ration militaire de pain, et à en tirer la conclusion que le

pain manque en France.

IV. — La crise betteravière.

Nous avons fait connaître, dans notre précédente chronique, l'inci-

dent sur la crise betteravière soulevé à la dernière séance de la

Chambre des députés. A la suite de cet incident^ les députés des

départements du Nord, du Pas-de-Calais, de la Somme, de l'Aisne,

de l'Oise, etc., ont signé une protestation dont voici le texte :

« Les soussignés protestent contre les lenteurs qui ont été apportées au vote

d'une loi ayant pour objet de venir en aide aux souffrances des producteurs de

betteraves et des fabricants de sucre appartenant aux zones dont les mauvaises

récoltes de betteraves, en poids et en qualité, sont dues aux conditions atmosjjhé-

riques de l'année.

ce Les soussignés ayant multiplié en vain les démarches, les reprendront avec la

plus grande énergie dès l'ouverture de la session ordinaire, pour obtenir des pou-
voirs publics le vote d'une loi équitable ».

La solution équitable serait,, pour le présent, la suppresion de la

loi du 5 août 1890, et pour l'avenir, une législation plus stable, basée

sur le partage des excédents.

V. — Nécrologie,

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Emile-Théophile

Forzy, agriculteur à Aconin (Aisne), décédé le 25 décembre, à l'âge

de 58 ans. Vice-président du Comice de Soissons, M. Forzy était un
cultivateur très habile et très actif. Dans les dernières années, il avait

créé des champs de démonstration très bien dirigés sur sa ferme

d'Aconin, et il s'était adonné avec ardeur à l'étude de la réforme des

baux à ferme.
VL — Questions vilicoles.

L'exposition des vins d'Auvergne, organisée au mois de décembre

à Clermont-Ferrand sur l'initiative de M. .Girard-Col, professeur

déimrtemental du Puy-de-Dôme, a été très importante et a remporté

un succès complet. On y comptait près de 2,800 échantillons de

vins, provenant des diverses parties du département. L'arrondissement

de Clermont-Ferrand venait en premier rang, avec 1 ,370 échantillons

devins rouges de 1890, celui d'Issoire était en deuxième ligne pour

l'importance de ses envois. La plupart des échantillons ont été jugés
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excellents par le commerce, dont un grand nombre de représentants

ont visité l'exposition ; celle-ci aura certainement contribué à ouvrir

de nouveaux débouchés pour les vins d'Auvergne, et c'est un résultat

fort heureuN: pour les viticulteurs. M. Girard-Col avait eu Texcellente

initiative d'exposer une carte viticole du département, montrant la

répartition des 44,000 hectares de vignes qu'il possède. La richesse

viticole du département s'est accrue considérablement depuis quinze
ans, et elle se développera davantage pour peu qu'on lutte avec
ensemble contre les quelques taches phylloxériques qui se sont mani-
festées.

VII. — Les nodosités des racines des Légumineuses.

Dans la séance de l'Académie des sciences du 15 décembre,
M. Prillieux, membre de la Société nationale d'agriculture, a présenté

une note sur les anciennes expériences qu'on lui doit sur les tuber-

cules des racines des Légumineuses. Dans une étude publiée en 1879
par la Société de botanique, M. Prillieux a fait connaître les recher-

ches anatomiques qu'il avait entreprises sur la nature de ces tuber-

cules. Ces recherches sont confirmées par les observations expérimen-
tales présentées récemment à l'yVcadémie des sciences par M. Em.
Laurent. Il paraît donc juste d'inscrire le nom de M. Prillieux parm'
ceux des précurseurs de la théorie nouvelle sur le rôle physiologique
des tubercules des Légumineuses.

VIII. — Société nationale d'agriculture.

La Société nationale d'agriculture de France vient de publier le

133" volume de ses Mémoires. Ce volume renferme, outre les rapports

présentés dans la séance publique annuelle de 1889, des notices

biographiques sur Hervé Mangon par M. Schlœsing, sur Gareau,
Barrai et Gandin par M. Louis Passy, sur Amédée de Béhague par

M. Lecouteux. sur Henry Bouley, par M. Chauveau. H renferme
plusieurs mémoires importants : sur la bergerie de Rambouillet et les

mérinos, par M. Bernardin; sur la présence de l'alcool dans le sol,

dans les eaux, dans l'atniosphère, par M. Miintz; sur les variations

dans le volume et la composition du lait des vaches de race cotentine

dans le pays d'Auge, par M. Alphonse Waklmann ; sur lagriculture

de l'Algérie, d'après les documents ofliciels, par M. Levasseur; sur

l'oasis de Gabès au point de vue agricole, par MM. Boutincau el

Fray ; sur la culture du blé, par M. Gatellier.

IX. — Conférences agricoles à Paris.

Cha(jue année, l'Association française pour l'avancement des

sciences organise des conférences à Paris sur divers sujets scienti-

iiques. Le programme des conférences de l'hiver 1891 vient de
paraître. Quel([ues-iines intéressent directement l'agriculture; elles

auront lieu couimc il suit : le 17 janvier, conférence de M. Henry L.

de Vilmorin sur la production et le commerce des fleurs à Paris; —
le 7 février, conférence de M. .f. Dybowski sur l'Algérie et le Sahara;
— le 7 mars^ conférence de M. Macjuenne sur l'azote alniospliérique el

la végétation; — le 14 mars, conférence de AL Demontzey sur le

reboisement des montagnes et l'extinction des torrents. — Ces confé-

rences sont pul>liques; elles ont lieu à 8 heures et demie du soir a

1 hôtel des Sociétés savantes, 28, rue Serpente. Henry Sagmer.
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 24 décembre 1890.— Présidence de M. Daubre'e.

La Station expérimentale de l'Université du Wisconsin adresse son

rapport annuel pour l'année 1890.

M. Blanchard présente de la part de M. Ramé un ouvrage intitulé :

Le^ insectes nuisibles aux arbres fruitiers^ moyens de les détruire.

La Société des agriculteurs de France adresse différents rensei-

gnements sur le régime douanier des matières premières.

Le ministère de l'agriculture adresse le n° 7 du Bulletin du ministère

de l'agriculture renfermant les documents statistiques de la récolte 1 889.

M. Cazaux, professeur départemental d'agriculture de Seine-et-

Marne, envoie le compte-rendu des résultats obtenus en 1888-1889

sur les champs d'expériences et de démonstration.

M. le D' Paul Dorveaux envoie le catalogue des thèses soutenues

devant l'école de pharmacie de Paris de 1815 à 1889.

M, le secrétaire perpétuel signale dans le n" 24 des Comptes rendus

de rAcadémie des sciences : une note de M. Emile Levasseur sur la

relation générale de l'état et du mouvement de la population, et un
travail de M. Prillieux, relatif à d'anciennes observations sur les

tubercules des racines des légumineuses.

M. le marquis d'ilavrincourt fait une communication sur Tutili-

sation des paux de sucrerie. On se plaint, dit-il, de l'envoi dans les

rivières, dans les étangs, de ces eaux qui amènent la mort des pois-

sons. Il importerait d'utiliser ces eauxd'une manière agricole. D'expé-

riences faites par M. d'Havrincourt au moyen des eaux de ses sucre-

ries, il résulte que les eaux résiduaires de la sucrerie peuvent se

classer ainsi :

Enix de lavage des betteraves 2 ,000 heclolifres

— (Urtïision —
. • 2 ,500 —

— lavage du noir 1 ,000 —
— — gaz carbonique 400 —
— — — d'éclairage 100 —
— provenant des liltres à noir épuisés 300 —
— lavage diverses '200 —

Total par '2'i heures (3,500 hectolitres.

Ces diverses eaux se réunissent dans un égout commun qui les

mène à un bassin de décantation.

Les eaux de lavage des betteraves sont chargées d'une grande quantité de terre,

de queues de betteraves, qui se déposent dans le bassin. Mais ces eaux entraînent

une certaine quantité de matières organiques dissoutes provenant du froissements

et du bris des betteraves aux lavoirs; de plus, par la léxiviation et le contact pro-

longé avec la terre en suspension, terre adhérente aux betteraves et contenant par

cela même une grande quantité d'éléments fertilisants provenant des engrais non

absorbés, ou incomplètement transformés, qui ont été répandus sur les champs,

ces eaux ont dissous quantité de principes; leur composition peut varier beaucoup

suivant la nature des terres dans lesquelles les betteraves ont été récoltées.

Voici deux compositions différentes de ces eaux après décantation :

1" Matières organiques 1 . 792 2° Matières organiques 2.652

Silice 460 Alumine et oxyde de fer 0.185

Alumine "et oxyde de fer n.200 Argile et sable 0.332

Chaux 0,340 Carbonate de chaux 0.986

Alcalis 11.160 Alcalis et non dosé 0.112

Divers et non dosés 0.520

Résidu par litre 3.472 Résidu par litre 4.267
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La quantité fournie par jour varie suivant la propreté des betteraves mises en
œuvre. La composition dépend aussi de la proportion d'eau de diffusion ajoutée à
l'eau ordinaire dans le premier lavoir.

Les eaux de diffusion varient aussi de composition suivant les betteraves mises
en œuvre, qui doivent provenir de graines différentes ou cultivées dans des sols

de natures diverses, et par cela même d'un degré de pureté très variable. La quan-
tité de matières minérales dissoutes peut donc être modifiée beaucoup de ce fait.

Voici une composition d'eau de diffusion :

Matiores organiques en suspension 0.200— "

—

dissolution . .. 2.050
T- minérales en suspensio! .... 0.0,).-»

— — dissolulion 0.670

Résidu total par litre 2 . 92&

Ces eaux sont envoyées sur le premier lavoir à betteraves.

L'eau provenant des presses à cossettes est envoyée directement au bassin de
décantation; elle est surtout chargée de débris de cossettes passant au travers des

tôles perforées par suite de la pression. En voici une composition :

gr.

Matières organiques en suspension 4.225
— — dissolution 2.550— minérales en suspension 2.375
— — dissolution . 750

Résidu total par litre 9 . 9(J0

Les eaux de lavage du noiv par suite du travail en sucre blanc par la raffinerie

ne sont pas très chargées de matières organiques.

Elles en renferment une petite partie sont surtout acides et contiennent du
chlorure de calcium et du sulfate de chaux résultant du traitement du noir par
l'acide chlorhydrique dans les citernes.

Les eaux de lavage du gaz acide carbonique contiennent de l'acide carbonique
en dissolution, quelquefois un peu d'acide sulfureux provenant d'un coke renfer-

mant un peu de sulfure, des particules de coke entraînées, etc.

IjQ'&eaux de lavage du gaz d'éclairage renferment principalement de l'ammo-
niaque et des sels ammoniacaux, du goudron et des huiles lourdes entraînées, un
peu de bi-carbure dissous, etc.

Leseatw venant des filtres à î20zV épuisés contiennent de la chaux et des sels de
chaux en dissolution' et en suspension et un peu de matières organiques.

Les eaux de lavage de l'usine renferment des matières organiques, des matières

terreuses, un peu de matières sucrées.

A ces eaux s'ajoutent les eaux pluviales dont la composition générale est connue.
Il se forme entre toutes ces" eaux, se réunissant dans le bassin de décantation,

une série de réactions très compliquées qui nécessiteraient une élude minutieuse

et approfondie. Les acides des unes réagissent sur les bases des autres; les matières

terreuses, les matières organiques en suspension, le goudron et les sels inso-

lubles se précipitent. Il sort en définitive du dernier bassin, pour être irriguée

sur les prairies, une eau assez claire chargée de matières organiques azotées et

non azotées en suspension et en dissolution, de sels ammoniacaux, d'alcalis, de
phosphates et autres sels minéraux. Sous l'influence de l'oxygène et des micro-
gènes, les matières organiques se nitrifient rapidement et viennent augmenter la

quantité d'azote fournie par les composés ammoniacaux. L'acide phosjîliorique et

les sels minéraux facilement assimilables contribuent à former de cette eau un
engrais complet.

M. Aimé Girard fait une intéressante communication sur les résul-

tats obtenus en 1890 par la culture de la pomme de terre Hicliter's

Imperator. Cette communication a été insérée m-extemo dans le Journal.

M. (h; Quatrefaiçes présente une brochure sur les Lacs de l'Auvergne,

par Amédée lierthoule.

Il est procédé à lélection d'un membre associé national dans la

section hors cadre. M. Parandier est élu au deuxième tour de scrutin

par 21 voix contre 20 à M. Laboulbène. Georges Marsais.



culturp: industrielle du pécher.

CULTURE FRUITIÈRE INDUSTRIELLE DU PÊCHER
EN CONTRE-ESPALIER. — II.

De la forme a donner aux rÈciiERS. — Nous conseillons de substi-

tuer à la forme plein vent, gobelet ou buisson, celle de cordons

superposés au nomJ)re de trois (fii?. 1), en observant, toutefois, que

chaque arbre doit former individuellement son cordon. —: Sans doute,

il serait facile d'obtenir sur chaque arbre trois branches de chaque

côté (total 6), mois il y aurait à cette disposition un grave incon-

vénient : c'est que le pêcher a une tendance très prononcée à faire

affluer sa sève vers les branches supérieures, au détriment des bran-

ches inférieures, qui, dans ce cas, s'atrophient, se dégarnissent et

finissent par périr. — C'est pour cette raison que, pour les grandes

formes carrées ou palmettes, l'arboriculteur expérimenté reste trois et

Fig. 1. — Cordons de pêcher horizonlaiix et superposés.

même quatre ans à fortifier et à faire développer les sous-mères avant

l'obtention des autres branches devant plus tard constituer complète-

ment la charpente de l'arbre. En adoptant les cordons horizontaux,

cet inconvénient d'ascendance de sève vers les parties supérieures

n'existe plus, puisque la charpente de l'arbre se réduit à deux bran-

ches horizontales. -

Oblenlion des branches charpenlières. — Le terrain préparé, les fils

et poteaux posés, la plantation effectuée dans les conditions dont nous

avons déjà parlé, on attendra la première quinzaine d'avril pour tailler

les jeunes sujets. — Le premier arbre (fig. 1 ) sera rabattu sur deux

yeux, les plus rapprochés du premier fil, qui se trouve à m. 40 du

sol; le second arbre sera taillé sur deux yeux, les plus rapprochés du

second fil, placé à m. 50 au-dessus du premier fil; le troisième

arbre sera taillé sur deux yeux, les plus rapprochés du troisième fil,

placé à m. 50 du second fil; enfin, le quatrième sera taillé à la

hauteur du premier fil, et ainsi de suite.

Il peut arriver qu'à la hauteur du deuxième fil, au lieu d'y trouver

deux yeux non développés (ce qui serait préférable), il se troiuve deux

brindilles, dont on serait tenté de se servir comme premier départ de

la branche charpentière. Supprimez ces brindilles sans hésitation, en

ayant soin de conserver les deux yeux stipulaires que beaucoup de

variétés portent à la base de leurs rameaux adventifs. Dans le cas où

ces yeux stipulaires n'existeraient qu'à m. 05 à m. 06 du point

de départ des brindilles (bourgeons adventifs)^ il, conviendra de tailler
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sur le premier œil. — Il peut arriver aussi qu a la hauteur du troi-

sième fil, l'arbre n'atteigne pas celui-ci. Dans ce cas, le pêcher ne sera

pas rabattu; mais on laissera lœil terminal se développer (celui du
sommet), et lorsque la jeune pousse aura dépassé la hauteur du troi-

sième fil de quelques centimètres, elle sera pincée.

Ce pincement a pour but de provoquer l'émission de deux bour-
geons devant commencer la charpente de l'arbre.

Que ces bourgeons aient été obtenus ou par la taille ou par le pin-

cement, lorsqu'ils auront atteint une longueur de m. 15 à m. 20,
ils seront fixés chacun sur leur fil respectif par une unique attache,

appliquée le plus près possible de leiu- point de départ ; trois semaines
après, une seconde attache les fixera à nouveau et leur donnera la

direction définitive.

Il sera toujours préférable de tailler ou de pincer un peu au-dessous

du fil; les jeunes bourgeons ainsi obtenus seront plus faciles à attacher,

et l'on sera moins exposé aux ruptures au moment de fattache. —
Sur la tige des jeunes sujets, les brindilles pourront être laissées, à la

condition d'être taillées sur un seul œil qui, lui-même, sera sévè-

rement pincé dans le cours de la végétation, afin de ne pas altérer le

développement des deux jeunes branches charpentières.

Fig. 2. — Remplacement des branches fruitières

Il peut aussi arriver qu'un parfait équilibre de végétation ne règne

pas toujours entre les deux jeunes branches : c'est là un point impor-
tant à éviter. A cet efîet, la branche la plus vigoureuse sera attachée

jusqu'à son extrémité, et elle sera plus ou moins intensivement pincée,

selon sa force prédominante
;
l'autre (la plus faible) sera laissée sans

pincement et dans une po&ition se rapprochant le plus de la verticale.— Les années suivantes, on coupera, à la taille d'hiver, environ un
tiers de la longueur de la pousse de l'année, jusqu'à ce que le déve-

loppement charpentier soit complet.— Arrivé à ce point, il se produira

un inconvénient d'autant plus grand que la végétation sera forte, c'est

que la sève affluera à l'extrémité des branches, malgré sa situation

horizontale, ce qui altérera les branches fruitières de la base situées

dans une position plus défavorable. C'est vers celles-ci qu'il importe
de refouler cet excès de sève; et voici comment on doit opérer :

Les branches A et B (fig. 2), étant arrivées à se joindre, il faut

éviter de les croiser. Une année à l'avance, à m. 50 ou m. 60 de

leur extrémité, on choisira un rameau de moyenne vigueur D, qui sera

attaché sur la branche-mère, et suivra sa direction. A la taille d'hiver

suivante, celle-ci (A) sera coupée au trait C, et le bourgeon D en

continuera le prolongement. — Cette ()})ération sera répétée tous les

deux ou trois ans, selon la force de la végétation.

Obtention cIch hrauclies fruitières. — Le pêcher ne porte ses fruits

que sur les pousses de Tannée précédente, qui émettent de nouveaux
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bourgeons fructifiant à leur tour. Mais alors, celle-ci se dénudo et

devient incapable de porter de nouveaux fruits; de sorte que la branche

fruitière, en s'allongeant indéfiniment, constituerait une nouvelle

branche charpentière dégarnie de rameaux fructifères à sa base, si

aucun accident ne venait l'entraver dans le cours de sa véi^étation. —
Cette conséquence impose donc la nécessité d'obtenir chaque année
une branche dite de remplacement. C'est la difficulté d'obtenir ce rameau
normalement qui est la cause de la dénudation des branches-mères

dans les arbres soumis à la forme haute-tige qui, après quelques

années de culture, ne portent leurs fruits qu'à l'extrémité des branches,

en les éloignant du principal courant de sève, ce qui nuit à leur

développement, surtout si, en fait de taille, on ne leur applique que
l'élagage sommaire^ opération que nous considérons comme trop

primitive.

Nous ne décrirons pas ici toutes les différentes sortes de branches

fruitières ; mais nous nous appuierons principalement sur le traite-

ment de la branche mixte^ de la transformation des bourgeons à bois

en branches fruitières et de l'obtention de labranche dite deremplacement.

Fis. 3. — Branche niixle. Fig. 4. — Taille de la branche de remplacement.

les autres bourgeons fructifères n'ayant du reste qu'une importance

secondaire.

De la brandie mixte. — La branche mixte (fig. 3) est celle qui porte

des boutons à bois (n" 5 à 8) et des boutons à fleurs (n°* 1 à 4). C'est

cette sorte de branche que l'on rencontre le plus communément sur le

pêcher. — Son traitement consiste, non-seulement à en favoriser la

fructification, mais encore à pourvoir à son remplacement pour l'année

suivante. A cet effet, elle sera taillée au trait (fig. 3), au-dessus du
troisième bouton à fleur. Le bouton à bois (n" 5, fig. 3), que sa posi-

tion à la base de la branche nous fait tout spécialement choisir pour
l'obtention de la branche de remplacement, parce que, par ce choix,

nous évitons l'allongement du courson (point très important), n'est

cependant pas aussi favorablement placé que ses congénères par rap-

port au développement. En effet, si aucune autre opération que la

taille ne venait en favoriser la végétation, les autres yeux à bois

(6, 7, 8), mieux placés, et par suite, se développant avec plus de

vigueur, causeraient sinon sa disparition entière, mais tout au moins
sa mauvaise constitution.

On obvie à cette infériorité de végétation par les différentes opéra-

tions suivantes :

La branche fruitière (fig. 3) sera fortement inclinée, les yeux à bois



CULTURE INDUSTRIELLE DU PÊCHER. Ib

>•* 7 et 8) seront supprimés : c'est ce qu'on appelle éborgner. —
Dans le cours delà végétation, le bouton abois (n" 3) placé au milieu

des deux boutons à fleur recevra des pincements plus ou moins sévères,

selon la force de végétation du bourgeon n" 5, destiné au remplacement.
Si celui-ci est de faible venue, le bourgeon n** 3 sera fortement pincé,

et le n" 6 complètement supprimé
; si au contraire, le bourû^eon de

remplacement (le n" 5) était trop vigoureux, c'est lui-même qui serait

pincé vers la huitième feuille, et les n"* 6 et 3 ne recevraient aucun
pincement. Les yeux abois, placés au milieu des boutons à fleur 1 et 2,

émettront des bourgeons qui seront pinces, afin de ne pas altérer le

développement des fruits : ils sont nécessaires pour attirer la sève vers

ceux-ci,

A taille d'hiver suivante, cette branche fruitière aura la disposition

de la fig. 4. — L'œil à bois (n" 5, Jig. 3) s'est développé et nous a

fourni le remplacement (A, fig. 4). — L'œil à bois (n" 6, fig. 3), s'est

aussi développé et nous a donné le bourgeon n" 6 (fig. 4). — Ce
dernier bourgeon, inutile àla fructification, a été cependant conservé,

afin d'éviter, dans le cas présent, un trop grand développement du
bourgeon de remplacement A; et enfin la branche C (fig. 4j, qui a

fructifié, est représentée avec les différents pincements qu'elle a dû
recevoir.

A la taille, dis-je, la branche A (fig. 4), dite de remplacement,
destinée à fructifier dans le cours de la végétation, est taillée au trait

D, et sera traitée de la même manière que celle de la fig. 3 l'avait été

l'année précédente. La branche C sera taillée au trait n° 1 (fio;. 4).

On procède aussi au remplacement par une autre méthode, dite

taille en crochet, très anciennement connue, ce qui cependant ne nous
empêche pas d'avoir rencontré, en Provence, un arboriculteur qui
prétend en être l'auteur : laissons-lui cette illusion, sans autres

commentaires, ce qui, du reste, n'aurait aucun intérêt pour nos
lecteurs. Voici cette méthode :

Dans la figure 4, le bourgeon 6 est conservé comme branche frui-

tière et taillé au trait n° 4.

La branche A, de la même figure (conservée comme branche produc-
trice dans la méthode précédente), est, dans celle-ci, taillée sur les deux
yeux de la base, au trait n"2,et devient alors branchede remplacement
dans la méthode dite en crochel; la branche C est taillée au trait n"3.

Vra^,
(La suile 'prochainement). li Luyues (Bouches-du-llliùiie).

SUR LE DURHAM FRANÇAIS
Monsieur le rédacteur en chef, le Journal de l'Agriculture du

"24 décembre publie, sous la signature d'un éleveur Normand, un
article que les éleveurs du Durham français ne peuvent laisser passer

sans réponse. A propos des primes accordées aux reproducteurs au
prochain concours de Paris, notre correspondant exécute en réalité

une attaque en règle contre la race que nous avons adoptée.

Il ne semble ])as cependant, qu'on puisse nous reprocher de faire

de Cagitation, dans votre journal du moins, car depuis la mort de
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M. de la Tréhonnais, il n'a paru aucun article consacré au Durham.
Nous ne croyons pas non plus que dans les rares brochures et les

quelques articles, qui ont pu paraître ailleurs, on puisse nous accuser

d'avoir attaqué les autres races de bétail, et cherché à les amoindrir

au profit de la nôtre. C'est donc uniquement pour répondre à une

provocation toute gratuite, que nous vous demandons d'insérer ces

quelques lignes.

Et d'abord, pour ce qui regarde l'objet principal — ou plutôt le

plus apparent, — de l'article qui nous occupe, votre correspondant se

plaint de la distribution des primes aux différentes races, et trouve

que la race Durham est favorisée d'une façon toute particulière. Mais

il est nécessaire de le taire remarquer, il y avait au dernier concours

du Palais de l'industrie 89 taureaux Durhams et 34 Normands. Si la

proportion est la même cette fois, il est aisé de voir que la prime, par

têtc^ accordée aux Normands, est notablement plus élevée que celle

attribuée aux Durhams.
Quant aux Limousins, ils étaient représentés par 14 taureaux.

Franchement les éleveurs Limousins ne peuvent se plaindre, quand

on leur donne 1 ,800 francs de prix!

Il est vrai que pour nous, paraît-il, c'est chose indifférente que

d'embarquer un plus ou moins grand nombre de taureaux, parce que

nous ne faisons de l'élevage « qu'un sport». On nous permettra de dire

que c'est là une assertion toute gratuite et qui serait difficile à établir.

Mais n'insistons pas sur les détails. 11 faudrait dire à l'éleveur

Normand, que les départements du Cher et de la Nièvre renferment

bien autant de Durhams que le pays Manceau
;
que les exposants de

cette race au concours de Paris sont plus d'une quinzaine, etc. Pas-

sons sur ces petites inexactitudes.

Ce qui nous importe, c'est le fonds même de l'article dont le but

principal, et on pourrait dire unique, est d'attaquer la race Durham,
en rééditant, qu'on nous passe l'expression, des vieilles renga mes que

nous croyions disparues grâce aux progrès de l'instruction agricole. On
a prétendu en effet, aulrefou, que le Durham n'était qu'une race de

luxe, ne donnant pas de lait, délicate, et en somme inutile.

Mais s'il était excusable de croire tout cela, lorsque les agriculteurs

ne sortaient pas d'un cercle assez étroit, il est surprenant qu'on

entende répéter de pareilles assertions, à une époque où les concours

d'une part, et les journaux agricoles de l'autre, ont fait connaître

partout les différentes races de bétail.

Puisqu'il le faut cependant, expliquons brièvement que le Durham
n'est point une race de luxe. La preuve est aisée à faire, puisqu'il est

élevé, en France même, aussi durement, — et peut-être plus, — que

n'importe quel bétail du pays. Dans les départements du Centre, où

le climat est plus rude qu'en Normandie, les vaches et les jeunes

veaux vivent dehors, sans aucun abri de jour ni de nuit, pendant six à

sept mois, il n'est pas sans exemple pourtant que des mères arrivent à

donner de 10 à 14 veaux, en les allaitant tous jusqu'à 6 mois.

Au point de vue des qualités laitières, il sufhra de dire que dans

les grands concours de lait en Angleterre, la race Durham n'a jiour

ainsi dire jamais été battue, si ce n'est par ses croisements. On peut
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(railleurs voir dans quelques étables, et notamment chez notre prési-
dent, M. Grollier, des vaches donnant 25 litres de lait, et même
davantage.

Enfin cette race s'accommode de tous les climats, puisqu'elle est
répandue en Amérique, depuis le Canada jusqu'à l'Amérique du Sud,
et que d'ailleurs elle est nombreuse en Australie, sans parler de la

France où elle se répand de plus en plus, ni de l'Italie et de l'Alle-

magne, où elle est représentée.

Il est donc certain que la race est rustique, s'adapte à tous les cli-

mats, et qu'un grand nombre d'éleveurs de pays divers apprécient ses
merveilleuses qualités : la précocité et l'aptiïude à l'engraissement,
jointes aux facultés laitières.

Nous pourrions maintenant nous aussi faire des comparaisons et

demander quelle est la race aussi universellement répandue, et douée
de qualités si diverses? Nous pourrions demander encore s'il est bien
certain que les éleveurs normands n'ont pas fait usage de la vacherie
de Corbon, et n'ont pas acheté des taureaux durhams, depuis la

vente de cette vacherie? Si d'autres éleveurs, qui rejettent loin d'eux,
paraît-il, toute idée d'un croisement, ne l'ont pas mis en pratique il

y a quelques années? Si les Charolais...

Mais non, nous n'aborderons pas ces questions, car notre but n'est

pas de créer, ni même d'entretenir des divisions entre collègues faits

pour s'entendre. Notre but consiste uniquement à revendiquer et à

défendre la place qui appartient au bétail Durham, dans notre éle-

vage national, et peut-être trouvera-t-on que cette défense est déjà

trop longue.

Nous concluons donc en demandant, comme notre contradicteur :

« Donnez-nous l'instruction; » ne serait-ce que pour qu'une race de
bétail connue dans le monde entier, introduite en France depuis
cinquante ans, ne soit pas en quelque sorte ignorée par les éleveurs

qui en ont eu à leur porte,— à Corbon, — les plus beaux spécimens.
Un éleveur du Durham français.

SUR LA RECONSTITUTION DES VIGNOBLES
DU DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE^

H n'est pas dans mon intention de traiter tous les points relatifs à la reconsti-

tution de vos vignobles. Vous m'avez suivi en grand nombre, avec attention et

bienveillance, pendant les douze jours que j'ai passés dans votre département;
vous avec, pu noter l'impression que nous fournissait l'étude des divers terrains

de votre })ellc région viticole et les espérances que j'ai été heureux de vous donner
bien des fois pour le succès des entreprises que vous allez tenter.

Il ne me serait pas possible de reprendre et de développer les nombreux con-
seils que vous m'avez t'ait l'honneur de me demander. Je veux seulement vous en

donner les conclusions et vous indi([uer aujourd'hui la voie générale à suivre

dans la reconstitution de vos vignobles dont vous avez à cœur de maintenir la

légitime renommée.
Ces conclusions ne sont pas des idées exclusivement personnelles ; elles sont le

résultat des observations que j'ai recueillies au cours de ma mission aux Etats-

Unis d'Amérique, et surtout des expéj'iences que j'ai suivies et des conseils que
j'ai puisés auprès des viticulteurs des diverses régions viticoles de la France,

actuellement reconstituées.

1. (loiilcroïK.'c Joiuicc a Ancrcrs le '25 octobre 18'.*U.
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Le phylloxéra a causé de grands désastres dans votre département. Vous êtes

cependant relativement favorisés, car le fléau a suivi une marche plus lente que
dans les régions plus chaudes; vous profiterez des nombreuses expériences des

départements qui ont été les premiers envahis et vous éviterez ainsi les dépenses
considérables qui ont été causées par les premiers essais dans les départements

dont les vignobles ont été détruits au moment où insecticides et vignes améri-
caines étaient ou inconnus ou dans la période d'expérimentation.

Les procédés de lutte contre le phylloxéra par les insecticides ou de reconstitu-

tion des vignobles détruits par les vignes américaines sont aujourd'hui pratique-

ment connus. Il est possible de donner des indications précises sur leur emploi et

leur valeur pour la plupart des milieux. Les opinions préconçues et voulues, qui
ont été au début si préjudiciables aux choix judicieux de ces systèmes, qui ont

partiellement entravé le progrès de ces questions, ont dû disparaître devant l'évi-

dence des faits pratiques. Vous pouvez, sans vous livrer vous-mêmes à de
nouvelles expériences coûteuses, marcher presque toujours sans hésitation et sans

crainte.

Il y a, dans le département de Maine-et-Loire, des vignobles qui n'ont subi

que les premières atteintes du phylloxéra, d'autres que l'insecte déprime, et beau-

coup de vignes qui sont mortes ou mourantes.

Il ne faut pas hésiter à employer les insecticides pour traiter les vignes qui
ont conservé assez de vigueur, pour traiter surtout celles qui sont au début de

l'invasion. Le sulfure de carbone, aussi bien que le sulfocarbonate de potassium,

permettent, dans ce dernier cas surtout et dans les terrains très favorables à leur

action, de maintenir longtemps, pai'fois indéfiniment, les vignobles contre les

attaques du phylloxéra. Un ne saurait trop affirmer leur efficacité et la possibilité

d'arriver à un résultat certain et continu. Les exemples du succès des traitements

insecticides sont nombreux en France, dans le Médoc, l'Hermitage, la Bour-
gogne..., l'Hérault même.

Les insecticides ont un grand avantage, celui de permettre de conserver un
capital accumulé, et de maintenir de vieilles vignes qui donnent des vins de haute

qualité. Cet avantage a surtout de l'importance pour les vignobles à grands vins,

et c'est le cas pour la plupart des vignobles de votre département.

Malheureusement, il faut bien l'avouer, ce n'est que dans des condilions trop

peu communes, que les insecticides, appliqués de très bonne heure, permettent

de lutter pratiquement et avantageusement contre le phylloxéra. La lutte est

difficile dans les mauvais terrains crayeux, compacts, et peu profonds. Le sul-

focarbonate, quand l'eau est à portée et facilement utilisable, donne des résultats,

mais parfois les dépenses, quand le propriétaire est obligé d'y pourvoir avec sa

seule bourse, vont au-delà des recettes.

S'il ne faut pas hésiter à employer les insecticides lorsque Jes recettes le per-

mettent largement, il faut y renoncer aussi sans hésitation lorsqu'elles balancent

seulement les dépenses, et ce fait se produit malheureusement dans beaucoup de

vos terrains. Je ferais peut-être une exception pour les premiers crus de votre

département, où il est cie toute nécessité de ne pas refaire en môme temps, en

vignes jeunes, tout le vignoble. Il faudrait même, avec des pertes, conserver une
partie des vieilles vignes, jusqu'à ce que les parties reconstituées en vignes

américaines aient un âge suffisant, pour que les vins produits soient maintenus
dans une qualité moyenne.

Si je conseille les insecticides dans les milieux où ils peuvent réussir et pour
des vignes encore vigoureuses, je ne saurais trop vous dissuader du système qui

consisterait à refaire les vignes détruites par des plantations de cépages français

que l'on soumettivait ensuite à des traitements annuels. Ce serait grever volontai-

rement le vignoble de dépenses supplémentaires constantes et de travaux annuels

que l'on peut éviter. Lorsque les vignes sont détruites par le phylloxéra, lorsque

les vignes traitées aux insecticides laissent peu ou pas de bénéfices, il faut

renoncer à la lutte et avoir recours au seul procédé pratique et rationnel, qui
sera le plus général, celui de la reconstitution par les vignes américaines résis-

tantes.

Cette résistance des vignes américaines est-elle certaine et en tous cas suffi-

sante, pour que l'on puisse se livrer, sans crainte pour l'avenir, à une entreprise

culturale aussi longue et aussi coûteuse que celle de la création d'un vignoble ?
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Je conçois que cette question vous ait préoccupés, comme elle préoccupe tous
ceux qui tentent, pour la première fois, la reconstitution de leurs vignes au
moyen des cépages américains; mais elle n'est plus une préoccupation dans les

départements méridionaux. Quelques chiffres vous en donneront la conviction.

En 1881, la surface plantée en vignes américaines était, d'après le rapport
officiel de M. Tisserand, directeur de l'Agriculture, de 8,904 hectares pour
17 départements. Elle s'élevait en 1889, à 299,081 hectares pour 44 départements.
Dans le département de l'Hérault, il y avait, en 1880, 2,500 hectares de vignes
américaines; en 1885, la surface était de 45,000 hectares; il y a actuellement, en

1890, une étendue de 126,624 hectares de vignes américaines, contre 2,331 hec-
tares traités au sulfure de carbone et 203 hectares traités au sulfocarbonate de
potassium. Au moment de l'invasion phylloxérique, vers 1868, le département de
l'Hérault ne comptait, d'après les statistiques, que 150,000 hectares de vignes.

Dans certaines parties de ce département, on rencontre aujourd'hui avec peine un
champ de luzerne au milieu d'un immense vignoble continu reconstitué entière-

ment par les vignes américaines.

Quelques propriétaires n'ont pas hésité à créer, en c[uelques années, des vigno-
bles de 100 et 200 hectares en vignes américaines greffées, et à consacrer à cette

opération des capitaux considérables, car la reconstitution d'un hectare en vignes
greffées revient souvent à 2,000 et 2,500 francs. Je pourrais vous citer des entre-

prises analogues dans le Gard, l'Aude, le Beaujolais, le Blayais, le Saint-Emilio-
nais, le Médoc, les Gharentes...

Cette confiance qu'ont dans la résistance des vignes américaines les viticulteurs

des régions reconstituées est évidemment justifiée. Je ne vous rapporterai pas les

preuves scientifiques et théoriques sur lesquelles on base cette résistance, mais
vous me permettrez de vous citer quelques faits pratiques concluants.

Les plantations de vignes américaines de 16 et 18 ans, les vignobles greffés de
14 et 15 ans, ne sont pas l'exception. Les vignes américaines qui ont été la première
cause de l'invasion phylloxérique, — comme elles ont été cause, avant ou après,

de l'importation du Mildiou, du Black-Rot, de l'Oïdium..., — ont actuellement
25 ans d'âge. Toutes ces vignes sont aussi vigoureuses qu'elles l'étaient pendant
les premières années de leur plantation et ne montrent, là où les terrains leur

conviennent, aucun signe d'affaiblissement. Nous sommes donc fondés à admettre,
sinon qu'elles résisteront indéfiniment, du moins que leur résistance se main-
tiendra pendant une autre période d'égale durée; trente ans ou un demi-siècle
sont bien suffisants pour que l'on puisse entreprendre une opération agricole.

D'ailleurs, le phylloxéra a existé de tout temps en Amérique. Nous avons des
documents authentiques qui nous prouvent qu'il y a été constaté en 1834, 1848,

1851; je ne citerai pas ceux trop douteux de 1620. Je n'ai jamais vu les vignes

sauvages dépérir dans les forêts à la suite des attaques du phylloxéra qui existe

toujours sur leurs racines aussi bien que sur leurs feuilles.

Les vignes américaines sont donc résistantes au phylloxéra; mais elles présentent

des particularités que n'offrent pas les cépages français.

Tandis que les vignes françaises prospèrent à peu près indifféremment dans tous

les terrains, les cépages américains ne réussissent que dans certains sols. Hs ne
conservent leur grande vigueur, ils ne sont pratiquement utilisables que lorsqu'ils

sont adaptés.

L'insuccès le plus absolu est certain si le choix des cépages américains pour
les divers terrains n'est pas fait avec discernement. L'échec est parfois immédiat;
d'autres fois, il ne se produit que lorsque les vignes ont un certain âge. Ainsi dans
les terrains de craie pure, les Riparias jaunissent, se rabougrissent et disparais-

sent à la première ou à la deuxième feuille. Dans des sols meubles et très fertiles,

mais à nombreux petits fragments crayeux entremêlés dans le sol et le sous-sol,

la chlorose, le rabougrissement et la mort n'ont li(;u qu'à cin([ ou six ans, lorsque

toutes les dépenses de création du vignoble ont été faites sans ({u'on ait retiré

aucun résultat.

L'adaptation et la résistance sont cependant deux choses diff('renles. K ne
faudrait pas conclure de ce qu'un Riparia ou un Rupestris meurt dans un sol

crayeux ({ue le phylloxéra en soit la cause. On ne trouve pas plus de phylloxéras,

et cela en France aussi bien que dans les forêts de l'Amérique, sur les racines

d'un Rupestris ou d'un Riparia qui meurt dans un terrain où il n'est pas adapté,
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que sur celles des mômes espèces dans les terrains où elle sont très vigoureuses.

Le fait est général pour toutes les vignes américaines très résistantes : Rupes-
tris, Riparia, Berlandieri, Solonis, Cordifolia..., mais il présente des modifications

pour les cépages à résistance plus limitée. L'Othello, le Clinton, le Canada, le

Rrant, le Triumph, le Senasqua..., et à un moindre degré le Noah, l'Herbemont.

le Jacquez... sont d'une résistance et d'une grande vigueur dans les terrains qui

leur conviennent; mais s'ils sont mal adaptés, le phylloxéra a prise sur eux et

précipite leur mort, en ajoutant alors seulement ses effets à ceux du terrain.

Ceci est surtout vrai pour les régions méridioniles oii l'action du phylloxéra

est plus intense. Dans vos régions, comme dans toutes celles du Nord, cette action

de l'insecte sur ces cépages qui n'ont pas une résistance absolue à ses attaques

est bien moins à redouter. Elle est même sans importance pour des cépages tels

(rue le Jacquez, l'Herbemont, le Noah... P]lle se produit cependant d'une façon

très préjudiciable pour les cépages à résistance plus limitée. Ainsi, dans les

calcaires de la Vendée, à Fontenay-le-Comte, les Othello disparaissent à l'âge de

quatre et cinq ans, sous l'intluence combinée de l'insecte et du terrain.

Le greffage modifie les propriétés d'adaptation dans des limites plus étendues

que ne le fait le phylloxéra, et cela aussi bien pour les cépages très résistants que

pour ceux qui le sont moins. Les Riparias, les Rupestris, le Solonis prospèrent

parfois dans des terres relativement crayeuses; mais, si l'on greffe ces plants dans

des terres de cette nature, la chlorose et le rabougrissement surviennent et ces

vignes succombent greffées au bout d'une période plus ou moins longue, tandis

qu'elles se seraient maintenues parfois longtemps vertes et vigoureuses.

Si les plants sont très bien adaptés, il n'y a aucune modification à craindre

dans leur propriété d'adaptation, qu'ils soient ou non greffés; cela, aussi bien

avec les vignes très résistantes comme le Rupestris et le Riparia, qu'avec des

vignes qui ont des insectes sur leurs racines comme le Jacquez. Vous retiendrez

cette affirmation, car j'ai eu à vous conseiller bien des fois le Jacquez à cause de

ses qualités d'adaptation pour des terrains difficiles.

Le climat n'a, au point de vue de l'adaptation, qu'une influence insignifiante.

Toutes les vignes d'Amérique supportent des extrêmes de température que nous

n'avons dans aucune région en France. Les espèces les plus méridionales, comme
le Rupestris, résistent à — 20 degrés de froid, et les espèces les plus septentrio-

nales résistent à-l- 42 degrés de chaleur. Toutes les vignes américaines peuvent être

cultivées dans tous les vignobles français si l'on ne tient compte que de l'influence

de la température. L'humidité du climat, et surtout celle du sol, ont une action

plus influente, quoique certaines espèces résistent à un excès de sécheresse, comme
le Rupestris. Mais vous vous trouvez, en Maine-et-Loire, sous un climat qui

serait plus favorable aux vignes américaines que celui des régions du sud de la

France où le succès est la règle presque constante. Le climat est un élément négli-

geable, la nature du terrain est prédominante pour l'adaptation des vignes amé-
ricaines.

Cette question toute nouvelle de l'adaptation a donc une importance extrême

pour la reconstitution des vignobles. Vous en êtes d'ailleurs convaincus, puisque

c'est pour la résoudre que vous m'avez fait l'honneur de m'appeler.

Le nombre des cépages américains que l'on connaît aujourd'hui est considé-

rable. On peut estimer à près de mille le nombre des espèces et variétés naturelles

ou obtenues artificiellement par les Américains et les viticulteurs français. Il a

fallu, au début de l'introduction des vignes américaines, faire des choix nombreux

et rigoureux. La sélection est aujourd'hui accomplie et les pays où la reconsti-

tution commence, comme le vôtre, ne doivent avoir recours qu'à un petit nombre

de cépages américains.

Les cépages américains se subdivisent, au point de vue cultural, en deux caté-

gories : les producteurs directs et les porte-grelfes. Il est évident qu'il faudrait

avoir recours exclusiveiïient aux producteurs directs s'ils étaient d'une résistance

fixe et d'une adaptation facile dans tous les milieux, s'ils produisaient autant que

nos vignes indigènes et surtout s'ils donnaient des vins de qualités égales. L'on

éviterait ainsi les opérations supplémentaires et toujours coûteuses du greffage.

Mais, je ne saurais trop l'affirmer, les meilleurs vins des producteurs directs

américains, sans exception, ne valent pas les vins français les plus inférieurs. Je

condamne donc tous les producteurs directs américains : Othello, Canada, Secre-
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tary, Triumph, Branl, Senasqua, Huntingdon, Auluchon, Black-Defîance, Clin-
ton, Elvira, Noah... Je les condamne surtout d'une façon absolue pour les régions
à grands vins, pour celles qui produisent les crus justements renommés de votre
département, tels ceux du Saumurois, du Layon, de Savcnnières, de la Coulée, de
la Roche-aux-Moines, de la Ripaille... Reconstituer ces vignobles avec des pro-
ducteurs directs américains, ce serait perdre à jamais la qualité des vins qu'ils

produisent, sans en retirer un plus grand bénéfice; à un point de vue plus géné-
ral, ce serait faire œuvre antipatriotique, car on sacrifierait sûrement la légitime
renommée d'une production vraiment française qu'on n'a jamais pu égaler et que
nous avons le droit de maintenir.

Il faut conserver nos cépages indigènes sur porte-greffes américains résistants

et renoncer aux producteurs directs, d'autant plus que les meilleurs producteurs
directs, tels que l'Olhello, le Canada, le Triumph, ne sont d'une résistance et

d'une production suffisantes que dans les terrains riches, meubles, frais et pro-
fonds, milieux dans lesquels tous les porte-greffes réussissent et permettent d'ob-
tenir plus de production et surtout une plus grande qualité.

La qualité des vins des vignes greftées est au moins identique, pour ne pas
dire supérieure, à celle des vins produits par les cépages de môme nature non
greftés. 11 est certain que les jeunes vignes greffées donnent des vins inférieurs à

ceux des vignes vieilles; mais à âge égal, la qualité est égale. 11 y aura une
période de transition pour les vigno])les à grands crûs; c'est pour cela que je vous
conseillais de conserver le plus longtemps possible vos vieilles vignes par les

insecticides.

Je n'ai pas besoin, dans un pays d'horticulteurs et d'arboriculteurs comme le

département de Maine-et-Loire, d'insister sur ce fait qu'une vigne maintient
greflée la qualité de ses fruits et que les porte-greffes américains ne communi-
queront pas au greffon les défauts des mauvais fruits qu'ils produisent. Le greffage

a plutôt pour effet de hâter la maturité des fruits du greffon et de les améliorer
partiellement. Dans le Midi de la France, dans le Beaujolais, le Saint-Emilionais,
dans les premiers crus du Médoc, où l'on a reconstitué les vignobles, on a obtenu
par des vignes greffées, — le fait est déhuitivement accfuis aujourd'hui, — des
vins comparables à ceux que l'on produisait précédemment. Pierre Yiala,

{La suite procItaiaevLenl.) ProlL'Sseiir à l'inslitiil agrûnomii[ue.

REVUE COMMERCIALE ET PRLX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(3 JANVIER 1891).

l. — Situation générale.

Les prix des grains se maintiennent fermes, ainsi que ceux du bétail. Pour les

autres denrées la situation est calme sans changements dans les cours.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

-, . ,. \ FiliJteaJre. 24.60 » Vi.m 17.40
Alrjerie. Oran juiedur... 19.00
Angleterre. F,ondies 18.00 13. .iO 21.00 16.50
Lleliji(jue. Anvers 19.r)0 In. 7.') 1'J..^0 Iô.7ô— Hriixelles 20.80 là. 00 20.00 15.00— Liùjje 19.50 16.00 16.50 16.00

Namur 19.50 15.00 18.50 14. .50

Pays-Bas. Amslerd.iin 19. .'55 15.50 » »

Alsace- Lorraine. Strasbourg.. 19. ()0 » » »

Allemagne. Uerlin 23.10 22.75 » »

Suisse. ficnève 21.50 18.00 18.00 17.75
llalie. .Milan 23.75 17.25 16,25 19.75
Autriche. Vienne 18.30 » » »

Hongrie. Budapest 17.75 » » »

États-Unis. .New-York 20.25 » » o

— (iliicacfo 16.90 » » »

lilés. — La fermeté domine toujours sur les prix des blés dont la moyenne
générale est encore en hausse. A la halle de Paris, on vend de 24 à 27 fr. 50 les

100 kilog. Au marché commercial, les transactions sont assez bonnes; le 29 dé-
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NORD-OUEST

Calvados. C.-s.-Noireau
— Bajeiix
— Falaise

C.-du-Nord. Laniiion.

— Lamballe
Finistère. Morlaix
— Chàtcaulii»

Ille-et-Vilaine. Rennes.
— Janzé
— La Guerehe

Manche. Avraiiches

Mayenne. Laval
— Mayenne

Morbihan. llenneLioiil. .

Orne. Bellème
Sarlhe. Le Mans
— Beauniont
— Maniers

Prix moyens
2° nÉGION

Aisne. Soissoi
— Chaiiny
_ Sl-Qiienlii...

Eure. Evreux
— Couches
— Le Neubourg

Eure-et-L. Cliarlres. .

.

— Brou
— Gallardon

Nord. Cambrai...
— Duuai
— lJunkcrL|ue

Oise. Beaiivais ..

— Crépy
— Compiegne

Pas-de-Calais Arra
— Carvin

Seine. Pans
a.-el-Oise. Vers:
— Angervilli' .

— Raniboiiillcl

S.-eL-Marnc. M
— Moiilereau..
— Meaux

Seinc-Inf. Boucii
— Uy
— Duudevillo

Somme. Amiens
— Nesle
— MûUtdidici

Prix moyens
3" RÉGION

Ardennes. Sedan
— Vouziers
— Charieville

Aiibe. Troyes
— Nogenl-sur-Soiiic
— Bar-sur-Aubc

Marne. Chàlons
— Epernay
— Reims

llaulo-Marne. Cbaumont.
— Langres

Meurlhe-et-Mos. Nancy .

— Luiiéville

Meuse. Bar-le-iJac

HleSaône. Gray
Vosges. Epina'

Prix moyens
4° RÉGION

Charente. Ruiïec

Char.-lnf. Marans
Deux-Sevres. Niorl
— Tliénezay

l.-et-L. Bléré
— Chàteaurenaull

Loire-lnf. Nantes
— isavenay

M.-el-Loire. Angers
— Saumur

Vendée. Luçon
— La Roche-sur-Yon

Vienne. Poitiers

Hle-Vienne. Limoges . .

.

Prix moyens

Allier

Cher.

•>ii.Ti 16.00

— OUEST.
24.90 »

24.25 »

25.40 »

23.50
24.70
25.00
25.50
25.50
25. yo

26 . 40
25.40
25.00
25.60
25.40

17.87 17.38

15.50
»

16.00

16.25
17.00

15.75
17.00

16.50
16.90
20 . 00

16.25
19.40
16.90

19.10
14.00

5* RiiGiON. — CENTRE.

Blé

fr.

Montluçon 24.50
Sl-l^onrçain 25.50
Bourges 24.50
Vicrzon 25.20

— Saneerre 23.40
Criiuse. Aubiissou 25.00
Indre. Cliàleauroux 24.60
— Issûudun 24.40
— Valfiiiçay 25.40

Loiret. Orléans 25 . 00
— Montargis 25.00
— Pilliiviers 24.50

L.-et-Cker. Blois 24.80
— Montoire 24. -lO

— .Momlouijlcau 2t).00

Nièvre. Ne vers 24.00
— Clamecy 24.40

Vonrie. Sens 25.60
— Tor.iicrrft 23.75
— Brienon 23. 75

Prix moyens 2o.u9 ib.u

6* RliGION. — EST.

Ain. Bourg 25.00 »

— l'oiit-de-\'aux. . . . 24.25
Cole-d'Or. Dijon 24.50
— Bcannc 24.00

Doubs. Besancon 24.25
Isère. Bourgoin 24.10
Jura. L)ole 25.iio

Loire. Monlbrisoii 2^.60
P.-de-Doiae. Rioni 23.20
— (Uerinonl-i''errand 24. no

Rhône. Lyon 24.50
tiaone-el-L. Cbalon 2i.23
— Màcoi) 25.5(1

Savoie. Cliambory 25.00
lile-Savoif. Cluses 2i .00

Prix inoyons.

.

Seigle. Orge. Avoine.

17.70
17.00
17.50
16.50
16.50
16.50
18. 4Q
18.00
18.50
18.50
1 8 . 00
19.00
18.10
18.00

fr.

17.40
16.50
16.75
1 7 . 00

15.00
1 5 . 40
14.40

1 7 . 00

10.75
16.25

15.00
15 .00

17.65
Itl.OO

16.40
15.25

fr.

16.00
18.25
17.00
18.00

17.30
17.70
18.80
1 S . 00
18.00
19.40
16.90
16.90

17.00
16.60
17.25
15.75
16.50

17.37

fr.

18.00
17.50
16.2.1

16.25
15.50
17.00
17.50
16.50
15.00
17.60
16.00
17.60
17.00
15.50
17.20
17.00

16.50
17.25
16.75

18.^
16.79

15.90
15.00

16.00

1 6 . 25

16.00
17.00
17.50
16.7.1

16. 10

15.50

17. 'lO

19.00
18.50

16.50
17.00

19.20
I 9 . 00

24.21 16.31 18.10

IIKGION. SUD-OUEST
1 6 . 20

25.18 15.89 17.18 17.73

Ariege. l'ainiers 22.75
Oordogne. l'erigueux. . . 26.30
Ule-Garonne. Toulouse. 25.50

Oers. Condom 25.60
— Eaiize 25.80
— Mirandc 23.80

Gironde, liordeaux 26.15

Landes, hasi 25.00

Lot-et-Gar. Agen 25.60
— Nérac 25.60

B. -Pyrénées. Bayonne.. 26.30

Jlles-Pyrén. "ïarbcs 24.50 »

Prix moyens 25.02 i7.66

8* RÉGION. — SUD.

Aude. Carcassonne . ... 25.30

Aveyron. Villefranclie . 24.50

Cantal. Mauriac 25.00

Correze. Tulle 26.00

Hérault. Beziers 27.50

Lot. p^igeac 23.25
— Cahoi'S 25.00

Lozère. Mende 24.35
— l'Torac 24.35

Pyrénées-Or. Perpignan 24.60

Tarn. Albi 24.80
— Gaillac 25.60

Tarn.-et-G. Monlauban. 2d.0O

Prix moyens 25.02

9' RÉGION. — SU
B.-Alpes. Manosque. . .

.

25.00

Htes-Alpes. Sl-bonnet. 24.10

Alpes-Mar. Nice 25.00

Ardbche. Privas 26.80
B.-du-Rhône. Aix 25.25

Drame. Valence 24.25

Gard. Nîmes 25.00

Haute-Loire. Le Puy... 23.25

For. Draguignan 25.00

Vaucluse. Avignon 24.00

Prix moyens 24.77

Moy. de toute la France. 24.95
— de la semaine précéd. 24.71

Sur la semaine j hausse. 24

précédente.! baisse. »

17.00 16.80

18.05

18.00
17.40
16.75
16.50
17.10
17.40
17.00
18.25
14.10
18.25
13.50
17.75
17.50
17.75
15.00

17.02

17.35
18.50
18.25

»

20.50
13.00
19.10

18.80 18.30 19.00

16.40
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cembre. on a coté le disponible 27 fr. à 27 fr. 25; le livrable en janvier et février,

26 fr. 25 à 26 fr. 50; les quatre premiers mois 26 fr. 50, et les quatre de mars,

26 fr. 75 à 27 fr.— A l'étranger, les prix restent bien tenus également. A Ayivers,

le roux d'hiver d'Amérique vaut de 20 fr. 50 à 21 fr. — A Londres, les fêtes ont

arrêté le commerce depuis Noël; les prix des blés anglais ne varient pas; ceux des

blés étrangers aux cargaisons flottantes restent soutenus comme suit : Australie

sud, 21 fr. 75 à 22 fr. 25; Nouvelle-Zélande, 2i fr. à 21 fr. 50; Californie, 21 fr.

à 21 fr. 25; Bombay, 21 fr. 50; Plata, 17 fr. 25 à 17 fr. 50; Danube, 18 fr. 50 à

20 fr. 25; mer Noire, 20 fr. 50 à 21 fr. les 100 kilog. — A Marseille, les ventes

ont très peu d'importance; celles de la semaine dernière ont été faites pour les blés

russes aux prix de 19 fr. 25 à 21 fr. les 100 kilog. en ejitrepôt.

Seigles. — Les cours sont à peu près stationnaii^es, de 17 fr. 25 à 17 fr. 50 les

100 kilog. en gare de Paris. En commerce, on cote 17 fr. 25 pour le disponible,

17 fr. 25 à 18 fr.; pour le livrable.

Avoines. — Les afïaires sont calmes et les prix moins bien tenus. Les avoines

de cultures valent 17 fr. à 19 fr. 25 les 100 kilog. suivant provenance, cou-

leur et qualité; au marché commercial, le disponible et le livrable en janvier sont

faits de 17 fr. 75 à 18 fr.; le livrable de 18 fr. à 18 fr. 75.

Malts. — Cours toujours tenus de 27 à 33 fr. les 100 kilog. à Paris.

Sarrasins. — Le sarrasin de Bretagne vaut 16 fr. à 16 fr. 50 les 100 kilog.

III. — Farines.

Farines de consommation. — Les farines de consommation sont à tendance

très ferme; la demande est bonne pour le disponible; on cote lamarque de Corbeil

61 fr. les 157 kilog. nets, et les autres marques à cours correspondant.

Farines de commerce. — Les douze-marques sont également fermes. An
marché du 29 décembre les transactions ont été assez suivies à 59 fr. 50 les 157

kilog. pour le disponible, et 59 fr. 25 à 59 fr. 50 pour le livrables.

Farines de seigle. — La rareté des offres maintient les cours de 23 fr. à 26 fr.

les 100 kilog. h. Paris pour les ventes en gros. Les marques de choix et pour le

détail, se vendent de 26 fr. 50 à 27 fr. 50.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légnines frais. — Les choux-fleurs et les salades du midi se vendent bien à la

halle de Paris; les pissenlits et les artichauts d'Afrique sont rares et demandés.

On cote : artichauts d'Algérie, 15 à 35 fr. le cent, chicorées, 10 à 30 fr.; esca-

roles d'hyères, 15 à' 30 fr.; choux-fleurs du Midi, 7 à 9 fr. la douzaine : chicorées

de Saint-Remy, 45 fr. les 100 kilog. ; de Barbentane, 40 à 45 fr.; d'Hyères, 45 à

55 fr.; haricots verts d'Algérie fins. 300 cà 330 fr.; moyens, 220 à 25Ô fr.; gros,

150 fr.; endives, 70 fr.; pissenlits de l'Est blancs, 140 à 160 fr.; verts, 60 à 65 fr.;

persil d'Avignon frisé, !280 à-320 fr,; simple 200 à 250 fr.; de Cherbourg frisé,

150 à 220 fr.; simple, 120 à 150 fr.; trufl"es, choix, 16 à 20 fr. le kilog.; moyennes
12 à 15 fr.: petites, 7 à 10 fr.

Fruits frais. — Les pommes se vendent plus activement. On cote, pommes
Reinette grise, 35 à 50 fr.; Canada extra, 70 à 80 fr.; ordinaires, 45 à 50 fr.:

pommes rosa et blanches 20 cà 25 fr. les 100 kilog.; raisins de Thomery choix,

300 à 400 fr.; ordinaire, 100 à 120 fr.; poires beurré d'Aremberg, 60 à 100 fr.:

Duchesse, Doynné et beurré magniiiquc, tO à 90 fr.; autres 25 à 50 fr.

Pomme do terre. — A Paris, on vend la hollande, 10 à 12 fr. les 100 kilog. :

la saucisse 9 à 10 fr.; la pomme de terre hâtive ronde, 8 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinair/res. — Cidres.

Vins. — Les transactions sont presque nulles, comme il arrive toujours à cette

époque de Tannée. Dans le Bordelais, on a traité quelques petits aciiats à la

propriété dans les prix de 450 à 525 fr. le tonneau pour divers chais du Blayais

récolte de 1890, les bas Médoc, et les entre-deux mers ont été vendus de 350 à

600 fr. — Les vins du Roussillon sont cotés; suivant degré, choix, 35 à 40 fr.

l'hectolitre; 1"' quai. 28 à 31 fr. ;
2" choix, 20 à 23 fr. ;

3" choix, 15 à 19 fr. —
Le Midi attend la reprise de janvier et tient ses prix sans afl'aires. Il s'est vendu,

dans le Çard, plusieurs lot de vins rouges pour la consommation au cours de 33 à

45 et même 50 fr. l'hectolitre. — Les vins d'Armagnac sont très fermes à 6 fr.

le degré par 228 litres, pris à la propriété. — On cote à la bourse de Nantes,

gros plants, 6 degré et demi à 7 degrés, 60 fr. la barrique nue; 8 degrés, 65 à
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70 fr. ;
muscadets, 120 à 150 fr. logé en gare de départ. — Au marché de Ponta-

nevaux, en Beaujolais, les vins rouges de 1890 valent 165 fr. la pièce pour les

choix. 120 à 145 pour les bonnes qualités; 90 à 110 fr. pour les ordinaires; les

vins blancs, 50 à 110 fr. la demi pièce de 107 litres.

Spiritueux. — A Paris, le marché est très calme; on cote le trois-six Nord;

livrable janvier, 37 fr. 75 à 38 fr. l'hectolitre; les quatre premiers mois, 38 fr. 50,'

les cmatre mois de mai 40 fr. 50. Le 29 décembre, le stock était de 14,625 pipes.

Pommes à cidre. — Les cours étaient en hausse de 20 fr. par 1,000 kilog. à

la fin de décembre; on demandait 85 fr. pour les pommes à livrer en gare de

Paris; le même prix à Rouen et en Picardie, et 90 fr. dans la Sarthe.

Plants américains. — Cours de Montpellier : boutures de 1 mètre de long et

6 millimètres de diamètre, Riparia, 30 fr. le mille; Riparia Grloire, 50 fr.; Solo-

nis, 45 fr.: Rupestris, 60 fr.; Vialla, 50 fr.: York, 60 fr.; Jacquez, 15 fr.; —
plants racines : Riparia Grloire, 50 fr.; ordinaire, 15 à 25 fr.; Jacquez, Solonis et

Rupestris, 45 fr.; Taylor, Herbemont et Vialla, 40 fr.; Othello, 30 fr.; — greffes

sur Riparia et Solonis : Aramon, petit Bouschet, Gramay, Mondeuse, Gaunaise,

200 fr. le mille; Alicante Bouschet, 170 fr.; grand noir de la Calmette, 225 fr.;

Portugais bleu, 175 fr.; les mêmes vai'iétés greffées sur Jacquez, 30 à 40 fr. par

mille au-dessous des cours précédents.

Raisins secs. — Les affaires sont nulles; les prix restent fermes.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Le marché est calme à Paris ; voici les cours du 29 décembre :

sucres roux 88 degrés, 33 fr. 25 les 100 kilog.; blancs n" 3, livrables janvier,

35 fr. 75 à 36 fr.; autres termes, 36 fr. 25 à 37 fr. Les raffinés sont faibles à

105 fr. et 105 fr. 50 pour la consommation, et 41 fr. à 41 fr. 50 pour l'exporta-

lion. Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 27 décembre, de 1,151,349 sacs

contre 1,254,130 l'année dernière à pareille époque. — A Lille, le marché est

en baisse; les 88 degrés disponible sont cotés 32 fr. 25, et ceux sur campagne,

32 fr. 50; les blancs disponibles, 34 fr. 75. — A Valenciennes, faiblesse égale-

ment au cours de 32 fr. 25 à 32 fr. 50 pour les roux 88 degrés.

Fécules. — Les stocks sont partout réduits et la tendance de prix très ferme.

On cote fécule première Paris, 31 à33fr. les 100 kilog.; Oise, 28 fr. 50 à 30 fr. 50;

Vosges, 30 à 32 fr.; Saône-et-Loire, 32 à 33 fr.; Loire et Auvergne, 28 à 30 fr. :

fécule repassée, 21 à 27 fr.; fécule verte, 17 à 18 fr.

Houblons. — Les marchés belges sont dans une situation meilleure. A Alost,

on paye en culture, 120 à 125 fr. les 50 kilog.; à Poperinghe, 150 fr. pour les

villes et 120 à 125 fr. pour les villages.

Vil. — Matières résineuses. — Tourteaux.

Essence de térébenthine. — A Bordeaux, on a payé aux producteurs 60 fr. les

100 kilog. avec 1 fr. de hausse, et pour l'expédition, 68 fr.

Tourteaux. — Cours d'Arras : œillette, 17 fr. les 100 kilog.; colza, 14 fr.; lin,

22 fr.; cameline, 14 fr. 75; pavot, 12 fr. 25; — de Cambrai : colza, 11 à 14 fr.;

(pillette, 16 fr. 50; lin, 19 à 20 fr.; pavot, 12 fr. 50; cameline, 13 fr.

IX. — Bétail. — Viande.

Bétail. —• Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villette, du jeudi 25 au mardi 30 décembre :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Vendus moyen pied au marché du 29 décembre 1890.'

Pour Pour En quart. 1" 2° 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moyen.

Bœufs 4,330 » » 3.987 343 1.63 1.46 1.36 1.46

Vaches 1,139 » « 1 06i 240 1.60 1.38 1.26 1.40

Taureaux... 320 » » 302 392 1.42 1.36 1.26 1.32

Veaux. 2,93.b » » 1,889 80 2.10 1.92 1-80 1.95

Moutons.. . 16, .^78 » » 14,421 20 2.12 1.98 1.74 1.92

Porcs gras.. 6,082 » » 6,036 81 1.34 1.30 1.26 1.30

Les arrivages et les ventes ont été plus faibles que la semaine précédente. Le
bœuf a baissé de 1 centime par kilog.; le veau a haussé de 4 centimes; le porc de

3 centimes; le mouton n'a pas changé de prix. A. Remy.

Le Gérant : A. Bouché,
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Conséquences des rigueurs de'la température pendant le mois de décemlM-e. — Effets des gelées

sur les blés dans les diverses régions et sur les autres plantes en terre. — Enquête sur les

cépages américains organisée par la section de viticulture de lu. Société des agriculteurs de
France. — Comparaisons entre les producteurs directs et les vignes grelTées. — Conclusions

du rapport de M. le vicomte de Saint-l'ol. — Compte rendu, pir M. Marie Girod, des confé-

rences viticoles de Chambéry. — Principales conclusions à tirer de ces réunions. — La crise

betteraviére. — Nécessité de refondre la législation des sucres, pour donner salisfaction à tous

les intérêts. — Projet de réforme de la loi dû à M. Pellier. — Procbaiue exposition d'horticul-

ture, d'agriculture et de viticulture à Ilyère^. — Note présentée par iM. Brullo à l'Académie des

sciences. — Nouveau procède pour reconnaître les fraudes dans les huiles d'olive.

L — La situation.

Le mois de décembre s'est montré exceptionnellement rigoureiixdans

la plus grande partie de la France. L'interruption des travaux agricoles

a été presque partout complète; beaucoup d'agiMculteurs ne se sou-

viennent pas d'une aussi longue période pendant laquelle les champs
auraient absolument échappé au travail de la charrue. La rapidité

avec laquelle le froid s'est manifesté dès le 25 novembre a provoqué la

gelée d'assez grandes quantités de racines, de tubercules ou de fruits

qu'on n'avait pu encore mettre à l'abri. C'est une perte assez considé-

rable pour quelques-uns, mais qui n'a pas l'importance des dégâts

que l'on redoute pour les récoltes en terre. Dans plusieurs régions, les

jeunes plantes ont été d'abord abritées par la neige; mais cette neige

a disparu plus ou moins lentement, et de nouvelles gelées lui ont

succédé. Ailleurs le manteau protecteur de la neige a manqué, car,

outre qu'il a été froid, le mois de décembre a été exceptionnellement

sec. Partout, la terre a été gelée à une assez grande profondeur, et on

se demande ce que sont devenues les jeunes plantes exposées à toute

l'action d'une température aussi rude.

On trouvera pkis loin quelques détails qui ont été donnés à la der-

nière séance de la Société nationale d'agriculture, et d'après lesquels

le mal ne paraîtrait pas très grave, quant à présent du moins. Mais il

convient d'observer que ces renseignements s'appliquent au rayon de

Paris, et que, dans beaucoup d'autres régions, les choses paraissent

aller plus mal. C'est ainsi que, dans le centre de la France, on nous

signale que des étendues assez considérables de blé seraient consi-

dérées comme à peu près perdues; les blés semés de bonne heure

auraient mieux résisté que ceux semés plus tardivement, mais qui

avaient levé avant les froids; quant à ceux qui n'étaient pas encore

sortis de terre, il est beaucoup plus difficile d'en apprécier l'état. La
situation parait être sensiblement la même dans les régions du nord-

est et de l'est, surtout sur les plateaux un peu élevés oîi le froid a été

surtout rigoureux. Il ne faut pas oublier non plus que, dans la région

septentrionale, les semailles n'étaient pas achevées lorsque les froids

sont survenus. 11 y aura donc probablement d'assez grandes quantités

de semailles de blés de printemps à exécuter; heureusement, ainsi que

nous le disions précédemment, on a des variétés excellentes, comme
le blé de Bordeaux par exemple, qu'on j)eut semer sans inconvénient

jusqu'à la Un de février. D'autres plantes ont été atteintes dans des

projiorlions graves par le froid; c'est ainsi que, dans la région du
nord-est comme en Normandie, les colzas d'hiver ont été presque

complèlement gelés.

N° 117."). — TOME I" DE 1891. — 7 JANVIEK.
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II. — Questions viticoles.

La section de viticulture de la Société des a^£;riculteurs de France a

pris, en 1890, linitiative d'une enquête sur les cépai^es américains.

Cette enquête a donné lieu à un rapport très-intéressant de M. le

vicomte de Saint-Pol, qui vient de paraître. 129 réponses ont été

envoyées de 21 départements; le plus i^rand nombre des observations

que ces réponses renferment ont été faites sur des vignobles assez

vastes, quelques-uns d'une très-iirande contenance. Les observations

ont porté tant sur les producteurs directs que sur les porte-greffes;

elles signalent, dans la plupart des régions, des tendances de plus en

plus accentuées à délaisser les prodncteurs directs pour s'adonner

Surtout au greffage. Quant au choix des porte-greffes, il dépend, ainsi

que nous l'avons rappelé bien des fois, de circonstances nombreuses,

parmi lesquelles la nature du sol et l'adaptation du greffon au sujet

jouent le rôle principal. Pour chaque cépage, M. de Saint-Pol

présente avec clarté le résumé des observations envoyées à l'enquête;

nous ne pouvons reproduire ces détails, mais nous reproduisons avec

plaisir ses conclusions, qui sont d'accord avec ce qui a été dit maintes

fois ici :

« Il est un point bien établi et sur lequel la plupart de nos déposants à l'en-

quête insistent particulièrement, c'est que la culture des cépages américains pro-

ducteurs directs, connus jusqu'à ce jour, n'a pas donné les résultats qu'on en avait

espéré. Les viticulteurs entraînés dans la culture de ces cépages par un engoue-
ment auquel bien peu ont résisté sont d'un avis presque unanime pour regretter

leur travail et leurs sacrifices pour ainsi dire infructueux dans cette voie.

« Au moment où la destruction de nos vignobles impitoyablement ravagés par

le phylloxéra était à craindre et alors cjuc notre pays était menacé de la perte d'une

des principales sources de sa richesse, nos vignerons, au lieu de se laisser aller au
découragement, nos vignerons, disons-nous, ont réuni leurs dernières ressources

pour planter la vigne américaine porte-greffe qui résistait au phylloxéra mieux
que leurs vignes indigènes. C'est grâce à cette énergie, qualité native de notre

nation, et c'est grâce à ces sacrifices de nos vignerons, que nous sommes arrivés à

la reconstitution de nos vignobles par le greiï'age de nos vieux cépages français

sur plants américains résistant au phylloxéra.

«La culture du porte-greffe destiné à recevoir le greffon pris sur nos vignes

indigènes a entièrement réussi; non seulement nos vignes greffées sur américains

sont plus vigoureuses et plus productives Cfue franches de pied, mais encore la

qualité est conservée, et cette qualité est déclarée supérieure par un grand nombre
de correspondants.

« Les témoignages de nos déposants à l'enquête sont unanimement favorables

à la culture des plants greffés et comme nous, vous ne pourrez vous empêcher
d'admirer ce qu'ont pu faire, en relativement peu d'années, la patience et l'énergie

de nos vignerons ».

Nous avons parlé à diverses reprises des conférences viticoles qui

ont eu lieu, à Cbambéry, à l'automne dernier. M. Marie-Girod, agent

technique des hospices de cette ville, qui a donné lui-même de bons
exemples de reconstitution, vient de publier une brochure qui renferme
le compte-rendu sommaire de ces conférences. 11 donne ensuite,

comme résumé des conférences et des discussions, des conclusions

qui en font ressortir la portée pratique pour les vignobles de la

Savoie. Voici ces conclusions :

« 1" La résistance de la vigne américaine au phylloxéra est un point acquis.

« 2" Le Riparia reste l'un des meilleurs porte-greffes à utiliser en Savoie, où il a

déjà fait ses preuves dans les divers terrains de vignes. S'il n'est pas parfait, il a
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du moins des qualités qui le recommandent vivement; il est rustique, vigoureux
se comporte bien sur la plupart de nos sols et communique au greffon vme fécon-

dité remarquable.
>t 3° On peut espérer que par l'hybridation et les semis, on obtiendra des porte-

greffes parfaits. Le plus précieux avantage des hybrides nouvellement mis dans le

commerce (Gouderc) est de pouvoir végéter dans les calcaires presque purs et les

marnes blanches des terrains crétacés, où les autres cépages se chlorosent. Mais
cette qualité présente peu d'intérêt pour nos départements de la Savoie, où les

vignobles assis sur des terrains de ce genre ne sont q:i'une rare exception'.
ce 4" La Mondeuse doit être conservée comme greffon partout où la nature du sol

et l'exposition permettent l'obtention des vins de qualité. Le seul défaut de la

Mondeuse, sa maturité un peu tardive, est grandement atténué par le greffage, qui
avance la maturité de quinze jours.

« 5" En général, choisir des cépages à maturité précoce.

ce 6° Les meilleurs producteurs directs sont, par ordre de mérite : l'Othello, le

Sénasqua, le Canada, le Brandt et le Gornucopia par les rouges; parmi les blancs,

la Duchess et le Noah.
ce 7" Pour la replantation, le défoncement doit être profond et la fumure abon-

dante. Les vignes américaines demandent de plus grands soins et de plus fortes

fumures que les cépages indigènes. Il faudra donc multiplier les façons et fumer
complètement tous les deux ou trois ans. »

On trouvera plus loin la suite des observations faites par M. Viala

sur la reconstitution des vignobles de l'Anjou. La lumière se fait de

plus en plus sur les conditions favorables ou défavorables à cette

grande opération viticole, qui désormais doit s'accélérer rapidement.

III. — La crise betteraoièi'e.

Les cultivateurs de la région septentrionale se préoccupent de plus

en plus des conditions dans lesquelles la campagne de 1891 se pour-

suivra. Le ministre des finances propose de proroger indéfiniment la

légisbation actuelle sur les sucres. Cette solution, comme nous l'avons

dit déjà, laisserait encore prise à toutes les difficultés du présent. On
devra donc y substituer une législation qui assure l'avenir contre ces

difficultés. Les cultivateurs tendent de plus en plus à penser que le

partage des excédents dans des conditions qui donneraient satis-

faction à tous les intérêts engagés, serait la meilleure solution. Nous
a\ons reproduit déjà quelques projets présentés dans ce sens à la

Société des agriculteurs du Nord ; nous en avons reçu un autre de

M. Peltier, président de la Société centrale d'agriculture du Pas-de-

Calais; nous en publierons prochainement le texte.

IV. — Prochaine exposition à Hijères.

La Société d'horticulture et d'agriculture d'Hyères (Var) organise

une exposition d'iiorticulture, d'agriculture, de viticulture et de tous

les produits s'y rattachant, qui aura lieu dans le jardin du Cdiàteau-

Denis, à Hyères, du 28 mars au 1" avril 1891. Les récompenses

consisteront en diplômes d'honneur, médailles d'or, de vermeil, d'ar-

gent, de bronze, objets d'art et diplômes. Pour les demandes d'admis-

sion, on doit s'adresser à M. A. Pagazani, secrétaire-adjoint de la

Société d'horticulture et d'agriculture, à Hyères. — Pour encourager

les progrès de la viticulture dans la région, un grand concours de

grefï'age aura lieu le mardi 31 mars 1891

.

V. — Les huiles d'olive.

M. K. Brullé vient de présenter à l'Académie des sciences une noie

]. 11 est à noter que le (ianiay-CoudeTC est, en Savoie, très sonsiblo à !'arJ.hracao«*
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sur un nouveau procédé pour reconnaître la fraude dans les huiles

d'olive. Ce procédé est fondé sur l'emploi du nitrate d'arg;ent dissous

dans la proportion de 25 pour 100 dans de Falcool éthylique à 90".

Les diverses huiles donnent les réactions suivantes :

« 1" L'huile d'olive pure conserve sa transparence et prend une teinte vert-jDré;

« 2° L'arachide pure prend une teinte hrun rougeâtre;

« 3" Le sésaiTie prend la coloration du rhum très foncé en couleur;

« 4" Le colza devient noir, puis vert sale
;

« 5" Le lin prend une teinte rougeâtre foncée;

« 6° Le coton devient noir;

« 7° L'œillette devient noir verdâtre;

« 8° La cameline devient noire; au jour, en inclinant le tube, elle présente une
teinte rouge-brique. 33

Dans un tube à essai, on verse 10'^'^ de l'huile à essayer, avec 5'^'' de

la solution alcoolique de nitrate d'argent, et on laisse environ une
demi-heure au bain-marie, puis on observe la teinte des huiles.

Henry Sagisier.

MÉTÉOROLOGIE DUlMOIS DE DÉCEMBRE
Voici le résumé des observations météorologiques faites au Parc de

Saint-Maur, en décembre 1890 :

Moyenne barométrique : à midi, 757"'™. 52; minimum le 19, à 8 heures du
matin, 741™". 13; maximum, le 26, à 8 heures du matin, 767'"™. 05.

Moyennes tJiermométriques : des minima, — 5".74;des maxima, — 0".19; du
mois, — 2". 97; moyenne vraie des 24 heures, — 3^.42. Minimum, le 15, un peu
avant 8 heures du matin,— 13". 1 ; maximum, le 20, vers 1 heures du soir, 7".l.

Il y a eu 28 jours de gelée, dont 18 sans dégel.

Tension moyenne de la vapeur : 3™™. 22; la moindre, le 15 à8heures du malin,
1™™.6: la plus grande, le 20 à 8 heures du matin, 5'"™. 2.

Humidité relative : 88; la moindre, le 2 à 2 heures du soir, 50; la plus grande,

100 en 15 jours.

P/Hze : 19'"'".0 en 24 heures, réparties en 4 jours. Cette chute d'eau comprend
15™™. 7 tombés les 3 et 4 décemJ3re et 3™™. 3 tombés sous forme de neige qui forme

une couche de 3 centimètres sur le sol.

Nébulosité : hl . Il n'y a eu que 4 jours de faibles brouillards entre le 21 et le 26.

Temjiérature moyenne de la Marne^ 0°.52 ; elle a été à zéro pendant 15 jours,

du 15 au 31 et a eu sa température la plus haute, 2°. 43, le y, à 3 heures et demie
du soir.

Les veïits ont été faibles; ceux du NE et de l'ENE très dominants.

Relativement aux moyennes normales, le mois de décembre 1890
présente les résultats suivants : baromètre plus bas de 1""".21

; ther-

momètre plus bas de 6°.20 ; tension de la vapeur moindre de 1'"".92
;

humidité relative moindre de 2; pluie moindre de 22""". 6 ; nébulosité

moindre de 17. La Marne a commencé à se prendre d'un bord à l'autre

au pont du chemin de fer de Grande Ceinture en amont de Cham-
pigny ; le 25, elle était prise de tous côtés avec quelques espaces libres

de glaces. On y patine depuis.

La température souterraine était à la lin du mois à O'^.SO de pro-

fondeur — 0''.90 et cà 1 mètre, 3°. 00. Ce qui indique un sol gelé jus-

qu'à 0"\46 de profondeur.

Le mois de décembre 1890 est un mois froid; on ne trouve depui

1757 que les mois correspondants de 1829, 1840 et 1879 (années civiles)

r^i soient plus froids. E. Uenou,
Membre de la Société nationale d'agriculture-
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LA LOI D^ASSURANCE CONTRE L'INVALIDITÉ
ET LA VIEILLESSE EN ALLEMAGNE

Les lecteurs du Journal savent que lEmpire allemand a établi des

lois dites d'assurance ouvrières.

Aux assurances contre la maladie et les accidents se joignent à partir

du 1'"' janvier 1891 les assurances contre l'invalidité et la vieillesse.

Comme cette dernière loi s'applique aux ouvriers ruraux et aux domes-
tiques aus?>\ bien qu'aux ouvriers industriels, nous croyons devoir faire

connaître son fonctionnement tel que nous sommes à même de l'ob-

server en Alsace-Lorraine.

Quant au principe de ces lois, nous nentendons pas le discuter.

Celui qui écrit ces lignes reste fidèle, malgré l'invasion des doctrines

du socialisme d'Etat, aux doctrines de l'école libérale qui repousse

l'intervention de l'Etat en pareille matière; il reconnaît que nous
verrons une expérience sociale sans précédents et qu'il sera intéressant

de suivre ce qui va se passer en Allemagne, et suivant le mot de

Lucrèce : Magnum alterius spectare laborem.

Quelles, sont les personnes soumises à l'obligation de l'assurance?

Ce sont toutes les personnes à gages, salaires ou traitements,

hommes et femmes, ayant dépassé l'âge de 16 ans, travaillant dans
l'industrie, le commerce, l'agriculture ou comme serviteurs et domes-

tiques. Ainsi tous les employés, commis, ouvriers (dans les métiers

comme dans l'industrie), apprentis, domestiques de toute espèce

(valets de chambre, cochers, valets de labour, cuisinières, femmes de
chambre, bonnes d'enfant, etc., etc.).

Ne sont exemptés de l'obligation de l'assurance que les commis et

apprentis de pharmacie, les employés, ommis et apprentis dont le

salaire ou traitement annuel dépasse 2000 marks par an ; les fonc-

tionnaires et employés de l'Empire, de l'Etat ou de la commune fjui

ont droit à une pension de retraite; les personnes mentalement ou
physiquement inhrmes qui ne sont plus en état de gagner au moins
un tiers du salaire local habituel dont il est question dans l'article 8

de la loi du 15 juin 1883 sur l'assurance contre les maladies; enfin,

les personnes qui ne reçoivent, comme rémunération de leur travail,

que l'entretien gratuit.

A qui incombe le soin de veiller à ce que tous les salariés dont il vient

dêtre question soieiU assurés? — En première ligne aux salariés eux-
mêmes. En seconde ligne aux patrons et chefs de maison. C'est ainsi

que ces derniers, s'ils ne se mettent pas en mesure de coller à temps
sur les cartes-quittances, dont il sera question plus loin, les timbres,

dont il sera également question plus loin, s'exposent à une amendequi
peut s'élever jusqu'à 300 marks (art. 143 de la loi-.

Quelle est la première démarche à faire par le patron ou chefde mai-
son?— C'est de se procurer chez le commissaire de quartier dans les

villes de Slrasijourg, Metz et Mulhouse, et à la mairie dans toutes les

autres localités, autant de cartes-quittances qu'il a d'employés, ouvriers,

ap])rentis et domestiques à a.ssurer. Elles se délivrent gratuitement.

Sur le côté extérieur de la carie-quittance, il y a des rubriques pour
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le nom, l'âge et le lieu de naissance de l'assuré. Ces rubriques doivent

être remplies par le patron ou chef de maison.

Après les avoir remplies, le patron remettra les. cartes au commis-
saire de police (dans les villes de Strasbourg, Metz et Mulhouse) ou au
maire dans les autres villages, en les accomj)agnant de pièces justifi-

catives concernant l'âge des assurés (livret militaire, livret d'ouvrier,

acte de naissance, etc.).

Le maire ou le commissaire de police, après avoir rempli les autres

rubriques de la carte-quittance et après 1 avoir timbrée, la rend au

patron ou chef de maison, qui, de son côté, la remet à l'assuré,

dont elle est la propriété inaliénable.

A quoi sert la carte quillance?— Elle sert à l'apposition, dans le coté

intérieur, divisé en carrés allongés, des timbres qui représentent la

cotisation du patron et de l'ouvrier, du maître et du domestique.

Qui doit acheter les timbres? — Le patron, soit le chef de maison.

Oii se procure-l-on les timbres? — Dans les bureaux de poste. En
outre, les facteurs de la poste en vendront dans leurs tournées.

Qui est-ce qui a charge de coller les timbres sur les cartes-quittances?

•— Le patron ou chef de maison, à moins que la caisse locale d'assu-

rance contre la maladie (Ortskrankenkasse) ne s'en charge pour lui.

Quand les timbres doivent-ils être collés? — Chaque jour de paye de

l'ouvrier ou du domestique (art. 109 de la loi).

A quoi le patron oa chef de maison s"expose-t-il en n apposant pas les

timbres?— A 300 marks d'amende.

Comment le patron ou chef de maison se récupèrc-t-it de la moitié de

cotisation qui est à la charge de l'ouvrier ou du domestique? — Par des

retenues équivalentes faites les jours de paye (art. 109 de la loi). Les

retenues trop fortes entraînent une amende jusqu'à 300 marks ou
l'emprisonnement (art. 1 V8 de la loi).

De combien est la cotisation hebdomadaire (part du patron et part de

l'ouvrier réunies) représentée par un timbre?— Cela dépend du salaire

annuel de l'assuré. Les salaires sont divisés en quatre classes, et pour

chaque classe, il y a un timbre spécial.

La première classe est celle des ouvriers et domestiques dont le

salaire annuel ne dépasse pas 350 marks par an : timbre de 14 pfennigs.

— Deuxième classe : salaire annuel de 350 à 550 marks : timbre de

20 pfennigs. — Troisième classe : salaire annuel de 550 à 850 marks :

timbre de 24 pfennigs. — Quatrième classe : salaire annuel de plus

de 850 marks : timbre de 30 plennigs.

Mais la difficulté est de savoir quel est le salaire annuel.

La loi n'a pas pris comme base le salaire effectif, mais un salaire

moyen, qui est supputé comme suit :

a) Pour les personnes occupées dans ragriculture et la sylviculture,

n'apparlenant pas à une caisse de malades locale ou de fabrique, le

salaire moyen annuel est fixé par le président du département, et, en

ce qui concerne les employés, par l'article 3 de la loi du 5 mai 1886.

b) Pour les membres d'une caisse de m^alades locale ou de fabrique,

ou des constructions ou de corporation, on prend, comme salaire annuel

moyen, 300 fois le montant du salaire journalier moyen (art. 20 delà

loi sur l'assurance des malades) ou de leur salaire effectif (art. 64).
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c) Pour tous les autres assurés, 300 fois le montant du salaire

moyen quotidien des journaliers de la localité (art. 8 de la loi sur

l'assurance contre la maladie).

Il est toutefois permis, si, à cet égard, il y a accord entre le patron

et l'ouvrier, le maître et le domestique, de faire des cotisations, c'est-

à-dire de coller des timbres d'une classe supérieure, ce qui, plus tard,

fera aussi augmenter le montant de la pension d'invalidité ou de

vieillesse.

Exemple de la manière de supputer le salaire annuel : un maître a

eu en service, du I"" janvier lîs91 au 31 janvier 1891, un domestique

âgé de plus de 16 ans. qu'il paye au mois. Dans la localité, le salaire

journalier moyen des femmes est admis, par l'autorité compétente, à

1 m. 20 pf. ; 300 fois 1 m. 20 pf. font 360 marks. Donc, cette domes-

tique appartient à la deuxième classe. Le timbre est de 20 pfennigs.

Et comme, du T' au 31 janvier, il y a cinq semaines en ligne de

compte (les semaines commencées comptent pour des semaines entières)

.

le maître collera, le 31 janvier, sur la carte-quittance de sa domestique.

cinq timbres de 20 pfennigs.

Les salaires moyens journaliers (6) sont fixés comme suit pour

l'Alsace-Lorraine :

Hommes. Femmes.

Haute-Alsace M. Pf. M. Pf.

Colmar, Gnebw'iller, Mulhouse, Munster, Ribeauvillé, Ronffach et Souitz.. 2.20 1 80

Sainte-.Marie-aux-Miiies 2.20 1.20

Une série de grandes communes allemandes 2 00 1 .60

Les autres communes 1.80 1.50

Hommes. Femmes

Bnsse-Alsace M. Pf. M. Pf.

Strasbourg-ville 2.20 1.20

Strasbourg-campagne 2.00 1.60

Erstein 1.80 1.40

Haguenau '. 180 1.20

Wissembourg 1.80 1 40

Saverne 1 .80 1 45

Moisbeim et Wnsselone 2.20 1 .40

Rosheim et Schirmeck 1.80 1-30

Saaies •.
. 1.40 1.40

Brtrr et Scblestaldt 2 40 1 .60

Ville et Markolsheim 2.00 1.40

Hommes. Femmes.

Lorraine M. Pf. M. Pf.

Metz 2.50 1.80

Metz- campagne 2 . 00 1 50

Arrondissements de Boulay, Chnteau-Salins et Sarrebourg 1 .80 1 .20

.\rrondis.semeiil de Thiunville, Forbacli 2.00 1 .50

Sarre2fucmiiies-ville 2.00 1.20

Sarreguemines-campagne 1.80 1.10

Les salaires annuels moyens fixés par le président du département

de la liasse-Alsace («) le 17 novembre sont :

Hommes. Femmes.

M. M.
• Arrondissement de Strasbourg-ville 600 450

— Strasbourg-campagne 500 400
— Erstein 500 400
— Hagnenaii 500 400
— Wiss-mbourg .500 400
— Saverne

, 500 400
— Molsheim, sauf Saaics 500 400
— Sclilcsladl, sauf Ville 500 400

Canton do Saaics ,
400 300'

— Ville 4.Ô0 360
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Pour les ouvriers et domestiques ayant dépassé 40 ans d'âge et, en

première ligne, pour ceux qui sont déjà Agés de 70ansetplus, certaines

dispositions transitoires de la loi abrègent pour les uns la période

préparatoire de trente ans avant l'écoulement de laquelle on ne peut

pas toucher de rente de vieillesse, et suppriment cette période pour

les autres. Mais pour être au bénéfice de ces dispositions transitoires,

il faut pouvoir produire certains certificats (art. 156 et 161 de la loi).

Les ouvriers qui, au 1" janvier 1891, ont déjà atteint l'âge de 70 ans

et qui produisent les certificats toucheront des pensions de 106 m. 40

pf., ou 134 m. 60 pf.^ ou 162 m. 80 pf., ou 191 m., selon les classes

de salaires. Paul Miller.

CULTURE FRUITIÈRE INDUSTRIELLE DU PÊCHER
EN CONTRE-ESPALIER. — III.

Branche à bois. — La branche à bois (fig. 5) ne porte des boutons

à fleurs qu'à son sommet, et cette disposition la rend impropre à la

fructification ; il n'y a donc lieu de ne se préoccuper que de sa trans-

formation en branche fruitière pour l'année suivante. La branche à

bois sera taillée sur les deux yeux de la base, — Le n" 1 est celui

qui doit fournir la branche fruitière l'année suivante, et le n" 2 est

destiné à en régulariser la végétation, c'est-à-dire que si, par un excès

de vigueur, le n" 1 se développait trop fortement, celui-ci serait pincé

et le n" 2 laissé intact, afin d'absorber cet excès de sève et d'altérer le

n" 1 ; si, au contraire, le bourgeon de remplacement (le n° 1) se déve-

loppait faiblement, le n" 2 serait fortement pincé, et même complè-

tement supprimé pendant l'été, si cet état de faiblesse s'accentuait trop

fortement.

A la taille suivante, ce courson aura la disposition de la fig. 6.

Dans le cours de la végétation précédente, le rameau A s'est développé

faiblement; pour cette raison, le rameau B a été pincé en a. A la

taille d'hiver, il sera taillé au trait 1 , et la branche A, destinée à la

fructification, sera taillée au trait.

Hameau gourmand. — Le rameau gourmand se distingue du
rameau à bois par une plus forte végétation. Naissant ordinairemeut

sur les courbes trop prononcées des branches charpentières et autres

endroits où la sève afflue avec force, il absorbe en pure perle une

grande quantité de sève aux dépens de l'équilibre séveux général de

1 arbre; sa présence dénote toujours un cas de négligence de la part du

cultivateur. Comme il ne porte généralement des boutonsà fleurs qu'à son

extrémité, cette situation le rend impropre à la fructification, et, de

même que pour le rameau à bois, il n'y a lieu de s'occuper que de

sa transformation en rameau fructifère pour l'année suivante.

Pour arriver à ce bût, divers moyens sont employés, entre autres la

torsion (qui provoque souvent la gomme), l'enlèvement d'une partie

de l'écorce sur l'un des côtés; moyens qui ont le désavantage d'ab-

sorber une grande quantité de sève en pure perte. — Nous ne décri-

rons que le procédé suivant qui nous paraît préférable :

Le rameau gourmand sera taillé au trait (fig. 7), sur le troisième

œil. — Par suite de l'affluence de sève qui a toujours une tendance à
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se porter vers ce point, ces trois yeux se développeront avec vigueur,

et si aucune autre opération ne venait régler cette affluence de sève,

on aurait trois rameaux gourmands au lieu d'un; tel n'est pas le l)ut

proposé. — Mais, dès que ces bourgeons auront atteint m. 15 à

m. 20 de longueur, le n" 1 (fig. 7), celui qui doit produire la

branche fruitière de l'année suivante, sera pincé à la troisième feuille,

et les deux autres simplement pinces à leur extrémité.

Par suite de ce premier pincement, le n° 1 développera deux ou
trois bourgeons, mais de plus faible vigueur que primitivement, parce

que les bourgeons 2 et 3 auront absorbé une certaine quantité de sève

à son détriment.

En juin ou juillet, les bourgeons 2et 3 seront complètement abattus; il

# ^

Fis. 5. — Hianclic a bois du pêcher

au printemps.
fi.

-

l)ran(

- Taille de la

lie à bois.

Fig. 7. — Taillt

d'un lameau
erourmand.

ne restera donc sur le courson que les trois bourgeons dont l'émission

a été provoquée par la première opération de pincement sur le n" 1 .
—

Selon l'état de vigueur de ces bourgeons, deux seront supprimés, si la

végétation est modérée, et le troisième conservé comme branche frui-

tière; si, au contraire, à cette époque, on craignait encore un excès

de végétation, le bourgeon destiné au remplacement serait pincé vers

la dixième feuille, et les deux autres supprimés un peu plus tard.

Il est très rare que ces diverses opérations ne soient pas suffisantes

pour opérer la transformation du rameau gourmand en branche frui-

tière, surtout dans le Midi, où vers les mois de juillet et août la

végétation tend beaucoup à ])aisser, par suite de la sécheresse.

Palmafje dliiver. — En grande culture nous excluons le palissage en

vert] mais nous considérons le palissage d'hiver comme strictement

nécessaire, et cela pour [)lusieLirs raisons :

r Parce que, si la branche à fruit était laissée libre, ces fruits se-

raient ballotés ou jetés à terre par le vent;
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2° Et pour une autre cause, non moins importante : c'est que nous

donnons à la branche fruitière une forte inclinaison (fig. 2, 3 et 8),

favorisant le développement de l'œil à bois de la base, destiné à fournir

la branche de remplacement. Ce palissage d'hiver est facilité par un

fil de fer de très petite dimension, posé à 7 ou 8 centimètres au-dessus

de la branche-mère,

Dénudalion des branches fruitières sur les branches charpentières. —
Malgré toutes les précautions qui seront prises pour assurer le rempla-

cement de la branche fruitière, pour des causes diverses, il arrivera

que des dénudations se produiront sur les branches-mères. Ces acci-

dents porteront atteinte à la production. Plusieurs moyens sont

employés pour remédier à ce dépérissement des coursons, entre autres

la gretïe à l'écusson et la greffe en approche. En grande culture, nous

ne conseillons pas ces méthodes, ne produisant d'ailleurs des branches

fruitières que de peu de durée; et, quoiqu'il ne rentre pas entièrement

dans les exigences de l'art arboricole, nous préférons le moyen
suivant :

Dans le cours de la végétation, on choisit un rameau de vigueur

moyenne (A, fig. 8), qui ne doit recevoir aucun pincement. — Ce

rameau est attaché sur la branche-mère D, à l'endroit où se sont pro-

Fig. 8. — Rameau de remplacement sur les branches de charpenlc.

duites les dénudations; il se développe alors des bourgeons qui consti-

tueront de nouvelles branches fruitières, et qui seront ensuite traitées

comme à l'ordinaire.

Eclaircissemerit des fruits. — Cette opération est de la plus haute

importance, si on vise plutôt à la beauté des fruits qu'à la quantité.

Dans le pêcher, les boutons à fleur sont presque toujours accouplés; sur

le même point se trouvent 2 fruits qui se disputent l'existence
; il est

urgent d'un supprimer un, le plus petit. Chaque branche fruitière ne

doit porter que deux fruits au plus ; mais il serait préférable de n'en

laisser qu'un seul. — Ce n'est qu'avec le temps que le cultivateur

comprendra l'importance d'un sérieux éclaircissement. Règle géné-

rale : pour obtenir de beaux fruits, chaque mètre de branche charpen-

tière ne doit pas porter plus de cinq à six fruits.

On procède à l'éclaircissement des fruits après la formation du
noyau, c'est-à-dire lorsqu'ils ont atteint la grosseur d'une noix : à

moins de grande abondance, il serait imprudent de commencer plus

tôt; encore^ dans ce cas, ne faut-il pas procéder en une seule fois.

Fumures. — Les fumiers employés pour la culture du pêcher devront

toujours être bien consommés et préparés quelques mois à l'avance.

Pour les terrains ayant une proportion moindre de 18 à 20 pour

100 de calcaire, voici l'une des meilleures préparations que l'on

puisse faire. Pour 1,000 kiiog. de fumier, ajouter 30 kilog. de phos-
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pliâtes minéraux à 20 ou 25 pour 1 00 dacide phosphorique, et 1 kilog.

de sulfate de fer en poudre; pour une plus grande proportion de

calcaire, porter la dose de sulfate à 12 kilog. Le tas, préparé avec les

précautions ordinaires, sera recouvert d'une couche de terre de m. 15

et devra recevoir des arrosages pour en modérer la fermentation. Una
fumure de 30,000 kilog. à lliectare est suffisante tous les deux ans

pour entretenir la fécondité du sol.

Engrais chimigues. — Les engrais chimiques seront toujours plus

avantageux et moins encombrants que l'emploi des fumiers de ferme,

surtout lorsqu'il s'agira de coteaux dont l'a'îcès est toujours assez dif-

ficile. Leur usage deviendra moins dispendieux, si l'on emploie en

même temps la aiiléralion qui évite l'achat des matières azotées, point

des plus importants sous le rapport économique.

Dans une plantation de pêchers, disposée en contre-espalier, la

sidération devient aussi facile d'exécution qu'en plein champ. On opé-

rera ainsi : en octobre, on répandra à l'hectare, sur le sol, 1 ,200 kilog.

de phosphates minéraux à 20-22 pour 100 d'acide phosphorique et

200 kilog. de sulfate de potasse (diminuer cette proportion de potasse

si le sol est argileux) ; on enfouira ces matières fertilisantes par un
léger labour, sur lequel on sèmera cinq rangs de féveroles d'hiver

dans chaque interligne.

En avril suivant, avant l'enfouissage de la féverole, répandre sur le

sol 500 kilog. de plâtre et 200 kilog. sulfate de fer, enfouir féveroles

et engrais par un labour assez profond. Diminuer la proportion de

de plâtre si le sol est calcaire, et dans ce cas porter la dose de sulfate

de fer à 300 kilog.

Les fumures sidérales, complétées par les engrais chimiques, favo-

riseront au j)lus haut degré la fertilisation des coteaux et autres terres

de la façon la })lus économique; de plus les plantes enfouies maintien-

dront la fraîciieur dusol. Dans les terres arrosabies, la sidération sera

une cause de modération sensible pour les arrosages, et pour le Midi

la nitrification des matières végétales enfouies est encore activée par

la haute température du sol.

Maladies dc pécher. — Le pêcher est atteint si gravement par dif-

férentes maladies que, selon leur degré d'intensité ou les attaques

réitérées, elles le font périr en peu de temps.

Ce sont principalement : la cloque, le pourridié, la chlorose; et

parmi les insectes les plus pernicieux : le puceron noir {Aphis persica]

et le puceron vert {À. aniijgdalis).

De la dogue. — La clo(|ue est une maladie qui se manifeste au

printemps sur les feuilles. Elle est caractérisée par des boursou-

tlures de couleur blanc rosé; les feuilles attacjuées par la clo(|ue sont

complèt^ement arrêtées dans leurs fondions, et, cjuand l'attaque est

générale sur toutes les [)artiesde l'arbre, il ne larde pas à périr, si des

«•irconstances favoral)les de température ne viennent à temps fa\oriser

une recrudescence de végétation.

La véritabfe cause de cette maladie est due à la présence d'une

cryph)game (le Ta/iliarina (Jnform ans). Pendant longteni[)s, on avait

pensé que les brus(|ues variations de Talmosphère étaient la seule

cause de cette maladie, en ce qu'elles entravaient la végétation, cl ([uo
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la cloque apparaissait constamment à la suite de ces brusques transi-

tions de chaud et de froid; mais aujourd'hui, il est parfaitement

reconnu que ces variations en favorisent seulement le développement

Comme dans toutes les maladies crypto^amiques qui attaquent les

véc;étaux, il faut agir précoitivement : traiter lorsque la maladie est

arrivée à son complet développement est à peu près chose inutile.

Les traitements peuvent être pulvérulents ou employés par l'asper-

sion : on doit les commencer lorsque les bourgeons ont 8 à 10 centi-

mètres de longueur et avant toute apparence de maladie.

Traitements pulvéridinits. — Nous nous sommes toujours préservé

des violentes attaques du Tapharina dcformans par l'emploi d'une

poudre qui est peut-être inédite : dansôOkilog. de phosphates fossiles,

très finement pulvérisés (j'ai aussi employé des phosphates précipités,

mais l'emploi en estonéreux) , on mélange très intimcmentôOO grammes

de sulfate de fer, et 200 grammes de sulfate de cuivre, pilé et passé

dans un tamis d'une extrême finesse.

Cette poudre est employée à l'aide d'une souh-euse quelconque, par

la rosée ou après une pluie. Ce traitement est répété trois fois, à trois

semaines ou un mois d'intervalle.

Traitements par aspersion. — Ces traitements doivent être exécutés

aux mêmes époques que les traitements pulvérulents. Il peut arriver

que l'état atmosphérique ne permette pas d'employer les poudres ; on

est alors forcé de recourir aux traitements par aspersion, qui m'ont

donné des résultats satisfaisants en employant le mélange suivant :

dans 100 litres d'eau froide (pour la dissolution du sulfate de fer ne

jamais employer l'eau chaude)^ faire dissoudre 1 kilog. de sulfate de

fer; à part, faire un lait de chaux de 2 kilog. de cette substance, et

le verser lentement en agitant dans la dissolution de fer. Cette propor-

tion de sulfate de fer pourra être augmentée, au deuxième traitement,

de 500 grammes et de I kilog. de chaux. Ces divers traitements se

font avec un pulvérisateur, et ne seront efficaces, je le répète, que s'ils

s'ont préventifs; nous rappellerons aussi qu'ils seront bien plus faciles

à exécuter sur des arbres soumis au contre-espalier que sur ceux

soumis à la forme gobelet.

i)e la gomme. — La gomme est une maladie qui attaque tous les

iv;l»res à noyau. Elle n'a d'autres causes que lorsque la sève est en-

travée ou arrêtée dans son libre parcours, soit sur de jeunes arbres

vigoureux auxquels on aurait appliqué une taille trop courte, des

pinrements d'été trop sévères et exécutés en une .seule fois, soit sur les

vieux arbres, lorsque l'écorce durcie par les rayons solaires n'a plus la

tension suffisante pour laisser la sève circuler librement.

Le seul remède efficace est tout d'abord d'éviter les cas précités plus

haut, elY incision longitudinale; mais cette incision ne doitêlre employée

qu'avec une certaine légèreté de coup demain, sous peine de provoquer

ce que l'on voulait éviter. Voici comment on opère :

A l'aide de la pointe d'une serpette bien effilée, on incise l'écorce

longitiulinalement, sur les branches charpentières et la tige, sans

attendre pour faire cette opération l'émission des excroissances de

gomme (mieux vaut prévenir que guérir) ; mais l'instrument ne

(ievrait pour ainsi dire ç[\\ effleurer l'épiderme sur les jeunes arbres
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sans jamais attaquer Faiibier. Sur les vieux arbres, il importe aussi de

ne pas attaquer toute Tépaisseiir de l'écorce.

De la chlorose. — La chlorose provient de l'humidité du sous-sol,

ou de la nature du terrain dans lequel la proportion de fer assimilable

n'est pas assez élevée; elle est aussi la conséquence d'arrosages immo-
dérés. Si le sous-sol est naturellement humide, les drainages sont les seuls

moyens efficaces à employer; si la quantité de fer assimilable n'est

pas assez élevée (circonstance qui, jusqu'ici, n'a pas été assez appré-
ciée), on emploiera avec avantage les fumures largement addi-

tionnées de sulfate de fer.

Les aspersions répétées au sulfate de fer, à 500 grammes pour
100 litres deau, combattront non seulement les prédisposiiions du
pécher à la chlorose, mais encore stimuleront les fonctions des feuilles

et eonséquemment l'émission des radicelles, et le préserveront de bien

des maladies en en détruisant les germes : nous ne saurions trop les

recommander.

l)a pourridié. — Le pourridié attaque un grand nombre de végé-

taux, notamment le pêcher, la vigne, etc. dette maladie est causée par
la présence, sur les racines, des mycéliums d'une cryptogame, le

Dematophora necairix. Cette maladie se développe dans les sols humides
ou arrosés à l'excès, ou à la suite de l'emploi de fumiers non con-

sommés ou mélangés de matières ligneuses. Lorsque par un temps
normal les feuilles se penchent et se roulent, comme si l'arbre souffrait

de la sécheresse, c'est l'indice certain de la présence du pourridié sur

les racines.

Lorsque cette maladie est causée par l'humidité du sous-sol, les

drainages sont les seuls remèdes à employer; les fumures largement
sulfatées au fer, employées constamment, en détruiroit certainement
les premiers germes; mais, lorsqu'elle est par trop développée, je

crois que tous les remèdes seront impuissants à la combattre.

Oïdium. — Les feuilles du pécher sont aussi assujetties à être atta-

quées violemment par l'oïdium. Les traitements préventifs au soufre

en ont facilement raison.

Du puceron. — Le pêcher est attaqu«é par deux pucerons différents :

YApkis persica et 1'^. amyijdalis.

Leur présence dans une plantation de pêchers peut être considérée

comme un véritable fléau; on ne saurait trop veiller au traitement des

foyers d'infection avant la propagation complète de ces insectes. Bien
des remèdes ont été proposés, malheureusement ils ne sont pas tou-

jours d'une efficacité absolue.

Les ])Oussières de tabac finement pulvérisées, employées par la rosée

ou après une j)luie, et les infusions de tabac concentrées, sontde vieux

remèdes qui produisent encore les meilleurs effets.

Les lifjuides concentrés sont mélangés à 8 ou 10 fois leur j)oids

deau, et on lave les feuilles infestées avec cette licjueur. Vr.vv,
Aiioien élève du professeur Diilireuil,

à Luyiies (Bouches-du-Uliôiie).

SUR LA RÉCOLTE DES BETTERAVES EN 1890
Dans notre numéro du 27 décembre, nous avons publié les docu-

ments émanant du ministère de l'agriculture sur l'évaluation approxi-
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mative de la récolte des betteraves à sucre en 1890. A Toccasion de

ces documents, nous recevons d'un agriculteur très liabile et très

expert dans ce qui se rapporte à la culture de la betterave, une lettre

qu'on lira certainement avec intérêt. Son bjt principal, nous dit-il,

en nous priant de publier ses réflexions, est d'appeler l'attention sur

les sopbismes qu'on pourrait commettre en ramenant la crise bettera-

vière actuelle aune sim])le question de rendement en poids des racines,

tandis que le véritable litii>e est celui du paiement des betteraves aux
cutivateurs.

Voici la lettre de notre correspondant :

ce Vous avez publié, dans votre Journal du 27 décembre, le relevé des évakia-

lions officielles de la récolle de la betterave à sucre. 11 est probable que vous avez

voulu prendre le temps de la réflexion, avant d'apprécier ce document. C'est pour-
quoi je prends la liberté de vous signaler une comparaison que j'ai faite entre ces

évaluations et le tableau fourni par l'administration des contributions indirectes,

dans le Journal o/ /iciel du 23 décembre dernier, sur les quantités de betteraves

mises en œuvre dans les sucreries jusqu'au 15 décembre. Voici cette comparaison :

Réi-olte (les betteraves (Quantités travaillées

d'après eu sucrerie

( le iiiiiiistere de ragriculture. au Ij décembre.

Aisne l,47^,;-îO.S,O0n kil. 1,1:^2.919,200 kil.

Ardennes 113,070,000 r2O,8S(;,O00

Nord 1,175,800.000 1,1:^4,807.190
Oise 642 , 135 , 500 482 ,2 W , 200
Pas-de-C:ilai> 96 l,37:i ,000 5 .2,071 ,250
Seine-et-.MMrne 393,833,000 378,225.900
Seine-cl-Oise 227 753.700 117.276,500
SoMinie.... 834,080,000 771.737.600
Autres départements 665,33 i ,600 428,941 ,090

Totaux 6,492,737,800 5,109,1:33,930"

« Vous savez que la betterave à sucre a deux destinations : la sucrerie et la

distillerie. Au 15 décembre dernier, la sucrerie aurait absorbé les cinq sixièmes

de la production, et la fabrication n'était pas achevée. Celle-ci était bien avancée,

il est vrai, dans quelques régions; mais ce n'est pas être téméraire que d'alfirmer

([ue l'immense majorité des usines avaient encore, au 15 décembre, au moins un
dixième de leur approvisionnement à travailler; c'est en chiffres ronds un total de

de 500 millions cle kilog. de betteraves à traiter.

« Si nous admettons cette supposition c[ui est plutôt au-dessous qu'au-dessus

de la réalité, il resterait 884,000 tonnes de betteraves pour représenter l'approvi-

sionnement de la campagne pour toutes les distilleries cle betteraves en France. Il

est facile de démontrer que c'est trop peu. En effet, au rendement de 5 et demi,

ces 884,000 tonnes ne donneraient que 486,200 hectolitres d'alcool. Il est impos-
sible d'admettre que la campagne actuelle, en distillerie, ne donnera que la moitié

de la production de l'année dernière, qui a été de 915,770 hectolitres pour la

distillation des betteraves. D'ailleurs, pendant les trois premiers mois de la cam-
pagne actuelle, c'est-à-dire jusqu'à la lin du mois de novembre, la production de

l'alcool de betteraves a été de 346,709 hectolitres, n'accusant qu'une diminution
de 71,834 hectolitres sur les trois premiers mois de la campagne précédente. Il est

probable C[ue la proportion restera la môme.
ce Ma conclusion est donc que la statisticjue du ministère de l'agriculture est

manifestement erronée, et que ses résultats sont en dessous de la réalité. Je ne par-

lerai pas du département des Ardennes, où la sucrerie aurait tiavaillé, au 15 dé-
cembre, plus de betteraves que le déparlement n'en aurait produit

;
je ne parlerai

])as du département de Seine-et-Marne, où le travail de la distillerie est très consi-

dérable, et où cependant la sucrerie aurait déjà absorbé la presque totalité de la

récolte. On pourrait me répondre que la betterave est voyageuse. C'est pourquoi
je me suis tenu dans les chiffres d'ensemble.

ce Si je vous présente ces réflexions, ce n'est pas par esprit de dénigrement; je

comprends comijien il est diflicile de faire des évaL allons exactes. Mais il serait

fâcheux que, dans les discussions qui s'ouvriront prochainement devant les
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Chambres sur la question betteravière, on s'appuyât sur des documents manifeste-

ment inexacts. Nous attendons justice avec assez de patience pour compter qu'on
ne nous écrasera pas sous des arguments sans valeur.

« Ce qui est en question, ce n'est pas le rendement de la récolte, c'est sa qua-
lité. Le seul problème à résoudre est celui du prix de la betterave. Ce prix a été

réduit par le t'ait de la loi du 5 août 1890. C'est la cause de nos pertes. Les prévi-

sions de la loi n'ont pas été réalisées, chacun l'affirme. La conclusion naturelle est

qu'on doit revenir sur cette loi, et nous laisser ensuite prendre nos arrangements
avec les fabricants de sucre. Voilà ce que tous les cultivateurs réclament, et nous
vous supplions de ne pas oublier que c'est là la seule question en litige. Je ne vous
parlerai pas des betteraves gelées, cela ne regarde pas le Gouvernement; mais il doit

revenir sur la loi qui est la seule cause de la crise. »

Les calculs de notre correspondant nous paraissent tout à fait justes.

On peut d'ailleurs les appliquer aussi bien à la récolte de 1889. Pen-
dant la campagne l8S9-'.iO, la sucrerie a travaillé 6,665,800 tonnes

de betteraves; la distillerie, pour obtenir 915,770 hectolitres d'alcool,

a dû, au rendement de 5 et demi, en travailler 1,661,400 tonnes. Le
rendement de la récolte a donc été, au moins, de 8,327,200 tonnes, au
lieu de 7,144,500 tonnes accusées par la statistique du ministère de
l'aoTiculture.o

Quant aux vœux exprimés par notre correspondant, nous avons
assez souvent exprimé la mêtne opinion pour les appuyer une fois de

plus avec vigueur. Henry Sàgnier.

SUR LA RECONSTITUTION DES VIGNOBLES
DU DÉPAI\TEMEi\T DE MAINE-ET-LOIRE. — II.

Je n'ai, dans ma tournée dans votre département, fait des concessions aux par-
tisans des producteurs directs que pour les fermes qui ne possèdent que quelques
Ïiarcelles de vignes négligées, destinées à produire du vin pour l'alimentation

ocale. La vigne y étant considérée comme un accessoire, on ne peut lui donner
les soins multiples qu'exige la culture des plants américains greffés. Mais, même
dans ce cas, je vous laisse décider s'il ne vaudrait pas mieux, avec un peu plus de
peine, produire du bon vin avec les porte-greffes que du vin inférieur avec les

producteurs directs.

L'on a cherché, en hybridant les vignes sauvages d'Amérique avec les cépages
français, à obtenir des vignes franco-américaines résistantes et donnant des pro-
duits abondants et de qualité. Des efl'orcs très louables ont été tentés par de patients

chercheurs, parmi lesquels je vous citerai M. Granzin, MM. Millardet et de
Grasset, M. Couderc, l'école nationale d'agriculture de Montpellier... Leurs efforts

dans ce but peuvent aboutir tôt ou tard, mais pour l'instant les vignes obtenues
ne répondent pas encore aux espérances, légitimes d'ailleurs, que l'on fondait sur
elles.

11 n'y a aucunement lieu de s'en étonner. Il faut beaucoup de temps, beaucoup
d'expériences et de données comparatives pour être fixé pratiquement sur la valeur
d'une vigne nouvellement créée. Les anciens céjjages de nos anciennes régions viti-

coles françaises n'ont pris rang dans la grande culture qu'à la suite d'une longue
et minutieuse sélection. Courtiller, Bouschet, Yibert, Robert Moreau, n'ont été

fixés sur la valeur de leurs créations qu'au bout d'une très longue période. Le
Petit-Bouschet, par exemple, qui fut créé en 1829, n'entra dans la grande culture

que vers 1866, ou discute encore sur la valeur absolue de l'Alicante-Bouschet
quia été obtenu en 1855. Il est vrai que les moyens d'études actuels permettent
d'arriver à une connaissance plus rapide de la valeur d'une vigne.

Si les hybrides franco-américains n'ont pas encore donné de satisfaction comme
producteurs directs, les résultats paraissent devoir être plus certains et plus
>)roches pour les hybrides artificiels franco-américains porte-greffes, dans lesquels
on a cherché à associer la résistance et Ja vigueur des types américains les mieux
choisis, le Rupestris, le Berlandieri..., aux propriétés d'adaptation et d'affinité

au grell'age de nos vignes indigènes.
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Certaines de ces vignes auront probaljlemont, nous l'espérons du moins, beau-

coup de valeur pour les terrains qui sont aujourd'hui difficilement reconslituables.

Quelques-unes commencent même à prendre rang comme porte-greffes des

terrains où la reconstitution est cependant facile avec les vignes sauvages des

Etats-Unis. Mais, il faut quelque temps pour que leur mérite soit définitivement

et pratiquement affirmé. En grande culture, pour les terrains où l'adaptation est

possible, et ce sont heureusement les plus nombreux, il est plus pratique d'avoir

recours aujourd'hui aux poi'te-greffes sauvages, les moins chers et les mieux
connus, et d'attendre que le temps ait consacré le mérite probable des porte-

greffes franco-américains.

La connaissance d'un terrain est essentielle pour déterminer exactement quel

est le porte-greffe américain qui doit y être cultivé; mais la composition pure-

rement chimique d'un sol est loin d'être un indice certain de ses propriétés au

point de vue de l'adaptation des vignes américaines. La constitution physique des

principaux éléments, sable, argile, calcaire, fer, et la forme sous laquelle ils se

présentent ont au contraire la plus grande importance.

Les calcaires durs et compacts, ceux du Jurassique, du Carbonifère, certains

calcaires durs du Tertiaire, quelques mollasses co([uillières par exemple, ne sont

pas préjudiciables aux vignes américaines. Les calcaires blancs, tendres et fria

blés, du Crétacé ou d'autres formations sont au contraire défavorables à. la

végétation de la plupart des espèces. Dans les argiles rouges mélangées à des

cailloux siliceux, presque tous les cépages américains prospèrent, bien peu
réussissent dans les argiles et les marnes grisâtres, jaunes ou blanches, et

cependant, dans ces deux cas, l'argile ou le calcaire peuvent être en proportions

égales,

Pour vous citer un exemple particulier à. votre département, je vous dirai que

dans les craies de l'arrondissement de Saumur, — et nous y reviendrons dans un
instant, — aucun des porte-greffes les plus connus ne réussit, tandis que la

reconstitution est possible dans les calcaires de la Champagne de Méron ou du
terrain houiller.

C'est le calcaire qui est surtout défavorable à la végétation des vignes améri-

caines. Je ne vous en donnerai pas les causes d'ailleurs fort mal connues et pure-

ment théoriques. Je veux seulement insister sur ce point qu'une analyse chimique

donnant la proportion de calcaire contenu dans un sol n'indique aucunement si ce

sol est favorable ou défavorable aux vignes américaines. Les sols de la Champagne
de Méron ou des calcaires qui se trouvent en filon dans vos chistes peuvent con-

tenir plus de chaux que certains terrains crayeux du Saumurois; ils sont cepen-

dant favorables aux vignes américaines tandis que ces derniers ne le sont pas. Les

cépages américains prospèrent dans les garrigues calcaires du département de

l'Hérault et se chlorosent dans les marnes blanches des environs de Montpellier

ou dans les craies de la Champagne de Cognac; les analyses révèlent parfois dans

ces cas la même proportion de chaux.

L'analyse n'est utile, au point de vue de l'adaptation des vignes américaines, que

dans le cas de certains sols argileux blanchâtres, pour décider si la teinte blanche

est due à la chaux, à l'argile pure, au talc, à la magnésie, mais une simple ana-

lyse physique est suffisante.

Si l'analyse chimique ne permet pas de déterminer l'adaptation d'un plant amé-
ricain, elle est cependant très utile pour connaître les proportions des éléments

nutritifs d'un sol et fixer le choix et la quantité des engrais. Elle est aussi inté-

ressante à un point de vue plus général, pour établir les relations qui existent entre

la composition d'un sol et la qualité des vins qu'il produit. A ce point de vue, les

analyses qu'à faites M. Labesse, pour la mission que je viens d'accomplir dans

votre région, offriront des termes de comparaison utiles, comme en ont présenté

les analyses déjà faites pour les grands crus du Médoc, de la Bourgogne, du Rhin.'

Le meilleur procédé pour déterminer le plant à choisir pour un terrain est de

l'étudier sur place. L'aspect du sol et du sous-sol donne de meilleures indications

sur les propriétés d'adaptation d'un terrain qu'une analyse complète des éléments

qui le composent.
Il est nécessaire, quand on a une parcelle à planter, de faire dans les endroits

que l'on croit variables, des tranchées identiques à celles qui ont été si bien

exécutées pour toute ma tournée, de 1 mètre de long sur m. 50 de large et
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m. 50 à m. 80 de profondeur. On peut ainsi se rendre un compte exact de la

nature non seulement du sol, mais aussi du sous-sol, et ce dernier est très impor-
tant à connaître, ainsi que vous avez pu vous en rendre compte bien des fois, car
il amène des modifications dans le choix d'un plant que l'on aurait fixé uniquement
d'après le sol.

L'examen des tranchées m'a permis de vous indiquer quels étaient les porte-
greffes à choisir pour les divers cas. La description des terrains du déparlement
et les déductions que j'en ai tirées seront d'ailleurs publiées par les soins de la
préfecture. C'est d'après cette étude que je vous résumerai les conseils que je vous
ai donnés sur place, fl eût été matériellement impossible de' fouiller toutes les
parcelles vignolîles de votre département: vous pouvez, en comparant vos terrains
à ceux que nous avons examinés, en conclure souvent vous-même les porte-o-reftes à
choisir. Dans le cas douteux vous aurez recours à M. Paul Morain, professeur
départemental d'agriculture, et à M. Bouchard, délégué départemental, qui m'ont
suivi dans toutes les tournées et ont étudié avec moi vos terrains au point de vue
de l'adaptation des vignes américaines; ils seront heureux de se mettre à votre
disposition lorsque vous ferez appel à leurs conseils.

Le département de Maine-et-Loire ne présente pas, dans les régions vio-nobles.

de grandes variations de terrains, si on le compare surtout aux départements de
formation géologique plus récente, tels que ceux du Midi, et je suis heureux de
pouvoir vous certifier que, dans la majorité des cas, la reconstitution sera facile. Il

a même de très grandes similitudes entre ces terrains et ceux où poussent certaines
vignes américaines à l'état sauvage. C'est surtout dans les terrains anciens, comme
ceux de l'Anjou et présentant bien souvent la même composition minéralogique,
que j'ai observé les vignes des Etals-Unis.

La région du Saumurois, qui appartient au Crétacé inférieur, présente seule,
dans bien des points, de grandes diflicultés pour la reconstitution; mais il est

certaines parties qui sont cependant favorables aux vignes américaines.
Les coteaux de la Loire, où l'on produit des vins blancs de grande valeur, sont

généralement constitués par des calcaires crayeux. Le sous-sol est toujours formé
par des bancs ou de gros rognons crayeux, de craie-tuffeau, auxquels vous donnez
le nom d'eaux-bues; ces rognons sont blancs, tendres et friables. D'autres fois,

ces craies sont en plaques, plus ou moins jaunâtres, plus ou moins blanchâtres,
mais toujours tendres et friables.

Le sol est variable d'épaisseur. Quelques centimètres d'une terre noirâtre,
mélangée à de nombreux fragments crayeux blancs, le forment le plus souvent.
Il atteint, en certains endroits, une profondeur de 20 à 30 centimètres, mais il est

toujours entremêlé de nombreux nodules crayeux et devient plus ou moins argi-
leux. Enfin, assez souvent, les rognons non calcaires, les eaux-bues, de grosseur
variable, affleurent en grand nombre à la surface. Il y a entre ces terrains et ceux
de la Grande Champagne de Cognac identité de composition.

Lorsque, par exception, le sol cjui surmonte les craies aune profondeur de
50 à 60 centimètres, qu'il est riche, plus ou moins argileux, qu'il ne contient que
quelques fragments crayeux; lorsque le sous-sol profond est constitué par des
roches continues, assez dures quoique blanches, la reconstitution est possible.
Mais dans tous les autres terrains crayeux, la reconstitution en grande culture ne
doit pas, pour l'inslant, être entreprise.

Il en est ainsi par exemple dans les craies-tuffeau de Grenues, Monlsoroau,
Parnay, Aunis, Souzay, Saumur, Cliacé, lîrézé, Saint-Rémy-la-Varenne... Il en
est de mêmc])Our certains teri'ains d'âge différent, non crayeux, mais dans lesquels

le sous-sol est formé par une marne blanche ou jaune blanchâtre, friable, ressem-
blant dans quel((ues cas à de la chaux éteinte mélangée avec de la terre. Ces
terrains sont l'exception à Montjean, Saint-Barlhélemy, Faveraye-Machelles.
Saint-.lean-des-Mauvrets. . C'est dans des milieux idenli([ues que l'on a eu des
échecs dans le midi de la France.

Los vignes américaines, greffées ou non, se chlorosent et meurent dans tous ces

terrains. Les reconstituer actuellement avec les porto-gretfes coiuius serait

s'exposer à un échec certain, mieux vaut attendre.

Il ne faut cependant pas désespérer. Nous serons sous peu, dans trois ou
quatre ans au plus, lixés pour ces terrains comme nous le sommes pour les autres.

Les expériences, très méthodiciues et très bien conduiles, qui sont poui'suivies
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depuis quelques années par M. L. Ravaz dans les terrains de la Champagne de
Cognac, crayeux comme ceux du Saumurois, nous en donnent l'assurance.

11 est acquis, à peu près définitivement aujourd'hui, que les Berlandieri, que
j'avais conseillé d'essayer, à mon retour d'Amérique, après les avoir observés
verts et vigoureux dans les craies du Texas, permettront de j-econstituer beaucoup
de terres crayeuses et marneuses où tous les autres porte-greffes se chlorosent;
telles la plupart des terres calcaires du Saumurois, les terres blanches et

marneuses du midi de la France...

La question est encore un peu douteuse pour les terrains dont le sol et le sous-
sol sont constitués presque exclusivement par des craies tendres, sans terre arable

ou avec terre arable de quelques centimètres d'épaisseur. Mais nous espérons, avec

M. L. Ravaz, que les Berlandieri purs ou les hybrides de Berlandieri et de vignes
françaises s'adapteront à ces terrains.

La sélection des nombreuses variétés du V. Berlandieri a permis d'obtenir des

formes qui reprennent de bouture et qui conservent la propriété d'adaptation aux
terrains calcaires de cette espèce. C'était là une difficulté pratique qui a été heu-
reusement surmontée.

La reconstitution des terres crayeuses sera donc bientôt pratiquement possible;

mais, en grande culture, il vaut mieux attendre encore.

Les terres crayeuses exceptées, tous les autres terrains du département de Maine-
et-Loire, — et ce sont les plus nombreux, — sont favorables aux vignes améri-
caines. Les coteaux schisteux du Layon, de Savennières et Saint-Georges-sur-
Loire, les terres à micaschistes et les alluvions des rives ou des îles de la Loire,

d'Ingrande, de Saint-Florent, de Ghamptocé, de Champtoceaux, — je ne cite que
quelques noms pour mémoire, — peuvent être sûrement reconstitués par les porte-

greffes américains.

Dans les coteaux du Layon ou de la rive droite de la Loire, on trouve des ter-

rains de schistes, composés de nombreux fragments plus ou moins gros, plus ou
moins foncés, — la teinte n'a pas d'importance, — en plaques, en cailloux angu-
leux et durs que vous nommez des cosses, ou en grosses pierres très dures
einployées pour la construction.

Le sol, variable d'épaisseur, contient parfois peu de terre, il est surtout formé
de petits fragments de schiste. D'autres fois, c'est une terre siliceuse, meuble,
rarement cou,pacte. La fertilité est variable, mais n'a aucune importance pour le

cas actuel. Des rognons de quartz sont, dans certaines régions, disséminés dans
le sol et sous-sol.

Les schistes des mêmes formations, du Dévonien ou du Carbonifère, peuvent
être très décomposés et siliceux; ils constituent alors des terres sableuses,

meubles, maigres, avec nombreux cailloux de silex blanchâtres.

Les grès forment des terrains semblables à ceux qui proviennent de ces schistes

pourris; ce sont des terres purement sablonneuses, très meubles, avec nombreux
cailloux de silex en gros ou en petits fragments.

Ces sols graveleux renferment, dans d'autres parties, de l'argile rougeâtre qui

leur donne plus de compacité, mais ne change pas leur propriété d'adaptation.

Dans le Layon et sur les coteaux des deux rives de la Loire, les terres sont par-
fois exclusivement composées de sables fins et maigres, que l'on trouve encore sur

les rives ou dans les îles, à côté des terrains très fertiles sur lesquels nous revien-

drons.

Dans la région de Gbamptoceaux, et dans quelques autres points isolés du
département, les micaschistes, les gneiss ou les talcs remplacent les schistes et

forment par leur décomposition des terrains très caillouteux, mais un peu plus

argileux.

Dans les régions houillères, par exemple dans certaines parties des vignobles

de Beaulieu, Ingrande, Rablay, Saint-Aubin, les terres toujours caillouteuses et

assez meubles, sont des mélanges de schistes et de cailloux calcaires très durs,

parfois nombreux.
Ces calcaires durs sont, à la Coulée-de-Serrant, à la Roche-aux-Moines, et dans

les vignobles de la même région, associés à des fragments lamel/eux de roches

d'un vert foncé, que l'on nomme des serpentines, et à des silex blanchâtres.

Enfin, dans la Champagne de Méron, à Montreuil-Bellay et dans quelques
autres rares vignobles du département, les terrains, qui appartiennent à d'autres
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formations, au jurassique ou au tertiaire, sont formés-par des roches calcaires,

toujours dures, coquillières, parfois siliceuses et à grains plus ou moins gros.

Tous ces terrains, qui forment en somme la majorité des sols vignobles de l'An-
jou, sont très favorables au Riipe^tns. C'est ce porte-grefîe qui doit former la

base de la reconstitution des vignobles et vous n'aurez recours aux autres vignes
américaines dont j'ai à vous parler, que lorsqu'il vous sera impossible de l'utiliser

dans les milieux qui lui sont défavorables.

Le Rupestris est peu exigeant au point de vue de la fertilité. Il vient dans les

milieux les plus secs, dans les sables les moins riches et nourrit des greffes très

vigoureuses. Il croît en Amérique dans le lit de ravins brûlés par le soleil, et

dont le sol est formé en majorité de cailloux siliceux mélangés à du sable ou à
de l'argile.

Le Rupestris redoute les marnes ou les calcaires crayeux tendres. Il y jaunit et

y dépérit rapidement; ce n'est pas un plant des terrains crayeux ni des argiles

pures compactes.

Il craint aussi l'humidité, l'eau stagnante au premier printemps; mais les ter-

rains dans lesquels je vous conseille de le cultiver ne sont généralement pas mouil-
leux. S'ils l'étaient, par exception, il faudrait avoir recours au Solotils; ce n'est

que dans ces cas rares, surtout si les terres sont assez fertiles, que le Solonis sera

cultivé pour remplacer le Rupestris.

Dans les terrains schisteux du Layon et de la rive droite de la Loire, dans les

terrains ardoisiers des environs d'Angers et dans un grand nombre de points des
autres régions du département, se trouvent des terrains argileux. Les schistes, les

micaschistes,, les gneiss, les talcs et certains feldspalhs, ou d'autres roches plus
récentes, donnent, par leur décomposition complète, des terres fortes, compactes,
peu ou pas caillouteuses. Les terrains argileux se trouvent aussi dans les formations
crétacées ou jurassiques du Saumurois, dans les formations de sédiment et de trans-

port d'autres parties. Je ne vous citerai pas d'exemple particulier, car ces terres

sont disséminées dans tout le département.

Les terrains argileux sont surmontés parfois d'un sol caillouteux et siliceux de
quelques centimètres d'épaisseur, reposant sur des argiles compactes et continues,
noirâtres, rougeâtres, jaunâtres, blanchâtres, violacées ou irisées. Le sol et le

sous-sol peuvent être entièrement argileux, et ils présentent les mêmes variations

de teinte et de grandes. différences de fertilité.

Le Jacquez est le porte-greffe à préférer pour ces terrains. Les autres porte-
greffes : Rupestris, Ripaiia, \'ialla, Solonis, York-Madeira, ne donnent pas dans
ces milieux les résultats que l'on y obtient avec le Jacquez, ou n'y prospèrent pas.

L'York-Madeira serait celui qui conviendrait le mieux avec le Jacquez, mais je le

considère comme inférieur. 11 reste chétif pendant les pi'einières années, ce qui est

un défaut important; il a donné, en outre, des échecs complets dans ([uelques

régions après plusieurs années de greffage.

L'on a beaucoup critiqué le Jacquez .porte-greffe, il y a quelques années; mais
l'on apprécie mieux actuellement la valeur de ce cépage, que je 'considère comme
un prt'cieux porte-greffe pour les milieux dans lesquels je vous conseille de l'em-
ployer. 11 n'y a aucunement à craindre que le phylloxéra le déprime loisqu'il est

bien ada[)té. Reaiicoup de vignobles du Midi de la France, des Gharentes, sont
établis sur le Jacquez comme porte-greffe — il n'a évidemment aucune valeur

comme producteur diiect dans vos régions — dans des terrains où lesRiparias, par
exemple, végètent mal ou se chlorosent.

Il laudia donc avoir recours au Jacquez lorsque les terrains seront trop argileux

pour le Rupestris, ce qui est relativement fi'écjuent en Maine-et-Loire. Le Jacquez
sei-a, par suite, un de vos porte-greffes importants, le plus important après le

Rupestris.

Dans les terres argileuses, mais riches et fraîches, un cépage américain qui a

été beaucoup employé au début de la reconstitution dans le Àlidi, le Taijlui^ a

autant de valeur t{ue le Jacquez, mais j'estime qu'il ne lui est pas supéiieur.
i-e Jacquez pei-mettra encore de reconstituer certains terrains calcaires que je

vous ai signalés, terrains dont le sol, riche et profond de m. 50 à m. 60, con-
tient en mélange des nothilcs crayeux et repose sur un sous-sol de craie blanche,
mais assez dure. Ces terrains seraient mauvais pour les autres porte-greffes, pour
les Rupestris et les Riparias par exemple. Le Jacquez ne jaunit pas et porte des



44 SUR LA lŒCONSTITUTION DES VIGNOBLES DANS MAINE-ET-LOIRp].

greffes vigoureuses dans certaines marnes jaunâtres, mais assez riches, du midi de

la France, où les Riparias se chlorosent après trois ou quatre ans de greffe. C'est

le plant limite pour les terrains crayeux ou marneux, riches et profonds, après

lesquels il faudra avoir recours au Berlandieri ou à ses hybi^ides.

Pierre Viala,
{La suile prochainement.) Professeur à i'Jnstitut agronomique.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 31 décembre 1890.— Présidence de M. Daubrée.

M. Naudin adresse de la villa Tliurel à Antibes quelques remarques

au sujet de racclimatalion de végétaux exotiques et notamment de

l'impossibilité d'acelimater en France le liola, originaire des contrées

les plus cbaudes de l'Afrique. Il conseille l'essai dans nos établisse-

ments de l'Afrique occidentale et à la Guyane de ï Isonaridra Gutta^

des îles de la Sonde, producteur de gutta-percba. Pour l'Algérie.

M. Naudin pense qu'il y aurait intérêt à étudier la culture indus-

trielle du Cath ou Katli [Khala eilulis)^ arbrisseau qui occupe dans le

monde arabe le môme rang que la Coca et le Maté dans l'Amérique

du Sud.

M. Gobin adresse une note sur l'industrie fromagère et les droits

de douane; il réclame un droit de 10 francs par kilog. pour les fro-

mages à pâte molle et de 20 francs pour ceux à pâte ferme, ainsi

qu'un droit de 8 francs par kilog. sur le lait.

M. Chardin, vétérinaire en l" au 3" cuirassiers adresse une petite

brochure relative à des essais de fabrication d'un pain de conserve

avec du sang,

M. Dupuy-Montbrun, ancien professeur départemental d'agriculture

des Basses-Alpes, envoie des notes relatives à Ja culture du maïs dans

le sud-ouest.

M. Tisserand présente, de la part de M. llonna, le tome lïl de son

traité des irrigations publié dans la bibliothèque de l'enseignement

agricole. Ce tome concerne les cultures arrosées, l'économie des irri-

gations (histoire, législation et administration).

M. Heuzé offre, de la part de M. Menault, inspecteur général de

lagriculture, le premier volume d'un important travail sur le Berry

considéré au point de vue agricole. Cet ouvrage est renvoyé à l'examen

de la section d'économie, de statistique et de législation agricoles.

M. Prillieux présente de la part de M. PuUiat le compte-rendu

d'une conférence qu'il a faite à Ctiambéry sur l'appropriation du

cépage au sol. Dans cette brochure, M. PuUiat insiste sur les avantages

que pourrait rendre la culture du chasselas doré ou fendant roux de

la Suisse pour la production du vin; et ce, surtout dans les départe-

ments limitrophes de la Suisse. M. Risler appuie les observations de

M. PuUiat et rappelle que tout le vignoble du canton de Vaud est

complanlé en chasselas.

M. Lavalard olTre à la Société la traduction, par MM. Cadiot et

J. N llies, avec annotations de M Trasbot, de l'ouvrage de MM. Fried-

berger et Frôhner, sur la pathologie et la thérapeutique spéciales des

animaux domestiques (Tome 1, maladies de l'appareil digestif).

M. Michel Perret entrelient la société de son invention du poêle-

cheminée ouvert, ne présentant aucun des inconvénients des poêles
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fermés et basée sur ce procédé simple délever la température de

l'anthracite avant sa combustion, en réfléchissant le calorique sur cet

anthracite.

M. Bénard entretient la Société de l'état des blés en terre à la suite

de la température rigoureuse que nous venons de supporter. Pour lui

et pour M. Gatellier, les blés ensemencés en octobre et qui avaient

déjà un certain développement ont peu souffert de la gelée. Des mottes

enlevées et placées dans un milieu plus chaud ont permis aux jeunes

plantes de continuer à se développer. En ce qui concerne les blés

ensemencés plus tardivement et dont la tige n'était pas sortie du sol,

l'alimentation de la jeune plante ne s'est pas faite convenablement;

la jeune racine a été serrée par la gelée et le mal est considérable.

M. Heuzé. dans la plaine de Trappes, a constaté que les blés ayant

développé des cotylédons de m. 04 à m. 05 étaient attaqués à la

partie supérieure, mais que le mai était insignifiant. Il est impossible

de rien préciser pour le moment, mais M. Heuzé ne pense pas que
l'hiver que nous venons de traverser soit néfaste aux blés ensemencés.

M. Prillieux signale de la part de M. le comte de la Laurencie

l'observation suivante qu'il a faite sur ses vignes. M. de la Laurencie

assure avoir constaté que le phxlloxéra tend à disparaître des vignes

qui sont traitées avec soin chaque année par les sels de cuivre pour les

protéger contre le mildew. M. Prillieux pense qu'il y a là un fait à

vérifier, comme il serait également intéressant de savoir si les vignes

américaines dont les feuilles se couvrent chaque année de galles de

phylloxéra en portent de même quand elles ont été traitées à la

bouillie bordelaise. — M. Gréa fait observer que, dans le départe-

ment du .jura, les traitements contre le mildew, aujourd'hui généra-

lisés, n'ont pas enrayé l'extension du phylloxéra.

Il est procédé à l'élection d'un vice-président pour l'année 1891 qui

deviendra président en 1892, et d'un vice-secrétaire pour l'année 1891.

M. Berthelot est élu vice-président et M. Bouquet de la Grye, vice-

secrétaire.

Le bureau de la Société pour l'année 1891 est ainsi constitué :

M. Josseau, président; M. Berthelot, vice-président; M. Louis Passy,

secrétaire perpétuel; M. Liébaut, trésorier perpétuel; M. Bouquet de

la Grye, vice-secrétaire.

La Société clôture ensuite ses travaux de l'année 1890.

Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(7 JANVIER 1891).

I. — Situation générale.

Les cultivateurs ont de vives inquiétudes relativement aux céréales en terre;

on craint que les dernières semailles ne soient perdues, par suite des ligueurs de

la température pendant le mois de décembre. Les marchés agricoles ne reprennent

qua peine leur activité; les cours de toutes les denrées se sont soutenus sans

grandes variations.

II. — Grains.

Bles. — Gomme nous l'avsns dit les transactions ont eu peu d'importance pen-
dant la période des fêles, et Jes apports sur les marchés ont été forcément restreints

par l'étal des voies de communication. Les cours se sont bien soutenus sans varia-

tions notaltles. On cotait le samedi 3 janvier : Ch;ilons-sur-Marne, 25 fr. les



46 REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT

100 kiloo^.; Chartres, 22 fr. 50 à 25 fr. 85 ; Laval, 24 fr. à 24 fr. 75; Dijon, 24 à

25 fr.; Nantes, 25 fr. 75 à 26 fr.; Bordeaux, 26 fr. à 26 fr. 25. A la halle de

Paris, on cote les blés blancs de mouture du rayon, 24 fr. 75 à 27 fr. 25, et les

roux, 24 fr. 25 à 26 fr. 50. Le marché commercial est calme aux cours suivants :

disponible et courant du mois, 26 fr. 25 à 26 fr. 50; autres termes, 26 fr. 25 à

27 fr. — Les blés étranjsjers disponibles sont tenus comme suit : Californie,

27 fr. 25; Danube extra, 27 fr.; ordinaire, 24 fr, 75; tuzelle Oran, 26 fr. 75 les

100 kilog., à Calais, Rouen, le Havre elSaint-Nazaire; en outre, ceux à livrer se

vendent : Australie, 27 fr. 60; Walla, 26 fr. 25; dur Tunisie, 23 fr.; dur Algérie,

22 fr. 50 dans nos ports du Nord et à Rouen. — Sur les grands marchés européens,

les affaires ont également faibli, mais les cours se sont fermement tenus en
général.' A Berlin, on cote 24 fr. les 100 kilog.; à Vienne, 18 fr. 40; à Budapest,

17 fr. 90. A Londres, le continent poursuit ses achats de b'és blancs. On a vendu
des Californie, 20 fr. 90à2lfr. 15 les 100 kilog. et des Australi ?, 22 fr. 90. En Russie,

les ports sont fermés par les glaces; à Odessa, environ vingt stemears chargés de
blés sont bloqués. — Les importations dans nos ports sont toujours ré .fuites, et

les cours ont une nouvelle fermeté ; voici les résultats des dernières ventes : Mar-
seille, dur Tunisie, 20 fr. 50: dur Constantine, 21 fr. 25; Bone, 20 fr. 625 les

100 kilog. en entrepôt; Bordeaux : Sandomirka, 20 fr. 40; tuzelles, 21 fr. 50;
Nantes : Nouvelle-Zélande, 27 fr. acquittés; Roumélie, 26 fr.; dur Oran, 23 fr.

— Aux Etats-Unis, le blé est en légère baisse; on cote à New-York, 20 fr. 10; a

Chicago, 18 fr. 45 les 100 kilog.

Seigles. — Piix soutenus en culture, de 17 fi. 25 à 17 fr. 50 les 100 kilog. à

Paris. Au marché commercial, la tendance est calme aux prix de 17 fr. 25 pour
le disponible et 17 fr. 25 à 18 fr. 25; pour le livrable.

Orges. -- Cours sans changements; on cote les bonnes qualités 19 fr. à 21 fr.

les 100 kilog., les moyennes, 17 fr. 75 à 18fr. 50; les ordinaires, 17fr. à 17fr. 50.

— Les escourgeons sont soutenus au prix de 19 fr. à 19 fr. 50 les 100 kilog.

Avoines. — Les avoines indigènes se vendent à la halle de Paris, 17 fr. à

19 fr. 25 les 100 kilog. suivant provenance, couleur et qualité; en avoines

exotiques, des Suède disponibles ont été offertes à 18 fr. les 100 kilog.

Maïs. — Cours fermes de 15 à 20 fr. les 100 kilog. à Paris.

Sarrasins. — Le sarrasin de Bretagne est bien soutenue de 15 fr. 75 à 16 fr.

III. — Farines.

Farines de consommation. — Les achats de la boulangerie sont un peu moins
actifs; on cote : marque de Corbeil6, 1 fr. les 157 kilog. nets, marques de choix,

61 à 63 fr.; premières marques, 60 à 61 fr.; bonnes marques, 58 à 60 fr.; marqués
ordinaires, 57 à 58 fr.

Farines de commerce. —- Le marché est calme; on cotant le 3 janvier : douze-
marques disponibles, 59 fr. 25 à 59 fr. 50; livrables, 59 fr. 50 à 59 fr. 75.

IV. — Fourrages.— Graines fourragères.

Fourrages. — Les prix sont toujours tenus comme suit au marché de la Cha-
pelle : foin, 43 à 49 fr. les 100 Doltes de 5 kilog. à domicile; luzerne, 43 à

48 fr.; paille de blé, 24 à 31 fr.; de seigle, 24 à 32 fr.; d'avoine, 22 à 27 fr.

Graines fourragères. — A Paris, on cote : trèfle gros grain violet, 120 à

150 fr. les 100 kilog. ordinaire, 90 à 100 fr.: vieux, 7t) à 80 fr.; luzerne de Pro-
vence, 120 à 150 fr.; de pays, 105 à 115 ir.; sainfoin double et simple, 25 à

28 fr.; minette en cosses, 25 à 30 fr.; écossée, 40 à 65 fr.; ray-grass anglais,

40 à 45 fr.; d'Italie, 38 à 45 fr.; vesce de printemps, 17 à 18 fr.; millet blanc, 25

à 26 fr.; pois jarras, 18 à 20 fr.; alpiste, 24 à 25 fr.

V. — Fruits. — Légumes.

Fruits frais. — Cours sans changements. Les oranges se vendent de 13 à

14 fr. le coffre de 500.

Légumes frais. — La verdure du -midi arrive en assez bon état et se vend bien.

On attend la fin de la gelée avec impatience pour la reprise des affaires. Voici les

cours actuels : artichauts d'Algérie, 15 à 35 fr. le cent, chicorées, 10 à 30 fr.;

escaroles d'Hyères, 15 à 30 fr.; haricots verts d'Algérie fins. 300 à 330 fr.; les

100 kilog.; moyens, 220 à 250 fr.; gros, 150 fr.; persil d'Avignon frisé, 150 à

200 fr.; simple, 70 à 80 fr.: de Cherbourg frisé, 100 à 220 fr.; simple, 70 à 80 fr.;
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^pissenlits de l'Est blancs, 140 à 160 fr.; verts, 60 à 65 fr.; chicorées de Saint-

Remy, 45 fr.; de BarlDentane, 40 à 45 fr.; d'Hyères, 45 à 55 fr.; choux-fleurs du

Midi, 7 â 9 fr. la douzaine.

YI. — Sucres. — Spiritueux.

Sucres. — La tendance du marché de Paris est assez calmes; les cours varient

peu ; le 3 janvier, on cotait : sucres roux 88 degrés, 33 fr. les 100 kilog.; blanc

n" 3 disponible, 35 fr. 50 à 35 fr. 75; livrable février, 35 fr. 75 à 36 fr.; autres

époques, 36 fr. 50 cà 37 fr. Les raffinés sont en légère baisse au prix de 105 fr.

les 100 kilog. pour la consommation et de 41 fr. à 41 fr. 50 pour l'exportation.

Mélasi^es. — La mélasse de raffinerie vaut à Paris 12 fr. les 100 kilog.; celle

de fabrique fr. 18 le degré sacchariniétrique par 100 kilog.

Spiritueux. — Il y a eu un léger mouvement de hausse à Paris à la reprise des

affaires après les fêtes; on a coté le 3 janvier : trois-six fin Nord disponible,

37 fr. 50 l'hectolitre; livrable février, 38 fr.; autres termes, 39 fr. à 40 fr. 25; le

stock est de 14,925 pipes. — A Lille, l'alcool disponible se cote 35 fr. 75; le

livrable, 35 fr. 25 à 39 fr. — Dans le Midi, les alcools de vins et de marcs sont

fermes; on tient le trois-six bon goût de vin, 100 fr. l'hectolitre à Béziers et à

Pezenas, 105 fr. à Celte; 90 à lOO'fr. à Nîmes; 95 fr. à Montpellier; le trois de

marc vaut 75 à 80.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

IluVes de graines. — Transaction sans activité à Paris aux cours suivants :

huile de colza disponible, 63 fr. 75 à 64 fr. les 100 kilog.; livrable, 64 fr. 25 à

66 fr. 50; de lin, 55 fr. à 55 fr. 50.— Les marchés des départements sont fermes.

Huiles d'olives.— Les huiles nouvelles se paient à Nice 115 fr. 50 à 122 fr. les

100 kilog.; celles de la rivière de Cènes en primeurs, 105 fr.

Graines oléar/ineiises. — On cote à Arras : onllette, 24 fr. à 24 fr. 50; colza.

16 fr. à 16 fr. 50; lin, 19 à 21 fr.; cameline, 12 fr. à 14 fr. 50 l'hectolitre; à Gaen:

colza, 18 fr. les 104 litres.

VIIl. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Les tourteaux de colza valent 13 fr. 50 les 100 kilog. à Caen;

— à Lille, on cote : colza indigène, 15 fr. 50 à 16 fr.; étranger, 13 à 15 fr.; œil-

lette, 16 à 17 fr.; lin indigène, 24 fr. à 25 fr. 50 ; chanvre, 20 à 21 fr.

Engrais. — Les afiaircs sont nulles pour le nitrate de soude
;
pour les livraisons

de janvier, on cote 17 fr. 50 les 100 kilog. à Dunkerque, et 17 fr. 60 à 17 .r. 75

pour le livrable dans les trois mois dv, février. — Le sulfate d'ammoniaqu, ran-

çais est coté 29 fr. les 100 kilog. à Paris. Le sulfate anglais vaut 27 fr. 75 28 fr.

à Dunkerque. — Les cours des superphosphates sont calmes à Paris; les fabri-

cants ont baissé leurs prix dans une assez large mesure; on cote : superpijcsphate

soluble dans le citrate, 54 centimes le degré par 100 kilog. pour marchés au-

dessus de 1000 tonnes, et 57 centimes pour quantités inférieures; solubles dans

l'eau, 58 et 60 centimes. Dans le Nord, les cours sont de 48 à 50 centimes; à la

Rochelle, Bordeaux et Nantes, on tient de 58 à 60 centimes. — Les phosphates de

la Somme sont tenus par 1000 kilog. et par unité de phosphate : 60 à 65 pour

100, fr. 90 à fr. 95; 65 à 70 pour 100, 1 fr. 03 à 1 fr. 05; 70 à 75 pour 100,

1 fr. 28 sur wagon à Doullens. — Le chlorure de potassium à 90 degrés vaut 21 fr.

les 100 kilog. à Lille; le sulfate de potasse, 23 fr.; le nitrate de potasse, 42 fr.

—

Les matières organiques se vendent à Paris : cuir torréfié, 1 fr. 30 l'unité d'azote;

corne torréfiée, 1 fr. 50 à 1 fr. 55; sang desséché non moulu, 1 fr. 65; moulu,

1 fr. 80; viande desséchée non moulue, 1 fr. 70; poudre d'os dégélatinés, 13fr.50

à 14 fr. les 100 kilog. à Paris; non dégélatinés, 12 fr. 50; superphosphate d'os

pur, fr. 74 l'unité.

IX. — Beurres. — Œufs. — l-'rinnaijcs.

Beurres. — Après une vente assez active, il s'est produit un ralentissement

suitout pour les beurres en mottes. On cote : beurres en mottes : fermiers d

Gournay, extra, 4 fr. 20 à 4 fr. 40 le kilog.; choix. 3 fr. 80 à 4 fr.; bons, 3 fr.

3 fr. 40 ; ordinaires, 2 fr. 40 à 2 fr. 80 ; laitiers des Charentes, 2 fr. 80 à 3 fr. 30

desAlp. s. 3 fr. 40 à 3 fr. 70; divers producteurs. 2 fr. 80 à 3 fr. 30: fermier

d'isipny, extra, 8 à 9 fr.: choix, 6 à 7 fr.: bons, 4 fr. 60 à 5 fr. 40; ordinaires

3 fr. 80 à 4 IV. 40; niarcliands d'Isigny, 3 fr. 50 à 4 fr. 40; du Gàtinais, 2 fr. 60
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à 2 fr. 80; de Bretagne, 2 fr. 20 à 2 fr. 80; de Vire, 2 fr. 30 à 2 fr. 60; de Bresse,

2 fr. à 2 fr. 10. — En livres : fermiers, 3 fr. 10 à 3 fr. 40; Touraine, 2 fr. 70 à

2 fr. 90; (jàlinais, 2 fr. 50 à 2 fr. 80; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 40 à 2 fr. 60;

Bourgogne, 2 fr. 40 à 2 fr. 60; le Mans, 2 fr. 40 à 2 fr. 70. — Petits beurres :

choix, 2 fr. 40 à 2 fr. 90, suivant provenance; ordinaires, 2 fr. 20 à 2 fr. 50.

Œufs. — L'abondance des arrivages a amené la baisse ; on cote : Normandie,

extra, 130 à 155 fr. le mille; Picardie, 135 à 162 fr. ; Touraine gros, 130 à

145 fr. ;
ordinaires, 110 à 115 fr.; Beauce, 122 à 140 fr.; Champagne, 110 à

115 fr.; Bourgogne, 108 à 114 fr. ; Bretagne, 95 à 110 fr.; Vendée, 98 à 108 fr.
;

Nivernais, 105 à 110 fr.; Orne, 105 à 125 fr.; Auvergne, 96 à 102 fr.; Midi, 106

à 124 fr.; Autriche, 80 à 85 fr ;
Allemagne, 80 à 85 fr.; œufs de conserve à la

chaux, 80 à 86 fr.

Fromages. — A la halle de Paris, on cote : par dizaine : Brie, fermiers haute

marque, 70 à 75 fr.
;
grands moules, 45 à 55 ir. ; moules moyens, 35 à 40 fr. ;

i.etits moules, 25 à 30 fr. ; laitiers, 25 à 30 fr.; — par 100 kilog. : Gruyère, hors

l'octroi, 140 à 195 fr.; Boquefort, 200 à 280 fr.; Hollande, 160 à 180 fr.
;

Gr:;uda,

100 à 130 fr.; Gérardmer et Limbourg, 100 à llOfr.; Munster, 125 à 135 fr.;

Piomatour, 110 à 120 fr.; Cantal, 125 à 135 fr.; façon Port-Salut, 110 à 170 fr.; —
par cent : Camembert, 40 à 72 fr.; façon, Goulommiers, 40 à 55 fr. ; Mont-d'Or,

35 à 45 fr. ; Livarot, 70 à 105 fr.; Grournay, 10 à 24 fr. ; boudons, 8 à 18 fr.

X. — Bélail. — Viande.

Bétail. — Le marché de Rouen est bien approvisionné; on cote : veau,

1 fr. 80 à 2 fr. le kilog.; porc, fr. 90 à 1 fr. 30. — A Bergues., on vend :

bœuf (vif), fr. 75 à fr. 875 ; veau, 1 fr. 10 à 1 fr. 15
;
porc, fr. 88 à fr. 93.

— à Montereau^ bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 64; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 60; veau, 2 fr.

à 2 fr. 30; mouton, 1 fr. 80 à 2 fr. 80; porc, 1 fr. 38 à 1 fr. 45; — A Damville,

veau, 1 fr. 90 à 2 fr. 15; porcs maigres, 60 à 85 fr. la pièce. — A Bordeaux.
Ineuf, 70 à 80 fr. les 50 kilog.; vache, 60 à 73 fr. ; mouton, 90 à 100 fr.

;
porc,

50 à 55 fr.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 3 janvier : bœuf, c[uart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 86 le kilog.; quart de devant, fr. 70 à 1 fr. 20; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 60; — veau extra, 2 fr. 10 à 2 fr. 20; V quai., 1 fr. 90 à

2 fr. 66; 2" quai., 1 fr. 74 à 1 fr. 86 ; 3«qual., 1 fr. 60 à 1 fr. 70; pans et cuissots,

1 fr. 40 à 2 fr. 56; — mouton, l™ quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ;
2« quai., 1 fr. 36

il 1 fr. 76 ;
3' quai., fr. 90 à 1 fr. 30; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 50; carrés parés, 1 fr. 20

à 2 fr.80; — porc, l'*" quai., 1 fr. 2a' à 1 fr. 30; 2« C{ual., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;
3^' quai., fr. 90 à 1 fr. A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 5 JANVIER
I. — Cours de la viande à i^abatloir {par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. Moutons.

l" quai. V quai. 3 quai. 1" quai,
fr. fr. fr. fr.

70 70 63 108

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : T* qualité,

67 à 68; 2% 64 à 66; poids vif, 45 à 46 fr.

IL — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général i" 2' 3' Prix i" 2* 3' Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... 2,639 338 3i5 1.60 1.44 1 34 1.24 1.64 1.58 1.42 1.32 1.22 1.62
Vaches 668 150 237 1.56 1.36 1.24 1.16 1.60 1.54 1.34 1.22 1.14 1.58
Taureaux 183 397 1.42 1..34 1.24 1.18 1.48 1.4o 1.32 1.22 1.16 1.4$
Veaux 1,197 Î02 80 2.06 1.86 1.76 1.56 2.26 » » » » »
Moutons 8,662 600 20 2.12 1.96 1.72 1.64 2.20 » » » » »
Porcs gras.. 3,810 203 81 1.30 1.26 1.39 1.14 1.36 » » » » »— maigres..» » » su»»» j)»]»»»
Vente calme sur le ^ros bétail, les veaux et les moulons, mauvaise sur les porcs.

Le Gérant : A. Bouché

2° quai.
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Les discussions relatives à la revision du (arif des douanes. — Sur l'inscriplion des produits
agricoles an tarif minimum. — Nécessité de la stabilité des droits compensateurs. — Vu'u émis
par la réunion di^partementale des membres de la Société des a<iriculteurs de France dans
TAIIier. — Extrait du di-cours prononcé par .M. Méline à la réunion de l'Alliance de l'mdustrie,

[,a fixité dans le tarif minimum. — Appréciations de l'administration des contributions

indirectes sur la pioJuction des vins et des cidres en isyo. — Valeur des vins de la deuxième
vendante. — l.a production des vins de marcs et des vins de raisins secs. — iinporlalions et

exportations de ble du 1""" anùt an 30 novembre 1890. — Dates des concours de la Société hip-

pique française en 1891. — Reunion annuelle du Syndicat des agriculteurs de la H ute-Loire. —
Note de .M. Petin sur l'Union des syndicats du sud est. — Opérations d.i Syndicat des airricul-

teurs de la Mayenne. — Rapport de M. XambeiJ au Comité central de la Char nte-Iaf rieiiro sur

la ri'coiii-titution des vignobles dans les terrains crayeux. — Autres travaux présentés à ce

comité. — l'ublications de M. Rougier et de M. l'annetier sur la reconstitution des vicrnobles

par les cépages résistants. — Etude de M. Grazzi-Soncini sur les caractères et les défauts du
vin.

1. •— Tarif maximum et ta)-if minimum.

La question soulevée dans nos colonnes sur la marche à suivre

dans la révision du tarif des douanes en ce qui concerne les produits

agricoles, est de plus en plus comprise par les agriculteurs. Nous
avons fait ressortir les motifs d'ordre supérieur qui militent en faveur

de l'inscription au tarif minimum des droits compensateurs réclamés

par lagricultare, et la majoration de ces droits au tarif général.

Aucune objection sérieuse n'a été présentée, et de fait il n'y en a pas

à faire valoir, quand on cherche uniquement à faire réaliser, dans la

revision du tarif des douanes, une œuvre réellement utile et durable.

La question entre le tarif unique et le double tarifa été résolue par la

Commission des douanes de la Chambre des députés ; elle s'est pro-

noncée pour le double tarif, et elle sera certainement suivie par le

Parlement. Il n'y a plus à réclamer en faveur d'un tarif unique, on

serait certainement battu en se plaçant sur ce terrain. Dès lors, la

question capitale, dont dépend l'avenir, est celle de savoir si l'on doit

inscrire les droits compensateurs réclamés par les agriculteurs au tarif

général ou au tarif minimum.
La réponse s'impose d'elle-même. Ces droits doivent figurer au

tarif minimum, si l'on veut qu'ils aient un caractère de stabilité et

de durée, car ce tarif est le seul qui doit rester immuable, tandis que
le tarif général est, par sa. nature même, sujet à être modifié. C'est ce

qu'il importe de répéter, afin de dissiper des illusions trop répandues,

afin de faire bien comprendre aux cultivateurs dans quel sens ils

doivent diriger désormais leurs revendications, pour que celles-ci

aboutissent sans danger pour l'avenir. C'est d'ailleurs ce que les

associations agricoles commencent à bien saisir. C'est ainsi que
dans la réunion départementale des membres de la Société des agri-.

culfenrs de France appartenant au département de l'Allier, qui s'est

tenue à Moulins le 19 (h'H*,embre sous la présidence de M. de Garidel,

le vœu suivant a été émis : « Si deux tarifs, l'un maximum et l'autre

minimum, devaient être adoptés par le Parlement, obtenir ({tic le tarif

minimum grève de droits compensateui'S les produits agricoles étran-

gers. » Nous ne doutons pas que les associations agricoles entreront

toutes dans la même voie.

On sait tpie cette opinion a été soutenue par M. Méline devant la

C-itminission des douanes. Il l'a reprise (hins la grande réunion provo-

quée le 17 décembre à Paris par rAlliance de l'induslrie française.

Voici un extrait de son discours :

N° 1171). — TOME I" DK 1891. — 10 JANVIER.
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« Pour certains produits agricoles, vous savez que le Gouvernement n'a présenté

qu'un seul tarif, parce que, je le répèle, il admettait encore la possibilité de faire

des traités. Mais la Commission les a repoussés en principe, et, dans ces con-

ditions, l'inscription des produits agricoles au tarif général ou au tarif minimum
n'a plus la même signification.

ce Dès lors, on est amené cà se demander s'il n'y a pas plus d'inconvénients que

d'avantages à n'avoir qu'un seul tarif; il en est un qu'on ne saurait nier, c'est que

nous risquons d'aflaiblir ainsi notre situation vis à vis de l'étranger.

« 11 y a, en effet, un grand nombre de pays avec qui nous faisons beaucoup

d'échanges de produits agricoles. — Je ne parle pas seulement de l'Italie, avec

laquelle il faut prévoir à un moment donné une reprise de relations, mais de la

Suisse et de la Belgique, par exemple: or, si nous donnons à tous ces pays notre

tarif agricole unique pour rien, ils n'auront aucun intérêt à nous offrir leur tarif

minimum et seront tentés de nous opposer leur tarif général. Remarquez que,

lorsque la Commission des douanes a pris cette résolution, c'est l'élément libre-

échangiste qui, par son appoint, a constitué la majorité, et il est permis de

chercher à découvrir l'arrière-pensée qui l'inspirait : d'abord, il ne voulait pas de

droits plus élevés que ceux que nous proposons; ensuite, il ne désire pas très

vivement que notre nouveau régime économirrue puisse fonctionner; il nourrit

toujours l'espérance secrète qu'il sera arrêté dès ses jDremiers pas, que les pays

étrangers repousseront notre tarif minimum, qu'on sera acculé à une guerre de

tarifs' et qu'alors les souffrances de certains intérêts, habilement exploitées par une

presse bien disciplinée, suffiront à ramener le Parlement en arrière et le décide-

ront à rentrer dans la voie des traités de commerce.
« Voilà ce" qu'on espère avec un tarif général insuffisant, ou, ce qui est la même

chose, avec l'absence de tarif général pour certains produits.

« Le jour où il se trouverait une majorité pour revenir au régime des traités de

commerce, rien n'empêcherait d'y introduire les pi^oduits agricoles, bien qu'ils ne

figurent qu'à un seul tarif, et c'est ici que se présente le danger le plus sérieux

pour l'agriculture avec un seul tarif. Car, si l'on comprend jamais les produits

agricoles dans un traité, c'est sur le tarif unique que se feront les concessions, le

jour où on serait amené à en faire, tandis qu'avec le régime des deux tarifs ces

concessions se feraient uniquement sur le tarif général, et le tarif actuel resterait

toujours ce qu'il est.

« Je crois qu'il y a là des considérations qui sont dignes de vos méditations :

c'est une question peu connue et peu comprise. La Commission des douanes, dans

une portion au moins de ses membres, est encore hésitante sur la valeur et la

portée de la résolution qu'elle a prise. Je signale cette difficulté aux amis dévoués

de l'agriculture, afin qu'ils veuillent bien l'étudier et nous éclairer de leurs

lumières. »

Dans quelques semaines auront lieu les grandes réunions agricoles

annuelles. Ces questions y seront approfondies ; il importe qu'elles y
soient bien mûries, car l'heure est fatale, et les dernières limites de

temps sont arrivées.

II. — La jyroduction des vins et des cidres.

On trouvera plus loin, à la partie officielle (p. 53), les documents
réunis par l'administration des contributions indirectes sur la produc-
tion des vins et des cidres en 1890. D'après ces documents, la pro-

duction des vins s'élèverait approximativement à 27,416,000 hecto-

litres; c'est un accroissement de 4,1 93,000 hectolitres sur la production

de l'année précédente, mais il y aurait une réduction de 2,261 ,000 hec-

tolitres sur la production moyenne des dix dernières années. Pendant
cette période, les ravages du phylloxéra ont continué à s'accentuer,

tandis que les vignes nouvellement replantées sont encore, dans leur

ensemble, trop jeunes pour donner des vendanges abondantes.

Aux tableaux ordinaires que nous reproduisons, l'administration des

contributions indirectes en ajoute deux autres que nous ne pouvons
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qu'analyser sommairement. Le premier se rapporte à la valeur desvin^

de la récolte de 1890. La production se répartit entre 26,912,290 hec-

tolitres de vins de qualité ordinaire et 504,037 hectolitres de vins de
qualité supérieure; la valeur totale de la production serait de

988,793,866 francs, dont 784,465,010 francs pour les vins de qualité

ordinaire et 204,328,856 francs pour ceux de qualité supérieure. —

-

Le deuxième tableau donne la production des vins de deuxième cuvée
et des vins de raisins secs. D'après ce tableau, la production des vins

de marcs, en 1890, aurait été de 1 ,946,729 hectolitres, et celle des vins

de raisins secs de 4,292,850 hectolitres. Pour les vins de raisins secs,

le département de la Seine se place en première ligne, avec 922,085
hectolitres (près du cinquième de la production).

En ce qui concerne les cidres, la production a été notablement plus

élevée que celle de l'année précédente; elle se rapproche sensiblement

de la moyenne des dix dernières années.

III. — Le commerce, du blé.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel du 7 jan-
vier, le relevé suivant des quantités de froment (grains et farines)

importées et exportées du l" août au 30 novembre 1890 au commerce
spécial :

Importations (quin t, met.) Exportations (quin t, met.)

Grains. Farines. Grains. Farines.

Du l'-- août au 31 octobre 3,244,548 121,272 2,272 18,386
Première quinzaine de novembre 1891). .

.

418,199 6,549 112 3,821
Deuxième — — 491,847 21,877 305 5,440

Totaux 4,1.54,594 149,098 2,689 27,647

Pendant la même période de la campagne précédente, les impor-
tations avaient été de 2,844,000 quintaux métriques pour les grains, et

de 69,000 quintaux pour les farines.

IV. — Société hippique française.

La Société hippique française vient de fixer le programme des con-

cours de chevaux de service qu'elle tiendra en 1891. Ces concours

seront, comme les années précédentes, au nombre de six, savoir :

concours du midi, à Bordeaux, du 8 au 15 février; concours de l'ouest,

à Nantes, du 8 au 15 mars; concours central de Paris, du 30 mars
au 17 avril; concours du nord, à Lille, du 7 au 14 juin; concours

du sud-est, à Vichy, du 23 au 30 juin ; concours de l'est, à Nancy,
du 15 au 19 juillet. — Dans ces concours, il sera distribué 1 ,851 prix,

pour 322,549 fr. 75. Au concours central de Paris, le nombre des

prix sera de 527, et leur valeur de 118,137 fr. 50.

V. — Syndiai' agricoles.

Dans la première réunion ann j.3 [? du Syndicat des agriculteurs de

la Haute-Loire, qui s'est tenu3 ci Puy le 21 décembre, le développe-

ment rapide de ce syndicat a c:' jonslaté; pendant les cinq derniers

mois, il s'est accru de 450 adhésions. Dans cette réunion, la création

d'un comité administratif a été décidée. M. Jacotin, président du syn-

dical, a fait ressortir que l'action bienfaisante du syndicat doit se faire

sentir non seulement sur les populations rurales, mais encore sur

toutes les classes de la société.

M. Cil. Pelin, président du Syndicat des agriculteurs de Saint-Mar-
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cellin (Isère), nous adresse la note suivante sur l'assemblée générale

de l'Union des syndicats du sud-est :

. « Le président M. de Saint-Victor, dans son rapport, signale l'augmentation

des syndicats adhérents à l'Union qui de 11 syndicats en 1888 au moment de sa

fondation est maintenant de 52 représentant environ 25,000 membres. II s'occupe

ensuite des diverses pétitions présentées par l'Union au sujet des droits de

douane, de l'impôt foncier, des falsifications des denrées et sur la représentation

agricole. Ces pétitions que l'on a fait parvenir au président de la Société des

agriculteurs de France, ont été remises à M. Méline, président de la Commission
des douanes et à M. Le Breton qui les appuiera au Sénat.

« Les différents rapports présentés sont : les comptes du trésorier, le rapport sur

le bulletin, sur l'office chargé des achats et des ventes, sur les boucheries, et le

rapport de la Commission du contentieux.

« Les recettes s'élèvent à 1096 fr. 65 provenant des cotisations des syndicats unis

et les dépenses à 995 fr. 60, d'où il résulte un boni de 101 fr. 05, chiffre bien

modeste mais suffisant. Voici le résultat des opérations faites avec le syndicat

central des agriculteurs de France depuis l'entente conclue par M. Le Trésor de

la Roque, président de l'Union des syndicats des agriculteurs de France. Nous
• lui avons passé des ordres pour 89,000 kilog. de marchandises et pour son

compte nous avons achetés 45,800 kilog. de divers produits, soit un total

de 134,800 kilog.

« Le total des achats faits par l'office de l'Union pour les syndicats adhérents

du 1" juillet au 1*'' novembre, non compris les ordres du syndicat central, s'élève

à 1,116,500 kilog., et cependant l'on n'a traité des affaires que pour 32 syndicats

. adhérents. Les ventes faites par l'intermédiaire de l'Union sont encore peu
nombreuses.

« Pour les boucheries, le chiffre d'affaire a été de 710,640 fr. 30, mais si l'on

considère la part qui revient sur ce total aux producteurs de bétail pour leurs

envois, l'on est étonné de voir qu'ils n'ont envoyé des animaux que pour
113,746 fr. 75, et ces envois se répartissent sur 39 producteurs seulement, chiffre

vraiment dérisoire, qui montre que nos populations rurales sont loin de savoir

utiliser ce service créé pour elles. »

Le Syndicat des agriculteurs de la Mayenne va renouveler prochai-

nement ses marchés pour la fourniture de diverses graines fourragères,

trèfles, luzerne, minette, ray-grass, prairies naturelles, racines, etc.,

pendant l'année 1891. Les offres ne seront examinées que sous la

.
condition de donner des garanties traduites par des chiffres sur la

faculté germinative et le degré de pureté de toutes les graines en
général et sur l'absence de la cuscute dans les graines des Légumi-
neuses. Les personnes qui désireraient prendre part à l'adjudication

devront faire parvenir leurs offres à M. Leizour, président du Syndicat,

à Laval, au plus tard le 20 janvier courant, délai de rigueur.

VI. — Questions viticoles.

La reconstitution des vignobles dans les terrains calcaires constitue

la plus grande difficulté de la viticulture moderne; aussi les efforts se

poursuivent de toutes parts pour résoudre ce problème. Dans le bul-
letin que vient de publier le Comité central de la Charente-Inférieure,

un rapport de M. Xambeu conclut que, pour les terrains crayeux des
Charentes, le porte-greffe semble théoriquement indiqué par le croise-

ment des V. Berlandieri avec les V. Rupestris et les V. Riparias; pour
l'obtenir, il faut du temps et une longue expérience. « Nos collègues,

MM. Bethmont et Verneuil, ajoute-t-il, qui poursuivent cette expé-
rience avec soin, dans leurs domaines, vous dinmt sans doute qu'il

faut attendre encore au moins pendant trois ans. » Le même bulletin
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renferme plusieurs rapports de MM. Bethmont, Mériot et Tord, d'où

il résulte que la reconstitution marche toujours lentement dans ce

département, à raison précisément des difficultés spéciales offertes

par les terrains crayeux. Mais il faut espérer que l'énergie dépensée
dans les efforts sera enfin couronnée de succès.

M. Rougier, professeur départemental d'agriculture, vient de publier

la 3* édition de ses Instructions pratiques sur la reconstitution des

vignobles par les cépages américains (librairie de G. Masson, à Paris;

prix, 3 fr.; franco, 3fr.40). Nousavons déjà signalé cette publication inté-

ressante; la nouvelle édition s'est augmentée notamment d'observations

sur l'affinité entre le sujet et le greffon et sur les meilleures variétés

de vignes à greffer et à multiplier dans les diverses régions viticoles

de la France.

M. Pannetier, secrétaire-adjoint de la Société d'agriculture de

Tarn-et-Garonne, publie une brochure instructive sur La plantation

de la vigne dans le sud-ouest; elle est consacrée surtout aux meilleures

méthodes de reconstitution par le greffage sur cépages résistants.

Nous devons signaler l'étude sur Le vin, ses caractères et ses défauts^

par M. Grazzi. Soncini, directeur de l'école de viticulture de Cone-
gliano (Italie). La traduction française de cet ouvrage a été faite par

M. Picaud. C'est surtout un livre fait pour guider dans l'essai et la

dégustation des vins de diverse nature; une large place y est donnée,
naturellement, aux défauts des vins, ainsi qu'aux procédés qu'on peut
employer pour les faire disparaître, quand il est possible d'y remédier.

Henry Sagnier.

PARTIE OFFICIELLE
Production des vins et des cidres en 1890.

La Direction générale des contributions indirectes publie dans le

Bulletin du ministère des finances les documents suivants sur la pro-

duction des vins et des cidres en 1890, en France et en Algérie.

La récolte des vins de l'année 1890 est évaluée au chiffre approximatif de

27,416,000 hectohtres, soit 15 hectolitres par hectare de vigne. Elle présente une
augmentation de 4,193,000 hectolitres sur celle de 1889 (23,224,000 hectohtres,

soit 13 hectolitres par hectare) et un déficit de 2,261,000 hectolitres seulement par
rapport à la production moyenne des dix dernières années.

L'Administration évaluait l'hectolitre, en moyenne, à 38 francs en 1889; pour
1890, son évaluation descend à 36 francs. A ce compte, la valeur totale de la

récolte ressortirait pour 1889 à 881 millions de francs et à 989 millions

pour 1890.

L'augmentation s'applique à 45 départements; elle est surtout marquée dans
ceux des Basses-Alpes, 137 pour 100; des Alpes-Maritimes, 100 pour 100; da
l'Aveyron, 105 pour 100; de la Savoie, 99 pour 100; du Var, 84 pour 100; du
Rhône, 70 pour 100; de la Drôme, 68 pour 100; de la Vienne, 68 pour 100; de

l'Allier, 66 pour 100; de la Loire-Inférieure, 66 pour 100; de l'Isère, 65 pour
100; du Puy-de-Dôme, 62 pour 100; des Pyrénées Orientales, 61 pour 100; de

la Loire, 67 pour 100; de la Haute-Savoie, [7 pour 100; des Bouches-du-Rhône,
51 pour ,00; du Gard, 46 pour 100; de la Vendée, 46 pour 100; de TAin, 41

pour 100; de l'Hérault, 36 pour 100; de l'Aude, 20 pour 100; de Saône-et-Loire,

20 pour 100.

Par contre, des diminutions apparaissent dans 31 départements; elles sont

particuHèrement sensibles dans le Morbihan, 70 pour 100; les Vosges, 60 pour
100 ; la Haute-Marne, 4h pour 100; la Gorrèze, 41 pour 100; Meurlhe et-Moselle,

38 pour 100; Euro-et-Loir, 38 pour 100; la Meuse, 36 pour 100; l'Aube,
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34 pour 100-, la Sarthe, 32 pour 100; la Gironde, 25 pour 100; la Haute-Saône,

23 pour 100.

Si la quantité laisse à désirer sur quelques points, on s'accorde, en revanche, à

Reconnaître que la qualité est généralement bonne.

Les viticulteurs ont employé, dans une proportion sensiblement plus grande

aue l'an dernier, des sucres à tarif réduit pour améliorer la qualité de leurs pro-

uils ou en augmenter le rendement.

Les quantités de sucre déclarées pour le sucrage, qui, pendant les dix premiers

mois de 1889, avaient été de 19,561,618 kilogrammes, atteignaient à la fin d'oc-

tobre 1890, le chiffre de 32,931,646 kilogrammes, soit une augmentation de

13,370,028 kilogrammes.

Il a fallu, cette année, comme les années précédentes, recourir à l'importation

afin de combler l'insuffisance de la production. Pour les onze premiers mois de

1890, les quantités tirées de l'extérieur ont été de 9,532,197 hectolitres.

Les vins d'Espagne figurent dans ce chiffre pour 6,825,788 hectolitres, les

vins d'Italie pour 17,994 hectolitres, les vins de Portugal pour 189,909 hecto-

litres, les vins d'Algérie pour 1,737,592 hectolitres, et ceux de Tunisie pour

9,022 hectolitres.

Un autre appoint a été fourni par la fabrication des vins de marcs additionnés

de sucre et par la fabrication des vins de raisins secs.

La production s'est élevée à 1,946,729 hectolitres pour les vins do marcs et à

4,292,850 hectolitres pour les vins de raisins secs, soit, dans l'ensemble, une
augmentation de 2,934,328 hectolitres sur les résultats de la période correspon-

^dante (1" novembre 1888 au 1" novembre 1889).

Voici quel a été, depuis 1880, le mouvement de la production, de l'importation

•et de l'exportation des vins :

Surfaces Vins de
Vins de toutes sortes^

Années. en vignes, \endanges. Importation. Exportation.

hectares. hectolitres. hectolitres hectolitres.

1880 2,204,A59 29,667,000 7,219,000 '2,488,000
= 1881... 2,699,923 34,139,000 7,839,000 2,672,000

1882 2,135,349 30,886,000 7,537,000 '2,618,000

1883 2,095,927 36,029,000 8,980,000 3,093,000
1884 2,040,759 34,781,000 8,115,000 2,470,000
1885 1,990,586 28,536,000 8,182,000 2,.^80,000

1886 1,959,102 25 063,000 11,011,000 2,704,000
1887 1,944,150 24;3;i3.000 12,277,000 2,402,000
1888 1,843,580 30,102,000 12,064,000 2,118,000
1889 1,817,787 23,224,000 1 0.470,000 2,116,000

Moyenne 2,073,162 29,677,000 9,369,000 2,521,000

1890 (11 premiers mois).. 1,816,544 27,416,000 9,532,000 1,943,000

En Algérie, la culture de la vigne continue à s'étendre. La superficie des ter-

rains complantés a augmenté de 3,699 hectares en 1890, et la récolte s'est élevée

à 2,844,000 hectolitres contre 2,512,200 en 1889.

La production se répartit par province de la manière suivante :

hectares. hectolitres.

Province d'Alger 35,572 1,164,565— d'Oran 40,784 1,337,153— de Constantine 22,185 342,412
'

Total 98,541 2,844,130

Dans les régions de Bône et de Philippeville, les vignes ont été, cette année,

atteintes parle mildew, le péronospora et 1 oïdium. Aussi, la production de la pro-

vince de Constantine est-elle inférieure de 182,273 hectolitres à celle de 1889

,(342,412 hectolitres contre 524,685).

Nota. — Les renseignements fournis par le Service des contributions indi-

rectes en ce qui concerne les récoltes- de vins et de cidres sont recueillis sur place

par les chefs locaux, résidant le plus souvent au chef-lieu de canton; autant que
possible, on les rapproche des renseignements destinés au ministère de l'agricul-

ture. Les chiffres contenus dans les tableaux ci-après peuvent donc être considérés

.comme se rapprochant sensiblement de la réalité. L Administration tient cepen-
dant à avertir le lecteur que ces évaluations ne sauraient prétendre à une parfaite

',çxactitude|
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Hectares en Année 1899 Année 1839 innée raojenne Augmentation Diminution
Départements vignes de 1880 > mi.— — hectol. hectol. lipctol. hectol. hec.tol.

Ain 14,340 167,346 118, U3 27-2,809 » 105,463
Aisne 3,235 f>0,302 44,800 68,050 » 17,748
Allier 14,061 189,919 114,093 185,339 4,580 »

Alpes (Basses-) 10,044 44,209 18,632 57,071 » 12 862
Alpes (Hautes-) 3,913 26,554 29,339 62,818 » 36 '264
Alpes-Maritimes 20,035 43,643 20,840 60,818 » 16*975
Ardèclie 13,411 102,680 87,576 85,754 16,926 »

Ardennes 678 5,402 6,079 12,210 » 6,808
Ariège 12,415 57,358 42,040 85,191 » 27,833
Aube 19,788 277,097 422,591 371,551 » 94,454
Aude 97,405 2,856,380 2,376.601 3,519,582 » 663 ''O'^

Aveyron 13,441 84,908 41,233 230,236 » 147*328
Bouclies-du-Rliône . .

.

17,066 990,972 652,057 299,379 691,593 »

Cantal 431 3,396 525 6,323 » 2 9^7
Charente 19,390 84,442 104,328 266,180 s 181*738
Charente-Inférieure... 34,573 378,665 404,505 1,027,712 » 649 047
Cher 13,662 111,445 104,412 183,629 » 72^184
Corrèze 9,681 13,431 22,847 102,576 » 89 145
Côte-d'Or 29,908 526,791 501,357 728,903 » 202,112
Creuse 15 48 121 119 » 71
Dordogne 32,279 90,623 101,715 194,874 » 109,251
Doubs 6,911 45,327 53,262 88,254 » 42,927
Drùme 13,081 125,879 74,635 83,710 42,169 »

Eure 367 9,744 5,364 6,851 2,893 »

Eure-et-Loir 1,237 11,185 17,856 817 » 5,632
Gard 41,142 1,626,462 1,109,016 675,217 951,245 »

Garonne (Haute-) 57,488 386,158 391,329 797,012 » 410,854
Gers 100,554 897,073 9'i3,387 1,040,684 » 143 6L1
Gironde 137,282 1,593,941 2,148,516 1,572,953 20,998 «

Hérault 140,497 6,045,743 4,418,495 3,516,695 2,529,048 »

Ille el-Vilaine 18 360 308 561 » 201
Indre 13,921 65,814 58.287 170,660 » 104,846
Indre-et-Loire 57,265 439,497 416,620 618,765 » 179,268
Isère 28,012 342,889 206,961 374,252 » 31,363
Jura 17,561 115,332 94,259 163,430 » 48,098
Landes 18,313 274,801 281,289 198,673 76,128 »

Loir-et-Cher 60,376 458,196 519,620 684,843 » 226,687
Loire 16,115 376,575 239,006 241,352 135,224 »

Loire (Haute-) 8,335 39,550 46,936 86,009 » 46,459
Loire-Inférieure 31,000 620,000 372,000 826,323 » 206,323
Loiret 21,725 138,476 152,796 404,817 » 266,341
Lot , 30,089 67,938 68,380 166,483 n 98,545
Lot-et-Garonne 56,754 230,831 224,998 396,040 » 165,209
Lozère 1,611 3,621 2,013 8,503 » 4,882
Maine et-Loire 45,471 499,368 437,900 580,771 » 81,403
Marne . 14,299 253,348 277,727 366,196 » 112,848
Marne (Haute-) 14,279 ' 175,760 319,466 301,970 » 126,210
Mayenne 377 2,121 4,310 3,211 » 1.090
Meurthe-et-Moselle... 16,026 304,712 493,200 470,776 » 166,064
Meuse 9,S96 160,541 253,084 234,702 » 74,161
Morbihan 1,-385 7,843 26,165 34,943 » 27,100
Nièvre , 11.227 10S.664 96,161 172,776 » 64,112
Oise 255 3,002 3,081 3,354 » 352
Puy-de-Dôme 45,000 885,000 545,755 858,321 26,679 »

P\ rénées (Basses-).... 19,527 144,720 134,743 140,269 4,451 »

Pyrénées (Hautes-)... 16,282 91,735 66,754 140,070 » 48,335
Pyrénées-Orientales., 45,970 1,261,380 781,487 1,271,849 » 10,469
Rhône 29,795 426,628 250,708 388,568 38,060 »

Saône (Haute-) 9,871 54,137 70,810 129,087 » 74,950
Saùnc-et-Loire.. 28,821 562,928 465,234 629,358 » 66,430
Sarthe 9,100 54,485 80,380 89,476 » 35,091
Savoie 12,170 170,357 85,848 199,015 b 28,658
Savoie (Haute-) 8,213 126,050 80,195 161,316 » 35,266
Seine 756 18,170 15,622 16,580 1,590 »

Seine-et-Marne 7,298 51,617 53,060 115,430 » 63,813
Seineet-Oise 6,204 155,878 138,251 145,902 9,976 »

Sèvres (iJeux-) 9,223 66,664 50,508 124,781 » .58,117

Tarn 34,610 54,613 55,474 533,379 » 478,766
Tarn-et-Garonne 45,763 217,011 217,371 346,285 » ^29,274
Var 33,072 400,138 216,473 312,898 87,240 »

Vauelusc 18,605 173,692 103,023 135,997 X7,69o »

Vendée • 18,027 262,518 179,461 368,6.53 » 105,135
Vienne 21,327 262,387 153,0,56 690,636 s 428,249
Vienne (Haute-) 386 4£2 385 8,638 » ' 8.156
Vosges 5,575 66,772 170,085 129,910 » 63,135
tonne 38,206 372,702 337,618 607,110 » 234,408

Totaux 1,816,544 27,416,327 23,223,572 29,677,095^4,676^85 6,937,253^

Dimmuliou : 2,260,768
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Voici le tableau de la proJaclion des cidres en 1889 et en 1890
:

Année 1890 Année 1889 innée rajjenne Augmentaticm Dimiiiulinn

Départoments ''« *•"*" ^ *"*'•
'^

._ hectol. hei^lol. hcclol. hectol. he-tol.

Ain 2,4o5 1,293 1,498 957 »

Aisne ,.... 151,56:5 44,575 135,597 15,966 »

Allier.'..'.'.'.
." 15,116 8,347 12,026

.
3,090 »

Aines ('llautes-i » 135 28 » 28

Ardeiines . 98,073 14,735 46,934 51,139 »

Arièo-o » » 227 » 227

Aube 18,511 6,458 20,156 » 1,645

Avevroii " 21,614 19,561 21,533 81 »

Bouclies-'du-i$liône 815 140 1,478 » 663

Calvados 752,007 712,948 1,327,697 » 575,690

Cantal ' 3.892 5,053 4,0.5 » 143

Charen'lè"
* l>-484 2,534 3,428 » 1,944

Cher 4,09,S 2,252 19,910 » 15,812

Corrèzé" ' * 21,285 10,597 33,140 . 11,855

Côtes-du-Nord I,002,2<i5 94,615 848,593 153,612 »

Creuse -4.963 1,940 8,222 » 3,259

Dordoene .

." 4-^93 6,366 9,113 » 4,620

Doubs 370 185 142 228 >

Drôme » » 12 » 12

Eure 748,058 413,510 781,223 > 33,165

Eure-'e't-Loir ' 67.420 34,534 118,155 » 50,735

Finistère. 121987 87,479 151,977 *» 29,990

Garonne (Haute-) 6,529 815 <J26 5,603 »

Ille-et-Vilaine 3,352.070 370,683 2,282,545 1,069,525 »

Iiulre 7,654 3,059 17,322 » 9,668

Indre-et-Loire 5,965 3,513 11,406 » 5,441

Isère 3,073 958 2,321 752 »

Loir-et-Cher". 5,2o3 3,353 26,521 » 21,258

Loire 1,472 1,391 1,075 397 »

Loire (ilaule-) 470 .579 811 » 341

Loire-lnlér.eure 210,000 48,600 258,914 » 48,914

Loiret 12,5'»8 2,302 22,647 » 10,099

Lot 2,707 3,479 3,283 » 576

Lot-et-Garonne » » 18 » 18

Lozère •.. » " 8 » 8

Maine-et-Loire 56,748 13,330 56,283 465 »

Manche 619,713 184,944 1,082,209 » 462.496

Marne 24,734 5,855 16,272 8;462 »

Marne (Haute-) » » 236 » 236

Mayenne 362, 2W 115,512 667,435 » 305,195

Meuse....' 1,339 407 .527 812

Morbihan 850,532 221,990 803,418 47,114

Nièvre 1,891 2,540 7,097 » 5/206

Nord 4,735 2,265 5, .545 » 810

Oise ' 507,642 82,802 344,357 163,285 »

Orne 456,564 286,503 1)50.097 » 493,533

Pas-de-Calais.. 72,384 18,369 50,751 21,633 »

PuY-de-Uùme 2i,i94 29,868 25,488 » 994

Pn rénées (Basses-) 14,937 3,787 5,311 9,636 »

Pyrénées (Hautes-) 2,874 3,465 1,409 1,465 »

Rhin (Haul-) (Terr.de Dellbrt
)

232 » 48 184 »

Saône (Haute-) 799 804 2,306 » 1.507

Sarthe 145,330 38,350 468,466 » 323,126

Savoie 8,vl84 5,358 6,222 2,762 »'

Savoie (Haute-) 36,096 43,883 45, .330 » 9,234

Seine 475 109 > 330 145 »

Seine-Inférieure 755 .-222 518,773 985,088 » 229,866

Seine-et-Marne 97,783 32,090 80,403 17,380 »

Seineet- lise 122,118 43,913 135,002 » 12,884

Sèvres (Deux-) 1,778 1,794 8,720 ù 6,942

Somme. 206.375 70,998 158,391 47,984 »

Tarn 1,012 1,313 983 29 »

Taru-ot-Garonne 669 1,239 501 168 »

Vemlôe : 537 » 25 512 »

Vienne 794 400 12,107 » 11,313

Vienne (Haute-) 21,280 . 7,268 36,223 » 14,943

Yonne.. 46,747 37,422 • 77,300 » 30 .553

<a-L.JLiï2aTalaux 11,0J5,22!! 3,701,342 l2,2J6,80l 1 ^62Jj^W__73j^^y49_

Diminution : l,li i ,oT3

La récolte de 1890 dépasse de 7,394,000 hectolitres celle de 1889

(11,095,000 hectolitres contre 3,701 ,000); elle n'est inférieure que
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races et que Tabondance de lait que certaines Cotentines peuvent avoir

est due avant tout à la nature et à la qualité des herbages où elles

naissent et où elles sont entretenues.

En Normandie, certaines vaches de Durham ont été tout aussi
' bonnes laitières que les normandes les plus remarquables. Bathilda,

9375, qui vient de mourir chez M. de Clercq donnait journellement à

Corbon, après vêlage, plus de 40 litres de lait. Le plupart de ses filles

et petites-filles qui sont à Oignies : Dinah, Emeraude, Fellah, sont

des laitières de jjremier ordre.

C'est si bien aux herbages de la Normandie, plus qu'à la race

même, qu'est due la grande production du lait donnée par les vaches

qui se nourrissent dans cette province, que les femelles de Durham
achetées à Corbon ont généralement perdu jusqu'à 50 pour 100 de

leur rendement, lorsqu'elles ont été transportées dans d'autres localités

de la France.

Les vaches normandes subissent encore plus cette diminution de

rendement, lorsqu'elles quittent leur habitat ordinaire. En 1886, deux
Cotentines et deux Augeronnes avaient été achetées à de hauts prix,

par mon beau-père, au concours régional d'Evreux, où elles donnaient

chacune en moyenne 30 litres de lait par jour. Elles n'eurent plus que
des traites médiocres peu de temps après qu'elles furent installées

dans le parc du ïhillay, près Gonesse (Seine-et-Oise) ; et pourtant on
ne ménageait à ces anciennes grandes laitières, ni le son, ni les breu-
vages tièdes. Lorsqu'elles vêlèrent de nouveau, et qu'elles pacagèrent dans
les prairies bordant la rivière du Croud qui traverse le parc, elles ne
donnèrent plus que 12 litres de lait.

Dans la Sarthe, près du Lude, j'ai vu chez Mme la vicomtesse

Lepic, des Cotentines donnant 4 litres de lait après vêlage. Et toutes

ces vaches éloignées de leur Normandie continuaient à être grandes

mangeuses et très exigeantes pour leur nourriture ; aussi les paysans
de notre pays disent que ce sont des greniers à fourrage.

A côté de cela, j'ai chez moi la vache de Durham pure. Bidon,

15,647, qui m'a donné cette année 30 litres de lait au plus fort de sa

lactation et on peut se demander ce qu'elle donnerait en plus, si

elle vivait dans la vallée d'Aui^e.o
Plusieurs autres vaches Shorthorns m'ont donné journellement plus

de 24 litres de lait, et je sais à quoi m'en tenir à cet égard parce que
tous mes veaux sont élevés au biberon Massonnat et que la vachère

sait, à un centilitre près, ce que chaque vache laitière produit de
lait.

M. Debailly, éleveur de Durham dans le département de la Somme,
possède des vaches de pur sang grandes laitières qui sont souvent
choisies et achetées par les laitiers de Paris.

La vérité, c'est que certaines vaches de Durham sont aussi bonnes
pour le lait que certaines vaches- cotentines quand elles demeurent
dans des herbages également riches.

Le tout est de savoir choisir les familles qui transmettent les

qualités que l'on recherche.

On sait en efîet que la race de Durham est originaire des rive^ de
la Tees. Les vaches du siècle dernier qui vivaient sur les deux bords
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de cette rivière d'Angleterre avaient beaucoup de rapport avec les

Cotentines, comme développement, comme ossature et comme grandes

laitières. Les efforts tentés par les frères Colling et par leurs succes-

seurs pour perfectionner cette race et pour obtenir plus de précocité

et plus de viande ont été pleinement couronnés de succès. Mais,

malgré cela, la qualité laitière tend constamment à revenir, et pourvu

qu'on encourage par la sélection cette tendance persistante, on obtient

des troupeaux laitiers donnant de grands rendements.

En Angleterre, VAylesbury Dairy Company, qui fait la spéculation

du lait pour les besoins de Londres, n'a plus gardé que des vaches de

Durham et des Jersey, toutes les vaches des autres races essayées

n'ayant jamais donné autant de lait que les deux espèces conservées.

Cette année à Londres, la vache Flora, une Shorthorn pure, a

remporté le premier prix au Loudon Dairy Shoiv de 1890, battant

toutes ses concurrentes appartenant à d'autres races laitières. En
même temps, une génisse Shorthorn, présentée au nom de la Reine

d'Angleterre, obtenait le Championnat sur toutes les autres vaches

grasses du concours de Smithlield à Londres.

Ce qu'il faut dans l'élevage des Durhams, comme dans tous les

élevages, c'est savoir faire de la sélection, ne pas regarder seulement

l'animal qu'on choisit pour en faire un reproducteur et tenir aussi

grand compte de l'atavisme.

L'éleveur Normand aurait donc bien fait d'acheter des animaux à

Corbon où les meilleures méthodes d'élevage étaient appliquées depuis

longtemps, et je me figure que s'il n'avait pas eu l'idée d'acquérir

quelques Shorthorns, il ne serait pas venu à la liquidation du troupeau

de l'Etat. Si l'éleveur Normand n'a rien acheté, c'est qu'au lieu des

bas prix que beaucoup prévoyaient et espéraient, il s'est produit une
demande considérable qui, tout en attestant l'estime dont jouissent les

Shorthorns français, a poussé les enchères au taux élevé que l'on

sait.

Pour finir, je dirai à féleveur Normand que l'élevage du Durham
n'est ni un sport ni un jeu, parce qu'autour des Shorthorns, il n'y a

ni paris, ni engagements d'argent plus qu'autour des Normands et des

Limousins. Il n'y a, parmi les Durhamistes, que des éleveurs convaincus

de la supériorité des Shorthorns et animés du désir de propager autour

d'eux cette race s'acclimatant partout mieux que toute autre race et

récompensant mieux que tout autre des sacrifices faits pour elle. Il

n'y a que des fervents qui voudraient persuader aux fermiers et aux
cultivateurs que leur intérêt est d'avoir des Durhams purs ou des

croisements de Durham. Il n'y a que des amis des paysans qui

prêclient d'exemple et qui sont prêts à leur prouver que, dans la crise

qu'a traversée l'agriculture, c'est dans les pays de Maine-et-Loire et

de la Mayenne, là où le Durham est en faveur, que la valeur de la

propriété n'a pas baissé.

Enfin, si l'éleveur Normand veut bien venir me voir à la Motte-

Grollier au milieu de l'été prochain après le vêlage de mes laitières,

je suis disposé à lui prouver que tout ce que je viens d'établir

est l'expression de la plus exacte vérité.

L. Grollier.
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PROJET DE LEGISLATION SUR LES SUGRES
Il se produit un fait regrettable pourles intérêts agricoles qui se rattachent à la

culture de la betterave : c'est la division d'intérêts qui existe entre la région la

plus septentrionale, qui comprend surtout le Pas-de-Calais et le Nord, et les.

autres départements qui, pour divers motifs (le climat, la culture moins intensive,

la concurrence moindre), produisent plus facilement et plus régulièrement de la

betterave riche et se trouvent en conditions meilleures sous plusieurs rapports et

notamment au point de vue delà main-d'œuvre.

Cette division d'intérêts existe encore entre la très grande industrie sucrière et

la moyenne ou la petite industrie; la première dispose de grands capitaux, de

grands moyens d'action, ses frais généraux sont relativement moins élevés, elle

écrase au besoin, la concurrence, elle fait la loi; l'autre industrie, qui est la

plus générale, et, il faut bien le dire, la plus intéressante, est d'essence agricole;

ses intérêts sont plus intimement liés avec ceux de l'agriculture avec laquelle elle

entretient des rapports plus immédiats. C'est cette industrie qui s'oppose à ce

que la fabrication du sucre se monopolise comme la raffinerie.

Le résultat de ces divisions s'est fait sentir à différentes époques et de diffé-

rentes manières. Après le vote de la loi de 1884, les fabriques les plus favorisées

par la richesse de la betterave, les grandes fabriques parfaitement outillées, ont

fait des bénéfices très élevés qui ont amené les premières modifications à la loi
;

toutes les fois qu'il a été question d'y apporter de nouvelles aggravations, elles

les

de b
un ail

rent selon les conditions de production, et c'est à leur opposition qui sont dus

le retard apporté à la solution et l'insuffisance et l'inefficacité des mesures pro-

posées.

Il paraît démontré par toutes ces considérations, par l'usage et l'expérience

très suffisamment, pour ne pas dire trop prolongés de la loi de 1884 uniformé-

ment appliquée à tous, ou bien qu'il faut en modifier en partie l'économie pour

tous par l'établissement d'un système compensateur et différentiel, ou bien la

maintenir dans les conditions actuelles pour ceux qui sont en mesure de la sup-

porter et la modifier pour ceux qui se trouvent dans des conditions d'inégalité et

d'infériorité qui leur rendent la lutte impossible.

Les modifications à apporter à l'économie de la loi de 1884 devraient être

les suivantes, étant donné et entendu que la base essentielle serait maintenue et

que l'impôt continuerait à être perçu sur le poids de la betterave :

1" Limite de la prise en charge à 7 pour 100 de raffiné
;

2" De 7 à 9 pour 100, boni de 2 pour 100 au profit du fabricant de

sucre
;

3° Au delà de 9 pour 100, partage des excédents dans des proportions à

déterminer
;
par exemple : un tiers, un quart, un cinquième au fabri-

cant, à titre d'encouragement et le reste au Trésor.

Ces quelques modifications, tout en laissant intact le principe fondamental

de la législation des sucres, l'impôt sur la betterave qui en est la sauvegarde, lui

assureraient plus de stabilité et d'élasticité en garantissant au Trésor un revenu

peu variable, en coupant court à toute idée de mutilation et d'aggravations et en

équilibrant autant que possible les conditions différentes de la production.

Une autre conséquence de la division des intérêts paraît encore s'imposer :

Si les intérêts ne sont pas les mômes, ils doivent être représentés d'une manière

différente, ils doivent se grouper, se syndiquer en deux associations distinctes,

ainsi que vient de le faire la brasserie, sauf à s'entendre et à agir de concert toutes

les fois que cela sera possible. •

Le Syndicat actuel des Fabricants de sucre est en grande majorité entre les

mains de la grande industrie ou de l'industrie la plus favorisée; il doit se consti-

tuer un syndicat de l'industrie sucrière du Nord et du Pas-de-Calais et des sucre-

ries agricoles des autres départements qui croiraient devoir y adhérer et s'y

rattacher . Peltier,
Présidt'nt de la Société d'agriculture du Pas-de-Calaii.
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CHAUFFAGE DES SERRES. — V
Nous montrions, dans un précédent article, comment les construc-

teurs des thermosiphons pour le chauffage des serres ont imaginé des
appareils nouveaux, de petites dimensions, pour chauffer les jardins
d'hiver et les vérandahs de faible étendue. Les appareils que nous
avons décrits exigent encore l'emploi

de tuyaux pour la circulation de l'eau

chaude. On a proposé, pour éviter cet

emploi, d'employer, dans les serres, les

poêles mobiles qui sont devenus d'un
usage si fréquent dans les maisons

;

mais ces poêles présentent l'inconvé-

nient de brûler les plantes qui en sont

rapprochées ; en outre, la tôle dont ils

sont fabriqués, dégage de l'oxyde de

carbone quand elle est chauffée à un
degré élevé.

L'appareil que montre la fig. 9, et que
son constructeur M. Mathian appelle

thermostat-siphon, évite cet inconvé-

nient. C'est un poêle à eau chaude, à
surface extérieure cannelée pour aug-
menter la surface rayonnante; le feu est

central et la chaudière l'entoure. Le
chargement de combustible et d'eau se

fait par le haut ; il n'y a qu'un tuyau
,

c'est celui d'échappement des produits

delà combustion, qui débouche à l'exté-

rieur. L'appareil est à combustion lente
;

par conséquent, le poêle suffisamment
chargé peut brûler pendant la nuit sans

surveillance. La chaleur qu'il donne est

douce et régulière, sans que les plantes

puissent en être incommodées. Un appa-
reil de ce genre peut suffire pour chauf-

fer, en serre ou dans un jardin d'hiver, un volume de 30 à 40 mètres

cubes d'air. Le prix du thermostat-siphon est de 200 fr. L. de Sardriac.

Tliermoslat du système
Malliian.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIÈVRE
Sous l'influence des gelées les travaux ont complètement changé de physio-

nomie. Actuellement on exécute tous les charrois : chaux, fumiers, bois, etc.; on
procède à la confection et au renouvellement des haies et clôtures; on visite avec
soin les caves et celliers pour vérifier l'état des approvisionnements et éliminer de
la masse tout ce qui n'est pas parfaitement sain.

Les irrigations sont ordinairement suspendues pendant les grands froids; nous
n'avons donc à en parler aujourd'hui que d'une manière générale, remettant à
une autre fois les procédés mis communément en pratique dans le département.
La Nièvre est restée très en retard sous ce rapport, et l'on ne citait il y a cinquante
ans,, époque où l'utilisation rationnelle des cours d'eau qui en sillonnent le terri-
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toire, était pour ainsi dire inconnue, que quelques travaux ayant une certaine

importance du côté de Saint-Pierre-le-Moùtier et de Saint-Pierre-du-Mont.

MM. Simon, irrigateurs distingués, sontvenus alors de Franche-Comté exécuter

des travaux constituant un ensemble méthodique, qui ont commencé à impres-

sionner les agriculteurs, et à attirer l'attention vers cette branche importante de

l'industrie agricole. La ferme-école de Saint-Michel a ensuite accéléré ce mouve-

ment et a contribué efficacement, par la création de prairies soumises à un système

rationnel d'irrigations, à propager la connaissance et l'application des principes

qui doivent présider à l'aménagement et à l'emploi bien entendue des eaux de

toutes provenances.

Il y a eu de nombreux ouvrages publiés sur cette matière ; mais, on peut bien

le dire, la plupart affectent la forme d'une compilation confuse de détails qui

embrouillent la question plutôt qu'ils ne l'éclairent, et peu d'auteurs ont su déga-

ger les raisons principales qui déterminent et doivent inspirer les applications.

En résumé, les irrigations sont basées sur un nivellement méthodique qui, par

des canaux et rigoles à faibles pentes, a pour objectif de ramener constamment

l'eau des thalwegs ou parties basses sur les sommets, en sorte que cette eau, par

reprises successives et des déversements fécondants, soit complètement utilisée.

Dans son expression la plus simple, le principe consiste donc à s'opposer par

un système de circulation artificielle au cours naturel des eaux, et le signe le plus

certain qu'une prairie est irriguée d'une manière rationnelle, c'est lorsque le plan

des eaux est assez relevé pour que les bas-fonds soient secs et les hauteurs humides.

D'un coup d'œil on peut donc se rendre compte si le système est bien compris et

bien appliqué, et alors on peut être sûr de la production la plus avantageuse. En
effet la végétation y gagne partout et le profit est double, et sur les parties basses

qu'on améliore par l'assainissement et sur les hauteurs dont on augmente le pro-

duit en les abreuvant, Si en outre on a su ménager des canaux d'écoulement, de

façon à pouvoir évacuer les eaux au moment voulu, la méthode sera complète et

appliquée aussi parfaitement que possible. Salomon.

RICHESSE ET DENSITÉ DES MOUTS DE POMMES
Note sur deux Tables indicatives des moyennes de la Richesse Saccharine contenue,
pour la même densité, dans un litre de moût pur de pommes et de poires spéciales
au Pays d'Auge.

Après avoir lu dans le n° 1171 du Journal de l Agriculture la note

du savant directeur de la station agronomique de Rennes, M. Lechartier,

Sur temploi du densimètre pour Vessai pratique des monts de pommes,
note dont le but est de faire connaître une nouvelle table, très étendue

et très complète, qu'il vient de construire pour indiquer la quantité

de sucre contenu dans un litre de moût pour chaque degré de la

densité, nous avons pensé qu'il y avait un certain intérêt à ce que,

de notre côté, nous donnions les tables que nous avons établies, il y
a quelques années, lorsque nous réunissions les documents qui nous
étaient indispensables pour écrire notre mémoire sur le Commerce
rationnel des Fruits de pressoir [Pommes et Poires) basé sur ranalyse

chimique.

Ces tables, longtemps renfermées dans nos cahiers, ont paru pour la

première fois dans le mémoire intitulé : Des Relations de la Densité avec

M Richesse Saccharine contenue dans les moûts des Fruits de pressoir

^Pommes et Poires) *, l'une à la page 27 et l'autre à la page 31 . Et si

l'on se reporte à ce mémoire, on y verra de la page 1 à la page 20
ous les matériaux qui nous ont servi ; bon nombre d'expressions de
,a densité ont réuni les dosages directs de trente à quarante éclian-

1. Ces deux mémoires ont eu l'iionneur d'èlro présentés à la Société nationale d'agriculture de
France, par M. Clialin, membre de rinslilul; en outre, le Commerce rationnel, etc., a été pré-
senté à l'Associalion pomologique de l'ouest, Congrès de Saint-Drieuc.
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tillons de fruits pris parmi deux cents variétés les plus diverses et de
maturités différentes; les densités 1055 et 1060, notamment, ont

même atteint la première 46 et la seconde 45 échantillons. Nos
moyennes comptent donc quelque raison d'être et l'on peut y attacher

quelque confiance.

La tahle qui se rapporte aux moûts de pommes va de 1 041 à 1 076
inclusivement; si nous ne l'avons pas étendue davantage, c'est que,

la destinant plus spécialement au Pays d'Auge, nous n'avons voulu
emprunter nos résultats qu'au millier d'analyses bien particulières à

ce grand centre cidrier, où la densité ne descend et ne monte que
rarement au-dessous ou au-dessus de 1041 et de 1076. Et si nous
n'étions aussi pressé par les études analytiques et descriptives des

fruits qui nous arrivent un peu de partout, nous serions en mesure
de l'augmenter dans de notables proportions et de l'établir pour toutes

les régions cidricoles, car, depuis l'époque où nous l'avons faite,

nous avons effectué plusieurs autres milliers d'analyses; mais nous y
reviendrons plus tard.

Celle qui a trait aux moûts de poires va de 1043 à 1072; elle est

également spéciale au Pays d'Auge et ses moyennes ont été tirées de
près de trois cents échantillons, analysés directement, appartenant à

74 variétés.

Avant de transcrire ces tables, nous tenons à déclarer que nous les

avons construites en nous appuyant presque uniquement sur les

résultats de nos analyses directes des moûts; neuf moyennes seule-

ment ont dû subir un redressement des chiffres trouvés.

Tables indicatives des Moyennes de la richesse saccharine contenue, pour la même densité, dans
un LITHE de moût pur de pommes et de poires, spéciales au Pays d'Auge.

Moyennes de la

richesse sai'charine

totale.

Densités. Pom. Poires.

1,041

1 ,042

l,04:i

1,044
1,045

1 ,046

J,047
.1,048

1,04'J

gr.

100
102
103
10,^

106
107
109
111

113

g'--

95

96
98
99
101

102
104

Moyennes de la

richesse saccharine
totale.

Densilés. Pom. Poires.

1,050
1,051
1,052
1,053
1,054
1,055
1,056
1 ,0.57

1 ,058

gr. •

117

118
119
120
123
126
129
130
131

105
107

108
110
112
113
115
116
118

Moyennes de la

richesse saccharine
totale.

Densités. Pom. Poires.

1,059
1,060
1,061
1,062
1,063
1 ,064

1,065
1,066

1 ,067

Sr.

132
133
137

138

139
140
143
146
147

119
121

122
124
131

132
133
134

136

Moyennes de la

richesse saccharine
totale.^

Densités. Pom. Poires.

1 ,068
1,009
1,070
1,071
1,072
1,073
1.074
1,075
1,076

149
151
152
153
155
158
159
161
167

gr.

137
138
140
141

143

L'examen des deux tables ci-dessus confirme ce que nous avons avancé

début de nos recherches pomologiques, que, « à densité égale pour

le môme volume de moût, à poids égal pour une quantité donnée

de pulj)c, les Pommes renferment généralement 'plus de sucre total que

les Poires «.

Il ne paraîtra pas sans intérêt au point de vue scientifique, d'abord,

puis pratique et pomologique, d'établir un parallèle entre les tables

de M>L llauchccornc, Lechartier et la nôtre; nous n'établirons la

comparaison que de 1041 à 1076 bien que les tables précitées soient

plus étendues : c&Ue de M. Ilauchecorne va de 1036 à 1 110 et celle de

M. Lechartiof de 1005 à 1 100.

Voici celte comparaison :



64 RICHESSE ET DENSITÉ DES MOUTS DE POMMES.

Parallèle entre les tahips de MM. Ilauchecorne, Lecliartier et la nôtre, indiquant, pour la même
densité, la quantité de sucre contenue dans un litre de moût.

a ^ S
H

1,041
1,042
1,043
1,044
1,045
1,046
1,047
1,048
1,049

82

85
88
90
93
95
98

loi
103

86
88
91

93
95
98

100
102
104

100
102
103
105
106
107
109
111

113

1,050
1 .051

1,(152

1,053
1,054
1,055
1,0.S6

1,057
1,058

lOfi

109
111

114
117

119
122
125

127

106
109

111

114
117
118
120

123

125

117
118

119
120
123
126
129
no
131

1,059
1,060
l,Oril

1,062
1,(163

1 ,064

1,065
1 .066

1,067

130
133
135

138
141
143
146
149

150

127

129
131

134
1.16

138
140
142

144

132
133
137
138
139

140
143

146

147

1,068

1 ,069

1,070
1,071

1 ,072

1,073
1 ,074
1,075
1,076

153
157
159
162
165
167
170
173
175

146
148
ISO
152
154
156
158

160
163

149
151

152
153
155
158
159
161

167

La comparaison de ces trois tables montre qu'il n'existe pas de con-

cordance entre elles si ce n'est pour quelques termes de la densité :

celle de M. Ilauchecorne ne tombe d'accord avec celle de M. Le-

chartier que pour cinq termes : 1050, 1051, 1052, 1053 et 1054;

avec la nôtre elle n'a que deux moyennes communes, pour 10G0 et

1062; nous n'avons aucun point de contact avec celle de IM. Lechartier.

Et cependant nos moyennes saccharines corroborent les deux faits

que ce savant a énoncés au début de sa note :

« 1° Lorsque le jus, dit-il, possède une faible densité, le poids de

sucre qu'il contient réellement peut se trouver égal ou supérieur à

celui que l'on déduit des tables au moyen de la densité (c'est des

tables de M. Hauchecorne qu'il est question).

ce 2" Lorsque les densités s'élèvent au-dessus de 1060, les poids de

sucre que fournissent les tables sont supérieurs au poids du sucre

existant réellement dans le moût ».

En effet, jusqu'à 1060, point où nous prenons contact avec

M. Hauchecorne, nous avons des teneurs en sucre supérieures aux
siennes, mais à partir de ce terme, sauf pour 1062, nous accusons un
écart qui va sans cesse grandissant; tandis qu'au contraire nous nous

rapprochons des quantités de sucre indiquées par le directeur de la

station agronomique de Rennes. Cette teneur élevée que nous avons

constatée pour les moûts de basse densité est-elle spéciale aux variétés

du Pays d'Auge? Nous n'avons point fait de recherches à cet égard,

mais nous nous proposons de les faire aussitôt que nous le pourrons.

Impartial avant tout, nous n'hésitons pas à dire que la table de

M. Lechartier nous paraît renfermer les moyennes les plus approchées

pour l'ensemble des moûts des provenances les plus diverses. En effet,

si, faisant abstraction des moyennes que nous avons insérées dans

notre table qui, nous le répétons, est spéciale aux variétés du Pays

d'Auge, nous faisons intervenir celles que nous avons déduites l'an

dernier des analyses directes Faites sur (Jes échantillons de fruits qui

nous ont été envoyés d'un grand nombre de départements cidriers,

noiis constatons alors un grand rapprochement avec les chiffres de

M. Lechartier.

A la page 25 de notre Bulletin des analyses, etc.*, nous avons réuni

1. Bulletin des analyses effectuées an labor.itoire pomologique !?ratuit fondé à Trouville-sur-

Mer eu 1877, inséré dans le Cidre et le Poiré, lY' 3, 4, 5, '2° année.
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plication du feu en aiguilles dans les boiteries du bœuf. Ces deux com-
munications sont renvoyées à la section d'économie des animaux.

M. le ministre de l'agriculture transmet l'ampliation du décret

approuvant l'élection de M. Bauduin comme membre associé étranger

dans la section de grande culture.

M. Bénard présente le compte rendu des résultats obtenus en 1888-

1889 dans le service des champs d'expériences et de démonstrations,

par M. L. Cazaux, professeur départemental d'agriculture du départe-

ment de Seine-et-Marne.

M. Borely La Sapie adresse une note relative au projet de tarif

douanier en ce qui concerne les produits de l'Algérie..

La correspondance imprimée renferme les ouvrages suivants : Les

syndicats professionnels agricoles, par M. Georges Gain; Amendenients

et engrais, par M. A. Renard; Les légumes usuels, tomes I et II, par

Vilmorin-Andrieux; Annales de ragriculture d'Italie, actes de la com-
mission consultative pour le phylloxéra, session de mai 1890;
Annuaire de lacadémie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts

de Belgique, en 1891

.

M. de Lacaze-Duthiers présente une note sur les défrichements des

sables et marais dans les communes de la Nouvelle (Aude), Salses et

Saint-IIippolyte (Pyrénées-Orientales).

La Société prononce les déclarations de vacances suivantes : dans la

section de sylviculture et d'arboriculture forestière, vacance pour
une place d'associé national ;

— dans la section d'économie des ani-

maux, vacance pour une place de membre titulaire.

Sur la demande de la section de mécanique agricole et des irriga-

tions il est décidé que la Société se formera en comité secret le mer-
credi 14 janvier pour entendre la lecture du rapport sur les titres des

candidats à la place de membre titulaire, vacante dans cette section

par suite du décès de M. Grandvoinnet.

M. de Luçay appelle l'attention de la Société sur la loi du 10 août

1890 qui substitue l'impôt de quotité à l'impôt de répartition pour les

propriétés bâties.

Il rappelle que la nouvelle législation applicable à partir du 1" jan-

vier 1891 fixe à 3.20 pour 100 delà valeur locative, le taux du nouvel
impôt, valeur basée sur l'évaluation faite en 1887-1889 à la suite

d'une enquête sans débat contradictoire. 11 ajoute qu'un délai de six

mois est accordé pour la première année et de trois mois pour la

seconde, afin de permettre les pourvois devant le Conseil de préfecture

d'abord, le Conseil d'Etat ensuite. — Une note de M. de Luçay sera

publiée dans le Journal en raison de l'importance de la question.

M. Cornu présente à la Société des panicules de canne à sucre qu'il

doit à l'obligeance de M. Gréa et sur lesquels il n'a pu trouver aucune
graine. Il rappelle que cette question est activement étudiée en Angle-
terre à la suite des maladies qui attaquent, la canne à sucre et qu'on
recherche les moyens de propager cette plante saccharifère au moyen
du semis. La question reste donc entière.

Il est procédé à Télection de la Commission des fonds : MM. Raoul
Duval, des Cars et Muret, membres sortants, sont réélus.

Georges Marsais.
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EMPLOI DES BETTERAVES GELEES
Beaucoup de cultivateurs ont été, cette année, surpris par les gelées hâtives et

très dures. Les betteraves n'étaient pas toutes rentrées, et quelques-uns les char-
riaient déjà pour les jeter au fumier.

Je crois devoir les prévenir que les betteraves gelées peuvent être données aux
animaux tant qu'elles ne sont pas entrées en décomposition, tant qu'elles ne sont

pas pourries, ce qu'indiquent assez leur couleur noirâtre, leur mauvais goût, leur

odeur désagréable. Les betteraves dégelées, mais non pourries, sont molles,

aqueuses, mais les animaux ne les refusent pas et elles ne peuvent leur faire du
mal.

Il est à prévoir qu'elles ne pourraient pas être consommées dans un temps
assez court. Me trouvant dans ce cas, voici ce que je viens d'essayer sur quinze
tombereaux restés dans le champ et atteints par la glace.

E.Ues ont été passées au laveur, dépulpées et enfin mélangées avec des siliques

que l'on peut avantageusement remplacer par des balles de grains ou de paille

hachée. Le mélange est encore en tas. Il sera, après deux ou trois jours, mis en silo

creusé en terre, comme les silos que l'on fait habituellement pour la betterave, en
ayant soin, seulement, de fouler et mélanger avec énergie et de ne le couvrir de

terre que quand la fermentation s'y sera développée, pour élever la température
au-dessus de 60 degrés.

Il sera nécessaire que la couche de terre superposée ait au moins m, 50 à
m. 60 d'épaisseur.

L'addition de sel, à la dose de 3 ou 4 pour 100, sera probablement une bonne
opération.

Après un mois ou six semaines, peut-être avant, on pourra découvrir graduel-

lement le silo pour le livrer à la consommation.
Je crois qu'il constituera un bon aliment. En tout cas, les risques sont faibles et

la non-réussite constituerait seulement une petite dépense de main-d'œuvre.
HÉRISSANT,

Dirocteui' Je l'Ecole pratique des Trois-Croix (lUc-et-ViIaine)

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(10 JANVIER 1891).

L — Situation générale.

Le froid a repris avec une nouvelle intensité, et entrave de plus en plus les tran-

sactions sur les denrées agiicoles. Les cours se soutiennent en général sans

changements notables.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

;, , ,, j liié tendre. 2.5. GO » 13.75 17.25
Alfferte. Oran

| nie dur... 19. .50 b »

An{)leterre. Londres 18.00 13. .50 21.00 16.50
Belgique. Anvers 19.75 15.90 19.75" 19.75
— Bruxelles 20.80 15.00 20.00 15.00
— Liège 19.50 10.00 10.50 16.00
- - Namur 19.75 15.00 19.00 14.50

Pays-Bas. Amsterdam 19.25 15.30 » »

Alsace- Lorraine. Strasbourg.. 20.25 22.25 22.25 19.75
Allemagne. Berlin 23.75 21.50 » »

Suisse. Genève 21.50 18.00 18.00 17.75
Ilalic. JMilan 23.75 17.25 10.25 19.75
Autriche. Vienne 18.45 » » »

Hongrie. Budapest 17.85 » » »

Étais-Unis. New-York 20.10 » » d

— Chicago 18.35 » » >

Blés. — Les cours du blé restent fermes dans toutes les directions. A la halle

de Paris de mercredi dernier, lo commerce et la culture étaient assez bien repré-
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— NORO-OUEST.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr fr.

14.70
14.70

18.00
19.00

13.70

18.60

16.7.S

1Ô.49

Calvados. C.-s.-Noireau. 25.50
— Falaise 25. uO— Dajeux 26.00

C.-du-Nord. Lannion.. 25.50
— Dinan 26.00
— Lamballe 25.00

Finistère. Morlaix 25.75
— Châteaulin 23.75

llle-et-Vilaine. Rennes.. 2b. 75

— Fougères 23.70
— Chatcaugiron 24.50

Manche. Cherbourg 25.25

Mayenne. Laval 25.40

Morbihan. Hennebont.. 23.10

Orne. Bellème 25.00

Sarlhe. Le Mans 25. 4o
— Sablé 26.00
— Mamers 25.90

Prix moyens 25.14

2* RÉGION. — NORD.
Aisne. Soissous 25.00 16.00
— Chauny 25.25 15.50
— Sl-Quentin 25.00 15.50

Bure. Evreui 25.50 16.00
— Conciles 25.35 »
— Le Neubourg 24.30

Eure-ei-L. Chartres.... 25.00
— Brou 25.20
— Gallanion 24.00

Nord. Cambrai
— Douai
— Valeni'iennes.

Beauvais
Crépy

— Compicgne 25.25

Pas-de-Calais Arras 24.00
— Carvin 24.00

Seine. Pans 25.75
S.-el-Oise. Versailles ... 26.25
— Angcrville 23.50
— Rambouillet 23. 7o

S.-et-Marne. Mclun 25.00
— Montereau 24.50
— Meaux 25.50

Seinc-Inf. Rouen 25 . 20
— Fauville 23.55
— Duiiair 25.50

Somine. Amiens 25.00
— Nesle 25.50
— Montdidier •.'V.dO

Prix moyens 24.93

14.70
15.70

Oise.

25.00
26.75
27.30
23.40
24.60

fr.

20.00
16.50
16.30
15.50

15.00
16.00
15.25
13.70
16.10
14.30
15.50

»

1S.50
15.60
16.00
15.40

15.78

18.00
17.00

18.50
17.50
17.50
17.00
16.70
18.50
21.00
19.25
17.50
17.50
18.50
18.40
19.50
21.00
18.00
17.30
19.00

17.00
18.50
18.00
B

19.20
17.50
17.50

18.19

5* RÉGION. — CENTRE.

3* RÉGION. NURD-EST.
Arderlnes. Sedan 24.75 16.00 19.40— Vouziers 25.25 16.10 17.75
— Charieville 24.50 17.00 18.25

Aube. Troyes 24.25 15.75 17.50
— Bar-sur-Aube 24.75 14.75 IJ.OO
— Nogent-sur-Seine . 2.i.oo 16.20 18.40

Marne. Chàlons 25.25 16.50 18.75
— Reims 24.40 16.00 17.75
— Séz.inup . : 25.00 16.00 17.50

Haute-Marne. Langres... 24.75 16.00 16.50— Cbaumoiil 23.00 » »

Meurthe-et-Mns. Nancy . 25.00 15.00 17.00— Lunéville 26.10 17.00 »
Meuse. Rar-le-Duc 25.00 16.25 16.50
Hte- Saône. Gray 24.00 14.50 15.50
Vosges. Epinal 26.00 i;.50 »

Prix moyens 24.81 i6.04 17.52

4' RÉGION. — OUEST.
Charente. RulTee 26.00
Char.-Inf. Marans 24.25
Deux-Sevres. Niort 24 .25
— Parthenay 23.80

l.-el-L. Bleré 24.70
— Chàteaurenault .. . . 25.00

Loire-lnf. Nantes 26.10
M.-et-Loire. Angers 25.90
— Saumiir 26.40

Fendée. Luçon 26.00
— La Roche-sur-Yon 25.00
— Pouzauges 25.30

Vienne. Poitiers 25.60
Hte-Vienne. Limoges... 25.40

Prix moyens 25.25 i6.95 17.23 Ts

16.00
18.60

16.25
17.00

16.60
17.00
16.00
16.90
16.90
20.00

16.25
19.40
17.40

19.10
14.00

18.75
17.50
21.00

16.50
16.50
18.90
18.50
18.50
18.50
19.00
17.50
18.10
18.00

18.33

Blé. Seigle. Orge. AToiae.
fr. fr. fr. fr.

Allier. Moulins 24.90 16.25 16.75— St-Pourçain. . . . . . 25.50 17.00 19.50— Gannat.^ 24.50 » 19.00
Cher. Bourges 24.00 15.70 16.60— Aubigny 25.40 16.70 16.20
Creuse. Aubusson 25.00 15.00 »
Indre. Chàteauroux 25.75 » 19.50— Issoudun 25.20 14.50 17.70— Valençay 25.00 16.70 18.80
Loiret. Orléans 24.00 15.40 i7.50
— Gieu 25.70 16.40 18.80
— Montargis 25.00 16.25 17.75

L.-et-Cher. Blois 25.50 15.80 17.70— Mondouuleau 25.70 17.60 17.50— Montoire 24.60 15.00 16.90
A'tètife. Nevers 24.50 16.00 17.30
— Prémery 24.15 » 16.70

Yonne. Sens 25.60 16.2» 16.90
— St-Florentin 24.50 a d
— Brienon 24.60

Prix moyens 24.96

6* RÉGION. — EST.

Ain. Bourg 24.70 » »
— Pont-de-Vaux 24.75 16.75 »

Côle-d'Or. Dijon 24.50 15.00 18.75
Doubs. Besançon 24.60 » »

/ser«. Bourgoi'n 24.00 15.75 16.00
— St-Marcellin 24.00 16.00 >

Jura. Dôle 2^.90 15.75 17.50
Loire. St-Etienne 24.10 16.25 18.75
P.-de-/>ôme. Riom 23.50 16.80 19.60
— Clermont-Ferrand 25.00 » 19.00

Rhône. L-jon 24.60 16.75 18.00
Saône-et-L. Chalon 24.25 16.00 »
— Autun 24.75 15.75 »

Savoie. Chambéry 25.00 17. 40 »
//<e-Sovoie. Cluses 2i.oo » »

16. 7S
17.5»
17.25
17.10
17.00
IT.OO
17.25
17.00
15.00
17.00
16.75
17.75
17. 2i
17.10
15.50
17.50
16.90
17.40
18.00
18.00

17.05

18.00
16.75
16.75
17.10
17.00
16.00
17. 2i
17.50
15.20
18.25
18.10
18.00
16.75
17.75
15.00

16.20

17.00

18.80 18.30

16.70 16.90

Prix moyens 24.24

V RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 22.80
Dordogne. Péri gueux... 26.30
Hte-Garonne. Toulouse. 25.00
Gers. Condom 25.60
— Eauze 25.65
— Mirande 23.80

Gironde. Bordeaux 26.20
Londes. Dax 25.00
Lot-et-Gar. Villeneuve.. 24.80
— Nérac 25.65

B.-Pyrenées. Rayonne.. 26.30
Htes-Pyrén. Tarbes 24.50

Prix moyens 25.13

8* RÉGION. — SUD,
i4wde. Carcassonne . ... 26.30 )

— Casteinaudary . . . 26.00
Aveyron. Villefranche . 24.50
Cantal. Mauriac 24.35
Corrèze. Tulle 26.00
Hérault. Beziers 27.50
Lot. Cahors 25.00
Lozère. Mende 24.35
— Florac 24.35

Pyrénées-Ur. Perpignan 24.65
Tarn. Albi 24.80
— Lavaur 24.60

Tam.-et-U. Monlauban. 25.00

Prix moyens 25.18

9* RÉGION.

B.-Alpes. Manosque
Htes-Alpes. St-Bonitet. 24.10
Alpes-Mar. Nice 25.00
.(4rdèc/ie. Aubenas 24.75
B.-du-Rhône. Aix 25.25
Drôme. Valence 24.40
Gard. Nîmes 25.00
Haute-Loire. Le Puy... 23.25
Var. Dragiiignan 25.00
FoMc/use. Cavaillon 25.00

Prix moyens 24.68

Moy. de toute la France. 24.92
— de la semaine précéd. 24.95

Sur la semaine \ hausse. »

précédente. ( baisse. 0.03

16.20 18.23 17.03

17.30
18.50
18.75

»

20.50
18.00
19.25

-»

19.50
»

19.00

17.33 17.48 18.85

21.25
18. CO

»

18.40
18.50
20.i»5

18.50

17.65

18.73

— SUD-EST.
25.00 »

17.35
18.50
18.50

17.00
»

17.25

17.72

16.79
16.69

0.10

16.00
17.60
19.60
19.45
20.75
18.30

16.20

18.10

17.75
19.00
16.5»
21.75
2l.2ft

20.»»
19.00
19.2»
18.90
23.40
20.5»
18.85
18.5»

19.64

14.50 14.00

15.00
16. iO
18.00

16.00

17.36
17.35

0.01

18.75
19.00
18.75
19.50
17.50

»

19.00

18.07

17.98

17.80

O.IS
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sentes, mais les offres n'étaient toujours pas abondantes; la meunerie a fait d'assez
ions achats. On a coté, comme le mercredi précédent, mais avec tendance très
ferme, les blés blancs de mouture, 26 fr. à 27 fr. 50 les 100 kilog. les roux
24 fr. 50 à 26 fr. 75. Au marché commercial, cours fermes également comme suit :

disponible et courant du mois, 26 fr. 25 à 26 fr. 50 ; livrable février, 26 fr. 50
à 26 fr. 75; autres époques, 26 fr. 75 à 27 fr. — Les blés étrangers sont tenus
aux prix suivants par 100 kilog. à Rouen, le Havre ou Dunkerque : disponibles
Saint-Louis, 27 fr. 75; Danube ordinaire, 26 fr.; supérieur, 27 fr. 25; livrables
Californie, 26 fr. 75 à 27 fr.; Australie, 27 fr. 90; dur Tunisie, 23 fr. — A Bor-
deaux, les Sandomirka sont cotés 25 fr. 50 les 100 kilog. — A Nantes, on lient :

Nouvelle-Zélande, 27 fr. 50; dur Oran, 23 fr. 50; Roumélie, 25 fr. 75. — A Mar-
seille, les affaires sont calmes en blés disponibles; on cote : Ghirka-Alexandroff
supérieur, 19 fr. 50 ; Berdianska, 19 fr. 75; Théodosie supérieur, 21 fr. 25, blés
des Indes, 17 fr. 50 à 19 fr.; Bone et Gonstantine ordinaire, 19 fr. 75 à 20 fr. 50-
supérieurs, 21 fr. à 21 fr. 25; Alger, Oran, 19 fr. 50 à 20 fr. 50; Tunisie ordi-
naire, 19 fr. 75 à 20 fr. 50; supérieur et mitadine, 20 fr. 25 à 21 fr. les 100 kil.

en entrepôt. — A Londres, les blés anglais sont très fermes au marché de Mark-
Lane ; mais les affaires restent calmes; les blés français se vendent aux pleins
prix. Aux cargaisons flottantes, on offre des Californie et des Nouvelle-Zélande à
21 fr. 43 et 21 fr. 71.

Seigles. — Les ofïressont un peu plus importantes. On cote, 17 fr. à 17 fr. 25
les 100 kilog. à Paris. Dans le Nord, l'Aisne et l'Oise, on demande 16 fr. 50 à
17 fr. dans les gares de départ.

Orges. — Tendance un peu plus ferme avec offres modérées; on vend les sortes
de Champagne, 19 fr. à 20 fr. les 100 kilog.; celles de Beauce, 18 fr. 50 à 19 fr.;

celles du Câlinais, 18 fr. 25 à 18 fr. 50; celles de l'Ouest, 17 fr. 50 à 18 fr. —
Les escourgeons, très rares, sont cotés à peu près nominalement de 19 fr. à 19 fr. 25
les 100 kilog. à Paris. A Dunkerque les orges d'Afrique valent de 15 à 15 fr. 25
délivrés.

Avoines. — Transactions ordinaires avec cours sans changements de 17 fr. à
19 fr. 25 les 100 kilog. pour les avoines indigènes. Les étrangères à livrer sont
fermes comme suit : Liban noires et Pétersbourg, 14 fr. 25 à 14 fr. 50; blanches,
14 fr.; Suède, 14 fr. 75 les 100 kilog. à Rouen.

Sarrasi7ïs. — Le sarrasin disponible est tenu à 15 fr. 75 les 100 kilog.

III. — Farines.

Farines de consommation. — Les offres et les demandes sont très ordinaires
et les prix ne varient pas. La marque de Corbeil reste à 61 fr. les 157 kilog.

Farines de commerce. — Les farines douze-marques conservent leur fer-
meté; les acheteurs élaienl assez nombreux au marché du 7 janvier; on cotait cou-
rant du mois, 59 fr. 50 à 59 fr. 75; février-mars-avril, 59 fr. 75 à 60 fr. ; autres
termes, 60 fr. cà 60 fr. 25.

Farines de seigle. — Tendance ferme; on cote le disponible 23 à 26 fr. les

100 kilog. par gros lots; le bélail se vend 26 fr. 50 à 27 fr. 50.

IV. — Graines fourragères. — Fourrages.

Graines fourragères. — Cours sur les marchés des départements : Lyon»
luzerne de Provence, 100 fr. à 128 fr.; les 100 kilog.; trèfle de pays, 95 à 105 fr.

d'Italie, 100 fr.; sainfoin 25 à 27 fr. — Nîmes, trèfle, 100 fr.; luzerne, 115 fr.

sainfoin, 33 fr. — Toulouse, trèfle, 82 à 84 fr.; luzerne 80 à 90 fr,; sainfoin

18 à 19 fr. — Langres, luzerne, 100 à 150 fr.; sainfoin, 24 fr. •— Reims, sainfoin

24 à 28 fr. — Dijon, sainfoin, 26 à 28 fr. — Ghâleauroux, trèfle, 85 à 90 fr.;

luzerne, 100 à 125 fr.

Fourrages. — Les cours se soutiennent difficilement à Paris, on cote : foin,

43 à 49 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 43 à 48 fr.; paille de blé, 26 à

31 fr.; de seigle, 24 à 32 fr.; d'avoine, 21 à 26 fr. — Sur les marchés de pro-
vince, on cote : au 500 kilog. : Nancy, foin, 30 à 39 fr.; luzerne, 28 fr.; paille,

17 à 22 fr.; Saint-Quentin, loin, '^h à 36 fr.; paille, 25 à 26 fr.; Bar-sur-Seine,
foin, 35 à 40 fr.; paille, 20 à 25 fr.; Diuan, foin, 28 fr.; paille, 21 fr.; Chàtcaugiron,
foiji 30 à 33 fr.; paille, 24 à 28 fr.; Melun, foin, 33 à 35 fr.; luzerne, 30 à 33 fr.;

paille, 21 à 27 fr.; Dijon, foin, 35 à 39 fr.; paille, 22 à 24 fr.; Dôle, foin, 25 à
28 fr.; paille, 12 à 14 fr.; — au (jui)ilal : Douai, foin, trèlle et luzerne, 8 fr. à
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8 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Beauvais, foiii, 6 fr.; paille, 4 fr.; Nevers, foin,

7 fr.; paille, 3 fr. 50; Gannat, foin, 7 à 8 fr.; paille, 2 fr. 50 à 3 fr.; Lyon, foin,

6 fr. 50 à 7 fr.; luzerne, 6 fr. 50 à 7 fr. 50; paille, 3 fr. à 3 fr. 25; Chalon-sur-
Saône, foin, 7 fr. à 7 fr. 50, paille, 3 fr. à 3 fr. 25.

V, — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les affaires sont au grand calme dans presque toutes les régions; les

prix sont bien tenus en attendant la reprise. A Montpellier, on cote : Montagnes
23 à 28 fr. l'hectolitre; Aranion, 20 à 22 fr. — Dans le Bordelais, les ventes ont

été faites auxprixde 475 à 850 fr. le tonneau pour des vins rouges de 1888 à 1890;
et de 550 fr. pour les vins rouges. — On signale dans les environs de Perpignan,

quelques ventes de petits vins de 19 à 22 fr. la charge de 120 litres; à Rivesaltes,

les affaires reprenaient dès le commencement de la semaine; les cours ont varié

de 20 à 32 fr. la charge suivant qualité et force des vins. — En Ai^magnac, les

vins deviennent très rares et sont tenus à 6 fr. le degré par 228 litres. — En
Corse, on tient le bon vin rouge de table 60 à 70 fr. l'hectolitre. — A Bourgueil

(Touraine), les vins de Saint-Nicolas valent 170 à 180 fr. la pièce de 220 litres;

ceux des environs, de Bénais et de Restigné, 130 à 160 fr. la pièce. — Un petit

mouvement d'affaires s'est produit la semaine dernière dans le vignoble algérien.

à Mustapha, près d'Alger; les prix des bonnes sortes ont été tenus de 22 à 23 fr.

l'hectolitre; les vins moyens, de 19 à 21 fr. ; les petits vins, de 17 à 19 fr.;

suivant couleur et degré.

Spiritueux. — Affaires calmes à Paris pour les trois-six Nord, qui sont cotés

37 fr. 50 l'hectolitre disponible, et 38 fr. à 40 fr. 25 livrable. — A Lille, les

cours sont faibles; l'alcool disponible vaut 35 fr. 50 à 35 fr.; le livrable, 35 fr. 25

à 39 fr. 25. — Dans le midi les prix des trois-six ne se modifient pas; ils sont

tenus de 90 à 110 fr. pour ceux de vin. etde 80 à 90 fr. pour ceux de marcs. —
Dans les Charentes, il y a eu quelques affaires en eaux-de-vie nouvelles à des

prix ti'ès fermes; mais elles sont encore très rares et ne peuvent servir encore de

base à des cours.

Pommes à cidre. — A Rouen, on vend 5 fr. 50 à 6 fr. l'hectolitre, y compris

1 fr. 26 de droits; à Bailleul dans le Nord, quelques marchés ont été traités de

k fr. 50 à 5 fr. 50 l'hectolitre.

Raisins secs. — Les transactions sont très restreintes sans changement de prix

à Bordeaux et à Cette. — A Marseille, on cote : Gorinthe, 49 fr. les 100 kiiog.;

Thyra, 37 fr.; Aïdin, 40 fr.; Samos noirs, 42 fr.; Ghesmés ou Phocée, 43 fr.;

Ericara, 40 fr.
; Chypre bleutés, 44 fr.; bouillis, 41 à 42 fr.; Alexandrette noirs,

40 fr.; Vourla, 44 fr.; Adramiti, 36 fr.; Samos muscat, 53 fr.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Transactions peu actives à Paris, les cours se soutiennent avec peu
de variations; on cotait le 6 janvier, : sucres roux 88 degrés, 33 fr. les 100 kil.;

blanc n" 3 disponible et courant du mois, 35 fr. 50 ; livrable 36 fr. à 37 fr. 25.

— A Valenciennes, les sucres roux valent de 32 fr. à 32 fr. 25. — A Lille, on
cote : sucres roux 88 degrés, 31 fr. 75; blancs n" 3, 34 fr. 50. — Le stock de l'en-

trepôt réel à Paris, était le 5 janvier, de 1,260,916 sacs, contre 1,960,968 l'année

dernière à pareille époque.
Fécules. — Les stocks sont très réduits et la fabrication touche à sa fin. On

cote fécule première, grains Paris, 31 à 33 fr. les 100 kilog.; Vosges, 30 à 33 fr.;

Oise, Loire et Auvergne, 28 à 30 fr.; fécule verte, 17 fr. — A Compiègne, la

fécule première vaut 28 fr., et àEpinal 30 fr. 50 à 31 fr.

VII. — Matières résineuses. — Suifs.

Essence de térébenthine. — Le prix payé aux producteurs à Bordeaux est de

61 fr. les 100 kilog. en hausse de 1 fr. sur celui de la semaine précédente.

Résines. — La gemme nouvelle se paye à Bazas 14 centimes le litre pour celle

au système Hugues, et 13 centimes pour. celle de clôt ordinaire.

Suifs. — Depuis le P"' janvier, le prix du suif frais fondu de la boucherie de

Paris et de province a été fixé à 61 fr. 50 les 100 kilog. en baisse de 50 centimes.

\U\.— Bétail.—. Via7ide.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 1" au mardi 6 janvier 1891 ;
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Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Vendus moyen pied au marché du 5 janvier 1890.

Pour Pour En quart. 1" 2° 3" Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moyen.

Bœufs 4,410 2,591 l,.32y 3,920 344 1.60 1.44 1.34 1.44

Vaches 1,170 o07 450 957 234 1.56 1.36 1.24 1.38

Taureaux... 295 247 48 295 399 1.42 1.34 1.24 1.33

Veaux 3,024 2,087 694 2,781 80 2. 06 1.86 1.76 1.91

Moutons.... 14,898 9,118 4,813 13,931 21 2.12 1.96 1.72 1.92

Porcs gras.. 7,228 2,928 3.988 6,916 81 1.30 1.2G 1.20 1.25

Les arrivages et les ventes de moutons ont été encore plus faibles que la semaine

précédente. Le bœuf a baissé de 2 centimes par kilog.; le veau de 4 centirnes ; le

porc de 5 centimes ; le mouton a conservé son prix. — Sur les marchés des départe-

ments, on cote : Sedan, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80 le kilog.; veau, 1 fr. 80 à 2 fr.;

mouton, 2 fr. à 2 fr. 40
;
porc, 1 fr. 40 cà 1 fr. 80.— Rouen, veau, 1 fr. 80 à 2 fr.;

porc (vif), fr. 90 à 1 fr. 30.— Montereau, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 64; vacbe,

1 fr. 20 à 1 fr. 60; veau, 2 fr. à 2 fr. 30; mouton, 1 fr. 80 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 38

à 1 fr. 45. — Amiens, mouton, 1 fr. 70 à 2 fr. 15; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 90;

porc, 1 fr. 25 à 1 fr. 40. — Chartres; veau, 1 fr. 40 cà 2 fr. 40; porc, 1 fr. 25

à 1 fr. 30.— Dijon, hœuî, 1 fr. 30 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 26 à 1 fr. 52; mouton,

1 fr. 64 à 1 fr. 96; veau (vif), 1 fr. 08 à 1 fr. 20; porc (vif), fr. 98 à 1 fr. 02.—
Saint-Etienne, porc, 52 à 56 fr. les 50 kilog. —Bordeaux, bœuf, 70 à 80 fr.;

vache, 60 à 73 fr.; mouton, 90 à 100 fr.; porc, 50 à 55 fr. — Lijon, bœuf, 130 à

156 fr. les 100 kilog.; veau,(vif), 94 à 112 fr.; mouton, 160 à 205 fr.; porc (vif),

92 à 104 fr.

"

A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 8 JANVIER
I. — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. ^ Moutons.
^

1" quai. V quai. 3 quai. 1" quai. 2" quai. 3' quai. 1" quai. 2* quai. 3' quai.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

76 70 64 108 90 75 90 78 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Yillette par 50 kilog. : l""' qualité,

63 à 65 ; 2% 60 à »
;
poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2* 3* Prix 1" 2" 3" Prix

amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 1,893 102 344 1.60 1.42 132 1.20 1.64 1.56 1.40 1.30 I.IS 1.62

Vaches 525 36 231 1.56 1.36 1.22 1.14 1.60 1.54 1.34 1.20 1.12 1.58

Taureaux 125 4oO 1.42 1.34 1.24 1.16 1.46 1.40 1.32 1.22 1.14 1.44

Veaux 1,000 89 80 2.20 2.00 1.90 1.60 2.34 » » » » »
Montons 8,0.S6 400 21 .2.12 1.96 1.72 1.64 2.20 » J) » » »
Porcs gras.. 4,675 257 81 1.30 1.26 1.20 1.14 1.36 » » » » »
— maigres.. » » » b»»»» »»»»»
Vente difficile sur le gros bétail, les moutons et les porcs, et facile sur les veau.x.

BOITE AUX LETTRES
L., a P. (Haute-Vienne). — Vous

demandez si le verdet ou acétate de
cuivre peut remplacer la bouillie bor-
delaise pour combattre la maladie de la

pomme de terre. Il a été fait sur l'em-

Sloi du verdet pour combattre le mil-
ew de la vigne, des expériences inté-

ressantes; mais il serait nécessaire

qu'elles fussent plus nombreuses pour
en conclure qu'on doit abandonner la

bouillie bordelaise. Ce dernier agent est

le seul dont l'efficacité contre la mala-
die de la pomme de terre soit aujour-
d'hui bien établie. — Les engrais
chimiques peuvent-ilsse conserver long-
temps sans perdre leurs qualités? Cer-

tainement, en ce qui concerne les sels

azotés ou potassiques et les phosphates,

quand ils sont conservés dans un local

bien sec ; les superphosphates sont su-

jets à la rétrogradation, c'est-à-dire au

retour d'une partie de l'acide phospho-

rique à l'état tribasique; pour les mé-
langes de su])erphosphates et de nitrate

de soude, il y a, dans certaines circon-

stances, déperdition d'azolo. — Le choix

à faire entre les tourteaux pour l'ali-

mentation du bétail dépend du prix

auquel reviennent les substances azotées

d'après les prix d'achat et la composi-

tion. Les tourteaux de coton, d ara-

chide, de sésame, de palmiste, de lin,
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d'œillette, de cocotier, etc., sont les

meilleurs pour le bétail. Nous ne con-

naissons pas ce que vous appelez le sir-

dacht.

/?., à E. {Aveyron). — L'article de

M. Saint-Gai publié dans le Journal

du 29 n -vembre 1890 répond à la ques-

tion que vous posez en ce c[ui concerne

la possibilité de marcotter le pommier :

il n'y a pas à craindre qu'il se produise,

dans les sujets obtenus de cette manière,

de changements relativement à la qua-

lité des fruits. — Vous demandez s'il

est nécessaire de butter la terre dans la

greffe de Cadillac, comme dans les

autres modes de greffage de la vigne.

Cette greffe ne diffère des autres que

parce qu'elle est latérale et que le sujet

n'est pas immédiatement étèté; on pra-

tique le butta^e au-dessus de la liga-

ture de la greffe, comme dans les autres

procédés.

E. F., à Saint-

A

. {Nièvre). — Vous
demandez quelle quantité de sulfate de

cuivie ou de chaux on doit employer,

par hectolitre de giains, pour sulfater

ou chauler les semences de blé. Pour
sulfater les semences, on emploie une

solution de sulfate de cuivre préparée

en faisant dissoudre 4 à 5 kilog. de sul-

fate dans 100 litres d'eau; quand on sul-

fate par aspersion, il faut verser environ

6 litres de la solution par hectolitre de

grains, puis agiter la masse pour qu'elle

se mouille complètement. Pour la chaux,

il faut aussi 5 à 6 litres de lait de chaux
par hectolitre quand on procède par as-

persion. Si l'on veut tremper les semences
dans le bain, ce qui est plus sûr, il faut

préparer la solution dans un cuvier assez

grand pour recevoir les paniers qui con-
tiennent les semences. Le sulfatage est

plus efficace que le chaulage pour dé-
truire la carie.

E. L., à E. [Seine- Inférieure). —
Vous demandez si les choux gelés peu-
vent avoir des inconvénients comme
nourriture pour les vaches, et s'il est

vrai que ces aliments peuvent les em-
poisonner. Lorsque le temps est froid,

on peut continuer de nourrir les vaches
avec les feuilles de choux; mais si de la

gelée blanche ou des glaçons sont adhé-
rents aux feuilles, on doit les laisser

préalablement dégeler et égoutter dans
un endroit chaud et sec. L'ingestion d,e

ces glaçons peut être pernicieuse, et

c'est probablement la cause des acci-
dents qui suivent parfois la consomma-

tion des feuilles gelées; ce ne sont pas

les feuilles qui provoquent ces accidents,

mais la glace qui est absorbée en môme
temps.

E. C. à P. (Seme-et-Oise). —
L'agenda agricole d'Archinard est publié

en Suisse à Grenève; c'est donc aux li-

brairies de cette ville que vous devez

vous adresser pour vous le procurer.

G., à B. {Gironde). — Vous aurez

le renseignement que vous désirez sur

la fabrication du gant à mailles d'acier,

en vous adressant à M. Sabalé, au
château de Cadarsac

,
près Libourne

(Cironde).

E. P.. à L. {Gironde). — Vous avez

semé dans vos vignes au mois d'août

du lupin blanc destiné à être enfoui

comme engrais vert au mois de mars
prochain, à la première façon de labou-
rage; malheureusement les gelées sont

survenues «et ont détruit votre lupin

dont la végétation était luxuriante.

Vous demandez si votre travail a été

perdu. Vous pouvez vous rassurer à ce

sujet; sans doute, il eût été préférable

que votre lupin eût continué à pousser,

mais il n'aurait pas pris un beaucoup
plus grand développement; au lieu de
se décomposer entre deux terres, il se

décomposera en couverture, mais il n'y

aura probablement pas grande déperdi-

tion, car les principes azotés organiques
qui en constituent la partie utile ne sont

pas volatils. L'action sera analogue à

celles des fumures au fumier faits

avant l'hiver; après l'enfouissement par
le labourage, votre vigne utilisera plus

rapidement les principes qui seront

décomposés.
L., à A. {Nord). — Il est parfaite-

ment exact que la vaseline peut servir

pour entretenir les cuirs de harnais et

leur donner de la souplesse ; on l'étend

en couche très-légère et on frotte avec

un vieux linge. L'usage est le même
pour assouplir les cuirs des chaussures

qui servent dans les temps humides. On
se sert plus économiquement de la

vaseline jaune; elle coûte moins cher

que la blanche, laquelle est réservée aux
usages pharm3'*';utiques.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boite aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l Agriculture., 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A.. Bouché,
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Conliiuiation de la période de froids excessifri. — Les effets des gelées persistantes. — Reprise
des travaux de la Coiniiiissioii des dou.mes à la Clianibie des dépnlés. — La dénonciation des
traités de commerce avant le 1°'' février. — Tarifs adoptés sur les Ijois. — Le projet du Gou-
vernement pour les encourao-enients à donner à la sériciculture. — Analyse de ce projet :

création de pépinières de niùriers, organisaiion de stations de rerherclies, "développement de
l'enseignement théorique et pratique, primes d'encouragement, subventions aux associations.— La soie et la mode. — Dates des concours régionaux en 18yl. — Organisation d'un concours
agricole en Corse. — La police sanitaire. — Arrêté autorisant l'entrée du bétail de Hollande par
les porls de mer. — Nécrologie. — Mort de M. le comte Foucher de Careil. — Le commerce du
bétail étranger à Paris pendant le mois de déceadjre. — Concours spécial de la race bovine
cliarollaise à Marcigny. — lléunion aimuelle des anciens élèves de Grignon. — Note de
M. C. Sylvestre sur le contrôle des plants de vigne achetés par les syndicats. — Elxposition de
vins de Vignes américaines à Orléans. — Publication des conférences viticoies de Chambéry.
— Etude de M. A. Gobin sur les droits de douane à appliquer aux fromages étrangers.

I. — La situation.

La première quinzaine de janvier s'achève avec la même rigueur

(le température qui a caractérisé le mois de décembre. Après quelques

journées pendant lesquelles le dégel paraissait devoir s'accentuer, le

régime des hautes pressions barométriques, des vents secs et du froid

continu, a prévalu; il a même pris, notamment dans les régions

méridionales, un caractère exceptionnel. Les pays du sud de l'Europe,

aussi bien que l'Algérie, n'ont pas été épargnés, et on signale même,
d'Espagne et d'Algérie, des dégâts intenses dans les cultures arbus-

tives; c'est ainsi qu'à Valence (Espagne), des orangers auraient été

détruits par la gelée. Ces conditions CKceptionnelles, aggravées par les

quelques alternatives de dégel qui se sont produites, augmentent les

craintes que l'on éprouvait à juste titre pour les récoltes en terre,

surtout pour les blés. La situation que nous signalions dans une pré-

cédente chronique, n'a pu s'améliorer; elle ne peut, au contraire,

que devenir plus mauvaise. D'autre part, le retard dans les travaux

agricoles, déjà considérable à la fin de décembre, s'accentue de plus

en plus chaque jour ; lorsque la température sera devenue plus clé-

mente, les cultivateurs n'auront pas un jour à perdre pour essayer de

réparer ce retard.

IL — La .revision du tarif des douanes.

La Commission générale des douanes a repris ses travaux le 8 jan-

vier sous la direction de M. Méline. — La question la plus urgente à

résoudre immédiatement, est celle qui se rapporte à la dénonciation

des traités de commerce avant le 1" février 1891. M. Ribot, ministre

des affaires étrangères, a fait connaître à la Commission la résolution

du Gouvernement de dénoncer les traités avec tarifs annexés, mais

non les conventions commerciales reposant exclusivement sur le trai-

tement de la nation la plus favorisée sans tarifs annexés; quant aux
ays dont les traités de commerce seraient dénoncés, le Gouverne-

ment a l'intention de provoquer des conventions provisoires pour les

questions de navigation et les autres clauses qui ne concernent pas

les tarifs. — La Commission générale des douanes a discuté le ra})port

de M. Yiette sur les bois. Sur sa proposition, la nomenclature pro-

posée par le Gouvernement a été modifiée de façon à distinguer com-
plètement les bois bruts de ceux qui ont été travaillés. Les tarifs

suivants ont été adoptés : bois sciés (de moins de 35 millimètres

d'épaisseur) de chêne, orme, noyer, frêne, châtaignier, 4 fr. au tarif

maximum et 3 fr. au tarif minimum; autres essences, 3 fr. 50 et

N" 1177. — TOME V' DE 1891. — 14 janvier.
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2 fr. 50 ;
— merrains de chêne, 2fr. et 1 fr. 50 ; autres, 1 fr. et fr. 75;

— bois en éclisses et feuillards, 1 fr. et fr. 60 ;
— bois à brûler,

fr. 60 par tonne; — charbons de bois, 12 fr. et 8 fr. par tonne. —
La sous-commission des produits fabriqués a discuté et adopté le

rapport de M. Mir sur les objets fabriqués en bois.

On sait que le Gouvernement propose l'exemption de droits de

douane pour les soies grèges, et comme compensation une série de

mesures qu'il regarde comme propres à provoquer le relèvement de la

sériciculture. Une assemblée générale du Syndicat des sériciculteurs

de France a eu lieu à Avignon le 11 janvier pour discuter ces propo-

sitions qui sont accueillies avec froideur par les intéressés. Nous

n'avons pas encore reçu le compte-rendu de cette réunion ; mais nous

devons faire connaître, dans ses grandes lignes, le projet du Gouver-

nement. Le programme des encouragements à accorder à la séricicul-

ture est le suivant :

V Création de pépinières de mûriers dont les produits seraient dis-

tribués à très bas prix et en nombre suffisant pour doubler, en six ans,

la production actuelle de la feuille du mûrier. Ces pépinières seraient

établies dans les départements de Vaucluse, du Gard, de l'Ardèche,

des Hautes et Basses-Pyrénées, des Bouclies-du-Rhône, de l'Ain, de

la Drôme, de l'Isère, de la Lozère, du Var, des Alpes-Maritimes, de

l'Hérault, des Pyrénées-Orientales, du Bhone, de la Savoie, de Tarn-

et-Garonne, du Tarn et de la Haute-Garonne.
2° Organisation de six stations de recherches et d'études séricicoles

dans les départements de Vaucluse, Ardèche, Drôme, Rhône, Bouches-

du-Rhône et Pyrénées-Orientales. Le rôle de ces stations serait : pour

les unes, de faire des études sur le ver à soie et sa physiologie, sur les

procédé d'éducation, le sélectionnement et l'amélioration des races,

sur les parasites et les maladies qui les attaquent; pour les autres, de

procéder à des recherches sur le mûrier, sur les variétés les plus pro-

fitables et les mieux appropriées à chaque situation, sur leur taille, leur

culture et leur fumure; d'autres enfin se chargeraient du grainage

perfectionné des meilleures espèces.

3" Développement de l'enseignement théorique et pratique de la

sériciculture. Cet enseignement, qui existe dans les écoles normales

primaires, serait introduit dans les écoles primaires de garçons et de

filles, surtout des 2,000 communes qui font des cocons. Les instituteurs

et institutrices seront dirigés par les professeurs d'agriculture et les

directeurs des stations chargés de leur faire des conférences.

A° Augmentation, par le Gouvernement, des primes d'encourage-

ment accordées jusqu'à ce jour. Ces primes seraient distribuées pour

récompenser :
1° les plantations nouvelles de mûriers; 2° les mûriers

les mieux cultivés et traités en vue de la production intensive de la

feuille ;
3° la confection des meilleures graines ; V les éducations les

mieux réussies en s'attachant surtout aux petites éducations. Les

primes varieraient de 20 à 1 00 francs.

5° Subventions aux associations agricoles, syndicats séricicoles,

comités des mouliniers, sociétés et chambres de commerce, etc., qui

ont pour mission de favoriser les progrès de la sériciculture, afin

d'augmenter leurs moyens d'action.
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Le Gouvernement déposera, dès l'ouverture de la nouvelle session

parlementaire, un projet de loi tendant à inscrire au budget du
ministère de l'agriculture un crédit de 2,890,000 fr. sur l'exer-

cice 1891, pour l'organisation de ces encouragements. Il est notoire

que la quantité de mûriers qui existent aujourd'hui en France est

insuffisante pour permettre le développement de Télevage des vers à

soie; mais il faut ajouter, car c'est la vérité, que ce développement es

intimement lié à une autre cause contre laquelle ni le régime douanier
ni les encouragements officiels ou autres à la sériciculture ne peuvent*
lutter, et sur laquelle on doit insister.

Cette cause est labandon par la mode soit de l'habillement, soit de
l'ameublement, des belles et somptueuses étoffes de soie dont on se

parait autrefois dans toutes les classes de la société; ces étoffes ont été

détrônées par les étoffes à meilleur marché dont l'usage est aujour-

d'hui général, qui durent peu, mais qui se renouvellent plus souvent.

Les soies françaises sont trop belles et coûtent trop cher pour entrer

autrement qu'en proportion restreinte dans les étoffes qui sont

aujourd'hui recherchées. C'est la fantaisie de la mode qui domine
absolument la situation. Elle rend des arrêts contre lesquels aucune
puissance humaine ne peut réagir; elle édicté le bon marché avec

l'apparence du luxe, et elle entend être obéie. Celui ou celle qui aura
fait revenir les femmes de France et des autres pays sur ces mœurs,
aura résolu la question séricicole.

III. — Les concours régionaux en 1891.

Le ministère de l'agriculture a publié, au Journal officiel du 9 jan-

vier, l'avis suivant :

« Les concours régionaux agricoles de 1891 auront lieu dans les villes et aux
dates ci-après :

« Pau^ du samedi 25 avril au dimanche 3 mai.
i

« Bar-le-Duc, du samedi 2 mai au dimanche 10 mai.
« Avignon, du samedi 9 mai au lundi 18 mai.
cf Bourg ^ du samedi 16 au dimanche 24 mai.
« Versailles, du samedi 23 au dimanche 31 mai.
« Niort et Aurillac, du samedi 30 mai au dimanche 7 juin.

« Saint-Brieuc, du samedi 13 juin au dimanche 21 juin.

« Ajaccio, du samedi 16 au dimanche 24 mai.
« Les agriculteurs peuvent présenter leurs animaux et leurs produits dans les

concours de leur choix. Pour être admis à exposer, on devra en adresser au minis-
tère de l'agriculture la déclaration au plus tard aux dates suivantes :

« Pau, le 15 mars,— Bar-le-Duc, le 20 mars.— Avignon, le 1" avril.— Bourg,
le 5 avril. — Versailles, le 10 avril. — Niort et Aurillac, le 25 avril. — Saint-

Brieuc, le 1" mai. — Ajaccio, le 5 avril.

Aux huit concours régionaux qui auront lieu comme les années

précédentes, s'ajoutera cette année un concours spécial à la Corse, qui

se tiendra dans la deux.ième quinzaine de mai. Le seul concours agri-

cole qui ait été organisé jusqu'ici en Corse sur le modèle des concours

régionaux, par le ministère de l'agriculture, s'est tenu en 1865 à

Ajaccio.

IV. — Police sanitaire du bétail.

On se souvient qu'un arrêté en date du 12 novembre 1890 a

interdit en France l'entrée du bétail de Hollande. Le ministre do

l'agriculture vient, à la suite des communications adressées par le
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GouYernement hollandais, d'où il résulte que la fièvre aphteuse est

éteinte en Hollande depuis le 7 novembre, de prendre un nouvel

arrêté, en date du 8 janvier, dont voici les termes :

Article premier. — Les interdictions d'importation et de transit édictées par

l'arrêté ministériel précité du 12 novembre 1890 sont rapportées en ce qui con-

cerne les animaux des espèces bovine, ovine, caprine et porcine provenant de la

Hollande, qui seront expédiés par voie de mer de l'un des ports de ce pays à

destination directe de l'un des ports français. La présente décision aura son effet à

partir de ce jour.

Art. 2. — L'introduction en Franco des animaux des espèces bovine, ovine,

caprine et porcine qui seront ainsi expédiés de Hollande reste soumise à la pro-

duction d'un certificat de l'autorité du lieu de provenance attestant qu'ils sont

sains et que dans cette localité il n'existait au moment de leur départ, et n'avait

existé dans les six semaines, aucune maladie contagieuse sur les animaux de

l'espèce.

La restriction relative à l'introduction du bétail de Hollande en

France par la voie de terre a sa cause dans ce fait que la transit en

Belgique présente des dangers à raison des maladies contagieuses du
bétail qui sévissent dans ce dernier pays.

V. — Nécrologie.

M. le comte Foucher de Careil, sénateur, est mort à Paris le 10 jan-

Aier après une assez longue maladie, à l'âge de 65 ans. Propriétaire-

agriculteur dans le département du Calvados, d'une grande activité

et d'un esprit très cultivé, M. Foucher de Careil fut le premier à

signaler dès 1869 le développement agricole de l'Amérique du Nord
et la concurrence que les blés d'Amérique feraient bientôt à la produc-

tion européenne. Après avoir occupé plusieurs postes administratifs,

il fut envoyé au Sénat par le département de Seine-et-Marne en 1876,

et il s'y occupa avec ardeur des questions agricoles ; il avait été réélu

sénateur, il y a quelques jours. Il fut le fondateur, en 1880, de la

Société nationale d'encouragement à l'agriculture, et.il fut président du
groupe de l'agriculture à l'Exposition universelle de 1889. Il était l'un

des vice-présidents du Conseil supérieur de l'agriculture. Il avait

compris la nécessité de donner satisfaction aux réclamations de l'agri-

culture en ce qui touche la réforme du régime économique, et il avait

été choisi par ses collègues, il y a quelques mois, comme président de

la Commission sénatoriale des douanes ; il aurait rendu, dans ce poste,

des services nouveaux à la cause agricole. Esprit très souple et très

délié, il savait comprendre rapidement les questions les plus ardues,

et se mettre à la hauteur des situations même les plus délicates ;
il en

donna de nombreuses preuves pendant qu'il remplissait les fonctions

d'ambassadeur de France à Vienne, il y a quelques années. Sa mort,

à la veille de l'ouverture des discussions économiques, suscitera d'au-

tant plus de regrets chez tous ceux qui se préoccupent de la défense

des intérêts apicoles.o
VL — Le commerce du bétail.

Les arrivages de bétail vivant de l'étranger au marché de la Villette,

à Paris, ont pris, i)endant le mois de décembre, une allure qu'on

n'avait pas eu à signaler jusqu'ici. Pendant que les envois de mou-
tons diminuaient, ceux de bœufs d'Amérique conservaient les mêmes
proportions que pendant le mois de novembre. Ces envois ont été, en
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effet, de 1 ,283 têtes bovines, au lieu de 1 ,205 pendant le mois précé-

dent. Pour les moutons, il en est arrivé 3,519, au lieu de 6,601 têtes

en novembre et 10,755 en octobre. Les arrivages de moutons se

décomposent comme il suit : Allemagne, 2,783; Russie, 390; Amé-
rique, 346. Quant aux moutons d'Afrique, les envois ont été de
1,721 têtes, au lieu de 2,057 en novembre et 5,024 en octobre. —
Par contre, les arrivages de moutons abattus en Allemagne et en
Autriche ont pris des proportions nouvelles ; le nombre moyen en est

actuellement de 20,000 environ par semaine, ce qui correspond à peu
près à 70 wagons à chargement plein ; la saison est d'ailleurs excep-
tionnellement favorable pour ce genre de commerce.

VII. — Concours spécial de lalrace charollaise.

Un concours spécial de taureaux et de génisses de la race charol-

laise pure, pour le département de Saône-et-Loire, aura lieu à Mar-
cigny le dimanche 10 mars prochain. Les animaux ûgés de 1 à 2 ans

y seront seuls admis; les génisses seront réparties en deux sections :

V celles n'ayant encore aucune dent d'adulte; 2" celles n'ayant que
deux dents d'adulte. Le montant des primes à décerner s'élève à

5,710 fr., outre des médailles d'argent et de bronze. Les déclarations

d'inscription au concours seront reçues à partir du 25 février, par
M. Gérin, secrétaire du jury à Charolles. — La Commission du herd-
book charoUais fonctionnera à Marcigny, le jour du concours, pour*
l'examen des animaux (taureaux,' vaches et génisses) présentés à

l'inscription au herd-book.

VIII. — Ecole nationale (Tagriculture de Grignon.

L'Assemblée générale annuelle des membres de TAssociation ami-
cale des anciens élèves de Grignon aura lieu le samedi 3 1 janvier, à

6 heures du soir, dans les salons du restaurant Schmid (café Gorazza),

au Palais-royal, à Paris; elle sera suivie d'un banquet. Les membres
de l'Association et les anciens élèves de Grignon qui n'en font pas

partie, qui désirent assister au banquet, doivent envoyer leur adhésion,

avant le 28 janvier, au trésorier de l'Association, M. Roussille, chi-

miste agricole, 49, rue Truffaut, à Paris.

IX. — Questions viticoles.

Dans la reconstitution des vignes, rien n'est plus important que de
se procurer de bons plants, bien dénommés et vigoureux. M. C. Syl-

vestre, secrétaire du syndicat agricole et viticole du Bois-d'Oingt

(Rhône), exposait, dans la réunion générale de ce syndicat, comment
l'Union beaujolaise a résolu ce problème. Voici la méthode adoptée :

ce Naguère, il n'y avait pas d'achats où l'on eut plus à craindre d'être trompé
que dans l'achat des plants américains. C'est peut-être la marchandise qui a le

plus donné lieu à la fraude et aux déceptions. Aussi tous les propriétaires

soigneux se sont empressés de créer chez eux des pépinières yjour recoller eux-

mêmes leurs boutures, et c'était une vérité incontestable qu'il valait mieux
produire ses bois que de les acheter. Aujourd'hui les syndicats sont arrivés à

rendre les achats de plants américains absolument sûrs. Voici comment ils procè-
dent, ou du moins comment on procède à l'Union Beaujolaise. Toutes les pépi-

nières dont il s'agit d'acheter les bois sont au préalable visitées par des délégués
compétents qui, avant la chute des feuilles, examinent bien si les pieds appartien-

nent bien à la variété demandée ou oll'erte et qui marquent tous les pieds appar-
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tenant à d'autres variétés, de façon qu'on puisse les reconnaître aisément à la

taille. Lorsque l'époque de la taille arrive, de nouveaux délégués se rendent sur

les lieux, assistent à cette opération, au métrage des bois, à leur, emballage et à la

mise en wagon. Avec ces précautions, il est impossible d'être trompé, et les

livraisons faites par les syndicats satisfont pleinement les intéressés. Bien mieux,

les bois ainsi livrés donnent plus de reprise que les bois récoltés par les inté-

ressés eux-mêmes, en sorte qu'il faut renverser la règle et dire qu'aujourd'hui il

vaut mieux acheter ses bois que de les produire. Ce fait ne doit pas vous sur-

prendre, car les syndicats font souvent leurs achats dans le midi, où grâce au

climat, les bois acquièrent toujours un aoùtement plus complet que dans notre

région. La difficulté jusqu'ici était d'avoir des boutures bien authentiques. Les
syndicats ont tranché cette difficulté de la façon la plus complète.

« Mais, dira-t-on, les délégués ainsi envoyés à de grandes distances doivent

coûter beaucoup et les plants ainsi achetés revenir fort cher? Oui, s'il s'agissait

d'un achat isolé de quelques milliers de boutures. Mais lorsque ces frais sont

répartis sur des centaines de mille ou des millions de boutures, ils se réduisent à

très peu de chose et n'ont jamais jusqu'ici dépassé trois francs par mille. Je

donne tous ces détails pour bien faire ressortir les avantages que peuvent produire

les syndicats et aussi pour dissiper cette défiance si longtemps justifiée contre les

achats de plants américains. »

En cette saison, les écoles de greffage fonctionnent dans la plu-

part des départements viticoles. Leur nombre augmente d'année en

année ; c'est un fait des plus heureux, et les viticulteurs doivent leur

reconnaissance aux promoteurs et aux organisateurs de ces écoles; il

importe, en effet, que les bons greffeurs deviennent nombreux dans

toutes les régions de la France viticole.

Le Syndicat des agriculteurs du Loiret organise dans ses bureaux, à

Orléans, 3, marché Porte-Renard, pour le 17 janvier prochain, jour

de l'assemblée générale, une exposition de vins récoltés en France, et

particulièrement dans l'Orléanais, sur cépages producteurs directs

américains et sur plants greffés. Cette exposition sera publique.

La Société centrale d'agriculture de la Savoie vient de publier le

compte rendu complet des conférences viticoles données à Chambéry
au mois d'octobre dernier. Ainsi que nous l'avons dit plusieurs fois,

ces conférences ont été très utiles pour les viticulteurs savoisiens. On
doit savoir gré à M. Pierre Tochon, président de la Société, le viticul-

teur émérite bien connu, d'en avoir activé la publication.

X. — Vindustrie fromagère.

Nous devons signaler une étude très intéressante sur l'industrie fro-

magère et les droits de douane, publiée par M. A. Gobin. Cette étude

est destinée à montrer combien il est important que la production

française des fromages soit placée dans une situation égale à celle qui

a été faite, dans les autres pays, à l'industrie similaire. En effet, les

fromages à pâte ferme sont tarifés comme il suit : Allemagne, 25 fr.

par 100 kilog.; Autriche-Hongrie, 25 fr. 35 et 50 fr.; Italie, 12 fr.;

Suède et Norvège, 28 fr. ; Danemark, 29 fr. ; Russie, 36 fr. et 1 22 fr. 09;

Roumanie, 90 fr. ; Pays-Bas, 10 fr. 60; Espagne, 35 fr.; Portugal,

106 fr.; Grèce, 62 fr. 50. Quand on constate de semblables faits, on
ne comprend pas que l'on paisse élever la moindre objection contre

les droits proposés par la Commission des douanes de la Chambre des

députés. « Il s'agit de savoir, ajoute M. Gobin, si notre région mon-
tagneuse de l'Est redeviendra prospère ou si elle continuera à se

dépeupler et à s'appauvrir. » Henry Sagnier.
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SÏÏR LA RECONSTITUTION DES VIGNOBLES
DU DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE. — III.

Je n'ai trouvé, dans le Maine-et-Loire, que fort peu de terres favorables au
Riparia. Ce cépage est un porte-greffe merveilleux ; il reprend très bien de bou-
ture, porte des greifes très vigoureuses, très fructifères, à maturité un peu plus
précoce qu'à l'état normal.

Mais, il exige, d'une façon absolue, des terres d'une grande fertilité, meubles,
profondes et fraîches ; en dehors de ces milieux, il est inférieur aux autres vignes
américaines. Or, les terres de cette nature, si j'en juge par ce que je viens de voir
représentent au plus la millième partie des vignobles de votre département. Dans
les alluvions riches des îles et des bords de la Loire, dans les terres à chanvre, en
quelques points isolés, comme à Drain, Saint-Lambert-du-Lattay... se trouvent
par exception, quelques terres favorables au Riparia.

Je ne saurais trop vous prévenir contre l'engouement exagéré que l'on a eu à
tort parfois, pour ce porte-greffe que l'on a multiplié dans toutes les natures de
terrains. Une grande partie des sols du midi de la France, riches, meubles,
caillouteux ou siliceux, est parfaite pour le Riparia, mais ce n'est pas le cas pour
Yotre région.

Tous les Riparias, sans exception, se chlorosent, après greffage, dans les terres

crayeuses, marneuses blanches, d'argiles jaunâtres. Ils restent petits de tronc et

donnent des résultats inférieurs au Rupestris et au Jacquez, dans les terres pauvres,
caillouteuses, siliceuses ou argileuses. La différence constante de grosseur du
tronc entre le sujet et le greffon est surtout accusée dans les terrains peu fertiles,

de quelque nature qu'ils soient; et dans ces milieux, c'est un grand inconvénient,
surtout pour les régions exposées à de forts vents, et pour des vignes non
échalassées.

Il faut cependant avoir recours au Riparia de préférence à tout autre porte-greffe
dans les terrains meubles, profonds, frais et fertiles.

Le Vialla est un excellent porte-greffe, pour les régions du nord et du centre,
dans les mômes terrains, surtout lorsqu'ils sont un peu consistants. Il a une
grande vigueur, présente peu de différence dans la grosseur du tronc du sujet et

du greffon, il nourrit des greffes très vigoureuses et très fructifères. Le Riparia
glabre convient plutôt aux terres fraîches, et le Riparia tomenteux aux terres plus
numides.

Il existe un très grand nombre déformes de Riparias. Certaines sont très méritantes,

d'autres n'ont aucune valeur. Il est essentiel de ne multiplier gue celles qui sont
les plus vigoureuses, et, cela paraîtra un axiome, on reconnaît tes plus méritantes
à leur vigueur. D'une façon générale, les variétés à petites feuilles ternes et minces
doivent être exclues. Les Riparias à feuilles grandes épaisses et luisantes sont les

meilleurs. Il n'est pas indispensable de ne multiplier que les formes qui ont été

classées pour être certain de la vigueur des Riparias employés, car beaucoup de
Riparias non dénommés ont autant de valeur que ceux qui portent des noms
distinctifs. Je vous citerai parmi les Riparias sélectionnés, les Riparias Fabre ou
Martin-des-Paillères, Riparia gloire de Montpellier ou Portails, Riparia Scuper-
non, Riparia baron Périer, Riparia grand glanre, Riparia territoire des Indiens,
Riparia à bois violet, Riparia n" 13 de Meissner, Riparia gloire de Touraine,
Riparia Ramon, Riparia Martineau.
Une sélection très rigoureuse doit être faite aussi parmi les nombreuses formes

du Rupestris, car beaucoup sont sans valeur. De même que pour les Riparias, la

vigueur est le meilleur caractère d'une bonne variété de Rupestris, et, il n'est pas
non plus indispensable d'avoir recours aux formes dénommées. La plupart des
formes à petites feuilles sont inférieures, excepté deux ou trois qui ont de la valeur.

Les formes à grandes feuilles et très luisantes sont les plus méritantes et parmi
celles de ce groupe qui ont reçu des noms, je vous citerai les Rupestris Martin,
les Rupestris Ganzin, Rupestris à feuilles plombées ou métallica, Rupestris à port
de Taylor, Rupestris de Lorth-Worth, Rupestris du Kansas, Rupestris à pousses
violacées.

Les Rupestris ont un tronc plus gros et, greffés, ils présentent moins de dift'é-



80 SUR LA RECONSTITUTION DES VIGNOBLES DANS MAINE-ET-LOIRE.

rence enlre le sujet et le greffon que les Riparias. Ils reprennent moins bien de

bouture ou de greffe-bouture que ces derniers et donnent, quand ils sont greffés,

plus de rejets pendant les deux premières années. Pour favoriser la reprise des

boutures ou des greffes-boutures des Rupestris, il faut, avant de les mettre en

pépinière, écorcer la base des bois en enlevant trois ou quatre lanières d'écorce

jusqu'au bois vif, sur une hauteur de m. 03 à m. 04 et sur une largeur de 2 à

3 millimètres. On les plante ensuite un peu inclinées, dans un terrain de pépi-

nière, très bien préparé, chaud, meuble, sableux, autant que possible. Pour

éviter les rejets, il est nécessaire de supprimer, avec la serpette, pour les greffes-

boutures tous les yeux du sujet, et les yeux qui sont en terre pour les boutures

ordinaires.

L'écorçage facilite aussi la reprise des boutures ou des greffes-boutures du

Jacquez. Il n'y a pas à procéder pour les Jacquez porte-greffes à la même sélection

que pour les Riparias ou les Rupestris, car ce cépage est uniforme. Le Jacquez

Dauty ou du Mas de las Sorres, le Jacquez d'Aurelles et, je le crois du moins, le

Saint-Sauveur, qui est un semis de Jacquez, n'ont pas de valeur pour vos régions.

Il est bon de ne prendre les bois bien aoûtés du Jacquez que sur des souches qui

n'ont pas été mildiousées ou anthracnosées.

Le Solonis, le Taylor et le Vialla ne possèdent pas plusieurs formes; le Solonis

à feuilles lobées est inférieur au Solonis type.

En somme la reconstitution des vignobles du département de Maine-et-Loire,

les terres crayeuses exceptées, est certaine et facile par les porte-greffes. Les

Rupestris dans les terres caillouteuses ou siliceuses, le Jacquez dans les argiles et

les terres calcaires profondes et fertiles, en formeront les deux éléments les plus

importants. Le Solonis, dans les terres à Rupestris, humides au printemps et assez

riches, et les Riparia ou le Vialla dans les terrains riches meubles, frais et pro-

fonds, n'en seront que le complément.

Quoiqu'on ne puisse citer aujourd'hui de faits comparatifs pour décider s'il y
aura affinité complète entre ces porte-greffes et vos vignes indigènes, il est cepen-

dant permis de l'affirmer, car tous les cépages français, essayés jusqu'à ce jour,

réussissent à peu près également sur les vignes américaines. On lie connaît que

quelques différences de détail. Ainsi, pour ne prendre que quelques exemples,

toutes les variétés réussissent également bien sur Rupestris; les cépages à grand

rendement, — et ce n'est pas constant pour toutes les régions, — s'allient mieux

et leur maturité est plus précoce sur Riparia que sur Jacquez; l'Aramon, dans les

milieux où le Riparia n'est pas très bien adapté, se chlorose plus facilement sur ce

porte-greffe que les autres cépages du midi de la France, la Carignane surtout.

Les greffes sur Jacquez émettent généralement moins de racines françaises que les

greffes sur Riparia....

Le système de reconstitution à préférer pour votre région est celui de la mise en

place de plants greffés obtenus en pépinière, de greffes sur racines ou mieux de

greffes-boutures. Lorsque l'opération du greffage et les soins de la pépinière sont

bien exécutés, la réussite est aussi parfaite et les greffes aussi vigoureuses sur bou-

tures que sur racines. On constitue par les plantations de greffes soudées des

vignobles réguliers.

La greffe en fente pleine et la greffe en fente anglaise, la ligature au raphia et la

ligature à la ficelle peuvent être usitées indifféremment. Vous savez que la ligature

au bouchon, plus coûteuse, a donné dans votre département, comme dans les autres

régions, des résultats très contradictoires comme proportion de reprises et comme
perfection d'aoûtement aux points de soudure.

Il faut être très rigoureux, au moment de l'arrachage des pépinières, pour la

sélection des plants greffés et éliminer, avec un soin extrême, tout ce qui n'est pas

parfaitement soudé et très vigoureux. Les greffes, mises en place, doivent être

piquetées, au moins pendant quatre ou cinq ans, dans les milieux où les vignes ne

sont pas échalassées. On évite ainsi la courbure des souches et la formation, aux

points de soudure, de gros bourrelets sur lesquels poussent de nombreuses racines

françaises. Dans les milieux à grands vents, les greffes sur Riparia de cinq et six

ans sont parfois cassées si elles ne sont pas maintenues. Une opération que l'on doit

pratiquer chaque année, pendant cinq ou six ans, est celle du sevrage des racines

françaises qui auraient poussé sur le greffon; elle est indispensable pour éviter

l'affranchissement du greffon et la mort subséquente de la souche.
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Dans les pays où l'on commence à reconstituer les vignobles par les porte-

greffes américains, l'on redoute à tort l'opération du greffage que l'on considère

comme une difficulté culturale.Dans tous les pays reconstitués, les bons greffeurs

ont été vile formés; il en sera de môme pour le département de Maine-et-Loire où
l'on est déjà familiarisé avec les minutieuses pratiques culturales de l'borticul-

ture et de l'arboriculture.

Le greffage sera d'ailleurs la seule modification à introduire dans vos systèmes

de culture. Les défonceraents donnés à la profondeur normale de m. 45 à

m. 60 suivant les terrains, les procédés de taille actuels perfectionnés, les labours,

les anciens espacements dans les plantations, excepté dans les régions où les

vignes sont à moins d'un mètre, ne devront subir aucune modification.

Il faut cependant être bien convaincu de ce fait que la nouvelle viticulture doit

être avant tout une culture très soignée, une culture intensive. Il faut apporter la

plus grande perfection possible aux procédés culturaux des vignobles que vous
reconstituerez, Mel faire ou faire à peu près serait s'exposer, avec les vignes amé-
ricaines, plus encore qu'avec les françaises, à n'obtenir que des résultats incom-
plets ou négatifs.

Les vignes américaines ne sont pas, par contre, plus exigeantes au point de vue

de la fertilité des terrains ou des fumures que les cépages français; certaines,

comme le Rupestris, sont même plus vigoureuses qu'eux dans les terrains mai-
gres. Dans les régions où l'on produit des vins de quantité, comme l'extrême

ouest du département, l'on pourra faire de la cvdture intensive surtout par les

engrais, mais dans toutes les parties les plus nombreuses de l'Anjou, où l'on pro-
duit de grands vins ou des vins de qualité, les fumures devront être restreintes

dans les limites telles que la qualité ne soit jamais sacrifiée à la quantité. Elle

ne doit jamais l'être d'ailleurs, aussi bien pour les bénéfices produits que pour le

maintien de la réputation acquise de nos vins de France, dans les vignobles à

grands crus. C'est à vous de déterminer le point limite qu'il ne faut pas dépasser,

car, au-delà, ce que l'on gagne en quantité est perdu en qualité.

La quantité pourra être augmentée par une sélection des greffons au point de

vue de la fructification en les prenant sur les sarments fructifères des pieds les

plus productifs. Je crois qu'il y a là un progrès à réaliser dans la création des

nouveaux vignobles, sans craindre de diminuer la qualité. J'ai été un peu surpris

en effet de l'irrégularité de la production des soucbes dans les vignobles à grands
vins de l'Anjou.

Ces vins blancs, ceux de la rive droite et de la rive gaucbe de la Loire, ceux du
Layon, ont des qualités remarquables et typiques qui les classent parmi nos

grands vins français; leur défaut est peut-être celui de n'être pas assez connus.

Vous ne devez évidemment pas modifier les cépages de valeur qui les produisent,

-et le Gbenin blanc sélectionné doit former à nouveau la base de la reconstitution

de vos grands crus. Gomme votre département est à l'extrême limite de la culture

de la vigne, il y aura peut-être lieu d étudier, pour les parties où l'on ne produit

que des vins d'abondance et de consommation courante, s'il ne faudrait pas chan-

ger certains des cépages de ces régions en cépages de première époque de maturité.

Il y aurait lieu aussi de voir si pour quelques parties de vos coteaux, les cépages

champenois, le Pineau doré surtout, plus précoces que les cépages angevins, ne

donneraient pas plus de résultat et des récoltes de maturité plus régulière. C'est

là une question que je ne fais que poser et que je ne veux aucunement résoudre.

Il ne me reste plus qu'à remercier M. le préfet, MM. les sous-préfets de Sau-
mur et de Cholet, l'administration préfectorale, M. Deperrière, M. Paul Morain,
professeur départemental d'agriculture, M. Bouchard, délégué départemental,

pour l'honneur qu'ils m'ont fait en m'appelant au milieu de vous ou pour l'aide

précieuse et constante qu'ils m'ont prêtée pour l'accomplissement de ma tâche.

Je vous remercie tous, messieurs, bien sincèrement pour la bienveillance et

l'accueil sympathique que j'ai trouvés partout. Vous me permettrez d'emporter

l'espérance que votre belle région viticole sera sous peu reconstituée et que vous
maintiendrez aux vins d'Anjou leur légitime renommée. Ce sera la meilleure

reconnaissance que je pourrai vous offrir pour l'hospitalité vraiment française que
vous m'avez donnée et dont je garderai le plus profond souvenir.

PiERUK Vlvla,
Professeur ù l'Institut agrononii(iue
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EXPÉRIENCES COMPARATIVES SUR 8 VARIETES DE BLE
CHAMP D'EXPÉRIENCES

Le 22 octobre 1889, nous semions dans un champ d'expériences,

en terrain granitique et léger, les huit yariétés de blé suivantes :

r llouge d'Ecosse, 2° Trump, 3" llouge de Bordeaux, 4" Rouge de

Hongrie, 5° Shireff blanc barbu, 6" Jloussclin, 7" Hunter, 8° du pays

(variété cultivée depuis longtemps dans le pays et ayant beaucoup

d'analogie avec le blé bleu).

Notre champ avait été divisé en autant de planches qu'il y avait de

variétés à semer, et chacune de ces planches avait une superficie

égale d'un are douze centiares. Pour éviter les mélanges, ces blés

furent semés à la raie à cinq ou six centimètres de profondeur. Chaque
planche renfermait dix raies. Le poids des semences employées varia,

suivant les espèces, de deux kilog. à un kilog. et demi. Avant la

mise en terre, les grains de ces blés avaient été plongés, pendant

douze heures, dans une solution à un demi pour 100 de sulfate de

cuivre, soit : une livre de vitriol pour 100 litres d'eau, puis avaient

été pralinés soigneusement avec de la poudre de chaux éteinte. La
terre dans laquelle allaient être semées ces huit variétés avait reçu au

printemps précédent une bonne fumure de fumier ordinaire de ferme.

Sur cette fumure l'on avait semé et récollé des pommes de terre.

Après l'arrachage de ces tubercules l'on mit de nouveau une demi
fumure de fumier bien consommé; puis, sur le labour, l'on répandit

du superphosphate minéral dosant 10 à 11.50 pour 100 d'acide phos-

phorique, à raison de 500 kilog. à l'hectare, que Ton mélangea à la

terre par un vigoureux coup de herse.

Au printemps suivant (printemps 1890), l'on mit en couverture

du sulfate d'ammoniaque et du sulfate de chaux (plâtre) : le sulfate

d'ammoniaque à raison de 80 kilog. à l'hectare et le sulfate de chaux
à raison de 400 kilog.

Le 3 novembre, toutes les variétés étaient pointées. Celle du pays

paraissait être un peu plus avancée que les autres.

En mettant sous les yeux du lecteur les rendements donnés par ces

huit blés, nous inscrirons aussi les remarques que nous avons pu
faire au fur et à mesure que la végétation s'est développée.

Blé rouge cVEcosse. — La feuille de ce blé est très fine, d'uu vert grisâtre et

complètement appliquée sur la terre. A cela, on le reconnaît facilement parmi les

autres variétés. — Végétation, assez- active. — Tallage, a tallé beaucoup. —
Verne, résiste remarquablement bien à la verse. — Epiage, a commencé le

6 juin. —• Carie, quelques rares épis charbonnés. — Maturité, avec celle du
rouge de Hongrie, c'est la variété la plus tardive parmi celles que nous avons

expérimentées. — Rendement, a été la variété qui a rendu le plus, et de beaucoup.

Planche d'un are douze centiares, grain, 42 kilog.; paille, 72 kilog. Calculé à

l'hectare, grain, 3,750 kilog.; paille, 6,428 kilog.

La paille un peu grossière mesurait, en moyenne, 1 m. 35 de hauteur. Le grain

de blé est rond, bien plein et lourd. Il est de couleur jaune rougâtre.

Trump. — Végétation, active. — Tallage, ordinaire. — Epiage, le 5 juin,

presque tous les épis se montraient. — Verse. A versé presque complètement. —
Maturilé. Plus tardive que celle des variétés : rouge de Bordeaux, Rousselin, du

1. Communicalioii faite à la Société d'acrriculture de l'Allier.
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pays et plus hâtive que celle des variétés : rouge de Hongrie, rouge d'Ecosse.
Carie. Nous n'avons pas remarqué d'épis ctiarhonnés. — Rendement. Si ce blé
n'avait pas versé, il eût peut-être donné un rendement supérieur à celui du blé
d'Ecosse.

Planche d'un are douze centiares : grain, 38 kilog.
;
paille, 73 kilog.; calculé à

l'hectare, grain, 3,392 kilog.; paille, 6,517 kilog.

La paille, de bonne qualité, avait, en moyenne, la longueur remarquable de
1 mètre 55.

Le grain, d'un beau blanc, était assez bien nourri, quoiqu'il ait eu à souffrir de
la verse.

Rouge de Bordeaux. — A part la couleur qui est plus foncée, la feuille droite,

large et vigoureuse de ce blé retrait celle du blé Victoria. — Végétation. Très
active. — Tallage. Ce blé n'a presque pas tallé. — Verse. A versé sur environ
5 mètres carrés. — Epiage. Le 2 juin, ce blé était complètement épié. — Carie.

De nombreux épis étaient charbonnés. — Maturité. Avec celle du Rousselin,
c'est la variété la plus hâtive parmi celles que nous avons cultivées.— Rendement.
Comme on pourra en juger par les chiffres donnés ci-dessous, le rendement, en
grain, de ce blé est assez élevé, mais le rendement en paille est par trop

inférieur.

Planche d'un are douze centiares, grain, 33 kilog.; paille, 63 kilog.; calculé à

l'hectare, grain, 2,946 kilog.; paille, 5,625 kilog.

Les grains de ce blé étaient, pour la plus grande partie, gros et lourds, mais il

y en avait aussi beaucoup de fort maigres. Passé au trieur, ce blé a fourni un
déchet considérable.

Gela tenait-il au terrain qui, étant trop léger, n'a pas conservé assez de
fraîcheur au moment de la fécondation et de la formation du e:rain ? Nous le

croyons, et cela d'autant plus facilement que cette variété est cultivée avec beau-
coup de succès, dans des terrains argileux et frais, par un excellent agriculteur de
nos voisins.

Longueur moyenne de la paille, 1 m. 20.

Blé rouge de Hongrie. — Végétation active. — Tallage. Ce blé a fourni

d'assez nombreuses talles. — Verse. A versé sur environ deux mètres carrés. —
Epiage. C'est vers le 9 juin seulement que les premiers épis se montrèrent. —
Carie. Pour cette variété nous n'avons pas remarqué d'épis charbonnés. — Matu-
rité. La plus tardive parmi les variétés que nous avons cultivées. — Rendement.
Ce blé nous a donné un fort joli grain, bien plein et bien nourri.

Planche d'un are douze centiares, grain, 31 kilog. 500; calculé à l'hectare,

2,812 kilog.

La paille de cette variété, ainsi que celle des quatres variétés suivantes n'a pu
être pesée, les ouvriers chargés de ce travail les ayant maladroitement mélangées
ensemble.

Nous pouvons affirmer toutefois que le blé rouge de Hongrie a fourni une paille

longue et abondante.

Shire/f blanc barbu. — Végétation. Lente. •— Tallage. Ce blé a fourni d'assez

nombreuses talles. — Verse. A versé sur environ 20 mètres carrés. — Epiage.
Vers le 6 juin, les épis commencèrent à se montrer. — Carie. Quelques épis

charbonnés. — Maturité. A mûri quelques jours avant le rouge de Hongrie.
Le rendement de la planche d'un are douze centiares a été, en grain, de 29 kilog.;

calculé à l'hectare, 2,598 kilog.

Le grain de cette variété est d'une blancheur remarquable. Il est petit, mais
rond et bien nourri. La paille, très iine, est fort belle. Elle a fourni abondamment.

Rousselin. — Végétation. Très active. — Tallage. N'a presqiie point formé
de lalles. — Verse. A versé presque entièrement. — Epiage. Le 31 mai, ce blé

était complètement épié. — Carie. Nombreux épis charbonnés. — Maturité. La
plus hâtive de nos variétés.

Le rend((ment de la planche d'un are douze centiares a été, en grain, de 28 kilog.;

calculé à l'hectare, 2,500 kilog.

Le grain de ce blé est très gros, mais, par contre, il est fendu presque entiè-

rement. De plus, une assez grande quantité de grains était mal nourrie. La paille

tiès haute est un peu grossière. •

Ilunter. — Végétation. Assez lente. — Tallage. Ce blé a fourni d'assez nom-
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Lreuses lalles. — Verse. A passablement résisté à la verse. •— Epiage. Commença
le 5 juin. — Carie. Nous n'avons point remarqué d'épis charbonnés. — Maturité.

Ce blé a été un peu moins hâtif que les blés du pays, Rousselin et rouge de

Bordeaux.
Le rendement de la planche d'un are douze centiares a été, en grain, de 28 kil.;

calculé à l'hectare, 2,500 kilog.

Le grain de ce blé remarquablement beau est blanc. La paille de longueur

moyenne est de bonne (jualité.

Blé du pays. — Végétation. Active. — Tallage. A formé quelc[ues talles. —
Verse. A versé sur 'environ 6 mètres carrés. — Epiage. Le 1"' juin, ce blé était

complètement épié. — Carie. Nous n'avons point vu d'épis charbonnés. — Matu-
rité. Presque aussi hâtive que les variétés Rousselin, rouge de Bordeaux.

Le rendement de la planche d'un are douze centiares a été, en grain, de 28 kil.;

calculé à l'hectare, 2,500 kilog.

Le grain de ce blé est assez recherché par la meunerie. Il fournit une bonne
farine. Par une sélection rigoureuse, on pourrait en élever le rendement et obtenir

ainsi une excellente variété.

La paille de hauteur moyenne est d'assez bonne qualité. Si on l'avait pesée,

elle aurait certainement donné un rendement moins élevé que les pailles fournies

par les blés : rouge d'Ecosse, Trump, rouge de Hongrie, Rousselin. Hunter et

tShireft".

Et maintenant, si nous comparons les rendements en grain donnés

par ces blés, nous trouvons entre quelques-uns des différences énormes.

Parmi les variétés qui ont produit le moins, se trouve celle du pays.

Prenons-la donc, et comparons-la successivement avec toutes les autres.

Renilcmenl à Aii^imentalion sur le

riiectai'e. blé du pays.

Fîlodupays., 2,500 »

— rouge d 'Ecosse 3,750 1 , 250
— Trump 3,392 892
— rouge (le Bordeaux 2,9^6 446
— rouge de Hongrie 2,812 312
— Shirell l)lanc barbu 2,598 98
— Housselin 2,500 Rendement égal.

— Uuûler 2,500 —
Gabriel Dessert,

h Aiidt'laroclic (Allipr).

NOUVELLES VARIÉTÉS DE PLANTES POTAGÈRES
Chaque année, de nouvelles variétés de plantes potagères, obtenues

par les soins des maraîchers et des horticulteurs, viennent d'ajouter à

la liste, déjà longue, des richesses horticoles. Nous signalerons aujour-

d'hui quelques variétés soit absolument nouvelles, soit d'une valeur

spéciale, mises au commerce par M. Forgeot, marchand-grainier à

Paris.

C'est d'abord le Céleri doré à côte rose (fig. 10). Cette variété a été

obtenue, il y a quatre ans, dans un semis de Céleri plein blanc doré;

après sélection attentive, elle sesi reproduite franchement avec les

caractères propres qui suivent : plante vigoureuse, courte, trapue,

revêtant une teinte générale jaune rappelant celle de la variété dont

elle est issue; côtes très larges, pleines, blanchissant seules, jaune doré

comme toute la plante, mais fortement nuancées de rose. Le coloris

spécial de ce nouveau Céleri, son excellente qualité et sa bonne con-

servation en font une variété fort intéressante.

La Chicorée blanche frisée mousse (fig. 11) est une excellente

variété de petite taille, dont le feuillage est découpé à l'infini. Les

touffes qu'elle forme ne dépassent pas 30 centimètres en largeur.
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Elle prend naturellement le coloris pale auquel elle doit son nom, ce

qui dispense de la blanchir. Sous le rapport de la qualité, cette variété

est l'éiiale de la chicorée mousse ordinaire, laquelle est, comme on
sait, fort estimée.

.^La Laitue triomphe à graine blanche (fig. 12) est une variété qu'on

l'iir. 10. — Céleri doré à côte rose. Chicorée blanclie Irisée niout^se.

peut cultiver comme laitue d'hiver et comme laitue d'été. La plante est

vigoureuse et surtout bien rustique; son feuillage est vert blond, ample,
large, un peu ondulé; sa pomme arrondie, très grosse, est d'excel-

lente qualité. En plant cette variété possède des caractères qui la font
aisément distin2;uerdes autres. Elle

devient volumineuse et monte dif-

ficilement.

Le Haricot prodige à rames à

grain vert (fig. 13) a été déjà signa-

lée dans le Journal il y a un an.

C'est une variété très vicioureuse;

elle atteint 2 mètres à 2 m. 50, et

elle se couvre de cosses allongées,

légèrement recourbées, renfermant

chacune de sept à huit grains. Ces pig. i-2. - Luiu.e Triom,.

grains, un peu arqués, et atténués

aux extrémités, sont de grosseur moyenne, d'une belle couleur vert
clair, et recouverts d'une peau peu épaisse. Par suite de la vinueur et
de la fertilité de la plante, la production se soutient pendant long-
temps. On aura une idée de cette fertilité, quand on saura que 2 litres
de grains ont produit l'année dernière 90 litres à la récolte. Cette
nouveauté excessivement méritante possède la couleur appréciée du
haricot Chevrier et elle peut rivaliser comme qualité avec la meilleure
variété de haricots à rames à écosscr.

Le Pois nain à grain ridé William Ilurst (fig. 14) est une variété
extrêmement productive et, en outre, d'une grande précocité. La plante
ne dépasse pas 30 centimètres; elle est bien érigée, et porte un feuil-
lage ondulé, vert foncé. Chaque tige donne 3 à 4 étages de cosses-, de

à graine bianch o
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forme un peu arquée. Ces cosses, renflées, bien pleines, contiennent

7 à 9 grains dont la qualité ne laisse rien à désirer; à l'état sec, le

grain est ridé, presque carré, de couleur vert clair.

Le Melon du Japon à chair verte (fig. 15) est une variété qui pro-

vient d'un lot de graines reçues du Japon par M. Forgeotau printemps

dernier; on peut la considérer comme absolument nouvelle. La plante,

très ramifiée, à branchage fin, à feuilles plus petites que celles de

nos melons cantaloup, est excessivement fertile et il n'est pas rare de

Fig. 14. — Pois nain William Hurst.

Fig. 13. — Haricot prodige à grain vert. Fig. 15. — Melon du Japon à chair verte

trouver dix à douze fruits sur le même pied. Ces fruits, longs de

m. 10 à m. 12, et larges de m. 06 à Om, 07, sont entièrement

cylindriques, à écorce fine, vert foncé, s'éclairant en jaune un peu
avant la maturité et marquée de quelques stries ou broderies peu
accusées. La chair est verte, sucrée, d'un goût agréablement relevé et

particulier; les graines sont très petites. Semé en même temps que le

melon Prescott hàtif à châssis et le melon noir des Carmes, le melon
du Japon à chair verte a mûri avant ces deux variétés bien connues.

J. DE Pradel.

L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE SUPËTllEUR
A LA FACULTÉ DES SCIENCES DE POITIERS

C'est de l'ouest, aujourd'hui, que nous vient la lumière!... Depuis
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nombre d'années, la France est dotée par ses Facultés d'un ensei-

gnement scientifique qui n'a pas de rival en Europe.

Nous sortirions de notre sujet si nous voulions montrer ici le rôle

immense joué par ces centres de haute culture intellectuelle sur les

progrès de la civilisation, depuis le commencement de ce siècle; qu'il

nous suffise de constater qu'en remontant à la source de toutes les

découvertes scientifiques dont l'humanité profite aujourd'hui si large-

ment, on trouve toujours l'empreinte indélébile de l'enseignement

scientifique supérieur.

M. Durrande, doyen de la Faculté des sciences de Poitiers, vient de

prouver que nous sommes plus riches encore que nous ne le pensions.

Dans une étude très remarquable qu'il présentait au Conseil général

de la Vienne dans sa session du mois d'août dernier, voici comment il

s'exprimait :

« Poitiers, disait-il, est le centre naturel d'une région essentiellement agricole;

l'existence de nombreuses et florissantes sociétés d'agriculture, d'une fermé-ecole,

de syndicats importants, démontrent suffisamment l'intérêt que l'on attache à tout

ce qui touche à la science agronomique. Les écoles normales, les instituteurs, en

répandent les notions les plus élémentaires dans les moindres villages. Mais ce

qui manque ici, c'est un enseignement scientifique supérieur de l'agriculture à la

portée des jeunes gens destinés, par la situation de leurs familles, à devenir les

propriétaires, ou de ceux qui, moins fortunés, auraient l'intelligence nécessaire

aux directeurs d'exploitations rurales importantes.

« Plan général d'un tel enseignement. — En prenant comme type l'Institut

national agronomique de Paris, on voit que l'enseignement supérieur de l'agri-

culture, à la fois théorique et pratique, doit comprendre des connaissances que je

partagerai en plusieurs groupes.

ce Groupe 1. — Physique et météorologie. —• Chimie générale. — Chimie
agricole. — Minéralogie et géologie. — Zoologie. — Botanique.

'.< Groupe II. — Economie politique. — Droit administratif et législation

rurale.

« Groupe III. — Agriculture générale et spéciale. — Agriculture comparée.
— Arboriculture. — Viticulture.

« Economie rurale et forestière.

ce Groupe IV. — Génie rural. — Machinerie agricole,

ce Groupe V. —• Hippologie. — Hygiène. — Comptabilité.
ce La question est de savoir si nous avons à Poitiers les ressources nécessaires

pour donner un tel enseignement, soit au point de vue du personnel, soit au point

de vue du matériel.

ce Personnel nécessaire. — L'enseignement des matières du premier groupe est

complètement donné à la Faculté des sciences, tant au point de vue théorique

({u'au point de vue des travaux de laboratoire.

ce La plupart des cours qui correspondent à ce groupe n'ont pas besoin de subir

de modifications; d'autres exigeraient des leçons un peu plus simples que celles

qui s'adressent aux candidats à la licence, ce qui donnerait lieu à des cours com-
plémentaires, sans grand accroissement de dépense.

ce Les matières du groupe II font partie de l'enseignement régulier de la Faculté

de droit; une conférence de législation rurale en plus pourrait suffire.

ce Le groupe III, qui a une importance considérable, pourra faire l'objet de

l'enseignement du professeur déparlemenlal d'agriculture, moyennant un traite-

ment supplémentaire ])roportionné au nombre des leçons qu'il donnera.
ce Le groupe IV fera l'objet des leçons données par un ingénieur civil, par

exemple, occupant déjà une situation rétribuée.

ce L'hygiène peut être enseignée par un professeur de l'école de médecine: l'hip-

pologie, par un vétérinaire.

ce On voit de suite que l'on a sous la main le personnel nécessaire^ auquel
il suffira de donner des suppléments de traitement, puisque tous les professeuvs
à peu près auront déjà des fonctions rétribuées.
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« Matériel nécessaire. — Tous les travaux pratiques relatifs au premier groupe

seront exécutés dans les laboratoires de la Faculté des sciences et les dépenses

qu'ils occasionneront seront couvertes par les rétributions des étudiants.

(c Les laboratoires de pbysiquè et de chimie seront certainement très suffisants,

pendant les premières années de l'existence d'un Institut agronomique; plus tard

les nouvelles constructions projetées donneront asile à un plus grand nombre
d'étudiants, s'il en vient. Dès à présent le laboratoire d'analyses agricoles, récem-

ment transformé et outillé, permettra aux étudiants de s'exercer à l'analyse des

terres, des engrais, etc. Le laboratoire de zoologie et de botanique renferme tout

l'outillage nécessaire aux études micrograpbiques, à la détermination des plantes,

à l'étude des maladies cryptogamiques; seulement pour peu que le nombre des

étudiants devint un peu considérable, il serait absolument impossible d'attendre

la reconstruction des Listituts (cette phrase se rattache au projet de reconstruction

des Facultés de Poitiers), et il serait indispensable de louer un local plus spacieux.

« Les travaux pratiques du groupe III consisteront dans l'étude sur place des

exploitations agricoles ; la ferme de Montlouis, les fermes les plus renommées de

la région, les belles collections des grands pépiniéristes de Poitiers, fourniront

des sujets d'observations. Par conséquent pas d autres dépenses que quelques frais

de déplacement.
« Pour le groupe IV, il faudra arriver à constituer des collections de modèles

de matériel agricole; mais cette dépense peut être ajournée et répartie sur les

années qui suivront le succès de l'institution.

« Les visites fréquentes dans les ateliers de constructeurs de la région, dans les

concours agricoles, constitueront des travaux pratiques.

« En résumé, dans les conditions que je viens d'indiquer, la création d'un

Institut agronomique à Poitiers n'exigerait qu'une subvention minime relative-

ment à l'importance des résultats que l'on peut obtenir. Toute Véconomie du pro-
jet consiste^ comme on le voit., dans le groupement de forces déjà existantes.,

à peine utilisées par suite de leur isolement. >->

Se laissant convaincre par ce grand bon sens, le Conseil général

adopta le principe à l'unanimité et, à l'unanimité aussi, vota une
subvention pour qu'on pût se mettre immédiatement à l'œuvre. Puis

vint le Conseil municipal de Poitiers, qui manifesta le même empres-

sement en faveur de ce projet. Une subvention égale à celle du Con-

seil général fut immédiatement votée.

On ou\rit les cours au commencement de décembre et, depuis, les

auditeurs affluent, plus nombreux de jour en jour : au début, la

moyenne était de cinquante auditeurs, elle est actuellement de quatre-

vingt. Ces auditeurs se recrutent parmi les propriétaires habitant

Poitiers et parmi nos jeunes étudiants des Facultés.

Que deviendront ce bel enthousiasme et cette belle ardeur? Nous
n'en savons rien encore, mais nous pensons que les chaires des pro-

fesseurs seront toujours fort entourées. Peut-il en être autrement à

une époque où la science joue un si grand rôle dans la production

agricole?

Il existe à Poitiers et dans toutes les facultés de province, un
nombre important de jeunes gens qui, diplômes de bachelier en

poche, viennent suivre les cours de droit, de lettres ou de médecine

et qui, leurs grades conquis, s'en retournent à la campagne gérer la

fortune terrienne plus ou moins importante laissée par leurs parents.

Ces jeunes gens sont pleins de bonne volonté et d'intelligence ; mais,

comme ils ignorent le premier mot des choses de la campagne, ils

restent dix ans à tâtonner avant de faire de bonne culture, à moins
qu'ils ne se découragent auparavant et aillent habiter la ville, laissant

leurs propriétés gérées par des mains routinières et inhabiles.
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Dans ces conditions, n'est-ce pas rendre un immense service au

pays que de mettre à la portée de ces jeunes intelligences les moyens
d'exploiter avec art et profit les propriétés qu'elles détiendront plus

tard?

La statistique démontre que sur mille jeunes gens devenant chefs

d'exploitation, deux à peine ont reçu une instruction en rapport avec

la profession qu'ils embrassent. Or, qui pourrait évaluer la portée des

résultats à obtenir, si on utilisait les facultés de province pour donner

sans grands frais l'enseigneinent agricole supérieur, base essentielle

de tout progrès?

C'est donc une belle idée qu'a eue M. Durrande, et cette idée fera

son chemin, car elle correspond à une véritable nécessité sociale.

F. Lavaron,
Professeur déparleraental d'agriculture de la Vieime,

LES FRUITS DE LUXE
Tous ceux qui s'intéressent au développement de la prospérité

nationale connaissent aujourd'hui dans quelle fâcheuse situation nous

nous trouvons au point de vue de la production du sol.

La France, le pays d'Europe le mieux favorisé peut-être sous le

rapport du sol et du climat, achète chaque année à l'étranger pour un
milliard et demi d'objets d'alimentation et n'exporte que pour 700
millions.

Exactement en 1888. — Importation 1 .507 ,000 , 000
Exporlalion 727,000,000

Perte pour le pays en une année 780,000,0(10

Cette situation a amené une crise, suivie d'une réaction économique,

et tous les Français de bonne volonté s'unissent pour conjurer

le mal.

Mettre le producteur français sur le pied d'égalité avec le produc-

teur étranger par des droits de douane compensateurs, voilà le remède
;

c'est aujourd'hui la préoccupation de la Chambre et du Gouvernement.
Mais ce n'est pas tout d'encourager le producteur; il faut que l'on

produise, il faut étudier chacune des branches de notre production

agricole pour développer tout ce qui est susceptible d'augmentation.

La vigne, les céréales, sont en progrès.

Dans une dizaine d'années, nous pouvons espérer n'avoir plus à

inscrire aux achats à l'étranger 400 à 500 millions de vin, 250 à

350 millions de céréales.

Grâce aux elforts de M. Aimé Girard, nous pourrons tirer de la

pomme de terre une plus-value notable du sol, tant en tubercules

qu'en sous-produits, fécule et alcools.

Si quelques branches, et des plus importantes, sont en progrès, il en

est d'autres où il reste beaucoup à faire, par exemple en production

fruitière.

Il est incontestable que cette production a augmenté, mais dune
façon bien insuffisante. En effet, notre exportation en fruits frais reste

station naire depuis une vingtaine d'années, elle flotte entre 14 et

16 millions.

Si nous relevons les progrès de l'exportation d un pays moins
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favorisé que le nôtre^ sous le rapport du sol et du climat, la Belgique,

nous voyons que l'exportation fruitière qui était de 2,884,993 fr. en

1870, arrive à 10,737,200 fr. en 1888; soit un progrès de 7,653,000 fr.

en dix-huit ans.

Proportionnellement à l'étendue de notre territoire, pour être en

rapport avec l'exportation belge, nous devrions exporter pour une

valeur de 190 millions de francs en fruits frais, et nous exportons

seulement pour 15 millons. N'est-ce pas un enseignement?

Rendons hommage au sens pratique, à l'habileté et à l'énergie de

nos voisins, mais profitons de la leçon qu'ils nous ont donnée pour en

faire notre profit. Ils ont protégé leurs producteurs, mis des droits sur

les fruits étrangers, et diffusé, encouragé l'enseignement spécial de la

culture fruitière.

Faisons comme eux, et puissions-nous, dans une dizaine d'années,

voir notre exportation fruitière s'accroître dans des proportions consi-

dérables.

Au ministère de l'agriculture, on s'est préoccupé de cet état de

choses, et le Conseil supérieur a proposé des droits sur les fruits de

serres — ou fruits de luxe.

Ces droits sur les fruits frais auront l'avantage d'appeler l'attention

de nos producteurs fruitiers sur l'utilité de créer des plantations nou-

velles, et stimuleront beaucoup de propriétaires qui ne songent pas

assez à tirer un parti lucratif et agréable de leurs terrains.

Les droits sur les fruits de luxe provoqueront aussitôt la création

de nombreux établissements sur beaucoup de points du territoire fran-

çais et encourageront les habitants du Midi à tirer un parti plus avan-

tageux de leur sol fécond, en même temps que de leur radieux soleil.

Il y a deux ans, la majeure partie des Français ignoraient que la

presque totalité des fruits de luxe étaient produits par leg pays étran-

gers, et que nous étions leurs tributaires. La lumière est faite aujour-

d'hui, et depuis que le projet de droits est connu, de tous côtés on se

prépare à entrer en lice.

Déjà dans le nord de la France, quelques industriels, cédant aux
invitations pressantes du ministère de l'agriculture, ont commencé
des installations. MM. Phatzer et Cie, à Roubaix et Bailleul, ont cou-

vert trois hectares de serres; à Croix, M. Félix Lorthiois a un établis-

sement de 4 hectares et demi en construction, M. Delmasure, à Tour-

coing, M. Watrelot, à Lezennes, près Lille, et nombres d'autres

commencent timidement. Ils attendent la décision définitive de la

Chambre pour marcher de l'avant.

De plus, les imaginations surexcitées travaillent, et l'on voit

éclore les projets les plus inattendus. Les uns songent à utiliser les

eaux chaudes qui sortent du sol pour chauffer des serres, d'autres

veulent se servir des eaux de condensation; perdues en si grande

quantité dans les vastes usines, en la recueillant dans des tuyaux, il

en est qui font circuler ces eauX de condensation dans des canaux
souterrains pour chauffer le sol.

Celui-ci étudie un modèle de serres portatives, simplement posées

sur le sol afin de pouvoir transporter son matériel à l'étranger dans le

cas où les droits seraient rapportés.



LES FRUITS DE LUXE. 91

D'autre part, on songe à utiliser, au moyen du chauffage spécial

Michel Perret, les quantités énormes de combustibles bas à prix, qui ne
peuvent être employés dans d'autres foyers.

Dais le Midi, on fait des essais sérieux pour produire à meilleur
compte, puisque le soleil est plus ardent.

Enfin de tous côtés on se remue.

L'espoir de gagner de l'argent met tous les cerveaux en ébullition.

Il est certain que sitôt les droits votés définitivement, nous assis-

terons à un mouvement considérable, et que, en une dizaine d'années,

150 à 200 hectares de serres seront construits, utilisant à cet effet

une somme de 40 à 50 millions, au profit de la production nationale.

Quelques personnes, bien intentionnées du reste, ont présenté

certaines objections au sujet du chiffre proposé par le Gouvernement.
C'est, disent-elles, un taux élevé, c'est une quasi prohibition.

Le consommateur devra payer beaucoup plus cher.

Nous allons froisser la Belgique, qui usera de représailles, etc.

Une étude de la question donne aussitôt raison au tarif proposé par
le Gouvernement. Passons en revue ces diverses objections.

Létaux élevé: Prenons une comparaison. On a jugé à propos de mettre
un droit de 25 pour 100 à la valeur sur le blé, qui est un objetde pre-

mière nécessité, un objet d'alimentation ; à plus forte raison, pourra-
t-on mettre un doit beaucoup plus élevé à la valeur sur un objet de
luxe, qui n'est consommé actuellement que par les favorisés de la

fortune.

De plus, le blé pousse directement du sol, ne nécessite d'autres

frais qu'un peu de main d'œuvre et d'engrais, et dans la culture

sous verre au contraire, il faut un matériel dispendieux et considé-

rable. L'installation de ce matériel coûte à peu près le double chez

nous qu'en pays étranger. Le charbon et la main d'œuvre sont d'un
prix bien élevé. Enfin, ce n'est que vers la quatrième année que la

production a quelqu 'importance. Si donc on veut non pas protéger,

mais mettre le producteur français sur le pied d'égalité avec le pro-
ducteur étranger, il faut tenir compte detout cela, et le mettre à même
de lutter. Or, 2 francs est un minimum.

C'est à peine 40 pour 100 de la valeur; le prix moyen des raisins

de luxe étrangers, d'après le cours officiel relevé aux halles de Paris

dans les sept premiers mois de Tannée, en 1889, dépasse 5 francs.

Il semble rationnel qu'un objet de luxe, dont on veut provoquer la

production en France, puisse être imposé à 50 pour 100 de sa valeur;

c'est pourquoi il me semble que 2 fr. 50 au tarif général (50 pour 100)
et 2 francs (40 pour 1 00 : au tarif minimum sont des taux raison-

nables et nullement exagérés.

Il est juste de faire remarquer, que les nou\caux producteurs
français se trouveront à la tête d'établissements qui ne leur rappor-
teront rien pendant (|uelques années, tandis ([ue les établissements
étrangers sont en partie amortis et en pleine ])rodLiction.

D'autres disent : Le consommateur payera plus cher. Erreur, la pro-
dudion devenant rapidement beaucoup j)lns abond;intc (jue la con-
sommation, l'offre dépassant la demande, les j)rix baisseront considé-

rablement, à tel point que nous pouvons à bref délai être assurés devoir
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yendre partout, pendant les mois d'hiver, des raisins de choix de

2 fr. 50 à 3 francs le demi kilog. Ces raisins se vendent aujourd'hui

au détail à 8 et 1 francs le demi kilog.

C'est donc une évolution en sens contraire, toute au profit du

consommateur. Le fruit de luxe deviendra à la portée de tous, sera

objet de consommation.

Mais en ce cas, objectera-t-on encore, le producteur se ruinera. Il

est évident que le prix de vente baissant, les bénéfices seront réduits,

et le producteur imprévoyant pou ira se trouver en perte. — Mais

ceux qui, ayant suivi les progrès réalisés, créeront de vastes établisse-

ments bien étudiés, où les frais généraux seront réduits à leur plus

simple expression, ceux-là se tireront d'affaire. — Aujourd'hui, en ce

temps de concurrence exagérée, il faut produire beaucoup et à bon

compte, sans épargner son temps et son travail.

Qu'est-ce que diront les Belges?

Au fond, nos intelligents voisins seront très fiers d'avoir donné une

leçon à la France, et de nous voir leur emboîter le pas. — 11 est très

possible qu'ils n'en fassent rien paraître, et que, au contraire, ils

protestent.

Mais comme nous ne faisons que les imiter, ils auraient mauvaise

grâce d'insister.

Les Belges sont très pratiques, ils sont libre-échangistes pour les

autres, mais protectionnistes pour leurs concitoyens. — Après s'être

protégés pendant de longues années, sous le rapport fruitier, alors que

nos frontières leur étaient ouvertes, ils ne peuvent trouver mauvais

que nous usions du même procédé.

L'un deux, publiciste d'une rare intelligence et aimant sincèrement

son pays, me vantait tout dernièrement les bienfaits du libre-échange :

C'est le progrès, disait-il, etc. Je l'écoutai sans l'interrompre, et son

discours terminé, je lui répliquai :

Tiendriez-vous le même langage si vous étiez Français?

Il hésita, mais sa franchise loyale Tamena à me répondre : Eh
bien, non, si j'étais Français, je penserais et j'agirais autrement.

Quelques-uns craignent les représailles. — Ne craignez vous pas

que les Belges établissent un droit élevé sur nos légumes dont nous
envoyons, disent-ils, pour quelques millions de francs chez eux?
Nous expédions bien en Belgique d'après les statistiques officielles

belges^ pour une valehr de 2,479,713 francs de légumes, mais il faut

en déduire 2,410,374 francs de pommes de terre; il reste donc un
chiffre de 69,339 francs de légumes, — chiffre insignifiant. Il est

vrai que les Belges nous en envoient pour une valeur de 300,023 fr.

En somme toute la question se résume en ceci : veut-on implanter

dans le pays une industrie nouvelle? Industrie qui emploiera 40 à

50 millions au service du sol, qui donnera du travail à 5,000 ou

6,000 ouvriers, qui donnera de. l'activité à nos verreries, à nos fon-

deries pour les tuyaux, aux constructeurs de serres; d'appareils de

chauffage, qui utilisera annuellement, 50,000 tonnes de houille,

qui produira pour 20 millions de fruits dont une bonne partie

devra forcément trouver son écoulement au dehors.

l. Statistique de 1888. Il y a un mois, celle de 1889 n'était pas terminée.
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Si oui, il faut voter sans hésitation, et sans le réduire, le droit pro-

posé par le Conseil supérieur de ragriculture.

Je veux terminer par un conseil à tous ceux qui s'intéressent à

l'augmentation de la production fruitière en France, à tous les

propriétaires, à tous les amateurs : « Ayez sur votre table de travail

l'ouvrage de M. Cli. Baltet, Traité de la culture fruitière commercial

et bourgeoise. Vous y trouverez d'utiles enseignements, et les indi-

<'ations nécessaires pour savoir quelles' sont les variétés de fruits à

planter dans telle ou telle région. » Ce livre m'a rendu de réels ser-

vices, et je le crois très propre à développer chez tous le goût de la

culture fruitière. AiXatole Cordonnier.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Le Journal a signalé déjà un premier ouvrage d'une Encyclopédie

agricole et horticole publiée sous la direction de M. Léchalas, inspec-

teur général des ponts et chaussées en retraite. Cinq autres volumes
ont paru récemment dans cette collection

\

Le premier est consacré au Commerce de la boiicJierie et il a été

rédigé par M. Ernest Pion, inspecteur au marché de la Villette à

Paris; il est consacré principalement à faire connaître les conditions

du commerce du bétail et de la boucherie en France et dans les autres

pays. — Dans un volume sur Les syndicats professioimels agricoles,

Si. George Gain, juge au tribunal de Draguignan, donne un nouveau
commentaire de la loi de 1884, d'après la jurisprudence acquise

désormais ; M. Gain s'est fait connaître déjà par des travaux juridiques

important sur les syndicats. — Sous le titre. Amendements et Engrais,

M. A. Renard, professeur de chimie appliquée à l'école des sciences

de Rouen, donne un nouveau livre sur les engrais commerciaux et

leur emploi ; il y ajoute des indications sur l'analyse des terres et la

valeur vénale des engrais. — Enfin, MM. Vilmorin-Andrieux, dans
deux volumes sur Les légurnes iimels, donnent, en suivant l'ordre

alphabétique, des indications sur la culture des principales espèces de

légumes, sur le choix à faire des plantes potagères pour les divers

climats et les conditions différentes de la culture, sur leur adoption

dans les jardins suivant les dimensions de ces jardins.

Henri Sagnier.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(14 JANVIER 1891).

I. — Situation génévale.

La situation reste la môme et no changera pas, tant que la rigueur de la tempd-
lature ne s'atténuera pas. Les prix des denrées agricoles restent bien tenus en
géni'i-al : ninis les transactions sont aussi des plus restreintes.

II. — Grains.

Btes. — La gelée persistaMte et croissante rend les charrois de plus en plus
tlilliciles; aussi nos marchés sont-ils k peine approvisionnés et la tendance des

prix est partout très ferme. Les beaux blés sont en faveur nouvelle, et la Jculture,

attendant l'ellet des froids sur les nouveaux blés en terre, ne se presse pas de
vendre. Samedi dernier, on a coté sur les principales places : Bcauvais, 21 fr. 30

1. Prix de cluKiuc volume, 3 l'r. c". — I.iljruiro Colin, û, rue Mézières, à l'uris.
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à 24 fr. 75 les 100 kilog.; Cambrai, blé blanc, 27 fr.; roux, 26 fr.; Ghàlons-sur-

Marne, 25 fr.; Laval, 25 fr. 50 à 26 fr.; Màcon, 25 à 26 fr.; le Mans, 25 fr. 50 à

26 fr. 75; Nantes, 25 fr. 75 à 26 fr. 50; Bordeaux, 26 fr. à 26 fr. 25. — Au
marché commercial du même jour, à Paris, les blés se sont maintenus sans

hausse aux cours de 26 fr. 50 à 26 fr. 75 pour le courant du mois, 26 fr. 75 à

27 fr. pour le livrable février, et 27 fr. à 27 fr. 25 pour les autres époques. — Le
froid très intense règne partout en Europe. En Angleterre et en Allemagne, les

récoltes, protégées par la neige, ne donnent pas d'appréhension aux agriculteurs;

mais en Autriche-Hongrie, on craint vivement pour les blés en terre. A Londres,

on signale un bon courant d'affaires avec prix très fermes
; le continent fait tou-

jours des demandes suivies de blé blanc. Les Californie attendus sont tenus à

21 fr. 45 les 100 kilog.; les blés azimes de Russie à 20 fr. 95. — A Anvers, les

roux d'hiver d'Amérique valent 20 fr. 50 à 21 fr, 25; les Walla, 21 fr.; les blancs

d'Egypte, 17 fr. à 17 fr. 25. — A Berlin, on cote le blé 24 fr. 25 les 100 kilog.; à

Vienne et à Budapest, les prix ne sont pas changés depuis samedi dernier. —
ANew-York, le prix du blé est venu en haussede 6 centimes, à 20 fr. 16 les 100 kil.

Seigles. — Le prix du seigle est soutenu à Paris de 17 fr. à 17 fr. 50 les 100

kilog. — Au marché commercial, on ne voit pas d'affaires; les cours restent à

17 fr. 25 pour le courant du mois, et 17 fr. 50 à 18 fr. pour le livrable.

Orges. — Les cours des orges se maintiennent à Paris sans changements comme
suit : orges de Champagne, 19 à 20 fr. les 100 kilog.; de Beauce, 18 fr. 50 à 19 fr.;

du Gatinais, 18 fr. 25 à 18 fr. 50; de l'Ouest, 17 fr. 50 à 18 fr. — Les escour-

geons valent de 19 fr. à 19 fr. 50 les 100 kilog., à Paris ou parité.

Avoines. — Les avoines indigènes sont toujours bien tenues aux prix de notre

dernière revue. Pour les étrangères, on cote : celles de 8uède 16 fr. les 100 kilog,

dans les ports d'embarquement, ce qui les met à 19 fr. à Rouen, sans frais de

déchargement. Les blanches de Saint-Pétersbourg valent de 14 fr. 50 à 15 fr. 75,

soit 17 fr. 50 à 18 fr, 75 à Rouen.
Maïs. — Ferme comme tous les autres grains, au prix de 15 à 20 fr. les

100 kilog.
III. — Farines. — Issues.

Farines de consommation. — Les transactions sont calmes, par suite du peu
d'offres que fait la meunerie; les prix sont toujours fermement tenus à 61 fr. les

157 kilog. pour la marque de Corbeil, et cours correspondants pour les autres

marques.
Farines de commerce. — Tendance ferme pour les farines douze-marques.

Au marché du samedi 10 janvier, le courant du mois a été fait de 59 fr. 75 à

60 fr, les 157 kilog. nets, le livrable février à 60 fr.; les autres termes de 60 fr. à

60 fr. 25.

Issues. — Prix très fermes. On cote : gros sons, 14 fr. 75 à 15 fr. les 100 kilog.;

sons trois cases, 13 fr. 75 à 14 fr.; sons fins, 13 fr. à 13 fr. 50; recoupettes,

12 fr. 50 à 13 fr. 50; remoulages blancs, 17 à 21 fr.; bis, 15 fr. 50 à 16 jfr. 50;
Mtards, 14 fr. 50 à 15 fr. 50.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les fourrages conservent leur prix à Paris, les pailles sont en
tausse. On cotait au dernier marché de la Chapelle : foin, 43 à 49 fr. les 100
bottes de 5 kilog. au domicile de l'acheteur; luzerne, 43 à 48 fr,; regain et trèfle,

46 à 48 fr,; paille de blé, 25 à 32 fr.; de seigle, 25 à 34 fr.; d'avoine, 23 à 28 fr.

Graines fourragères. —• Dès la semaine dernière la demande est devenue plus
active à Paris pour les trèfles; les luzernes, la minette et la vesce sont également
bien demandées. On cote : trèfle violet gros grains, 120 à 130 fr. les 100 kilog.;

ordinaire, 90 à 100 fr.; vieux, 70 à 80 fr.; luzerne de Provence, 120 fr. à 150 fr.;

de pays, 105 à 115 fr.; minette en cosses, 25 à 50 fr.; écossée, 40 à 65 fr.; vescede
printemps, 17 à 18 fr.; sainfoin double et simple, 25 à 28 fr.; ray-grass anglais,

40 à 45 fr.; d'Italie, 38 à 45 fr.

V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre. — Fleurs.

Il n'arrive plus rien à la halle de Paris en fruits et légumes, les cours restent

donc nominaux.
Légumes secs. — La vente est bonne à Paris, avec prix en hausse comme

suit : haricots flageolets chevriers, 62 à 78 fr. l'hectolitre et demie; suisses blancs,
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50 fr.; Chartres, 50 fr.; Liancourt, 48 à 50 fr.; Soissons, 68 à 70 fr.; — plats du
Midi, 30 à 36 fr.; l'hectolitre et demi ; suisses rouges, 26 à 27 fr.; cocos roses,

30 à 31 fr.; nains, 27 à 30 fr.; lentilles, 44 à 68 fr.; pois ronds, 27 à 39 fr. —
A Noyon, les prix sont également fermes, avec faibles apports; haricots lingots,

22 fr. à 32 fr. 50 l'hectolitre ; flageolets, 30 à 31 fr.

Pommes de terre. — Les détenteui's maintiennent leurs prix. On cote aux

1000 kilog.
;
par wagon, complet en gare de Paris : Hollande, 80 à 90 fr. ; sau-

cisses rouges, 70 fr. ; rondes hâtives, 65 à 70 fr. ;
vosgiennes, 60 fr. ; chardonnes,

52 à 55 fr. — A la halle, on vend, au quintal : hollande, 10 à 12 fr. ; saucisses,

9 à 10 fr. ; hâtives, 8 fr. — A Nancy, les pommes de terre de féculerie valent 5 fr.

les 100 kilog.; celles de cuisine, 6 à 10 fr. ; à Cambrai, on cote 6 à 8 fr.
;

à Douai, 6 à 7 fr. ; à Melun, 5 à 6 fr. ; à Pontoise, hollande, 10 à 12 fr.
;

à Dijon, 5 à 6 fr. ; à Lamion, 7 à 8 fr. ; à Toulouse, 5 à 6 fr.

Fleurs. — On vend à la halle : violettes russes, fr. 15 à fr, 20 le bouquet;

luxonnes, fr. 75 à fr. 25; bleues, fr. 07 à fr. 09; thlaspi, fr. 20; œil-

lets, fr. 30 à 1 fr. le paquet; réséda, fr. 15 à fr. 25; giroflées, fr. 15 à

fr. 30; roses safran et rouges, 1 fr. 50 la douzaine; courtes tiges, fr. 75;

narcisses, fr. 55 à fr. 75 ; Jacinthes, fr. 25 à fr. 30 les dix.

VI. — Sucres. — Spiritueux.

Sucres. — Il y a une légère amélioration dans les cours des sucres blancs sur

le marché de Paris; on cotait à la bourse du 10 janvier : sucres roux 88 degrés,

33 fr. les 100 kilog. blancs n" 3 disponibles et courant du mois, 35 fr. 75;

livrables, 36 fr. à 37 fr. 50. Les raffinés, avec peu de demandes, valent de

104 fr. 50 à 105 fr. 50 pour la consommation, et 41 fr. à 41 fr. 50 pour l'expor-

tation. — Lille, le sucre roux disponible vaut 32 fr. les 100 kilog.; le blanc

n''3, 34 fr. 75.

Spiritueux. — Le calme continue, et les cours n'oôVent que peu de variations.

A Paris, on cote les trois-six Nord 37 fr. 50 l'hectolitre disponible, et 38 fr. à

40 fr. 50 livrable. — A Lille, l'alcool de mélasse est en baisse à 36 fr. — Les
alcools de vins et de marcs conservent leurs prix fermes dans le midi.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles d'olives. — On cote à Marseille : Aix surfine, 200 à 220 fr.; fine, 160 à

175 fr.; Bari, 125 à. 140 fr.; Sicile nouvelle, 118 fr.; Espagne, 120 à 130 fr.; Bou-
gie, 100 à 120 fr.; Tunis, 100 à 105 fr.; mangeables de toutes provenances, 83 à

86 fr.

Huiles de graines. — La demande a pris une certaine activité à Paris pour les

huiles de colza, dont le prix s'est relevé le semaine dernière de 2 fr. 50 par

100 kilog.; aujourd'hui la tendance est plus faible, et l'on cote le courant du mois*

65 fr. 75 à 66 fr.; février, 66 fr. 25 à 66 fr. 50, et les quatre mois de mars,

67 fr. 25 à 67 fr. 75. — Pour les huiles de lin, les prix ont peu changé; on tient

le disponible et le courant du mois à 54 fr. 75 ; le livrable, de 55 à 56 fr. — Les
marchés des départements sont fermes. A Rouen, l'huile de colza vaut 65 fr. 50
en disponible par 100 kilog.; à Caen, 61 fr. 50 l'hectolitre; à Lille, on cote:

colza, 61 fr.; lin, 57 fr.

Graines oléagineuses. — Cours d'Arras : œillette, 24 fr. à 25 fr. 50 l'hecto-

litre; colza, 16 fr. à 17 fr. 50; — de Cambrai : colza, 17 fr. à 17 fr. 50; œillette,

24 fr. 50 à 25 fr.; lin, 20 fr.; cameline, 12 fr. à 14 fr.; — de Douai, colza, 17 à

18 fr.; lin, 18 à 19 fr.; œillette, 25 fr. à 25 fr. 50.

VIII. — Tourteaux. — Suifs.

Tourteaux. — Cours de Lille: colza indigène, 15 fr. 50 à 16 fr. les 100 kilog.;

étranger, 13 à 15 fr.; a-illette, 16 à 17 fr.; lin, 24 à 25 fr. 50; chanvre, 20 à 21 fr.

Suifs. — En baisse de 50 centimes par 100 kilog. Le suif frais fondu de la

boucherie de Paris est faiblement tenu à 61 fr.

Saindoux. — Au Havre, la marque Wilcox est cotée 84 fr. les 100 kilog.

IX. — Beurres. — Œufs. — Fromaycs.

Beurres. — La halle de Paris voit des envois moins nombreux ; mianmoins les

prix sont en baisse assez prononcée. On cote : beurres en mottes : fermiers de

Gournay, extra, 3 fr. 80 à 4 fr. 80 le kilog.; choix, 3 fr. k 3 fr. 60; bons, 2 fr. 60
à 2 fr. 80; ordinaires, 2 fr. 20 à 2 fr. 40; laitiers des Charenles, 3 fr. à 3 fr. 20;

des Alpes, 3 fr. 40 à 3 fr. 50 ; divers producteurs, 2 fr. 60 à 3 fr. 20; marcliands
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d'Isigny, 3 fr. à 4 fr. ; du Gâtinais, 2 fr. 60 à 2 fr. 80; de Bretagne, 2 fr. 40 à

2 fr. 80; de Vire, 2 fr. 30 à 2 fr. 60; de Bresse, 2 fr. à 2 fr. 10. — En livres: fer-

miers, 2 fr. 50 à 2 fr. 70; Touraine, 2 fr. 50 à 2 fr. 70; Gâtinais, 2 fr. 30 à

2 fr. 60; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 20 à 2 fr. 50; Bourgogne, 2 fr. 20 à

2 fr. 40 ; le Mans, 2 fr. 20 à 2 fr! 50. — Petits beurres : choix, 2 fr. 20 à 2 fr. 70,

suivant provenance; ordinaires, 2 fr. à 2 fr. 5Ô.

CEufs. — Vente difficile pour les sortes de clioix : on cote : Normandie,

extra, 120 à 140 fr. le mille; Picardie, 125 à 150 fr. ; Touraine gros, 120 à

135 fr.; ordinaires, 105 à 112 fr.; Beauce, 115 à 122 fr.; Champagne, 108 à

112 fr.; Bourgogne, 105 à 110 fr. ; Bretagne, 96 à 108 fr.; Vendée, 98 à 108 fr.;

Nivernais, 102 à 106 fr.; Orne, 106 à 116 fr.; Auvergne, 98 à 102 fr.; Midi, 104

à 115 fr.; Autriche, 85 à 95 fr.; Allemagne, 85 à 95 fr.; œufs de conserve à la

chaux, 80 à 84 fr.

Fromages. — A la halle de Paris, on cote : par dizaine : Brie, fermiers haute

marque, 70 à 80 fr.
;
grands moules, 50 à 55 fr, ; moules moyens, 35 à 40 fr.;

petits moules, 20 à 28 fr. ; laitiers, 16 à 22 fr.; — par 100 kilog. : Gruyère, hors

l'octroi, 130 à 195 fr.; Roquefort, 200 à 280 fr.; Hollande, 160 à 180 fr.; Gouda,

100 à 130 fr.; Gérardmer et Limhourg, 100 à llOfr. ; Munster, 125 à 135 fr.;

Romatour, 110 à 120 fr.; Cantal, 130 à 140 fr.; façon Port-Salut, 120 à 170 fr. ;
—

par cent : Camembert, 50 à 80 fr.; façon, Goulommiers, 35 à 50 fr. ; Mont-d'Or,

35 à 45 fr. ; Livarot, 90 à 110 fr.; Gournay, 10 à 24 fr.
;
hondons, 8 à 17 fr.

X. — Bélail. — Viande.

Bétail. — Le froid contrarie la tenue des marchés ; mais les cours se sou-

tiennent. On cote : Lille., hœuf, fr. 80 à 1 fr. 02 le kilog. sur pied; vache, fr. 70

àO fr. 92; mouton, fr. 92 à 1 fr. 02; porc, 1 fr. à 1 fr. 05. — Arras, veau,

1 fr. 05 à 1 fr. 30; porc, 1 fr. à 1 fr. 10. — Brou, veau (viande nette), 1 fr. 80 à

2 fr. 30; bœuf et vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 30; porcs de lait,

18 à 22 fr. la pièce; moutons, 20 à 24 fr.; vaches à lait, 200 à 450 fr.; poulains,

200 à 400 fr. — Egreville (Seine-et-Marne), bœuf, 1 fr. 50 le kilog. net; veau et

mouton, 2 fr.; porc, 1 fr. 60. — Toucy, bœuf, 1 fr. 20; veau, 1 fr. 60; mouton,

1 fr. 70; porc, 1 fr. 40; porcelets, 30 à 40 fr. la pièce.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 10 janvier :bœ,uf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 86 le kilog.; quart de devant, fr. 70 à 1 fr. 20; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 60; — veau extra, 2 fr. 06 à 2 fr. 16; V" quai., 1 fr. 84 à

2 fr.; 2*^ quai., 1 fr. 70 à 1 fr. 80 ; 3''qual., 1 fr. 50 à 1 fr. 60; pans et cuissots,

1 fr. 40 à 2 fr. 50; — mouton, F^ quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ;
2« quai., 1 fr. 36

à 1 fr. 76 ;
3« quai., fr. 90 à 1 fr. 30; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 50; carrés parés, 1 fr. 20

à 2 fr.60; — porc, l'" quai., 1 fr. 20 à 1 fr. 30; 2*^ quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;
3<^ quai., Ofr. 90 à 1 ir. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU il JANVIER
L — Cours de la viande à Vabatloiv {par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. Moutons.

1" quai. r quai. 3 quai. i" quai. 2° quai. 3° quai. l'«qual. 2' quai. 3* quai,

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

77 70 65 107 90 75 88 80 75

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l" qualité,

63 à 65 ; 2% 55 à 60
;
poids vif, 44 à 45 fr.

IL — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaiies

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2* 3° Prix 1" 2* 3* Prix

amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.
Bœufs...... 2,608 113 342 1.60 1.42 1 32 1.18 1.64 1.58 1.40 1.30 1.16 1.62
Vaches 709 78 232 l.iô 1.36 1.20 1.14 1.60 1.54 1.34 1.18 1.12 1.55
Taureaux 217 28 392 1.42 .1.34 1.24 1.14 1.46 1.40 1.32 1.22 1.12 1.44
Veaux 1,046 175 80 2.12 1.92 1.82 1.52 2.26 » » » » »
Moulons 9,381 1,200 19 2.10 1.94 1.70 1.62 2.18 » » » » »
Porcs gras.. 3,l02 288 78 1.30 1.26 1.20 1.14 1.36 » » » » »— maigres.. » » » nss»» »»»»»
Vente lento sur le gros bétail, mauvaise sur les veaux et les porcs, cl difficile sur les moutons.

Le Gùrant : A. BoucriÉ
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Décisions de la Commission des douanes relativement aux peaux et aux laines. — Agitation sus-
citée par les industriels. — Contraste avec le calme de l'agriculture. — Arguments mis en
avant pour l'exemption des peaux et des laines. — Les compensations dues à l'agriculture.
Effets des rigueurs de l'hiver sur les blés. — Note de M. Bourgne sur l'emploi des engrais en
couverture au printemps. — Elficacité du nitrate de soude pour rendre de la vigueur aux blés
affaiblis. — Déclarations pour le concours général agricole de Paris en 1891. — Le prochain
concours de Nevers. — Importance de l'exposition des taureaux nivernais.— Prochain concours
d'animaux gras de la race cotentine à Bayeux. — Société d'agriculture du Gard. — Ouverture
d'un concours pour la publication d'un manuel d'enseignement agricole à l'usage des écoles
primaires de la région du midi de la France. — Nécrologie. — Mort de M. Cumming. — Tarif
maximum et tarif minimum. — Vœu de la réunion pléniére des Comices et Sociétés agricoles
du département d'Eure-et-Loir sur ce sujet.

I. — La révision des tarifs de douane.

La Commission ijjénérale des douanes a pris, dans sa dernière

séance, deux décisions importantes. EUeaadopté l'entrée en franchise,

d'une part des cuirs et des peaux, d'autre part des laines. Elle a
donné ainsi satisfaction aux réclamations de certaines industries, et

elle a rejeté celles de l'agriculture. C'est une décision contre laquelle

nous ne pouvons que protester, mais qui était malheureusement
prévue; le Gouvernement avait pris parti en faveur des industries en
cause, et celles-ci, non contentes de cet appui, avaient suscité une
vive agitation dans les ateliers; on ne parlait de rien moins que de la

fermeture d'un grand nombre de fabriques, laissant la classe ouvrière

sans travail au profit de l'industrie étrangère. Ces manœuvres ont eu
le résultat sur lequel comptaient leurs promoteurs, et il est probable
qu'elles exerceront la même impression sur la Chambre des députés
que sur la Commission des douanes. L'agriculture n'a pas de sem-
blables mœurs; elle est calme, et elle n'a jamais sa menacer des

émeutes. Elle doit néanmoins protester avec énergie; malgré toute:

les affirmations de dévouement à son égard, elle est abandonnée
lorsque des intérêts industriels s'élèvent en litige contre elle. Vous
déclarez que les peaux et les laines brutes doivent entrer en franchise

parce qu'elles sont les matières premières d'industries intéressantes,

et vous frappez de droits élevés la houille qui est le premier outil de

toutes les industries. Il y a, dans cette seule comparaison, une incon-

séquence qui frappe au premier abord tous les esprits non prévenus.

Mais cette inconséquence sera commise, on ne peut plus se le dissi-

muler malheureusement.
Le principal argument qu'on fait valoir, c'est que, dans les autres

pays d'Europe, à l'exception de la Russie, les peaux et les laines sont

exemptes de droits de douane, et qu'une tarification quelconque met-
trait l'industrie française dans une situation notoire d'infériorité vis-

-vis des industries similaires de l'étranger contre lesquelles elle lutte

avec avantage sur tous les marchés du monde. C'est un argument qui

ne manque pas de valeur. S'il doit prévaloir, comme on peut le

craindre désormais, l'agriculture a le droit strict et absoL. de récla-

mer que les sacrifices énormes qu'on lui impose, reçoivent une légi-

time compensation. Il ne peut venir à l'esprit de personne que l'éle-

vage du mouton en France soit appelé à disparaître. Or, cet élevage

est de plus en plus compromis par la concurrence effrénée que lui

fait l'importation privilégiée des viandes abattues. On a essayé, il y a
dix-huit mois, de faire appliquer des mesures de police sanitaire,
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lesquelles échouent devant l'inertie. Il faut, comme le disait M. Viger

devant la Commission des douanes, que le régime douanier soit établi

de telle sorte qu'il fasse disparaître la prime énorme dont jouissent

les viandes abattues, non seulement au détriment de l'agriculture,

mais aussi au préjudice de toutes les industries qui utilisent les abats.

C'est vers ce but (|ue doivent se concentrer tous les efforts.

II. — Les effets de l'hiver sur les blés.

On se préoccupe partout des effets désastreux que les gelées pro-

longées, et surtout les alternatives de gel et de dégel, qui se sont pro-

duites depuis près de deux mois, peuvent avoir exercés sur les blés en

terre. Entre les affirmations pessimistes, pour lesquelles les deux
tiers des emblavures au moins seraient détruites, et les affirmations

optimistes d'après lesquelles le mal serait insignifiant, il faut se garder

de conclure. Quoique le dégel soit arrivé, on ne peut prévoir qu'il

deviendra général; l'hiver n'est pas achevé, et il peut réserver encore

bien des surprises. Il faut donc attendre pour se prononcer sur

l'opportunité de retourner les champs emblavés pour y faire de nou-
velles semailles; beaucoup d'autres travaux en retard ont d'ailleurs à

occuper actuellement les attelages. Il convient toutefois de préparer

les moyens de rendre aux blés non détruits une nouvelle vigueur au
printemps. L'emploi des engrais en couverture est tout indiqué. Sur
ce sujet, M. Bourgne, professeur d'agriculture de l'Eure, nous transmet

une note qu'on lira certainement avec intérêt :

tt Celle année, dans des cas beaucoup trop nombreux, les feuilles de blé déve-
loppées à l'automne sont complètement pei'dues : leur tissu est altéré, jaune,

flasque ;
elles ne seront plus d'aucun secours à la plante ; c'est une perle sèche qui

se traduira par un moindre tallage, par la diminution de la recolle. Mais, si le

mal se borne là, si le plant lui même n'est pas détruit, tout n'est pas désespéré,

et les cultivateurs pourront encore faire d'assez bonnes moissons si, au printemps,
ils savent donner une certaine vigueur à leurs céréales en pratiquant des hersages
et des roulages et surtout en employant en couverture du nitrate de soude. Oui, il

sera plus nécessaire que jamais cette année de ne pas compter seulement sur les

chances d'une saison favorable !

« Nos blés sortiront de l'hiver très afl'aiJDlis à coitp sûr; nous devrons, pour les

relever, leur donner une nourriture très promptement assimilable tout comme on
donne du jus de viande ou de quinquina à une personne convalescente; — et c'est

le nitrate de soude que nous conseillons. Partout où vous en mettrez, vous verrez

la récolte se rétablir en peu de temps; n'hésitez pas à en mettre, vous le regret-

teriez plus tard ; une dépense de 20 ou de 40 francs par hectare pourra se traduire

par une augmentation ae 8 à 13 hectolitres de grain lors de la moisson!
« Dans les cii'constances actuelles, nous sommes très affirmatifs dans notre

conseil d'employer le nitrate en couverture, ce que nous n'avons toujours pas osé

faire ; c'est qu'en effet, en temps normal et le cultivateur ayant employé tels ou
tels engrais, l'application du nitrate peut déterminer comme un emportement de
la végétation, déterminer la verse en développant la paille au détriment du grain
qui reste maigre. En 1891, nous n'aurons pas cela à craindre!

« Dans les terres de bonne qualité, celles qui fournissent ordinairement une
paille abondante, nous conseillons l'emploi de 100 à 150 kilog. de nitrate par
hectare; dans les sols maigres, où la tige du blé est généralement courte et le

grain abondant et plein, nous porterons ces quantités à 150, 200, ou même 225
kilog. à l'hectare. Si à l'automne, les terres ont reçu des engrais à base d'acide

phosphorique, on adoptera les doses élevées.

« Le nitrate de soude rendu en gare, vaut en ce moment de 19 fr. 50 à 21 fr.

les 100 kilog., pris par wagon complet. Les dépositaires pourront le livrer en
détail à raison de 22 francs ou 22 fr. 25. La déiDcnse par hectare est donc bien
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comme nous l'avons dit plus haut de 20 à 50 francs, suivant les cas. Nous afrirmons
que le cultivateur en sera largement récompensé.

c< Pour faciliter Tépandage du nitrate, on a souvent recommandé de le mélanger
avec du plâtre, une masse de 400 ou 500 kilog. d'engrais étant plus facile à semer
uniformément sur une surface d'un hectare qu'une quantité moindre. Nous con-
seillons plutôt l'emploi de sable ou de terre sèche; le plâtre employé au mélange
à raison de 300 kilog. représente une dépense de 6 ou 8 francs, dépense que rien

Tie vient compenser, car les céréales sont absolument indifférentes à l'égard du
plâtre ; autant vaudrait le répandre sur la route. Quitte à en acheter, nous l'em-
ploierons sur les trèfles, les bourgognes ou les luzernes, là en un mot où un excé-
dent de récolte couvrira les frais d'achat.

« A quelle époque devrons-nous répandre en couverture le nitrate de soude sur
nos blés? Aussitôt que repartira la végétation au printemps. — L'engrais dont il

s'agit est très assimilable, et aussi très soluble : très assimilable oui, mais pour
que la plante l'absorbe, il faut néanmoins qu'elle vive, et elle ne présentera les

divers phénomènes de la végétation que lorsque la température sera remontée
d'une façon constante à plus de 7 degrés; — très soluble, il faut se défier de cette

propriété, car si l'on semait à l'heure actuelle des nitrates que les plantes n'absorbe-
ront qu'en mars ou avril, une partie de ces nitrates pourrait être entraînée par les

eaux et perdue pour le cultivateur. Il faut donc les répandre au moment où la

plante peut les absorber au réveil de la végétation, et cette époque varie, bien
entendu, avec les années, avec la nature du sol (20 mars— 15 avril).

« Mais il est à craindre qu'au printemps, il n'y ait pas seulement des blés

affaiblis; quelques-uns seront sans doute à refaire. Voici les noms des variétés

que l'on pourra alors ensemencer :

<c fBlé rouge de Saint-Laud et 2''_blé Red chaff Dantzig, à ensemencer avant le

20 février;

« 3° Blé bleu ou blé de Noé; 4° blé de Bordeaux ou rouge inversable et 5° blé

Hérisson, à ensemencer en février et jusqu'au 15 mars;
« 6" Blé Ghiddam blanc de mars; 7'' blé de Saumur de mars; 8° blé Victoria

de mars: 9" blé de mars barbu ordinaire; et 10" blé rouge de mars barbu, à ense-
mencer dans le courant de mars.

« Sous aucun prétexte, on ne peut conseiller d'ensemencer des blés de printemps
après le P"" avril. Plus on sème tard, moins forte est la récolte; à cette époque,
l'orge ou l'avoine sont d'un produit non seulement plus assuré, mais plus rému-
nérateur que ne le serait une petite moisson de blé de printemps. «

Les cLiltiv. teiirs les plus habiles sont embarrassés sur le parti qu'ils

auront à prendre relativement à une partie de leurs terres; mais par-

tout l'usage des engrais en couverture devra être général pour les

champs que l'on n'aura pas retournés.

III. — Le concours général agricole de Paris.

Nous avons annoncé que le concours général agricole de Paris,

comprenant les animaux gras, les animaux reproducteurs, les pro-

duits et les machines et instruments, se tiendra du 28 janvier au
4 février, au Palais de l'industrie. Ce concours sera dirigé par

M. Randoing, inspecteur général de l'agriculture. Voici le relevé

approximatif des déclarations pour les animaux gras et les animaux
reproducteurs : animaux rjras, bœufs et vaches, 186 têtes (dont

9 bandes de quatre animaux chacune); moutons et brebis, 46 lots de

trois têtes et 9 bandes de quinze têtes; porcs, 84 animaux isolés et

35 bandes de trois têtes; — animaux reproducteurs, 277 taureaux,

82 vaclies laitières en lait et 10 bandes de quatre vaches chacune,

116 béliers et 27 verrais. Le concours des volailles vivantes comp-
tera 1,200 h)ts environ. — L'exposition des machines et instruments

sera ouverte au [)ul)lic le monu-edi 28 janvier; le concours sera com-
plet à partir du samedi 31 janvier, suivant les habitudes.
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IV. — Le concours de Nevers.

Nous rappelons que le concours agricole de Nevers se tiendra en 1891

du 21 au 25 janvier courant, c'est-à-dire dans la semaine qui précé-

dera le concours de Paris. Le nombre des déclarations reçues permet de

prévoir que le concours de cette année ne sera pas moins brillant que

les précédents. Le concours d'animaux gras de Nevers est le plus

ancien des concours de province. Quant à l'exposition d'animaux
reproducteurs, sa réputation est universelle; c'est en effet un spectacle

unique que la réunion en un même concours de 230 à 250 taureaux

de même robe, présentant tous les caractères de cette belle race bovine

qui a porté si haut le renom de l'élevage nivernais. — Une expo-

sition viticole et de plants franco-américains aura lieu dans une
des dépendances du concours, lequel sera ouvert aux visiteurs et aux
acheteurs le vendredi 23 janvier, à partir de midi.

V. — Concours d'animaux gras à Bayeux.

Un concours d'animaux gras des races bovines, organisé par la

Société d'agriculture de Bayeux (Calvados), avec le concours de la

municipalité, aura lieu dans cette ville le mardi 20 janvier. Tous les

animaux de la race cotentine pourront, quel que soit leur âge,

prendre part à ce concours, s'ils appartiennent depuis le 1*"" octobre à

des cultivateurs de l'arrondissement de Bayeux.

VI. — Société d'agriculture du Gard.

La Société d'agriculture du Gard nous transmet la note suivante

sur le règlement d'un concours qu'elle vient d'ouvrir :

« Art. 1". — Un concours est ouvert par les soins de la Société d'agriculture

du Gard pour obtenir la publication d'un bon manuel d'enseignement agricole

destiné aux écoles primaires des départements de la région du midi de la France.
« Art. 2.— Les concurrents ont jusqu'au 15 juin (dernier délai) pour la remise

de leur manuscrit. Ces manuscrits ne devront pas porter le nom de leur auteur,

mais une devise qui sera reproduite dans une lettre adressée au Président et signée.

L'enveloppe de la lettre portera aussi la devise. Ces lettres ne seront ouvertes
qu'après le classement fait par le jury.

ce Art. 3. — Les concurrents devront avoir surtout en vue que leur travail est

destiné à instruire des enfants, qui ont besoin d'apprendre les premières notions

agricoles. Ce n'est donc pas un traité scientifique que demande la Société, mais
un manuel élémentaire.

« Art. 4.— Les principales questions à traiter sont : agrologie (sol et sous-sol),

engrais, amendements, irrigation, drainage; instruments agricoles, labour, céréales,

plantes fourragères et industrielles; cultures arbustives (vigne, mûrier, olivier,

arbres à fruits, etc.), éducation du ver à soie; cultures maraîchères, primeurs;
soins intérieurs de la ferme; élevage du mouton, entretien des animaux domes-
tiques, basse-cour.

« Art. 5. — Une somme de 700 francs sera distribuée aux auteurs des manus-
crits qui paraîtront répondre le mieux au but que se propose la Société. Si aucun
des manuscrits ne répond au but désiré, la Société se réserve le droit de prendre
dans chaque travail les questions les mieux traitées, pour composer un bon manuel
d'enseignement agricole. Le Président de la Société d'agriculture du Gard,

E. RiGAL.

C'est un devoir que d'encourager partout les efforts pour la diffusion

de l'enseignement agricole.

Vn. — Nécrologie.

Nous annonçons avec regret la mort, à l'âge de 71 ans, de M. Jules

Cummingj constructeur-mécanicien à Orléans (Loiret). M. Jules Cum-
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ming a été un des créateurs de l'industrie des machines agricoles en
France, et il a toujours occupé un des premiers rangs dans cette

industrie. Il était estimé et aimé de tous ceux qui le connaissaient. Il

avait été nommé officier de la Légion d'honneur à la suite de l'Expo-

sition universelle de 1889.

VIII. — Tarifmaximum et tarif minim,u'fx.

Le mouvement en faveur de l'inscription des produits agricoles aux
deux tarifs s'accentue. Dans la réunion plénière des Comices et Sociétés

agricoles d'Eure-et-Loir, qui a eu lieu à Chartres le 10 janvier, le vœu
suivant a été émis : « Les produits agricoles seront inscrits aux deux
tarifs, mais de telle sorte que le tarif minimum assure à l'agriculture

les tarifs qu'elle réclame. » Ce vœu a été émis à l'unanimité, comme
celui relatif au non renouvellement des traités de commerce.

Henry Sagnier.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du \k janvier 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. E. Mer pose sa candidature à la place de membre associé natio-

nal vacante dans la section de sylviculture.

La correspondance imprimée renferme les ouvrages suivants :

Annales du conservatoire des arts et métiers, 1890. Ce fascicule ren-

ferme une étude de M. de Comberousse sur l'agriculture en France
avant 1789; La culture de la betterave à sucre, par M. Ed. Zochare-

wicz, professeur départemental d'agriculture de Vaucluse; Bulletin

de statistique et de législation comparée, décembre 1890; Description et

emploi des eucalyptus introduits en Europe, par M. Ch. Naudin.

M. Mille fait hommage à la Société d'un rapport présenté le

5 novembre 1890 au syndicat général obligatoire des viticulteurs de

Tunisie pour la défense contre le phylloxéra.

M. Bouquet de la Grye annonce la formation d'une société forestière

dans le Doubs, comprenant les départements de la Haute-Saône, du
Doubs et du Jura.

M. Duclaux fait hommage à la Société d'un ouvrage très intéressant

de M. Pion, vétérinaire-inspecteur au marché de la Villette, sur le

commerce de la boucherie.

M. Jules Bénard fait, sur la dessiccation des cossettes de diffusion,

une intéressante communication que le Journal reproduira.

M. Louis Passy, secrétaire perpétuel, donne lecture d'une note

importante sur les durhams en Angleterre. De cette communication,
nous retiendrons ce fait : en 1889, 586 animaux avaient été expédiés

pour l'Amérique du Sud; en 1890, il n'y en a plus que 202 exportés.

— L'exportation pour la France a été de 17 seulement en 1890!

La Société se forme ensuite en Comité secret pour entendre la lec-

ture du rapport sur les titres des candidats à la place de membre titu-

laire vacante dans la section de mécanique agricole et des irrigations.

La section présente : en première ligne : M. Alfred Tresca, professeur

à l'Ecole centrale et à l'Institut national agronomique; en deuxième
ligne et ex xquo, MM. Hardon, le grand agriculteur de la Camargue, et

de Seine-et-Marne, et Léchalas, ingénieur en chef des ponts et

chaussées. Georges Marsais.
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JURISPRUDENCE AGRICOLE
Question. — Un propriétaire a-t-il le droit de mettre dans son

domaine, des amorces empoisonnées pour détruire les animaux nui-

sibles tels que renards, etc..., sans demander rautorisation et sans pré-

venir ses voisins?

Réponse. — Incontestablement non, si son domaine n'est pas clos.

11 serait responsable des accidents que pourrait causer la présence de

ces amorces, tels qu'empoisonnement de chiens et autres animaux
domestiques.

Même s'il était autorisé par le lieutenant de louveterie et s'il préve-

nait les voisins, il ne serait pas encore à l'abri de toute responsabilité.

Les tribunaux auraient à apprécier s'il a pris, pour éviter les acci-

dents, les précautions prescrites par la circulaire du ministre de l'in-

térieur en date du 9 juillet 18 18 et toutes autres jugées indispen-

sables ^ EUG. POUILLET,
Avocat à la Cour de Paris.

LE NOUVEL IMPOT FONCIER DES PROPRIÉTÉS BATIES^
Je demande à la Société la permission de compléter par quelques

renseignements la communication que j'ai eu l'honneur de lui faire

au mois de juillet dernier sur le nouveau régime fiscal, auquel vont

se trouver soumises, à partir de 1891 , les propriétés bâties.

Lors de ma communication, la question demeurait encore en sus-

pens. Contrairement aux propositions du Gouvernement, la Commis-
sion de la Chambre avait conclu au maintien du régime de la répar-

tition, régime établi par la Constituante dès l'origine de l'impôt et qui,

depuis un siècle, fonctionnait à la satisfaction de tous, Trésor aussi

bien que contribuables.

C'est le régime de la quotité qui a définitivement prévalu, celui qui

met le redevable en présence de l'agent du lise, seul et sans l'intermé-

diaire naturel de ses mandataires élus.

Aux termes des articles 5 et 6 de la loi des finances du 8 août 1890,

chacune des 9,051,542 maisons, passibles en France de la contri-

bution foncière, sera, à partir du 1" janvier 1891, c'est-à-dire du
l" du présent mois, taxée à raison de 3.20 pour 100 de sa valeur

locative.

Comment a été déterminée cette valeur locative? Par l'enquête

administrative exécutée en vertu de l'art. 34 de la loi du 8 août 1885,

et dont j'ai placé, au mois de juillet dernier, sous vos yeux les résul-

tats. Quelques soins que l'administration des contributions directes

ait apportés à son travail, il lui a manqué, pour avoir sa valeur, le

concours des intéressés, l'examen contradictoire par eux des chiffres

qui y sont inscrits. Officiellement présentée au début comme une
simple opération de statistique, ne devant comporter aucune aggra-

vation quelconque des charges, l'évaluation de 1 887-1 889 a été cepen-

dant inopinément, par une véritable surprise, adoptée comme base

1. Voir une consultation que nous avons donnée dans le Journal, sur une question du niéuie
genre, dans 1p n° du 28 juillet 1888.

'l. Communication faite à la Société nationale d'agriculture de France, dans la séance du
7 janvier 1891
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unique des matrices, d'après lesquelles tous vont être imposés, bien
qu'aucun à l'heure actuelle n'ait encore connaissance des éléments qui

ont servi à la former. C'est, qu'on me permettre de le dire, un procédé
emprunté aux époques les plus regrettables de notre histoire finan-

cière.

On aAait vivement insisté, tant au Sénat qu'à la Chambre, pour
que tout au moins les résultats de l'enquête fussent soumis au con-
trôle préalable des Conseils locaux. Le législateur a dû reconnaître aux
contribuables le droit de contester les estimations arbitraires substituées

au pied levé par les seuls agents de l'administration à celles des
matrices cadastrales actuelles; mais il ne lui a ouvert que la voie

contentieuse individuelle, en première instance devant le Conseil de
préfecture, en appel devant le Conseil d'Etat, voie difficile et coûteuse

à suivre surtout pour les petits.

En vertu de l'art. 7 de la loi du 8 août, tout propriétaire de pro-

priété bâtie est admis à réclamer contre l'évaluation attribuée à son
immeuble pendant six mois à dater de l'application du rôle de 1891,
et pendant trois mois à partir de la publication du rôle de 1892.
Passé ces délais et jusqu'en 1900 — l'évaluation ayant été déclarée

valable pour dix ans, — aucune réclamation ne sera accueillie sauf

des cas tout exceptionnels, et le contribuable se trouvera forclos.

C'est là une dérogation absolue au droit reconnu jusqu'à présent à
tout propriétaire d'un immeuble bâti de réclamer dans les trois mois
de l'émission de chaque rôle. \Jae autre dérogation, grave aussi, exis-

tait surtout pour les agglomérations rurales, c'est celle qui subordonne
désormais l'exemption temporaire d'impôt accordée aux constructions

nouvelles et reconstructions à une déclaration préalable faite à la

mairie dans les quatre mois de l'ouverture des travaux.

De l'exposé qui précède me semble résulter l'importance, la néces-

sité pour chacun, aussitôt son avertissement de 1891 parvenu, de
l'examiner de près, de constater la valeur locative annuelle attribuée à

sa maison et d'introduire de suite, s'il y a lieu, une instance devant
le Conseil de préfecture.

Les trois grandes catégories de propriétés, inscrites à l'enquête de

1887-1889, y ont un égal intérêt.

Les maisons excepliowielles, rubrique fort élastique sous laquelle

l'arbitraire des contrôleurs a groupé des habitations de valeur et de
caractère très divers, ont vu leur revenu net porté de 16 millions

en 1 85 1 à 60 millions en 1 887-1 889, c'est-à-dire accru de 274 pour 1 00
tandis que leur nombre ne s'est élevé que de 6 pour 100; leurs

propriétaires sont dautant plus fondés à réclamer que, d'après ses

déclarations mêmes, l'administration n'a pas tenu le compte qu'elle

devait des actes de vente et de partage, que l'instruction ministérielle

du 2 juillet 1887 inscrivait cependant en première ligne des éléments
d'évaluation.

Les usines avaient été évaluées, dans les enquêtes précédentes,

d'après leur valeur locative foncière, déduction faite du matériel; or,

pour un certain nombre de départements tout au moins, le Nord
entre autres, les contrôleurs semblent s'être basés sur la valeur locative

inscrite sur les feuilles de patente appliquant le taux de 5 pour 100 à
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la valeur des bâtiments et celui de 1 pour 1 00 au matériel. C'est ce

qui expliquerait dans une certaine mesure comment, tandis que le

nombre de cette catégorie de propriétés a diminué depuis 1851 de

2 pour 100, l'augmentation de revenu net se trouve chiffrée à

147 pour 100.

Enfin, en ce qui concerne les maisons ordinaires qui constituent

l'élément essentiel, puisqu'elles représentent 98 pour 100 du nombre

total et 90 pour 100 de la valeur locative totale, si les évaluations des

villes offrent des garanties spéciales de certitude, il y a, comme je le

disais dans une précédente communication, les plus sérieuses réserves

à formuler pour les propriétés rurales. Leur évaluation a été trop

souvent approximative et arbitraire, a dépendu trop exclusivement de

l'appréciation faite en courant par ces contrôleurs venus du dehors,

souvent de fort loin, et qui a dû fatalement comprendre fréquemment

dans son travail des bâtiments purement ruraux. « Dans les maisons

de cultivateurs, a fait remarquer, M. Buffet au Sénat, la partie qui

doit être exempte d'impôt, parce qu'elle a une destination purement

agricole, n'est pas isolée de celle qui est affectée à l'habitation, et il est

à' peu près impossible, d'après l'aspect extérieur et sans entrer dans

la maison, d'établir la destination. )^

Aussi, devons-nous vivement regretter, à mon sens, que par je ne

sais quelle vaine crainte de double emploi et passion platonique

d'équilibre budgétaire, le Sénat ait cru devoir rejeter l'amendement

présenté par M. Léon Say à la Chambre et adopté par elle, aux termes

duquel exemption de l'impôt sur la propriété bâtie était accordée aux

bâtiments servant à l'habitation personnelle du propriétaire cultivateur,

lorsque la valeur locative de ces bâtiments ne dépassait pas 50 fr.

C'eût été au moins, suivant la juste expression de notre éminent

confrère, amortir « le saut que l'impôt de quotité nous fait faire dans

l'inconnu. » Comte de Luçay,
Membre de la Sociale nationale d'agriculture.

L'AGRICULTURE A L'ETRANGER
Une machine à traire en Ecosse. — L'industrie laitière commence à

éprouver les exigences communes à toutes les industries, qui répondent

toutes à cet unique programme : faire bien, vite, beaucoup et à bon

marché, et surtout faire vite et beaucoup. L'opération fondamentale de

cette industrie, c'est la traite des vaches : elle est difficile, longue et

exiije une main-d'œuvre considérable. Mais voilà bien en même temps

l'opération qui paraît le plus exclure l'emploi d'une force mécanique.

Et cependant, quel avantage pour les grandes exploitations si l'on pou-

vait s'affranchir de ce travail ingrat, minutieux et délicat! Les inven-

teurs ne se sont pas rebutés. Si le problème n'est pas résolu, il est

arrivé à ce point de solution ou d'essais qu'il ne paraît pas impossible

d'entrevoir le succès final.

Les précédents de cette invention se rencontrent dans un petit outil

que j'ai vu décrit, et qui se vend, je crois, chez un marchand de jouets

de la rue de Rivoli, bien que ce ne soit pas le moins du monde un
joujou. Lorsqu'une vache a le pis malade et que l'on ne peut toucher

ïes trayons sans s'exposer à la faire souffrir, on emploie, ou tout au
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moins on a proposé d'employer une sorte de petit entonnoir en fer

blanc que l'on introduit dans le pis par le trayon et qui produit la

sécrétion automatique du lait. Je n'ai jamais vu fonctionner ce petit

appareil. Je suppose qu'en écartant les muscles qui resserrent le bout du
trayon on produit l'écoulement du liquide par l'effet de la pression

atmosphérique s'exerçant sur les parois du pis. On amorce peut-être,

comme pour un syphon, et le liquide s'écoule ensuite naturellement

jusqu'à la complète évacuation du réservoir naturel qui forme la

cavité du pis.

Je ne peux pas dire ce que ce procédé a produit. Il semble, à la

réflexion, que l'inconvénient le plus sensible de son emploi doit être le

relâchement du muscle obturateur de l'organe de sécrétion. Cet usten-

sile enfoncé dans le pis par le renfoncement du trayon doit distendre

les parois, et après que l'on a retiré la fontaine artificielle, ces parois,

privées de leur élasticité primitive, ne peuvent plus fermer suffisam-

ment l'orifice qu'elles doivent clore. Voilà le seul antécédent direct

que j'ai vu signaler avant l'invention que je vais décrire.

Pour la mieux comprendre, j'invite le lecteur à réfléchir avec moi
aux données du problème. Voici une étable composée, je suppose,

de 20 vaches sur deux rangées, chacune dans sa stalle et se tournant

le dos : au milieu de l'étable une allée de la largeur habituelle. Il faut

arriver :

1" A traiter à peu près simultanément toutes les bêtes de l'étable. Si

l'opération n'est pas simultanée, il n'y a plus économie de temps ou
de main-d'œuvre.

2° A faire arriver dans un récipient commun le lait de toutes les

vaches traites en même temps. Car si l'on est obligé de porter 40 seaux

à lait au réservoir, on perd du temps et on expose le lait à des con-

tacts prolongés avec l'air ambiant, en multipliant toutes les surfaces

de réception des germes.

Les données du problème étant telles, si au lieu d'organes vivants,

on avait à faire remonter des liquides de vases quelconques de bois ou
de fer dans un réservoir commun, comment s'y prendrait-on? En
employant, ce semble, une pompe aspirante et foulante. Les 40 vases

clos, que nous mettons parla pensée à la place des pis des vaches, lais-

seraient leur liquide monter sous l'influence de la pression atmosphé-
rique dans le réservoir central destiné à le recueillir. Rien de plus

facile à résoudre. Mais cela suppose que les 40 vases ont été préala-

blement remplis et c'est ici que la comparaison est défectueuse. Pour
faire parvenir le liquide des 40 vases dans le commun récipient, il faut

d'abord les remplir eux-mêmes et les remplir par la même opération.

Comment s'y est pris l'inventeur? En plaçant un seau un peu en

avant du pis de chaque vache, après l'avoir assujetti à une sangle se

bouclant sur le dos de chaque animal, et en adaptant à ce vase, préa-

lablement clos et couvert, des tuyaux de caoutchouc (un par chaque
trayon) s'ajustant chacun à un gobelet en forme de coupe qui vient

recouvrir chaque trayon du pis de la vache et y adhère par suite de la

pression.

Pour comprendre la série de ces opérations il faut d'abord connaître

les trois organes qui les produisent, ce sont •
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1° Un appareil que je désigne sous le nom de trayon artificiel pour
en faire saisir rapidement l'emploi. C'est un gobelet allongé composé
d'une petite coupe en fer blanc surmontée d'un orifice en caoutchouc

qui s'adapte au trayon de la vache. J'avoue ne pas avoir confiance

dans la façon dont doit fonctionner cet appareil, à la fois pour
s'adapter hermétiquement au trayon de la vache, se maintenir fixé au
pis malgré les mouvements de l'animal et éviter toute blessure à cet

organe si délicat.

2° Un 6'mw, surmonté d'un couvercle qui joue dans le fonctionne-

ment de la machine un rôle considérable. Ce couvercle est en fer

blanc comme le seau, mais il porte à la partie supérieure, un morceau
de verre qui permet de suivre de visu ce qui se passe dans ce récipient,

c'est-à-dire l'arrivée du lait. Outre les deux crochets supportant

l'anse, ce couvercle porte sur un côté un tuyau qui se relie au tuyau

de raccordement de l'appareil distributeur, et de l'autre côté quatre

tuyaux de caoutchouc, qui mettent en communication le seau avec les

quatre trayons artificiels. Le lait, sous l'influence de la pression atmos-

phérique, s'écoule du pis de la vache par le canal des quatre pis arti-

ficiels, dans le seau, qu'il abandonne aussitôt pour remonter dans les

canaux de distribution.

3° La distribution qui s'opère par un tuyau fixe en fer, qui part de

la pompe placée au bas de l'étable, s'élève verticalement jusqu'à

3 mètres environ du sol, et donne dans une conduite horizontale éga-

lement construite en fer, portant 2 à 3 centimètres de diamètre. Le
long de cette conduite horizontale s'adaptent des embranchements qui

s'avancent jusqu'au-dessus des stalles des vaches, un embranchement
descendant alors des tuyaux de raccordement, un pour chaque vache,

lesquels tuyaux sont en caoutchouc ou gutta-percha et viennent se

relier au tuyau de même matière placé à dessein sur l'un des côtés du
couvercle du seau.

D'autre part le tuyau vertical reprend sa direction vers le haut de

l'étable où est placé le récipient qui doit recevoir tout le lait trait. Ce

récipient à son tour est mis en communication directe par un tuyau

avec un vase rempli d'eau placé dans le sous-sol de l'étable et qui sert

de régulateur du vide.

Cette description est peut-être bien difficile à suivre sans figure.

Elle sera, je l'espère, mieux comprise si Ton suit les phases de l'opéra-

tion, le modusoperandi ; le voici.

L'opération commence par le retrait de l'air ou sa raréfaction aussi

complète que possible au moyen de la pompe dans tous les tuyaux de

conduite mis en communication avec le seau suspendu au-dessus des

vaches. Le vide se produit dans chaque seau. On humecte alors Tun
des trayons artificiels que l'on adapte à un trayon du pis. On ouvre

le robinet de fermeture de cet appareil mis en communication avec le

seau de telle sorte que le vide s'y produit aussitôt. Dès lors, le lait

commence à couler. Lorsque chacun des trayons artificiels est ainsi

fixé sur chacun des trayons naturels et mis en communication avec cha-

cun des quatre tuyaux correspondant au seau et que le vide s'est formé,

on peut observer, par le verre adapté sur le seau, l'afflux du lait. Il y
arrive par ondées assimilables aux mouvements du pouls. Il faut huit à
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dix minutes pour que le pis soit vidé. Le lait n'y séjoarne pas long-

temps. Toujours par l'effet du vide et de la pression atmosphérique,

il remonte par les tuyaux mobiles de caoutchouc adaptés sur le côté

jusque dans le branchement horizontal en fer galvanisé, où il ne fait

encore que passer pour remonter par le tuyau vertical jusque dans le

récipient. Comme nous supposons que quarante seaux ont été sus-

pendus à peu près en même temps sous chacune des quarante vaches

et que les opérations pour l'adaptation des tuyaux de chaque seau

aux pis ont été rapidement conduites, la traite des quarante vaches

s'opère en un très court espace de temps. Mais, pour opérer la simulta-

néité absolue, il faudrait quarante ouvriers manœuvrant chaque seau

avec la même habileté. Ua tel luxe de main-d'œuvre est impossible

à obtenir et n'est pas économique. Jusqu'à présent il a fallu employer
un homme par six vaches.

Cette description telle quelle du procédé de la traite mécanique
démontre une complication d'organes qui trouble quelque peu mon
esprit. Une simplification pourra se produire : les inventeurs la cher-

cheront et la trouveront sans doute. Il me semble, pour moi que
l'un des organes les plus compliqués, le seau, n'est pas théoriquement
indispensable. C'est peut-être une chimère ou l'effet d'une intelli-

gence insuffisante du procédé ; mais je voudrais arriver à le supprimer
avec tous ses accessoires. Et voici comment peut-être on pourrait y
parvenir.

L'opération repose, avons-nous dit, tout entière sur le principe du
vide et de la pression atmosphérique. Suivons-en encore une fois les

phases.

Il faut d'abord fixer les bouts artificiels sur les trayons de chaque
vache. On a donc quatre appareils en caoutchouc qui reconstituent

les quatre trayons naturels. Ces appareils que je désigne sous le nom
de trayons artificiels, sont forcément terminés par un robinet. Ils ont
la forme d'un gobelet qui se moule à peu près sur les trayons de la

vache et se fixe sur le pis, comme se fixe la petite poire en caoutchouc
contre la glace dans les porte-bougies destinés à éclairer un miroir de
toilette et qu'on trouve dans les bazars. C'est encore, si l'on veut, une
sorte d'entonnoir s'adaptant par pression, et s'attachant quelque peu
par l'élasticité de ses rebords sur le pis qu'il serre. Cet entonnoir doit

être à son petit bout muni d'un robinet qui sert d'abord à empêcher
l'air de rentrer lorsque le vide est fait et ensuite qui permet l'écoule-

ment du liquide lorsqu'il est ouvert.

Il ne paraît pas impossible de mettre ces quatre robinets en com-
munication, non pas avec un seau à traire mais avec une boule
creuse en caoutchouc qui elle-même se relierait par un seul orifice

avec le tuyau mobile qui descend du branchement horizontal. Le lait

s'écoulant par les quatre trayons affluant en même temps dans ce ren-

flement, ou poche, n'aurait pas besoin d'être réuni dans le seau.

J'économise par ce dispositif la confection des quarante seaux de
construction assez compliquée, la nécessité de les suspendre à quarante
sangles ou courroies qui ne sont pas d'une mince valeur ni d'un petit

emharras.

Si mon idée est bonne je la livre expressément et gratis au public
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des inventeurs, ne leur demandant qu'un petit souvenir en échange de

ma bonne volonté. Perfectionnant d'ailleurs un procédé qui n'a appau-

vri jusqu'à présent que mon imagination, je conseille encore aux

chercheurs de construire une calotte unique de caoutchouc munie de

quatre bouts en forme de trayons et aboutissant à un tuyau unique,

muni à sa base d'un robinet. A l'aide de ce robinet, on interceptera

l'entrée de l'air tout d'abord, et quand le vide survenu maintiendra

l'appareil sur le pis tout entier, on l'ouvrira pour laisser s'écouler

le lait poussé par la pression atmosphérique s'exerçant sur tout le

pis à la fois.

Le lait, après s'être réuni un instant dans le renflement dont je

parle un peu plus haut, s'écoulera directement dans le tuyau de raccor-

dement, qu'il remontera pour gagner les tuyaux de branchement en fer

et se verser dans le récipient.

Je m'aperçois que j'ai oublié de faire connaître que c'est M.Richard

Handerson qui, dans le Journal of ihe royal agricullural society of

England^ s'est fait le premier le vulgarisateur de l'invention écossaise

que je rapporte et qui doit être reportée à son auteur, M. Murchand.

Je ne puis que souhaiter bonne chance à cet inventeur. De nos jours,

tout paraît possible, et je crois fermement que d'ici peu de temps la

traite mécanique passera dans notre industrie laitière comme une idée

pratique pour devenir ensuite une idée pratiquée. C'est au commen-
cement de février 1890, que M. Murchand a expérimenté son système.

Il a opéré sur 12 vaches, 6 traites par la méthode ordinaire et 6 par

le procédé mécanique. Il a tenu registre de chacune des traites du

matin et du soir. Pendant trois semaines, il a obtenu des résultats qui

ne sont inférieurs que de quelques centaines de grammes par l'emploi do

la traite mécanique. M. Murchand s'occupe de perfectionnements et

d'améliorations. Je tâcherai de les connaître et de les présenter aux

lecteurs du Journal de l'Agi'iculture dès leur publication.

Au moment de finir mon article, je lis dans la Gazette agricole de

Vienne que la traite mécanique aurait été expérimentée depuis le mois

de février de cette année dans le domaine de Haining Mains (?) à la

complète satisfaction de tous. Le rédacteur fait les mêmes vœux que

moi pour la réussite de l'invention de M. William Murchand, de

Kilmarnoel (Ecosse). P. du Pré-Collot.

NOUVELLES VARIÉTÉS DE PLANTES POTAGERES. — II

Aux variétés que nous avons signalées dans un précédent article,

nous devons ajouter deux nouvelles pommes de terre que M. Forgeot

présente aux cultivateurs. La pomme de terre Kernours est une variété

à chair jaune, qui convient à la consommation courante; elle est

remarquable par sa longue conservation, sa résistance à la maladie et

son rendement élevé. L'autre variété, la pomme de terre sir Walter

Raleigh, est surtout une pomme de terre de primeur, destinée à riva-

liser avec la Marjolin. En effet, sur une trentaine de variétés hâtives,

plantées sous châssis à froid, elle s'est montrée l'an dernier, dans les

cultures de M. Forgeot, Tune des plus précoces et des plus produc-

tives. Les caractères principaux de cette pomme de terre sont les sui-
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vants : tubercules elliptiques, aplatis, à épidémie lisse, jaune, por-

tant des yeux peu nombreux et peu enfoncés
;
germes développés à

l'abri de la lumière blanc verdâtre et violets à l'extrémité, chair jau-

nâtre de bonne qualité. Les tiges peu élevées, à feuillage vert clair,

permettent facilement la culture sous abri. Le rendement est très

élevé.

Il faut signaler aussi deux variétés de piment. C'est à la série des

Fig. IG. — Pomme de terre sir Walter Raleigh. Fig. 17. — Piment écarlate de Vincennes.

piments à saveur poivrée qu'appartient le piment écarlate de Vin-

cennes (fig. 17). Les fruits de cette nouvelle variété mesurent envi-

ron m. 03 à m. 04 et demi de longueur et m. 01 à Om. 02 de

Fig. 18. — Piment Sabre. Fig. l'J. — Fraise surprise.

largeur; leur couleur est rouge vif et ils sont pendants. La plante,

très vigoureuse et bien fertile, se couvre littéralement de ces nombreux
fruits qui sont très décoratifs en même temps qu'il peuvent servir de
condiment au mémo litre que le piment de Mayenne.

La fig. 18 représentant le piment Sabre ne peut donner qu'une
faible idée de la beauté de la plante chargée de ses fruits. Déjà, l'an
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dernier, à TExposition universelle oîi M. Forgeot en avait exposé

deux ou trois pieds, il avait été ti'ès remarqué. Vigoureuse et fertile, la

plante peut donner de 6 à 8 fruits mesurant de m. 25 à m. 30 de

longueur et m. 03 à m. 04 d'épaisseur, le plus souvent con-

tournés vers l'extrémité, rarement droits.

Le Fraisier surprise (fig. 19) est une variété nouvelle appartenant

au groupe des Fraisiers des quatre-saisons. Le fruit est très gros,

presque sphérique, de couleur carmin foncé, très parfumé. Les plants

forment rapidement de grosses touffes presque complètement sans

filets, ce qui fait de cette variété une plante précieuse pour les bor-

dures. La fructification dure pendant toute la saison, du printemps à
l'automne ; les fruits venus à l'arrière-saison sont très beaux.

J. DE PrADEL.

LES TARIFS DE DOUANE SUR LES ORANGES
CÉDRATS ET MANDARINES

Dans la revision des nouveaux tarifs de douane, qui a surtout pour

but de protéger, contre la concurrence étrangère, les produits natio-

naux, l'Algérie est intéressée, au même titre que la France, et il lui

importe de faire entendre sa voix et surtout d'appeler l'attention sur

les produits que la difïérence du climat empêche la France de fournir.

Au nombre de ces derniers sont les fruits de la famille des orangers.

L'Algérie produit, en quantités importantes et en qualités aussi

bonnes que celles de nos voisins, — qualités qu'elle améliorerait, si la

concurrence lui permettait d'y apporter plus de soin, c'est-à-dire d'y

dépenser davantage — des oranges, des citrons et des mandarines.

Cette culture, quoique coûteuse, a déjà pris en Algérie une cer-

taine extension, mais elle pourrait y être faite dans des proportions

beaucoup plus grandes, si les produits de l'Espagne et de l'Italie,

favorisés par des prix de transport plus bas et une main-d'œuvre
moins chère, ne rendaient le commerce impossible.

Le projet pour les nouveaux tarifs porte à 5 et 7 francs le droit sur

les 100 kilog. Ce droit peut paraître suffisant pour les oranges et les

citrons, quoiqu'il compense à peine la différence des prix de main-
d'œuvre et de transport, mais il est absolument insuffisant pour les

mandarines.

Les Chambres de commerce, Sociétés d'agriculture, Comices agricoles

et pétitions des producteurs demandent que, pour les mandarines, le

tarif soit porté à 10 et 12 francs, ce qui n'égaliserait pas même le

droit pour les oranges, en ce sens que la mandarine se vend plus cher

et pèse beaucoup moins.

L'orange est devenue le fruit de l'ouvrier et des enfants, elle est plus

grosse que la mandarine et coûte moins; la mandarine est un fruit de

luxe, elle est plus mignonne, meilleure et se vend plus cher; l'orange

ne demande presque pas de soins, la mandarine en exige beaucoup.

Les 100 kilog. d'oranges, de grosseur moyenne, comprennent envi-

ron 500 fruits et se vendent en gros 30 francs; le droit de 5 francs

équivaut à plus de 15 pour 100 de la valeur. Les 100 kilog. de man-
darines comprenn nt 1 ,200 fruits qui se vendent en moyenne 90 francs;

le tarif de 5 francs ne représenterait donc qu'environ 5 pour 100 de
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la valeur. Pour qu'il fut en rapport avec celui appliqué aux oranges,

il devrait dépasser 16 francs; en n'en demandant que 10 et 12, on
reste donc en dessous de la vraie proportion.

En appliquant le droit demandé, on favorisera en Algérie une cul-

ture qui peut y prendre une grande importance et fournir aux terrains

propices, nombreux dans le pays, une grande ressource dont il est inu-

tile de dire qu'ils ont grand besoin.

Il ne faut pas craindre que l'Espagne et l'Italie diminuent leurs

apports en France; les avantages que leur ont procurés les différences

de prix de transport et de main-d'œuvre les ont tellement poussés à

exagérer cette culture, en Espagne sur out, que les plantations y ont

été faites dans des proportions bors de raison et que l'écoulement des

produits est nécessaire.

A la concurrence de l'Espagne et de l'Italie, ne tardera pas à se

joindre celle de l'Amérique où on a déjà beaucoup planté, en vue de

l'écoulement en Europe. Borély la Sapie,
Agriculteur à Boufarik (Algérie),

LES CHAMPS D'EXPERIENCES EN SEINE-ET-OISE
ESSAIS SUR LA FERMENTATION DU VIN AVEC LES LEVURES

CULTIVÉES ET PURES

Depuis plusieurs années déjà j'organise cliaque automne dans
diverses localités vinicoles du département, des sortes de cliamps

d'expériences, si je puis m'exprimer ainsi, ayant plus particulière-

ment pour but de démontrer d'une façon tangible aux vignerons de

Seine-et-Oise que, sur la limite extrême de la culture de la vigne, il

est encore parfaitement possible de faire des vins ordinaires de bonne
qualité, légers, ayant un bouquet agréable et pouvant se conserver

pendant plusieurs années sans s'altérer quoi qu'en disent ceux qui

ne les connaissent que peu ou point.

Nous n'avons d'ailleurs pas la prétention d'obtenir en Seine-et-Oise

des vins qui rivalisent avec les grands crûs de la région méridionale;

nous tentons simplement, et non sans quelque succès, comme on en

jugera dans la suite de cet article, d'exalter les qualités qui font

rechercher ceux que nous produisons et aussi de corriger leurs

défauts.

Jusqu'ici les expériences que j'ai entreprises ont plus spécialement

porté sur l'application en grand des bonnes méthodes de vinification,

telles que : ïégrappago ou éraflage^ le foulage du raisin avant son

introduction dans la cuve, Vimmersion du marc pendant le cuvage, le

sucrage de la vendange, et enfin la fermentation à \ abri de l'air dans
des ciwea closes.

Pour la fabrication de nos vins, ïéraflage est une pratique que je

considère comme indispensable, car elle a l'énorme avantage, en

diminuant très notablement leur acidité, de les rendre plus moelleux

et moins acerbes.

La rafle, en elfet, ne devenant que très rarement ligneuse sous notre

climat, n'apporte au vin que des principes acides et par contre

absorbe une certaine quantité d'alcool pendant le cuvage.

Cette pratique permet également d'éviter le goût de rafle qui se



112 LES CHAMPS D'EXPÉRIENCE DE SEINE-ET-OISE.

manifeste assez souvent dans les vins dont on veut pour une raison

quelconque prolonger la cuvaison.

Le foulage est une autre opération qui n'a aussi que des avantages,

car il permet, non-seulement de fabriquer des vins plus colorés, ce

qui est très précieux pour nous, mais encore de hâter la déclaration

de la fermentation et de donner à celle-ci une plus grande régularité

pendant sa période la plus active.

Tout le monde est d'ailleurs d'accord sur ses bons effets qui se

manifestent tout naturellement sur la qualité du vin.

Végrappage et le foulage s'effectuent aujourd'hui très facilement et

très économiquement avec des appareils spéciaux appelés : fouloirs-

égrappoirs.

C'est d'ailleurs avec ces sortes d'instruments que j'ai opéré dans les

expériences dont il s'agit.

On obtient aisément Vimmersion complète du marc en plaçant une

claire-voie à environ m. 30 du bord supérieur de la cuve aussitôt

que le remplissage de celle-ci est achevé. Il en résulte que le chapeau

ne peut à aucun moment s'acétifier (même quand on opère en cuve

ouverte), et que le vin se charge d'une plus grande quantité de matières

colorantes pendant la fermentation.

Inutile d'ajouter que cette claire-voie, qui est formée de deux demi-

lunes, est maintenue en place par une traverse et des tasseaux.

Enfin, pour obtenir une cuve close permettant de faire fermenter la

vendange à Vabri de Vah\ j'ai adopté la méthode en usage dans le

Médoc et qui consiste à placer un couvercle en bois sur la cuve et à

recouvrir ce couvercle d'une couche de plâtre de deux centimètres

environ d'épaisseur.

Le plâtre étant gâché très liquide, toutes les interstices des planches

sont complètement obturées.

Mais, afin de laisser cependant un libre dégagement à l'acide

carbonique produit pendant la fermentation, on a soin de ménager
dans le couvercle un trou dans lequel on introduit un tube de plomb,

de deux centimètres environ de section intérieure, et qu'on recourbe

ensuite en col de cygne.

L'extrémité de ce tube qui est en communication directe avec la

cuve, ne pénètre pas dans son intérieur, elle s'arrête au rez du cou-

vercle; quant à l'autre extrémité, elle plonge dans un vase qui contient

de l'eau.

C'est une sorte de bonde hydraulique.

A ce sujet, je ferai remarquer que, contrairement à ce qu'on pense

généralement et aussi à ce qui a été publié, l'acide carbonique qui se

dégage pendant la fermentation n'entraîne que des traces très faibles

d'alcool. Pour le démontrer, j'ai recherché au Laboratoire agrono-

mique départemental de Seine-et-Oise, la quantité d'alcool contenue

dans une eau dans laquelle avait barboté l'acide carbonique dégagé

pendant la fermentation d'une cuve renfermant 35 hectolitres de moût
de raisin.

La quantité d'alcool trouvée a été bien minime : deux centimètres

cubes seulement.

J'ai répété cette analyse et j'ai obtenu des résultats semblables.
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Ces sortes d'expériences ont été exécutées, comme je le disais plus

haut, dans un assez grand nombre de localités vinicoles du départe-

ment et ont donné partout d'excellents résultats. Mais au mois d'oc-

tobre dernier, grâce au concours toujours si dévoué de M. Yvert, viti-

culteur à Mareil-Marly, et à la savante collaboration de M. Rommier,
dont les importants travaux sur les modifications des bouquets des

vins par les levures pures sont bien connus, j'ai pu organiser à Mareil-

Marly une nouvelle série d'expériences dont les résultats ne sont pas

sans intérêt.

Sur ma demande, M. Rommier voulait bien expédier le l*"" octobre

•1890 à M. Yvert quelques ampoules contenant diverses espèces de

levures pures (saccharomices ellipsoïdeus, levures ellipsoïdales, levures

elliptiques) et cultivées par lui en vue de ces expériences.

Elles provenaient: T d'un grand vin blanc de Champagne; 2° d'un

grand vin blanc de la Côte-d'Or; 3° d'un grand vin rouge de la Côte-

d'Or.

Comme ces ampoules ne contenaient pas chacune un gramme de

levure pure, nous ne pouvions prétendre à ensemencer directement

des cuves de 35 hectolitres de capacité, il fallait d'abord songer à mul-
tiplier ces levures pures en organisant des cultures nouvelles. C'est ce

que nous avons fait.

En agissant ainsi, nous étions certains que pendant la fermentation

les levures pures domineraient les levures naturelles, qui, comme on

sait, sont déposées à la surface de la peau du raisin.

C'est ce qui est arrivé et voici comment nous avons procédé pour
multiplier nos levures.

On a exprimé le jus d'une certaine quantité de raisins bien mûrs,

de la variété appelée Meunier, en ayant soin d'écarter complètement

les peaux, puis afin de stériliser ce jus, on l'a introduit dans des

vases de un litre de capacité remplis seulement aux deux tiers, qui

ont été placés dans un bain-marie et portés ensuite à une température

de 75 degrés centigrades pendant quelques instants.

Cette première partie de l'opération terminée, on a laissé la tempé-

rature s'abaisser, puis on a vidé dans deux des vases les ampoules qui

contenaient la levure de vin rouge et la levure de vin blanc de la

€ôte-d'Or.

Pour éviter l'introduction des germes apportés par l'air, les vases

en expériences ont été recouverts par de simples verres à boire.

Une température d'environ 25 degrés ayant été maintenue, la fer-

mentation était très active au bout de trente-six heures et à l'expira-

tion de la première semaine elle était presque achevée. Le ferment

s'était multiplié dans des proportions telles qu'il formait une couche

relativement épaisse au fond des vases.

Nous n'avons pas jugé toutefois qu'il était possible d'ensemencer

une grande cuve avec des proportions encore aussi faibles de levures

pures, nous avons pensé qu'il convenait de multiplier une- seconde

fois ces levures.

Nous avons alors opéré comme précédemment, mais en faisant

usage toutefois de vases de 12 litres environ de capacité.

Quelques jours après l'ensemencement, la fermentation ayant par-
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faitemeiit marché, nous possédions nos seconds levains ; on les a intro-

duits au fond des cuves et on a ensuite versé par-dessus la vendange

foulée et égrappée, comme c'est d'ailleurs l'usage aujourd'hui chez

M. Yvert. On a terminé en plaçant la claire-voie et le couvercle à

bonde hydraulique sur la cuve.

La fermentation s'est déclarée au bout de quelques heures et a

marché très régulièrement.

Je suis retourné chez M. Yvert vers la fin d'octobre et j'ai constaté

que les deux vins rouges obtenus et fabriqués avec ces levures pures

ayant pour origine, l'une un grand vin rouge de la Côte-d'Or et

l'autre un grand vin blanc également de la Côte-d'Or, possédaient un
goût et un bouquet auxquels nous ne sommes point habitués en

Seine-et-Oise.

Dans le vin rouge fabriqué avec de la levure de grand vin blanc,

il était facile de retrouver le goût particulier qui caractérise les vins

blancs.

Ce n'est évidemment ni du Pommard ni du Volnay, mais ce sont

des vins qui ont les parfums des grands crus très accusés.

Je répète que dans chaque cuve il y avait plus de 30 hectolitres de

vendange. C'est donc une expérience qui ne peut prêter à l'équi-

voque.

Ces vins ont été fabriqués, comme ceux dont je dirai un mot dans

un instant, avec du raisin appelé Meunier, et quoique les longs-bois

sur lesquels ce raisin a été récolté, aient subi ïincision annulaire, ils

ne peuvent pas posséder le corps et la qualilé des vins de Pineaux.

Comme beaucoup de cultivateurs de Seine-et-Oise d'ailleurs,

M. Yvert exécute une incision annulaire à la base des longs-bois des

variétés de cépages qu'il cultive, c'est-à-dire du Meunier, du Meslier

et même du Gamay. Il en résulte qu'il peut vendanger dix à douze

jours environ avant ses collègues, du raisin bien mûr, plus gros d'un

tiers, et contenant dans son jus 25 à 30 grammes de sucre de plus

que le raisin récolté sur les longs-bois non incisés.

Cette méthode est très précieuse en Seine-et-Oise; j'y reviendrai

plus tard dans un autre article.

Depuis plusieurs semaines que les vins dont il s'agit sont en bar-

riques, ils se sont très bien éclaircis et leur bouquet s'accentue tous

les jours davantage.

Il faut d'ailleurs encore plusieurs mois pour permettre de se pro-

noncer d'une façon plus nette sur leurs qualités réelles.

M. Yvert ne s'est pas contenté de fabriquer du vin de première

cuvée avec les levures pures, il a voulu faire également des vins de

sucre. Ces vins qui sont encore à l'heure actuelle en fermentation ne

seront décuvés que dans plusieurs semaines et peut-être à la fin de

mars seulement.

On peut dire déjà que leur qualité s'annonce comme devant être

parfaite.

C'est encore un mode d'opérer qui a très bien réussi chez M. Yvert.

En 1888 et 1889, j'ai pu convoquer la veille de Pâques, les vignerons

de Seine-et-Oise à assister au décuvage de quatre cuves de vins de

deuxième et de troisième cuvée restés sur leurs marcs.
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J'ajouterai enfin que les vins blancs fabriqués avec de la levure pro-

venant d'un grand vin blancde Champagneetla levure provenant d'un

grand vin blanc delà Cote-d'Or, ont donné également des résultats

intéressants.

Les bouquets des vins de Champagne et de la Côte-d'Or s'y re-

trouvent très accusés.

De ces expériences, il semble déjà résulter qu'il est possible, en

grand, de donner un bouquet spécial aux vins d'une région vinicole

en faisant agir des levures pures provenant d'une autre région.

Gustave Rivière,
Professeur deparlemental d'agriculture,

Directeur du laboratoire agronomique de Seiue-et-Oise.

L'HIVER DANS LES VOSGES
Nancy, le 11 janvier 1891.

De mémoire d'homme on n'a jamais constaté un abaissement aussi considérable

de la température dans les Vosges. Le thermomètre aux altitudes de 700 mètres

est descendu à 22 degrés sous zéro le 9 janvier; ce sont les jardins et les vergers

qui ont le plus souffert pendant cette période de froids, pendant laquelle il n'y a

pas eu, dans 47 jours consécutifs, une seule température à zéro degré.

Les froids ont commencé à sévir vers le 26 novembre ; les minima les plus

accentués" se sont eli'ectués du 27 au 30 novembre, du H au 18 décembre, du
29 décembre au 4 janvier et du 6 au 10. Les neiges n'ont été réellement abon-

dantes que du 15 au 19 décembre.

Tous nos cours d'eau sont gelés à une épaisseur d'environ 30 centimètres; le

sol est glacé à une assez grande profondeur. Cet état de chose ne peut être que

fort préjudiciable à nos récoltes. A. Bronsvick.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(17 JANVIER 1891).

I. — Situation générale.

La persistance du froid a provoqué la semaine dernière une hausse sur les prix

de tous les grains. Le dégel, s'il s'accentue, ramènera sans doute des offres sur nos

marchés. Les affaires ont été calmes pour toutes les denrées avec cours bien tenus

sans variations importantes. •

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Ayoine.

fr. fr. fr. fr.

., . ,, i Blé tendre. 25.25 » 13.90 17.25
Algérie. Oran ji^iejur... Tl.bO » » »

Angleterre. Londres 18.00 1.3.50 21.00 16.50
Belgique. Anvers 19.25 15.65 20.00 15.75
— Bruxelles 20.25 16.25 21.00 16.50
— Liège 19.50 16.00 16.50 16.00
- Namur 19.75 15.00 19.00 14.5

Pays-Bas. Amsterdam 19.25 15.30 » »

Alsace- Lorraine. Strasbourg.. 26 75 22.6 1 22.90 20.25
Allemagne. Berlin 24.25 21.75 » »

Suisse. Genève 21.50 18.00 18.00 17. *5

Italie. Milan 23.75 17.25 16.25 19.75
Autriche. Menue 18.45 d » »

Honijrie. Budapest 17.80 » » »

Étais-Unis. Ne«-Vork 20.15 » » »

— Chicago 18.50 » » »

Blés. — Les prix sont toujoui's très fermes sur nos marchés, ou attendant que
radoucissement de la température amène un peu ]ihis d'oriies. A la halle de Paris

du njoicredi 14 déjà, on voyait une tendance plus calni»'. La meunerie, dont le Ira-

vail est arrêtée par l'état des cours d'eau, mettait peu d'empressement aux achats;
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REGION. — NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr
" " "

Calvados. Caen 24.70
— Bayeux 28.00
— Falaise 25.00

C.-du-Novd. Laniiion.. 25.50
— Diiian 25.75
— Lamballe 24.00

Finistère. Morlaix 25.75
— Chùteaulin 24.50

Ille-et-Vilaine. Rennes.. 26.00
_ Dûl 26.35

Manche. Avranehes 26.50

Mayenne. Laval 25.75

Morbihan. Hennebonl.. 23.10

Orne. Bellème 25.00
— Sées 25.00

Sarthe. Le Mans 26.25
— Beauniont 27.00
— Sablé 26.25

Prix moyens 25.58

2" RÉGION

Aisne. Soissons 25.75
— Chauny 25.50
— St-Qiientir. 25.75

Eure. Les Andeiys 24.25
_ Conches 26.40
— Damville 24.70

Eure-et-L. Chartres.... 24.80
— Nogent-le-Hoi 25.40
_ Brou 25.90

Nord. Cambrai 25.90
— Douai 26.75
— Valenciennes 25.50

Beauvais 23.40

Crépy 24.60
— Compiègne 25.25

Pas-de-Calais Arras 24.40
— Carvin 24.70

Seine. Pans 26.50

S.-et-Oise. Versailles ... 26.25
— Angerville 23.50
— Etampes 24. èo

S.-el-Marne. Nemours 25.00
— Montereau 24.20
— Meaux 25.50

Seinc-Inf. Boueii 25.50
— Dieppe 2'4.85

— Fauville 24.00

Somme. Amiens 25.00
— Nesle 25.50
— Montdidier 24.50

Prix moyens 25.13

— CENTRE.

Blé. Seigle. Orge

fr. fr. fr.

16.75
18.00

17.00

— NORD.
16.25
15.50
15.50
15.75

Oise.

15.40
»

13.40
17. ^5

17.60
15.50
15.00
15.00
17.40
17.50
17.00
16.00
15.20
16.40
16.50
16.40
16.00
16.00
15.00

13.70
15.50
15.50

15.85

18.50
18.00
15.40

»

17.50
17.75
16.60
19.25
18.75
19.60
17.60
17.50
18.50
20.00
13.75
21.00
18.00
18.50

3" RÉGION. NORD-EST.
Ardennes. Sedan 25.00
— Vouziers 25.25
— Charieville 25.25

Aube. Nogenl-sur-Seine . 25.00
— Bar-sur-Seiiie 25 .25

— Bar-sur-Aubc 24.25

Marne. Châlons 25.25
— Epernay 25.75
— Reims 24.50

Haute-Marne. Langres... 25.00
— Cbaumont 24.25

Meurthe-el-Mos. Nancy . 25.00
Meuse. Bar-le-Duc 25.00
Hte-Saône. Gray 25.25
Vosges. Epinal 26.50
— Mirecourt 25.00

Prix moyens 25.09 16.17

4" RÉGION. — OUEST.
Charente. Ruffec 26.00 »

Char.-Inf. Marans 24.50 »

Deux-Sevres. NioTl 24.25 »
— Parthenay 24.70

I.-et-L. Bléré 24.70
— Chàleaurenault 26.00

Loire-lnf. Nantes 26.10 »
— Châteaubriant. ... 25.50 15.25

M.-et-Loire. Angers 25.90 »

— Saiimur 26.40 »

Vendée. Luçon 26.40 »
— Pouzauges 25.30 »

Vienne. Poitiers 26.10
Ute-Vienne. Limoges... 25.50

Prix moyens 25.53

16.50
15.90
16.60
16.20
14.50
15.50
16.50
16.00
16.00
16.00

16.75
16.25
17.50

18.00
15.65
16.00

19.25
1 8.50

17.11

17.00
18.00

9
18.50
17.70
17.50
17.50

18.19

18.50
18.25
20.00
18.40
16.50
18.00
18.75
19.50
18.10

»

»
18.50
17.00

16.25
17.25

17.00
18.00

17.60
17.50
18.50
17.50
17.50
17.00
17.20
16. yO
16.70
16.00
19.25
19.00
18.10
17.00
17.50
17.00
17.00
18.25
20.50
17.00
17.40
1 7 . 40

16.00
18.00
20.10
18.50
16.00
16.50
17.50
17.50

17.60

16. 5O

18. OO

17.75
17.50
17.25
18.25
18.75
18.25
18.00
16.50
16.75
17.75
17.25
16.90
17.50
16.50

17.46

16.60 18.7
17.50 17.5
16.00 21.0
16.90
18.50 17.0
20.00 16.5

» 19.2
15.75 18.7
16.25 18.5
19.40 18.6
17.70 18.0

» 17.5

18.50 18.6
» 19.5

17.55 18.42 i

Allier. Moulins 25.10
— St-Pourçain 25.75
— Gannat." 24.00

Cher. Bourges 24.50— Vierzon 26.00
— Sancerre 24.20

Creuse. Aubusson 25.00
Indre. Chàteauroux 26 . 50
— Valençay 25.70

Loiret. Orléans 26.00
— Gien 26.00
— Montargis 25.00

L.-et-Cher. Blois 25.70
— Montoire 26.60
— Mondoubleau 24.75

Nièvre. Nevers 25.00
— Prémery 24.50

Yonne. Sens 26.00
— St-Florenlin 25.50
— Bnenon 24.60

Prix moyens 25.32

6" RÉGION. — EST.

Ain. Bourg 25.00 »
— Belley 23.00 »

Côle-d'Or. Dijon 25.50 16.50
— Beaune 24.00 15.50

Doubs. Besançon 24.60 »
/sère. Bourgoin 24.60 16.00
— Grand-Lemps 23.75 15.50

Jura. Lons-le-Saunier. . 25.25 16.50
Loire. Montbrison 24.10 16.00
P.-de-Z)d?ne. Riom 23.90 15.90
Rhône. Lyon 24.90 16.75
Saône-et-L. Chalon 24.75 16.50
— Autun 25.00 17.00

Savoie. ChambétY 25.00 17.40
Hte-Savoie. Cluses 21. 00 »

18.50
18.50
»

16.50
16.50
20.00

»

19.10
18.00

17.09

18.00
16.50
17.2»
17.00
17.10
17.60
17.75
19.50
13.23
17.25
18.25
17.50
16.75
17.75
15.40

17.00 17.25

18.70

18.80 18.30

17.71 17.73 19.03

16.70 16.90

Prix moyens 24.36 16.32

7* RÉGION. — SUD-OUEST
Ari'ege. Pamiers 25.60 16.35
Dordogne. Périgueux. . . 26.90
Hte-Garonne. Toulouse. 25.10
Gers. Condom 25.75
— Eauze 25.80
— Mirande 24.00

Gironde. Bordeaux 26.10
Landes. Dax 25.00
Lot-el-Gar. Agen 25.60
— Nérac 26.10

B.-Pyrénées. Rayonne.. 26.30
Htes-Pyrén. Tarbes.... 25.40

Prix moyens 25.64

8' RÉGION. — SUD
Aude. Carcassonne . ... 25.60 >:

— Castelnaudary . . . 26.00
Aveyron. Villefranche . 24.50
Cantal. Mauriac 21*. 35

Correze. Tulle 26.00
Hérault. Beziers 27.50
Lot. Cahors 25.00
Lozère. Mende 24.35
— Florac 24.35

Pyrénées-Or. Perpignan 24.65 18.50 18.30
Tarn. Albi 26.00 » »

— Lavaur 24.90 o »

Tarn.-et-G. Montauban. 25.60 17.70

Prix moyens 25.29 18.74

9' RÉGION. — SUD-EST.
B.-Alpes. Manosque.... 25.00 »

Htes-Alpes. St-Bonriet. 24.10
Alpes-Mar. Niée 25.00
Ardéche. Privas 28. 15

B.-du-Rhône. Aii 26.80
Drame. Monlélimar. . . . 24.60
•Gard. Alais 25.30
//oMte-Loire. Le Puy... 23. ''0

Far. Draguignan 25.00
Vaucluse. OTànge 24.20

Prix moyens 25.14

Moy. de toute la France. 25.23 17.14
— de la semaine préeéd. 24.95 1 6.69

Surlasemaine | hausse. 0.28 0.45
précédent*. ( baisse. » »

18.16 17.46

18.50
18.50
19.00

»

20.50
18.50
19.25

s

19.00
x>

19.00

21.25
18. CO

18.40
13.50
20.85

16.00
17.60
19.60
19.45
20.75

17.35
18.50
18.55

»

16.90

17.25

17.7 5

19.03

17.80

17.00
19.00
16.50
21.75
21.20
20.75
19.00
19.20
18.90
23.40
20.25
18.50
13.50

19.53

14.00
»

18.60
19.00
18.25
21.00
17.50
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elle attend la reprise de son travail. En résumé, les cours ont été les mêmes que
le mercredi précédent, avec moins de rigueur dans la tenue. On a coté les Ijlés

hlancs de mouture du rayon, 26 fr. à 27 fr. 75 les 100 kilog. et les blés roux,
24 fr. 50 à 26 fr. 75. Au marché commercial, les cours restent soutenus; le courant
du mois était demandé à 26 fr. 25 les 100 kilog.; offert à 26 fr. 75; février valait

26 fr. 25 à 26 fr. 75; les autres termes, de 26 fr. 25 à 27 fr. Pour les blés rendus
aux usines de la meunerie ou en gare, la culture demande de 24 fr. 25 à 27 fr. 75.— Les blés exotiques sont tenus en disponible, par 100 kilog. délivrés aux con-
ditions du contrat de Paris : Saint-Louis, 27 fr. 75; Danube supérieur, 27 fr. 25*
ordinaire, 26 fr.; le tout à Rouen; en livrable : Tunisie dur, 23 fr.; Californie,

26 fr. 75 à 27 fr.; Australie, 27 fr. 90 les 100 kilog., k Rouen, le Havre ou
Dunkerque. — Sur la place de Lille, les blés indigènes se payent 24 fr. 75 à
26 fr. 50; les étrangers à livrer : Californie, 26 fr. 75 à 27 fr. 75 ; Walla, 25 fr. 75
à 26 fr. 50; Kurrachee, 25 fr. ; Bombay, 26 fr. à 26 fr. 25 les 100 kilog. à Dun-
kei-que. — A Marseille, le marché est très calme et les prix soutenus; on a vendu
des blés Azimes-Berdianska supérieurs, 21 fr. les 100 kilog. en entrepôt. —
A Londres, les cours des blés anglais ne changent pas sur le marché de Mark-
Lane.

Seigles. — Le droit douanier établi sur les farines de seigle a jDermis à notre
meunerie spéciale de reprendre ses travaux, et bien que les transactions soient

encore calmes, les prix restent tenus de 17 fr. 25 à 17 fr. 50 les 100 kilog. en
gare ou sur bateau à Paris. Dans l'Est, on offre des seigles de 16 fr. 25 à 16 fr. 50
en gare et dans le Nord, 16 fr. 75 à 17 fr. pour les provenances de l'Oise et de
l'Aisne.

Orges. — Offres très réduites et prix soutenus comme suit, suivant provenance :

Champagne, 19 fr. à 20 fr. les 100 kilog.; Beauce, 18 fr. 50 à 18 fr. 75; Gâtinais,

18 fr. 25 à 18 fr. 50; Ouest, 17 fr. 75 à 18 fr.— Les escourgeons valent àParis,
avec offres modérées, 19 fr. 25 à 19 fr. 75; dans le Nord, les provenances de
Philippeville se payent de 15 fr. 25 à 15 fr. 50 les 100 kilog. à Dunkerque, et

celles de Beauce, 21 fr. dans les gares.

Avoines. — La demande est régulière et les prix fermement tenus à Paris, de
17 fr. à 19 fr. 25 les 100 kilog. suivant provenance, couleur et qualité. Les avoines
de Suède disponibles valent de 17 fr. 75 à 18 fr, rendues à Paris. A livrer, les

avoines étrangères sont tenues comme suit : Libau noires, 14 fr. 25 à 14 fr. 75;
blanches, 14 fr. 25 à 14 fr. 50; Pétersbourg, I4fr. 50 à 15 fr. 75; Suède, 14 fr. 75
à 15 fr. , le tout à Rouen.

Sarrasins. — Très rares; le disponible est tenu en hausse, de 16 fr. 50 à
16 fr. 75 les 100 kilog. à Paris.

Maïs. — Cours fermes de 15 à 20 fr. les 100 kilog. suivant qualité.

III. — Farines.

Farines de consommation. — La meunerie fait peu d'offres; mais la boulan-
£erie restreint également ses achats. Les cours restent donc tenus sans variation,

a marque de Gorbeil, est de 61 fr. les 157 kilog. nets.

Farines de commerce. — Les transactions sont ordinaires; le disponible à
un peu fléchi, mais le livrable est en légère reprise. On cote les douze-ma^'ques :

courant du mois de février, 59 fr. 50 à 59 fr. 75 les 157 kilog. autres époques,
59 fr. 75 à 60 fr.

Issues. — Cours très fermes en raison de la rareté de la marchandise. On cote
les issues de blé en hausse : gros sons, 14 fr. 75 à 15 fr. 25; sons deux cases,

14 fr. 50 à 14 fr. 75; sons trois cases, 14 fr. à 14 fr. 25; sons fins, 13 fr. 50 à
13 fr. 75; rccoupettes, 12 fr. 75 à 13 fr. 75; remoulages blancs, 17 à 21 fr.; bis,

15 fr. 50 à 16 fr. 50; bâtards, 14 fr. 50 à .15 fr. 50.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — A Paris, le foin, la luzerne et le trèfle ne changect pas de prix;
les pailles ont un peu baissées; on les cote : paille de blé, 25 à 31 fr. les 500 kil.

au domicile de raclietcur ; de seigle, 25 à 32 fr.; d'avoine, 21 à 26 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

en

d

Vins. — Le commerce est encore dans l'expectative; les froids rigoureux ont
ritravé les expéditions et suspendu toute activité sur beaucoup de places; ils ont
'ailleurs été favorables aux vins nouveaux aussi bien qu'à la vigne, en hâtant la
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clarification et en détruisant beaucoup de parasites. On attend une assez bonne
reprise dès que la température le permettra; maison ne compte pas sur des chan-
gements notables dans les prix. — Dans le Centre, on ne traite que de rares et

petites affaires à des prix variant de 45 à 60 fr. l'hectolitre pour les vins rouges, et

de 27 à 32 fr. pour les vins blancs. — Dans les côtes du Rhône, la qualité des vins

est très satisfaisante; ils sont cotés de 90 à 105 fr. la pièce nue de 228 litres pour
les rouges, et de 90 à 100 fr. la feuillette de 114 litres pour les blancs.— En Lor-
raine, les affaires sont calmes; les prix sont de 14 à 17 fr. la charge de 40 litres,

suivant pays et qualité. — Le Midi est calme également. Dans l'Aude, on a vendu
quelques lots de petits vins titrant 8 degrés et demi à 9 degrés à raison de 2 fr. 50

le degré par hectolitre. — En Roussillon, on note encore quelques ventes entre 20

et 25 fr. la charge de 120 litres pour des vins de 11 à 12 degrés. — En Corse, les

meilleurs vins rouges de table sont tenus de 60 à 70 fr. l'hectolitre; mais la con-
currence des vins d'Algérie va probablement faire baisser ces prix.— A Bordeaux,

la reprise est encore attendue, les quelques affaires traitées en vins rouges et blancs

des trois dernières années n'ont eu qu'une importance secondaire.

Spiritueux. — A la bourse de Paris du 13 janvier, les trois-six fins Nord ont

été assez bien tenus aux cours suivants : disponible et courant du mois 37 fr. 50

à 37 fr. 75 l'hectolitre; février, 38 fr.; autres termes, 39 fr. à 40 fr. 25. — A Bor-

deaux, les trois-six nord valent 42 fr. à 43 fr.; à Cette, 48 fr. ; à Montpellier,

46 fr. —- Dans les Charcutes, on vend surtout des eaux-de-vie vieilles pour l'ex-

portation. — En Armagnac, quelques ventes de bas-Armagnac ont été faites au
prix de 600 à 640 fr. la pièce de 400 litres. — Les alcools des vins et de marcs
sont assez fermes dans le Languedoc; ceux de vin valent 90 à 105 fr, suivant les

places, et ceux de marcs, 75 à 80 fr.

Raisins secs. — On cote à Cette : Corinthe premier choix, 40 fr. les 100 kilog.;

Thyra, 40 à 41 fr.; Ghesmé, 32 fr. — A Marseille, les cours sont les mêmes que
ceux que nous avons donnés il y a huit jours.

Bois de tonnellerie. — A Bordeaux, on vend : vimes à barriques, 8 à 12 fr. le

mille; cercle à barrique, 2 fr. la meule; à demi barrique, 1 fr.; chevilles à

futailles, 3 fr. 50 le mille : barriques neuves 140 à 160 fr. la douzaine; barils bois

blancs, 2 fr. 10 la pièce.

Plants américains. — Le marché de Montpellier offre une grande animation.

On cote : boutures de 1 mètre de long et 6 millimètres de diamètre : Riparia,

28 fr. le mille: Cloire de Montpellier et Taylor, 40 fr.; Solonis, 50 fr.; Rupestris,

60 fr.; Jacquez 15 fr.; — plants racines : Riparia, 15 à 20 fr.; Gloire de Mont-
pellier, 40 fr. ; Jacquez, 45 fr.; Rupestris, 60 fr.; Solonis, Othello, Vialla, 40 fr.;

Herbemont d'Aurelle, 50 fr.; Saint- Sauveur, 80 fr. — Greffes de petits Bouschet
et Alicante-Bouschet sur Riparias, 175 fr.; d'Aramons sur Riparias, 225 fr.; sur

Jacquez, 175 fr. ; Gamays sur Riparias, 200 fr.; grands noirs, 250 fr.

VI. — Sucres. — Mélass>es. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les transactions sont calmes sur la place de Paris; le 13 janvier, ou
cotait : sucres roux, 88 degrés 33 fr. à 33 fr. 25 les 100 kilog, ; blancs n" 3,

disponible et courant du mois, 35 fr. 50 à 35 fr. 75; autres époques, 36 à 37 fr.

Les rafhnés sont faiblement tenus de 105 fr. à 105 fr. 50 pour la consommatiou
et de 41 fr. à 41 fr. 50 pour l'exportation. Le stock de l'entrepôt réel de Paris
était le 12 janvier de 1,326,334 sacs contre 1,413,043 l'année dernière. — A Lille,

les sucres roux disponibles valent 32 fr. 25, les blancs n>^ 3, 34 fr. 75.

Mélasses. — On cote à Paris la mélasse de rafhnerie 12 fr. les 100 kilog.;

celle de fabrique 18 centimes le degré saccharimétrique.
Houblons. — La tendance est ferme sur tous les marchés. Les houblons de

Bourgogne sont recherchés par les brasseurs du nord de la France et de la

Belgique. Les Poperinghe valent 130 à 140 fr. les 50 kilog.

YII. — Matières textiles.

Chanvres. — La vente est active a.u Mans, aux prix suivants : l'''^ quai.,

30 à 34 fr. les 50 kilog.; 2*^ quai., 25 cà 29 fr. ;
3« quai., 21 à 24 fr. —

A Saumur, on vend : chanvre broyé, 30 à 35 fr. les 52 kilog et demi.

YIII. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 8 au mardi 13 janvier 1891 :
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Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marché du il janvier 1890.

Pour Pour En quart. 1" 2" 3* Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moytn.

Bœufs 4,501 2,831 1,455 4,286 345 1.60 1.42 1.32 1.41

Vaches 1.234 478 642 1.120 236 1.56 1.36 1.20 1..37

Taureaux... 342 272 42 314 396 1.A2 1.34 1.24 1.30

Veaux 3,(131 2,047 684 2,731 80 2.12 1.92 1.82 1.89

Moutons.... 17,417 9.870 5.383 15,253 19 2.10 1.94 1.70 1.90

Porcs gras.. 7,777 2,992 4,240 7,232 79 1.30 1.26 1.20 1.25

Les arrivages et les ventes ont été plus forts que la semaine précédente, excepté

pour les veaux. Le bœuf a baissé de 3 centimes par kilog.; le veau et le mouton
de 2 centimes; le porc n'a pas changé de prix. — Sur les marchés des départe-

ments, on cote : Nancy, bœuf, 82 à 89 fr. les 52 kilog.; vache, 80 à 85 fr.; veau,

55 à 66 fr.; mouton, 105 à 115 fr.; porc, 70 à 74 fr. — Reims, bœuf, 1 fr. 58 à

1 fr. 66 le kilog.: vache, 1 fr. 48 à 1 fr. 60; mouton, 2 fr. à 2 Ir. 20; veau, 1 fr. 14

à 1 fr. 32: porc (vif) 1 fr. — Amiens, bœuf, 1 fr. 25 à 1 fr. 65, veau, 1 fr. 70 à

2 fr. 10; mouton, 1 fr. 65 à 2 fr. 15; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 50. — Rouen,
bœuf, 1 fr. 55 à l' fr. 80; vache, 1 fr. 55 à 1 fr. 70, veau, 2 fr. 05 à 2 fr. 25;

mouton, 2 fr. 25 à 2 fr. 35; porc, fr. 95 à 1 fr. 35. — Le Neubourg, bœuf
et vache, 1 fr. 50 à 1 fr. 60; veau, 1 fr. 50 à 2 fr.; mouton, 2 fr. à 2 fr. 10; porc,

1 fr. 10 à 1 fr. 20. — Rambouillet, bœuf, 1 fr. 40 à 2 fr.-. veau, 1 fr. 60 à 2 fr.;

mouton, 1 fr. 60 à 2 fr. 20. — Pithiviers, veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 40; mouton,

1 Ir. 80 à 2 fr. 20. — Toucy, bœuf, 1 fr. 20; veau, 1 fr. 60; mouton, 1 fr. 70;

porc, 1 fr. 40. — Bourges, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; veau, 1 fr. 60 à 1 fr. 80;

mouton, 1 .fr. 60 à 2 fr. 40; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 50. — Lyon, bœuf, 130 à

160 fr. les 100 kilog.; veau, i02 à 116 fr.; mouton, 150 à 196 fr.; porc, 90 à

102 fr. A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 15 JANVIER
î. — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. r quai. 3- quai. 1" quai. 2° quai. 3' quai. laquai. 2" quai. 3" quai.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

77 70 65 105 90 75 90 80 73

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l""' qualité,

63 à 65 ; 2% 55 à 60
;
poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Aninaaui gênerai l" 2* 3* Prix 1" 2* 3' Prix

amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs l,99ï 53 348 1.60 1.42 1 34 1.18 1.66 1.58 1.40 1.32 1.16 1.64

Vaches 519 70 240 1.56 1.36 1.22 1.14 l.tio 1.54 1.34 1.20 1.12 1.58

Taureaux 203 9 399 1.42 1.34 1.24 1.16 1.46 1.40 1.32 1.22 1.14 1.44

Veaux 1,191 88 80 2.06 1.88 1.78 1.48 2.26 » » » » »

Moutons 7,125 627 19 2.10 1.92 1.70 1.62 2.1* » » » » »
Porcs ?ras.. 4,68( 112 81 1.30 1.26 1.21) 1.14 1.36 » » » » »— malgrts.. » » » »»»»» »»»»»
Vente moyenne sur le gros bétail et les moutons, calnio sur les veaux, et mauvaise sur les porcs.

BOITE AUX LETTRES
A. V., à L. [Hérault]. — Vous

trouverez la réponse à votre question

dans un article spécial de ce numéro.
P. P., à R. {Seine-et-Oise). —

D'après les constatations faites par

M. le D"" Delacroix, chef des travaux au

]a])oratoirc do pathologie végétale à

l'Institut agronomique, les rameaux de

pommier que vous nous avez envoyés

sont attaqués par un petit insecte

hémiptcre, le Coccus mÀli. « Les petits

écussons, dit-il, en forme de virgule

que l'on y voit sont les carapaces des

femelles mortes; ils abritent les œufs

destinés à éclorc au printemps. Dans
ces conditions, on comprend facilement

(jue les insecticides employés seuls aient

])eu de chances de les atteindre; aussi

doit-on en combiner l'action avec celle

d'une ])ross(^ un ])eu rude, afin de déta-

cher les coques. Employez une solution

de savon noir que vous additionnerez
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d'un sixième de son poids de pétrole ou
d'une décoction de feuilles de stramoine

(une poignée pour un litre d'eau). Im-
bibez votre brosse avec un de ces

liquides. Ces liquides sont très toxiques

l'un et l'autre; on doit donc bien veiller

dans leur emploi. On a conseillé aussi

l'alcool à 40" dénaturé, que l'on peut

employer dans les mêmes conditions

que les liquides ci-dessus. »

P. S. [Lot). — A^ous demandez que
l'on vous indique un moyen pour enle-

ver le goût et l'odeur de brûlé qu'a con-

tractés une eau-de-vie à la distillation,

par suite de chauffage exagéré. Nous ne

pensons pas qu'il y ait de meilleur

moyen que de rectifier l'eau-de-vie. On
procède à cette opération en ajoutant

une c{uantité d'eau double de celle de

l'eau-de-vie et en distillant à nouveau,

en prenant les précautions nécessaires

pour que le chauffage soit régulier.

G. C., à S. {Roumanie). — Le cré-

momètre dont vous nous avez envoyé
le croquis peut vous servir de la manière
suivante pour apprécier la richesse en
crème du lait. C'est l'échelle descen-
dante de à 50 qui sert pour indiquer
la proposition de crème. Vous rem-
plissez l'éprouvette de laitjusq-u'au trait

supérieur (marqué 0) et vous laissez au
repos pendant douze à quinze heures; au
bout de ce temps, la crème a monté, et

vous constatez son point de séparation

avec le lait. Si ce point est au trait

marqué 9, cela veut dire qu'il y a

9 pour 100 de crème en volume dans le

lait examiné. Quant à la division en
demi-décilitres, elle n'a pas réellement
d'utilité; c'est pour cette raison que,
dans le Dictionnaire cVagriculture, on
à qualifié de bizarre la graduation du
crémomètre Chevallier, qui est celui

que vous avez entre les mains.
E. C, à S. [Pmj-de-Dôme). — Un

fermier à qui son bail défend de
vendre du fumier, et qui a beaucoup
de luzernes à défricher, sur les défri-
chements desquelles les deux ou trois

récoltes de céréales qui suivent versent
presque toujours, est-il en droit de
vendre des fumiers et de les remplacer
par l'équivalent en argent d'engrais
chimiques plus appropriés aux récoltes?
La réponse ne saurait être douteuse; les

termes du bail étant formels, le fermier
ne peut pas vendre de fumier, d'autant
plus que les fumiers et les pailles sont
considérés lécralement comme immeu-

bles par destination ; il ne pourrait donc
faire une semblable opération sans le

consentement direct du propriétaire de
la ferme.

Z)., à S. [Oise). — Il existe beaucoup
d'ouvrages spéciaux sur la médecine
vétérinaire, que vous pouvez connaître

en consultant le catalogue de la librai-

raie Asselin et Houzeau (place de
l'Ecole de Médecine, à Pans)

; mais
nous ne connaissons pas de traité com-
plet de médecine vétérinaire. Les mala-
dies du mouton ont été exposées dans un
ouvrage spécial par M. Bénion (à la

même librairie), mais cet ouvrage est

antérieur aux travaux récents sur le

sang de rate.

M., àB. — Le cas que vous nous
exposez dépend des conditions locales.

En principe, quand on laisse un chien
libre la nuit en dehors d'un enclos, on
est responsable des accidents qu'il peut
provoquer. Voilà tout ce que nous pou-
vons dire sur le cas en litige.

L., C, à H. [Meurthe-et-Moselle).
— Une écurie de ferme se trouve infectée

par suite de la maladie de dix-neuf che-

vaux qui y sont morts en un an de la

fièvre typhoïde; le local n'a pas été dé-
sinfecté; on a transporté les chevaux
dans les étables et installé les vaches à

la place des chevaux. Vous demandez
si, en conservant cette disposition pen-
dant trois ou quatre ans sans jamais
faire rentrer un cheval dans l'écurie,

on pourrait compter sur la disparition

des microbes. — il serait beaucoup plus

rationnel de procéder à la désinfection

de l'écurie. Il est admis que la fièvre

typhoïde est une maladie contagieuse,

et qu'elle est due à des micro-orga-

nismes ; mais les connaissances actuelles

sur les conditions de l'évolution de ces

organismes sans trop incertaines pour
que l'on puisse répondre affirmative-

ment ou négativement à votre question.

Il est préférable, à notre avis, d'agir

comme si la réponse était négative ; car,

en laissant les choses en l'état, on crée

une servitude très gênante et qu'il serait

facile de faire disparaître immédiate-
ment.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de VAgriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché^
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Travaux de la Commission générale des douanes à la (lliambre des députés. — Vole relatif aux
gramcs oléagineuses, aux huiles végétales et aux tourteaux. — Propositions adoptées sur les

diverses sortes de fruits secs, sur les a-ufs, la cire et le miel et sur les produits de la laiterie.— Lu question séricicole. — Voni adopté par la réuniori du Sjmiicat général des sériciculteurs

à Avignon. — Extrait d'une lettre de M. Tavan adoptée par la Société des agriculteurs de la

Drôme. — Objections présentées à l'application du j)rojet de loi du Gouvernement. — Réunion
publique des viticulteurs du midi à Montpellier. — Les concours régionaux en 1891. — Ana-
lyse des programmes en ce qui concerne les concours spéciaux d'instruments et de machines
agricoles. — Enquête ouverte par le ministère de l'agricullure sur la production des semences
de plantes fourragères. — Vote par la Chambre des députés du projet de loi sur le régime
douanier applicable aux produits helléniques à leur entrée en France. — Le pommier à
cidre en Diuphiné. — Distribution de plants par la Sociéié d'agriculture de Grenoble. —
Nomination de M. Dezeimeris comme président du Comice de Cadillac.

I. — La révision du tarif des douanes.

Si, comme nous le disions dans notre dernière cbroniqjie, les droits

de douane demandés par les ai>ricul leurs sur les peaux et sur les

laines n'ont pas été admis par la Commission des douanes, les

graines oléagineuses ont échappé au même malheureux sort. Malgré

les efforts de quelques industries, les droits proposés par M. Graux,

au nom de la sous-commission des produits végétaux, ont été adoptés

comine il suit : graines de lin, 3 fr. au tarif général et 2 fr. au tarif

minimum; arachide, 1 fr. 50 et 1 fr.; arachide décortiquée, 2 fr, et

1 fr. 50; ravison et coton, 1 fr. 25 et fr. 75; œillette, colza,

navette, moutarde, 4 fr. et 3 fr.; niger, coprah, etc., 1 fr. 50 et 1 fr.;

sésame, 2 fr. et 1 fr. 50; illipé, palmiste, mowra, 1 fr. et fr. 75;
autres graines, 3 fr. et 2 fr. — Les droits de douane proposés par la

sous-commission sur les huiles végétales, et que nous avons fait con-

naître, ont été adoptés également ; les grignons d'olive ont été

exemptés, de môme que les tourteaux de graines oléagineuses. Cette

exemption a été adoptée pour favoriser l'agriculture ; on la comprend
facilement, parce qu'il s'agit ici de résidus qui n'ont pas d'autres

usages que les usages agricoles, mais il en est différemment, ainsi que
nous l'avons dit précédemment, quand il s'agit de produits chimiques

comme les engrais minéraux, et surtout les superphosphates, pour
lesquels l'exemption, si elle était définitivement adoptée, aurait pour
conséquence de mettre l'agriculture française à la merci de l'industrie

étrangère. — En ce qui concerne les fruits secs, la Commission
des douanes a adopté les tarifs suivants : figues, 6 et 2 fr.

;
pommes

et poires sèches et tapées, 12 et 6 fr.; autres, 15 et 10 fr.; noi-

settes, avelines en coques, 6 et 3 fr.; amandes, noisettes, avelines

cassées, 12 et 6 fr.; pruneaux, 15 et 10 fr.; pistaches, 100 et 50 fr.;

noix, exemptes; graines et fruits aromatiques à disliller, exempts;

autres, 15 et 10 fr. — Dans ses séances du 1 G et du 17 janvier, la

Commission a examiné encore les tarifs sur des produits agricoles.

Elle a adopté les dispositions suivantes : anifs on graines de vers à

soie, exempts; o'ufs de volailles ou de gibier, 10 fr. au tarif général

et G fr. au tarif minimum ; cire d'abeille, jaune, 10 fr. et 6 fr.; miel,

1 5 fr. et 1 fr. ; uiargariue, 20 fr. el I 5 fr. ; dégras de peau , 1 3 fr. et 1 fr.
;

lait, 5 fr. et 2 fr. 50; lait concentré pur, 10 fr. et 5 fr.; beurre frais,

fondu ou salé, 13 fr. 'et G fr. En ce qui concerne les fromages, on se

trouvait en l'acte de plusieurs propositions (jui Iciidaicnt toutes à majo-

rer les tarifs proposés par le Gouvernement. A])rès une assez longue

N" 117'J. — TOME I- DE 1891. — '21 JANVIEH.
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discussion, la Commission a adopté les tarifs .suivants : fromages à

pâte molle, 25 fr. au tarif i>énéral et 15 fr. au tarif minimum; fro-

mages à pâte dure, 30 fr. et 20 fr.

Dans une précédente chronique, nous avons signalé les prin-

cipales dispositions du projet de loi préparé j)ar le Gouvernement sur

les encouragements en faveur de la sériciculture; on trouvera plus

loin (p. 125) le texte de Texposé des motifs et du projet, tel qu'il a

été déposé par M. Develle, ministre de l'agriculture, dans la séance de

la Chambre des députés du 15 janvier. Dans la réunion générale qu'il

a tenue à Avignon le 10 janvier, le Syndicat des sériciculteurs a

protesté contre ce projet, en persistant dans ses résolutions précé-

dentes en faveur de l'établissement de droits de douane sur les soies

grèges. D'autre part, M. Tavan, président de la Société des agricul-

teurs de la Drôme, nous a adressé le texte d'une lettre adoptée par

cette association sur le projet du Gouvernement. En voici les princi-

paux ouvrages, dont les arguments sont d'ailleurs ceux qui ont été

surtout développés dans la réunion d'Avignon :

« 1" Pour quelle raison créer des pépinières de mûriers, lorsqu'il est notoire

que la feuille dont on dispose aujourd'hui n'est pas entièrement consommée? On
n'en plante pas, il est vrai, mais on peut être certain qu'on s'y mettrait si le cocon

redevenait à un prix rémunérateur, et alors les établissements d'horticulture

seraient rapidement en mesure de fournir à très bon compte les jeunes arbres qui

viendraient à leur être demandés.
« 2" Sans contester qu'il n'y ait plus aucune étude à faire sur les questions qui

se rattachent à la production de la soie, n'avons-nous pas entre les mains l'œuvre

magistrale de l'illustre Pasteur, les remarquables travaux de M. Maillot, dont

notre région déplore la perte récente, ainsi que les observations méthodiques
d'une foule d'éducateurs éclairés ; n'existe-t-il pas vin grand nombre de graineurs

habiles qui nous fournissent dans d'excellentes conditions des pontes exemptes de

toute affection héréditaire? Se figure-t-on, d'autre part, que nous ne savons pas

élever le précieux insecte et que nous sommes des praticiens inintelligents et

réfractaires à toute idée de progrès? Ce serait nous juger bien défavorablement.

Aussi ne croyons-nous pas qu'il y ait urgence à établir six stations séricicoles

nouvelles, car nous possédons assez de documents précis que nous utiliserions

volontiers si le résultat définitif des éducations nous apparaissait comme devant

être régulièrement profitable.

« 3" Quant à se servir du concours des instituteurs, c'est s'illusionner de la

façon de la façon la plus complète sur les aptitudes spéciales du corps enseignant.

Des notions séricicoles théoriques et pratiques ne sont données d'une manière
suivie que depuis trois ans seulement dans les écoles normales d'instituteurs et

d'institutrices; mais, comme les jeunes gens qui les ont reçues sont, pour la plu-
part, adjoints dans les écoles des villes et qu'il n'y en a encore que fort peu, sinon

point, qui soient titulaires dans les communes rurales, il en résulte que l'immense
majorité des maîtres n'est nullement préparée à la mission qu'on voudrait lui faire

remplir. D'ailleurs, disséminés comme ils le sont, il ne serait pas facile de les y
former par quelques rares conférences forcément sommaires ; et, en supposant
même qu'il fût possible de l'organiser, l'enseignement de la sériciculture aux
enfants qui fréquentent les écoles primaires ne saurait donner ses fruits que dans
un avenir trop éloigné pour qu'on puisse, dès à présent, se porter garant de son

efficacité.

« 4" Les primes, destinées surtout aux petits éleveurs, atteindraient une valeur

moyenne de 40 francs environ, de sorte qu'avec la somme à distribuer en 1891, il

y aurait entve 19,000 et 20,000 lauréats, sur 140,000 éducateurs. Le septième des

sériciculteurs recevrait ainsi près de 800,000 francs, tandis que si une taxe sur la

grège permettait une simple augmentation de 50 centimes par kilog. de cocons, il

en résulterait un premier bénéfice de 4 millions, au minimum, qui se répartirait

indistinctement sur tous.
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« Ce qu'il est essentiel de considérer, c'est qu'un accroissement rapide de la

production découlerait inévitablement d'un prix de vente plus rémunérateur : tout

est là, et non dans une modeste récompense comparée à ce qu'il serait possible

d'obtenir.

ce 5" En ce qui concerne les subventions à répartir entre diverses associations

professionnelles, les dernières objections que nous venons de présenter leur sont

applicables de tous points : nous n'avons donc pas à'nous y arrêter autrement que
pour dire que toutes ces allocations n'ont pour fondement que de simples pro-
messes et qu'elles peuvent disparaître lors du vote du budget annuel.

« En résumé, les mesures en préparation, qui ne visent que la sériciculture,

sont ou inutiles, ou impraticables ou peu efficaces et, dans tous les cas, ne sauraient

seules ramener l'aisance au foyer de nos populations. Si donc on veut réellement

faire œuvre utile, — et nous en sommes persuadés, — c'est l'état précaire de la

filature qu'il est d'abord indispensable d'améliorer. Or, on ne le peut qu'en frap-

pant les grèges en provenance de l'étranger, quitte, en second lieu, à favoriser

parallèlement l'élevage du ver; mais toutefois par des moyens qui pourraient être

d'une application plus facile, plus sûre et moins coûteuse que l'ensemble de ceux
qui sont énumérés dans le projet du Grouvernement. »

Une réunion publique des viticulteurs du Midi s'est tenue le 9 jan-

vier, à Montpellier, sous la présidence de M. Jamme, président de la

Société centrale d'agriculture de l'Hérault. Les principaux vœux qui

y ont été formulés, en ce qui concerne les tarifs de douane, sont les

suivants : 1" que les vins jusqu'à 10 degrés, sans tolérance de

dixième, soient frappés dun droit de 1 franc par degré alcoolique;

2" qu'à partir de 10 degrés, ils soient frappés en plus, pour chaque

'degré excédant, de la taxe de consommation sur l'alcool; 3° que les

vins de raisins secs, vins de sucre ou de marc, mélanges de ces vins

entre eux ou avec du vin proprement dit, soient soumis à la taxe de

consommation, quel qu'en soit le degré; 4° que les moûts et vins de

liqueur soient soumis à la même tarilîcation que les vins ;
5° que les

raisins frais, de table ou de cuve, soient frappés d'un droit de 20 fr.

par 100 kilog.; 6" que les raisins secs soient frappés d'un droit de

30 fr. par 100 kilog.; 7" que l'importation des marcs, des moûts et

des \ins concentrés soit prohibée; 8", en ce qui s'applique aux tarifs

de pénétration, que les marchandises françaises, sur les mêmes rails

et pour les mêmes distances, paient le même prix de transport que

les marchandises étrangères.

II, — Les instruments agi^icoles dans les concours régionaux.

Nous avons fait connaître les dates des concours régionaux qui se

tiendront en 1891. Voici le relevé, pour chacune de ces solennités,de la

nomenclature des concours spéciaux de machines et instruments agri-

coles qui y auront lieu :

Concours de Pau, du 25 avril au 3 mai. — 8 concours spéciaux : 1° Charrues

Brabant doubles pour labour des terrains en pente. — 2" Houes et grappins pour

la culture des vignes avec attelages de bœufs. — 3" Charrues vigneronnes attelées

avec des bœufs. — 4" Semoirs à maïs pour la petite culture. — 5" Installations

complètes pour la fabrication du beurre, avec écrémeuses centrifuges, devant fonc-

tionner durant toute la durée du concours à des heures déterminées.^— 6" Appa-

reils de laiterie pouvant être utilisés en montagne (écrémeuses, hottes k transporter

le lait et la crème, etc.). — 7" Ecrémeuses centrifuges à bras. — 8" lialleuses à

])lans inclinés mues y)ar une paire do bu'ufs.

Concours de Bar-le-Duc, du 2 au 10 mai. — 2 concours spéciaux :
1" Installa-

lions de beu'rreries et de fromageries, en 2 sous-calégorics : «, inslalhuions de

beurreries; b, types d'installation de fromageries destinées à la fabrication des fro-

mages à pâle molle (les appareils devront fonctionner devant le public). —
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2° Herses, réparties en trois sections : herses demi-souples, herses souples à

dents, herses souples à mailles.

Concours d'Avignon, du 9 au 18 mai.— 7 concours spéciaux : 1° Appareils de
défoncement à treuils, répartis en deux sections : a, appareils mus par des ani-

maux; 6, appareils mus par des locomobiles ne dépassant pas la force de 6 che-
vaux-vapeur. — 2° Pelles-ravales à traction d'animaux. — 3° Pulvérisateurs à

grand travail sur roues et sur hâtis, scarificateurs et grappins pour la culture de

la vigne. — 4° Appareils à couper et broyer les sarments, pour permettre de les

utiliser soit comme nourriture, soit comme litière. — 5" Appareils à couper les

sarments dans les vignes pour permettre leur enfouissement. — 6° Petits semoirs

à main pour graines de betteraves, carottes, etc.— 7° Installation de magnaneries.
Concours de Bourg, du 16 au 24 mai.— 4 concours spéciaux : 1° Pisciculture :

installation d'appareils d'élevage, d'alimentation et de repeuplement. — 2" Instal-

lations et appareils pour l'incubation artificielle, l'élevage et l'engraissement des

volailles. — 3" Installations et appareils pour la fabrication du fromage façon

Gruyère. — 4" Installations et appareils pour la fabrication des fromages à pâte

molle.

Concours de Versailles, du 23 au 31 mai. — 3 concours spéciaux : 1° Installa-

tions pour l'élevage et l'engraissement des volailles (les appareils devront être

munis de volailles, et les gaveuses fonctionneront devant le public).— 2" Machines
à battre vannant et criblant mues par des moteurs mécaniques. — 3" Machines à

battre mues par des moteurs animés, divisées en trois sections : a, machines à

plans inclinés, criblant et vannant; 6, machines à plans inclinés, ne criblant ni

ne vannant; c, machines à manège, ne criblant ni ne vannant.
Concours de Niort, du 30 mai au 7 juin. — 5 concours spéciaux : 1° Semoirs

à céréales en lignes (1 m. 60 de largeur au plus). — 2° Distributeurs d'engrais

pulvérulents. — 3" Houes à cheval pour céréales en lignes (l m. 60 de largeur au,

plus). — 4° Brabants doubles pour labours de m. 15 à m. 25 de profondeur.
— 5° Brabants doubles pour labours de m. 25 à m. 35 de profondeur.

Concours d'Aurillac, du 30 mai au 7 juin. — 4 concours spéciaux : 1° Appa-
reils pour le transport, le refroidissement et la conservation du lait. — 2° Instal-

lations et appareils pour la fabrication du fromage de Gantai et de Laguiole (usten-

siles, vases, etc). — 3" Appareils et ustensiles pour la fabrication du beurre. —
4° Outils, instruments et appareils pour les travaux de création et l'entretien des
prairies irriguées (rigoleuses, niveleuses, herses, étaupinières).

Concours de Saint-Brieuc, du 13 au 21 juin.— 3 concours spéciaux : 1" Usten-
siles et appareils pour beurreries. — 2" Ustensiles et appareils pour fromageries.— 3° Instruments destinés à la récolte et à l'emmagasinage du foin.

Quelques-uns de ces concours spéciaux sont absolument nouveaux;
ce sera l'occasion de faire connaître des appareils qui peuvent rendre

de réels services aux agriculteurs dans les diverses régions de la France,
ni. — Enquête sur les semences fourragères.

Le ministère de l'agriculture a décidé d'ouvrir une enquête sur la

qualité des semences fourragères récoltées en 1 890 dans les diverses

régions du territoire. Cette enquête est poursuivie par la station

d'essais de semences de l'Institut agronomique, avec l'aide des pro-

fesseurs départementaux d'agriculture, des directeurs de Stations agro-

nomiques et des directeurs d'écoles d'agriculture et de fermes-écoles.

Ces personnes ont été chargées d'envoyer, avant le V janvier, au direc-

teur de la station d'essais de semences au moins quatre éhantillons de

200 grammes de chacune des espèces suivantes : trèfle violet, luzerne,

minette, sainfoin. Ces échantillon §, prélevés chez les principaux pro-

ducteurs, sont accompagnés des indications ci-après : nom et adresse

du producteur, prix de vente des 100 kilog., importance de la pro-

duction. La station d'essais de semences, une fois ses analyses termi-

•nées, fera connaître les observations qui résulteront de l'examen des

échantillons expédiés.
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V. — Convention de commerce avec la Grèce.

Dans sa séance du 1 7 janvier, la Chambre des députés a adopté le

projet de loi présenté par le Gouvernement sur le régime douanier
applicable aux produits helléniques à leur entrée en France. Aux
termes de ce projet, les marchandises de Grèce jouiront en France,

sous condition de la réciprocité et jusqu'au 1" février 1892, du traite-

ment de la nation la plus favorisée. Le gouvernement de la Grèce s'est

engagé à concéder en échange plusieurs avantages spéciaux, notam-
ment l'entrée en franchise pour les vins.

VI. — Le pommier à cidre en Dauphiné.

La Société d'agriculture de l'arrondissement de Grenoble a pris

l'initiative d'introduire la culture du pommier à cidre dans toutes les

communes où la vigne ne peut prospérer. A cet effet, elle a été auto-

risée à disposer des subventions départementales et de l'Etat, affectées

aux champs de démonstrations, pour acheter et placer des arbres à

cidre dans toutes les communes qui en feront la demande. Les culti-

vateurs qui désirent essayer cette culture, et les maires qui, par eux
ou par leurs instituteurs, peuvent faire surveiller ces arbres, n'auront

qu'à en faire la demande à M. Dalmas, président de la Société. Dès
que ces demandes lui seront parvenues, il se procurera en Normandie
ou en Picardie les variétés les plus renommées.

VIL — Comice de Cadillac.

A la suite du décès de son regretté président, M. Bonnefoux, le

Conseil d'administration du Comice agricole et viticole de Cadillac

(Gironde) s'est réuni le 28 décembre 1890 pour élire un nouveau pré-

sident. M. R. Dezeimeris, dont le nom et la compétence spéciale sont

bien connus, a réuni l'unanimité des suffrages. Le bureau du Comice
se trouve maintenant composé de la manière suivante : président^

M. R. Dezeimeris, correspondant de l'Institut, conseiller général, viti-

culteur à Loupiac ; vice-présidents, M. le D"" L. Cazeaux, maire deLan-
goiran, M. J.-M. Chemin, viticulteur à Rions; secrétaire général,

M. J. Cazeaux-Cazalet, viticulteur à Loupiac de Cadillac; secrétaire

général adjoint, M. Maumelat, à Cadillac. Henry Sàgnier.

PROJET DE LOI RELATIF AUX ENGOURAdEMENTS
SPÉCIAUX A DONNER A LA SÉRICICULTURE '

Exposé des motifs.

Quoique remontant aux époques les plus recalées, puisque dans l'extrême Orient

le ver à soie est connu et exploité depuis plus de quatre mille ans, la séricicul-

ture est, en Europe, d'une origine relativement peu ancienne. Ce fut au commen-
cement du quinzième siècle que les premiers mûriers furent plantés à Avignon;
ces arbres lurent peu à peu propagés dans le bxissin du Rhône et principalement

sur les contre-forts des Gévennes. Dans le siècle suivant, leur culture remonte
vers le Nord et se répand jusque dans les environs de Tours et de Paris.

Jamais culture ni industrie ne reçurent à leur naissance plus d'encouragements
de la part de l'Etat.

Sous Henri IV, le jardin des Tuileries fut transformé en une vaste pépinière

de mûriers; les étoffes de soie de l'étranger furent prohibées à l'importation, et

des privilèges spéciaux furent conférés aux filatcurs et aux tisseurs de soie.

Dès 1760, la production des cocons atteignait le chiffre de 6 millions de kilog.

représentant une valeur de 15,000,000 francs à l'époque (2 fr. 50 le kilog.); ae
1 781 à 1788, elle s'éleva à 6,200,000 kilog. valant 3 Ir le kilog. (18,600,000 fr.).

1. Projet de loi présente à la Cliaiubre des députés le 15 janvier 1891.



126 PROJET DE LOI SUR LES ENCOURAGEMENTS A LA SERICICULTURE.

-Jusqu'en 1853, elle progressa : elle était arrivée au chiffre de 26 millions de Icilog.

?rui, à 4 fr. 50 le kilog., donnèrent aux éducateurs du ver à soie 117 millions de

rancs. Ce fut l'apogée de la sériciculture.

A cette époque, cette belle industrie devait recevoir un coup terrible ! Un de

ces microbes, un de ces infiniments petits qui causent tant de ravages dans les

organismes les plus puissants, s'attaqua au ver à soie; de nombreuses éducations

furent anéanties sans qu'on sût à quelle cause attribuer le mal. C'était la pébrine,

dont les ravages devaient prendre dans les années suivantes de si grandes pro-

portions.

La quantité de cocons récoltés tomba en 1856 et 1857 à 7,500,900 kilog. Le
découragement d'abord, puis la panique s'emparèrent des éducateurs.

La dépopulation se fit dans les lieux de production les plus riches; on arracha

en maints endroits les mûriers; on essaya cependant de lutter sur quelques points
;

on se mit à la recherche de la iDonne graine dans tous les pays du monde, mais le

mal continuait son œuvre de destruction, il finit par envahir le vieux monde; la

Chine, le Japon, le Turkestan et la Perse ne furent pas plus épargnés que l'Europe.

Le ver à soie semblait voué à une extermination certaine et prochaine.

Il fallut le génie de Pasteur pour le sauver. C'est en 1865 que, trouvant la cause

de l'infection, l'illustre savant proposa, pour prévenir la maladie, la méthode de

sélection des vers à soie et des papillons sains et le grainage cellulaire.

Cette découverte, fruit de longues et savantes recherches, a changé depuis la

situation de la sériciculture.

Elle a ou pour conséquence la reconstitution de nos anciennes races, surtout de

nos races à cocons jaunes d'une grande rusticité. Chaque année les progrès se

sont affermis : le ver à soie a gagné en vigueur; l'amélioration pour être lente

n'en a pas moins été continue.

Au temps le plus prospère de la sériciculture, on obtenait en moyenne 18 à

19 kilog. de cocons d'une once de graine de bonne tjualité. Depuis la découverte

de Pasteur, grâce à l'application des procédés préconisés par l'illustre savant, le

rendement s'est accru. Il a atteint pour les races françaises 36 kilog. 250 pendant

les cinq dernières années; il a été de 32 kilog. 366 en moyenne pour l'ensemble

de nos éducateurs; comme moyenne générale, c'est un résultat considérable! Ce
chiffre, toutefois, est loin des résultats qu'on peut réaliser. Dans certaines éduca-

tions isolées, en effet, les rendements de 70 kilog. à l'once ne sont pas rares;

d'importants départelnents séricicoles accusent des moyennes de 40, 50 et

60 kilog.

Ainsi, dans la campagne de 1890, nous trouvons que le produit moyen, par once

-de graine, a été de :

Pyrénées-Orienlales 58". 246 Savoie AS^gQ?

Hautes-Alpes 51.3.30 Var 42.375

Corse 45.030 Basses-Alpes 42.098

Si le rendement en 1889 et en 1890 n'a pas été ce qu'on était en droit d'espérer,

cela tient uniquement aux intempéries exceptionnellement défavorables qui ont

gelé les mûriers, contrarié l'éducation et amené la destruction de maintes cham-
brées de vers pendant ces deux années.

Néanmoins, il faut bien le dire, malgré lesprogrès de l'élevage, malgré l'accrois-

sement du rendement moyen, notre production totale est loin d'être revenue à ce

qu'elle était avant l'apparition de la maladie. Elle n'atteint pas le tiers de la

récolte de 1855; elle a oscillé entre 7,400,000 et 9 millions de kilog. pendant les

dix dernières années. Cependant la demande n'a pas diminué.

Bien des choses concourent à empêcher la sériciculture de prendre l'essor

Su'elle pourrait, qu'elle devrait prendre, après tous les perfectionnements réalisés.

n a vaincu la pébrine, mais la flacherie et bien d'autres fléaux attaquent encore

le précieux insecte et déciment les magnaneries.

Aussi élève-t-on beaucoup moins dé vers qu'autrefois, de là une production

moindre de cocons. La statistique nous montre la diminution persistante du
nombre des éducateurs :

En 1868, on en comptait.
En 1871, —
En 1872, —
De 1878 à 1880,

En 1885, —

297,130
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Pour les quantités de graines mises à l'éclosion, c'est la même décroissance
Avant la maladie, ou employait près d'un million d'onces de graines de vers à

soie. A partir de 1853, la quantité diminue d'année eu année; en 1862, il n'y en
a plus que 724,922 mises à l'incubation.

De 1878 à 1880, la moyenne a été de . 507 98'^ onces
En 1888, — '270,124 —
En 1889, - 254,165 —
Enl890, — 253,915 —

La diminution dans les éducations a eu plusieurs causes; ce ne sont pas seule-
ment l'importation et l'emploi plus grand des soies étrangères, mais les conditions
nouvelles économiques et sociales qui ont changé le cours de la consommation.
Le goût des riches étoffes n'a pas augmenté comme celui des soieries légères.

L'usage de la soie s'est démocratisé de plus en plus et pour cela il a fallu faire

emploi, dans la fabrication, de matières premières moins coûteuses, afin de fournir
des étoffes plus légères, mais accessibles au plus grand nombre. Or, nos sérici-

culteurs produisent surtout ces soies de haute qualité, qui n'ont de rivales, pour
leur richesse, nulle part, mais partant sont chères à produire. Il s'en suit que notre
industrie a dû importer des quantités de plus en plus grandes de soies de moins
belle qualité, que l'étranger produit à bon marché. Il en est résulté une baisse
dans le prix de la soie, et la valeur des magnifiques produits de nos cocons s'en

est forcément ressentie.

Voici, en effet, les mouvements qui se sont produits dans le cours des cocons
indigènes sur le marché français :

1760-1780



128 PROJET DE LOI SUR LES ENCOURAGExMENTS A LA SÉRICICULTURE.

par l'applicalion des procédés scientifiques à toutes les parties concourant à la

production du cocon; c'est par l'accroissement des rendements, par la multipli-

cation des mûriers que notre sériciculture pourra lutter avec avantage.

On a amélioré les races, on a éliminé par la sélection les reproducteurs portant

en eux le germe de la pébrine, on a presque fait disparaître les foyers d'infection

et rendu au ver à soie sa robusticité. Mais a-t-on fait tout ce qu'il fallait? Ne
reste-t-il pas bien des points à élucider?

Le bombyx séricigène est un animal dont l'organisation est très complexe et

très délicate ; le moindre dérangement dans ses fonctions suffit pour amener des

troubles profonds dans son évolution et compromettre le but de son éducation : à

savoir la production du cocon. On s'en rend aisément compte quand on songe à

l'immense travail d'élaboration, d'assimilation et de sécrétion que ce petit insecte

doit accomplir dans sa courte existence.

Son corps est le siège d'une activité vitale prodigieuse? Son appareil digestif

doit élaborer une quantité relativement énorme de nourriture pour suffire aux

besoins de son développement.

Il suit de là que l'alimentation doit jouer un rôle considérable dans le fonction-

nement de la machine animale. Quand on sait l'influence qu'a sur le développe-

ment et la qualité de nos animaux domestiques une bonne alimentation, on ne

saurait douter que le choix, la qualité des aliments, leur mode de préparation et

de distribution, n'aient une influence au moins égale pour l'évolution du ver-à

soie; or, il y a végétal et végétal, il y a feuille et feuille; ne serait-il pas très

désirable que l'attention fût portée vers l'amélioration de nos variétés de mûriers

et des procédés de taille et d'entretien des plantations, vers les moyens propres

par les engrais et amendements à leur faire produire plus de feuilles et des

Feuilles d'une qualité supérieure donnant plus de soie avec une moindre consom-

mation? Il faudrait arriver à ce résultat, que la bonne feuille de mûrier ne coûtât

pas plus cher par quintal cjue le fourrage de nos bestiaux; cela est possible. Ce

qu'on a fait pour perfectionner la ciillure du blé, de la betterave à sucre,

de la pomme de terre, de la vigne, etc., on doit l'entreprendre pour le mûrier.

Sans doute, le Gouvernement a déjà beaucoup fait pour la sériciculture; c'est

lui qui a encouragé les travaux féconds de M. Pasteur et lui a fourni les moyens

de faire ses merveilleuses découvertes; il a distribué des microscopes pour la

confection des graines saines; il a créé une station d'études et de recherches à

Montpellier, organisé un enseignement spécial dans les écoles normales des dépar-

tements séi'icicoles, pour faire connaître aux futurs instituteurs les méthodes

perfectionnées de grainage et d'élevage, enseignement malheureusement suspendu

par la mort du professeur Maillot, qui n'a pu encore être remplacé; il a institué

un concours annuel de sériciculture dans lequel des primes et des médailles sont

données aux éducations les mieux installées et les plus productives; il subven-

tionne afin plusieurs magnaneries modèles et des sociétés locales qui s'occupent

des intérêts séricicoles...

Mais, tout n'est pas fait; un vaste champ d'études et de recherches survie ver-à-

soie, sur son alimentation, sur l'amélioration des variétés de mûriers, leur

culture, leur taille, leur fumure, etc., reste ouvert. Les centres d'études et de

recherches sont à multiplier; l'enseignement spécial de la sériciculture est surtout

à développer, il faut le faire pénétrer à l'école primaire, où l'enfant est bien

disposé à le recevoir, à l'expérimenter, où il est si aisé à l'instituteur d'exciter la

curiosité de ses élèves en les instruisant, et de faire passer par dessus leur tète le

progrès dans les familles de nos laborieux paysans. H faut enfin pourvoir à

l'insuffisance actuelle de la production en feuilles de mûrier et aviser à en dimi-

nuer considérablement le prix de revient.

Il existe dans les départements séricicoles de la France plusieurs centaines de

mille exploitations rurales qui ont moins de 10 hectares de superficie. C'est à

amener les familles qui cultivent ces petits domaines, à élever quelques grammes
de graines de vers-à-soie à temps perdu qu'il faut tendre, et pour cela il faut

d'une part, trouver les moyens d'accroître encore le rendement des graines et

diminuer la dépense des feuilles; il faut prouver, en un mot, que la culture du

mûrier et l'éducation du vcr-à-soie peuvent encore donner des profils et des

ressources de nature à améliorer le bien-être de la famille et à accroître le petit

pécule des enfants. C'est là une tâche dont l'importance ne saurait échapper au
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Parlement et sur laquelle le Grouvernement a le devoir d'appeler son attention.

Pour la remplir, voici succintement le programme que le Gouvernement se

proposerait de mettre à exécution et les dépenses qui en résulteraient :

1° Tout d'abord, il y aurait à créer, sans retard, des pépinières de mûriers dont

les produits seraient distribués à très bas prix et en nombre suffisant pour dou-

bler, en six ans, la production actuelle de la feuille.

Ces pépinières seraient établies dans les départements de Vaucluse, du Gard,

de l'Ardèche, des Hautes et Basses-Alpes, des Bouches-du-Rbône, de l'Ain, de

la Drôme, de l'Isère, de la Lozère, du Var, des Alpes-Maritimes, de l'Hérault,

des Pyrénées-Orientales, du Rbône, de la Savoie, de Tarn-et-Garonne, du Tarn
et de la Haute-Garonne.

On opérerait pour la création de ces pépinières comme on l'a fait pour la créa-

lion des pépinières des vignes américaines, et les départements seraient subven-
tionnés à raison de l'importance de la pépinière à y créer, à charge par le dépar-

tement d'installer et d'entretenir ces pépinières et d'en distribuer les plants. Ces
pépinières seraient organisées de façon à occuper en tout 200 à 250 hectares; en

estimant à 7,000 francs par hectare les frais de premier établissement et d'entretien

pendant six ans, on aurait de ce chef une dépense qu'on évalue à 1,400,000 francs.

2" Six stations de recherches et d'études séricicoles seraient à organiser dans

les départements de Vaucluse, Ardèche, Drôme, Rhône, Bouches-du-Rhône et

Pyrénées-Orientales. — Le montant des frais de premiej établissement pourrait,

pour chaque établissement, être évalué à 35,000 fr. et l'entretien annuel à 15,000 fr.

La dépense de ce chef (frais de premier établissement) serait de 35,000 fr. X 6 = 210,000 fr.

Dépenses annuelles (frais de laboratoire, personnel, frais d'entretien el de lediei-
ches), 15;000 fr. X 6= 90000,

Le rôle de ces stations serait pour les unes de faire des études suivies sur le ver

à soie et sa physiologie, sur les procédés d'éducation, le sélectionnement et l'amé-
lioration des races, sur les parasites et les maladies qui les attaquent; pour les

autres, de procéder à des recherches sur le miàrier, sur les variétés les plus profi-

tables et les mieux appropriées à chaque situation, sur leur taille, leur culture et

leur fumure; d'autres enfin, se chargeraient du grainage perfectionné des meil-
leures espèces. Toutes auraient d'ailleurs pour mission d'examiner les graines qui
leur seraient soumises et de renseigner les sériciculteurs sur toutes les questions
que ceux- ci leur soumettraient.

Le personnel des stations serait d'ailleurs chargé pendant les deux mois qui
précéderaient la période des éducations de faire des conférences pratiques aux édu-
cateurs, en leur faisant connaître les résultats constatés.

3" L'enseignement théorique- et pratique de la sériciculture existe déjà dans les

<îcoles normales primaires. Les cours avec matériel d'éducation ont été organisés
par M. Maillot, ancien directeur de la station séricicole de Montpellier, et les pio-
fesseurs départementaux sont, grâce à l'enseignement qu'ils ont reçu, en état de
continuer l'œuvre commencée.
Le Gouvernement juge qu'il faut, ainsi ([u'il est dit plus haut, faire un pas de

plus en avant. Il a le projet d'amener une diffusion plus intime des bonnes méthodes
et de développer le goût de la sériciculture en introduisant son enseignement dans
les écoles primaires de garçons et de filles, surtout des 2,000 communes qui font

des cocons. On ne nous contredira pas si nous affirmons que, de toutes les indus-
tries, la sériciculture est celle dont l'enseignement dans les écoles primaires est le

plus facile, le plus amusant même.

^
Pour enseigner pratiquement et complètement l'élevage du ver à soie, il suffit

d'un lot de 3 à 4 grammes de graines dont les vers occuperont au plus de 6 à

7 mètres carrés; quelques pieds de miîricrs, dans le jardin de l'instituteur ou en
bordure de l'école, donneront la nourriture nécessaire.

Le maître pourra faire de la graine d'un autre côté, dans les meilleures condi-
tions. Dépositaire des graines des variétés de choix faites dans les stations, il sera
le meilleur agent pour les conserver saines et les multiplier.

Les instituteurs et institutrices seraient d'ailleurs dirigés par les professeurs
d agriculture et les directeurs des stations chargés de leur faire des conférences
avant la période de l'éducation.

L'organisation de cet enseignement exigera comme frais de premier établissement :
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Un microscope, un thermomètre et le menu matériel nécessaire pour une petite

éducation, appareil à éclosion, claies, tables, étagères, etc. Dessins, gravures,
manuels, à 150 francs par école, pour 2 ,000 écoles 300,000 fr.

Dépenses annuelles de 15 francs par école pour frais d'entretien du matériel et

achats divers, pour 2,000 écoles 30,000
Frais de voyage et indemnités des professeure chargés de visiter les écoles et de

faire des conférences : 600 francs par professeur, pour 30 professeurs et directeurs

de station 18,000

Les produits de l'éducation seraient abandonnés, à titre d'encouragement à
chaque instituteur ou institutrice.

4" L'enseignement étant distribué, il a paru utile au Gouvernement d'assurer,

par de larges encouragements, la production et la propagation des graines les plus
avantageuses et de favoriser les éducations les mieux conduites au double point

de vue de la qualité et de l'abaissement du prix de revient du kilog.

A cet effet, le Gouvernement se propose de multiplier plus qu'on ne l'a fait jus-

qu'à ce jour, les primes d'encouragement. Ces primes seraient distribuées pour
récompenser: 1" les plantations nouvelles de mûriers; 2*^ les mûriers les mieux
cultivés et traités en vue de la production intensive de la feuille

;
3'^ la confection

des graines les meilleures ;
4" les éducations les mieux réussies en s'attacbant

surtout aux petites éducations.

L'État, dans ce but, ferait de larges dons de graines et distribuerait des primes
nombreuses de 100, 50, 40, 30, 25 et 20 francs aux éducateurs jugés méritants

par un jury départemental composé des hommes les plus experts et en état de
répandre, par leurs conseils, les bonnes méthodes et de signaler les défectuosités

des procédés en usage.

La sonune à consacrer à ces primes, chaque année, serait proportionnelle pour
chaque département, à la production totale de cocons qui aurait été produite

l'année précédente. Ce serait un stimulant entre les départements eux-mêmes.
Pour 1891, elle pourrait être fixée à raison de fr. 10 par kilog. de cocons

produits, par exemple, ce qui donnerait la répartition ci-après :

DéparLemciito.

Ain
Alpes (Basses)

Alpes (Hautes)

Alpes-Maritimes. ...

Ardèche
Aude
Aveyron
Bouches-du-liliône

.

Corse
Drôme
Gard
Garonne (Haute) . . .

,

Hérault
Isère.

Loire

Lot
Lozère :

Pyrénées-Orientales

.

RÏiône
Savoie
Tarn
Tarn-et- Garonne. . .

.

Var
Vaucluse

Nombre
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Encouragements à la création de pépinières de mûriers et à la distri-

bution de plants 1,400,000
Création de stations séricicoles (frais de premier établissement) 210,000
Enseignement dans les écoles primaires (frais de premier établissement

première année) 300,000
Distribution des graines de verre à soie; primes aux plantations de

mûriers et aux meilleures éducations (Annuel) 780,000
Encouragements aux comités de mouliniers, chambres de commerce,

syndicats séricicoles, etc 200 , 000

Total 2,890,000

En 1892 et les années suivantes, les dépenses seraient réduites à savoir:

Frais de personnel, des reclierches des stations séricicoles 90,000
Enseignement primaire 30,000
Personnel enseignant 18,000
Distribution de graines et primes 800,000
Subventions aux syndicats, associations, etc 200,000

Total 1,138,000

Le (jouvernement estime que ces encouragements sont nécessaires pour relever

notre sériciculture, et qu'ils auront pour résultat de rendre à une des plus belles

et plus productives industries de la France son ancienne prospérité.

Confiant dans votre approbation, nous avons l'honneur de vous présenter le

projet de loi dont la teneur suit :

Projet de loi.

Article unique. — Un crédit de 2,890,000 francs est inscrit au budget du
ministère de l'agriculture, exercice 1891, pour encouragements spéciaux à la séri-

ciculture.

Ce crédit sera inscrit sous le titre : Chapitre XIV bis [Nouveau).
Il sera fait face à cette dépense au moyen des ressources générales du budget.

DURHAMS ET NORMANDS
La raceDurliam (Shorthorn, comme disent les anglais) a de grands

mérites qu'il est difficile de contester, mais il ne serait pas juste de
nier ou d'amoindrir les qualités de la race normande : elle a des
imperfections, mais elle est très généralement bonne laitière. Sans
doute, la race normande n'a pas le privilège exclusif de la faculté

laitière
;
mais de ce que cette aptitude spéciale est partagée par plusieurs

autres races, il ne s'en suit pas que la race normande ne la possède
pas à un degré élevé.

M. Grollier pense que la quantité de lait produit par les vaches
normandes provient principalement de la qualité des herbages et que
leur rendement diminue dans une forte proportion lorsque ces vaches
quittent leur habitat ordinaire. A l'appui de son assertion, il cite

des vaches cotentines donnant 4 litres de lait après vêlage; ce ne
peut être là qu'un fait très exceptionnel dû à ([uclque cause acci-

dentelle.

Voici ce que je puis dire d'après mon expérience personnelle. J'ai

fait valoir pendant une quinzaine d'années une ferme située à quel-
ques kilomètres du Mans; j'y ai toujours eu des vaches normandes ou
cotentines presque exclusivement et elles me donnaient de 15 à
25 litres de lait par jour, un mois après le vêlage, jamais moins de
15 litres. Elles conservaient toutes parfaitement leur lait de telle

sorte que, deux mois avant le vêlage, il fallail les faire tarir en cessant
graduellement de les traire.

Ce n'étaient pas des vaches de concours; je les achetais sur le
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marché du Mans ii. des pdx.yar.ia.nt de 400 à 500 francs la pièce;

et il faut noter que ceci remonte à 15 ans et plus, époque où les prix

étaient plus élevés qu'aujourd'lmi. Ces yaches ne trouvaient pas chez

moi les herbages du Cotentin, mais des fourrages provenant de terres

d'une qualité très médiocre; elles étaient soumises à la stabulation

permanente et leurs rations étaient les mêmes que celles des animaux.,

du pays. Les vaches de cette race sont très répandues dans les envi-

rons (ïii Mans et leur nombre tend à augmenter.

A. DE ViLLIERS DE L'IsLE-AdAM.

L'HORTICULTURE A L'EXPOSITIOxN DE MOSCOU
Nous avons fait connaître l'organisation de l'exposition française

qui se tiendra en Russie, à Moscou, du 1" mai prochain au mois

d'octobre. Le Comité de l'horticulture et du matériel horticole à cette

exposition engage les horticulteurs français à envoyer leur adhésion le

plus promptement possible au secrétaire général de l'exposition,

32, rue Tronchet, à Paris. Dans les jardins, les emplacements seront

accordés gratuitement. Les terrains seront aménagés par les jardiniers

de l'exposition et les eaux d'arrosage nécessaires seront fournies à titre

gratuit. Les horticulteurs pourront choisir l'époque qu'ils jugeront

préférable pour l'expédition et la présentation de tous leurs produits,

sous la réserve de faire connaître leur intention d'exposer six semaines

à l'avance. IL S.

CULTURE DE LA VIGNE D'APRÈS LE SYSTÈME MESROUZE
Nous avons donné, dans plusieurs numéros du Journal {2^ octobre,

1'', 15 el 19 novembre 1890), la description du système de culture de

la vigne du à M. Mesrouze, à Yendœuvre-en-Brenne (Luire). C'est un

système de cordons à longs bois qui a pour objet de diminuer, dans

des proportions très considérables, le nombre des ceps par hectare, et

d'assurer une forte i)roduction à la vigne, même dans les pays où

jusqu'ici le rendement a été peu abondant. Le système de M. Mesrouze

se répand, depuis ces dernières années, à Vendœuvre et dans les

environs; les vignerons voisins, témoins des résultats obtenus par

l'habile viticulteur et pouvant les comparer avec ceux qu'ils

obtiennent, n'ont pas hésité, une fois ces résultats bien acquis par

une série de plusieurs années, à entrer dans la même voie.

Comme com])lément aux indications que nous avons données, nous

reproduisons ici (fig. 20) une photographie de la première vigne de

M. Mesrouze. Celte vigne est âgée actuellement de neuf ans. La pho-

tographie a été prise au mois de septembre 1890. La gravure a

été exécutée exclusivement par les procédés actuels de photo-gravure
;

aucune main ni de dessinateur ni de graveur n'est intervenue pour

en altérer le cachet ; c'est la reproduction mécanique de la nature,

avec ses avantages et aussi ses imperfections. L'examen de la photo-

graphie, qu'on rapprochera de la description donnée antérieurement,

dispense de tout commentaire.
, \

' Nous n'ajouterons qu'une observation. Le coin de la vigne qui est

représenté ici, ne possédait, au moment où nous avons visité l'exploi-
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tation de Mesroiize, au mois d'aoîit dernier, ni pluô ni moins de

faisins que le reste de la vigne. La production était la même, partout,

avec une régularité vraiment merveilleuse.

Henry Sagnier.

CHAMPS D'EXPÉRIENCES DE BETTERAVES A SUCRE
A LA STATION EXPÉRIMENTALE AGRICOLE DE CAPPELLE (NORD)

Dans les explications préliminaires données le 25 juillet, nous

avons fait connaître que les semailles avaient eu lieu le 3 mai en

1889, et le 23 avril en 1890, que la levée s'était effectuée en douze

jours en 1889, et en vingt-deux jours en 1890; cette phase de la végé-

tation, s'est par conséquent opérée aux mêmes époques : le 15 mai.

Il n'en a pas été de même du placage et du démariage. En 1889, les

betteraves ont pu être placées le 21 mai, six jours après la levée, et

démariées le 28 mai, treize jours après; en 1890, ces travaux n'ont pu

être effectués, pour la première partie, que le 28 mai, treize jours

après la levée, et pour la seconde partie, le 11 juin, vingt-sept jours

après la levée.

Cette différence dans la végétation ne peut être attribuée qu'à une

préparation moins avantageuse de la terre, et à une température plus

favorable à une année qu'à l'autre. En effet, en 1890, de fortes pluies

survenues le jour des semailles ont coulé la terre; d'un autre côté, la

température moyenne, du 1" mai au 22 juillet, a été de 15"35 en 1890,

tandis qu'en 1889 elle était de 18"05, c'est-à-dire 2^70 plus élevé, et

la quantité moyenne de pluie tombée pendant la même période a été

de m. 60 plus forte en 1890 qu'en 1889.

Le 22 juillet, jour où nous avons commencé l'arrachage des bette-

raves, la végétation de 1890 était toujours en retard sur celle de 1889.

Au point de vue des rendements en poids, la moyenne de nos

champs d'expériences n"' 6 et 7 était de 1 1 ,055 kilog. de racines à

l'hectare contre 17,745 kilog. en 1889; différence en faveur de cette

dernière année, 6,820 kilog.

Les feuilles donnaient à l'hectare en 1890, un poids de 40,700 kiL

contre 43,428 kilog. en 1889. En celte année, la proportion des

racines aux feuilles était 1 : 2.46, tandis qu'en 1890 elle a été

1 : 3.68; c'est-à-dire qu'en 1889 pour 1 kilog. de racines il y avait

2 kil. 46 de feuilles, et en 1890, pour le même poids de racines, il y
en avait 3 kil. 68.

En sucre du jus, le rendement était de 8 pour 100 en 1889 contre

8.96 en 1890.

Le rendement de sucre à l'hectare était de 1 ,453 kilog. en 1889
contre 942 kilog. en 1890.

¥oici la comparaison des rendements en poids des racines, des

feuilles et du sucre, obtenus en 1889 et 1890 dans les quatre périodes :

du 22 juillet au 12 août, du 19 août au 9 septembre, du 16 septembre

au 14 octobre, du 21 octobre au' 18 novembre.

Première période, du 22 juillet au 12 août.— Les rendements ont été : Racines^

en 1889, 27,156 kilog. à l'hectare, progression, 53 pour 100; contre 16,487 kilog.

en 1890, cequidonne une augmentation de 49 pour LOO. — Fein/Zes, 51,548 kil.

à l'hectare en 1889, soit 189 pour 100 du poids des racines, contre 45,471 kilog.
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on 1890, soit 275 pour 100 des racines. — Sucre dujus^ 11.19 eu 1889 donnant
une augnieutalion de 3.19 pour 100, 11.33 eu 1890 el progression 2.37 pour 100.— Sucre à l'hectare, 3,009 kilog. en 1H89, augnicnlalion 93 pour 100, conlrc

1,842 kilog. en 1890, progression 95 pour 100. — La lempéralure moyenne à

l'ombre de celle période aélé de 19"10 en 1889 et de 17"60 en 1890; la ([uanlilé

moyenne de pluie, de 2">"'93 en 1889 et de 1"""28 en 1890.

Deuxième période^ du 19 août au 9 septembre. — Les rendements étaient les

suivants : Racines en 1889, 47,698 kilog. à l'heclarc, augmenlalion 75 pour 100
;

(Ml 1890, 28,834 kilog. à l'hectare, augmentation 75 })our 100. - Fctii.Ues,

'18,200 kilog. à l'hectare eu 1889, soit 101 )»our 100 du poids des racines;

.".7,207 kilog. à l'hectare eu 1890, soit 129 pour 100 du poids des racines.— Sucre
du jus, 13. 6G eu 1889, progression 2.47 ])our 100; 14.73 en 1890, progression
;i. 40 pour 100. — Sucre à l'he tare, 6,257 kilog. à riiectanï ou 1889, augmen-
lalion 107 pour 100; 4,046 kilog. à l'hectare en 1890, augmentation 120 pour 100.

- La tempérnlure moyenne à l'ombre de celle ])('.rio{l(^ a été de 18"20 en 1889 el

de 15"15 en 1890; la (juautilé moyenne do pluie de 17"""73 en 1889 el de 3"""43

on 1890.

Troisième période, an 16 septembre au 14 octobre. — Nous avons obtenu :

iiacines, 63,855 kilog. à l'hectare en 1889, soit une progression de 34 pour 100;
-±0,150 kilog. à l'hectare en 1890, soit une progression de 39 pour 100.

—

Feuilles, 39,347 kilog. à l'hectare en 1889, soit 62 pour 100 du poids des racines;

24,882 kilog. à l'hectare en 1890, soit 51 pour 100 du poids des racines.— Sucre
du jus, 15.79 en 1889, jirogrcssion 2.13 pour 100; 16.05 eu 1890, progression

1.32 ])Our 100. — Snci'e à Chectare, 9,560 kilog. on 1889, progression 53 pour 100;

6,076 kilog. en 1890, progression 50 pour 100. — La température moyenne de
cette période a été de; 15"26 en 1889 et de 1^''01 en 1890; la ([uaulilé moyenne
de pluie tombée d(! 2"""06 en 1889, el de 1"""36 en 1890.

(Quatrième période, à\\ 21 oclo])reau 13 novembre.— - Les produits obUmusoul
(Hé : Iiacines, eu 1889 72,149 kilog. à l'hectare, ])rogressiou 13 ])our 100;
en 1890 kk,122 kilog. à l'hcclare, progression 11 pour 100. — Feuilles,

26,873 kil. à l'hcclare en 1889, soit 38 pour lOOdu i)oids des racines; 17,158 kiL
à l'hectare en 1890, soit 38 pour 100 du poids des racines. — Sucre du jus,

15.55 en 1889, diminution 0.24; 15.25 eu 1890, diminution 0.80. — Sucre à
l'hectare, 10,687 kilog. en 1889, progression 12 pour 100; 6,473 kilog. en 1890,
progression 6 pour luO; — La lempéi'ature moyenne de celle période a été de
8"20 eu 1889 et de 6°76 en 1890; la quantité moyi.'une de pluie tombée de 1"""61

en 1889 etde4"""92en 1890.

Comparaisons entre les betteraves des champs numéros el 1 5 par
rapport à leur plus ou moins (jrande précocité. — Au 22 juillet 1890,
nous trouvons que les betteraves donnaient les rendements sui-

vants :

r.li;nii|) II" G. Clianip n" 15.

Rjicincs

Feuilles

Sucri! du jus

Sucre à riieclure

Dans dia(jue période, nous avons ol)tenu

1- prrn,,!.

('.Ii^ifii]) II" (i. Cliaiii|i M" I

kil. kil.

Ha(-inos .'i l'heclarc l.''),^i.'.7 J.SjiW)

Feuilles ^7,7(17 /iT.fiiO

Suerc à riuiclare 1 ,1'M) I ,'.ti;l

Sucre (lu jus 11" .'2(5 1 1
' . 1 i

'i' pi}ri<)ilr

kil. kil

l«.u:incs -ICtAjV.l :{i),K28

Feuilles :}5,69;j 35,H()0

SiHie ;i l'Iiediire :i,7(i:i 't,i,'.)l.

Sucre (^lu jus
1 V .K'J 13' .".».'>

ll,'2-2ilkil.
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3" période Progression ou diminution.

Champ n° 6. Cliamp n" 15. Cliamp n" 6. Champ n» 15.

kil. kil. Icil. kil.

Racines :^7,9oO 48,158 +11,907 +17,330
Feuilles 24, 772 28 182 —10,923 —7,673
Sucre à l'hectare 5,982 6,820 +2,282 +2,723
Sucre du jus 16°. 58 14°. 96 +1».69 +10.01

k' période

ï{acines 42,715 54,604 +4,765 +6,446
Feuilles 15,215 23,200 —9, .557 —4.982
Sucre à l'hectare 6,296 7,720 +314 +900
Sucre du jus 15°. 52 14°. 88 —1°.06 —0°.08

Des nombres que nous venons de relever, nous tirons les consta-

tations suivantes :

1° Le retard de la végétation dans la période de 90 jours, du 15 mai

au 12 août, est la principale cause de Tinfériorité du rendement cul-

tural de la récolte de 1890, puisqu'à partir de cette date jusqu'au

18 novembre, la progression en poids des racines est identique, mal-

gré une différence marquée dans la température des deux années.

2° La quantité plus ou moins grande de feuilles, lorsqu'elle atteint

une certaine proportion, n'exerce guère d'influence sur le rendement

en poids des racines.

3" Au contraire, la quantité plus ou moins importante de feuilles

joue un grand rôle dans la formation du sucre : plus le poids en sera

considérable, à certaines époques, par rapport à celui de la racine,

plus il y aura de sucre dans la betterave.

4" La race du champ n" 6 qui perd plus vite le poids de ses feuilles

et qui atteint son maximum de richesse en sucre un mois avant celui

de la betterave du champ n" 15, est la plus hâtive.

5° La race du champ n° 15 est plus tardive; le rendement en poids

de ses racines est plus considérable ; sa richesse en sucre rétrograde

peu, même par une température anormale comme celle de la dernière

période de 1890; mais elle ne doit être arrachée que vers le

15 octobre.

CorscLUSiONS. — Pour cultiver avec profit la betterave, il faut choi-

sir des races de première qualité : hâtive et tardive, les échelonner par

périodes afin de les faire arriver à maturité au fur et à mesure des

besoins de la fabrication qui doit commencer dans les premiers jours

de septembre. Il faut aussi les mettre dans des terres bien préparées,

sur lesquelles on a employé, d'une façon raisonnée, les engrais et les

amendements nécessaires et auxquelles l'on doit donner, en temps

utile, toutes les façons de culture afin d'activer la croissance de la

plante dans les 100 premiers jours de la végétation et de la faire

mûrir progi-essivement dans les 40 à 70 jours de la dernière période.

F. Desprez,
Directeur de la Station expérimentale da Cappclle (Nord).

LA CULTURE DES ABEILLES. — II

Appareil vemmcux de l'abeillo. — M. le D' G. Carlet professeur à

la Faculté des sciences de Grenoble, a publié tout récemment un impor-

tant mémoire' sur le venin et l'aiguillon de l'abeille. 'V^oici ce qui

résulterait de ces recherches :

1. G. Carlet. Mémoire sur le venin et l'aiguillon de PAbeille. Aiai. des Se. 7iat. Zoologie.

vir série. Tome IX.
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On sait depuis longtemps que seules les femelles des abeilles (reines

et ouvrières) possèdent un aiguillon
; les mâles ou faux-bourdons en

sont totalement dépourvus. La manipulation de ces derniers ne pré-

sente par suite aucun danger, la reine elle-même s'en sert rarement
contre l'homme, mais seulement dans ses combats contre ses

semblables.

L'appareil venimeux se compose de deux parties bien distinctes :

rl'appareil producteur de venin; 2° l'aiguillon destiné à perforer les

tissus pour y déposer le liquide sécrété par l'appareil précédent.

Deux glandes concourent à la production du venin : la glande acide

qui secrète de l'acide forraique; elle a la forme d'un long tube con-

tourné sur lui-même et qui, bifurqué à son extrémité libre, s'élar-

git de l'autre en une vésicule venant déboucher dans la partie

supérieure de l'aiguillon. Cette vésicule ne possède pas de mus-
cles propres, elle n'est donc pas contractile comme chez la guêpe
qui peut lancer le venin dans la plaie en contractant les fibres qui,

chez elle, entourent l'organe. La glande alcaline, ainsi nommée
parcequ'elle sécrète un liquide légèrement alcalin, est beaucoup moins
développée que la précédente ; elle a la forme d'un simple tube un peu
plus large que celui de la glande acide en arrière de laquelle elle vient

également déboucher dans la partie supérieure de l'aiguillon. L'alca-

linité du liquide secrète par la glande alcaline étant moins grande que
l'acidité de celui de la glande acide, il en résulte que le mélange qui
constitue le venin définitif est toujours acide. Pour que le venin

exerce son action sur l'organisme, il est nécessaire que les deux
sécrétions soient en présence, chacune d'elles séparément n'amène pas

les accidents ordinaires du venin. Les expériences faites par le D' Car-

let sont concluantes à cet égard.

L'aiguillon est constitué par une enveloppe ou gorgeret, deux stylets

très acérés, munis de dents et un organe, le pistou, qui est une
dépendance de la tige du stylet et dont le rôle, comme l'indique

le nom que lui donne le D"" Carlet, est d'aspirer le liquide venimeux
pour le projeter ensuite dans la blessure.

A la partie inférieure, la tige d'un stylet est pourvue de 9 à 10 dents

et dans toute sa longueur creusée d'une gouttière vers la partie supé-
rieure; cette tige se recourbe pour prendre la forme d'une hache
dont le manche ou arc du stylet pourvu d'une aile serait recourbé en
bas et en dehors et muni dun ter triangulaire ou écaille du stylet.

La gouttière se prolonge dans l'arc du stylet pour aboutir dans les

deux pointes qui terminent cette partie. Les arcs du stylet jouent
le rôle de leviers pour les mouvements de va et vient de laiguillon.

Près du point où la tige du stylet se recourbe pour donner nais-

sance à son arc, on observe une apophyse qui s'épanouit en forme de
calotte et dont la face interne porte sur chacun de ses bords deux
toulTes de fils chilineux et ramifiés formant comme des halayclto.

(-'est le piston.

Les deu.v stylets qui constituent l'appareil vulnérant sont placés l'un

à côté de l'autre, les dents tournées vers l'extérieur et animées dans
l'intérieur du gorgeret, qu'ils peuvent dépasser par leur pointe, de
mouvements de va et vient.
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Le gorgeret a la forme d'un cornet d'oublié fendu en a^ant, pro-

longé par une tige terminée par un tranchant en biseau et munie
à la partie inférieure de 3 à 5 paires de dents recourbées vers le haut.

Il est creux et sa partie intérieure contre laquelle viennent s'appuyer

les stylets est munie d'une sorte de rail qui s'encastre exactement dans

la concavité de la gouttière dont les stylets sont creusés. Il résulte de
la présence de cette coulisse que les stylets peuvent se mouvoir de bas

en haut sans jamais dévier de leur route.

Tout à fait à la partie supérieure du gorgeret un espace clos limité

à la partie inférieure par les deux calottes et leurs fils entrecroisés

reçoit les sécrétions de la glande acide et ,de la glande alcaline qui

s'y mélangent; c'est la chambre à venin^ entièrement close, dans
laquelle le liquide venimeux est maintenu à l'abri de l'action alté-

rante de l'air. La partie du gorgeret qui est située au-dessous des pis-

tons, est en communication avec l'air extérieur par la fente antérieure

du gorgeret ; c'est la chambre à air.

Ceci posé, voici comment fonctionne cet ensemble : lorsque l'abeille

veut piquer, l'appareil vulnérant est projeté en avant sous l'influence

des muscles protracteurs qui le meuvent, le bord tranchant de la tige

du gorgeret perfore les tissus et les dents dont elle est munie main-
tiennent l'aiguillon dans la plaie; en même temps, un des pistons

s'abaisse et une partie du liquide de la chambre à venin s'écoule dans

la chambre à air et de là jusqu'à l'extrémité du stylet; l'entrée de l'air

dans la chambre à venin est empêchée par la concavité de la calotte et

les filaments de la balayette. Dans son mouvement de descente, le pis-

ton fait le vide au-dessus de lui et sous l'influence de cette aspiration

les liquides des deux glandes viennent de nouveau remplir la chambre
à venin. Les deux stylets se meuvent en général l'un après l'autre.

Maintenant que nous sommes familiarisés avec les abeiUes, que
nous savons comment les manier et les dompter nous pouvons nous
livrer sans crainte à l'étude de leur mœurs et à leur exploitation.

Dans le courant de ce travail, nous passerons d'abord en revue les

habitants de la ruche et leurs fonctions; je décrirai les modèles d'ha-

bitations qui ont donné les meilleurs résultats, puis les produits des

abeilles et leur récolte, les différentes opérations que nécessite la

conduite d'un rucher, l'hivernage, les maladies et les ennemis des

abeilles, enfin un dernier chapitre traitera de l'utilisation des

produits. Le printemps venu, les lecteurs du Journal seront déjà en

mesure de commencer l'établissement du rucher.

Les Habitants de la BiœJte et des Rayons. — L'abeille commune
appartient à la classe des Insectes, à l'ordre des Hyménoptères, section

des Porte-Aiguillon, famille des Apides Sociales. Ces animaux vivent

en colonies très nombreuses, à l'état sauvage dans des troncs d'arbres,

dans les fentes des vieux murs, dans les cheminées abandonnées, etc.,

et à l'état domestique dans des' abris variés de formes et de dispo-

sition, auxquels on donne le nom de ruches.

Comme tous les êtres de la classe à laquelle elle appartient, l'abeille

subit une série de métamorphoses avant d'arriver à l'état d'insecte

parfait : de l'œw/ pondu par la mère abeille dans une cellule du rayon

de cire, une larve sort, qui au bout d'un temps plus ou moins long
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s'entoure d'un cocon, se transforme en chrysalide ou nymphe ei enfin

sort à l'état d'insecte parfait.

L'ensemble des œufs des larves et des nymphes contenus dans une
ruche a reçu des apiculteurs le nom de couvain.

On trouve dans une famille d'abeilles ou colonie, trois sortes d'indi-

vidus : les mâles ou fanx-bourdom, les ouvrières et la rei}ie. Avant
de les étudier, il est indispensable, pour bien nous expliquer leurs

fonctions dans la ruche, de jeter un coup d'œii sur la constitution

d'un gâteau de cire et de voir les différentes parties qui peuvent le

composer.

Structure d'un rayon. — Si nous venons à ouvrir une ruche, nous
verrons dans son intérieur une aérie de gâteaux de cire placés les uns
à côté des autres dans une situation verticale et séparés par des inter-

valles libres destinés à la facile circulation des abeilles dans l'intérieur

de l'habitation. Les gâteaux ou rayons sont constitués par un nombre
considérable de petites cellules ou alvéoles juxtaposées; l'observateur

s'apercevra bien vite que toutes ces cellules n'ont ni la même forme
ni les mêmes dimensions. Les plus nombreuses, celles qui forment la

plus grande masse du rayon sont de dimensions peu considérables
;

principalement sur les bords, il en existe de plus grandes de forme hexa-

gonale comme les précédentes > et enfin sur certains rayons on verra

quelquefois des appendices en forme de glands suspendus par leur

partie la moins élargie et dont les dimensions sont relativement

énormes. Ces dernières sont les alvéoles royales, elles sont uni-

quement destinées à servir de berceau aux larves qui devront se

transformer en femelles fécondes, en mères ou reines, comme on les

appelle en langage apicole. Ces appendices glandiformes ne se trou-

vent pas toujours, ils n'apparaissent dans les ruches que dans des

conditions déterminées que nous étudierons dans la suite de ces études

lorsque la colonie éprouve le besoin d'élever une reine nouvelle. Les

deux autres sortes de cellules servent à emmagasiner les provisions

de miel et de pollen ; elles servent en outre, les plus petites à recevoir

le couvain des ouvrières, les plus grandes le couvain des mâles. Sou-
vent même, et cela indique des conditions mauvaises, le nombre
des grandes cellules de mâles croît d'une manière considérable,

il arrive même parfois que presque tous les rayons d'une ruche en

sont exclusivement formés.

Il est très-intéressant d'étudier avec quelques détails les construc-

tions de nos industrieux insectes. Le sujet a du reste tenté de nom-
breux observateurs tels que François Iluber' et Léon Lalanne*. ]Nous

laisserons de côté les alvéoles royales dont la présence est accidentelle

et ce qui suit s'ap})Iiquci'a surtout aux cellules d'ouvrières qui sont

les plus nombreuses.

Les alvéoles dont les rayons sont constitués sont des prismes

hexaèdres droits disposés les uns à côté des autres sur doux i-angs

adossés. Les ouvertures des cellules vers l'extérieur sont des hexa-

gones réguliers, tandis que le fond de ces alvéoles n'est pas plan,

1. Fr. liuBKH. Nouvelles observations sur les Abeilles. Tome IL 1814.
2. L. Lai.anne. Noies sur raicliileclure des abeilles. A)in. des Se. Nat. Zoologie,

2* série. T. Xlll.
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mais constitué par une pyramide triangulaire dont les faces sont des

losanges égaux et également inclinés. Ces pyramides s'engrènent les

unes dans les autres de manière à ne laisser aucun vide, ni entre les

fonds, ni entre les parois latérales. Cet engrénement est remarquable

en ce qu'il donne à l'ensemble du gâteau de cire une solidité beau-

coup plus grande que si les fonds étaient plans et simplement juxta-

posés. On démontre géométriquement que cette construction est

telle qu'elle épargne le plus possible de matière et de travail pour

un volume déterminé de l'alvéole, étant données les conditions qu'elle

remplit, savoir : ne laisser aucun vide et offrir les dimensions les

plus convenables pour l'éclosion et la protection des œufs et des

larves, la fabrication et la conservatiqn du miel.

Dans la ruche, les rayons sont disposés de telle sorte que les axes

longitudinaux et les arêtes des plans latéraux des alvéoles soient dans

une position horizontale, et le mode de suspension de la construction

toute entière n'est pas moins remarquable que cette construction elle-

même.
Il est facile de comprendre que si les rayons étaient attachés au

plafond de la ruche simplement par les arêtes horizontales des prismes

qui constituent la rangée la plus supérieure du rayon, il subsisterait

des vides considérables et, l'attachement n'ayant lieu que par une seule

arête, la solidité de la suspension serait trop faible pour supporter le

rayon plein de miel. Huber constata le premier que pour obvier à

cet inconvénient les abeilles modifiaient la forme des cellules supé-

rieures. Au lieu d'être hexagonales, comme c'est le cas ordinaire,

leur orifice a la forme d'un pentagone. Le rayon étant formé de deux

rangs de cellules adossées, sur l'un des côtés les cellules de suspen-

sion auront deux faces et sur l'autre trois faces. Cette construction

est obtenue d'une façon très simple en élevant jusqu'à leur rencontre

avec le plafond de la ruche des plans verticaux par les arêtes des

prismes hexaèdres les plus supérieurs supposés horizontaux. La sta-

bilité du rayon est ainsi complètement assurée de la manière la plus

simple et la plus rationnelle puisqu'il touche au plafond par le plus

grand nombre de points possibles.

L'abbé CoUin * a donné les dimensions des cellules de mâles et des

cellules d'ouvrières. Le côté de l'hexagone de la cellule d'ouvrière est

de 3 mm. 002; un gâteau d'un décimètre carré en renferme 427 sur

chaque face ou 854 sur les deux ; la profondeur de la cellule renfer-

mant du couvain operculé est au début de 12 millimètres et se réduit

ensuite à 1 1 millimètres par suite de l'aplatissement de l'opercule, ce

qui donne dans le premier cas 24 millimètres et dans le second

22 millimètres pour l'épaisseur du rayon tout entier.

Le côté de l'hexagone de l'alvéole de mâle est de 3 mm. 811, un

gâteau d'un décimètre carré en renferme 265 sur chaque face ou

530 sur les deux; la profondeur de la cellule de mâle prête à recevoir

l'œuf est de 11 à 12 millimétrés, immédiatement avant d'être oper-

culé, de 15 millimètres et de 17 millimètres après avoir reçu son

opercule qui est très-bombée. L'épaisseur du rayon est donc dans ce

cas de 34 millimètres.

1. L'Abbé Collin . Le Guiic du pruprictairc d'Abeilles, p. 30 et 31.
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L'abbé Collin estime en outre que les cellules d'ouvrières sont dans
la proportion des sept huitièmes environ, c'est-à-dire sept cellules

d'ouvrières pour une de bourdon. Ces chiffres n'ont évidemment rien

d'absolu et la proportion indiquée n'est qu'une moyenne.
Il y a lieu de remarquer que la profondeur de ces cellules, lors-

qu'elles doivent simplement servir de réservoir à miel, est très-

variable, les abeilles les allongeant autant qu'il leur est possible de
manière à ne plus laisser qu'un intervalle de 5 à 6 millimètres entre

les rayons au lieu de 1 à 1 3 millimètres qui est la normale.

M. Bertrand^ estime, d'autre part, que sur une surface de 35 à

50 décimètres carrés il y a de 30,000 à 40,000 petites cellules, cette

quantité variant du reste selon la saison, la population, la race, etc.

D'après le même auteur un demi décimètre carré de rayon contient,

en comprenant les deux faces, 265 cellules à mâles ou 425 cellules à

ouvrières. Les cellules de reines ont environ 8 millimètres et demi
de diamètre. R. Hommell,

professeur d'agriculture à Riora (Puy-de-Dôme).

SITUATION AdRIGOLE DANS LA DORDOGNE
Les rigueurs de la température ont continué de se faire sentir avec une intensité

peu commune; tout travail des champs est forcément interrompu, le sol étant

durci au point de s'opposer à l'accès de tout instrument de culture.

Le transport des fumiers dans les prairies naturelles, la coupe du bois de feu

et des litières ont seuls occupé les ouvriers durant les journées où il a été pos-
sible de supporter le mauvais temps.

Les derniers blés semés ne sont pas encore sortis de terre; nous ne pensons pas
(Tu'ils soient compromis, mais ils seront certainement fort en retard sur les blés

déjà poussés et ne sauraient rattraper le temps perdu sans une addition d'engrais

du commerce appropriés au moment du hersage.

L'époque de la livraison des tabacs s'approchant, les cultivateurs ont dû songer
à la manœuvre des feuilles qui, chez nombre de planteurs, laissent beaucoup à

désirer. Les premiers tabacs plantés, saisis par les fortes chaleurs avant la com-

Slète formation des tissus, ont donné une feuille aride qui a jauni au séchoir; les

erniers plantés, récollés dans la période des pluies, ont fourni une meilleure cou-
leur, mais de nombreux cas de moisissure, exigeant le travail trop long du bros-
sage et amenant, quelque soin qu'on y mette, des altérations et des déchirures.

Saint-Jean-d'Ataux, 15 janvier 1891.

E. DE Lentiliiac.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(21 JANVIER 1891).

I. — Situation générale,

La gelée a repris avec une nouvelle intensité, et augmente les craintes légitimes
des cultivateurs relativement aux semailles déjà faites. Dans la plupart des régions
de la France, les marchés de samedi dernier ont été à peu près nuls, à raison de
la rigueur de la température et des chutes de neige Les cours des denrées agricoles

subissent peu de changements; mais les prix restent bien tenus en général.

II. — Grains.

Blés. — La prolongation du froid rend de plus en plus difficile l'approvision-

nement de nos marchés; les prix des blés restent fermement tenus, et la iiausse

fait des progrès sur plusieurs points. D'un autre côté, les blés de semences vont
être demandées partout; dès aujourd'hui certaines sortes desélection parfaite et

de bonne réussite au printcmj)s, atteignent le prix de 40 fr. les 100 kilog. Sur nos
marchés, la culture vendait samedi dernier : Amiens, 26 fr. 40; Arras, blé blanc,
25 à 27 l'r. 25; roux, 24 à 26 fr.; Camhrai, hlé blanc, 27 fr.: roux, 26 fr.; Douai,

1. liERTiuNU. La Conduite du Rucher.
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26 à 28 fr.; Beauvais, 21 fr. 30 à 24 fr. 75 ; Etampes, 23 fr. 40 à 27 fr. 10; Laval,

25 fr. 50 à 26 fr.; Montereau, 22 fr. 15 à 26 fr.; Ghâlons-sur-Marne, 25 fr. 50;

Chartres, 23 fr. 40 à 25 fr. 90; Lyon, 25 fr. à 25 fr. 50; Nantes, 25 fr. 75 à

29 fr. 50; Bordeaux, 26 fr. 90; Nevers, 25 à 26 fr. — Au marché commercial

de Paris, le blé disponible a été tenu de 26 fr. 50 à 26 fr. 75. — A l'étranger,

la fermeté domine en Hollande, en Allemagne, en Autriche et en Russie. En
Angleterre, les récoltes ne paraissent pas avoir souffert des rigueurs de la tempéra-

ture. Les demandes en blé pour le continent sont suivies à Londres, surtout en

blés de Californie, qui se maintient à 21 fr. 35 les 100 kilog. — A Anvers, la

demande est bonne pour les blés étrangers, aux cours suivants : Danube, 18 fr. 50

à 21 fr. 50; Egypte JDlanc, 17 fr.; Sandonurka, 19 fr. 50 à 20 fr. 50; roux de Syrie,

17 fr. 25. — Dans nos ports du ÎN^ord, les blés étrangers sont fermes aux cours que
nous avons donnés samedi dernier. A Marseille, les entrées ont été réduites; on
cotait le 17 janvier : Varna, 18 fr. 50; Ghirka-Yemtcheski, 19 fr.; Ghirka Nico-
laïeff, 19 fr. 40 les 100 kilog. en entrepôt. — A New-York, les cours se main-
tiennent mal; le 16 janvier, on cotait le blé 20 fr. 34, et à Chicago, 18 fr. 26 les

100 kilog. •— D'importantes quantités de blés de Californie sont en mer en desti-

nation de la France; d'après les derniers relevés, elles atteindraient plus de

800.000 hectolitres.

Seigles. — A Paris, la tendance est calme au marché commercial, où l'on cote

le courant du mois 17 fr. à 17 fr. 25 les 100 kilog. et le livrable aux autres époques

17 fr. 25 à 17 fr. 75.— En culture, les cours restent soutenus de 17fr. 25 à 17 fr. 25.

Orges. — Les prix restent comme nous les avons donnés dans notre précédente

revue pour les orges indigènes. Dans le Nord, on paie par continuation les orges

d'Algérie 1 5 fr. 25 à 15 fr. 50 les 100 kilog. et celles de Russie, 15 fr. 50 à 15 fr. 75.

— Les escourgeons de pays et de Vendée valent toujours de 20 fr. 50 à 21 fr. 50.

Avoines. — Avec des offres ordinaires, les avoines indigènes restent bien tenues

au prix de 17 fr. à 19 fr, 25 les 100 kilog. en gare de Paris. — Les avoines de

Suède valent 15 fr. les 100 kilog. à Rouen, pour embarquement à la réouverture

de la navigation; les blanches de Saint-Pétersbourg sont tenues de 14 fr. à 15 fr. 75.

Maïs. — Le cours de 15 à 20 fr. les 100 kilog. se maintient pleinement.

111. — Farines.

Farines de consommalion. — Affaires calmes sans changement. La marque de

Gorbeil vaut 61 fr. les 157 kilog. nets; les autres marques sont à cours correspon-

dants.

Farines de commerce .
— Les transactions sont assez suivies sur la place de

Paris, cependant la tendance reste calme; on cotait le 17 janvier : douze marques
disponibles, 59 fr. 50 à 59 fr. 75 les 157 kilog.; livrables, 59 fr. 75 à 60 fr. 25.

Farines de seigle. — On cote 24 à 25 fr. les 100 kilog. pour les farines indi-

gènes disponibles, et 25 à 26 fr. pour les livrables,

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les prix restent fermes, en raison de la difficulté des appro-
visionnements. A Paris, la paille de blé est en hausse au prix de 27 à 33 fr, les

100 bottes de 5 kilog. — Sur les marchés de province, les prix sont bien tenus

comme suit, awx 500 kilog. : Compiègne, foin, 28 fr.; trèfle, 26 fr,; paille,

25 fr.; Epernay, foin, 40 à 50 fr,; paille, 30 fr.; Bar-sur-Seine, foin, 35 à 40 fr,;

paille, 25 à 30 fr.; Vierzon, foin, 20 à 40 fr.; paille, 15 fr, à 22 fr, 50; Dijon,

foin, 35 à 41 fr,; paille, 20 à 27 fr.; — au quin al: Douai, foin, 8 fr. à 8 fr. 50;

trèfle et luzerne, 8 fr. à 8 fr. 25; paille, 5 fr. à 5 fr. 25; Vouziers, foin, 5 fr.;

paille, 3 fr.; Beauvais, foin, 6 fr.; paille, 4 fr.; Bléré, foin, 4 à 5 fr.; paille, 3 fr.;

Orléans, foin, 8 à 10 fr.; paille, 6 à 8 fr.; Morlaix, foin, 5 fr.; paille, 4 fr.;

Gannat, foin, 7 à 8 fr.; paille, 2 fr. 50 à 3 fr.; Chalon-sur-Saône, foin, 7 fr,

à 7 fr. 50; paille, 3 fr, à 3 fr. 50; Albi, trèfle et luzerne, 5 fr,; sainfoin, 6 fr,;

Toulouse, foin, 6 fr. 75 à 7 fr. 50; paille, 3 fr. à 3 fr. 75.

Graines fourragères. — On cote : à Toulouse, trèfle, 82 à 85 fr. les 100 kilog.;

luzerne, 70 à 90 fr.; Albi, trèfle violet, 85 à 90 fr.; luzerne, 50 à 100 fr.;

Orange, trèfle, 100 à 105 fr.; luzerne, 105 à 120 fr,; sainfoin, 28 à 30 fr.; Nîmes,
trèfle, 100 fr.; luzerne, 115 fr,; sainfoin, 33 fr.; à Langres, luzerne, 130 fr.; sain-
foin, 24 à 25 fr.; à Bar-sur-Seine, trèfle violet, 70 à 90 fr.; sainfoin, 28 à 30 fr.;

à Orléans, trèfle, 90 à 120 fr.; luzerne, 80 à 110 fr.; sainfoin, 23 à 24 fr.
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V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Vers le milieu de la seniaine dernière, le marché de Paris a repris un peu

d'activité grâce au mouvement de dégel su; venu. Depuis, la reprise du froid a

paralysé toutes les affaires. — Pour les fruits, on cote à la nalle : raisins de

Thomery choix, 300 à 400 fr. les 100 kilog.; ordinaire, 100 à 200 fr.; poires,

40 à 100 fr. suivant variétés; communes, 18 à 35 fr.
;
pommes de Canada extra,

70 à 80 fr.; ordinaires, 45 à 50 fr.; reinettes grises, 45 à 50 fr.; rouges Reau,
22 à 25 fr.; blanches, 20 à 25 fr.; noix de Grenoble grosses, 100 à 110 fr.;

petites, 70 fr.; MarJjot du Périgord, 60 à 65 Ir.; corne de mouton, 45 à 50 fr.;

de Brantôme, 40 à 45 fr.; marrons de Lyon, 20 à 30 fr.; du Périgord, 16 à 18 fr.;

d'Italie, 30 à 35 fr.; oranges, 13 à 14 fr. le coffre de 500; citrons de Malaga, 25

à 35 fr. la caisse de 420 à 490.

Pommes de terre. — A la halle on vend aux 100 kilog. : hollande, 10 li 12 fr.;

saucisses, 9 à 10 tr.; hâtives, 8 fr. — Les cours en gros sont sans changement,

mais le dégel va les faire probablement fléchir.

Légumes secs. — La vente est active et les prix en hausse, avec des apports

très réduits : on tient : haricots flageolais chevrier, 65 à 90 fr. l'hectolitre et demi;

Suisses blancs et Chartres, 50 fr.; Liancourt, 48 à 50 fr.; soissons, 75 à 78 fr; —
plats du Midi, 22 à 38 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 25 à 27 fr.; cocos roses,

30 à 31 fr.; nains, 26 à 30 fr.; lentilles, 45 à 70 fr.; pois ronds, 25 à 32 fr.

YI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — Les cours des trois-six Nord sont en baisse de 75 centimes à 1 fr.

par hectolitre sur la place de Paris. On a coté le 17 janvier : disponible et courant

du mois, 36 fr. 50 à 36 fr. 75; livrable, 25 fr. 25 à 39 fr. — Ai Lille, l'alcool

disponible vaut 35 fr. à 35 fr. 50 ;
le livrable, 36 fr, 50 à 38 fr. 50. Les marchés

du midi restent calmes et sans variations.

Si<C7'es. — JPrix assez bien tenus avec tendance à la hausse comme suit : sucres

roux 88 degrés, 33 fr. 25 les 100 kilog; blanc n" 3 disponible et courant du mois,

45 fr. 50 à 35 fr. 75; livrable, 36 fr. à 37 fr. 25. — A Lille, le sucre roux vaut

32 fr.; le blanc n" 3, 34 fr. 50 à 34 fr. 75.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. —• Affaires calmes à Paris, et prix bien tenus pour l'huile

de colza. On cote : colza disponible, 65 fr. 25 à 65 fr. 50 les 100 kilog.; livrable,

65 fr. 25 à 68 fr. 25; lin disponible, 54 fr. livrable, 54 fr. à 55 fr. 75. — Les
marchés de la Normandie accuse de la baisse. A Rouen, l'huile de colza se vend
65 fr. les 100 kilog.; à Caen, 61 fr. 50 à 62 fr. l'hectolitre. — Les marchés du
nord, au contraire, sont en reprise. A Lille et à Douai, ou tient l'huile de colza

66 fr. l'hectolitre, et à Arras, 69 fr. les 100 kilog.

Graines oléagineuses. — La graine de colza est tenue au prix de 18 fr. 50

l'hectolitre à Caen.
\ III. — Engrais.

Engrais. — L(! nitrate de soude est plus ferme; on cote par 100 kilog. sur

wagon à Dunkerque, pour livraisons en gros : disponible, 18 fr. 25; quatre pre-

miers mois de 1891, 18 fr. 35 février-mars, 18 fr. 50. Le sulfate d'ammoniaque
esl en légère baisse de 28 fr. à 29 fr. 10 à Dunkerque.
A Paris, les engrais commerciaux se vendent (en gros) :

les 100 kilog. If'S 100 kilofî.

Nitrate de soude (lô à 1(3 p. 100 Superpliosphate d'os 11. '20 13.9.')

azote) 20.50 »

Nitrate de polas^sc (13 p. 100
azolc, 45 p. 100 potasse) 4C).0ii »

Sulfate d'animoniacjuc (20 à 21

p. 100 d'azote) 30.25 »

Chlorure do potassium (50 p. 100
potasse) 2 1 .'i5 à '21 .50

Sulfate de potasse '25.40 »

Sulfate de cuivre 52.50 »

Sulfate de 1er 5.80 à 6.10

Sur les marchés de province, les piincipaux engrais sont aux prix suivants :

Nanry. Lyon. Dijon. (Jranvillo. Dunkerque. BorUcaiix. Marseille.

Nitrate de soude... 21.50 '23.50 21.00 21.50 18.50 2'.OOà21.75 22 00
.Suif, d'ammoniafpie. 30.25 32.00 32.40 33.00 28.60 32.50 » 32.00
Chloniiv do pi.lass. 20.75 22.50 22.50 22.25 » 21.25 » 22.50
Sulfate (!.' potasse.. 24.50 28.00 » s » 24.00 » 26 00
Nitrate ilo pillasse.

.

46.00 » » » j 44.80 » 45.00
Supcr|)lios. d'os pur. 11.80 11.20 12.00 » » » » 11.00

Sang dossoché le degré 1.90

Superpliosphal. , le degré d'acide

pliosplior. soluhle dans l'eau. 0.61 à 0.66
— s(j|ul)le dans le citrate... 0.56 à 0.59

Phospliatc précipité, le dogré.

.

0.60 »

A/ote dos uialicros organitiucs,

lo dogré... 1.74à 1.90

Scories de déphosphoration 4.60 à 5.C0

Kaïnit 7.10 »
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IX. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — La vente est lente et difficile pour toutes les sortes de Leurres,

on cote : bewres en mottes: fermiers de Gournay, extra, 3 fr. 86 à 4 fr. 60

le kilog. ; choix, 3 fr. à 3 fr. 40; bons, 2 fr. 70 2 fr. à 90; ordinaires, 2 fr. 40

à fr. 50; laitiers des Charentes, 2 fr. 80 à 3 fr. 10; des Alpes, 2 fr. 80 à 3 fr. 30;
divers producteurs, 2 fr. 70 à 3 fr; — beurres en livres : fermiers, 2 fr. 70 à 3 fr.

;

Touraine, 2 fr. 40 à 2 fr. 60; Gâlinais, 2 fr. 30 à 2 fr. 50; Vendôme et Beau-
gency, 2 fr. à 2 fr. 40; Bourgogne et Le Mans, 2 fr. à 2 fr. 20; fausse Touraine,

2 fr. 20 à 2 fr. 50; — petits beurres., 1 fr. 90 à 2 fr. 70 le kilog.; suivant prove-
nance et qualité.

Œufs. — La vente est plus active, avec prix en hausse. On cote : Normandie,
extra, 120 à 134 fr. le mille; Picardie, 125 à 144 fr. ; Brie et Champagne;
110 à 115 fr.; Touraine 108 à 128 fr. ; Orne, 108à 118fr. ; Beauce, 118 à 124 fr.,

Bourgogne, 108 à 112 fr. ; Nivernais et Bourbonnais, 105 à 110 fr. ; Bretagne,

100 cà 110 fr. ; Vendée, 102 à 112 fr. ; Auvergne, 102 à 104 fr. ; Midi, 107
à 116 fr. ; Autriche et Allemagne, 84 à 90 fr. ; œufs de conserve à la chaux,

80 à 86 fr.

Fromages. — Les fromages de Brie sont en baisse depuis la semaine dernière.

On cote à la halle de Paris : par dizaine : Brie, fermiers haute marque, 60 à

70 fr.
;
grands moules, 40 à 50 fr. ; moules moyens, 30 à 35 fr.; petits moules,

16 à 20 fr. ; laitiers, 12 à 20 fr.; — par 100 kilog. : Gruyère, hors l'octroi, 140 à

195 fr.; Roquefort, 200 à 290 fr.; Hollande, 160 à 180 fr. ; G-ouda, 100 à 130 fr.;

Gérardmer et Limbourg, 100 à 110 fr. ; Munster, 125 à 135 fr.; Romatour,
110 à 120 fr.; Cantal, 130 à 140 fr.; façon Port-Salut, 100 à 170 fr. ;

— par cent :

Camembert, 50 à 80 fr.; façon, Coulommiers, 35 à 50 fr. ; Mont-d'Or, 35 à 45 fr.;

Livarot, 90 à 110 fr.; Gournay, 10 à 24 fr. ; boudons, 8 à 17 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 17 janvier : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 86 le kilog.; quart de devant, fr. 70 à 1 fr. 20; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 50; — veau extra, 2 fr. 10 à 2 fr. 16; V quai., 1 fr. 84 à

2 fr,; 2« quai., 1 fr. 70 à 1 fr. 86 ;
3" quai., 1 fr. 56 à 1 fr. 66; pans et cuissots,

1 fr. 40 à 2 fr. 50; — mouton, l-"" quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ;
2« quai., 1 fr. 36

à 1 fr, 76 ;
3= quai., fr. 90 à 1 fr. 30; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 40; carrés parés, 1 fr. 20

à 2 fr.80; — porc, V- quai., 1 fr. 20 à 1 fr. 30; 2'= quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;

3 ^ quai., 90fr. à 10 tr. A, Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 19 JANVIER
I, — Cours de la viande à Vabattoir [par 50 kilog.)'
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Conséquences du chômage causé par le froid. — La misère dans les campagnes et dans les

villes. — Subsides votés par le Parlement pour subvenir aux besoins les plus urgents. — Cir-

culaire du ministre de l'agricullure relative à l'enlèvement des bois dans les foréls soumises au
régime forestier. — La dénonciation des traités de commerce par le Gouvernement français. —
Discussion d'une interpellation de M. liourgeois (du Jura). — Maintien des conventions com-
merciales sans tarifs. — Ordre du jour volé par la Chambre des <l(;putés. — Explications de
.M. iMéline relatives aux clauses de la nation la plus favorisée. — Travaux de la Commission
des douanes sur les textiles végétaux et sur les fruits. — Les prochaines réunions agricoles

à Paris. — Election de M. Chambrelent dans la Section d'économie rurale à l'Académie des

sciences. — Ouverture d'un concours de sériciculture dans le déparlement du Var. — Pro-
gramme de ce concours. — Erratum au texte du projet de loi sur la sériciculture. — Analyse
du profframme du concours régional agricole d'Ajaccio. — Résultats des concours d'arracheurs

de betteraves organisés par le Syndicat des fabricants de sucre. — La lutte contre le phyl-

loxéra en Champagne. — Expériences de M. Foex sur la résistance des vignes provignées. —
Syndicat agricole delaPuisaye. — Association des anciens élèves de rin;-titut agronomique. —
Opérations de la Commission du herd-book normand.

I. — L'hiver et la misère.

La persistance des temps rigoureux aura fait de l'hiver 1890-91 un
des hivers les plus néfastes qu'on ait éprouvés depuis longtemps. Nous
avons indiqué les craintes qu'inspire l'influence de ces froids sur les

récoltes en terre; ces craintes sont de plus en plus grandes dans toutes

les parties de la France, les faux dégels qui sont survenus à plusieurs

reprises ayant apporté de nouvelles causes de troubles. Mais il faut se

préoccuper aussi des misères qu'entraîne le chômage forcé dans les

campagnes comme dans les villes. Ces misères ont atteint des propor-

tions qu'on connaît rarement. Aussi le Parlement a-t-il adopté à

l'unanimité les deux projets de loi qui lui ont été soumis pour mettre

à la disposition du Gouvernement un crédit de 6 millions de francs

pour subvenir aux besoins les plus urgents; 4 millions sont destinés

aux populations des campagnes, et 2 millions à celles des villes. C'est

sans doute, une somme élevée, mais c'est une faible somme compara-

tivement aux misères qu'il s'agit de soulager; aussi la charité privée

a-t-elle en ce moment un vaste champ devant elle.

D'autre part, M. Develle, ministre de l'agriculture, vient d'inviter

les conservateurs des forêts à donner des ordres ahn que, sans com-

promettre les intérêts de l'Etat et des communes propriétaires, toutes

facilités soient données, pendant l'hiver 1890-91
,
pour couper, ramasser

et enlever gratuitement les bois morts, secs etgisanls. Il est recom-

mandé aux agents forestiers d'interpréter ces instructions dans le sens

le plus large, de façon à seconder les vues du Gouvernement qui

cherche les moyens de venir en aide aux malheureux.

II. — La dénonciation des traités de commerce.

Les déclarations que M. llibot, ministre des affaires étrangères,

avait faites récemment à la Commission des douanes sur la

dénonciation des traités de commerce, ont eu leur sanction dans la

séance de la Chambre des députés dti 18 janvier. Cette sanction s'est

Irctuvée à l'occasion d'une inlerpellati(ui de M. Bourgeois, député du
.luia. M. Uibot a l'ait connaître que le Gouvernement français a

dénoncé, par la voi(î diploinali(|ue, les traités de commerce avec tarifs

anne.vés (dont rensemble constitue aujourd'hui le tarif conventionnel)

(jui arrivent à échéance au 1" février 1892; ces traités sont ceux qui

a\aicnt été conclus, à des dates di\erses, avec l'Espagne, le Portugal,

la Suisse, la Belgitpie, les l*ays-Bas, la Suède et la Norvège. La

France rej)rend ainsi sa liberté complète, car les con\ entions avec les

N» 1180. — TOMK 1" DK 1891. — l'i JANVIER.
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autres puissances se bornent à stipuler le traitement de la nation ia

plus favorisée, et ils n'ont pas d échéance fixe ; la faculté de dénoncia-

tion est permanente, et il suffirait, pour les faire disparaître, de les

dénoncer à n'importe quelle date, cette dénonciation produisant

son effet plein un an après. Telles sont les conventions actuelles avec

l'Angleterre, avec le Danemark, avec la Russie et avec l'Autriche; le

délai de six mois a même été stipulé dans la convention avec ce

dernier pays. Les déclarations nettes et catégoriques de M. Ribot ont

été accueillies avec la plus grande faveur par la Chambre des députés,

et l'on a vu se produire cette union malheureusement trop variS de

tous les partis. Ainsi que M. de la Ferronnays et M. de Cassagnac l'ont

parfaitement dit, les questions qui touchent à la fortune même de la

France sont au-dessus de toutes les dissensions et de toutes les dis-

cordes. La discussion s'est terminée par le vote d'un ordre du jour,,

présenté par MM. Viger et Georges Graux, et ainsi conçu : « La

Chambre, approuvant les déclarations du Gouvernement et considé-

rant que la France reste maîtresse de ses tarifs de douane, passe

à l'ordre du jour. » Cet ordre du jour a été adopté presque à l'unani-

mité, par 450 voix contre 10.

La situation est donc désormais bien claire. Le premier escarmouche
qui s'est produit s'est terminé dans les conditions les plus favorables pour
l'avenir de la réforme de notre régime économique. On accusait la

France de vouloir briser immédiatement et sans retour ses relations

nécessaires avec le reste du monde; les actes répondent à ces accusa-

sations absurdes qu'on exporte aujourd'hui à travers l'Europe et dont

quelques journaux français se font encore les misérables échos. D'autre

part, il convient de faire disparaître les inquiétudes de tous ceux qui

se préoccupent de voir maintenues les conventions sans tarif annexées,

et qui redoutent la fameuse clause de la nation la plus favorisée. C'est

ce que M. Méline s'est chargé de faire dans la discussion dont nous

venons d'indiquer l'issue. Voici un extrait de son discours :

« J'ajoute que, sans dénonciation, nous arriverons, par la force des choses, en

1892, à la situation que nous voulons avoir. 11 est à remarquer, en effet, cjue les

conventions, sans avoir été dt;noncées, changeront de caractère en 1892 et s'adap-

teront d'elles-mêmes à notre nouveau régime économique.
« Je sais bien que la clause de la nation la plus favorisée inspire au pays une

grande et très légitime défiance. Mais pourcfuoi? Parce que cette clause confère

aujourd'hui à toutes les nations qui en bénéficient les avantages de nos traités,

c'est-à-dire de nos tarifs conventionnels, qui sont immuables. Le pays ne veut

plus d'un régime qui lui enlève sa liberté économique.
« Mais, lorsque nous aurons refait notre régime, quand nous n'aurons plus de'

traités avec tarifs, quand notre système douanier reposera sur un tarif minintum
dont nous resterons les maîtres et qui sera variable à notre volonté., ce jour-là

les nations avec lesquelles nous ne serons liés que par la clause de la nation la

plus favorisée n'auront plus droit qu'à ce tarif, qui prendra la place des tarifs

conventionnels actuels.

« Par conséc[uent, vous le voyez, ces -conventions changeront de nature en 1892,

et, dès lors, il n'y a plus aucun intérêt à les dénoncer. J'ajoute qu'il y a un intérêt

sérieux à ne pas le faire.

a Cet intérêt vous a été signalé par M. le ministi^e des affaires étrangères :

c'est de permettre, à l'expiration de nos traités, le passage d'un régime à l'autre,

d'éviter une brusque rupture de relations avec les principaux pays d'Europe et de

as iliter une transition qui n'est pas sans difficulté. «
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La transition de l'ancien au nouveau régime économique s'éclaire

(Je plus en plus, et il n'y aura bientôt plus que les sourds volontaires

qui ne voudront pas comprendre. Cette transition sera d'autant plus

facile que le tarif trançais se trouvera probablement, du moins en ce

qui concerne les produits agricoles, l'un des plus modérés des tarifs

européens.
III. — Révision du tarif des douanes.

Dans ses dernières séances, la Commission des douanes a pris ses

résolutions relativement aux textiles végétaux. Elle a repoussé les

droits proposés par plusieurs amendements sur les cotons et les lins

bruts, puis elle a émis, à l'unanimité, le vœu suivant : « La Commis-
sion générale des douanes émet le vœu que la Gouvernement dépose

un projet de loi qui encourage la culture di^ lin. w Ce vote était

prévu; du moment que l'exemption était admise pour les cotons, les

lins devaient subir fatalement le même sort. La Commission a ensuite

adopté les droits suivants : chanvre en fibres, teille, broyé et en

étoupes, 10 fr. 40 au tarif général et 8 fr. au tarif minimum ; chanvre
peigné, 15 fr. 50 et 12 fr.; jute brut, 6 fr. 50 et 5 fr.; jute peigné,

10 fr. 40 et 8 fr. ; autres végétaux filamenteux, bruts, 10 fr. 40 et

8 fr.; les mêmes, peignés, 15 fr. 60 et 12 fr.; joncs et roseaux bruts,

y compris le sparte, exempts; osiers bruts, 4 fr. et 3 fr.; osiers

écorcés, 6 fr. et 4 fr.; joncs et rotins pour la vannerie, 4 fr. et 3 fr.

Les droits proposés par la deuxième sous-commission sur les fruits

frais et sur les légumes ont été adoptés.

IV. — Les réunions agricoles à Paris.

Pendant la semaine qui va s'ouvrir, auront lieu à Paris les grandes

réunions agricoles annuelles. — L'assemblée générale de la Société

nationale d'encouragement à l'agriculture se tiendra à Thôtel Conti-

nental, du 27 au 2\) janvier. Les principales questions qui y seront

traitées se rapportent aux concours agricoles, aux maladies delà vigne,

aux tarifs douaniers, à la question sucrière, à la production chevaline,

aux engrais commerciaux, aux tarifs de transport. Le banquet annuel

de la Société aura lieu le 29 janvier. — La 22'' session annuelle de la

Société des agriculteurs de France se tiendra au Grand-Hôtel, du
28 janvier au 5 février; le banquet annuel aura lieu le 3 février. La
session sera précédée par la réunion spéciale du Conseil d'admi-

nistration pour l'assemblée des délégués des associations agricoles
;

cette réunion se tiendra le 26 janvier.

V. — Election à l'Académie des sciences.

L'Académie des sciences a procédé, dans sa séance du 19 janvier,

à rélcction d'un membre titulaire dans la section d'économie rurale.

La section présentait : en première ligne M. Aimé Girard; en

deuxième ligne, M. Chambrelent et M. Muntz. Au premier tour de

scrutin, M. C-liaml)reIcnt a été élu par 34 voix, contre 24 à M. Aimé
(iii-ard, 1 à M. Munlz et 1 l)uUetin blanc. L'élection de M. Cham-
l>relent consacre une longe carrière d'agriculteur forestier et d'ineé-

nieur, à laquelle nons avons eu plusieurs fois l'occasion de rendre

lionimage. C'est, en enVi, à M. C-hambrelenl que l'on doit une des

o'uvres agricoles les plus importantes du siècle, la transformation, par
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le boisement, des landes de Gascogne, autrefois improductives et

insalubres.

VI. — Sériciculture.

Par un arrêté en date du 10 janvier, M. le ministre de l'agriculture

a décidé que des récompenses seront accordées, dans le département

du Var, aux agriculteurs qui présenteront, en 1891, les magnaneries

les mieux tenues et suivront les meilleures méthodes d'élevage et de

grainage. Ces récompenses seront réparties de la manière suivante :

P"^ Catégorie. — Magnaneries mettant en éclosion 75 grammes de graines ou

davantage : 1 médaille d'or, 2 d'argent, 4 de bronze et 1,500 francs.

2*^ Catégorie. — Agriculteurs mettant en éclosion moins de 75 grammes de

graines : 1 médaille d'or, 3 d'argent, 5 de bronze et 2,000 francs.

Un objet d'art pourra être décerné au lauréat du premier prix de l'une des caté-

gories ci-dessus, reconnu relativement supérieur et jugé digne d'être plus spécia-

lement offert en exemple. L'objet d'art ne peut se cumuler avec la médaille

d'or.

3 médailles d'argent, 5 de bronze et une somme de 300 francs pourront

être décernées par le jury aux agents employés dans les magnaneries primées.

Les prix seront décernés, en 1892, à la séance de la distribution

solennelle des récompenses du concours régional agricole du Var. Les

déclarations des concurrents, contenant leur nom, prénoms et adresse

très précise, ainsi que l'indication de la quantité de graines mises à

l'écloidon, devront être remises au maire de leur commune, qui les

visera et les adressera à la préfecture du département, le 1 5 avril

1891 au plus tard; aucune déclaration ultérieure ne sera admise.

Dans notre dernier numéro (page 125), nous avons publié le texte

du projet de loi présenté par le Ministre de l'agriculture sur les encou-

ragements à la sériciculture. Le crédit demandé pour l'exercice 1891

s'élève à 3,190,000 fr., et non à 2,890,000 fr., les encouragements aux

associations agricoles ayant été fixées définitivement au total de

500,000 fr., au lieu de 200,000 fr.

VIL — Concours agricole en Corse

On sait qu'un concours régional agricole se tiendra à Ajaccio du

16 au 24 mai. Ce concours est organisé sur les mêmes bases que les

concours régionaux ordinaires. Usera précédé d'une visite des exploi-

tations qui concourront pour la prime dbonneur, les prix culturaux

et les médailles de spécialités, ainsi que pour les primes d'honneur

de la petite culture, de l'horticulture et de l'arboriculture. Les con-

currents pour ces primes devront envoyer leurs déclarations au minis-

tère de l'agriculture, à Paris, avant le 1" mars 1891. L'exposition

comprendra les animaux reproducteurs et de travail, les instruments

et les produits. Pour les animaux reproducteurs et de travail, des

catégories spéciales seront ouvertes pour la race corse et pour les

autres races. En ce qui concerne les instruments et machines, il y
aura 22 concours spéciaux, comme il suit :

1" Presses à huile et matériel d'huilerie, divisés en deux sections : a, presses à

huiles; 6, matériel d'huilerie, appareils à triturer les olives, appareils et instru-

ments divers. — 2" Machines à battre à manège pour moyennes et petites exploita-

tions. — 3" Charrues défonceuses. — 4" Charrues pour labours ordinaires (de

Cm. 15 àO m. 20 de profondeur). — 5" Charrues tourne-oreille. — 6» Charrues

vigneronnes. — 7" Herses. — 8" Scarificateurs et extirpateurs pour la vigne. —
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9" Houes à cheval pour la culture de la vigne. — 10'' Semoirs. — 11° Tarares.
12" Trieurs de grains. — 13" Égrenoirs à maïs. — 14" Pulvérisateurs.
15" Soufllels pour soufrer les vignes. — 16" Fouloirs à vendange. — 17" Pressoirs.— 18" Pompes à vin. — 19" Matériel vinaire (cuves, foudres, tonneaux, filtres et
ustensiles divers). — 20" Barattes. — 21" Ruches perfectionnées. — 22" Pompes,
norias, machines élévatoires et rouets.

En ce qui concerne les produits agricoles, les concours spéciaux
seront également nombreux; ils se rapporteront notamment aux vins,
huiles, fruits, fromages, etc.

VIII. — Arrachage inécanique des betteraves.

On se souvient que le Syndicat des fabricants de sucre a organisé, à
l'automne dernier, des expériences d'arracheurs mécaniques de bette-

raves, qui ont eu lieu àNassandres (Eure), à Bertaucourt (Aisne) et à

Arlres (Nord). Sept contructeurs ont pris part à ces expériences .:

MM. Bajac, à Liancourt (Oise) ; Candelier, à Bucquoy, (Pas-de-Calais)
;

Cartier, à Paris; Defosse-Delambre, à Varennes (Somme); Delahaye, à
Bohain; Demoulin, à Fampoux; Flaba-Thomas, au Cateau (Nord).
Dans sa réunion du 12 janvier, la Commission chargée de suivre ces

expériences a présenté son rapport, dont voici les conclusions :

« En résumé, nous croyons que, pour cette année, les arracheurs ne présentent
pas toutes les conditions requises du programme, et qu'il n'y a pas lieu de décerner
les prix proposés. Le mieux est de procéder l'an prochain à de nouvelles expé-
riences, donnant ainsi aux constructeurs le temps d'apporter à leurs instruments
toutes les améliorations désirables.

« Et nous croyons être fondés dans notre manière de voir, car, entre le

premier et le dernier concours, des améliorations très notables ont été apportées
aux différents instruments et leur marche est devenue beaucoup plus satisfaisante.

« Toutefois, pour reconnaître les etforts faits par certains constructeurs, le Jury
propose d'allouer des mentions honorahles, avec prime de 500 francs, aux dénom-
més ci-après d'api'ès l'ordre alphabétique : Bajac, Candelier, Cartier, Delahaye et

Flaba-Thomas. »

Il est donc probable que le Syndicat des fabricants de sucre orga-
nisera de nouvelles expériences en 1891.

IX. — Questions viticoles.

La constatation de taches phylloxériques en Champagne a produit, il

y a quelques mois, une vive émotion qui est encore présente à tous les

esprits. On se préoccupe, avec raison, de provoquer entre les vigne-

rons champenois une entente qui permettrait de suivre avec exacti-

tude la progression du fléau et d'enrayer sa marche par tous les moyens
connus jusqu'ici. On prolongerait ainsi, comme les résultats obtenus
ailleurs lont démontré, l'existence du vignoble, et même })eut-étre on
pourrait en maintenir la production pendant de nombreuses années
ou indéfiniment. Nous pensons qu'on peut obtenir ce résultat, au prix

de sacriliccs il est vrai; mais ces sacrifices sont de ceux qu'un vignoble

très riclie peut supporter, comme l'exemple donné dans le Bordelais

le prouve surabondamment.
Toutefois, on se préoccupe, d'autre part, de la reconstitution de

ce vignoble dans le cas où il serait profondément atteint. Il est vrai

qu'on ne connaît pas encore de cépage américain adapté aux terrains

crayeux de la nature de la })lupart des terres de la Cliampagne. 11 est

néanmoins intéressant de rappeler les expériences poursuivies à l'Ecole
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nationale d'agriculture de Montpellier, sur la résistance des vignes

françaises grelîées, lorsqu'elles sont cultivées suivant la méthode de

provignage usitée en Champagne. Madame la duchesse de Fitz-James

rappelait récemment ces expériences dans la Nonvclle Revue. D'après

les renseignements que lui a fournis, en septembre dernier, M. Foex,

directeur de l'Ecole, des essais de provignage de plants de Champagne
greffés sur Ta^-lor, comuiencés en 1877, se maintiennent en bon état

jusqu'ici; l'expérience paraît confirmer l'opinion que la vigne vit

surtout par ses racines primordiales et que la destruction des racines

françaises des provins ne peut avoir sur la vie de la plante qu'une

influence secondaire. C'est un fait d'une grande importance, et qui

pourra avoir, dans l'avenir, une influence très-heureuse.

X. — Syndicats agricoles.

Un Syndicat agricole a été formé le 13 janvier 1891 dans la Puisaye

et son siège est établi à Saint-Sauveur. Ce syndicat s'étend, quant à

présent, sur les cantons de Saint-Sauveur, Saint-Fargeau et Toucy

(Yonne) et pourra s'étendre dans la suite sur ceux de Bléneau (Yonne)

et Saint-Amand (Nièvre), c'est-à-dire sur toute la Puisaye. La coti-

sation est fixée à six francs par an. Les membres du syndicat auront

droit chacun à deux analyses de terre par an, ainsi qu'à la gratuité des

analyses d'engrais.

XL — Institut national agronomique.

L'assemblée générale de l'association amicale des anciens élèves de

l'Institut agronomique aura lieu le dimanche 1" février à 3 heures à

l'Institut agronomique, 16, rue Claude-Bernard. Cette réunion sera

suivie d'un banquet au café Corraza (Palais-Royal).

XIL — Herd-book de la race bovine normande.

On nous prie d'annoncer que les opérations de la commission pour

l'examen et l'inscription au livre d'origine des reproducteurs figurant

au concours général agricole auront lieu le lundi 2 février, à 9 heures

du matin, à Paris, au Palais de l'Industrie. Henry Sagnier.

CONCOURS DE BOURGES
Depuis plusieurs années, les deux Sociétés d'agriculture du Cher et de l'Allier

-ont réuni leurs etï'orts pour organiser chaque année, alternativement à Bourges et

à Moulins, un concours interdépartemental d'animaux gras et d'animaux reproduc-

teurs. Cette organisation a donné, depuis qu'elle fonctionne, les meilleurs résul-

tats, surtout par la création d'un nouveau marché de reproducteurs de la race

bovine nivernaise-charolaise, comme de la race durham dont la région possède

un certain nombre d'excellentes élables. Cette année, c'était le tour du concours

de Bourges; il s'est tenu du 15 au 18 janvier, par une température sibérienne,

pendant les jours les plus froids du rude hiver que nous traversons. Néanmoins,

grâce à l'excellent aménagement du concours dans les baraquements construits

par la Société d'agriculture, et aux bonnes dispositions prises sous la direction de

M. Paskiéwicz, président du comité d'organisation, les animaux n'ont pas trop

souffert de cet excès de froid.

L'exposition des animaux gras était, en ce qui concerne les bœufs elles vaches,

.absolument réussie. Nous sommes ici en plein pays d'engraissement; les grands

lauréats des concours généraux de Paris en arrivent souvent, et il ne serait pas

• extraordinaire que, celte année, ce succès se renouvelât. Le concours présente,

en effet, sur une cinquantaine d'animaux, un certain nombre de sujets réellement

hors hgne. Tel est le cas notamment pour un bœuf charolais iDlanc, âgé de

38 mois, pesant 1055 kilog. et appartenant à M. Félix Petit, à Saint-Menoux
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(Allier), qui a remporté le prix d'honneur. Il était en concurrence avec un bœuf
nivernais, âgé de 5 ans et pesant 1135 kilog., exposé par M. Jacques Bellard, à

Cours-les-Barres (Cher). Une très belle vache durham-charolaise, âgée de 4 ans

7 mois, pesant 770 kilog., était exposée par M. Corne, à Bessais (Allier;. De très

beaux animaux étaient exposés également par MAI. Ghaumereuil, Ghambon,
Cbaput, Aucouturier, Elle Larzat, Bourdeau, Mativon, etc., tous éleveurs bien

connus, et par un jeune agriculteur de l'Allier, M. Gravier, à Vichy, qui est venu

depuis peu en grossir la phalange. Il faut citer enfin deux très belles

bandes de bœufs blancs, exposés par M. Bellard père, dont l'habileté comme
engraisseur est proverbiale.

Les lots de moutons étaient tout à fait dignes de fixer l'attention. G'est

M. Auguste Massé, à Germigiiy (Cher), dont le troupeau dishley est universel-

lement réputé, qui a remporté le prix d'honneur; le lot qui lui a valu celte grande

distinction, était composé de trois brebis âgées de 22 mois et pesant 295 kilog.

Les moutons berrichons de MM. Jean et Pierre Edme, les dishley-mérinos de

M. Pierre Laine, les southdowns de M. Le Bourgeois, témoignaient par leurs

formes et leur état de graisse, de soins soutenus et l)ien entendus.

Très intéressante exposition de porcs. M. Guillaumin, éleveur à Pouzy (Allier),

possède une porcherie de race craonnaise bien connue ; il y pratique une sélection

attentive en vue de la précocité, et il obtient des résultats tout à fait remarquables;

il en donnait la preuve avec des animaux exceptionnels, notamment- un splendide

porc, âgé de 10 mois 20 jours et pesant 255 kilog. Il présentait aussi d'excellents

croisements, de même que MM. Henry, Félix Petit, Bramard, G-ravier; M. Petit

a remporté le 1" prix des bandes, avec une belle Ijande d'yorkshires-craonnais.

L'exposition des animaux reproducteurs comptait une cinquantaine de jeunes

taureaux nivernais-charolais, amenés par 24 éleveurs, dont 22 du Cher et 2 de

l'Allier. L'ensemble était tout à fait réussi. Mais cette exposition vaut surtout

comme marché; comment constituer un marché quand la plupart des chemins sont

impraticables, et que parlant les acheteurs restent chez eux? Le concours de
Bourges a été rudement éprouvé sous ce rapport. Néanmoins bon nombre d'ani-

maux ont été vendus à des prix variant de 500 à 1200 fr. par tête. Le prix d'hon-
neur a été remporté par M. Beaufrand, à Guffy (Cher); deux prix d'ensemble (au

lieu d'un prévu au programme) ont été attribués à M. Ohampelle, à Guffy, et à

M. Joseph Génin, à Véreaux (Gher).

Quatre étables de .durham étaient représentées au concours. Trois sont bien
connues par leurs grands succès antérieurs; ce sont celles de M. Auclerc, de
M. Elle Larzet et de M. Auguste Massé. Une est nouvelle, celle de M. Le Bour-
geois, à Genouilly (Gher) ; elle a débuté par deux premiers prix bien gagnés. Le
prix d'ensemble pour la race durham a été remporté par M. Massé.

Je ne dirai qu'un mot des autres parties du concours. — Dans les races ovines,

les berrichons dominaient, et ils ont eu, comme de juste, les honneurs du con-
cours. Etaient-ils tous bien purs? Le prix d'honneur a été remporté par M. Jean
Edme, et le prix d'ensemble par M. Laîné. Les races étrangères étaient repré-
sentées surtout par les béliers dishley de M. Massé et par les southdowns de
M. Ghalmin et de M. Gravier. — Pour les porcs, nous citerons les craonnais de
M. Guillaumin et les yorkshires de M. Gravier. — Deux diplômes d'honneur ont

été attribués, pour les produits : à MM. Vilmorin-Andrieux, pour leur belle col-

lection de céréales et plantes fourragères, et à M. Gravier, pour les exellents

l)eurres et fromages de la ferme-modèle de Vichy.
L'exposition des machines comptait les locomobiles et batteuses de la Société

française de matériel agricole et de M. Merlin, les instruments aratoires de
M. Emile Puzenat, les clôtures Louet, les trieurs et tarares Piessou, etc. Nous y
avons remarqué d'excellents patins à ressorts pour freins de voitures, construits

par M. Vacli<;rat, à Bourbon-l'Archambault (Allier) ; ils sont très bien combinés,
simples et doivent être très efficaces.

En résumé, l'œuvre fédérative des concours de lîourges et de Moulins, œuvre
unifjue en son genre en France, se dévelop))e régulièrement; elle a droit à toutes

les syni])alliies et à tous les encouragemenls FAlo, aura sui'lout j)Our résultat

craccroilie li;s dé-boucliés pour les l)ous reproducteurs, qui consliluenl un élément
capital pour le progrès. On ne peut donc que féliciter luie fois de plus les Sociétés
d'agriculture duGber et de l'Allier de leur heureuse initiative. Hli.NRY Sagnmer.
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LA DESSICCATION DES COSSETTES DE DIFFUSION
Si l'adoption de la diffusion a été un progrès pour l'industrie

sucrière, elle a été par contre une cause de gêne pour les producteurs

de betteraves, par suite de l'extrême humidité des résidus. En effet,

les cossettes de diffusion à la sortie de l'usine contiennent environ 80

à 90 pour 100 d'eau*; de là des charrois très onéreux, une mise en

silos très coûteuse et une conservation très difficile. Comme la durée

du travail dans les fabriques ne dépasse pas deux mois, trois mois au

plus, le cultivateur éprouve de grandes -difficultés pour conserver pour

son bétail une substance qui s'altère facilement et qui perd en silos

de 30 à 40 pour 1 00 de son poids. Sous l'influence du contact de l'air

dont il est impossible d'empêcher l'accès, même en recouvrant les

silos d'une couclie de terre qui se fendille par suite du tassement de

la masse, il se produit une oxydation de la matière organique; celle-

ci se transforme en acide carbonique et disparaît sous cet état
;
de

même les hydrates de carbone disparaissent par voie de fermentation
;

de là encore une perte dans la valeur alibile d'environ 30 pour 100.

Cette perte est estimée pour l'Allemagne, d'après le IV Degener, à

6 500,000 francs par an; en adoptant les mêmes bases pour la France,

on ob lient un chiffre de près de 4 millions.

On a essayé depuis quelques années différentes presses pour éli-

miner une partie de l'eau ; mais, par la pression, cette eau entraînait

avec elle une partie des substances alibiles.

Les essais par l'évaporation paraissent devoir donner un meilleur

résultat. Dernièrement, le Comité central des fabricants de sucre

d'Allemagne a soumis à des épreuves sérieuses trois systèmes de dessic-

cation dont voici la description, d'après M. Gieseker.

r L'appareil de Garner : une toile métallique convexe d'environ

ÏO mètres de longueur sur 2 m. 80 de largeur sous laquelle se trou-

vent deux rangées de foyers maçonnés dans lesquels on entretient un

feu de coke; une double voie suspendue passant dans le sens de la

longueur de la toile mélallique sert à conduire les cossettes et à les

enlever. Les produits de combustion du coke traversent la toile et les

cossettes, et sont évacués chargés de la vapeur d'eau que ces cossettes

contiennent. Les frais de cette opération reviennent à 4 fr. 70 par

1 ,t)00 kiloo.
; le rapport ajoute que l'on obtient ainsi une dessiccation

très suffisante.

2" L'appareil Vcrnuleili et Ellenberger, de Darmstadt, se compose de

deux, cylindres creux en fonte d'un diamètre de 1 mètre tournant dans

un sens contraire et de 3 mètres de longueur, comprimant entre eux

les cossettes. Ces cylindres sont mus par une machine à vapeur, et

chauffés directement par la vapeur. Sur les parois ainsi chauffées,

les cossettes restent adhérentes en une couche mince et sont enlevées

1. Analyse de pulpes de difliision :

Enu 90.00
.Malicr.- azoici» 1 l'O iloiil azote 0.26

CMluloso bnite 1-88

Matières nua a.;ùt(;oi iiivoi\-.y. 0.37

Cf>n.h--^ 0-^9

100.0
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par des racloirs spéciaux:, et de là, tombent dans une auge en tôle

également chauffée par la vapeur d'où elles sont extraites après avoir

été remuées par un agitateur.

Ce système a l'inconvénient de développer dans l'usine une grande
masse de vapeur d'eau, et occasionne une dépense de plus de 5 francs

par 1,000 kilog.

3" L'appareil de Biïttner et Meyer : en voici la description d'après

M. Tardieu, rédacteur de la Sucrerie indigène : six arbres à palettes

formant pétrins et superposés par paire sur trois étages en maçon-
nerie

;
la partie inférieure à l'avant de lappareil est formée par un

foyer sur la grille duquel on brûle du coke; à l'arrière est placé un
ventilateur qui aspire à travers les pétrins superposés les gaz chauds
du foyer amenés à bipartie supérieure de l'appareil par une cheminée
latérale. Une hélice amène la pulpe humide sur le pétrin supérieur
là où débouchent les gaz chauds, et une seconde hélice la sort sèche

de l'appareil à l'extrémité du pétrin inférieur; enfin des pyromètres
indiquent la température des gaz chauds dans le pétrin supérieur

(450 degrés) et à la sortie des ventilateurs (95 degrés).

L'installation de ce procédé est moins coûteuse que celle des deux
précédents; son fonctionnement est relativement facile et occasionne

une dépense variant de 1 fr. 70 à 4 fr. 50 par 1 ,000 kilog. C'est cet

appareil qui a été essayé l'année dernière par M. Maguin chez MM. Jac-

quemart et Delamotte, à Liez (Aisne), et qui a donné des résultats

satisfaisants. La pulpe ainsi obtenue est blanche et peut très bien se

conserver; elle contient environ encore 10 pour 100 d'eau.

Si l'application de ce procédé ou d'un autre analogue se généralise,

les fabricants de sucre y trouveront un grand avantage ; ils pourront
étendre leur rayon d'approvisionnement et écouler facilement leurs

pulpes; les cultivateurs conserveront sans frais, sans déperdition, sans

eml)arras, une nourriture sèche constituant un aliment complet et

auquel il ne sera plus nécessaire d'ajouter des aliments hydrocarbonés
pour réchauffer le corps du- bétail, comme il est nécessaire de le faire

actuellement avec de la pulpe humide.
Suivant le professeur Macrcker, un mouton consommant journelle-

ment 5 kilog. de cossettes humides mélangées de balles de paille ou
de fourrages hachés absorbe environ 3 kil. 500 d'eau. Cet excès

d'eau gêne beaucoup l'animal et augmente les besoins de protéine

de l'organisme. D'après les recherches nombreuses poursuivies en

Allemagne par les chimistes Degener, ITellriegel, ïlenneberg, etc., par

le séchage on augmente d'un tiers la valeur nutritive des cossettes.

Malheureusement, en France, le haut prix du charbon apporte un
obstacle à la dessiccation des cossettes qui rendrait un grand service à

l'agriculture du nord de la France. Jilks ]ii':.\AîiD,

membre de la Soi'ictô nntionalo (l'aaricullure.

REVUE DE JURISPRUDENCE AGRICOLE
Arbres. — Droits du voisin. — Le nouvel article 673 du Code civil,

tel qu'il acte modifié par la loi du 20 avril 1881, donne à tout pro-

priétaire le droit absolu d'exiger que les branches et même les. tiges

des arbres du voisin qui débordent au-dessus de la Umile de la pro-
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priété soient coupées, quelle que puisse être la difficulté du travail

et sans que le défaut d'intérêt puisse être opposé au demandeur
(Tribunal civil de Bourganeuf, 6 novembre 1890; LaLoi, n" du 13 dé-

cembre) .

C'est ce que nous avions déjà répondu à un de nos correspondants

dans le n" du Journal de rAgricullure du 30 novembre '1 889 , t. II,

p. 847. — Voir encore, dans le Journal 18!i0, t. II, p. 222.

Chemin vicinal. — Si, aux termes de l'art. 18 de la loi 21 mai 1836,

l'action en indemnité des propriétaires, pour les terrains qui auront

servi à la confection des chemins vicinaux, et pour extraction des

matériaux, est prescrite par le laps de deux ans, il résulte des termes

mêmes de cet article que cette prescription ne s'applique pas aux
réclamations qui ont pour objet les autres dommages pouvant

résulter, pour les propriétés privées, de l'exécution des travaux (Con-

seil d'Etat, 12 décembre 1890).

C'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de connaître du dom-
mage causé par la construction de la chaussée d'un chemin vicinal en

empiétement sur un mur et une propriété riveraine. Mais il ne pour-

rait appartenir à ladite autorité d'ordonner la suppression des travaux

exécutés (Tribunal des Conflits, 13 décembre 1S90).

Contravention de grande voirie. — Un poulain s'échappe malgré

les efforts de son propriétaire, franchit la haie des bordures du chemin
de fer et galope sur la voie ferrée. Le propriétaire est passible d'une

contravention de grande voirie, bien qu'il ait fait tout le possible pour

retenir son cheval, la force majeure ne pouvant être considérée, en

cette matière, comme une circonstance absolutoire (Conseil d'Etat,

14 novembre 1890; le Droite n" du 23 novembre).

Etangs traversés par un cours d'eau. — La Somme se perd, sur un
parcours de 35 kilomètres, dans de vastes étangs qui constituent,

depuis un temps immémorial, des propriétés privées aménagées pour

la pisciculture.

L'administration a émis la prétention de soumettre ces étangs à la

réglementation générale qui régit les cours d'eaux non navigables.

Les époux Décamps, propriétaires d'un de ces étangs, ont assigné

M. le préfet de la Somme devant le tribunal civil de Péronne pour voir

dire qu'aucune partie de terre ou d'eau, dans le périmètre désigné par

leur titre de propriété, n'appartenait au domaine public, voir faire

défense à tout officier de police judiciaire ou agent de l'administration

d'y pénétrer sans avoir rempli les formalités de la loi du 3 mai 1841

,

et s'entendre condamner, le Préfet, à 20,000 francs de dommages-
intérêts pour troubles dans la paisible jouissance de la propriété.

Le tribunal a admis que les demandeurs étaient bien propriétaires

de l'étang en question, mais il a jugé que ledit étang était bordé ou

traversé par un cours d'eau non navigable, ni flottable, dérivé de la

rivière de Somme et par suite qu'il était soumis au pouvoir réglemen-

taire de l'autorité administrative.

Sur appel, malgré le déclinatoire d'incompétence opposé par le

Préfet, la Cour d'Amiens, tout en se reconnaissant incompétente sur

la demande en dommages-intérêts pour le passé, s'est déclarée compé-

tente éventuellement pour juger les violations de propriété qui pour-

raient être commises par l'administration.
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Le Tribunal des Conflits vient de statueràson tour sur cette délicate

question, qui intéresse un grand nombre de propriétaires de la vallée

de la Somme. Il a donné raison au Préfet et proclamé le droit de

réglementation de l'administration sur les étangs constituant des pro-

priétés privées, mais rattachés à un cours d'eau d'une manière quel-

conque (Séance du 13 décembre 1890; La Loi, n° du 28 décembre

1890).

Garde particulier. — La Cour de cassation a dit le dernier mot dans

la querelle entre le Tribunal de Château-Thierry et le Parquet sur le

pouvoir d'appréciation des magistrats relativement à la prestation de

serment des gardes particuliers pourvus d'une commission régulière

visée par l'administration préfectorale.

Le Tribunal de Château-Thierry avait une première fois refusé d'ad-

mettre au serment, comme indigne, un garde-particulier muni de

l'autorisation du Préfet; la Cour de cassation annula ce jugement, le

30 juin 1890. Le Tribunal refusa une seconde fois d'admettre le même
garde au serment (V. ces décisions analysées dans le Journal de l'Agri-

culture, 1890, t. II).

La Chambre des requêtes de la Cour de cassation a ordonné que,

par devant ce même Tribunal de Château-Thierry, il serait procédé à

la réception du serment du garde, conformément à la loi (Arrêt du
23 décembre 1890, Gazette des Tribunaux, n° du 1" janvier 1891).

Saisie d'un immeuble rural.— Les animaux et instruments attachés

au service et à l'exploitation d'un immeuble frappé de saisie réelle

font corps avec le fonds et sont, par conséquent, implicitement com-
pris dans la saisie de l'immeuble (Cass. req., 12 novembre 1890).

EUG. POUILLET,
Avocat à la Cour de Paris.

SEMOIRS A ENGRAIS
Les semoirs mécaniques à engrais pulvérulents, dits à hérisson,

dont le Journal a déjà décrit plusieurs modèles, deviennent de plus en

plus nombreux. Les fig. 21 à 24 représentent un semoir de ce genre,

imaginé par M. Emile Puzenat, le constructeur bien connu de Bourbon-
Lancy (Saône-et- Loire), et qui se recommande par plusieurs disposi-

tions ingénieuses qu'il est utile de signaler.

Le semoir se compose (fig. 21) d'une caisse dans laquelle on place

l'engrais; celle-ci surmontée d'un arbre horizontal garni d'un grand

nomi)re de petites palettes en acier, et qui constitue ce qu'on appelle

le hérisson. Le fond de cette caisse est mobile ; il monte automatique-

ment, à mesure que l'instrument avance sur le sol; la surface supé-

rieure de la masse d'engrais est ainsi en contact constant avec les dents

du hérisson qui projettent, en tournant, une petite quantité d'engrais,

laquelle passe par dessus la paroi postérieure fixe de la caisse, et tombe
sur le sol (fig. 22). (iC mouvement est réalisé par une série d'ongre-

n;iges qui prennent leur mouvement sur 1 essieu des roues motrices.

L'engrenage M (fig. 23), fixé sur le moyeu de la roue, commande,
d'un cùlé, le j>ignou II, ((ui communiqiu^ son mouvenu^nl au petit

()iguon S calé sur larbieà hérisson, et inij)rinu' à cet arbre un mou-
vement constant de rotation. D un autre côté, le même engrenage M
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commande les engrenages intermédiaires L et les pignons 0, qu'

transmettent le mouvement à la crémaillère fixée sur la caisse à engrais

mobile. Pour donner différentes vitesses à cette caisse, on change les

engrenages intermédiaires et les pignons correspondants. La caisse du
semoir renferme de 125 à 140 kilog. de superphosphate, par exemple ;

grâce au jeu des pignons intermédiaires, on peut réaliser un épandage
variant de 100 à i ,100 kilog. de cet engrais par hectare.

Fig. 21. — Semoir ù hérisson^ ouvert, du système Emile Puzenat.

L'axe du pignon qui commande la crémaillère du côté droit du
bâti, se prolonge le long de la caisse, et il se termine, du côté gauche^

par un mécanisme semblable agissant sur une autre

crémaillère. En outre, de ce même côté gauche, est

disposé un appareil de débrayage automatique, ima-
giné par M. Emile Puzenat. Une vis sans fin A est

fixée sur un côté de l'engrenage B (fig. 24). Un côu-
lisseau C s'emboîte d'un côté dans le pas de cette

vis A, et il se relie, de l'autre bout, à une des pièces,

du manchon de débrayage E. Aussitôt que le&

deux pièces A et C sont mises en contact au point
Fig. 2-2. — Distribution de buttéc qui corrcspoud au moment où la caisse est

de l'engrais. • i ' . > t . i
Vide, c est-a-dire parvenue au sommet de sa course^

le déclanchement se produit automatiquement, et le mouvement
des organes servant à faire monter la caisse est arrêté. On obtient

ainsi une véritable garantie contre la casse de ces ori^anes. Pour faire

redescendre la caisse, on se sert de la manivelle F. — Enfin on peut
encore modifier la vitesse de la caisse, en chansreant la vis sans fin G;
le semoir en comporte trois types, à simple pas, à double pas et à
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triple pas. L'usage de ces vis se combine avec celui des pignons de

i-echange dont il a été parlé plus liaut.

Fitr. 03. — Mécanisme moteur de la caisse et de l'arbre.

M. Emile Puzenat construit trois types de ces distributeurs d'en-

i^rais, dans lesquels la longueur de la caisse est respectivement de

¥ig. M. — Mécanisme de doljra\aj,'o aulomaliiiiK

2 m. 83, 2 m. ."32 et 2 m. 01 . Le i)ri\ varie, pour ces types, de 430 à

450 fr. Un seul cheval sul'lil ])our conduire le semoir, aussi bien pour

le plus grand modèle ([ue })our les autres. L. Dt; S.uiDlUAC.
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SITUATION AGRICOLE DANS LA SARTHE
Dans les environs du Mans la gelée a commencé le 26 novembre et depuis ce

jour elle n'a cessé que pendant quelques moments de dégel incomplet. La tempé-

rature n'a pas été très basse; le thermomètre n'est descendu que deux ou trois fois

à — 11° ou — 12"; en revanche, dans les moments de dégel, il ne s'est pas élevé

au-dessus de H- 3° ou H- 4". 11 est tombé deux ou trois fois de la neige, mais en

très petite quantité.

Nos cultivateurs se demandent avec inquiétude ce que" vont devenir leurs blés :

les uns, semés de bonne heure et déjà bien levés avant l'invasion du froid, ont

leurs feuilles roussies par la gelée; d'autres, semés un peu plus tard, ne faisaient

que percer la terre au moment où la gelée est venue les surprendre; d'autres enfin,

semés tardivement, étaient à peine germes ou même ne l'étaient pas encore.

L'intensité du froid n'a pas été assez grande pour causer à elle seule de graves

dommages, même sans l'abri protecteur de la neige ; les alternatives de gelée et

de dégel sont au contraire très redoutables.

Il est impossible d'apprécier dès maintenant l'étendue du dommage; il faut

attendre que le dégel complet soit arrivé et que la végétation ait pu recommencer
sous l'influence d'une température assez douce persistant pendant une quinzaine

de jours et même plus. On pourra voir alors les blés semés les premiers pousser

de nouvelles feuilles et les derniers semés percer enfin la terre. Les dommages
seront vraisemblablement très inégaux; il est très problable que les champs expo-

sés au midi auront plus souffert que ceux exposés au nord.

Depuis deux jours la température a de nouveau molli; est-ce le commencement
du vrai dégel ? G'est douteux car le baromètre est encore très élevé, le tbermomètre

ne dépasse pas beaucoup 0", le vent reste dans le voisinage du nord et le temps ne

paraît pas disposé à la pluie. A. de Villiers de l'Isle-Adam.

HÉMATURIE ET CACHEXIE
De tout temps l'hématurie endémique (pissement de sang) a sévi

dans les cantons de Mareiilat et d'Huriel (Allier) ; mais depuis six ans

la maladie s'est montrée plus inquiétante et plus rebelle. Ils n'en

mouraient pas tous, comme le disait notre grand Fabuliste, mais

tous, ou presque tous étaient frappés, malgré les remèdes réputés les

plus infaillibles. Justement effrayé des dommages causés par ce mal,

M. de Durât, un des grands éleveurs de la région, réclama qu'une

étude sérieuse, capable de bien renseigner sur les origines de la

maladie, et les moyens prophylactiques, fût faite par nos professeurs

des écoles médicales et vétérinaires.

Le 30 octobre dernier, MM. Cornil et Chantemesse, professeurs de

la Faculté de médecine de Paris, sollicités à cet effet par M. le séna-

teur Chantemille, commencèrent à l'abattoir deMontluçon leurs impor-

tants travaux sur le pissement de sang dont souffrent les bêtes bovines

de l'arrondissement. Une génisse de deux ans et demi, deux vaches

de sept à huit ans, un bœuf en bon état de graisse, furent ce jour là

successivement abattus. La caillette, le foie, les reins, la vessie, furent

attentivement examinés, et le procès-verbal constate les lésions sui-

vantes.

La caillette seule se présente sans affection anormale.

Le foie est atteint de lésions chroniques avec épaississement des

canaux biliaires, induration des parois, concrétion calcaire, et pré-

sence de nombreuses douves.

La vessie contient de l'urine sanguinolente; celle du bœuf renferme
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un caillot sanguin du poids de 3 kilog. environ. Sur tous les sujets,

la muqueuse vésicale montre des ecchymoses nombreuses avec éle-

vures, ressemblant, suivant la juste définition de M. Chantemesse, à

une mûre arrivée à maturité. Enfin, les glandes vésieales, sur les trois

derniers animaux, sont chagrinées, et l'on constate des teintes grisâtres

sur la substance corticale.

Des cultures ont été faites dans des tubes stérilisés contenant des

bouillons à ensemencement, avec des liquides pris sur les divers

organes, tandis que des portions des divers viscères étaient placées

dans des bocaux renfermant de la liqueur de Muller ou de l'alcool

rectifié, pour servir aux études microscopiques. En même temps des

lapins étaient inoculés avec du suc pris dans les canaux biliaires,

présentant les lésions cachectiques ci-dessus décrites.

De nouvelles recherches ont été faites en novembre par nos savants

compatriotes, assistés de M. le D'' Dauthon, et de M. Dutoya, vétéri-

naire, qui les poursuivent actuellement. Toujours il a été constaté à

Tautopsie, que les animaux hématuriques étaient en même temps

cachectiques. C'était là une constatation de la plus haute importance,

car, par elle-même, la cachexie est une maladie redoutable par ses con-

séquences anémiques. On peut même dire qu'elle est le fïéau de nos

bergeries qu'elle décime sans pitié. Toutefois ie plus grand nombre
de nos éleveurs ignorait que la cachexie pût s'attaquer au bœuf.

Le problème qui se pose à nos deux professeurs offre donc pour

l'éleveur un intérêt capital, puisqu'il envisage en même temps deux

terribles maladies affectant non seulement les bêtes bovines, mais

aussi les bêtes ovines, qui annuellement meurent par milliers de la

pourriture. La solution est d'ailleurs fort complexe; car il s'agit de

rechercher d'une part, si les altérations des voies urinaires dépendent

d'inflammations ou de parasites, et d'autre part, s'il y a corrélation

absolue entre les altérations vésieales et biliaires? Les travaux du

laboratoire éclaireront bientôt cette délicate question sur laquelle il

serait prématuré de donner aujourd'hui une conclusion.

Mais tandis que nos savants se livrent à leurs longues et minu-

tieuses études, l'agriculteur ne doit pas rester inactif. Il faut qu'il

mette en œuvre tous les moyens que lui offre la science agronomique

pour modifier le milieu où vivent ses cheptels. C'est sur ce point que

nous Nouions insister, persuadé qu'il y a beaucoup à faire, et qu'une

amélioration considérable sur l'état sanitaire de la population bovine

et ovine des pays contaminés se produira, à la suite des travaux que

je me propose de conseiller. Mais avant tout, examinons rapidement

comment se présentent nos deux maladies.

En ce qui concerne l'hématurie enzoolique, il est reconnu de tous

qu'elle se produit dans les terrains marécageux où poussent les joncs,

les carcx, les équiselacées, les renoncules rampantes, etc. Ces plantes,

fort peu nutritives, d'un caractère acide, sont riches en cryptogames.

Certains vétérinaires voient môme la seule source du mal dans lab-

soijilion, par le bétail, d'un champignon qui sous forme de rouille,

adlière aux plantes marécageuses, et agit aussi ])ien à 1 étal sec qu à

l'état humide. Or, dans les régions granitiques oii le mal sévit de

prélV'rcncc. pres(pH' tous les pi'és sont marécagciix. ombi'agés par de

hautes haies touffues et uarnii-s ilarbnis à lari^es rameaux.
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De plus nos éleveurs constatent que la maladie se montre surtout

lorsque les animaux sont au pacage, mangeant l'herbe verte, tandis

qu'à la stabulation, elle est beaucoup plus rare.

Quant à la cachexie, il suffira d'en donner la cause, pour bien

montrer que ce milieu marécageux et humide, où poussent les four-

rages aqueux et malfaisants qui provoquent le pissement de sang,

convient à merveille au développement de cette deuxième maladie.

En effet, la cachexie aqueuse est produite par un ver particulier,

de la famille des Trématodes, que l'on appelle distome, vulgairement

douve, qui élit domicile dans le foie. C'est dans cet organe que ce ver

volumineux, qui mesure m. 03 à m. 04 de longueur, sur 8 à 12

millimètres de largeur, se féconde. On estime qu'un foie infesté peut

contenir jusqu'à 1,000 distomes, et que chaque distome fécondé peut

pondre jusqu'à 5,000 œufs.

Ces œufs pondus dans les canaux biliaires, sont entraînés par le

courant de la bile dans l'intestin et rejetés dehors avec les excréments.

Le développement embryonnaire, qui a déjà commencé pendant le

trajet des œufs dans l'intestin, se continue dehors, avec une grande

lenteur, pour ceux qui sont tombés dans un milieu humide, tandis

que le plus grand nombre, semé sur des endroits plus sains, périra.

Dès sa sortie de l'œAïf, le distome subit de nombreuses et très inté-

ressantes métamorphoses. D'abord, il vit librement à l'état d'infusoire

microscopique, pour s'attacher après à une larve d'insecte aquatique,

ou à celle d'un mollusque. Après quoi, il redevient libre sous une

forme qui se rapproche de celle d'un têtard minuscule. Enfin, il s'en-

kyste, prenant de préférence pour hôte les mollusques d'eau douce,

les limaces, les larves d'insectes qui se trouvent, soit dans les eaux,

soit sur les herbes humides, dont les ruminants s'abreuvent ou se

nourrissent. Une fois dans l'estomac, le kyste se dissout avec son hôte;

le distome sort ainsi de sa léthargie, revêt sa forme dernière, et s'éta-

blit dans le foie de l'animal où, étant hermaphrodite, il se fécondera

par réciprocité, et pondéra des œufs.

Comme on le voit, la cacliexie aqueuse sévira dans les mêmes
milieux marécageux et humides, qui favorisent l'hématurie. C'est là

en effet, que vivent les larves des distomes, guétant leur proie, et

n'attendant, pour revenir à leur état parfait, que leur ingestion dans

restomac des ruminants, petits et grands. Ces animaux étant infestés,

propageront le mal par l'intermédiaire des œufs qu'ils sèment part{»uL

avec les excréments.

Chez les bovins, comme chez les ovins, la cachexie entraîne une
extrême anémie; et cette anémie, conséquence de l'état maladif d::

foie, ne peut que provoquer l'hématurie, lorsqu'elle la précède. Il c
'

en effet palhologiquement démontré que l'anémie et les maladies du

foie prédisposent aux hémorrhagies.

Dans de telles circonstances, qu'il y ait cachexie ou hématurie, ou

que les deux maladies se présentent ensemble, s'aggravant par leur

union, le premier devoir de l'agriculteur, victime de leurs atteintes,

est de modifier son terrain par des engrais, de l'assainir par des drai-

nages. Sa peine ne sera point perdue, et comme il nous sera facile de

le démontrer par la suite, un plein succès couronnera ses efforts.
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Il y aune yingtaine d'années, le canton de Montmarault, voisin de
celui de Marcillat, qui se trouve dans la même situation géologique et

agronomique, souffrait beaucoup du mal liématurique. Les accidents
sur les bovins étaient fréquents, et dans toute transaction, l'acbeteur

exigeait des garanties contre le pissement de sang redouté. Depuis que
l'usage des engrais calcaires et phosphatés s'y est généralisé, on peut
dire que l'hématurie a presque complètement disparu de la région.

Voici d'ailleurs un exemple ([ui montrera une manière de procéder
pour entreprendre l'amélioration des prairies marécageuses capables
de provoquer l'hématurie et la cachexie. En même temps le cultivateur

verra, par là, que tout en éloignant deux graves maladies, il est assuré
de donner une plus grande valeur à ses prés et à ses fourrages.

Dans une exploitation sise en terrain granitique, où la plus grande
partie des prés s'étendait le long de petits ruisselets, encaissés entre

de larges haies hautes et touffues, j'avais remarqué, surtout au prin-

temps, certains symptômes légers d'hématurie, sur les animaux man-
geant cette herbe marécageuse et acide. Des soins énergiques enrayèrent
le mal. Mais, craignant un retour, je résolus immédiatement la trans-

formation de ces prés.

La composition botanique du fourrage incriminé me donnait,
avant les améliorations, environ 30 pour 100 de graminées [Agroslia,

Jwidque laineuse, dactyle, Vulpin fjenoiiiUé), peu ou point de légu-

mineuses, 40 pour 100 de joncs, laiches et carex, et 30 pour 100 de
plantes nuisibles, telles que : renuncules rampantes, pédonculaires,

anémones, populage, mercuriale, ficaire, etc.

La composition chimique de ce fourrage qui était grossier et cassant

comme le foin d'emballage, n'offrait, comme le démontre l'analyse

suivante, qu'une très faible richesse nutritive. En effet, nous rele-

vons : matières fixes, 86.00; matières azotées, 0.50; matières grasses,

0.95; acide phosphorique, 0.25.

Dès la première année, toutes les parties saturées d'humidité sont
drainées, puis phosphatées avec du phosphate fossile des Ardennes
dosant de 14 à 1G d'acide phosphorique et répandus à la quantité

moyenne de 1000 kilog. à l'hectare. En même temps, les vieilles haies,

trop larges et trop faibles, étaient arrachées pour donner de l'air au
pré et les irrigations complètement transformées.

La seconde année, pour finir de brûler l'excès d'humus et donner
vigueur aux bonnes plantes, nous avons répandu un compost com-
posé du balles, curures de fossés, vieilles terres, chaux en stratification

en quantité égale aux autres matières. Nous avons eu soin de puriner
le tout, après mélange, avant la conduite dans les prés.

La troisième année, nous donnions un nouveau pliosphatage à

l'automne; et au printemps, après avoir semé des graines de foin et

de légumineuses, nous répandions du nitrate de soude pour pousse:-

aux graminées (200 kilog. à riiectarc au maxim^im).
Euiln, la quatrième année, nous conduisons derechef sur le pré un

nouveau com])ost calcaire.

Après ces soins, le rendement moyen de ces prairies, qni n'était

que de 1200 kilog. à l'hectare à peine, atteignait 4,000 kilog. Et
depuis, n"ii< n'avons jamais constaté le moindre symptôme hémalu-
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riqiie ni anémique. Il est évident qu'en agissant ainsi, non seulement
nous avons éloigné le mal redouté et augmenté notre rendement en

fourrage, mais l'analyse botanique et chimique de ce fourrage nous
dira que nous avons quadruplé sa richesse nutritive. L'analyse bota-

nique, après amélioration, nous donne : graminées, 55 pour 100;
légumineuses, 12 pour 100; diverses plantes inutiles, mais non nui-

sibles, 31 pour 100.

L'analyse chimique de son côté accuse': matières fixes, 86.30;
matières azotées, 9. 55 ;

matièresgrasses, 1 .86 ; acidephosphorique, 0.53.

Chaque fois que semblables améliorations ont été tentées dans notre

milieu géologique, elles ont produit les excellents effets que je signale.

Ainsi, dans une propriété voisine de la mienne, sise commune de
Sazeret, les bêtes bovines étaient toujours sous le coup d'une attaque

grave d'hématurie. Rarement les bœufs mis à l'engrais pouvaient être

conduits à l'état de graisse nécessaire à une bonne vente.

Après drainage et phosphatage des prés acides, le mal disparaît pour
ne plus revenir.

Egalement dans une grande propriété de la commune de Noyant,
les bœufs arrivés vers quatre ans dépérissent à vue d'œil. Ils sont

minés par l'anémie, indice indiscutable de la cachexie et le plus sou-

vent, le pissement de sang les achève. J'ajoute que tous les remèdes
indiqués en pareils cas sont tentés, qu'aucun ne donne de bons résul-

tats, et qu'un drainage bien compris et un phosphatage à haute dose

remettent tout le cheptel sur un pied de bonne santé.

Je m'arrête à ces quelques exemples que je pourrais multiplier, les

jugeant suffisants pour engager l'agriculteur à entreprendre l'amélio-

ration de ses prés acides et marécageux, chaque fois que son bétail est

atteint d'hématurie ou de cachexie. Ce serait même une excellente

précaution que de ne pas attendre la venue du mal, pour commencer
les travaux. Car en les exécutant, il donne une plus grande valeur à

sa propriété, surtout à ses fourrages, tout en paralysant les causes des

funestes maladies qui nous préoccupent. C'est là une œuvre hygié-

nique au premier chef qui ne peut que favoriser la tâche ardue que
s'imposent nos savants professeurs pour le bien de notre agriculture.

Marcel Yaciier,
Secrétaire de la Société d'agriculture de l'Allier.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIEVRE
Par les froids intenses que nous subissons, une bonne couche de neige, ne fût-

elle que de dix à vingt centimètres, serait la meilleure circonstance qui put

intervenir. Mais malheureusement une grande partie des terres sont restées décou-
vertes dans le département, et les grains exposés directement à l'action d'une tem-

Sérature qui s'est abaissée jusqu'à— 12 degrés dans les villes et — 15 à —16 degrés

ans les campagnes ont éprouvé des avaries et inspirent, surtout en ce qui con-
cerne les semis tardifs, des craintes sérieuses aux agriculeurs inquiets de l'avenir

qui leur est réservé.

Le température, il est vrai, semble se radoucir, mais elle peut s'abaisser de

nouveau, et le danger n'a pas disparu, car, si une série de gels et de dégels suc-

cessifs venait à se manifester, ces alternatives répétées occasionneraient des acci-

dents de déchaussement cjui accroîtraient encore à bon droit les appréhensions
générales.

On ne peut donc rien augurer de positif de l'aspect des semis; on en est réduit

aux conjectures, et les conjectures en ce moment ne sont pas très rassurantes.
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Bien que les irrigations soient en général suspendues pendant les grands froids,
il est cependant une circonstance où on les pratique en plein hiver; c'est lorsque
la masse d'eau dont on dispose est assez grande pour continuer de couler en des-
sous de la glace qui se forme supeificiellement. On voit alors l'herbe préservée
de la congélation prendre une helle teinte verte etprofiter de l'action des eaux qui
s'épanchent sur elle en ruissellements bienfaisants. Salûmon.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Uuide pratique du rehoisement, par Th. Rousseau, conservateur des forêts. 2' édition. Un
volume in-lS de 272 pages. — Librairie lierger-Levrault, rue des Beaux-Arls à Paris —
Prix : 1 ff. 25.

'

M. Rousseau, conservateur des forêts à Carcassonne, s'est fait

connaître déjà par une excellente étude sur les vii^nes américaines
dans le département de l'Aude. L'ouvrage qu'il publie aujourd'hui a
principalement pour objet de donner les moyens pratiques de tirer

parti des mauvais terrains. Quand on parle de reboisement, les grands
travaux de reboisement des montagnes viennent immédiatement à
l'esprit. Ici le but est tout autre. « Nous cherchons, dit M. Rousseau,
à vulgariser les méthodes les meilleures et les plus simples, en nous
basant sur notre expérience de trente ans de travaux de ce genre, de
façon à encourager les particuliers et les communes à mettre en valeur
leurs propriétés stériles et dénudées, sans compromettre leurs capitaux
et en évitant des dépenses" somptueuses et superflues. »

Dans son livre sur le reboisement, il présente d'abord une étude
générale des procédés à suivre, semis ou plantations, ces dernières
comportant préalablement l'élevage des sujets en pépinière. Il passe
ensuite les diverses essences, soit résineuses, soit feuillues, qui con-
viennent le mieux suivant les climats et la nature des sols. C'est la

partie capitale du livre et c'était justice, car le succès est lié au choix
judicieux des espèces. On lira ces monographies avec intérêt, et on y
puisera nombre de renseignements utiles. Henry Saunier.

REVUE COMMERCIALE ET PfllX -COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(24 JANVIER 1891).

I. — Situation générale.

Le dégel est survenu mercredi dernier, mais il est encore trop tôt pour en voir
les effets sérieux. En attendant, les cours des denrées agricoles restent i)ien tenus en
général sans changements notables.

II. —^ Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE
»ur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr.

~ ~
... n j Biétendre. 2.Ô.25
Algérie. Oran

j ,{|e dur. .

.

22.50
Annleterre. Londres 18.00
Belfjir/ue. Anvers 19.25— Bruxelles 20.2.5— Liège 19.50

- Namur 20.00
Pays-Bas. Amsterdam 1 9 . 35
Alsace- Lorraine. Slrasjjourg. 16 Ih
AUemagiie. Berlin 24.35
Suisse. Genivo 21.50
Italie. Alilan 23.75
Autriche. Menne 18.30
Uon</rie. Budapest 17 . 75
liussie. Saitil-l'élersbourg. 19.00
États-Unis. New-York 20 . 40
— Chicago 18.20

fr
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fr.

15.00
l'i.TO

fr

1 6 . 20
1 fi . ->0

•->y.oo

15.50 l-'.50

1" REGION. — NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orge

fr

Calvados. Caen 26.20
— Falaise 25.00
— C.-âiir-Noireaii... 25. SO

C.-du-Nord. St.-Brieuc. -."4.00

— Tréguier 25.25
— Diiiau Ja. 10

Finistère. Morlaix 2G.10
— Quimpei 24.00

Ule-et- Vilaine. Henritis.. 26.25

Manche. Avranchei. ... . 25.50

Mayenne. Laval •.'5.75

— Mayenne 26.10

Morbihan. Hennebont . . 23 . 1

Orne. Alcncon '27. J5

— Sées". 25.30

Sarlhe. Le Mans '>o . i 5

— Mamers -Jo.Oo

— Beaumont 27.00

Prix moyens 25.66

2° RÉGION. — NORD.

Aisne. Soissons 25.75 16.2

_ Chàleaii-Thieri-Y.. 25.90
— Villers-Cotterels.. 25.75

Eure. Evreiis 26 . 50

— Conciles 26 . lO

_ Damville 26.30

Eure-et-L. Cliartrcs. . . . 25.00
— Nogent-lc-Uûi .... 25.00
— Courtalain . 25.40

Nord. Cambrai 25.60
_ Douai 27.00
— Valenciennes 26.70

Oise. Beauvais 23.50
— Noyon 25.00
— Breteuil 26.00

Pas-de-Calais Arras . . . . 24.40
— Sl-Omer 25.00

Seine. Pans 26.50

S.-et-Oise. Versailles ... 26.25
— Angerville 25 .25

— Rambouillet 24.00

S.-et-Marne. Meh.n 24.40
— Meaux 25.50
— Monlereau 24.30

Seine-Inf. Rouen 25.50
— hieppe 24.85
— Moiitivilliers 25.40

Somme. Amiens 24.80
— Nesle 25.50
— MonldiJier 2i.t0

Prix moyens 25.40

3" RÉGION. — NORD-EST.
Ardennes. Sedan 23. yO 15.75
— Vouziers 24. qO 15.25
— Cliarieville 25.25 16.75

Aube. ïroyes 24.50 15.75
— Nogenl-sur-Seine . 25.60 16.00
— Bar-sur-Aube 24.75 15.75

Marne. Châlons 25. 5<) 16.40
— Epernay 25.75 16.00
— Reims 25.10 16.10

llaulo-Marne. Langres... 25.00 16.00

Meurlhe-et-Mos. Mancy . 25.20 »

Meuse. Bar-le-Duc 25.10 16.50
— Verdnn 25.00 17.00

Hle-Saône. Gray 25.40 16.50

Vosges. Epinal 26.50 17.50
— Neulchateau 24.50 16.00

Prix moyens 25.09 i6.2i

4° REGION. — OUEST.
Charente. Ruffec 26.00 »

Char.-Inf. RLirans 24.50 »

Deux-Sevres. Niort 24.59
— Partlienay 26.00

I.-et-L. Cliàleaurenault. .

.

27.00

Loire-lnf. Nantes 26.10
— Chàteaubriant. ... 25.75

M.-el-Loire. Angers .... 26.40
— Saumur 26.60

Vendée. Luçon 26 . 20
— La Roche-sur-Yoïi 26.00

Vienne. Poitiers 27. lO

Hte-Vienne. Le Dorai... 24.40
— Limoges 25.50

Prix moyens 25.86

l8.7i

18.35
16. SO

16.50

18.00

10.70

16.50
16.00
16.00

15.00
15.70

»
17. -iS

17.00
15.50
14.40
16.40
17.40
18.90
17.00
16.00
15.20
13.15
15.75
16.25
16.40
16.75

14.50
17.00
15.25
lri.50

15.75
15.00

»

18.50
17.80
15.60
16.00
16.50

70722

17.00
18.00

»

17.25
18.50
1 à . 00
19.25

19.25
21.00
19.60

»

19.20
18.50
18.00
18.70
21.00
18.00
17.30
19.00
1 7 . 00

18.85

Avoine.

fr.

22 . 00

19.00
2.'. 00

16.50
17.75
18.50
17.75
18.25
18.75
20.50
18.00
17.50
18.00

18.75
18.00
18.00
17.00
17.50

18.54

17.5»
18.2»
17.00
17.75
17.50

17.40
17.40

17. lO

16.70
19.2»

19.25
19.00
18.00

18.50
18.25

16.00
16.00
18.25
20.50
18.40
17.00
18.00

1 8 . 00
16.00
20.10
18.50
19.36
16.50
17.50
17.50

17.88

CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr.

18.00
17.40
18.60
15.00

16.70

19.25
18.00

20.00
17.00
19.75
18.00
18.50
1 8 . 00
19.00
18.50
18.25
»

18.25
17.00
17.00

17.50

18.21

10.60
17.50
16.00
15.40
20.00

15.75
»

19.75
17.90

20.00
17.25

18,, 25

18.00
18.00
18.25
19.50
18.00
18.25

16.75
17.50
17.50
18.00
16.75
17.50
17.00

17.91

fr.

18.65
16.40

fr.

16.90
17.70
19.20
16.60
»

17.70

18.80
20.00
18.50

18.25
17.70
18.00
18.00
17.00
16.80
18.10
15.75
17.00

17". 76

fr.

20.00
17.00
13.60
18.00
16.75
17.00
17.00

17.50
15.50
16.80
17.00
17.20
17.25
16.50
17.50
17.50
16.90
17.10
10.75
lo._70

17.23

18.00
18.50
17.50
18.25
18.00
16.00
17.50
20.50
18.25
1 4 . 90
18.8»
18.25
17.25
17.75
20 . OO

17.68 17.48 18.76

Allier. Mont'ucon 25.00
— Cusset.'. 24.00
— Gannat 25.40

Cher. Bourges 24.70 15.40— Vierzon 26.10 »
— St-Amaiid 24.00 17.40

Creuse. Aubusson 25.00 15.00
Indre. Chàteauroux 26.60 16.40
— Valençay 26.40 17.40

Loiret. Orléans 25.40 17.25
— Courtenay 25.60 »

— Patay 25.20 17.00
L.-et-Cher. Rlois 25.70 15.80
— Montoire 26.00 15.40
— Mondoubleau 26.20 18.40

A'tètire. Nevers 25.50 16.00
— Prémery 24.50 »

Yonne. Sens 25.75 16.40
— Tonnerre 25.25 15.25
— Toury ".

. . 24.00 16.00

Prix moyens 25.32 16.51

6* RÉGION. — EST.

Ain. Bourg 25 . 50 » »
— Pont-do-Vaux 24.50 15.50 »

Côte-d'Or. Dijon 25.50 16.50 18.50
Uoubs. Besançon 25.50 17.00 18. oo
/sei-e. Bourgoin 24.75 16. on 16.00
— Sl-Man-ellin 24.00 16.00 »

Jura. Dùlc 25.50 16.25 17.50
— Lons-lc-Saulnier . 25.25 18.25 20.50

Loire. Moutbrison 24.10 16.00 ry

P.-de-Dàme. \\\om 24.10 17.00 18.20
Rliàne. L^on 25.25 17.00 17.50
Saàne-el-L. Chalon 24.75 16.75 »
— AUtun 25.75 17.25 »

SflîJoie. Chanibery 25.00 17.40 »

//ie-Sa«ote. La Roche... 23.70 22.85 »

Prix moyens 24.88 17.11 18.03 17.96

T RÉGION. — SUD-OUEST
Ari'ege. Pamiers 2e-. 00 16.40 » 18.50
Dordogne. Périgueux... 26.90 » » 18.50
Hte-Garonne. Toulouse. 25.30 16.20 16.90 10.25

Gers. Condom 25.75 » » »

— Eauze 25.80 » » 20.50
— Mirande 24.00 » » 18.50

Gironde. Bordeaux 26.90 » » 18.90
Landes. Dax 25.00 » » »

Lot-et-Gar. Agen 26.60 19.00 18.80 19.25
— Nérac 26.20 » » »

B.-Pyrénées. Rayonne.. 26.30 18.80 18.30 19.00
lltes-Pyrén. Tarbes.... 25.40 » » «

Prix moyens 25.85 I7.fi0 18.00 I9.0i

8* RÉGION. — SUD.
i4Mde. Castelnaudary . . . 26.00 l6.70 16.90 19.00
Aveyron. Villefranche . 24.50 » » 16.50

Cantal. Mauriac 24.35 21.25 » 21.75
Corrèze. Tulle 26.00 18. CO 16.00 21.20
Hérault. Beziers 27.00 » 17.75 20.90
Loi. Cahors 25.00 18.40 19.60 19.00

Lozère. Men de 24.35 18.50 19.20 19.45
— Florac 24.35 20.85 18.90 20.75
— Marvcjols 22.70 18.90 22.00 »

Pyrénées-Or. Perpignan 24.40 19.10 18.10 24.30
Tarn. Albi 26.00 » » 20.25
— Lavaur 26.00 ;o » 18.50

Tam.-et-G. Monlauban. 26.00 17.70 16.20 18.00

Prix moyens 25.05 18.82 18.29 19.97

9" RÉGION. — SUD-EST.
B.-Alpes. Manosque.... 25.00 » » »
Htes-Alpes. St-Boniret. 24.10 17.35 14.50 14.00
Alpes-Mar. Nice 25.00 18.50 » »

Xrdcc/te. Privas 28.15 18.55 16.25 18.60
B.-du-Rhône. Aix 26.80 » » 19.00
Drôme. Montélimar 24.60 16.90 » i8.2â
Gard. Nimcà 25.60 » 15.00 20.00
//aM<e-Loi>e. Le Puy... 23.25 17.25 17.75 17.50
Var. Draguignan 25.00 » » »
FoMc/wse. Avignon 23. 'S 16.50 15.50 19.50

Prix moyens 25.08 18.91 15.80 18.28

Moy. de toute la France. 25.35 17.29 17.58 18.40
— de la semaine précéd. 25.23 17. 14 1 7 . 69 18.

U

Sur la semaine l hausse. 0.12 0.15 » 0.26
précédente. ( baisse. » » O.ll »
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Blés. — Les craintes sont toujours vives au sujet des blés en terre, dont les

nouvelles ne sont pas favorables, en attendant que le dégel permette se rendre
un compte exact de leur situation. Les blés de printemps pour de semence sont
rechercliés, et les prix en sont fermement tenus de 30 à 40 fr. les 100 kilog. sui-
vant nature et qualité. Sur les marchés, on attend les offres sur échantillons et

les apports en nature, arrêtés depuis plusieurs semaines. A Paris, la meunerie
achète peu, ayant été forcée de modérer sa fabrication par suite de la gelée. En
résumé les cours restent les mêmes que la semaine dernière, et l'on a coté à la
halle de mercredi 26 fr. à 27 fr. 25 pour les blés blancs de mouture du ravon, et

24 fr. 50 à 26 fr. 75 pour les blés roux. — Il y a eu, dans ces derniers temps,
des achats assez importants de blés étrangers à livrer, dont la présence sur le

marché pourra influencer un peu les cours, aujourd'hui on cote les Californie et

les Saint-Louis disponibles 27 fr. les 100 kilog. au Havre ou à Rouen; en
livrable, les Californie sont tenus à 26 fr. 25 et les Australie à 25 fr. 75. — A
Marseille, les affaires sont très calmes; la semaine dernière, les prix des blés
russes ont été de 29 à 31 fr.; et ceux des blés de Gonstantine et du Danube, de
19 fr. à 19 fr. 75 les 100 kilog. en entrepôt. — A Bordeaux, on cote les blés de
Pologne 26 fr. 35 les 100 kilog., les Sandomirka, 26 fr.; les Bulgarie, 25 fr. —
A Lille, les blés de Californie valent 26 fr. 75; les Walla, 26 fr. à 26 fr. 25; les

Bombay, 26 fr. à 26 fr.25 ; les Danube, 25 à 26 fr. — A Londres., les blés anglais
sont rares et leurs prix sont tenus fermement, ainsi que ceux des blés étrangers

;

aux cargaisons flottante disponibles, on offre des Nouvelles-Zélande à 21 fr. 89
les 100 kilog., et des Plata à 15 fr. 57.

Seigles. — La meunerie spéciale seule achète assez couramment; mais l'expor-

tation et la distillerie ne demandent presque rien. La tendance des prix est donc
calme et l'on cote sans changement k Paris 17 fr. 25 à 17 fr. 50, les 100 kilog.
en gare.

Orges. — Les offres sont très réduites, et les belles qualités sont réservées pour
la semence. On cote de 18 à 21 fr. les 100 kilog. à Paris. — Pour les escour-
geons, les offres sont également rares et la tendance ferme; les acheteurs de-
mandent 19 fr. 50 à 20 fr. des 100 kilog. Dans le nord, les orges de Philippe-
ville valent 15 fr. 25 à 15 fr, 50 les 100 kilog. à Dunkerque, et celles de Beauce
21 fr. dans les gares.

Mails. — Tendance ferme; on tient des malts d'orge de la Sarthe de 27 à

29 fr. les 100 kilog.; ceux de Beauce, de 29 à 31 fr.; ceux de Champagne et

d'Auvergne, 31 à 33 frl

Avoines. — Avec une bonne demande et peu d'offres ; les cours sont fermement
tenus surtout pour les bonnes qualités achetées par la graineterie; on vend de
18 fr. 25 à 18 fr. 75 suivant provenance et couleur. — Les avoines de Suède dis-

ponibles à Rouen valent de valent de 17 fr. 75 à 18 fr.; le tout aux 100 kilog.

Maïs. — Prix fermes de 15 à 20 fr. les 100 kilog. suivant qualité.

Sarrasins. — Le disponible, très rare, est tenu en hausse, de 16 fr. à

16 fr. 25 les 100 kilog. à Paris.

m. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Les apports de verdure étaient nuls à la halle de Paris <au commencement de la

semaine, et les prix des légumes et des fruits restaient nominaux sans change-
ment. î]spérons ([uc l'adoucissement qui s'est produit dans la température nous
permettra de signaler bientôt la reprise des affaires.

Pommes de terre. — A la vente en gros, il s'est traité quelques affaires aux
prix suivants par 1000 kilog.; en gare de Paris : Hollande, 82 à 105 fr. ; sau-
cisses rouges, 75 à 85 fr. ; vosgicnne et early rose, 66 à 90 fr.; chardonnes, 47 à

55 fr. — En province, on cote; au (/uinlal : Nancy, pommes de terre de féculerie,

5 fr.; de cuisine, 6 à 12 fr. ; Melun, 8 à 10 fr. ; Montereau, 6 à 7 fr.; Orléans,

10 à 14 fr.; Douai, 8 à 9 fr. ;
— à Vlteclulitrc : Condé-sur-Moircau, 5 fr.; Gou-

<-hes, 8 fr. à 8 fr. 50; Blois, 3 fr. 85.

IV. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La température exceptionnellement rigoureuse de la scniaini' deruièrc
a nécessairement empêché toute reprise des affaires dans le vignoble français. Si

le dégel continue, nous verrons certainement de l'activité, car le froid a emj)êché
toutes les expéditions. Voici en attendant les cours admis sur certains points.
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Dans le Midi les rares affaires conclues en janvier ont donné les prix de 20 à 23 fr.

l'hect ;lilre; de petits vins ont étô payés 2 fr. le dej^ré. — En Roussillon, il y a eu
quelques ventes à 18 et 22 fr. la charge de 120 litres pour des f[uaiilés ordinaires,

et 30 à 32 fr.pour les supérieures; les piquettes de 5 à 6 degrés valent de 1 fr. 40

à 1 fr. 50 le degré. — A Pau, on tient les vins blancs piquepouls. 60 à 80 fr.

la barrique de 300 litres et les rouges de 110 à 125 fr. — A Bordeaux, on ne
signale que quelques achats de vins blancs lins. — A Nantes, le marché est

entièrement paralysé; on cote à la bourse les gros plants de 6 degrés et demi à

7 degi-és, 60 fr. la barrique nantaise et les muscadets, 115 à 145 fr. — Dans le

Sancerrois, les prix de début sont fei-mement tenus de 45 à 50 fr. l'hectolitre.

—

En Dordogne, on tient les Bergerac de 550 à 600 fr. le tonneau, les Issigeac, de

475 à 600 fr. — Les vins de Touraine, de qualité excellente, valent 130 à 160 fr.

la pièce de 220 litres pour ceux de Bourgueil, Benais et Resligné, et 170 à 180 fr.

pour ceux de Saint-Nicolas. — Dans l'Est et en Algérie, les affaires sont nulles.

Spiritueux. — Les prix des trois-six Nord sont un peu meilleurs à la bourse

de Paris, où l'on cotait le 20 janvier, le disponible, 37 fr. l'hectolitre; et le livra-

ble, 37 fr. 50 à 40 fr. 50; — à Lille, les cours sont à peu près les mêmes, soit

35 fr. 50 pour le disponible, et 36 fr. 25 à 49 fr. 25 pour le livrable. — Dans le

Midi les marchés sont calmes et les cours sans variation. — En Armagnac et dans
les Gharcntes, les expéditions sont arrêtées ainsi que les transactions. — A Issoire,

les eaux-de-vie de marc à 52 degrés sont cotées de 76 à 78 fr. l'hectolitre.

Raisins secs. — Affaires très restreintes et prix sans changement à Cette et à

Bordeaux. A Marseille, on cote : Corinthe, 49 fr. 50 à 50 fr.; Thyra, 37 fr.;

Aïdin, 38 fr.; Messina, 36 fr.; Samos noirs, 42 fr.; Ghesmés, 43 fr.

Pommes à cidre. — Les pommes non gelées et saines sont tenues à des prix

fermes, livrables après le dégel à Paris, de 75 à 100 fr. les 1,000 kilog. —
A Rouen, on a vendu quelques bectolitres, à 6 fr. 50 et 7 fr., y compris 1 fr. 19

de droits.

Matières tartriques. — On cote à Bordeaux : crème de tartre, 220 fr. les

100 kilog.; acide tartrique, 295 à 300 fr. ; cristaux de tartre, 180 fr; lies, 1 fr. 75

le degré d'acide tartrique total.

V. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les cours restent sans changement à Paris, avec tendance à la

baisse. On cote : sucres roux, 88 degrés 33 fr. 25 les 100 kilog. ; sucres roux, n" 3

disponibles, 35 fr. 50 à 35 fr. 75; livrables, 36 à 37 fr. — A Valenciennes, les

roux valent 32 fr. 75; à. Lille, 32 fr. 25. — Les sucres raffinés pour la consom-
mation sont plus fermement tenus à 105 fr. 50 et 106 fr. les 100 kilog. ; ceux pour
l'exportation valent toujours 41 fr. à 41 fr. — Le stock de l'entrepôt général à
Paris était, le 19 janvier, de 1,363,678 sacs, contre 1,455,771 l'année dernière.

Fécules. — Prix fermes, avec offres réduites, comme suit : fécule première

Paris, 31 à 33 fr. les 100 kilog. ; Vosges, 31 à 32 fr. ; Saône-et-Loire, 32 à 33 fr.;

Oise, Loire et Auvergne, 28 à 30 fr.

Houblons. — La fermeté des prix s'est encore accentuée en Belgique; les

vendeurs tiennent le houblon d'Alost à 125 fr. les 100 kilog. A Nancy on cote

200 fr. Les cours sont excessivement fermes sur tous les marchés.

VI. — Matières résineuses et textiles. — Tourteaux.

Essence de térébenthine. — En hausse de 1 fr. au marché de Bordeaux, où
l'on paie aux producteurs 63 fr. les 100 kilog. ; à Dax, le prix reste à 61 fr.

Chanvres. — La vente est active au Mans, aux cours suivants en hausse de
2 fr. sur ceux de la semaine dernière, 1™ quai., 32 à 35 fr. ;

2" quai., 26 à 30 fr.;

3" quai., 22 à 25 fr. — A Saumur, on cote : chanvres broyés, 30 à 35 fr. les

52 kilog. 5; teilles, 36 à 38 fr.

Tourteaux. — Cours de Marseille : tourteaux pour nourriture; lin, 14 fr. 50
les 100 kilog.; arachide décortiquée, 14 fr, 50; sésame blanc du Levant, 12 fr. 90,
de l'Inde, 11 fr. 90; coprah pour vaches laitières, 12 fr. 40 à 14 fr.; palmiste en
poudi'c, 9 fr. 40; colon d'Egypte, 10 fr. 50; farine de cocotier, 14 fr.; farine

Sangfar pour chevaux, 16 fr. 25; — pour engrais : sésame brun de l'Inde,

11 fr. 25 ; colza exotique, 10 fr.; ricin pour la vigne, 8 fr. 50; mowra ou illipés

sulfurés, 6 fr. — Cours d'Arras : œillette, 17 fr. 50; colza, 14 fr.; lin de pays,

22 fr. 50; cameline, 14 fr. 75; pavot, 12 fr.
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VII. — Bétail.— Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux delà Villette, du jeudi 15 au mardi 20 janvier 1891 :

Poids Prix du kilog-. de viande nette sur

Bœufs . . .

.

Vaches. . .

.

Taureaux..
Veaux
Moutons.. .

Porcs gras.

Pour
Amenés. Paris.

4,8-27 3,0.S4

1,132 422
3G7 305

3,203 2,226
16,825 11,096
6,641 2,928

Vendus

Pour
l'extérieur.

1,477
568
47

651
4,447
3,601

En
totalité.

4.531
990
352

2,877
15,543
6,529

moyen
des 4
quart,
kil.

344
234
394
80
19

pied au marché du 19 janvier 1890.

1"

quai.

i.eo
1.56

1.42
2.10
2.t0
1.34

quai.

1.42
1,36
1.34
1.92
1.94
1.30

3'

quai.

1.3'i

1.22
1.22
1.82
1.70
1.24

Prix
moytii.

1.43
1.37
1.31

1.91
1.90
1.29

Les ventes ont un peu. dépassé celles de la semaine précédente excepté pour les

porcs. Le hanif et le veau ont haussé de 2 centimes par kilog.; le porc de k cen-

times; le mouton n'a pas changé de prix. — Sur les marchés des départements,

on cote : Sedan., bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 80 le kilog.; veau, 1 fr. 40 à 2 Ir. 20; mou-
ton, 1 fr. 60 à 2 fr. 40; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 80. — Rouen, bœuf, 1 fr. 60 à

1 fr. 85; vache, 1 fr. 60 à 1 fr. 75; mouton, 2 fr. 10 à 2 Ir. 30. — Caen, bœuf,
1 fr. 31 à fr. 47; veau, 1 fr. 18 à 1 fr. 95; mouton, 1 fr. 76 à 2 fr. l6; porc,

fr. 84 à 1 fr. 10. — Chartres, veau, 1 fr. 40 à 2 fr. 40; porc, 1 fr. 25 à 1 fr. 30.

Pithiviers, mouton, 1 fr. 80 à 2 fr. 20 ; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 40; vache, 1 fr. 20

à 1 fr. 60. — CItûlet, foire importante : bœuf sur pied, fr. 70 à fr. 80; vache,

fr. 63 à fr. 73. — Dijon, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 26 à 1 fr. 52;

mouton, 1 fr. 64 à 1 fr. 96; veau (vif), 1 fr. 08 à 1 fr. 20; porc (vif), fr. 92 à

1 fr. 04. — Sainl-Etienne, foire aux porcs vendus, 51 à 55 fr. les 50 kilog. —
Genève, bœuf, 1 fr. 52 à 1 fr. 72; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 30; mouton, 1 fr. 50 à

1 fr. 65; veau (vif), 1 fr. àl fr. 12; porc (vif), 1 fr. 08 à 1 fr. 12. — Bordeaux,
bœuf, 73 à 81 fr. les 50 kilog.; vache, 65 à 73 fr.; mouton, 85 à 100 fr. — Lyon,
bœuf, 130 à 160 fr. les 100 kilog.; veau (vif), 90 à 110 fr.: mouton, 160 à

205 fr. porc (vif), 90 à 102 fr.

"
A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 2^ JANVIER
1. — Cours de la viayide à fabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. l' quai. 3' quai.
fr. "fr. fr.

78 71 65

Cours de la charcuterie.

2' quai."quai. 2° quai. 3° quai. 1" quai. 2' qua
fr. fr. fr. fr. fr.

112 90 75 90 83

— On vend à la Villette par 50 kilog. : V
66 à 67 ; 2% 63 à 64

;
poids vif, 47 à 48 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

3' qnal.

fr.

72

qualité,

Animaux
amenés. Invendus.

60

16

2

Itb

200
119



168 BOITE AUX LETTRES.

par les inspecteurs du marché, à la vue

des animaux et en appliquantdes coeffi-

cients pour chaque espèce. Ces chiffres

ne doivent donc être considérés que
comme approximatifs, sans qu'on puisse

aflirmer dans quelles limites ils se rajj-

procheut de la réalité exacte.

L., à B. {Haute- Vienne). — Ainsi

([u'il a été dit plusieurs fois ici, vous
trouverez des indications complètes et

les plus récentes sur l'emploi des

engrais commerciaux dans l'ouvrage de

MM. Muntz et Girard sur les engrais

(librairie Didot, à Paris). — En ce qui

concerne la culture et la taille des arbres

fruitiers, nous vous conseillerons de

consulter le traité de culture fruitière,

par M. Charles Baltet (librairie de

(j. Masson, à Paris); cet ouvrage s'ap-

plique aux principales espèces d'arbres

fruitiers et à leurs variétés qui sont le

plus à recommanderpourchaque espèce.

L., à R. [YoJine). — L'orge Cheva-
lier est une variété de l'orge commune
à deux rangs, qui a été obtenue par sé-

lection. Le grain est très estimé par les

brasseurs, et le rendement en est élevé,

surtout dans les bonnes terres. Vous
pouvez vous en procurer pour semence,
en vous adressant à M. Cordier, direc-

teur de l'école pratique d'agriculture

de Saint-Remy, par Amance (Haute-
Saône). Dans son compte rendu du der-
nier exercice, M. Cordier accusait un
rendement, pour cette variété, de 19

quintaux métriques de grain et de
36 quintaux de paille par hectare. La
paille peut servir de nourriture, surtout

pour les vaches. Dans le môme compte
rendu, M. Cordier signalait les résul-

tats obtenus avec l'orge de Saint-Remy
qui réussit môme sur les terres de
itioyenne fertilité; son rendement a été,

dans les mêmes conditions que pour
l'orge Chevalier, de 21 quintaux métri-
ques de grain pesant 65 kilog. à l'hec-

tolitre, et de 47 quintaux de paille.

A. M., à L. (Gers). — Vous deman-
dez s'il est préférable de pratiquer la

greffe de la vigne sur plants enracines
en pépinière ou en plein champ. Cette

f[uestion est une de celles qui ont sou-
levé le plus de difficultés dans la recon-
stitution du vignoble. Le greffage en
plein champ présente deux avantages,
celui de ne pas exiger de transplantation

et celui de permettre d'avoir un com-
mencement de raisins dans l'année qui
suit le greffage; mais il présente un

inconvénient, c'est que la vigne ne peut
pas être absolument régulière, car il

est impossible d'obtenir que toutes les

greffes réussissent; toutefois cet incon-
vénient disparait, quand on a soin de
réserver une pépinière dans laquelle on
prend des plants du même âge pour
remplacer ceux qui ont manqué. Le
greffage en pépinière exige une trans-

plantation; maison ne transplante que
des plants sur lesquels la greffe a réussi;

on réalise ainsi une régularité parfaite

dans la vigne. Mais la transplantation

retarde d'une année le commencement
de la mise à fruits. Voilà les avantages

et les inconvénients de l'un et de l'autre

système. 11 convient d'ajouter que, dans
les terrains forts et argileux, la deuxième
méthode est toujours préférable, ces

terrains se montrant généralement les

moins favorables à la soudure des greffes.

Ainsi que vous avez pu le voir récem-
ment à diverses reprises dans le Jour-
nal^ l'Alicante-Bouschet est un cépage
qui n'a pas donné partout les résultats

sur lesquels on comptait.

C.^àA. {Loire-Inférieure). — Vous
trouverez dans ce numéro, dans un
article de M. Vacher, des renseigne-

ments sur la méthode à suivre dans
l'assainissement des prairies acides et

humides. Il n'y a aucun doute sur l'in-

fluence que le changement de la flore

peut apporter dans la valeur nutritive

du foin d'une prairie. — Vous deman-
dez s'il est possible de faire du cidre

avec des pommes gelées. Ces fruits

pourront encore servir, mais il ne faut

pas espérer que vous en retirerez un
cidre aussi bon que si les fruits n'avaient

pas été atteints par le froid. On peut
considérer les effets de la gelée comme
semblables à ceux qui résultent du
lavage prolongé des fruits par des
pluies.

L., a B. iSeîne-et-Oise). — Parmi
les variétés de navets pour les cultures

potagères, on considère depuis long-
temps le navet long des Vertus comme
celui qui réussit le mieux dans les

terres fortes, et les navets de Freneuse
et de Meaux comme devant réussir sur-

tout dans les terrains sablonneux.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture^ 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le G&ranù : A. BoucriÉ-
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Décisions de la Commission générale des douanes en ce qui concerne les cocons et les soies
grèges. — Triomphe des reveiidicalions industrielles pour les lextiles végétaux et animaux. —
La question de la viande et de la laine. — Lettre de M. Camille Trihoulet. — Les troupeaux
dans les régions à culture intensive et dans les régions pauvres. — Nécessité de faire dispa-
raître les faveurs à l'importalion des viandes abattues. — Les tarifs à établir. — Les dilficultés
dans la reconstilulion des vignes détruites par le pliylloxéra. — Initiative de M. Ernest Mabille
pour l'organisation du Syndicat viticole de la commune de Cbazelles. — L'union du travail et
au capital. — Création de stations œnotecbniques à l'étranger par le Gouvernement espagnol.— Projet de loi présenté par le ministre de l'agriculture pour l'augmentation des effectifs des
étalons des haras. — Analyse de ce projet de loi. — Nécrologie. — IMori de M. Albaret.
Concours pour un emploi de chimiste chef au laboratoire de chimie agricole et industrielle de
Boulogne-sur Mer. — Le commerce du nitrate de soude. — Les approvisionnements en Europe
pour le printemps de ISyi. — Projet de congrès horticole à Paris au printemps prochain.

I. — Le revision du tarif des douantes.

Les conflits soulevés entre les industries textiles et Tagriculture

relativement au tarif douanier des textiles d'origine végétale et d'ori-

gine animale, continuent à se dérouler devant la Commission des

douanes. Les solutions qui interviennent donnent satisfaction, non
pas aux intérêts agricoles, mais aux intérêts industriels. Nous avons
fait connaître les résolutions adoptées en ce qui concerne les peaux, les

laines, le lin; dans les derniers jours de la semaine dernière, la fran-

chise a été votée également en ce qui concerne les cocons et les soies

grèges.. C'est le sacrifice des intérêts agricoles aux intérêts industriels.

On le sent si bien, et le fait est tellement clair que, d'une part, le Gou-
vernement a présenté le projet de loi que nous avons publié sur les

encouragements à la sériciculture, et que la Commission des douanes
a émis, à l'unanimité,' le vœu que des mesures semblables fussent

prises en ce qui concerne la culture du lin. On espère, avec la meil-

leure foi du monde, qu'il en résultera des compensations dont les

cultivateurs n'auront qu'à se louer. Ces compensations sont-elles bien

réelles, et peuvent-elles donner les résultats qu'on en espère? Il est

permis d'en douter; à voir les objections qui sont présentées par les

intéressés en ce qui concerne la sériciculture, on peut même ajouter

que les compensations pourraient être bien illusoires.

IL — L'a viande de mouton et la laine.

Nous avons annoncé que la Commission générale des douanes a

adopté la franchise pour les laines. C'est un vote contre lequel nous
avons protesté, et contre lequel nous devons renouveler notre ])rotes-

tation. Les intérêts industriels ontr emporté la victoire sur les intérêts

agricoles; nous ne pouvons que le regretter, sans espérer que la

Chauibre modifie les résolutions de sa Commission. Sur ce sujet, nous

avons reçu d'un éleveur habile du département de la Somme, M. Ca-

mille Triboulet, la lettre suivante :

« Monsieur lo directeur, voulez-vous me pcrmellre de vous présenter f{>iolquc

observations relativement à la question des tarifs de douane sur la viande de

mouton et sur la laine. En l'ail vous avez raison de réclamer un droit sur les

laines; sur ce point je suis d'accord avec vous, mais jus([u'à un certain ])oint,

car, à mon avis, il ne faudrait pas accorder trop d'importance à la laine et ue

considérer l'élevage du mouton en France rien ([u'à ce point de vue.

« On dit nucl([uefois (ju'il faut trois ans pour livrer un mouton à la boucherie;

c'était vrai lors(iue les éleveurs ne considéraient, comme facteur ])rincipal, que

la production de la laine.

« 11 en est autrement maintenant qu'avec l'infusion du sanj^ anglais dans nos

races françaises, l'éleveur est parvenu à produire, sans diminution notable de

N" H«l. — TOME !•• DK 1891. — -28 janvier.
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laine, des animaux plus précoces et partant livrables plus rapidement à la

consommation.
(c On admettra Lien que le mouton tué à trois ans ne doit pas avoir la chair aussi

délicate ni aussi savoureuse que celle d'un animal de 15 mois par exemple. Il est

vrai que, pendant ces trois ans, il a produit de la laine; mais est-ce le produit de

sa toison qui peut payer sa nourriture pendant trois ans?

« 11 pouvait en être ainsi lorsque l'éleveur français ne pratiquait pas la culture

intensive, lorsque le troupeau allait courir la plaine et paître sur les landes;

aujourd'hui la culture est changée, de grands progresse sont accomplis, et le cul-

tivateur, faisant produire à la terre plus de récolte, a transformé aussi sa produc-

tion dans le bétail ; au lieu d'attendre trois ans pour réaliser son mouton, il a

abandonné le facteur laine pour produire de la viande en donnant à ses animaux

plus de précocité. Aujourd'hui à 15 mois il peut livrer à la boucherie des ani-

maux qui ne sentent pas le suint comme les métis de trois ans.

« Le cultivateur réalise donc son élevage à 15 mois et peut, en attendant le

mtfuton de trois ans, renouveler deux fois et demi son capital. Il trouve l'utili-

sation des nourritures abondantes résultant des progrès réalisés dans sa culture et

donne à la consommation une viande tendre et plus appréciée.

« Donc, si le consommateur trouve avantageux d'avoir sous la dent une

viande plus jeune, le cultivateur n'y perd pas non plus, puisqu'il produit deux

moutons pendant trois années. Qu'on protège donc la production de la viande en

empêchant les moutons morts d'arriver aux Halles centrales et dans nos départe-

ments, et l'élevage français redeviendra aussi florissant qu'auparavant.

« Agréez, etc. Triboulet.

Les observations de M. Triboulet s'appliquent aux régions de cul-

ture intensive, dans lesquelles on s'adonne aujourd'hui de plus en

plus à l'élevage du mouton à viande. Dans ces régions, la production

de la laine n'a qu'une importance secondaire, dominée par celle de la

production de la viande; mais il serait injuste de la négliger complè-

tement, car on ne doit pas s'inquiéter seulement des jeunes moutons,

mais aussi des brebis qui les produisent. Dans d'autres régions, beau-

coup moins favorisées, la production de la laine joue, comme nous le

rappelions récemment, un rôle beaucoup plus important ; il convien-

drait de se préoccuper de ces régions au même titre que de celles qui

sont plus riclies.

Quoi qu'il en soit, rappelons que nous sommes absolument d'accord

avec M. Triboulet quand il insiste sur la nécessité de faire disparaître

les faveurs dont jouit actuellement l'importation des moutons abattus.

Nous l'avons dit et redit, et nous ne cesserons pas de le répéter, le

tarif des douanes doit être combiné de telle sorte que cette prime soit

supprimée. En fixant le tarif à 15 fr. 50 par 100 kilog. pour les mou-
tons vivants et à 32 fr. pour les viandes de mouton, la Commission
générale des douanes a établi la parité en ce qui concerne les rende-

ments bruts. Mais d'après des documents très complets réunis récem-

ment par le Comice agricole d'Orléans et par le Comité de défense des

intérêts de la boucherie, ces tarifs de douane favoriseraient encore

l'importation des viandes abattues, à raison des différences dans les

frais de transport et autres frais accessoires ; la parité ne se produi-

rait qu'avec le droit de 43 fr. par 1 00 kilog. sur les viandes abattues.

Ce tarif paraît exorbitant au premier abord, mais les calculs montrent

qu'il est absolument en corrélation avec le droit de 6 fr. par tête sur

les moutons vivants, qui existe aujourd'hui et que personne ne peut

trouver exagéré. C'est une question qui s'impose à l'étude approfondie

de la Commission des douanes.
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III. — Questions vilicoles.

Si la reconstitution des vignes ne marche qu'avec lenteur, ce n'est

pas seulement à raison des difficultés techniques qu'elle rencontre,

mais c'est aussi parce que les ressources des vignerons ont été épui-

sées par la diminution progressive de leurs récoltes, et qu'ils n'ont

plus les moyens de faire les dépenses nécessaires. Cette situation

pénible constitue un cercle vicieux dont il est, dans la plupart des cas,

impossible de sortir. Aussi saisissons-nous avec empressement l'occa-

sion de signaler une initiative, qu'on qualifiera peut-être d'audacieuse,

mais qui est certainement généreuse, et qui a été prise tout récemment
dans le département d'Indre-et-Loire. M. Ernest Mabille, maire de

Nazelles, frappé de la difficulté que nous venons de signaler, a cher-

ché les moyens de provoquer une reconstitution aussi prompte que pos-

sible du vignoble de sa commune ; il a eu la pensée de réunir tous les

vignerons en un Syndicat communal qui créerait et exploiterait une
pépinière destinée à fournir à tous ses membres les plants nécessaires

à la reconstitution de leurs vignes respectives. Mais tous n'ayant pas

les moyens de payer une cotisation relativement élevée, il a imaginé

de faire payer à ceux-ci leur participation en travail dans la pépinière.

De cette pensée est né le Syndicat viticole de la commune de Chazelles,

qui s'est constitué le 28 décembre dernier et qui compte actuellement

200 membres. Ce Syndicat constitue une véritable association mutuelle,

une union absolue entre le capital et le travail; nous publierons, dans

notre prochain numéro, les articles essentiels des statuts, afin que cha-

cun puisse bien saisir le fonctionnement de cette nouvelle institution,

qui crée un type nouveau d'association, appelé certainement à, rendre

de très grands services, et qui devra se répandre dans toutes les régions

viticoles de la France. Le choix à faire, dans une localité, des cépages

américains dépend de l'adaptation de ces cépages au sol ; on ne peut

résoudre le problème que par une pépinière conduite avec soin; l'ar-

gent et le travail apportés en commun permettraient de réaliser, dans

chaque commune viticole, une pépinière assez vaste pour fournir en

peu d'années les plants nécessaires à la reconstitution de tout son

vignoble. Mais une opération de ce genre doit avoir des fonds pour
débuter; c'est pourquoi M. Ma])ille a mis à la disposition du Syndicat

de Chazelles une somme de 20,000 fr. à 4 pour 100 d'intérêts, qui sera

versée au fur et à mesure des besoins, et qui sera remboursée dans les

conditions des statuts. Le Syndicat entre donc en fonctions dans
d'excellentes conditions; il n'y a pas à douter que l'exemple ainsi

donné sera fécond.

L'Espagne dont le commerce vinicole a pris un si grand dévelop-

pement depuis une dizaine d'années, se préoccupe de maintenir ce

succès. A cet effet, le ministère de Fomento ((|ui correspond à notre

ministère de l'agriculture) a créé cinq stations œnotechniques à

l'étranger, dont trois en France (à Paris, à Bordeaux et à Celle), une
en Angleterre (à Londres) et une en Allemagne (à Hambourg). Ces

stations ont pour objet de dévelojtper et de faciliter le coinmerce des

vins espagnols, des raisins et des caiix-de-vie; elles se composent d'un

bureau de renseignements, d'un laboratoire et d'un dépôt d'échantil-

lons des produits espagnols. Tous les services qu'elles retidenl aux



172 CHRONIQUE AGRICOLE (28 JANVIER 1891).

commerçants, aux producteurs et aux exportateurs de produits espa-

gnols, sont gratuits. La station œnotechnique de Paris est dirigée par

un œnologue distingué, M. Eduardo Abela. — L'Italie a créé aussi

des stations de ce genre dans les pays étrangers, pour développer le

commerce de ses vins. Quand le Gouvernement français imitera-t-il

l'exemple qui lui est donné ainsi par nos concurrents?

IV. — La remonte des haras.

On se souvient que, dans la récente discussion du budget, des obser-

vations ont été présentées sur la nécessité d'accroître l'effectif des éta-

lons de l'administration des haras. Conformément à la promesse qu'il

avait faite à cette occasion, M. Develle, ministre de l'agriculture, a

présenté à la Chambre des députés, dans la séance du 20 janvier, un
projet de loi ayant pour objet de porter cet effectif successivement de

2,500 à 3,000 têtes; l'accroissement annuel serait de 50 étalons; il

serait exceptionnellement de 100 pour 1892. L'effectif des étalons est

devenu insuffisant pour faire face aux besoins qui se manifestent; le

nombre des juments saillies s'est élevé à 104,704 en 1888, à 120,193
en 1889 et à plus de 139,000 en 1890, et pour cette dernière année

on évalue de 12,000 à 15,000 le nombre des juments qui n'ont pu
être saillies, faute d'étalons disponibles. L'adoption du projet de loi

présenté par le Gouvernement aura pour résultat d'accroître dans l'a-

venir les effets de la loi de 1874 qui ont été excellents au point de

vue de la production du cheval d'armes, laquelle est d'ordre capital

pour répondre aux besoins militaires.

V. -— Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. Auguste-Bernard Albàret, construc-

teur-mécanicien à Liancourt-Ilantigny (Oise). Ancien élève de l'école

d'arts-et-métiers d'Angers. M. Albaret avait succédé à M. Duvoir en

1861 , et il avait développé son usine avec une adresse et une habileté

universellement appréciées. Non seulement il occupait un des pre-

miers rangs parmi les constructeurs, mais il tenait à soutenir, dans
.les expositions internationales étrangères, la légitime renommée des

usines françaises. Il a puissamment contribué aux progrès de l'outil-

lage agricole en France, et à ce titre, il a été un excellent serviteur de

l'agriculture. Il était président honoraire de la Chambre syndicale des

constructeurs d'instruments d'agriculture; il avait été nommé officier

de la Légion d'honneur après l'Exposition universelle de 1878. Il est

mort le 24 janvier, à l'âge de 67 ans.

VI. — Laboratoire de Bo'ulogne-sur-Mer.

Un concours pour l'emploi de chimiste en chef au laboratoire dépar-
temental de chimie agricole et industrielle de Boulogne-sur-Mer (Pas-

de-Calais) sera ouvert à la préfecture, à Arras, le jeudi 12 février pro-

chain, à neuf heures du matin. Les candidats devront adresser leur

demande à la préfecture, à Arras, pour le 1"' février prochain, dernier
délai. Le traitement affecté à cet emploi est de 3,000 francs.

Vn. — Le nitrate de soude.
,

Parmi les engrais rninéraux dont la consommation augmente con-
stamment, le nitrate de soude occupe désormais un des principaux
rangs. Depuis quelques années, les fluctuations dans les prix de cet
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engrais ont été très notables; actuellement, on est dans une période
de^'prix peu élevés. On nous demande de divers côtés si cette situation

paraît devoirse maintenir. T.e nitrate de soude provenant des gisements
du Chili, il est relativement facile de se rendre compte de la consom-
mation de cet engrais parla comparaison des chargements qui arrivent
dans les ports d'Europe et des stocks qui restent dans les entrepôts.

Pendant l'année 1889, les arrivages en Europe de nitrate de soude
avaient été de 844,500 tonnes, tandis que pendant l'année 1890 ils se

sont élevés à 955,000 tonnes; les stocks étaient, à la fin de 1889, de
180,000 tonnes, et à la fm de 1890, de 198,000 tonnes; en outre,' les

chargements à flot, c'est-à-dire attendus, s'élevaient, au 31 décembre
1890, à 51 6,000 tonnes, au lieu de 395,000 au 31 décembre 1889. La
comparaison de ces divers nombres montre que la quantité de nitrate

de soude disponible pour les quatre premiers mois de 1891 s'élève à

714,000 tonnes; la consommation de la même période de 1890 ayant
été de 485,000 tonnes, les approvisionnements sont donc plus que
suffisants pour faire face aux besoins de la culture. Il convient d'ajou-

ter que la consommation du nitrate de soude augmente rapidement
;

en 1890, la consommation européenne aurait été de 785,000 tonnes,

au lieu de 657,000 en 1889, accusant un accroissement de 128,000
tonnes

;
quand même il y aurait un nouvel accroissement semblable

ou même plus élevé, ce qui est très probable, pendant la nouvelle
campagne, il n'y aurait aucune crainte pour les ressources. C'est un
fait heureux pour les cultivateurs qui auront probablement à recou-
rir au nitrate de soude dans des proportions plus élevées qu'à l'or-

dinaire, pour les blés éprouvés par les rigueurs de l'hiver.

VIII. — Congrès horticole à Paris.

La Société nationale d'horticulture de France a décidé que son
septième Congrès horticole aurait lieu à Paris en 1891. Il se tiendra,

comme les années précédentes, pendant l'Exposition annuelle du mois
de mai, à une date qui sera fixée ultérieurement. Les questions qui y
seront discutées seront surtout sur celles restées à l'étude lors du
dernier Congrès. Parmi ces dernières, se trouvent les trois suivantes,

qui figureront à nouveau au programme de cette année : 1° l'ensei-

gnement horticole dans les écoles primaires; 2° des engrais chimiques
en horticulture, leur mode d'emploi ;

3" examen des tarifs des
douanes, améliorations à y apporter au point de vue des produits

horticoles. Henry Sagnier.

SUR L'ÉTAT DES RECOLTES EN VENDÉE
Fonlcnay-le-Comle, le 23 janvier 1891.

Le dégel a commencé depuis vingt-quatro heures, mais nous ne pourrons appré-
cier que dans quelques jours les dégâts causés aux récoltes en terre par cet hiver
si long et si rigoureux.

Les blés d'automne qui avaient développé leurs premières feuilles avant l'appa-

rition des fortes gelées de novembre et de décembre, ont, en ce moment, assez

mauvaise mine; pourtant, si leurs racines ne sont pas complètement atro])hiées,

elles pourront produire, dans quel([ues semaines, de nouvelles tiges et ae nou-
velles feuilles. Les orges, les avoines inspirent des craintes très vives

;
plusieurs

champs devront ôtro réensemencés avec des variétés de printemps.
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Les Liés scmcs tardivement ne sont pas encore levés. Ils sortiront de terre très

clairs, très affaiblis, et leur végétation devra être stimulée par des engrais prompte-
ment assimilables; toutes les emblavuros n'ont pas été faites avant les gelées. Une
Sartie de nos terres recevra, dès que le dégel complet sera arrivé, le blé bleu ou
e Noël, le blé de Bordeaux et le blé de Saint-Laud qui peuvent être semés jus-

qu'à la fin de février et donner, dans les terres fertiles et bien cultivées, une récolte

rémunératrice.
,

Pour les semailles de mars, on emploiera de jiréférence le blé de Saumur, le

Ghiddam et le Hérisson.

Le froid a non seulement détruit les choux moëlliers et les racines qui n'étaient

pas encore rentrées, mais il a aussi fortement atteint les betteraves et les pommes
de terre entassées dans les granges et dans les silos.

Dans les jardins maraîcEers, les dégâts causés par les gelées sont plus grands
encore que dans les champs. Les choux-fleurs, les choux de Bruxelles sont com-
plètement perdus; les céleris, les artichauts, malgré les abris qui les protégeaient,

ont énormément souffert, tous les légumes ont subi sur nos marchés un renché-
rissement considérable.

Le froid a commencé à se faire sentir, dans nos contrées le 26 novembre, et dès
le 25, la température s'est abaissée à — 8", 5 au-dessous de zéro; les matinées les

S
lus froides ont été, dans le mois de décembre, celles du !'''

(— 10 degrés),

u 13 (— 10 degrés), du 15 (— 11 degrés) et du 26 (— 10 degrés). En janvier, le

thermomètre est descendu le 10 et le 12 à — 11 degrés, le 18 et le 20 à— 13 degrés.

Le mercredi 21, le dégel a commencé. La neige n'est tombée qu'en faible quan-
tité et a peu séjourné sur le sol. La température est actuellement douce et humide.
Sommes-nous décidément sortis de cette longue période de froid? C'est ce que nous
ne saurions dire, mais il est au moins permis de l'espérer. E. Boncenne.

CONCOURS aÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS
Le concours général agricole de Paris ouvrira ses portes au moment

où ce numéro arrivera sous les yeux de nos lecteurs. Grâce à l'amélio-

ration de la température, les conditions dans lesquelles il se dévelop-

pera, sont sensiblement meilleures qu'on pouvait le supposer il y a

une dizaine de jours. L'organisation de cette grande solennité est

dirigée avec le plus grand soin par M. llandoing, inspecteur général

de l'agriculture. Elle aura certainement le même succès que ses

aînées.

Nous complétons les renseignements que nous avons donnés précé-

demment sur Fimportance des diverses parties du concours.

L'exposition des animaux gras comprend 196 bœufs ou vaches,

54 lots de trois moutons ou brebis, 9 bandes de quinze moutons ou

brebis, 84 porcs isolés et 3C bandes de trois porcs, 210 lots environ

de volailles mortes.

Dans l'exposition des animaux reproducteurs, on compte 279 tau-

reaux, 122 béliers et 29 verrats. Celle des vaches laitières en lait s'élève

à 143 têtes.

Les volailles vivantes comptent pour 1 ,360 lots.

Le concours des produits agricoles de toutes sortes, est au moins le

double de celui de 1890. Une serre aménagée au premier étage du
palais de l'Industrie renfermera les plantes fleuries et les végétaux

délicats.

Enfin, l'exposition des machines agricoles est encore plus impor-
tante que celle de 1890 pour le nombre des appareils qui y figurent.

Cette partie de l'exposition sera ouverte au^public à partir du 28 janvier
;

l'exposition sera générale du 31 janvier au 4 février. H. S.
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 21 janvier 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. Ilenou, après avoir communiqué le compte rendu des observa-

tions météorologiques, faites au parc de St-Maur pendant Je mois de
décembre 1890, compte rendu qui a été publié dans le Journal^ entre-

tient la Société de quelques hivers rigoureux. L'hiver actuel, dit-il,

comme tous les hivers un peu rudes, a le privilège d'attirer l'attention

du public; on s'imagine facilement qu'on n"a jamais rien vu de sem-
blable. Cependant on peut citer un certain nombre d'hivers plus remar-
quables. Avant les observations thermométriques, on cite un certain

nombre d'hivers très rigoureux; depuis, on cite l'hiver de 1762-63
qui ressemble beaucoup à l'hiver actuel où la Seine a été gelée pendant
35 jours. En 1788-89, la gelée a duré 33 jours; en 1827, même
continuité. En 1879-80, nous retrouvons la même gelée pendant
33 jours, du 26 novembre au 28 décembre 1879. On a dit que les

hivers rigoureux reviennent tous les 10 ans; ils sont loin de se répartir

uniformément. M. Jlenou a fait voir, il y a 30 ans, que les hivers se

reproduisent par groupes de cinq ou six tous les 41 ans, de manière
que pendant une vingtaine d'années on a des hivers espacés de 3 à

4 ans et que pendant un temps pareil on n'a que quelques hivers

moins rigoureux et plus espacés.

Répondant à une question de M. Mille, M. ilenou expose qu'un
été chaud ne succède pas nécessairement à un hiver rigoureux et que
les étés chauds arrivent quelquefois 3 à 4 ans après un liiver

rii^ourcux.

31. Trasbot pose sa candidature à la place de membre titulaire vacante
dans la section d'économie des animaux par le décès de M. Goubaux

M. Naudier fait liommage d'un traité de la Ugklalion des chemins
ruraux.

M. Chatin entretient la Société des truffes du Sahara,

M. Muret fait hommage à la Société, au nom de M. de Bogard, de
deux cartes de la commune de Molesmes (Yonne). Ce sont des cartes

communales scolaires. Il adresse en môme temps une étude agricole

sur le domaine de Mauvanne, près des Salins d'IIyères (Var).

M. Louis Passy fait hommage à la Société de la 2" série de ses

Mélanges scientifKjues et littéraires.

M. Cheyssonlait hommage, au nom du ministère des travaux publics,

de laUjum de slatisti([ue graphique de 1889, qui depuis sa fondation
est publié sous sa direction.

M. C-ornu ])lace sous les yeux de hi Société un échantillon d'un
champignon comestible qui pèse 6 kilog. 500; c'est la Mjjliltd aas-

tralis (pi'il vient de recevoir de Melbourne, de M. le baron von Millier.

Ce (champignon est celui que les indigèFies ap|)ellent le pain natif.

Il signale un fruit «nii pourrait être cultivé en Algérie et au Sénéiijal

et (jiii pourrait suj)pl('er aux iriiits (jiii nous man([iient en ce moment;
c'est l' A}ioiia cliemnoi/a^ (juilne faut pas confondre avec l'Auona reli-

culata, bien moins délicate (;omme goût.

M. Prillieux signale des tubercules analogues, comme grosseur, au
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Mylitta amtralis, en France, sur les racines de pins, dans la Charente-

Inférieure.

Il est procédé à l'élection d'un membre titulaire dans la section de

mécanique agricole et des irrio;ations. M. Alfred Tresca est élu par

34 voix contre 2 à M. Hardon et 2 à M. Léchalas. Georges Marsais.

ETUDE SUR L'ÉCONOMIE ALPESTRE DE LA SUISSE

Ayant eu à m'occuper d'une manière toute spéciale de la question

des pâturages et des forêts dans la chaîne des Pyrénées, et ayant été

amené à émettre à son sujet des opinions notablement différentes de

celles qui étaient reçues jusqu'ici, jai tenu à me rendre compte de la

façon dont elle était comprise par nos voisins de Suisse, ainsi que de

la situation réelle et actuelle de leurs montagnes. J'ai donc étudié avec

beaucoup de soin les divers documents qui ont été gracieusement mis

à ma disposition par le Gouvernement fédéral, et j'ai fait diverses

excursions en montagne, qui m'ont permis de les apprécier et de les

contrôler. Le résumé de mes recherches ne sera peut-être pas sans

intérêt, ni sans profit.

C'est seulement vers 1858 que le Gouvernement fédéral Suisse

paraît avoir commencé à se préoccuper sérieusement de l'économie

alpestre de ce pays. Cette année et les deux années suivantes, il fit

procéder à une grande enquête embrassant, tout à la fois, l'économie

forestière, la police des eaux et les circonstances géologiques.

La partie forestière fut confiée à M. Landolt, qui présenta un rap-

port très étendu sur les forêts des hautes montagnes de la Suisse

inspectées dans les années 1858, 1859 et 1860. Ce rapport fut

imprimé en 1862.

Puis en 1 864, le bureau de statistique du département fédéral de

l'intérieur procéda à une autre enquête sur l'économie alpestre de

la Suisse, visant tout spécialement les pâturages et le bétail. Les

résultats de cette enquête furent publiés en 1868 dans un volume
in-folio de plus de 400 pages.

En 1875, le président du Conseil fédéral adressait un message à la

haute Assemblée fédérale, concernant un projet de loi forestière, et le

24 mars de l'année suivante était promulguée la loi fédérale relative à
la haute surveillance de la Confédération sur la police des forêts dans

les régions élevées.

Analysons d'abord le rapport de M. Landolt, en laissant de côté

tout ce qui concerne le Jura Suisse.

Le massif montagneux alpin occupe en Suisse 2,000,000 hectares

environ dont 312,000 peuvent être considérés comme sol forestier.

Ce qui donne une proportion de 15.4 pour 100 en moyenne. Mais il y
a des différences considérables d'un canton à un autre. Ainsi alors

que la forêt occupe 35 pour 100 du sol dans le canton deBâle, il n'en

occupe que 6 pour 100 dans celui d'Uri, 13.3 pour 100 dans celui de

Schwytz, 13.6 pour 100 dans celui de Zug.

Ce sont les contrées où se trouvent les plus hautes montagnes, qui

sont, en moyenne, le moins boisées, surtout quand les, vallées se trou-

vent à une grande altitude (Avers, Ilheinwald, la haute Engadine, les
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vallées supérieures du Tessin, Urseren, Uri, Oberhasli, Frutigen, le

Haut-Valais). Les contrées où les pentes des montagnes sont peu
rapides, et où leur forme est propice au pâturage, sont peu boisées;

ainsi le canton d'Appenzell, une partie du Schwytz, les Alpes Fri-

bourgeoises, une partie du canton de Vaud, etc.

M. Landolt conclut que la Suisse, principalement la région monta-
gneuse, comparée à la plupart des pays voisins, est pauvre en forêts.

Celles-ci occupent en Autriche 35 pour 100 de la superficie totale, 25
à 33 pour 100 dans l'Allemagne méridionale, 29 pour 100 en Prusse,

17.5 pour 100 pour l'ensemble de la Suisse, 16 pour 100 en France.

La proportion descend pour le mas'sif des Alpes suisses au-dessous de

15.4 pour 100, si Ion ne tient pas compte des parties stériles, qui y
sont proportionnellement plus considérables.

En ce qui concerne la propriété des forêts, l'enquête n'a pu donner
des renseignements satisfaisants, attendu que les cadastres man-
quaient dans la plupart des cantons. C'est une lacune qu'on s'eftorce

de remplir en Suisse depuis quelques années; mais on est loin encore

d'y être arrivé.

On peut néanmoins dire que l'Etat a peu ou point de forêts. Rien,

dans les cantons d'Appenzell, de Glaris, des Grisons, du Tessin, de

Schwytz, de Zug, de Lucerne, du Valais, de Bâle; de 1 à 5 pour 100
dans ceux de Saint-Gall, Uri, Unterwald, Berne, Fribourg; seul le

canton de Vaud en contient une proportion importante : 24 pour 100.

Dans les cantons d'Appenzell (Rh. Int.), du Tessin, des Grisons,

d'Uri, de Zug, d'Unterwald, du Valais, de Bâle, la plupart des forêts

sont communales. Dans ceux de Glaris et Schwytz, la propriété se

partage entre les communes et les corporations. Dans les autres can-

tons, elle se divise ainsi :

Communes et

corporations. Particuliers.

Appenzell (Rh. Ext.).. 8 p. 100 92 p. 100
Saint-Gall 78.8 — 37.5 —
Grisons 95 — n —
Lucerne 33 — 67 —
Berne (Alpes) ' »(> — 9 —
Fribourg 58 — 39 —
Vaud (il — 24 —
Neuchâtel 83 — n _

Le rapporteur ajoute que, dans certaines parties des cantons, presque

toutes les forêts appartiennent aux particuliers : ainsi dans TEntlebuch,

dans le district bernois de Frutigen.

M. Landolt établit ensuite la proportion d'étendue de bois par

ménage, ainsi que la consommation.
A ce dernier point de vue, il fait entrer en ligne de compte toutes les

petites industries, les constructions, clôtures, échalas, elc Il prend
de plus en considération :

1" Que, dans la plupart des ménages, on ne chauffe qu'une chambre
et que souvent deux familles habitent la même chambre

;

2° Que la consommation du bois est augmentée par la rigueur du
climat, par l'habitude de chauffer fortement les appartements, par

l'absence de moyens de chauffage économiques, par l'emploi constant

du bois pour les constructions, enfin par les clôtures qui en absorbent

une grande quantité
;
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3° Que les fromageries en consomment beaucoup, dans plusieurs

cantons, par la division des alpages, les distilleries de sucre de lait, et

que presque partout les appareils de chauffage sont défectueux.

Arpents Consommation
Ménages. de bois'. en pieds cubes.

Appenzell (Rh. Ext.)

— (Rli. Inl.)

Saint-Gall

Glaris

Grisons
Tessin
Uri
Schwytz
Zug
Unterwald (Nid )- (Ob.)

Lucerne (Rigi, Pilate, Entlebuch).

Berne (Alpes)

Friboiirg (.\lpes)

Valais

Vaud (Alpes)

13,240
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était chargé de 83,000 poses de forêts; dans le canton de Berne, 60,000;

dans le Valais, 58,000; à Saint-Gall, 46,000. Et les traitements

variaient entre 800 et 1 ,500 francs.

Aussi les lois cantonales restèrent lettre morte, d'autant plus qu'elles

n'avaient pas été accueillies favorablement par les populations, habi-

tuées aux abus, qui sont devenus pour elles des besoins impérieux.

Toutes les lois anciennes avaient ceci de commun et de caractéristique,

qu'elles tendaient à prohiber le commerce et l'exportation des bois.

Les prohibitions à cet égard datent du commencement du dix-hui-

tième siècle. Elles ont été non seulement maintenues, mais renou-

velées de temps en temps.

On croyait généralement que le meilleur moyen de maintenir le

capital forestier était d'empêcher le commerce des bois; cependant on
n'a atteint le but qu'en partie et aux dépens de l'amélioration du
régime forestier et de l'introduction de moyens et d'appareils écono-

miques de chauffage.

« Tout propriétaire qui ne peut faire l'usage qui lui convient le

mieux du produit égal et soutenu de ses forêts, n'a aucun intérêt à

l'augmenter et ne fera jamais de sacrifices pour introduire une bonne
administration. Le meilleur moyen et le plus rationnel de développer

la culture forestière est d'en donner le goût aux propriétaires, de

déterminer aussi exactement que possible la quantité de bois que les

forêts peuvent délivrer chaque année, sans entamer le capital fores-

tier et de veiller strictement à ce que les propriétaires ne le dépassent

pas. Le moyen le plus sûr d'amener les habitants d'une contrée à

épargner le bois et à adopter les moyens économiques de chauffage,

c'est que les prix des bois atteignent leur valeur relative, ce qui a lieu

par la concurrence et par le rapport exact entre la consommation et la

production. «

Toutes ces lois locales tendaient aussi à restreindre le parcours du
bétail dans les forêts, et en particulier, celui des chèvres.

Quelques-unes visaient à diminuer l'exploitation exagérée des

produits secondaires. Quelques-unes, enfin, cherchaient à pourvoir

<iu reboisement des places vagues et des clairières.

A quelques exceptions près, il n'avait rien été fait sous le rapport

de l'exécution de ces diverses restrictions. Presque partout existait

encore l'usage connu sous le nom de coupe libre : faculté accordée à

chaque ayant droit de couper du bois selon son bon plaisu*.

Les fromageries Texerçaient pour tous les bois dont elles avaient

J)esoin, clôtures, chauffage, constructions. On n'attachait encore que
peu d'importance à la défense de faire des coupes rases au bord des

ravins, sujets aux éboulements, à la limite supérieure des forêts et sur

des pentes très rapides, ou bien, si l'on observait cette défense,.. c'était

d'une manière qui n'atteignait pas le but, car on ne conservait que
des arbres surcimés, sans valeur, (pii ne pouvaient ni protéger, ni

ensemencer le sol. , , :

Les prescriptions tendant à séparer exactement les forêts des pâtu-
rages n'étaient exécutées (jue très rarement. .. ...

La défense de se servir de bois pour clôturer, là où elle était édictée,

n'était pas observée. . .
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On avait très peu fait pour le rachat des servitudes ou, tout au
moins, leur restriction dans des limites telles qu'elles ne pussent plus

être nuisibles aux forêts.

A peine les travaux nécessaires pour connaître la possibilité avaient-

ils été commencés sur quelques points.

Ce n'était que très exceptionnellement qu'on avait fait quelque

chose pour le reboisement des coupes, l'assainissement des lieux

marécageux, etc.

La poursuite et la répression des contraventions et délits laissaient

beaucoup à désirer et les condamnations étaient rarement exécutées.

Les autorités s'étaient surtout occupées de faire appliquer les dispo-

sitions contre le commerce des bois, mais sans y réussir beaucoup,

par suite de la difficulté d'empêcher des ventes lorsqu'il y a suffisam-

ment de bois en âge d'être exploité et qu'il n'y a pas encore de

disette; par suite aussi de ce qu'on éludait la loi en exploitant plus de

bois qu'il n'était permis, sans que les autorités pussent s'en aper-

voir; enlîn, parce qu'il était plus difficile aux autorités communales,
chargées d'accorder les autorisations, de les refuser qu'il ne l'eût été

aux autorités supérieures.

La plus grande partie des forêts des montagnes se trouvent sur un
sol qui, soit par son exposition, soit par sa composition, ne peut être

utilisé avec avantage que par la culture du bois.

Lorsque les versants des montagnes s'élèvent en pentes rapides, du
fond même des vallées, les forêts les couvrent depuis leurs pieds jusqu'à

la limite de végétation; lorsqu'au contraire ils s'élèvent en pentes

douces, les forêts n'occupent que la partie supérieure des montagnes.

Lorsque celles-ci sont coupées par des terrasses, les forêts sont inter-

rompues, parce que ces espèces de plates-formes sont, suivant leur

élévation ou leur exposition, habitées et cultivées en prés et en

champs, ou sont couvertes de pâturages. Ce n'est qu'exceptionnelle-

ment qu'on y rencontre des terrains cultivés ou des habitations où
l'homme passe l'hiver, quand elles sont élevées et tournées au nord

et à l'ouest.

Les croupes des montagnes qui ne dépassent pas la limite de

végétation sont toutes en pâturages, quand elles ne sont pas formées

de rochers à nu.

Ce n'est qu'excjeptionnellement qu'on rencontre des parcelles de

bois plus ou moins étendues dans le fond des vallées et sur les pentes

douces du pied des versants; mais en revanche les forêts ont été

expulsées d'une plus grande étendue de terrains, où on aurait dû les

conserver, pour augmenter les pâturages.

Les contrées élevées des Alpes sont en général les moins boisées,

soit qu'on augmente sans cesse les pâturages, soit que les forêts ne
puissent pas s'y maintenir comme dans des expositions plus favorisées.

La diminution du sol forestier a lieu surtout dans les contrées où on
se plaint le plus du manque de bois, et où la conservation des forêts

serait dans l'intérêt de la consommation des habitants, comme
dans celui de la sécurité contre les phénomènes climatériques.

H. BE Lapparent,
{La suite prochainemeni). inspecteur général de l'agriculture.
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CULTURE DU JACQUEZ EN VERSADr
Un cas qui se présente fréquemment est celui où la nouvelle viti-

culture se refuse à rapporter ce qu'elle coûte. Deux causes, qu'elles

agissent isolément ou ensemble, tendent à amener à ce résultat.

Ce sont: 1°la pauvreté du terrain; 2° la pauvreté en capital, se tra-

duisant par la parcimonie de culture. Elles agissent isolément, quand
la bonne terre reçoit une culture insuffisante, de même que quand la

terre pauvre reçoit une culture supérieure, comme prix, à son rende-

ment possible.

Dans les deux cas on commet la faute de mettre en présence une
circonstance favorable, et une circonstance défavorable — la seconde

neutralisant les bienfaits que l'on était en droit d'attendre de la pre-

mière. Il semble, au premier abord, que l'on se trouve en présence de

deux obstacles, également insurmontables; pourtant il n'en est rien,

et voici à ce sujet ce dont, depuis deux ans, je fais l'expérience invo-

lontaire.

Je dois dire que, depuis quelque temps, j'étais très frappée d'un

essai d'inculture tenté à Campuget, chez 5î. Lugol, lorsqu'une sévère

destinée me remit entre les mains, fin 1888, une centaines d'hectares

de Riparias et de Jacquez.— Une partie était absolument abandonnée
depuis 1886, l'autre avait reçu des cultures à la fois trop rares et

trop profondes, c'est-à-dire que ces dernières avaient le double incon-

vénient de nuire à la vigne tout en lui consacrant des capitaux

précieux et rares, qui, mieux employés, auraient donné de riches

résultats. J'ajoute que cet état était pire que l'abandon, car au moins
ce dernier aurait permis à la vigne d'invoquer les lois naturelles qui

régissent les végétaux ligneux.

Je me trouvais dans le second des cas cités plus haut, soit celui où

la terre est apte à produire de bonnes récoltes, mais où le capital

manque absolument.

Laissons de côté les Riparias — qu'il se serait d'abord agi de greffer,

opération forcément retardée (ou tout au moins ralentie) par le man-
que de capitaux. — Je ne puis encore me prononcer sur ce que sera

la destinée des greffes à l'inculture
;
je vois quelques résultats surpre-

nants, quoique sur une petite échelle.

Voici en détail ce qui concerne les Jacquez de Chateauneuf-le-Rouge :

En 1884-1885, plantations de 25 hectares de Jacquez en boutures,

bien cultivées jusqu'en mars 1886.

En 1886-1887, peu de culture mal comprise et mal exécutée,

aucune fumure ni remplacements.

En 1888, en vue d'une expertise à subir, plusieurs labours furent

donnés coup sur coup, alors que les herbes diverses et notamment les

chardons de l'année précédente étaient encore debout et avaient jeté

leurs graines. Ces labours, très rapprochés au printemps et non suivis à

propos du binage qui aurait été nécessaire pour empêcher ces semis

de chardons nouveaux de grainer, amenèrent une invasion si considé-

rable des herbes qu'ils étaient destinés à détruire, que lorsque la

1. Coinmuuicaliun faite à la Société d'agncuU :ic du Ciaid,— ijcMnce du "27 octobre ISyO.
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propriété rentra sous une autre administration en 1889, on juc^ea à

propos de réserver le peu de capitaux dont on disposait pour les prés,

plutôt que de labourer au milieu d'herbes serrées et touffues, et dont
les graines jonchaient le sol. D'ailleurs, malgré leur âge, les plants

n'auraient pu soutenir la comparaison avec des pieds bien venants à

leur seconde feuille, et on pouvait douter de leur avenir.

En 1889, on tailla court tous les plants très chétifs ou mal venants.

Quant à ceux porteurs de beaux sarments, on choisit les deux plus
longs pour en faire deux versadis BB (fig. 25), et les plus droits et

rigides AA, pour en faire deux longs bois à trois ou quatre yeux.

On obtint ceci (fig. 26). Pour la clarté je supprime tous les sarments

Fier. 25. — Première taille en versadi.

inutiles poussés du pied, car l'expérience indique qu'il faut ébour-

geonner en mai, afin de n'avoir que des bois utiles.

En 1890, on tailla de la manière suivante, en versant les sarments

ce, pour continuer la chaîne des versadis (fig. 27). Mais pour éviter

Fig. 26. — Cep avant la deuxième» taille.

les repousses qui s'étaient produites en abondance Tannée précédente

à la base de la souche on ébouroeonna très soigneusement, c'est-à-

dire qu'on erileva tous les bourgeons qui avaient paru au-dessous des

deux portants AA, et des versadis BB.
"

l'I est à remarquer que cet ébdurgeonnage fut surtout pratiqué sur

seize rangs — et qu'à la (in de l'été, on pouvait de très loin distin-

•guer par une nuance très foncée ^ces, rangs ébourgeonnés. — De près,

on remarquait qu'ils avaient des feuilles plus grandes el plus .nom-
breuses que les rangs suivants et qu'ils étaient moins éprouvés; par la

-sécheresse que ces derniers. .
• .- •

Malgré cette sécheresse les ceps non ébourgeonnés produisirent une
quantité de bois prodigieuse, mais il devient évident que cette produc-
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lion est une force perdue et qu'il sera préférable à l'avenir de suppri-

mer tous les bourgeons inférieurs et de permettre, par contre, aux
versadis et aux deux portants principaux AA, de conserver tous leurs

bois, en se fiant à Vimuffimnce de ïaoûtemenl de leurs extrémités pour
restreindre leur développement excessif.

Il résulte de l'examen des souches accidentellement abandonnées
en divers lieux que les pousses annuelles se réduisent en raison de
Faccroissement du vieux bois, autrement dit, en raison de leur

Fis:. 27. — Deuxième taille.

éloignement de la racine. — Sur de très vieilles souches, les pousses
de l'année se restreignent à ce qui est strictement nécessaire pour
porter le fruit.

Je ne prétends nîdlement critiquer la taille pratiquée dans la viti-

culture intensive du Gard et de l'Hérault, taille qui a sa raison d'être

dans les terrains à loyer et à rendement élevés, mais j'affirme que du

Fig. 28. — Cep .-iprès la deuxième taille.

moment que l'on entre dans la pratique de l'inculture extensive, on
doit chercher avant tout le développement aérien parce que c'est de ce

développement aérien que dépend l'accroissement en étendue de la

racine, letpiel permet à cette dernière : 1" de trouver sa nourriture

dans un sol inculte; 2" de Intter contre la séclieresse; S"* de dévorer

les mauvaises herbes au lieu d'être dévorée par elles.

C'est encore ce très grand développement de la parlie fiéricnne qui,

en les tenant sous son ombre, étiole les mauvaises herbes en les domi-
nant.
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Quant à la dureté du sol, on peut affirmer: 1° Qu'un sol totalement

inculte est moins lourd et moins compact que celui qui a reçu trois

raies de charrue; 2" Qu'un sol à surface inculte est moins favorable à

la germination des graines de mauvaises herbes qu'un sol labouré;

3" Que dans ces conditions d'inculture, le chiendent lui-même

remonte à la surface et qu'après quelques années il devient si super-

ficiel et si faible que, d'une part il est inoffensif, et de l'autre, si

l'on trouve dans la pratique de l'inconvénient à sa présence, il

sera facile, au moyen de quelques grattages en été, de le détruire

complètement au prix d'une légère réinvasion d'herbes annuelles;

4" Quant aux herbes annuelles, l'expérience de Châteauneuf indique

qu'elles diminuent en nombre et en hauteur à mesure qu'on s'éloi-

gne de la dernière raie de charrue.

On remarqua dès le printemps de 1890 que les plants mis en

doubles versadis, avaient pris une vigueur très supérieure à celle

acquise par ceux que les ouvriers de Rousset avaient taillés court à la

mode du pays.

Aussi en automne de cette même année 1890, au lieu de ne tailler

en versadis que les plants les plus vigoureux, on appliqua cette taille

à tous les pieds susceptibles de fournir deux, ou même un seul

versadi.

Fructification. — En 1889, le mildiou avait sévi sur les grappes,

on ne peut donc rien conclure de cette première année d'expérience au

point de vue de la fructification.

En 1890, une sécheresse intense a influé sur le rendement, même
sur celui des vignes cultivées des environs. Malgré cette circonstance

défavorable, on constata en septembre :

1° Que les grappes étaient beaucoup plus nombreuses sur les pieds

en versadis que sur les ceps taillés court
;

2° Que les grains étaient petits, mais qu'ils ne l'étaient pas plus sur

les ceps à versadis que sur les pieds taillés court
;

3° Que la maturation était complète malgré cette petitesse du grain
;

4° Que les beaux ceps à versadis donnaient de 3 à 4 kilog. de rai-

sins, et les pieds taillés court beaucoup moins.

La petitesse des grains était attribuable surtout à la sécheresse.

Mais dans tout état de cause elle devait et devra logiquement se pro-

duire sur les ceps auxquels on imposait subitement une aussi grande

augmentation de charpente, augmentation ne pouvant être immédia-
tement compensée par une extension proportionnelle du système sou-

terrain.

Cette petitesse de grains devait aussi se produire sur les ceps taillés

court, par un motif différent, quoique relevant aussi de l'infériorité

du système radiculaire. En effet, les petits végétaux ne peuvent lutter

avec avantage contre les difficultés que leur présente un sol inculte
;

c'est pourquoi ce ne sera que grâce à l'extension proportionnelle et

très considérable des systèmes aériens et radiculaires qu'il sera pos-

sible de pratiquer avantageusement l'inculture extensive de la vigne.

Quant à la fumure, il va sans dire que tout apport de matières fer-

tilisantes contribuera à enrichir en même temps qu'à alléger le sol par

la formation d'une couche d'humus à épaisseur croissante. C'est en
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cela que le peu de végétation herbacée qui survivra au voisinage des

souches élevées et à l'absence de culture, contribuera à Fallègement

du sol comme à latténuation des variations de la température.

En résumé, la viticulture tend à une bifurcation économique, bifur-

cation qui s'impose par le fait trop fréquent de vifpies ne rapportant

que ce qu'elles coûtent ou même moins qu elles ne coûtent.

Il est prouvé que la culture très complètement intensive donne des
revenus très considérables en bon terrain. Mais que faire dans les ter-

rains pauvres? Que faire, quand le capital est trop faible pour prati-

quer la culture intensive sur un nombre donné d'hectares? Que faire

surtout, lorsqu'on voit des vignes de 8 et 10 ans rapporter moins que
leurs frais annuels? La réponse semble devoir être celle-ci :

1" Employer les capitaux dont on dispose sur une faible étendue,

de faç(in à ce que cette étendue donne tout ce qu'elle peut donner;
car à ce sujet je partage absolument la manière de voir de Mme Pon-
sot quand elle dit qu'il faut : Etre des jardiniers qui /ont du vin ou
des vignerons qui boivent de Veau^.

2" Appliquer l'inculture extensive à tout le reste de l'étendue

donnée, afin que son produit, s'il est faible^ ait au moins l'avantage

précieux d'être net, car, je l'ai déjà dit ailleurs ; le produit brut est

souvent un mensonge dont on meurt, tandis que le produit net est une
vérité dont on vit. Lowenhjelm, duchesse de Fitz-James.

QUESTIONS AGRICOLES A L'ÉTRANGER
Des rapports économiques de l'Autriche-Hongrie avec iAllemagne.

État de Vopmion en Autriche. — La Gazette Agricole de Vienne, l'un

des organes les plus autorisés de la monarchie austro-hongroise, a fait

paraître le 1" janvier un article très important sur les relations doua-
nières de l'Allemagne et de l'Autriche. La traduction de cet article

ofï're un intérêt particulier au moment où des négociations sont pen-
dantes entre les deux grands alliés pour l'établissement d'une espèce

de libre-échange international. Si la (iazetle Agricole reflète vraiment
les opinions et les intérêts de la production agricole en Autriche, on
peut se rendre compte de la difficulté de faire aboutir les négociations

en cours. Je ne sais pas si les étrennes données par la Gazette seront

du goût de tout le monde.
Après avoir salué la nouvelle année d'une série de questions embar-

rassantes pour elle, si la nouvelle année était obligée de répondre,

l'auteur continue en ces termes :

<^ Que pourrons-nous faire pour la détermination du prix des denrées
agricoles? Kien ! Etccpendant? Est-ce que précisément cette année?...

1. Extrait d'une Icilrc à M. Pullial, v Nous vous avons récemment envoyé des raisins
fompiué-*, (l'un même cé|)açc, « le lirclonneau », cueillis le niômi; jour sur une terre iilenii<|ue,

mais (l'une part, planlcis (Jireclcnient sur simple laljour et traités au sulfure et de l'autre, venus
sur défonrcment et f,'rell'és.

«

1

es

Le jour OÙ fous nos viLTicrons en seront persuades comme nous cl uf/ironl m conséquence^ la
recoiislitnlion ne sera plus (pTunc all'aire de mois. Demandez piiiltM à MM. I.aborde. à Bla\e,
l.ajeunic a tilialais, Fcrd. lioullard à St Lmilloii. Dczelnieris a Loupiac, Denizet a Cadillac, Guy à
Bergerac, etc. i,. Portes el F. Huyssen.
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L'Aiitriche-Hongrie et l'empire Allemand se disent étroitement unis.

Lesvisiles des monarques des deux Etats s'échangent avec des marques
particulières de rapports affectueux. Mais sur le terrain économique,

est-ce que ce même empire Allemand, qui nous force par l'armée aux

plus grands sacrifices, n'a point pour nous des sentiments hostiles!

Cela peut-il durer longtemps? L'empire Allemand peut-il exiger de

nous des sacrifices de grande importance et nous nuire par sa politique

douanière comme au plus méchant ennemi?
« Le grand homme, qui a fondé la grandeur de l'Allemagne, mais

qui fut en même temps le plus grand ennemi de l'Autriche-Hongrie,

ne dirige plus le gouvernail du navire allemand. L'Allemagne lui

doit l'introduction de ces droits d'importation, qui rendent presque

impossible l'exportation des produits du sol autrichien en Allemagne,

elle lui doit ces prohibitions masquées de la soi-disant peur des

épizooties, et même l'interdiction du transit de bétail de provenance

austro- hongroise à travers son territoire, — droits et défenses

sous lesquels d'ailleurs s'abritent à l'aise les agriculteurs de l'Alle-

magne, dont l'effort est de développer toutes les forces commerciales

des pays agricoles allemands et par là même vraisemblablement

toutes, celles de la population allemande, tandis qu'elles nous lèsent,

nous les alliés, de la façon la plus grave. Nos frontières du côté de

l'empire allemand, pour ne nous occuper que de cet empire, sont

comme barricadées pour l'exportation des céréales, seigle, orge, maïs,

du vin, bois, etc., du bétail, tandis que sur nos frontières du côté

de la Russie, de la Roumanie, etc., pénètrent sans obstacles les céréales

étrangères, les seigles étrangers, les maïs étrangers. Est-ce que cela

peut durer? Devons-nous nous saigner par des préparatifs pour la

conservation des intérêts de l'empire Allemand, sans que le plus petit

avantage nous vienne en retour sur le terrain économique?
ce Dans les airs de légers bruits circulent qui nous font entrevoir une

certaine bonne volonté du gouvernement Allemand. Même les feuilles

allemandes annoncent que le vent ne souffle plus si favorablement

pour les agriculteurs allemands. On nous fera entrevoir peut-être de

légères compensations. Ce serait vraiment trop mal si ces dispositions

n'existaient pas. Mais cela peut-il nous être utile? Avons-nous réelle-

ment et définitivement la certitude que nous recevrons enfin une
légère compensation? <.<. Rien n'est changé, les cours restent les

mêmes», disait-on, lorsque le chancelier de fer, l'adversaire irrécon-

ciliable de l'Autriche-Hongrie, qui si longtemps avait dirigé le gou-

vernail de ses puissantes mains, se retira de la scène. « Que rien ne

change, que' les cours restent les mêmes ! » Tels sont les vœux des

agriculteurs allemands sous le rapport des tarifs et des prohibitions.

Et ils expriment leur volonté, toujours plus nombreux et plus puis-

sants! Leur volonté!

ce D'ailleurs nous avons aussi là-bas dans l'empire allemand un
allié qui partage nos idées. Les démocrates socialistes s'étendent sur la

population des villes, celle des centres industriels réclame du pain

et de la viande à bon marché, les municipalités sont en lutte contre les

interdictions du bétail et les droits sur le bétail et le blé. Ils com-
battent pour leur intérêt le plus étroit. Et nous que faisons-nous?
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nos agriculteurs se sont-ils quelque part réunis pour former quelque
chose de plus qu'une résolution fugitive, à peu près dans ce i^enre :

« Plaise au Gouvernement à l'occasion du renouvellement des traités

de commerce de procurer l<>s conditions les plus favorables pour l'expor-
tation des produits agricoles de l'Autriclie-Hongrie! » — C'est à peu
près tout. Suivant la coutume nous nous mettons les mains dans les

poches : Le seigneur qui revêt les lis dans les champs et nourrit les

oiseaux dans les airs protégera notre agriculture et dirigera au mieux
les pas de notre Gouvernement !

« Les agriculteurs austro-hongrois sont dans un moment critique et

décisif. Malheur à eux si les traités de commerce sont renouvelés avec
nos voisins dans une forme identique ou analogue à celle adoptée
jusqu'à présent. Ce serait leur arracher de dessous les pieds la der-
nière planche de salut, anéantir les espérances d'un meilleur avenir.

Les agriculteurs de l'Autriche-Hongrie forment une puissance incon-
testable, qui inspire le respect; s'il le veulent, s'ils marchent unis
vers le but, s'ils se réunissent dans la conscience de leur force, ils

peuvent exiger qu'on leur fasse droit. Le Gouvernement certainement
représentera et défendra leurs intérêts. Mais qu'ils se défendent eux-
mêmes par des paroles et par des écrits, dans les assemblées comme
dans les législatures, dans leur petit cercle ou dans des assemblées
populaires, qu'ils fassent retentir hautement leurs voix par des résolu-
tions collectives, par des pétitions en masse; ils faciliteront ainsi au
Gouvernement sa tâche pour atteindre leur but.

a Puisse la nouvelle année aiguillonner les agriculteurs, hâter leur
marche, les rendre forts et unis, pour que lagriculture austro-hon-
groise refleurisse et prospère! Voilà nos vœux de bonne année; que
Dieu les entende! »

Je n'ai pas reproduit cet article si curieux pour le vain plaisir de
flatter un peu le sentiment français en montrant les difficultés de la

tâche qu'ont entl'eprise les Gouvernements allemand et autrichien
dans leur projet d'union douanière. Au moment où je traduisais ces
lignes, où perce tant de dépit contre l'alliance Austro-Allemande, au
moins en ce qui touche les relations économiques des deux i^rands
empires, je ne me doutais pas que l'événement allait d'une manière
éclatante justifier les impressions que j'avais ressenties à leur lecture.
Cet événement, c'est la résolution prise le 16 janvier, dans la séance
du Reichstag par la majorité de cette assemblée, repoussant par
210 voix contre 106, et, à l'appel nominal, la proposition tendant à
abolir les droits sur les céréales et les denrées alimentaires. Les efforts

de M. Richter, l'adversaire toujours courageux de Bismarck dans sa
toute puissance, pour jeter à bas la politique économique qu'il avait
imaginée dans les dernières années de son j)ouvoir, n'ont rien
ébranlé des convictions des deux tiers de l'assemblée. Les agrariens,
nom sous lequel on désigne, de l'autre côté du lîliin, les protecteurs
du lagriculture nationale allemande, disjjosent dans le l\irlement
d'une prépondérance écrasante : 210 voiïc contre 106! Ce n'est pas
ici le lieu d'examiner quelle attitude va prendre renij)('reur d'Alle-
magne en face de ce vote imposant, dans lequel {saut 4 membres
indépendants), le Gouvernement n'a eu pour lui que les socialistes-
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progressistes et démocrates, sur lesquels la Gazette de Vienne fonde

tant d'espérances. Sans m'égarer dans des considérations politiques

qui ne seraient pas à leur place ici, on peut se demander d'une part

ce que vont devenir les projets de traités avec l'Autriche, ceux avec

l'Italie dont la Fanfulla entretenait hier ses lecteurs, et d'autre part

si Guillaume II ne tranchera pas la difficulté par un coup d'omnipo-
tence, qui ressemblera à un coup d'état.

Vous rappelez-vous, mon cher monsieur Sagnier, l'enthousiasme de

la plupart des orateurs de la VIP section au Congrès agricole de

Vienne en septembre dernier? L'idée avait été déjà émise au Congrès
international de Budapest en 1885 de former une ligne douanière

comprenant l'Europe centrale. Cette idée a été reprise avec ardeur

dans les sessions de la section d'économie politique et, comme le

constate le compte rendu que j'ai sous les yeux, elle y a trouvé

presque autant d'adhérents qu'elle comportait de membres. Seuls, un
avocat de Vienne et vous, vous avez éloquemment signalé les diffi-

cultés de ce projet et les dangers des résolutions qu'il comporte. Cepen-
dant l'assemblée a déclaré avec une sorte de frénésie que c'était une
condition de l'existence économique de l'Europe centrale que la guerre

douanière de l'Europe centrale prenne fin et que les Etats de l'Europe

centrale s'unissent contre la Russie, l'Angleterre et les pays d'outremer

en un grand territoire douanier uniforme doué de droits différentiels

internationaux. Cette ligue devrait comprendre tous les Etats du conti-

nent, à l'exception de la Russie, en les protégeant tous ensemble contre

l'est et l'ouest, le nord et le sud, contre l'Amérique, la Russie, les

Indes et l'Australie. Que pourra-t-elle faire dans la situation d'esprit

des a2;rariens, et en face des intérêts contradictoires de tant d'Etats?

c'est ce que nous verrons en suivant avec soin toutes les phases de
cette gigantesque entreprise. P. du Pré-Collot.

BLAGK-ROT
Ce n'est guère le moment de parler d'une maladie de la vigne, à

présent que tous les travaux concernant la culture de cet arbrisseau

sont suspendus; mais les faits que nous allons rapporteront été obser-

vés pendant l'année 1890, et peut-être que l'examen de ces faits ne
sera pas sans utilité, surtout pour les traitements cupriques ultérieurs.

lia été conseillé, avec juste raison, de traiter les vignes contre le

black-rot préventivement; mais ce qu'on n'a pas indiqué, ou si on l'a

indiqué, ce n'est que d'une manière approximative, c'est l'époque du
premier traitement, qui est fixé en général trop tardivement. On peut
poser en principe qu'on ne saurait traiter trop tôt ; ainsi dans le Lot
où j'ai fait mes observations, on n'a jamais vu de taches de black-rot

avant le 25 mai; or, un propriétaire, sur mes conseils, avait traité le

10 mai, alors que la vigne était encore peu poussée, et malgré cette

précocité de traitement quelques taches de maladie étaient apparues
juste au-dessous des taches cupriques, ce qui montre bien que la feuille

était déjà envahie avant le 10 mai et que dans ce cas particulier, il y
a eu quinze jours au moins d'incubation. Un autre fait qui doit

hâter les traitements, c'est que la première pousse de la vigne se fait

généralement alors que la température étantdéjà élevée, elle est encore
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très humide, conditions favorables au black-rot, et il n'est pas rare,

quand les feuilles sont encore peu développées, de voir le parasite se

fixer sur les pédoncules des grappes qui sèchent et disparaissent rapi-

dement. En tout cas, on peut dire que, dès que quelques taches appa-

raissent, il est trop tard et que les traitements auront sur la marche de

la maladie, moins d'influence que la température, car suivant que
celle-ci sera sèche ou humide, les ravages de la maladie seront très

différents, à tel point que, par une année sèche, ceux qui ne traitent

aucunement ont presque autant de récolte que ceux qui font deux ou
trois traitements

;
je dis presque autant, car le résultat des traitements

n'est jamais nul.

Dans le Lot et dans la Gironde même, j'ai eu occasion de voir des

régions envahies en 1889, quelques taches ont apparu sur les feuilles,

sans que les raisins aient été touchés; 1890 ayant été sec, la maladie

n'a pas été plus violente, et même dans ce dernier département où je

possède une propriété et où, en 1889, j'avais trouvé une cinquantaine

de feuilles tachées, en 1890 j'ai reconnu et retrouvé la maladie sur

une grappe où six grains étaient secs, mais je n'ai pas rencontré de

maladie ni sur d'autres grappes ni sur les feuilles. Ce résultat est dû,

je crois, à l'absence de pluies pendant près de deux mois.

Quoi qu'il en soit, on ne trouve plus aujourd'hui de réfractaires au

traitement de la maladie. Quand je professais dans le Lot, il me suffi-

sait la première fois de trouver un propriétaire de bonne volonté qui

voulût traiter ses vignes, sans croire souvent lui-môme à l'efficacité du
traitement; l'année suivante, je n'avais plus besoin d'engager les autres

vignerons. La démonstration avait plus fait que toutes les phrases, ce

qui démontre bien que l'enseignement par les yeux est le plus puissant

et le plus suivi. P. Savre,
Professeur départemental d'agriculture du Cantal.

SITUATION AGRICOLE DANS LES BOUCHES-DU-RHONE
Valabre, le 21 janvier 1891.

Depuis le 7 janvier, il y a aujourd'hui quinze jours conséquemment, nous avons

dans les Bouches-du-Rhône un "temps abominable, La neige couvre le sol, depuis

le 7 où elle a commencé à tomber. Aujourd'hui il neige encore à gros flocons.

Depuis le 7 jusqu'à aujourd'hui, nous avons éprouvé des baisses thermométri-

ques inconnues depuis longtemps en Provence. Le minima de Valabre (170 mètres

d'altitude), point peut être le plus froid des Bouches-du-Rhône, est descendu jus-

qu'à — 19 Qcgrés dans la nuit du 19 au 20, et — 18 degrés dans celle du 18 au 19.

Celle nuit 20 à 21, nous avons eu — 13 degrés.

Nos avoines d'hiver paraissent complètement gelées, les fèves aussi, mais le

dégât sera peul-èlre plus important ])our les pépinières, les grefles de vignes de

1890, et automne 1890, enfin les mûriers elles oliviers surtout.

Le dégel vanous révéler, je crois, des surprises bien douloureuses. Dans le jardin

de l'école, la terre remuée est gelée à m. 40; dans les champs, à m. 27.

L. Faasse,
diri'ctcur de l'école d'agriculturi; lic Valabre.

REVUE COMMRRGIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(28 JANVIER 1891).

I. — Situation ffénérale.

Le dégel csl survenu ; mais l'élat des voies de communication ne permet pas

encore d'approvisionner suffisnmmcnt les marchés ngricoles. Les oom-s se sou-
tiennent fermes pour les céréales, el uu peu })lus laiblement pour les autres

denrées.
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II. — Graina.

Blés. — Les contrées où les céréales en terre semblent avoir été le plus éprou-

vées par la gelée sont la France, la Russie, l'Italie et l'Espagne. L'Allemagne et

l'Autriche ont ou dès le commencement de la période des grands froids, de la

neige qui a préservé les blés presque partout. En Angleterre, les dégâts seront

également restreints. Aux Etat-Unis, la prochaine récolte se présente bien. — Sur

nos marchés, les apports sont encore très difficiles vu l'état des routes, et les prix

restent partout fermement tenus. Voici ceux relevés samedi dernier : Beauvais,

21 fr. 30 à 24 fr. 65 les 100 kilog.; Douai, 26 fr. à 28 fr. 25 ; Amiens, 26 fr. 35;

Montereau, 22 fr. 15 à 27 fr.; Laval, 25 tr. 50 à 26 fr.; E lampes, 23 fr. 35 à

27 fr. 10; Chartres 23 fr. 35 à 26 fr. 25; Ghalons-sur-Marne, 25 fr. 50; Nantes,

25 fr. 75 à 26 fr. 50; Lyon, 25 fr. 50 à 26 fr. — Dans nos ports, les prix des blés

étrangers sont soutenus par les vendeurs; on demande 27 fr. des 100 kilog. pour

les Saint-Louis et les Californie disponibles à Rouen ou au Havre; 27 fr. 25 pour

les roux d'hiver; 27 fr. les Nouvelle-Zélande; 23 fr. 50 pour les blés de la mer
d'Azof. En livrable, on offre des Walla-Walla sur mai-juin à 26 fr.; des Cali-

fornie sur les quatre mois de mars à 26 fr. 75. A Bordeaux, les Sandomirka sont

cotés 26 fr.; les Pologne, 26 fr. 25; les Bulgarie, 25 fr.; on a importé la semaine

dernière 15,000 quintaux. A Nantes, les blés de Nouvelle-Zélande, valent 27 fr. 25;

les Pologne et les Sandomirka, 25 fr. 60; les Australie, 27 fr. 60; les Roumélie,

25 fr. 50; les durs d'Oran, 23 fr. 80. A Marseille, on a importé près de

72,000 quintaux, et on en a vendu 44,500 j)endant la dernière semaine. La navi-

gation est rouverte à Odessa.

Seigles. — Les affaires sont encore très limitées; la distillerie n'achète toujours

pas et la demande pour le midi a beaucoup diminué. On cote à Paris 17 fr. 25 à

à 17 fr. 50 les 100 kilog., en gare. En commerce, le seigle disponible est tenu à

17 fr. ; le livrable de 17 fr. à 17 fr. 50.

Orges. — Offres de plus en plus rares. Les différentes qualités sont cotées

comme suit: supérieures 20 fr. 25 à 21 fr. les 100 kilog.; bonnes, 19 fr. 25

à 20 fr. ; ordinaires, 18 fr. 25 à 19 fr. ; secondaires, 17 fr. 50 à 18 fr. — Les

escourgeons sont en bausse à 20 fr. et 20 fr. 25 les 100 kilog. pour les prove-

nances de la Beauce et du Centre; ceux d'Algérie sont tenus à 15 fr. 50 sur wagon
à Dunkerque.

Avoines. — On constate également une faveur de 25 centimes par 100 kilog.;

sur les cours des avoines, qui vont de 18 fr. à 19 fr. 50 à Paris pour les avoines

indigènes, suivant provenance, couleur et qualité. — En sortes étrangères, les

Suède valent 15 fr. et les Noires de Liban, 14 fr. 75.

Sarrasms. — Les cours, moins fermes, sont aujourd'hui de 15 fr. 75 à 16 fr.

les 100 kilog. ; en gare à Paris pour le disponible et le livrable.

III. — Farines.

Farines de consommation. — La situation ne change pas ; la meunerie fait peu

d'offres; mais la boulangerie n'achetant que pour ses besoins courants, les prix

restent stationnaires. "

Farines de commerce. — Le marché de Paris est calme, avec un peu de baisse

sur la marchandise à livrer. Samedi dernier, on a coté le disponible 59 fr. 50

à 59 fr. 75 les 157 kilog. nets, et le livrable, 59 fr. à 59 fr. 50.

Farines petites premières., deuxièmes et bi-^es. — Cours fermes, comme suit,

aux 100 kilog. : petites premières, 31 fr. 50 à 35 fr.; deuxièmes, 28 fr. 50 à

30 fr. 50; troisièmes, 26 à 28 fr.; grésillons, 24 fr. à 24 fr. 50; quatrièmes,

21 fr. 50 à 23 fr.

IV. — Graines fourragères. — Fourrages.

Graines fourragères. — Les prix du trèfle se maintiennent à Paris, surtout

pour les belles qualités; la demande est active sur les graines de luzerne. On cote :

trèfle violet gros grains, 120 à 130 fr. les 100 kilog.; ordinaire, 90 à 100 fr.;

vieux, 70 à 80 fr.; luzerne de Provence, 120 à 150 fr.: de pays, 105 à 115 fr.;

minette, 40 à 65 fr.; sainfoin, 25 à 28 ff.; vesce de printemps, 17 fr. 50 à 18 fr. 50;

ray-grass d'Ralie, 38 à 45 fr.; anglais, 40 à 45 fr.; vesce de Kœnigsberg, 17 à

20 fr.; alpiste, 26 à 28 fr.

V. — Fruits et légumes.

Fruits. — En fruits, on ne signale à la halle que des arrivages nombreux
d'oranges et de citrons, dont voici les cours : oranges de Murcie, la caisse de 312
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à 490 fruits 14 à 18 fr.; d'Andalousie, 18 à 20 fr.; sanguines^ 28 à 32 fr.; autres,

13 à 14 fr., le coffre de 500; mandarines, 4 à 10 fr. le cent; citrons de Valence,

28 à 32 fr. la caisse de 420 à 490. Les poires de variétés sont cotées de 40 à lOOfr.

les 100 kilog.; les communes, 18 à 25 fr.; les pommes de Canada extra, 70 à 80 fr.;

ordinaires, 45 à 50 fr.; les reinettes grises, 35 à 50 fr.; les rouges Reau et les

blanches, 20 à 25 fr.; les raisins de Thomery choix, 200 à 400 fr.; ordinaire,

100 à 200 fr.; les noix de Grenoble, 70 à liO fr.; du Périgord, 60 à 65 fr.;

de Brantôme, 40 à 45 fr.; corne de mouton, 45 à 50 fr.

Légumes secs. — La venle est très active et les prix en hausse sensible comme
suit : haricots flageolets chevrier, 70 à 100 fr. l'hectolitre et demi-suisses blancs,

55 à 60 fr.; Chai très, 55 fr.; Liancourt, 50 à 52 fr.; Soissons, 85 fr; — plats du
Midi, 32 à 42 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 25 fr. 50 à 27 fr,; cocos roses,

31 fr.; nains, 26 à 30 fr.; lentilles, 45 à 70 fr.; pois ronds, 28 à 32 fr.

VI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — A la bourse de Paris, le trois-six Nord disponible est assez bien

tenu, mais le livrable a un peu fléchi. On cotait samedi dernier : disponible,

37 fr. à 37 fr. 25; février, 37 fr. 25 à 37 fr. 50; autres termes, 38 h\ 25 à

39 fr. 75. — A Lille, l'alcool de betteraves disponible vaut 35 fr. 50 à 36 fr.;

le livrable, 36 fr. 25 à 39 fr.

Sucres. — Les cours se maintiennent assez bien avec affaires ordinaires: les

suo'es roux 88 degrés sont tenus à Paris de 33 fr. 25 à 33 fr. 50 les 100 kilog; les

blanc n" 3 disponible 35 fr. 75 à 36 fr.; livrables, 36 fr. à 37 fr. 25. — A Lille,

on cote les roux, 32 fr. 25 à 32 fr. 50; les blancs n" 3, 34 fr. 78 à 35 fr. 12.

YII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Baisse sensible depuis huit jours à Paris, surtout pour
les huiles de colza. On cote : colza disponible, 64 fr. 25 les 100 kilog.; livrables,

64 fr. 50 à 66 fr. 50; lin disponible, 53 fr. 75 à 54 fr. 25; livrables, 54 fr. 25

à 55 fr. 75. — Les marchés des départements sont également faibles comme suit :

Rouen, colza, 64 fr.; lin, 55 fr. les 100 kilog.; Gaen, colza, 61 fr. 50 l'hectolitre;

Lille, colza, 61 fr. l'hectolitre; lin, 55 à 57 fr.; Arras, colza, 68 fr. les 100 kilog.;

lin étranger, 55 fr.; oeillette, 104 fr.

Graines oléagineuses. — A Gaen, on vend la graine de colza 18 fr. 50 les

104 litres; à Orchies, on cote : colza, 18 fr. 25 à 19 fr. 25 l'hectolitre: lin,

19 fr. 25 à 20 fr. 25 ; cameline, 13 fr. 75 à 14 fr. 75.

Huiles d'olive. — Les huiles d'olive comestibles se vendent à Marseille : Aix
surfine, 200 à 220 fr. les 100 kilog.; fine, 160 à 175 fr.; Bari, nouvelle, 125 à

140 fr.; Sicile, 118 fr.; Espagne, 120 à 130 fr.; Bougie, 100 à 120 fr.; Tunis,

100 à 105 fr.; communes mangeables de toutes provenances, 83 à 86 fr.

VIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — A Lille on vend : colza, 13 à 16 fr. les 100 kilog.; lin, 55 fr.

Engrais. — La nouvelle du blocus des côtes au Chili a déterminé de la fermeté

dans les cours de nitrate de soude; on parle de 18 fr. 75 à 19 fr. les 100 kilog. à

Dunkerque.— Le sulfate d'ammoniaque français vaut 28 fr. en disponible à Paris,

et 28 fr. 50 en livrable; le sulfate anglais est offert à 27 fr. 75 à Bordeaux. — Le
sulfate de cuivre est coté 50 fr. à Paris. Pour les autres engrais on tient : chlorure

de potassium 80 pour 100, 17 fr. 50; sulfate de potasse, 20 fr. 85 à 21 fr. 35
;

Kaïnit, 2 fr. 90 les 100 kilog à Slassfurt; superphosphates minéraux solubles dans
le citrate, fr. 57 à fr. 58 le degré d'acide phosphorique; superphosphates du
Nord, fr. 485 en gare de départ; superphosphates d'os purs, l'r. 74; poudre
d'os dégélatinés, 13 fr. 50 à 14 fr. les 100 kilog. à Paris; non dégélatlnés, 12 fr. 50

à 13 fr.; cuir torréfié, 1 fr. 30 l'unité d'azote; corne torréfié, 1 fr. 50 à 1 fr. 55;
sang desséché moulu, 1 fr. 90; non moulu, 1 fr. 80; viande moulue, 1 fr. 70;
phosphates delà Somme, 2 fr. 50 à 3 fr. 50 les 100 kilog. sur wagon.

IX. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — L'inlluencc du dégel commence à se faire sentir; l'approvisionne-

ment devient plus régulier; la vente est plus active, avec des prix meilleurs,

on cote : beurres en mottes: fermiers de Gournay, extra, 4 fr. 80 à 5 fr. 16

le kilog.
; choix, 4 fr. à 4 fr. 60; bons, 3 fr. à 3 fr. 20; ordinaires, 2 îr. 60 à



192 REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT DES DENRÉES AGRICOLES.

2 fr. 80; marchands d'isigny, 3 fr. 70 à 5 fr. 10; de Bretagne et du Gratinais,

2 fr. 30 à 2 fr. 80; de Bresse, 2 fr. à 2 fr. 10; laitiers des Gharentes, 2 fr. 90 à

3 fr. 30; des Alpes, 3 fr. à 3 fr. 40; divers producteurs, 2 fr. 70 à 3 fr. 20; —
beurres en livres : fermiers, 2 fr. 80 à 3 fr. ; Touraine, 2 fr. 60 à 2 fr. 80; Gâti-

nais, 2 fr. 60 à 2 fr. 70; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 50 à 2 fr. 60; Bourgogne
et Le Mans, 2 fr. 10 à 2 fr. 30; fausse Touraine, 2 fr. 40 à 2 fr. 60; —petits
beurres, 2 fr. à 2 fr. 70 le kilog. ; suivant provenance et qualité.

Œufs.— La tendance est plus faible qu'il y a huit jours. On cote : Normandie,
extra, 118 à 130 fr. le mille; Picardie, 120 à 138 fr. ; Brie et Champagne;
110 à 115 fr. ; Touraine 115 à 124 fr. ; Orne, 104 à 116 fr. ; Beauce, 115 à 120 fr.,

Bourgogne, 104 à 110 fr. ; Nivernais et Bourbonnais, 102 à 106 fr. ; Bretagne,

96 à 116 fr.; Vendée, 98 à 105 fr. ; Auvergne, 96 à 100 fr.; Midi, 100

à 110 fr. ; Autriche et Allemagne, 84 à 90 fr.
;
œufs de conserve à la chaux,

80 à 85 fr.

Fromages. — Les fromages sont toujours à prix faibles. On cote à la halle de

Paris : par dizaine : Brie, fermiers haute marque, 70 fr.
;
grands moules, 40 à

50 fr. ; moules moyens, 25 à 35 fr.; petits moules, 12 à 18 fr. ; laitiers, 12 à

18 fr.; — par 100 kilog. : Gruyère, hors l'octroi, 130 à 190 fr.; Roquefort, 200

à 230 fr.; Hollande, 160 à 170 fr. ; Gouda, 170 à 180 fr.; Gérardmer et Lim-
bourg, 100 à 110 fr. ; Munster, 139 à 140 fr.; Romatour, 110 à 120 fr.; Can-
tal, 130 à 140 fr.; façon Port-Salut, 100 à 180 fr. ;

— par cent : Bourgogne, 80 à

90 fr.; Camembert, 40 à 85 fr.; façon, Coulommiers, 30 à 58 fr. ; Mont-d'Or, 35 à

40 fr.; Livarot, 75 à 114 fr.; Gournay, 7 à 25 fr.
; boudons, 8 à 16 fr.

Volailles. — Les envois sont plus abondants, et la vente est bonne en ce

moment. On cote à la halle : poulets de Houdan, 6 à 8 fr. la pièce; du Gàtinais,

2 fr. 50 à 5 fr. 50; de Touraine, 2 fr. à 4 fr. 50 ; de Chartres, 2 fr. 50; de Nantes,

2 fr. 50 à 5 fr. 50 ; de Normandie et du midi, 1 fr. 50 à 3 fr.; canards de Nantes,

3 fr. à 4 fr. 50; de la Nièvre, 2 fr. 50 à 3 fr.; de ferme, gros, 3 fr. 50 à 4 fr.;

petits, 2 fr. 50 à 3 fr.; pilets, 1 fr. 50 à 3 fr.; pintades, 3 à 4 fr.; oies du Gàti-

nais, 5 fr. 50 à 9 fr.; de Châtellerault, 5 à 7 fr.; de Mortagne, 7 à 11 fr.;

dépouillées, 3 fr. 50 à 5 fr.; coqs d'Inde du Gàtinais, 9 à 13 fr.; poules, 7 à 9 fr.;

pigeons, 1 fr. 25 à 2 fr.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 24 janvier : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 70 à 1 fr. 20; aloyau,

1 fr. 30 à 2 fr. 60; — veau extra, 2 fr. 06 à 2 fr. 16; l"" quai., 1 fr. 86 à

2 fr.; 2'' quai., 1 fr. 70 à 1 fr. 80; 3'= quai., 1 fr. 56 à 1 fr. 66; pans et cuissots,

1 fr. 40 à 2 fr. 50; — mouton, l--" quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ;
2« quai., 1 fr. 36

à 1 fr. 76 ;
3« quai., fr. 90 à 1 fr. 30; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30; carrés parés, 1 fr. 20

à 2 fr. 50; — porc, l''" quai., 1 fr. 20 à 1 fr. 30; 2" quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;

3« quai., fr. 90 à 1 ir. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 26 JANVIER
L — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. r quai. 3 quai. laquai. 2° quai. 3* quai. l'«qual. 2° quai. 3" quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

75 70 6'i 108 85 70 90 80 72

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l" qualité,

60 à 64 ; 2% 54 à 55
;
poids vif, 46 à 47 fr.

lî. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux,
moyen

Animaux général 1" 2' Z° Prix 1" 2" 3* Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2,884 299 340 1.60 1.42 1.32 1.20 1.68 l.à8 1.4o 1.30 1.18 1.66
Vaches 689 45 240 l.iô 1.36 1.22 1.16 1.60 1.54 1.34 1.20 1.14 1.58
Taureaux 236 34 395 1.42 1.36 1.24 1.18 1.46 1.40 1.34 1.22 1.16 1.44
Veaux 1,121 75 80 2.10 1.88 1.78 1.46 2. 16 » » » » »
Moutons 7,784 198 20 2.12 I.SIS 1.72 1.66 2.20 » » » » »
Porcs sras.. 2,907 67 77 1.32 l.i'S 1.2i 1.16 1.40 » » » » »— maigres.. n » » »»»»» s»»»»

Vente lente sur le gros bétail, difficile sur les veaux et les porcs, et ordinnirc sur les moutons.

Le Uôrant : A. Bouché,
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Travaux de la Commission des douanes. — Fin prochaine des travaux de la Commission. — Les
produits industriels. — Compensations à donner à l'a^rriculture. — Situation laite à l'agricul-
teur. — Efforts faits à l'étranger pour s'emparer du marclié français. — Projet de loi poui\
augmenter l'effectif des étalons. — Amendements présentés à ce projet. — Tublication des dis-
cours prononcés par M. Descliane! sur les questions agricoles. — Mort de .M. le baron Le Guay.— Son œuvre. — Ouverture de la 22" session annuelle de la Société des agriculteur^ de France.— Discours de M. le marquis de Dampierre. — Confusion dans ce discours sur la partie de
l'inscription des produits agricoles au tarif minimum. — Assemblée générale annuelle de la

Société d'encouragement à l'agriculture. — Vœu émis pour l'inscription au double tarif. —
Congrès international d'hygiène à Londres. — Etudes de la transmission des maladies du bétail
à l'homme. — Sir Nigel Kingscale nommé à la présidence. — Etudes sur le rendement en lait

de la vache laitière durham, Lilij, d'après le Liue stock Journal.

I. — La situation.

Les travaux de la Commission des douanes marchent rapidement,
et il est probable que, dans peu de temps, ils seront complètement
achevé. La discussion publique devant la Chambre des députés vien-

dra donc à l'heure annoncée, c'est-à-dire dans le courant du mois de
février. Dans ces derniers jours, la Commission s'est occupée surtout

des produits industriels; nous n'avons pas à y insister. Mais nous
devons revenir sur les décisions par lesquelles la franchise a été adoptée

pour les textiles végétaux et animaux. Ces décisions, sur lesquelles il

est peu probable qu'on revienne, constituent un sacrifice imposé aux
agriculteurs. Ce sacrifice est demandé au nom des intérêts industriels,

mais il ne peut être accepté sans compensation. Le Gouvernement le

comprend si bien qu'il a pris les devants en ce qui concerne la sérici-

culture ; mais les combinaisons qu'il propose sont repoussées par les

intéressés, et elles ne sont pas de nature à réaliser les résultats promis.

Il faudra donc qu'on trouve d'autres combinaisons, non seulement
pour la soie, mais pour les autres produits sacrifiés. Remarquez qu'il

s'agit, en ceci, aussi bien des intérêts industriels que des intérêts

agricoles. Ce que cherche le producteur, c'est arriver à joindre les deux
bouts, comme on dit vulgairement. S'il y arrive, il sera tout naturel-

lement entraîné à de nouveaux efforts, en vue d'améliorer sa situation;

mais s'il n'y arrive pas, il est bientôt pris de découragement, et le jour

est proche oîi il abandonnera une industrie ingrate. L'industrie lyon-

naise a besoin des belles soies françaises; l'industrie de la fdature a

besoin des lins fins que nous produisons. Qu'arrivera-t-il de ces indus-

tries, quand les matières dont elles ont besoin, feront défaut par suite

du découragement des producteurs? On travaille de plus en plus à

l'étranger pour l'importation en France; la franchise de droits de

douane, si elle n'est pas balancée d'autre part, encouragera de plus en
plus ces tendances. Par l'adoption du système du drawback ou de

l'admission tem})oraire, on aurait concilié les intérêts agricoles et les

intérêts industriels. On répond que c'est impossible. Mais il sera bien

difficile de faire admettre pour les esprits non prévenus, que les dis-

tinctions dans la nature des tissus ([ui fouclionnent régulièrement à

l'importation ne peuvent plus fonctionner quand il s'agit de l'expor-

tai ion.

JL — f.'X remonte de!> hai-as.

Nous avons fait connailn^, dans notre dernière chronique, que le

ministre de l'agriculture a présenté à la Chambre des députés un

N» 1182. — TOME I" DE 1891. — :U JANVIER.
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projet de loi lendant à augmenter l'affectif des étalons des haras de

l'Etat. Ce projet n'indiquait pas de qu'elle manière il serait pourvu à

cette dépense. Un amendement au projet de loi sur le mode d'emploi

des fonds provenant des prélèvements sur les paris mutuels, a été

présenté par des députés appartenant à tous les partis de la

Chambre pour subvenir à ce besoin. D'après cet amendement, un
prélèvement de 1 pour 100 sur les recettes des paris mutuels serait

effectué dont le montant serait affecté comme subvention à l'élevage,

et le ministre de l'agriculture disposerait de ces fonds pour l'achat

d'étalons et pour des encouragements à donner à l'élevage.

III. — Une publication utile.

A "occasion des discussions sur les questions demandées, je dois

signaler une très intéressante publication due à M. Paul Deschanel,

sous le titre : Questions actuelles^ C'est la réunion des discours pro-

noncés à la Chambre des députés parle brillant député d'Eure-et-Loir.

Quelques-uns de ces discours sont d'ordre politique,je ne m'y arrêterai

pas. Mais les autres se rapportent aux questions agricoles, et je dois les

rappeler. On se souvient de la grande part que M. Paul Deschanel a

prise dans les discussions relatives au relèvement du tarif de douane

sur le blé. Les discours éloquents qu'il a prononcés en 1886 ont exercé

une vive impression sur la Chambre des députés, d'autant plus que

la clarté des raisonnements était par la langue la plus pure. Cette lec-

ture est tout à fait d'actualité; les motifs qui militent en faveur de la

. défense des intérêts agricoles sont, en effet, les mêmes aujourd'hui qu'il

y a quatre ans.

IV. — Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. le baron Le Guay,
sénateur de Maine-et-Loire, décédé le 26 janvier, à l'âge de 64 ans.

M. Le Guay était un agriculteur-praticien du plus grand mérite, en

même temps qu'un éleveur très distingué. Il avait formé sur son do-

maine de la Goujonnaye, près de la MembroUe, unedesétables les plus

réputées de la race Durham en Anjou, qui lui a valu de nombreux
succès dans les concours.

V. — Société des agriculteurs.

La 22" session annuelle de la Société des agriculteurs de France s'est

ouverte à Paris le mercredi 28 janvier. Plusieurs centaines d'agricul-

teurs assistaient à la première séance. La session a été ouverte, comme
d'habitude, par un éloquent discours de M. le marquis de Dampierre,

président. La place prépondérante y a été donnée, comme de juste,

aux questions brûlantes du jour, à la réforme du régime économique.

Après avoir rappelé les efforts tentés pour réaliser l'union des intérêts

agricoles et des intérêts industriels, M. Dampierre s'est exprimé comme
il suit :

« Ce sont là, messieurs, des symptômes heureux, indiquant que la soUdarité

des intérêts agricoles et industriels est enfin acceptée. — Et cependant, si nous

passons des paroles aux actes, nous voyons qu'il n'en est certes pas ainsi dans la

pratique : l'agriculture aujourd'hui paye des impôts qui montent à 30 pour 100

de son revenu net- ; et, dans les circonstances présentes, les droits compensateurs,

1. Un Yolume in 18. lâbrairie Jules Hetzel, 18, rue Jacob, à Paris. — Prix : 3 fr.

'2. Evaluation de MM. Méline^ le comte de Luçay et Le Trésor de la Uocque.
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ou de protection rationnelle, comme dit M. le ministre du commerce, qu'on lui

olfrc, variant de 10 à 15 pour 100, 20 pour 100 peut-être pour le blé et pour les

vins; ceux que l'on accorde à l'industrie vont à 25, 30, jusqu'à 60 pour 100, — et

il faut bien dire que ce n'est pas l'égalité que nous demandions, l'égalité qu'on
nous annonçait.

« Quelques industries affirment qu'elles ne peuvent vivre sans des droits pro-
tecteurs considérables, et nous nous inclinerions devant des nécessités résultant

de situations exceptionnelles, si la Commission des tarifs en faisait elle-même une
exception; mais elle les généralise, au contraire, de la manière la plus choquante.

Nous avons demandé et on nous accorde pour l'agriculture des droits modérés,
rien à dire sur ce point ; mais, en môme temps, on majore ceux attribués à toutes

les industries non agricoles dans de telles proportions que l'écart qui existe entre

les premiers et les seconds est beaucoup plus fort qu'il ne l'était avant l'augmen-
tation qui nous a été concédée ; et il est à remarquer, en outre, que les droits que
l'on attribue si généreusement à l'industrie portent sur des proauits que les agri-

culteurs consomment par grandes quantités et que ces droits obèrent d'autant plus

leur situation.

« On refuse, d'autre part, de frapper du plus léger impôt les laines, les soies,

les peaux, sous le. prétexte que ce sont des matières premières jîour l'industrie,

alors qu'elles sont, en réalité, des matières coûteuses à produire par l'agriculture;

et il est bien évident que le Grouvernement et la Commission parlementaire des

tarifs douaniers, en cela fort illogiques,— car ils acceptent une taxe pour certains

textiles et pour les graines oléagineuses,— vont ainsi plus loin dans la protection

de l'industrie que celle-ci ne le demande. L'association de l'industrie française,

à son grand honneur, l'a dit d'une manière bien significative, nous venons de vous

le montrer.
« Mais le peu que l'on accorde à l'agriculture est-il au moins garanti contre

toutes les éventualités de l'avenir? C'est le point qui nous préoccupe le plus, et

qu'il faut examiner.
« Un tarif unique, modéré, mais irréductible et susceptible seulement d'aggra-

vation, suivant les lieux et les circonstances, et qui eût laissé les produits agri-

coles en dehors de toutes les conventions, était le système qui sous la forme la

plus simple semblait nous donner le plus de sécurité. Nous l'avons dit, on n'a

tenu aucun compte de nos désirs à cet égard, et ce n'est pas sans peine que nous

sommes arrivés à comprendre le mécanisme compliqué du double tarif présenté

Sar le Gouvernement. Nous avons été éclairés cependant à la longue par les

iscussions qui se sont produites dans la Commission parlementaire des clouanes

(^t par les affirmations qui ont fait ressortir l'avantage pour les principaux

produits agricoles d'être inscrits au seul tarif général, pendant que les produits

de l'industrie figurent en nième temps à un second tarif, le tarif wj'nimwm, qui

présente pour eux des avantages d'une autre nature et auxquels nous ne préten-

dons pas. On nous a complimentés de cet avantage, on s'est montré jaloux de la

situation qui nous a été faite jusqu'à la nommer un privilège, et nous avions fini

par être confiants dans les garanties que cette combinaison semblait nous donner.

— Ce n'est donc pas sans surprise et sans inquiétude que nous avons vu préconiser

dernièrement un nouveau système, qui consisterait à inscrire les céréales et le

bétail, non plus au tarif général seulement, mais au tarif minimum, dont ils

avaient été primitivement exclus, dans leur intérêt, disait-on, car ce tarif reste,

en elï'et, le moyen d'obtenir des concessions des puissances avec lesquelles on

conclurait des conventions. On nous dit, maintenant, que ce régime nous

donnerait de meilleures garanties; on semble prévoir pour l'avenir la violation

des engagements pris, la possibilité d'un retour à de nouveaux traités de commerce;

mais ce que nous y voyons de plus évident c'est que ce serait laisser une porte

ouverte à un passé délesté, permoltre de comprendre tous les produits agricoles

sans exception dans les arrangements avec d autres Elals, faire perdre ainsi à

l'agriculture une garantie suprême, qui ne lui avait pas été refusée même en 1881,

et renoncer sur des points essentiels aune liberté des tarifs que nous apprécions

plus encore que l'élévation des droits. Ce qui ressort surtout d(; cette proposition

c'est ([ue nous sommes sur un terrain bien mouvant, et sur lequel il est difficile

de marcher avec quelque sécurité.

Nous sentons, Messieurs, derrière ces hésitations et ces tentatives de modifi-
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cations rinllucncc d'adversaires habiles, qui veulent se réserver pour l'avenir la

possibilité de modifier ce qu'ils ne sont pas assez forts pour empêcher aujour-

d'hui. — Nous en sommes à craindre, en outre, que les amis de l'agriculture sur

lesquels nous avions le plus compté ne soient eux-mûmes séduits par des consi-

dérations plus gouvernementales qu'économiques, et entraînés dans une voie qui

nous serait funeste. — Vous le voyez donc, la lutte n'est pas terminée, elle est

arrivée, au contraire, à son point culminant, et nous vous demandons, uous
demandons surtout à nos amis du Parlement de surveiller avec soin les débats

qui vont se produire et dont votre sort dépend. »

Je suis au nomlire de ceux que M. de Dampierre prend à parti dans

les dernières plirascs de son discours. L'Jionorable président me j^er-

meltra de lui faire observer qu'il se trompe complètement quand il voit,

dans le projet d'inscription des produits ac;ricoles au tarif minimum,
l'influence d'adversaires habiles qui veulent se réserver pour l'avenir

la possibilité d'un retour offensif. C'est le contraire qui est la vérité.

YI. — Société nationale d'encouragement à l'agriculture.

L'assemblée générale annuelle de la Société d'encouragement à

l'agriculture s'est tenue, à Paris, du 27 au 2,9 janvier, sous la prési-

dence de M. Guichard, sénateur. La principale question qui a étt

discutée est celle du régime douanier. L'assemblée a émis, à l'una-

mité, le vœu que tous les produits agricoles soient inscrits au tarif

minimum et au tarif général.

VIL — Les maladies du bétail transmissiblcs à llioonme.

Le Congrès international d'hygiène doit tenir sa prochaine réunion

à Londres, au mois d'août, sous la présidence du prince de Galles.

Le Comité d'organisation a décidé qu'une place importante y serait

faite à la grave question de la transmission des maladies du jjétail à

l'homme, et réciproquement. Des rapports préliminaires serviront de

base aux discussions sur ces sujets. La présidence de cette section est

dévolue à sir Nigel Kingscote. Les communications relatives aux tra-

A^aux peuvent être adressées, dès maintenant, à l'un des secrétaires,

M. Ernest Clarke, secrétaire de la Société royale d'agriculture d'Angle-

terre, à Londres (12, Hanover Square).

VIIL — Les vaches durham laitières.

M. Grollier rappelait récemment l'attention ici sur les facultés

laitières de plusieurs familles dans la race durham. A ce sujet, on

lira avec intérêt les renseignements suivants que le Live stock Journal

publiait, il y a quelques jours, sur une vache durham, Lily., apparte-

nant à M. ^Yhite. Celte vache en est à son sixième veau. Pendant la

période de lactation qui a suivi son quatrième vêlage, elle a donné

5,928 kilog. ou 5,795 litres de lait; à la suite de son cinquième

vêlage, elle a donné 6,0S0 kilog. ou 5,943 litres de lait. Le produit

journalier s'est réparti comme il suit pendant ces deux périodes :

4' vêlage. i* vêlage.

litres litres

Première période de douze semaines 20 . 49 23 55
Deuxième —

. . .
.,

23.4fi 23.24
Troisième —

, 18.15 16.85
Qualricme — 7.08 7.30

Pour être réels, ces rendements n'en sont pas moins exc^.ptionnels;

M. White ajoute que Lily est la meilleure vache qu'il %'X possédés

depuis onze ans.
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STATUTS DU SYNDICAT VITICOLE DE NAZELLES
Nous publions, comme nous l'avons annoncé dans notre dernière

chronique (p. 171), les articles fondamentaux des statuts du Syndical
viticole de Nazelles (Indre-et-Loire).

Titre premier. — Constitution du syndicat.

Article premier. — Il est formé entre les soussignés et ceux qui adhéreront
aux présents statuts un syndicat, ou association professionnelle, qui sera régi par
la loi du 21 mars 1884 et par les dispositions ci-après.

Art. 2. — L'association prend pour dénomination : Syndicat viticole de la

commune de Nazelles. Son siège est établi à Nazelles. La durée sera de àow/r
années. Elle commencera du jour du dépôt légal de ses statuts.

Titre IL — Composition du syndicat.

Art. 3. — Peuvent faire partie du syndicat :

1° Les personnes ayant qualité de propriétaires de vignes dans la commune dr

Nazelles, soit sur la côte, soit dans les varcnncs. Toutefois, les propriétaires des

communes limitrophes, autres que ceux des communes de Nazelles et deNégron.
ne pourront faire partie du syndicat que s'ils possèdent au moins 25 ares de

vignes dans la commune de Nazelles, et ils ne pourront être que membres payant
cotisation.;

2" Les vignerons, fermiers et colons préposés à l'exploitation des terres el

vignes de la commune de Nazelles, s'ils possèdent 25 ares de vignes dans la

commune
;

3" Les serviteurs et ouvriers employés à la culture des vignes possédant
25 ares de vigne;

k° Et généralement les personnes ayant domicile dans l'étendue de la commune
de Nazelles, exerçant une profession connexe à celle de viticulteur et de proprié-

taire rural et concourant à l'établissement des mêmes produits, possédant au moins
25 ares de vigne.

Art. 4. — Pour être admis à faire partie du syndicat, les postulants devront

être présentés par deux de ses membres; leur demande sera soumise au Conseil

d'administration qui statuera à la majorité des deux tiers des membres présents.

Toutefois, les nouveaux admis, postérieurement à la constitution définitive du
syndicat, auront à payer, indépendamment de leur cotisation annuelle, un droit

d'admission qui sera calculé à raison de vingt francs par année écoulée depuis le

jour de la constitution, jusqu'à concurrence de six années, au maximum. Ce droit

d'admission sera réduit à dix francs pour la première année seulement pour les

personnes se trouvant sous les drapeaux au moment de la constitution du syn-

dicat.

Art. 5. — Tout membre peut se retirer de l'association, mais seulement au bout

de chaque période de trois ans. A cet effet, il adresse sa démission, par lettre

recommandée, au président ([ui en accuse purement et simplement réception. Tout
membre démissionnaire doit le montant de sa cotisation annuelle en cours, soit en

argent, soit en travail, selon la catégorie de syndiqués à laquelle il appartiendra,

ainsi ([u'il sera dit ci-après; il perd tous ses droits sur le patrimoine syndical el

ne conserve, s'il y a lieu, que le droit au bénéfice énoncé dans le second alinéa de

l'article 7 de la loi du 21 mars 1884. En cas de décès d'un syndiqué, la veuve ou

les héritiers auront le droit de continuer à faire partie du syndicat, ils pourront

opter entre la cotisation en espèces ou la cotisation en travail.

Art. 6. — La faillite, la déconfiture notoire, une condamnation entachant

l'honorahililé, le défaut de paiement des cotisations en espèces ou en nature, après

trois hîttres de rappel, seront des motifs d'exclusion, laquelle est prononcée par le

Conseil d'administration.

Art. 7. — Ne pourront être admis dans le syndical les jeunes gens âgés do

moins de dix-sept ans. Si leurs parents ou tuteurs voulaient lt>s faire participer

au syndical, ils auraient à payer leur cotisation en espèce jusqu'à l'époque de leur

entrée effective dans le synaicat.
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Titre III. — Objet du syndicat.

j^YiT. 8. — Le Syndicat a pour but général l'amélioration de la culture de la

vigne, la défense des intérêts des vignerons, et pour but spécial :

1° La reconstitution, par la replantation de cépages américains ou par tout autre

mode d'amélioration, des vignobles détruits ou atteints par le phylloxéra et les

autres maladies de la vigne
;

2" La création d'une pépinière de multiplication et de greffage de cépages amé-
ricains, ainsi que de tout autre cépage dont l'introduction pourrait être reconnue

utile. Le produit de cette pépinière sera réparti intégralement et au prorata des

parts de chaque syndiqué.

Cette pépinière sera, autant que possible, placée au centre de la commune de

Nazelles, et dans les terres d'alluvion de la varenne, afin d'assurer la reprise facile

des boutures américaines qui y seront plantées.

Titre V. — Patrimoine et personnalité du syndicat.

p^Y{'v. 21. — Le patrimoine du Syndicat est formé au moyen : 1" des cotisations

régulières des membres du Syndicat; 2" des dons et libéralités qui peuvent lui être

faits; 3" des subventions qui peuvent lui être accordées par l'Etat, le Département

ou les Communes.
Art. 22. — Le syndicat comprendra trois catégories de membres : 1" Les

membres travailleurs dont la cotisation sera fournie en travail, ainsi qu'il sera dit

ci-après ;
2" les membres non travailleurs payant une cotisation en espèces ;

3° et

ceux qui, déjà membres du Syndicat dans l'une ou l'autre des deux catégories ci-

dessus, feraient des avances momentanées de fonds au syndicat.

Chaque membre travailleur devra fournir chaque année au syndicat six journées

de travail qui pourront être divisées en douze demi-journées, selon les décisions du
bureau. Ces six journées de travail sont évaluées à vingt francs.

Chaque membre non travailleur paiera une cotisation annuelle de vingt francs.

Les cotisations en argent seront payables du P'' janvier au 31 mars de chaque

année au plus tard.

Chaque membre du Syndicat travailleur, ou non travailleur, pourra avoir droit

à plusieurs parts, en payant annuellement autant de fois vingt francs qu'il désirera

de parts, sans que toutefois le nombre de parts, joint à celui des membres non

travailleurs, puisse être supérieur au nombre de parts des membres travailleurs.

Chaque membre ne pourra posséder plus de cinq parts.

Enfin, si les ressources constituées par les cotisations ci-dessus étaient insuffi-

santes, un ou plusieurs membres seront admis à fournir l'argent nécessaire. Dans

ce cas, ces bailleurs de fonds auront droit à une part par cinquante francs fournis;

et les parts, ainsi acquises, ne pourront dépasser la moitié de celles revenant aux

membres travailleurs.

Les bailleurs de fonds ne pourront exiger le remboursement de leurs avances

avant l'expiration des douze années du Syndicat.

Titre VI. — Organisation du travail, répartition des boutures.

Art. 25. — Il sera créé un certain nombre de sections de travailleui's ; elles

seront numérotées. Chaque section comprendra dix travailleurs, lesquels choisiront

parmi eux un chef de section, auquel incombera le soin de convoquer les membres
travailleurs de sa section.

Art. 26. — Le chef de culture préviendra les chefs de section trois jours à

l'avance des travaux à faire, pour permettre aux membres travailleurs de se rendre

au travail le jour indiqué.

Dans le cas d'impossibilité ou d'empêchement légitime, tout membre travail-

leur pourra se faire remplacer, à ses frais, par un vigneron capable de remplir sa

tâche.

Si le temps ne permet pas de travailler le jour indiqué, le travail sera de droit

renvoyé au lendemain, et en cas d'empêchement continu, le jour sera de nouveau

fixé par le chef de culture.

L'heure d'arrivée au travail sera, au plus tard, une demi-heure après le lever

du soleil; la suspension aura lieu à onzeTieures et demie du matin.

Les jours de travail seront, savoir : pour la matinée : les lundi, mardi,

Tendreai et samedi; et pour la soirée : les mercredi et jeudi.
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Tous les travaux seront conduits par le chef de culture, sous la surveillance des
chefs de section.

Art. 26. — Tout travailleur qui arrivera en retard sera passible d'une amende
de cinquante centimes; indépendamment de cette amende, si le retard dépasse
une heure, sa journée ^c travail sera renvoyée au lendemain.

Tout travailleur qui, sans motif légitime, aura manqué à l'appel, sera passible
d'une amende de deux francs cinquante centimes, sans préjudice du travail qu'il

devra faire ultérieurement, en conformité des présents statuts.

Sous peine d'une amende de cinquante centimes, les chefs de section seront
tonus de prévenir les hommes de corvée au moins deux jours à l'avance.

Art. 27. — Les travailleurs devront se conformer aux ordres et indications du
chef de culture, ainsi que des chefs de section.

Tout membre qui refuserait de se soumettre et aurait une attitude offensante

soit pour le chef de culture, soit pour les chefs de section, serait passible d'une
amende de un franc à deux francs, selon la gravité des faits, après décision du
Bureau.

Art. 28. — Tout membre du Syndicat qui, au mois d'août, n'aura pas versé sa

cotisation, ou n'aura pas fourni sa part de travail, sera exclu de la répartition

dont il est ci-après parlé, pour la part manquante. Il pourra être déclaré démis-
sionnaire par délibération du Conseil d'Administration.

Art. 29. — Tous les ans, au mois d'octobre, il sera fait, entre les membres du
Syndicat, une répartition, proportionnelle aux parts de chacun d'eux, des
boutures disponibles. Cette répartition sera faite par les soins du Bureau du
Syndicat.

Chaque syndiqué ne pourra recevoir plus de mille boutures ou plants racines
et greffes pour chaque part qu'il possédera dans l'Association, soit en argent, soit

en travail. Le surplus sera vendu à un prix déterminé par le Bureau et le Conseil
d'Administration, de préférence aux membres du Syndicat et subsidiairement
aux personnes étrangères au Syndicat.

Art. 30. — Par exception, la pépinière générale ne pouvant être installée et

approvisionnée dès la première année: cette première année, il sera remis, par les

soins du Bureau et du Conseil d'Administration, à chaque membre du Syndicat :

vingt-cinq boutures racinées, soit cinq boutures de chacune des cinq espèces les

plus susceptibles de reprise et d'adaptation au sol de la commune de Nazelles ; et

cinquante boutures non racinées des mômes cépages américains porte-grefles,
afin que chaque membre du Syndicat puisse se rendre compte, dès le début, du
plus ou moins grand degré d'adaptation de chacune de ces espèces.

La dépense d'acquisition de ces premières boutures, ainsi réparties entre tous
les membres du Syndicat, sera payée avec le montant des cotisations en argent
des membres non travailleurs.

Art. 31. — Tout membre du Syndicat sera admis à fournir des greffons.

A cet eifet tous les ans, une Commission déléguée par le Conseil d'Adminis-
tration visitera les vignobles quelques jours avant les vendanges.

Cette Commission désignera les plants les plus aptes h fournir les greffons, la

sélection se fera en présence des pro})riétaires.

Le prix de ces greffons sera établi par le Conseil d'Administration.
La taille de ces greffons ne pourra être faite qu'en présence d'un délégué du

Conseil d'Administration.

DE LA FABRICATION DU CIDRE
J'ai, dans un piécûdent article, rendu compte des expériences faites

au Mans sur des concasseurs de pommes et des pressoirs à cidre. Il

est Inm de re])rendre un peu cette question si intéressante de l'utili-

sation du jus fermenté delaj)omme, et d'indirpier quels sont les moyens
nouveaux eten raj)])ort avec les pron;rèsdc la science de tirer des fruits

du ])ommier la plus grande quantité des produits u!ilcs à la con-
fection des cidres.

f^es pommes destinées à la fabrication <lu cidre en ÎSormandie et en
Bretagne sont d'espèces très variées; les unes sont dites pommes
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douces, les autres pommes amères, d'autres pommes sûres. Ces

espèces sont les unes plus sucrées, les autres plus riches en tannin;

les meilleures variétés sont celles qui contiennent à la fois du tannin

et du sucre dans des proportions favorables à latfabrication du cidre

et que l'on nomme, souvent pommes complètes, surtout si les pommes
ont un parfum spécial apprécié des connaisseurs, parfum qui d'ail-

leurs est plus ou moins estimé dans telle ou telle localité.

De toutes façons, il est indispensable de choisir des espèces à chair

fine remplie d'un jus riche en sucre et suffisamment pourvues de

tannin. Les pommes à cidre de bonne qualité doivent marquer

5 dei^rés à 5°. 5 au densimètre, ce qui correspond à 10 kil. 500 à

1 1 kilog. de sucre de fruit par 100 kilog. de jus.

Dans^ 100 kilog. de pommes il y a 95 à 96 kilog. de jus. Ces jus

ayant une densité moyenne de 1 ,050, si l'on divise le poids de 95 kilog.

par cette densité, on trouve que dans 100 kilog. de pommes, il y a

90 litres de jus. Donc, s'il était possible par un procédé quelconque de

retirer tout le jus sucré contenu dans les pommes, avec 100 kilog. de

pommes on pourrait produire 90 litres de cidre.

Etant donnés les principes généraux que nous venons d'énoncer,

quels sont les procédés employés pour exprimer le jus de la pomme?
Trois procédés ont reçu aujourd'hui des applications plus ou moins

nombreuses savoir : T extraction du jus par pression; 2° par macé-

ration en vases ouverts; 3" par diffusion en vases clos.

J'ai suffisamment indiqué les résultats obtenus par le premier

procédé dans mon précédent article pour n'y pas revenir dans celui-

ci. Je tiens seulement à rappeler qu'avec les meilleurs pressoirs on

n'obtient que 62 à 66 pour 100 du jus contenu dans la pomme, et

que par un second pressage, avec addition d'eau, on n'obtient qu'un

cidre inférieur en tirant encore une petite quantité de jus et augmen-

tant le rendement de 10 pour 100; ce (jui correspond au plus à

75 pour 100 du jus contenu dans les fruits, soit une perte d'un

sixième par un procédé exigeant beaucoup de main-d'œuvre, et un

emplacement considérable pour faire tremper les marcs dans des

cuves avant de les soumettre à la deuxième pression.

Exlraclion par macération. — Le travail des pommes par macéra-

tion est plus difficile que celui de la betterave par exemple, d'abord

parce que le sucre glucose contenu dans les fruits est deux fois

et demi moins soluble que le sucre cristallisable, et par suite diffuse

moins bien, ensuite parce que dans des macérateurs ouverts, il n'est

pas possible, pour augmenter la solubilité du sucre de fruit, dem-
ployer de l'eau tiède, et j'expliquerai tout à l'heure pourquoi,

c'est-à-dire à une température ne dépassant pas 50 à 60 degrés,

température qu'il serait d'ailleurs dangereux de dépasser parce que,

au delà de 60 degrés, on transformerait la pectose insoluble en

pectine soluble qui rendrait les cidres gras.

J'ai déjà dit, au commencement de cet article, que les pommes
contiennent 95 à 96 pour 100 de jus, ce qui représente avec des jus

marquant 5 degrés au densimètre, environ 90 litres de jus par

100 kilog. de pommes. Pour obtenir par macération 90 pour 100 en

poids de ce jus ou 80 à 81 litres de jus pur, on installe généralement
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seize macérateiirs d'un volume de 7 à 8 hectolitres que Ion remplit de
300 à 350 kilog. de cossettes de pommes, et l'on obtient difficilement,
par vingt-quatre heures, une fabrication de cidre de 40 à 50 hecto-
litres de cidre à 2'. 5 ou 3 degrés de densité avec des. pommes mar-
quant 5 à 5". 5 au densimètre. Encore faut-il pour arriver à ce résultat
employer pour déplacer le jus sucré, de l'eau très froide, sous peine
de voir les jus s'arrêter de couler; l'eau tiède développe la fermen-
tation dans la masse qui paralyse le travail et force à abandonner un
certain nombre de macératenrs au détriment de l'épuisement des cos-
settes et par conséquent du rendement.

La figure 29 indique la marche de l'opération.

1, 2, 3, 4..., 14, 15, 16, représentent les macérateurs mis en com-
munication entre eux par des tuyaux n partant du fond d'un macé-
rateur pour aboutir dans le suivant au niveau des cossettes

; AAA...
sont les parties des macérateurs remplies de cossettes de pommes, bbb
les charges de liquides dans les différents macérateurs. Les seize
macérateurs étant remplis de cossettes et de liquide, pour que le

liquide du vase 15 puisse passer dans le vase 16, il faudra que la

charge b de liquide dans le vase Î5 soit supérieure à celle du vase 16,
de même pour que le liquide du vase 14 puisse passer dans le vase 15,'

et ainsi de suite. Par conséquent, lorsque les seize macérateurs seront
en travail, la charge du liquide sur le macérateur 1 devra être très

élevée, pour que le coulage puisse se faire sur les seize macérateurs.
Ce coulage sera à peu près régulier (j'insiste sur ce point) si l'eau,
employée pour déplacer le jus sucré, est à une basse température;
mais si la température de cette eau venait à s'élever, la fermentation
du sucre de fruit commencerait presque tout de suite, et cette fermen-
tation sera d'autant plus active que le macérateur sera plus vieux
chargé, autrement dit elle sera plus forte dans le vase 1 que dans le

vase 2, dans le vase 2 que dans le vase 3, etc. — Alors, par suite de
cette fermentation, les cossettes contenues dans le vase 3 par exemple,
retiendront une plus grande quantité de bulles de gaz acide carbo-
nique diminuant la densité de la masse, cossettes et jus, contenue
dans le macérateur, et par conséquent la différence de charité, qui est

nécessaire entre les liquides des macérateurs 3 et 4 pour que le cou-
lage puisse se faire régulièrement, sera presque annulée, et le même
accident se produisant dans tous les macérateurs, il arrivera un
moment où, par suite du manque de charge, le coulage ne pourra
plus s'effectuer sur les seize macérateurs, et l'on sera forcé de couler
seulement sur dix ou huit macérateurs, quelquefois sur moins. On
n'est donc pas, avec ce système, maître du travail qui devient difficile

à conduire,

Ce procédé a été appliqué par M. Fossier dans un assez grand
nombre de cidreries et en particulier à Saint-Nicolas de Ucdon; avec
de bons ouvriers il peut marcher, mais la moindre négligence com-
promet le travail.

Extraction du jus par di/liision eu vases cins. — Bien plus rationnel
est le procédé d'extraction du jus ])ar diffusion en vases clos et sous
pression dû aux i)alicules études de >[. Nercan, ingénieur des arts et

manufactures, à Trappes fSeine-et-Oise), déjà connu et apprécié pour
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ses importants travaux sur la distillerie de betteraves. Comme en

sucrerie, M. Nercan appelle la réunion des macérateurs, avec son sys-

tème de cliargement, batterie de diffusion. Une batterie de diffusion

se compose :
1° d'un coupe-pommes; 2° de seize macérateurs en bois

complètement clos et pouvant supporter une pression de un atmo-

spbère et demi.
1° Le coupe-pommes ressemble à celui qui est employé en sucrerie

de diffusion avec des couteaux aiîatés en pointes (fig. 30 et 31), ce qui

est indispensable, tout autre affût ne pouvant convenir pour la pomme
qui a une peau très dure et une chair tendre se désagrégeant plus faci-

lement que la chair de la betterave. Le règlement du coupe-pommes
est un point capital en cidrerie par diffusion; les pommes mal coupées

se tassent et ce tassement arrêterait le coulage, grave inconvénient

dans un travail continu.
2° Les seize macérateurs ou diffuseurs communiquent entre eux à

l'aide dô tuyaux partant du bas d'un diffuseur pour aboutir au haut

du diffuseur suivant, et d'une série de robinets permettant d'établir la

communication d'un diffuseur avec son voisin ou de les isoler, ou
bien encore de les faire communiquer avec la conduite des jus extraits,

conduite qui va aboutir au bac d'extraction. Ce bac est gradué pour
indiquer exactement, à chaque opération, le volume de jus extrait.

Voici comment se succèdent les opérations :

Les pommes, après avoir été coupées au coupe-pommes en tranches

minces de m. 001 à m. 002 d'épaisseur appelées cossettes, sont

envoyées dans le premier diffuseur, venant d'un réservoir supérieur,

puis on remplit le deuxième diffuseur de cossettes, et on fait arriver

sur ces cossettes le jus du premier diffuseur qui continue à être ali-

menté d'eau par le tube e du bac supérieur, ce jus passant de la partie

inférieure du premier diffuseur à la partie supérieure du second par le

tuyau m (fig. 32) pour se répartir sur les cossettes du 2" diffuseur.

On remplit ainsi le 3% le 4% le 5" diffuseur, toujours en faisant

couler l'eau sur le n" 1 . Alors l'eau en passant successivement de haut

en bas sur les cossettes contenues dans les diffuseurs 1 , 2, 3, 4, 5, etc.,

s'enrichit de plus en plus en jus sucré. Lorsque le jus qui sort de l'un

des diffuseurs arrive à peu près au degré densimétrique du jus des

pommes, on coule ce jus dans le bac de jauge, tant qu'il conserve sa

densité. Dès que cette densité commence à diminuer, on remplit de

cossettes le diffuseur suivant, et le jus du diffuseur précédent est

envoyé sur ces cossettes, toujours en alimentant d'eau le n" 1. Au con-

tact des cossettes fraîches, le jus regagne de la densité, et on l'envoie

au bac de jauge.

On continue cette opération jusqu'à ce que les seize diffuseurs soient

pleins. A ce moment la pulpe du premier diffuseur ne contient plus de

quantité appréciable de sucre. On vide alors ce diffuseur, on le rem-
plit à nouveau de cossettes fraîches, .on y fait arriver le jus du macé-
rateur 16, tandis que l'eau du bac supérieur coule maintenant sur le

2" diffuseur. C'est alors le jus du vase 1 qui va au bac de jauge. On
vide ensuite le 2" diffuseur épuisé, on le remplit à nouveau, et ainsi

de suite en continuant indéfiniment la même opération.

C'est par ce procédé, rationnel et de conduite facile, qu'on peut
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arriver à un épuisement à peu près complet du jus sucré des pommes,
car pour des pommes contenant 96 pour 100 de jus, on obtient 95
pour 100, ce qui représente en volume du jus à la densité de 1 ,050,
90 litres de jus par 100 kilog. de pommes.
Dans ce procédé on emploie des macérateurs contenant 11 à l2hec-
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tolitrcs que Ton remplit complètement, et avec une batterie de
16 difl'useurs on peut fabriquer en vingt-quatre 150 à 100 hectolitres
de cidre pur jus.

11 est facile de tirer une conclusion de renoncé et de la description
des trois procédés d'extraction du jus de la pomme aujourd'hui en
usage.
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En effet, le premier procédé par broyage et pressage donne avec un

bon travail méthodiquement suivi et sans accident : par première pres-

sion, 50 à 55 litres de jus pur; par deuxième pression, 12 à 1 5 litres de

jus pur; en tout, 62 à 70 litres de jus pur, soit une perte de 20 litres

de jus par 100 kilog. de pommes.
Le procédé par macération à vases ouverts bien conduit, sans

élévation de température ou fermentation dans la masse, peut donner

au maximum avec des jus marquant 2". 5 à 3 degrés au densimètre,

75 à 80 litres de jus ramené à 5 degrés densité du jus pur, soit une
perte de 10 à 15 litres de jus pur par 100 kilog. de pommes.

3" Enfin le procédé de diffusion en vases clos avec les appareils per-

fectionnés de M. Nercan on retire la presque totalité du jus sucré con-

tenu dans la pomme tout en opérant plus vite et sur de plus grandes

quantités. C'est le seul procédé rationnel.

Mais ce n'est pas tout d'extraire le jus de la pomme il faut savoir le

faire fermenter convenablement pour obtenir du bon cidre. C'est là

qu'il convient d'employer encore les procédés usités en distillerie, dont

M. Nercan et moi avons, il y a quinze années déjà, indiqué les lois. Il

faut, comme pour la betterave, faire fermenter le moût de pommes
dans de grandes cuves et non dans les tonneaux où il n'est pas pos-

sible de surveiller le travail. Cette fermentation doit être rapide et con-

tinue pour éviter les fermentations secondaires.

La température la plus convenable à la fermentation paraît être

celle de 20 degrés centigrades, et pour maintenir cette température

régulière les cuves doivent être placées dans des locaux abrités et

fermés. Il est préférable d'envoyer tout le jus dans une cuve-mère qui

déverse ensuite le liquide presqu'entièrement fermenté dans d'autres

cuves où le travail se termine; ce sont ces cuves qui servent à rem-
plissage des tonneaux. Cet emplissage exige les plus grands soins. Au
fond des cuves il se forme de la lie, au-dessus un chapeau; il faut

prendre le liquide, pour le transvaser dans les tonneaux, entre la lie

et le chapeau, réservant pour des cidres de seconde qualité le liquide

qui se trouve mêlé au chapeau et à la lie. Ces cidres clairs exempts de

matières impures doivent être conservés dans des caves maintenues à

basse température, 3 à 4 degrés au-dessus de zéro si c'est possible ; on

a ainsi une boisson fermentée dont le goût se conserve, ce qui permet

au producteur de fournir une qualité marchande dont la régularité et

la linesse de goût sont justement appréciées des consommateurs.
A. DebaIx^s.

DU GREFFAGE DE LA VIGNE
EN PÉPINIÈRE SUR PLANT ENRACINÉ

Pour établir des pépinières de plants de vigne greffés et soudés, on

pratique généralement le greffage à l'anglaise sur bouture et on l'opère

à l'atelier, sur table et à l'abri.

Ce système est presque partout préféré parce qu'il est en effet le

plus commode. C'est le moyen employé par les spécialistes, pour
fabriquer en pépinière les plants sur lesquels ils greffent les meilleurs

de nos cépages français, et qu'ils vendent ensuite aux viticulteurs qui
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veulent reconstituer leurs vignobles. Les pépiniéristes qui s'en occu-
pent sont aujourcVliui nombreux, parce qu'on comprend maintenant
plus que jamais, combien ce procédé est avantageux pour réussir du
premier coup et d'une manière régulière, la plantation et le greffage.

On sait en effet, quels sont les ennuis du viticulteur qui a greffé sur
place lorsqu'il n'obtient qu'une proportion insuffisante de greffes

réussies; il faut qu'il y revienne souvent à plusieurs fois, ce qui
constitue pour lui une perte considérable de temps et d'argent.

Le procédé de plantation directement faite dans le vignoble, avec
des plants préalablement greffés et soudés, est donc préférable à beau-
coup d'égards, et pour la plupart des cas, au greffage opéré sur place

dans ce même vignoble un ou deux ans après la plantation. Ce dernier

système est pourtant usité presque exclusivement dans le midi, malgré
les dangers de toute sorte auxquels s'expose le vigneron, dangers
que nous avons signalés ailleurs* et qu'il serait trop long d'énu-
mérer ici.

Toutefois, le greffage sur bouture nous paraît présenter plusieurs

inconvénients. La soudure qui doit ici s'opérer en même temps que se

fait l'enracinement de la bouture, ne peut s'effectuer dans de bonnes:

conditions; elle doit à cette circonstance de laisser toujours un peu à
désirer. De plus, on constate souvent, pendant les premières années,

un défaut d'équilibre entre les racines et le greffon; il se traduit géné-
ralement par une différence de diamètre, celui du greffon restant

sensiblement supérieur à celui du porte-greffe. Nous avons bien indi-

qué'^ quelques moyens d'atténuer ces inconvénients, mais ils n'en

exercent pas moins une influence fâcheuse, qui continue à se mani-
fester pendant quelques années.

Ces inconvénients n'existent pas au même degré avec le greffage sur

plant enraciné, soit sur table et à labri, soit ce qui serait beaucoup
mieux, dans la pépinière elle-même et sur plant enraciné d'un an.

iVous n'hésitons pas à donner la préférence à cette dernière manière
d'opérer que nous recommandons tout particulièrement pour la

reconstitution des vignobles.

Dans ce dernier cas, il convient de choisir de bonnes boutures bien

saines et de fort diamètre, pour les planter dans une pépinière

établie dans un sol riche et bien préparé. Ces boutures seraient plan-

tées en ligne et à m. 08 l'une de l'autre dans le rang, ce qui est

strictement nécessaire pour qu'elles fournissent une végétation conve-

nable, afin de pouvoir être greffées l'année suivante. On mettrait deux
lignes accouplées à 0. m. 40 l'une de l'autre et on laisserait un inter-

valle de m. 80 entre ces deux licrnes et les deux lignes suivantes.

Chaque bouture occuperait donc comme surface 480 centimètres

carrés. Il en entrerait par conséquent 208,333 à l'hectare, soit en
chiffres ronds 190,000, si Ion tient compte des bords perdus et des

allées de circulation nécessaires pour le service. Si toutes les opéra-

tions ont été faites avec soin et que la plantation soit établie dans un
sol bien engraissé et convenablement préparé, cette pépinière d'un

1. Les vignes américaines, ur grcff'affc et leur taille, ."J" étlitioii, Coulet, éditeur à Mont-
pellier. Voir pa.LCcs '.iS\ à 4^0.

ï. Les vignes américaines leur gre/Jâge cl leur taille, 3- cdilion, pages 378 cl suivanles.
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hectare pourra fournir 100,000 beaux plants greffés et d'une sou-

dure irréprochable, qui seront suffisants pour créer un vignoble de

25 hectares. On trouvera peut-être que ce déchet prévu de 90,000

sur 190,000, soit 45 i)Our 100, est énorme ou tout au moins exagéré.

Mais nous avons tenu à compter largement et à laisser une marge

suffisante pour les insuccès ou les soudures incomplètes. C'était pru-

dent pour éviter des déceptions.

Le vigneron pourra de la sorte, grâce à cette combinaison, se mou-

voir à l'aise dans l'espacement de m. 80, sans être aucunement

gêné par les rangées voisines. Il pratiquera ainsi avec facilité les

diverses opérations du greffage, du ligaturage, du buttage et de la pose

des piquets protecteurs, ainsi que des traverses pour palisser vertica-

lement le rameau unique devant être conservé à chaque greffon. Ces

diverses opérations sont décrites avec soin dans le chapitre intitulé

Les accessoires du gre/fon, pages 359 et suivantes de l'ouvrage précité,

et nous ne les répéterons pas ici.

En soignant convenablement les greffes faites sur boutures enraci-

nées d'un an et qu'on laissera encore un été en pépinière, on aura

l'hiver suivant de bons et solides plants enracinés depuis deux ans et

greffés depuis un an, qui réuniront les meilleures conditions possibles

pour donner par la suite toute satisfaction.

Ce résultat sera obtenu si on a le soin de trier avec attention, au

moment de leur arrachage, les plants ainsi greffés, en les examinant

un à un, de manière à ne conserver que ceux dont la tige est bien

saine et dont la soudure est aussi parfaite que possible. Il faut impi-

toyablement mettre de côté, pour les rejeter, tous ceux qui laisseraient

à désirer sous ce double rapport.

L'arrachage des plants devra être fait avec beaucoup de soin, afin

de ne pas mutiler les racines. Celles-ci seront raccourcies à 10 ou

15 centimètres, et non pas plus court comme (»n ne le fait que trop

souvent, au grand détriment de la reprise et de la vigueur future du

jeune sujet.

Il est désirable, et même essentiel, que la mise en place définitive

des jeunes plants dans le vignoble soit effectuée au fur et à mesure de

l'arrachage. Dans le cas où, pour une raison quelconque, la planta-

tion ne pourrait pas se faire immédiatement, il est de toute nécessité

de mettre les plants en jauge dans du sable humide en attendant de

les planter, ou bien de les emballer avec des feuilles de platane bien

mouillées s'ils doivent voyager. Ces précautions sont plus nécessaires

qu'on ne le croit généralement, parce que les jeunes racines de la

vigne souffrent très vite, pour si peu qu'elles soient exposées au soleil

ou au vent sec; elles meurent même rapidement quand elles ne sont

pas soignées d'une façon convenable.

Si l'on a opéré comme il vient d'être indiqué, on devra réussir du
premier coup la transplantation et tous les sujets replantés donneront

une bonne végétation. Du premier 'coup aussi, le greffage sera réussi

complètement et il ne sera pas besoin d'y revenir les années sui-

vantes, comme on ne le voit que trop souvent dans le greffage opéré

sur place dans le vignoble.

Les viticulteurs qui ont plus ou moins manqué leur greffage, et ils
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ne sont que trop nombreux, apprécieront les avantages du système tel

qu'il vient d'être décrit ci-dessus. Il est en effet de beaucoup préférable
au greffage surplace, même quand celui-ci a été réussi aussi complète-
ment que possible, ce qui n'arrive malheureusement pas chaque fois.

Il y a toujours là, en effet, parmi les sujets dont le greffage paraît
avoir très bien réussi, un assez grand nombre de greffes dont la sou-
dure est plus ou moins incomplète, et qui présentent alors des dan'^ers
pour leur bonne conservation dans l'avenir.

Il importe de prendre les mesures que nous venons d'indiquer,
parce qu'elles nous paraissent nécessaires pour éviter les graves
inconvénients que nous avons signalés. Ces inconvénients existent
toujours avec le greffage sur place dans le vignoble, nous ne saurions
trop insister à ce sujet, même là où l'on a réussi l'opération aussi
bien qu'on puisse le désirer. Félix Saiilt,

Président de la Société d1ioi-tii-ulture et d'histoire naturelle de l'Hérault.

LE COMMERCE AGRICOLE EN 1890
L'année 1890 a vu le commencement dos modifications à apporter à notre

régime douanier, dont l'étude est en ce moment à l'ordre du jour, par suite de
l'expiration prochaine des traités de commerce. Des droits nouveaux ont été établis
sur un certain nombre de produits de l'agriculture, maïs, mélasses, etc. L'examen
des documents statistiques publiés par l'administration des douanes offre donc un
grand intérêt, et nous allons en extraire les chiffres concernant les produits agri-
coles, comparés avec ceux des années 1889 et 1888.

Voici d'abord les importations et les exportations de céréales et de farineux
alimentaires :

IMPORTATIONS (q uintau;^ métriq ues). EXPORTATIONS (quint, raétriq.).

1S8S 1889 1890 im ïsid ~~1890
~~'

Froment et méteil 11,3.57,123 Il,4l7,b92 ]0,.55n.640 13,412 11,048 .5 8^14

Seigle :. 478,4.53 213,936 10.483 20,186 6i;953 76'479
Orge 1,583,145 1.529,606 1,699,911 383;594 522,631 531,688
Avoine 3,916,373 2,046,846 1,W3,213 23,.530 26,332 30,243
Ma'is 3,187,448 5,217,421 6,485,607 59,387 130,709 83,171
Farine de froment 277,632 305,829 317,455 92.1,53 113,770 85 566
Farine de seigle 210,240 152,320 17,876 4,856 3,596 l'987
Pommes de terre 273,334 219,354 . 235,625 1,164,0.58 1,089,916 1,219,482
Légumes secs 988,735 803,760 952,583 298,889 246,810 205,703

Gomme on peut le voir, l'importance de notre commerce de céréales avec
l'étranger reste à peu près la môme. Les iiuportations ont été moins fortes pour
le blé et l'avoine

;
pour le maïs, elles ont continué d'augmenter jusqu'à l'étahlis-

scmcnl du droit douanier et sont encore supérieures à celle de 1889. Nos expor-
tations pour le blé sont toujours minimes, mais elles ont augmenté pour le seigle,

l'orge et l'avoine.

P]n ce qui concerne le froment, nous remarquons d'abord l'extension qu'ont

S
ris les envois de l'Algérie, qui nous a expédié 1,450.000 quintaux, soit 425,000
e plus qu'en 1889. La Tunisie vient aujourd'hui en ligne avec 337,000 quintaux,

depuis la loi du 19 juillet 1890, qui admet à l'entrée en franchise les céréales de
ce pays. La Russie et les Etats-Unis ont imporlé' chez nous moins que les années
précédentes; pour la Russie, les envois en 1890 ont été de 2,975,000 quintaux,
contre 3,777,000 en 1889 et 4,039,000 en 1888. Les Etats-Unis nous ont expédié
1,800,000 quintaux; en 1889 rimj)orlaliou avait élc de 2,050,000. Les blés des
Indes anglaises ont eu aussi une moindre part dans les inq)ortations ; ils y entrent
pour 466,000 quintaux en 1890, contre 543,000 en 1889 et 971,000 en 1887.
L'Australie a repris son rang avec 913,000 quintaux; on 1889, ses expéditions
n'avaient été que de 382,000 ([uinlaux. — Poiu l'orge, nous constatons, comme
pour le blé, un excédent considi'rable dans les envois de l'Algérie qui se sont élevés

à 1,060,000 quintaux, chiirre double de celui de^ l'année précédenle. La Tunisie
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compte pour 67,732 quintaux. Les importations de la Russie et de la Belgique ont

diminué de moitié. — Pour l'avoine, la diminution des importations porte sur la

Russie et la Suède. Le premier de ces pays nous a expédié, en 1890, 434,625

quintaux, contre 936,439 en 1889 et 2,136,000 en 1888. La Suède ne nous a envoyé

que 18,250 quintaux, au lieu de 195,000 l'année précédente. L'Algérie reste à peu

Srès dans la même situation avec 226,000 quintaux. Les envois de la Turquie ont

iminué de 60,000 quintaux. Les chiffres relatifs au maïs présentent une augmen-
tation considérable pour la République Argentine, et une diminution pour les

Etats-Unis. En 1889, la République Argentine avait importé 853,000 quintaux

environ; en 1890, elle en a envoyé 2,233,716; les expéditions des Etats-Unis ont

été en 1890, de 1,921,384 quintaux, soit 200,000 environ de moins qu'en 1889.

La majeure partie des farines de blé importées est venue comme toujours d'Au-

Iriclie-Hongrie ; mais elles ont été en 1890, de 24,000 quintaux au-dessous de

celles de 1889. Par contre, la Belgique nous a envoyé 98,000 cj;uintaux, chiffre

presque double de celui des deux années précédentes. Il faut noter aussi l'augmen-

tation des envois de l'Algérie, 22,000 quintaux, contre 10,000 en 1889 et 6,500 en

1888.

Les importations de pain et de biscuit de mer se sont encore accrues; elles ont

été de 30 millions de kilog., au lieu de 28 millions en 1889. L'importation des

fécules est restée au même chiffre à peu près que l'année précédente
;

celle des

semoules et des gruaux a augmenté dans une proportion notable : 1, 198,000 kilog.

en 1890; 517,000 en 1889.

L'accroissement de nos exportations de seigle provient des demandes de l'Alle-

magne, qui ont été de 60,700 quintaux, contre 44,000 en 1889. — Pour l'orge,

l'Angleterre est toujours le principal débouché, avec 250,000 quintaux environ; la

Belgique a reçu 199,000 quintaux, soit 60,000 de plus environ que les deux années

précédentes. Les demandes de l'Allemagne ont été tout à fait rédui-tes, et n'ont

pas dépassé 13,000 quintaux, contre 38,172 en 1889. — Les exportations de

pommes de terre vers l'Angleterre ont repris leur importance; elles ont été de

346,000 quintaux, contre 245,000 en 1889. Le Brésil a reçu 123,600 quintaux, la

Belgique, 259,500, et l'Algérie, 115,700. L'accroissement de valeur de toutes ces

exportations a été d'environ 800,000 francs en 1890. — Pour les légumes secs

et leurs farines, l'exportation française diminue depuis trois ans; elle a été, en

1890, de 205,700 quintaux, contre 247,000 en 1889 et 299,000 en 1888; l'expor-

tation des fécules est aussi en légèrt baisse, celle des semoules et gruaux est des-

cendue de 56,500 quintaux en 1889 à 50,600 en 1890. Les marrons et leurs farines

ont au contraire donné en 1890 un chiffre de 80,000 quintaux, contre 56,000 envi-

ïon pendant les deux années précédentes.

Les chiffres relatifs au commerce des vins ordinaires en fûts présentent mal-
heureusement une diminution notable dans les exportations devins de laGrironde,

qui ont été en 1890, de 967,550 hectolitres; cette diminution, de 134,000 hecto-

litres, est en partie compensée par une augmentation de 103,000 hectolitres pour

les vins des autres vignobles. Elle provient surtout de l'affaiblissement des envois

dans la République Argentine, qui n'ont été que de 229,000 hectolitres en 1890,

contre 375,000 en 1889 et 328,600 en 1888. L'Allemagne a également diminué

ses demandes de 25,000 hectolitres. L'Angleterre reste toujours un de nos princi-

paux débouchés pour les vins de la Grironde; elle en a demandé 180,000 hectolitres

en 1890, soit 20,000 à 25,000 de plus environ que pendant les deux années pré-

eédentes. Pour les vins des autres vignobles, tous les pays ont un chiffre d'envois

supérieur à celui de 1888 et 1889, excepté l'Algérie. — Les vins en bouteilles ont

donné lieu à une exportation plus active vers tous les débouchés, et surtout vers

FAngleterre, qui est encore le marché le plus important. — Les vins de liqueur

ont eu une exportation de 39,000 hectolitres, supérieure de, 3,000 hectolitres à

celle de l'année précédente. — A l'importation, le chiffre des vins ordinaires en

fûts s'élève à 10,519,000 hectolitres, supérieur de 300,000 hectolitres à celui de

1889. C'est l'Espagne qui reste le principal pays importateur avec 7,656,000 hec-

tolitres; l'Algérie vient après, avec 1,959,000 hectolitres en accroissement de

375,060 hectolitres sur 1889. Le Portugal et l'Italie ont diminué leurs envois dans

nne proportion considérable; de ce dernier pays, on n'a reçu que 19,811 hecto-

litres, au lieu de 101,479 en 1889, et 1,040,179 en 1888. — L'importation des

tins de liqueurs est montée de 227,000 hectolitres en 1889 à 305,486 en 1890.
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Pour les eaux-de-vie de vin, le commerce d'exportation a été plus actif (rue
pendant des deux années précédentes

; celles en fûts ont donné un chiffre de
145,656 hectolitres contre 132,000 et 127,000; les eaux-de-vie en bouteilles ont
eu 66,000 hectolitres contre 61,300 et 58,300. Pour ces deux sortes, l'Angleterre
à elle seule a reçu plus de 100,000 hectolitres. L'exportation des esprits de toute
sorte (alcool pur) est montée de 36,000 hectolitres en 188.:) à 56.000 en 1890-
celle des liqueurs a diminué; elle est de 1,899,759 litres en 1890 contre"
2,064,402 en 1889 et 1,916,668 en 1888. — A l'importation nous 'relevons
des chiffres un peu supérieurs à ceux de 1889 pour les eaux-de-vie de vin
(12,677 hectolitres), etles esprits de toute sorte(3,083 hectolitres); les eaux-de-vie
de mélasse (rhum et tafia) venant de la Guadeloupe et de la Martinique ont donné
lieu à une importation de 114,017 hectolitres, contre 102.259 en 1889 et 109 857
en 1888. Pour les liqueurs, l'importation a été en 1890 de 189 880 litres.

L'importation des pommes et des poires écrasées pour la fabrication des boissons
continue à s'accroître; elle a été en 18SÛ de 73,315 quintaux, au lieu de 13 350 en
1889. Les raisins écrasés n'ont donné lieu qu'à une importation de .(,847 quintaux
au lieu de 13,350 en 1889. — Pour les raisins secs de la Grèce et de la Turquie'
les envois se sont élevés à 1,059,000 quintaux, contre 960,000 en 1889 et 855 000
en 1888.

'
'

'

Les importations de bière, qui avaient pris une importance relative en 1889
ont diminué en 1890; elle se sont élevées à 174,400 hectolitres au lieu de 224 295!
C'est sur les envois de l'Allemagne que porte la diminution : 129.000 hectolitres
au lieu de 173,000. Le total de l'exportation de nos bières a été 6n 1890 de
36.000 hectolitres environ, inférieur de 2,500 hectolitres à celui de 1889.
Le houblon a donné lieu à une importation de 35.155 quintaux, au lieu de

31,454 en 1889 et 25,400 en 1888; l'Allemagne et la Belgique nous ont fourni
presque à. elles seules ce produit. — L'exportation de nos houblons n'a été que de
9,500 quintaux contre 10,000 et 14,000 pendant les deux années précédentes.
Pour les cidres et poirés, on note à l'exportation 9,064 hectolitres, et à l'impor-

tation, 7,035; ces chiffres sont un peu inférieurs à ceux des années précédentes.
L'exportation des vinaigres de vins reste à peu près stationnaire; elle a été de
23,398 hectolitres en 1890.

Le commerce des sucres présente aux exportations un accroissement considérable
pour les sucres de betteraves bruts et pour les raffinés en pains ou ao^glomérés. La
campagne sucrière de 1889-1890 a été bonne en effet; malheureusement, on n'en
pourra pas dire autant de celle de 1890-1891.

IMPORTATIONS (qui nt, métriq .). EXPORTATIONS (quinl. métriq.).

1S88 1889 1890 "
1883 ~~~"

1389 1890 '

Sucre (Je canne brut.. . 2,078,8;)2 1 ,.386,607 1 ,32'i, 018 22,071 5:5, 'iS6 .V2,KU— belleiave brut. 246 ,, » 438,459 1,276,761 l,947,ûi9
\ergeoise.s. 2,419 1,763 1,819 51,773 50,369 59,004
Sucres raffinés candis.

.

13,836 17,117 21,174 733 1.107 1,481— autres.. 1.304 1,382 1 ,595 1,106,.i36 1,346, 29.S 1,474 ,'893

Mêlasses 1,232,191 860,992 553,566 4,933 5,183 5,096

Gomme l'année dernière, l'importation des sucres de canne brut est en décrois-
sance. Nos colonies de la Guadeloupe et de la Martinique, ont encore réduit leurs
envois. La Réunion seule a importé 33,000 quintaux de plus qu'en 1889. Les
Indes hollandaises dont le contingent était en 1888 de 797,000 quintaux et, en
1889, de 438,000, ont exnédié, 'en 1890, 276,000 quintaux seulement. L'im-
portation des mélasses de Belgique et d'Allemagne a également beaucoup dimi-
nué; pour la Belgique, elle est tombée de 342,000 quintaux en 1889 à 203.000 en
1890. — A l'exportation, l'excédent pour les sucres indigènes bruts est allé vers
l'Angleterre, dont les demandes augmentent chaque année; en 1888, ce ]iavs en
importait 428,000 quintaux; en 1889, 1,120,000; en 1890, il a reçu 1,600,000
quintaux. L'Angleterre tient également le premier rang pour les sucres raffinés
avec 455,000 quintaux en 1890, contre 371,000 en 1889; la Suisse vient ensuite
avec 210,000 quintaux contre 147,000 en 1889. La Répul)li([u<' Argentine ne nous
a demandé que 135,000 quintaux au lieu de 301,000. Phifin l'Algérie entre pour
135,000 ([ulntaux dans le total. — L'exportation dos sirops et glucoses a été de
29,151 quintaux, inférieure de 3,000 quintaux environ à celle de 1889.— Les
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importations rie betteraves ont été de 863,000 quintaux, et les exportations de
42,685 quintaux, contre 79,000 en 1889.

Pour les principales huiles indigènes, les exportations ont été supérieures à

celles de 1889, excepté pour celles d'olive; mais les différences entre les deux
années sont peu importantes, si ce n'est pour les huiles de sésame, dont les expé-
ditions se sont élevées de 103,000 quintaux en 1889 à 146,000 en 1890. Voici les

quantités exportées en 1890 pour les autres huiles : olives, 76,323 quintaux; lin,

17,009; arachide, 88,757; colza, 58,115; œillette, 11,763; autres graines grasses,

99,157 quintaux. — Aux importations, on relève pour les huiles d'olive un total

de 190,829 quintaux, à peu près égal à celui de 1889; mais il faut noter une
diminution sur 1889 de 6,000 quintaux dans les provenances d'Italie, et de 26,000
dans celles d'Espagne, tandis que l'Algérie nous a envoyé 21,507 quintaux, au
lieu de 5,013 et la Tunisie 41,298 quintaux au lieu de 16,797. L'importation des
huiles de palme a été de 254,788 quintaux en 1890 et celle des huiles de coton,

de 144,569.

Les résines indigènes d'exsudation hrutes ont eu à l'exportation 13,332 quin-
taux, l'essence de térébenthine 48,481 quintaux.

L'importation des fruits de table frais a diminué; elle était en 1888, de 296,000
quintaux; en 1889, de 209,000; en 1890, elle est restée à 137,241. Pour les

citrons et les oranges, l'Espagne nous a expédié en 1890, 498,225 quintaux
contre 432,000 en 1889, et l'Algérie 57, 914 quintaux au lieu de 38,035. — Nos
exportations de fruits frais se sont élevées à 431,195 quintaux, sur lesquels l'An-

gleterre en a reçu 343,442. Les noix, noisettes et amandes ont été exportées pour
un total de 148,397 quintaux, soit 11,000 de moins qu'en 1889.

Le commerce des légumes verts a encore prix de l'extension; on en a exporté,

en 1890, 313,352 quintaux contre 292,662 en 1889 et 243,146 en 1888. La plus
grande partie de ces légumes est à destination de l'Angleterre qui en a reçu

214,000 quintaux en 1890, au lieu de 198,000 l'année précédente. — Les impor-
tations ont un peu diminué; elles ont été de 225,000 quintaux, au lieu de 236,000
en 1889 et 293,000 en 1888. A. Ferlet.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 28 janvier 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. le ministre de ragriciilture transmet l'ampliation du décret

approuvant l'élection de M. Parandier, comme membre associé.

M. Urbain Faulon, yétérinaire à Saramon (Gers), adresse un mé-
moire sur la phlébite ombilicale chez les animaux nouveaux-nés.

M. Raillict, professeur à l'école d'Alfort, et M. Saint-Yves Ménard,
directeur de l'Institut de vaccine animale, posent leurs candidatures à

la place de membre titulaire dans la section d'économie des animaux.
M. Grandeau fait hommage de la cinquième série, 1889-1890, de

ses Eludes agronomiques.

Le fascicule de janvier des Annales agronomiques de M. Dehérain
comprend le compte-rendu d'expériences sur la culture du blé à épi

carré dans le Vaucluse, par M. Zacharewicz ; une note de MM. Louise

et Huet, sur un parasite du pommier; et une traduction de M. Wein-
berg des recherches sur la formation et la qualité de l'humus, par

M. ïvostytcheff.

M. Bénard présente, de la part de M. Cazaux, professeur départe-

mental d'agriculture de Seine-et-Marne, une note sur les cépages amé-
ricains et leur emploi dans la reconstitution des vignobles du centre et

du nord delà France.

M. Louis Passy signale diverses publications faites à l'occasion des

dégâts ayant pu être causés par les gelées. Il signale notamment : un
article de M. Heuzé sur les blés à semer à la fin de l'hiver ou au
printemps; les recommandations de M. Hévissant sur le parti à tirer
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des racines gelées; enfin, une note de M. Houzeau sur l'utilisation des
pommes gelées.

M. Raoul Duval entretient la Société de la situation des blés en terre

dans Indre-et-Loire, les dégâts paraissent assez sérieux. Dans le Loiret,

d'après MM. Becquerel et Nouette-Delorme on peut estimer laperte au
tiers de la récolte, au moins pour l'arrondissement de Montargis.

M. Gâtellier signale dans la nuit de dimanche à lundi et dans celle

de lundi à mardi, les effets désastreux qui ont pu être causés par les

alternatives de i^eh et désels.

MM. Doniol, Miintz et Tisserand estiment qu'il ne faut pas se pro-
noncer trop tôt; il convient d'attendre encore au moins une huitaine
de jours afin de se rendre exactement compte de la situation.

M. Bouquet de la Grye présente quelques observations au sujet de
la classification des bois au tarif de douanes soumis actuellement à la

Commission des douanes.

Il est procédé à l'élection de deux correspondants : M. Join-
Lambert est élu dans la section de sylviculture par 38 voix contre 2 à
M- Deschênes. — M. Vaussenat est élu dans la section des sciences
physico-chimiques par 36 voix contre 3 à M. Durin.

La Société se forme ensuite en Comité secret pour entendre la lec-

ture des rapports sur les titres des candidats à une place de corres-

pondant vacante dans la section de sylviculture et à une place de cor-
respondant étranger dans la section de grande culture.

La section des cultures spéciales présente : en T' ligne, M. Truelle;
en 2^ ligne, M. Charles Baltet; en 3" ligne, M. Joseph Génin.

La section de grande culture présente : en T" ligne, M. de Prosko-
wetz junior (Autriche); en T ligne, M. Clarke (Angleterre).

Les élections auront lieu le 4 février 1891 . Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(31 JANVIER 1891).

• I. — Situation générale.

Les marchés agricoles n'ont pas encore repris leur physionomie habituelle, les
approvisionnements sont toujours restreints, et les transactions calmes en général.
Pour les céréales, les cours sont fermement tenus, avec un peu de hausse.

IL — Grains.

Les tableauxsuivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

A, . <k )
Blétendre. 25.25 t> 13.90 17.25

Algérie. Oran j^iedur... 22.50 d / \
Atialeterre. Londres 18.00 13.50 21.00 16.50
Belgique. Anvers 19.25 15.90 20.15 15.75— liruxelles 20.15 15.75 20.75 17.00— Liège 19.50 16.00 16.50 16.00

— Naniur 20.00 15.00 19.00 15.00
Pays-Bas. Amsterdam 19..50 15.70 » »

Alsace- Lorraine. Strasljourfc. 26.75 22.60 22.90 20.25
Allemagne, Berlin 24.35 22.25 » >

Unisse. Herne 21.00 18.25 20.50 19. ."iO

Jtalie. Milan 23.75 17.25 16.25 19.75
Autriche. Vienne 18.30 » o »

Hongrie. Budapest 17.70 » » >

Russie. Sainl-l'élersbourg. 19.00 14.50 » 12.80
Étals-Unis. New-York 2 1 . 00 » » s— Chicago 19.45 » » s
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1" REGION. — NORD-OUEST.

Blé. S

fr

Calvados. Soissons 25.75
— Falaise 2ti.00

— Bayeux 27. .SO

C.-du-Nord. ^l.-Bneuc. 24.00
— Trcgiiier 25.50
— Laniiion 2b. 50

Finistère. Morlaix 'Je.io

— Quimper 24.10

llle-et- Vilaine. Hennés.. 26.00

Manche. Sl-Lô 27.80
— Cherbourg 25.25

Mayenne. Laval 25 .90
— Mayenne 26.70

Morbihan. Hennebont.. 24.35

Orne. Alençon 27.25
— Sées 25.50

Sarlhe. Le Mans 26.25
— Mamers 27 . 50

Prix moyens 25.93

2* RÉGION. — Ni

Aisne. St-Quenlin 25.00
— Chauny 25.50
— RibenionL 25.05

Eure. Kvreux 26 . 4o

— Conciles 26.40
— Damville 26.00

Eure-el-L. Chartres.... 25.10
— Gallardon 24.80
— >!ogent-le-Roi 25.00

Nord, (.'.ambrai 25.60
— Douai 27.00
— Valenciennes 25.80

Oise. Beauvais 23.10
— Crépy 24.25
— Compiégne 25.25

Pas-de-Calais Arrjs . . . . 24.00
— Carvin 26.00

Seine. Pans 26 .00

S.-et-Oise. Versailles ... 26.25
— Pontoisa 25.60
— Pvanibouillet 24.00

S.-et-Marne. Meliai 24.60
— Meaiix 25.50
— Monlereau 24.00

Seinc-Inf. Boueii 25.60
— Fauville 2t. 90
— Doudeville 24.40

Somme. Montdidier 24.50
— Nesle 25.50
— Péronne 25.40

Prix moyens 25.17

3' RÉGION. — NORD-EST.
Ardennes. Sedan 25.25 16.75
— Vouzicrs 24.50 i4.9o
— Ghaneville 2b. 00 16.50

Aube. Troyes 24.?iO 15.75
— Bar-'sur-Seine 25.50 15.50
— Bar-sur-Aube 25.25 15.50

Marne. Chàlons 25.10 16.40
— Reims 24.75 15.75

Haute-Marne. Langres... 25.00 16.00
Meurthe-et-Mos. Nancy . 24.75 »

— Tout 25.00 16.00
Meuse. Bar-le-Duc 25.10 16.50— Verdun 25.50 17.00
Hle-Saône. Gray 25.40 16.50
Vosges. Epiiial 27.25 i;.50— Neufchateau 25.50 16.00

Prix moyens 25.22 i6.i7

^ _ 4' RÉGION. — OUEST.
Charente. Ruiïee 26.00 »

Char.-Inf. Marans 25.00 »

Deux-Sevres. Niort 24.75 »
— Sl-Maixent 26.00 19.50
— Thézenay 24.40 16.00

/.-e<-L. Bléré 26.40 17.70
— Tours 26.00 17.40
— Chàteaurenault .. . 26.00 »

Loire-Inf. Nantes 26.10 18.90
M.-el-Loire. Angers .... 26.00 »

— Saumnr 26.25 »
Vendée. Luçon 25.î»0 »
Vienne. Poitiers 26.40 17.40
Hle-Vienne. Limoges... 25.50 18. so

Prix moyens 25.76 17.91

seigle. Orge.
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Blés. — Nous avons peu de changements à noter depuis la semaine dernière
;

les cours se maintiennent; cependant à la halle du mercredi 28 janvier, on remar-
quait une tendance moins ferme. Les offres n'étaient que modérés; mais la meu-
nerie, gênée par les crues des cours d'eau, n'achète pas encore couramment. En
résumé, on a coté, comme prix extrêmes les blés de mouture blancs, 25 fr. 75 à

27 fr. les 100 kilog. en gare de Paris, et les roux 24 fr. 75 à 26 fr. 50. Les blés

de commerce sont également un peu plus lourds pour les sortes intermédiaires;

on cote à Paris 26 fr. à 26 fr. 25 les 100 kilog. pour le disponible et le livrable

en février, et 26 fr, 50 à 26 fr. 75 pour le livrable jusqu'en mai. — Les blés de
semence sont toujours tenus de 30 à 40 fr. suivant nature, sélection et provenance.
— Les blés exotiques restent au prix de 27 fr. pour les Saint-Louis et les Cali-

fornie disponibles à Rouen et au Havre; les Californie à livrer valent 26 fr. 75,

les Australie, 27 fr. 75. — A Lille, les blés exotiques sont cotés : Californie,

26 fr. 75 à 27 fr. 25 suivant les époques de livraison; Walla, 26 fr. 40; Australie,

27 fr. 60 à 27 fr. 75; Kurrachee blanc, 24 fr. 90 à 25 fr.-. Bombay, 26 fr. 25;
Danube, 24 fr. 50 à 25 fr. 50. — A Marseille^ le marché est très calme pour les

blés disponibles, par suite du chômage des usines arrêtées par les glaces; on a

traité quelques affaires à livrer en février en blés de Novorossiski à 19 fr. 75 les

100 kilog. en entrepôt; les dernières ventes de mardi ont donné les prix de 20 fr. 50
pour les Azimes Azoff, et de 19 fr. 50 pour les Burgas sur échantillon. — A
Londres^ les blés anglais sont calmes, et les étrangers ont une tendance lourde

;

les prix restent sans changements.
Seigles. — La demande de la distillerie est toujours restreinte et la meunerie

spéciale, qui a repris sa fabrication courante, trouve à acheter dans ses centres

respectifs. Les transactions ne sont donc pas très animées à Paris, où les ache-
teurs ne veulent pas payer plus de 16 fr. 75 à 17 fr. les 100 kilog. en gare. Eu
Champagne on fait, des offres à 16 fr. 25 et 16 fr. 50.

Orges. — Peu d'offres et tendance ferme dans les cours qui sont : cjualités

supérieures 20 fr. 50 à 21 fr. les 100 kilog.; bonnes, 19 fr. 20 à 20 fr. 75;
moyennes, 19 fr. à 19 fr. 50; ordinaires, 18 fr. 25 à 18 fr. 50. Les orges de

qualité médiocre se vendent bien pour la mouture. — Tendance ferme également
pour les escourgeons, qui sont cotés à Paris 19 fr. 50 à 20 fr. 25 les 100 kilog. Le
Nord achète couramment les escourgeons d'x\frique à 15 fr. 25 et 15 fr. 50 les

100 kilog. délivrés à Dunkerque.
Malts.— Les bonnes qualités sont fermes; on cote : malts d'orge de la Sarthe,

27 à 29 fr. les 100 kilog.; de Beauce, 29 à 31 fr.; de Champagne et d'Auvergne,

31à33fr.
Avohies. — La demande est toujours bonne. On cote les avoines indigènes de

18 fr. 25 à 19 fr. 75 les 100 kilog. suivant provenance, couleur et qualité, avec

25 centimes de hausse depuis samedi dernier. Les avoines de Suède disponibles

sont tenues de 17 fr. 75 à 18 fr. rendues à Paris.

Maïs. — Prix fermes de 15 à 20 fr. les 100 kilog. suivant qualité.

Féoes et féveroles. — Cours soutenus de 16 à 17 fr. les 100 kilog. à Paris.

111. — Farines.

Farines de consommation. — La meunerie fait peu d'offres et maiulii'ut ses

prix. La marque de Corbeil est toujours à 61 fr. les 157 kilog. nets, et les autres

marques à cours correspondants.

Farines de commerce.— Les transactions sont ?issez régulières, mais les cours

restent sans changements. On a coté le 28 janvier à Paris : farines douze-marques
disponibles et livrables en février, 59 fr. 50 à 59 fr. 75 les 157 kilog. nets;

livrables jusqu'en mai, 59 fr. 25 à 59 fr. 50.

Farines de seigle. — La demande est active; les cours sont fermes de 23 fr. 50

à 26 fr. 50 les 100 kilog. à Paris.

VI. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Los affaires sont toujours suspendues en général et l'on ne compte pas

^ur une reprise un peu sérieuse avant la fin du mois. Quant à l'état des vignes on

Il peut pas encore se rendre compte entièrement des dommages causés par les

clées; cependant on sait que la vigne a peu souffert dans les déiiartements méri-

ionaux. Dans le Bordelais cl (iu Jiourgogne, le froid a atteint quelques jeunes

vignes greffées ; dans ce dernier vignoble, il a été j)ar contre très favorable à la
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congélation des vins, opération qui, prudemment conduite, produit les meilleurs

résultats en donnant plus de solidité et de corps aux produits. — A Bordeaux, les

ventes sont rares; on signale celles de divers chais artisans du Blayais en vins

rouges, au prix de 475 à 525 fr. le tonneau, et de quelques crus bourgeois supé-

rieurs à 1,275 fr.; en vins rouges, les prix ont été de 1,100 à 1,500 fr. — A Nîmes,
on cote : Aramons de plaine, 19 à 20 îr. l'hectolitre; supérieurs, 22 à 23 fr.; vins

de Montagne, 24 à 25 fr.; vins de choix et supérieurs, 26 à 27 fr.; Alicante Bous-
chet, 30 fr.; blanc picpoul, 28 à 30 fr. — En Anjou, on signale un peu d'activité

;

les prix des vins de première classe sont de 250 à 400 fr. la pièce de 225 litres,

et ceux des bons ordinaires de 150 à 200 fr,; les rouges nouveaux valent 130 à

150 fr.; les blancs, 110 à 120 fr. — Dans le Loir-et-Gher, on a payé 70 à 75 fr.

la feuillette à Ménars et à Blois; dans les autres vignobles, les bons produits

valent 80 à 88 fr. — En Armagnac, les cours sont fermes à 6 fr. le degré par

228 litres pour les vins blancs. — Dans le Nantais, on cote les gros plants 60 à

65 fr. la barrique nantaise, et les muscadets 115 à 145 fr. — Les vins de distil-

lation sont très réussis dans les Gharentes et valent 80 fr. la barrique au degré

alcoolique de 9 et demi et 10 et demi.

Spiritueux. — Les cours sont mieux tenus à la bourse de Paris pour les termes

rappi'ochés; le 27 janvier on cotait les trois-six fins nord 37 fr. 25 l'hectolitre

disponible; 37 fr. 50 livrable en février et 38 fr. 25 à 39 fr. 25 les autres termes

de l'année. — A Lille, la situation est également plus ferme pour les troix-six de

betterave qui vaut en disponible 36 fr. et en livrable 35 fr. 25 à 38 fr. 75. — On
distille beaucoup dans le Bordelais et sur la lisière des Gharentes et l'on obtient

d'excellente eau-de-vie des vins brûlés sur place. — En Armagnac, les eaux-de-

vie de Bas-Armagnac restent tenues à 640 fr. la pièce de 400 litres. — Dans le

Midi les alcools de vins et de marcs sont fermes comme suit : troix-six de vin,

Languedoc, 110 fr., à Bordeaux; 105 fr., à Gette; 100 fr., à Pezénas etBéziers; 90

à iOO fr., à Nîmes; 95 fr., à Montpellier; marc, 75 à 90 fr. l'hectolitre selon les

places.

Pommes à cidre. — On vend à Rouen, 7 fr. l'hectolitre y compris 1 fr. 26 de

droits.

Raisins secs. — Gours de Gette : Goriuthe,"premier choix, 40 fr.; Thyra, 40 à

41 fr.; Ghesmé, 32 fr. les 100 kilog.

Plants américains. — A Montpellier, les boutures d'une mètre sont l'objet de

transaction suivie; on les paie : Riparia Gloire de Montpellier, 50 fr. le mille;

Riparia oi-dinaire, 32 fr. 50; Vialla et Taylor, 50 fr.; Rupestris, 65 fr.; Solonis,

47 fr. 50; Jacquez. 15 fr.; les boutures de Jacquez de 60 centimètres valent

10 fr.; celles de 30 centimètres, 6 fr. 50. Les plants racines sont cotés de 30 à

50 fr. selon la variété, et les plants greffés soudés de 200 à 250 fr. le mille selon

la variété des greffons et la nature des portes-greffes.

VU. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les affaires sont calmes et les cours faiblement tenus sans change-

ment à Paris, pour les sucres roux, et blanc n° 3. Le stock de l'entrepôt réel

était, le 26 janvier, de 1,378,336 sacs contre 1,482,227 l'année dernière à pareille

époque. — Les raffinés sont régulièrement demandés pour la consommation à

105 fr. 50 et 106 fr. les 100 kilog.; pour l'exportation, on cote 41 fr. à 41 fr. 50.

— Lille, le sucre roux disponible vaut 32 fr. 50 à 33 fr. 50; le blanc n'^ 3, 35 fr.

Fécules. — Les prix sont toujours bien tenus, la fabrication ayant été res-

treinte pendant les froids. A Paris, il n'y a pas de changement. A Gompiègne,

le type de l'Oise vaut 28 fr. les 100 kilog.; à Epinal, on cote, 30 fr. à 30 fr. 50.

Houblons. — Même fermeté persistante sur tous les marchés. A Toul, les

planteurs maintiennent leur prix de 200 fr. les 50 kilog.; mais on n'offre que

150 à 160 fr. pour belle qualité. — A Dijon, la demande est plus active, mais les

stocks sont faibles et les prix en hausse ae 10 fr. par 50 kilog.; soit 185 à 190 fr.

pour les qualités d'exportation, et 200 à 205 fr. pour les qualités de choix.

VIII. — Matières textiles.

Chanvres. — La vente est toujours active au Mans, et les cours en nouvelle

hausse de 1 à 2 fr. comme suit : V quai., 33 à 36 fr. les 50 kilogs.; 2'' quai., 26 à

32 fr. ;
3" quai., 22 à 25 fr. — A Saumur, les chanvres teilles se sont moins bien

vendus; on cote : chanvres broyés, 30 à 35 fr. les 52 kilogs.; teilles, 36 à 37 fr.
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]X. — Bétail.— Viande.

Bélail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villelte, du jeudi 22 au mardi 27 janvier 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marelié du 26 janvier 1890.

Pour Pour En quart. 1" 2° 3' Prix
Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moytn.

Bœufs 4,956 3,113 1,478 4,5')1 343 1.60 1.42 1.32 1.44

Vaches 1 092 619 412 1,031 2.39 1.56 1.36 1.22 1.38

Taureaux... 357 274 49 323 396 1.42 1.36 1.24 1.32

Veaux 3,131 2,204 713 2,917 80 2.10 1.88 l.'S 1.86

Moutons.. . 12, .583 8,473 3,912 12,385 19 2.12 1.96 1.72 1.93

Porcs gras.. 7,112 2,963 4,083 7,046 78 1.32 1.28 1.22 1.28

Les arrivages et les ventes de moutons ont encore diminué dans une proportion

notable. Le bœuf a haussé de 1 centime par kilog.; le mouton de 3 centimes; \c

veau a baissé de 5 centimes, le porc de 1 centime. Sur les marchés des départe-

ments, on cote : Arras, veau (vif), 1 fr. 15 à 1 fr. 35 le kilog.; porc, 1 fr. à

1 fr. 10. —Amiens., veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 10; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr. 15 :

porc, 1 fr. 15 à 1 fr. 30. — Reims, bœuf, 1 fr. 55 à 1 fr. 66; vache, 1 fr. 50 à

1 fr. 60; veau (vif), 1 fr. 10 à 1 fr. 34; mouton, 2 fr. à 2 fr. 20; porc (vif), 1 fr.

à 1 fr. 06. — Montereau, bœuf, 1 fr, 60 à 1 fr. 68; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 60 ;

mouton, 1 fr. 80 à 2 fr. 10; veau, 1 fr. 90 à 2 fr. 30; porc, 1 fr. 35 à 1 fr. 40.

— Le Havre, l3œuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 70; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 60; veau et mou-
ton, 2 fr. 10 à 2 fr. 30; porc (vif), fr. 90 à 1 fr.; veaux d'élevage, 30 à 45 fr. la

pièce, — Le Neubourg, bœuf et vache, 1 fr, 50 à 1 fr. 60 le kilog,; veau, 1 fr. 90

à 2 fr.; mouton, 2 fr, à 2 fr, 10; porc, 1 fr. 10 à 1 fr. 20; porcs maigres, 35 à

50 fr. la pièce; porcs de lait, 12 à 18 fr. — Bourg, prix sur pied, bœuf, 60 à

76 fr. les 100 kilog.; veau, 85 à 100 fr.; porc, 82 à 94 fr.; bœufs de travail, 600

à 845 fr, la paire; taureaux, 180 à 245 fr. la pièce; vaches, 200 àSlO fr. — Lyon,
bœuf, 125 à 166 fr. les 100 kilog.; veau, 102 à 122 fr.; mouton, 155 à

200 fr.: porc, 88 à 104 fr. — Marseille, bœufs limousins, 155 fr.; de pays, 148 à

152 fr.; américains, 142 fr.; vaches, 145 fr,; taureaux américains, 125 fi'.

les 100 kilog., poids mort. A. Rem y.

MARCHÉS DE LA YILLETTE DU 29 JANVIER
I. — Cours de la viande à l'abatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. •>• quai. 3 quai. laquai. 2° quai. 3' quai. l"qual. 2" quai. 3" quai,

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

75 69 63 104 88 74 88 78 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l""* qualité,

64 à 65 ; 2% 60
;
poids vif, 45 à'46 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaiies

Poids Cours officiels en bestiaux.

Aninaaux général !•• 2* 3" Prix 1" 2* 3" Prix

amenés. Invendus, kil. quai, quai. quai, extrêmes. quai, quai, quai, extrêmes.

Bœufs .. 2,354 401 346 1.56 1.40 1.28 1.16 1.64 1.54 1.40 1.26 1.15 1,60

Vaches 536 110 233 l.b2 1.32 1.18 1.12 1.58 1.50 1.30 1.12 1.10 1.54

Taureaux..., )86 24 397 1.38 1.32 1.20 1.14 1.42 1.32 1.30 1.20 1.12 1.4u

Veaux 1,293 340 80 2.04 1.82 1.72 1.40 2.74 » » » » »

Montons.,,. 6,451 138 19 2.16 2.00 1.76 1.70 2.24 » » » » >-

Porcs pras.. 4,434 00 80 1.32 1.28 1.22 1.10 1.40 » » » » u

— maîtres.. » » » »»»»» »»»»»
Vente maiivàise^ur le gros bétail et los veaux, nieilloun; sur los moutons, et lente sur les porcs.

BOITE AUX LETTRES
T. C, à M. (Lorraine). — Vous

demandez si le blé de l'île verte est un
blé qu'on peut semer au printemps
comme le blé bleu de Noé, Nous ne
connaissons pas de variété (fui porte

cenom ; il est ménn^ probable f|u'il y a

confusion, car le blé bleu ou do Noé est

désigné aussi sous le nom de blé d'île

de Noé. C'est un blé qu'on peut semer

comme blé de printemps, jusqu'à la lin

de février, — Le Journal a déjà donné

des indications sur les variétés de blé

les plus avantageuses connues aujour-

d'hui comme blé de piiulemps. Ce sont.
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outre le blé de Xoé, le blé rouge de

Saint-Laud, le blé de Bordeaux et le

blé Hérisson, qu'on peut semer jusqu'à

la fin de février; le blé Ghiddam blanc

de mars, le blé Victoria de mars, le

blé de Saumur de mars, le blé rouge de

mars, qu'on peut semer encore dans le

courant de mars. Plus les semailles de

blés de printemps peuvent être faites de

bonne heure, et mieux cela vaut pour le

rendement, car les blés de mars lallent

beaucoup plus difficilement que les blés

d'automne.

H., à C. {Vendée). —Vous dites que

l'on peut obtenir, dans votre pays, 1 fr.

de plus par toison en procédant au la-

vage des laines qu'en les vendant en

suint. Vous aurez, dès lors, avantage à

pratiquer ce qu'on appelle le lavage à

dos, c'est-à-dire le lavage des moutons

deux ou trois jours avant la tonte. Il

n'est pas nécessaire de recourir à des

agents de dégraissage, comme la potasi^e

ou autre; le procédé est beaucoup plus

simple. Il consiste à faire passer les

moutons dans une partie de ruisseau

qu'on aura creusée à une profondeur

suffisante pour que l'eau couvre le dos

des moutons, et qu'on aura pavée. Les

moutons y sont poussés un par un, et

lorsqu'ils y ont passé quelques minutes,

un ouvrier frotte vigoureusement la toi-

son pour que le courant entraîne les

impuretés délayées. Tel est le principe,

pour lequel le mode d'opérer varie sui-

vant la disposition des lieux dont on

dispose. On doit opérer de manière à

éviter les refroidissements pour les

moutons.
E. L., à B . — Les meilleurs appa-

reils pour la cuisson des racines et des

grains destinés à la nourriture des ani-

maux sont les appareils dans lesquels

un fourneau fournit de la vapeur qui est

introduite dans le récipient contenant

les racines. Ces appareils sont surtout

économiques quand il s'agit de grandes

quantités. Vous trouverez chez Senet,

constructeur, 10, rue Fontaine-au-Roi,

à Paris, plusieurs modèles plus ou
moins grands d'appareils de ce genre,

G., à F. {Haule-Sadne). — Vous
demandez s'il existe un moyen de con-

server et d'utiliser encore après le dégel

les pommes de terre qui ont été atteintes

par la gelée. La gelée, en formant des

glaçons à l'intérieur des tubercules,

désorganise la chair et la prédispose à

la fermentation putride, sans altérer

toutefois la fécule. Les pommes de terre

dégelées acquièrent rapidement une sa-

veur acre et une odeur repoussante qui

les font jeter au fumier par la plupart

des cultivateurs quand le fait se produit.

Toutefois, d'après Boussingauit, il y
aurait moyen d'empêcher cette altéra-

tion; ce serait d'étendre sur le sol les

pommes de terre altérées par la gelée,

de les laisser laver par les pluies et se

sécher spontanément; elles durcissent

et blanchissent, et peuvent se conserver

longtemps. On peut les donner au bétail,

dans ces conditions, en les faisant cuire.

— Les pommes de terre dégelées

peuvent servir pour la féculerie, à la

condition de les employer sans retard.

E. M., à U. {Bohème).— M. Forgeot

est marchand-grainier à Paris (8, quai

de la Mégisserie).

C. S., à B. {Rhône).— Vous deman-
dez quel serait le système le plus éco-

nomique pour chaulïer une petite serre

de 21 mètres carrés de superficie. Nous
pensons que vous obtiendrez d'excellents

résultats avec le poêle-lhermosiphon du
système Lebœuf (7, rue Vésale, à Paris);

cet appareil peut rendre de grands ser-

vices pour les serres de petites dimen-
sions. — Voici l'autre adresse que vous

désirez : M. Mathian, 123, avenue de

Saint-Ouen, à Paris.

//. {Périgord). — Vous demandez s'il

y a lieu de procéder à un traitement

d'hiver des souches de vigne pour com-
battre l'oïdium. Il n'y a pas de traitement

de ce genre à exécuterpour prévenir cette

maladie ; le soufrage est le procédé effi-

cace et soaverain, à faire en saison con-

venable, c'est-à-dire avant et après la

floraison de la vigne. C'est contre l'an-

thracnose qu'il faut recourir aux badi-

geonnages d'hiver; on les pratique avec

une solution de sulfate de ler (50 kilog.

pour 100 litres d'eau) ; c'est une solution

eaustique, qu'on répand avec des chiffons

enroulés au bout d'un bâton. Quant à

l'enlèvement des écorces mortes, c'est

une excellente pratique pour détruire

toutes les larves et chrysalides d'insectes

qui y hivernent; on brûle ensuite ces

vieilles écorces.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la rédaction du
Journal de l'Agriculture^ 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le (jurant: A. Bouché-
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Les préoccupations agricoles sur le régime douanier. — Discussion ouverte devant la Société des
agriculteurs de France sur le choix entre le tarif uniipie et le double tarif. — Motifs qui

militent en faveur du double tarif, — Dangers du tarif général unique. — Objections pré-
sentées par M. Bigot, député. — Sa condusion. — Nécessité de peser sur le Gourvernement et

sur le Parlement. — La situation des blSs en terre. — Ell'ets des froids sur les blés levés. —
Faiblesse des dégâts sur les blés non levés avant les froids. — Le commerce du blé. — Tableau
des importations et des exportations du 1" août 1890 au 15 janvier 1891. — I,es intérêts agri-

coles et le commerce de la France. — Lettre de M. Zolla. — Aperçu historique. — Change-
ments survenus dans la situation. — La vraie conclusion à tirer de ces éludes. — Les hésita-

tions sur le régime des sucres. — Le concours de Nevers. — Aperçu général sur les grandes
réunions agricoles à Paris.

I. — Tarif général et tarif minimum.

Les préoccupations des agriculteurs relativement à l'élaboration de

notre nouveau régime économique se sont fait jour naturellement dansles

grandes réunions agricoles qui se sont tenues ces jours-ci à Paris. On
a vu, dans notre dernier numéro, que la Société nationale d'encourage-

ment à l'agriculture a émis un vœu favorable à l'inscription des produits

agricoles au tarif minimum et au tarif général (ou maximum, comme
on voudra l'appeler). La discussion s'est déroulée à la Société des agri-

culteurs de France dans les séances du 30 et du 31 janvier, à la suite

d'un très important rapport de M. René Lavollée, qui demandait à la

Société de renouveler ses vœux antérieurs sur la question. On sait que

nous sommes absolument d'accord avec la Société des agriculteurs de

France et que l'opinion que nous soutenons ne diffère que sur un
seul point : celui de l'inscription des produits agricoles non exclusive-

ment au tarif général, mais au double tarif. Ce point est d'impor-

tance capitale, non pour le présent, mais pour lavenir. Jai donc été

amené à intervenir dans le débat, et à demander à la Société sinon de

marcher avec nous dans la même voie, au moins de rester neutre, si

elle ne se sentait pas suffisamment éclairée.

J'ai démontré que l'inscription au double tarif donne satisfaction à

toutes les aspirations des agriculteurs, que l'on peut formuler ainsi, à

savoir : V que les produits agricoles ne figurent pas dans les traités de

commerce; 2° que des droits compensateurs représentant le minimum
de leurs revendications, par exemple le tarif élaboré par la Société des

agriculteurs de France, soient établis à l'entrée en France de tous les

produits agricoles étrangers; 3" que ces droits de douane présentent

les garanties de durée et de permanence qu'on est en droit d'exiger.

Ce système est le seul moyen pratique de donner satisfaction complète

à ces vœux, et surtout de faire une œuvre durable qui soit à l'abri des

réactions, de telle sorte qu'on ne soit pas condamné à renouveler

incessamment les luttes des dernières années. Au contraire, dans l'éla-

boration du nouveau régime économique de la France, l'inscription

exclusive au tarif général, qui a été jusqu'ici une sauvegarde pourl'agri-

culture, deviendrait un leurre absolument dangereux. Je ne dévelop-

perai pas les arguments qui ont déjà paru sous les yeux de nos lecteurs.

Le seul adversaire qui se soit présenté devant la Société des agri-

culteurs de France a été M. Bigot, député, membre de la Commission

des douanes de la Chambre des députés. Dans l'argumentation qu'il a

soutenue, il a développé toutes les objections auxquelles nous avons

déjà répondu d'avance dans nos colonnes. Mais il a terminé par un
aveu précieux à enregistrer : « Je reconnais que votre système est le

meilleur; mais comme vous éprouverez les plus yramles difficultés à le

N° 1183. — TOME I" DE 1891. — 4 KliVHIER.
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faire accepter par le Gouvernement, on doit le repomser. » Or, c'est

précisément pour peser sur le Gouvernement, pour forcer le Parlement

à entrer clans la voie la plus favorable aux intérêts agricoles, que nous

poursuivons notre campagne. Cette parole de M. Bigot est un puissant

encc>""'":4^.nent; elle doit servir d'avertissement à tous ceux qui seraient

enco. .y.idécis.

Quoi qu'il en soit, la Société des agriculteurs de France a émis un

vote renouvelant ses voiux antérieurs. Quelques personnes ayant

demandé que le vote ait lieu d'ensemble, je n'ai pas insisté sur la divi-

sion. Il n'y avait plus en effet à présenter que des observations tou-

chant à la politique intérieure, qu'on a le devoir d'écarter des discus-

sions devant les Sociétés agricoles. J'ai donc le droit de dire que la

Société des agriculteurs de France n'a pas manifesté, par un vote for-

mel et précis, sa préférence pour l'un ou l'autre des systèmes qui sont

aujourd'hui en présence. C'est un point sérieux acquis pour l'avenir.

II. — La situation.

: Le dégel est maintenant complet dans une grande partie de la

France. Certes, il est encore trop tôt pour avoir une opinion nette sur

le sort des blés en terre. Mais, d'après l'ensemble des renseignements

que nous recevons, les blés semés tardivement, qui n'avaient pas levé

avant la période des froids, lèvent aujourd'hui assez régulièrement

presque partout; de ce côté, il n'y aura pas trop de désillusions; du

moins, il est permis de l'espérer. Quant aux blés qui étaient en végé-

tation, la situation est différente; des dégâts considérables sont signalés

dans toutes les régions, dans des proportions assez diverses; mais il

€st impossible d'indiquer encore ces proportions avec assez d'exac-

titude pour que l'on puisse supputer l'influence qui en résultera pour

le rendement définitif. En tout cas, les travaux sont partout urgents,

et ils sont poussés avec une grande activité.

III. — Le commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel, le relevé

suivant des quantités de froment (grains et farines), importées et

exportées du 1" août 1890 au 15 janvier 1891 :

Importations (quint, met.) Exportations (quint, met.)

Grains. Farine' Grains. Farines.

Du !" août au 30 novembre 1890... 4,154, f)94 149, 698 2,689 27,647
Première quinzaine de décembre 328.059 4,229 34 1,372
Deu.xiènie — .. 444,498 21,842 259 3,041
Première quinzaine de janvier 1891 229,737 3,731 7 1,014

Total 5,156,883 178,.500 2 ,989 33,074

Pendant la période des cinq mois correspondants de 1889, du 1"

août au 31 décembre, les importations avaient été de 3,444,000 quin-

taux métriques pour les grains et de 85,000 quintaux pour les farines.

IV. — Les intérêts agricoles et le commerce de la France.

Dans ma chronique du 3 janvier (page 6), j'ai combattu quelques-

unes des conclusions émises par M: D. Zolla dans une étude sur le

commerce de la France et sur les intérêts de l'agriculture. M. Zolla

me répond dans la lettre suivante :

« Cher monsieur, je lis à mon retour, après une absence prolongée, le numéro
du Journal de l'Agriculture du 3 janvier. Votre attaque, si courtoise, ne m'a m
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étonné ni troublé; je suis même forcé de vous en remercier puisque vous m'as-
surez dès les premières lignes de votre sympathie.

« Permettez-moi de vous faire observer en premier lieu que vous ne combattez
ras toutes mes conclusions. J'ai dit notamment que : « La constitution élémentaire
de nos exportations considérées dans leur ensemble n'a pas été modifiée par les
réformes de 1860. » Et j'ajoutais : « S'il est vrai que parmi nos exportations les
denrées agricoles figurent avec une importance croissante, il est en revanche
inexact de prétendre que ces produits étrangers représentent une part de plus en
plus forte de nos importations totales. » L'exactitude de ces faits, très importants
à mes yeux, n'ayant pas été contestée par vous, je puis donc maintenir mes con-
clusions en ce qui les concerne.

_
« Vous me reprochez en outre de ne pas avoir parle des excédents d'importa-

tion, ai l'examen des chiffres qui s'y rapportent suffit, me dites-vous, pour
détruire mes conckisions. Mais non, je vous assure, bien loin de les ébranler ou
de les détruire, l'étude de la balance du commerce des produits agricoles ne
peut que les confirmer. A toutes les périodes de notre histoire commerciale
depuis 1827 on constate en eftet que les importations agricoles dépassent les

exportations correspondantes. Jamais notamment les excédents auxquels vous
faites allusion ne se sont aussi rapidement accrus que durant la Restaura-
tion et le Gouvernement de Juillet, c'est-à-dire à une époque où l'agriculture
était très protégée.

« Ils ont augmenté de 118 pour iOO depuis 1827 jusqu'à 1846, tandis que de
1857 à 1877 cette progression ne dépasse pas 89 pour 100. Depuis 1877, cet

accroissement est tombé à 87 pour 100 malgré nos énormes achats de céréales
etdevins;el sinous tenionscomptedelacrisephylloxérique qui n'estque trop réelle

comme vous le déclarez vous-même, nous verrions que nos importations se sont
naturellement et en quelque sorte spontanément ralenties, enmème temps que nos
exportations.

« Les excédents absolus d'importations agricoles ne présentent d'ailleurs qu'un
intérêt secondaire. Une nation riche et' industrielle comme la France ne peut
trouver dans les limites de ses frontières, toutes les matières premières dont elle

a besoin pour ses manufactures. Si je ne craignais d'abuser de votre patience, je

vous montrerais que nos plus forts excédents sont représentés par des laines, des
peaux, des soies, etc., etc.

« Il est incontestable que la différence absolue entre les importations et les

exportations agricoles de la France est plus considérable aujourd'hui qu'il y a
cinquante ans; mais on ne saurait voir dans ce fait la condamnation sans appel
du régime libéral inauguré en 1860, puisque sous des régimes économiques tout
différents, ces mêmes excédents s'accroissaient plus rapidement encore, et étaient

même plus considérables par rapport à l'enseniDle de nos importations.
« En résumé, cher monsieur, je crois pouvoir maintenir, non seulementmes pre-

mières conclusions que vous n'avez pas attaquées, mais encore celles dont vous
contestez la valeur.

« Veuillez agréer, etc. D. Zolla.

Cette lettre, dénote un polémiste d'une rare habileté. M. Zolla

triomphe parce que je n'ai pas attaqué quelques-unes de ses conclu-
sions, et il voudrait bien déplacer le débat en y taisant intervenir des

considérations liistoriques qui ont leur intérêt, mais qui n'ont rien à

voir avec la situation actuelle. Personne ne conteste que le réi^ime de
1860 n'a pas empêché l'agriculture française de se développer pen-
dant une certaine période d'années; mois chacun sait que les con-
ditions générales ne sont plus du tout ce (qu'elles étaient à cette

époque, ni même ce qu'elles étaient il y a encore quinze ans. Ces
conditions sont devemues telles qee, de l'examen des documents
réunis par M. Zolla, il ressort un double ftiit, pour la période 1877-

86 :
1" arrêt du développement des exportations agricoles; 2" enva-

hissement du marché français par les produits agricoles étrangers, et

comme conséquence, soulîrance aiguë de l'agriculture. M. Zolla ne le
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nie pas, cela me suffit; je n'en demande pas davantage; c'est la vraie

csnclusion de son intéressante étude.

V. — Le régime des sucres.

On espérait que, dès les premiers jours de la nouvelle session, la

question sucrière reviendrait devant la Clianibre des députés ; il n'en

a rien été jusqu'ici. Il serait certainement delà plus haute importance

que les deux points en suspens aujourd'hui tussent définitivement

élucidés, à savoir : les mesures à prendre pour venir en aide à

la sucrerie et à l'agriculture si fortement éprouvées dans la dernière

campagne, et celles à adopter pour réaliser un régime stable pour l'a-

venir, propre à rassurer tous les intérêts en cause. Jusqu'ici on ne

voit pas quand cette solution va intervenir; la Commission du budget

reste indécise, et elle n'a pris aucune résolution. On parle encore de

projets variés; il sera nécessaire, pour les apprécier, de les connaître

plus complètement.
VI. — Concours de Nevers.

Le coHCOurs de Nevers qui s'est tenu la semaine dernière a eu le

succès sur lequel on pouvait compter, tant pour les animaux gras que

pour les animaux reproducteurs; il a été d'ailleurs favorisé par Tamé-

lioration des conditions climatériques. Le prix d'honneur pour les

bœufs gras a été remporté par M. Bellard père, à Gimouille (Nièvre).

Pour les animaux reproducteurs de la race charolaise, le prix d'hon-

neur et le premier prix d'ensemble ont été remportés par M. Gilbert

Litoux, à Sermoise (Nièvre) ; d'autres prix d'ensemble ont été décernés

à M. Auguste Robet, à Livry, et à M. Dessauny, à Mars. Dans l'expo-

sition des volailles, le prix d'honneur a été remporté par M. Guillau-

min, à Pouzy (Allier). L'exposition viticole, annexée pour la première

fois au concours, était aussi fort intéressante; un certain nombre de

viticulteurs, appartenant à plusieurs régions, y ont pris part.

VII. — Les réunions agricoles à Paris.

Nous sommes en pleine période des réunions des grandes Asso-

ciations agricoles, coïncidant avec le concours général agricole de

Paris. La Société des agriculteurs de France tient sa session, aves une

très grande affluence de cultivateurs de toutes les parties du pays;

depuis l'ouverture de cette session, la question brûlante des tarifs de

douane se discute chaque jour avec une ardeur nouvelle. — La Société

nationale d'encouragement à l'agriculture a consacré la plus grande

partie de ses assemblées générales aux mêmes questions et à celle de

la production chevaline. — C'est encore sur les tarifs de douane qu'ont

porté surtout les débats de la Société française d'encouragement à

l'industrie laitière. — Il en a été question aussi dans le banquet de la

Chambre syndicale des constructeurs-mécaniciens, dans la réunion

du Syndicat général des viticulteurs de France. Sur le but à atteindre,

tout le monde est d'accord ; il n'y a de divergences que sur les ques-

tions de pratique et de tactique; il tant espérer qu'au fur et à mesure

que la lumière se fera dans tous les'esprits, le même accord se retrou-

vera encore ici. C'est ce que nous espérons vivement. Le Journal

rendra compte de toutes ces réunions, de même que du concours

général agricole, dont le succès est complet sous tous les rapports.

Henry Sagnier.
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CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS
LISTE DES riax

Animaux gras. — Espèce Bovine.
1'= Classk. Jeunes bœufs sans distinction de race. — !'""- catégorie. Animaux nés depuis le

1" janvier 1888. l" prix, M. Félix Petit, à Sainl-Menonx (Allier); 2', M. Eugène Deplanche, à
Fléac (Cliarente) ;

3=, M. Bellarcl, à Gimouille (Nièvre) ; 4", !\I. Gustave Valtau, à Vindelles (Clia-
reate); b% M. Ciiaumereuil, à Billy-Glievannes (Nièvre)

;
6", M. G. Caliaud-Bélisle, à Magnac-sur-

Touvre (Charente); 1% M. Léopold Meunier, à Saint-Saturnin (Charente)
; 8", M. Bellard lils.

2° catégorie. Animaux nés depuis le 1""' janvier 1887 et avant le 1"' janvier 1888. !" prix
M. Jean \\aux, à Anais (Cliarente); 2% M. Félix Petit; 3% M. Bellard; 4", M. Charles Bouille, a
Mars (Nièvre); b' M. H. -F. Signorct, à Sermoise (Nièvre); 6% M. Bellard Cls; 7», M. G. Cathalot,
à Bordeaux (Gironde); 8% M. Gustave Delettrez, à Quettehou (Manche). Mentions honorables
MM. Eugène Grand, .-î Bessay (Allier) ; M. G. Valtau.

2"= Classe. Bœufs divisés par race, quel que soit leur âge. — 1" catégorie. Races charolaise
et nivernaise. 1" prix, M. Bellard, à Ganouille (Nièvre); 2% M. Bellard fils, à Cours-les-Barres
(Cher); 3% M. Chaumereuil, à Billy-Chevanne (Nièvre); 4% M. Charles Bouille, à Mars (Nièvre).

2^ catégorie. Uace normande, l""' prix, M. J. Oliver, à Bayeux (Calvados); 2% M. Eugène De-
planche, à Flèac (Charente) ; 3% M. Gustave Delettrez, â (Jueltehou (Manche). Mention honorable,
M. Arthur Mallard, à Ba>eux (Calvados).

2' catégorie. Bace limousine. !•-" prix, M. Gustave Valtau, à Vindelles (Charente); 2°, M. Martial
Faure, à Pierrebuffière (llaule-Vienne) ; 3", M. Jean Déplanche, à Bunzac (Charente). Mention hono-
rable, M. Louis Pariy, à Kimoges (Ilaule-Vienne).

4° catégorie. Bace garonnaisse. 1" prix, M. Pierre Dussaux, à Loupiac-de-Blaignac (Gironde);

2% M.Eugène Delplanche; 3% M. Jean Delplanche.
5* catégorie. P.ace bazadaise. 1" prix. M. G. Cathalot, à Bordeaux (Gironde); 2= M. Jean Ben-

quey, à Saint-Côme (Gironde); 3°, M. Pierre Dussaux.
6^ catégorie. Bace de Salers. 1" prix, M. Eugène Deplanche; M. Valteau; M. Jean Deplanche.
7° catoégr-ie. Baces (parthenaise, choletaise, nantaise et vendéenne). 1" prix, M. Eugène

Deplanche; 2°, M. Léopold Meunier, à Saint-Saturnin (Charente).
8" calégori. Race marchoise. 1" prix, M. André Poinet, à Saulgé (Vienne)

; 2°, M. Aristide
Nadaud, à Dun-le-Palleteau (Creuse).

^"catégorie. Races françaises diverses, autres que celles désignées ci-dessus. — !« sous-
catégorie. Race (llamande, mancelle' femeline, monlbéliarde, comtoise et analogues). 1" prix,
M. Julien Chambon, à Paray-sous-briailles (Allier); 2% M. Ch. Gravier, à la Ferme modèle de
Vichy (Allier) ; 3°, M. Charles Bouille. Mention honorable, MM. Alfred Magnien, à Nochize (Saône-
et-Loire) ; Bellard. — 2" Sous-catégorie. Races béarnaise, basquaise, aubrac, mczenc et analogues.
1="" pri\, M. Gustave Valtau; 2", M. Rousseau aîné, Bordeaux (Gironde). Mention honorablt»,
M Jean Benquey. — 3'^ .sou.s-ra^eyojue. Races bretonne, tarine et analogues. 1°"" prix, M. Gustav
Valtau; 2°, M. Eugène Deplanche.

10° catégorie. Races étrangères diverses. l"'prix, M. Gustave Valtau; 2", M. Bellard.
Il" catégorie. Croisements divers. 1='' prix, M. Bellard fils; 2% M. Bellard; 3'*, M. Claude Ray

mond, à la Ferté-Hauteville (Allier); 4», M. Chaumereuil; 5°, M. Gustave Valteau; 6", M.Joseph
Mageraud (Allier); 7% M. Julien Chambon, à Piiray-sous-Briailies (Allier).

3" Classe. — Femelles nées avant le l"" janvier 18s8. 1" catégorie. Races françaises pures ou
croisés entre elles. 1" prix, M. Louis Parry, à Limoges (Haute-Vienne); 2°, M. Chaput fils,

Vereaux (Cher); 3°, M. Paul Langlois, à Bayeux (Calvailos); 4% M. Paul des Places, à Meilhards
(Corrèze) ;

5° M. Philippe Guillerand, à Mars-sur-Allier (Nièvre) ;
(>, M. Armand de IJruchard, à

Peyrilhac (Haute-Vienne). Mentions honorables, MM. J(3an Tujas, à Saint-Sève (Gironde)
; François

Laplaud, à Couzeix (Haute-Vienne); Arthur Mallard, à Bayeux (Calvados); G. Cathalot.
2° catégorie. Races étrangères pures et croisements divers autres que ceux de la 1™ catégorie.

1" prix. M. Elle Larzat, à Germigny-1 Exempt (Cher); 2», M. P. Corne, à Bessay (AUier) ; 3%
M. Chaumereuil; 4°, M. Ph. GuiUeranl. Mentions lionorables, M. Alfred Magnien, à Nochize (Saône-
et-Loire). Mentions honorables, MM. Félix Petit ; Templeux-Diart, à Bellicourl (Aisne).

4° Classe. Bandes de bœufs. — 1" section. Animaux nés depuis le 1"'' janvier 1887. l" prix,

M. Chaumereuil ; 2", M. Ph. Guillerand; 3'=. M. Bellard. — 2^^ section. Animaux nés avant le

1" janvier 1887. l'^'prix, M. Chaumereuil; 'i", xM. Bellard; 3° M. Ch. Bouille; 4' M. Eugène Des-
granges, à la Bazeuges (Haute-Vienne); b' M. Adolphe Ouelel, à Neuvy-au-Houlme (Orne).

Prix d'honneur. — Objets d'art, MM. Bellard, à Gimouille (Nièvre), pour son bœuf de race
charolaise; Eouis Parry, à Limoges (Haute-Vienne), pour sa vache, limousine-normande; Chaume-
reuil, à Billy-Chevannes (Nièvre), pour sa bande de bœufs, de race nivernaise.

Espèce ovine.

1"= Classe. Jeunes moutons, sans distinction de race. 1'" catégorie. Animaux des agnelages de
l'automne 1889, de l'hiver et du printemps 1890, l"" prix, M. Camille Triboulet, à Assainvillers
(Somme); 2% M. Conscil-Triboulel, à Oulchy-le-Cliàteau (Aisne); 3\ M. Charles iMallet, à Biôvres
(Seine-ct-Oise); 4'^. M. Charles Mallet; fi'-" M. Jules Nepveu, à Sainte-Geneviève (Seine-Inférieure);
6° M. Eugène Corel, à Laval. Mention honorable, M. F. Raoul-Duval, à Genillé (riKlre-et-Loire).

2" catégorie. — Animaux des agnelages de l'automne 1888, de Thiver et du printemps 1889.
1" prix, M. Pluchet-Frissard, à Roye (Somme) ; 2°, M. PluchetFrissard.

2" Classe. Moulons diuisés par rane^, quel que soit leur âge. — l'" catégorie. Races méri-
nos et métis-mérinos. 1"" |)riv, M. Conseil-Triboulet, à Oulchy-lc-Chàteau (Aisne).

2" catégorie. Dishley-mérinos. l"" prix. M. Camille Triboulet, à Assainvillers (Somme).
2°, M. Pluchet-Frissard, à Roye (Somme).

3" catégorie. Race de la Charmoise. 1"'' prix, M. Auguste Ferté, à Chouy (Aisne). 2", M. Guyot
de Villeneuve à Sainl-Bouize (Cher). 3% M. Alcide du Ché, à Montmorillon (Vienne).
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i" catégorie. Races berrichonnes el analogues. 1" prix. M. F. Raoul-Duval, à Genillé (Indre-et-

Loire). M. Jean Ednie, à Bussy (Ciicr).

7" calégorie. Croisements de races étrangères à laine courte (Sontlulown, sliropslure, hampshu'e

et analogues), 1" prix, M. Charles Maliet, à Bièvres (Seiiie-et-Oise). 3*-, M. Louis Colas.

8" calégorie. Races françaises pures et croisées enire elles, non comprises dans les catégories

précédentes. 1" prix. M. Augusle Ferté, à Chauny (Aisne). 2% M. André Poinet, à feaulgé

(Vienne). Prix supplémentaire. M. Pierre Bouchard, à Pantin.

9= catégorie. Croisements des races étrangères à laine longue (dishley, ncwkent, cotswold et

analogues), avec races françaises diverses." l" prix, M. Pluchet-Frissard, à Roye (Somme).

2% M. Pierre Edme, à Bussy (Cher).

10'= calégorie. Croisements des races étrangères à laine courte (soiithdown, shropshire. hamp-
shire et analogues) avec races françaises diver^^es. 1" prix. M. IMuchet-Frissard, à Roye (Somme).

2°, M. Louis Basset, à MontéroUier (Seine-Inférieure). Prix supplémentaire, M. Jules Nepveu,
à 'Sainte-Geneviève (Seine-et-Inlérieure). M. Eugène Corel, à Laval (Seine-et-Marne). M. E. Raoul-

Duval à Genillé (Indre-et-Loire).

3-= CLASSE. — Femelles nées avant le 1" maf 1888. — V" catégorie. Races mérinos et métis-

mérinos 2'= prix, M. Edouard Camus, à Pontruet (Aisne).

2° catégorie. Dishley-mérinos. 1"' prix, M. Camille Trihoulet, à Assainvillers (Somme).
3= catégorie. Race de la charmoise. !•=' prix, MM. Guyot de Villeneuve, à Saint-Bouize Cher;

2° M. André Point, à Saulgé Vienne. Prix supplémentaire. Aristide Nadaud, à Dun-le-Palleteau

(Creuse). Mention honorable. Hincelin, à Crézancy (Aisne).

4^ calégorie. Races berriclionne et analogues. 1" prix, M. F. Raoul-Duval, à Genillé (Indre-et-

Loire). 2% M. Jean Edme, à Bussy (Cher).

8° catégorie. Races étrangères à laine courte et leurs croisements avec races françaises,

l" prix, M. Charles Maliet, à Bièvres (Seine-el-Oise).

4" Classe. Bandes. — l"" calégorie. Races françaises pures ou croisées entre elles. 1" prix,

M. Guyot de Villeneuve, à Saint-Bouize (Cher). 2=, M. Conseil-Triboulet à Oulchy-le-Chàteau

(Aisne).' 3=, M. F. Raoul-Duval, à Genillé (Indre-et-Loire). Prix supplémentaire. M. Pierre Bouchard,

à Pantin (Seine).

2^ catégorie. Races étrangères pures ou croisées entre elles. 1" prix, M. Louis Colas, à

Sermoise (Nièvre .

3'= catégorie. Croisements de races étrangères à laine longue avec races françaises diverses.

T prix, M. Pierre Edme, à Bussy (Cher).

k" caie^orie. Croisements de" raies étrangères à laine courte avec races françaises diverses.

1" prix, M. F. Raoul-Duval, à Genillé (Indre-et-Loire). 2°, M. Jules Nepveu, à Sainte-Geneviève

(Seine-Inférieure).

Prix d'honneur. — Objets d'Arts, MM. Plnchet-Frissard, à Roye (Somme), pour son lot de

moutons, race dishley picards, à Gi'iyot de Villeneuve, à Sainl-Bouize (Cher), pour son lotde

brebis, race de la charmoise, à Guyot "de Villeneuve, pour sa bande de moulons, race charmoise.

Espèce porcine.

1" Classe — Races craonnaise el normande pures, l" prix, M. Bertrandns, à Igny (Seine-et-

Oise). 2% .Al. Alexis Guillaumin, à Pouzy (Allier). 3% M. Pierre Ayral, à Saint-Denis. 4% M. Emile

Chaminsde, aux Près-Sainl-Gervais. Mentions honorables, MM. Jules Declomesnil, à Cahagnes
(Calvados). Viallon, à Aubervilliers (Seine). Berirandus. Joseph Renard, à Gorron (Slayenne).

1" Classe. — Baces françaises pures autre que celles de la 1'''= classe, et animaux provenant

de croisements entre races françaises et races élrangères. 1""' prix, M' Emile Dollet, à Aménu-
court (Seine-ct-Ois^e). 2% M. Félix Petit, à Saint-Menoux (Allier). 3", M. L. Bramard, à Chaliuy

(Nièvre). 4% M. Emile DoUct. 5°, MM. Henri François et Dephelipon, à. Noyant (Allier). 6°, M. Ber-

trandus, 8". M. C. Gravier à Vichy (Allier).

3" Classe. — Races étrangères pures ou croisées entre elles. 1" prix, M. Caubet, à Lyon.
1", M. Ch. Gravier. 3", M. Félix Petit. 4% M. Marie Antoine Dugué, à Samt-Saulge (Nièvre).

5", M. Labat, à Aire (Landes). 6'' M. Emile Fournier, à Moulins (Allier), 7% M. Alexis Guillaumin,
8= M. BiTlrandus, Mention honorable. M. Bertrandus.

4° Classe. — bandes. — 1"= catégorie. Animaux âgés de moins de 10 mois. 1"° prix, M. Emile
€haminade. 2°, M. Bertrandus, 3°, M. Gravier. 4°, M. Marie-Antoine Dugué à Saint-Saulge

(Nièvre). Prix supplémentaire. M. Emile Fournier. M. Viallon.
2'= calégorie. — Animaux âgés de 10 mois au moins et de 14 mois au plus. 1'^'^ prix, M. Félix

Petit, à Saint-Menoux (Allier). 2% M. Renard, à Gorron (Mayenne). 3°, M. Emile Cliaminade.

4% M. François Henry, à Noyant (Ailier). Prix supplémentaire, M. Bertrandus. Mentions hono-
rables. MM. Ayral, à Saint-Denis (Seine). Bertrandus, Viallon, Louis Boyenval, à Sainte-Gene-

viève-des-Bois (Loiret), Gharpentier-.Marlin, à Ivry (Seine). Louis Parry.

Prix d'honneur Objets d'arts, à M. Caubet, pour son porc de race yorkshire, à M. Félix

Petit, pour son lot de porcs de race yorkshire-craonnaise.

Concours général d'animaux reproducteurs mâles. — Espèce bovine.

1" catégorie. Race diiriiani. — 1'^'' section. Animaux de 6 à 12 mois. 1" prix, MM. Louis de
Clercq, à Oignies (Pas-de-Calai.s)

;
2=, M. de Blois, au Bourg-d'lré (Maine-et-Loire) ; 3% MM. Eugène

Souchard, et fils à Durtal (Maine-et-Loire)
; 4^ M. Henry-François Signoret, à Sermoise (Nièvre);

5°, M. Le Bourgeois, à Genouiily (Cher); 6°, MM. Eugène Souchard et fds précités; 7", M. Grol-
lier, à Diirlal (Maine-et-Loire). Prix supplémentaire, M. de Chauvelin, à Billy (Loir-ct-Clie). Men-
tions honorables. — MM. Auguste Massé, à Geimigny-rExcmpl (Cher); de Blois; F. Desprès, à la

Guerche-de-Bretagne (Ille-ef-Vilaine) ; l.éopold Grollier. — 2" section. Animaux de 12 à 24 mois.
1°"" Prix, M. F. Desprès; 2*=, M. François-Henry Sipnorct; 3", M. Louis de Clercq; k". M. François-
Henry Signoret; 5% M. de Blois; 6'', M. Louis de Clercq; 7^ M. Henry-François Signoret. Prix
supplémentaire, M. de Blois. Mentions honorable. MM. de Chauvelin, à Billy (Maine-et-Loire)
Emile Petiot, à Touches (Saône-et-Loire). — 3° section. Animaux de plus de 24 mois. 1" Prix
M. Grollier ;'2% M. Olivier Boiltelle, à Savigr^é-IEvèque (Sarlhe); S'', M. Alexandre Le Bourgeois
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4% M. Louis de Clercq; Prix supplémentaires. MM. Emile Petiot; de Blois; Eugène Souchard et

lils.

2'= calcgori'. Race normande. — 1™ section. Animaux de 10 à 24 moi*. l"prix:, Mme Vve Louis
Moël, à Valognes (Manche); 2% M. Delphin Quéiiiin, à Monville (Seine-Inférieure): 3°, MM. Noël
frères, à Samt-Waast-ta-Iluugue (Manche); 4", M. Gustave Uarassin, à Saint-Marlm-de-Fontenay
(Calvados); 5', M. Henri Albert, à Thaon (Calvados). Prix supplémentaires. MM. Céran-Maillard, à
Turqucville (Manche); Louis Giiesdon, -à Eouvigny (Calvados); Gusiave Quilbœnf, au Houlme
(Seine-Inlérieure) ; Gusiave Barassin. — 2= section. Animaux de plus de 24 mois. l'='' Prix, M. Gas-
ton Fanet, à Fontaine-Henry (Calvados). Happel de 2'^ prix. MM. Noël frères

;
2", Gustave barassin;

3% Auguste Guesdon. Prix supplémentaires. MM. Céran-Maillard; lliucelin, à Crézancy (Aisne).
3' catégorie. Race flamande. — 1"= section. Animaux de lo à 24 mois, l'-"' Prix, M. Maurice

Morellc, à Adinfer (Pas-de-Calais); 2", M. Edmond Duriez, à Bourhourg-Campagne (Nord). Prix
supplémentaire. M. Arthur Lebecque, a Teteghem (Nord). 2" section. Animaux déplus de 24 mois.
l'='' Prix, M. Maurice Morel ; 2% M. de Noyelles, à Biendecques (Pas-de-Calais).

4" Cdlégorie. Races charolaise et nivernaise. — 1'"= section. Animaux de 10 à 24 mois. ]-'"" prix,

M. Alexis Dessauny, à Mars-sur-Allier (Nièvre); 2% M. Alfred Joyon, à Langeron (Nièvre);
3"=, M. Gilbert Aucmiturier, à Saint-Just (Cher), prix supplémentaires. MM. Auguste Ballot, à
Chancey (Haute-Saône); Achille Bourdeau, à Saint-Benin-d'Azy (Nièvre). — 2° section. Animaux
de plus de 24 mois. 1" Prix, M. Alfred Joyon; 2°, M. Alexis Dessauny; 3", Mme d'Agnoult, à Sau-
vagny (Allier), l'rix supplémentaire. M. Achille Bourdeau.

5° catégorie. lîace limousine.— 1"= srction. Animaux de 10 à 24 mois. 1" prix, M. Teisserenc
de Bort, a Saint-Pnest-Taurion (Haute-Vienne) ; 2% M. Albert Delpeyrou, à Feytiat (Haute-Vienne)
3°. M. Théodore Haviland, à Hambazac (Haute-Vienne). Prix supplémentaires. M.M. Louis Parry, à
Limoges (Haute-Vienne); Barny de Bomanet, à Lnnoges (Haute-Vienne). Mention honorable.
M. Albert Delpeyrou. — 1" section Animaux de plus de 24 mois, l" prix, M. Francey-René à
Limoges (Haute-Vienne); 2", M. Teisserenc de Boit; 3*, M, Louis Parry. Prix supplémentaire.
M. Achille Caillaud, à Chetenay-en-Doyon (Haule-\ienne).

6° catégorie. Race de Salers. — 1"''= section. Animaux de 10 à 24 mois. 1^"' prix, M. Antoine
Couderc, à Veyraguct, près Aurillac (Canlal) ;

2'-", M. Pierre Pouderoux, à Verniol, près Aiirillac

(Cantal); 3°, M. Pierre Pouderoux. — 2" section. Animaux de plus de 24 mois. 1" prix, M. An-
toine Abel, à Aurillac (Cantal) ;

2" M. Joseph Labro, à Giou-de-Maniou (Cantal). Prix supplémen-
taire. M.- Antoine Couderc. Mentions hononorables. MM. Pierro Delpeuch, à Naucelles (Cantal);
Claude Labro, à Arpajon (Cantal).

y catégorie. Race garonnai&e. — 1" section. Animaux de 10 à 24 mois. 1""" prix, M. Numa
Médevilla, à Cadillac (Gironde); 2°, M. Régimon, à Saiiil-Anilré-du-Gard (Gironde). Mention hono-
rable. M. Tujas lils, à Sainte-Sève (GiiondeJ. — 2" section. Animaux de plus de 24 mois. L'prix,

M. Armand Lalande, à lllats (Gironde). Mention honorable, M. Délubert, à Lamotte-Landerroa
(Gironde).

9'= catégorie. Race bazadaize. — 1'= section. Animaux de 10 à 24 mois, l" prix, M. Elle Dar-
quey, à Bernos (Gironde); 2°, M. G. Calhalol, à Bordeaux, (Gironde); 3% M. A., Courrégelongue,
à Bazas, (Gironde). Prix supplémentaire. E. Pierre Buytet, à Langon (Gironde). — 1" sectiort.

Animaux de plus de 24 mois. \" Prix, M. de Monlcabrier à Bazas (Gironde); 2", M. G. Cathalot;
3'-', M. Elle Darquey. Prix supplémentaire. M. Numa Médeville.

lU" catégorie. Races partenaise, choletaise, nantaise et vendéenne. — 1"= section. Animaux de
10 à 24 mois. 2= prix; M. Francnis Chanlecaille, à Chavagné (Deux-Sèvres); 2= section. Animaux
de plus de 24 mois.. 1°'' prix, M. Aristide Nadaud, à Dun-le-Palleteau (Creuse); 2% M. François
Chanlecaille.

Il"" catégorie. Race marchoise. l"" section. Animaux de 10 à 24 mois. 1" prix, M. Aristide

Madaud. — 2° section. Animaux de plus de 24 mois. 1" prix, M. Aristide Nadaud; 2"^. Mlle Marie
Terrasson, à la Soutesraine (Creuse).

12*= catégorie. Race bietonne. — l'"" section. Animaux de 10 à 24 mois, l'"' prix, M. Joseph
Feunteun, à Penhares (Finistère); 2% M. Joseph Caudal, à Vannes (Moibihan); 3°, M. Maurice
Maurel, à Adinfer (Pas-de-Calais); 4°, M.Louis Guyader, à Ergué-Gabéric (Finistère). Prix supplé-
mentaire, M. A.-M. Lanco à Vannes (.Morbihan). — 2" section. Animaux de plus de 24 mois.
1" prix. M- Louis Guyader; 2", M. Joseph Feunteun; 3", M. Yves Feunteun, à Ergué-Armel
(Finistère), i'rix supplémentaire, M. Prosper do Baudicour, à Saint-Pierre-de-Mesnil (Eure).

13" catégorie. Race hollandaise. — l"^" section. Animaux de 10 à 23 mois. 2" prix, M. Numa
Médevilli!, à Cadillac (Gironde); 3°, M, Léon Roland, à Courtillet, près Senlis (Oise).

14° catégorie. Race Schwitz. — V" section. Animaux de 10 à 24 mois. 1" prix, M. Joseph Gra-

ber, à Couthenans (Haute-Saône); 2°, M. Claude Martin, à Saint-Apollinaire (Côte-d'Or). — 2" sec-

tion. Animaux de plus de 24 mois. 1"' prix, M. Joseph Graber; 2', M. Prosper Gauber, à Salles-

Curan lAveyron).
15° catégorie. Races françaises autres que celles désignées ci-dessus. — l"'" sous-catégorie.

Grandes et nioycMines races (fémeline, montbéliarde, mancelle, comtoise, aubrac et analogues),

ô— '" section. Animaux de 10 à 24 mois 1^'' prix, M. Josej)li Graber, à Coulhenans (Haute-Saône).

2'',1M. Claude Martin, à Saint-Apollinairt; (Côte-dOi); 3°, M. Arsène Porin, à Méry-Corbon (Calvq,-

GS ). — 2' sectioti. Animaux de plus de 24 mois, l"" prix, M. Frédéric Grignard, à Marcilly Ogny
ad le-d'Or); 2°, M.M. Marc frères, à Chevigny-Saint-Sauveur ((^ôte-d'Or); 3°, M. Prosper Gaubert, à

SoUes-Curan, (Aveyron). — 2" sous-catégorie. Petites races (tarentaise, béarnaise, basquaise, de

saint-Girons, de la vallée d'Aure, de Lourdes et analogues). — 1'" section. Animaux de 10 à
24 mois. 2" |irix. M. Augusl'' Ballot, à Chancey (Haute-Saône). — 2" section. Animaux de plus de

24 mois. 2* |)riK, M. Auguste liallot.

If)" catégorie, laces étrangères autres que celles désignées ci-dessus. — l" sous-calcgorie.

Grandes (rai-es fribonigeoise, bernoise, devon et analogues). 1" section. — Animaux de 10 à
24 mois, l'^'- prix, MM. Marc frères, à Chevigny-Saint Sauveur (Côtc-d'Oi); 2", M. Claude Martin.

— '2" section. — Animaux de plus de 24 mois, \" prix, M. Claude .Martin. — sous-calcgurte.

Petites races (ayrshire, jersiaise et analogues). — I" scrtion Animaux de 10 à 24 mois. 1" pris,

MM. de Lariboisière et Àyraud à Louvigné-du-Dcsert (llle et-Vilaine). — 2" section. Animaux de
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plus de 24 mois. l"prix, M. Prospcr de Baudicour; 2% M. de Querhoent à Hinglé (Côtes-du-Nord).

Prix d'honneur. — Objets d'art, MM. F. Després, k la Guerclie-de-Bretagne (llleel-Vilaine),

pour son taureau de race durhamj M. René Francez, à Limoges (Haute-Vienne), pour son taureau

de race limousine.

Espèce ovine.

l" catégorie. Race mérinos. 1" sous-catégorie. Animaux de 18 mois au plus, l" prix»

M Lenioine-Minouflet, à Lessar près Neuilly-Saint-Front (Aisne); 2' et 3% M. Prospcr Parent, à

Passy-en-Valois (Aisne); 4', M. Emile Hincelln, à Loup<>igne (Aisne); b% Lemoine-Mmoullel; 6%

M Anatole Legendre, à Villez-Ghamp-Doniinel (Eure); 1% M. Pierre Hollard, à Gouville (Eure).

Prix supplémentaires, M. Einile Hincelin; M. Edmond Chevalier, à iiraux-Sainte-Coliière (Marne).

— 2* sous-calégorie. Animaux de plus de 18 mois, l^prix, M. Lemoine-Minoullet; 2', M. Prospcr

Parent- 3", M. Sédillot, à Dammarie (Eure-et-Loire); A^ M l,eiiioine-Minoullet; b\ Emile Hincelin.

Prix sùppiémentaires, M. Anatole Legendre; M. Edmond Arclideacon, à Gheney (Yonne); Edouard

Gamus, àPontruet (Aisne).
. ,

2" catégorie. Races françaises diverses pures. 2-= prix, M. Paul lergaudie, a Quessac (Dor-

3' catégorie. Dishley-mèrinos. 1" sous-catégorie. Animaux de 18 mois au plus. 1" prix,

M. Frédéric Longuet, à'MaroUes (Oise); 2", M. Pelletier, à Broué (Eure-et-Loire); 3% M. Gouesnon-

Bonhomme à villers, près Goulommiers (Seine-et-Marne). Prix supplémentaires, MM. Gamille Tri-

boulet, à Assainvillier (Somme); Albert Leroy, à Laigle (Orne). Mention honoiable, M. Pelletier.

— 2"= sous-catégorie. Animaux de plus ee 18 mois. 1" prix. M. Gamille Triboulet; 2', M. Frédéric

Longuet. Prix supplémentaires, MM. Paul Sarrazin, à Gouvron (Aisne); M. Gouesnon-Bonhomme.

MenUon honorable, M. Jean Edme, à Bussy (Cher).

4» catégorie. Races étrangères pures à laine longue (dishley, new-kent, cotswold et analogues).

l--" sous catégorie. Animaux de 18 mois au plus, l" prix, M. Auguste Massé, à Germigny-

TExempt (Cher); 2% M. Auguste Massé; 3% IL-F. Signorct, à Sermoise (Nièvre). Mention honorable,

M. Auguste Massé. — 1' sous-catégorie. Animaux de plus de 18 mois. !"• et 2" prix, M. Auguste

Massée Prix supplémentaire, M. Géran Maillard, à ïurqueville (Manche). Mention honorable,

M. H.-F. Signoret.

h' catégii-ie. Races étrangères pures à laine courte (southdown, shropshire et analogues). —
1" sous-cUégorie. Animaux de 18 mois au plus. !'=' prix, M. Gilbert Ghalmin, à Marigny (Allier);

2', M. le baron Charles Mallet, à Bièvres (Seine-et-Oise) ; 3", M. Léon Roland, à Gorutillet, près

Se'nlis (Oise). Prix supplémentaire, M. Georges Perrin, à Briis-sous-Forges (Seine-et-Oise); l'sous-

calégoric. Animaux de plus de 18 mois. 1" prix, M. le baron Gharles-Mallet; 2°, M. Léon Roland.

Mention honorable, M.M. le baron Gharles-Mallet; Gh. Gravier, à Vichy (Allier).

Espèce porcine.

l" catégorie. Races françaises pures. 1" prix, M. Alexis Ouillaumin, à Pouzy (Allier); 2",

M. A. Goussu, à Voves (Eure-et-Loir) ; 3% Mme Lutham à Maillebois (Eure-et-Loir). Mention hono-

rable, MM. Alexis Guillaumin; A. Goussu.
2" catégorie. Races étrangères pures. 1" prix. M. Gamille Triboulet, à Assainvillers (Somme)

;

2% M. Bertrandus, à Igny (Seine-el-Oise) ; 3% M. Louis Parry, <à Limoges (Haute-Vienne). Mention

très honorable, M. de Clercq, à Oignies (Pas-de-Galais). Mention honorable, MM. Gh. Gravier, à

Vichy (Allier); de la Massardière, à Autran (Yonne).

Concours de vaches laitières (en lait).

1'* catégorie. Race flamande. l"prix, M. Arthur Lebecque, à Téteghem (Nord); 2«, M. deNoyel-

les, à Blèndecques (Pas-de-Galais j; .3", M. Edmond Duriez, à Bourbourg-Campagne (Nord); 4',

M. Thierry fils, à Brienon (Yonne) Prix supplémentaire, MM. Guillermain, à Berny (Seine) ; Jean

Laborie, ronte stratégique, à Gentilly (Seine).

2" catégorie. Race normande, l" prix, M. Thomas Gastel, à Maisons (Calvados) : 2% M. Pierre

Ilellard, à. Gouville (Eure): 3% M. de Vaugelé, à Tour (Calvados): 4", M. Cérand-Maillard, à Tur-

queville (Manche); h', M. Guillermain; 6% M. Thomas Gastel; 7".' M. Léveillé, à Paris. Prix sup-

plémentaire, MM. Delphin Quemin, à Monville (Seine-Inférieure); Paul-Jean Labro, à Saint-Mau-

rice (Seine); Thomas Gastel.

3* catégorie. Race bretonne. 1" prix, M. Louis Gonan, à Mellac (Finistère) ; 2% M. .Toseph

Feunteun, à Penhars (Finistère); 3% M. Paul-Jean Labro; 4», M. Auguste Lanco, à Vannes (Mor-

bihan; .5"=, M. Jean-Louis Le Roux, à Ergué-Gabéric (Finistère); 6°, M. Louis Guyader, à Ergué-
Gabéric (Finistère). Prix supplémentaire, M. Y'ves Feunteun, à Érgué-Arniel (Finistère). Mention

honorable, M. Prosper de Baudicour, à Saint-Pierre-du-Mesnil (Eure) ;
MM. Voitellier frères, à

Mantes (Seine-et-Oise).

4" catégorie. Races tarentaise, fémeline, de Salers, des Pyrénées et autres races françaises pures

ou croisées. 1" prix, M. Arthur Lebecque; 2°, MM. Maïc frères, à Ghevigny-Saint Sauveur (Gôte-

d'Or) ;
3", M. Pougct, à Paris. Prix supplémentaire, M. Edmond Duriez.

h' catégorie. Races étrangères pures, l" sous-catégorie. Race de grande taille et de moyenne
taille. (Schwitz, bernoise, hollandaise, et analogues). 1" prix, M. Gelarier, à Fontenay-sous-Rjis

(Seine): 2% M. J. Brousse, à Glichy (Seine): 3", M. Laborie; 4°, MM. Marc frères: 5% M. Guiller-

main. Prix supplémentaire, M. Soubrié, à Paris. — 2" sous-catégorie. Races de petite taille.

(Aryshire, j'ersiaire et analogues). 1" prix, M. Léon Ghandora, à Plabcnnec (Finistère); 2",

MM. de Lariboisicre et Eyraud, à Montiiorin et Javenc (Ille-et-Vilaine). Priv supplémentaire,

M. Léon Ghandora.

Bandes de vaches laitières.

1" catégorie. Races de grande taille et moyenne taille, l"- prix, M. Guillermain; 2", M. Tho-
mas Gasiel; 3', M. Pougel; 4% M. Thomas Gastel.

2° catégorie. Race de petite taille. 1^- prix, M.M. de Lariboisière et Ayra'id; 2'^', M. Louis Guyader;
3*. M. Louis Conan; 4% M. Auguste Lanco. Mention honorable. M. i'aul Labio.
Prix d'honneur. Un objet d'art, à .M. Arthur Lebecque, a Tetegliem (Nord), pour sa voche de

race llauiunde.
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PRATIQUE DE L'INCUBATION ARTIFICIELLE
L'incubation pratiquée au moyen des couveuses artificielles, quoique

inconnue il a quelques années dans notre pays, fait doucement mais
sûrement son petit chemin. Bien des faits sont là pour le prouver et
entre autres l'importance que prend chaque année l'exposition des
couveuses et ustensiles usités dans l'élevage des volailles.

A mesure que l'instruction et les connaissances aj^ricoles se
répandent, on comprend mieux un peu partout qu'il n'y a pas de
petites spéculations et que tout s'enchaîne et se tient dans l'adminis-
tration agricole. Il n'y a pas enfin de petits profits, et c'est en ne
négligeant rien de ce qui peut rapporter, que l'on arrive à joindre
les deux bouts, ou à réaliser des bénéfices.

Avec ce que l'on perd, ou qu'on ne sait pas utiliser dans la ferme,
ce que l'on manque en un mot de gagner, on entretiendrait souvent
le ménage, et ce serait beaucoup au bout de l'année, étant donné les

habitudes de dépenses, le goût du bien-être qui ont envahi les cam-
pagnes surtout depuis que les communications sont plus faciles et que
les foires et les marchés sont si nombreux partout.

Il y a encore trop de ressources qui sont presque partout négligées :

comme l'apiculture, la fabrication du fromage, du beurre, la pro-
duction et la préparation des fruits, la production et l'élevao-e des
volailles pour ne citer que les plus importantes

; cependant cette der-
nière spéculation est en progrès et elle pourrait être grandement déve-
loppée, donner enfin des résultats plus importants, si l'usage des
couveuses artificielles et des quelques appareils qui les complètent
était plus répandu.

Les expositions de couveuses sont très suivies dans les concours, on
admire volontiers ces appareils simples, coquets et surtout ces pous-
sins si gentils, si vigoureux qui s'ébattent joyeusement dans leur boîte
d'élevage, grâce à cette mère d'un nouveau genre, au cœur de fer sous
une enveloppe de bois qui donne pourtant à ces pauvres petits tous
les soins nécessaires : elle les préserve des accidents ordinaires et leur
procure encore cette douce chaleur indispensable à leur premier âge,
et cela à quelques pas de la température sibérienne qui règne "au
dehors. C'est ce que la mère naturelle ne saurait faire malgré toute
sa sollicitude et tous les soins.

L'élevage au moyen de ces appareils a fait ses preuves : avec eux
on peut faire naître en dehors des saisons ordinaires un grand
nombre de poussins à la fois, ce qui permet de produire beaucoup,
économiquement, et de vendre cher aux moments où il paraît encore
peu de poulets sur les marchés; et pourtant beaucoup de personnes
pensent encore que ces appareils ne sont pas pratiques; tout au plus
admettent-elles qu'ils peuvent rendre des services à quelques ama-
teurs ayant du temps à perdre et de l'argent à gaspiller pour entre-
tenir leur basse-cour.

Et bien, c'est là une erreur que je serais heureux de contribuer à
dissiper. J'ai fait de l'élevage au moyen de couveuses artificielles pen-
dant plusieurs années, non en amateur mais en praticien, dans des
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conditions toutes ordinaires, sans aucun local spécialement approprié^

en utilisant ce que j'avais sous la main et au moyen des procédés les

plus simples qui peuvent être partout employés; je déclare que j'ai

très convenablement réussi et je n'hésite pas à dire que faire éclore

des poussins dans les couveuses est un jeu d'enfants et que toute per-

sonne soigneuse qui voudra bien s'en donner la peine réussira comme
nous cet élevage dès la première fois dans les meilleures conditions.

Je dis une personne soigneuse, en effet tout est là : il faut du soin,

pas autre chose pour faire éclore : le temps qu'on doit y consacrer

n'est pas à compter, quelques minutes par jour suffisent. Ceux qui

pensent que ces appareils ne sont ni pratiques ni avantageux sont je

crois dans l'erreur, et c'est pour les indécis, qui voudraient bien

essayer l'éclosion artificielle mais qui reculent devant des difficultés

que je taxerai d'imaginaires que j'écris ces lignes.

Lorsque je fus à même d'entreprendre l'élevage artificiel, je con-

naissais déjà les couveuses, j'avais pu les comparer, et je choisis celle

de M. lloùUier-Arnoult qui m'a toujours semblé la plus simple et ja

plus commode à conduire.

Si ces messieurs ne sont pas les créateurs de l'incubation artificielle

puisqu'on la pratiquait déjà dans les temps les plus reculés, ils ont

au moins le mérite d'avoir créé des appareils pratiques d'incubation et

d'élevage des volailles, et une industrie aujourd'hui prospère absolu-

ment incounue avant eux dans notre pays. De nombreux chercheurs

de grand mérite les ont suivis dans cette voie, ont apporté leur contin-

gent de recherches et d'études, ils ont contribué aussi au perfectionne-

ment de cette intéressante pratique de l'incubation artificielle. Du
reste le succès a couronné les efforts de tous, car l'administration de

l'agriculture reconnaissant, aussi elle, l'étendue des services qu'elle

pouvait rendre, instituait une école pratique d'aviculture dans l'éta-

blissement de M. RouUier-Arnoult, à Gambais-les-Houdan, en 1888,

et sous sa direction; l'arrêté ministériel porte que cette école est des-

tinée à donner aux jeunes gens un enseignement spécial sur tout ce

qui touche à la basse-cour, et particulièrement sur les procédés d'éle-

vage, d'engraissement de la volaille et sur l'éclosion artificielle.

Malgré les excellentes explications contenues dans la petite brochure

VEclosion artificielle, qui accompagne la couveuse, et que j'engage

vivement tous les indécis à lire, car ils y trouverontdes choses bien inté-

ressantes, je dois déclarer pour être vrai que ce n'est pas sans beau-

coup d'appréhensions que nous mîmes les premiers œufs dans le

tiroir, et la crainte que nous éprouvions par instants de ne pas réus-

sir une première fois nous faisait voir mille difficultés que nous recon-

nûmes, par la suite, imaginaires. Nous obtînmes un succès complet,

les éclosions dépassaient les moyennes sur lesquelles nous pouvions

compter, et depuis nous avons toujours fait éclore dans les conditions

les plus satisfaisantes.

Voici dans toute sa simplicité comment nous avons opéré. Je dois

dire d'abord que la couveuse est dans mon bureau; doux portes y
accèdent, le va et vient est continuel; par la fenêtre le soleil levant

vient s'épanouir un moment sur notre appareil. Voilà de mauvaises

conditions, car M. Iloullier-Arnoult recommande un lieu tranquille,
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clos, avec demi-jour, et je suis certain que cela vaut mieux en effet,

mais je n'avais pas un endroit plus commode et j'étais bien obligé de

me servir de celui-là.

Notre couveuse est de cent œufs, à eau chaude dont la température

est entretenue au moyen d'une briquette de charbon spécial. La
sécheuse pour les poussins qui viennent d'éclore est dans le même
bâti. Quelle utile invention que cotte briquette! et combien ce pro-

cédé de chauffage est supérieur à tous les autres précédemment
employés. Il faut avoir pratiqué })our s'en rendre bien compte, et

apprécier la précision qu'elle permet d'apporter dans la conduite de

l'opération du chauffage et le succès final.

L'appareil est installé sur des madriers à m. 30 du sol et à

m. 25 environ du mur. Avant de mettre les ouifs je règle la tempé-

rature : l'eau bouillante est introduite le matin par exemple dans le

récipient jusqu'au niveau indiqué. Une briquette de m. 14 allumée

des deux côtés et sur toute sa longueur sur une bonne braise est pla-

cée bien par le milieu dans le petit foyer ménagé pour la recevoir.

Le soir, douze heures après l'introduction de l'eau, j'ouvre le tiroir et

m'assure de la température; si le thermomètre fixé à demeure dans le

tiroir m'indicjue plus de 40 degrés, je diminue plus ou moins la lon-

gueur de briquette que je vais mettre en remplacement, et je la

coupe de m. 13 ou m. 12 ou même moins suivant lé nombre de

degrés au-dessus de 40 degrés. On met au contraire plus de lon-

gueur de briquette si la température était descendue à moins de

40 degrés.

Le lendemain à même heure que la veille, c'est-à-dire douze heures

après, on constate de nouveau la chaleur du tiroir et on remet la nou-
velle longueur de briquette jugée nécessaire pour arriver à obtenir

40 degrés ou plutôt entre 39 et 40. C'est là le degré à fixer, la cha-

leur à obtenir et rien n'est plus simple, c'est un tâtonnement d'un jour

ou deux avant d'introduire les œufs dans l'appareil.

Quand la température du tiroir est bien réglée, c'est le moment de

mettre les œufs. On les choisit beaux, de grosseur movenne; ils seront

lavés et placés côte à côte ; on en mettra autant que le tiroir peut en

contenir, cent cinq et plus, suivant la grosseur, dans une couveuse de

100 œufs, car dans quelques jours seront enlevés ceux qui sont clairs,

ce qui donnera suffisamment de place aux autres. Il ne faut ouvrir le

tiroir que tous les douze heures régulièrement : prenons 6 heures du
matin et 6 heures du soir par exemple pour la visite des œufs : on
pourrait aussi bien prendre toute autre heure. Nous venons de les

placer le malin; le soir à 6 heures la température aura beaucoup
baissé, car les œufs qui étaient froids ont pris une partie de la cha-

leur du tiroir pour se mettre à la température ambiante. Il ne faut

pas s'inquiéter de cette baisse importante, et on remettra la même
longueur de briquette que le matin avant l'introduction des œufs. Le

premier jour on les laisse en place, sans les retourner. Le second jour

à 6 heures du matin, je sors le tiroir et le place sur la couveuse; je

constate de suite la température qui sera revenue à peu près au degré

normal (les œufs ayant eu le temps d'être réttliauffés) pour augmenter
ou diminuer un peu la longueur de briquette à mettre de nouveau.
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Je prends l'heure pour laisser le tiroir à l'air, 8 à 10 minutes et

même un quart d'heure suivant que j'étais en dessus ou en dessous

du deij;ré à obtenir; si j'étais un peu au-dessus de 40 degrés, je laisse

plus longtemps le tiroir dehors; si j'étais un peu en dessous de

39 degrés, je le laisserai 5 minutes seulement par exemple.

En remplaçant le tiroir je remets chaque fois la briquette allumée,

elle est donc renouvelée deux fois en vingt-quatre heures à heure fixe :

le second jour je commence à tourner les œuls qui au préalable ont

été marqués au crayon d'un côté
;
par des signes conventionnels on

indique la provenance. Pour cela j'enlève tout un rang, celui du haut

par exemple : je les place dans une corbeille, puis je prends l'œuf du
milieu du rang qui suit, je le place en le retournant de côté et le

changeant de bout dans le coin en haut à droite ; le deuxième en

allant sur la gauche est mis à gauche à la suite du premier et ainsi

de suite; quand cette moitié du rang a été déplacée, je prends l'autre

moitié du ranc; à ma droite et le remonte d'un ranff à G;auche de la

même façon, de sorte que les œufs se trouvent remontés d'un rang, et

changés de face et de bout, et cela deux fois par jour, ceux du milieu

reviennent sur les bords, ceux des bords sont revenus au milieu, et

je continue ainsi jusqu'au bas du tiroir.

On remet en bas les œufs du rang d'en haut qui étaient dans la cor

beille. Cette opération étant faite dans le même ordre toutes les douze

heures, les œufs occuperont successivement toutes les places du tiroir,

le côté marqué étant alternativement en dessus et en dessous, puis

avec un modeste plumeau je les évente à plusieurs reprises, comme
si je les époussetais. Il existe bien un petit appareil pour tourner et

déplacer les œufs plus commodément et plus vivement, mais je ne

m'en suis jamais servi. Une personne seule met quatre à cinq minutes

pour exécuter ces opérations dans une couveuse de cent œufs, avec

une aide. En deux minutes tout est en place, et on ne s'occupe plus

de la couveuse jusqu'au moment de rentrer le tiroir dans l'appareil

et de remettre la nouvelle briquette. Au bout de quelques jours à

mesure que le travail mystérieux de l'incubation s'accomplit, les

œufs développent de la chaleur, et chaque fois il faut diminuer la

longueur de la briquette progressivement jusqu'au jour de l'éclosion,

si l'on a mis m. 14 de briquette le premier jour, on arrive à la

fin de l'incubation à n'en mettre que m. 06 à m. 07 cela dépend
" de la température de l'appartement, du nombre d'œufs clairs qui ont

été enlevés lors du mirage : toutes ces recommandations peuvent

paraître bien compliquées et peut-être inutiles, tourner les œufs, les

changer de place, les éventer; qu'on se détrompe il est nécessaire de
procéder à ces petites opérations qui prennent du reste bien peu de
temps.

On a voulu en déplaçant les œufs imiter autant que possible la

poule éouveuse qui les fait passer alternativement au-dessus et au

fond du nid, au milieu ou sur les bords, ce que toutes les ménagères

peuvent observer en les marquant, car la chaleur n'est pas la même
à ces différentes places, comme dans le tiroir de la couveuse elle n'est

pas la même dans le milieu et dans les coins et sur les bords. Quant la

poule retourne ses œufs avec les pattes, elle bat aussi des ailes, c'est pour



PRATIQUE DE L'INGUBATIÛN ARTIFICIELLE. 229

les éventer, leur donner de l'air, nous en faisons autant avec un plu-
meau quelconque. Eh bien, tout cela est beaucoup plus long et diffi-

cile à dire qu'à faire, c'est de la plus grande simplicité dès qu'on l'a

fait une fois, et il suffit de deux à cinq minutes le matin et autant le

soir. Du reste, je raconte comment nous avons toujours pratiqué et

réussi.

Le mirage des œufs doit se pratiquer vers le cinquième jour de l'in-

cubation au moyen d'une petite lampe appelée VIndiscrète qui per-

met de lire dans l'œuf et de s'assurer si le germe ou les vaisseaux
sanguins se développent en forme d'araignée. Le maniement de cette

petite lampe est simple dès le premier jour, et la pratique intéressante

et instructive. Les œufs clairs sont enlevés à ce moment et peuvent
servir à la consommation, ils ne sont pas encore altérés.

Si l'opération a été régulièrement conduite dès le dix-neuvième

jour, on entendra quelques poussins piauler dans l'œuf, et le vingt-et-

unième la plus grande partie verra le jour.

C'est le moment attendu avec impatience surtout par les débutants;

cela paraît si drôle de faire éclore des œufs dans un tiroir qu'on se

demande si c'est bien vrai et si on y parviendra. On attend avec

anxiété les premiers piaulements dont la note est saisissante, pleine

de remerciements, semble-t-il, et de promesses, qui vous étonne et vous
émeut profondément.

Maintenant le plus fort est fait, nous allons suivre le poussin pendant

quelque temps, et ce n'est pas plus difficile que de le faire naître ; c'est,

comme le reste, une question de soins. Florejnt Chassant.
(La suilc prochainemcni).

SITUATION AGRICOLE DES PYRÉNÉES CENTRALES
L'année 1890 sera marquée d'un caillou blanc dans les Pyrénées; elle a donné

à la fois de très bonnes récoltes et le relèvement du prix du bétail.

Le blé, le méteil, le seigle, le maïs ont été abondants; les pommes de terre ont

foisonné.

Gomme le foin ne peut se vendre, même à vil prix, l'élève du bétail s'impose

pour le consommer; aussi les demandes dépassent-elles les offres sur les champs
de foire, où les cours se maintiennent fort élevés pour les bêtes à corne et à laine,

et pour les mulets, que les Espagnols viennent cnercher, mais non pour les che-

vaux ; les petits trotteurs tarbaiset ariégeois, vifs, robustes, alertes, sûrs, sobres et

infatigables, sont fort délaissés.

Les porcs gras se payent de fr. 80 à 1 fr. 10. Le beurre fermier est à 2 francs

le kilog., ce qui n'encourage pas à la création tant préconisée de fruitières et à la

lutte contre la margarine.

Le bois de chauffage, chêne ou hêtre, se vend environ 7 francs le stère; le

charbon de bois, 5 francs les 100 kilog.

Les semailles se sont faites dans de bonnes conditions, l'automne ayant été

splendide jusqu'à la fin de novembre; celles qui n'étaient pas alors achevées ont

été interrompues par le brusque changement de température; le mois de décembre
a été beau et doux ; mais, comme les courtes heures de soleil n'ont pu dessécher

certaines terres trop mouillées, les parties non ensemencées recevront de l'avoine

ou du sarrazin, les blés de printemps étant à peu près inconnus dans nos régions.

Les violentes gelées de la fin de novembre ont fait d'autant plus de mal aux

jeunes plants et aux potagers qu'ils n'étaient pas protégés par la neige. Depuis le

jour des Rois, une forte couche blanche a préservé la terre des rigueurs de la nuit;

mais, comme le thermomètre est descendu aussi bas pendant quelques jours qu'en

1829, beaucoup de pommes de terre ont été gelées dans des pièces mal abiitees et
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même dans des silos où un peu d'air a pénétré. Le 22 janvier, un vent vio

de pluie a amené la fonte subite des neiges et causé quelques avalanches

lent mêlé

l

Nos cultivateurs espèrent fermement que l'année nouvelle leur apportera enfin

la rigoureuse répression des fraudes alimentaires et uu régime douanier nettement

protecteur; ces deux bienfaits sont également indispensables à toutes les parties de

a France, dont les agriculteurs ont des intérêts solidaires. Qu'importe au paysan
des Pyrénées de payer son pain plus cher s'il est assuré de bien vendre son bétail!

Si des droits élevés arrêtent l'invasion de la viande étrangère, la hausse précaire

de nos marchés deviendra permanente, et le montagnard oubliera bientôt les tristes

années de misère qu'il vient de traverser. Baron de Bardies.

TRAITEMENT DES MALADIES DU POMMIER
On se préoccupe beaucoup dans toutes les régions où l'on cultive le

pommier, des moyens de lutte contre les parasites cryptogamiques et

- H C, ,,

Fig. 33. — Pulvérisateur Noël pour le traitement des Pommiers.

les insectes qui attaquent le pommier, de la même manière qu'on

lutte contre les maladies parasitaires de la vigne. Le Journal a publié

récemment une étude intéressante de M. Léizour sur les procédés à

adopter. Les constructeurs se préoccupent de construire des appareils

qui permettent d'opérer sur les arbres' à haute tige. Tel est le pulvéri-

sateur pour combattre les maladies des pommiers (fig. 33).

Cet appareil construit par M. Noël, fabricant de pompes 104, avenue

Parmentier, à Paris, se compose d'un récipient en cuivre rouge conte-

nant 50 litres et d'une pompe à air également en cuivre, le tout monté
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sur chariot à grande roue. La pompe à air a pour fonction d'introduire

une pression dans le réservoir; l'air refoulé dans le fond de l'appareil

remonte naturellement à la partie supérieure en traversant le liquide,

c'est ce qui produit un bouillonnement continu et agite le liquide d'une
manière parfaite. Sans agitation il se ferait dans le tond un dépôt qui
non seulement donnerait un travail irrégulier, mais risquerait fort de
brûler certains endroits, tout en engorgeant les appareils. Dans le sys-

tème Noël il est impossible d'oublier l'agitation, puisque c'est la pres-

sion que l'on donne qui remplit ce but.

Le jet se fi\e au bout d'une perche ou bambou; de cette manière, les

parties les plus élevées sont atteintes par un brouillard aussi fin que
celles du bas.

L'opérateur peut traiter un arbre en entier sans avoir à renouveler

sa pression. L'appareil comporte 3 jets et 7 mètres de tuyaux.

L. DE Sardriac.

UTILISATION DES FEUILLES D'ARBRE
A LA NOURRITURE DES ANIMAUX EN GATINAIS

Dans la plupart des pays boisés, on attache peu d'importance aux
feuilles d'arbre comme aliment. Dans le Gatinais, où des nécessités

particulières se font sentir chaque année pour Tentretien des animaux,— et principalement pour le mouton, — les cultivateurs ne dédai-

gnent pas de récolter la feuille comme réserve alimentaire jîour la

période hivernale.

Sur tout l'immense plateau tertiaire qui s'étend au nord de la

Loire, et auquel fait suite la monotone Beauce, on rencontre le long

d'interminaljles routes, des rideaux d'arbres, quelques petits bouquets

de bois parsemés par-ci, par-là, dans les vallées humides; ou, autour

de chaque ferme, disposées en carré, des bordures de tilleuls. Telles

sont les ressources dont disposent les cultivateurs pour récolter les

feuilles.

Les principales essences forestières que l'on rencontre, sont : l'orme

des montagnes, le frêne commun, le saule, le peuplier tremble, le

coudrier et le tilleul. Dès le commencement de septembre, on voit des

ouvriers occupés à dépouiller de leurs feuilles les arbres de chaque
allée de ferme. C'est ordinairement à la tombée des premières feuilles

que l'on commence la récolte. On distingue dans celle-ci, deux espèces

de produits : la feuiliée et le fcuillard.

V Feuiliée. — La feuiliée ne comprend que des feuilles; c'est ordi-

nairement les enfants elles femmes des petits cultivateurs qui en font

la récolle. Chaque ouvrier est muni d'un grand sac, qu'il s'attache

autour du corps comme un tablier, mais il a soin de laisser libre un
côté de l'on verl lire. Le sac forme donc comme une grande ])0('he,dans

la(|iiclle, reniant ou la femme montés sur l'arbre, viennent déposer

les feuilles. Chaque branche est eifeuillée en commençant par l'extré-.

mile supérieure. On peut cueillir, en ti-availlant convenablement,

100 kilog. de feuille par jour.

Tous les sacs sont ramenés à la ferme, et les feuilles sont vidées

sur l'araire d'une grange et étendues en couches de m. 20 d'épais-
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seiir, pour être séchées à l'ombre. Récoltées par un beau temps, il

leur faut environ trois à quatre jours pour qu'elles soient suffisam-

ment ressuyées a\ant de les mettre en tas. On a soin de les remuer

chaque jour, afin d'éviter réchauffement qui ne tarderait pas à se

produire, par suite de l'eau de constitution qu'elles contiennent

encore.
2" Feuillard. — Le feuillard, est principalement récolté par les

grands cultivateurs, parce qu'ils ne disposent pas d'une main-d'œuvre

suffisante pour ramasser la feuillée.Les arbres qui fournissent le feuil-

lard sont exploités en émondes ; tous les quatre à cinq ans, on coupe

leurs branches. On ne commence à les soumettre à ce régime fores-

tier qu'à l'âge de 25 à 30 ans environ.

Dans le courant de septembre, on pratique l'ébranchage. Pour faire

cette opération, des ouvriers armés de serpes grimpent à la partie

supérieure des arbres; puis, ils coupent chaque branche jusqu'à ce

qu'ils soient arrivés à la partie inférieure. On laisse le tout exposé au

soleil, environ cinq à huit heures, pour sécher et faner un peu les

feuilles. Il est essentiel, pour faire cette opération, de choisir un beau

temps; car, par une saison pluvieuse, les feuilles noircissent et con-

tractent un goût de pourri, détesté des animaux. L'ouvrier place

ensuite, sur un lien, les branches de toute leur longueur, en ayant

soin de faire tomber le moins de feuilles possible; puis, il les lie pour

en former des fagots très longs. Un homme peut ébrancher et faire

dans sa journée, une quarantaine de fagots au prix de 4 francs le 100

(ébranchement et fagottage compris).

L'arbre qui donne le meilleur feuillard pour le mouton, est le

peuplier tremble; il possède de gros bourgeons, qui sont imprégnés

d'une substance résineuse sucrée, très aimée^des ovidés.

Les émondes souffrent beaucoup de cet élagage périodique ; les

trembles, notamment, sont très atteints de pourriture; l'orme des

montagnes devient tout à fait noueux, mais il continue néanmoins

à végéter vigoureusement.

L'administration des ponts et chaussées se refuse à la récolte de la

feuillée, sur les arbres plantés en bordures le long des routes.

Les feuillards sont ramenés à la ferme, et entassés dans des gre-

niers secs et aérés; mais, on a soin de les placer debout, afin d'éviter

réchauffement de la masse et les moisissures.

Voici, d'après les chiffres donnés par M. Saint-Gall, dans le cours

qu'il professe à l'école de Grand-Jouan, la composition centésimale des

quelques feuilles que nous avons citées.

Mat. sèche

Désignation totale Parties consliluantes isolées Je la matière sèche.

(les Eau organique Eléments Matières Extraetifs Cendres

aliments. moyenne, etinorganiq. protéiques. grasses, non azotés. Ligneux. totales.

Feuilles de Tremble ..

.

tiO.O 40.0 4.0 — 26.7 7.3 2

Feuilles de Frêne 60.0 40.0 4.4 — 26.3 5.5 3.8

Feuilles de Noisetier... 60.0 40.0 5.8 — 26.3 5.8 2.1

Feuilles d'Orme 60.0 40.0 '4.7 — 24.6 7.6 3.1

Veuilles de Saule 60.0 40.0 4.9 — 25.0 7.4 2.7

La feuillée, en elle-même, constitue un aliment bien grossier; mais,

tes cultivateurs l'utilisent sous forme de matière fermentée. Dans un

baquet quelconque, on mélange ensemble des feuilles et des betteraves
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hachées; le tout est laissé pendant \ingt-qiiatre heures en fermen-

tation, avant d'être distribué aux vaches laitières. Il est certain que

si un animal était nouiri exclusivement avec ce mélange, il n'aurait

pas une ration alimentaire suffisante pour s'entretenir dans un bon
état. Aussi, ajoute-t-on à sa ration journalière un peu de foin de

sainfoin.

Ce mélange de feuille et de betterave permet d'utiliser un aliment

peu agréable de goût; de transformer le sucre des betteraves en

alcool, et par suite, l'aliment est plus appétissant, plus savoureux

et plus condimentaire ; d'accroître par cette action condimentaire, le

coefficient digestif de deux aliments.

Le feuillard, est distribué aux moutons; les fagots sont déliés et

étendus dans les râteliers, où les animaux viennent manger les

feuilles et les jeunes rameaux tendres. Chaque matin et chaque soir,

avant défaire la distribution des aliments, le berger enlève les tiges

de bois laissées par les moutons; on les emploie comme bois de chauf-

fage. En ajoutant quelque peu de paille d'avoine, de pois, ou du
mauvais foin, si commun dans les gâlines (lieux humides) du pays,

les cultivateurs peuvent entretenir leurs troupeaux dans d'assez bonnes

conditions.

Au point de vue économique, la feuille peut rendre de très grands

services pour la petite culture du Gâtinais. En efYet, une femme peut

facilement récolter des feuilles, pour entretenir deux vaches dans les

conditions qwe nous avons posées plus haut. Nous estimons qu'on

peut nourrir, environ un tiers de bétail en plus, pendant la période

hivernale.

Quant à songer à récolter de la feuillée pour entretenir toute une
grande vacherie, ce n'est pas possible; car alors, les dépenses de

main-d'œuvre seraient plus élevées que les produits qu'on retirerait.

Aussi, n'entendons-nous recommander la pratique de la feuillée qu'au

petit cultivateur. Le feuillard, au contraire, mérite tous les égards de

ceux qui possèdent des troupeaux de moutons ; ils trouvent là, un
aliment économique et sain; mais toutefois, il ne faudrait pas être

exclusif. Il faut lui ajouter de la paille ou du foin; de cette manière,

il n'y a pas à craindre les troubles de l'organisme animal.

Ce qu'on fait en Gâtinais pourrait s'appliquer à presque toutes les

régions de la France, oii le mouton fait l'objet d'une spéculation

suivie. Nous connaissons, pour notre part, bon nombre de cultivateurs

qui entretiennent leurs troupeaux pendant l'hiver dans des conditions

déplorables. S'ils avaient eu, à l'automne, la précaution d'employer

un ouvrier, pendant quelques jours, à la coupe du feuillard, ils

auraient pu entretenir leurs moutons dans de meilleures conditions,

et, ils auraient eu la satisfaction de les voir croître tandis qu'ils ne

font que péricliter et maigrir. L. Fontaine,
Stagiaire agricole.

LE HARAS DE SLAWUTA
M. Vallée de Loncey a communiqué l'an dernier au Journal

(n" 1130, 2 août) une notice très intéressante sur les nombreuses dif-

licultés, que présente l'acquisition de chevaux arabes de choix. Il nous
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cite trois conditions, qu'il faut absolument réunir pour aboutir à un
résultat, avantageux. Or, chacune de ces conditions prise à part, n'est

pas du tout facile, sans parler d'un voyage long et onéreux.

Je crois donc être utile aux lecteurs du Journal en leur indiquant

un haras de premier ordre, dont l'accès est beaucoup plus agréable

que celui du désert, puisqu'on peut l'atteindre sans sortir d'un wagon
de première classe; en outre, la plupart des conditions requises pour

l'Orient sont ici tout à fait superflues. Ma relation d'ailleurs méritera

d'autant plus la confiance des éleveurs français, qu'ils ont eu sous

leurs yeux, lors de la grande exposition de 1889, des spécimens de

ce haras, dont un étalon a remporté le deuxième prix, une jument le

premier prix.

Ces chevaux étaient nés et élevés dans le haras de Slawuta (pro-

noncez Slavouta), gouvernement de Wolhynie (Sangouchko), situé

dans les vastes domaines, qui depuis des siècles sont le patrimoine

d'une des plus anciennes familles polonaises, la famille princière

des Sanguszko. Le prince actuel Romane Sanguszko est un connais-

seur et éleveur de premier ordre.

Il faut dire tout d'abord que la Pologne pendant plus de 500 ans

a servi de rempart à la civilisation contre les invasions des Mongoles

et des Turcs, et c'est à elle que l'Occident est redevable de n'être pas

aujourd'hui sous la domination du croissant.

Pendant ce long espace de temps, non seulement les grandes cam-

pagnes se succédaient fréquemment, et portaient les drapeaux victo-

rieux de la Pologne jusqu'au cœur de la Turquie et au fond des

steppes tartares, mais encore la petite guerre ne cessait jamais sur les

contins du territoire, qui étaient toujours menacés par les agresseurs

et parfois aussi transgressés par quelque chevalier polonais, désireux

de faire valoir ses armes.

Il ressort de là que la nation polonaise, se trouvant si longtemps

et si fréquemment en contact avec les peuples orientaux, ne pouvait

manquer de s'approprier le cheval oriental, qui en effet était toujours

le butin le plus recherché. Il en résulta, que le sang oriental devint

bientôt dominant dans le pays, et les chevaux polonais très appréciés

par nous-mêmes et par les étrangers.

Les Français notamment ont eu l'occasion de constater la valeur

de la cavalerie polonaise pendant les campagnes de Napoléon V et

n'ont pas oublié sans doute la fameuse charge des lanciers à Sommo-
Sierra.

Pendant que l'amélioration des chevaux autochtones procédait dans

le pays par croisement continu, les grands et puissants seigneurs

s'attachaient à créer des haras où ils n'admettaient que des chevaux

de premier choix et de race tout à fait pure.

C'est à une de ces créations que remonte l'origine du haras de

Slawuta; la date précise de son installation n'est pas connue, mais il

ressort d'un document très authentique que, déjà en 1508, le roi Sigis-

mond F fit venir vingt-quatre chevaux de Slawuta pour le haras

royal de Medyka, ce qui prouverait que l'installation du haras

remonte à une époque encore plus reculée. Depuis ce temps l'histoire

de la famille princière fournit de nombreux renseignements sur l'éle-
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yage du cheval qui ne fut jamais interrompu, et qui par tradition

basait toujours exclusivement sur le sang oriental, tout en se pour-
suivant sur plusieurs points des vastes domaines princiers.

L'emplacement du haras principal actuel (dans le village de
Chrystôwka) n'a pas changé depuis plus d'un siècle; et c'est pour la

remonte de cet établissement que le prince Zerôme Sauguzko — peut-

être le premier en Europe — envoya en 1803 son directeur de haras
Burski en Arabie, pour y faire des achats directement dans le désert.

Après trois ans d'absence, Burski, qu'on croyait perdu, revint avec

cinq étalons. En 1818, le prince Eustache Sauguszko expédia son
directeur, Moszyuski, à Alep et Hama (précisément les mêmes loca-

lités que cite M. Vallée de Loncey) d'où il ramena neuf étalons excel-

lents. En 1844, le prince Romane Sauguszko, oncle du prince actuel,

fit en Syrie, l'acquisition de deux étalons tout à fait hors ligne : El
Szam et Batram-Aga ; dans la suite il expédia encore son directeur

Czerniawski, qui ramena en 1 858 quatre étalons aussi très remarquables.

Depuis lors l'acquisition de véritables chevaux du désert devint de

plus en plus difficile, et actuellement presque impossible, le gouver-

nement Turc ayant paraît-il défendu l'exportation de reproducteurs

après la guerre de 1877, détail grave dont M. Vallée de Loncey ne
fait pas mention. Aussi, dans ces derniers temps, le prince Romane
n'a-t-il pu acquérir que deux très bons étalons qu'il a achetés lui-

même l'un au Caire, l'autre en Angleterre où l'on avait importé onze

étalons et trois juments arabes par voie des Indes. C'est seulement à

défaut d'étalons importés, qu'on se sert parfois d'étalons de propre

élevage, tels qu'on les a vus à l'exposition.

En somme, il a été importé depuis 1803 jusqu'à ce jour soixante-

seize chevaux arabes (étalons et juments) de premier choix, munis de

documents authentiques, atesttants leur haute noblesse.

On reconnaît facilement par l'historique qui précède que les che-

naux du haras de Stawuta, ne peuvent être considérés autrement, que
comme des Arabes pur sang dans toute l'acception du terme, aucune
race étrangère n'étant intervenue depuis des siècles. Le stud-book en
fait foi avec ses inscriptions qui se montent sans interruption jusqu'à

1824, date de sa fondation.

Présentement le haras de compose de quatre-vingt-dix poulinières,

et de huit étalons, dont quatre originaires d'Arabie, deux élevés à

Stawuta (dont l'un est le lauréat de Paris), un élevé à Babolna en

Hongrie, un provenant du haras du comte Branicki, ces deux derniers

issus, cela va sans dire, de purs Arabes.

Il serait oiseux d'entrer ici dans des détails descriptifs; tout le

monde connaissant le cheval arabe, il suffit donc de mentionner que
les chevaux de Slawuta, tout en conservant leurs éminentes qualités

originaires, ont gagné en ampleur par suite du milieu ])lus fertile,

leur taille varie entre 1 m. 52 et 1 m. 60, la robe est généralement

grise, rarement noire.

Mais ce qui intéressera sans doute particulièrement les hipixq^hyles

français c'est la connaissance des prix de vente qui sont vraiment très

modérés, et qui vont de 200 à 400 roubles pour les juments et de

1 ,200 à 2,000 roubles pour les étalons. D"" Lauislas Laszczyissri.
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LA SITUATION AGRICOLE EN NORMANDIE
Cette fois, c'est bien un dégel très com^ilet qui nous apporte un véritable sou-

lagement, après deux mois d'intolérables souffrances.

Seulement, le sol durci à une grande profondeur ne laissant que lentement pé-
nétrer l'eau dans la terre, les cbamps sont submergés en beaucoup d'endroits, les

cbemins à peu près imj)raticables et les communications toujours très difficiles à

la campagne.
Quant aux travaux de saison qu'il est urgent d'exécuter dans la plaine en vue

des ensemencements prochains, il n'est pas pénible de savoir quand on pourra
les commencer, car évidemment les terres vont être détrempées à l'excès, et pour
longtemps peut-être.

Nous avons parcouru, depuis le dégel, une assez vaste étendue de plaine et nous
avons constaté avec regret, après un minutieux examen, que nos prévisions se

trouvent malheureusement justifiées.

L'état de la récolte en terre est des plus tristes.

Le colza, qui présentait en novembre une luxuriante végétation, est complète-
ment détruit, et les céréales, également fort belles à la levée, offrent maintenant
un si misérable aspect, que nous avons, avec du reste beaucoup d'autres cultiva-

teurs, des craintes très sérieuses au sujet de la future récolte du blé.

Assurément bien des champs devront être réensemencés, et ce sera, en plus
d'une nouvelle dépense toujours lourde à supporter, un surcroît de travail auquel
la petite et môme la moyenne culture devront renoncer dans bien des cas, car il

faudrait doubler les attelages et les équipes d'ouvriers pour arriver à l'exécuter

en quelques semaines, puisque les labours d'hiver n'ont pas été donnés aux terres

en temps voulu. Nous ne j)arlons pas, bien entendu, de la grande culture où tout

est possible avec son gros capital, son outillage perfectionné et ses connaissances,

mais c'est presque une exception en Normandie où la division du sol fait chaque
jour des progrès.

Les plantes fourragères sont des plus chétives ; on ne voit presque plus de trèfles

et les luzernières ont sans doute beaucoup souffert, mais ce ne sera qu'au premier
printemps que l'on pourra consrater toute l'étendue du mal.

Quant aux pommes à cidre, qui ont gelé dans les greniers pendant deux mois,
elles sont très endommagées; elles noircissent et pourrissent depuis le dégel, et

bientôt elles ne seront plus transportables. Il faudra forcément les brasser à la

ferme où elles ne pourront donner que des jus de médiocre qualité, si surtout on
ne prend pas le soin de les sucrer dans une certaine mesure. Ce ne sont donc pas
des pertes ordinaires que ces deux mois terribles auront fait subir à l'agriculture,

mais bien un désastre complet.

Le chômage forcé a rudement éprouvé mes laborieuses populations; leurs res-

sources sont épuisées depuis longtemps, et le travail ne j)eut pas reprendre de
suite.

Chaque jour, nos portes sont assiégées par des malheureux dénués de tout, au
nombre desquels nous ne sommes pas sans reconnaître, il faut bien l'avouer, de
bons ouvriers qui ne tendent jamais la main, quand il leur est possible de trouver

de l'ouvrage.

Que de misères à secourir sans perdre un instant, c'est à la charité, qui ne dé-

sarme jamais en France, de faire de nouveaux prodiges! Elie Cassé,
agritultiur.

CULTURE DES BLÉS DE PRINTEMPS
Quand les blés sont détruits complètement par la gelée, comme

nous l'avons malheureusement vu dans ïannée terrible, ou quand ils

ont trop souffert du froid et du déchaussement pour qu'on en puisse

attendre une récolte passable, il faut retourner les champs le plus tôt

possible pour semer des blés de printemps. Ceux-ci se sèment depuis

février jusqu'en avril. Le plus tôt est toujours le meilleur, car, plus

la plante a de temps devant elle pour se développer avant l'époque
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OÙ la maturité se produira, époque qui dépend surtout du climat,

mieux elle pourra utiliser les ressources du sol et des engrais, et

meilleur, par suite, sera le rendement.

Si l'on semait trop tard, on s'exposerait à voir le blé ne pas fournir

d'épis.

D'une manière générale, les blés de printemps tallent moins que les

blés d'automne, et il faut par conséquent les semer plus dru. Un semis

épais présente Tavantage, en empêchant la pousse de nombreux reje-

tons, de hâter la maturité, ce qui est précieux dans les pays où l'on

craint l'échaudage.

Comme leur période de végétation est plus courte que celle des blés

d'automne, ils se montrent plus exigeants sous le rapport de la ferti-

lité des terres et des engrais.

On ne devra pas hésiter à enfouir, avant le semis, une forte dose de

superphosphate (400 kilog.) dans les sols pauvres en acide phospho-

rique, à cause de l'influence considérable de cet engrais sur le déve-

loppement hàtif des céréales. Comme fumure azotée, il faut recourir

au nitrate de soud qui, heureusement, est à bas prix cette année.

Employé à raison de 158 à 200 kilog. dans les terres d'une richesse

moyenne en azote, il produira certainement de bons effets. Il faudra

éviter cependant d'en forcer la dose, surtout dans les pays où la

rouille est à craindre.

La quantité de semence à répandre à la volée est en moyenne de

250 à 300 litres par hectare. Le vitriolage augmente ce volume de un
cinquième environ. Suivant la grosseur des grains, le volume de

semence augmente ou diminue. En principe, il faut s'arranger de

manière à avoir 400 épis par mètre carré. Or, pour obtenir ce

résultat, en admettant que le tallage couvre les pertes de semences

qui sont trop ou trop peu enterrées par la herse pour donner

un plant vigoureux, ou qui sont détruites par les animaux et les

insectes, il faut répandre 4 millions de grains par hectare. On devra

oemer 300 litres de blé de Bordeaux, variété à grains très gros. Le blé

de Marianopoli, qui a le grain très petit, devrait être semé à raison

de 100 litres seulement.

Pendant la durée de la Aégétation, les blés de printemps demandent
quelques soins. Il faut leur donner un ou deux hersages légers et rou-

lages avant la montée des tiges. On ameublit de la sorte la surface du
sol et on favorise le tallage, en empêchant le sol de former, sous l'ac-

tion successive de la pluie et des vents desséchants, une croûte dure

qui enserre les jeunes plantes comme dans un étau. Les sarclages ne

doivent pas non plus être négligés. Toutes ces opérations se font dans

le courant d'avril et le commencement de mai. L'épiage et la matu-
rition ont lieu une quinzaine de jours après les blés d'automne.

C.-V. Garola.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(4 FÉVRIER 1891).

I. — Situation r/énérale.

Les cours des céréales se soulionncnt, principalement pour l'orge et l'avoine.

Il y a eu un mouvemiml de hausse à la liquidation sur les liuiles de colza. Letf

légumes sont encore chers à la Halle. Les autres denrées conservent leurs ])rix.
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II, — Grains.

Blés. — Les avis sont partagés sur l'étendue des dommages causés aux céréales

en terre par les deux mois de gelée que nous venons de subir. Les uns disent que
le mal devient de plus en plus graves ;

d'autres annoncent que les champs à

réensemencer seront beaucoup moins nombreux qu'on ne le prévoyait. Il faut

quelque temps encore pour être fixé à cet égard. Si la douceur de la température

persiste, la culture va bientôt pouvoir reprendre ses travaux et effectuer les se-

mailles de printemps. En attendant les prix ces blés sont toujours bien tenus sur

nos marchés; le 31 janvier on cotait : Arras, blé blanc, 25 à 27 fr. les 100 kilog.;

roux, 23 fr. à 26 fr. 80; Cambrai, blé blanc, 26 fr. 25; roux, 25 fr. 50; Beau-
vais, 21 fr. 30 à 24fr. 75; Amiens, 26 fr. 70; Ghâlons-sur-Marne, 25 fr. 50;
Chartres, 23 fr. 35 à 25 fr. 40; Etampes, 23 fr. 75 à 27 fr. 10; Laval, 25 fr. 50 à

26 fr.; Dijon, 25 fr. à 25 fr. 50; Nantes, 25 fr. 25 à 26 fr.; Bordeaux,
27 fr. 50. — A Paris, la tendance reste soutenue au marché commercial; on a

coté le 31 janvier le disponible et le livrable en février, 26 fr. à 26 fr 50, les

autres époques, 26 fr. 50 à 26 fr. 75. — Sur les principaux marchés d'Europe,

les transactions sont modérées avec prix soutenus en général. — A New-York,
les cours ont haussé la semaine dernière, par suite des efforts d'un syndicat de

spéculation; ils étaient le 30 janvier à 21 fr. 15, en faveur de 75 centimes par

100 kilog. — A Londres, on a surtout vendu des blés blancs de l'Australie à

21 fr. 75 les 100 kilog. — Dans nos ports, les affaires ont eu peu d'activité par

continuation; on a importé à Marseille 47,934 quintaux la semaine dernière, et à

Bordeaux, 21,000 quintaux; les importations ont été nulles au Havre.

Seigles. — Les cours restent nominaux à Paris, faute d'affaires, au marché
commercial, où l'on cote : disponible, 17 fr.; livrable jusqu'en avril, 17 fr. à

17 fr. 25
;
jusqu'en mai, 17 fr. 25 à 17 fr. 50. On espère que la reprise de la navi-

gation ramènera de l'activité sur ce grain, dont la culture demande 16 fr. 75 à

à 17 fr. 25 les 100 kilog. en gare à Paris. La Champagne offre toujours de

16 fr. 25 à 16 fr. 50 dans les gares d'expéditions.

Orges. — Offres rares et prix sans changemenls.de 18 fr. 25 à 20 fr. 50 les

100 kilog., suivant provenance; les belles qualités sont réservées pour la semence;

les ordinaires se vendent bien pour la mouture. — Les escourgeons de Beauce
sont bien tenus de 19 fr. 50 à 20 fr, 25 les 100 kilog.

Avoines. — Cours très fermes pour les avoines indigènes; on cote : noires de

Brie, 19 fr. 25 à 19 fr. 50; noires de choix, 19 fr. à 19 fr. 25; de Beauce et du
Centre, 18 fr. 75; grises, 18 fr. 50 à 18 fr. 75; blanches, 18 fr. à 18 fr. 25 les

100 kilog. à Paris. — Pour les étrangères, on tient les noires de Suède, 15 fr. 50
;

celles de Liban, 14 fr. 25 à 14 fr. 50; les blanches Je Liban, 14 fr. 25 à 15 fr. 50

les 100 kilog. à Rouen.
Sarrasins. — En hausse à 16 fr. et 16 fr. 25 le ; 100 kilog. en gare de Paris,

III. — Farines.

Farines de consommation. — Prix sans chauT^-Miients, avec vente calme en
boulangerie.

Farines de cominerce. — Les douze-marques sont toujours calmes; les prix

ont une tendance; on a coté le 31 janvier : disponibles, 59 fr. à 59 fr. 55 les

157 kilog. nets ; livrables, 59 fr. 25 à 59 fr. 50 à la baisse.

IV. — Fourrages. — Graines fourrar/ères.

Fourrages.— Le marché de Paris est bien approvisionné, et les prix assez bien

tenus comiue suit : foin, 43 à 49 fr. les 100 bottes de 5 kilog. au domicile de
l'acheteur; luzerne, 43 à 48 fr.; regain et trèfle, 46 à 48 fr., paille de blé, 26 à

33 fr.; de seigle, 27 à 34 fr.; d'avoine, 22 à 27 fr. — Sur les marchés des départe-

ments, on cote : aux 500 kilog. : Nancy, foin, 30 fr.; luzerne, 28 fr.
;

paille,

.19 à 22 fr,; Rambouillet, foin, 27 à 32 fr.; luzerne, 26 à 31 fr.; paille, 19 à 22 fr.;

Versailles, foin, 35 à 40 fr.; sainfoin, 35 à 41 fr.; paille, 22 à 30 fr. ; Compiègne,
foin, 28 fr.; trèfle, 26 fr.; paille, 25 fr.; Autun, foin, 30 à 35 fr.; paille, 20 fi-.;

Dijon, foin, 35 à 40 fr.; paille, 28 à 22 fr.-; Besançon, foin, 24 fr. à 26 fr.; paille,

16 à 18 fr. 50; — au quin al : Douai, foin, 8 fr. à 8 fr. 50; trèfle et luzerne, 8 fr.

à 8 fr. 25; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Beauvais, foin, 6 fr.; paille, 4 fr.; Nevers,
foin, 7 fr. 60; paille, 5 fr.; Blois, foin, 6 fr. 50 à 6 fr. 75; trèfle ou sainfoin,

6 fr. 20; luzerne, 6 fr. 25; Toulouse, foin, 6 fr. 50 à 7 fr. 25; paille, 3 fr. à

3 fr. 50.
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Graines fourragères. — Sur les marchés de l'Est, on cote : à Toul, trèfle,

110 fr. ; luzerne, 160 fr.-; vesce, 18 fr. les 100 kilog. ; à Reims, sainfoin, 24 à

28 fr. ; à Langres, sainfoin, 25 fr. — A Nantes, la graine de trèfle vaut 95 à

100 fr. ; à Toulouse, on vend : luzerne, 80 à 95 fr. ; trèfle, J-4 à 86 fr. ; sainfoin,

30 à 31 fr. 50. — A Paris, la demande est active pour la belle graine de trèfle et

pour la luzerne. On cote : trèfle violet gros grain, 120 à 130 fr. les 100 kilog.;

ordinaire, 95 à 105 fr.; luzerne de Provence, 120 à 150 fr., de pays, 105 à 115fr.;

minette en cônes, 25 à 50 fr.; écossée, 40 à 65 fr.; vesce de priutemts, 17 à 18 fr.;

de Kœnigs])erg, 17à20fr., sainfoin double et simple, 25 à 28 fr,; alpiste, 26 à

28 fr.; pois jarras, 18 à 19 fr.

V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Le marché de Paris a eu d'importants arrivages de verdure, avec baisse sur
cruelques articles. Voici les cours cotés pour les légumes : haricots verts d'Algérie

fms, 300 à 330 fr. les 100 kilog. ; moyens, 220 à 250 fr.; gros, 150 fr.; chicorées,

50 à 100 fr.; escaroles de Saint-Remy, 130 à 150 fr. les 100 kilog.; 20 à 38 fr. le

cent; endives, 110 à 120 fr.
;
pissenlits de l'Est blancs, 180 à 200 fr. les 100 kilog.;

verts, 40 à 60fr.
;
persil frisé, 200 à 300 fr.

;
poireaux, 60 à 70 fr. ; navets blancs,

35 à 40 fr. ; choux verts, 15 à 30 fr. le 100; artichauts d'Algérie, 50 fr. ; choux-
fleurs du midi, 8 à 12 fr. la douzaine; cresson de choix, 40 à 50 fr. le panier;

carottes, 7 à 8 fr. les 100 kilog.; oignons, 8 à 10 fr. ; échalote et ail, 20 à 25 fr.

Légumes secs. — Au marché de Noyon, la vente est active et les prix fermes
comme suit : haricots lingots, 35 à 36 fr. l'hectolitre; flageolets, 34 à 35 fr.

Pommes de terre. — On cote à la halle de Paris : hollande, 13 à 15 fr. le

quintal, saucisse et pomme de terre hâtive, 11 à 12 fr.
;
pommes de terre nouvelles

d'Algérie, 65 cà 75 fr.

VI. — Spiritueux. — Sucres. — Mélasses.

Alcools. — Les trois-six Nord à livrer sont un peu plus fermes sur la place de
Paris. Le 31 janvier on cotait : disponible, 36 fr. 75 à 37 fr. l'hectolitre; livrable,

37 fr. 75 à 39 fr. 50. — A Lille, à la fin de janvier, l'alcool de betteraves dispo-

nible était à 36 fr. 75 ; le livrable février, 36 fr. 25 à 36 fr. 50 ; mars-avril, 36 fr. 50;

autres époques, 36 fr. à 38 fr. 50.

Sucres. — Les affaires sont encore peu actives à Paris ; on a coté samedi der-
nier, suci^es roux, 88 degrés, 33 fr. 25 les 100 kilog.; blancs n" 3 disponible,

35 fr. 50 à 35 Ir. 75; .livrables, 35 fr. 75 à 37 fr.; raffinés pour la consommation,
106 fr. à 106 fr. 50.

Mélasses.— A Paris, la mélasse de raffinerie vaut 12 fr. les 100 kilog.; celle de
fabrique, 18 à 19 centimes le degré saccharimétrique par quintal.

VII. — Huiles et graines oléagineuses. — Tourteaux.

Huiles de graines. — Les besoins de la liquidation ont amené une assez forte

hausse samedi dernier à Paris sur les huiles de colza, qui ont été cotées en clôture

66 fr. 25 les 100 kilog. pour le disponible; le livrable est sans affaires au cours de
64 fr. 25 à 64 fr. 50. — Pour les huiles de lin, la tendance est lourde, et les

affaires nulles sans changement.— Les marchés de la Normandie sont calmes avec

tendance à la baisse. A Rouen, l'huile de colza livrable sur le mois courant 64 fr.

les 100 kilog.; à Caen, 61 fr. l'hectolitre. — Les cours ont également fléchi sur

les marchés du Nord. A Lille, on cote l'huile de colza 61 fr. l'hectolitre; à Arras,

67 fr. les 100 kilog.

Graines oléagineuses. — La graine de colza se maintient à 18 fr. 50 les 104
litres à Gaen.

VIII. — Beurres. — Œufs. — Fromages. — Volailles.

Pour les beurres en mottes, les cours tendent à se relever avec une vente plus

satisfaisante; pour les œufs, la vente reste moyenne à la halle de Paris : on cote :

Beurres en mottes : fermiers de Gournay, extra, 4 fr. 80 à 5 fr. 34 le kilog.;

choix, 4 fr. 40 à 4 fr. 60; bons, 3 fr. 20" à 3 fr, 40; ordinaires, 2 fr. 60 à

2 fr. 90; marchands d'isigny, 3 fr. 20 à 4 fr. 90; de Bretagne et du Gâlinais,

2 fr. 20 à 2 fr. 60; de Bresse, 2 fr. à 2 fr. 10; laitiers des Charcnles, 2 fr. 80 à

3 fr. ; des Alpes, 2 fr. 80 à 3 fr. 20; divers producteurs, 2 fr. 50 à 3 fr. ;
—

beurres en livre-i : fermiers, 2 fr. 80 cà 2 fr.90; Touraine, 2 fr. 50 à 2 fr. 70; Gàti-
nais, 2 fr. 50 à 2 fr. 60; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 40 à 2 fr. 50; Bourgogne
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et Le Mans, 1 fr. 90 à 2 fr 20; fausse Touraine, 2 fr. 30 à 2 fr. 50; — petits

beurres 1 fr. 90 à 2 fr. 70 le kilog. ;
suivant provenance et qualité.

(Eufs. Les prix sont plus en baisse depuis huit jours. On cote : Normandie,

extra 110 à 120 fr. le mille; Picardie, 112 à 128 fr.; Brie, 104 à 108 fr.; Champagne,

98 à 102 fr. ;
Touraine, 106 à 114 fr.; Orne, 92 à 104 fr.; Beauce, 100 à 118 fr.;

Bourgoo-ne, 95 à 100 fr. ; Nivernais et Bourbonnais, 92 à 96 fr.
; Bretagne,

88 à 96^fr.'; Vendée, 90 à 95 fr. ; Auvergne, 90 à 93 fr. ;
Midi, 94 à 100 fr.;

œufs de conserve à la chaux, 78 à 80 fr.

Fromages.— Les fromages de Brie sont touj ours à prix faibles. On cote à la halle

de Paris : par dizaine : Brie, fermiers haute marque, 70 à 72 fr.
;
grands moules,

40 à "30 fr. ; moules moyens, 20 à 30 fr.; petits moules, 10 à 16 fr.
; laitiers, 10 à

16 fr.; par 100 kilog. : Gruyère, hors l'octroi, 140 à 185 fr.; Roquefort, 240

à 29Ô'fr.; Hollande, 170 à 180 fr. ;
Gouda, 170 à 180 fr.; Grérardmer, 90 à 100 fr.;

Limbourg, 100 à 110 fr. ; Munster, 110àl35fr.; Romatour, 110 à 120 fr.; Can-

tal, 135 à 140 fr.; façon Port-Salut, 170 à 180 fr.
;
— par cent : Bourgogne, 70 à

80
'fr.; Camembert, 40 à 80 fr.; façon, Coulommiers, 20 à 45 fr. ; Mont-d'Or, 30 à

35 fr.; Livarot, 70 à 116 fr.; Gournay, 6 à 18 fr. ;
boudons, 6 à 16 fr.

Volailles. — La vente est bonne en ce moment. On cote à la halle : poulets

de Houdan, 6 à 8 fr. la pièce; du Gâtinais, 2 fr. 50 à 5 fr. 50; de Touraine, 2fr.

à 4 fr. 50 ; de Chartres, 2 fr. 50 à 6 fr. 50 ; de Nantes, 2 fr. 50 à 5 fr. 50 ; de Nor-

mandie et' du midi, 1 fr. 50 à 3 fr.; canards de Nantes, 3 fr. à 4 fr. 50; de la

Nièvre, 2 fr. 50 à 3 fr.; de ferme, gros, 3 fr. 50 à 4 fr. 50; petits, 2 fr. 50 à

3fr.; pilets, 1 fr. 50 à 2 fr.; pintades, 3 à 4 fr.; oies du Gâtinais, 6 fr. 50 à

9 fr.'; de Ghâtellerault, 6 fr. à 7 fr. 50; de Mortagne, 7 à 11 fr.; d'Angers,

6 fr. à 8 fr. 50; dépouillées, 3 fr. 50 à 5 h.; coqs dinde du Gâtinais, 9 à 13 fr.;

poules, 7 à 9 fr.; pigeons, 1 fr. 50 à 2 fr.

IX. — Bétail. — Viande.

Bétail. — A Rouen, le marché du 30 janvier était assez bien approvisionné.

On a vendu le veau 1 fr. 95 à 2 fr. 15 le kilog., et le porc, fr. 90 à 1 fr. 30. —
A Provins, on cote : veau, 2 fr. 08 2 fr. 25 le kilog.; veau de lait, 35 à 50 fi:. la

pièce. — A Bordeaux, bœuf, 70 à 80 fr. ; vache, 60 à 70 fr.; mouton, 90 à

100 fr. les 50 kiloh.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 31 janvier : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 70 à 1 fr. 20; aloyau,

1 fr.' 30 à 2 fr. 60; — veau extra, 1 fr. 96 à 2 fr. 06; V^ quai., 1 fr. 74 à

1 fr. 90; 2'= quai., 1 fr. 60 à 1 fr. 86 ;
3-^ quai., 1 fr. 44 à 1 fr. 56

;
pans et cuissots,

1 fr. 40 à 2 fr. 40; — mouton, l-"" quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90; 2« quai., 1 fr. 36

à 1 fr. 76 ;
3-^ quai., fr. 90 à 1 fr. 30; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30; carrés parés, 1 fr. 30

à 2 fr. 80; — porc, V- quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2« quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;

3« quai., fr. 90 à 1 ir. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 29 JANVIER
L — Cours de la viande à Vabattoir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. r quai. 3 quai. 1" quai. 2° quai. 3" quai. 1" quai. 2* quai. 3" quai,

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

75 68 62 104 88 70 88 78 72

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : P® qualité,

61 à 63; 2*, 60 à 61
;
poids vif, 44 à 45 fr.

IL — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2* 3* Prix 1" 2* 3* Prix

amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2,720 517 3bi 1.56 1.38 1 24 1.14 1.60 1.54 1.36 1.22 1.12 1.58

Vaches 963 253 251 1.50 1.30 1.16 1.10 1.56 1.48 1.28 1.14 LOS 1.54

Taureaux 2W 60 400 1.36 1.30 1:16 1.12 1.40 1.34 1.28 1.14 1.10 1.3»

Veaux 1,177 226 78 1.92 1.80 1,62 1.40 2.12 » » » » »

Moulons 11,687 962 20 2.10 1.96 1.72 1.68 2.20 » » » » »

Porcs gras.. 3,l30 38 78 1.30 1.26 1.20 1.14 1.38 » » » » »
— maigres..» » » »»»»» »»»»»
Vente mauvaise sur le gros bétail les veaux et les porcs, moyenne sur les moutons, _^__^_

Le Gérant : A. Bouché
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Les ligueurs de l'hiver. — Leurs effets dans la plupart des régions. — Action néfaste des alter-

natives de gels et de dégels. — Le blé rouge hâtif d'Alsnce. — L'emploi des engrais et du
nitrate de soude pour les hlés affaiblis. — Les remplacements à fair(3 pour les plantes fourra-

gères détruites. — Brochure de M. Ileuzé sur les semailles à exécuter au printemps. — Nou-
veau projet de loi sur le régime des sucres. — Renvoi à la Commission du budget. — Sérici-

culture. — Protestation de la Commission départementale des Pyrénées-Orientales. — Création

d'une vacherie de la race charolaise dans le département de Saône-el-Loire. — La prochaine

exposition française à Moscou. — Renseignements pour les exposants de la classe .'igricole à
cette exposition. — Assemblée générale de la Société nationale d"encouragenient à l'agriculture.

— Principaux vœux émis dans cette réunion, — Discussions sur la question sucrière, sur la

production chevaline, sur l'entrée en franchise des engrais. — Réunion du Syndicat des viticul-

teurs de France. — Vœux émis dans cette réunion.

I. — La situation.

Les préoccupations des cultivateurs sont toujours les mêmes. Il faut

remonter à une vingtaine d'années, c'est-à-dire à riiiver 1870-71,

pour retrouver une situation aussi généralement troublée. Ainsi que

nous lavons dit déjà, les renseignements sont encore contradictoires,

relativement aux effets de l'hiver sur les blés, comme sur les récoltes

fourragères. On peut néanmoins affirmer aujourd'hui déjà quelques

faits généraux. L'action du froid a été très variable sur les blés sui-

vant qu'ils ont été semés plus ou moins tôt. Ici, ce sont les blés les

plus avancés qui paraissent le plus atteints; ailleurs, c'est le contraire

qui se produit
;
quant à la proportion dans laquelle la destruction est

plus ou moins complète, elle varie aussi dans de grandes limites;

toutefois, on peut, croyons-nous, être dans la vérité en affirmant

qu'un tiers au moins des blés d'automne sont à refaire; dans quelques

contrées, ces proportions seront augmentées; dans d'autres contrées,

elles seront moindres. En outre, un fait parait acquis, c'est que les

blés semés en lignes ont été beaucoup moins atteints que ceux semés

à la volée. La période des jours pénibles n'est d'ailleurs pas achevée;

c'est ainsi que, dans la région du nord-est, on traverse encore, depuis

une dizaine de jours, une période de gelées nocturnes et de dégels

diurnes, qui doivent être très mauvais pour les plantes. On aura donc

de grandes quantités de champs à ensemencer de nouveau ;
aussi les

prix des blés de printemps pour semences sont-ils partout en hausse

A cette occasion, M. Paul Genay, président du Comice de Lunéville,

nous signale une variété de ])lé, le blé rouge hàtif d'Alsace, qui est

d'une maturité intermédiaire entre le blé bleu et le blé de Bordeaux,

ce qui en fait un blé d'hiver et de février; il est plus rustique que ces

deux blés, et il résiste mieux qu'eux à la rouille et au charbon. « Je

n'ai été, depuis quatorze ans, nous dit M. Paul Genay, qu'une seule

fois dans la nécessité de semer du blé au printemps; c'est en 1882-83.

J'ai semé du blé rouge hàtif d'Alsace ; il m'a produit 26 hectolitres à

riieclare; le grain était un peu retrait. ».

Les blés qui n'auront pas été détruits par lu gelée auront tous

souffert des rigueurs de l'hiver. On devra donc leur donner une

nouvelle vigueur |)ar l'emploi d'engrais en couverture, surtout du

nitrate du soude. Mais une grande circonspection s'impose dans 1 em-
ploi de cet engrais : non seulement des doses exagérées, mais des

doses même seulement un pou trop fortes, présenteraient l'incon-

vénient de provoquer une xégétation foliacée trop intense, d'entraîner

la verse, et même d'empêcher le grain d'arriver à maturité. D'autre

KO n.S4. — TOME I" DE 18'J1. — 7 IKVUIEn.
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part, on doit ne pas trop se hâter pour appliquer le nitrate de soude,

et attendre le commencement du printemps. Dans tons les cas, on

pourra, le plus souvent, se bornera appliquer seulement 100 kilog. de

nitrate de soude par hectare; les circonstances paraissent rares, dans

lesquelles on pourrait élever la dose jusqu'à 200 kilog. par hectare;

cette dernière quantité est une limite ([u'il serait tout à l'ait imprudent

de dépasser. Il faut aj^prendre à ne pas abuser des meilleures choses.

Ce n'est pas seulement des céréales d'automne que l'on aura à se

préoccuper, c'est aussi des plantes fourragères, surtout des plantes

légumineuses, notamment des trèfles qui paraissent particulièrement

atteints dans beaucoup de régions. Il faudra les remplacer dans de

grandes proportions. Les mélanges decéréalesde printemps et de légu-

mineuses hâtives (par exemple, avoine, \esce et pois gris), connus

souvent sous le nom d'hivernages, paraissent devoir donner les meil-

leurs résultats. C'est dès la deuxième quinzaine de février qu'on peut

commencer à pratiquer ces semis.

IL — Une publication utile.

Puisque l'occasion s'offre naturellement, nous devons signaler une

excellente brochure publiée par M. Gustave Heuzé, inspecteur général

honoraire de l'agriculture, sous le titre : Coiueils sur les seinailles à

exécuter en février, mars et avrils Dans cette brochure, M. Heuzé
donne des renseignements pratiques sur les moyens de remplacer les

céréales, les fourrages et les légumes détruits pendant l'hiver 1890-91

.

C'est un travail absolument d'actualité. '

III. — Le régime des sucres.

Dans la séance de la Chambre des députés du 3 février, M. lîouvier,

ministre des finances, a déposé un projet de loi sur le régime des

sucres. Il a demandé que ce projet de loi fût renvo}'é à la ('ommission

du budget, qui se trouve déjà saisie de plusieurs dispositions sur ce

sujet. Malgré les efforts de M. Georges Graux (pii demandait le renvoi

à une Commission spéciale, ce renvoi a été ordonné. M. Burdeau,

rapporteur général de la Commission du budget, a d'ailleurs promis

que l'étude de ce projet serait faite très ra])idement; tout le monde est

d'accord, en effet, sur ce point que la question ne peut pas rester plus

longtemps en suspens. Le renvoi à la Commission du budget a été voté

par 297 voix contre 196.
IV. — Sériciculture.

La (commission départementale de sériciculture des Pyrénées-Orien-

tales, présidée par M. Léon Ferrer, s'est réunie le 20 janvier. Nous
recevons, sur ce sujet, la communication suivante :

<i M. le président donne communication d'une lettre par laquelle M. Michel

Forné, membre de la Commission, qui a bien voulu se rendre à ^vignonpour la

rejDrésenler au Congrès des sériciculteurs, rend compte des travaux du Congrès.

« Après discussion, la Commission émet le vœu suivant :

« Considérant que le projet du Gouvernement tendant à la création de pépinières

de mûriers, à l'établissement de stations séricicoles, à l'organisation de l'enseigne-

ment séricicole dans les écoles, à des primes attribuées aux éducations, ne propose

que des mesures propres à encourager la production, mais nullement à empêcher
la ruine de la sériciculture française, qui n'a pas d'intérêt à produire si elle n'est

point protégée;

1. Libraii'ie agricole à Paris. — Prix : 50 centimes.
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« Renouvelle la demande faite dans sa séance du 28 novembre 1890 ayant pour
Lut d'inscrire au tarif général des douanes les droits suivants : fr. 50 le kilog.
sur les cocons frais, — 1 fr. 50 le kilog. sur les cocons secs, — 7 francs sur les
soies grèges, le kilog., — 10 francs le kilog. sur les soies ouvrées.

« La Commission accepterait le projet du Gouvernement si des droits protec-
teurs étaient votés en faveur de la sériciculture

; mais elle estime que ces mesures
sans les droits de douane, sont sans importance. »

Il faut espérer que la réunion des vœux émis de toutes parts, par
les intéressés, aura pour résultat de faire revenir la Chambre des
députés sur le vote de la Commission i>énérale des douanes.

V. — Vacherie de la race charolaise.

Nous avons annoncé, il y a quelques mois, le projet de la eréation
d'une vacherie de la race charolaise dans le département de Saône-et-
Loire. Ce projet est aujourd'hui en voie de réalisation. Une Société

s'est formée sous le titre de Société civile (anonyme) pour l'améliora-

tion de la race bovine charolaise pure. Elle a pour objet l'exploitation

d'une ferme-modèle pour la production de reproducteurs d'élite; cette

ferme est située à Oyé, dans l'arrondissement de Charolles. Le capital

a été complètement souscrit. Cette création, due à l'initiative de
M. Audiffred, député, et de MM. Bouthier de llochefort, député, et du
Chevalard, conseiller général, sera certainement appelée à rendre des
services importants à lélevage dans cette importante région.

VI. — Exposition française de Moscou.
L'organisation de l'exposition française de Moscou en 1891 marche

rapidement. Au sujet des dispositions adoptées pour la section agri-

cole, qui comprendra les machines et les produits de l'agriculture,

nous recevons la note suivante :

« Les différent objets compris dans la classe 36 (Machines agricoles, pro-
duits, etc.) seront exposés dans une annexe à trois travées, réunie au bâtiment prin-
cipal par un passage couvert.

« Le Comité de la classe 36 a obtenu pour les exposants de cette classe, une
réduction dans le piix du mètre superliciel; il sera livré aux exposants, sablé et

sans plancher, à raison de 25 francs le mètre carré.

« Les exposants ])Ourront mettre leurs machines en mouvement, à condition de
faire tous les frais de la transmission et de disposer le moteur nécessaire dans
l'emplacement qui leur sera alloué. La toiture en tôle de cette annexe pourra être

percée pour le passage des tuyaux de fumée.
« La gare d'arrivée des marchandises à l'exposition de Moscou se trouvera

dans la même annexe que les machines agricoles exposées. Ces machines n'auront
donc à subir aucun transbordement, ni aucune manutention importante.

« Les frais de transport, on adoptant la voie mixte (par mer et par chemin de
fer), s'élèveront de 65 à 145 francs la tonne de Paris-La Chapelle à Moscou gare.

Le prix du transport de la gare d(; Moscou à la gare d'arrivée dans l'exposition

ne dépassera pas 1 fr. 50 par tonne. Le transport des machines agricoles pourra
s'effectuer en vi'ac. ^

Les déclarations des exposants pour l'agriculture sont reçues par

M. Jïardon, secrétaire du Comité du groupe agricole, 12"2, avenue des

Cliamps-Jillysées, à Paris.

VIL — Suciélé nalionale d'encouragement à Vagriculture.

Nous avons déjà signalé le vœu émis par la Société nationale d'cn-

couragemenl à l'agriculture sur la question du double tarif douanier.

Dans son asseud)léc générale, elle a abordé aussi j)lusieurs autres

questions qu'il convient de signaler. Sur les questions viticoles, après

des observations présentées par MM. Gaston Bazille, Claris, Lacroix,
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Denis, à roccasion d'un rapport de M. Gazelles, elle a adopté les con-

clusions qui suivent : fixation à 10 degrés 9 comme limite du vinage,

assimilation des moûts et vins de liqueur à l'alcool, prohibition

d'entrée pour les marcs, droit de douane de fr. 70 par degré au

tarif minimum et de 1 fr. 30 au tarif général pour les vins jusqu'à

10 degrés 9, droits de 8 fr. et de 12 fr. sur les raisins frais, droit de

21 fr. et de 35 fr. sur les raisins secs, qui seraient soumis, en outre,

aux droits établis par la loi du 26 juillet 1890. — Sur la question

sucrière, après un rapport de M. Hardon, et un débat entre

MM. Georges Graux, Dubar, Lemaire, etc., la Société a voté :

1" Que le projet de loi relatif aux sucres soit, dans le plus bref délai, discuté

par le Parlement, et qu'une disposition additionnelle permette aux cultivateurs

de partager le bénéfice attribué aux fabricants
;

2" Que les sucres coloniaux étrangers soient frappés de la surtaxe de 7 francs;

3" Que le régime des sucres soit réglé par une loi définitive, fixant à 7 la prise

en charge avec partage progressif, au profit du Trésor, des bénéfices à partir de

9 fr. 25, en laissant aux fabricants l'option entre ce système et un déchet de

20 pour 1 00
;

4" Qu'il soit institué des chimistes-experts-peseurs qui seraient chargés de

représenter, dans tous les endroits où l'on reçoit les betteraves à sucre, les inté-

rêts des producteurs et de procéder aux opérations de la tare et de l'établissement

de la densité.

Ces tierces personnes seraient la meilleure garantie pour l'exécution de ces

opérations, tant au point de vue du producteur que du fabricant de sucre. Elles

seraient à la charge des intéressés, groupés par centres de production.

En ce qui concerne la production ch^^v^'ine, la Société a émis le

vœu que le nombre des étalons de l'Etat fût porté à 3,000 et que
l'amendement Dcmarçay au projet de loi sur les prélèvements des

paris mutuels (voy. le Journal du 4 février) fût adopté. Elle a

demandé que l'Etat encourageât la création de vacheries régionales

pour l'amélioration des races bovines. Elle a apporté son vote aux
réclamations des sériciculteurs. Enfin, elle a adopté la proposition de

M. Grandeau tendant à l'entrée en franchise des engrais de toute

nature. Ce dernier vote est malheureusement tout à fait regrettable
;

nous aurons a revenir sur la question.

Vin. — Syndical des viticulteurs de Finance.

Le Syndicat des viticulteurs de France a tenu son assemblée géné-

rale le 2 février à Paris. Après une allocution très applaudie du pré-

sident, M. Paul Leroy-Beaulieu, M. Hardon, secrétaire général, a

donné lecture d'un rapport sur la situation générale et l'œuvre du
syndicat. M. Jean Gazelles a présenté un rapport sur la question des

traités de commerce et l'emploi du double tarif maximum et minimum
ou celui d'un tarif général unique. A cette discussion ont pris part

M. Turrel, député de l'Aude; M. le D"" Got, M. Jamme, de l'Hérault;

M. Pierre Gausse; M. Bruneton, du Gard; M. Lacroix, M. Henry Duc,
de la Gironde. L'assemblée a émis à une grande majorité les vœux
suivants :

« 1° Que les vins soient inscrits dans la classe des produits agricoles.

« 2° Que tous les produits agricoles, sans exception, soient soumis au régime
du tarif minimum et du tarif maximum.

« 3» Que les droits de douane à établir sur les vins, par hectolitre et par degié,

jusqu'à 10°, 9, soient : au tarif maximum, 1 fr. 30; au tarif minimum, fr. 70.

Au delà de 10", 9 les vins seront traités comme l'alcool. »
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De toutes les branches de la production agricole, la viticulture est

celle qui a l'intérêt le plus immédiat à ce que ses produits soient

inscrits aux deux tarifs de douane. Bien aveugles sont ceux qui ne

voudraient pas le voir. Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 4 février 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. Tisserand présente, de la part de M. Foëx, directeur de l'école

nationale d'agriculture de Montpellier, la S"' édition de son Manuel

'pratique de vilicultiire pour la reconstitiUioti des vignobles méridionaux.

M. Duchartre annonce la mort de M. le docteur Sacc, correspon-

dant, à Cochabamba (Bolivie).

Les comptes rendus hebdomadaires des séances de l'Académie des

sciences renferment une note de MM. Berthelot et André sur des faits

pouvant servir à l'histoire des principes azotés renfermés dans la

terre végétale; une note de M. Berthelot sur de nouvelles observations

sur les composés azotés volatils émis par la terre végétale; une note

de M. Mer sur l'influence de quelques causes internes SLir la présence

de l'amidon dans les feuilles ; enfin, une note de MM. André et Raulin

sur l'influence de la nature du terrain sur la température du sol.

M. Kenou communique le résumé des observations météorologiques

faites au parc de Saint-Maur pendant le mois de janvier 1891.

IMM. Menault et Marsais font hommage du 2^ volume des exposi-

tions de l'Etat au Champ de Mars en 1889, en ce qui concerne le

Ministère de l'agriculture. Cet ouvrage est présenté par M. Risler,

ainsi que le tome XI des Annales de l'Institut national agronomique,

M. Miintz fait une communication sur les modifications du sang

suivant les conditions d'existence.

M. Cornevin fait une communication très intéressante sur la possi-

bilité de fixer des couleurs dans les animaux de l'espèce bovine par le

croisement et le métissage.

M. Heuzé fait hommage d'un volume qu'il vient de publier intitulé :

La petite culture agricole, légumière et fruitière dans les campagnes et

aux environs des villes, ainsi qu'une brochure renfermant des conseils

sur les semailles à exécuter en février, mars et avril pour remplacer

les céréales, les fourrages et les légumes détruits pendant l'hiver.

M. Clavé demande que la Société examine à nouveau, dans sa pro-

chaine séance, les vœux émis en 1879 en ce qui concerne les tarifs de

douane.

11 est procédé à l'élection d'un correspondant dans la section des

cultures spéciales; M. Truelle est élu par 33 voix contre 10 à M. Baltet.

Le dépouillement du scrutin pour l'élection d'un correspondant

étranger dans la section de grande culture donne 37 voix à M. Emma-
nuel de Proskowetz fils contre 1 à M. Clarke.

La Société se forme en Comité secret pour entendre la lecture de

rapports sur les titres des candidats aux places de correspondants.

La section de grande culture présente en 1" ligne, M. Dufour, au

Montât (ï.ot); en T ligne, M. Lhùlclain, à IVeims (Marne).

La section des cultures spéciales présente en 1'" ligne, M. Charles

Baltet; en 2' ligne, M. Joseph Genin. Georges Marsais.
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CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS
LISTE DES PlilX {Suite).

Concours de volailles vivantes'. — Coqs et poules. — Pintades.

1'" sous-seclion. Coqs et poules de races françaises, l''" calrgorir. Race de Crèvocœnr. — 1" sec-

tion. Coqs. 1" pi'ix, M. René Voisin, à la Suze (Sarlhe); 2% MM. Farcy et Ticoulots, à Cérans-

Foulietoui-le (Sarlhe); 3°, M. Pierre Loyaux, à Louplande (Sarllie). Prix siippjéniuntaire. M. René

Voisin. Mentions iionôrables, MM. Voilelher frères, à Mantes (Seine-el-Oise)- M. J.-J. Lejeune, aux

Essarts-le-Roi (Seine-et-Oise). — 2" section. Poules. 1" prix, M. René Voisin; 2"=, MM. Farcy et

Picouiots; 3°. M. J.-J. Lejeune. l'rix supplémentaire, MM. Farcy et Picoulots. Mentions honora-

bles, M. René Voisin; Mme de Chabannes la Palice, au Pin (Calvados).

2» catégorie. Race de Houdan. — 1'" section. Coqs. ]"=' prix, M. Edouard Boucher, à la Cha-

pelle Foràinvilliers (Ein-e-et-Loir); 2°, M J. Philippe, à Houdan (Seineet-Oise)
; 3% Mme Davoust-

Périot, à Houdan (Seine et-Oise). Mentions honorables. M. Jules Rivet, à Houdan (Seinc-et-Oise)
;

Mme bavoust-Périot; M. Pointelet, à Voisin près Louveciennes (Seine-et-Oise). — 2= section.

Poules. 1" prix, M. Léon Leudet, à Trouville (Calvados); 2% Mme Durand, à Maulelte (Seine-

et-Oise- 3=. M. Pointelet. Mentions honorables, M. Edouard Boucher; Mme Davoust-Périot
;

MM. Léon Leudet; J. Philippe; Voiteliier frères; Eupjène Boulillier, à Orly (Seine).

3» calcijorie. Race de la Flèche. — 1'^' section. Coqs. 1" prix, M. René Voisin; 2% Mme Mail-

let du Bûullay, à Herqiieville (Eure): 3% Mme GioUier-Delia^tnin, à Durtal (Maine-et-Loire). Men-

tions honorables, WM. René Voisin; Pie:-re Loyau ; ElienneLagrange. à Autiin (Saône-et-Loire)
;

Mmes Grollier-Dehavnin; Davoust Périot; MM. Farcy et Picoulots; Mme Archer, à Ilerqueville

(Eure). — T section. Poules. \" prix, M.M. Farcy et Picoulots; 2% M. René Voisin; 3% M.VL Voi-

teliier frères. Mentions honorables, MM. René Voisin; Farcy et Picoulots; Pierre Loyau; Pointelet;

Voiteliier frères.

k" catégorie. Race du Mans. — l"'^ section. Coqs, l" prix, M. René Voisin; 2% MM. Farcy et

Picoulots. M<'ntioiis honorables, MM. Farcy et IMcoulots
;

Pierre Loyau; Voiteliier frères. —
2" section. Poules. 1'^' et 2% prix, M. J.-J. Lejeune; Mentions honorables, MM. Pierre Loyau; Voi-

teliier frères.

5" catégorie. Races de la Bresse. — l" section. Coqs. 1" prix, Mme Grolher-Dehaynin; T,

M. René Voisin; 3", MM. Farcy et Picoulots. Mentions honorables, Mme Grollier-Dehavnin; M. J.-

J. Lejeune; M. F. Courcout," à Amiens (Somme; Mine de Chauvelin, à Rilly (Loir-et Cher)
;

MM. Voileliier frères. — 2' section. Poules. 1" prix, Mme GroUier-Dehaynin
;
2" et 'A% M. F. Cour-

cout. Mentions honorables, Mmes GroUier-Dehaynin; de Chauvelin; MM. J.-J. Lejeune; Voitel-

iier frères.
6° catégorie. Race de Barbezieux. — 1"^' section. Coqs. Prix unique, M. Fernand Giet, à Bar-

bezieux (Charente). Mention honorable, M. Fernand Giet. — 2" section. Poules. Prix unique^

M. Fernand Giet. Mention honorable, M. J.-J. Lejeune.

7° catégorie. Race de Courtepattes. — l" section. Coqs. 1='' prix, xMM. Farcy et Picoulots; 2%
M. René Voisin. Prix supplémentaire, M. J.-J. Lejeune. Mentions honorables, MM. Pierre Loyau;

Voileliier frères; Farcy et Picoulots. — 2' section. Poules. !"• prix, M. René Voisin; 2% MM. Farcy

et Picoulots. Prix supplémentaire, MM. Farcy et Picoulots. Mentions honorables, MM. J.-J. Le

jeune; Voiteliier frères.

8'' catégorie. Race coucou ombrée de Rennes. V" section. Coqs. 1" prix, M. Edmond Ramé, à

Nouvotou (Illeet-Vil3ine); 2'^, M. J.-J. Lejeune. — 2^ section. Poules. 1"' prix, M. J.-J. Lejeune;
2"-", M. Edmond Ramé. Prix supplémentaire: M. Edmond Ramé.

9= catégorie. Races de Gournay, Mantes et analogues. — V section. Coqs, l""' et 2" prix, MM. Voi-

teUier frères. Menlinn honorable, M. Feuillet, à Villette prés Mantes (Seine-et-Oise). — '1° section.

Poules. I" et 2" prix, MM. Voiteliier frères. Mentions honorables, Mme Anna Paillart, à Quesnoy-

le-Montant (Somme); M. Louis Aubron, à Limay (Seiue-et-Gise).

IQ" catégorie. Races françaises autres que celles dénommées ci-dessus. — \"' section. Coqs.

1" prix, "m. Edmond Ramé; 2% Mme de Sainte-Marie-d'Agneaux, à Martin-Eglise (Seine-lnlé-

rieure. — 1" section. Poules. 1" prix, M. Edmond Ramé; 2% Mme de Sainte-Marie-d'Agneaux.
2= sous-seclion. Coqs et poules de races étrangères et pintades. 11= catégorie. Race cochin-

chinoise. l'"' sous-catégorie. ^ai'iéXà fauve. — l"' section. Coqs, f prix, Mme Maillet du Boullay;

2°, MM. Voiteliier frères; 3", M. Louis Aubron. Mentions honorables, M.M. Pointelet; A. Raquet,

à Montmorency (Seine-et-Ois'-:) ; Farcy et Picoulots. — 2" section. Poules. 1" prix, M. J.-M. Balès,

à Boulogne-sur-Seine; 2', M. Pointelet; 3". M. J.-J. Lejeune. — Mention honorable, MM. Farcy et

Picoulots.
2" sous-catégorie. Variétés diverses. — V section. Coqs. 3"" prix, MM. Voiteliier. Mentions ho-

norables, MM. l'ointelet; J.-J. Lejeune. — 2' section. Poules. 1 ' prix, M. J.-J. Lejeune; 3',

Mme de Chabannes la Palice. Mentions honorables, Mme Maillet du Boullay.

12= catégorie. Race brahmapoutra. — 1" section. Coqs. 2" prix, M. J.-J. Lejeune. — Mention

honorable, MM. Voiteliier frères. — 2° section. Poules. 1" et 2"= prix, MM. Voiteliier frères. Men-
tions honorables, MM. J.-J. Lejeune; Moreno, à Morsang-sur-Orge, près Corbeil (Seine-et-Oise)

;

J.-J. Lejeune.
13» catégorie. Race dorking. — 1" section. Coqs, l""" prix, M. Favès-Verdier, au Riincy (Seine-

et-Oise; 2", M. J.-J. Lejeune: 3% Mme Maillet du BouUay. — Mention honorable, M. Granilel, à

Azincourt (Pas-de-Calaïs. — 2' section. Poules. 1" prix. M. Favès-Verdier; 3", Mme Maillet du
-Boullay. Mentions honorables, MM. J.-J. Lejeune; H. Gaillard, à Paris; Pointelet.

14= catégorie. Races espagnole, andalouse, de Minorque et d'Ancône. — 1'" section. Coqs.

1. Outre les primes en argenl, les lauréats des l", 2% 3% 4" et 6" divisions recevront pour

chaque prix une médaille de bronze; pour les mentions honorables, les lauréats recevront, sur

leur demande, un diplôme (Arrêté ministériel, art 21.).
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Prix unique, M. Etienne Lagrange. Mention iionorable, M. Favès-Veniier. — 2" section. Poules.

Prix unique, M. Favès-VeriJier. Mentions lionorables, AIM. Voitellier, J.-J. I.ejeune.

15" catégorie. Race de Langsliam. — 1" .«•ecUo/i. Coqs, l"'' prix, M. Poinlelet; 1", M. Léon Leu-
det; 3% M. J.-J. Lejeune. — Menlion très iionorable, MM. Voitellier frères; Mentions honorables,

MM. Léon Leudet; Géré, à Saiiit-Cloud, (Seiue-et-Oise)
; Mue Maillet du Boullay. — 2" section.

Poules. 1" priv, M. Pointelet; 2% Mme Maillet du Lioullay; 3°, M. J.-J. Lejeune. Mentions hono-
rables, Mme Maillet du Boullay; MM. Léon Leudet; Favez-Verdier; G. Charles, à Borne-du-Châ-
teau, à Asnières (Seine); J -J. Lejeune.

16" catégorie. Baces étrangères diverses autres que celles désignées ci-dessus. — 1'° section.

Races de l'adoue. (Coqs et poules), l'"' prix, M. Favez-Verdier; 2", M. J.-J. Lejeune; 3°, M. Pierre

So'anet, à Charenton (Seine). Mentions très honorables, M.M. G. Charles; Pointelet. Men-
tions honorables, M.M. Louis Bebeauvais, àParis; J.-J. Lejeune; F. Lagrange. — 2' section. Races
de Hambourg et de Campine. ((^oijs et poules). 1" prix, M. Favez-Verdier; 2", M. J.-J. Lejeune.
Mentions honorables, Mme Maillet du Boullay; M. Louis Rey, à Paris; Mme GroUier-Deliaynin.
— 3" section. Races naines (Banlam. Anvers, petits combattants, javas, négresses et Nangasaki.
(Coqs et poules). 1" prix, Mme Maillet du boullay; 2% Mme de Chabannes laPalice;3", M. Géré.
Pris supplémenlaires, M. J.-J. Lejeune; Mme de Chabannes la Palice. Mentions honorables,

MM. Fary et Picoulols; E. Lagrange; J.-J. Lejeune; Mme de Sainte-Marie-d'Agneanx. — 4'^ section.

Autres races étrangères non dénommées ci-dessus. (Co |s et poules). 1'"' prix, iM J.-J. Lejeune;
2", MM. Voitellier frères; 3% Mme Maillet du Boullay. Prix supplémentaires, MM. Voitellier frères

;

J.-J. Lejeune. Mentions honorables, Mme Maillet du Boullay; M. J.-J. Lejeune; Mme Maillet du
Boullay.

17° ca/é<7ori<j. Pintades. (Mâles et femelles). Mentions lionorables, MM. Voitellier; E. Lagrange.
Prix 'Ihonnear . Objet d'art. M. René Voisin, à la Suze (Sarthe), pour ses animaux de la race

de Crèvecœur.
2" division. Dindons, l''" catér/orie. Variété noire. 1''= section. Mâles. 1°"' prix, M. Pointelet;

2", M. J.-J. Lejeune; '6", MM. Voitellier, frères.— 2"= section. Femelles, l^prix. MM. J.-J. Lejeune;
2'", Mme de Ghauvelin; 3°, M. J.-J. Lejeune; mentions lionorables. .MM. Voitellier, frères.

2" catégorie. Variétés diver.^es. 1" section. .Mâles. 1"° prix, .M. Léon Le Fort, à Menestreau-en-
Villette (Loiret); 2", M. J.-J. Lejeune; mention honorable, M. Poinlelet. — 2'= section. Femelles.
1" prix, M. Joseph de Bretagne, à Mortagne (Nord); 2% M. J.-J. Lejeune; mention honorable,

M. Poinlelet.
3° division. Oies, l"'" catégorie. Oies de Toulouse. P" section. Mâles, l""" prix, M. Pointelet;

M. Bertrandus, à Igny (Seine-et-Oise) ; mention honorable, MM. Voitellier, frères. — 2" section.

Femelles, 1" prix, MM. Voitellier, frères; 2°, M. J.-J. Lejeune; mention honorable, M. Bertrandus,
2= catégorie. Oies diverses. 1'° section. Mâles. != prix, M. J.-J. Lejeune; 2% M. E. Lagrange;

mentions honorables, M. J.-J. Lejeune; Mme Prosper de Baudicour, à Saint-Pierre-du-Mesnil

(Eure). — '•2* section. P' prix. .M. É. Lagrange; 2°, M. J.-J. Lejeune.

Canards. — l"" catégorie. Canards de Rouen, l" et 2'-" prix, M. J.-J. Lejeune; 3", M. Edmond
Ramé. Mention honorable. .M. Edmond Ramé.
2' catégorie. Canards d'A\lesbury. h"" et 2" prix, M.M. Voitellier frères.

3° catégorie. Canards d'Inde ou de Barbarie. Prix unique, M. Btirtrandus. Mention honorable.
Mme Davoust-Périot.

4" catégorie. Canards du Labrador. P'' et 2" prix. Mme Grollier-Dehaynin.
5° catégorie. Canards divers. 1'='' et 3° prix, M. J.-J. Lejeune; 2°, M.M. Voitellier frères;

Médailles de bronze. MM. E. Lagrange; Ernest Gogue à .\rcueii, (Seine).

Pigeons. — Races comestibles. Romains, l"' prix, M. J.-J. Lejeune; 2% M. Léon Leudet. Prix
supplémentaires. M.M. François Guilly, à Paris; Léon Leudet, à Paris; Jean-Pierre Breschet, à
Paris; .\ugusle Artus, à (Boulogne-sur-Seine). Mentions honorables. MM. Cyprien Giraud, à Paris;

P. -G. Lejeune, à Paris; Pierre Thomas, à Paris.
2'' ca/r'V/o)'ie. .Montaubans. L"' prix, M. J.-J. Lejeune; 2% MM. Voitellier frères. Prix supplémen-

taires. M.M. Voitellier frères. Mention honorable. MM. Voitcliier frères.

"S" catégorie. Bizets. 1" prix, M. Greshen, à Saint-Maur (Seine); 2"' Mlle R. Capon, à Paris.

Mentions honorabl'îs. MM. J.-J. Lejeune; P.-G. Lejeune.
4" catégorie. Mondains, i"' prix. M. Grethen ;

2°, M. J.-J. Lejeune. Prix supplémentaire.

M. P.-G. Lejiune. Mentions honorables. MM. IL Grignon, à Paris; Pointelet; Léon Leudet.
[)" catégorie. Races Pouh;, maltais et de Modane. 1" piiv, M. Grethen; 2", M. J.-J. Lejeune.

Mentions honorables. MM. J.-J. Lejeune; Victor Strecq. à Paris; Victor Streoq.
6° catégorie. Races voyageuses. L'^ prix, M. P.-G. Lejeune; AI. Louis Genly, à Créteil (Seine).

Prix suf)plémentaiie, Mme Lombard, à Paris. iMi^ntions honorables, .MM. Ferdinand Alliot, à
l*aris ; Ferdinand Baudet, à Paris; Grethen; Louis Genty ,• E. Lagrange; Jules Leclercq, au parc
Saint-Maiir Seine; Th. Perrollet, à Paris; Alexandre Sciitex, à Créteil Seine; Victor Stercq; Thi-
baut, à Paris.

7° cati'gorie. Races diverses, l""" prix, M. Victor Stercq; 2», M. Thumara, à Paris. Mentions
honorables. MM. J.-J. Lejeune; Victor Sterc(j; Thumara; Félix Vincoiet, à Paris.

Races dites de volière. 1'° catégorie. Capucins. 1"" prix, M. J.-J. Lejeune; 2% .M. Pellaprat, à
Paris. Mentions honorables. .M.M. Grethen; Léon Leuilet.

2° catégorie. Boulants, l""^ pi'ix, M. Grethen; 2", .M. J.-J. Lejeune. Mention iionorable. .M. Auguste
Lemaire, à Paris.

3" catégorie. Cravatés orientaux. I»"^ prix, M. Grethen; 2". M. Jiiie< Li'<l'n'i( Minliun hono-
rable. M. l.,éon Poinlelet.

'i' catégorie. Polonais. 1" et 2" prix, M. Thumara.
')" catégorie. Queue de paon. 1"^ prix, M. Grclhen; 2°, .M. Lepagneul, à Pans. Menlion hono-

rable, .M. Louis Simon, à Paris.

Cl' catégorie. Cravatés. 1"' prix. M. Félix Vincelct;2', Léon Pointelet. Mentions honorables.

MM. Lion Leulet; J.-J. Lejeune; de OUecki, à Paris; Victor Stercq ; Félix Viiicolel ; Léonard Vin-
ceiet, à Paris.

'i" catégorie. Races diverses. 1" i)riv, ,M. Jules Leclercq; M. J.-J. Lejeune. Prix suppKmen-
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taires MM Grelhen ; J.-J. I.ejeune. Mentions honorables. Mme de Chabannes la Palice
;
MM. H.

Gri"-non; H. Lasseron, à l'a'ris; J.-J. Lejeune; Mme Lombard; Léon roinlclct; Louis Simon

Félix Vincelet.
. ,„ , «^ i i t •

i r>i i
'

6" division. Lapins, l'" catégorie. Lapins béliers. 1" et 2° prix; J.-J. Lejeune; de Okecki.

Mention honorable. MM. Voilellier frères „ „ ^ . „ . i i oc ai < •

2" catPQoric. Lapins communs. 1- prix, M H. Gn^non
; 1% J -J. Lejeune; .3^, M. Lrignon.

3» catégorie. Lapins russes. 1" et 2" prix, M. Grelhen ; 3% M. Eugène Boutelher, à Orly (Seine).

Prix supplémentaire. M. Eugène Boulillier.
• m n- i oe m ^ a. i

•

^'catégorie. Lapins à fourrure ou argentés, l- prix, M. Pierre Loyau; 2% M. de Okecki;

3« M. Eugène Boutillier. Mentions honorables. MM. VoitcUier frères
;
Poinlelet

;
Alfred Ganier,

b''catégorie. Lapins angora ou de peigne. !" prix, M. Pointelet; 2% M. Louis Naudin, à Fon-

tainebleau (Seine-et-Marne); 3% J.-P. Breschet, à Paris. Mention honorable. M. Louis Naudin.

6* catégorie. Lapins géants des Flandres. 1" pvW, M. J.-J. Lejeune; 2% M. de Okecki. Mention

honorable. M. J.-J. Lejeune.
. „ , .or •,,»> m r, n , m

7» catégorie. Lapins japonais, l- prix, M. Joseph Safray, a Pans; 2«, M. P.-G. Lejeune. Men-

tions honorables. MM. Joseph Safray ; J.J. Lejeune. „.,.,,„ „
Prix d'honneur. M. Léon Lefort, pour son dindon bron/e d Amérique. Médaille dor, a Mme

Grollier-Dehavnin, à Durtal (Mninc-et-Loire), pour ses lots d'animaux de la race bressanne.

Médaille d'argent (grand module), MM. Pointelet, pour ses lots d'animaux de la race de Langs-

ham Médaille d'argent (grand module), M. J.-J. Lejeune, aux Essarts-le-Roi (Seine-et-Oise),

pour l'ensemble de son exposition. Médaille d'argent (grand module), M. Favez-'Verdier, au

Raincy (Seine-et-Oise), pour Tensemble de son exposition.

Concours de volailles mortes

!= catégorie. Race de la Bresse. V sous-catégorie. Variété de l'arrondissemeni de Bourg

(Ain). — i'° section. Chapons, l"^'' prix, M. Joseph Perdrix, à Bény (Ain); 2=, M. Vincent Beiay.

au Mu-air(Saôiie-et-Loire). — 2" section. Poulardes. 1" prix, M. Perdrix; 2% M. Raymond Jouf-

frov à Frontenaud (Saône-et-Loirc). 2'^ .sous-catégorie. Variété de Louhans (Saône-et-Loire). —
l" section. 1' prix, M. Rodol-Belay, au Miroir (Saône-et-Loire); 2"; M. Guerrin, à Frontenaud

(Saône-et-Loire). Prix supplémentaire. Mme Marie-Rose Belay, au Miroir (Saône-et-Loire). — 2" sec-

itou. Poulardes. 1" prix, M. Vincent Belay; 2% M. Rodot-Belay. Prix supplémentaire. M. Maître-

Bouillot, au Miroir (Saône-et-Loire).
. .

2= catégorie. Race de la Flèche. — V^ section. Chapons. 1" et 2"' prix, M. François Choquet,

au Bailleul (Sarthe) : 3% M. Pierre Toutain, au Bailleul (Sarihe) ; 4«, M. Pierre Ruet, au Bailleul

(Sarthe) Prix supplémentaires. M^L Joseph Toutain, au Bailleul (Sarthe). René Besland, à la Galifer-

dière par le Bailleul (Sarthe). — 2" section. Poulardes, l"-- et 3' prix, M. Joseph Toutain; 2» et 4%

M. François Choquet; 5°, M. Pierre lluet Prix supplémentaire. M. René Besland.

3" catégorie. Races de Houdan. Mâles ou femelles. 1"' et 2'= prix, M. Joseph Toutain; 3% M. Eu-

gène Vasseur, à Gambais (Seine-et-Oise).

4= catégorie. Race de Crèvecœur. Mâles ou femelles. 1"=' prix, M. François Choquet; 2°, M. Pierre

Huet; 3% M. Pierre Toutain.
. ,, ^ i

b' catégorie. WiiCQi. normandes autres que celle de Crèvecœur. (Mâles ou femelles). 1" prix,

M. Eugène Vasseur; 2% M. Eugène Vassenr; 3=, M. François Jeanne, à Cambais (Seme-et-Oise).

6° catégorie. Races diverses non classées ci-dessus. (Mâles ou femelles). !* prix, M. Eugène

Vassenr ; 2% M. François Jeanne ; 3% M. Guerrin.

1" catégorie. Dindons, 1'" section. Mâles. \" prix, M. François Choquet; 1% M. Eugène Vasseur

3" M Joseph Toutain; 4", M. René Besland; 5^ M. François Choquet. Prix supplémentaires,

m\. Pierre Huet: Pierre Toutain: Jules Davoust, à Houdan (Seine-et-Oise); François Jeanne;

Jules Lasseron, à Paris. T section. Femelles. 1"' prix, M. Eugène Vasseur; 2', M. François Cho-

quet ;
3'', M. François Jeanne; 4% M. Pierre Huet. Prix sup;démentaires, MM. Joseph Toutain

;

Jules Lasseron; Anna Paillard, à Quesnoy-le-Monlant (Somme).
8" catégorie. Canards. — i'= sous-calégorie. Mâles ou femelles pour la broche. 1" prix,

M Texier Percebois, àGermainville (Euro-et-Loir) ;
2'', M. Jules Davoust; 3=, M. Dumont-Basset,

àBrauges (Saône-el-Loiie). Prix supplémentaires, Mmes Eugénie Boivin-Voisin , à Saint-Usages

Saône-et-Loire); Anna Paillart. — 2" sous-catégorie. Mâles ou femdies pour la production des

foies gras. \" prix, M. Jacques Lafargue, à Aire-sur-l'Adour (Landes); 2% M. S. Jaudet, à Aire-

sur-l'Adour (Landes); 3", M. Louis de Gontaut-Biron, à Courtalain (Eure-et-Loir).

y catégorie. Oies. — V sous-calégorie. Mâles ou femelles pour la broche. 1" prix, M. Venot,

à la Poùlé (Mayenne); 2', M. Eugène Gaillard, à Brauges (Saône-et-Loire); 3=, M. François

Choquet. Prix supplémentaires, MM. Jules Lasseron; Dumont-Basset. — 2« sous-catégorie. Mâles

ou femelles pour la production des foies gras. 1" prix, M. Jacques Lafargue
;

2", M. S. Jaudet.

10'^ catégorie. Pigeons. l"prix, M. Nolinde Lasseron, à Paris; 2% M. Jules Lasseron. Prix sup-

plémentaire, M. H. Crignon.
. „ ,. .ru . <,

11<= catégorie. Pintades et autres oiseaux de basse-cour, l"' prix, M. François Lhoquet; 2'^^,

M. Vassenr; 3". M. Joseph Toutain.

12' catégorie. Lapins. 1" prix, M. J. Lasseron; 2% M. Nolmde Lasseron; 3", M. Joseph

Toutain.
, . ,

Prix d'honneur. —Objets d'art, M. Joseph Toutain au Bailleul (Sarthe), pour son lot de pou-

lardes.

Concours de produits de laitçrie. — Fromages.

Exposants producteurs. 1'''= division. Fromages a pâte molle, l" classe. Fromages frais.

Catégorie unique. Fromages à la crème ou double crème : Neufchâtel, Boudons, Maiakoll, etc.

Médailles à:argent, }\mQ H. Benoît, aux Molières (Seine-et-Oise) ; M. Charles Gravier, à Vichy

(Allier).

2« classe. Fromages affinés. — P' catégorie. Brie (fromages de ferme). V° sous-catcgorte.

Brie courant. Médailles d'or, M. Antonin Gauthier, au Plessis-Placy (Seine-et-Marne). Médailles

d'argent, M. Emile Simphal, à Chauny (Aisne); Mme Vve Minoullet, à Trilport (Seine-et-Marne).
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Fig. 34. — Bœuf de race charolaise, âgé de 3o mois, pesant 878 kilog., exposé par M. Bellard

à Giniouille (Nièvre), 1" prix de sa catégorie et prix d'iioniieur au concours général agricole de
Paris, en 1891.

Fig. H.'i. — Taureau lininusinj Agé de 37 mois, appartenant à M. lion" France/,, ;\ Limoges
(llautc-Vienno), 1"^ prix de sa catégorie et prix dlionucur dos aniiuiiux r''p oductcurs pour ^es
races françaises au concours général agricole de Taris en IH'.U.
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Médailles de bronze, Mme Vve Poijrné, à Bailly-Romainvilliers (Seine-el-Marno) : M. Adolphe

Gei'O'onne à Grisolles (Aisne). Mentions honorables. M\l. Emile Desnol, à Fnnleiiay-Tiésigny

(Seine el-Marnc) ;
Marie Vasseiir, à Rouvres (Oise): Henri Martin, à Cocherel (Seine-et-Mai'ne)

;

Euo'ène Iluraml. à Rouvres, par Betz (Oise); Adolphe Martin, à Annet (^cine-el-Marne). 2'' snus-

cnléqorie. Brie de saison. Médaille d'or, Mme Vve Louis l'elit, à liailly-Bomainvilliers (Seine-

et-Marne). Mt'daille d'argent, M. Emile Desnol; Mme Vve Minoullet. Médailles de bronze,

Mme Vve Peigné.
2" catégorie. Coulommiers. — 1"''= sous-catégorie. Coulommiers, double crème. Médailles de

bronze, MM. Moussin, aux Bordes, commune de Boauthcil (Seine-et-Marne) ; M. Albert Pilot, à

Solers, par Coubert (Seine-et-Marne). 2° sous-calégorie. Conlommiers-Brie. Médailles d'or^

M. A. Colhias, à Donnemarie-en-Montois (Seine-et-Marne). Médailles d'argent, M. Edgar-Roger,

à iNandy (Seine-et-Marne). Médailles de bronze, MM. Camille Raran, à Oisery (Seine-et-Marne).

Autonin Gauthier. Mentions honorables, Mnies Vves Peigné; Louis Petit.

3" catégorie . Façon Brie et façon Coidommiers. Médaille d'or, M. Emile Adrien, à la Chapelle-

et-Felcourl (Marne). Médailles d'argent, MM. Leclerc, père et fils, à iiumont (Meuse); Marlin

Grandjean, à Mcnnessis (Aisne). Médailles de bronze, MM. Vital-Rnigain, à Saint-Morcl (Ar-

dennes) ; Albert Collin, à Monlplonne (Meuse): E. Bouyot, au Grand-Bilbarleault par Jonarre

(Seine-et-Marne). Mentions honorables. M.M. Marc de la Perrelle, à Olizy (Aidennes) : de Cham-
peanx-Verneuil, à Bouilly (Marne) ;

Rcnard-Gillard, à Biencourt (Meuse).

4° catégorie. Camembert. Médaille d'or, M. Guilmin à Saint-Pierre-sur-Dives (Calvados). Mé-
dailles d'argent (grand modub-), MM. Albert Seigneuret, à Mesnil-Baclcy (Calvados); Jules Plu-

mey, àViéville [Calvados); Albéric Morand, à Vimoutiers (Urne); Adrien de Touville, à Tourville

(Eure); Edouard Guérin, à Quétiéville (Calvados). Médailles de bronze, MM. Prosper Moi^n er, à

Vimoutiers (Orne); Louis Gostard, à Saint-Martin-de-la-Lieue (Calvados); Martin et Gie, à Flers-

de-FOrne (Orne) ; Octave Delaunay; à Brelteville-sur-Dives (Calvados); .Auguste Lepetit, à Sainl-

Pierre-sur-Dives (Calvados) ;
Hyacinthe Rosey, à Saml-Martin-de-la-Lieue (Calvados)

; Albert

Lesieur, à Périers-sur-le Dan (Calvados).

5" catégorie. Façon camembert. Médaille d'or, M. Baron, directeur de FEcole pratique d'agri-

culture du Lézardeau. à Ouimperlé (Finistère). Médailles d'argent, MM. Louis Goisbault, à

Bazoïiges, près Chàlcau-Gontier (Mayenne) ;
Félix de Bougé, à Dinlevdle (Haute-Marne), i/e'c/ai/ies

de bronze, MM. G. Paul, à Étrœungt'(Nord) ; Léon Chandora, à Plabennec (Finistère).

6"= catégorie. Bondons, Malakoff et Gournay, dits à tout bien. Médaille d'or, M. Th. Carpentier,

à Esclavi'lles (Seine-Inférieure). Médailles d'argent, MM. Delanef, à Bosseault (Seme-InCérieure) :

Pascal Cousin, à Neuville-Ferrières (Seine-Inférieure). Médailles de bronze, MM. A Lasnel, à

Saint-Saire (Seine-înfèrieure) ; Alfred Duclos. à Mesnil-Mauger (Seine-Inférieure). Menlions hono-

rables, MM. Blanchard, à NoùviUe-Ferrières (Seine-Inférieure); Hobé, à Mathouville (Seme-Infé-

rieure); Fournier, à iiaint-Martin-rHorlier (Seine-Inférieure) ; Edouard Joly. à Meuville-Ferrières

(Seine-Inférieure).
7' catégorie. Mont-d'Or, Pont-FÉvèque, Mignot, etc. Médaille d'or, M. Baron, directeur de

l'Ecole pratique d'Agriculture du Lézardeau. Médailles d'argent, MM. Hobbé, à Coudray-Rabut,

par Ponl-I Evêque (Calvados); Alexis Lepecq, à Branville (C^dvados). Médailles de bronze,

MM. L'elligger à Valampierrc, par Méry (Oise) ; Adrien de Tourville. Mention honorable, Emile

Voyard, à iMontcourt (Haute-Saône).
8" catégorie. Livarot, Rollot, Maroilles, Langres et Void. Médaille d'or,}\. Dominique Polinice,

à Boissey (Calvados). Médaille d'argent, M. C. Paul. Médailles de bronze, MM. Désiré Blanchon,

à Vimoutiere (Orne); H. Godefroy, à Orbec-en-Auge (Calvados). Mention lionorable, M. Maurice

Blondel, à Saint-Seine-sur-Vingeanne (Côte-d'Or).

^^ catégorie. Troyes, Saint-Florentin, Olivet, Bourgogne, Macquelines, Thury. Médaille d'argent,

M. Ph. S.irnicle-Fouchér, à Ingré (Loiret). Médaille de bronze, .M. Ale.xandie Ileurlier, à Tlmry-

en-Valois (uise).

10° catégorie. Géromé ou Gérardmer, Munster. Médaille d'argent grand iiiodale, École pra-

tique d'agriculture et de laiterie de Saulxures (Vosges) ; Mme Vve Denis Thomas, à -S'aulxures-sur-

Moselotte (Vosges). Médaille de bronze, M. Deniangel à Poirie-Pommartin (Vosges).

IL" catégorie, i-'romages divers non compris dans les catégories ci-dessus. Médaille d'argent.

grand module, MM. Louis Goisbault, à Bazouges, près Chàleau-Gonthier (Mayenne); Léon Arnau,

à Ilermignon (Savoie). Médailles de bronze, UM. Gaillard-Deurot, à Voulpoix (Aisne); Edouard
Gérin ;

Henri Lallour, à Plouzané, par Saint-Renan (Finistère); Auguste Chappet, à Vallières

(Haute-Savoie).
2° division. — Fromages x pati: ferme. 2" catégorie. Façon Roquefort, Septmoncel , Gex,

Sassenage, Mont-Cenis. Médaille d'argent. M. Itier, fils aîné, à Pompeis (Rhône). Médaille de

bronze. M. Albert Alberlin, à Beaulieu-Saint-Marcelin (Isère).

3° calégoric. Canial, Laguiolc et autres fromages de l'Auvergne. Médaille d'or. M. Joseph

Bonal, à"Saint-Cliély-d Autirac (Aveyron). Médaille d'argent. M. Adrien Gros, à Saint-Chély-

d'Aubrac (Aveyron).

4' calégo)-ie. Fromages divers non compris dans les trois catégories ci-dessus. Médaille d'ar-

gent. École pratique dagiiculture et de laiterie de Pétré. à Sainl-Geiume-laPlaine (Vendée).

Médaille de bro>izc. .M. Edouard Guérin.
2'' classe. From.ages cuits et pressés. V° catégorie. Gruyère. (Producteurs et cavistes). il/cV/ai/ie

d'or. M.M. Champon frères, à Cernans (Jura). Médailles d'argent. M. Auguste Chappet. Froma-

gerie de Vésigneux, à Amalhay (Doubs). Médaille de bronze. M. Emile Voyard.
3'" d'iuision. — Fromages de chèvre et de brebis nojj compris dans les catégories précé-

dentes. Médaille d'argent. M. Albert Albertin. Médailles de bronze. MM. Auguste Chappet,

Hier, iils aîné.

Prix d'Iwnrieur. Pour fromages a pâte molle. Médaille d'or (grand module). — à M. Guil-

min, à Saint-Pierre-sur-Dives (Calvados), pour son lot de fromage Camenbert.

Exposants Marchands.

Mcd'illl-'-- l'or. MM. E. Panard. Emile Jaouen, à Paris. Médailles d'argent. MM. Faliet, à
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Paris; Georges Fallet, à Paris; Eugène Bouchet, à Paris. Médailles de bronze. MM. Emile
Massue, à Paris; Tournadre, à Paris; Baptiste Martin, à Paris; Benoist Duranton, à Paris;

E. Porlier, à P.iris; llaupois, à Paris. Mentions honorables. .MM. Désiré Bellioniuie, à Lisieux.

(Calvados); Boulanger, à l'aris; Henri Colin, à Paris; Étieane Dufour, à Paris; A. Payen, à Paris;
Frédéric Sclunidt, à Paris.

Beurres. — Exposants producteurs.

V" division. Beurres frais. — l^^ classe. Beurres de Normandie. 1"= catégorie. Beuries de
provenance du rayon d'Isigny et de Bayeux. Médaille d'or. .M. Léon Lecoq, à Lingèvres (Calva-
dos). Médaille d'ai-gent {gvsind module), MM. Jules Barbet, à la Cambe (Calvados); Philippe
Catthrin, à Cardonville (Calvados); Robert Colleviile, à Barbeville (Calvados); Marlial Lepage, à
Coltun (Calvados); Georges Néel, à Géfosse-Fontenay (Calvados). Médaille de bronze. M.M. J.-B.

Le[irovost, à Neiiilly, par Isigny (Calvados) ; Aimé Pouicheval, à Vouiily (Calvados); Alphonse
Picquenard, à Saint-Germain-du-Port (Calvados) ; Mme Vve ïiniotliéc, à Litlry (Calvados); Pierre
Lecoq, a Géfosse-Fontenay (Calvados); Laurent Pain, à Foraiigiiy (Calvados).

2" catégorie. Beuri'es de provenance du rayon de Gouriiay. Médaille d'or. M. Jean-Baptiste
Dubuc père, au Thil-Biberpré (Seine-Inférieure). Médailles d'argent (grand module). M.Vl. Alphonse
Duclos, au Thil-Riberpré (Seine-Inférieuie)

;
Désire Dubuc, à Beaubec-la Rosière (Seine-Infé-

rieure); Sébastien Decorde, au Thil-Riberpré (Seine-Inférieure); Jean-Baptiste Dubuc fils, à la

Bellière (Seine-Inférieure) ; Aimé Levasseur, à Randillon, (Seine-Inferieure). Médaille de bronze.
MM. Arniand Guignant, à la Bellière (Seine-Inférieure); .\imé Dubuc, à Roncherolle-en-Bray
(Seine-Inférieure); Taillefesse, à la Bellière (Seine-Inf-rieure) ; Vàrin-Lhuillier, à Conteville

(Se'ne-Inforienre)
;
Guignant-Dubuc, au Fossé (Seine-inférieure) ; Charles Duquil, au Thil-Riberpré

(Seine-Iniérieure).

S" catégorie. Beurres de provenances normandes autres que celles ci-dessus désignées.
Médaille d'argent. M. Adrien de Tourville, à Tourville (Fure).

2° classe. Beurres de Bretagne. Médaille dor. M. Baron, directeur de l'École du Lèzardeau
(Finistère). Médailles d'argent. M.M. de Lariboisière, à Monlhorin (Ille-et-Vilaine) ; Edouard
Le Breton, à Taden (Côtes-du-Nord).

3" classe. Beurres de Flandre. Médaille d'or. M. A. Declercq, à Drincham '(Nord). Médaille
d'argent- M. C. Paul, à Élrœungt (Nord).

4° classe. Beurres d'autres provenances que les précédentes. V" catégorie. Beurres en
mottes, ou en paniers. Médaille d'ûr. Ernest Caron, à Arc-Seuans (Doubs). Médailles d'argent.
MM. Marc de la Perelle, à Olizy (Ardennes); Laiterie de Vouhé, à Vouhe (Charente-Inférieure).

Médailles de bronze. MM. Socii-té coopérative de laiterie de Muron iSidnt-Louis (Charenle-Infé-

rieure); Auguste Laclnise, à Auvillcrs-Ies-Forges (Ardennes); Laiterie de Mauzé-sur-.Mignon
(Deux-Sèvres). Mentions honorables. M.M. Goussu, à Voves (Eure-et-Loir); Charles Gravier, à la

ferme modèle de Vichy (Allier).

2<= catégorie. Beurres en livres dits de ferme. Médaille d'or. M. Davias, à Saint-Giers-la-Lande

i
Gironde). Médaille d'art/ent. M. Launet-Pariset, à Auinay-sur-.Marne (Marne). Médailles de
Tonze. MM. Jules Proffit, à Mortery (Seine-et-.Marne) ; Emile Voyard, à Montcourt (Haute-Saône).
2" Division. — Beurres demi-sel kt salés de toutes provenances. Médaille d'argent. École

laiterie de Kerviler (Finistère). Médailles di bronze. MM. Gavier, Emile Basloy, à Montguyon
(Charente-Inférieure).

Prix d'honneur. Médaille d'or (grand module). M. Léon Lecoq, à Lingèvres (Calvados).

Exposants marchands.

Division unique. — Beurres marchands pour l'exportation ou la vente a l'intérieur.

Médailles d'or, .M.M Eusrèn'j Panard, à i^aris; Le GolT, à Ouimper (Finistère). Médailles d'argent
MM. A. Guénau à la Flèche (Sarlhe); II Crignon, à Paris; Jules Walbecq, à Lille (.\ord).

Médailles de bronze, M.M. Benoist Duranton, à Paris; Mme Vve Tailliez, M. L. Soffis et Cie, à
Bergues (Nord); Léon Jacob, à Paris; Liévain Waels, à Ilazebrouck (Nord),

Concours de produits agricoles divers. — Exposants producteurs.

1'° division. Céréales. Froment, orges, avoines, seigles, maïs, millet, sarrazin, etc. Médaille
d'o)', MM. Octave Dubois, à Taverny (Seine-et-(Jise). Médailles d'argent. M.Vl. Léon Cliandora, à
Plabennec (Finistère) et à Moissy-Cramayel ; Ainnieuxvan liersecke, à Vieille-Eglise, Pas-de-Calais);

Arthur Caroii, à Oye (Pas-de-Calais); Avène, à Brinche (Seine-et-Marne). Médailles de bronze,

MM. François Maurice Grandin, à Cocherel, parLisy-sur-Ourcii (Seine-et-.Marne); Ernest Bénaid, à
Coulonmiiers (Seine el-.Mai ne) ; Gdba-t Aucouturier, à Saint-Ji.st (Cher); .\lfred Lequeux, à Villers

aux-CoriieilIcs (.Marne); l'raneois Lebail, à Pabu (Cotes-du-Nord) ; de Ouerhocnt, à Ilinglé (Côtes-

du-Nord). Mention honorable. M. Louis-Théophile Grandin à Cocherel, par Lizy-sur-Ourcq (Seine-

€t-Oisc).
2° division. Plantes légumineuses, fourragères. Plantes de prairies artificielles et natu-

relles. Médailles d'argent. MM. Ammcux van liersecke; Félix Vivien, à Seurre (Côle-d'Or). Mé-
dailles de bronze. M.M. Alexandre Quille!, à Ilébécourt (Eure); Gilbert ,\ucoulurier.

3" division. Racines fourragères et tubercules (betteraves, carottes, rutabagas, choux-raves,

navets et racines luurragères diverses, pommes de terre, balaies ou patates douces, ignasme et

autres tubercules alimentaires). Médailles d'or. M.M. Joseph Rigault, à (iroslay (Seiue-et-Oise) ;

Il\acinlh<! Rigault , à Gnislay (Scine-et-(lise). Médailles d'argent. .M.M. Rogel-Rubillard, à Nou^n-
c-n-Thi('iach(; (Aisne); Thomas Pariset, à Sainl-Rémy-sur Bussy (Marne): Charles .Miclion, à Crépy-
cn- Valois (Oisu). M-daillcs de bronze. MM. .Martin Grandjean, à AlennesisTergnier (Aisne); Jean-
Vincent .Moutard, à Fonlenayen-Yexin (lîure).

4" division. Plantes industrielles (plantes oléagineuses, plantes textiles, houblons, betteraves

à sucre, ()lantes à [larfiims, plantes médicinales, plantes iudustrielh^s diverses). .Méilailles d'or.

MM. Gagnet, à Aubei'\illiers (Seine); Anniieux van liersecke; Léon CUdndioia.. Médailles d'a7'gent.

M.M. Arthur Caron
; d'Auxerre, à Ferrièrc-Lareon (Indre-et-Loire).

'.)" division. Fruits OLÉAiiiNEix et hi^iles (huiles comestibles, huiles d'ulives fruitées et uoii

fruitées, huiles diverses comestibles). Médaille d'or. M. Gustave Roustan, à la Farc (Bouches-du-
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llhônc). Médailles d'ar/]ent.MM. Paul dePeretti,d Paris; Louis Anastay et Cic. à Salon (Bouches-

du-lUiônc), et à Paris; Jules Oicau, à Paris. MédaHles de bronze. MAL Jacques-G. Butin, a Lou-

chy-Montfaud (Allier); Louis Garenne, (ils; Alexandre Monin, à Montreuil (Seine).

6'= division. Miels et cihes. Médailles d'or. MM. Théophile Philippe, a Saint-Amand (Manche);

Ecole d'apiculture, directeur A. Fournier, à AngervUle (Seino-et-Oise); N.-P. Leroux, à Marines

(Seine-et-Oise). Médailles d'argent. MM. Paul Saint-Pée, à Paris; Ernest Chaut, à Guillonville

(Eure-et-Loire); J. Plateau, à C'hézy-sur Marne (Aisne); Louis Frais, à Boulogne (Seine); Dumont-
Lei^ueur, au Pont-de-Metz (Somme); Edouard Sevaile, à Paris. Médailles de bronze. MM. Josué

Danionu(Wille, à Saint-Maulvis (Sonune); Charlochet, à Cruzy-le-Clialel (Yonne); Joseph Clavelle, à

Andilly (Scine-et-Oise); Augustin .Malhieu, à Saint-Rcmy-sur-Bussy (Somme); Léon Gaulhcrin, a

C.haource (Aube); Henri Foucault, à l'ithiviers (Loiret). Mentions Honorables. MM. Paul Sabot, à

Chellcs (Marne); Alphonse Foucher, à Ailly, par Gaillon (Eure).

'r division. Produits divers. Médailles d'or. MM. Fouquet, à Sinceny (Aisne); Stanislas Pail-

lai't, à Quesnoy-le-Montant (Somme); G. Bathala, à Branville (Calvados); Adolphe Bothberg, à

Genncvilliers CSeine). Médailles d'argent. MM. Ambroise Duchemin, à Paris; Joseph André, à

Bonneville (Charente). Médailles de brome. MM. Henry Raulin, à Juilley (Manche); Sarcé, à Pont-

vallain (Sartlie).

Exposants marchands. — Médailles d'or. MM. Delozanne, à Paris (huiles d'olives) ; Delahaye,

à Pans (collection de graines et de céréales); A. Lecaron, à Paris (graines diverses, jilantes et

racines); A.-C. Salmon, à Paris (miels et cires); Charles Bcaudoin, à Paris (fruits frais); Bourdil-

lon, à Paris (produits coloniaux). Médailles d'argent (grand module). MM. Henri Birot, àAulnay-

sous-Auneau (Eure-et-Loir) (collection de graines et racines); Elle Dupuis, à Paris (fruits et pro-

duits exotiques); Alphonse Prunier, à Paris' (fruits divers); Emile Sergent, à Paris (fruits, miels et

huiles). Médailles d'argent. MM. Louis Chorier, à Paris (fruits frais); Alphonse Dubois, à Bois-

Colombes (Seine) (céréales); Françjois Batlut, à Paris (collection de fruits); Casimir Germain, à

Pai'is (huiles); Louis Beudin, à Paris (fruits oléagineux et huiles); Eugène Couvreux, à Paris

(pommes et poires); H. Lesieur, à Paris (miels); Renault et Jiiget, à Pans (huiles). Médailles de

bronze. MM. Georges Lagache, à Paris (miels); Adolphe Delahaye, à Paris (miel et cire); Emile

Oudinot, à Paris (miels) ;"Verdier, à Coulaures (Dordogne) (noix); Jean Lassalc, à Paris (vanille);

G. Michel, fils, à Paris (miel); .Martiremplie et Gautier, à Aix (Bouches-du-Rliône) (fruits secs);

Eugène Dufour, à Paris (fruits l'rai.s).

Prix d'Iionneur, Médaille d'or (grand module). M. Louis Garenne, fils, à Saint- Laurent-Per-

rigny, par Gilly-sur-Loire (Saône-et-Loire), pour Pensembfe de son exposition.

Récompenses spéciales, accordées sur la demande du Jury par M. le Ministre de l'agriculture.

Un objet d'art. M. Girard Aimé, professeur à l'Institut national agronomique, pour ses beaux tra-

vaux sur la pomme de terre. Médailles d'argent (grand module). MM. Charles Michou, cultivateur-

distillateur, à Grépy-en-Valois (Oise); Maquel "et Clément, distillateurs, à Fère-Cliampenoise

(Marne). Applications de la pomme de terre à la dislillerie.

Expositions collectives. Médaille di'or. Cercle d'arboriculture à Montmorency (collections de

fruits frais). Médailles d'argent. Société d'apiculture de la région du Nord, à Amiens (Somme).

Miels et cires.

Prix d'honneur., Médailles d'or (grand module). MM. Forgeot et Cie, à Paris, pour l'ensemble

de leur exposition, de graines, légumes, etc.; Vilmorin-Andrieux et Cie, à l'aris, pour l'ensemble

de leur exposition.

Concours d'horticulture.

Exposants producteurs. — 1" division. Plantes vivantes. 1'* cl.asse. Plantes vertes d'orne-

ment de pleine terre. (Cèdres, cyprès, thuyas, lauriers, fusains, etc.). Médaille d'or. M. Honoré

Defresne, à Vittv-sur-Seine (Seine).
'2' CLASSE. Plantes fleuries. 1'" catégorie. Plantes bulbeuses. (Cyclamens, jacinthes, tulipes,

crocus, anémones, renoncules, muguet de mai, etc.). Médaille d'or. MM. Vilmorin, Andrieux et

Cie, à Paris. Médaille de vermeil.^^M. Forgeot et Cie, à Paris. Médaille d'argent. MM. Billard

et Barré, à Paris.
2" catégorie. Plantes non bulbeuses. (Primevères, violettes, cinéraires, œillets, hellébores, etc.).

Médaille d'or, MM. Vilmorin, Andrieux et Cie. Médaille d'argent (grand module). MiM. Forgeot et

Cie ; Eugène Boutreux, à Montreuil-sous-Bois (Seine).

3° CLASSE. Orchidées. Médaille d'or. M. Louis Dallé, à Paris.

4* CLASSE. Plantes de serre. 1" catégorie. Plantes vertes. (Palmiers, fougères, dracenas, etc.).

Médaille d'or, M. Louis Dallé.

3- catégorie. Plantes forcées ileuries (Rosiers, lilas, etc.). Médaille d'or, MM. Lévêque et fils,

à Ivry-suV-Seine (Seine).

5° classe. Plantes forcées cultivées pour leurs fruits. — 2" catégorie. Ananas, fraisiers à fruits.

Médaille d'ur, ^l. Crémone .jeune, à Sarcelles (Seine-et-Oise).

2» div'ision. Fleubs coupées de la région du uim. Médaille d'or, M. Henri Kaczka, à Paris,

Médaille de vermeil, M. Parent, pour sa collection de Heurs et plantes sèches.

3° division. Fruits frais et secs l"''' classe. Fruits fiais. 1'" catégorie. Raisins 1'''= sous-caté-

gorie. Raisins conservés. Médaille d'or, M. Etienne Salomon, à Thomery (Seine-et-Marne).

Médaille d'argent, (grand module), M. F. Charmeux fils, à Thomery (Seine-et-Marne). Médaille

d'argent, M. .Jourdain père, à Maureconrt (Seine-et-Oise). — 2° sons-catégorie. Raisins de cul-

ture forcée. Médaille d'or, M. Anatole Cordonnier, à Bailleul (Nord).
2'-' catégorie. Pommes et poires. Médailles d'or. MM. Georges Boucher, à Paris: Gustave Che-

valier, à Montreuil (Seine); Alphonse Bureau, à Rosny-sous-Bois (Seine); E. Courtois, à Chilly-

Mazarin (Seine-et-Oise); Jourdain père. Médailles d'argent (grand module), MM. Tétard-Bànce, à

Groslay (Seine-etOisej; Oscar Desouches, à Groslay (Seine-et-Oisë); A. Brochard, à Paris.

Médailles d'argent, MM. Chabrillul-Durier, à Coudes (Puy-de-Dôme); E. de Vains, à Prix (Manche);

Théodore Detalle, à Paris; Alexandre Surgis, à Maisons-Laffilte (Seine-et-Oise); N. Verrier, à Ville-

preux (Seine-el-Oise); Jacques-G. Butin, Louchy-Montfaud (Allier). Médailles de bronze. MM. F.

Charmeux fils: Lambert, à Confians-Sainte-Honorine (Seine et-Oise).

2' classe. Fruits secs. Médaille de bronze, M. J. -G. Butin, à Louchy-Montfaud (Allier).
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4= division. LÉGVUES frais et secs. 1"-' catégorie. Légumes forcés ou provenant du midi de la

France. Médaille d'or, MM. Forgeot et Cie, à l'aris.

^'^ catégorie. Légumes de saison. Médaille d'argent. M. Alphonse Bureau.
3" catégorie. Légumes secs (pois, haricots, lentilles, etc.). Médaille d'argent, M. Octave

Dubois, à Taverny (Seine-et-Oise).

Prix d'honneur, un objet d'art, M. Georges Bouclier, à Paris, pour ses poires et pommes.

Concours de plantes et produits de l'agriculture, de l'horticulture,
de l'arboriculture et de la floriculture de 1 Algérie et des colonies françaises.

1° Algérie. Médailles d'or, M>f. Gilh\n, à Oued-Amizour (Constantinej, pour ses vms blancs;

M. -A. jorrand, à Lougasse, près Saint-Uenis-du-Sig (Alger), pour son eau-de-vie. Médailles
d'argtnl (grands modules), MM. L. Carton et A. Chouillou, à Elkseur (Constantine), pour son
eau-de-vie;" François Auguste, à Blidali (Alger), pour ses produits divers; E. Cotte fils, à Oued-
Amizour (Constantine), pour son huile. Médaille d'argent. M. Pons, à Alger, pour sa liqueur de
mandarines.

M.\RCH.\XDS. Médaille d'argent, M. Félicien Michotte, à Paris, pour sa ramie décortiquée.

Médaille de bronze, M. André Leroux, à Paris, pour ses oranges.
2" Colonies françaises. Médaille d'or (grand module). Sous-secrétariat d'Etat aux colonies.

Exposition permanente des colonies au Palais de l'Industrie, à Paris. Médailles d'or. Comité
central d'exposition de La Réunion; JMM. L. Guesde, à la Pointe-à-Pîlre (Guadeloupe); Gérard
frères, à la Martinique, à Marseille (Bouches-du-Hliône); Médailles d'argent (grands modules)^

MM. Nalton, au Sénégal et à Paris; Peverelly, distillateur, à La Réunion; Mlle French, à Saint-

Martin (Guadeloupe); M.\I. Léo Dufau, aux Ïrois-Rivières (Guadeloupe); Rollin, à la Basse-Terre

Guadeloupe); Van Romondt, à Saint-Martin (Guadeloupe); Duchassaing-de-Fonlbressin (Guade-
loupe); Ilurard, à la Martinique et à Pari?; Adam de Viliiers; à La Réunion; Mme veuve Barb:)t, à

la itéunion: MM. Dubos frères, à Saint-François (Guadeloupe); Cliabrier frères, à la Réunion; de*
Faymoreau, à Mayotte. Médailles d'argent, Société du Langevinetdu Piton, à la Réunion; Four-
nier, à la Réunion; MM. de Jouvaucourt, à la-Réunion; Georgi et Durand, à la Réunion et à Paris;

Coupé de K. Loury, au Petit-Canal (Guadeloupe); Société des travailleurs du Lamentin (Guade-
loupe); Brumant et Beaupertiuiis, à la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe); Littré, à la Guadeloupe; Las-
serre, à la Martinique; Le Coat de Kervéguen et duc de Trévise, à la Réunion; Blainville-Clioppy,

à la Réunion; Adrien Bellier, à la Réunion; Pierre Cordonnié, à la Pointe-à-Pîlre; Lebeaud, à la

liéunion; Hugot, à la Réunion. Médailles de bronze, MM. Dor, à la Réunion; Crescent Frost, à

Saint-Denis (j.a Réunion); Marie Clément, à la Guadeloupe; Numa Arsène, à la Guadeloupe; Pierre

Isidore, à la Guadeloupe; Polycarpe Voizir, à la Guadeloupe; Christophe Modetin. à la Guadeloupe;

Mme Gabrielle Lurgel, à Fort-de-France (Martinique); M. Eugène Lacaze, à Saint-Pierre (Réunion);

Administration coloniale des rivières du sud à Conakry (Sénégal); M. Frager, à Diégo-Suarez.

Concours de plantes. — Produits spécimens, procédés d'exploitation

du sol et des eaux, matériel, modelés, plans, cartes, dessins, etc. des pays soumis
au régime du protectorat français.

Médailles d'or, MM. Reclus et Guignard, au domaine de Marquer, à Mornac (Tunisie); Société

civile immobilière de Schuiggi à Tebourka (Tunisie); M. Henri Sovignon, au domaine de Bû-Kassa,
à Mornay, près Tunis (Tunisie). Médailles d'argent (grand module), MM. Pélissier, directeur de

la compajr ' '' ' ' '" '" " - - r.--; -"-• -• '^:- - ^'..ai„..:ii„ =.., 'n.,„:.wT..„:^:.,N.

Médailles
Alfred Ft ,

Médailles d'i bronze, MM. U. Leriche et Cie, comptoir en Indo-Chine et à Pai'is; Fernand do
Loche, à .Mahdia (Tunisie).

ly, près Tunis (lunisie). Médailles clargent (grand moauiej, iviii. reiissier, uirecieur ue

)àgnic française de l'Indo-Cliine, à Paris; Crété et Cie, à Créteville, près Tunis (Tunisie);

\es d'argent, MM. Emile Lançon, domaine de Khaugat- Lançon, à Grombalia (Tunisie);

Féret, à Souk-el Ivniis. contrôle civil de Souk-el-Arba (Tunisie); Paul Noël, à Tunis.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE JANVIER
Voici le résumé des observations météorologiques faites au Parc de

Saint-Maur, en janvier 1891:

Moyenne barométrique : à midi, 762'-"". 35 ; minimum le 21, à 2 heures du

soir, 746'"'". 02; maximum, le 12, à 8 heures du malin, 774'"'". 49.

Moyennes thermomélriques '. ù.Q'ii immxnd., — 3". 69; des maxima, 2°. 78; du
mois, — 0^45; moyenne vraie des 24 heures, — O^-SS. Minimum, le 20, vers

5 heures du matin,— 13°. 5; maximum, le 30, entre 2 et 3 heures du soir, 10". 7.

11 y aeu 21 jours de gelée, et 3 jours de gelée Lhmche. Il y a eu 10 jours sans dégel

en deux séries.

Temion moyenne de la vapeur :
3'"'". 88; la moindre, le 17 à 3 heures du soir,

l^'n.e : la plus grande, le 31 à 3 heures du soir, 7""". 4.

llumidilé relative : 85 ; la moindre, le 11 à 2 heures du soir, 57 ;
la plus grande,

100 en 18 jours.

Pluie : 21'"'". 2 en 14 jours de neige et pluie; parmi lesquels 10 jours de neige,

la plupart du temps insignifiante ; la neige n'a couvert légèrement la terre que

du 15 au 23. Le 16, il y on a eu 4 centimètres sur le sol. Jus(|u'au 23 le sol a été

conslaniment couvert de verglas ou de glace. 11 y a eu 8 jours de laihlo hrouillard.

Ni'bulosilé : 58.

TemiJératiire moyenne de la Marne, 0M4; elle a été 17 jours à 0-^; elle a
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atteint P. 55 le 31. Très claire jusqu'au 23, elle a été très trouble les 6 derniers

jours; son niveau a marché en sens inverse; la rivière, Lasse jusqu'au 24, s'est

élevée le 26 à 4"\67, jour où elle a débâclé, s'élevant de 2"\33 en 2 jours.

Le vent a soufflé presque toujours du NNE jusqu'au 19 et du SSW ensuite. Il

a soufffé du N. très fort, le 16.

Relativement aux moyennes normales, le mois de janvier 1891 a

présenté les résultats suivants :

Baromètre plus haut de 3'"". 54; thermomètre plus bas de 2°.40
;

tension de la vapeur moindre de 1'"'".05; humidité relative moindre

de 4; pluie moindre de 18""". 9; nébulosité moindre de 14.

E. Renod,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

ETUDE SUR L'ÉCONOMIE ALPESTRE DE LA SUISSE. — II

Les différences dans la répartition des forêts entre les diverses

localités, expliquent les différentes opinions sur la richesse en bois

de la Suisse. Lorsqu'on parcourt les .vallées et qu'on apprécie la répar-

tition du sol entre les différentes espèces de cultures, on pourrait aisé-

ment conclure que la plus grande partie du sol sert à la production

du bois et que les provisions des montagnes sont inépuisables;

au contraire, si on se rend sur les hautes montagnes, on voit que

l'étendue occupée par les forêts est fort petite en comparaison de celle

des alpages; on s'aperçoit que la crainte de voir un jour les habitants

des montagnes manquer de combustible est fondée, que pour plusieurs

localités ce moment critique est déjà arrivé.

L'exportation des bois pour les pays étrangers représentait un pro-

duit annuel de 4,500,000 francs. Celle d'un canton à l'autre

2,200,000; soit 6,700,000 francs, dont il convient de déduire

1,000,000 environ d'importation.

On pourrait croire que le bien-être des populations des contrées

riches en bois s'est considérablement augmenté par ce commerce.

Mais souvent il n'en a pas été ainsi. Ce sont les marchands de bois qui

se sont enrichis. Dans certaines communes, surtout dans leTessin, on

partageait, paraît-il, les sommes provenant des ventes de bois com-
munaux entre les bourgeois.

Il n'y a que peu de temps qu'on a aboli le droit qu'avait chaque

bourgeois d'une commune de couper le bois pour son usage en toute

liberté dans les forêts communales, sans rien payer, ou seulement une

redevance insignifiante. Cependant ce droit s'est perpétué dans cer-

taines vallées, mais limité à un certain nombre d'arbres, au choix du
bourgeois.

La façon désordonnée dont les pasteurs se procuraient du bois pour

faire des clôtures, qui par leur système en emploient de très grandes

quantités, est considérée comme une des causes sérieuses de dommages
aux forêts, surtout à leur limite supérieure; pour avoir moins de tra-

vail, au lieu de couper les sapins sur-cimés, ils abattaient des plantes

de un demi à un pied de diamètre, en pleine croissance, sans prévoir

que dans l'avenir ils seraient obligés de traiisporter du bois dans la

montagne au prix de grandes fatigues. Par ce fait, la limite supérieure

des forêts tendait à descendre.

L'exportation des bois pour l'Italie avait pris une grande extension
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déjà dans le siècle dernier, dans les contrées situées sur le versant

méridional des Alpes; sur le versant nord, le commerce des bois pour
les pays étrangers n'a pris un grand développement que dans les vingt

premières années de ce siècle ; cependant l'exportation avait lieu depuis

longtemps, car les contrées pauvres en bois de la plaine et les villes

tiraient une partie du bois qui leur était nécessaire, soit des Alpes,

soit du Jura. Depuis, on a ouvert au commerce les vallées les plus

reculées et des forêts presqu'inaccessibles ont été éclaircies ou tota-

lement exploitées. On ne trouve donc plus de massifs primitifs que
dans quelques localités où le transport des bois est presqu'impossible

et dans les forêts mises à ban qui protègent les maisons, les routes, etc.

Ces ventes considérables de bois eurent lieu malheureusement aune
époque où il y avait peu de concurrence et avant que les prix fussent

assez élevés pour que de grandes exploitations devinssent une belle

opération financière et pussent enrichir les propriétaires.

Les circonstances ont changé depuis; partout il y eût beaucoup de

demandes et on offrit des prix tels que les propriétaires se laissèrent

aller à dépasser la possibilité.

L'exploitation des forêts vendues, soit fiiute de clauses restrictives

dans les contrats de vente, soit défaut de surveillance pour l'exécution

de ces clauses, était le plus généralement faite d'une façon déplorable.

Les acheteurs ne pensant qu'à leurs intérêts ne s'occupaient nulle-

ment du repeuplement, de la conservation du sol et des berges des

cours d'eau, où ils flottaient leur bois. On ne laissait pas de baliveaux

en quantité suffisante, ou ceux qu'on laissait étaient impropres au
réensemencement; on ne laissait pas de lisières d'arbres sur la limite

pour protéger le sol. De grandes étendues de forêts, surtout sur les

points exposés aux influences atmosphériques les plus défavorables,

où le reboisement est difficile lors même qu'on exploite avec soin,

n'ont pu se reconstituer par suite des exploitations barbares auxquelles

elles ont été soumises.

A un moindre degré, la vente de bois accordée par les communes
aux usagers, nuisait aussi aux forêts, parce que les vendeurs cher-

chaient, de la manière la plus désastreuse, à se le procurer en délit.

Le tableau sui\ant établit les exportations faites annuellement à

l'époque de l'enquête, soit à l'étranger, soit dans d'autres cantons :

Prix dos 100 pieds ouhea

llèlre. ï^apiii.

Ap|)onzcll (Fili. E\t.) »— (lUi. lut.) »

Sainl-(;;ill Vjl ,000
Claris »

(jriijoMS '2,758,000
resbiii 3,7f)0,OOO
llii '2..0,000
Scliwjlz 500,1 OO
ZiiR. 8,111)0

Uiilcrwald (Nidei) :!0i},000— (Ol)er) /lO. ,000
I.ucerne (montai^iie) 1, oui). 000
lU-iiio '2, «00,(100
l'rilxiiirg (Alpes) ,S00 ,000
Valois 2,017,000
Vaud A 18. 000

li'l
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Il est indispensable, dit le rapporteur, d'apporter un remède à cet

état de choses; il faut assigner le bois nécessaire aux fromaoeries et

en surveiller la coupe, remplacer les clôtures en bois par des murs,
des fossés ou des haies vives et, si cela n'est pas possible, assigner le

bois pour les clôtures, soit dans les coupes, soit dans les expurgades.

Les autorités communales, avec l'intention fort louable sans doute

de ménager les forêts, commettaient une faute d'administration con-

traire à ce but en ne donnant pas aux bourgeois tout le bois qui leur

était nécessaire, lorsqu'ils ne pouvaient pas s'en procurer ailleui-s que
dans les forêts communales, car il ne leur restait plus qu'à s'en pro-

curer en coupant du bois en fraude, ou en achetant celui qui était

abattu par d'autres de cette façon. Personne ne considérant ces délits

comme déshonorants, il était presque impossible de les punir.

Les forêts restées indivises entre plusieurs communes étaient sur-

tout livrées au traitement le plus désordonné; chacun cherchant à

s'attribuer une part aux dépens du voisin.

La fréquence des coupes rases, pour les besoins de la contrée, était

aussi une grande cause dédommage, l'étendue finissait par en devenir

telle qu'elles ne pouvaient plus être réensemencées par les massifs

encore sur pied.

Les expurgades régulières étaient chose très rare.

Les forêts protectrices dites a ban^ sont sacrées pour les populations

sauf dans le Tessin. Mais, avec le système de n'y jamais porter la

hache et d'y laisser parcourir les animaux, elles finissent par

dépérir.

Les produits secondaires des forêts, parcours et litières étaient

souvent estimés encore plus que le bois. On exerçait le parcours avec

le gros bétail, les chèvres et les moutons. Le gros bétail n'occasionne

pas beaucoup de dommages aux forêts, qu'il traverse au printemps et

en automne et qu'il ne parcourt en été que pour chercher un abri

quand il tombe de la neige. Ce n'est que sur les lisières supérieures

que les dégâts sont sérieux, mais ils tiennent encore plus aux agisse-

ments des pasteurs qui cherchent à étendre le pâturage en détruisant

le bois.

Le parcours des chèvres causait à lui seul aux forêts plus de dom-
mages que tous les autres abus. Il était resté partout, à peu d'excep-

tions près et avait résisté à toutes les mesures prises pour Fabolir.

« L'objection contre la limitation du parcours des chèvres tirée des

besoins de la classe pauvre est mauvaise, attendu que la plus grande
partie de ces animaux appartient aux particuliers les plus aisés qui

en possèdent 20, 30 jusqu'à 70. En ne portant la réduction que sur

la classe aisée, on pourrait réduire de moitié le nombre des chèvres,

c'est-à-dire de 350,000 à 175,000 et alors il deviendrait possible de

mettre en défends les coupes en repeuplement et de diminuer le

mal. »

« On devrait décréter, disait M. Landolt, que les particuliers qui

gardent une vache à l'étable pendant l'été ne peuvent faire paître des

chèvres dans les forêts et que personne ne peut en avoir plus qu'il

n'est nécessaire pour la consommation de sa famille. »

Les bêtes à laine ne causaient de dommages par leur nombre que
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dans la partie méridionale des Grisons, venant du pays Berga-
masque.

La récolte des litières à la faulx nuisait beaucoup au développement
des recrus

Les forêts grevées de droits d'usage étaient partout celles qui se

trouvaient dans le plus triste état.

Le rapport constate ensuite que dans divers cantons quelques pro-
priétaires et quelques communes avaient commencé des cultures

forestières et établi des pépinières. H. de Lapparem,
{La suite prochainement). inspecteur général de l'agriculture.

SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS DE FRANCE
Séance du 28 janvier.— La session a été ouverle, au milieu d'une très grande

aflluence de membres de la Société, par le discours de M. le marquis de Dam-
pierre, dont le Journal du 31 janvier a publié les principaux passages. — A la

suite de ce discours, M. Jacquemart, vice-président, a présenté le compte rendu
des finances de la Société dont l'état prospère non seulement se maintient, juais se

développe.

M. le comte de Luçay, secrétaire général adjoint, a donné lecture du rapport
annuel sur les travaux de la Société et de ses diverses sections pendant l'année

1890. Il y examine successivement le projet de tarif des douanes, ainsi que les

modifications apportées par les décisions de la Commission parlementaire aux
propositions du Grouvernement. Il aborde ensuite les réformes en matière d'impôts,
notamment celles qui ont été réalisées au cours de 1890 : dégrèvement de la con-
tribution foncière des immeubles ruraux, remaniement de la même contribution
sur les propriétés bâties, régime des sucres, et celles qui sont actuellement sou-
mises aux Chambres, telles que déduction du passif, aggravation des droits de
succession. Après avoir rappelé la suite qu'ont reçue les vœux émis dans la ses-

sion générale de 1890, énuméré les principales questions à l'ordre du jour des
sections, M. le comte de Luçay termine ainsi : - Messieurs, trop souvent, au sein

des Chambres, comme dans les discussions de la presse, on perd de vue que, sur
les 37 milliards dont se compose la production annuelle de la France, 34 milliards
et demi entrent dans la consommation intérieure. Le marché français constitue

donc le véritable, le plus important de nos débouchés, et le premier devoir doit

être d'en favoriser les développements. Espérons que, dans la prochaine et solen-
nelle discussion qui va s'ouvrir, nos législateurs sauront s'en souvenir et assurer
désormais la libre expansion de la plus ancienne et de la plus considérable des
branches de notre industrie nationale, celle qui représente dans la production
totale annuelle près de 29 milliards, et occupe 24 millions de bras, soit les deux
tiers de la population de la France. «

Séance du 29 janvier. — M. P'agcol présente un rapport sur les prix fondés à
la suite des legs Destrais et Godard, concernant l'augmentation de la production du
blé. Le prix Godard (200 fr.) a été décerné à M. Fouquet, de Chizelles; une
médaille d'argent est attribuée à M. Narquet-Sabouraud. Ces deux lauréats appar-
tiennent au département de la Charente-Inférieure. Dans l'Indre-et-Loire : pre-
mier prix à M. Van Wactermeulen ; deuxième prix, M. Lhéritier-Venais. Les prix
Desirais sont répartis comme il suit : dans la Dordogne : l" prix à M. Camille
Grouzot; 2'' prix à M. Robert de Mallet; 3'' prix à M. Lafont; médaille d'argent à
M. de Berail; dans Meurthe-et-Moselle : V prix à M. Crouvezier; 2'' prix à
M. Joseph Perrin; dans l'Ardèche : l*''' prix à M. Bechctoille; 2'" prix à M. Seve-
nier; 3^ prix à M. Lafond. L'exploitation de AL de La Lombardière est cité, avec
grand éloge, par la Commission; son étendue ne lui a pas permis de concourir.
M. le baron de Chamborant, au nom de la section d'enseignement, donne lec-

ture du rapport sur le concours des instituteurs de la Charente-Inférieure, con-
cours fondé par M. Godard, et M. de Monlrol donne lecture du rajiport sur le

concours ouvert par la Société, entre les instituteurs des départements de l'Ain,
Cantal, Gôtes-du-Nord, Meuse, Seinc-et-Oise, Deux-Sèvres, Basses-Pyrénées et

Vaucluse.

M. Boullaire, au nom de la section de législation, présente à l'Assemblée une
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résolution relative au projet de loi déposé au Parlement par le Grouvernement sur
l'organisation de l'Assistance publique dans les campagnes. Il critique fortement

ce projet; il insiste sur les dépenses imposées par l'Etat aux communes; il

indique le danger de l'organisation proposée (composition du bureau administrant,

dans laquelle l'autorité préfectorale aurait trop d'ingérence, création de postes

d'inspecteurs, etc.).

Après avoir entendu MM. Fauche, Josseau et Welcbe, qui tous ont reconnu les

inconvénients du projet et ont fait des réserves, le vœu suivant est adopté :

c La Société des agriculteurs de France, considérant que la charité privée peut
seule, par son activité féconde et des sacrifices volontaires, combattre la misère
sous toutes ses formes, et que la bienfaisance publique doit seulement en être le

complément, que spécialement les Sociétés de secours mutuels ont fait de puis-
sants efforts dans le sens de l'organisation de l'Assistance médicale; émet le vœu
que les Pouvoirs publics accordent, sans retard, la liberté d'association pour les

œuvres charitables; que ces associations puissent se constituer et avoir la person-
nalité civile, sans l'autorisation du tTOuvernement, dans la limite rigoureuse de
leurs statuts qui seront déposés à la Préfecture et, qu'à l'exemple des syndicats

professionnels, elles ne puissent être dissoutes que par les Tribunaux de droit

commun, dans les cas expressément prévus par la loi; que, notamment, ces asso-

ciations puissent recevoir des dons et des legs, sans l'autorisation du Grouverne-
ment, l'article 910 du Gode civil ne leur étant pas applicable.

« Si cependant il doit être donné suite au projet de loi sur l'assistance médi'
cale gratuite qui a été présenté aux Chambres par le Grouvernement, la Société

estime c[u'il est nécessaire d'introduire dans le texte du projet des modifications

tendant : 1" à limiter dans une mesure plus étroite la part de la dépense mise
à la charge des communes (90 pour 100). la part incombant aux départements
pouvant au contraire être augmentée, et l'Etat devant en outre prendre à sa

charge une partie notable de la dépense totale
;
2" à donner aux bureaux d'Assis-

tance publique, à instituer dans chaque commune, une composition plus indé-
pendante de l'autorité préfectorale; 3" à supprimer les inspecteurs prévus parole
[projet de loi. »

M. le docteur Got donne lecture, au nom de la section de viticulture, d'un projet

de vœu relatif aux droits à inscrire pour les vins dans le tarif de douanes : vins

étrangers naturels, fr. 80 par degré jusqu'à 10 degrés; au-dessus de 10 degrés

et par degrés, le prix du degré payé par l'alcool. Les vins de raisins secs, vins de

sucre ou de marc, etc., seraient soumis au régime de l'alcool, quel c[ue soit le

degré.

M. le docteur Despetis ajoute, au nom de la môme section, une disposition

complémentaire, en demandant que dans le tarif des douanes, les vins ne figurent

plus dans la catégorie des produits fabriqués, mais qu'ils soient classés parmi les

produits agricoles.

Les propositions présentées par MM. Got et Despetis sont adoptées.

Séance du 30 janvier. — M. Lavollée, au nom de la Gommission spéciale

des douanes, met l'Assemblée au courant des travaux de la section et rappelle, en

commençant, que les revendications formulées depuis déjà de nombreuses années

parla Société, sont maintenant admises par les pouvoirs publics, en ce qui con-
cerne les tarifs douaniers. Les traités sont, à l'heure actuelle, dénoncés ; en cela la

Société a déjà reçu une première satisfaction; et il résulte des explications du Grou-

vernement qu'il n'y aura désormais aucun traité de commerce, à partir du
!''' février 1892. Mais M. Lavollée s'élève contre le projet, proposé par M. Méliue,

de l'inscription de tous les produits agricoles au double tarif. Il convient à ses

yeux que la Société des agriculteurs de France maintienne énergiquement ses

prétentions en exigeant que tous les produits agricoles ne soient pas compris dans

les traités de commerce, si jamais on en effectue, et que, pour assurer ce fait,, il

y a lieu de ne réclamer qu'un seul tarif pour les produils de l'agriculture, le

tarif général. On sait que certains produits, tels qne la laine, la peau, la soie

peignée, etc., doivent, d'après le projet de la Gommission, être exempts de tous

droits, sous prétexte que ce sont des matières premières. M. Lavollée demande
que les matières premières, qui sont à proprement parler, des produits agricoles,

soient également inscrits au tarif général.

M. Aclocque, président de l'Association de l'industrie française, constate, aux
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applaudissements de IWssemblée, que l'alliance est faite entre toutes les indus-
tries manufacturières nationales et l'agriculture. Les industriels demandent, avec
les agi'iculteurs, que la France reprenne sa liberté, au point de vue commercial,
et ne fasse plus de traité de commerce. L'agriculture a le droit d'être placée, au
point de vue douanier, sur le pied de l'égalité, avec les autres industries natio-

nales; elle est du reste la première de toutes les industries en France.

M Henry Sagnier s'associe pleinement aux vœux répétés de la Société des

général. Pour lui, le double tarif

est nécessaire pour assurer l'avenir des revendications de l'agriculture
; il déve-

loppe les motifs précédemment exposés dans le Juiirnnl de l AgricuUiire.

M. Bigot, député et membre de la Commission des douanes à la Chambre,
s'élève contre l'argumentation de M. Sagnier. Pour lui, il faut rester sur le ter-

rain solide où la Société des agriculteui's de France a mis la question : en aucun
cas. les céréales, les bestiaux et les viandes mortes, ne peuvent faire l'objet de con-
ventions commerciales. 11 est, pour ces produits, adversaire du double tarif.

M. Plicbon, député du Nord, plaide la cause des admissions temporaires, des
drawbacks. Il ne croit pas que des droits sur les matières premières puissent

être votés, sans que les drawbacks ne soient rétablis.

Séance du 31 janvier. — Après quelques observations de M. le colonel Patin,

M. Séverin rappelle les précédents de la question devant la Société. C'est elle qui,

la première, a obtenu les droits sur le blé et sur le bétail, faisant ainsi rendre
gorge à la spéculation qui seule profitait de la situation; il faut maintenir avec

énergie nosrevendications, en ce qui concerne les matières premières, et repous-
ser l'inscription des produits agricoles à un double tarif.'

M. Grimardias présente à l'assemblée quelques observations sur le drainage de
l'argent que produit en France l'importation des produits étrangers.

La discussion reprend entre M. Henry Sagnier et M. Bigot sur l'inscription

des produits agricoles au double tarif. Cette discussion a été déjà analysée dans le

dernier numéro du Journal.
M. Despetis demande une modification au vœu présenté par M. Lavollée, afin

de faire entrer les vins dans la catégorie des produits agricoles.

Après un échange d'observations entre MM. Despetis, Cot, Lavollée, Boucherie,
le vœu suivant est proposé :

« La Société des agriculteurs de France, renouvelant et confirmant ses vœux
antérieurs, demande :

« 1" Que les traités de commerce de 1881-82, qui viennent d'être dénoncés,
ne soient renouvelés sous aucune forme;

ce 2° Et, subsidiairement, que, s'il venait à être conclu de nouveaux arrange-
ments avec les puissances étrangères, les produits agricoles n'y soient pas com-
pris;

ce 3" Qu'à cet effet, et de même que les céréales et le bétail, qui sont depuis 1881
exclus du tarif conventionnel, tous les autres produits agricoles, sans exception
aucune, soient inscrits au tarif général seulement. «

Ce vœu est mis aux voix et adopté, en bloc, sur la demande formulée par plu-
sieurs membres. G. Gaudot.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(7 FÉVRIER 1891).

I. — Situation générale.

Les agriculteurs se préparent à reprendre les semailles et à réparer les désastres
causés sur les blés, les escourgeons et surtout les colzas. Los marchés sont mieux
approvisionnés, la plus grande partie des battages ayant été effectués depuis deux
mois. Les cours des blés dénot(MU un peu de faiblesse; ceux des autres denrées se
soutiennent sans grands ciiangemenls. La viande se vend moins cher.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :
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1" REGION. — NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Org

fr fr. fr

Calvados. Caen 26.00 16.25
_ Falaise 26.00 16.70 16

_ Sl.-P.-s.-Dives.. 27.20 » 16

C.-du-Nord. Dinan 25.10 »

— Lannion 25.50 » 15

Finistère. Morlaix 26.40 » 14

— Quimper 24.00 19.25 16

IIle-et-Vilaine. Rennes.. 25.75 » 16

— Dol 26.40 »

Manche. Avranches 25.75 » 16

— Cliei-bourg 25.25 » 14

Mayenne. Laval 25.50 » 16

Morbihan. Hennebonl .. 24.35 19.00

Orne. AIlmicou 27.40 16.80 16

— Vire^ 27.80 » lî

Sarthe. Le Mans 26.25 16.60 le

— Sablé 26.75 » le

— Beaumont 27.50 17.50 _H

Prix moyens 26.04 17.35 16

2° RÉGION. — NORD.
Aisne. Soi^ssons 25.50
— St-Quentin 25.00
— Chauny 25.00

Eure. Evreux 27.00
— Le Neuboui-R 25.70
— Damville 27.40

Eure-et-L. Charlies. . . . 25.40
_ Dreux 25.00
— Gallai-don 24.00

Nord, (.'.ambrai 25.25
— Dunkerque :>5.00

— Bourbourg 26.30

Oise. Beauvais 23.10
— Crépy 24.40
— Coinpiègnc 24.75

Pas-de-Calais Arras 24.70
— Carvin 25.00

Seine. Pans 26.25

S.-et-Oise. Versailles... 26.25
— Angerville 23.50
— Rambouillet 24.00

S.-et-Marne. Mel;-,n 24.60
— Monlereau 23.90
— Meaux 25.50

Seinc-Inf. Rouen 26.00
— Dieppe 25.50
— Neufchàtel 26.00

Somme. Amiens 25.00
— Montdidier 24.50
— Péronne 25.40

Prix moyens 25.10

16.50 19.00
15.^0 »

16.00 17.00
15.40 19.20

» 17.10
15.70 17.50
14.75 17.50
14.50 17.00
14.00 16.90
17.50 19.75
16.60 18.70
16.90 21.^40

15.75 17.50
15.50 17.50
17.40 18.60
17.50 »

1 7 . 00 19.40
16.50 21.00
16.10 18.00
l4.;0 17.30
lD.50 19.00
15.80 »

16.50 17.00
16.50 18.50

1 6 . 60 »
» 17. OC

14.60 17. IC

16.25 17. OC

15.40 19. 5C

15.97 17.52

3* RÉGION. — NORD-EST.
Ardennes. Retliel 24.50 15.00

Aube. ïroyes 24.50 15.75
— Bar-sur-Seine 25.00 15.00
— Nogenl-sur-Seine . 25.40 16.30

Marne. Cbàlons 25.50 i6.25
— Reims 24.25 17.50
— Epernay 25.50 15.75

tIaule-Marne. Chaumont. 24.25
— Langres 25.00

Mcurlhe-el-Mos. Nancy . 24.75
— Pont-à-Mousson . . . 24.50

Meuse. Bar-le-Due 25.10
— Verdun 25.00

Hle-Saône. Jussey 25.25

Vosges. Epinal 26.50
— Neul'chaleau 25.50

Prix moyens 25.03

4* RÉGION. — OUEST,
Charente. Ruffec 26.00 »

Ckar.-Inf. Marans 25 .00 »

Deux-Sevres. Niort 24.75 »
— St-Maixent 26.00
— La Mothe 23.50

/.-et-L. Tours 24.90
— Bléré 26.40
— Chàleaurenault ... 26.00

Loire-Inf. Nantes 25.75
M.-et-Loire. Saumur 26.10
— Angers 26.10

Vendée. Luçon 26.00
Vienne. Poitiers 26.20
Hte-Vienne. Limoges... 25.50

16.00

16.00
16.50
17.00

17.50
16.00

6.20

19.50
17.70
17.40
17.70

Prix moyens 25.58

18.00
18.50

18.18

17.50
18.50
17.50
18.50
19.50
19.00
18.50

»

18.50
17.25
17.20
17.00

1 7.50

18.04

16.00
17.50
17.00
18.50

15.50
18.00
21.50
19.00

»

20.00
17.00
19.20
19.40

17.50
18.50
17.50
17.70
19.50
18.75
19.10
16.50
16.50
18.25

18.00
17.50
18.00
18.50
18.25
1 7 . 20

17.95

5

18.70
19.00
22.00
19.00
18.00
18. 5o
17. «0
17. 4o
19. Oq

19.1^
19.5^
19.0

19.10
19.50

18.92

16.50
16.50
16.25

16.70
19.60
17.50
16.00
16.75
17.00

16.50
16.75
17.75
23.50
1~

18.50

19.75
»

18.75
17.50
17.50

5' RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

Allier. Montluçon 25.00
— Gannat. 24.70
— La Palisse 24.75

Cher. Bourges 2^1.70
— Vierzon 26.00
— Sancerre 23.70

Creuse. Aubusson 25.00
Indre. Chàteauroux 26.50
Loiret. Orléans 25.40
— Gien 26.80
— Pitbivieis 25.20

L.-et-Cher. Blois 26.40
— Montoire 25.90
— Romorantin 25.20

Nièvre. Nevers 26.00
— La Cbarilé 25.15
— l'remery 2(i.95

Yonne. Sens 26.00
— St-Florentin 25.75
— Brienon 25.90

Prix moyens 25.45

6* RÉGION. — EST
Ain. Bourg 25.50
— Pont-de-Vaux 24.75

Côte-d'Or. Dijon 25.25
— Scurre 25.75

Doubs. Besançon 25.40
Isère. St-Marcellin 25.40
— La Mure 25.65

Jura. Lons-le-Sauaior. . 26.00
Loire. Monibrisoii 2!). 60

P.-de-Dôme . Y\\om 24.70
Rhône. Lyon 25.50
Saône-et-L. Màcon 25.50
— Autun 25.75

Sa^uoie. Chambéry 26.50
Hte-Savoie. La Roche... 23.70

Prix moyens 25.33

7* RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 24.t.o 16.20
Dordogne. Périgueux... 26.90 »

Hte-Garonne. Toulouse. 25.50
Gers. Condom 26.80
— Eauze 25.80
— Mirande 24.50

Gironde. Bordeaux 27.25
Landes. Bax 25.00
Lot-et-Gar. Ageii 27.20
— Nérac 26.10

B.-Pyrénées. Bayonae.. 26.30 »

Htes-Pyrén. Tarbes.... 25.40 »

Prix moyens 25.94 i8.t2

8" RÉGION. — SUD.
Aude. Carcassonne 20.00 »

Aveyron. Villefranche . 25.70 »

Cantal. Mauriac 211.35

Cori-eze. Tulle 26.00
Hérault. Beziers 27.50
— Montpellier 26.75

Lot. Figeac 23.75
— Cabors 25.00

Lozère. Men de 24.35
Pyrénées-Or. Perpignan 24.40
Tarn. GaïUac 20 . 20
— Lavaur 26.00

Tarn.-et-U. Montauban. 26.40

Prix moyens 25.62

9" RÉGION. — SUD-EST
B.-Alpes. Manosque 25.00 »

Iltes-Alpes. Sl-Bonnet. 25.65
Alpes-Mar. Nice 25.00
Ardéche. Privas 26.20
B.-du-Rhône. Aix 26.00

Drôme. Valence 24.75

Gard. Nîmes 25.00
Haute-Loire. Le Pu y... 23.50

Far. Draguignan 25.00
Vaucluse. Orange 2'i . 00

Prix moyens 25.01

Moy. de toute la France. 25.46 17.3» 17.63
— de la semaine précéd. 25.44 17.35 17.72

Surlasemaine
J

hausse, o 02 0.04 »

précédente. ( baisse. » » 0.09

17.00 17

17.57

18.00
13.50
17.50
17.75
18.00
18.00
17.50
20.50
18.00
17.35
18.75
18.00

» 17.25
» 19.00
» 20.00

18.10 17. l3

18.50
18.50
20.25

18.75

19.35
19.00

21.25
18.00

»

19.75
»

18.40
18.50
19.10

18.65
18.50
18.65

16.00
»

17.75
»

17.50

17.84

19

10

60

37

16.00
16.60
15.25

»

19.60
19.20
18.10

15.75
»

16.36

16.75
17.50

17.50

16.77

20.50
18.50
19.00

»

20.00
»

19.00

19.33

20.00
17.00
21.75
21.20
21.50
20.00
19.00
19.00
19.45
24.30
18.00
19.50
19.75

20.10

20.00
15.00

»

19.40
19.50
18.00
20.00
17.50

19.75

18.64

18.50
18.48
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Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

... /> „ )
Blétendre. 2.5.60 » 13.90 17.25

Algérie. Oran juiedur... 22.50 y> » .»

Angleterre. Londres 18.00 13.50 21.00 16.50
Belgique. Anvers 19.25 15.90 20.15 15.75— Bruxelles 20.15 15.75 20.75 17.00— Liège 19.50 16.00 16.50 16.00

— Namur 20.00 15.00 19.00 15.00
Patjs-Bas. Amsterdam 19.60 15.80 » »

Alsace- Lorraine. Strasbourg.. 26.75 22.60 22.90 20.25
Allemagne, Berlin 25.00 22.00 » »

Suisse. Genève 21.75 18.00 18.00 17.75
Italie. Milan 23.75 17.25 16.25 19.75
Autriche. Vienne 18. 50 » » »

Hongrie. Budapest 17.90 » » »

Russie. Saint-Pétersbourg. 19.00 14.50 » 12-80
États-Unis. New-York 2 ! . 35 » » »

— Chicago 19.15 » » >>

Blés. — Les cours sont les mômes qu'il y a huit jours clans toutes les directions,

mais moins fermement tenus. A la halle de Paris du mercredi 4 février, les offres

n'étaient pas aussi abondantes cfu'on l'aurait cru de la part de la culture ; la meu-
nerie cependant est assez disposée aux achats. En somme, on a coté les blés blancs

de mouture 25 fr. 75 à 27 fr. les 100 kilog. et les roux 25 fr. à 26 fr. 50; avec

Eeu d'offres du Centre et du Nord, qui trouvent facilement l'écoulement de leurs

lés sur place. — Les blés étrangers ont une meilleure tenue que ces temps der-

niers; les Australie valent 28 fr.; les Danube extra, 27 fr.; les Samsoun tendres,

24 fr.; durs, 21 fr. 50 à 23 fr. les 100 kilog. à Rouen., le Havre ou Saint-Nazaire.
— A Lille, les blés de Californie, valent de 27 fr. 10 à 27 fr. 25; les Bombay
Club de 26 fr. à 26 fr. 75. — ANantes^ les blés exotiques sont cotés : Nouvelle-

Zélande, 27 fr.; Australie, 27 fr. 50; Roumélie, 25 fr. 15; Pologne, 25 fr. 75;
Algérie dur, 23 fr. à 23 fr. 25. —• Sur la place de Bordeaux, les Australie valent

27 fr.; les Bulgarie, 25 fr.; les Sandomirka, 26 fr. — A Marseille., les affaires sont

presque nulles pour le blé disponible aux cours suivants, Ghirka Nicopol,

19 fr. 35; Tunis, 21 fr. 50; les blés à livrer se cotent : Grhirka Berdianska,

20 fr. 50; Marianopoli, 21 fr. 75; Alexandroff, 18 fr. 75; Yénitcheski, 19 fr.;

Azimes Berdianska, 21 fr.; Sébastopol, 20 fr.; Dnieper, 20 fr. 12 ; Azoff, 20 fr. 50
;

Bourgas, 19 fr. 50; Danube, 19 fr. les 100 kilog. en entrepôt. — A Londres, le

blé anglais est peu demandé au marché de Mark-Lane, mais la tendance est

ferme aux anciens prix. Au marché des cargaisons flottantes disponibles le blé est

calme ; on offre des Nouvelle-Zélande, à 21 fr. 60 ; aux cargaisons de passage, les

prix sont bien tenus.

Seigles. — La demande est calme, aussi Lien pour la distillerie que pour
l'exportation, et les prix restent les mêmes. A la halle de mercredi dernier, les

acheteurs offraient 17 fr. des 100 kilog. nets dans les gares de Paris, mais on
trouvait peu do vendeuis à ce prix. En Champagne, dans l'Aisne et dans l'Oise,

il y a des offres de 16 fr. 25 à 16 fr. 75.

Orges. — Offres modérées; les qualités secondaires sont bien demandées pour

la mouture ; les prix restent donc uien soutenus. On cote à Paris : orges supé-

rieures, 21 fr. à 21 fr. 50 les 100 kilog.; bonnes, 19 fr. 75 à 20 fr. 25;

moyennes, 19 fr. 25 à 19 fr. 75; ordinaires, 18 fr. 75 à 19 fr. — Les escour-

geons sont toujours rares et tenus de 19 fr. 50 à 20 fr. 25 en gare à Paris. Le
Nord achète toujours des escourgeons d'Algérie au prix de 15 fr. 25 à 15 fr. 50

à Dunkerque.
Avoines. — Tendance ferme sur toutes les provenances d'avoines indigènes, à

la halle de Paris, où l'on cote 18 fr. 75 à 19 fr. 25 suivant couleur et (qualité,

— Les avoines étrangères à livrer sont fermes, aux cours suivants : Liban noires.

14 fr. 25 à 14 fr. 75; blanches, 14 fr. 25 à 14 fr. 50; Pétersbourg, 14 fr. 50 à

14 fr. 75; Suède, 15 fr. 50 les 100 kilog. à Rouen, à la réouverture de la navi-

gation.

Malts. — Les prix sont fermement tenus pour les l)elles qualités. Les mails

d'orge de Sarthe valent 27 à 29 fr. les 100 kilog.; de Beauce, 29 à 31 fr. ; de

Champagne et d'Auvergne, 31 à 33 fr.

Sarrasins. — Les petits lots disponibles se vendent 17 fr. les 100 kilog. ;
les

gros lots, 16 fr. 50; le livrable vaut 16 fr. 25 à 16 fr. 50.
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III. — Farines.

Farines de consommation. — La meunerie tient fermement ses prix sans
variation, avec vente ordinaire en boulangerie; la marque de Gorbeil reste à 61 fr.

les 157 kiiog. nets, et les autres marques à cours correspondants.

Farines de commerce. — Les prix sont plus fermes que la semaine dernière.

Au marché commercial du 4 février, les douze-marques disponibles étaient cotées

53 fr. 50 et les livrables, 59 fr. 50 à 59 fr. 75 les 157 kilog.

Farines de seigle. — Bonne demande et cours soutenus comme suit : farine

fleur extra, 26 fr. à 26 fr. 50 les 100 kilog.; première, 24 fr. 50 à 25 fr. ; ordi-
naire, 23 fr. 50 à 24 fr.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — A Paris, la vente est courante; la paille de blé a baissé de 1 fr.

par 100 bottes et se cote 27 à 32 fr.; les autres fourrages n'ont pas changé de prix.
—

^ Sur les marchés des départements, on cote : aux 500 kilog. : Nancy, foin,

30 à 34 fr.; luzerne, 28 fr.
;

paille, 19 à 22 fr.; Saint-Quentin, foin, 35 à 36 fr.;

paille, 22 à 24 fr. ; Montereau, foin, 34 à 36 fr.; paille, 30 à 32 fr.; Gompiègne,
loin, 26 fr.; trèfle, 26 fr.; paille, 25 fr.; Bar-sur-Seine, foin, 30 à 35 fr.; paille,

20 à 22 fr. ; Rambouillet, foin, 27 à 32 fr.; paille, 18 à 22 fr.; Montargis, foin, 25
à 35 fr.

;
paille, 17 fr. 50 à 22 fr. 50; Dijon, foin, 35 fr. à 40 fr.; paille, 18 à

22 fr.; — au quintal : Beauvais, foin, 6 Ir.; paille, 4 fr.; Orléans, foin, 8 à

10 fr,; paille, 7 à 8 fr. ; Lavaur, foin, 5 fr. à 5 fr. 50; trèfle, 4 à 5 fr. ; luzerne,

5 à 6 fr.; paille, 2 fr. à 2 fr. 75; Toulouse, foin, 6 fr. 50 à 7 fr. 25; paille, 3 fr.

à 3 fr. 50; Lyon, foin, 6 fr. 75 à 7 fr. 25; paille, 3 fr. à 3 fr. 50.

Graines fourragères.— A Lyon, la graine de trèfle reste cotée de 90 à 110 fr.

les 100 kilog.; celle de luzerne, 100 à 130 fr.; celles de sainfoin, abondantes sur

les marchés du Midi, valent 26 à 28 fr., et les graines de vesce du Puy, 17 fr. 50

à 18 fr. 50. — A Nantes, on cote : trèfle violet, 95 à 100 fr. ; à Poitiers, trèfle,

80 à 100 fr.; luzerne, 85 à 100 fr. ; à Orléans, trèfle, 80 à 110 fr.; luzerne, 70 à

100 fr.; sainfoin, 24 à 32 fr.; à Toulouse, trèfle, 90 à 92 fr.; luzerne, 85 à 95 fr.;

sainfoin, 30 à 33 fr.

, Y. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — 11 s'est produit à la halle un peu de baisse sur certains

articles, mais la vente est encore peu active. On cote : persil frisé, 150 à 200 fr. les

100 kilog.; simple, 100 à 150 fr.; chicorées grosses, 80 à 100 fr. les 100 kilog.,

25 à 30 fr. le cent; petites, 50 à 60 fr, les 100 kilog., 10 à 20 fr. le cent; escaroles

de Saint-Remy, 130 à 150 fr. les 100 kilog.; endives, 110 à 120 fr. ;
navels blancs,

35 à 40 fr.
;
pissenlits de l'Est blancs, 210 à 220 fr.; verts, 40 à 60 fr.

;
poireaux,

30 à 40 fr. ; artichauts d'Algérie, 30 à 50 fr. le cent; escaroles, 10 à 20 fr.; choux
verts, 15 à 30 fr.; choux-fleurs du Midi, 8 à 12 fr. la douzaine; carottes, 7 à 8 fr.

les 100 kilog. ; oignons, 8 à 10 fr. ; échalote et ail, 20 à 25 fr.

Légumes secs. — La vente est assez active à Paris, mais les cours sont plus

calmes comme suit : haricots flageolets chevriers, 60 à IGO fr. l'hectolitre et demi;
suisses blancs, 55 à 57 fr.; Chartres, 60 fr.; Liancourt, 50 fr.: Soissons, 85 à

86 fr.; — plats du Midi, 36 à 45 fr.; suisses rouges, 27 à 28 fr.; cocos roses,

32 fr.; nains, 27 à 30 fr.; lentilles, 44 à 68 fr.; pois ronds, 28 à 35 fr.

Pommes de terre. — A Nancy, les pommes de terre de féculerie vosgiennes

valent : 5 fr. les 100 kilog.; celles de cuisine, 6 fr.; les auti^es variétés, 8 à 12 fr.;

les algériennes nouvelles, 7 à 8 fr. — Sur les autres marchés on cote au quintal :

Melun, 7 à 8 fr.; Orléans, 7 à 10 fr.; Launion, 6 fr. 50 à 7 fr. ; Lavaur, 5 à 6 fr.;

•— à \ liectolitre, Saint-Quentin, 5 fr. 50 à 7 fr.; Beauvais, 6 fr. 50 à 7 fr. 50;
Blois, 3 fr. 60. — A la halle de Paris, on vend : hollande, 15 fr. les 100 kilog.;

rouges saucisses, 11 à 12 fr.; rondes hâtives, 9 à 12 fr.; early roses, 8 fr.; nou-
velles d'Algérie, 65 à 75 fr.; grenadines d'Hyères nouvelles, 80 à 90 fr.

YI. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. —' Cidres.

Vins. — On peut prévoir une demande assez active d'ici peu, à la reprise des

ta^ansac lions. Déjà dans le Midi, la fermeté se dessine sur tous les marchés de la

région. A Montpellier, on a traité C[uelques affaires dans les prix de 18 à 22 fr.

l'hectolitre. Dans le Gard, on paie les Aramons de 7 à 8 degrés 19 à 21 fr. et les

vins de 8 à 9 degrés, 22 à 24 fr. — Le Bordelais est calme ; on signale seulement
quelques ventes en vins rouges de 1889 et 1890, avec des cours sans variation. —
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Les vins du Roussillon deviennent très rares; on a traité quelques caves de 19 à
21 fr. pour des vins de 8 degrés et demi à 9 et demi; les beaux vins de 11 à 12
degrés se cotent de 33 à ^3 fr. — Les vins blancs nouveaux de l'île de Ré sont
recherchés par les bouilleurs à raison de 250 fr. les 912 litres pris à la propriété.

Les vins rouges premiers choix se vendraient 260 fr. le tonneau. — En Bour-
gogne et dans le Beaujolais-Mâconnais, les prix ne se modifient pas; on attend
les achats de la saison nouvelle. — On signale une légère reprise en Anjou; les

vins blancs de Saumur premier choix valent 250 à 400 fr. la pièce, et les bons
ordinaires, 150 à 200 fr.; les rouges nouveaux se payent 130 à 150fr. la pièce pour
les premiers crus, et 70 à 75 fr. sur lie pour les autres.

Spiritueux. — Le marché est très calme à Paris, où l'on cote les trois-six nord
disponibles 37 fr. 25 à 37 fr. 50 Thectolitre, et livrables, 37 fr. 75 à 39 fr. 25. —
A Lille, le trois- six de mélasse est en baisse au cours de 35 fr. 75 disponible, et

36 à 38 fr. livrable. — Dans le midi, on cote les trois-six fin nord 42 fr. à Bor-
deaux, 48 fr. à Cette, et 46 fr. à Montpellier. — Les marchés des Gharentes et de
l'Armagnac sont peu animés et les cours ne changent pas. — Les eaux-de-vie
de vins et de marcs du Languedoc conservent leurs cours avec fermeté.

Vinaigre:^. — Cours de Bordeaux, vinaigre blanc nouveau, 37 fr. l'hectolitre;

vieux, 40 à 60 fr; — d'Orléans; vinaigre nouveau, 30 à 36 fr. ; vieux, 40 à 55 fr.

Pommes à cidre. — La fabrication du cidre va reprendre ; les besoins sont

grands. A Paris, les pommes saines triées sont recherchées à 90 et 100 fr. les

1000 kilog. ; les autres de 80 à 90 fr. — A Bouen, on vend 7 fr. l'hectolitre y
compris 1 fr. 26 de droits.

Plants américains. — Cours de Montpellier : boutures de 1 mètre sur 6 milli-

mètres : Biparia Gloire de Montpellier, 50 fr. le mille; Biparia ordinaire,

32 fr. 50; Vialla et Taylor, 50 fr. ; Bupestris, 65 fr. ; Solonis, 47 fr. 50 ; Jacquez
de 60 centimèti'es, 10 fr.; de 30 centimètres, 6 fr. 50; — plants greffés soudés,

200 à 250 fr. le mille suivant la variété des greffons et la nature des porte-greffes.

VII. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les transactions sont calmes sur tous les marchés. A Paris on cote :

sucres roux 88 degrés, 33 fr. 25 à 33 fr. 50 les 100 kilog.; blancs n» 3, dispo-
nibles 35 fr. 75 à 36 fr. ; livrables, 36 à 37 fr. 25; — à Samt-Quentin : roux,

32 fr. 50; à Valenciennes, roux, 33 fr. 25.

Houblons. — Les offres de la culture diminuent sur tous les marchés houblon-
niers, et les cours dénotent partout une tendance à la hausse. A Alost, on paie de
127 à 135 fr. les 50 kilog. A Nuremberg, les qualités d'exportations sont tenues

de 200 à 215 fr.

VIII. Matières résineuses. — Tourteaux.

Essence de trrébentJiine. — Hausse de 2 à 3 fr. par 100 kilog. dans les prix

payés aux producteurs à Bordeaux, C£ui sont de 65 à 66 fr. les 100 kilog. ; à Dax,
on paie 64 fr.

Gemmes. — A Bazas, la gemme nouvelle vaut fr. 14 le litre au système
Hugues, et fr. 13 celle de clôt ordinaire.

Tourteaux. — On cote à Arras : u'illelle, 18 fr. 50 les 100 kilog.; lin de

]iays, 22 fr. 50; de Bombay, 20 fr. 50; de colza, 14fr. ; cameline, 14 fr. 50; pavot,

12 fr. 25; — à Cambrai : colza, 13 à 13 fr. 50; colza étranger, 11 à 12 fr. 50,

O'illette, 17 fr. ; lin, 20 fr. 50 à 21 fr. ; cameline, 13 fr. 50.

IX. — Bétail.— Viatide.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 29 janvier au mardi 3 février 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Vendus moyen pied au marché du 2 février 1891.

Pour i'oiir En quart. 1" 2* 3* Prii

Amenés. Paris. l'csteriiMir. toLnlIté. kil. (|iial. iiual. quai. movrn.
Bœufs .S,()7/| 2,8t;3 l ,W.i /. .I.-.C, :ri9 1.5li 1.3S 1.2'i 1.37
Vaches 1.49!» ô'iO .'.«7 l.Kiii '2'iO 1.50 1.30 l-lli 1.33
Taureaux... A 33 îs'.l Cil :>/,<.> 3'.IK 1.36 1.30 1.16 l."26

Veaux 3,.ÎH'.) -2,112 670 2.7«2 7it 1.92 l.«0 1-62 1.76
Moulons 17,;Vi(Ml .3'i:i .').l)'.t'i 16,439 20 2.10 1.96 1.72 1.9'i

Porcs gras.. 7,;i6'i 3,ûî)0 'i.'ilC, 7, '166 79 1.30 1.2C) 1.20 1.26
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Les arrivages ont été nombreux
;
les ventes de moulons ont été supérieures de

plus de 4,000 têtes à celles de la semaine précédente. Le bœuf a baissé de 7 cen-

times par kilog.; le veau de 10 centimes; le porc de 2 centimes; le mouton de

I centime. — Sur les marchés des départements, on cote : Nancy ^ bœuf, 82 à

86 fr. les 52 kilog.; vache, 72 à 80 fr.; veau, 55 à 65 fr.; mouton, 105 à 115 fr.;

porc, 70 à 74 fr. — Douai, bœuf, 1 fr. 70 à 1 fr. 75 le kilog.; taureau, 1 fr. 45 à

1 fr. 55; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 60. — Caen, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 60; vache,

1 fr. 14 à 1 fr. 47; veau, 1 fr. 18 à fr. 67; mouton, 1 fr. 58 à 2 fr. 58; porc,

fr. 95 à 1 fr. 15. — Chavires, veau, 1 fr. 40 à 2 fr. 40; porc, 1 fr. 25 à

1 fr, 30; mouton, 15 à 48 fr. la pièce; veaux de lait, 45 à 60 fr.; chevaux de

limon, 1,500 à 1,800 fr. ; de 2 à 3 ans, 900 à 1,200 fr.; d'omnibus, 700 à 900 fr.;

commun, 300 à 600 fr. — Verneiiil, bœuf et vache, 1 fr. 55 à 1 fr. 60 le kilog.;

veau, 1 fr. 90 à 2 fr. 30
;
porc (vif) fr. 43 à fr. 46. — Rambouillet, bœuf,

1 fr. 40 à 2 fr.; veau et mouton, 1 fr. 60 à 2 fr. 20. —; C/io/ef, "poids vif, bœuf,
fr. 70 à fr. 80 ; vache, fr. 63 à fr. 73. — Saint-Ètienne, porc, 100 à 108 fr.

les 100 kilog. — Genève, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 70 le kilog.; vache, 1 fr. 20 à.

1 fr. 50; mo\iton, 1 fr. 04 à 1 fr. 65; veau (vif) fr. 96 à 1 fr. 12. — Lyon,
bœuf. 120 à 156 fr. les 100 kilog.; veau, 90 à 112 fr.; mouton, 150 à 196 fr.; porc,

92 à 106 fr. A. Remy.

MARCHÉS DE LA YILLETTE DU 5 FÉVRIER

Bœufs,

L — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Veaux. Moutons.

Cours
60 à 62;

de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog.

2% 55 à 58
;
poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

l""» qualité,

Animaux
amenés.
1,729

507

193

1,058
8,599
4,662

Invendus,
129

63

10

40
857

Poids
moyen
général

kil.

344
229
397
79

20
81

Cours officiels

Cours des commissionnaires
en bestiaux.

1" 2*

quai. quai.

1.56 1.38

1.10
1.12

1.56
l.Stt

Bœufs..
Vaches 507 63 229 1.52 1.3o
Taureaux 193 10 397 1.36 1.30
Veaux 1,058 40 79 2.10 1.90
Moutons 8,599 857 20 2.10 1.94
Porcs gras.. 4,662 88 81 1.30 1.26— maigres..» » » s»»»» »»»»»
Vente calme sur le gros bétail, meilleure sur les veaux, moyenne sur les moutons, et mauvaise sur les porcs.

3*

quai.

1 24

1.16
1.18

1.70
1.70
1.20

Prix
extrêmes.

1.14
1.12
1.14
1.50
1.66
1.14

1.62
1.58
1.40
2.30
2.18
1.38

1"

quai.

1.54
1.52
1.34

2*

quai.

1.36
1.28
1.28

3'

quai.

1.22
1.14
1.16

Prix
extrêmes.
1.12 1.60

BOITE AUX LETTRES
Avis. — L'abondance des matières

force aujourd'hui à donner moins d'im-
portance à cette partie du Journal.

R., à C. [Doubs). — Vous pourrez

vous procurer une comptabilité prati-

que de ferme, en vous adressant à

M. Pilter, 24, rue Alibert, à Paris.

L., à B. [Seine-et-Oise). — Les ren-

seignements que vous demandez sur les

e\'\grais de Bondy ont été donnés déjà

ici. Ces engrais renferment, dans les

proportions voulues, l'azote et l'acide

phosphorique nécessaires à un bon
assolement; pour certaines cultures, il

y a lieu d'y ajouter de la potasse. Ces
engrais présentent l'avantage do ne pas
épuiser le sol; beaucoup d'agriculteurs

qui en font usage depuis de longues

années, en sont toujours très satisfaits.

Le Comptoir agricole et commercial

(9, rue Nouvelle, à Paris), qui en est le

consignataire général, vend ces engrais

sur dosage garanti. On peut d'ailleurs

trouver à ce Comptoir les engrais de

commerce, et spécialement les scories

de déphosphoration, les phosphates et

les engrais composés.
A. R., à I. {Cdle-d'Or). — L'acide

sulfurique est vendu en gros par tous

les fabricants de produits chimiques,

notamment par MM. Monod et Voisin,

rue des Ecouffes, à Paris, par la Société

Malétra, à Daruétal-Rouen, etc.

Le Garant : A. Bouché



IIÉUNION DES FONDATEURS DU JOUBML DE UAGIUCULTURE

La réunion annuelle des actionnaires du Journal de rÂgr icullure

s'est tenue le jeudi 5 février, dans les bureaux de la Rédaction, 2, car-

refour de la Croix-Rouge, à Paris.

L'Assemblée, après avoir entendu les rapports du Gérant, du Tré-

sorier et du Conseil de surveillance, a approuvé les comptes dé l'exer-

cice 1890 et fixé la valeur du coupon (n" 24) des actions à 3 pour 100,

comme Tannée précédente.

Il a été décidé que le délai pour le paiement de tous les coupons

antérieurs à l'année 1885, et dont la prescription est par conséquent

acquise, sera proloni^é jusqu'au 1" juin 1891, date à laquelle ils

seront définitivement acquis à la Société.

Les membres du Conseil de direction et ceux du Conseil de surveil-

lance ont été réélus à l'unanimité.

Les coupons des actions sont payables à la librairie de G. Masson,

120, boulevard Saint-Germain, à Paris.

CHRONIQUE AGRICOLE (n février un).

Les discussions sur le tarif de douane unique et sur le douljle tarif pour les prodiiils de ragri-

culture. — Accroissement des adliésions au svstème du double tarif. — I/interprétation véri-

table du vole de la Société des agriculteurs de France. — Texte des vœux adoptés. — Lettre de

M. Bigot, député de la Mayenne. — Sens des objections de M. Bigot au régime du double tarif.

— Toint précis de la discussion entre les adversaires et les partisans du double tarif. —
Point précis de la discussion entre les adversaires et les partisans du double tarif. — Réponse

aux objections présentées. — Situation réelle de la France vis-à-vis des autres pays. — Lettre

à M. Kergall. — Comment la majorité s'est faile sur le bétail et les céréales à la Commission

des douanes. — Texte du projet de loi sur le régime des sucres présenté par le Gouvernement.
— Rejet de toutes les propositions par la Conmiission du budget. — Questions viticoles. —
Vœux des délégués des Associai ions du sud-est et du sud-ouest. — Décorations dans l'ordre du

Mérite agricole à l'occasion de l'Exposition internationale agricole et forestière de Vienne

en 1890. — Publication du compte rendu ofliciel du Congrès de Vienne. — Ouestions vété-

rinaires. — Publication par M. Leclainclie d'un précis de patbologie des maladies du cheval.

L — Tarif général et tarif minimum.

Je dois revenir encore aujourd'hui sur la question fondamentale,

discutée dans nos colonnes depuis deux mois, à savoir s'il convient,

dans notre nouveau régime économique, que les produits auricoles

soient inscrits exclusivement au tarif général, ou qu'ils soient inscrits

au double tarif. Nous avons fait ressortir, à diverses reprises, les motifs

d'ordre supérieur, qui militent en faveur de cette dernière solution.

Nous avons démontré qu'elle donne satisfaction à tous les vœux si

souvent exprimés par les agriculteurs, et qu'en outre elle présente

l'avantage, non seulement de garantir à l'agriculture française la liberté

absolue des tarifs douaniers, mais encore de garantir la stabilité pour

celte liberté à laquelle on aspire avec tant d'ardeur. Ce système repose

sur la décision de la Commission des douanes qu'il ne serait pas conclu

de traités de commerce, et que, si le Gouvernement était autorisé à

conclure de nouvelles conventions commerciales, il ny aérait annexé

aucun tarifa pas plus pour les produits industriels que pour les pro-

duits agricoles. Celte solution est celle qui est réclamée parla plupart

des industries, qui y trouvent une garantie com})lète. Les agriculteurs

y trou\eront la même garantie. C'est ce que l'on comj)rend de plus en

plus. Voilà deux mois à j)eine que nous avons commencé à exposer les

avantages du doii])le tarif. 11 y a eu d'abord, chez les agriculteurs,

N» lis:.. — TOMF. I" DE 1891. — 11 I-KVIUER.
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une période d'étonnement et d'embarras ; aujourd'hui la lumière se lait

de plus en plus complète, et les discussions qui se sont poursuivies à

Paris depuis une quinzaine de jours ont puissamment contribué à

amener ce résultat. Les adhésions s'accentuent. J'ai déjà signalé celles

de la réunion départementale des membres de la Société des agricul-

teurs de France appartenant au déparlement de l'Allier, de la réunion

plénière des Comices et Sociétés agricoles d'Eure-et-Loir, de la Société

nationale d'encouragement à l'agriculture, du Syndicat des viticulteurs

de France. Le 5 février, les délégués des Associations agricoles du
midi, du sud-est et du sud-ouest, ont porté les mêmes vœux au groupe

yiticole de la Chambre des députés; ces délégués, on doit le dire à leur

louange, n'ont pas ménagé leurs peines; on les a vus à toutes les

réunions, écoutant religieusement tous les débats, et ce n'est qu'après

aA'oir tout entendu, qu'ils ont pris leur décision dont on trouvera le

texte plus loin. C'est seulement à la réunion de la Société des agricul-

teurs qu'un vote précis et formel n'a pas été formulé. Rappelons, en

effet, les termes des vœux émis d'ensemble, c'est-à-dire par un seul

et unique vote :

« La Société des agriculteurs de France, renouvelant et confirmant ses vœux
antérieurs, demande :

« 1" Que les traités de commerce de 1881-1882, qui viennent d'être dénoncés,

ne soient renouvelés sous aucune forme:
« 2° Et, subsidiairement, que, s'il venait à être conclu de nouveaux arran-

gements avec les puissances étrangères, les produits agricoles n'y soient 2')as

compris:
ce 3° Qu'à cet effet, et de même que les céréales et le bétail, qui sont depuis

1881 exclus du tarif conventionnel, tous les autres produits agricoles, sans excep-

tion aucune, soient inscrits au tarif général seulement, «

Sur les deux premiers points, il y a unanimité complète entre tous

les défenseurs des intérêts agricoles. Sur le troisième point seulement,

il y a désaccord. Du moment que ce troisième point n'a pas été

détaché pour faire l'objet d'un vote spécial, on ne peut interpréter le

Tote en faveur d'aucun des deux systèmes en présence, comme je l'ai

dit déjà. Cela a été si bien compris ainsi qu'un des principaux

membres du bureau de la Société des agriculteurs de France m'a
déclaré plus tard que, s'il avait fallu exprimer un vote formel sur la

question, il eût été fort embarrassé.

Dans la discussion devant la Société des agriculteurs de France,

M. Bigot, député, membre de la Commission des douanes, est le seul

adversaire qui ait combattu le double tarif. A l'occasion du compte
rendu que j'en ai publié dans ma chronique du 4 février, l'honorable

député m'a adressé la note suivante :

c Je vous remercie de m'avoir communiqué le n° du Journal de VAgriculture

où vous rendez compte des réunions de la Société des agriculteurs de France

dans lesquelles nous avons discuté la question de savoir s'il convenait d'inscrire

les produits agricoles aux deux tarifs.

« Mais je ne puis sans protestation accepter comme vraies les paroles que vous

me prêtez. Gomme aurai-je pu reconnaître que voire système était le meilleur

puisqu'à deux reprises j'ai jiris la parole pour le combattre?
« Vous m'avez mal compris. Voici ce que j'ai dit; les procès-verbaux en font

foi. Si le tarif minimum ne devait jamais être incorporé dans les conventions que
le Gouvernement pourra faire avec les nations étrangères, de telle façon que nous
fussions toujours maîtres de le relever en cas de besoin, je ne verrais aucun
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inconvénient à l'insertion des produits agricoles aux deux tarifs. Mais comme cette

conception, un peu subtile d'une convention qui ne nous lierait pas, ne me paraît

pas acceptée par le Gouvernement et que je ne suis pas sûr qu'elle le soit par la

Chambre, je me refuse à faire un saut dans l'inconnu et je conseille aux agricul-
teurs de ne pas abandonner la situation exceptionnelle qu'ils ont aujourd'hui pour
leurs deux principaux, produits les céréales et les bestiaux, pour en prendre une
nouvelle dont les avantages sont au moins problématiques.

« C'est tout justement le contraire de ce que vous me faites dire.

« Permettez-moi donc de vous demander l'insertion de cette lettre dans votre
prochain numéro, et laissez-moi ajouter que la Société des agriculteurs a persisté

à réclamer l'insertion des produits agricoles au tarif général seulement alors que
vous demandiez c[u'ils le fussent aux deux.

« Veuillez agréer, etc., Bigot,
Député de la Mayenne.

Sans doute, j'ai exprimé dans une formule un peu vive, brutale si

vous voulez, la pensée de l'honorable M. Bigot. Mais, je ne l'ai pas
altérée, puisque, dans la lettre qu'on vient de lire, M. Bigot repro-

duit le même sentiment en d'autres termes : « Si le tarif minimum,
« dit-il, ne devait jamais être incorporé dans les conventions que le

« Gouvernement pourra faire avec les nations étrangères, de telle

« façon que nous puissions toujours le relever en cas de besoin, je ne
(c verrais aucun inconvénient à l'insertion des produits agricoles aux
ce deux "tarifs. » Je n'ai jamais dit autre chose; c'est là la base même
de notre nouveau régime économique, tel qu'il ressort de la décision

de la Commission des douanes que j'ai rapportée plus haut. M. Bigot
constate qu'il ne verrait aucun inconvénient ii l'adopter. Mais cette

conception, qu'il qualifie, à tort selon moi, de subtile, et à laquelle

il ne trouve pas d'inconvénient, je le répète, ne lui paraît pas
acceptée par le Gouvernement, et il n'est pas sûr qu'elle le soit par la

Chambre. Voilà le point précis où nous sommes en désaccord. Ce que
nous cherchonsà obtenir, c'est qu'il soit décidé par le Parlement et

accepté par le Gouvernement. C'est pourquoi j'agite, pour ma part^

autant que je le puis, l'opinion publique, afin que les agriculteurs

comprennent bien que le salut est là pour le succès de leurs reven-

dications, et afin qu'ils agissent en ce sens, et en pleine connaissance

de cause, sur leurs représentants.

Pourquoi, d'ailleurs, le Gouvernement ne se rallierait-il pas au
système proposé/ Sans doute il parait encore hésitant; mais rien ne
permet de supposer qu'il se mettrait en opposition avec la volonté

formelle du Parlement, lorsque celle-ci sera nettement exprimée.
Pourquoi le Parlement n'exprimcrait-il pas cette volonté, s'il lui est

démontré que le système est le seul qui garantisse à la France à la

fois la liberté de ses tarifs et la sûreté de ses relations avec rextérieuri:'

Que le système garantisse la liberté des tarifs, cela n'est pas contes-

table. Mais on craint qu'il ne soit pas accepté par les puissances

étrangères, qu'il ahoiitissc à la guerre écon()mi([ue, et que linalement

on soit obligé de revenir au réi^ime actuel des traités de commerce.
Cette cramte est tout à fait illusoire, mais il faut le démontrer pour
dissi|)ei- les dernières préventions.

11 semblerait que la cutu-eption des conventions commerciales sans
tarifs annexés soit une conception absolument nouvelle. Et cependant,
c'est une conception qui est réalisée dans les con\entions actuelles qui
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n'ont pas été dénoncées, d'un accord unanime dans le Parlement.

Mais, dira-t-on, les nations étrangères avaient, dans le tarif conven-

tionnel que vous supprimez, une garantie qui disparaît avec un tarif

minimum dont nous resterions toujours les maîtres. D'accord, mais
cette garantie qu'elles avaient contre nous, nous ne l'avions pas contre

elles, et nous voulons revenir vis-à-vis d'elles dans la situation où elles

se trouvent vis-à-vis de nous. Prenons un exemple. Nous avons fait,

le 18 février 1884, avec l'Autriche-Hongrie une convention qui garan-

tissait réciproquement aux deux pays le traitement de la nation la

plus favorisée; cette convention a été faite sans annexion de tarifs.

L'Autriche-Hongrie a joui et jouit encore en France, jusqu'au
1" février 1892, du tarif conventionnel actuel. Mais comme ce pays

n'a pas de tarif conventionnel, les marchandises françaises ont dû
subir les élévations de tarifs établies en Autriche parla loi du 21 mars
1887. Il en est de même pour la Russie; il existe entre la France et

la Russie une convention du 1" avril 1874 qui assure aux deux pays

le traitement de la nation la plus favorisée; la Russie jouit de notre

tarif conventionnel, et nous subissons toutes ses élévations de tarifs.

Il serait vraiment étrange que les nations étrangères ne pussent pas

admettre pour la France un régime qu'un grand nombre lui appli-

quent aujourd'hui : elles ont conservé une liberté qu'elles ne peuvent
pas trouver mauvais que nous reprenions de notre côté. Sans doute,

un certain nombre opposeront de la résistance, mais elles devront bien

se rendre à l'évidence. Quant à celles qui refuseraient de nous con-

céder, en échange de notre tarif minimum, les avantages qu'elles peu-
vent et qu'elles veulent accorder à d'autres, nous leur opposerons
légitimement le tarif général.

J'aurai encore d'autres arguments à développer; mais je dois me
borner actuellement aux points précis de la lettre de M. Bigot. Je ne
reviendrai pas sur le dernier alinéa de cette lettre; j'y ai répondu plus

haut.

On me pardonnera, je l'espère, d'arriver à un fait personnel.

M. Kergall, directeur du journal La démocratie rurale, ayant inter-

prété inexactement mon rôle à la Société des agriculteurs de France,

j'ai dû lui répondre par la lettre suivante :

« Monsieur le directeur, je viens de lire dans la Démocratie rurale votre

article sur les discussions devant la Société des agriculteurs de France, relalive-

ment aux tarifs de douane. Je ne veux pas entrer dans le fond du débat, mais je

ne puis pas laisser passer, sans protester, une phrase de votre article.

« Vous dites : « M. Méline avait dépêché quelqu'un à lui, M. Sagnier, etc. «.

Cette phrase renferme deux erreurs de fait.

« D'abord, je n'ai pas été dépêché par M. Méline à la Société des agriculteurs

de France. M. le président de la Société a été le seul que j'aie prévenu de mon
intention de prendre part au débat; M. Méline n'en a été informé que lorsque ce

débat était déjà commencé.
« En deuxième lieu, je n'appartiens pas à M. Méline. Sans doute, je suis

honoré de sa confiance et de son amitié, et je m'en fais gloire, comme je tire

honneur de l'amitié de quelques-uns des. principaux membres de la Société des
agriculteurs de France, pour ne pas dire de la plupart-. Mais je n'appartiens pas
plus à M. Méline qu'à qui que ce soit. Je suis absolument et complètement
indépendant, et j'en ai donné plus d'une fois la preuve.

« Si je combats aujourd'hui pour le système du double tarif, c'est que j'y vois

le salut des revendications de la Société des agriculteurs de France.
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u Je vous serai reconnaissant de publier ces quelques mots, et je vous prie
d'agréer, etc. Henry Sagnier.

Quelques personnes me demandent encore s'il est bien exact que le

vote de la Commission des douanes de la Chambre des députés contre
l'inscription des céréales et du bétail au double tarif ait été acquis
par l'appoint des libre-échangistes. Le fait m'a été affirmé par plu-
sieurs membres de la Commission des douanes

;
j'y ai insisté, à diverses

reprises, h la Société des agriculteurs de France devant M. Bio-ot,

membre de cette Commission, sans la moindre protestation de^ sa
part. On doit donc le considérer comme absolument exact.

II. — Le régime des sucres.

Voici le texte du projet de loi sur le régime des sucres qui a été

présenté par le Gouvernement à la Chambre des députés :

Article premier. — A partir du P"" septembre 1891, le rendement légal

reste fixé à 7 kilog. 750 grammes de sucre raffiné par 100 kilog. de betteraves
mises en œuvre dans les fabriques de sucre indigène.

Lorsque le rendement effectif de chaque fabrique ne dépasse pas 10 kil. 500
de sucre raffiné par 100 kilog. de betteraves, l'excédent est en totalité admis au
bénéfice du droit réduit édicté parle premier paragraphe de l'article premier de
la loi du 5 août 1890.

La moitié de l'excédent obtenu en sus de 10 kil. 500 de sucre par 100 kilog.

de betteraves n'est également passible que de ce même droit réduit; l'autre

moitié est ajoutée aux charges imposables au droit plein de 60 fr. par 100 kilog.

Aux fabricants qui, cinq jours au moins avant le commencement des travaux
de fabrication de chaque campagne, déclarent au bureau de la régie qu'ils

renoncent au bénéfice de la prime sur leurs excédents de rendement, il est alloué
un déchet de 15 pour 100 sur le montant total de leur fabrication.

Les sucres correspondant à ce déchet sont passibles d'un droit égal à celui
qui est applicable aux sucres représentant des excédents.

Sous l'un et l'autre des deux régimes définis ci-dessus, la prise en charge
fixée par le premier, paragraphe du présent article est définitive, quels que soient

les excédents et les manquants qui peuvent se produire.

Art. 2. — Le déchet de fabrication alloué aux fabricants-distillateurs par
l'article 6 de la loi du 5 août dernier est abaissé à 15 pour 100 à parlir de la cam-
pagne 1891-1892.

Art. 3. — Les mélasses expédiées d'une fabrique sur une autre fabrique ou
sur une autre sucraterie exercée sont portées en décharge, au compte de fabrication

à raison de 30 kilog. de sucre raffiné par 100 kilog. démêlasse. Elles sont prises

en charge chez le destinataire pour une quantité de sucre raffiné égale à celle

dont le compte de l'expéditeur a été déchargé.

Ne peuvent être expédiées dans ces conditions que les mélasses épuisées n'ayant
pas ])lus de 50 pour 100 de richesse saccharine absolue.

Dispodiion Iransiloire. Art. 4. — Pour la campagne 1890-1891, il sera

alloué un déchet de 20 pour 100, sur le montant total de leur fabrication, aux
fabricants de sucre qui, par une déclaration faite au bureau de la régie cinq jours

au phis tard après la promulgation de la présente loi, renonceront au bénéfice de
la prime sur les sucres obtenus en sus de la prise en charge légale.

L'avant-dernier paragraphe de l'article premier ci-dessus est applicable aux
sucres représentant ce déchet.

La Commission du budget, à hujuelle ce projet a été renvoyé, ainsi

qu'une jjroposition antérieure de }\. Mâcherez, a entendu M. Georges

Graux, député du Pas-de-Calais, ainsi que MM. Bcrnot et Sébline,

délégués du Syndicat des fabricants de sucre. Finalement elle a décidé

de repousser tant le projet du («ouvernemeut que les autres j)ro[)osilions,

et de demander à la Cliainbre le maintien du sLaluquo. Voilà qui n'est

pas fait pour hâter une solution.
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III. — Questions vUicoles.

Le 2:roupe viticole de la Chambre des députés s'est réuni le 5 février

sous la présidence de M. Cazauvielli, pour entendre les délépjués des

Associations agricoles du midi, du sud-est et du sud-ouest, qui

venaient, en vue de la prochaine discussion du tarifgénéral des douanes,

exposer les desiderata de la viticullure. M. Bruneton, président de la

Société d'agriculture du Gard, a pris la parole au nom delà délégation.

Il a demandé :

a 1» Que les vins, inscrhs dans le projet du Gouvernement à la classe des /)ro-

duits fabriqués^ fussent, comme le sucre et le Lié, inscrits dans celle àesjjroduits

agricoles ;

« 2" Que tous les produits agricoles sans exception fussent soumis au régime

du double tarif, sauf la viande et les céréales;

« 3" Que le droit inscrit au tarif général fût élevé de 1 franc à 1 fr. 25 à 1 fr. 30.

Les Associations agricoles acceptent le chiffre de fr. 70 pour le tarif minimum.

Elles acceptent également le titre de 10"9
;

« 4" Que pour les raisins secs, le droit de douane fût porté à 21 francs et que

le droit de fabrication fût maintenu, afin d'arriver au chiffre total de 30 francs;

ce 5*^ Que le droit sur les raisins frais fût porté à 20 francs et que des précautions

fussent prises pour prévenir la fraude qui consiste à introduire en P'^rance les rai-

sins frais trempés dans l'alcool. Il suffirait d'interdire les enveloppes imperméables

dans lesquelles on les fait voyager;

« 6° Que les moûts concentrés et les marcs fussent l'objet d'une prohibition

absolue ;

a 7" Que les expertises en matière de vins fussent faites désormais sur place et

par région, pour éviter des pertes de temps et avoir des garanties d'impartialité. «

M. Cambe, député de ïarn-et-Garonne, a fait connaître que plu-

sieurs Associations agricoles du sud-ouest, qui n'étaient pas repré-

sentées à la réunion, ont tenu récemment à Agen une réunion dans

laquelle elles ont adopté des résolutions identiques à celles exposées par

M. Bruneton.

IV. — Exposition internationale agricole de Vienne.

Le Journal officiel du 7 février fait connaître que, par décret en

date du 30 janvier 1891 rendu sur la proposition du ministre de

l'agriculture et par arrêté, en date du même jour, du ministre de

l'agriculture, la décoration du Mérite agricole a été conférée aux par-

sonnes désignées ci-après, à l'occasion de l'Exposition internationale

agricole et forestière de Vienne en 1890, savoir :

1° Grade d'officier : MM. Lemoine (Ernest), aviculteur à Crosne (Seine-et-

Oise) : membre du jury. Chevalier du 20 février 1884.

Savin de Larclause, directeur de la ferme-école de Montlouis, président du
Syndicat des agriculteurs de la Vienne, exposant : lauréat à l'Exposition de

Vienne. Chevalier du 12 juillet 1884.

GrAUTREAU (Théophile), ingénieur-constructeur à Dourdau (Seine-et-Oise), pré-

sident du syndicat des constructeurs de machines agricoles : diplôme d'honneur

à l'Exposition de Vienne. Chevalier du 9 juillet 1887.

2" Grade de chevalier : MM. Sagxier (Henry), directeur du Journal de l'Agri-

culture : secrétaire du comité français de l'Exposition de Vienne.

Vasselin, médecin-vétérinaire à Paris : exposant hors concours, membre du
jury.

GabassoN, constructeur-mécanicien à Paris : diplôme d'honneur.

BoucHEREAux (Alfred), aviculteur à Thiais (Seine) : lauréat du concours inter-

national de volailles.

Bella (Henri), ancien inspecteur général des chemins de fer austro-hongrois :

membre du comité local de la section française.
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Marot fils (Hilaire-Emile) , ingénieur-constructeur à Niort (Deux-Sèvres) :

diplôme d'honneur.

LÉvÈQUE DE Vilmorin (Maurice), horticulteur à Paris : diplôme d'honneur,

rapporteur au congrès.

Gamus-Viéville, agriculteur-éleveur à Pontruet, par Vermand (Aisne) : expo-
sant hors concours.

RoYER (Jean-Auguste-Joseph), cultivateur à Gennevilliers (Seine) : président

du syndicat des cultivateurs employant les eaux d'égout.

Grisard (Jules), secrétaire de la Société nationale d'acclimatation : diplôme
d'honneur.

Meslé-Bauciiet, constructeur-mécanicien à Nevers : lauréat de l'Exposition de

Vienne.
Delahaye (Emile), constructeur de machines pour drainage, à Tours (Indre-et-

Loire) : diplôme d'honneur.

Malézieux, ingénieur-chimiste à Bondy (Seine) : diplôme d'honneur.

Arnoult (Eugène), aviculteur à Gramhais (Seine-et-Oise) : diplôme d'honneur.

Lecœur (Jules), agriculteur à Gossaye (Nièvre) : membre du jury, exposant

hors concours.

Le rapport sur les travaux et les résolutions du Congrès interna-

tional agricole et forestier tenu à Vienne au mois de septembre, a

paru récemment. Ce rapport a été rédigé en allemand et en français

par M. le chevalier Max de Proskowetz, secrétaire du Comité du
Congrès, avec un réel talent d'exposition. Toutes les discussions du
Congrès y ont été résumées avec soin, et le texte des résolutions adop-

tées y est complet. — Une autre publication, faite sous la direction

de M. le D"" Marchet, renferme le compte rendu sténographique des

discussions de la section d'économie politique, dans laquelle la ques-

tion de rUnion douanière a pris une place importante que nous avons

siij;nalée*.

VI. — Questions vétérinaires

.

M. Leclainche, chef des travaux de pathologie interne et de clini-

que à l'Ecole vétérinaire d'Alfort, vient de publier un ouvrage que

nous signalons avec plaisir. Sous le titre Précis de pathologie vétéri-

naire (un volume in-18, librairie de G. Masson, à Paris; prix, 5 fr.),

il donne la description des diverses maladies localisées sur les divers

organes, ainsi que celle des affections générales, dont la nature n'a

pas été encore bien déterminée jusqu'ici. Cette étude s'applique exclu-

sivement aux maladies internes du cheval; M. Leclainche y a condensé,

avec une grande précision, les connaissances immédiatement appli-

cables à la clinique. Ce livre sera utile non seulement aux vétéri-

naires, mais aux agriculteurs; il serait utile qu'un ouvrage semblable

fût publié aussi sur la pathologie des autres espèces d'animaux

domestiques. 1[i:nry Sag.mer.

SUR LA RÉPARATION DES EFFETS DE L'HIVER
Cher M. Sagnicr, on ne j)eLit pas encore aflirmcr que tous les blés

roussis par le froid soient absolument perdus.

Il y en aura certainement quchpies-uns qui, an réveil de la végé-

tation, conlirmeront les craintes (|u'on a actuellement sur les effets

désastreux de l'hiver. Mais il ne faut j)as attendre jusqu'en a\ril })t>nr

conjnrei' la mauvaise situation qui |)()uri'ait en résulter.

1. (lis (liuix puhlic.alions se liuiivcnl a la librairie; Willi(;liu l'rick, (iraljeii, 27', à Vienne

(Aulriclir).
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A Saint-Remy, nous nous hâterons d'achever les semailles destinées

annuellement aux céréales du printemps; puis, à la fin de mars, on

ensemencera en avoine les champs dans lesquels les hlés seront évi-

demment perdus.

On appliquera 200 kilog. de nitrate de soude par hectare sur ceux

qui, tout en ayant souffert, permettront d'espérer un tallage suffisant.

Si néanmoins quelques-uns de ces blés continuaient à décliner, on les

remplacerait par de l'orge ; car cette dernière céréale peut encore être

semée à la mi-avril.

Nous ne ferons que très peu de blé de printemps, car dans nos terres

et sous notre climat, les résultats économiques d'une avoine à grand

rendement sont non seulement supérieurs, mais encore plus certains.

11 est donc probable que, cette année, les avoines occuperonl une

plus grande étendue dans la plupart des fermes; par conséquent, il

est à craindre qu'à l'époque delà moisson de cette céréale, on ne soit

surchargé de travaux.

Ici, nous éviterons cet inconvénient en confiant à nos terres des

avoines qui mûrissent à des époques différentes.

A cet effet, nous sèmerons l'avoine pedigree qui mûrit vers le

20 juillet; l'avoine noire de Brie qui mûrit le 30; la géante à grappes

qu'on récolte vers le 5 août, et la noire de Belgique, qui à Saint-Hemy

n'est mûre qu'à fin août. On pourra ainsi échelonner les travaux sur

une plus grande durée.

Il est surtout important de ne pas semer une trop grande étendue

d'avoine noire de Brie; car cette variété s'égrène très facilement si on

la moissonne après complète maturité.

Agréez, etc. J. Cordier,
Directeur de l'Ecole pratique d'agriculture de Saint-Ucmy.

LE COMMERCE AGRICOLE EN 1890 — II

En ce qui concerne le commerce des animaux vivants, le tableau ci-dessous

montre que les exportations ont diminué pour toutes les espèces. Les impor-

tations ont diminué pour les vaches, les veaux et surtout pour les moutons;

depuis plusieurs mois, en effet, les arrivages de moutons vivants sont de moins

en moins nombreux au marché de la Villette, et sont remplacés dans la consom-

mation par les animaux abattus.

IMPORTATIONS (Tètes). EXPORTATIONS (Tôles).

138S 1889 1890 1888 1889 1890

Chevaux entiers G30 705 t,160 2,865 :i,bb2 2,058
— hongres 9,479 9 453 10.776 20,191 17,359 14,9G1

Juments 1,341 1,250 1.500 11,307 11,499 9,0G9

Poulains.. (;65 743 813 3,&70 3,452 2,330

Mules et mulets 315 261 3(Wj 22,107 20, «15 15,228

Anes et ànesses 1,".81 1,621 2,745 487 762 5:)G

Bœufs 29,511 41,600 64,336 24.836 25,812 19,71)6

Vaches 2u,566 17.665 13,708 42,612 42,127 i5.433

Taureaux 795 761 1,757 1,365 1,518 808

lioiivillonset laurillons... 2,^47 3,210 3,604 1,2.57 831 357

Gé.iisses 1,760 1,994 1,568 11,437 9,396 5,270

Veaux 18,748 16,145 14,605 11,248 8,962 7,456

Béliers, brebis et moulons. 1,508,296 1,347,452- 1,140,330 35 917 15,119 9,665

Porcs. 27,130 22,790 34,503 101,653 185,686 74,392

Cochons de lait 44,908 46,786 50,370 12,424 16,834 11,860

Dans le chiffre des importations de chevaux hongres, les envois de l'Allemagne

ont encore inférieurs à ceux des deux années précédentes, tandis que ceux des

utres pays se sont accrus; pour les juments, c'est l'Angleterre et la Belgique qui
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nous fournissent les deux tiers des animaux importés. — Pour les bœufs, nous
constatons d'abord une augmentation considérable des envois de l'Algérie, qui,

de 17,986 en 1888 et 83,012 en i889, se sont élevés à 53,585 en 1890. Les Etats-
Unis, dont l'importation était nulle les deux années précédentes, nous ont expé-
dié 3,173 tètes. La diminution des importations pour les vacbes provient de la

réduction croissante des arrivages de la Belgique, qui n'ont été que de 3,313 en

1890, contre 5,923 en 1889 et 9,927 on 1888; la Suisse a également réduit ses

envois de 1,000 tètes environ. •— Les tableaux des douanes ne notent aucune
importation de moutons d'Allemagne ni d'Autriche en 1890, tandis qu'en 1889
ces deux pays nous en avaient fourni 260,000 environ; de là vient la diminution
du total. L'Algérie a envoyé, comme l'année dernière, près de 1 million de mou-
tons en France. — Les importations de porcs de la Belgique sont montées de
21,782 têtes en 1889 à 31,366 en 1890, et celles d'Italie de 700 à 2,056 ,

Dans les exportations d'animaux vivants, les demandes de tous les pays ont

été en 1890 inférieures à celles de 1889 pour les chevaux hongres et les juments;
c'est toujours la Belgique et l'Allemagne qui ont été les principaux débouchés, la

première pour 10,500 têtes environ, la seconde pour 7,600. — Les achats de mules
et de mulets pour l'Espagne ont encore diminué; de 17,593 en 1889, ils se sont

réduits à 10,604 en 1890. — Les exportations de bœufs présentent aussi une
diminution notable; la Belgique et la Suisse nous en ont demandé ensemble
17,000 tètes seulement en 1890 contre 21,500 en 1889. On sait que l'Angleterre

ne reçoit plus nos bœufs vivants. — Pour les porcs, le déficit provient surtout de

la réduction des demandes de l'Espagne, qui n'ont été en 1890 que de 14,030 têtes

au lieu de 102,162 en 1889.

Les chiffres relatifs au gibier et à la volaille restent à peu près stationnaircs,

soit aux importations 3,441,324 kilog. et aux exportations 2,339,000 kilog.;

l'Espagne entre dans le total des importations pour 1,142,663 kilog.

L'importation des viandes fraîches de boucherie s'est encore accrue en 1890,
dans une notable proportion, comme le montre le tableau suivant :

IMPORTATIONS (qu int. métn c|.). EXPORTATIONS (quint, métriq.).

188S

Viande fraîche de boui'herie. ... 112, 143

Viande de gibier et de volailles 34,2.î6

Viandes salées de pure 3G,760— — autreS' 783
Conserves de viandes 36 , 996

Les importations de viandes fraîches de boucherie d'Allemagne augmentent
chaque année; en 1888, elles avaient été de 30,8^4 quintaux; en 1889, de 80,264;
en 1890, elles atteignent 122,327 ; celles d'Autriche et de Belgique s'accroissent

dans la même proportion; l'Autriche nous a envoyé en 1890, 70,4^2 quintaux et

la Belgique, 35,883, contre 45,000 et 27,000 quintaux, chiffres respectifs de 1889,

La République,Argentine prend aussi une part de plus en plus grande à l'approvi-

sionnement do nos marchés; elle nous a expédié en 1890, 12,254 quintaux, contre

6,000 environ eh 1889. Par contre, la Suisse ne nous a presque rien fourni cette

année. — L'Allemagne et l'Italie nous ont expédié moins de viande de gibier et

de volaille qu'en 1889, mais les autres pays ont rétabli l'équilibre du total. Pour
les exportations, c'est toujours l'Angleterre et la Suisse qui reçoivent à elles

deux la presque totalité de nos envois.

Le commerce des ujufs a présenté sur 1889 un excédent d'importation, et une
exportation un peu moindre. L'importation a été de 92,167 quintaux contre

76,136, et l'exportation de 219,491 quintaux contre 222,828 en 1889. La Belgique
fournit à elle seule plus du tiers des quantités importées; l'Angleterre nous
prend la presque totalité des quantités sorties.

L'importation du lait naturel s'est élevée en 1890 à 57,525 quintaux, chiffre

double de celui de l'année précédente. — Pour les fromages blancs de pâte molle,

l'importation est restée un peu au-dessus de 9,000 quintaux comme en 1889;
l'exportation s'est élevée de 12,423 quintaux à 15,211. — Pour les autres fro-

mages, nous avons reçu de l'étranger 121,276 quintaux contre 131,826 en 1889,

venant presque en entier de la Suisse et des Pays-Bas; nous en avons exporté

39,720 ([uinlaux contr(\ 42,780 dont la moitié est allée en Algérie.

Le commerce des beurres a été dans une meilleure situation ([uc pendant les

175,075
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deux années précédentes; nos exportations ont encore augmenté. Voici le résumé

du mouvement :

IMPORTATIONS (kilogrammes ). EXPORTATIONS (kilogrammes).

1888 1889 1890 " 1888 1S89 1890

Beurre frais OU fondu.. 5,420,523 4,949,299 4,624,716 5,015,465 5,218,14.3 5,362,964
_ salé 374,525 1,138,066 1,800,3.52 25,309,787 32,640,846 34,373,775

Totaux 5,795,048 6,087,365 6,425,068 31,325 252 37,858,989 39,736,739

Excédent des exportations 25,530,204 31,711,624 33,311,671

Les beurres importés viennent de Belgique et d'Italie ; le premier de ces pays

a fourni en 1890, 3,262,000 kilog. de beurres frais et nous en a pris à peu près

la même quantité. Les lîeurres salés exportés vont toujours en Angleterre pour la

plus grande partie, soit 27 millions et demi de kilog.; le Brésil en a reçu

4,370,000 kilog. en 1890 et les autres pays 2,359,000 kilog. — L'exportation de

la margarine a diminué de 8,135,000 kilog. en 1889 à 6,841,000 en 1890.

Le miel a donné lieu aussi à un mouvement commercial plus actif ea 1890 :

1 051,778 kilog., à l'exportation au lieu de 800,000 environ en 1888 et 1889;

579,770 kilog. à l'importation contre 443,000 et 328,000.

Nous faisions ressortir l'année dernière la diminution considérable des impor-

tations de suif brut en 1889, et l'accroissement presque aussi fort des expor-

tations.

Le mouvement contraire s'est produit en 1890, où nous trouvons les importa-

tions totales élevées à 21 1,800 quintaux contre 76,600 et les exportations abaissées

à 99,223 quintaux contre 172,295. L'excédent des quantités reçues provient de

tous les pays et principalement de l'Australie, des Etats-Unis et de la République
Argentine; l'Australie et les Etats-Unis, qui ne nous avaient presque rien envoyé

en 1889, ont fouinii en 1890 76,000 quintaux; les envois de la République Argen-
tine se sont élevés à 93,600 quintaux au lieu de 36,155. — Les exportations de

saindoux se sont accrues de 108,000 quintaux en 1890, soit 360,000 au total.

Les peaux brutes ont donné lieu à des envois plus considérables de la part de

l'étranger en 1890 qu'en 1889, pour les grandes seulement; on compte : grandes

peaux, 414,000 quinlaux contre 317,000; peaux de moutons et d'agneaux, 335,000

contre 389,000 quintaux; peaux de chevreau, 20,880 contre 23,844. Les grandes

peaux viennent surtout des Etats de l'Amérique du Sud; celles de moutons, pour

les trois quarts, de la République Argentine.— Aux exportations, on relève pour
"

' la

igmentation

que nous constations l'année dernière tant aux entrées qu'aux sorties ne s'est pas

maintenue et l'on est revenu à peu près au chiffre de 1888, avec 1,686,122 quin-

taux à l'importation et 179,513 à l'exportation. Le déficit pour les importations

provient de l'Uruguay et surtout de la République Argentine, qui nous a envoyé

500,000 quintaux seulement au lieu de 650,000 en 1889, et aussi (Je l'Algérie, dont

les expéditions sont en décroissance depuis trois ans de près de 38,000 quintaux.

Pour les exportations, l'Angleterre, la Belgique et les Etats-Unis ont réduit leurs

demandes de près de moitié. — Les laines peignées et cardées donnent un chiffre

d'exportation de 77,651 quintaux, contre 110,000 et 105,000 en 1889 et 1888.

Les soies ont également présenté un mouvement commercial plus réduit. Le
total des soies grèges et moulinées importées en France en 1890 ne s'élève qu'à

4,273,056 kilog. contre 5,765,644 en 1889. La diminution porte sur tous les pays

d'origine et surtout sur la Chine et le Japon qui ne nous ont expédié ensemble-

que 2,660.000 kilog. au lieu de 3,780,000 en 1889. — Nos exportations de soies

grèges sont descendues de 1,873,821 kilog. en 1889 à 1,646,261 en 1890. L'Italie

seule nous a demandé plus que l'année précédente, soit 762,609 kilog. — Les

cocons de versa soie n'ont donné lieu qu'à une importation de 163,130 kilog.

contre 360,676 en 1889 et 454,038 en 1888, et à une exportation de 242,824 kilog.

au lieu de 951,830 et 422,187 les deux années précédentes ; la diminution considé-

rable de nos envois provient de la réduction des demandes de l'Italie.

Pour les matières textiles végétales, les importations se sont un peu relevées
;

en voici les chiffres : chanvre teille, 128,429 quintaux en 1890 au lieu de 103,553

en 1889; chanvre peigné, 18.646 au lieu de 19,741; étoupes, 25,467 au lieu de
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18.420; lin en tiges, 20,387 quintaux en 1890, contre 30,523 en 1889; lin teille,

718,782 contre 659,318; étoupes, 53,610 contre 49,799. Les importations de jute
augmentent chaque année, venant de l'Angleterre et des Indes anglaises; elles ont
été en 1890 de 539,329 quintaux au lieu de 477,484 l'année précédente. — Les
exportations de chanvre teille sont restées au môme chift're à peu près de 6,000
quintaux; les étoupes figurent pour 3,031 quintaux au lieu de 2,630. Le lin en
tiges hrutes a été exporté pour 91,150 quintaux au lieu de 113,777 en 1889; le lin

teilié pour 23,642 quintaux au lieu de 21,793, elles étoupes de lin pour 78,267
quintaux au lieu de 74,407. C'est la Belgique qui nous prend le plus de chanvre
et de lin.

Le commerce des engrais conserve son importance. Voici les divers mouve-
ments relevés pour chacun des articles. Dans les engrais animaux, l'importation
de la poudrette a été de 10,168 quintaux, au lieu de 3,480 en 1889; l'exportation

est descendue de 43,263 quintaux à 21,830. Les résidus de noir animal n'ont
qu'une importation insignifiante de 4,114 quintaux au lieu de 36.000 en 1889, et

une exportation de 5,886 quintaux; le sang de bétail donne à l'importation

12,069 quintaux, à l'exportation 1,334. Pour le guano, les importations n'ont été

ue de 43,502 quintaux contre 73,935 en 1889; les envois du Pérou ont eu une
iminution de plus de moitié. — Les importations de superphosphates se sont

élevées à 985,448 quintaux provenant pour les trois-quarts de la Belgique; les

exportations à 266,144 quintaux. — L'importation des phosphates naturels

s'accroît toujours rapidement : 206,000 quintaux en 1890 contre 69,000 en 1889
et 58,000 en 1888. — Celle du nitrate de soude s'est élevée à 2,163,000 quintaux
en 1890, en augmentation de 400,000 quintaux sur 1889; l'exportation n'a été que
de 57,689 quintaux contre 89,682 l'année précédente. — Le nitrate de potasse a
donné lieu à une importation de 40,539 quintaux contre 22,000 en 1889. et à une
exportation de 5,532 quintaux. —• Pour le sulfate de potasse, l'exportation est très

réduite comme en 1889, mais à l'importation nous relevons 13,970 quintaux au
lieu de 5,973. — L'importation du sulfate de cuivre augmente également dans
une large proportion : 233,000 quintaux en 1890, contre 135,240 en 1889. Il en
est de môme pour le sulfate de fer : 12,400 quintaux au lieu de 8,786, et pour le

chlorure de potassium : 117.576 quintaux au lieu de 94,756.

Les importations de matières tartriques se décomposent ainsi : lie de vin

52,769 quintaux; tartre brut, 12,704; cristaux de tartre, 1,115; crème de tartre,

210. Les exportations, un peu inférieures à celles de 1889, donnent : lie de vin

11,478 quintaux; tartre brut, 26,126; cristaux de tartre, 310; crème de tartre,

12,136. C'est l'Angleterre et l'Allemagne qui sont les ptrincipaux pays d'envoi

pour le tartre brut et la crème de tartre.

Les tourteaux de graines et de fruits oléagineux et de pulpes de betteraves ont
été importés, pour 224,000 quintaux au lieu de 338,700 en 1889; les exportations

se sont élevées à 1,506,000 quintaux, soit 54,000 quintaux de plus que l'année

précédente.

L'exportation des fourrages a été supérieure à celle de 1889; on relève 717,000
quintaux au lieu de 662,000; l'importation est descendue de 183,000 à 165,000
quintaux. — Nous avons importé 776,000 quintaux de sons, et nous en avons
exporté 286,000.
Le commerce des plants d'arbres s'accroît chaque année; en 1890, nous en

avons vendu à l'clranger pour 1,685,170 francs, et nous lui en avonsachelé pour
2,875,863 francs.

Nous recevons toujours de la Belgique un stock considérable de racines de
chicorée sèches ou torréfiées; il a été en 1890 de 301,000 quintaux, contre 259,000
en 1889; les autres pays ne nous en ont fourni que 7,100 ([uintaux.

Pour les bois à])rùler, nous trouvons en 1890 une diminution de 6,000 tonnes à

l'importation sur 1889 et une augmentation égale à l'exportation; les entrées ont
été de 61,072 tonnes, les sorties de 42,546. —• Les exportations de bois à
construire ont diminué ; voici les chiffres relatifs à ces articles : bois de chêne
Lruts ou équarris, 10,721 tonnes-; sciés, 45,087; bois de noyer bruts ou équarris,

2,193 tonnes; sciés, 1,106; autres bois bruts. 168,835 tonnes; sciés, 858,703.— A l'exportation, on relève : bois de chêne bruts ou équarris, 53,486 tonnes,

sciés, 15,106; bois do noyer bruts ou équarris, 4,522 toiuies ; sciés, 1,883; autres

bois bruis, 228,879 tonnes; sciés, 41,804; toutes ces ([uaulilés sont supérieures à
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celles de 1889 excepté pour les bois de chêne sciés.— L'importation des inerrains

de chêne, dont la majeure partie vient d'Autriche, a diminué; elle a été de
55,600,000 pièces environ en 1890, contre 65,000,000 en 1889; celle des merrains
d'autres bois est aussi tombée de 17 millions à 8 millions et demi. Le chiffre de
l'exportation pour les merrains ne dépasse pas 4,260,000 pièces.

Pour les écorces à tan, l'importation est de 109,000 quintaux comme en 1889
;

mais nous voyons les envois de l'Algérie y prendre une part de plus en plus
grande, qui a été de 62,000 quintaux en 1890. — Aux exportations, nous trouvons
542,000 quintaux en 1890 contre 525,000 l'année précédente ; la Belgique a réduit

ses demandes de 54,000 quintaux; mais l'Allemagne nous a pris 259,000 quin-
taux au lieu de 206,000. A. Ferlet.

COURRIER DU NORD-EST
Nancy, le 1" février 1891.

Avec le dégel les pluies sont survenues et les terres se débarrassent peu à peu
des neiges qui les recouvraient. On signale dans plusieurs cantons des taches où
les blés manquent aussi que les avoines et les seigles, mais l'ensemble paraît

encore satisfaisant. Nos vignerons estiment que si la gelée a fait du tort à Beau-
coup de plantes, le phylloxéra qui s'était montré vers les pays messins et meu-
siens sera sans doute arrêté dans les milieux où la terre a été gelée à plus de
30 centimètres de profondeur.

Résumé des observations météorologiques faites à Nancy en janvier 1891 :

Moyenne des températures maxima — O^.S, moyenne des températures minima
— 5". 9, moyenne observée; 8 heures du matin — 5", plus haute température le

31, -h 5». 5; minima le 17 — 16°.

Moyenne des observations barométriques 76l"'"\2
;
plus haute pression le 12,

7/5'""'.5
;
plus basse le 21, 748'"'". 5.

Humidité relative moyenne du mois 68"; maxima 100" en cinq jours, les 4, 18,

19, 24 et 30; minima les 10 et 17, 16".

Tension de la vapeur d'eau, moyenne du mois 5°. 17; maxima le 31, 8°.02;

minima, le 19, 2''.66.

Le mois se divise en 13 beaux jours, 9 nuageux et 9 couverts. Pluie, 9 jours
ayant donné 39 millimètres d'eau, (jelées, 28 jours; neiges, 11 jours et brouil-
lard, 9 jours. A. Bronsvick.

CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE DE PARIS
Le succès du concours général agricole de Paris a été aussi complet

qu'on pouvait l'espérer; il a même dépassé les espérances, en ce sens

que les froids prolongés avaient fait concevoir des craintes sérieuses et

justifiées pour sa réussite. Ce n'est que dans la section horticole que
les vides dus au froid ont été réellement sensibles. Partout ailleurs on
n'aurait pu se douter qu'une période aussi cruelle se soit manifestée ;

pour en donner un exemple, il suffit de dire qu'on ne comptait que
35 bêtes bovines de boucherie sur 196, qui aient manqué au concours;

c'est une proportion qui ne dépasse pas les conditions ordinaires.

L'ensemble du concours d'animaux gras était aussi bon que possible

dans, son ensemble. Il n'a pas présenté de caractère spécial; les races

déjà bien connues pour leur aptitude à prendre la graisse et pour leur

précocité, ont maintenu leur supériorité; mais la distance qui les

séparait des races plus dures à engraisser diminue toujours, et tend

de plus en plus à disparaître. C'est là le progrès qui se manifeste

surtout dans les races bovines, car il paraît plus difficile à réaliser dans
les races ovines ; en ce qui concerne les races porcines, il est acquis

désormais. Il est certain que, grâce aux soins de sélection soutenue,

on est arrivé à donner à la race craonnaise autant de précocité qu'aux
races anglaises les plus réputées, tout en lui maintenant les qualités
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Fig. 36. — Bandes de porcs yorksliire-craonnais, âgés de 13 mois, pesant de 251 à 264 kilocr.

exposés par M. Félix l'élit, éleveur à Sainl-.Menoux (Allier), prix d'honneur au concours général

agricole de Paris en ISL^l.

Vig. 37. — Vache llamande, a^és de 4 ans 9 mois, exposée par .M. .\rlluir Lebecque, à Toti-

gheni (Nord), prix d'honneur des'vaciies lailières, au concours général agricole de Ttris, en IH'JÏ.
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de finesse qui la l'ont rechercher. Depuis quelques années, M. Guil-

laumin, éleveui' à Pouzy (Allier), en donne la preuve manifeste.

Les grands lauréats du concours d'animaux gras ont été : bœufs,

M. Bellard, à Gimouille (Nièvre), pour un hœuf hlanc, de race cliaro-

laise, âgé de 35 mois et pesant 878 kilog., dont nous avons donné le

portrait dans notre dernier numéro ;
— vaches, M. Louis Parry, à

Limoges (Haute-Vienne), pour une vache limousine-normande, âgée

de 46 mois, pesant 868 kilog. ;
— bandes de bœufs, M. Chaumereuil,

à Billy-Chevannes (Nièvre), pour une bande de bœufs nivernais, âgés

de 4 ans 3 mois, pesant de 920 à 1026 kilog. par tête, et ensemble

3,862 kilog. ;
— moulons, M. Pluchet-Frissart, à lloye (Somme), pour

un lotde moutons dishley-picards, âgés de 2) mois, et pesant ensemble

291 kilog. ou en moyenne 97 kilog. ;
— brebis, M. Guyot de Ville-

neuve, à Saint-Bouize (Cher), pour un lot de brebis de la race de la

Charmoise, âgées de 32 mois, et pesant ensemble 239 kilog., ou en

moyenne 79 kilog. 670 par tête; — bandes de moutons, M. Guyot de

Villeneuve, pour une bande d'agneaux de la race de la Charmoise,-

âgés de 10 mois, et pesant ensemble 726 kilog., ou en moyenne
48 kilog. 400 par tête; — porcs, M. Caubet, au parc de la Tête-d'Or,

à Lyon (llhône), pour un porc de race yorkshire, âgé de 11 mois, et

pesant 211 kilog. ;
— ba)idesde porcs, M. Félix Petit, à Saint-Menoux

(Allier), pour un lot de porcs yorkshire-craonnais, âgés de 13 mois

3 jours, pesant respectivement, 251 kUog. , 253 kilog., et 264 kilog.

(fig. 3P).

Quant au concours d'animaux reproducteurs, il continue à présenter

le développement sur lequel on était en droit de compter. La race

durliam y est toujours brillamment représentée par nos meilleures

étables. Il en est de même pour quelques-unes de nos meilleures races

françaises. M. Desprès, à la Guerche-de-Bretagne (Ille-et-Vilaine), a

remporté le prix d'honneur pour les races étrangères : M. René

France/, à Limoges, pour les races françaises. Nous avons donné le

portrait du beau taureau qui lui a valu l'objet d'art. Pour les vaches

laitières, c'est la race flamande qui a eu les honneurs de la stalle

d'honneur. Nous donnons le portrait (lig. 37) de la vache âgée de 4

ans 9 mois, qui a valu le prix d'honneur à M. Arthur Lebecque, à

ïeteghem (Nord). Henry Sagaier.

SOGIËTË DES AGRICULTEURS DE FRANGE — II

Séance du 2 février. — La discussion est ouverte sur les matières premières.

M. Marc de Haut plaide la cause des produits sacrifiés dans le projet de tarif

des douanes. Il rappelle que le plus beau marché du monde est le marché français

qui est de 35 milliards, quand le marché étranger n'est que de 3. On a reconnu

qu'il fallait une protection pour les produits industriels et pour le reste des pro-

duits agricoles. Il faut, pour les matières premières, le droit commun. Pour
ménager notre exportation faites la restitution à la sortie, et personne ne' souffrira.

M. Moziman développe cette thèse qu'il ne peut y avoir de richesse pour un
pays sans agriculture, que les santés dépér.issent en ville, cjue la dépopulation y
est plus grande, que la défense nationale en est affaiblie. Il insiste pour qu'on
donne à l'agriculteur ce qui lui est nécessaire pour son existence.

M. de la Beaumelle défend les intérêts de la sériciculture. Aucun droit n'est

proposé sur les cocons et les soies grèges. Pourquoi nous refuse-t-on le droit

commun? Nos mûriers sont prêts pour 1892, nous n'avons plus qu'à nous préparer
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à mourir au champ d'honneur, en prévenant ceux qui ont Irainé dans l'ombre des

projets évanouis au jour, qu'il y a des châtiments pour les habiles. Quant aux

primes qui sei'aient données aux dépens du trésor, elle ne subsisteraient pas.

M. Malartre cherche, depuis deux ans, la conciliation. Il reproche aux séricicul-

teurs de vouloir renchérir les soieries. On va tuer le bon marché; la fabrique

souffrira. Cette grande gloire qu'avait conquise sur le marché du monde, la fabri-

cation lyonnaise disparaîtra avec les bénéfices qu'elle a procurés. Acceptez comme
compensation une prime de 25 centimes par tilog. de cocons. Le Gouvernement
a proposé de faire des stations séricicoles, de faire enseigner la sériciculture; eh

bien ! demandez-lui d'employer les 2 millions qu'il voulait y consacrer à créer

des primes, et nous serons tous égaux.

M. le sénateur Bérenger reprend les propositions de M. Malartre une à une.

Nous réclamons le droit commun; il nous est refusé comme agriculteurs pour le

cocon, comme industriels pour le fil de soie (soie grège). Or, tous les fils sont

protégés. Nous sommes seuls exclus. Nous avions proposé la protection des tissus,

si on protégeait la soie grège; la Commission des douanes vient d'offrir aux tissus

la compensation, mais la charge disparaît pour eux. La prime n'est qu'un viatique

offert à un moribond. L'accepteriez-vous pour le moulinage? On a dit que la sérici-

culture était une quantité négligeable : il y a 143,000 sériciculteurs; il y en a eu

300,000 autrefois. Il y a eu 600 fabriques; il en reste un tiers. On a fait du
fourrage de la feuille de mûrier. Il faut quelque chose de sér.'.eux pour nous

relever. La prime, que durera-t-elle? Cinq ans, dit M. Malartre. — Et après?

Et si la sériciculture reprend, augmenterez-vous la contribution de l'Etat? Non. Et
alors vous diminuerez la prime? —La distribution en sera impossible, il n'y aura

pas moyen- de reconnaître si elle a été déjà donnée. — Alors, faites payer à la

filature, dit M. Malartre. Pour des partisans de la liberté, la conclusion n'est-

elle pas bizarre? — Avez-vous consulté vos collègues? — Vous faites payer

l'Etat, au lieu de faire payer l'étranger. Vous arrivez à des impossibilités. Vous

ne pouvez pas même garantir les offres que vous faites. Vous arrivez à des

vexations au lieu du droit commun, et comme contribuable, j'estime, que si l'Etat

le faisait, il aurait trahi nos intérêts.

Séance du 3 février. — M. le vicomte de Saint-Pol donne connaissance à

l'Assemblée du résultat des élections pour le bureau et le Conseil de la Société.

Le bureau de la Société est réélu tout entier, ainsi que l'ancien Conseil, à qui est

adjoint le duc de Noailles, en remplacement d'un membre démissionnaire.

M. le docteur Despetis, au nom de la section de viticulture, propose les résolu-

lions suivantes : « Que les raisins de table et les raisins destinés à la cuve soient

rangés dans une môme catégorie et frappés d'un droit de 20 francs par 100 ki-

log.; que les raisins secs soient frappés à la douane d'un droit de 35 francs par

100 kilog.; que les vins en bouteilles soient admis sans surtaxe et soumis au même
régime douanier que les vins en cercle; que le titre alcoolique des vins circulant

en France soit immédiatement et d'urgence abaissé au chiffre de 11". 9 sans

tolérance de dixièmes. Les moûts et vins de liqueur doivent être soumis à la

môme tarification que les vins. » Ces propositions sont adoptées.

M. Tézenas du Montcel reprend la discussion sur les droits à appliquer aux

Sroduits de la sériciculture étrangère. La sériciculture et la filature de soies sont

ans une situation difficile. Le commerce de soierie de Lyon et de Saint-p]lienne

n'y peut rien, les soies de Chine et du Japon faisant une concurrence désastreuse

à nos exportations. Certes, le Gouvernement a pris une initiative fort louable en

Eroposanl aux Chambres des mesures destinées à secourir l'industrie séricicole.

ela ne suffit pas assurément. La section a proposé des droits avec adoption de

drawbacks. L'orateur se demande comment la chimie décèlera la proportion de

soie dans les tissus qui se présenteront à la sortie; le Gouvernement n'admet pas

les drawbacks. M. Tézenas se range à l'avis exprimé par M. Malartre. Il demande
({ue des primes soient accordées aux syndicats de sériciculteurs, que les terrains

replantés en mûriers soient exonérés de l'impôt foncier pour un temps donné.

k millions de francs pourraient être répartis entre les sériciculteurs et les filaleurs.

M. Fougeirol, député, constate que MM. Malartre et Tézenas du Montcel

reconnaissent la nécessité de la protection pour la sériciculture et la filature de

soies. La lutte, ajoulc-t'il, n'a pas lieu^entre^es industriels et les producteurs; c'est

le commerce ([ui refuse des droits sur la soie parce ([u'il veut 0[)érer sur les soies
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étrangères, mais il en réclame pour les tissus de soieries. Les traités de 1860 ont

été funestes à l'industrie de la soie. Il réclame des droits protecteurs. Le com-
merce, dans cette mesure, trouvera une compensation fort importante, puisqu'à
côté il sera voté des droits sur les étoffes de soieries, et que la restitution des
droits à la sortie sera obtenue par l'admission temporaire.

Le vœu suivant est adoj^té : « Droits de douane sur les cocons frais, fr. 40 Je

kilog.; les cocons secs, 1 fr. 20; la soie grège, 5 fi'.; la soie ouvrée, 6 fr, »

M. Plichon, député, pense que l'on ne pourrait o])teuir du Parlement des droits

protecteurs sur les matières premières, et l'orateur ne les voterait pas lui-même si

l'on ne donnait pas à l'industrie une compensation par le régime des admissions
temporaires ou des drawbaeks. Le drawback a fonctionné de 1H16 à 1860 et a

donné des bénéfices considérables au Trésor public; si on le rétablissait, on pour-
rait faire profiter l'agriculture des dégrèvements utiles qu'on promet depuis si

longtemps à cette industrie nationale. M. Thiers se déclarait, en 1871, partisan

des droits à appliquer sur les matières premières avec le système des drawbaeks.
Le ministre des finances d'alors, M. Pouyer-Quertier, partageait cet avis et faisait

connaître qu'il ne faudrait pas un douanier de plus pour appliquer le système. A
l'heure actuelle, l'industrie est largement protégée; il convient de réclamer de
l'industrie la réciprocité dans l'égalité de traitement, en ce qui concerne les droits

à appliquer sur les matières premières.

èéance du 4 février. — M. Bertault, directeur de la régie du marché de la Vil-

lette, rend compte d'expériences faites à ce marché, sur les moutons. Le rendement
en viande est inférieur à ce que l'on avait pensé. 44 à 49 pour 100, au lieu de

50 pour 100 du poids vif sur pied. Il y aurait donc lieu d'élever le chitï're des

droits proposés pour les moutons étrangers, l'erreur signalée ne peut être que pré-

judiciable aux intérêts de l'agriculture.

M. Lavollée objecte que la question technique de rendement est très contro-

versée. Le rapporteur de la Commission des douanes demande donc qu'on s'en

tienne aux revendicalions précédemment formulées par la Société.

MM. Boucherie et Séverin se rallient à cette manière de voir. La proposition

de M. Bertault est renvoyée à l'examen de la section d'économie rurale.

M. Boucherie traite la question des droits sur les laines, les peaux et les suifs.

L'élevage du mouton diminue tous les jours en France. Le commerce des laines,

des peaux et des suifs, demande la franchise, l'importation en France est consi-

dérable. L'agriculteur doit protester contre ces prétentions si préjudiciables à

l'intérêt national, d'autant plus que l'industriel fabricant de tissus et de peaus-
series profitera, lui aussi, de la plus-value des droits qui seront déboursés par
l'importateur étranger, puisque celui-ci bénéficiera d'une consommation plus

grande qui pourra être faite par le consommateur protégé, partant plus riche. Du
reste, comme pour tous les produits manufacturés, l'industrie de la laine, des

peaux, des suifs, prétend à être protégée. On ne peut refuser à l'agriculture des

droits destinés à pousser à l'augmentation de la production en France.

Pour M. de Ségonzac, on considère trop le mouton, comme producteur de
viande ; on nous dit que des droits devant être votés sur les moutons, il n'y a

pas lieu de frapper les laines; mais, chaque année on tond le mouton, et c'est un
produit fort important pour l'agriculture et qu'il faut protéger.

M- Lavollée, rapporteur de la Commission des douanes, propose, au nom de la

Commission, le vœu suivant : « La Société des agriculteurs de France insiste

pour que les laines, les peaux, les soies, les lins, les chanvres et toutes les

autres matières dites « premières », soient inscrites au tarif général des douanes
et frapjîées des droits proposés par la Société, dans le projet de tarif c[u"elle a

voté et transmis en juillet 1890 aux pouvoirs publics «. Ce vœu est adopté.

M. le commandant Ducos traite la question des tarifs de pénétration. Ces
tarifs sont des plus préjudiciables aux intérêts de l'agriculture française. La
Société a déjà, depuis longtemps, protesté contre ces tarifications, et l'orateur

demande qu'elle persiste dans ses revendications. Les produits de l'étranger doi-

vent pénétrer en France, nous ne le contestons pas ; mais il est juste qu'ils payent
dès leur entrée le même prix que payent pour la même route les produits de nos

agriculteurs. Les légumes ou fruits, provenant de l'Italie, de Milan, par
exemple, arrivent à meilleur marché sur Paris, que les produits de même nature

venant d'Avignon ou de Toulon! N'est-ce pas extraordinaire ? Par les tarifs de
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pénétration, le producteur français n'est pas seulement sacrifié en ce Cfui concerne
les charges de transports, mais il est encore sacrifié en ce qui concerne l'impôt,

puiscfue le produit étranger n'acquitte pas, du fait de ces tarifs, la même quotité

de droits afférents à la taxe sur la grande vitesse que prennent généralement les

primeurs. Les tarifs de pénétration sont, à la vérité, des primes d'importation aux
produits étrangers.

M. Teissonnière, secrétaire général, montre l'illégalité des traités faits par les

compagnies de chemin de fer, avec certaines compagnies de transports, auxquelles
sont totalement opposés les cahiers des chaiges.

L'Assemblée émet le vœu suivant :

« Qu'en l'absence de représentation légale de l'agriculture, les associations
agricoles régulièrement constituées reçoivent désormais communication officielle

des enquêtes pour l'homologation des nouveaux tarifs, au même titre que les

dhambres de commerce, et que, pour permettre d'émettre leur avis en connais-
sance de cause, cette communication soit accompagnée de toutes les pièces et

renseignements nécessaires, tels que distance, conditions d'application des prix,

répartition du prix total, entre les diverses compagnies.
« Que la commission prévue au ^ 4 des lettres annexées aux conditions de

1883 pour la réforme des abus des tarifs d'importation, soit immédiatement con-
stituée, et que dans la désignation des membres de cette Commission, une place

soit faite aux représentants directs des diverses régions de la France ».

Sur le rapport de M. le comte de Salis, la Société renouvelle les vœux, anté-
rieurement émis, relativement à l'urgence de l'entreprise des travaux du canal
dérivé du Rhône, dont l'exécution a été ordonnée par ta loi de 1879.

Après des observations du colonel de Vains, de MM. le comte de Luçay et

Blanchemain, l'assemblée renouvelle le vœu émis l'an dernier, et tendant à ce

que les dispenses pour le service militaire soient accordées aux élèves des écoles

libres d'agriculture, telles que l'Institut de Beauvais et l'école des hautes études
agricoles de Lille.

M. Blanchemain signale les avantages que les jeunes gens peuvent trouver

à l'école des hautes études agricoles de Lille. 11 demande aux membres de la

Société de faire de la propagande en faveur de l'école de Lille.

Séance du 5 février. — M. Michelin donne, au nom de la section d'horti-

culture, connaissance du concours créé par la Société en vue de récompenser les

efforts faits pour développer la plantation d'arbres fruitiers dans les terrains incul-

tes ou impropres à l'agriculture. La Société a attribué une médaille d'or à

M. Albert Duval, propriétaire à Bois-Minard par Malherbes (Loiret), qui a planté •

des pommiers sur une surface de 30 hectares.

M. P. Buffet présente au nom de la section de législation, le vœu suivant :

« La Société des agriculteurs de France, renouvelle le vœu, déjà deux fois adopté,

q je les dépendances rurales, détachées de l'agglomération principale, ne puissent
jamais être englobées dans le périmètre, et émet, en outre, le vœu que les villes

adoptent une réglementation, permettant d'accorder l'entrepôt au cultivateur

ayant un bâtiment d'exploitation à l'intérieur du périmètre, et que décharge lui

soit donnée pour la quantité de fourrage de paille et d'avoine nécessaire à l'ali-

mentation de son bétail et pour l'avoine destinée àrcnseniencement do ses terres ».

M. le comte de Luçay fait adopter une résolution concernant les mesures à

prendre contre les exagérations de l'évaluation nouvelle des propriétés bâties. La
Société charge son bureau de prendn; toutes les mesures de protection que sa pru-
dence et ses connaissances des inliM'èts agricoles lui suggèrent. Le bureau rensei-

gnera les membres de la Société sur leurs droits, et leur en facilitera l'exercice.

M. Boucher d'Argis demande à l'assemblée de persister dans ses vœux anté-
rieurement émis en vue de la continuation de la prohibition des viandes de porc
d'Amérique. La trichinose sévit toujours avec une grande intensité aux Etats-
Unis. Notre production nationale a bénéficié de cette prohibition : la quantité des
animaux d'espèce porcine augmente ; le prix de la viande de porc n'est pas cepen-
dant surélevé. Il y a lieu de se féliciter de ces résultats. Le maintien de l'inlor-

diction de l'entrée des viandes salées de porc de l'Amérique est accepté par l'as-

semblée.

M. Charricre fait une communicallon sur la culture de la ramie, M. h; prési-
dent rappelle (|ue la Société a décidé ([u'un concours de machines à décortiquer
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la ramie avira lieu, sur son initiative, en septembre prochain. L'assemblée décide

u'il y a lieu de demander des taxes douanières, comme protection à la culture

e la ramie.

di

leur

véritable, n'a pas été consultée. Le vœu qui suit est aHopté : « La Société renou-

velle le vœu qu'elle a précédemment émis à plusieurs reprises, pour obtenir une
représentation officielle de l'agriculture, au même titre que l'industrie et le com--

merce, établie sur des bases analogues et pourvue des mêmes droits et facultés;

demande qu'à cet effet il soit institué : P des Chambres départementales d'agri-

culture composées de membres élus par le suffrage d'un corps électora.1, com-
prenant les propriétaires de fonds ruraux, les agriculteurs, viticulteurs, fer-

miers, métayers, régisseurs, et autres ayant profession unique ou principale

d'exploiter un fonds rural; 2° un Conseil supérieur d'agriculture composé de

membres élus par les Chambres départementales d'agriculture. « L'assemblée

proteste ensuite contre tout autre mode d'organisation de cette représentation.

M. Sénart traite la question de la personnalité civile et de la capacité légale des

Syndicats agricoles. Grâce à l'impulsion donnée par la Société des agriculteurs

de France, de nombreux Syndicats sont organisés de toutes parts sur le territoire

français. Nous pensions avoir le droit d'acheter, de vendre, de faire toutes tran-

sactions sans aucune entrave, etc., sous la protection de la loi de 1884, Les termes

d'un projet de loi déposé dernièrement à la Chambre, semble contester nos droits.

Il convient de protester. En conséquence, il dépose, au nom de la section de légis-

lation, le projet de vœu ci-après : « Que la loi du 21 mars 1884 subsiste dans

son intégrité; que la personnalité civile qu'elle a conférée aux syndicats, soit

maintenue en leur faveur, avec toutes les facultés qui en découlent, et qu'a

notamment reconnues la circulaire ministérielle du 25 août 1884, qui forme le

commentaire officiel de la loi. Proclame et atteste la réalité des immences bien-

faits que l'institution des syndicats, dans la période écoulée depuis leur création

en 1885, a produits pour le soutien et le développement de l'agriculture sur

tous les points du territoire français. Proteste contre tous projets et toutes

mesures qui, soit directement, soit indirectement, auraient pour objet de res;

treindre la capacité civile des syndicats, d'enchaîner leur liberté, d'attenter à

leur indépendance, et qui provoqueraient ainsi leur destruction, au mépris de

toute justice et au détriment du bien public. >> Ce vœu est adopté.

M. Welche démontre que l'organisation du Crédit agricole n'est pas une utopie.

En Allemagne, en Angleterre, en Italie, il existe des institutions du genre, en

nombre très notable. A Poligny (Jura) on a pu organiser quelque chose de simi-

laire. La question du renouvellement du privilège de la Banque de France nous

oft're une occasion heureuse. Profitons-en et demandons que l'on étudie les

moyens de faire profiler les agriculteurs des avantages de l'escompte.

M. Deuzy dit qu'au moment où va être close la session, il convient de se

demander si nos revendications seront écoutées. Pour lui, il craint qu'au Parle-

ment, l'agriculture ne trouve pas un nombre suffisant de défenseurs. Avons-nous

un moyen de nous faire entendre par la Chambre? Il faut faire de la propagande,

des conférences, etc. Si nous le voulons, nous pouvons triompher.

M. le président, en déclarant la session close, remercie les membres de la

Société de la confiance qu'ils ont donnée au Bureau et au Conseil par le renou-

vellement de leur mandat. G. (jaudot.

LA RAGE DURHAM LAITIÈRE
Domaine de La Poule, près Loriol (Droiiie), 25 janvier 1891.

Mon cher Directeur, voulez-vous me permettre, quoique un peu

tard, quelques mots de réponse à l'article d'Un éleveur normand, du

24 décembre?
Complètement désintéressé dans la question, je ne discuterai pas si

les prix du Concours de Paris sont ou non équitablement répartis
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entre les diverses races, si Tadministration a tort ou raison « d'encou-

rager à outrance le Durbam. » Mais une assertion contre laquelle je

tiens à protester, c'est que la race Durliam est dépourvue des qualités

laitières. « Il faut du lait, foin du Durbam! »

Malbeureusement Unélefeur normand e\\)vm\e ainsi l'opinion o-éné-

ralement accréditée en France sur laptitiide laitière du Durbam.
Comme producteur de viande, on le tolère encore; maiâ admettre
qu'il jouisse de facultés laitières! jamais; il lui faut des nourrices

pour ses veaux; et on le proscrit. Eh bien! c'est encore là un de ces

absurdes préjugés, inventés et propagés par l'ignorance ou l'intérêt,

pour jeter sur la race Durbam un discrédit immérité. Car j'ose affirmer

au contraire que la race Durbam est une bonne race laitière.

Et je ne base pas mon opinion sur quelques cas isolés de vacbes,

donnant du lait en abondance, — de telles bêtes se rencontrent dans
toutes les races, même les moins laitières, — mais sur une masse de

faits que j'ai recueillis et réunis en une brocbure, La race Durham
laitière, dont la lecture convaincrait peut-être Un éleveur normand et

ceux qui partagent ses idées, que la race Durbam dont il paraît faire

si peu de cas, et qui n'est d'après lui qu'une race de sport, est une
race pratique, très précieuse, donnant d'une manière générale un
produit en lait probablement supérieur à celui de la race normande,
tout en possédant aussi sur elle une supériorité évidente à l'engrais-

sement.

Dans un simple article comme celui-ci, je ne puis que rappeler

quelques-uns de ces faits les plus saillants.

M. Turnbull, fermier à Twyers Wood, près Hull, qui obtenait le

premier prix de ferme au concours de York en 1883, possédait une
vacherie de 78 vacbes Durhams, dont 20 à leur premier veau. Elles

donnaient en moyenne 3,285 litres par tête. En évaluant ce lait à

fr. 22 par litre et les veaux à 75 francs, le produit de la vacherie

atteignait le joli chiffre de 800 francs par tête.

M. Miles, au concours- de -Shre^vsbury, en 1884, obtenait un pre-

mier prix de ferme, 11 avait un troupeau de vacbes Durhams com-
munes, c'est-à-dire non inscrites au herd-book, servies par un taureau

de pur sang. En 1882, 24 vaches donnaient une moyenne de 3,215
litres; et, en 1883, 27 vacbes produisaient en moyenne 3,200 litres.

M. Wright, de Chipstead, Surrey, obtenait d'un troupeau de

50 vaches Durhams de pur sang 3,375 litres ])ar tête et par an.

Sur la ferme de Lord Warwick, on constatait un rondement moyen
annuel de 3,307 litres pour un troupeau de 50 \aches,

M. .l.-.\, Edwai'ds habite Saint-Albans et vend son lait en nature.

Sa vacherie est importante ol (Milièrcmont peuplée de Du?'hams. De
son catalogue, qu il a\ait eu robligcance de madresser, j"a\ais extrait

un tableau de rendement de 43 vaches et 12 génisses; j'y vois des

rendements de 3,000 litres, 4,166. 3,090, 3,1(10. 3,128, ele.

M. Tisdall avait créé une vaeberie près de Londres pour la \enle du
lait; elle était eomj)osée de Durhams pures, .lai le plaisir de connaître

personnellement M, Tiscbdl ; on peut se lier auv cbilTres de son
registre de laiterie, qu'il cul I aniabililé de nie eommuniquer. Or,

j)our 60 ^aches, la nioscnne (quotidienne ressort à 13 litres 05 pour
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l'ensemble de la période de lactation qui est en moyenne de 10 mois 83.

25 de ces vaches ont donné une moyenne de 3,983 litres chacune,

tandis que, en plusieurs cas, le produit en lait de quelques-unes s'élève

jusqu'à 4,500 litres et 4,963 litres en dix mois. Dix: vaches ont donné

une moyenne de plus de 16 litres par jour pendant 12 mois, ou plus

de 5,400 litres chaque.

Et si l'on recherche l'opinion des hommes les plus compétents,

écrivains de mérite et praticiens éminents, tels que MM. Morton,

Pringle, Carrington, Finlay Dun, Sheldon, James Long, etc., tous

conseillent la race Durham comme la laitière la plus économique, et

la mieux appropriée aux exigences générales de l'agriculture, parce

que mieux que toute autre elle réunit abondance et qualité de lait,

poids lourd et facilité d'engraissement. Aussi, même dans les comtés

les plus laitiers, comme le Cheshire, le Gloucestershire, la pratique

généralement suivie est d'améliorer les races locales communes par

un croisement continu avec un taureau Durham de pur sang, choisi

dans une famille laitière, de sorte qu'aujourd'hui ces comtés sont

pourvus d'un bétail absolument semblable à la race pure.

Si le Durham n'était pas laitier, est-ce que tous ces habiles prati-

ciens, dont la plupart ne sont que de simples fermiers, l'adopteraient

sur leurs fermes dont le principal produit vient de la laiterie?

En France aussi on s'est bien trouvé du croisement Durham quand

on l'a appliqué d'une manière judicieuse. Je cite dans ma brochure

des expériences concluantes faites avec les races hollandaise, schwitz,

flamande, bretonne, et même normande. Mais je ne puis entrer ici

dans tous ces détails

Cependant, je dois expliquer une des causes principales qui ont fait

échouer en France l'emploi du sang Durham avec les races laitières.

Il y a deux variétés bien distinctes dans la race Durham, l'une créée

spécialement pour la production de la viande, l'autre plus particuliè-

rement destinée à produire du lait. Et les étrangers qui vont en

Angleterre acheter des reproducteurs se laissent séduire par les formes

plus charnues, plus harmonieuses de la variété à viande à laquelle

dans leurs achats ils donnent invariablement la préférence. En outre,

les animaux de cette catégorie ont plus de chance d'être primés dans

les concours. Il n'est pas étonnant dès lors que le croisement de tels

taureaux avec nos races ait été et est encore le plus souvent déplorable

au point de vue de la production laitière. La race Durham est donc

innocente des méfaits dont on l'accuse; le coupable, c'est l'éleveur

qui agit sans discernement, sans se préoccuper de l'aptitude laitière

des ancêtres du taureau qu'il achète; les Anglais agissent autrement,

et réussissent.

En France on fait malheureusement trop de théorie, et trop nom-
breux sont les naïfs éleveurs qui acceptent comme des oracles les

sentences que proclament certains écrivains, au nom d'une prétendue

science.

Quant à prétendre que le Durham n'a pas du tout collaboré à l'amé-

lioration de nos races, hum!... c'est une opinion fort douteuse, et que

je ne partage nullement. Les éleveurs n'ont pas l'habitude de crier

leurs opérations par dessus les toits, ils travaillent avec habileté, en
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cachette, puis, clans les concours, ils enlèvent les prix, pour la plus

grande gloire de la — sélection !

Certainement les idées absolues ne sont pas de mise en agriculture;

ici la sélection est à sa place, mais ailleurs le croisement serait préfé-

rable, et dans un grand nombre de cas, la race Durham pourrait

jouer en France le même rôle important qu'elle joue en Angleterre, et

rendre à notre agriculture l'immense service qu'elle a rendu et qu'elle

rend tous les jours à l'agriculture anglaise. Aussi, en définitive,

l'administration a raison, mille fois raison « d'encourager à outrance

le Durham, » et je l'engage fort à continuer malgré les doléances

d'un éleveur normand ou de tout autre : si une chose est regrettable,

c'est que son élevage soit aussi restreint et qu'on comprenne si peu les

avantages que procurerait l'emploi rationnel de son rang généreux.

Agréez, etc. Louis Léouzon,
PropriiHain'-agrnculteur, ancien élève de l'Ecole nationale d'agriculture de La Saulsaie,

Lauréat delà Société nationale d'agriculture de France, etc.

SITUATION AGRICOLE DANS LE PÉRIGORD
L'hiver que nous traversons comptera parmi l'un des plus rigoureux et des plus

longs. Une particularité digne de remarque, c'est que dans chaque mois les recru-

descences de froid se sont produites à peu près aux mêmes époques.
1''^ période, du 26 novembre au 4 décembre avec minimum extrême de —

14 degrés;- 2'^ période, du 13 au 30 décembre, avec minimum de — 9 degrés;
3'" période, du 6 au 20 janvier avec minimum de — 17 degrés.

Au moment où nous écrivons ces lignes (7 février) nous sommes dans la 4'" période,

le thermomètre indiquait — 7 degrés dans la matinée.

Les alarmistes et aussi les intéressés (vendeurs d'engrais et de semences) se sont

hâtés de crier sur les toits que la gelée a tout détruit dans nos terres et nos jar-

dins. Sans doute il y a du mal, beaucoup de mal, dans les jardins surtout, mais

dans les champs on ne peut encore mesurer l'importance du désastre, que nous

croyons moins grand qu'on ne l'a vu au début. S'il est de bonne précaution de se

procurer du nitrate de soude pour répandre en couverture aussitôt que le hersage

du blé pourra se faire, afin de donner ainsi aux céréales affaiblies par le froid la

force nécessaire pour regagner le temps perdu, nous considérons comme impru-

dent de trop se hâter de refaire les semailles. Admettant que la gelée ait fait

assez de victimes pour que les blés soient un peu clairs; sous l'action de l'engrais

ils talleront davantage.

En somme, dans notre région, ont réellement souffert : les blés que la gelée a

saisis au moment de la germination (en lait) ; ceux qui ont germé après comme
avant la période critique sont hors de danger.

Nous sommes en pleine livraison des tabacs; cette récolte n'est point trop mau-
vaise cette année, la température ayant favorisé la dessiccation aux séchoirs; cepen-

dant les planteurs ont été rarement aussi mécontents du classement. Les récolles,

dont les premières balles passaient jadis en première, débutent aujourd'hui inva-

riablement on moitié seconde, moitié troisième, ou même en troisième. Bien que

les prix par catégorie n'aient pas changé, la régie trouve le moyen de payer nos

tabacs un quart ou un tiers de moins qu'autrefois. Si l'administration a l'intention

de réduire le nombre des demandes toujours supérieures, paraîl-il, aux espaces

disponibles, elle ne pouvait mieux réussir. Il est bien établi que celte année les

surfaces consacrées au tabac eussent, en maïs et pommes de terre, donné un ren-

dement bien supérieur à celui du tabac. E. dl: Lkntii.h ac.

Sainl-Ji'un-d'.Mîiux, le 7 Icviicr 1891.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRl^ES AGRICOLES

(11 FKVRIER 1891).

1. — Situation (jénévale.

La tcnqiéralurc se refroidit un peu et l'on s'attend à de nouvelles gelées. Les

marchés agricoles sont à peu piès dans la même situation avec Icudancc générale
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à la fermeté. Les sucres ont eu de la hausso assez sensible depuis quelques jours.

Les céréales et le bétail sont toujours bien tenus.

II. — Grains.

Blés. — Vers la fin de janvier, les cours avaient perdu un peu de fermeté, et

l'on avait relevé des prix en baisse sur un certain nombre de marchés. Ge léger

mouvement ne s'est pas prolongé, et aujourd'hui ils sont redevenus aussi fermes
qu'auparavant. Voici les dernières cotes du samedi 7 février: Cambrai, blé bjanc,

26 fr. les 100 kilog.; roux, 25 fr. 25; Arras, blé blanc, 25 à 27 fr.; roux, 23 fr.

à 26 fr, 50; Amiens, blé, 25 fr. 40; Beauvais, 21 fr. 30 à 24 fr. 75; Evreux,
27 fr. 50; Laval, 25 fr. 50 à 26 fr.; (Chartres, 23 fr. 40 à 26 fr. 25 ; Dijon, 25 fr.

à 25 fr. 50 ; Lyon, 25 fr. 50 à 26 fr.; Nantes, 25 fr. 50 à 26 fr.; Bordeaux, 27 fr. 50;
Rouen (6 février), 25 fr. 50; Versailles, 25 fr. à 27 fr. 50; Le Mans, 25 fr. 75 à

26 fr. 75. — A Paris, les atîaires sont assez calmes en commerce, mais la ten-

dance des cours reste ferme ; on cotait samedi, 26 fr. 25 à 26 fr. 50 pour le dispo-
nible et le courant du mois, et 26 fr. 50 à 2o fr. 75 pour le livrable à toutes

époques. — A l'étranger, les nouvelles des récoltes sont satisfaisantes dans l'en-

semlile pour l'Europe; c'est en Espagne et en Italie que la gelée a causé les plus

sérieux dommages; la Russie méridionale aura soutîert moins qu'on ne le sup-
posait. La récolte se présente bien aux Indes; en Australie, le rendement sera

moins fort qu'on ne l'espérait. On a commencé les expéditions de blé nouveaux de
la République Argentine. — Dans nos ports, les blés étrangers ne donnent lieu

qu'à des transactions ordinaires, sauf à Marseille, ou les ventes ont été, la semaine
dernière, de 60,000 quintaux avec cours bien tenus. Au Havre, on a importé
26,000 hectolitres de blé venant de l'Australie. On cote sur wagon, au Havre, à

Rouen ou à Dunkerque : Australie, 28 fr.; Californie, 27 fr. 25 à 27 fr. 50; roux
d'hiver, 26 fr. 75 à 27 fr.; durs d'Azoff, 23 fr. 50; Danube de choix, 27 fr.;

tuzelle d'Oran, 26 fr. 50; <à livrer, on demande 26 fr. 50 à 26 fr. 75 pour les Cali-

fornie; 26 fr. 50 pour les Bombay; et 25 fr. 75 à 26 fr. pour les Walla. — Le
marché de New-York était en baisse à la fin de la semaine; on a coté 21 fr. 23

les 1 00 kilog. le 6 février.

Seigles. — Les prix ne changent pas au marché commercial à Paris : 17 fr. à

17 fr. 25 les 100 kilog. disponibles, 17 fr. 25 à 17 fr. 75 livrables. La demande
de la distillerie est toujours presque nulle. Les offres viennent de la Champagne,
del'Oiseet de l'Aisne, aux cours de 16 fr. 25 à 16 fr. 75.

Orges. — Peu offertes; les belles qualités sont réservées pour la semence; les

provenances de l'ouest valent 18 fr. 50 à 19 fr. les 100 kilog. à Paris, et celles de

Champagne, le même prix dans les gares de départ. —• Les escourgeons sont cotés

nominalement 19 fr. 50 à 20 fr. 25; ceux d'Algérie valent toujours 15 fr. 25 à

15 fr. 50 les 100 kilog. délivrés sur wagon àDunkeique.
Malts. — Cours fermes de 30 à 33 fr. les 100 kilog. à Paris pour les sortes

indigènes.

Avoines. — Avec peu d'offres et des transactions assez calmes, les avoines con-

servent néanmoins leur fermeté. Les belles avoines noires de Brie valent 19 fr. 50

à 19 fr. 75 les 100 kilog. en gare à Paris; les noires de Beauce et du Centre

18 fr. 75; les grises de môme provenance, 18 fr. 50 à 18 fr. 75; les blanches,

18 fr. à 18 fr. 25. — Les étrangères sont bien tenues sans changement.
Maïs. — Le disponible est rare; on cote 16 fr. à 16 fr. 50 les 100 kilog. sur

wagon au Havre pour les Danube, et 15 à 16 fr. pour les Plata.

Millet. — Le millet de Vendée est en hausse à 34 fr. les 100 kilog.

III. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Pour les légumes, il y a toujours peu d'envois à la halle et les prix se main-
tiennent comme suit; les haricots verts d'Algérie et d'Espagne sont demandés.
Légumes frais. — Persil frisé, 180 à 200 fr. les 100 kilog.; simple, 100 à

150 fr.; chicorées grosses, 80 à 100 fr. les 100 kilog., 45 à 60 fr. le cent; petites,

50 à 60 fr. les 100 kilog., 16 à 20 fr. le cent; escaroles de Saint-Remy, 130 à

150 fr. les 100 kilog.; endives, 160à 180 fr. ; navets blancs, 35 à 40 fr.
;
pissenlits

de l'Est blancs, 150 à 180 fr.; verts, 60 à 80 fr.
;
puireaux, 30 à 40 fr. ; artichauib

d'Algérie, 30 à 50 fr. le cent; escaroles, 16 à 60 fr.; choux verts, 15 à 30 fr.;

choux-fleurs du Midi, 8 à 12 fr. la douzaine; carottes, 7 à 8 fr. les 100 kilog.;

oignons, 8 à 10 fr. ; échalote et ail, 20 à 25 fr.
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Pommes de terre. — On vend à la halle : Hollande, 15 fr. le quintal; sau-

cisses rouges, 11 à 12 fr.; rondes hâtives, 9 à 12 fr.; early roses, 8 fr.; d'Algé-

rie nouvelles, 65 à 75 fr.; grenadines d'Hyères nouvelles, 80 à 90 fr.

IV. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — La tendance est moins ferme qu'il y a huit jours sur les

huiles de colza. A Paris, les prix sont descendus à 64 fr. 25 et 64 fr. 75 les 100
kilog.; pour le disponible et le courant du mois, et 65 fr. à 68 fr. 50 pour les

autres époques. — Les huiles de lin restent sans vaiialions, de 53 fr. 75 à 54 fr.

pour le disponible, et de 54 fr. à 55 fr. 75 pour le livrable. — Les prix sont

fermes sur les marchés de province, aussi bien dans le Nord qu'en Xoimandie.
On cote : l'huile de colza, à Arras, 67 fr. les 100 kilog.; à Gaen, 61 fr. 50
à 62 fr. l'hectolitre; à Lille, 61 fr. — 11 y a de la baisse sur les marchés
belges.

Graines oléagineuses. — A Paris, les prix sont fermes avec très peu d'offres

pour la graine de colza. On cote : colza, 29 à 30 fr. les 100 kilog.; lin, 25 à

30 fr.; chènevis de Bretagne, 34 fr.; de Russie, 32 fr.;— à Arras, œillette, 24 fr. 50

à 25 fr. 50; — à Cambrai, œillette, 24 fr. 25; lin, 20 fr. 50; colza, 17 fr. 50;

cameline, 14 fr.

V. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — Marché calme et cours assez bien tenus à Paris pour les trois-six

du Nord. Ou cotait le 7 février : disponible et courant du mois, 37 fr. 50 à

37 fr. 75 l'hectolitre; autres termes, 38 fr. à 39 fr. 25. — A Lille, l'alcool de bet-

teraves disponible vaut 36 fr.; le courant du mois, 36 fr. 50 à 36 fr. 75 : les autres

époques, 36 fr. 25 à 39 fr. 25.

Sucres. — Les cours sont en hausse continue à la bourse de Paris depuis

quelques jours. Voici la cote du 7 février : sucres roux 88 degrés, 33 fr. 50 à

33 fr. 75 les 100 kilog; blancs n» 3, disponibles, 36.fr. 50 à 36 fr. 75; livrables,

36 fr. 75 à 37 fr. 75. — A Lille, le sucre roux vaut 32 fr. 75 ; le blanc disponible,

32 fr. 25.

VI. — Engrais.

Engrais. — Le nitrate de soude est toujours à bas prix tenu entre 18 fr. et

19 fr. 50 les 100 kilog.; au marché de Lille, on tient de 18 fr. 50 à 18 fr. 50 à

Dunkerque. — Le sulfate d'ammoniaque français reste coté 28 fr. 50 les 100 kilog.

à Paris ; le sulfate anglais vaut 28 fr. à 28 fr. 50 à Dunkerque et à Anvers. — Les
phosphates de la Somme ont des cours faibles pour les litres de 50 à 65 pour 100

d'acide phosphorique; les sulfates à 70 et 75 pour 100 se maintiennent à 1 fr. 27

l'unité d'acide par 1000 kilog. — Les superphosphates minéraux solubles dans

l'eau valent 59 centimes l'unité; ceux solubles dans le citrate, 54 centimes en gare

à Paris. — Le chlorure de potassium 75 à 80 pour 100 est coté 17 fr. 50; le

sulfate de ])olasse 20 fr. 85 à 21 fr. 35 selon titre, conditions de îStassfurt. — On
cote en outre : sulfate de cuivre, 50 fr. les 100 kilog.; ])hophale de l'Auxois,

68 fr. les 1000 kilog. en gare d'expédition; poudre d'os dëgélatinés, 13 fr. .^0 à

14 fr. les 100 kilog.; non dégélalinés, 12 fr. 50 à 13 fr.; cuir torréfié, 1 fr. 15 à

1 fr. 25 l'unité à Paris; corne torréhé, 1 fr. 50 à 1 fr. 55.; sang desséché

non moulu. 1 fr. 65, moulu, 1 fr. 75 à 1 fr. 80 ; viande desséchée moulue,

1 fr. 70.

VII. — Beurres. — Œufs. — Fromages. — Volailles.

Beurres. — La demande est un peu meilleure. On vend à la halle : Beurres
en mottes : fermiers de Gournav, extra, 4 fr. 40 à 4 fr. 80 le kilog.; choix,

4fr. à 4 fr. 20; bons, 3 fr. 20" à 3 fr. 40; ordinaires, 2 fr. 50 à 2 fr. 80;

marchands d'isigny, 3 fr. à 4 fr. 80; de Bretagne et du Gâlinais, 2 fr. à

2 fr. 80; de Bresse, 2 fr. à 2 fr. 10; laitiers des Charentcs, 2 fr. 90 à 3 fr. 20;

des Alpes, 3 fr. 80 à 3 fr. 50; divers producteurs, 2 fr. 80 à 3 fr. 20; —
beurres en livres : fermiers, 2 fr. 50 à 3 fr. 10 ; Touraine, 2 fr. 50 à 2 fr. 80: Gâli-

nais, 2 fr. 20 à 2 fr. 70; VendAme et Reaiigency, 2 fr. à 2 fr. 50; Bourgogne
2 fr. 10 à 2 fr. 30. Le Mans, 2 fr. à 2 fr. 20; fausse Tourraine, 2 fr. 30 à

2 fr. 50; — pelil>i heurrex, d'.-Usaco-Lorraine. 2 fr. 60 à 2 fr. 80; de Bretagne,

2 fr. 20 à 2 fr. 5U ; de Touiaine, 2 fr. 10 à 2 fr. .-•iO ; de Vendée, 2 fr. 20 à
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2 fr. 50 ; delà Haute-Loire, 2 fr. à 2 fr. 50 ;
de la Creuse, 1 fr. 80 à 2 fr. 30; du

Puy-de-Dôme et de l'Allier, 1 fr. 90 cà 2 fr. 30. d'Auvergne, 1 fr. 80 à 2 fr. 10
;

de Niort, 1 fr. 80 à 2 fr.; de la Sarthe, ] fr. 90 à 2 fr. 30.

(Euf's. — Les envois sont moins nombreux et la vente plus lente; prix en

légère hausse. On cote : Normandie, extra, 115 à 127 fr. le mille; Picardie, 115 à

130 fr.; Brie, 105 à 110 fr.; Champagne, 108 à 112 fr. ; Touraine, 108 à 116 fr.;

Orne, 98 à 110 fr.; Beauce, 110 à 114 fr.; Bourgogne, 104 à 10« fr. ; Nivernais

et Bourbonnais, 98 à 104 fr. ; Bretagne, 94 cà 104 fr. ; Vendée, 96 à 102 fr.
;

Auvergne, 96 à 98 fr. ; Midi, 100 à 105 fr.; Châtellerault, 104 à 106 fr.

Fromages. — Les fromages de Brie se vendent mieux. On cote à la halle

de Paris : par dizaine : Brie, fermiers haute marque, 65 à 74 fr.
;
grands moules,

45 à 55 fr. ;
moules moyens, 30 à 35 fr.;];ietits moules, 12 à 18 fr. ; laitiers, 12 à

18 fi'.- — par 100 kilog. : Gruyère, hors l'octroi, 140 à 185 fr.; Roquefort, 180

à 280 fr.; Hollande, 170 à 180 fr. ; (jnuda, 170 à 180 fr.; Gérardmer, 90 à 100 fr.;

Liml)ourg, 80 à 90 fr. ; Munster, 130 à 135 fr.; Romatour, 130 à 135 fr.; Can-

tal, 140 à 145 fr.; façon Port-Salut, 120 à 180 fr. ;
— par cent : Bourgogne, 75 à

80 fr.; Camembert, 40 à 70 fr.; façon, Coulommiers, 25 à 45 fr. ; Mont-d'Or, 15 à

35 fr.; Livarot, 60 à 110 fr.; Gournay, 10 à 22 fr. ; boudons, 6 à 16 fr.

Volailles. '— La vente reste bonne. On cote à la halle : poulets de Hou-
dan, 6 à 8 fr. la pièce ; du Gâtinais, 2 fr. 50 à 6 fr. ; de Touraine, 2 fr.

à 4 fr. 50 ; de Chartres, 2 fr. 50 à 6 fr. 50 ; de Nantes, 2 fr. 50 à 5fr. 50 ; de Nor-

mandie et du midi, 1 fr. 50 à 3 fr.; canards de Nantes, 3 fr. à 4 fr. 50; de la

Nièvre, 2 fr. 50 à 3 fr.; de ferme, gros. 3 fr. 50 à 5 fr.
;

petits, 2 fr. 50 à

3fr.; pilets, 1 fr. 50 à 2 fr.: pintades, 3 à 4 fr. 50; oies du Gâtinais, 6 fr. à

10 fr.; de Châtellerault, 6 fr. à 7 fr. 50; de Mortagne, 7 à 11 fr.; d'Angers,

6 fr. à 8 fr. 50; dépouillées, 3 fr. 50 à 5 fr.; coqs d'Inde gros, 10 à 20 fr.;

petits, 7 à9 fr.; poules, 7 à 9 fr.; pigeons, 1 fr. 25 à 2 fr.; crêtes en lots, 6 fr. à

6 fr. 75 le kilog.; lapins gros, 3 fr. à 4 fr. 50 la pièce; petits, 1 fr. 75 à 2 fr. 50;

dépouillés, 1 fr. 35 à 3 fr. 50; cochons de lait, 9 à 14 fr. la pièce; foies gras de

Strasbourg et de Vienne, 5 à "^ fr. le kilog,; du Midi, 4 à 6 fr.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 7 février : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 60 à 1 fr. 16; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 50; — veau extra, 2 fr. à 2 fr. 10; l'"'' quai., 1 fr. 80 à

1 fr. 96; 2" quai., 1 fr. 64 à 1 fr. 76 ;
3^ quai., 1 fr. 50 à 1 fr. 60; pans et cuissots,

1 fr, 40 à 2 fr. 40; — mouton, f« quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 96; 2« quai., 1 fr. 40

à 1 fr. 76 ;
3'' quai., 1 fr. à 1 fr. 36; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30; carrés parés, 1 fr. 60

à 3 fr .20; — porc, V" quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2" quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;
3'^' quai.; fr. 90 à 1 tr. A. RemY.

MARCHÉS DE LA YILLETTE DU 9 FÉVRIER
L — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. Moutons.

• quai. 2° quai. 3° quai. 1" quai. 2" quai. 3* quai,

fr. fr. fr. fr. fr. fr.

105 88 70 90 80 72

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l'^ qualité,

65 à 66 ; 2% 62 à 63
;
poids vif, 45 à 46 fr.

IL — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général l" 2* 3° Prix i" 2* 3* Prix

amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.
Bœufs... ., 2,118 51 347 1.56 1.38 1 24 1.16 1.62 1.54 1.36 1.22 1.14 1.60

Vaches 808 52 250 1.52 1.32 1.16 1.12 1.58 1.50 1.30 1.14 1.10 1.56

Taureaux 16) 5 397 1.38 1.32. 1.20 1.16 1.42 1.36 1.30 1.18 1.14 1.40

Veaux 1,232 231 80 2.04 1.84 1.64 1.40 2.24 » » » » »

Moutons 9,989 1,649 19 2.10 1.94 1.72 1.66 2.18 » » » » »

Porcs gras.. 2,436 00 78 1.30 1.26 1.20 1.14 1.38 » » » » »
— maigres.. » » » »»»»» »»»»»
Vente calme sur le gros bétail, mauvaise sur les veaux, moyenne sur les moutons et les porcs. '

Le Gérant : A. BoucriÉ

1" quai.
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Les faits acquis dans la réforme du régime économique de la France. — La constitution de la

majorité parlementaire économi(|ue. — L'abandon des traités de commerce et du tarif conven-
tionnel. — Conséquences de cette méthode pour le maintien de la liberté des tarifs. — La
garantie de l'avenir pour la question des matières premières. — Les dcgàts de l'hiver. — Gran-
deur des pertes subies par les eflets du froid prolongé sur les semailles d'automne. — Les
variétés de blé à semer en février et en mars. — Travaux de la Commission des douanes de la

Chambre des députes. — Votes sur plusieurs produits agricoles. — Nomination du rapporteur
général. — La Commission des douanes du Sénat. — La question du régime des sucres. —
Discussion à la Société des agriculteurs du Nord. — La solution par le partage des excédents.
— Culture de la betterave à j-ucre dans le sud-ouest. — Extrait dun rapport'de M. Théron de
Montnugé à la Société d'agriculture de la Haute-Garonne. — Rrochure de M. Zaccharewicz sur
la culture de la betterave. — Concours du Comité central agricole de la Sologne en 1S91 . —
Concours de la Société hippique percheronne à Mortagne. — Prix décernés aux instituteurs

pour l'enseignement agricole. — Groupement des départements par région. — Nécrologie. —
Mort de M. Richard (du Cantal).

I. — Les discussions économiques.

Il est de la plus haute importance que l'esprit public ne s'égare pas

au milieu des discussions dont notre futur régime économique est

actuellement l'objet. Il est donc essentiel de rappeler, en quelques

mots, les faits désormais bien acquis. On sait que la Chambre des

députés, sortie des élections de 1889, a été formée sur un programme
économique bien net; l'immense majorité des représentants élus est

absolument opposée au renouvellement des traités de commerce. Cette

majorité s'est manifestée clairement, il y a un an, lors de la consti-

tution de la Commission des douanes; sur 55 membres dont cette

ComQiission est formée, 39 se sont déclarés adversaires du renouvel-

lement de ces traités. Les autres en sont partisans, à des degrés divers
;

mais il convient de rappeler qu'ils n'ont été élus que grâce à l'esprit

de conciliation qui a présidé à la constitution de la Commission
;

la

Chambre a voulu que toutes les opinions y fussent représentées et

qu'une part y fût faite à la minorité. On est donc certain que les inté-

rêts de l'agriculture et de l'industrie seront défendus à la Chaml)re

des députés par une majorité compacte, et rien ne permet de supposer

que cette majorité puisse être entamée ; au contraire, on est en droit

de supposer que cette majorité grossira, car on a vu, depuis plusieurs

mois, quelques-uns des plus fervents adeptes du libre-échange décla-

rer ouvertement qu'ils alxindonneraient la défense du renouvellement

des traités de commerce.
L'abandon des traités de commerce a pour conséquence l'abandon

du tarif conventionnel, sous quelque forme que ce soit, C'est, en effet,

le seul tarif conventionnel qui aliène la liberté d'un pays ;
c'est le tarif

convenlionnel qui nous a été si funeste pour les vins, pour les beurres

et les fromages, pour les textiles, pour les viandes, etc. On doit le

considérer comme la pierre d'achoppement pour toute réforme écono-

mique. La Commission des douanes Ta si bien compris quelle a

décidé, avant de procéder à l'élaboration des tarifs, que le point de

départ, que la base de notre nouveau régime serait la suppression du

tarif conventionnel; pour donner à cette décision une sanction déi'i-

sive, elle a ajouté que la France. ne conclurait ni traités de commerce,

ni conventions commerciales avec tarifs annexés. C'est la garantie

souveraine qui répond aux. vumx des progi-aiumes écononii((MCs sur

lesquels les députés ont été élus; c'est d'ailleurs Tunique garantie qui

puisse répondre à ces vœux. La seule convention couimoiciale ([lu' 1 on

puisse concevoir pour l'avenir est celle ])ar latjuolie la France concé-

dera à une nation le tarif niininuiin en éciiangc du Irailenienl de la

N" 118G. — TOME 1" DK 1891. — 14 FÉviuun.
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nation la plus favorisée. Que celte concession soit faite pour une

durée indéterminée ou pour une durée de quelques années, cela ne

présente qu'une importance secondaire, puisque l'on n'incorporera pas

le tarif minimum dans ces conventions, et que nous conserverons la

faculté de le relever suivant les besoins des circonstances.

Cette solution est d'ailleurs la seule qui garantisse l'avenir pour la

question dite des matières premières. La soie, la laine, le lin, les

peaux, le suif paraissent actuellement sacrifiés, caria Commission des

douanes a admis l'entrée en franchise de ces produits. Si vous admettez

que le tarif minimum puisse être incorporé à une convention, quelle

qu'elle soit, la question est vidée, et le sacrifice est consommé. Si, au

contraire, vous admettez avec nous que la France doit réserver la liberté

de ses tarifs, et si l'on parvient, comme nous l'espérons, à faire

admettre ce principe par le Parlement, la question reste ouverte,

et nous pouvons avoir l'espoir d'empêcher que le sacrifice exigé

aujourd'hui de l'agriculture devienne définitif.

II. — Les semailles de printemps.

Les agriculteurs sont de plus en plus inquiets du sort des semailles

d'automne. Le retour offensif du froid menace d'achever le désastre

provoqué par les gelées du mois de décembre et de janvier ; ces nouvelles

gelées survenant alors que la couche de terre n'était qu'imparfaite-

ment dégelée, vont augmenter, dans d'énormes proportions, les quan-

tités de blé qui seront perdues. Il n'y a plus à se faire d'illusions; on

peut affirmer désormais que la moitié au moins des blés d'automne

est perdue; pour beaucoup de cultivateurs, la perte paraît même
beaucoup plus élevée. En tout cas, il n'y a aucune exagération dans

cette affirmation que la situation exige, chez les cultivateurs, tant de

la décision que de la prudence ; c'est à chacun de juger, d'après

l'état de ses champs, ce qu'il doit faire; mais personne ne doit s'en-

dormir. Jusqu'à la fin de février, on pourra semer, avec espoir de

succès, du blé de Bordeaux ou du blé de Noé; à partir du mois de

mars, on devra ne semer que de vrais blés de printemps, choisis

parmi les variétés à maturité hâtive. Parmi ces variétés, celles qui

doivent appeler principalement l'attention, sont : le blé de Saumur
de mars, appelé aussi blé de mars de Brie, le blé Chiddam blanc de

mars (excellent surtout dans les terres bien cultivées), le blé de

mars barbu. On nous cite aussi le blé d'Australie de mars et le blé

Rousselin ; M. Paul Genay nous signalait le blé rouge hâtif d'Alsace. L*^.

cultivateur n'aura pas une minute à perdre, dès qu'il pourra se livrer

aux labours et aux semailles.

III. — Travaux de la Commission des douanes.

Dans ses dernières séances, la Commission générale des douanes a

adopté quelques rapports sur plusieurs articles agricoles. Les droits

de douane de 30 fr. au tarif minimum et de -^lO fr. au tarif général

sur les houblons ont été adoptés ; il en a été de même pour les droits

de fr. 40 pour les choux à choucroute, de 2 fr. et 3 fr. pour les

lièges bruts, de fr. 50 et de fr. 75 pour les fourrages. Les droits

ont été fixés à fr. 50 et fr. 75 sur les superphosphates, à 2 fr. et

3 fr. sur le nitrate de potasse. — L'extention de la surtaxe de 7 fr.
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par 100 kilog. aux sucres coloniaux étrangers a été l'objet d'une assez

vive discussion; après avoir repoussé l'extension de la surtaxe com-
plète, proposée par la sous-commission, la Commission a fixé à 3 fr.

la surtax-e sur ces sucres; en outre, des surtaxes de 10 fr. sur les

sucres raffinés et de 5 fr. sur les sucres candis ont été adopté égale-

ment. — M. de Maillé a été élu vice-président de la Commission, en
remplacement de M. Dautresme, élu récemment sénateur. — M.Méline
a été nommé rapporteur général à l'unanimité.

Au Sénat, la Commission des douanes a élu M. Jules Ferry comme
président, en remplacement de M. Foiicber de Careil, décédé. La Com-
mission a adopté le projet de convention avec la Grèce, qui a été voté

récemment par la Chambre des députés.

IV. — La question sucriers.

Nous avons annoncé que la Commission du budget de la Cbambre
des députés a décidé de repousser toutes les propositions qui lui

étaient soumises sur le régime des sucres et de proposer le maintien

du 8tatu cjuo. Ce n'est pas une solution, c'est un simple accès de mau-
vaise humeur, de nature à justifier la répugnance que les défenseurs

de l'agriculture éprouvaient en lui voyant renvoyer indéfiniment cette

question. La Société des agriculteurs du Nord, dans sa réunion du
4 février, a agité encore la question des sucres. Voici l'extrait du pro-

cès-verbal relatif à cette discussion :

« M. Lemaire, d'Auchy, insiste tout particulièrement pour que la Société fasse

les démarches les plus actives en vue d'obtenir le vote immédiat d'une loi devant
avoir plusieurs années de durée et permettant aux intéressés d'établir leurs con-
trats d'achat et de vente de betteraves et aux producteurs de graines d'obtenir des

produits répondant aux exigences de ladite loi.

«En deuxième lieu, il est d'avis qu'il est urgent, dans cette nouvelle loi, de se

préoccuper de la prise en charge; 7.75 lui paraît être un chiffre trop élevé qu'on
n'a pas intérêt à atteindre, car dans les années comme celle qui vient de s'écouler,

malgré tout ce qu'on pourrait faire, une grande partie de Detteraves ne profite-

raient pas de la totalité de la prime accordée par l'Etat, tandis qu'avec la prise

en charge à 7, si on ajoute 2.75 qui est la prime demandée, il faudrait un rende-
ment en raffiné de 9.75 ou une betterave ayant environ 7 degrés de densité pour
profiter de la prime entière. Or, dans les mauvaises années, une densité de 7 degrés

est une moyenne satisfaisante.

« Quant à dire qu'avec une prise en charge inférieure à 7.75. le Trésor serait en

déficit, M. Lemaire estime que c'est là une erreur; car qu'une prime de 2.75 soit

accordée à partir d'un rendement de 7 ou d'un rendement de 7.75, il ne peut y
avoir qu'une légère différence sur le partage des excédents existant au-dessus de

9 au lieu de 10, différence qu'on peut facilement corriger.

« M. Dubar est d'avis qu'il y a lieu de renouveler la proposition qu'il a déjà

faite à Paris, c'est-à-dire demander avec instance que le régime des sucres soit

réglé par une loi définitive, fixant à 7 kilog. la prise en charge avec partage

progressif au profit du Trésor des bénéfices à partir de 9.25, en laissant aux fabri-

cants l'option entre ce système et un déchet de 20 pour 100.

« M. Tribou appuie les propositions de M. Dubar. Il rappelle que le Comice
agricole de Cambrai et bien d'autres associations agricoles ont émis des vœux
identiques.

" La réunion charge son bureau d'adresser cette demande à tous k^s sénateurs

et députés du Nord et de les prier d'agir de la façon la plus énergique auprès de

la Commission du budget, à la([uellc a été renvoyée la question des sucres. »

11 est de plus en plus manifeste que le régime des sucres. ne peut

être établi dune manière stable qu'en établissant une prise en charge
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qui garantisse à TEtat un minimum suffisant de recettes, et qui

permette à l'agriculture et à l'industrie, par le partage des excédents,

de retrouver la légitime rémunération des énormes sacrifices qu'elles

se sont imposées et s'imposent pour lutter sur tous les marchés avec

les sucres étrangers.

V. — La betterave à sucre dans le midi.

On sait que, grâce aux efforts de M. Ernest Verdet, que nous avons

signalés il y a quelques années, la culture de la betterave à sucre s'est

implantée dans les départements de Vaucluse et du Gard, et qu'elle y
donne des résultats encourageants. Des tentatives analogues se pour-

suivent dans le sud-ouest. C'est ce que nous apprend un fort intéres-

sant rapport de M, Théron de Montaugé, secrétaire général de la Société

d'agriculture de la Haute-Garonne, sur les travaux de cette Société

pendant l'année 1890. Voici les renseignements que M. ïliéron de

Montaugé donne sur ce sujet :

« Un fait d'une importance considérable a marqué la dernière campagne agri-

cole dans notre région : je veux parler de la culture de la betterave essayée sur

une assez grande échelle dans les cantons de Montastruc et de Verfeil. Cette

année, vous le savez, cette récolte n'a partout, en France, donné que des décep-

tions; ici, un été d'une sécheresse exceptionnelle a sans doute contrarié, dans une

certaine mesure, les premières expériences; mais d'autre part la richesse saccha-

rine des produits a fait entrevoir de brillantes espérances. D'ailleurs, là où la

betterave a été semée en temps opportun sur une terre convenablement travaillée

et où elle a reçu les fumures et les sarclages nécessaires, le rendement a été satis-

faisant. MM. Espa, Teulade, de Lisac et Dirat vous ont successivement entre-

tenus de cette importante innovation et ils vous l'ont montrée sous ses différents

aspects. L'étude des récentes expériences leur permettra sans doute de vous pré-

senter des conclusions revêtues de la sanction locale qui leur faisait encore défaut,

ce De son côté, la distillerie inslallée à Montastruc aura commencé à écouler

sur notre place ses alcools rectifiés; nul doute qu'ils n'y reçoivent l'accueil dû à

des produits obtenus par les procédés les plus perfectionnés. Votre prochain con-

cours aura précisément lieu, en 1891, dans l'arrondissement de Toulouse. Vous
pourrez alors montrer l'intérêt que vous portez à toutes les tentatives utiles, en

tête desquelles l'introduction de l'industrie betteravière dans notre contrée trouve

bien sa place. Vous y verrez également un moyen de témoigner à M. le ministre

de l'agriculture et au Conseil général l'expression de votre gratitude pour la bien-

veillance qu'ils apportent à seconder vos efforts pour l'amélioration de l'agri-

culture dans la Haute-Garonne. »

Il y aura lieu de suivre ces essais avec soin. La culture de la bette-

rave à sucre a occupé, en 1890, 728 hectares dans la vallée du Rhôi e
;

elle gagnera probablement une place encore plus considérable dans

celle de la Garonne, où elle trouvera des conditions plus favorables.

A cette occasion, nous signalerons une brochure très bien faite, de

M. Zacharewicz, professeur d'agriculture de Vaucluse, sur la culture

rationnelle de la betterave à sucre ; elle renferme des renseignements

très utiles sur la culture de cette plante dans la région méridionale.

VL — Comité central agricole de la Sologne.

D'après une note que nous recevons de M. Ernest Gaugiran, secré-

taire du Comité central agricole de la Sologne, les concours seront

ouverts cette année pour les fermiers et propriétaires dans la cir-

conscription dite de Lamotte-Beuvron, comprenant les sections de

Sully-sur-Loire, Aubigny et Lamotte-Beuvron. Les prix à décerner

sont les suivants : prix d'honneur, consistant en un objet d'art et



CHRONIQUE AGRICOLE (14 FÉVRIER I89I). 293

50 fr.; — prix de sylviculture, une médaille d'or; — prix de culture
de la vigne, une médaille d'argent et 300 fr.; — prix de création de
prairies, médailles de vermeil et d'argent et 400 fr.;— prix de champs
d'expériences et de démonstration, une médaille de vermeil et 100 fr.-— prix des gardes et régisseurs, une médaille d'argent et 100 fr.; —
livrets de caisse d'épargne de 100 fr. pour ouvriers agricoles.

VII. — Société hippique percheronne.

Le septième grand concours annuel de la Société hippique perche-
ronne aura lieu cette année à Mortagne (Orne) de 1 1 au 14 février
prochain, d'accord avec la municipalité de cette ville et le Comité
d'organisation de concours. Il doit avoir une importance toute parti-
culière en raison de l'extension de plus en plus grande que prennent
les transactions des chevaux percherons tant en France qu'à l'étran-

ger. Cette année encore, au grand concours international de Chicago
où les Anglais et les Belges se font toujours représenter par la fine

fleur de leurs races de trait qu'ils désireraient voir s'acclimater en
Amérique, c'est la race percheronne qui de nouveau a hattu tous les

concurrents, s'adjugeant le prix d'honneur pour le plus bel étalon
reproducteur de tout âge avec trois de ses produits et le prix d'ensemble
pour le plus beau lot de chevaux de trait de toute race et de toute
nationalité. Ce dernier prix a donné lieu au classement suivant :

1" prix, M. Elwood, chevaux percherons; 2' prix, M. Burgers, che-
vaux anglais

;
3' prix, M. Galbrailh, race écossaise. — M. Elwood est

avec son concurrent M. Dunham le principal importateur de la race
percheronne en Amérique. Et ni l'un ni l'autre n'ont à le regretter.

VIII. — Enseignement agricole.

On sait que, depuis plusieurs années, le ministère de l'instruction

publique décerne des prix aux instituteurs et institutrices qui don-
nent, avec le plus de zèle et de succès, d'une manière théorique et

pratique, l'enseignement agricole et horticole à leurs élèves. Pour
l'année 1890, 31 prix spéciaux, 55 médailles d'encouragement et

89 lettres de félicitations, ont été décernés. Par un arrêté en date du
30 janvier, le ministre de l'Instruction publique a décidé que, pour
l'attribution de ces prix, il sera, à partir de 1891, établi un roule-

ment entre les départements groupés par régions ainsi qu'il suit :

Première région : Nord. — Pas-do-Calais. — Somme. — Aisne. — Oise. — Ardennes. —
Marne. — Meuse. — Meurlhe-et-Moselle. — Vosges. — Haute-.Marne. — Aube. — Haute-Saône.— Territoire de Belfort. — Côle-d'Or — Yonne. — Seine. — Seine-et-.Marne. — Seine-et-Oise

.

— Loircs — Eure et-Loir. — Loir-et-Cher. — Doubs. — Jura.
Deuxième région : Corrèze. — Puy-de-Dôme. — Cantal. — Aveyron. — Lozère. — Haute-

Loire. — Loire. — llliône. — Ain. — Savoie. — Haute-Savoie. — Isère. — Vauclu«e. — Ardèche.— Drôme. — Haules-Alpes. — Hasses-Alpes. — Alpes-Maritimes. — Var. — Bouches-du-Uhône.— Corse. — Alger. — Constantine. — Oran.
Troisième région : SeiiiC-inférieure. — Filure. — Calvados. — Manche. — Orne. — Sarthe. —

Mayenne. — HIe-el-Vilaine — Côtes du -Nord. — Finistère. — Morbihan. — Loire-Inférieure. —
Maine-et-Loire. — Inde-et-Loire. — Vendée. — Deux-Sèvres. — Vienne. — Ilaule-Vienne. — Intlre.— (Creuse. —Cher. — Nièvre. — Saônc-et-Loire. — Allier.

Quatrième région : Charente-Inférieure. — Charente. — Dordogne. — Gironde. —Lot. — I.ol-

et-Caronne. — Landes. — Dasses-Pyrénées. — Hautes-Pyrcnées. — Gers. — Tarn. — Tame-et-
Garonne. — Haute-Garonne. — Artcge. — Aude. — Pyrénées-Orientales. — Hérault. — Gard

Chaque région prendra successivement part au concours annuel, en
commençant par la première, la deuxième région concourant en 189^,
la troisième en 1893 et la quatrième en 1894.

IX. — Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. Antoine Richard (du Cantal), décédé
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à Paris le 10 février à lïige de 90 ans. Ancien directeur de l'école des

haras, il devient député en 1848 et fut le rapporteur de la loi organi-

sant l'enseignement agricole; il créa, dès la promulgation de la loi,

la ferme-école de Souliard (Cantal) dont il prit la direction. Cet établis-

sement ayant été supprimé en 1852, il consacra dès lors sa carrière à

une propagande active en faveur de l'enseignement agricole ; on lui

doit, en outre, un Dictionnaire raisonné d'agriculture et d'économie

du bétail, et une série d'études sur la production du cheval de guerre.

Henry Sagnier.

LES CÉPAGES POUR TERRAINS CALCAIRES
Mon cher M. Sagnier, vous m'avez fait l'honneur de dire quelques

mots dans votre numéro du 24 janvier dernier, des expériences que je

poursuis depuis 1877 sur la culture des vignes champenoises greffées

sur pied américain et couchées chaque année sous terre comme elles

le sont dans la Marne. Jusqu'ici, effectivement, les racines primor-

diales américaines les ont bien nourries et leur ont assuré une belle

végétation.

Dans le paragraphe où vous faites mention de ces essais, vous vous

exprimez ainsi : « Il est vrai qu'on ne connaît pas encore le cépage

américain adapté aux terrains crayeux de la nature de la plupart des

terres de Champagne. » Je pense que vous apprendrez avec quelque

satisfaction que cette assertion peut être regardée comme trop absolue,

et qu'il est permis d'espérer qu'à ce point de vue encore on est en

droit de compter sur une solution satisfaisante du problème de la

reconstitution du vignoble champenois, lorsque la période d'emploi

des insecticides sera passée.

Il résulte, en effet, des expériences que poursuit mon ancien élève

et ami, M. Ravaz, pour le compte du Comité de viticulture de Cognac,

que si le Berlandieri se chlorose quelquefois quand il est greffé et que

les circonstances sont tout à fait défavorables, les Hybrides de Cahernet

y<, Berlandieri n'"329, 330 et 333 de notre école, qui sont bien résis-

tants au phylloxéra, et le gros Cobnan X Rupestris n" 1 60 de M. Mil-

lardet, portent jusguà présent, sans la laisser jaunir, la greffe des

vignes d'Europe dans les plus mauvais terrains crayeux de ceHe

région. Or, si l'on a réussi avec ces hybrides dans les sols crayeux de

la Champagne de Cognac, il est à présumer que l'on réussira à for-

tiori dans ceux moins difficiles des vignobles de la Marne.

Veuillez agréer, etc. G. Foex.

ETUDE SUR L'ÉCONOMIE ALPESTRE DE LA SUISSE — III

Au point de vue du mode de traitement des forêts, on rencontre

peu de taillis sur le versant nord des Alpes; ils dominent au contraire

dans les cantons des Grisons et du Valais.

Ces taillis se présentent sous trois formes différentes : comme
massifs d'aulnes des Alpes surtout dans les schistes, ayant une réelle

valeur pour consolider le sol et empêcher, jusqu'à un certain point,

le glissement des neiges; comme massifs d'q,rbrisseaux aux bords des

ruisseaux et des rivières et sur les terrains couverts par leurs dépôts,

n'offrant pas les dangers des arbres de haute tige en cas d'inondations;
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enfin, comme taillis proprement dits sur des terrains qui pourraient

nourrir des arbres de haute futaie.

« Autrefois, les futaies qu'on exploitait avaient atteint au moins l'âge

de cent ans, on a été oJjlii>é de les abattre plus jeunes, les vieux ayant

disparu et on ne trouve que rarement et exceptionnellement des forêts

contenant une provision normale de bois, c'est-à-dire la quantité

qu'une forêt doit contenir, dans la proportion de l'accroissement

annuel, pour fournir des bois exploitables soit au point de vue fores-

tier, soit pour les besoins divers. Si donc on veut introduire un amé-
nagement plus rationnel et que les forêts contiennent une provision

normale, on ne pourra plus exploiter une quantité égale à l'accrois-

sement déjà si réduit, car une partie devra remplacer ce qui a été

coupé en trop. »

Dans le tableau ci-dessous, M. Landolt cherchait à établir le pro-

duit égal et souteuu que les forêts pouvaient donner alors, si on les

aménageait en vue d'une économie bien entendue et du rétablisse-

ment de la provision normale; et le produit normal que les forêts

pourraient arriver à donner plus tard, d'après les circonstances

locales, une fois qu'on aurait introduit une économie raisonnable.

Produit soutenu. Produit normal.

Sol forestier par pose Total. par pose Total,

poses Pieds cubes. Pieds cubes.

Appe.nzell(Rh. Ext.). 10,800 60 648,000 70 756,000
— (Rh. Int.). 5,200 50 260,000 60 312,000

Saint-Gall 92,100 55 5,065,500 65 5,986,500
Claris 34,400 40 1,376,000 55 1,892,000
Grisons 330,600 28 9,256,800 45 14,877.000
Tessin 135,100 20 2,702,000 45 6,079,500
Uri 17,900 30 537,000 40 716,000
Schwytz 34,000 40 1,360,000 60 2,040,000
Zug 8,900 60 534,000 70 623,000
Untenvald (Nid.).... 20,000 40 800,000 60 1,200,000
— (Ob.) ... 30,400 35 1,064,000 50 1,520,000

Lucerne 25,300 40 1,012,000 60 1,518,000
Berne (Alpes) 166,300 38 6,319,400 56 9,312,800
Fribourg (Alpes) ... . 23,000 35 705,000 50 1,150,000
Valais 173,000 27 4,689,700 45 7,816,500
Vaud (Alpes) • 82,000 35 945,000 50 1,350,000

Total 37,274,400 57,149,300

r.e tableau suivant contient la comparaison de la production du bois

et de la quantité nécessaire pour subvenir aux besoins de la population :

Produits
soutenus. Consommation. Déficit. Excès. ObservaSons.

Appenzell (Rh. Exl.). 648,000 2,648,000 2,000,000 Tourbières.
— (Rh. I-it.).. 260,000 632,000 373,000 T. et houillèr.

Saint Gall 5,06.5,000 8,752,700 3,687,000
Claris 1,375,000 1,727,660 351,000
Grisons 9,256,000 6,697.000 — 2,559,800
Tessin 2,702,000 4,611,060 1,909,060 Giiàlaigniers

Uri 537,000 781,000 234,000 nombreux.
Schwytz 1,360 000 1,774,000 414.000 Tourbières

Zug 534,000 726,800 192,800 importantes.

Unterwald (Md.) 8lJ0,0ii0 640,920 — 159,080 Dois fruitiers.

— (Ob.) 1,064,000 742.440 — 321,560
l.ucerne 1,012,000 2,0l2,9ii0 1,000,960 Tourbières.

BeriM! (Alpns^ 6,319,000 6,711,600 3m2,200
Fribourg (Alpes) 705,000 904,130 199,130
Valais 4,689,700 4,058.750 — 30,950 Rois fruitiers

Vaud (Alpes) 9'i5,000 1,839,770 89'i,770 Châtaigniers.

37,271,700 '42,261,790 1 1,64 7,
920

'
' 3,071,390

C'était donc un déficit tcrlal de 8,500,000 pieds cubes manquan-t à
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la consommation de la population du massif montagneux alpin,

réduit toutefois par la production de tourbe des cantons d'Appenzell,

de Saint-Gall, de Schwytz et de Lucerne; par l'extraction de la

houille et de l'anthracite dans le canton de Saint-Gall, près de

Lucerne, dans le Simmenthal et le bas Valais; enfin par le bois des

châtaigniers, des arbres fruitiers, des arbres de clôture, etc., qui four-

nissent une part notable de combustible dans le Tessin et sur les pre-

miers contreforts.

Appliquant ses calculs à l'ensemble de la Suisse, M. Landolt établit

que le produit soutenu des forêts au moment de l'enquête étant de

90,000,000 pieds cubes et la consommation de 118,000,000 pieds

cubes, à raison de 224 pieds par ménage, il y a un déficit de

28,000,000 pieds cubes, augmenté de 12,000,000 par suite de

l'exportation à Fétranger,

Puis, ajoutant au produit des forêts :

1° Celui des bois divers évalué à 15,000,000 pieds cubes.
2° Celui de la tourbe évalué en bois à U ,000,000 —
3" Celui des charbons de terre évalué à 3,000,000 —
4° L'importation du bois 6,816,000 —
5° L'importation de la houille ramenée à 20 ,438,000 —

Total 5y ,'254 ,000 pieds cubes.

D'autre part, ajoutant à la consommation des ménages celle des

grandes industries évaluée à 22,000,000 de pieds cubes, il arrive à

cette conclusion que la consommation totale de la Suisse dépassait de

plus de 12,000,000 de pieds cubes la production possible et que,

par conséquent, c'est cette quantité qu'on exploitait en trop dans les

forêts.

En outre de ces conclusions, le rapporteur fait ressortir, mais sans

entrer dans de grands développements, l'aggravation de l'irrégularité

des cours d'eau, leur puissance croissante d'entraînement des débris

du sol, la fréquence plus grande des inondations et leur caractère

plus dévastateur soit dans les vallées d'origine, soit dans les basses

plaines, la modification du climat, par suite de la fréquence plus

grande des orages due à la diminution des forêts qui servent de con-

ducteur de l'électricité, forment un réservoir pour l'humidité et

ralentissent les courants, surtout ceux des vents chauds el dussé-

chants ; la multiplication des avalanches même sur des points où elles

ne se formaient pas, ou rarement autrefois; enfin la diminution de

fertilité des alpages, surtout dans le Tessin.

Plus loin cependant, revenant sur cette question, il dit :

ce JNous ne voulons pas prétendre que les forêta„puissent résister à

tous les cataclysmes et parer aux désastres qui en résultent, ni

davantage que les déboisements en soient la cause. Des ravages de

cette nature ont eu lieu avant que l'homme ne portât la hache dans

les forêts; les amas et cônes d'éboulements sur lesquels sont assis de

beaux villages el des champs fertiles sont là pour l'attester, et il en

reviendra encore alors même qu'on' aura introduit partout une bonne
économie des forêts. »

Avant de présenter des propositions au Gouvernement, M. Landolt

termine son rapport par des considérations pessimistes sur l'agricul-

ture de la Suisse et surtout sur l'administration des alpages. C'est ainsi



ETUDE SUR L'ÉCONOMIE ALPESTRE DE LA SUISSE. 297

qu'il blâme (bien à tort) qu'on conserve en prairies dans les lari^^es

vallées et sur des pentes douces, même dans le voisinage des habi-
tations, des terrains susceptibles d'une culture bien plus productive
si on les labourait et si Ton nourrissait à l'étable les bêtes de travail et

les vaches nécessaires à la consommation du menacée.

Quant à la tenue des alpages, elle aurait plutôt iWulé qu'avancé et,

en général, elle serait restée stationnaire depuis cinq cents ans.

L'enquête de 1864 publiée par le bureau statistique nous fournira
des renseignements plus précis et plus circonstanciés sur ce sujet.

Retenons toutefois une estimation comparative du revenu des
alpages et des forêts parvenues à leur produit moyen et soutenu.

Il faudrait 5 à 6 poses (27 ares et demi) de pâturages pour nourrir
une vache pendant les 20 semaines d'alpages; plus de demi à trois-

quart de pose de forêt pour le chauffage, les clôtures, etc. Or, comme
une vache produirait de 30 à 40 francs en bonne exposition et de 20
à 30 pour celles qui sont moins favorables, cela représentait un
revenu de 2 à 6 fr. par pose y compris l'entretien et l'intérêt des bâti-

ments, soit 4 francs en moyenne.
Le produit moyen et soutenu des forêts ayant été établi ci-dessus

à 35 pieds cubes par pose et pouvant s'élever à 50 pieds cubes, par
une bonne administration, on arriverait à une somme de 4 fr. 27 par
pose de sol forestier, en évaluant le bois sur pied au prix très bas de

12 centimes et demi par pied cube. Soit un avantage de 10 pour 100
environ en faveur des forêts sur les alpages.

Le rapport serait encore plus favorable pour les forêts si l'on consi-

dère que le bétail conduit sur les pâturages trouve une partie de sa

nourriture dans celles-ci, qu'elles fournissent plus de travail que les

alpages, enfin que le sol forestier conserve mieux sa fertilité quoi-
qu'il fournisse des engrais aux pâturages. Du reste le rapporteur se

hâte d'ajouter qu'il ne s'agit nullement de la transformation des

alpages en forêts , mais qu'il était utile de prouver que la des-

truction de celles-ci au profit de ceux-là, n'est pas avantageuse
aux i)ropriétaires, à moins qu'on ne s'occupe que du temps présent,

sans tenir compte de l'avenir.

Propositions. — Il faut avant tout séparer d'une manière bien marquée le sol

destiné à la culture des forêts de celui destiné a.ux autres cultures, sans se tenir
minutieusement aux dimsions actuelles^ la plupart dues au liazard et sou-
vent mal réparties. 'Prendra pour celaen considération la proximité des lialtilations,

la nature et la qualité du sol, l'inlluence des agents atmosphériques, surtout de
la lumière et de la chaleur, le transport des produits aux lieux de consommation.
Ne pas hésitera Hvrer à l'agriculture le terrain ([ui lui convient, lors même (ju'il

serait boisé, et à rendre aux forêts ceux qui y sont naturellement destinés. Pro-
céder k l'ahornemcnt pour ne pas retomber dans le désordre actuel.

Régulariser le parcours dans les forêts, sans l'abolir, car cette abolition n'est

pas absolument nécessaire pour leur culture. Protéger les jeunes bois pendant un
leuq)s variable suivant l'exposition, la (pialité du sol et la croissance des
essences.

L^'aire renoncer les riches à une partie des privilèges dont ils jouiss<rit sur les

pâturages communs, surtout en ce qui concerne le nombre des c'uèvrc.s qu'ils y
envoient. Supprimer le parcours sans gardiens; abolir le parcours des chèvres eu
hiver.

Interdire, sauf dans des cas particuliers, l'enlèvement des feuilles, des aiguilles

et des mousses. Rèerlcmenter celui des herbes cl broussailles.
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Introduire un mode de clôture plus durables et consommant moins de bois.

Pousser à la substitution de la pierre au bois pour les constructions de toute

nature.

Développer l'emploi intelligent des eaux d'irrigation.

Favoriser la culture des châtaigniers et des arbres fruitiers.

Encourager l'amélioration des alpages par l'enlèvement des pierres et des brous-

sailles, par l'assainissement des parties humides, par la bonne utilisation des

engrais, par des travaux destinés à prévenir les éboulements, par la construction

d'étables propres à abriter le bétail pendant la nuit et en cas de mauvais temps,

et à emmagasiner une provision de fourrage pour faire face à la nourriture du
troupeau en cas de besoin.

Empêcher la transformation des pâturages et alpages en prairies de fauche,

ou au moins obtenir Talternance du parcours et de la récolte en foin.

Restreindre et même abolir l'exploitation des alpages par des particuliers et

former de grandes associations d'exploitation.

Conserver avec soin les groupes d'arbres servant d'abri dans les régions

élevées, etc.

Suivent les conseils aux gouvernements cantonaux pour compléter

leur législation forestière et arriver à l'appliquer d'une façon régu-

lière : établissement de la possibilité, aménagement, coupes, exploi-

tation, reboisement des parties exploitées en coupes rases, et des

places vagues et clairières qu'il serait dangereux de laisser ainsi ou
qui ne peuvent donner quelque produit que par la culture du bois,

mise en défends, amélioration des moyens de transport, punition des

délits et contraventions, personnel forestier, travaux d'utilité publique

pour arriver à l'extinction des torrents, au soutien des parties mena-
çant de glisser ou de s'ébouler, etc., etc.

Enfin, quant aux mesures à prendre par les autorités fédérales, le

rapporteur constatant que la constitution fédérale oppose des obstacle»

d'une nature toute particulière à la solution de la question forestière,

par celles qui conduiraient le plus promptement et le plus sûrement

au but, déclare quelles doivent se borner à instruire le peuple de ses

véritables intérêts forestiers par des écrits et de bons exemples, aider

et encourager les particuliers, les communes et les corporations qui

font des efforts pour apporter des améliorations dans leurs forêts.

H. DE Lappareînt,
(La suite prochainement). Inspecteur général de l'agriculture.

REVUE DE JURISPRUDENCE AGRICOLE
Acte de commerce. — Si le propriétaire qui achète des animaux

maigres pour les revendre ne fait pas acte de commerce, c'est à la

condition qu'il fasse de l'agriculture sa principale et véritable pro-

fession, qu'il exploite son immeuble en l'employant à l'engraissement

des bestiaux. Il en est autrement du propriétaire qui achète des œufs

destinés à être couvés artificiellement, des élèves destinés à l'engrais-

sement, ainsi que la nourriture qui leur est nécessaire et que son

fonds ne peut produire (Lyon, 26 juin 1890; La Loi., 16 janvier 1891).

Chemins vicinaux de grande communication. — En vertu de

l'art. 46, § 7, delà loi du 10 août 1871, il appartient au Conseil géné-

ral de désigner, sur l'avis des conseils municipaux, les communes
qui devront concourir à la construction ou à l'entretien des chemins

vicinaux de grande communication et de fixer la part proportionnelle

de chacune d'elles. La réparation des dommages causés par l'établis-
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sèment des dits chemins incombe aux communes désignées. Elles sont

représentées par le préfet, car les chemins vicinaux sont soumis à son

autorité, d'après l'art. 9 de la loi du 21 mai 1836. C'est contre lui,

non contre le service vicinal, que l'action en dommages-intérêts doit

être intentée (Conseil d'Etat, 19 décembre 1890; Le Droit, Tjanv. 1891).

Dommages aux champs causés par les volailles. — La dévastation des

animaux de basse-cour dans un champ ne constitue plus une contra-

vention, depuis la loi du 4 avril 1889 (nouveau Code rural); elle ne

peut donner ouverture qu'à une action en dommages-intérêts (Tribunal

de simple police de Montereau, 14 mai 1890, Gazette duPalais^ 1890,

tome II, p. 420).

Dommages aux champs^ causés par les troupes d'artillerie. — Des

cultivateurs ont à se plaindre de dommages causés à leurs champs et

récoltes par les troupes d'artillerie qui viennent camper chaque

année, au polygone voisin, pour les écoles à feu. Ils doivent s'adresser

non au juge de paix, mais à l'autorité administrative (Tribunal des

conflits, 29 novembre 1890; La Loi, n° du 17 janvier 1891).

Étang en culture. — La faculté pour le propriétaire d'un étang de

le mettre en eau ou en culture quand il lui plaît n'est que l'exercice

légitime de son droit de propriété. D'où il suit qu'un propriétaire

voisin est mal fondé à se plaindre quand il ne reçoit pas les eaux

dudit étang parce que celui-ci est en culture (Cour de Lyon, 22 no-

vembre 1890; La Loi, n" des 19-20 janvier 1891). Eue. Polillet,
Avocat à la Cour de Paris.

CULTURE INDUSTRIELLE DU POIRIER
Depuis longtemps déjà on a compris l'importance des bénéfices

obtenus par la culture du poirier.

De nombreux et d'heureux essais furent tentés par la petite culture

des environs de Paris et autres lieux, essais dont le produit n'était

primitivement considéré que comme simples accessoires; mais ceux-

ci, en se multipliant, dcNinrent bientôt l'une des principales res-

sources du cultivateur.

Nous avons encore présent à la mémoire un brave paysan deMarly,

près Paris, qui, il y a vingt-cinq ou trente ans, consacra à cette cul-

ture quelques ares de terre, dont il retirait bon an mal an 1 ,500 à

2,000 francs, en n'y cultivant qu'une seule variété : l'Epargne.

I^e brave homme n'était cependant pas de première force en arbori-

culture, bien s'en fallait; mais sa méthode, ({uoi(iuc primitive, n'en

était pas moins lucrative : elle consistait à j)ianter, à un mètre de dis-

lance, des plants de cognassier (ju il grc/fait sur place. L(U'S(jue ces

greffes avaient un an d'âge, il attachait le sommet de la fïèclie au pied

voisin, formant ainsi des arceaux d'un aspect assez agréable. Mais il

s'aperçut bien vile; cpie sa méthode n'était j)!is sans défants, et, j)eu de

temps après, il redressait ses arbres snr de forts échalas : les arceaux

se transformèrent en fuseaux très prodiiclils (pii ne man(jiièrent pas

d'iiuilatenrs; et cela nons porte à croire (pie le grelTage des arbres

fruitiers sur place n a {)eut-ètre d'autre inconxénienl (pie celui de ne

pas être obligé d'avoir recours au j)épiniérisle.

Quehpies compagnies de chemins de fer tentèrent aussi des essais



300 CULTURE INDUSTRIELLE DU POIRIER.

de ce genre, dans le but de tirer parti des clôtures quelles sont

obligées d'établir le long des voies ferrées. Ils furent généralement
infructueux, sauf de rares exceptions. La diversité du sol et des

variétés cultivées, le manque déconcentration du travail, éparpillé sur

une trop grande distance, et, par dessus tout, l'incroyable incurie avec

laquelle on procéda, furent les causes de la décadence de ces cultures,

dont on aurait pu certainement tirer un bien meilleur parti.

Peut-être ne serait-il pas inutile de décrire à grand traits la manière
dont on procéda pour l'établissement de ces cultures, afin d'éviter à

l'avenir des mécomptes aux personnes qui seraient tentées de suivre

les mêmes principes.

Les questions économiques et celles de la production furent mûre-
ment étudiées, au cabinet, malbeureusement par tout autres que par

des arboriculteurs : tout poirier, quelle qu'en fût la variété, fut con-

sidéré comme bon producteur; de là se produisit cet amalgame de
variétés cultivées, conséquence si funeste à la prospérité d'une culture

fruitière industrielle.

On consulta les mercuriales des halles de Paris, et, en établissant

une moyenne des prix depuis les cinq dernières années, il fut constaté

que les poires Doyenné d'hiver. Beurré d'Aremberg, Bergamotte, Cras-

sane, Saint-Germain, etc., avaient atteint des prix bien supérieurs à

celles de Duchesse, de Louisebonne, de Beurré d'Amanlis.

Il n'y avait plus à hésiter : les variétés dont les fruits atteignaient

les plus hauts prix furent choisies de préférence.

Malheureusement, le défaut d'expérience qui présida tout particuliè-

rement à ces études, ne permit pas de s'inquiéter si les milieux dis-

ponibles en permettaient la culture. Et si nous mettons en regard ces

plantations avec celles du paysan de Marly, on comprendra que la

prospérité d'une culture fruitière tient à bien peu de chose; mais
encore faut-il que certaines règles soient rigoureusement observées.

Les quelques poiriers d'Epargne que celui-ci possédait en plein

champ au début de ses essais, lui permirent d'apprécier le parti qu'il

pouvait tirer de cette variété : il la cultiva seule^ à l'exclusion de toute

autre. Cependant, lui qui allait journellement vendre d'autres pro-

duits aux halles de Paris, n'ignorait pas les hauts prix atteints par
certaines variétés à fruits d'hiver; mais il comprit que les moyens dont
il disposait ne lui permettaient pas la culture de ces variétés. Cette

simple appréciation fut la cause de sa prospérité.

Industriellement parlant, nous ne cesserons de répéter que si

l'avenir d'une plantation fruitière dépend du sol, du climat où elle

est établie, l'exclusion de toute cette séquelle de variétés peu connues
et peu répandues (ce qui ne peut être qu'un indice certain de leur peu
de valeur) sera aussi d'une importance capitale dans ce genre de
culture.

C'est principalement ce principe que nous nous efforcerons de faire

ressortir dans cette étude.

Sol et climat. — La culture industrielle du poirier'ne sera rému-
nératrice qu'autant qu'elle sera établie sur un sol de premier ordre,

profond, perméable et abrité, conditions qui permettront l'emploi du
cognassier comme porte-greffe; celui-ci ayant la propriété de fruc-
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tifier plus vite que le poirier greffé sur franc, de produire des

fruits d'un plus gros volume, plus savoureux et plus colorés; car il ne
faut pas oublier que de l'aspect d'un produit dépend aussi une vente

facile et rémunératrice.

Il prospère sous tous les climats tempérés : celui de l'Anjou, de la

Touraine, certaines contrées de la Bretagne et de la Normandie, lui

sont particulièrement favorables. — Le climat sec du midi lui est par-

fois préjudiciable. Sous cette région, nous ne voyons dautre possibi-

lité (au point de vue commercial) que d'y cultiver exclusivement des

variétés à fruits précoces, ayant alors une priorité de maturité sur les

mêmes espèces cultivées plus au nord. Pour les autres variétés à fruits

plus tardifs, les régions déjà citées sont certainement trop privilé-

giées sous le rapport du climat, pour qu'il devienne possible, dans le

midi, de lutter avec elles.

DÉFOiNCEMENTS. — Les défoncements seront exécutés dans les mêmes
conditions que pour le pêcher, comme nous l'avons indiqué ici.

Choix des variétés. — On connaît environ 2,500 à 3,000 variétés

de poiriers!!! — Devant ce chiffre colossal, ne pourrait-on pas dire

avec raison : combien sont appelées, et si peu d'élues; et chaque
année de nouvelles variétés, affublées d'un nom plus ou moins ron-

flant, viennent encore grossir cette liste déjà si longue : toutes sont

revêtues de l'éclat que donne la réclame; mais cette renommée
éphémère retombe d'elle-même dans le néant, d'où elle n'aurait

jamais dû sortir, dès que celle-ci vient à lui faire défaut.

En tout et pour tout végétal fruitier, ce n'est pas par quelques

années de culture, par la dégustation sommaire auxquelles les fruits

de ces nouvelles variétés sont généralement soumis qu'il est possible

d'être suffisamment édifié sur la qualité d'une hybridation quel-

conque : il faut vingt ans de culture et d'observations pour apprécier

la valeur de leur résistance, de leur fertilité et de leur qualité.

Il nous serait facile de citer des végétaux ayant été prùnés et cul-

tivés pendant plus de dix.ans qui, au bout de ce temps, ont été reconnus

impropres à la grande culture.

Les viticulteurs en savent quelque chose!

Aussi, elle serait longue s'il fallait dresser la liste des déceptions

causées par l'engouement inconscient manifesté parles cultivateurs au
sujet des nouveautés, dont la valeur du plus grand nombre n'est que

fictive. Cette crédulité ne se traduit que trop souvent par une perte de

temps et d'argent.

En culture industrielle, nous diviserons les variétés de poiriers en

deux grandes catégories :

1" Les variétés dont les fruits mûrissent en été et à l'automne;
2° Celles dont les fruits mûrissent pendant la saison d'Iiiver.

La plus grande partie des variétés à fruits mûrissant en été et à

l'automne, peuvent être cultivées en plein vent; tandis que le plus

grand nombre de la deuxième catégorie (et des meilleures) exigent

impérieusement l'espalier à l'abri des murs ou de tout autre chose qui

puisse en tenir lieu.

Cultiver en plein vent des variétés telles que le Doyenné d'hiver,

la Crassanne, le Saint-Germain, etc., serait de la plus inconcevable
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incurie; les résultats ne peuvent qu'en être absolument nuls et

constituer une perte sèche.

Variétés à ciiUiver dam la région du Midi. — Au point de vue com-
mercial, les variétés à fruits précoces sont les seules que l'on puisse

cultiver dans le Midi ; ce sont : le Beurré Giffard, la poire Saint-Jean,

rE])argne, la Madelaine ou Citron des Carmes. De ce nombre, qui

paraîtra bien restreint, nous conseillons tout particulièrement la cul-

ture du Beurré Giffard et de l'Epargne.

La première de ces variétés est peu vigoureuse; pour cette raison,

elle demande à être greffée sur franc ou surgreffée sur une variété

vigoureuse,' opération sur laquelle nous reviendrons.

Pour le Midi, le terrain destiné à une plantation de poiriers doit être

arrosable.

Variétés à fruits de table à cultiver en plein vent dans les autres

régions.— Si nous ne craignions pas de paraître trop exclusif dans

nos appréciations, nous conseillerions de ne cultiver qu'une seule

variété : la Duchesse, l'ancienne, la plus vieille (car aujourd'hui il y
en a tant, de modernes et de nouvelles), celle enfin connue sous le nom
de Duchesse d'Angoulême.

Quel est le principal but à atteindre dans une exploitation fruitière

commerciale? Celui du plus grand rapport en argent et de la plus grande

facilité de vente. Eh bien, nous ne connaissons pas de variété qui

réunisse au plus haut degré la fertilité, la vigueur, produisant de beaux
fruits susceptibles de se conserver longtemps au fruitier (surtout s'ils

sont cueillis un peu avant maturité), aiin de ne pas être forcé de ven-

dre au jour le jour des produits qui ne peuvent attendre, soit une
époque plus favorable à la vente soit une baisse de prix passagère.

On peut nous objecter que les fruits de la Duchesse dans les terres

compactes et humides ne sont pas de qualité supérieure. Je l'admets,

mais quelle est donc la variété dont la qualité ne faiblira pas dans

les mêmes conditions?

Sans doute, il en existe quelques autres qui ne manquent pas de

mérite sous tous les rapports, et peuvent se cultiver en plein vent

avec autant de facilité, telles que Louisebonne, le Curé, le Bon Chré-

tien William, le Beurré d'Amanlis, le Beurré magnifique, etc. ; mais,

si nous les examinons séparément, nous reconnaîtrons : que la

Louisebonne se passe très vite, et pour cette raison exige une vente

par trop précipitée, que ses fruits sont petits relativement à ceux

de la Duchesse, et que, par-dessus tout, les prix de vente lui sont

toujours inférieurs.

Le Curé, dans les régions tempérées, n'est pas de première qua-

lité, à moins de n'être cultivé que dans des terres sèches et chaudes.

Cependant, sa grande fertilité l'a fait adopter dans une certaine

mesure pour les cultures fruitières des environs de Paris.

Le Beurré d'Amanlis et le Bon Chrétien William ont le défaut de

mûrir trop vite et à une époque où ]es raisins du Midi commencent à

être abondants, ce qui peut nuire à la vente.

Le Beurré Diel ou Magnifique est sujet à la tavelure dans bien des

contrées; pour cette raison il demande des milieux plus abrités que la

Duchesse, qui elle-même n'est pas exempte de cette maladie, mais
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est beaucoup plus sensible aux traitements que celui-ci (voir traite-

ment).

Si le terrain destiné à établir une plantation fruitière n'était qu'im-
parfaitement abrité, l'Epargne et la Duchesse sont les deux yariétés

préférables à cultiver, la première pour un quart et la seconde les

trois quarts; si, au contraire, un abri naturel pouvait, dans ce cas,

être utilisé, le Beurré maonifique pourrait entrer dans la plantation

pour une proportion de 30 pour 100.

Rapport approximatif d'un hectare de terre planté en Duchesse. —
En adoptant, pour cette culture, la forme dite en croisillon, que nous
décrirons plus loin, il faut 1,666 arbres pour planter un hectare.

Chaque arbre aura 9 mètres de branches charpentières lorsqu'il aura
atteint son développement complet; soit un total de 14,994 mètres à

l'hectare.

Nous n'estimons la récolte qu'à un kilog. par mètre.

Basée sur cette estimation, la production atteindra 14,000 kilog.

à l'hectare, tout en défalquant le faible rapport des arbres souffreteux

et languissants qui se trouvent toujours dans une plantation.

Les cours des poires Duchesse, au 19 novembre 1890, sont cotés

dans le Journal de l'Agriculture^ n" 1161, de 40 à 50 francs les

100 kilog.

14,000 X 40 = 5,600 francs produit brut. Si de cette somme nous
défalquons 1,500 francs pour frais de culture, il restera 4,100 francs

par hectare de bénéfice net.

Poires à compote. — Il existe une autre catégorie de poires dont il

ne faudrait pas négliger la culture. Ces fruits sont d'un écoulement

assuré, supportent très facilement la culture en plein vent, ce qui

permettra dutiliser les endroits non abrités; ce sont les variétés à

fruits pour compote, employés en grande quantité par les confiseurs.

IClles sont désignées sous les noms de Messire Jean, Martin sec et

Catillac. Pour cette culture, on observera les mêmes principes que pour
la Duchesse. Vray,

{La sriite prochainement). à Luynes (Bouches-du-Rhôiie).

VARIÉTÉS DE PLANTES POTAGÈRES
Nous signalerons aujourd'hui quelques variétés de plantes potagères

offertes, pour la première fois cette année, par MM. Vilmorin-Andrieux,

marchands-grain icrs à Paris.

Le cliou de Milan hàlif d'Aubervilliers (fig. 38) est une variété du
chou Milan des Vertus ; il s'en distingue par un pied plus court, la

teinte plus blonde du feuillage et un développement moins considé-

rable des f(Miilles exiérieures. (Vest un très gros chou, de bonne (|ua-

lilé, dont la croissance est rapide et (pii est bon àconsbmmer dans les

dernières semaines de l'été. On peut donc le cultiver pour ra|)pro\i-

sionnement des Nillcs à celte époque, aussi bien (pu^ dans les grandes

fermes qui ont besoin (riinc grande (pianlilé de clioiix à consommer
de bonne heure.

(Vest aussi une \ariété liàli\e que le cliou brocoli blanc extra hàlif.

C'est une bonne et précieuse variété, (pii est suffisamment rustique

pour être cultivée sous le climat de Paris, et beauc<)U[) plus précoce
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que toutes les races connues. Il a le feuillage court, assez compact; la

pomme est assez grosse, ferme, très blanche et d'un grain très fin.

Dans les régions où on cultive les brocolis, on pourra le faire pour le

Tendre sur les marchés aussitôt après les choux-fleurs d'automne.

Le navet blanc rond de Jersey (fig. 39) est originaire de l'ile de

Jersey. Sa racine est bien arrondie, légèrement déprimée, mi- enterrée,

Fig. 38. — Chou de Milan hàlif d'Aubervilliers. Fig. 39. — i\avet blanc rond liùLiT de Jersey.

d'un blanc mat en terre et d'un ton un peu plus crémeux dans la

partie hors terre. Le feuillage est découpé, court et peu abondant.

C'est certainement un des meilleurs navets que l'on puisse recom-

mander aux amateurs de cet excellent légume.

Voici une excellente variété de romaine [iii^. 40) ; c'est la laitue-

41. — Pissenlit chicorée.

romaine blonde, lente à monter. Elle est très estimée dans la région

du sud-ouest. Elle a les feuilles fermes, nombreuses et développe une

belle pomme. Elle a en outre le grand mérite de ne monter que très

tardivement, aussi sera-t-elle précieuse pour le Midi et l'Algérie où, en

raison de la température estivale, certaines variétés appréciées ailleurs

ont l'inconvénient de pommer très peu et de monter rapidement.
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Le pissenlit chicorée (fîg-. 41) est une variété tout à fait distincte.

La plante, au lieu de s'étaler en rosette comme les autres pissenlits,

se redresse naturellement; elle forme une touffe épaisse et très fournie
de feuilles longues, fortes, très dentées, légèrement teintées de brun,
d'un aspect original. Comme ce pissenlit a en outre le mérite d'être

très hâtif, très vigoureux et d'une production supérieure à la plu-
part des autres races, on ne saurait trop le recommander.

G. Gai DOT.

DISCOURS AUX OBSÈQUES DE M. ALBARET'.
C'est avec émotion, c'est avec douleur que tous ceux qui se préoc-

cupent du progrès agricole en France ont appris ou apprendront la

mort de M. Albaret. Il était, en effet, le chef incontesté des construc-

teurs-mécaniciens qui, depuis un demi-siècle, ont rendu tant de
services à l'agriculture nationale. Permettez à l'un de ceux qui
l'ont vu longtemps à l'œuvre, et qu'il honorait de sa vive amitié, de

vous rappeler en quelques mots les grandes étapes de cette vie si bien

remplie.

Ancien élève de l'école des arts et métiers d'Angers, Albaret a eu
des débuts modestes. Comme tous ses camarades, il a fait l'appren-

tissage de la vie dans les ateliers. Devenu plus tard chef d'une grande
usine, il aimait à rappeler ses premières années laborieuses, et il se

faisait une gloire légitime de son origine. Vous en avez eu la preuve
ici même, lorsque, il y a peu d'années, fut célébré à Liancourt

le premier centenaire de la création des écoles d'arts et métiers en
France.

C'est en 1861 que M. Albaret succéda à Duvoir dans la direction de
l'usine de Ilantigny. Cette succession n'était pas sans charges; il

s'agissait de maintenir une légitime notoriété déjà acquise, et d'ac-

croître une industrie qui était à ses débuts, celle de la construction du
.grand matériel de battage. Albaret était alors tel que nous l'avons

. tous connu, un patriote convaincu. Il était confus de la part prépon-
dérante que l'industrie anglaise possédait dans la mécanique agricole

en France; il voulut démontrer que l'industrie française pouvait lutter

avec sa rivale, et il ne ménagea ni veilles ni dépenses pour atteindre

le but auquel il aspirait.

Esprit d'une sagacité exceptionnelle, Albaret était en même temps
un ouvrier que rien ne lassait, qui n'était jamais satisfait des projets

qu'il avait réalisés, qui chercluiit sans cesse à améliorer son u'uvre.

Ce serait un curieux tableau, intéressant autant que curieux, que "de

résumer la variété des conceptions, l'origiiudité des types de méca-
nique qu'il a d'abord ébaucliés, pais trausportés dans la pratique.

Son histoire est, sous ce rapport, celle delà plupart des ingénieurs;

mais trop souvent on n'apprécie pas à sa juste valeur le talent (ju'il

faut dépenser dans la construction des macliines agricoles, où l'on

doit non seulement résoudre des problèmes compliqués, mais lutter

d'avance contre rinc\})érience de ceux; qui mettront ces tuacliines en

œuvre.

Dès les premiers jours de sa carrière, Albaret ne perd aucune occa-

1. Discours protioiicé au cimelKi'C de lUnli^'iiy, le '27 janvier 18'J1.
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sion pour assurer et maintenir le progrès constant de sa fabrication.

Il prend part à tous les concours, à toutes les expositions nationales

ou étrangères, amenant chaque fois des machines plus complètes, plus

parfaites, toujours hanté de cette idée que la construction française

devait l'emporter sur ses rivales. Aussi combien fut-il joyeux quand,

à l'Exposition internationale d'Amsterdam, il remporta enfin, de

haute lutte, à l'étranger, ce succès tant attendu sur les machines

étrangères. Pour lui, ce n'était pas Albaretqui triomphait, c'était l'in-

dustrie française qui affirmait Svi supériorité.

Dans sa carrière de trente années comme chef d'industrie, les suc-

cès ne lui ont pas manqué. Je n'en ferai pas l'énumération, vous les

avez tous présents à l'esprit. Mais ce que je dois dire, car c'est la

vérité, c'est que ces succès ont toujours été sanctionnés par l'opinion,

et surtout par ses rivaux qui ont toujours été ses amis. Il serait superflu

d'insister sur le développement qu'il a donné à son usine de Ran-

tigny, dont il a fait une œuvre modèle. Il serait encore plus inutile

de vous dire combien il était bon et généreux, combien il aimait à

répandre les bienfaits autour de lui. Albaret ne se contentait pas d'être

un ingénieur émérite, il possédait toutes les qualités du cœur qui font

les hommes complets. Sa vie a été doublement utile : par la persévé-

rance infatigable dans le travail, par la générosité inépuisable.

De nombreuses années lui étaient encore permises ; le destin

inexorable en a tranché le cours. Il disparait dans la plénitude de sa

vitalité et de son énergie, à la veille de nouveaux succès. Si sa

mort plonge sa famille et ses amis dans un deuil cruel, elle laisse un
vide douloureux dans les rangs des meilleurs serviteurs de la patrie.

Mais il ne meurt pas tout entier, car il laisse derrière lui des exemples

féconds, le témoignage impérissable d'une carrière de travail et de

dévouement. Il a conquis vaillamment le droit au repos. Si nous ne

pouvons plus désormais le voir stimulant le progrès par l'exemple,

son souvenir planera sur ^ous et suscitera de nouvelles émulations.

C'est le suprême espoir de ses amis, parmi lesquels son nom restera

toujours vivant. Henry Sagnier.

LES CULTURES DANS LE SUD-OUEST (HAUTE-GARONNE)
On est anxieux dans la région sous-pyrénéenne sur les cultures composant nos

emblaves d'automne. Les accidents climatériques qui les ont atteintes ont rude-

ment marqué leur trace et ont porté dommage. Gela est incontestable. Dans quelle

mesure? G est plus difficile à indiquer. On dit en haut lieu savant et agricole qu'il

faut suspendre toute appréciation, écarter tout diagnostic jusqu'à ce que la marche

du temps nous ait éclairés sur l'intensité des méfaits. Serait-il possible que depuis

le jour où la blonde Gérés, de son pied léger, de sa main divine, disséminait la

semence de sa plante de prédilection, on ne connaisse pas encore les allures de

la céréale froment, en lutte avec les divers écarts de la température? Que dirait-on

du médecin attendant le trépas de son malade pour indiquer la gravité de la

maladie?
Babinet, dans ses notes météorologiques, affirme que dans le^ cours de chaque

période de dix-huit ou dix-neuf ans, nous' et nos plantes cultivées, traversons les

mêmes données chmatériques. Nos pratiques agricoles varient-elles, s'améliorent-

elles au point de ne pas offrir à l'inclémence des saisons même atteinte, même
fragilité? Laissons pour l'heure la réponse en blanc.

Gardons même silence sur le tableau, facile à ébaucher, de la situation agricole

en la mémoral)le année de froidure 1829-30. Les faits divers des feuilles du cul-
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tivateur à cette date, nous fourniraient amples documents, modes d'appréciation

ayant originalité. A plus tard, le rôle plus humLle d'historien du passé; essayons,
malgré l'anathèmc, celui plus périlleux de prophète, ou tout au moins d'enregis-
treur de la situation actuelle. Essayons une vue photographiée de nos cultures,

comme dans les Alpes on le pratique pour avoir un témoin irrécusable de la

marche du reboisement.

Les blés succédant aux prairies temporaires : esparcette, trèfles, placés sur
chaume de maïs, ont éprouvé de graves dommages. Même aspect se montre en
terres argileuses, non assainies, incomplètement drainées; il est rare en larges

vallées, en surfaces planes, de trouver un large espace bien égoutté; il y a souvent
des cuvettes, au sous-sol impénétrable, conservant longtemps un excès d'humi-
dité ; la plante a péri en ces milieux.

On trouve peu de domaines bien tenus, minutieusement tenus dans la région.

La semence est prodiguée, enfouie avec la même charrue qui a servi à disposer

le sol, par suite très inégalement placée, comme profondeur, d'où se produit ce

fait, qui étonne : quelques pieds de blé étalent leurs vertes feuilles. Sont-ils

en nombre suffisant pour utiliser l'hectare où ils émergent?
En sols calcaires perméables, l'aspect est meilleur, relativement satisfaisant,

surtout dans les emblaves de fin octobre.

Ce n'est plus la calvitie en emblavures d'avoine, c'est chauve en entier, la nudité

complète sauf très rares exceptions.

Le mal atteint aussi nos esparcettes, mal semées sous céréales, comme cela se

pratique ; les luzernes paraissent peu éprouvées.

La vigne a souffert ; c'est des régions du dépariemcnt où se trouve l'arbuste en

vignoble que doit arriver la note; dans ce genre de document le vocabulaire est

si peu fixé qu'il n'est guère possible de traduire les impressions d'autrui.

Gomme conclusion, car il nous en faut une, nous paraissions la promettre au

début, précisons la portée de notre observation : majorité des emblaves en sol cal-

caire, contrée accidentée, orientation très variable, petites exploitations, de 20 à

25 hectares. Inutile de dire ce que signalent chacune de ces prévisions.

Dans ce milieu, les pertes sont de 15 à 20 pour 100 d'une récolte annuelle.

A. DUPUY-MONTBRUN.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(14 FÉVRIER 1891).

l. — Situation générale.

Les nouvelles des cultures en terres constatent que les dégâts causés par les

grands froids sont plus graves qu'on ne le croyait. La reprise de gelée ajoute sur

certains points un nouveau mal au précédent. Les marchés sont encore peu appro-

visionnés. Les cours des céréales sont très fermes ; ceux des autres denrées soutenus.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

,, . ,, jBlétendre. 25.60 » 13.90 17.25
Algérie. Oran juiéJur... '22.50 » »

Anrjleterre. Londres 18.00 13.50 21.00 16.50
Belgique. Anvers 19.25 15.90 19.25 15.75
— Bruxelles 2U.50 15.75 21.00 17.00
— Liège 19.50 16.00 16.50 16.50
- Naniur 19.50 14.50 19.00 là. 00

Pays-Bas. Amsieniam 19.60 15.80 » »

Alsace- Lorraine. Slrashouri;. 26 . 75 22 . 40 22 . 75 20 . 25

AUeinag7ie. Berlin.... 24.50 22.10 » »

Suisse. Genév(! 21.75 18.00 18.00 17.75

Italie. Milan 2:5.75 17.25 li).25 19.75

Autriche. Vienne 18.<)() » » n

Hongrie. Budapest IK.OO » » »

États-Unis. New-York 21.20 » » »

-T- Ciiicago 18.55 » » »

Blés. — Sur tous nos marchés, le prix du blé reste fermement tenu; les oflres

sont très ordinaires. A Paris, à la halle du mercredi 1 1 février, la meunerie ache-
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1" REGION. — NORD-OUEST,

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr fr. fr. fr.

Calvados. S.-P.-s.-Dives 26.50 le.oo 17.30 2f>.oo

— Falaise 2t>.60 16.00 16.60 19.00
— Condé-i=ur-Noireau 25.40 14.70 20.00 20.00

C.-du-Nord. Tréguier.. 26.25 » 15.00 17.75
— Lannion 25.50 » 15.25 17.25

Finistère. Morlaix 26.40 » 15.50 17.75
— Quiiiiper 24.00 19.25 16.25 17.50

IUe-et-Viiai7ie. Rennes.. 26.00 » 15.50 19.50
— Dol 26.40 » « 19.00

Manche. .Avranches 25.75 » 16.00 20.50
— Cherbourg 25.40 » 14.50 22.85

Mayenne. Laval 25.75 » 16.90 17.75

Morbihan. Hennebont . . 24.35 19.00 » 19.50

Orne. Alencon 27.40 16.80 16.60 17.50
— Sees'. 27.50 » 15.50 19.00

Sarlhe. Le. Mans 26.25 16.50 16.50 18.50
— Mamers 26.75 » 15.50 is.oo
— Beaumont 27.50 17.50 16.50 17.50

Prix moyens 26.09 16.97 16. 8i '.8.83

2* RÉGION. — NORD.
Aisne. Soissons 25.40 16.40 » 18.50
— Bibemont 25.25 15. oo 19.00 17.00
— St-Quentin 25.00 15.75 19.00 19.00

fa'ure. Evreiu 27.00 16.00 17.00 18.00— Louviers 26.35 16.00 19.00 18.50— Damville 27.30 » » 17.90
Eure-el-L. Chartres.... 26.00 » 19.75 17.80
— Nogenl-le-Roi 25. bO 15.90 18.50 18.00
— Nogeiit-le-Rotrou . 26.10 » 17.20 18.00

Nord. CainUrai 24.70 13.50 16.90 16.00
— Dmiai 26.50 17. -,0 18.75 19.25
— Boiirbourg 25.90 13.50 16.90 17.00

Oise. Beauvais 23.10 17.80 20.40 17.40
— Crépy 24.40 15.75 17.50 17.25
— Compiègne 24.75 15.50 17.50 17.50

Pas-de-Calais Arras 24.00 16.00 18.40 17.00— Carvin 25.25 17.25 » 19.00
Sei7ie. Pans 26.00 16.60 18.75 18.60
S.-el-Oise. Versailles ... 26.25 16.50 21.00 20.50
— Elampes 25.40 16.60 20.00 13.60
— Angerville 23.50 15.70 IS.50 17.70

S.-et-Morne. Melun 24.60 15.50 19.00 18.00— Montereau 24.00 i4.80 » 16.15
— Meaux 25.50 16.00 17.00 17.50

Seinc-Inf. Boueii 25.50 16.75 18.00 19.20
— Dieppe 25.40 16.60 » 18.60
— Fauville 24.70 » » 17.70

Somme. Amiens 24.40 15.40 16.90 18.50
— Roye 24.60 16.00 18.00 17.50
— Monldidier 24. SO 15.50 17.50 17.50

Prix moyens 25.23 15.91 18.35 17.80

3' RÉGION. — NORD-EST.
Ardennes. Vouziers 24.60 16.10 18.50 18.50— Rethei 24.50 15.00 17.50 17.50
Aube. Bar-sur-Aube 24.50 15.50 17.50 17.00— Bar-sur-Seine 24.7.S 15.00 17.00 17.50— Nogenl-sur-Seine . 25.90 16.30 18.50 18.00
Marne. Ciiàlons 25.50 16.50 20.00 19.50— Sle-.MenehouId 24.60 15.25 18.75 18.50
— Beims 24.50 16.25 19.50 19.25

//au<6-il/arne. Langres. . . 25.00 16.00 » 16.50
Meurlhe-el-Mos. Nancy . 25.00 » 18.25 17.75— Tout 24.60 16.00 17.00 17.75
Meuse. Bar-le-Duc 25.00 16.50 17.20 17.50— Verdun 25.00 17.00 16.50 18.00
Hle-Saône. Vesoul 25.25 » » 17.00
Vosges. Epinal 26.75 17.50 » 18.50— Mirecourl 25.00 » » 17.00

Prix moyens 25.03 16.07 18.02 17.86

4* RÉGION. — OUEST.
harente. RuITec 26.00 » 16.00 18.70
har.-Inf. Marans 25.00 » » 19.00

Deiwc-Seures. Niort 26.00 » » 19.00— St-Maixent 26.00 19.50 18.50 19.00
/.-e<-L. Tours 34.90 17.40 18.00 18.50— Bléré 26.40 17.70 21.50 17.00— Chàteaurenault .. . 26.70 17.40 20.00 17.00
Loire-Inf. Nantes 25.60 18.75 » 19.10— Chateaubriant 25.10 15.00 16.00 19.50
M.-el-Loire. Angers 26.10 » 17.00 19.50— Saumur 26.10 » 20.00 19.10
Vendée. Luçon 26.00 » 17.20 19.00
Vienne. PoiUers 26.10 17.60 19.75 19.25
Hte-Vienne. Limoges... 25.50 18.50 » 19.50

Prix moyens 25.82 t7.73 18.40 18.80

5* RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.
fr. fr. fr. fr.

Allier. Mo»] lus 25.75 16.90 17.25 17.90— Gannat 24.50 » 19.00 19.00— La Palisse 24.75 16.00 19.25 17.75
C/ier. Bourges 24.40 16.70 16.60 19.25— Vierzon 27.60 17.70 16.00 18.00— Sancerre 24.70 » » 16.60
Creuse. Aubusson . . . . . . 25.00 15.00 » 17.00
Mdre. Chàteauroux 28.00 18.40 22.30 17.50— Valençay 26.00 18.65 20.75 16.00
Loiret. (Jriéans 25.60 17.25 19.50 18.40— Montargis 25.60 17.00 22.00 18.00— Pithiviers 26.20 » 19.15 17.80
L.-el-Cher. Blois 25.40 15.70 20.50 17.00— Mondoubleau 27.00 18.30 18.40 17.70
— Montoire 25.00 » 18.50 16.00

Meure. Nevers 25.50 17.00 17.00 18.00— La Charité 25.20 » 18.30 17.90— Prémery 25.00 » 18.60 16.90
yonne. Sens 26.30 16.90 » 18.25— St-Fiorenliii 25.75 15.25 17.00 19.00

Prix moyens 25.66 1^.91 18.83 17.70

6* RÉGION. — EST.

Ain. Bourg 25.50 » » 18.00— St-Laurent 26.00 17.50 18.00 i9.75
Côte-d'Or. Dijon 25.25 17.00 18.50 17.50— Bcaune 24.60 16.75 17.75 17.00
Doubs. Besançon 26.00 » » 18.00
/sère. Bourgoin 25.00 15.75 16.50 17.76
Jura. Dùle 25.25 15.90 » 17.50
— Lons-le-Saunier.. 26.50 18.50 20.00 20.50

Loire. Montbrison 24.60 16.00 » 18.00
P.-de-Dôme. Riom 24.50 17. 3J 18.20 16.15
/î/iône. Lyon 25.50 17.00 17.70 18.90
Saône-el-L. Cbàloii 25.25 16.75 17.25 18.50
— Autun 25.75 16.75 » 17.25

Savoie. Chambéry 26.50 17.75 » 19.00
//te-Savoie. La Roche. . . 22.50 17.85 » i6.75

Prix moyens 25.25 16.98 17.99 18.04

7' RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 24.60 16.20 » 18.50
Dordogne. Périgueux... 27.20 » » 20.00
Hte-Garonne. Toulouse. 26.80 17.20 17.20 20.75
Gers. Condom 26.90 » » n

— Eauze 26.90 » » 21.70
— Mirande 25.60 » » 20.00

Gironde. Bordeaux 27.30 » » 19.40
Landes. Dax 25.00 » » »
Lot-et-Gar. Agen 27.20 » » 20.50
— Villeneuve 26.50 » » 21.00

B.-Pyrënées. Rayonne.. 26.30 » » 19.00
Hles-Pyrén. Tarbes.... 25.40 » » »

Prix moyens 26.30 i6.7o 17.20 20.09

8* RÉGION. — SUD.
Aude. Carcassonno 26.00 » » 2i.0O
Aveyron. Villefranche . 24.50 15.70 » 17.25
— Rodez 2'j.25 20. CO » 19.00

Cantaf. Mauriac 24.35 21.25 » 21.75
Corrèze. Tulle 26.00 18.00 16.00 21.20
Hérault. Beziers 27.50 » 16.60 21.50
— Montpellier 26.75 19.75 15.25 20.00

Loi. Figeac 23.25 » » 19.25
Lozère. Mende 24.35 18.50 19.20 18.45
/'î/rénées Or. Perpignan 24.60 18.00 21.00 23.90
Tarn. Albi 26.25 » » 20.00
— Gaillac 26.25 « » 18.00

Tam.-et-G. Montauban. 26.60 17.65 16.20 19.75

Prix moyens 25.43 18.60 17.37 20.00

9* RÉGION. — SUD-EST.
B.-Alpes. Manosque 25.00 » » 20.00
Htes-Alpes. St-Bonnet. 25.65 18.65 15.75 15.00
Alpes-Mar. Nice 25.00 18.50 » »
/Irdèc/ie. Privas 26.20 18.65 16.35 19.40
B.-du-Rhône. Aix 26.00 » » 19.50
Drame. Montélimar . . . 25.10 17.10 » 19.25
Gard. Nîmes 25.00 » 16.75 20.00
i/awte-Loire. Le Pu y... 23.50 17. ''5 17.50 17.50
Var. Draguignan 25.00 » » »

KoMC/MSe. Cavaillon 25.60 » » 18.00

Prix moyens 25.20 18.03 16.77 18.58

Moy. de toute la France. 25.55 17.10 17.75 18.63
— de la semaine précéd. 25.46 17.39 1 7 . 63 18.50

Sur la semaine j hausse, o 01 » 0.12 0.13
précédente. ( baisse. » 0.29 » »



DES DENRÉES AGRICOLES (14 FÉVRIER 1891). 309

tait assez couramment les belles qualités de blés indigènes, et la tendance des

cours était très ferme avec une hausse d'environ 25 centimes par 100 kilog. sur ces

qualités. On a coté comme prix extrêmes, les blés blancs de mouture du rayon,

26 fr. à 27 fr. 50 et les roux 25 fr. 25 à 26 fr. 75. Au marché commercial, les

prix étaient également bien tenus, comme suit : courant du mois, 26 fr. 25 à

26 fr. 50; mars et avril, 26 fr. 75 à 27 fr. ; termes éloignés, 27 fr. à 27 fr, 25. —
Les blés étrangers conservent bien les cours suivants : Australie 28 fr,; Danube
extra, 27 fr.; Samsoun tendres, 24 fr,; durs, 23 fr, les 100 kilog, disponibles à

Roiie7i on au Havre; les Samsoun durs valent 21 fr. 50 k Saint-Nazaire. En
livrable, on cote: Californie, 26 fr. 50 au Havre; Australie, 27 fr. 50 à Rouen.— A Lille, les blés exotiques sont fermes comme suit : Californie, 27 fr.; Austra-
lie, 27 fr. 75; Walla, 26 fr. 25; Danube, 24 fr. 25 à 25 fr. 25; Kurrachee blanc,

24 fr. 75. Sur la place de Bordeaux, les Australie sont tenus à 27 fr. 50 les 100

kilog.; les blés de Pologne à 25 fr. 60; les Bulgarie à 24 fr. 70; les Sandomirka à

26 Ir. ; les Azimes à 24 fr. — A Marseille, les transactions sont peu actives ; les cours

ont une tendance faible; le 11 février, on cotait : Ghirka Alexandroff, 19 fr. 50 les

100 kilog. en entrepôt ;Grhirka Yenitcheski, 19 fr.; Azime Azoff supérieur, 20 fr. 75;

Burgas, 19 fr. 37 ; Dédéagh supérieur, 19 fr. 62 ; Azime Alexandroff, 20 fr. 75 ; Dnie-

f)er,
21 fr.— Les cours dublésontstationnairessur les marchés anglais. A Londres,

a tenue est bonne pour les blés étrangers au marché des cargaisons flottantes : on

offre des Nouvelle-Zélande, à 21 fr. 60 les 100 kiloç. Aux cargaisons de passage,

les Californie valent 20 fr. 73 à 21 fr. 43; les Australie, 21 fr, 45 à 22 fr, 05; les

Orégon, 21 fr, 71 à 22 fr, 27; les Kurrachee blancs, 19 fr, 66 à 20 fr. 23; les

Bombay, 21 fr. 22 à 21 fr. 36; les blés russes, 19 fr. 72 à 21 fr, 50.

Seigles-. — Tendance soutenue sans changement; on offre à Paris 17 fr. des

100 kilog.; mais les détenteurs ne veulent pas livrer à ce prix; dans les départe-

ments du Nord et de l'Est, on demande 16 fr. 50 à 16 fr. 75.

Orges. — Prix fermes pour toutes les sortes; on cote à Paris; qualités supé-

rieures, 21 fr, à 21 fr, 50 les 100 kilog.; bonnes, 19 fr. 75 à 20 fr. 25; moyennes,

19 fr. 25 à 19 fr. 75; ordinaires, 18 fr. 75 à 19 fr. — Les escourgeons indigènes

sont tenus de 20 fr. à 20 fr. 50 les 100 kilog. en gare de Paris,

Avoines. — Les prix sont en hausse de 25 centimes sur diverses provenances

indigènes. On cote, par 100 kilog. en gare de Paris, suivant provenance, couleur

et qualités, 18 fr. 50 à 20 fr.; les avoines de Liban sont tenues de 18 fr 25 à

18 fr. 50. — Les avoines étrangères à livrer sont également iermes; les Liban
noires valent 14 fr. 25 à 14 fr. 75; les blanches, 14 fr. 25 à 14 fr, 50; les Péters-

bourg 14 fr, 50 à 15 fr. 75; les Suède, 15 fr. 50, aux 100 kiloç. à Rouen,

Maïs. — Le maïs d'Amérique bigarré vaut 19 fr. les 100 kilog. à Paris, les

prix de toutes les sortes vont de 16 à 20 fr., selon qualité.

Sarrasins. — Cours fermes de 16 fr. 25 à 16 fr. 75 les 100 kilog., suivant

l'importance des lots.

111. — Fruits et légumes. — Pommes de lerve.

Le froid assez vif qui est revenu depuis quelques jours arrête les envois de ver-

dure à la halle: en ce moment, les produits de l'Algérie auraient un bon place-

ment : les artichauts d'Algérie, les pissenlits verts sont demandés. — Les fruits

n'ont qu'une vente ordinaire; les pommes sont en légère baisse. — Les pommes
de terre nouvelles ont fait leur apparition au prix de 80 fr. les 100 kilog.

Légumes secs. — On cote à Paris, avec vente ordinaire : haricots flageolets

chevriers, 70 à 95 fr, l'hectolitre et demi; suisses blancs, 53 à 54 fr.; Chartres,

60 fr.; Liancourt, 50 fr.: Soissons, 85 fr.; — plats du Midi, 36 à 42 fr. les

100 kilog.; suisses rouges, 27 à 26 fr.; cocos roses, 32 fr.; nains, 26 à 30 fr.;

lentilles, 45 à 70 fr.; pois ronds, 28 à 34 fr. — A Noyon, les achats sont toujours

actifs; on cote : haricots lingots, 34 fr. 50 à 35 fr. l'hectolitre; flageolets, 34 à 35 fr.

IV. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La reprise des affaires egt longue à se produire; à peine en voit-on

quehjues symptômes, les marchés restent en général stationnaires. P^n Lorraine,

on à fait quelques ventes devins de 1890 aux prix de 14 à 18 fr. la chaige do

40 litres; on trouve encore beaucoup de 1889 à 16 et 17 fr.— En Basse-Bour-

gogne on ne fait qu'expédier les demandes courantes, à Epineuil, on cote les

1890 de choix 100 iV. ut au-dessus la feuillette, les ordinaires, 48 à 60 fr. — En
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Bourgogne, les gamays valent de 78 à 110 fr. suivant qualité. —• On voit un
assez grand nombre d'acheteurs au vignoble en Auvergne ; les cours sont toujoui'S

de 35 à 40 fr. l'hectolitre. — En Roussillon, les petits vins de 8 à 9 degrés se

traitent dans les prix de 20 fr. la charge de 120 litres; les seconds choix de 11 à

12 degrés, 25 à 28 fr. ; les premiers choix de 12 à 12 degrés et demie, 37 à 42 fr.

—-Les prix sont fermes en Béarn; on cote le rou^e nouveau 120 à 140 fr. les

300 litres; le blanc piquepoul 80 à 90 fr. ; le pacherin blanc 125 à 140 fr. ; le

Jurançon, 140 à 180 fr. ; les vins vieux de Madiran, 1 40 à 200 fr. — Dans le Midi,
le mouvement de reprise, d'il y a quinze jours s'est arrêté; à Cette, Béziers,

Narbohne, on est au calme. Dans le (jard, on cote les Aramons de 7 à 8 degrés,

19 à 21 fr. l'hectolitre; de 8 à 9 degrés, 22 à 24 fr. — Dans le Bordelais, on
signale d'assez nombreux pourparlers et envois d'échantillons; mais la détente

est lente à se produire. — Les marchés des Gharentes sont peu fréquentés.

Spiritueux . — Les affaires ont été suspendues à la bourse de Paris pendant les

les trois premiers jours de la semaine à cause des fêtes. — A Bordeaux, les trois-

six du Nord sont en hausse par suite de demandes importantes d'Angleterre et

d'Espagne; on les cote 42 à 43 fr. l'hectolitre disponible; Jes neutres français se

paient 60 à 65 fr. — Pour les trois-six de vins et de marcs, la cote des marchés
régulateurs du Languedoc reste stationnaires. — En Armagnac, les eaux-de-vie

sont rares, les détenteurs demandent de 620 à 650 fr. la pièce de 400 litres.

Pommes à cidre. — Depuis une quinzaine de jours, les expéditions de pommes
et de cidre pour Paris ont repris un peu d'activité ; on tient les fruits absolument
sains de 85 à 100 fr. les 1000 kilog. — Dans le pays d'Auge, le prix est en hausse

àS fr. l'hectolitre; à Mortagne, on vend 5 fr. 50 à 6fr., etàRouen, 7 fr. l'hecto-

litre y compris 1 fr. 26 de droits.

Cidres. — On paye 20 à 25 fr. l'hectolitre dans l'Orne, la vallée d'Auge, et le

Calvados pour les bons cidres; le pur jus vaut presque 30 fr.; dans les Côtes-du-
Nord, le prix du bon cidre est de 15 à 18 fr.

Raisins secs pour boisson. — Cours assez fermes à Bordeaux, comme suit
*

Thyra, 43 fr. 50 à 44 fr.; Samos noir, 45 à 46 fr.; Ericara, 46 à 47 fr. ; Ghesmé^
48 à 49 fr.; Gorinthe, 52 fr.; •— A Marseille, on cote : Corinthe extra, 50 à 51 fr.i

Chesmés, 45 à 48 fr.; Thyras, 39 à 40 fr.

V. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Le commerce ne s'est pas réuni pendant les jours de fête; nous
n'avons donc pas de cours à enregistrer à la bourse de Pans pour les sucres bruts.

Les raffinés sont toujours fermes et cotés de 106 fr. 60 à 107 fr. les 100 kilog.

pour la consommation, et 41 fr. à 41 fr. 50. pour l'exportation. — A Lille,

samedi dernier, on tenait les sucres roux 33 fr. 25 et les blancs à 35 fr. 50.

Fécules. — Les cours sont plus fermes et les affaires plus activeb. On cote :

fécule première Paris, 31 à 33 fr. les 100 kilog.; Oise, 28 fr. 50 à 30 fr.; Vosges,

31 à 34 fr.; Saône-et-Loire, 32 à 33 fr.; Loire et Auvergne, 29 à 32 fr.; fécule

seconde, 23 à 25 fr.; fécule verte, 18 à 19 fr. — A Epinal, la première des Vosges
se vend 30 fr. à 30 fr. 50; à Compiègne, celle de l'Oise, 28 fr. 50.

Amidons. — On cote aux 100 kilog.; amidons pur froment 56 à 59 fr. les

100 kilog.; de province, 55 à 57 fr., mi-fins, 39 à 47 fr.; fleur de riz, 59 à 61 fr.;

marron de maïs, 41 à 43 fr.; amadine sèche, 31 à 35 fr.; verte 18 à 21 fr.

Houblons. — La vente a été un peu moins active à Alost et la cote est restée de
125 à 135 fr. les 50 kilog. A Nuremberg, l'exportation pour l'Amérique achète

des qualités secondaires au prix de 190 à 200 fr. — A Londres, on vend des

houblons de Californie, 200 à 250 fr. — En Bourgogne, les cours sont en hausse
de 5 à 10 fr.

•

VI. — Matières résineuses. — Tourteaux.

Essence de térébenthine. — Il y a eu une baisse de 1 fr. à Bordeaux dans le

prix payé aux producteurs, qui est de 65 fr. les 100 kilog.; pour l'expédition, on
paye 72 fr.

Tourteaux. — Cours de Marseille : tourteaux pour nourriture, lin pur,

16 fr. 25 les 100 kilog.; arachide décortiquée, 14 fr.; sésame blanc du Levant,

13 fr. 75; de l'Inde, 13 fr. 25; pavot, 11 fr. 50; coprah pour vaches laitières,

13 fr. à 14 fr. 25; coton d'Egypte, 10 fr. 25; palmiste en poudre, 9 fr. 75; sel

dénatuié aux tourteaux d'arachides, 4 fr. 25; farine de cocotier, 13 fr. 75; — pour
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rieur est enlevé, et vous versez la disso-

lution. L'immersion doit durer deux ou

trois jours si le bois est encore frais;

elle doit se prolonger de huit à dix jours,

si le bois est sec et a été longtemps
exposé à l'air. Il n'est pas nécessaire

que l'immersion des piquets soit com-
plète.

C. C, à L. [ArdècJie). — Pour trans-

vaser une colonie d'abeilles d'une ruche

dans une autre, la première précaution

à prendre consiste à procéder à l'enfu-

mage pour amener l'asphyxie momen-
tanée des abeilles (voy. le Journal du
22 novembre 1890), puis on enlève une
partie des rayons de l'ancienne ruche

])0ur les placer dans la nouvelle ruche

dans laquelle on met les abeilles. Cette

opération peut se faire au printemps.

Parmi les ruches modernes à cadres

mobiles une des meilleures est la ruche

de Layens, que vous trouverez chez Ga-
riel (quai de la Mégisserie, 1, à Paris).

Vous consulterez avec fruit les Causeries

sur la culture des abeilles, par M. Frois-

sard (chez l'auteur, à Annecy, Haute-
Savoie) ; cette brochure constitue un
guide très pratique.

L., à A. (Alsace). — Vous trouverez

les renseignements que vous désirez dans
l'ouvrage sur l'hydraulique appliquée

(2 vol. in-8) publié par la librairie La-
croix, 112, boulevard de Vaugirard, à

Paris.

X. {Allier). — La question que vous
nous posez relativement àla vente du bé-

tail au volume peut être un sujet d'amu-
sement sur un champ de foire, mais
nous ne voyons pas comment on pour-
rait la pratiquer d'une manière sérieuse,

sans mesures nombreuses et sans grandes
pertes de temps, et ces mesures prête-

raient encore à contestation du moment
où l'on voudrait réaliser un résultat ab-

solument rigoureux. Celui qui a pro-
posé ce mode d'achat pour un taureau

à la foire que vous citez, savait proba-
blement bien qu'il demandait l'impos-
sible, que l'on passerait des heures à

chercher à s'entendre sans y parvenir,

et que finalement il aurait l'animal à un
prix plus bas que le vendeur ne voulait

le vendre. C'est ce qu'il cherchait évi-

demment, et c'est ce qui est arrivé en
effet, puisque l'animal a été vendu, en
desespoir de cause, 100 fr. de moins que
le vendeur en aurait eu le riiatin, s'il

avait accepté les propositions qui lui

étaient faites.

D. [Tarn). — Vous pouvez vous pro-
curer des superphosphates d'os, et des
nitrates de soude et de potasse à Bor-
deaux, en vous adressant à M. Lagache,
rue des Alamandiers. — Il est certain

qu'en remplaçant la jachère parle trèfle,

SI votre sol convient à cette plante, et en
ajoutant des engrais phosphatés et azo-

tés au fumier, vous aurez réalisé un pro-
grès qui se manifestera par de plus
grands bénéfices. L'assolement de quatre
ans c[ue vous indiquez, pommes de
terre, céréales de printemps, trèfle et

blé, paraît bien combiné. — Le blé

Chiddam de mars est une excellente

variété de blé de printemps, surtout

pour les terres bien cultivées; mais il

est assez sujet à s'échauder s'il est saisi

subitement par de fortes chaleurs ; si

cet accident est rare dans votre contrée,

vous pouvez prendre cette variété.

ii., à S. {Seine-et-Marne).-—• Le blé

Dattel est un blé d'automne, que l'on

ne saurait vous conseiller de semer
comme blé de printemps. La chronique
de ce jour indique les variétés les plus
recommandables pour l'époque actuelle.

G., à F. [Charente). — Vous trou-

verez dans le Journal du 1" février

1890 (p. 169) une étude complète sur le

Riparia-Ramond; vous y verrez dans
quelles conditions de sol calcaire il a

donné d'excellents résultats. Vous pou-
vez en trouver des plants à la pépinière

du Comité de viticulture de Cognac, en

vous adressant à M. Ravaz. — En ce

qui concerne les derniers résultats ac-

quis sur les cépages américains dont

vous pouvez faire l'essai en t ,'rrain cal-

caire, vous trouverez, dans ce numéro
même, une note de M. G. Foëx qui
donne des indications précises sur ce

sujet.

M. de V.,àA. [Indre).— Le Journal
du 30 août 1890 a publié une note de

M. Railliet qui donne les formules à

employer pour le traitement de la ca-

chexie aqueuse du mouton, suivant les

causes qui déterminent la maladie. —
Le hersage des blés, après y avoir ré-

pandu du nitrate de soude au printemps,

est une bonne opération, mais il n est

pas indispensable.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.



CHRONIQUE AGRICOLE (i^ février i89i).

Préoccupations des cultivateurs sur le sort des semailles d'automne. — Réparations des déptiâts de
l'hiver. — Caractère général de ces dégâts. — Rôle à remplir par les syndicats. — Vote par
le Sénat du projet de loi sur le régime douanier à appliquer aux produits helléniques. —
E.xtrait du rapport de JM. Emile Loubet. — Caractère nouveau do cette loi. — Mesures de
police sanitaire appliquées en Suisse à l'égard du bétail d'Italie. — Les arrivages de bétail

étranger au marché de la Villette pendant le mois de janvier. — Travaux de la Commission
du herd-book de la race bovine limousine. — Réunion de la Société française d'encourage-
ment à l'industrie laitière. — Extrait du rapport de M. Cabaret sur l'importance de la laiterie

en France. — Vœu relatif à la falsiticalion des beurres par la margarine. — Décoration dans
l'ordre du Mérite agricole. — Travaux de la Station viticole de Vdlefranche. — La pénétration
des terrains par Igs vapeurs insecticides. — Destruction du ver blanc par le sulfure do carijone.— Etude sur les expositions de l'Etat en 1889. — Pulilication de la cinquième série des Etudes
agronomiques de M. Grandeau. — Nécrologie. — Mort de M. Eustache de Féligonde.

I. — La situation.

La situation générale ne s'est pas modifiée d'une manière sensible

depuis une dizaine de jours. Les préoccupations sont toujours grandes

sur le sort des blés d'automne; elles se justifient d'ailleurs de plus

en plus. En effet, ainsi que nous le disions dans notre chronique, à

mesure que le temps passe, les effets des froids, et surtout des gels

et dégels qui se sont succédé depuis un mois, deviennent de plus en

plus apparents. Tels cultivateurs qui pensaient qu'ils se tireraient

d'affaire en semant à nouveau quelques places où les plants seraient

clairsemés, se voient dans la nécessité de retourner des champs
entiers; tels autres, qui se croyaient sauvegardés par une situation

plus abritée que leurs voisins, s'aperçoivent que leurs champs n'ont

pas été épargnés, et sont justement préoccupés de l'avenir. Ce qui

donne à la situation un caractère spécial de gravité, c'est qu'elle est

générale; sans doute, il est peu de localités où un hiver rigoureux

n'ait pas produit jusqu'ici des effets analogues, mais jamais le mal
n'avait été constaté d'une manière aussi générale. En 1879-80, on a

subi des froids très rigoureux, mais les céréales étaient alors abritées par

un manteau de neige; en 1870-71 , on a vu des dégâts aussi considé-

rables dans quelques départements, mais ces départements consti-

tuaient une exception dans l'ensemble du pays. Est-ce à dire que nous

soyons menacés d'une calamité, que la prochaine récolte soit absolu-

ment compromise? Nous ne le pensons pas, car une grande partie du
mal peut se réparer par les semailles de printemps que l'on va pousser

avec activité. Dans les circonstances présentes, comme nous disions

précédemment, les cultivateurs ont besoin tant de prudence que de

décision; ils sauront certainement prendre, chacun de son coté, le

parti le plus approprié aux circonstances. Les syndicats, dont l'acti-

vité rend tant de services, depuis quelcjues années, ont, en ce moment,
un rôle particulièrement utile à remplir, en mettant à la disposition

de leurs associés de bonnes semences de céréales de printemps; la

hausse qui s'est produite sur ces semences ne peut être contre-

balancée que par les efforts des associations agricoles pour trouver

dans leur rayon les bonnes graines dont le besoin est général

aujourd'bui.

IL — Le régime douanier des produits helléniques.

Le Sénat a adopté, dans sa séance du 13 février, le projet de loi rela-

tif au régime douanier à aj)pliquer aux produits hclléni(jucs jusqu au
1" février 18'J2. Le rapport présentéà cette occasion par M. Emile Lou-

N» 1187. — TOME h' DR 1891. — 18 FÉVRIER.
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bel a fait ressortir le caractère nouveau du projet, lequel présente

d'ailleurs une analogie réelle avec les arrangements commerciaux que
la France pourra conclure sous le nouveau régime économique que le

Parlement prépare. « Le projet actuel, dit l'honorable sénateur, n'a

aucune analogie avec les traités précédents : il n'y a aucun engagement
synallagmatique, mais bien un acte de souveraineté des deux nations,

que chacune d'elle peut faire cesser lorsqu'elle le croira utile à ses

intérêts. C'est la forme qui a été adoptée pour la conclusion de l'arran-

gement entre la Grande-Bretagne et la Grèce, le 28 mars 1890. C'est

aussi la forme adoptée en 1882 pour régler les rapports entre la France

et la Grande-Bretagne (loi du 27 février 1882). La France reste donc
maîtresse de ses tarifs, qu'elle peut modifier à son gré et suivant son
intérêt. Quant aux avantages consentis à la Grèce, ils sont sans doute
importants puisque ces produits jouiront à leur entrée du tarif conven-
tionnel. Mais il n'est pas douteux, d'autre part, que la France, par

suite des concessions dont ses produits bénélicieront, se trouvera en
situation de lutter à armes égales avec les rivaux qui cherchent, en ce

moment, à la supplanter sur le marché hellénique. Enfin, les avan-

tages consentis à la France par le pr«jet actuel sont supérieurs à ceux
qui avaient fait l'objet des conventions antérieures, w C'est pour cet

ensemble de motifs que le projet de loi a été adopté par le Parlement
sans présenter les difficultés qu'un traité de commerce aurait rencon-

trées, pour arriver comme précédemment, à être rejeté.

III. •— Police sanitaire en Suisse.

Des dépêches de Berne font connaître que la fièvre aphteuse ayant

de nouveau été constatée dans un transport de porc introduits d'Italie

en Suisse par Chiasso, le Conseil fédéral a fermé jusqu'à nouvel ordre,

à l'introduction du bétail, les bureaux de péage de Chiasso. Il a ordonné
une enquête minutieuse et ne décidera la réouverture des stations de

Chiasso à l'importation du bétail que lorsque, à la suite de l'exécution

des mesures ordonnées par les experts, il n'y aura plus de d-^nger de

propagation des épizooties. — D'autre part, le gouvernement v^antonal

bernois vient de prendre une mesure à l'égard de bétail venant d'Italie

à destination du canton de Berne; il le frappe d'une quarantaine de

dix jours. Des bœufs d'Italie auraient propagé le piétin dans le pays.

IV. — Le commerce du bétail.

Les envois de bétail étranger au marché de la Villette pendant le

mois de janvier, ont été beaucoup moins considérables que pendant
les mois de décembre et de novembre. En ce qui concerne les bêtes

bovines, les arrivages d'Amérique ont été de 245 têtes, au lieu de

1283 en décembre et de 1205 en novembre. La saison est la cause

principale de cette diminution. — Il en est de même en ce qui con-

cerne les moutons; les arrivai^es de moutons étranijers ont été de 563
têtes, au lieu de 3,519 en décembre. Ils se décomposent comme il

suit : Allemagne, 26B têtes; Amérique, 297. — Par contre, les arri-

vages de moutons abattus augmentent encore, grâce aux primes dont
jouit ce commerce, sur lesquelles nous avons appelé tant de fois l'at-

tention. Actuellement ces arrivages aux halles de Paris dépassent

19,000 moutons par semaine.
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V- — Herd-book de la race bovine limousine.

La Commission du herd-book, instituée dans le département de la

Haute-Vienne par arrêté du 9 novembre 1886, en vue de fonder un
livre généalogique de lu race bovine limousine pure, fera une tournée

pour les inscriptions dites d'origine, dans le courant du mois de mars
prochain. La CiOmmission visitera en même temps les produits d'ani-

maux inscrits au herd-book en vue de leur confirmation. Des formules

de demandes d'inscription sont déposées à la préfecture, à Limoges et

dans chacune des sous-préfectures. Les déclarations d'animaux seront

reçues jusqu'au l"' mars, terme de rigueur, et devront être adressées

directement, par lettre aîTranchie, avant cette* date, à M. l'archiviste-

trésorier de la Commission du herd-book, à la préfecture de la Haute-
Vienne.

VL — Société française d'encouragement à Vindustrie laitière.

La Société française d'encouragement à l'industrie laitière a tenu

son assemblée générale le 30 janvier, sous la présidence de M. Har-

don. — M. Paul Cabaret, secrétaire-général, a présenté à cette

réunion un intéressant rapport, dont nous détachons un extrait

sur le développement de la production du lait, des beurres et des

fromages :

« La production laitière en France dépasse annuellement 75 millions d'hecto-

litres, représentant une valeur moyenne de plus de 1,200 millions de francs. La
fabrication beurrière et fromagère qui constitue le dérivé immédiat de la produc-
tion laitière, présente également une importance exceptionnelle dont on peut juger

par les chilïres ci-après :

« La fabrication du beurre atteint annuellement entre 74 et 75 millions de

kilog. ; celle des fromages est supérieure à 1 14 millions de kilog. pour une valeur

de plus de 120 millions de francs.

« Au point de vue de la consommation, on peut dire que l'industrie laitière est,

de toutes les industries productives, une de celles qui rendent le plus de services

et s'adressent au plus grand nombre : elle constitue, en effet, par sa fabrication

fromagère, un des éléments les plus importants de l'alimentation des classes

laborieuses.

« Il convient d'ajouter que l'industrie laitière en France a une importance
d'autant plus considérable ([u'elle est non seulement exploitée par le plus grand
nombre des cultivateurs, mais qu'elle est en quelque sorte l'apanage spécial ou
plutôt la ressource principale de la petite culture. Dans de nombreuses régions,

elle a même remplacé des industries ou des cultures disparues. Les ravages occa-

sionnés à notre vignoble par le phylloxéra, les maladies des mûriers et des

vers à soie, qui ont ruiné tant de viticulteurs et de sériciculteurs, forcèrent nos

malheureux agriculteurs, si éprouvés, à chercher dans l'exploitation d'une indus-

trie nouvelle ou différente les revenus qu'avaient presque complètement taris les

fléaux ([ui se sont abattus successivement depuis vingt ans sur les cultures de la

vigne, de la garance et du mûrier.

« Les petits cultivateurs, à qui les ressources faisaient défaut pour entreprendr*^

la reconstitution de leurs vignobles ou des autres cultures improductives, ciier-

chèrenl dans l'exploitation du bétail, et plus spécialement de la vache laitière,

une source nouvelle d(^ production ([ui, heureusement, répondit à leurs tentatives

et à leurs espérances. C'est à cette circonstance qu'est due en grande partie l'aug-

mentation relativement considérable de la production laitière en France depuis

vingt ans. On peut ajouter que la force productive de celle industrie est loin d être

atteinte; elle suffit aujourd'hui largement aux besoins de la consommation et elle

peut augmenter aist'-menl son rendement annuel. Elle est sûre de trouver à

l'étranger des débouchés précieux. L'Exposition universelle a permis en cfl'ct de

constater que nos produits n'avaient rien à redouter de la concurrence étrangère
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au point de vue de la qualité et qu'ils peuvent faire prime sur les marchés
étrangers.

« Le mouvement des importations et des exportations depuis trois ans j^eut nous
confirmer dans cette opinion, car il accentue une diminution constante dans les

importations, et au contraire, une augmentation dans le cliiflVo de nos exportations.

Notre exportation en ce C[ui concerne les fromages à pâte dure augmente sensi-

blement chaque année.

ce On conçoit aisément, au regard de tels chiffres, les conséquences que peu-
vent avoir, pour l'avenir de l'industrie laitière, des mesures douanières mal étudiées

et malencontreuses.
« Sans avoir la prétention d'être la représentation complète et unic[ue de cette

industrie, nous avions le devoir d'élever la voix en son nom, car si notre Société

ne renferme pas, malheureusement, dans son sein, toutes les personnes c[ui s'oc-

cupent des questions laitières, elle est, en fait, la seule société spéciale qui existe

en France et, par la force des choses, son opinion se trouve ainsi appelée à avoir

une portée exceptionnelle. C'est parce C[ue nous étions très pénétrés de ce fait que
nous avons tenu à nous montrer modérés (trop modérés peut-être même à l'estime

de quelques-uns), dans les revendications que nous avons cru devoir faire en

votre nom. »

M. Ivayser, préparateur à Flnstitut agronomique, a fait une confé-

rence très intéressante sur les ferments du lait et du fromage, leur

développement et leurs effets. — A la suite d'une discussion entre

MM. Ferdinand Jean, Pilet des Jardins, ^labaret, Noury, rassemblée

a adopté le vœu suivant proposé par son secrétaire général : « La
Société française d'encouraaement à l'industrie laitière émet le vœun
que des mesures législatives soient prises sans retard pour empêcher,

par tous les moyens possibles, la fraude des beurres en soumettant

même, au besoin, à l'exercice les fabriques de margarine. » — Au
banquet qui a suivi la réunion, M. Méline a remis la croix de che-

valier du Mérite agricole à M. Pilet des Jardins, l'un des vice-prési-

dents de la Société.

VIL — Questions viticoles.

M. Vermorel vient de publier le quatrième fascicule de la Revue

trimeslrielle de la station viticole de Villefranche (Rhône). Ce fascicule

renferme, comme les précédents, plusieurs notices intéressantes à

signaler. Ce sont des études de M. J. Perraud sur de Nouvelles

formes de l'antliracnose, des recherches de M. Déresse sur la cochylis

ou ver de la vendange, M. Vermorel s'est occupé de mesurer la per-

méabilité des diverses sortes de terres aux vapeurs insecticides, à

l'aide d'un aspirateur qui permet de déterminer la rapidité de la dif-

fusion de l'air dans le sol ; la conclusion en est celle-ci : les vignes en

sol siliceux ou granitique, les terres de pépinières ameublies par des

apports de terreaux et de sables, peuvent être traitées au sulfure de

carbone avec les plus grandes chances de succès. — M. J. Perraud
s'est livré à des recherches sur la destruction des vers blancs dans les

pépinières; d'après ces recherches, le sulfure de carbone constituerait

un remède tout puissant pour débarrasser les pépinières des vers

i5lan(;; la dose de 20 grammes par mètre carré paraît la plus conve-

nable pour ces terrains meubles et légers; mais M. Perraud conseille à

chaque viticulteur de faire toujours un essai préalable pour apprécier

la dose la plus convenable, avant d'entreprendre le traitement général.

En eflet, une dose trop forte pour certaines natures de terres pourrait

nuire aux jeunes plants.
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VIII. — Etudes sur l'Exposition universelle de 1889.

La direction du Journal officiel a publié récemment, sous le titre

Les expositions de VElat au CItamp-de-Mars et à lEsplanade des Inva-
lides, une série détudes sur la part prise par les services publics en
France à l'Exposition universelle de 1889. On se souvient que quel-
ques-unes de ces expositions particulières des administrations ont
constitué une des principales attractions de la grande solennité. Le
ministère de l'agriculture y occupait une place des plus honorables
notamment en ce qui concerne renseignement agricole et vétérinaire'
et le service forestier. On trouve dans l'ouvrage^ que nous sionalons
des monographies étendues et détaillées sur toutes les parties de cet

ensemble; la plupart ont été rédigées avec beaucoup de soin par
M. Ernest Menault, inspecteur général de l'agriculture. Elles sont
précédées par une étude sur l'évolution de l'agriculture depuis un
siècle, par M. Georges Marsais; c'est une page intéressante d'économie
rurale, dans laquelle les transformations de l'agriculture sont signalées

à l'aide des documents les plus précis. L'ouvrage complet sur les exposi-
tions cle l'Etat se compose de deux volumes qui sont en vente, au prix
de 1 francs, aux bureaux du Journal officiel, 31

,
quai Voltaire, à Paris.

IX. — Etudes agronomiques,

M. L. Grandeau, inspecteur général des stations agronomiques, a
publié récemment la cinquième série de ses Etudes agronomiques
(librairie Hachette, à Paris; prix, 3 fr. 50). Ce volume n'est pas
moins intéressant que ses aînés, que nous avons signalés en leur
temps à l'attention des cultivateurs. Il présente en réalité l'exposé des
recherches les plus récentes sur les moyens d'accroître économique-
ment la production du sol. C'est là l'objectif que M. Grandeau a
constamment en vue, et il ne ménage aucun effort pour arriver à le

faire réaliser. Sur le terrain scientifique, ses conclusions sont tout à
fait justifiées, et s'il n'abordait parfois le terrain économique pour sou-
tenir quelques thèses qui .nous paraissent au moins dangereuses pour
l'agi'icidture, nous n'aurions aucune réserve à exprimer. On y lira

surtout avec profit de nouvelles observations sur l'emploi des engrais
commerciaux.

X. — Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. Eustache de Féligonde, ancien pré-
sident de la Société d'agriculture du Puy-de-Dônie, président hono-
raire du Syndicat départemental. Dans une longue carrière consacrée
à l'agriculture, M. de Féligonde avait acquis une grande autorité par
ses exemples et par ses conseils. Il a été un des promoteurs de la

pisciculture en France, et il a remporté une médaille d'or, en 1880,
au concours régional de Clermont-Ferrand pour son établissement
piscicole de Saint-Genès. Henry Sagmer.

NOUVELLES EXPÉRIENCES SUR LA CULTURE DU BLÊ
Compte rendu des résultats des champs de démonstration de la Société dagriculture

de Meaux en 1890

La Société d'agriculture de; Moaux a entrepris en 1887 rétablisse-

ment d'une série de chani[)s de démonstration pour la culture ilu blé

en passant successivement en revue toutes les conditions diverses dans
lesquelles se fait cette culture.
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Après avoir commencé dans l'année agricole 1887-88 la culture du
blé après défrichement de trèfle ou récent défrichement de luzerne ou

sainfoin, elle a continué en 1888-1889 cette même culture après

jachère ou demi-jachère.

Les résultats de ces deux premières séries ont été publiés. Des indi-

cations précieuses sur la composition des engrais à employer dans

chacun de ces deux cas nous ont été révélées. Toutefois, pour que la

netteté des conclusions soit plus accentuée, il a été décidé que les

démonstrations relatives à ces deux séries seraient ultérieurement

recommencées.

Dans l'année agricole 1889-1890, nous avons entrepris une troisième

série comprenant le cas de la culture du blé après betteraves, dont

nous allons rendre compte :

Chacun de nos champs se composait de trois parties de la contenance

de 5 ares chacune : la première ne recevant aucun engrais, la seconde

recevant à l'hectare 1 00 kilog. de nitrate de soude et 400 kilog. de

superphosphate minéral à 15 pour 100 d'acide phosphorique soluble

dans le citrate, la troisième recevant 200 kilog. de nitrate de soude et

400 kilog. superphosphate minéral de même teneur.

Sur 4b cultivateurs qui se sont fait inscrire pour la culture de ces

champs, 15 ont dû être éliminés, soit que l'établissement de leurs

champs a été fait dans des conditions défectueuses d'après les com-

missaires chargés de les surveiller, soit que les renseignements donnés

sur le poids des récoltes aient été reconnus insuffisants.

Il n'en est donc resté que 33 qui ont donné les résultats inscrits

dans le tableau suivant :

Communes.

1. Citry.

2. —
3. Jouarre.

4. Luzancy.
6. La-P^erté-s.-J.

6. Méry.

7. ~
8. Saint-Aulde.

9. —
10. Saint-Jean-les-2

Jumeaux.
11. —
12. —
13. Saàcy.
14. Ussy.

15. Charnientray.

16. Quincy-Ségy.
17. Mauregard.
18. Sainl-Souplets.

19. Brou.
20. Cliessy.

21. Collégien.

22. —
23. Emerainville.

1i4. Lognes.
25. Croisy Beaub.
16. Noisiel.

27. Pomponne.
28. Armenlières.
29. —
30. —
31. Joignes.

32. Plessy-Placy,
33. Acquerre.

Noms des

cultivateurs.

Massiot Louis.

Gratiot.

Décret.

Gatellier.

Parisy.

Cocliet.

Mayeur.
Dépeaux.
Huvier.

Tronchon.

Lallier.

Maciet.

Viet.

Girault.

Lenfant.
Bichot
Boisseau
Masson.
Cheneau.
Bénard Paul
Lenoir
Gélinier.

Ménier.

Lequin.
Gaillet.

Marteaux.
Ilannoteau.

Truclin.

Gauthier Léon.

Vandervemet.

Nature
du sol.

argileux.

sableux,
calcaire,

sableux.

argileux.

silico-argileux.

argileux.

argilo-calcaire.

argileux.

sableux,
argileux.

sableux,
calcaire.

sableux.

argilo-siliceux.

argileux.

Récolte
précédentes.

betteraves four.

betterave à sucre

betteraves fourr.

betterave à sucre

betteraves fourr.

betterave à sucre

betteraves fourr.

Espèces
de blé.

Bordeaux.
Kissengland.

Daltel.

Roseau.
Mélangé.

Roseau.
Bergues.

Mélangé.
Kissengland.
Mélangé.
Blé blanc.

Mélangé.
Bergues.
Mélangé.
Goldendrop.
Victoria.

Chiddam,
Bergues.
Blé rouge.
Dattel.

Lanied.
Dattel.

betterave à sucre —
betteraves fourr. Mélangé,

betterave à sucre Bergues.
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Sans e ngrais Engrais ordi naire Engrais intensif

Numéros. Paille. Grain. Total. Paille. Grain. Total. Paille. Grain. Total. Observations.

k. k. k. k. k. k. k. k. kT ~
1. 240 75 315 2.54 88 342 287 91 378
2. 217 85 302 277 103 380 353 107 460 3-- partie un peu versée
3. 200 103 303 290 140 430 310 150 460 3" partie versée.
4. 156 69 225 200 84 284 211 86 297 fatigué par les cor-

beaux.
5. 168 70 238 208 80 288 234 ]08 342
6. 200 40 240 250 50 300 340 60 400
7. 150 40 190 170 48 218 195 55 250
8. 334 133 467 405 145 550 375 149 524 3^ partie plus versée

avant suhi un acci-
dent.

9. 2fi0 90 350 303 97 400 331 117 448 blé versé.
10. 264 129 393 286 134 420 306 140 446 3^= partie plus versée.
11. 234 105 3.39 297 124 421 334 142 476
12. 259 119 378 331 124 455 370 127 497
13. 248 82 330 338 101 439 366 102 468 3' partie partielle-

ment versée.
14. 233 77 310 261 87 348 272 102 374
15. 268 127 395 3l3 138 451 345 141 486 3M3artie versée.
16. 309 123 432 493 172 665 498 170 668 tout versé.
17. 272 121 393 299 135 434 313 161 474
18. 180 135 315 210 140 350 226 1.59 385
19. 285 93 378 307 117 424 307 115 422
20. 239 118 357 264 139 403 310 152 462
21. 308 105 413 341 128 469 384 153 537 3' partie moitié versée.
22. 198 72 270 279 78 357 302 83 385
23. 272 88 360 303 102 405 289 91 380 tout versé
24. 208 107 315 259 1|5 374 287 118 405 —
25. 216 83 299 207 96 303 318 96 41'i —
26. 307 84 391 314 115 429 301 112 413 —
27. 227 71 288 307 95 402 271 98 369
98. 111 7^ 184 139 82 221 172 92 264
29. 146 62 208 238 91 329 293 112 405
30. 208 102 310 214 105 319 232 106 338
31. 162 85 247 186 95 281 228 108 336
32. 213 97 310 235 109 344 340 120 460
33. 200 60 260 240 66 306 325 82 407

74.92 30.23 105.15 90.18 35.23 125.41 100.25 38.05 138.30

Voici la totalité des résultats :

Sans engrais. Avec engrais ordinaire. Avec engrais intensif.

Paille. Urain, Paille. Grain. Paille. Grain

Qx Qx Qx Qx 0\ Qï
Pour 1 hect. 65.... 74.92' 30.23 90 18 35.23 100.25 38.05
Soit à l'hectare 45.40 18.32 54.65 21.35 60.75 23.06

Pour obtenir une comparaison sérieuse de récoltes à deux produits,

paille et £i;rain, nous avons établi la différence de recette brute en
comptant la paille à 3 francs le quintal et le grain à 24 francs le

quintal. Ce sont les prix pratiqués dans le dernier trimestre de 1890.
Le supplément de recette à l'hectare des parcelles avec engrais ordinaire sur les parcelles sans

engrais a été de :

9.25 quintaux de paille à 3 francs 27 fi'. 75
3.03 quintaux de grain à 24 francs 72 72

Total 100 fr. 47
"

Comme la dépense pour obtenir ce siipi)lémcnl a été de :

100 kilog. nitrate do soude à 25 fiancs... 2.5 fr. I
r.- t an

et 400 kilog. superphosphate à 8 francs 32 fr. i

5/ ir. OU

1,1' bénéfice a été de 43 fr. 47

Li^ sup|)lément do recette à Thrctaro dos parcelles avec cn;;rais intensif sur les parcelles sans
eni,M'ais a été de :

Paille, ] 5.35 quintaux à 3 francs 46 fr. 05
Grain, 4.74 (juiiitauv à 2 i francs 1 1:{ 76

Total 159 fr. 81

La dépense à déduire étant do :

2(10 kilog. nitrate dt; soude à 25 francs. 50 fr. ) ,,,, f, f.ç.

400 kilog. supcr[>hosphate a 8 francs 32 fr. 1

'' ""

Le bénélice de l'emploi de l'engrais intensif a clé de 77 Ir. 81
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Il y a donc avantage à employer l'engrais intensif.

Nous ferons remarquer que les résultats de nos champs de démon-

stration de la campagne de 1889-1890 sont d'une netteté remarquable.

Toutes nos parcelles avec engrais ordinaire ont donné sans exception

un supplément de paille et de grain sur les parcelles correspondantes

sans engrais. Pour la comparaison des parcelles avec engrais intensif

avec les parcelles avec engrais ordinaire, il n'y en a eu que 5 sur 33

qui n'ont pas donné de supplément de récolte, et ce résultat est géné-

ralement dû à des accidents de verse.

Dans certaines parcelles à sol plus riche, nos observations constatent

la verse avec l'emploi de l'engrais intensif. Pour éviter cet inconvé-

nient dans ce cas, il serait prudent d'augmenter la dose de super-

phosphate et d'employer comme composition d'engrais à l'hectare sur

blé après betteraves 200 kilog. de nitrate de soude et 500 kilog. de

superphosphate. E. Gatellier.

LE DURHAM LAITIER
Quoique les préjugés et les partis pris soient bien difficiles à vaincre

et à détruire, il ne faut jamais se décourager et ne rien négliger pour

faire luire la lumière, surtout devant les yeux de ceux qui s'obstinent

à être aveuglés par de vieilles légendes non contrôlées.

Une de ces légendes consiste à dire que le Durham n'est pas laitier,

lorsque, au contraire, la race shorthorn est une de celles qui produisent

un grand nombre de vaches abondamment laitières. Pendant longtemps,

M. de la Tréhonnais a plaidé cette bonne cause dans ce journal, et

cette tâche va être prochainement reprise et continuée par M. le mar-
quis de Chauvelin; mais en attendant, je ne résiste pas à la tentation

de produire une nouvelle preuve en faveur des aptitudes laitières de la

race Durham.
On, la trouve dans un article du Breeder's Gazette^ en date du

21 janvier 1891 , à la page 47 de ce journal américain.

Pendant la session annuelle delà Société des éleveurs de shorthorns

de riUinois, un des membres de cette association, M. E.-B. Merri-

wether, a présenté les observations suivantes sur les qualités laitières

des shorthorns.

ce Ce gentleman exprime le regret de n'avoir pas eu le temps suffi-

sant pour rédiger un rapport sur ce sujet, mais il rend compte des

expériences faites par son père et par lui-même, relativement à ce que

les vaches de pure race shorthorn sont capables d'accomplir pour

remplir le baquet du marcaire. ïl regrette énormément qu'il n'y ait

que de rares éleveurs qui soient soucieux de faire le compte par jour

et par semaine de ce que leur bétail produit de lait et il demande,
comme satisfaction à donner à une opinion opportune, que, à l'avenir,

l'épreuve soit faite sous les yeux d'un employé du bureau de l'agri-

culture ou de toute personne ayant une responsabilité, de telle sorte

que les vaches donnant de 45 à 50 livres (pounds) de lait par jour,

aient une place marquée dans un appendice de VAmerican shorthorn

herd-book.

« Par ce moyen, les noms et les numéros des bonnes laitières seront

donnés au public et lorsque ces vaches seront mises en vente, les
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acheteurs seront édifiés sur leur valeur comme laitières, aussi bien

que sur leur pedigree et leur mérite individuel. »

Cette note tirée d'un journal américain prouve que le Durliam lai-

tier n'existe pas seulement en France et en Angleterre et qu'on le ren-

contre aussi dans l'Amérique du Nord. Pour cette raison, il m'a sem-
blé que ce renseignement méritait d'être mis sous les yeux de ceux
qui disent : « Foin du Durham » pour le lait et pour le reste.

L. Grollier.

ETUDE SUR L'ECONOMIE ALPESTRE DE LA SULSSE — IV
C'est sur l'initiative de deux hommes absolument compétents en fait

d'économie alpestre et entièrement dévoués à cette importante branche

de l'agriculture suisse, MM. Schatzmann et Schild, que fut créée la

Société suisse d'économie alpestre. Son programme était ainsi conçu :

Considérant : 1° Que le sol productif des Alpes de la Suisse diminue avec une
rapidité incpiiétante

;

2" Que leur terrain qui peut encore être cultivé est fort souvent négligé et mal
entretenu

;

3" Que de nombreuses défectuosités se font remarquer tant en ce qui concerne
l'adminislration des Alpes, qu'en ce qui concerne leur culture et en ce qui a trait

au produit du laitage;

Bécide d'examiner et de discuter les questions suivantes :

I. — Protection plus efficace du sol Alpestre :

1" Contre les phénomènes telluriens : avalanches, ravinements, etc.
;

2" Contre la négligence des propriétaires : coupes imprudentes, mauvaise
surveillance du bétail, surcharge des herbages, etc.

II. — Meilleure exploitation :

1° Nettoyage des décombres provenant d'avalanches, éboulements, etc.;

2° Meilleur emploi de l'engrais produit par le bétail
;

3" Emploi d'engrais faciles à transporter
;

4° Assainissement des parties humides;
5° Extirpation des broussailles nuisibles;

6" Récolte de provisions de foin pour les mauvais jours
;

7" Emploi des provisions de foin;

III. — Meilleure administration et meilleure surveillance des Alpes par ]a

détermination du nombre des Paquiers (chiffre du bétail pouvant être mis sur

chaque Alpe), par l'établissement de bons règlements alpestres, par la séparation

des dilFérentes sortes de bétail, etc.

IV. — Meilleure slabulation par l'établissement d'étables.

V. — Récolte et emploi plus rationnel de bois à brûler; aménagement conve-
nable du bois de construction.

VI. — Meilleure économie laitière. Grands établissements.

Les moyens d'action pour arriver à ces améliorations devaient être : l'ins-

truction par conférences et écrits et les primes distribuées pour améliorations

réalisées.

Mais M. Schatzmann se rendit bien vite compte que ce programme
ne pouvait avoir de résultats que s'il s'appuyait sur une enquête

minutieuse et complète sur la situation des alpages, qui permit d'en

établir une statistique aussi exacte que possible. Celait une entre-

prise considérable, ayant un caractère absolument original, que le

('onscil Fédéral s"cmpres.sa de faire figurer au pi'ogramme des travaux

du bureau fédéral 6tatisti([ue pour 18G4. On se mil immédiatement à

roMiNreel, vers ISOG. les dociimenls nécessaires ayant été réunis furent

remis à M. L. S(rhlinclve, membre de la Société d économie alpestre,

pour en dépouiller le contenu et préparer la publication de la stalis-
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tique, sous le contrôle de cette Société. M. Schatzmann, absorbé par
ses fonctions de Directeur de l'Ecole d'agriculture de Krenzlingen,

n'avait pu accepter cette lourde tûche.

250 pages grand in-octavo sont occupées par les tableaux de détail

de cette statistique. Ces tableaux établis par districts sont divisés en
colonnes répondant aux questions suivantes :

Nom de la commune; nom de l'alpe; sorte de propriétaire; super-

ficie; taxations des portions à vaclies, autrefois et en 1864; bétail

admis en 1864 à l'estivage (vacbes laitières, vacbes non laitières;

taureaux ; bœufs
;
génisses et génissons ; veaux ; chevaux, poulains,

moutons, chèvres, porcs); total des portions à vaches ou pâquiers
;

altitnde de l'alpe ; temps de l'estivage ; valeur en argent et prix de

location par pàquier; revenu par vache (lait; fromage gras, demi-
gras, maigre ; beurre ;

petit lait et séré).

Revenu total par vache ; frais par vache ; revenu net par vache
laitière; revenu total, 1" des vaches

;
2" des autres animaux; revenu

net de l'alpe.

A la suite viennent des tableaux récapitulatifs par districts puis

par cantons.

Le l"' vise : le nombre des alpes, celui des pâquiers et la moyenne
de ceux-ci par alpe. (Le paquier est l'étendue d'alpe nécessaire pour

y estiver une vache laitière).

Nombre Moyonne
Cantons. de communes. Alpes. Pâquiers. par alpe.

Berne 76 597 39,905 67
Lucenie 14 176 6,2.^8 36
Uri 17 81 8,527 105
Schwylz 16 117 12, 945 73
L'nlenvald (Niil.) 7 202 8,534 42
— (Ob.) 8 81 4,436 55

Glacis 17 90 8,813 98

7a\^ 1 3 120 40

Friboursç 31 178 9,901 56

Appenzeil (Rh. Ext.) 3 93 1,83'^ 20
— (Kh. lui.) 3 112 3,282 29

Saint-Gall 30 234 24,907 106

Grisons 184 596 63.317 106

Valais 66 272 20,171 76

Tessin 134 400 24,473 61

G07 3,232 237,491 59

Le rapporteur explique comment pour arriver à. une unité com-

mune, il a fallu adopter, quelle que soit la nature du bétail estivé,

l'étendue d'alpe nécessaire pour nourrir une vache laitière pendant

la saison du pâturage en montagne. Cette unité est la portion à vache

ou pàquier. Il a fallu également arriver à établir une moyenne entre

les variantes nombreuses de la manière de compter les différentes

sortes de bétail dans les pâquiers suivant les cantons, les communes
et même les parties de communes.

Le formulaire indiquait comme variation normale que '

1 vache ou génisse pleine= 1 pâquier.

1 cheval de 1 , 2, 3 ans=: 1 , 2, 3 pâquiers.

3 génisses= 2 pâquiers.

i veau= 1/4.

1 porc =1/4.
1 chèvre ou un mouton ^1/5
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Un calcul basé sur les données fournies par une cinquantaine de
communes donnerait pour Tétendue moyenne du pâquier 5 arpents
ou 1 hect. 80. Cette étendue très approximative ferait attribuer une
superficie totale de 1,200,000 arpents aux hauts pâturages du massif
alpin de la Suisse (432,000 hectares).

La constatation de la grandeur de chaque alpe estimée en pâquiers
avait son importance pour arriver à se rendre compte si l'exploitation

des alpes en grand est plus avantageuse que celle par petites parcelles.

Or, on verra plus loin que c'est le contraire qui a été constaté.

Un autre tableau récapitulatif a traita l'augmentation ou à la dimi-
nution survenues dans le nombre de pâquiers, ainsi qu'aux surcharges.

Il y aurait eu augmentation des alpes dans dix cantons et diminu-
tion dans les autres. Mais ces diminutions ayant été très importantes
dans les cantons de Berne, Schwitz, Glaris, Saint-Gall et Grisons,

elle aurait dépassé les augmentations et réduit le total des pâquiers
dans la proportion de 2.8 pour 100.

Les données manquaient pour pouvoir établir d'une manière suffi-

sante jusqu'à quel point cette diminution pouvait provenir de la

transformation des alpes en terrains de ferme, en prairies, en terres

de labour et en forêts, ou de l'élevage de bétail de plus grande race et

d'une nourriture plus abondante afYectée à ce bétail. En tout cas, le

rapporteur attribuait une grande partie de cette diminution aux
agents et phénomènes naturels, et surtout à la négligence des hommes
qui ne veillent pas à prévenir les détériorations, à remédier au mal
qui s'est produit et à améliorer les alpes.

Quant aux surcharges de bétail considérées avec raison comme très

nuisibles à la fertilité des alpes, elles atteignaient pour l'ensemble

2.4 pour 100, mais étaient surtout très fortes dans les cantons de

Berne, Uri, Fribourg, Saint-Gall, Grisons et Vaud.
La statistique .a classé la propriété en quatre catégories principales :

1° propriété des communes; 2° propriétés des communes et des

particuliers; 3" propriété des corporations; 4° propriété des parti-

culiers.

Pour éviter les complications, on a mis les propriétés de l'Etat, de

l'église et des couvents parmi celles des corporations; de même pour
les propriétés de districts.

Communes Communes et pnriiciilicrs Corporatio ns l\irticu lii'rs

Alpi's. Facjuiers. Al|ics. ra(|uiers. Alpes. Pâquiers. Alpes. Faiiuiers.

Berne
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L'Etat ne possède que 1 1 alpes formant 566 pâquiers.

Ainsi la propriété des alpes se divise ainsi :

45.4 pour 100 aux communes.
4.8 pour 100 aux communes et aux particuliers.

I5.b pour 100 aux corporations. .

34 pour 100 aux particuliers

0.2 pour 100 à l'Etal.

C'est dans les cantons du ïessin, du Valais et des Grisons que les

Alpes communales ont le plus d'importance.

Dans ceux d'Uri et de Schwytz, les alpes de corporations dominent.

Dans ceux de Berne, Lucerne, Fribourg, et les deux Appenzel, ce

sont les Alpes appartenant à des particuliers.

Le nombre des jours d'estivage est en moyenne de 131 dans le

canton de Fribourg; 127, Lucerne; 120, Zug ; 112, Glaris
;

103, Yaud; 90, Berne; 96, Uri et Schwytz; 94, Unterwald le bas
;

89, Unterwald le haut; 87, Grisons; 80, Saint-Gall; 79, Valais;

75, Tessin; 69, Appenzel (Int.); 65, Appenzel (R. Ext.).

Mais dans chaque canton il y a de grands écarts. 11 y a des maxi-
ma dépassant 170 jours et des minima descendant à moins de 40.

De si fortes différences ont la plus grande influence sur la valeur en

argent des alpes, sur leur prix de location et sur leur revenu.

Il est naturel que le nombre des jours d'estivage diminue d'autant

plus que l'altitude est plus élevée. La moyenne maximum, soit

121 jours, se rencontre entre 3,000 et 3,500 pieds d'altitude et la plus

basse (soit 70 jours) entre 8,000 et 9,000 pieds. De 3,500 à 4,000,
111 jours; de* 4,000 à 4,500, 103; de 4,500 à 5,000, 98; de

5,000 à 6,000, 94; de 6,000 à 8,000, entre 85 et 75 jours.

19 pour 100 des alpes sont entre 3,500 et 4,000 pieds; 11 pour
100 entre 5,500 et 6,000 pieds; une môme proportion entre 3,000 et

3,500, entre 4,000 et 4,500 et entre 4,500 et 5,000. Auu-ement dit la

plupart des alpes, soit 60 pour 100, sont situées entre 3,000 et

6,000 pieds d'altitude.

Valeur moijennc en argent des pâquiers.

Communes
Communes, et particuliers. Corporations. Particuliers.

Berne 202 215 249 300
Lucerne ;i8U » 409 647
Uri 166 » 2(55 354
Scliwytz 833 » 507 648
Untarwald (01). sup.) 509 » 442 354

— (Ob. inf. 311 » 403 505
Glaris 607 657 595 525
Zug » » 1,202 »

Fribourg 700 574 588 719

Ai'penzei (1{. ext.) 428 "240 » 562
— (ILint.) 436 » 113 286

Saint-Gall 339 3i5 236 261

Grisons 117 102 153 106

Vaud 411 5^5 230 424
Valais 150 » 225 316
Tessin 94 85 104 57

Il en résulte que le capital représenté par les pâturages des alpes

Suisses s'élevait à 62,000,000. La moyenne la plus élevée de la valeur

en argent se rencontrait dans les alpes des particuliers (356 francs),

puis venaient celles des corporations (340 francs), en dernier lieu

celles des communes (215 francs). Il y a d'ailleurs des différences
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considérables dans un même canton, dans une même commune, en
raison de la qualité de l'alpage, des facilités d'accès, des risques plus
ou moins grands, du nombre de jours d'estivage possibles, de l'espèce

d'animaux qu'on peut y estiver, etc.

Pour les mêmes raisons la valeur locative des alpages est forcément
très variable. Il était d'ailleurs fort difficile de l'établir, attendu que
dans les pâturages appartenant soit aux communes soit aux corpo-
rations, les ayant droit ne payent que des redevances minimes, qui
ne peuvent être considérées comme un prix de location.

Pour les propriétés particulières, les moyennes, qu'il était plus aisé

d'établir, dépassaient 30 francs dans les cantons de Lucerne, Schwytz,
Fribourg; se tenaient entre 20 et 30 dans ceux de Unterwald (Nider),

Glaris, Appenzel (II. Ext.); entre 10 et 20 dans ceux de Berne,

Uri, Unterwald (Ober), Appenzel (II. Int.), Saint-Gall, Vaud et

Valais; enfin, étaient inférieures à 10 francs dans les cantons des Gri-

sons et du Tessin.

Quoi qu'il en soit, la statistique prenant un prix moyen de

12 fr. 48 pour valeur locative du pàquier établissait que le total s'é-

levait pour tous les pâturages des alpes Suisses à 3,000,000 fr. au mi-

nimum, dont la moitié afférente aux propriétés particulières,

H. DE Lapparem,
{La suite xirochaincmcnl). InspeclL'iu- général de l'agriculture.

PRÉPARATION DES ENGRAIS
11 est d'une importance que chacun connaît, que les engrais com-

merciaux soient répandus dans les champs, aussi pulvérulents qu'il

est possible. Les cultivateurs

cherchent donc à réduire en

poudre, sans y parvenir sou-

vent d'une manière suffisante,

les blocs d'engrais agglomérés

qui se rencontrent assez fré-

quemment, dans h^s nitrates

surtout. C'est pour l'exécution

de ce travail que M. Faul, con-

structeur à Paris (rue Pierre-

Levée), offre le moulin à ni-

trates et à engrais similaires

que montre la fig. 42.

Ce moulin, monté sur un
bâti en fonte se compose de

deux arbres juxtaposés, logés

au fond d'uue trémie et armés

de dents ou lames eu forme de

faux qui tournent conccnlri-

quemcnt, coupent les hlocs,

et eu entraînent les débris à Moulin a nitrates et à engrais similaires.

travers une grille (lui lorme

le foud de la trémie. (ïes débris tombent sur deuv rouleaux ({ui en

complètent l'écrasement, de manière à avoir un produit très lin; les
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rouleaux sont garnis de ressorts qui en permettent l'écartement,

lorsque les corps pierreux sont mélangés aux engrais. Le débit du
moulin est de 2,000 kilog. à l'heure avec deux hommes aux mani-
velles; avec un manège ou un autre moteur, il sera encore plus

grand. D'après le constructeur, on aura gagné le prix du moulin

(220 fr.), après avoir opéré sur la quantité relativement minime de

25,000 kilog. de nitrates. Le même appareil peut servir également

pour réduire les tourteaux en poudre. L. de Sardriac.

LABORATOIRE RÉGIONAL D'ENTOMOLOGIE AGRICOLE
Bulletin entomologique (janvier et février 1891.)

Agriculture. — La saison rigoureuse que nous venons de traverser a détruit

en certains endroits les Liés d'automne, surtout dans les champs où les premiers

dégels ont retenu des llaques d'eau qui se sont congelées ensuite en désorganisant

les tissus végétaux du blé.

Dès les premiers jours du printemps, on constatera dans ces champs des places

arrondies où le blé ne poussera pas; ces dégâts ressembleront beaucoup à ceux

causés par le taupin des moissons et ne seront dus qu'aux gelées de décembre et

janvier.

Il faudra ensemencer de nouveau avec des blés de printemps. Les espèces les

plus recommandables sont : blé bleu ou de Noé, blé rouge de Bordeaux, en ayant

soin d'ajouter une forte dose de superphosphate, 400 kilog. à l'hectare, et du
nitrate de soude, 200 kilog. à l'hectare, dans les terrains où la rouille n'est pas à

craindre.

Les pommiers devront être débarrassés du gui et échenillés avec soin. C'est

pendant les mois de janvier etfévrier qu'on aperçoit le mieux les nids du Bombyx
chrysorrhea; ces nids soyeux et grisâtres contiennent des chenilles qui bientôt

dévasteront les feuilles.

Il est nécessaire également d'enlever, à l'aide d'un grattoir, toutes les vieilles

écorces des pommiers et des poiriers, de couper le bois mort, et de frotter avec soin

le tronc et les fortes branches avec un mélange de chaux, de sa^ on noir et d'eau
;

avoir soin de ne pas laisser au pied de l'arbre les débris d'écorce et de mousse, il

faut les brûler, car des œufs et des insectes y sont en grand nombre ; ratisser avec

soin la mousse au pied des pommiers et entourer le tronc, à la hauteur de 15 cen-

timètr. s environ, d'un anneau de goudron fait au pinceau de façon à engluer les

insectes qui montent par le tronc de l'arbre.

Enlever et brûler avec soin, les ficelles, cordes, joncs qui retiennent les espaliers

et les remplacer, car ces objets contiennent presque toujours des œufs d'insectes

nuisibles.

Horticulture. — En taillant les arbres d'agrément, il est indispensable de cou-

per toutes les branches où il reste de petits amas de feuilles et de fils de soie, ces

petits amas sont autant de nids d'insectes nuisibles.

Profiter également du mois de février pour faire provision de crapauds que
l'on trouve en grande quantité accouplés dans les mares et ruisseaux et les placer

dans les jardins, en enfermer même deux ou trois dans les couches à semis en ayant

soin de placer dans celles-ci deux ou trois grosses pierres à demi-enterrées de façon

à servir de cachette pendant le jour à ces utiles animaux.
M. le D"" Uhlmann, président du Conseil général d'Oran, vient de signaler

l'apparition dans certaines communes de l'Algérie d'un diptère dont la larve vit

dans l'intérieur des sauterelles et les détruit en très grand nombre.
Apiculture. — Les abeilles ont à souffrir de la loque, cette maladie qui ravage

les ruchers en hiver et au printemps. Nous rappellerons à ce sujet qu'il suffit de

dissoudre 33 centigrammes de naphthol dans un gramme d'al-cool et ajouter cette

solution dans un litre de sirop de sucre et mettre ce sirop à la disposition des

abeilles.

Il faut avoir soin également de tenir l'ouverture des ruches très étroites pendant

cette saison pour éviter le pillage des souris, des mésanges et des pics-vei-ts.

Pendant les fortes gelées, il est bon de placer les ruches dans un cellier sec; on

les remontera au beau temps pour permettre aux abeilles de se vider.
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Il est essentiel de placer les ruches à une hauteur d'environ m. 50 de terre,

d'aboi'd à cause de l'humidité et aussi à cause des crapauds qui détruisent un
grand nombre d'abeilles. On doit celte observation à M. Guétier, delà Société
impériale russe d'acclimatation. M. Gruétier a observé un soir au rucher de la

société, un crapaud qui, monté sur la planche conduisant à l'ouverture de h
ruche, guettait les abeilles et les avalait une à une au fur et à mesure de leur
arrivée ;

l'animal était si absorbé dans sa chasse qu'il laissa l'observateur appro-
cher sans discontinuer son travail de destruction et cela dura pendant une heure
et demie.

Pour se rendre compte de l'étendue du préjudice causé par cet animal, M. Gué-
tier en attrapa plusieurs au hasard dans l'herbe du rucher : tous contenaient des
abeilles. Il est donc maintenant hors de doute que le crapaud est nuisible aux
ruches placées trop près de terre.

Sériciculture. — Le dernier fascicule du Gardens Bulletin donne communi-
cation d'un fait qui, par ce temps de maladie du mûrier, a une importance primor-
diale, si la chose est confirmée; il s'agit de la nourriture des vers à soie par la

ramie. On en doit la connaissance au Consul anglais, de la Nouvelle-Orléans.
Un planteur de Golombia, qui élève des vers à soie, ne pouvant se procurer bs

feuilles de mûrier nécessaires à leur existence, leur présenta des feuilles de ramie;
elles furent dévorées avec avidité.

Les cocons de ces vers envoyés à Philadelphie furent reconnus plus gros que
ceux des vers nourris avec des feuilles de mûrier; en outre, leur produit soyeux
était supérieur comme finesse. Si l'expérience a bien été faite dans des conditions
ordinaires, et si l'essai peut se reproduire sur une grande échelle, la sériciculture

a trouvé une ressource abondante pour l'alimentation de ses élèves, car la culture

de la ramie réussit partout dans les contrées où le climat permet l'établissement

des magnaneries.
Mais méfions-nous toujours de ces prétendues découvertes quoi qu'on puisse

arriver certainement par des recherches actives à trouver d'autres plantes que le

mûrier pour nourrir les vers à soie.

Microbes et maladies diverses. — Les pessimistes ont voulu lancer un nou-
veau microbe américain, destiné à détruire les animaux et même l'homme en
très peu de temps. On annonçait, l'arrivée en France de viandes américaines
infestées par Vactinomycose. Cette maladie détermine des abcès au cou et à la

mâchoire, détruisant les muscles et altérant les os. Renseignements pris, il a été

constaté que cette maladie inédite n'était autre chose que le mal de ganache,
connu depuis très longtemps et bien moins dangereux que la fièvre aphteuse ou
la morve.

Les expériences du docteur Koch ont décidé plusieurs cultivateurs à faire des

essais sur des bestiaux atteints de tuberculose, essais qui auraient dû être faits

bien avant d'être mis en pratique directement sur l'espèce humaine.
Depuis une quinzaine de jours, les Sociétés d'agriculture de Melun et de Meaux

avaient décidé en principe, sur la proposition de M. Rossignol, vétérinaire à

Melun, et de M. Butel, vétérinaire à Meaux, ([u'il y avait lieu de procéder à des

expériences sur le traitement de Koch appliqué à des animaux atteints de
tuberculose.

Si le traitement institué par Koch réussit sur les animaux, \\\ médecine vétéri-

naire pratique serait en possession d'un mode de traitement qui serait appelé à

rendre les plus grands services.

L'expérifuice sera faite sur 15 vaches qui seront partagées en trois lots de

cinq animaux chacun.

On commencera par donner la tuberculose aux deux premiers lois, et lors([uo

l'on constatera que le mal a fait son a])paiilion dans l'organisme, on inoculera

immédiatement l'un des deux lots avec la lymphe de Kocli. On constatera ainsi

les résultais, amélioration ou aggravation, que donnera le remède sur des malades
au premier degré.

Après deux mois, on inoculera la lymphe au deuxième lot d'aniiuaux, afin do

pouvoir ex])érimenler le remède sur des sujets atteints de tuberculose au deuxième
degré.

Sur le troisième lot indemne de toute maladie on opérera des injections
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pour s'assurer s'il est vrai que les réactions ne se produisent que sur les sujets

sains.

Si le remède de Koch ne produit pas sur l'espèce Lovine de meilleurs résultats

que ceux constatés jusqu'alors sur l'espèce humaine, il est à craindre que cette

généreuse initiative ne soit pas suffisamment récompensée par le succès.

La guérison de la tuberculose chez l'homme et les animaux semble passionner

actuellement tous les savants. A Mantes, MM. Bertin et Picq pensent atténuer

et guérir cette terrible maladie par la transfusion du sang de chèvre.

M. Stanislas Stein, de Moscou, aurait, paraît-il, trouver la guérison de la

tuberculose en éclairant les parties atteintes à l'aide d'une lampe à incandescence?

Au moins ce procédé n'a rien de dangereux et ne nous éblouira pas longtemps

«probablement. Paul Noël,
Directeur du Laboratoire.

ESSAIS DE TRAITEMENTS PAR VOIE SÈCHE
CONTRE LE MILDIOU

Si les poudres donnaient les mêmes résultats que les traitements

liquides, il faudrait les employer, car avec elles disparaîtraient les

inconvénients qui ont trait au transport de l'eau à de grandes distances

et dans des vignobles peu accessibles, situés à des altitudes assez

élevées. Seulement elles ont un inconvénient, c'est qu'elles n'adhèrent

que très imparfaitement sur les feuilles, et cela d'autant moins que le

climat est plus sec. Elles ont moins d'action par un temps bumide

que par un temps sec. Cependant leur emploi semblerait plus ration-

nel dans les régions fù les rosées sont fréquentes, parce qu'elles

seraient susceptibles de se maintenir plus longtemps sur les feuilles.

Si les poudres anciennement proposées présentent beaucoup d'in-

convénients, celle proposée par M. Masson, en 1888, en même temps

que le traitement mixte au sulfate et à Fhydrocarbonate de cuivre, et

le traitement semi-liquide, a, par contre, de grandes qualités. Son

emploi est facile et sa durée d'action est en tous points comparable à

celle des meilleurs traitements liquides connus jusqu'alors.

L'auteur a été mis sur la voie par le traitement à l'hydrocarbonate

de cuivre, et il a songé à utiliser cette réaction qui se produit par voie

humide entre le sulfate de cuivre et le carbonate de soude, réaction

qui donne un bydrocarbonate colloïdal extrêmement adhérent.

La préparation de la poudre en question, quoique un peu longue,

est facile à faire. Les instructions de M. Masson à ce sujet sont les

suivantes : faire fondre séparément les deux sels, sulfate et carbonate,

dans leur eau de cristallisation ; ils sont alors faciles à réduire en

poussière, et on. obtient deux poudres, 'dont Tune, celle du sulfate, est

d'un blanc légèrement bleuâtre et douce au toucher, tandis que l'autre,

celle du carbonate, a un aspect un peu graveleux et est de couleur

blanc grisâtre. Mêlées ensemble, intimement, et placées dans un milieu

humide, elles se combinent lentement en absorbant de l'eau.

Il y a alors formation d'hydrocarbonate qui se dépose. En faisant

sécher le dépôt et en le broyant on obtient une poudre fme qui,

répandue sur les feuilles de la vigne humides de rosée, laisse après

évaporation un moyeux gélatineux d'une grande adhérence.

Après dcTiombreux essais M. Masson s'est arrêté à des proportions

se rapprochant de la formule théorique.

Pour arriver à solubiliser les légers flocons d'hydrocarbonate et les
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forcer à se déposer aussitôt après leur arrivée sur les gouttelettes de
rosée, on peut ajouter si l'on veut, à la poudre une petite quantité de
carbonate d'ammoniaque. Le dépôt se fait alors immédiatement.

Dans certains essais M. Masson avait ajouté du sulfate de magnésie,

de zinc, d'alumine, pour diluer le sulfate de cuivre, tout en conservant

à la poudre ses propriétés adhésives, par la formation avec le carbo-

nate de soude, d'bydrates ou de carbonates de magnésie, de zinc et

d'alumine.

Un traitement par voie sèche exécuté le matin à la rosée ou après la

pluie, peut produire les mêmes effets qu'un traitement par voie humide.
L'important pour la réussite, est de répandre la poudre aussi fine-

ment que possible, et de se servir d'appareils projecteurs qui forment

un nuage de poussières dans lequel les particules soient dans une
position relative qui leur permette de se déposer comme un prisme

continue à la surface des feuilles.

L'année dernière j'ai essayé comparativement le traitement par voie

humide, de même nature que la poudre, avec d'autres traitements,

comme la bouillie bordelaise et la solution simple de sulfate de cuivre.

Les résultats obtenus ont été publiés par le numéro du Journal de

lAgriculture du 23 novembre 1889. Ces résultats ont été à l'avantage

du traitement mixte au sulfate et à l'hydrocarbonate de cuivre.

Comme on le verra plus loin, ceux que j'ai obtenus cette année avec

les poudres, ont été non moins satisfaisants.

Les essais que j'ai faits et que quelques viticulteurs ont bien voulu

répéter, sur les indications que je leur avais données, ont eu pour
objet, à la fois l'emploi de la poudre d'hydrocarbonate en vue de

combattre le mildiou, de la même poudre mélangée de la moitié de

son poids de soufre en vue de combattre simultanément le mildiou et

l'oïdium. Cette dernière a aussi été essayée en pleine floraison pour

prévenir la coulure.

Les traitements ont été appliqués sur des vignes en espalier, en

treilles, sur éehalas et eh chaintres. Comme dans les essais compa-
ratifs des traitements liquides, trois variétés de cépages ont été sou-

mises aux expériences, dont une très sensible aux eHets du mildiou,

c'est le côt à queue rouge, et deux autres plus résistantes, le grelot de

Cinq-Mars et la Folle Blanche.

Les essais faits spécialement en vue de combattre le mildiou ont

porté sur des vignes en chaintres et sur éehalas. Afin de bien se rendre

compte de l'effet du traitement par voie sèche, on a essayé compara-

tivement sur les mômes cépages et dans les mêmes conditions de cul-

ture, le traitement par voie humide, de même composition et j)réparé

comme il a été dit dans le compte-rendu des expériences de l'année

dernière (1 kilog. de sulfate de cuivre et 1 kilog. de carbonate de soude

dans 100 litres d'eau).

Le traitement simultané contre le mildiou et l'oïdium a été apjdi-

qué sur les mêmes (cépages, mais cultivés eu treilles et en espalier;

(le même pour le soufre en poudre emj)loyé seul.

Enfin, les essais faits en vue de combattre ou ])lntôt de prévenir la

coulure ont porté sur tous les cépages et dans tous les systèmes de

culture.
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Le traitement liquide et la poudre d'hydrocarbonate ont été répandus

la première fois le 20 mai; le premier dans le courant de la journée,

une fois la rosée disparue, le deuxième dès le matin à la rosée et au

moyen d'un soufflet à soufrer. La deuxième application faite sur une

partie seulement de la surface consacrée aux essais a eu lieu environ

six semaines après la i)remière, soit le 1" juillet.

Le 1" juin, le mildiou faisait son apparition, mais seulement dans

la partie du vignoble laissée comme témoins. Les temps chauds et

humides que nous avons eus dans la suite ont déterminé une série

d'invasions successives; mais dans tous les cas les vignes traitées deux

fois avec la poudre, comme celles traitées avec le liquide, se sont

montrées indemnes. Celles qui n'avaient reçu qu'un seul traitement

ont été attaquées par les dernières invasions parce que le temps

écoulé depuis l'application de ce traitement, avait suffi pour épuiser

les dernières traces d'hydrocarbonate sur les feuilles.

La durée d'action de la poudre s'est montrée telle qu'elle avait été

annoncée par M. Masson; car lors de la deuxième application, c'est-à-

dire six semaines après la première, il était facile de contrôler encore

sur les feuilles la présence de quelques traces d'hydrocarbonate.

Les vignes traitées ont conservé leurs feuilles et ont mûri complè-

tement leurs raisins, tandis que celles qui n'en avaient reçu aucun, et

principalement les variétés sensibles comme le côt à queue rouge, ont

commencé à perdre leurs organes foliacés; vers la fin de juin à l'épo-

que de la vendange, elles étaient entièrement dénudées, et leur

récolte de qualité médiocre.

En mélangeant la poudre de la moitié de son poids de soufre, on

pourra attaquer en môme temps l'oïdium et le mildiou et on main-

tient le soufre plus longtemps sur les feuilles que quand ce corps est

employé seul. En raison des proportions relatives de sulfate de cuivre

etjde carbonate de soude, ces deux poudres, une fois dans l'eau de

rosée des feuilles, donnent en même temps qu'un dépôt d'hydrocar-

bonate, une dissolution de sulfate de cuivre à dose insuffisante pour

faire les plus petites brûlures.

Les traitements par voie sèche étant appliqués le matin à la rosée,

les poudres ont le même mode d'action que des traitements liquides.

Par le sulfate de cuivre libre, les traitement sont d'une grande sen-

sibilité, c'est-à-dire que les eaux de pluie ou de rosée s'imprègnent

très rapidement d'une quantité de substance cuprique pour empêcher

la germination des spores du mildiou.

Par l'hydrocarbonate, les poudres persistent fort longtemps sur les

feuilles où elles sont lentement solubilisées, soit par le carbonate

d'ammoniaque qu'elles contiennent, soit par celui des eaux de pluie ou

de rosée.

La poudre a donc agi à l'égal du traitement liquide.

Quant à ce qui est du traitement simultané avec la poudre mélangée

de la moitié de son poids de soufre, les applications ont été faites aux

mêmes dates que les précédentes, la poudre mélangée le matin à la

rosée et le soufre seul par un temps sec une fois la rosée ressuyée.

Quoique l'oïdium ne se soit pas montré avec une grande intensité,

l'effet du traitement a été manifeste. Très sensible pour les vignes
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traitées avec le soufre seul, il a été beaucoup plus accentué sur celles

qui avaient reçu la poudre mélangée. Pas trace d'oïdium et en même
temps absence de mildiou. Comme précédemment les vignes qui
n'avaient reçu qu'un seul traitement, quoique moins envolées que
celles laissées comme témoins, n'ont donné qu'une faible récolte. Une
seule application n'a donc pas suffi pour éloigner complètement les

deux maladies cryptogamiques, mais deux traitements à six semaines
d'intervalle ont réussi à éloigner toute invasion.

La troisième catégorie d'essais a porté sur quelques cépages dans
chaque mode de culture. Une seule application a été faite, en pleine
floraison, avec la poudre seule et mélangée avec la moitié de son poids
de soufre. Dans les deux, les résultats obtenus ont été très apparents,
principalement sur les vignes sur échalas et en chaintres, où la cou-
lure semblait s'être particulièrement montrée cette année.

Dans chacune des opérations les quantités de poudre employées ont
été de :

V Traitement contre le mildiou (poudre seule). — retraitement,

20 kilog. — 2" traitement, 25 kilog.

2° Traitement mixte (poudre mélangée). — 1" traitement, 25 kilog.— 2" traitement. 30 kiloij.

Traitement mixte (soufre seul). — 1" traitement, 20 kilog. —
2* traitement, 25 kilog.

3" Traitement contre la coulure. — T"" traitement, 20 kiloi;.

On peut conclure en disant que dans tous les cas les traitements par
Toie sèche se sont montrés, sinon supérieurs au traitement par voie

humide, mais tout au moins aussi efficaces que ce dernier; que dans
le cas du traitement mixte la poudre mélangée a produit plus d'effet

que le soufré seul.

Seulement lorsqu'on cherche à établir les prix de revient de ces

traitements par voie sèche contre le mildiou pour les comparer à ceux
des traitements liquides, on trouve une différence en faveur de ces

derniers, ou tout au rnoins de quelques-uns, comme le procédé à
l'hydrocarbonate de cuivre et dans une certaine mesure, la bouillie

bordelaise. Mais il y a lieu de tenir compte des eifets produits et prin-

cipalement de la situation des vignobles à traiter.

11 est bien entendu qu'en dehors de cei'tains cas comme celui du
traitement simultané et de celui contre la coulure, les traitements par
voie sèche ne sont vraiment pratiques que dans les vignobles peu acces-

sibles et pour lesquels le transport de l'eau est une opération trop

onéreuse. Il y a certainement là ])lus qu'il ne faut j)our plaider en
leur faveur et vulgariser leur emploi. P. Hoc.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 11 février 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. le ministre de l'agriculture envoie anij)li;ili<»n du décret approu-
vant l'élection de M. Alfred Tresca coniinc nu^nibre liliilairc dans la

section de mécani([ue et des irrigations. M. 'J'rcsra (jui est présent à la

séance est invité à prendre place j)armi ses confrères.

MxM. Truelle et Join-l.amlxM'I. élus correspondants dans la dernière

séance, remercient la Société de 1 honneur (jui leur a été fait.
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M. Gobin, directeur de l'école de fromagerie de Poligny adresse la

collection de la Fruitière jurassienne^ journal adressé aux 548 frui-

tières du département du Jura.

M. Louis Passy annonce la mort de M. Antoine Richard (du Cantal),

correspondant de la Société.

M. Regnouf de Vains fait hommage d'une brochure sur le beurre
d'Isigny (fabrication, soins pratiques adonner à la laiterie).

M. Germain adresse une monographie d'Entrevaux (Basses-Alpes),

surtout au point de vue de la viticulture. Cette communication est

renvoyée à l'examen de la section des cultures spéciales.

M. Prillieux met sous les yeux de la Société quelques tubercules
de pommes de terre récoltés il y a dix-huit mois et dont les bourgeons
ont été détruits, au mois de mars dernier, par immersion dans de
l'eau acidulée par 2 pour 100 d'acide sulfurique du commerce. Ce pro-
cédé préconisé par M. Schribaux, professeur à l'Institut national agro-
nomique, pourra sans doute être utilisé avec grand avantage par les

services de la guerre et de la marine.

M. [Chabot-Karlen présente à la Société le dernier ouvrage de
M. Gobin, intitulé : La pisciculture en eaux salées.

M. Gâtellier présente le compte rendu des champs de démonstra-
tion (»rganisés en 1890, par la Société d'agriculture de Meaux. Cette

note est publiée dans ce numéro.
M. Heuzé fait hommage d'un volume qu'il vient de publier et

intitulé : La pratique de CAgriculture ^ tome II, cultures d'entretien,

fenaison et moisson, conservation des produits, direction de l'exploi-

tation .

M. Henry de Vilmorin fait hommage de la 2' édition de son
ouvrage intitulé : Les plantes potagères. (Description et culture des
principaux légumes des climats tempérés.)

M. de Vihnorin entretient la Société d'observations faites à la

Barbade sur le semis spontané de graines de cannes à sucre par
M. J.-B. Harrison, professeur au laboratoire du Gouvernement. Cette

communication sera insérée in extenso dans le Journal.
Il est procédé à l'élection de deux correspondants. Sont élus : dans

la section de grande culture, M. Dufour par 34 voix contre 8 données
à M. Lhôtelain; dans la section des cultures spéciales, M. Charles
Baltet, par 35 voix contre 7 données à M. Joseph Génin.

M. Levasseur offre à la Société une brochure intitulée : Les Céréales.

Elle contient deux conférences qui font partie de la série des confé-

rences faites sous les auspices du ministre de la Guerre et de la

Société de statistique aux officiers de l'intendance et qui contiennent
l'histoire des céréales, surtout du froment en France, au dix-neu-

vième siècle, celle de l'influence des régimes douaniers et un aperçu
de la production dans les pays exportateurs de blé.

M. Levasseur présente ensuite plusieurs tableaux comparatifs des

prix du blé, à l'appui de l'accroissement du prix résultant non seule-

ment du droit de douane qui est intégralement payé par l'acheteur

français, mais du prix du transport et des facilités que donne à l'An-

gleterre un commerce de céréales plus considérables.

Georges Marsais.
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SITUATION AGRICOLE DANS LA NIÈVRE
A mesure qu'approche la fin de l'hiver, on compte et on cherche à

panser ses plaies. L'appréciation des dommages est en ce moment
encore assez difficile.

Dans le Morvan où la neige a persisté pendant les grands froids, il

y a peu de mal.

Dans la plaine, il y a des champs très éclaircis qui pourront se

refaire et reconstituer une récolte complète si on leur apporte le

secours d'engrais industriels. Enfin, il y a des pièces de hlé entière-

ment gelées et qu'on s'apprête à réensemencer, généralement en

avoine.

Les parcelles qui ont éprouvé le plus de mal sont les alluvions

limoneuses, les terres naturellement meubles qui sont restées dépour-

vues de neige pendant les gelées rigoureuses et prolongées qui ont

sévi ; en se congelant, elles ont serré la plante au collet et l'ont

étranciée.

Le dommage est beaucoup moins sensible dans les terres fortes,

grasses, argilo-calcaires ; leur surface est restée garnie de mottes qui

ont servi d'abri aux semis et qui, en se délitant, les ont rechaussés,

en sorte" que les plantes ainsi protégées ont pu résister aux plus basses

températures.

Les alternatives de i?els et de dé2:els amenant le déchaussement des

plantes et la rupture des tiges ont encore aggravé la situation, et

malheureusement la série de ces accidents de température ne paraît

pas encore terminée et aurait même occasionné déjà de plus grandes

pertes si un temps relativement sec n'en avait un peu atténué les

effets.

Il faut donc attendre encore avant de se prononcer sur l'impor-

tance du mal et les décisions à intervenir. Dans tous les cas la

quinzaine dans laquelle nous entrons aura une grande influence sur

l'avenir de la campagne,. et nous souhaitons ardemment avec tout le

monde que le printemps nous amène enfin des circonstances atmo-

sphériques plus favorables à un heureux revirement dans l'aspect

actuel de la situation. Salomon.

REVUE GOxMMERGIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(18 FÉVRIER 1891).

I. — Situation générale.

La situation reste à peu près la inèiiic en général. Les cours des céréales sont

toujours fermement tenus et rien n'indirjue un changement prochain. Les légumes,

beurres et œufs se vendent Lien, ainsi (jue la viande; les huiles sont en légère

hausse. La vente des engrais est assez active.

H. — Grains.

Blés. — Gomme nous l'avons dit, les blés faits à l'automne dernier sont très

compromis sur beaucoup de points, et la culture devra ressemer beaucoup de

champs. Les blés de semence sont naturellement très reclierchés, et les prix en

sont très élevés; on paye certaines provenances jusqu'à 50 fr. les 100 kilog. Outre

les blés perdus, dans beaucoup de régions du isord, les semailles d'automne

n'avaient pu ôtrc achevées loiS([ue sont survenus les grands iVoids. Il y aura donc

en ce printemps, beaucoup de cultures à rétablir.— Les prix sont toujours lenuc-
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menl tenus sur nos marchés aux blés. Samedi dernier, on cotait : Arras, blé blanc,

24 à 27 fr. les 100 kilog.; roux, 23 fr. à 26 fr. 50; Amiens, 25 fr. 50; Ghâlons-

suv-Marne, 25 fr. 50; Douai, 25 à 27 fr.; Chartres, 25 fr. à 27 fr. 10; Etampes,

23 fr. 75 à'27 fr. 50; Laval, 25 fr. 50 à 26 fr.; Montereau, 24 fr. 20 à 25 fr. 90
;

Nevers, 26 à 27 fr.; Mâcon, 25 à 26 fr.; Lyon, 25 fr. 50 à 25 fr. 75j Nantes,

25 fr. 50 à 26 fr.; Bordeaux, 27 fr. 60. — Dans nos ports, les affaires en blés-

étrangers sont plus actives elles prix plus fermes. Il est entré à Marseille 87,200

quinlmix la semaine dernière, contre 40,200 la semaine précédente; à Bordeaux,

on a reçu 20,000 quintaux de blé. On prévoit de fortes importations pour la cam-

pagne agricole actuelle. Au Havre, on tient les blés étrangers aux cours suivants :

Califorme disponible, 27 fr. 50; livrable en mars, 26 fr. 75; roux d'hiver, 27 fr.;

Azoff et Samsoun disponibles, 23 fr. 75; Danube, 26 fr.; roux d'hiver d'Amérique,

27 fr. le tout aux 100 kilog. sur wagon. — Les expéditions de blé de la Répu-

blique Argentine se font en ce moment; depuis janvier, il en a été expédié sur

l'Europe près de 300,000 hectolitres; à Londres et àLiverpool, on a traité ces blés

sur échantillons à 20 fr. 75 et 21 fr. les 100 kilog. — Sur les marchés d'Europe,

la fermeté domine à Anvers, Amsterdam, Berlin et Ham])ourg. A Odessa, on tient

les blés azimes de belle qualité 16 fr. 40 à 17 fr. 40, et les Kachowka, 13 fr. 75,

Sur le marché de New-York et à Chicago, les cours du disponible sont en

hausse; on cotait le 13 février, 21 fr. 56 les 100 kilog. à New-York et 18 fr. 75

à Chicago.
•

1 1 -r>
• ^

Seigles. Les piix restent nominaux au marche commercial de Pans, a

17 fr. 25 les 100 kilog. pour le disponible, et 17 fr. 50 à 17 fr. 75 pour \&

livrable. - ,
.

1 n t '

Orges. — Les affaires sont à peu près nulles; tout ce qui reste en belle qualité

est réservé pour les semailles. On cote cà Paris, suivant qualité et provenance,

19 fr. à 20 fr. 50 les 100 kilog. en gare d'arrivée. — Les escourgeons restent au

cours nominal de 20 fr. à 20 fr. 25 en gare à Paris.

Malts. — Les malts d'orges et d'escourgeons indigènes sont cotés 30 à 33 fr.

Avoines. — Peu d'offres etprix fermes par continuation. Les belles sortes noires-

de Brie valent 19 fr. 65 à 20 fr. les 100 kilog.; les noires de choix, 19 fr. 25 à

19 fr. 50; les noires de Beauce et du Centre, 18 fr. 75 à 19 fr.; les grises,

18 fr. 50 à 18 fr. 75 et les blanches de toutes provenances, 18 fr. à 18 fr. 25.

—

Les avoines étrangères sont en hausse : les noires de Suède valent 15 fr. 25 les-

100 kilog.; les Liban noires, 14 fr. 75; les blanches, 14 fr. à 15 fr. 75 à Rouen.

Maïs. — Cours fermes le 16 fr. à 16 fr. 50 les 100 kilog. sur wagon au Havre

pour les Danube, et de 15 à 16 fr. pour les Plata.

Sarrasins. — Le disponible et le livrable valent 16 fr. 25 le; 100 kilog. en

gare d'arrivée à Paris.

Féveroles. — Cours nominaux de 18 fr. à 18 fr. 50 les 100 kilog.

III. — Farines. — Issues.

Farines de consommation. — Les prix restent bien tenus, avec affaires régu-

lières en boulangerie. La marque de Gorbeil est à 61 fr. les 157 kilog. nets, ou

38 fr. 85 les 100 kilog.

Farines de commerce. — Cours bien tenus plutôt en hausse. Samedi dernier,

on cotait le disponible et le courant du mois 60 fr. 25 les 157 kilog.
;
et le livrable

60 fr. 25 à65 fr. 50.

Issues. — Les offres sont de plus en plus rares, et les prix se sont encore un

petles, 12 fr. 50 à 13 fr. ;
remoulages, 15 à 18 fr.

;
suivant nuance.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Bon approvisionnement et vente assez active à Paris. On cote au

marché de la Chapelle : foin, 43 à 49 fr. les 100 bottes de 5 kilog. au domicile

de l'acheteur; luzerne, 43 à 48 fr. ; regain et trèfle, 46 à 48 fr.; paille de blé,

26 à 31 fr. ; de seigle, 28 à 33 fr. ;
d'avoine, 32 à 26 fr.

Graines fourragères. — Demande toujours bonne pour les graines de luzerne

et de trèfle, aux cours suivants par 100 kilog. à Paris; trèfle violet gros grain,

120 à 130 Ir.; ordinaire, 95 à 105 fr.; vieux, 80à90fr.; luzerne de Provence,
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120 à 150 fi'.; de pays, 105 à 115 fr.; minette en cosses, 45 à 50 fr.; écossée,

60 à 75 fr. ; trèfle Liane, 130 à 200 fr. ; hybride, 130 à 220 fr. ; sainfoin double et

simple, 25 à 28 fr. ; vesce de printemps, 17 à 18 fr. ; ray-grass anglais, 40 à

45 ir. ; d'Italie, 38 à 45 fr. ; alpiste, 26 à 28 fr. ; vesce de Bretagne, 25 fr. ; de
Kœnigsberg, 17 à 20 fr.

;
pois gris, 19 à 20 fr.

;
jarras, 18 fr. à 19 fr. 50.

V. — Fruits cl légumes. — Pommes de terre.

Légumes frah. — Le persil et les artichauts sont en baisse. Voici les derniers

cours de la halle : persil frisé, 250 fr. les 100 kilog. ; simple, 150 à 200 fr. ; chi-

corées grosses, 100 à 200 fr.; petites, 50 à 80 fr. ;
escaroles d'Hyères, 80 à 120 fr.;

mâches, 150 fr. ; crosnes du Japon, 50 à 150 fr.; pissenlits de l'Est blancs, 120 à

140 fr. ; verts, 70 à 80 fr.
;
poireaux, 40 à 60 fr. ; artichauts d'Algérie, 20 à 25 fr.

le cent; choux verts, 15-à 30 fr.; chicorées extra, 30 à 45 fr.; ordinaires, 10 à
20 fr. ; choux-fleurs du Midi, 8 à 15 fr. la douzaine; cresson, 40 à 50 fr. le panier;

carottes, 7 à 8 fr. les 100 kilog. ; oignons, 14 à 16 fr.; échalotes, 15 à 20 ir.; ail,

18 à 25 fr. ; salsifis, G fr. 40 à fr. 50 la botte.

Pommes de lei^re. — On vend à la halle par 100 kilog. : Hollande, 13 à 15 fr.;

saucisses rouges, 11 à 12 fr.; rondes hâtives, 9 à 12 fr.; early roses, 8 fr.; nou-
velles d'Algérie, 75 à 100 fr.; grenadines nouvelles d'Hyères, 50 à 80 fr.

YI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — A Paris, les cours restent sans changement, comme suit : trois-six

Nord disponible, 37 fr. 75 à 38 fr. l'hectolitre; livrable', 38 fr. 25 à 40 fr.. —
Sur la place de Lille, l'alcool de betterave est en hausse à 37 fr. 50 l'hectolitre.

Sucres. —• Les cours sont moins élevés que la semaine dernière; le 14 février

on a coté à la bourse de Paris : suct'CS roux 88 degrés, 33 fr. 75; blancs n° 3

disponibles, 36 fr. 75 à 37 fr. les 100 kilog; livrables, 37 à 38 fr. — Les raffinés

sont de mieux en mieux tenus à 107 fr. les 100 kilog. pour la consommation.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — La tendance est à la hausse sur les huiles de colza, avec

une vente assez bonne. On cote à Paris : colza disponible, 65 fr. 50 à 65 fr. 75 les

100 kilog.; lin disponible, 54 fr. à 54 fr. 25; livrable, 54 fr. 25 à 56 fr. — Sur
les marchés de la Normandie, les cours sont en hausse également, A Rouen,
l'huile de colza, se vend 64 fr. 50 les 100 kilog. et à Gaen, 61 fr. 50 l'hectolitre;

à Lille, 61 fr. l'hectolitre; à Arras, 68 fr. les 100 kilog.

IX. — Engrais.

Engrais. — Les cours restent calmes pour le nitrate de soude ; la consomma-
tion n'a pas encore pris d'activité. On cote 18 fr. 40 les 100 kilog. disponibles à

Dunkerque, 19 fr. livrable en mars. — Le sulfate d'ammoniaf{ue est bien tenu;

le sulfate français vaut 28 fr."25 à 28 fr. 50 les 100 kilog. à Paris, et le sulfate

anglais dans les ports français et belges, 28 fr. à 28 fr. 75. — Les phosphates de

la Somme valent 1 fr. l'unité par 1000 kilog. pour la dose de 65 à 70 pour 100

de phosphate ; fr. 90 pour 60 à 65; fr. 72 pour 55 à 60 fr. et fr. 60 pour

50 à 55. — Les super])hosphates sont en baisse; on cote à Paris fr. 54 le degré

et dans le nord fr. 48 à fr. 49 dans les gares de départ. — Les matières orga-

niques azotées, le sang desséché surtout, ont baissé de prix; voici les cours à Paris :

cuir torréfié, 1 fr. 15 à 1 fr. 25 le degré; corne torréfiée, 1 fr. 45 à 1 fr. 50;

sang desséché, 1 fr. 75 à 1 fr. 80; viande desséchée moulue, 1 fr. 70.

X- — Beurres. — Œufs. — Fromai/es. — Volailles.

Beurrvîi. — La vente est active et les prix soutenus pour toutes les sortes. On
cote à la halle : Beurres en mottes : fermiers de Gournay, extra, 4 fr. 80 à 4 fr. 80

le kilog.; choix, 4fr. 40 à 4 fr. 60; bons, 3 fr. 30 à 3 fr. 60; ordinaires, 2 fr. 90

àSfr. ; marchands d'isigny, 3 fr. 50 à 4 fr. 50; de Bretagne et du Gàlinais,

2 fr. 40 à 2 fr. 90; de Bresse, 2 fr. à 2 fr. 20; laitiers des Charcnles, 3 fr. 20 à

3 fr. 50; des Alpes, 3 fr. 20 à 3 fr. 60; divers ])roducteurs, 3 fr. à 3 fr. 50;
— beurres en livres : fermiers, 2 fr. 50 à 3 fr. 20 ;

Tourainc, 2 fr. 70 à 2 fr. : Gàti-

nais, 2 fr. 40 à 2 fr. 80; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 20 à 2 fr. 80; lîour-

gogne, 2 fr. 20 à 2 fr. 50. Le Mans, 2 fr. 40 à 2 fr. 50; fausse Tonrraine,

2 fr. 50 k 2 fr. 70; — petits beurres. d'.Msace-Lorraine. 2 fr. 80 à 3 fr. 10: de

Bretagne, 2 fr. 30 à 2 fr. 70; de Touraine, 2 fr. 40 à 2 fr. 80; de .Vendée,

2 fr. 80 à 2 fr. 80 ; de la Haute-Loire, 2 fr. à 2 fr. 60; de la Creuse, 1 fr. 90 à
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2 fr. 40 ; du duy-de-Dôme et de l'Allier, 2 fr. cà 2 fr. 40 ;
d'Auvergne, 1 fr. 80 à

2 fr. 10 ; Pe Niort, 2 fr. à 2 fr. 40.

Œufs. — La vente est également active pour les œufs aux cours suivants :

Normandie, extra, 110 à 120 fr. le mille; Picardie, 110 à 125 fr.; Brie, 105 à

110 fr.; Champagne, 100 à 103 fr. ; Touraine, 108 à 116 fr.; Orne, 96 à 105 fr.
;

Beauce, 108 à 112 fr.; Bourgogne, 98 à 102 fr.
;
Nivernais et Bourbonnais, 95

à 98 fr. ; Bretagne, 92 à 100 fr. ; Vendée, 94 à 98 fr. ; Auvergne, 92 à 95 fr.
;

Midi, 92 à 98 fr.; Ghâtellerault, 97 à 99 fr.; œufs de conserve à la chaux, 80 à

85 fr.

Fromages. — Les fromages de Brie sont en baisse. On cote à la halle de Paris:

par dizaine : Brie, fermiers haute marque, 52 à 65 fr.
;
grands moules, 35 à 50 fr.

;

moules moyens, 20 à 30 fr.; petits moules, 12 à 18 fr. ;
laitiers, 10 à 15 fr.; —

par 100 kilog. : Gruyère, hors l'octroi, 140 à 190 fr.; Roquefort, 180 à 280 fr.;

Hollande, 160 à 170 fr. ;
Grouda, 170 à 180 fr.; Gérardmer, 80 à 90 fr.; Limbourg,

110 à 120 fr.; Munster, 120 à 130 fr.; Romatour, 135 à 140 fr.; Cantal, 140 fr.;

façon Port-Salut, 120 à 180 fr. ;
— par cent : Bourgogne, 75 à 80 fr.; Camem-

bert, 40 à 80 fr.; façon, Goulommiers, 22 à 45 fr. ; Mont-d'Or, 10 à 30 fr.; Liva-

rot, 80 à 115 fr.; Grournay, 8 à 20 fr. ; boudons, 4 à 12 fr.

Volailles. — La vente est très active à Paris, avec des envois restreints, aux

cours suivants : poulets de Houdan, 4 fr. 50 la pièce ; du Gâtinais, 2 fr. 25 à

6 fr. ; de Touraine, 2 fr.; de Chartres, 3 fr.; de Nantes, 2 fr. 57 à 5 fr. ; de Nor-

mandie, 1 fr. 50 à 3 fr; du midi, 2 fr. 50 à 4 fr.; canards de Nantes, 4 fr. ; de la

Nièvre, 2 fr. 50 à 3 fr.; de ferme, gros, 3 fr. 50 à 5 fr.
;

petits, 2 fr. 50 à

3 fr.; pilets, 1 fr. 50 à 2 fr.; pintades, 2 fr. 50 à 5 fr. ; oies du Gâtinais, 6 fr. à

9 fr.; de Ghâtellerault, 6 fr. à 7 fr. 50; de Mortagne, 7 à 11 fr.; d'Angers,

6 fr. à 8 fr. 50; dépouillées, 3 fr. 50 à 5 fr.; coqs d'Inde gros, 14 à 16 fr.;

petits, 10 à 12 fr.; poules, 7 à9 fr.; pigeons, 1 fr. 25 à 2 fr.; crêtes en lots, 6 fr. à

6 fr. 75 le kilog.; lapins gros, 3 fr. à 4 fr. 50 la pièce; petits, 1 fr. 75 à 2 fr. 50;

dépouillés, 1 fr. 35 à 3 fr. 50; cochons de lait, 9 à 14 fr. la pièce; foies gras de

Strasbourg et dé Vienne, 5 à 7 fr. le kilog,; du Midi, 4 à 6 fr.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 14 février :bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 86 le kilog.; quart de devant, fr. 60 à 1 fr. 16; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 50; —veau extra, 1 fr. 90 à 2 fr. 06; V^ quai., 1 fr. 70 à

1 fr. 86; 2" quai., 1 fr. 54 à 1 fr. 66 ;
3« quai., 1 fr. 40 à 1 fr. 60; pans et cuissots,

1 fr, 40 à 2 fr. 40; — mouton, V quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 96; 2« quai., 1 fr. 40

à 1 fr. 76 ;
3« quai., 1 fr. à 1 fr. 36; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30; carrés parés, 1 fr. 60

à 3 fr .20; — porc, V- quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2« quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;

3' quai.; fr. 90 à 1 tr. A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 16 FÉVRIER
L — Cours de la viande à Vabattoir {par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. ^Moutons.

l"qual. r quai. 3 quai. 1" quai. 2° quai. 3° quai. l"qual. 2' quai. 3" quai,

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

74 68 63 105 88 70 87 78 68

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l'* qualité,

66 à 67 ; 2% 64 à 65; poids vif, 46 à 47 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2* 3° Prix 1" 2* 3" Prix

amenés. luvendus. kil. quai. quai, quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2,919 338 340 1.56 1.40 1.20 1.14 1.62 1.54 1.40 1.20 1.10 1.60

Vaches 859 154 236 1.52 1.30 1.14 1.10 1.56 1.50 1.30 1.12 1.10 1.52

Taureaux "223 24 396 1.36 1.30 1.16 1.12 1.40 1.32 l.'iS 1.15 1.10 1.34

Veaux 1,103 119 80 2.00 1.80' 1,60 1.40 2.20 » » » x> »

Moutons 12,766 2,614 19 2.04 1.90 1.68 1.60 2.10 » » » » »

Porcs pras.. 2,445 122 77 1.30 1.'j6 1.20 1.14 1.38 » » » » »
— maigres.. » » » »»»»» »»»»»
Vente mauvaise sur le gros bétail, calme sur les veau\ et les porcs, difficile sur les moutons.

Le (Jurant: A. BouciiÉ-
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Rapport de la Commission du budget sur le régime des sucres. — Principaux points du proje t

du Gouvernement. — La prise en charge à établir. — Inconvénients de la limitation des excé-
dents et du régime de l'abonnement. — Les travaux do la Commission des douanes à la
Chambre des députes. — Arrêté du ministre de l'agriculture nioJiliant les programmes des
concours régionaux en 1891. — Ouestions viticoles. — Vœux de la Société agricole et scien-
tifique des Pyrénées-Orientales. — Cinquième édition du Manuel pratique de viticulture de
M. G. Foex. — Examens de sortie et d'admission à l'école pratique de laiterie de Coëtlogon. —
Le concours de la race chevaline [lercheronne à .Mortagne. — Opérations du Syndicat dés a^^ri-

culteurs de la Vendée. — Publication du II" volume des Annales de l'Instiiut national agrono-
mique. — Travaux du Comité linier de Lille. — Conclusions tirées des concours ouverts
en 1891) dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais. — Nouveaux concours en 1891.

—

Les blés de semence. — Lettre de M. Durand. — Note de M. Pagnoul sur la situation agricole
dans le Pas-de-Calais.

I. — Le régime des sucres.

La mauvaise humeur de la Commission du budget en ce qui con-

cerne les propositions dont elle a été saisie relativement au régime des

sucres, a fait place à des sentiments plus conciliants. Son rapporteur,

M. Charmes, a déposé à la Cliambre des députés, dans la séance du
16 février, un rapport concluant à l'adoption du projet présenté par

le Gouvernement ; ce rapport sera probal)lement discuté dans
quelques jours. Ce projet du Gouvernement, dont nous avons donné
le texte dans notre numéro du 11 février (p. 269), se divise en deux
parties : une disposition transitoire qui s'applique à la campagne
1890-91., et des dispositions fixes pour l'avenir. La disposition tran-

sitoire, qui accorde un déchet de 20 pour 100 pour la campagne
actuelle, sur le montant total de leur fabrication, aux fabricants qui

renonceront aux primes sur les excédents, représente tout ce que les

efforts poursuivis pour pallier les résultats désastreux de la récolte de

1890 ont permis d'obtenir. Quant aux dispositions définitives pour
l'avenir, elles soulèveront certainement des discussions très vives. La
prise en charge est fixée définitivement à 7.75, comme pour la der-

nière campagne ; c'est un chiffre trop élevé, comme les faits qui se

sont produits depuis quelques mois l'ont trop bien prouvé; il est pos-

sible que, dans quelques années cette prise en charge doive être

considérée comme absolument normale, mais nous n'en sommes pas

encore là. La loi de 1884 avait prévu, pour la compagne 1890-91.

la prise en charge à 7; les lois subséquentes l'ont porté à 7.75 ; c'était

une augmentation énorme, et les faits ont démontré qu'elle était

exagérée. Le Parlement aura à revenir sur ce taux qu'il serait injuste

de maintenir; en le fixant à 7.25 ou même 7.50, on sauvegardera

complètement les droits du Trésor, et on assurera l'avenir contre les

désillusions. D'autre part, le projet du (louvernement limite les excé-

dents et rétablit, comme facullalif, le régime de l'abonnement qui

avait été admis comme mesure transitoire de 1884 à 1886. Ces deux
dispositions, qui paraissent p.''oposées en vue des régions dans les-

quelles le jjrogrès s'est le moins accentué, iraient contre le but qu'on

cherche, c'est-à-dire la marche constante vers le j)rogrès; elles per-

mettraient, en effet, à ceux qui ne comprennent pas bien combien il

est iii'gent tpie la sucrerie frnnçaise se dévelopj)e de plus en plus, de

ralenlir leurs elTorts, et c'est ce qu'il coinienl d'éxiter à tout prix. F.a

loi doit rester, pour garder son caractère, une loi d'émulation; sans

le sliuiulaut ((u'elle doit ;i|)|)orter, on couslatera certainement des

déraillaiices. C/est pour((uoi nous mainteiKuis de plus eu plus que

N° llSS. — TO.\IK I" DK 1891. — n Kl-VHIKR.
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la vraie solution sera celle qui, avec une prise en charge assez élevée,

mais modérée, garantira ses recettes au Trésor, et proclamant ensuite

le partage des excédents dans des limites à fixer, activera le progrès

qui ne doit pas s'arrêter, car il est incessant chez nos concurrents.

II. — La réforme du régime éconotnique.

Les travaux préparatoires de la Commission des douanes de la

Chambre des députés sont maintenant achevés. La plupart des rap-

ports spéciaux sur les différents chapitres du tarif sont achevés, et ils

sont prêts à être déposés sur le bureau de la Chambre. M. Méline,

président de la Commission, a été chargé du rapport général, comme
nous l'avons dit. Il est probable que ce rapport sera le premier qui

viendra en discussion; il est donc certain désormais que la discussion

publique et définitive devant la Chambre commencera dans peu de

jours. Lorsque la Chambre aura achevé son travail, le Sénat en abor-

dera l'étude à son tour, et la session d'automne ne s'achèvera pas sans

que les solutions définitives soient intervenues.

III.— Les prochains concours régionaux.

Le Journal officiel fait connaître que, par arrêtés du ministre de

lagriculture en date du 16 février, les modifications suivantes ont été

introduites aux arrêtés du 15 décembre 1890 réglant les conditions

des concours régionaux agricoles en 1891 :

1° Sont inslituées, au concours de Versailles, deux catégories supplénientaires

pour l'espèce ovine, savoir :

Race de la Charmoise. — Mâles : 1" prix, 150 francs; 2'^ prix, 100 francs. —
Temelles : T'^prix, 150 francs; 2" prix, lUO francs.

fiaces françaises diverses améliorées par croisement.-— Mâles : prix unique,
150 francs. — Femelles : prix unique, 150 francs.

2" Dans tous les concours régionaux, chacun des lots concourant pour l'un des

prix d'ensemble des espèces bovines, devra être composé d'un mâle de plus d'un
an, de deux génisses et de deux vaches.

Nous rappelons que les déclarations pour les prochains concours

régionaux doivent parvenir au ministère de l'agriculture aux dates ci-

après : Pau, le 15 mars; Bar-le-Duc, le 20 mars; Avignon, le 1" avril;

Bourg, le 5 avril; Versailles, le 10 avril; Niort et Aurillac, le 25 avril;

Saint-Brieuc, le l*"" mai; Ajaccio, le 5 avril.

IV. — Questions viticoles.

La Société agricole et scientifique des Pyrénées-Orientales a pro-

voqué récemment une assemblée générale des viticulteurs du Rous-
sillon. Dans cette assemblée présidée par M. Léon Ferrer, les vœux
suivants ont été émis :

« l" Qu'il ne soit plus conclu de traités de commerce et, en tous cas, que les pro-
duits agricoles en soient constamment exclus

;

(c 2" Que les vins soient rangés dans la catégorie des produits agricoles, et non
pas dans celle des produits fabriqués, et ne puissent être compris dans aucun
traité ou convention commerciale.

« 3° Que les mots « vins de toute sorte » soient supprimés et remplacés par
les mots « vins naturels provenant exclusivement de la fermentation du jus
de raisins frais. «

« 4" Que les vins naturels soient soumis à un droit de douane de 1 fr. 10 par
degré alcoolique jusqu'à 11". 9, et aux droits sur l'alcool pour chaque degré au-
dessus de 11". 9.

« 5" Que les boissons dénommées vins^ mais n'étant pas exclusivement le
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produit de la fermentation du jus de raisins frais, soient soumis au régime de
l'alcool.

ce 6'' Que les raisins frais, destinés à la cuve ou à la table, soient soumis à un
droit de douane de 20 fr. par 100 kilog.

« 7'^ Que les moûts soient inscrits au tarif général et soumis à un droit de
1 fr. 10 par degré d'alcool et par degré de liqueur.

« 9" Que les moûts concentrés et vins concentrés soient inscrits au tarif avec la

mention : prohibés.

« 10" Que les marcs soient désignés dans un article spécial avec la mention :

prohibés
;

ce 11» Que les raisins secs soient taxés. à l'entrée en douane à 30 francs les

100 kilog.

L'assemblée a émis, en outre, un vœu relatif à l'application de la

loi Griffe sur les fraudes dans le commerce des vins. Enfin, elle a for-

mulé le vœu suivant : « La réunion exprime le vœu que les raisins de

vendange, allant dans une autre cave que celle du producteur, soient

soumis aux mêmes formalités et aux mêmes droits de circulation et

de consommation que le vin, et que 125 kilog. de raisin paient comme
100 litres de vin. )> Ce vœu a été adopté à 1" unanimité.

M. Gustave Foex, directeur de l'Ecole nationale d'agriculture de

Montpellier, vient de publier la 5" édition de son Manuel pratique de

mticuUure pour la i^ecomiitution des vignobles méridionaux (un vol.

in-1 8, avec 1 05 gravures; librairie de G. Masson, à Paris
;
prix, 3 fr. 50)

.

Cet ouvrage a été accueilli avec une faveur que nous avons déjà

signalée. La nouvelle édition s'est enrichie de la description de nou-

veaux cépages récemment proposés, de nouveaux détails sur les

les engrais à appliquer à la vigne, sur le traitement des maladies

cryptogamiques.et sur les nouvelles formules proposées pour ce trai-

tement, ainsi que sur les moyens conseillés pour combattre la chlo-

rose et les parasites animaux. Il n'est pas douteux que cette nouvelle

édition recevra un accueil aussi empressé que ses aînées.

V. — Ecole pratique de laiterie de Coëtlogon.

Les examens de sortie et d'admission à l'école pratique de laiterie de

Coëtlogon, près Rennes (lUe-et-Vilaine), ont eu lieu le 14 février sous

la présidenci! de M. Prillieux, inspecteur général de l'enseignement

agricole. Douze apprenties se présentaient pour recevoir le cci'tilicat

d'aptitude. Le jury les a reconnues aptes à le recevoir, après les

épreuves qui suivent :

« Les apprenties curent à faire une composition sur les questions dont le tcxie

suit :

ce l» De l'emploi du thermomètre dans une laiterie soit pour la fabrication du

beuire, soit pour la préparation des fromages
;

ce 2" De la caséint; et des transformations qu'elle subit dans les fromages.

Influence do la température dans les diverses opérations de leur fabrication.

« Elles furent ensuite soumises à une épreuve prati([ue relative à la fabrication

du beurre, du fromage et à la connaissance des vaclies laitières. Une série de

questions fut enlin posée à cbacune d'elles sur la zootechnie et la laiterie. ^'

En raison du degré satisfaisant de l'ensemble des examens, le jur\

a demandé au ministre de l'agriculture d'accorder une méilaillc d'or à

Mlle Christine MerrcI, une médaille d'ai-genl à Mil»' Iniia Liégeois, et
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une médaille de bronze à Mlles Yvonne Morvan et Léontine Gadby.

Douze candidates ont subi les épreuves d'admission avec succès. —
Enfin, le jury, a exprimé le vœu que le ministre de l'agriculture prît

en considération les sacrifices que le département d'Ille-et-Vilaine

s'impose pour la création d'une fromagerie et dotât l'école de laiterie

de Coëtlogon d'un enseignement théorique et pratique d'horticulture.

VI. — Concours de la roxe chevaline percheronne.

Dans notre chronique du 14 février (p. 293), nous avons signalé

l'organisation du 7" concours annuel de la race chevaline percheronne.

Ce concours se tiendra à Mf rtagne du 1 1 au \ h juin., et non du 1 1 au

14 février, ainsi qu'il a été imprimé par erreur.

VII. — Syndicats agricoles.

Le syndicat des agriculteurs de la Vendée a tenu récemment sa

réunion générale annuelle sous la présidence de M. de Bretagne. Le

rapport présenté par M. Fortin, secrétaire général, fait connaître que

le nombre des membres du syndicat, qui était de 698 au mois de

janvier 1890, s'est élevé à 1053 à la fin de l'année. Quant aux opé-

ration du syndicat, elles se résument comme il suit :

« Le total de nos achats s'élevait, l'année dernière, à 2,817,658 kilog. de four-

nitures diverses ; cette année, il atteint le chiffre de 3,365,983 kilog., soit une

différence en plus de 508,325 kilog.

ce En particulier, le phosphate des Ardennes a monté de 1,032,100 kilog. à

1,180,300 kilog.; le superphosphate minéi-al et d'os de 363,900 kilog. à

460,100 kilog.; le nitrate de soude de 25,650 kilog. à 54,318 kilog.; le phospho-

guano et concentré de 35,725 kilog. à 77,600 kilog.; le sulfate de cuivre de

8,046 à 36,790 kilog. Ce dernier résultat ne saurait nous surprendre, étant

donnés le zèle et l'activité déployés par nos viticulteurs dans le traitement de

leurs vignes; mais qui oserait dire que l'honneur de cette croisade contre les

ennemis de la vigne n'est pas dû pour une bonne part aux écrits et plus encore à

l'exemple de notre sympathique vice-président, M. de Ghantreau? »

M. Fortin constate en outre que, sur 285 médailles attribuées, au

concours régional de La Roche-sur-Yon en 1890, aux agriculteurs

de la Vendée, 128 ont été remportées par des adhérents du syndicat.

VIII. — Institut national agronomique.

Le onzième volume des Annales de r Institut national agronomique

a paru récemment. Ce volume renferme, outre les rapports de

M. Risler, directeur, sur les travaux et la gestion de l'établissement

pendant les deux années 1884-85 et 1885-86, plusieurs mémoires que
nous devons signaler : une étude de M. Prillieux, professeur et

directeur du laboratoire de pathologie végétale, sur les tumeurs à

bacilles des branches de l'olivier et du pin d'Alep; un rapport de

M. Jean Bignon, ancien élève, sur la grande propriété en Bohême et

sur le domaine de Nachod, et un mémoire de M. Le Barbier, ancien

élève, sur le crédit agricole en Allemagne. Nous avons eu déjà l'occa-

sion de signaler cet important travail.

IX. — Comité linier de Lille.

On sait avec quelle ardeur le Comité linier de Lille propage, depuis

quelques années, les bonnes méthodes de culture du lin. Les rapports

de M. Faucheur, président du Comité, sur les concours qui ont eu

lieu en 1890 dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais,
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donnent des renseignements précis sur les résultats obtenus, surtout
en ce qui concerne l'emploi des engrais. Pour le département du
Nord, le rapport établit les conclusions suivantes :

« C'est avec la graine de rose (graine de Riga récoltée une fois dans le pays)
semée à la mi-mars à raison de 260 litres par hectare, sur une terre ayant reçu en
janvier 250 kilog. par hectare sulfate de potasse et 150 kilog. superphosphates et
la veille des semailles 300 kilog. sulfate d'ammoniaque, que l'on a l)ien réussi' au
point de vue du rendement et de la qualité.

« Parnii les diverses remarques laites par les cultivateurs, nous croyons bien
faire de signaler les suivantes : l"le nitrate de soude répandu tardivement produit
mauvais effet; il doit être appliqué avant les semailles et n'être répandu après la
levée que si le temps est pluvieux

;
2" le lin brûle plus facilement dans les terres

qui manquent de potasse dans la composition des engrais; de plus, le sulfate de
potasse donne une excellente couleur au lin.

« D'une manière générale, nous avons trouvé les cultivateurs de l'arrondisse-
ment de Dunkerque enclins à mettre toujours des tourteaux sur leurs terres (nous
croyons que c'est une excellente chose); mais d'un autre côté, ils nous ont paru
peu disposés à employer les formules d'engrais qu'on leur offrait. Après avoir
envoyé des terres à l'analyse à la station agronomique, au lieu de se servir de la

formule rationnelle indiquée par l'expérience, beaucoup d'entre eux mettent selon
leur habitude 1000 kilog. de tourteaux par hectare, y ajoutent parfois 250 kilog.
de nitrate sans s'inquiéter de ce qui leur a été conseillé. Cependant plusieurs ont
pu s'apercevoir que ceux qui avaient mis aussi 700 kilog. superphosphates avaient
obtenu de plus grands rendements. »

Dans le département du Pas-de-Calais, les principales cultures expé-
rimentales ont été dirigées par M. Comon, alors professeur d'agricul-

ture de ce département. Voici les conclusions qu'il en a tirées :

« ]° Que la graine de Pskoff a donné partout un lin ayant plus de taille que la

tonne de Riga, une filasse de meilleure qualité et un rendement supérieur en lin
battu, mais que la tonne l'emporte toujours comme rendement en graine. La
graine de Pskoff améliorée russe de Vilmorin donne encore de très bons résultats

quand elle est semée pour la deuxième ou la troisième fois.

« 2" Que les sels de potasse sur les fumures aux tourteaux ont toujours fait

augmenter les rendements en lin battu et rendu la maturation meilleure; que les

superphosphates mis en quantité très modérée ont produit les mêmes résultats;

qu'enfin les plus forts rendements ont partout été obtenus par la combinaison des
sels de potasse, des engrais phosphatés et des tourteaux. :>>

En 1891, le Comité linier de Lille organise quatre concours pour
la culture du lin. Ces concours auront lieu dans les départements du
Nord, du Pas-de-Calais, de la Seine-Inférieure et de l'Eure, avec

l'aide des Conseils généraux, et des associations agricoles locales.

X. — La situation agricole.

M. Durand, cultivateur à Belle-Eglise, par Cliambly (Oise), nous
adresse la lettre suivante :

« J'ai une variété de blé de printemps que je ne saurais trop recommander à

vos lecteurs. Je le vends 38 francs en gare de Rornel et 39 fr. logé.

« Ce blé que j'ai sélectionné provient du blé de Boideaux; mais depuis ])lus de
quinze ans (jue je le cultive, je suis arrivé à en faire une espèce à part et avec

laquelle j'obtiens des résultats remarquables. On peut le semer jusqu'au 20 mars.

Fait dans de bonnes conditions, il ne le cède en rien aux meilleures variétés d'au-

tomne ».

On trouvera plus loin de nouvelles notes sur la situation dans plu-

sieurs dé|)artcmcnls. Voici encore celle que M. Pagnoul nous adresse

pour le Pas-de-Calais :

« On considère généralemeul comme perdues presque toutes les emblavures
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L'hiver. Cependant, on ne pouvait encore, à la fin du mois de janvier, apprécier

l'importance des pertes. L'eau provenant du dégel ne pouvant s'infiltrer dans le

sol et regelant souvent pendant la nuit, transformait les terres en plaines de glaces.

des plantes fourragères sont aussi fortement atteintes, mais moins que les céréales.

Beaucoup de pommes de terre et de racines conservées en silos ont été atteintes

par la gelée et se trouvent perdues. Enfin tous les travaux seront forcément retardés,

surtout sur les terres basses et argileuses. »

Tous les détails que nous recevons ne peuvent que confirmer ceux

que nous avons donnés dans notre dernière chronique. Il est malheu-

reusement trop certain désormais que les dégâts causés par l'hiver ont

été énormes. Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 18 février 1891. — Présidence de M. Josseau.

MM. Vaussenat, Dufour et Charles Baltet récemment élus corres-

pondants remercient la société de l'honneur qui leur a été fait.

M. Josseau présente, de la part de M. Emile Worms professeur à

la Faculté de droit de Rennes, un ouvrage intitulé : Exposé élémen-

taire et critique de la science des finances.

La correspondance imprimée comprend : rnstructio7i pratique sur

la reconstitution des vignobles par les cépages américains, par L. Rou-
gier; Des syndicats obligatoires ou moyens d'accélérer les améliorations

agricoles, par J.-E. Alix, etc.

M. G. Doré, de Gamaches (Eure), fait connaître qu'il estime à 60

pour 1 00 la portion de ses blés à réensemencer.

M. de Mortillet, correspondant, écrit que les treilles de l'Isère sont

en bon état, et que les cultivateurs ne sont pas prêts à renoncer à ce

mode de culture.

M. Levasseur offre à la Société un volume intitulé : La population

française, tome II, histoire de la population avant 1789 et démogra-

phie de la France comparée à celle des autres nations au dix-neiivième

siècle, précédée d'une introduction sur la statistique.

M. Baudrillart présente un rapport sur le traité théorique et pratique

du contrat de louage à colonat partiaire ou bail à métairie, par A. Bau-

douin, notaire, licencié en droit,

M. de Monicault signale dans le dernier bulletin du ministère de

ragriculttire, le rapport de M. le D"" Brccchi, professeur à l'Institut

national agronomique, pour son travail sur les étangs de la Dombe.

M. Bureau fait une communication que le Journal reproduira sur

l'industrie sucrière aux Etats-Unis.

MM. Louis Passy, de Monicault et de Haut, entretiennent la Société

des dégâts causés par les gelées prolongées. M. Heuzé signale les

dégâts considérables causés aux colzas d'hiver. Il estime qu'il n'y a

pas intérêt à les remplacer par les colzas de printemps, mais bien au

contraire par des cultures de lin ou d'œillette.

La Société se forme ensuite en Comité secret pour entendre la lecture

de rapports sur les titres des candidats à des places de correspondants.

La Section des cultures spéciales présente : en première ligne, M.Joseph

Génin; en deuxième ligne, M. Aylies. La Section de grande culture

présente : en première ligne, M. Lhotelain ; en deuxième ligne, M. Paul

Genay. L'élection aura lieu le 25 février. Georges Marsais.
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SUR LES SEMIS DE CANNES A SUCRE'
Il y a déjà deux ans, le 16 janvier 1889, j'ai eu l'honneur d'entre-

tenir la Société d'observations faites à l'île de la Barbade sur le semis
spontané de graines de cannes à sucre par M. J.-B. Harrison, profes-

seur au laboratoire du Gouvernement. Dans la très intéressante com-
munication de ce savant, publiée dans le Bulktin de Keii:^ numéro de
décembre 1888, il était relaté que des Graminées remarquées à l'état

de jeunes semis au voisinage de plantations ^de cannes dans la par-
tie élevée de l'Ile, avaient été reconnues pour être bien réellement de
jeunes cannes provenant de graines disséminées par le vent. Depuis
lors, M. Harrisson et son collaborateur M. Bovell ont trouvé, décrit,

figuré et semé des graines de cannes et obtenu des plants bien vivants.

On comprend aisément l'intérêt qui s'attachait à cette découverte.

Aussi pour en contrôler l'exactitude et pour élucider toutes les ques-
tions encore neuves qui se rattachent à la fructification de la canne et

à la germination de ses graines, la direction des jardins de Kew s'est-

elle empressée de se procurer des panicules de cannes contenant des

graines fertiles pour les examiner au microscope.

A la suite de longues et laborieuses recherches, des graines fertiles

furent trouvées en assez grand nombre, et ces graines, extrêmement
menues, purent être décrites et figurées par M. E. Morris, le sous-

directeur de Kew.
Des semis furent faits en outre avec les panicules examinées et la

levée de nombreuses plantules démontra qu'il y avait quelques graines

fertiles là même où elles avaient échappé à l'examen le plus attentif.

J'ai dans le courant de l'année dernière (1890) vu moi-même dans
les serres de Kew plusieurs terrines contenant un bon nombre de ces

semis.

Mais, comme il arrive souvent dans les recherches scientifiques, il

s'est révélé depuis que les travaux de MM. Harrison et Bovell et ceux

de M. Morris avaient été devancés, sur un autre point de globe,

presque aux antipodes.

Depuis 1885 en effet, le D"" Soltwedel s'était attaché, à la station de

Samarang, dans l'île de Java, à la recherche des graines de cannes,

en vue d'améliorer par le semis la valeur industrielle de la plante,

comme cela a été fait pour la betterave.

Après des tentatives de fécondation des fleurs de la canne cultivée

par celles d'un Sarcharum sauvage rap[)orlé par l'auteur au Saccha-

rum spontanciun de IJnné, le D' Soltwedel finit par trouver des graines

fertiles sur un grand nombre de variétés de cannes cultivées. On
l'année (1887) avait été exceptionnellement favorable à leur formation,

ou bien la patience et l'expérience lui avaient fait voir enfin ce (|iii lui

avait échappé jusque-là. Toujours est-il (pie de ces graines k^ D' Solt-

wedel obtint de noml)reu\: semis dont quehpies-uns se dé\eloj)j)èrenl

assez pour être en 1888 divisés en tronçons et pour donner des liges

de 3 mètres et demi de hauteur.

Il paraît donc bien établi (|ue c'est au\ Indes néerlandaises (jue les

1. Conuiiunicatioii à la Société nationale d'agriculture.
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premières graines de canne à sucre ont été authentiquement observées

et que l'honneur en revient au D' Soltwedel, qui malheureusement

survécut peu à sa découverte. Le mérite des autres savants qui ont

étudié la môme question aux Indes Occidentales et en Europe n'en

est pas diminué, car ni les uns ni les antres n'avaient eu connaissance

avant l'été de 1890 des recherches de leur émule de Samarang. Depuis

les expériences relatées ci-dessus ou simultanément avec elles, d'autres

essais ont été faits dans divers établissements coloniaux, français et

étrangers, de façon que le semis de la canne à sucre peut être regardé

aujourd'hui comme une opération presque courante.

On pourra demander maintenant quel rôle la midtiplication par

i^raines peut être appelée à jouer dans la culture de la canne à sucre.

il est facile de répondre : exactement le même rôle que dans la culture

de nos arbres fruitiers. Le semis ne peut servir qu'à donner aux varia-

tions l'occasion de se produire et d'être remarquées par les hommes
compétents. Les formes nouvelles ainsi obtenues pourront quelquefois

être dignes de culture, soit par la réunion de diverses qualités, soit

par une aptitude spéciale portée à un très haut degré. La culture

usuelle de la canne se fera toujours par division, mais il peut être

intéressant d'avoir à diviser pour la plantation une cause plus hâtive,

ou plus sucrée, ou plus productive ou de meilleure conservation que

celles qu'on possède actuellement, et c'est surtout des semis bien faits

et attentivement suivis dans leur développement qu'on peut attendre

l'apparition de variétés nouvelles. IL-L. de Vilmorin.

L'AGRICULTURE A L'ÉTRANGER
Progrès de la cuUure des vers à soie en Hongrie. — Les projets du

ministre de l'agriculture, M. Develle, pour le développement et l'en-

couraGçement de la sériciculture en France, destinés à compenser dans

une certaine mesure le découragement que jettera dans cette industrie

le rejet des taxes proposées en sa faveur, donneront quelque intérêt

d'actualité à la brève communication que j "emprunte au rapport du

consul italien à Budapest sur les progrès de la culture des vers à soie

en Honajrie. Dans ce royaume l'élevage des vers à soie est un monopole

gouvernemental, et comme tel dépend du ministère de l'agriculture.

Ï3ien que d'institution récente, cette exploitation a accompli déjà des

progrès considérables, et si l'on en juge par la rapidité de son dévelop-

pement, il est permis de prévoir que cette industrie ne manquera pas

de prendre rapidement des proportions telles qu'elle assurera à la

Hongrie une place importante sur le marché séricicole du monde

entier.

M. Paul de Bezeredj, commissaire du Gouvernement, à qui la Hon-

grie est redevable de l'introduction et du développement prospère de

la sériciculture, a élaboré (en 1890) un rapport d'où sont extraits les

chiffres suivants qui attestent non seulement l'importance du chemin

déjà parcouru, mais en indiquant aussi ce qui reste encore à faire pour

donner de l'extension à cette industrie.

La production des cocons qui, en Hongrie s'est élevée, en 1889, à

81 5,659 kilog., est montée en 1890 à 1,043,906 kilog., augmentation

de 28 pour 100. Le nombre des localités où s'élève le ver à soie a passé
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de 1,693 à 1 ,942; celui des familles adonnées à cette culture a crû de
51,122 à 66,525, soit plus de 30 pour 100. Cette tendance à Taug-
mentation, débutant il y a onze ans, peut être qualifiée de constante.

En fait, en 1879, la production fat seulement de 2,507 kilog., en
1880 de 10,131 kilog.,en 1881 de 14,530 kUog. Le chemin parcouru
est donc considérable, quand on se représente que de 2,507 kiloo'.,en

onze années^ le chiffre s'est élevé à 1,043,906 kilog. Cela prouve que
la popidation s'occupe très volontiers de cette culture qu'elle ne con-
naissait pas du tout antérieurement et qu'elle en apprécie les avan-
tages. D'autre part, la qualité des cocons et de la soie grège de Hon-
grie est reconnue en Europe comme excellente et elle est, en Italie

comme en France, recherchée des fabricants et des négociants qui
l'achètent de préférence à des prix élevés.

Pour démontrer l'importance économique de la sériciculture pour la

Hongrie, le rapporteur a établi une comparaison avec cette même in-

dustrie en Italie. La population de la Hongrie est de 17 millions

d'habitants : le ver à soie pourrait y être cultivé sur une étendue de

territoire habitée par 10 millions d'habitants. En Italie, avec une
population de 30 millions d'habitants, il se produit 40 millions de

kiloûr. de soie d'une valeur de 150 millions de francs. La Hon-
grie pourrait donc, dans la même proportion, produire 15 millions de

kilog. de soie d'une valeur de 56 millions de francs. Il est vrai que,

pour pouvoir étendre en Hongrielaproduction jusqu'à ce degré, il fau-

drait de vastes capitaux dont elle ne dispose pas à l'heure présente
;

toujours est-il qu'elle pourrait cependant augmenter la production

actuelle et former des ouvriers destinés à donner les premières façons

à la soie grège, ce qui procurerait du travail à 30,000 personnes. Tou-
tefois, il existe en Hongrie un très sérieux obstacle à la sériciculture,

c'est l'insuffisance de production des feuilles, due à l'insuffisante

quantité des mûriers. Cette pénurie de feuilles préjudicie non seule-

ment à la quantité, mais aussi à la qualité de la production hongroise.

Pour remédier à celte .insuffisance, le Gouvernement a fait aux com-
munes des concessions de terrains pour l'établissement de pépinières;

il est distribué gratuitement 109,758 arbres et 779,965 plants. Mais il

n'arrivera à un résultat important que si l'Etat assume pour son propre

compte la ])lanlation des mûriers.

La sériciculture s'exerce en Hongrie dans la partie méridionale du
royaume et particulièrement dans le Banat Hongrois proprement dit;

on ]){>urrait l'étendre dans les contrées de Bois-Bodroy, Toroutel,

OEdenburg (Soprou), Tcinastor, etc.

En 1889, on a construit deux magnaneries, à Boja et à Tcmastor:

les travaux des fdatures ont été augmentés à .lancsaract et à Neuselz

(Ljvidek) où on em[)loie 427 ouvriers hongrois, 121 italiens, tandis

qu'auparavant on comptait seulement 36 italiens et 25 hongrois.

Pour a])précier l'importance de ces divers chilTres, je crois utile de

mettre sous les yeux du lecteur le tableau de la production de la soie

dans le monde entier pendant l'année 18S9, d"a[)rés l'Union des mar-

chands de soie de Lyon. Elle aurait été pour l'I^irope entière de

3,830,000 kiloi;-., p(Mir le Levant de 637,000, l'Asie centrale de

70,000, rExtrémc-Orient de 7,1 69,000, formant le total de I 1 .706,000.
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L'Union des marchands de soie de Lyon estime à 267,000 kilog. la

production de la soie ])our la Hongrie, tandis qu'il résulte du rapport

de M. de Bezeredj que la culture des cocons s'élève à 815,659 kilog.

On peut voir par là le rapport du cocon à la soie grège pour l'élevage

de Hongrie.

Encore un mot à propos de la sériciculture. Le Gouvernement ita-

lien a fait prendre des renseignements sur la possibilité d'établir des

centres de vente de graines de vers dans les échelles du Levant. Son
' consul à Singrive lui a fait connaître que ce commerce pour le

moment était presque nul. On pourrait peut-être tenter de l'établir à

Smyrne, à Cossaba, Odemisch, Thyra, Baindir, Oidin et Nazli. Mais

les habitants sont fort peu curieux du progrès dans cette branche et

paraissent ignorer complètement les résultats qui auraient été obtenus

en Syrie par les graines importées de Corse ou du Var. Les prix pra-

tiqués en 1890 ont été de 3 fr. 50 à 4 fr. 25 l'oca, c'est-à-dire les

1 ,280 grammes pour les qualités indigènes et 3 fr. 15 à 3 fr. 75 pour

les graines du Japon. P. du Pré-Collot.

LES ENNEMIS DU POMMIER
Les arbres à fruits de pressoir de la Normandie sont attaqués par des ennemis

nombreux : les uns dévorent les feuilles, tandis que d'autres détruisent les fleurs,

rongent les fruits, coupent les bourgeons, puisent la sève dans les rameaux de

l'arbre, dépouillent les racines, ou sillonnent l'écorce et le bois de nombreuses

galeries,

La rapidité étonnante de propagation dont jouissent la plupart de ces ravageurs

s'est traduite dans ces dernières années, par la privation pour beaucoup d'agricul-

teurs, des récoltes qu'ils étaient en droit d'attendre, et il est à craindre, si les

intéressés ne s'opposent à la multiplication de ces ennemis, que leurs dégâts ne se

produisent ])lus fréquemment encore.

Insectes dévorant le feuillage. — 1° La chexîllfj commune : c'est la larve du

Liparis ClirysorrJiœa. L'insecte parfait ou papillon se montre au mois de juillet.

Il dépose ses œufs les uns à côté des autres, sur les écorces, en en formant des

plaques recouvertes de poils roux. L'éclosion a lieu dans les premiers jours de

septembre; à l'automne ou peut donc trouver de petites chenilles, mais leurs

dégâts à ce moment sont peu considérables. Lorsqu'arrivent les froids, ces ani-

maux se réunissent et construisent à l'extrémité des rameaux des bourses ou toiles

qui sont très apparentes pendant tout l'hiver. Au printemps, les chenilles sortent

de ces abris et dévorent le feuillage jusqu'à la mi-juin, époques où elles se

transforment en chrysalides pour se montrer en papillon six semaines plus tard.

Les mésanges et les coucous sont les seuls oiseaux qui se nourrissent de la

chenille commune.
2° La CHENILLE du Liparis auriflua. —Le papillon que l'on désigne par ces deux

derniers mots a des mœurs tout à fait semblables à celles du précédent; les

époques de métamorphoses sont les mêmes; leurs bourses ou toiles sont visibles

en hiver. C'est pour enrayer la mutiplication de ces deux espèces que_ les arrêtés

sur Védienillage sont pris. Il est très important que les municipalités se

prêtent à son application rigoureuse.
3" La CHENILLE du Liparis dispar.— Les œufs du Liparis dispar ou Bombyx

dispar n'éclosent qu'au printemps. On peut voir pendant l'hiver, sur les rameaux

des arbres, des plaques d'œufs recouvertes de poils roux; on pourrait les détruire

en les recouvrant de goudron de houille. Les chenilles, nées au printemps, vivent

aux dépens des feuilles parmi lesquelles ellôs sont à demi-cachées ;
on pourrait

néanmoins recueillir toutes celles qui se trouvent à portée de la main sur les bran-

ches basses, et les écraser.

4" La CHENILLE du Bombyx livrée. — L'insecte parfait ou papillon dépose

ses œufs en anneaux ou bagues autour des rameaux; on pourrait brûler toutes les

bagues que l'on pourrait atteindre. Les jeunes chenilles naissent au mois de mai;
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elles sont d'abord sociales; c'est 1j moment de les détruire, mais, comme les

précédentes, les larves du bombyx livrée sont peu visibles parmi le feuillage dont
elles se nourrissent.

5" La ciiEMLLFJ de V YponomeiUe cognatella, appelée vulgairement teigxi:.
Ses dégâts offrent parfois une gravité énorme; en quelques jours, les arbres
revêtent l'apparence qu'ils auraient si on avait exposé leurs branches à un feu
violent. Si les pommier est dépouillé avant qu'elles ne soient prèles à se métamor-
phoser, les chenilles descendent à terre au moyen de soies qu'elles filent, et vont
attaquer d'autres arbres du voisinage.

Contre ces trois dernières espèces, on ne saurait prescrire l'échenillage, car la
saison étant plus chaude, elles n'ont pasbesoin comme le Liparis dtrysorrhœa et

le Liparis aurifitia de construire pour leurs colonies des bourses qu'il est touiours
possible d'atteindre et de brûler; aussi l'agriculteur doit-il toujours rechercher
avec soin toutes les occasions de détruire ces chenilles, chaque année plus répan-
dues, la teigne notamment.

Pour cela, à l'aide d'une seringue ou mieux encore d'un pulvérisateur il pour-
rait asperger ses arbres avec un liquide ainsi composé : eau, 25 litres; savon
noir, 250 grammes; sulfure de potassium, 100 grammes. Ce liquide est absolu-
ment incapable de nuire à la végétation.

Inseclea s aticujuant aux fleurs. — Dans la campagne, on met souvent leurs

dégâts sur le compte des roitx vents. Ces insectes sont :

1" L'an l'iiONOME ou charançon du pommier. La femelle pond ses œufs dans
les boutons à fleurs qui

.
ne s'ouvrent pas, transformés qu'ils sont, en clous de

girofle. On connaît encore peu les mœurs de l'anthonome ; on suppose qu'il passe la

saison rude, à l'état d'insecte parfait, caché sous les vieilles écorces des tiges.

Le raclage de ces écorces, le badigeonnage du tronc et des grosses branches
avec un lait de chaux contenant un peu de sulfate de cuivre, doivent être recom-
mandés.
On a cru remarquer dans le département d'Ille-et-Vilaine que les pommiers à

lloraison hâtive (fin avril) et ceux à floraison tardive (fin mai et commencemeut de
juin) étaient moins abîmés que ceux qui montrent leurs fleurs vers le 10 ou le

15 mai. Cette observation, si elle était confirmée dans le département de l'Eure,
pourrait engager les cultivateurs à donner la préférence, pour les propager par la

greffe, aux variétés fleurissant aux époques où l'anthonome ne se montre qu'en
petit nombre.

2" La l'KTiTE ciixoiNE NOIRE dévore le pollen des étamines. — L'arbre semble
devoir porter une récolte abondante, car les fleurs s'épanouissent en grand nombre,
mais elles ne sont pas fécondées et la récolte est nulle.

On peut détruire de grandes quantités d'insectes en les faisant tomber le matin
sur un drap lorsqu'ils sont engourdis par la fraîcheur de la njLiit, puis on les brûle.

Les cétoines pondent leurs œufs dans les amas de matières organiques en

décomposition qui se trouvent non loin des plantations. Peut-être serait-il sage
d'éviter de charrier les marcs de pommes au pied des arbres, puisque ces marcs
peuvent être un lieu propice à la ponte et à l'éclosion. Dans les herbages, les

bouses déposées par les jjestiaux contiennent souvent de nombreuses larves de
cétoines.

Insectes s'atlarpiant aux fruits. — Les larves de la pyu.vle sout bien connues
sous le nom de vers. A l'automne, les fruits véreux tombent sur lesol; le ravageur
abandonne alors la pomme f[ui l'a abritt; et nourri, et s'enfonce dans le terrain

pour y ])asser la saison rigoureuse; il s'y change en nymphe et en sort au ])riii-

temps suivant sous forme de papillf)n.

Le scrfouissage au pied des arbres dans les herbages, pratiqué j)cndant l'hiver,

peut en ramenant la bestiole au contact de l'air froid en faire périr un très grand
nombre.

Insectes satlacjuaibt aux racines. — Les vers isi.ancs ou larves du hanneton
atta(|uiMit parfois l'écorcc des racines des pommiers au point ({ue ces racines se

trouvent jiresque entièrement dépouillées, l'arbre souflVe ou meurt. Lors(ju'on s'est

• assuré de leur présence, on peut asphyxier les vers blancs en injectant dans lesol,

à l'aide d'un pal, de la ben/inc.

Le ramassage des hannetons et des mans, encouragé par des indemnités, doit

être fait avec soin.
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Insectes se nourrissant de la sève des pommiers. — Le puceron lanigère ou
blanc perce avec une sorte de trompe l'écorce des arbres, pour se nourrir de leur

sève. On le rencontre rarement dans les plantations faites en pleine campagne,
mais il est assez fréquent dans les pépinières. On s'en débarrasse en le touchant

avec un pinceau imbibé de pétrole ou d'alcool, ou encore en l'écrasant avec une
brosse de chiendent un peu dure. — Ses piqûres produisent à la surface des
rameaux des gonflements, des exostoses qui entravent la circulation de la sève.

Insectes s'attaquant à l'écorce. — Le scolyte creuse parfois des galeries

nombreuses dans les écorces des pommiers déjà malades et les arbres perdent plus
vite encore leur vigueur et leur solidité, un coup de vent les brise facilement. On
ne peut qu'engager à recueillir ces insectes pour les détruire.

Insectes s'attaquant aux jeunes bourgeons. — Le riiynciiites conicus. ou
coupe-bourgeons^ est bien connu des personnes qui cultivent des arbres fruitiers

dans leurs jardins, notamment des poiriers.

En mai ou juin, on voit que l'extrémité herbacée d'une jeune pousse est cou-
pée; le coupable, c'est le r/it/ncliiles, joli coléoplère bleu, que l'on doit ramasser
et détruire. Les dégâts qu'il cause aux pommiers sont peu importants.

Contre tous ces ennemis, l'agriculteur doit se montrer vigilant; il devra se rap-

peler que ses meilleurs auxiliaires contre les insectes nuisibles sont les oiseaux et

particulièrement tous ceux que l'on a désignés sous le nom de becs fins.

La lutte n'est souvent possible qu'à la condition de connaître l'ennemi auquel
on a à faire; aussi on ne saurait trop recommander de faire recueillir les insectes

qui menaceraient d'une façon grave les arbres fruitiers Qu les cultures. Dans le

département de l'Eure, j'ai eno^agé les maires à m'en faire envoyer des échantillons
;

j'aurai à les examiner, et lorsqu'il y aura lieu, j'indiquerai les mesures à
prendre.

Depuis quelques années on a signalé, en différents lieux, le rabougrissement
des feuilles de pommier et cela au cœur de la saison; ces feuilles deviennent
rousses et sont recouvertes d'un réseau blanchâtre extrêmement léger. Ce caractère

est le signe de la présence d'un champignon parasite, le fusicladium dentrUicum,
que l'on pourrait combattre avec des aspersions de bouillie bordelaise.

Enfin, les pommiers ont été trop longtemps épuisés par le gui, que les prati-

ciens laissaient se développer à l'aise. L'application sévère de l'arrêté spécial dans
le département de l'Eure a fait disparaître ce parasite, momentanément du moins,
mais il convient de veiller à ce que cette plante ne se propage pas de nouveau.

BOURGNE.

ETUDE SUR L^ËGONOMIE ALPESTRE DE LA SUISSE — V
S'occiipant à part des vaches, qui sont le bétail ayant de beaucoup

le plus d'importance dans la Suisse, la statistique établit d'abord le

nombre de ces animaux qui se rendent sur les alpes de chaque
canton, en comparaison de celui qu'il possède d'après le recensement
du bétail :

Vaclies recensées. Vaches sur les alpes.

Berne 57,246 22,815
Luccrne 20,195 2,952
lîii 5,969 4,231
Schwytz 10,024 5,122
Uiiler\valcl(Ob. sup.) 5,297 5,848— (Ob. inr.) 3,893 3,323
Claris 6,014 5,275
Friboiirp 13,714 6,192
AppenzelKH. ext.) 10,604 1,790— (li. int.) 4,649 2,890
Sairit-Gall 22,2,J3 13,862
Grisons . 3;;,7P6 28,890
Vaii.l 25.223 14,236
Valais 28,962 12,435
Ti^ssin 20,394 , 15,998

Total 268,15;}" 145,8.S9

Dans les districts de Frutigen, Gessenay, Obersimmenthal, Un ter-
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wald-le-haut, Ober-Toggenburg, Plessiir, Bernina, Hinterrheim, Inn,

Mafola, Maesa, Aigle, Pays d'Enhaut, Val de Joux et Valle Maggia,

on estive plus de vaches sur les alpes qu'il n'y en a dans tout le dis-

trict. Chaque année des troupeaux de vaches se rendent de différentes

contrées des régions inférieures sur des alpes situées dans d'autres

districts et par là un nombre considérable d'agriculteurs de la plaine

et du pays des collines sont en rapport direct avec l'économie alpestre.

L'année pendant laquelle on a réuni les matériaux pour la statis-

tique n'était pas favorable pour déterminer le revenu des vaches, car

sur beaucoup d'alpes, il y avait eu des maladies épizootiques; en

sorte que le revenu total des alpes n'avait pas atteint la moitié du
chiffre ordinaire.

Le tableau récapitulatif suivant établit pour cette année le revenu

moyen des vaches pendant l'estivage. Le rapporteur le fait précéder

de renseignements intéressants sur la quantité de lait produit par les

vaches, comparativement à leur poids, desquels il résulte que la dimi-

nution du poids n'entraîne pas une diminution correspondante de la

production laitière.

Dans la statistique, le lait est mesuré par pots de 3 livres.

Pois de lait Valeur
Nombre par vaclie Revenu Moyenne du

Cantons. de vaches. Jours d'estivage, et par jour. Total. par vaches, par jour, pot du lait

Berne 22,215 2,234,909 4.45 1,5^8,866 68 0.68 0.154
Lucerne 2,952 393,692 5.22 331,081 112 0.84 0.161

Uri 4,231 3y((.872 5.27 282,094 66 0.72 0.137
Schwytz 5,122 499,750 4.76 315,743 61 0.63 0.133

Interwald (Sup) . 5,848 526,733 G.25 522,907 89 0.99 0.159
Unlerwald (Inf.) . 3,323 310,424 6.13 275,0.^9 82 0.89 0.145
Claris 5,275 665,081 b.h9 436,251 82 0.77 0.138

Friboupff. 6,192 826,6.36 5.45 6.39,746 103 0.77 141

Appenzel (H. E\l) 1,790 133,215 4.15 50,854 28 0.45 0.108
Appenzel (R. Int). 2,890 82,489 3.81 80,404 27 0.40 0.121

Saint-Gall 13,862 1,058,156 3.57 .500,904 36 0.47 0.133

Grisons 28,890 2,553,327 3.54 894,893 30 0.35 0.138

Vaud 14,236 1,503,626 4.72 1,(166,617 74 0.71 0.150
Valais 12,425 991,688 2,38 .329,113 26 0.33 140

Tessin 15,998 1,195,399 » 339.410 21 0.28 »

7 , 593 , 202

11 résulte de ce tableau que la moyenne de production en lait d'une

vache laitière au temps d'estivage dans les alpes est par jour de

4 pots ou 6 litres de lait, avec des différences considérables, suivant

la qualité des herbages, la race, etc.... Dans certains districts, celte

moyenne dépasse 6 pots ou 9 litres. Dans dautres, elle atteint à peine

3 pots.

Le prix du pot de lait est calculé d'après ce qu'il donne en produits

fabriqués (fromages, beurre, séré, etc.).

La moyenne des frais de fabrication par paquier s'élève à 12 fr. 50

pour le fromage gras, 10 fr. 50 pour le demi-gras, 6 fr. 60 pour le

maigre et 10 fr. èo pour le beurre. Le sel tient une place importante

dans le chiffre des frais. Dans certaines alpes, on en donne pour une

valeur atteignant G francs [)ar vache pendant la durée de l'estivage.

Le revenu du bétail autre que les vaches laitières a été calculé pour

115,760 paquiers environ qui y sont affectés, à la somme totale de

2,500,000 francs. Cela donne une moyenne de 23 francs environ par

paquier et de fr. 25 par jour d'estivage.
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En résumé, le revenu général des hauts pâturages du massif alpin

de la Suisse avait été de 10 millions en chiffres ronds, dont 4 millions

pour les propriétés communales, 600,000 francs sur celles des com-
munes et des particuliers, 1,700,000 sur celles des corporations et

4,300,000 francs sur celles des particuliers.

Il convient d'ajouter à ce revenu au moins une partie de la valeur

des veaux, puis des sous-produits, tels que le foin, qu'on recueille

sur beaucoup d'alpes, même en des endroits inaccessibles au bétail et

qui, dans beaucoup de localités, forme une partie du fourrage d'hiver.

Les alpes fournissent aussi de grandes quantités de litières.

La vente du petit lait aux étrangers qui séjournent sur les alpes

afin d'y faire des cures, constitue aussi un profit assez important.

Enfin, sur beaucoup d'alpes, la récolte de la racine de gentiane a une

certaine valeur.

Proportion pour 100
entre le prix Proportion pour lOO

de location entre le re?enu

et la valeur des alpes. et la valeur des alpes.

Berne 4. «5 19.34

Lucarne 5.08 11.85

Uri '2.70 17.88

Sliwytz 2.47 7.93

Untenvald (sup) 3.04 16.90
— (inf.) 5.17 17.96

Claris 5.81 10.55

Zug 4.00 4.41

Fribourg 5.00 11.32

Appenzell (R. ext.) 4.84 6.03
— (R. int.) 6.84 11.25

Saint-Gall 4.5-é 9.89

Grisons 3.81 20.67

Vaud 3.57 14.13

Valais 2.92 12.89

Tessin 4.67 21.71

La moyenne du prix de location est 4.36 pour 100 de la valeur en

argent et la moyenne du revenu 14.11 pour 100 de cette valeur.

La statistique de l'économie alpestre se termine par des considéra-

tions générales qui mériteraient d'être relatées ici en entier.

On y fait d'abord observer l'influence que les rapports de propriété

exercent sur la tenue des alpes : les propriétés communales ne sont

pas aussi bien soignées que celles des perliculiers; il en es't de même
de celles qui appartiennent à la fois à des particuliers et à des commu-
nautés; de même lorsque les alpes sont divisées entre de nombreux

ayant-droits avec des parts plus ou moins grandes
;
quand la propriété

est indivisée entre plusieurs communes
;
quand elles ne sont occupées

que par de petits propriétaires ne venant sur l'alpe que pour traire les

vaches et s'en retournant ensuite. Le changement fréquent de tenan-

ciers ou la location à des étrangers sont aussi très contraires au bon

entretien.

Ce qui nuit le plus aux alpes, ce sont les graviers, pierres et roches

qui y roulent des parties supérieures des montagnes. La majeure

partie est exposée à cet inconvénient et il n'y en a que fort peu qui

n'aient pas besoin d'être nettoyées. Ce n'est qu'avec un zèle soutenu

et un travail persévérant que le propriétaire d'alpe peut parvenir à

maintenir sa propriété en bon état sous ce rapport. Dans certaines

alpes, les propriétaires sont tenus, de par la loi cantonale, à deux
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journées de nettoyage par chaque dizaine de paquiers. Les inspecteurs

des alpes doivent s'entendre chaque année avec les propriétaires pour
déterminer les emplacements où ces nettoyages doivent être exécutés,

et en surveillerTexécution. Les contraventions sont passibles d'amende.
' Diverses communes imposent aussi des journées de prestation pour
cet objet aux familles ayant droit d'alpage.

Si l'enlèvement des pierres est souvent difficile, parfois imprati-

cable, il est, en revanche, inexcusable de laisser les alpes se couvrir

de broussailles, rhododendrons, genévriers, fougères, etc.

La formation et l'agrandissement des ravines, et les glissements de
terrain présentent aussi de graves dangers pour les pâturages. Sur un
trop grand nombre d'alpes on ne s'efforçait pas assez d'y obvier, bien

qu'il y eût sous ce rapport un progrès notable.

L'économie alpestre est souvent en lutte avec l'économie forestière.

Les pasteurs voudraient toujours agrandir les alpages. On néglige trop

souvent de prendre les précautions nécessaires pour empêcher les ani-

maux d'approcher d'endroits dangereux sous le rapport des chutes.

La création d'étables dans les alpages a pris de l'extension, bien

qu'il y ait encore beaucoup à faire.

Les travaux d'assainissement ne paraissaient pas avoir pris un déve-

loppement suffisant. Une bonne eau potable et abondante est chose

indispensable pour l'exploitation des alpes; cependant il parait que
justement elle commence à manquer sur plusieurs alpes, ce qui pro-

vient surtout des coupes de bois inconsidérées.

Les renseignements recueillis permettaient d'établir les proportions

suivantes :

Alpes très bonnes, bonnes, assez bonnes, 52 pour 100; alpes

médiocres et mauvaises, 45 pour 100; alpes fumées et nettoyées,

18 pour 100; nettoyées régulièrement, 48 pour 100; nettoyées

accidentellement, 18 pour 100; ne recevant aucun soin, 16 pour 100.

Alpes ayant assez de bois, 84 pour 100; en ayant peu, 8 pour 100:

n'en ayant pas, 8 pour 100.

En général^ il y a de nombrcusas plaintes sur l'exploitation des

forêts, qui ne prend aucun égard à l'avenir. En beaucoup d'endroits,

on en est arrivé à comprendre que les bois sont de la j)lus haute
importance pour la prospérité de l'économie alpestre. Malheureuse-
ment, ce n'a été que trop tard que l'on est arrivé à cette science, vu
que sur beaucoup d'alpes où des coupes rases ont été exécutées, il est

impossil)le, ou du moins fort difficile de reboiser. Quelques tentatives

fort louables out été faites en ce sens. Les communes n acceptent pas

volontiers de prescriptions, encore moins les particuliers.

Divers cantons, tels que ceux de Glaris, de Sainl-Clall, de A aud, et

plusieurs districts, ont des rèi^lemenls avant force de loi. Ces rèii:Ie-

uients fixent, entre autres choses, l'époque de départ pour la mon-
lagne et surtout celle du retour, le genre et la quantité des pa(|uiers,

l'obligation de nettoyage, la répartition des frais, elc. Il serait fort

profitable qu'on élaborât des règlements modèles, pratiques, et que
par la publicité on les portât à la connaissance des communes et des

corporations. IL dk L.vrrAHKNT,
(La suite prochainement). Inspecteur gênerai de l'a;;rieuUiirc.
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EXTIRPATEUR A LEVIERS COMBINÉS
Le Jouimal a déjà signalé les excellents scarificateurs-extirpateurs

de M. Emile Puzenat, constructeur à Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire).-

Ces instruments sont munis d'un levier de relevage qui permet de

modifier rapidement, c'est-à-dire d'un seul coup de main, la hauteur

du bâti sur les roues. La fig. 43 montre le nouveau modèle de cet

extirpateur, dans lequel une nouvelle disposition a été adoptée pour

en garantir absolument la solidité; c'est l'adjonction d'une contre-

buttee aux dents, qui permet de travailler dans les défrichements en

terre forte, et même dans les terrains rocheux sans risquer de briser

l'instrument. Les dimensions les plus usuelles pour cet extirpateur

sont les largeurs de bâti de 1 m. 10 et de 1 m. 30, avec sept ou neuf

lames ; le poids moyen est de 250 à 280 kilog.

Pour permettre à l'instrument de suivre toutes les sinuosités du

Fig. 43. — Nouveau scarificateur, système Emile Puzenat.

sol, M. Emile Puzenat a imaginé un dispositif que montre la fig. 44.

Le levier A permet de régler, d'un seul coup de main, l'instrument

parallèlement au sol. Pour la culture en terrain accidenté ou en bil-

lons, il est nécessaire de pouvoir régler l'instrument obliquement

c'est-à-dire en le faisant pencher facultativement soit à droite, soit à

gauche, pour obvier aux accidents de terrains. C'est le but du levier

K, nouveau et léger, qui permet de faire baisser ou lever plus ou

moins, comme il vient d'être dit, l'un ou l'autre côté de l'instrument.

On voit par le dessin que le levier K de réglage se trouve indépen-

dant du ûrand levier A figuré à côté. L'essieu G étant brisé au centre,

si l'on abaisse le levier K, on fera obliquer l'instrument à droite et,

si au contraire on le relève, on le fera obliquer à gauche. Mais si on

ne veut le faire baisser ni à droite ni à gauche, il suffit d'arrêter le

levier K au cran spécial marqué sur l'instrument, obtenant ainsi le

réglage parallèle au sol. Dans ce dernier cas, on ne se sert pour le

terrage ou le relevage que du grand levier A. Ces différents réglages

s'obtiennent du reste, avec la plus grande facilité, et sans le moindre
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effort; de plus, on n'est pas obligé de tourner autour de l'instrument

pour le régler; on doit avoir soin seulement, si on veut faire pencher
l'instrument à droite ou à gauche, de relever au préalable le grand
levier A jusqu'à ce que les roues ne touchent plus terre. C'est donc
dans cette position que l'on se servira du petit levier K de réglage.

Vis. 44. — Levier de ré^iai'e du Itàli.

Qihnnt au relevage complet de l'instrument il s'obtient toujours

comme auparavant, c'est-à-dire instantanément, d'un seul coup de

main, quand bien môme l'instrument se trouverait réglé obliquement.

L. DE Saudriac.

FALSIFICATION DES HUILES ET DES BEURRES'
Nouvelle méthode pour la recherche des huiles d'olive et de graines, applicable

également aux beurres naturels et aux beurres margarines.

Les recherches poursuivies depuis quchpies années, à ha Slalion agrononiiciue

(h: Nice, pour la découverle d'un procédé pennellanl de distinguer facih^ncnt des

huiles d'olive des huiles de graines ou de leur mélange, nous amènent à décrire le

mode d'emploi d'un réactif cpii nous parait appelé à rendre de réels services. Dans

les comptes rendus du 15 juillet 1889, nous avons exposé nos premiers essais;

nous venons les compléter en indi([uanl une modilicaliou qui rend le procédé plus

pratique.

1. Coiiununicaliou à i'Acadiiiiiie des science».
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Le réactif que nous employons est une solution de nitrate d'argent à 25 pour 1000

dans de l'alcool de vin à 95 degrés.

On verse dans un tube d'essai environ 12 centimètres cubes de l'huile à examiner et

5 de réactif. On place ensuite le tube dans une capsule ou un vase en verre de

Bohème contenant de l'eau maintenue à l'ébullition. On observe, à travers le verre,

les changements de teintes subies par les liquides du tube.

Il est essentiel de filtrer l'huile, pour peu qu'elle n'offre pas une limpidité par-

faite.

Nous avons essayé ce réactif sur des huiles de toutes provenances. Les résultats

sont tellement tranchés, si on s'adresse même à des huiles d'olive de différentes

qualités, que nous pouvons, par un essai, assigner à chacune sa valeur commer-
ciale.

Les huiles d'olive vierges, c'est-à-dire de première foulée, donnent avec le réac-

tif, une belle teinte vert tendre, bien limpide.

Les huiles de qualité inférieure, de deuxième et de troisième foulée, qui con-

tiennent une petite proportion d'huile provenant des noyaux, noircissent légère-

ment ou deviennent d'un rouge pâle, mais ne tardent pas à prendre une teinte

verte très intense.

Les huiles d'olive, même fortement colorées, subissent cette réaction. Elle est

un peu plus lente, demandant un quart d'heure à vingt minutes d't'îbullilion; mais
la teinte finale est toujours d'un beau vert.

Si nous examinons ce qui se passe avec des huiles de graines, nous obtenons

des résultats absolument différents.

A l'état de pureté, l'huile de coton soumise à l'essai noircit complètement.

L'huile d'arachide prend une coloration brun rouge tout d'abord, puis finit par

verdir en perdant sa transparence.

L'huile de sésame est accusée par une teinte rouge brun très foncée et reste rou-

geâtre, tandis que l'huile d'arachide verdit.

Les huiles de colza et d'œillette prennent des colorations vert-jaune; le liquide

est trouble et se distingue très facilement des huiles des réactions de l'huile

d'olive.

Enfin si l'on a affaire à un mélange de ces diverses huiles avec l'huile d'olive,

un peu d'expérience permet de déceler les mélanges, même dans les proportions

de 5 à 10 pour 100.

On observe les teintes en regardant le liquide suivant la longueur du tube. Les
colorations caractéristiques pour chaque espèce d'huile varient suivant les propor-
tions dans lesquelles ont été faits les mélanges.

On a ainsi une échelle de couleurs qu'il est très facile à un œil un peu exercé de

pouvoir distinguer, tant leurs différences sont accentuées.

En opérant de la même façon pour les beurres, on parvient à constater aussi pra-

tiquement que pour les huiles, si l'on a affaire à un beurre naturel ou à un beurre

dans lequel on a mélangé de la margarine.
Traité au réactif, le beurre naturel conserve sa coloration primitive, tandis

qu'un beurre de margarine pur devient rouge brique : cette teinte quoique moins
apparente, se reconnaît facilement pour l'œil le moins exercé dans un beurre con-
tenant moins de 5 pour 100 de margarine; à 10 pour 100, la teinte rouge est très

accentuée.

Des beurres de diverses provenances nous ayant toujours donné des réactions

très nettes, nous croyons pouvoir affirmer que notre réactif pourra servir à déter-

miner la fraude des beurres au moyen do la margarine. R. Brullé.

ÉTAT DES RECOLTES EN VENDÉE
16 février 1891.

Après quelques journées d'une température assez douce, le froid s'est fait de

nouveau sentir, et le thermomètre est descendu, la semaine dernière, à 8 degrés

au-dessous de zéro. Le réveil de la végétation n'a donc pu se produire, et l'état des
blés en terre ne s'est point amélioré. Le plant rare et chétif se dessèche avant

d'avoir pu s'enraciner dans un sol soulevé par les gelées.

Le mal serait peut-être atténué par des roulages pratiqués avec prudence, mais
il est, dès maintenant, certain que les pertes seront énormes et qu'un grand
nombre de champs devront être réensemencés. Les orges ont beaucoup souffert, et
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les avoines sont complètement perdues. Les variétés de printemps déjà fort recher-

chées occuperont, celle année, une place importante dans nos cultures. Leur réus-

site est plus sure et leur produit ordinairement plus élevé que celui des blés demars.

Les colzas, les choux verts sont encore plus gravement endommagés que nous

ne le supposions.

Dans nos cultures expérimentales, les froments qui ont le moins souffert sont

le blé de Challenge, le blé Aleph et le blé Scholey à épi carré. Le blé Perle,

sélection du blé de Flandre, et le blé de Miracle ou de Smyrne ont été presque
détruits. Le blé bleu, le blé Dattel et le Nursery ont un peu mieux résisté.

Quant aux produits maraîchers, il n'en reste pour ainsi dire plus. Nos jardins

sont absolument dépouillés.

Les bœufs de travail, les vaches laitières et les hôtes d'élevage ont subi, ces

temps derniers, une baisse assez sensible; les bœufs gras seuls conservent leurs

prix. E. BONCENNE.

SITUATION AGRICOLE DANS LE MORBIHAN
Caniac. le 10 février 1891.

Gomme partout nous avons eu nos deux mois de gelée très forte; cela nous

semblait d'autant plus dur que dans notre pays, les hivers sont généralement doux.

Les mimosas font triste figure, ainsi que le peu d'Eucalyptus qui sont dans la

contrée; les feuilles sont toutes grillées, et on craint que ces arbres ne succombent.

Les tamaris ont eu aussi leurs feuilles grillées, mais leur bois n'en souffrira pas.

L'herbe des prairies a été grillée par le froid, et elle repousse bien lentement.

Quoique nous n'ayons pas eu de neige, les seigles et les froments ensemencés

en temps convenables n'ont pas soutferl. Ceux semés tardivement présentaient un
vilain aspect, mais beaucoup paraissent se refaire. Ceux qui n'étaient pas sortis

au moment de la gelée, sont très bien sortis après le dégel.

Les avoines d'hiver sont toutes perdues, mais on en sème peu chez nous.

Le froid a pris si vite et si fort, qu'il y a beaucoup de pommes de terre gelées

dans les greniers, et une grande partie de celles qui n'ont pas été gelées ont

changé de goût, elles sont devenues fades et un peu sucrées.

En ce moment, on fait des ensemencements d avoine du printemps; bientôt on

va s'occuper de bêcher la terre pour les semis d'oignons, la plantation des

pommes de terre et, autre légumes. .Jules Gy de Kehmavic.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(21 FÉVRIER 1891).

I. — Situation générale.

P Les cours des céréales sont fermement tenus, surtout ceux des beaux blés et

des avoines. Il y a des svmptomes de reprise sur certains points pour les vins
;
les

spiritueux sont mieux tenus. Les autres denrées conservent leurs prix fermes en

général. Le bétail se vend toujours bien.

II. — Grains.

Les tableauxsuivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
-sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé.

fr.

,, . ,, I Blé tendre. 2.5.00
Algérie. Oraa

JBledur... 22.50
Angleterre. Londres »

Belgique. iJruxelles 21.6.T
— Licite 19.50
— Naiiiur 19. .'')0

Pays-Bas. Amsterdam 19.40
Alsace- Lorraine. Strasbourg. 2(5 . 7.)

Allemagne. Herlin 2'i.60

Suisse. Genève 21.70
Italie. Milan 23.75
Autriche. Vienne 18. (")5

Uomirie. limlapest 17.95

Étais-Unis. New-York 21. ;.0

— CliicaKo 18.60

Seigle.
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1" REGION. NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Or

fr.

27.00
27.30
27.60
26.25

fr.

18.00
17 . 'lO

16.00

Calvados. Cacn
— Falaise
— S.-P.-s.-Dives..

C.-du-Nord. Ticguier
— St-Brieiic 24.00 »

— Laniiion 25.50 »

Finistère. Morlaix 26.40 »

— Ciiàteaulin 25.30 16.25

[Ile-et-Vilaine. Rennes.. 26.25 »
— Dol... 26.40 »

Manche, .\vranchfis 25.75 »

— Cherbourg 25.25 »

Mayenne. Laval 25.75 »

— Mayenne 27.25 »

Morbihan'. Hennebont.. 24.35 18.40

Orne. Alençon 28.00 17.20

onrlhe. Le " Mans 26.50 16.50
— Sablé 25.75 »_

Prix moyens 26.14 I7.li

2' RÉGION. — NORD.
Aisne. Soissons 25.00 16.00
— Marie 25.25 »

— C.bauny 24.60 15.40

Eure. Pacy 2e. 40 16.40
— Louviers 25.75 16.00
— Damville 27.30 »

Eure-el-L. Chartres.... 26.00
— Nogent-le-Rolrou . 25.80
— Dreux 25.75

Nord, (.'.ambrai 24.70
— Lille 26.50

Dunkerque 2b. 10

16.90
17.50

15.50
»

15.50
15.50
17.00
16.00

16.00
14.30
16.75
16.20

IS.ôO
17.75
16.90

16.33

Avoine.

fr.

20.00
19.00
20.50
17.75
16.50
17.50
17.75
17.50
21.25
19.00
20.50
22.85
18.75
19.00
IS.50
18.55
18.25
19.00

i9.01

CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Atoîm.

18.30

18.50

18.00

Oise. 23.00
24.40
25 .25

23.90
25.40

Beauvais
Crépy

— Compiégne. . .

.

Pas de-Calais Arras .

— Carvin
Seine. Pans 26 . 60

a.-et-Oise. Versailles ... 26.25
— Elampes 25.60
— Pontoise 25.00

S.-et-Marne. Nemours 25.00
— Moiilereau 24.50
— Meanx 25.50

Seinc-Inf. floueu 25.95
— Pavillv 25.80
— Fauviïle 25.10

Somme. Roye 24.75
— Nesle 24.50
— Monldidier 2>.?0

Prix moyens 2a. 34

3* RÉGION

Ardennes. Vouziers 24.25
— Sedan 25.00
— CharleviUe 25.25

Aube. Bar-sur-Anbe 24.50
— Bar-sur-Seine 24.75
— Nogenl-sur-?eine . 25.90

Marne. Châlons 25.50
— Reims 24.50
— Vilry-le-Françùis.. 25.00

llnutc-Mariie. Chaurhont. 25.10
Meurthe-el-Mos. Nancy . 25.00
— Toul 25.00
— Pont-à-MouSSon. . . 25.00

Meuse. Bar-le-Duc 25.10
lll^.- Saône. Gray 25.75
yos(]es. Neufc-hàteau 24.25

Prix moyens 24.99

4° RÉGION. — OUEST
..harenle. RuITec 26.00 »

liar.-Inf. INLirans 25.00 v

Ueux-Sevres. Niort 25.75 »
— I^arlhenay 24 . 00
— St-Maixent 25.40

/.-«i-L. Tours 24.90
— Bléré 26.00
— Chàleaurenault .. . 26.70

l.nire-Inf. Nantes 25.90
M.-el-Loire. Angers 26.40
— Saumur 26. 4o

Vendée. Luçon 26.00
Vienne. Poitiers 26.60
Itte-Vienne. Limoges .. _ 25.50

Prix moyens 25.75

— NORD-EST.
.24.25 15.00

16.00
16.75
15.50
15.25
16.30
16.50
16.25

15.75
15.50

»

16.00
16.00
16.75
16.75
16.00

16.02

19.40
20.00
17.40
17.10
17.40
18.50

18.00
20 . 40
21.00
17.é0
20 . 00
19.00
20.50
19.50
19.00

»

18.25
18.00
17.50
13.00

18.00

18.90

18.00
19.50
18.50
17.00
17.75
18.40
19.50
19.50
18.75
17.00
13.25
18.25
18.75
18.25
18.00
17.50

18.3,

fr. fr. fr.

AWier. Moulins 25.75 16.75 17. 7S
— Monlluçon 26.70 18.65 20.00

C/ier-. Bourges' 25.50 17.50 20.00
— Vierzon 26.35 17.35 22.60— Sancerre 24.70 » 20.00

Creuse. Aubusson 25.00 15.00 »
Indre. Chàleauroux 27.00 » 19.50— Valencay 27.00 18.70 21.10
LotVe*. Orléans 26.50 17.50 22.00
— Montargis 26.00 17.50 2:. 00
— Pithiviers 24.60 19.15 »

L.-ei-C/ier. Blois 26.25 15.70 20.50
— Contres 26.70 17.40 21.40
— Bracieux 26.00 17.40 20.75

iVièvre. Nevers 26.50 17. 50 17.00
— La Charité 25.15 18.05 19.80
— Prémery 24.15 » 18.60

Yonne. Sens 26.40 16.90 »
— St-Florenlin 25.75 15.75 19.00
— Tonnerre 2 5 . 25 1 5.25 16 . 25

Prix moyens 25.86 17.18 19.80

6' RÉGION. — EST.

Ain. Bourg 25.50 » »
— Pont-de-Vaux 25.90 16.75 18.50

Côte-d'Or. Dijon 25.50 16.50 18.40
Doubs. Besançon 26.00 » »

Isère. Grand-Lemps 24.75 16.50 17.00

Jura. Dôle 26.00 17.00 19.25
— Lons-le-Saunier.. 26.50 \1 .-O 20.25

LotVe. Monlbrison 25. 00 16.25 »

P.-de-/>ome. Riom 2^.70 17.00 18.80
— Clermont-Ferrand 25.00 17. 5J 19.00

Hhône.L}jon 24.70 17.10 19.00
Saône-et-L. Chàlon 25.00 17.25 17.75
— AUtun 25.7 5 16.75 »

Savoie. Chambéry 26.50 17.75 »

//ie-Savoie. La Roche. . . 22.50 17.85 »

Prix moyens 25.36 17.05 18 66

7' RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. I-àmiers 25.30 16.20 »

Dordogne. Périgueux... 27.20 » »

Hle-Garonne. Toulouse. 26.00 17.70 17.10
Gers. Condom 26.90 » »

— Eauze 26.90 » »

— Mirande 25.60 » »

Gironde. Bordeaux 27.50 » »

Landes. Dax 25.00 » »

Lot-et-Gar. Agen 27.50 20.00 17.75
— Villeneuve 26.50 » »

B.-Pyrénées. Rayonne.. 26.30 » »

Hles-Pyrén. Tarljes.... 25.40 » »

Prix moyens 26.34 i7.97

8° RÉGION. — SUD.
Aude. Carcassonne 26.25
— Narbonne 26.60

Aveyron. Viliefranche . 26.00
— Rodez 2'i.75

Cantal. Mauriac 24.35
Correze. Tulle 26.00
Hérault. Beziers 27.50
— Montpellier 26.50

Loi. Figeac 23.25
Lozère. Mende 24.35
Pyrénées-Or. Perpignan 25.60
Tarn. Lavaur 26.10
Tarn.-et-G. Monlauban. 26.40

Prix moyens 25.67

9° RÉGION. — SI

B.-Alpes. Manosque 25.00
Htes-Alpes. St-Boniiet. 25.40
Alpcs-Mar. Nice 25.00
Ardéche. Privas 26.45
B.-du-Hhône. Aix 26.00
Drôme. Montélimar . . . 25.10
Gard. Nimes 26.00
Haute-Loire. Le Puy... 23.50
Fac. Draguignan 25.00
Vaucluse. Orange 24 . 70

Prix moyens 25.22

Moy. de toute la France. 25.63
— .!.; la semaine précéd. 25.55

Sur la semaine j hausse. 08
précédente. ( baisse. »

fr.

18.25
20.00
17.50
18.75
16.90
17.00
18.25
17.50
18.70
18.00
18.50
17.50
18.70
18.00
18.00
17.65
19.20
17.90
20.50
17.25

18.20

18.00
19.50
17.50
18.25
18.50
17.50
21.00
18.25
14.00
19.50
19.00
18.50
17.25
19.00
1Ô.75

18. 1&

20.60
20.00
20.75

»

21.70'

20.00
20.00

»
21.00
21.00
19.00

17.43 20.45

»



DES DENRÉES AGRICOLES (21 FÉVRIER 1891). 357

Blés. — Les nouvelles des blés dans le Nord, l'Ouest et la Beauce, sont en géné-
ral défavorables; sur beaucoup de points, les semailles sont à refaire entièrement.

La culture s'est remise à ses travaux, les labours ont repris et les froments nouveaux
se sèment; on vend les blés de semence, qui atteignent, comme nous l'avons dit,

le prix de 50 fr. par 100 kilog. pour certaines sortes. Les marchés ont naturelle-

ment une tenue de plus en plus ferme. A Paris, à la halle du mercredi 17 février,

les offres étaient modérées; la meunerie achetait couramment et les vendeurs tenaient

les prix de 26 fr, 75 à 27 fr. 75 les 100 kilog. pour les blés blancs, et 25 fr. 50
à 26 fr. pour les blés roux. Tous ces blés venaient du rayon de Paris, sauf de
Bergues, qui ne sont plus offerts. — Les blés exotiques étaient également à des

cours élevés. On a coté : Californie disponible, 27 fr. 25 à 27 fr. 75 les 100 kilog.;

26 fr. 75 à 27 fr. livrables; Australie livrables, 27 fr. 40 à 27 fr. 75; Danube,
26 fr. 50 à 27 fr.; Pologne, 27 fr. 50 à Rouen^ le Havre ou Dunkerque. — A
Bordeaux^ les blés d'Australie valent 27 fr. 50: ceux de Pologne à 25 fr. 60 à

26 fr. 25 ; ceux de Bulgarie à 24 fr. 70 à 25 fr.; les Sandomirka, 26 fr. à 26 fr. 25
;

lesAzimes, 24 fr.; les tuzelles. 26 fr. — A Nantes^ on cote les blés de Nouvelle-

Zélande, 27 fr.; les Danube et les Roumélie, 25 fr. 75; les Australie, 27 fr. 25;

les durs d'Algérie, 23 fr. à 23 fr. 25 les 100 kilog.— A Marseille, les affaires étaient

calmes, avec prix stationnaires à la fin de la semaine précédente; le 18 février, on

a coté : Azime-Dnieper, 19 fr, 87; Sandomirka-Nicolaïeft', 20 fr. 25; Brousse

blanc, 18 fr. 25; Salonique, 20 fr.; Azime Azoff, 20 fr. 37 les 100 kilog. en

entrepôt. — En Angleterre, les affaires sont très lentes sur les marchés de l'inté-

rieur et les prix sans changements appréciables. Au marché de Mark-Lane à

Londres, les cours des blés anglais sont soutenus, avec demande calme. Au
marché des cargaisons flottantes disponibles, la tendance est ferme; au marché des

cargaisons de passage, on cote les Californie 21 fr. 57; les Orégon, 21 fr. 44 à

22 fr. 27; les Walla, 20 fr. 46 à 20 fr. 75; les Kurrachee, 19 fr. 94 à 20 fr. 50;

les Bombay, 21 fr. 50 à 21 fr. 91 ; les Chili, 21 fr. 45 ; les blés russes, 19 fr. 37 à

21 fr. 50.
'

Seigles. — La demande est devenue meilleure pour le Midi, et l'on lient à

Paris, les cours de 17 fr. 50 à 18 fr. 25 les 100 kilog.

Orges. — Cours toujours très fermement tenus, avec de moins en moins d'offres;

les qualités pour semences se payent jusqu'à 24 fr. les 100 kilog. Pour les autres

sortes, on cote en gare de Paris : supérieures, 21 fr. à 21 fr. 50 les 100 kilog.;

bonnes, 19 fr. 75 à 20 fr. 75; moyennes, 19 fr. 25 à 19 fr. 75 ; ordinaires, ISfr. 75

à 19 fr. — Les escourgeons sont calmes aupiix de 20 fr. à 20 fr. 50, en gare de

Paris; ceux d'Algérie s'achètent toujours dans le Nord de 15 fr. 25 à 15 fr. 75

délivrés à Dunkerque, pour la brasserie et la malterie.

Malts. — Les cours sont très fermes, en attendant la reprise prochaine dos

affaires. On cote aux 100 kilog. en gare de Paris : malts d'orge de la Sarthe, 27 à

29 fr.; de Beauce, 29 à 31 fr.; de Champagne et d'Auvergne, 31 à 33 fr.

Avoines. — Prix en hausse sur les marchés de production. A Paris, les cours

ont gagné de 25 à 50 centimes par 100 kilog., et l'on cote 18 fr. 75 à 20 fr. 50

pour les avoines disponibles suivant couleur, provenance et qualité. — Les

avoines exotiques disponibles sont tenus de 18 fr. 75 à 19 fr. pour les noires de

Suède; et 18 fr. 25 à 18 fr. 50 pour les bigarrées; les avoines nouvelles d'Algérie

valent 18 fr. 25; le tout sur wagon au Havre.

Maïs. — Prix fermes de 16 à 20 fr. les 100 kilog. suivant qualité.

Sarrasins. — Offres modérées au cours de 16 fr. 25 à 17 fr. le; 100 kilog.

Fèves et féveroles. — Prix soutenus de 16 à 17 fr. les 100 kilog.

III. — Farines.

Farines de consommation. — La meunerie tient ses prix fermessans variation,

avec vente régulière en boulangerie. La marque de Corbeil est à 61 fr. les 157

kilogs. ou 38 fr. 85 les 100 kilog.

Farines de commerce. — Affaires ordinaires; les cours ont été faiblement

tenus en clôture au marché du 17 février, comme suit : disjionible et livrable

jusqu'en mai, 60 fr. à 60 fr. 25 les 157 kilog.; quatre mois de mai, 60 fr. 25 à

60 Ir, 50.

Farines de seiqle. — Demande active et prix ferme : farine tleur extra, 26 fr. à

26 fr. 50 les 100 kilog.
;
première, 24 fr. 50 à 25 fr. ;

ordinaire, 23 fr. 50 à 24 fr.

les 100 kilog.
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lY. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — On signale depuis nuit jours un léger mouvement de reprise daùs

quelques vignobles notamment dans le Midi. A Narbonne, on a enregistré des

ventes importantes à 15 fr. l'hectolitre; à Bcziers, on a traité quelques affaires en

vins sans plâtre de 8 degrés et demi à 20 fr.; à Pezenas, on a vendu des grains de

10 degrés à 26 fr. et des vins blancs à 20 fr.; beaucoup de petits lots se sont placés

à des prix moyens entre 2 fr. 10 et 2 fr. 50 le degré, et des vins de chaudière, de

1 fr. à 1 fr. 25. — Le Beaujolais-Màconnais a reçu des demandes du commerce
parisien, et la reprise ne tient qu'aux exigences des détenteurs ; les prix, par pièce

de 215 litres, vont de 80 à 162 fr. pour les vins nouveaux, et de 200 à 400 fr. pour

les vieux. — Dans le Bordelais, les transactions sont limitées à des besoins de

remplacement; en vins de 1890, on a placé divers chais artisans du Blayais et du
Bourgeais à des prix variant de 500 à 525 fr. le tonneau. — Dans l'Ile de Ré, les

vins rouges de 1890 sont tenus à 245 fr. le tonneau de 912 litres, et les blancs, à

255 fr. — Dans les Gharentes, il y a peu d'affaires. La Bourgogne est encore au

calme, mais on espère une reprise prochaine.

Spiritueux. — A Paris, les prix des trois-six nord sont tenus très fermes; oa
cote à la bourse du 17 février : disponible et courant du mois, 38 fr. 25 l'hecto-

litre; mars et avril, 38 fr. 50 à 39 fr.; quatre mois de mai, 40 fr. à 40 fr. 25. —
A Lille, le trois-six de betterave disponible vaut 37 fr. 50 à 38 fr. ; le livrable,

37 fr. 25 à 39 fr. 50. — Dans le Gers, les eaux-de-vie sont toujours très fermes;

à Eauze, les bas-Armagnac de l'année sont tenus à 650 fr. les ^00 litres. — Les
trois-six nord valent à Bordeaux 42 à 43 fr. l'hectolitre disponible; à Cette,

48 fr. ; à Montpellier, 46 fr. — Les eaux-de-vie de vin et de marc du Languedoc
sont fermes sans changements.
Pommes à cidre. — On vend à Rouen 6 fr. 50 à 7 fr. l'hectolitre, y compris

1 fr. 26 de droits. A Paris, le prix des fruits absolument saisis et de 85 à 100 fr.

les 1000 kilog. ; suivant provenance et qualité.

Plants américains. — Cours de Montpellier : boutures de 1 mètre, Riparia,

Gloire de Montpellier, 50 fr. le mille; Riparia ordinaire, 32 fr. 50; Solonis,

47 fr. 50; Vialla et Taylor, 50 fr. ;
Rupestris, 65 fr.'; Jacquez 15 fr. ; boutures de

Jacquez de 60 centimètres, 10 fr. ; de 30 centimètres, 6 fr. 50; plants greffés-

soudés, 200 à 250 fr. le mille, suivant la nature des greffons et des porte-greffes.

V. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les sucres roux 88 degrés sont en hausse à Paris au cours de

34 fr. 50 les 100 kilog.; les blancs n" 3 sont cotés : disponibles, 36 fr. 50 à

36 fr. 75; livrable, 36 fr. 75 à 38 fr. Le stock de l'entrepôt réel était, le

16 février, de 1,463,188 sacs contre 1,547,257 l'année dernière à pareille époque.
— Les raffinés sont toujours fermes à 107 fr. et 107 fr. 50 pour la consommation.
— A Valenciennes les roux 88 degrés valent 34 fr. 75 à 35 Ir. ; à Lille, 34 fr.

Mélasses. — La mélasse de rafhnerie vaut à Paris 12 fr. les 100 kilog. ; et celle

de fabrique, fr. 18 à fr. 19 le degré.

Fécules. — Les prix sont plus fermes. A Anvers, la fécule première se cote

en hausse 29 fr. 75 à 30 fr. 75 les 100 kilog.; la secondaire, 28 fr.: —

A

Compiègne, le type de l'Oise est demandé à 28 fr. 50; à Epinal, la fécule première
vaut 30 fr. 50 à 31 fr.

VI. — Matières textiles.

Chanvres. — Vente active au Mans aux cours suivants : l""^ quai., 33 à 36 fr.

les 50 kilogs.; 2" quai., 26 à 32 fr. ;
3'' quai., 22 à 25 fr. — A Saumur, on cote :

chanvres broyés, 30 à 35 fr. ; teilles, 37 à 38 fr. ; les 50 kilog. ;
— à Abbeville,

chanvre blanc, l"qual., 2 fr. 80 à 3 fr. ;
2'' quai., 2 fr. 60.

VII. — Matières résineuses. — Suif.^.

Essence de térébenthine.— Les apports sont réduits sur le marché de Bordeaux,
où l'on paie aux producteurs 64 et 65 fr. les 100 kilog. en baisse de 1 fr. sur les

prix de la semaine précédente.

Suifs. —• Le suif frais fondu de la boucherie de Paris reste bien tenu à 61 fr.

les 100 kilog. ainsi que celui de province. — A Marseille, on cote : suif de pays,

63 fr. 50; bceufPlata, 65 fr. 50; mouton, 64 fr. 50; mélangé d'Australie, 63 fr.

\in. — BélaîL— Via7ide.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 12 au mardi 17 février 1891 :
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Vendus

Bœufs ....

Vaches ...

Taureaux.

.

Veaux...

.

Moutons .

.

Porcs gras

Amenés.
4,959
1,271

470
3,468

21,908 12,802
(3,553 2,580

Pour
Paris.

3,031
598
371

2,270

Pour
l'extérieur.

1,479
484

716
5 ,368

3.866

Poids
moyen
des 4

quart,
kil.

342
23y
397
79
19

Prix du kilog. de viande nette sur

pied au marché du 16 février 1891.

quai.

1.56
1.52
1.36
2.00
2.04
1.30

quai.

1.40
1.30
1.30
1.80
1.80
1.26

3"
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facilité plus ou moins grande avec la-

quelle il se laisse attaquer par les dis-

solvants que renferme la terre arable
;

sous ce rapport les phosphates préci-

pités et les superphosphates solubles au

citrate ou à l'eau peuvent être considérés

comme à peu près équivalents ; il n'en

est pas de même pour les phosphates

d'os, dans lesquels l'acide phosphorique

se trouve à l'état insoluble. — Nous ne

croyons pas qu'il y ait le moindre dan-

ger à employer le tourteau de coton

dans l'alimentation des jeunes veaux;

son emploi ne peut pas nuire à la qua-
lité de la viande.

V. D., à D. [Landes). — Il est

d'usage, sinon en droit, au moins en

fait, que l'enregistrement prévienne les

intéressés de leur devoir de déclarer les

locations verbales ou par baux, quand
il s'agit du renouvellement de ces loca-

tions ; cela est plus difiicile pour les loca-

tions nouvelles qu'elle est censée ignorer.

Vous devez donc réparer votre erreur

aussitôt que possible.

L. N.^i à N. {Aude). — Vous avez

des prés qui sont menacés, dites-vous,

de la maladie qu'on appelle la mousse,
et qui eu sont même atteints; vous de-
mandez ce qu'il faut faire pour y remé-
dier. S'il s'agit de l'envahissement de

ces prés par la mousse, on possède de-
puis ces dernières années un moyen ra-

dical de les en débarrasser, c'est l'em-

ploi du sulfate de fer, ainsi qu'il a été

indiqué à maintes reprises dans le Jour-
nal. On emploie le sulfate en dissolu-

tion dans l'eau, à raison de 5 kilog. par
hectolitre d'eau; suivant que le pré est

plus ou moins chargé de mousse, on
emploie de 300 à 500 kilog. de sulfate

par hectare; on doit donc répandre de
60 à 100 hectolitres de la solution.

Pour éviter l'emploi de ces grandes
quantités d'eau, on peut répandre le

sulfate de fer à l'état solide, comme les

engrais; mais dans votre région où les

pluies sont parfois rares, vous obtien-

drez plus sûrement le résultat, en em-
ployant la dissolution dans l'eau. Le
commencement du printemps est la

meilleure saison pour faire ce traite-

ment, qui présente, en outre, l'avantage

d'activer la végétation de la prairie.

E. /?., à C. [Marne). — Dans votre

commune, les vaches sont atteintes

d'une maladie de peau caractérisée par
des boutons qui sèchent et sur lesquels
le poil disparaît et la peau s'écaille

;

cette maladie gagne toutes les parties

de la peau, et passe d'un animal à un
autre. Ces symptômes montrent que
vous avez affaire à un herpès parasi-
taire, autrement dit à la teigne tonsu-
rante. Le traitement, consiste à faire,

tous les jours, jusqu'à guérison com-
plète, sur les parties atteintes, une ap-
plication d'une solution de sublimé
corrosif à 1 pour 300 ou de teinture

d'iode. On reconnaît que la guérison
est obtenue à une poussée de poils fins

et serrés sur la surface des plaques. Il

faut d'ailleurs se garder de toucher aux
parties malades avec la brosse ou le bou-
chon qui transporteraient sur d'autres

points les corps reproducteurs du para-
site. Il convient, en outre, de désinfec-

ter les é tables qui renferment des ani-

maux malades, et de les tenir avec une
grande propreté.

G. de M.., à St-D. (Saone-et-Loire)

.

La loi du 20 août 1881 a modifié les

articles 671 et 672 du Gode civil. Le
nouvel article 672 est rédigé comme il

suit : ce Le voisin peut exiger que les

arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés

à une distance moindre que la distance

légale (2 mètres), soit arrachés ou ré-

duits à la hauteur déterminée dans l'ar-

ticle précédent (2 mètres), à moins qu'il

n'y ait titre, destination du père de fa-

mille ou prescription Irentenaire. Si les

arbres meurent, ou s'ils sont coupés ou
arrachés, le voisin ne peut les rem-
placer qu'on observant les distances

légales. M II ne peut y avoir d'obscu-
rité sur le droit absolu de faire arra-

cher les arbres de haute tige dans les

conditions indiquées par cet article. —
Vous trouverez un ouvrage sur le Gode
rural par M. de Roos, à la librairie

Pedone-Lauriel, rue Soufflot, à Paris.

L., àR. (Seine-et-Oise). — Le sul-

fatage pour combattre la tavelure des
poires a donné d'excellents résultats.

On doit faire la première application

lorsque le fruit a la grosseur d'une noi-

sette, en le lavant au pulvérisateur avec

une dissolution de sulfate de cuivre à

raison de 2 gr. par litre d'eau. On répète

l'opération de mois en mois,en augmen-
tant la dose de sulfate dans la solution.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché
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Encore les dégàls de l'hiver. — Incerlilude sur la silualion. — Aggravation des dommaKes pen-
dant le mois de février. — La question de l'inscription des produits agricoles au double (aiif.— Article du Bulletin de la Société des agriculteurs de France relatif à la discussion devant
celte Société. — I/intcrprétation à donner au vote de la Société. — Abandonnera-t-on le

régime des traités de commerce? — Réserve gardée jusqu'ici par le Gouveinenient. —
Rectification à une assertion de M. le comte de Lueay. — Dépôt a la Chambre des députés de
plusieurs rapports de la Commission des douanes. — Yirux du Comice agricole de St-Ouentin
sur le régime des sucres. — Discussion du groupe agricole relative aux sucres."— La
législation douanière sur les vins. — Vœu du Comice agricole du iMédoc. — Questions fores-
tières. — Brochure de M. Boucard sur la décadence de la propriété boisée. — Travau.v des
stations d'essais de semences de Zurich et de Vienne. — Prochains concours de la Société
d'agriculture de Cherbourg. — Distribution d'alevins d'anguilles par le service des ponts-et-
chaussées à Abbeville. — Exportation des sons de iMarseilie en Danemark.

I. — La situation.

Les renseignements nouveaux sur les dégâts causés par Tliiver n'ont

pas donné jusqu'ici des éclaircissements plus complets sur la propor-
tion réelle de ces dégâts. C'est qu'en effet il est très difficile de fixer

avec quelque précision cette proportion. On pouvait, dans les derniers

jours de janvier, supposer qu'une période de temps plus propices

permettrait à la situation de se dessiner avec quelque netteté ; il n'en

a pas été ainsi, et comme nous l'avons dit, le mal a continué à s'aggra-

ver sous l'influence de nouvelles circonstances défavorables; ces cir-

constances se prolongent même sans interruption dans une grande
partie du pays. Dès lors, il est désormais certain que c'est seulement
à la fiiï du mois ou dans le commencement de mars, qu'on pourra se

prononcer absolument, dans les diverses régions, sur l'étendue du
mal. En tout cas, ce qui reste certain, c'est qu'il est très grand. Les

avoines d'hiver sont généralement perdues; mais c'est une culture

assez restreinte. Les blés ont été très fortement atteints; le plus diffi-

cile est d'apprécier si tel ou tel champ peut être conservé en activant

la végétation par des engrais en couverture ou s'il doit être retourné.

Là dessus les conseils d'ordre général ne peuvent exercer aucune in-

fluence; c'est à chacun de juger sur l'état des plantes et de la terre, et de

prendre une décision. Quant aux fourrages, le mal paraît moins grand

qu il y a quelques semaines ; il est surtout sensible sur ceux de première

saison. Jusqu'à quel point la vigne a-t-elle souffert, c'est ce qu'il est

très difficile de dire jusqu'ici ; néanmoins les pertes seront probable-

ment moins grandes qu'on ne l'avait craint.

II. — L'agriculture et le double tarif.

Il faut encore revenir aujourd'hui sur la question du double tarif.

J'ai exposé, depuis bientôt trois mois, avec tous les développements
nécessaires, les avantages qui résulteraient pour l'agriculture, dans le

nouveau ivgime économique élaboré par la Commission des douanes

de la Cbambtedes députés, de l'inscription de tous les produits du sol

;tu double tarif, minimum et général. J'ai fait ressortir, d'autre part,

les dangers qui résulteraient de rinscri[)tion exclusive des ])roduits

agri(!oles au tarif général ou. eu d'autres termes, de n'avoir iiuuu
tarif pour ces produits. La question a été soulevée devant la Société

des agriculteurs de France, et j'ai indiqué, dans mes chroniques du 4
et du II février, le caractère du débat. L'inlerprélation ipie j'en ai

<b)nnée n'a pas été admise par tout le monde, et elle a été critiquée

dans le dernier numéro du Bulletin de la Société, (|iii rentre en même
temps dans la discussion. Je dois répondre à cette criti([ue. Mais, pour

N° 118'J. — TOME I- UK 1891. — lo FtVHIER.
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que les agriculteurs aient toutes les pièces du procès sous les yeux, je

dois reproduire d'abord le texte de l'article du Bulletin de la Société.

Voici cet article :

« Nous avons indiqué plus haut que la Société s'était prononcée contre l'inscrip-

tion des produits agricoles au tarif douanier minimum. II importe de constater

que cette solution a été adoptée à la suite d'un débat prolongé, dans lequel

M. Sagnier a pris la parole deux fois et développé complètement la thèse de

rinscription de tous les produits agricoles, y compris les céréales et le bétail, au

idsïî minimum comme au tarif général. Ce système, qui est celui de M. Méline,

avait été signalé et critiqué par M. le président de la Société dans son discours

d'ouverture; il avait été condamné également, au nom de la commission des

douanes de la Société, par son rapporteur, M. René Lavollée, dans le discours

qu'il avait prononcé au début de la discussion sur la question douanière; enfin,

il a été combattu, à deux reprises, par l'honorable M. Bigot,' député de la

Mayenne, à qui sa qualité de membre de la Commission des douanes de la Cham-
bre donnait une autorité toute particulière. Le système développé par M. Sagnier

n'a pas trouvé un seul défenseur dans l'assemblée, et c'est à ^unanimité que
celle-ci a émis leslvœux suivants, déjà reproduits plus haut :

(c 1» Que les traités de commerce de 1881-1882, qui viennent d'être dénoncés,

ne soient renouvelés sous aucune forme;
« 2" Et, subsidiairement, que, s'il venait à être conclu de nouveaux arran-

gements avec les puissances étrangères, les produits agricoles n'y soient pas
comjiris:

a 3 ' Qu'à cet effet, et de môme c[ue les céréales et le bétail, qui sont depuis

1881 exclus du tarif conventionnel, tous les autres produits agricoles, sans

exception aucune, soient inscrits au tarif général seulement.

« Nous sommes, bien à regret, obligés d'insister sur ce point; car depuis la

clôture de la session, on a essayé d'infirmer l'autorité de cette décision, en se fon-

dant sur ce que les trois paragraphes ci-dessus avaient été votés d'ensemble, sans

qu'un vote précis et formel soit intervenu sur le derni-er. Cette objection de pro-

cédure n'est pas soutenable. Le débat avait porté tout entier sur la c[uestion de

l'inscription aux deux tarifs, et s'il y avait eu le moindre doute sur les sentiments

de l'assemblée, on n'aurait pas manqué de demander la division, Cfu'aucun mem-
bre n'a cependant réclamée. Nous ne croyons pas, d'ailleurs, que l'on se soit

jamais avisé d'arguer de ce c{ue trois paragraphes d'un même vœu étaient votés

en bloc pour prétendre que le troisième n'était pas adopté. La volonté de la

Société des aguculteurs de France est certaine, et il n'est au pouvoir de personne
de- la dénaturer.

« On a prétendu, d'un autre côté, cjue les adversaires mêmes du système du
double tarif reconnaissaient qu'au fond il était le meilleur, mais qu'ils se refu-

saient à le soutenir uniquemoit dans la crainte de le voir repousser par le Gouver-
nement. M. Bigot vient de réfuter cette interprétation dans une lettre écrite à

M. Sagnier et dont nous détachons l'extrait suivant :

«... Je ne puis sans protestation accepter comme vraies les [jaroles que vous me prêtez. Com-
ment aurai-je pu reconnaître que votre système était le nieiLleur, puisqu'à deux reprises j'ai

pris la parole pour le combaUre?
« Vous m'avez' mal compris. Voici ce que j'ai dit : les procès-verbaux en font foi. Si le tarif

minimum ne devait jamais être incorporé dans les conventions que le Gouvernement pourra fain^

avec la nations étrangères, de telle façon que nous fussions toujours maîtres de le relever en cas
de besoin, je ne verrais aucun inconvénient à l'insertion des produits agricoles aux deux tarifs.

Mais, comme cette conception, un peu subtile, d'une convention qui ne nous lierait pas, ne me
paraît pas acceptée par le Gouvernement et que je ne suis pas sûr qu'elle le soit par la Chambre,
je rue refuse àfeire un saut dans l'inconnu et je conseille aux agriculteurs de ne ]ias abandonner
la situation exceptionnelle qu'ils ont aujourd'hui pour leurs deux principaux produits, les

céréales et l'es bestiaux, pour en prendre une nouvelle dont les avantages sont au moins problé-
matiques.

« C?est tout justement le contraire de ce que vous me faites dire... »

« Dans cette lettre, l'honorable M. Bigot' met, pour ainsi dire, le doigt sur le

nœud de la question. S'il était vrai que, môme dans le cas ou de nouveaux arran-
gements commerciaux viendraient à être conclus, le Gouvernement resterait

maître de modifiera son gré le tarif minimum, il est bien évident que l'inscrip-

tion des produits agricoles aux deux tarifs, avec des droits suffisants, ne soulè-
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verait pas d'objection. Mais ce système n'a qu'un défaut, c'est d'être impraticable.
Il est contraire à l'idée môme d'une convention internationale, ou plutôt d'une
convention quelconque. Il n'y a ni nation, ni particulier qui consente à traiter

sans prendre et obtenir un eng^agement ferme et qui accepte de l'engager si l'autre

partie reste maîtresse de modifier à son gré les termes et l'étendue de son enga-
gement. Il suit de là que, le jour où le Grouvernement concéderait à une puissance
quelconque et pour un temps quelconque le bénéfice du tarif minimum^ fût-ce
sans l'annexer à l'arrangement ainsi conclu, il se trouverait par là même tenu de
ne pas relever les droits inscrits à ce tarif. Le Gouvernement le sait bien car
jamais il n'a indiqué qu'il adbérât au système développé par M. Méline devant la

Commission des douanes.
<c On o])jectc, il est vrai, que dès aujourd'hui, nous avons avec la Russie et

VAutriche-Hongrie deux traités ou conventions de commerce, l'un de 1874, l'autre

de 1884, qui stipulent uniquement le traitement de l'a nation la plus favorisée et

qui n'ont pas empêché ces deux puissances de relever leur tarif, même vis-à-vis de
nous, depuis la signature de ces arrangements. Gela n'est exact que dans une cer-
taine mesure, car l'Autriche avait, en 1884, avec divers pays tels que l'Italie et

la Suisse, des tarifs conventionnels auxquels elle ne pouvait toucher et dont la

jouissance nous était assurée. Mais, sans insister sur ce point de détail, on voudra
bien remarquer qu'il n'y a pas d'analogie entre cette situation et celle que l'on

voudrait nous faire aujourd'hui. La Russie, — pour ne parler que d'elle, — a un
seul tarif, et l'on nous en propose deux. Du moment où il y en aura deux, l'un

général, l'autre minimum, ce n'est pas apparemiîient pour que l'on puisse, à

volonté, fondre l'un avec l'autre, ou transformer le tarif général en ta.Yiî niinimuin
c'est parce qu'ils doivent avoir chacun un objet distinct et un but différent. Or,
l'objet du tarif minimum, tel que l'a très bien indiqué le cabinet, est précisé-

ment de permettre au Grouvernement d'obtenir des autres pays des concessions et

des garanties douanières correspondantes à celles que nous consentirions nous-
mêmes. Ces garanties ou ces concessions n'auront quelque valeur qu'à la condi-
tion d'avoir une certaine durée. Pour qu'elles soient durables, il faudra que nous
obtenions des autres Etats l'engagement de nous continuer sans changement ce

traitement de faveur pendant un certain temps, et cet engagement, nous ne
l'obtiendrons qu'à la condition de prendre, de notre côté, un engagement corrélatif.

« On est donc amené à reconnaître que, s'il doit y avoir encore des arrange-
ments commerciaux,' la base en sera nécessairement la concession totale ou par-
tielle, et pour un temps déterminé, du tn,viï minimum en vigueur au moment de
la signature de ces arrangements, que ce tarif soit, d'ailleurs, annexé ou non aux
conventions ainsi conclues. Par le lait de cette concession, la liberté douanière de
la France se trouvera aliénée pour un temps plus ou moins long et pour les arti-

cles inscrits à ce tarif.

« Or, comme le rappelait au début de la session M. le marquis de Dampierre,
l'agriculture française tient peut-être plus encore à la liberté de ses tarifs doua-
niers qu'à la quotité des droits. Elle tient à la conserver pour les céréales et le

bétail qui en jouissent depuis 1881 ; elle tient à le conquérir pour tous ses autres

produits. C'est pour ce motif que la Société des agriculteurs a, sans hésiter, émis
le vœu ([ue nous avons rappelé plus haut et sur le sens duquel aucun doute n'est

admissible. »

Ma réponse ne pcnl êli'e que très eourle.

On (je suis ohliiié d'employer ceLle formule, l'article étant ano-

nyme) m'aeeiise d'aNoir voulu infirmer le Note de la Société. Je ne
[)uis que maintenir mon interprétation; j'en ai donné les motifs pré-

cédemment. A ces motifs, j'en ajouterai un autre que je n'avais pas

indiffiié. Je ne voulais pas que le vote de la Société des aijriculteurs

de France pût se retourner contre elle et qu on })ût l'accuser d"a\oir

mal compris les intérêts aiiricoles. Que chacun interprète il ailleurs le

vote comme il l'entendra, je nai pas à m'y opposer.

ïi'auleur de l'article me fait ensuite la j)art \raimeni trop liM?Uc ; on
ne [)eut pas trouver un adversaire plus aimable. Tout son raisonne-
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ment repose, en effet, sur ce point que le système du double tarif

serait impraticable dans le cas où 1 on fera des traités de commerce;

il sui)i)ose toujours que Ton va renouveler des traités. Mais c'est exac-

tement le contraire que nous demandons, ainsi que je l'ai dit tant de

fois. Il serait vraiment malheureux que nous eussions, les uns et les

autres, dépensé tant d'efforts et tant de peine depuis des années pour

aboutir au maintien de la situation actuelle. Faut-il donc répéter une

fois de plus que la Commission des douanes a décidé que le Gouver-

nement ne serait autorisé à conclure que des conventions commer-

ciales sans tarifs annexés? Et c'est précisément pour ménaiier partout

à la France le traitement de la nation la plus favorisée que le tarif

minimum est fait; on le concédera aux nations qui nous accorderont

les faveurs qu'elles concéderont aux autres pays, et si elles n'y con-

sentent pas, on leur appliquera le tarif général. Chacun restera libre,

la France comme les autres pays, et ces autres pays n'auront qu'un

intérêt, c'est d'accepter notre tarif minimum, car elles ont toutes le

plus grand intérêt à conserver leurs relations commerciales avec la

France.

On objecte encore qu^ le Gouvernement reconnaît si bien que le

système du double tarif est impraticable qu'il n'a jamais déclaré qu'il

y adhérât. Il n'a jamais déclaré non plus qu'il n'y adhérât pas. Le

Gouvernement reste sur la réserve, et c'est l'attitude qu'il doit garder

en ce moment. En effet, il doit attendre les rapports de la Commis-
sion des douanes ; il doit attendre surtout que le Parlement ait pris

une décision, pour conformer ses actes à cette décision. Il ne sort pas

de son rôle, et on ne peut que lui en savoir gré.

Dans le même bulletin de la Société des agriculteurs de France,

M. le comte de Luçay rapporte que j'ai parlé devant la Société des

aoriculteurs de France au nom de M. Méline. C'est une erreur contre

laquelle je ne puis que m'en rapporter à ma précédente protestation

(n" du 11 février, page 268).

m. — Travaux de la Commission des douanes.

Les premiers rapports de la Commission des douanes ont été

déposés à la Chambre des députés. Parmi ces rapports figurent ceux

de M. Viger sur le bétail et les viandes, de M. Lavertujon sur les peaux

et les pelleteries, de M. Bigot sur la margarine, les œufs, le miel, le

lait, le beurre et les fromages, de M. Tailliandier sur les engrais et

produits animaux, de M. Yiette sur les bois, le liège et les produits

végétaux non dénommés.

IV. — Le régime des sucres.

Le Comice agricole de l'arrondissement de Saint-Quentin (Aisne),

présidé par M. Carlier, a adopté, dans sa séance du 18 février, le vœu
suivant sur le régime des sucres :

« Le Comice, considérant que le projet déposé par M. le ministre des finances

entravera le progrès agricole et placera l'industrie sucrière dans un état d'infério-

rité avec l'Allemagne ;
— considérant que, par voie de conséquences, ce projet

ouvrira une nouvelle baisse dans le prix d'acquisition de la betterave, pour la pro-

duction de laquelle le cultivateur perfectionne chaque année son outillage et amé-
liore ses procédés; — considérant, en outre, que celte culture emploie de nom-
breux ouvriers, dont le travail deviendra inutile, ou dont les salaires devront être
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sensiblement réduits; — adopte en son entier la résolution de la Chambre syndicale
des fabricants de sucre.

« En conséquence, l'assemblée repousse le bénéfice du déchet de fabrication,
et émet les vœux suivants :

ce 1° Qu'à partir de l'année 1891-1892, la prise en charge soit définitivement
fixée à 7 fr. 50;

« 2" Qu'aucune limitation des excédents ne soit imposée dans la nouvelle loi.

« La réunion demande, enfin, sur la motion de M. Vivien, l'un de ses membres,
que l'égalité de traitement soit établie entre les raffineurs et les fabiicants de
sucre, et qu'il soit concédé aux raffineurs sur leurs excédents une prime égale à
celle accordée aux fabricants de sucre. »

Le groupe agricole de la Chambre des députés a examiné, dans sa

réunion du 20 février, sous la présidence de M. Méline, les résolutions

à soutenir relativement au projet de loi sur les sucres. Après une dis-

cussion à laquelle ont pris part MM. Renard, Georges Graux, Mâche-
rez, Linard, Méline, Ouvré, Boudenoot et Gaillard, le groupe a émis
le vœu que la prise en charge soit réduite à 7.50; il a adopté, en
outre, un amendement de M. Graux tendant à ajouter au projet de
loi de la Commission du budget un article additionnel assurant aux
cultivateurs une part de bénéfices en cas d'adoption pour le déchet de
20 pour 100.

V. — Le régime des vins.

L'asseiîihlée générale du Comice du Médoc, tenue à Lesparre, a
émis, à l'unanimité des 200 membres présents, les vœux suivants :

« Que les vins soient inscrits, dans le nouveau tarif des douanes, dans la classe
des produits agricoles et non dans la classe des produits fabriqués;

« Que la viticulture cesse de servir de rançon à l'industrie et qu'elle soit pro-
tégée contre la concurrence étrangère par des droits au moins équivalents aux
impôts et charges de toute nature qui pèsent sur les viticulteurs français. »

Ces vœux ne peuvent se réaliser, comme nous l'avons dit déjà,

que par l'abandon des traités de commerce et l'adoption du système
des conventions commerciales sans tarifs annexés. Ce que l'on doit

surtout demander au Parlement, c'est la suppression absolue d'un
tarif conventionnel.

VI. ^— Questions forestières.

On se souvient des grands services que M. Boucard, ancien inspec-

teur général des forets, a rendus à la Sologne à la suite de l'iiiver

1879-80 par la création des pépinières de secours. M. Boucard, aujour-

d'hui président du Comité central agricole de la Sologne, vient de
publier une importante brochure sous le titre : Décadence de la pro-

priété boisée, dans laquelle il expose les causes qui ont provoqué une
véritable crise dans l'exploitation de nos forêts. « Nous avons, conclut-

il, des bois qui valent mieux que ceux qu'on nous apporte; il faut

les exploiter et ne recourir aux bois étrangers (juaprès avoir assuré

la consommation de tous les nôtres. » Le moyen, c'est d'établir sur

les produits forestiers des droits de douane compensateurs. Llî^tat y
a d'ailleurs un intérêt puissant, puiscpic les produits des forêts doma-
niales constituent une ressource importante pour le Trésor.

VII. — Le contrôle des semences.

Les travaux des stations d'essais de semonces établies dans un grand
nombre de pays deviennent de [)lus en plus importants. C'est ce qui

ressort des rapports annuels [uibliés par ces établissements. Ainsi le
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13' rapport annuel du D"" Stebler, directeur de la station de Zurich

(Suisse), nous apprend (jue, pendant 1889-90, cette station a eu à

examiner 4,601 échantillons de graines, provenant tant de Suisse que

de l'étranger, au lieu de 4,009 en 1888-89 et 3,150 en 1887-88; c'est

un développement progressif tout à fait remarquable. — C'est le

même fait qu'on peut constater dans le rapport de M. de Weinzierl,

directeur de la station d'essais de semences à Vienne (Autriche) ; en

1889-90, les échantillons soumis à ses études ont été au nombre de

4,300, au lieu de 3,945 en 1888-89 et de 3,1 24 en 1887-88. La station

de Vienne a tenu une place très importante à l'exposition internatio-

nale agricole de 1890.

VIII. — Concours des associations agricoles.

La Société d'agriculture de l'arrondissement de Cherbourg (Manche),

présidée par M. Hainneville, organise des concours cantonaux pour

les animaux reproducteurs de la race bovine Cotentine, des races ovi-

nes et porcines. Ces concours auront lieu : pour les cantons de Cher-

bourg et d'Octeville réunis, à Cherbourg, le 26 février; pour le canton

des Pieux, aux Pieux, le 27 février; pour le canton de Saint-Pierre, à

Saint-Pierre-Egiise, le 4 mars; pour le canton de Beaumont, à Beau-

mont, le 7 mars. Le montant des primes à décerner s'élève à 4,180 fr.

IX. — La montée des anguilles.

On sait que, chaque année, la montée d'anguille, c'est-à-dire des

jeunes alevins d'anguille, dans la rivière de la Somme, s'opère au

printemps dans des proportions énormes, et y fait l'objet d'une pêche

abondante. Le service des ponts-et-chaussées a établi, depuis long-

temps, la pêche de ces alevins et la distribution gratuite, du 1 5 mars

au 15 mai, aux personnes qui en font la demande; il a expédié ainsi,

l'an dernier, 3 millions de jeunes anguilles. M. Béthouart, conduc-

teur principal des ponts-et-chaussées, est chargé de ce service. Toute

personne qui désire des alevins d'anguille peut en adresser la demande
à M. l'ingénieur des ponts-et-chaussées, à Abbeville (Somme), en indi-

quant le nombre d'anguilles que l'on désire et la gare où l'on doit les

expédier. Les seules dépenses à supporter sont celles du trans23ort par

grande vitesse et du retour des paniers d'emballage.

X. — Le commerce des sons.

On sait que la minoterie marseillaise occupe une place très-impor-

tante dans l'industrie de la meunerie. Elle produit de grandes quan-
tités de son, qui jusqu'ici se vendaient difficilement aux prix de 8 à

9 fr. les 100 kilog. Depuis le mois d'octobre, ces prix ont subi une
hausse très-notable, puisqu'ils atteignent maintenant 13 fr. La cause

en est dans un nouveau débouché qui a été trouvé pour ce produit.

Les sons sont expédiés maintenant, par navires complets, de Marseille

en Danemark, et c'est la cause exclusive pour laquelle les cours ont

subi cette hausse. Les Danois qui, comme l'on sait, entretiennent un
très-grand nombre de vaches laitières, achètent très-volontiers ces

sons qui leur manquent, à raison de la part relativement restreinte

qui est faite chez eux à la culture des céréales. C'est un fait intéres-

sant à signaler, en regrettant que ces résidus si utiles ne trouvent pas

leur emploi dans l'élevage français. Heinry Sagnier.
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BLÉS DE LA FUTURE RÉCOLTE 1891
Tous les blés de la région du nord sont atteints de la gelée, et tout

blé attaqué par la gelée, même en admettant qu'il n'y ait que la

moitié du plant de détruit, doit être remplacé dans le plus bref délai

possible, car la partie qui reste et paraît bonne, au lieu de s'améliorer

jusqu'à la moisson, perd cbaque jourde sa vigueur; elle perd, dit-on,

en terme de culture, jusqu'à la sape.

En 1871, j'avais des blés situés dans des contrées, des altitudes et

des terrains différents des départements du Nord et du Pas-de-Calais

qui paraissaient avoir résisté à la gelée et être dans de bonnes condi-

tions, tandis que d'autres étaient beaucoup plus atteints. Je rem-
plaçai ces derniers et je fis mes semailles du 15 février jusque dans

les premiers jours de mars, avec des blés d'automne : blanc Chiddam
à épi rouge et blanc de Flandre

;
j'obtins 30 hectolitres à lliectare

avec grand rendement de bonne paille, tandis que les blés que
j'avais laissés et qui m'ont paru bons jusqu'en juin, m'ont rendu
15 hectolitres à l'hectare, de la mauvaise paille et de la semence de

mauvaise herbe en assez grande quantité pour qu'il eût fallu cinq à

six ans pour détruire celle qui était tombée en terre.

Cette année, guidé par l'expérience de 1870, je n'hésite pas. J'ai

depuis dix jours, pendant les petites gelées que nous venons d'avoir,

ensemencé 75 hectares de blé d'automne des variétés : blanc Chiddam
à épi rouge, rouge d'Ecosse, blanc Standup, blanc de Flandre, blanc

à épi carré français, et Bordeaux. J'ai l'intention de continuer de

cette façon jusqu'à fin de février, en réservant mes blés de Bordeaux,

pour les derniers. Je crois que je serai aussi heureux qu'en 1871 et

j espère même, avec les variétés améliorées que j'emploie, atteindre

un rendement de 35 hectolitres à l'hectare.

Si le temps ne devient pas assez favorable pour continuer mes
semailles de blés d'automne, je les remplacerai par des blés blanc

Chiddam ou roux de Bordeaux de mars, des avoines, d,es oriïes de

printemps, des betteraves, pommes de terre, etc., etc.; mais je me
garderai bien de conserver la moindre partie de blé atteinte par la

gelée.

Je crois devoir faire remanpiei' (|ue si j'ensemence du blé d'au-

tomne en ce moment, c'est que dans notre contrée le blé miirit géné-

ralement bien ; il ne faudi-ait pas agir de même dans les pays où cette

récolte arrive difficilement à maturité ; dans ce cas, il est certainement

préférable densenu'ncer des blés de mars ou autres choses.

F. Desprez,
Directeur de la Station e\|H'i-imiMilale de Happolle (Nord).

LTNDUSTRIE SUGRIÉRE AUX ÉTATS-UNIS
l^e dével()|)[)(!ment de la fahricalion du sucre dans les Elats-lJnis de

l'Améritpie du iNord est une (piestion d'actualité (jui olVre un grand

intérêt pour nos ju'oducteurs de bcllcraves et de sucre, c'est-à-dire

pour l'agriculture (h' plusitMirs de nos (h''parlemenls.

Les Américains du nord sont de grands consoninialeurs th» sucre;

non seulement leur consommation est considérable, mais de plus elle
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s'accroit avec rapidité. De 993,532 tonnes en 1881, elle s'est élevée

à 1,522,731 tonnes en 1890. C'est un accroissement déplus de

525,000 tonnes, correspondant à environ 50 pour 100 en dix ans. D'où

provient cette énorme quantité de sucre, qui représente presque le

quart de la production totale du sucre de betterave et de canne,

évaluée à 6 millions de tonnes? En majeure partie des pays étrangers.

En efîet, dans les 1 ,522,000 tonnes consommées en 1890, le sucre

fabriqué aux Etats-Unis, sucre de canne de la Louisiane, du Texas

et autres Etals du sud, sucre d'érable, de sorgbo, de betterave, de mé-

lasse, n'entre que pour 265,000 tonnes, soit 17.5 pour 100 seulement.

Le sucre étranger alimente donc la consommation dans la proportion

de 82.5 pour 100. Ce sucre se compose de sucre de canne de Cuba, de

Porto-Rico, des Antilles anglaises, du Brésil, de Demerara, de Java,

des îles Philippines, des îles Sandwich, et de sucre de betterave alle-

mand, autrichien, etc. La quantité de ce dernier n'est pas négligeable;

elle s'est élevée en 1888 à 127,000 tonnes; en 1889 à 107,000

tonnes; en 1890 à 289,000 tonnes. Ce chiffre sera largement dépassé

en 1891. 11 y a donc un immense débouché aux Etats-Unis. La ques-

tion est de savoir si les anciens pays producteurs de sucre de canne et

de betterave pourront toujours compter sur ce débouché. Il est permis

d'en douter.

Les Etats-Unis cherchent en effet à s'affranchir de la dépendance

de l'étranger pour leur sucre comme pour nombre d'autres produits

et il est facile de voir que le bill Mac-Kinley a été conçu dans, ce

but. Au point de vue du sucre, ce bill comprend les dispositions

suivantes :
1° il abolit les droits d'entrée sur les sucres bruts et réduit

considérablement les droits sur les sucres raffinés à partir du 1" avril

1891 et tend parla à favoriser l'essor de la consommation. On n'es-

time pas à moins de 12.5 pour 100, soit 200,000 tonnes, l'augmen-

tation de consommation probable pour les neuf derniers mois de

l'année actuelle; 2" il accorde, à partir du 1" juillet 1891, à tous les

sucres fabriqués dans les Etats, une prime variant, suivant la qualité

du produit, de 20 à 22 fr. 85 par 100 kilog. Celte prime sera accordée

jusqu'au 1"' juillet 1905, c'est-à-dire pendant quinze ans; 3" il auto-

rise }us([u'au 1" juillet 1892 rintroduclion en franchise des machines

étrangères destinées à la fabrication du sucre de betterave; 4" le bill

renferme enfin une clause dite de réciprocité en vertu de laquelle,

à partir du 1" janvier 1892, le président de\ra suspendre la libre im-

portation des sucres provenant de pays qui par des mesures doua-

nières ou autres frapperont les produits des Etats-Unis. Cette clause,

on le devine, pourra permettre au Gouvernement d'exclure du marché

national les sucres qu'il jugera utile d'écarter. Le bill Mac-Kinley a

donc un double but : favoriser les progrès de la consommation,

accroître les débouchés, mais réserver ces débouchés à la production

indigène.

Dans quelle mesure cette production va-t-elle se développer? Il est

difhcile de se prononcer à cette heure. Ce qui est certain, c'est qu'une

impulsion très vive vient d'être donnée à certaines branches de l'in-

dustrie du sucre.

A la Louisiane, les sucreries transforment leur outillage, augmen-
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tent leur production; plusieurs ont adopté la diffusion pour l'extrac-

tion du jus de la canne. Au Texas, dans la Floride, la production tend
à se développer. Dans le Kansas, une dizaine de fabriques de sucre

de sorgho ont été installées et bien que les résultats soient médiocres,
les industriels ne paraissent pas découragés; le Gouvernement l'ait

étudier un nouveau procédé d'extraction du sucre de Sorgho par
l'alcool. Mais les tentatives les plus dignes d'attention sont celles qui
ont trait au sucre de betterave. Les premiers essais de fabrication de
ce sucre remontent à 1830. Depuis de nombreux essais industriels ont

été faits, mais sans succès, à cause du choix défectueux des localités,

de la méthode \icieuse de la culture, de l'incompétence technique

du personnel. Ce n'est que depuis 1888 que des résultats sérieux ont

été obtenus, La production du sucre de betterave qui n'était que de

1,910 tonnes en 1888 s'est élevée à 2,600 tonnes en 1889 et à

10,000 tonnes en 1890. A la fin de 1890, il existait aux Etats-Lnis

trois fabriques importantes. L'une est àGrand-Island (Nebraska), pou-
vant traiter 350 tonnes de betteraves par jour; créée par des Améri-
cains qui ont étudié la fabrication en France, elle a été construite et

installée par des ateliers français. La deuxième, située à Alvarado
(Californie), peut traiter 150,000 kilog. de betteraves par jour; la

troisième, située à Watsonville (Californie), a une puissance de 300
tonnes par jour.

Deux autres sucreries ont été commandées l'une en France, l'autre

en Allemagne, pour l'année 1891 : elles seront installées à Norfolk

(Nebraska) et à Chino (Californie). Une troisième est en construction

pour 1891 dans le Utah, près de Lac-Salé. Le succès de la sucrerie de

Grand-Island, qui vient de terminer sa première campagne, est tel

que dans dix ans, écrit une feuille spéciale de la Louisiane, les Etats

de l'ouest posséderont une centaine de fabriques de sucre de betterave.

Les conditions de sol et de climat requises par la betterave à sucre

se rencontrent d'ailleurs sur de nombreux points. Dans la Californie

seulement, la superficie cultivable annuellement en betteraves à sucre

riches est évaluée (voir le rapport du professeur Wiley, du département

de l'agriculture) à 500,000 acres, soit 200,000 hectares, eest-à-dire un
chiffre presque égal à celui que la France cultive en betteraves à sucre,

et la production pourrait atteindre 15 tonnes de racines par acre, qui,

à 9 pour 100 de sucre, donneraient 1 ,250,000 livres ou 666,000 tonnes

de sucre par an. .J'ai sous les yeux une carte géograpliiquc des Etats-

Unis sur huiuelle on a tracé la lii>ne isotherme de moveune 70 degrés

F {= 21 degrés II C) pour les trois mois de juin, juillet, août pen-

dant dix dernières années. De cha(|ue côté de cette ligne, s'étend une

zone de 100 milles de largeur, soit 160 kilomètres. Dans cette zone,

la betterave peut, au point de vue météorologique, être cultivée avec

succès. Cette zone va de rAtlanli({ue au l*acifique et comprend tout ou

[)arlic des l'^tats ou tcrriloi-rcs de Ncw-Vork, i*cns\lvanie, (Hiio, In-

diana, Michigan, IlliniHS, Wisconsin, Minnesota, Dakota, lo\va,

Nebraska, Colorado, \outa et Californie. Les betteraves récoltées dans

le Nebraska et la C-alilornie atteignent et dépassent en richesse sac-

charine les meilleures betteraves françaises et allemandes.

Aux avantages accordés par le bill Mac-Kinley, certains' Etats en
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ioignent un antre : le Nebraska, le Kansas octroient en effet, de

leur côté, une prime de 1 et 2 cents par livre de sucre, ce qui porte la

prime totale à 3 et 4 cents par livre, soit 34 fr. 30 et 45 fr. 70 par

100 kilog. Dans ces conditions on est fondé à prévoir un accroissement

rapide dans la production sucrière des Etats-Unis, accroissement qui

tendra à réduire le débouché que cette contrée offrait jusqu'ici aux
anciens pays producteurs de sucre de canne et de betterave.

La question présente donc un réel intérêt pour l'agriculture euro-

péenne et surtout pour la sucrerie française à peine sortie de la crise

où l'avait jetée la concurrence allemande et autrichienne. Chacun
reconnaîtra que notre grande industrie agricole a plus que jamais be-

soin de toutes ses ressources et qu'il serait souverainement imprudent

de l'affaiblir en ce moment, en modifiant dans un sens défavorable

les conditions fiscales et économiques qui la régissent.

Georges Bureau.

APERÇU SUR L'ÉLEVAGE DE LA RAGE DURÏÏAM
Une récente polémique a montré aux lecteurs de ce Journal combien

la race Durham est peu connue en France. Nous espérons donc qu'il

ne sera pas sans intérêt pour eux, d'en lire une histoire très abrégée,

exposant le plus rapidement possible l'origine et les progrès de cette

race, ainsi que les procédés d'élevage. auxquels son amélioration est

due.

L'utilité du Durham pour l'amélioration des troupeaux d'espèce

bovine, ressortira suffisamment de cet aperçu, et l'on comprendra

pourquoi depuis cinquante ans, le, ou plutôt les gouvernements

français ont favorisé le développement de cette race.

S'il est en effet un principe reconnu en élevage, c'est la reproduc-

tion fréquente du « coup en arrière », c'est-à-dire l'apparition dans

un produit, de qualités ou de défauts n'existant pas chez les parents,

msii?' ayant existé chez les ascendants de ceux-ci, et souvent même
chez des ascendants fort éloignés. Il est donc très important, pour le

choix d'un taureau destiné à améliorer un troupeau, que les coups en

arrière, qui se produiront certainement, ne puissent amener que la

reproduction des qualités désirées.

A ce point de vue, l'ancienneté de la race Durham et le soin avec

lequel on a « fixé » les qualités qui la caractérisent, donnent les

garanties les plus assurées, et c'est précisément sous ce rapport que

notre aperçu ne sera pas inutile, en permettant d'apprécier la valeur

de ces garanties.

Nous ajouterons encore ici, afin de n'avoir pas à revenir sur ce

point, trop long à développer complètement, qu'un certain nombre
des tribus de Durhams ont été élevées dans un but bien défini, sui-

vant les idées spéciales de lamateur qui les possédait. C'est ainsi que

telles tribus, tel sang même, ont la spécialité plus accusée de la pro-

duction en viande, tandis que d'autres tribus, ou un autre sang, ont

la spécialité des facultés laitières développées.

Nous ne pouvons qu'indiquer ici ce sujet, qui exigerait à lui seul

plus de place que le Journal ne peut nous en accorder. Mais il n'est pas

inutile d'attirer sur ce point l'attention du lecteur et de lui faire
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observer que si la race Durham, en général, possède la double qualité

de l'aptitude à la production du lait, aussi bien qu'à la production
précoce de la viande, cependant l'éleveur qui se propose de faire

passer une de ces aptitudes dans son troupeau de préférence à l'autre,

peut être guidé dans le choix d'un reproducteur par les qualités pro-
pres à chaque tribu.

Et maintenant, avant de rechercher quel fut le point de départ des
Durhams, remarquons l'état actuel de l'élevage de cette race : on peut
dire qu'elle est répandue partout. Elle est nombreuse en France, et

compte des représentants en Allemagne et en Italie. L'Australie en
possède plusieurs tribus, et l'Amérique du Nord de nombreux trou-

peaux; l'Amérique du Sud en achète depuis plusieurs années, en
Angleterre et en France, d'assez grandes quantités.

Quant à l'Angleterre, il est inutile de dire que le Durham y règne
sur l'espèce bovine. C'est le Durham qui remporte les prix aux concours
d'animaux gras, comme aux concours de saches laitières. De nom-
breux éleveurs, et même des sociétés, n'ayant en vue que la produc-
tion du lait et du beurre, ont depuis longtemps adopté cette race.

La précocité, l'aptitude à l'engraissement, et les facultés laitières,

sont par conséquent des qualités universellement reconnues comme
appartenant aux Durhams, et l'extension de ces animaux dans des

contrées si différentes de leur pays d'origine, prouve l'étonnante faci-

lité d'acclimatation dont ils sont doués. Cette précieuse qualité vient

d'ailleurs de la rusticité de la race, et de l'élevage sévère auquel on l'a

soumise de tout temps en Angleterre, afin de lui conserver sa robuste

et presque inaltérable santé.

Aous allons voir maintenant quelle est l'origine du Durham, et

quelles sont les principales phases parcourues par son élevage, avant

d'arriver au résultat que nous venons d'indiquer.

Origine des Durhams. — Bakewell et les premier^ éleveurs. — Elevage « in andin ».

Il existait déjà, au commencement du siècle dernier, sur les l)ords

de la ïees, une race connue sous le nom de race Shorthorn (à courtes

cornes), et aussi sous le nom de race de Teeswater. D'après M. Carr

(History of ihe Studley, Killerby et Warlaby Shorthorns), les plus

beaux animaux de cette race étaient des vaches bien bâties, au dos

large, à l'avant-main épaisse, au })oil et aux maniements très doux,

et unissant à de bonnes qualités laitières une remarquable facilité

d'engraissement.

On pouvait considérer la ville de Darlington, dans le comté de

Dnrham, comme le centre de l'élevage de cette race Shorthorn, et delà

vient qu'elle a été longtemps connue à l'étranger et lest encore, sous

le nom, inexact pourtant, de race Durham.
L'origine de ces Shorthorns est incertaine, et l'époque est si éloignée

que ce manque de renseignements précis n'est pas de nature à nous
étonner. Cependant, d'après le liécêrend liait Becrer (The Leading

Shorthorn Tribes, j). 64), les Shorthorns de Stanvick, d'où sortirent

les fameuses Duchesses et les aninuiux des Colling, d'où vinrent hi

j)lup;u't di's autres tribus, ne seraient autre cliose ([ue les descendanis

du troupeau de Fouiitain s Abbey, créé autrefois par les moines liéné-
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diclins : « ces liommes doués de facultés si universelles pour le pro-

grès, en ai^riculture comme en toute autre chose ».

11 est curieux de constater cet hommage, rendu par un ministre

protestant, au mérite des ordres religieux; mais il faut reconnaître

qu'en dépit de la vraisemblance de l'hypothèse de notre auteur, cette

hypothèse ne paraît pas être généralement admise. Nous nous conten-

terons donc de dire qu'il existait incontestablement alors, dans le

comté de Durham, une race bovine déjà ancienne, douée de qualités

sérieuses, et portant le nom de Shorthorn.

Il est probable qu'elle était élevée avec plus ou moins de soins par

divers éleveurs, mais sans succès bien marqué, ou sans procédé parti-

culier et suivi, puisque l'on a attribué à Bakewell la création de l'éle-

vage « in and in ». Cette locution, qui ne peut se traduire que par :

(c élevage en dedans », — et n'est pas fort claire dans ces termes, —
signifie en réalité le croisement répété entre proches parents. On peut

donc dire que c'est un élevage basé sur la consanguinité.

Bakewell aurait appliqué le premier ce système à son troupeau,

composé d'ailleurs de moutons de la race Leicester, et de Longhorns
(longues cornes), race bovine toute différente des Shorthorns, comme
son nom l'indique. Mais les succès de cet éleveur auraient servi

d'exemple et de modèle aux frères Colling, et Bakewell aurait contri-

bué ainsi, bien que très indirectement, à l'amélioration des

Shorthorns.

11 est probable cependant que le mérite attribué à Bakewell sous

ce rapport ne lui appartient que dans une faible part. M. Housman
(Live Stock .lournal, n° 828, p. 145, col. 2) a remarqué en effet, et

avec raison, que Bakewell a commencé en 1750 seulement la fondation

de son troupeau. Or, la famille Shorthorn la plus anciennement
connue, celles des Princesses, présente déjà, avant cette époque, plu-

sieurs exemples d'alliance entre proches parents. Cette généalogie

remonte à une vache élevée par M. Stephenson, de Ketton, en 1739,
et depuis cette époque jusqu'à la naissance d'Hubback, en 1777, on
trouve l'union, de frère el soeur.

Si donc c'est l'exemple de Bakewell, qui a influé sur les procédés

d'élevage des Colling, on voit qu'en tout cas ces procédés avaient déjà

été mis en usage, dans la race Shorthorn elle-même, à une époque
où le système de Bakewell n'avait pas encore été pratiqué, et où tout

au moins il n'était pas connu.
Il ne sera pas inutile de dire ici quelques mots de cet élevage « en

dedans », qui a été la fondation du Durham actuel, et d'exposer
brièvement son principe, et la façon dont il fut appliqué.

La consanguinité a des inconvénients incontestables, mais qu'il ne
faut pas s'exagérer. Nous la voyons en effet présider aux accouple-
ments des animaux sauvages, sans qu'il en résulte de dégénérescence.
Poussée trop loin chez les animaux domestiques, elle^ diminue la

fécondité, mais c'est à l'éleveur à s'arrêter à temps.
D'iiu autre coté, la meilleure et lapins sûre méthode, pour repro-

duire les qualités que l'on désire obtenir dans un troupeau, consiste à
unir entre eux les individus possédant ces mêmes qualités, mais les

possédant liéréditairement. Si, en effet, les parents ne possèdent ces
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qualités qu'accidentellement, le coup en arrière dont nous parlions

plus haut se produira fréquemment, et le produit pourra ressembler à

un ancêtre fort médiocre.

Alors même que les parents possèdent héréditairement les qualités

Youlues, il y a encore incertitude sur la façon dont elles se réunironl

dans le produit, et cette incertitude cesse, quand les qualités du père

et de la mère ont chez l'un et l'autre la même origine, et proviennent

de la même source. Dans ce cas seulement il y a toute chance qu'elles

se reproduisent régulièrement, et c'est alors que l'on peut obtenir en

quelques années un troupeau réellement homogène.
Conclusion nécessaire, si Ion admet ces prémisses : il faut unir

des animaux possédant non seulement les qualités que Ton veut fixer,

mais encore les tenant héréditairement des mêmes ascendants.

Telle est en résumé la théorie de lélevage consanguin, pratiqué par

Bukewell et par les premiers éleveurs de Shorthorns, puis ensuite

par les Colling, les Booth, Dates et tant d'autres. Un exemple fera

d'ailleurs mieux saisir la façon d'agir de ces éleveurs, et nous citerons

dans ce but la généalogie partielle du fameux Comet (155),

surnommée l'Eclipsé des Shorthorns.

Le taureau Bolinbroke (86) et la vache Phœnix, de Colling,

étaient frère et sœur de père, et presque aussi proches du coté de la

mère. Ils produisirent ensemble le célèbre Favourite (252), qui à son

tour eut de sa mère Phœnix, la vache Young Phœnix. Favourite saillit

encore sa fille Young Phœnix, et le produit fut Comet.

L'élevage en dedans a rarement été poussé aussi loin, dans les

temps plus modernes; mais cependant les partisans de ce système

admettent encore que l'on doit n'introduire que rarement du sang

nouveau, et autant que possible agir en sorte que ce sang ne soit pas

entièrement nouveau. Ainsi faisaient les Booth (V. Carr), qui dans

ce cas cherchaient à ol)tenir d'un taureau étranger quelques veaux,

avec leurs 'propres vaches, pour employer ensuite un de ces veaux, déjà

un ])eu de la famille, dans l'ensemble du troupeau.

Quelle que soit d'ailleurs l'opinion que l'on se fasse de ce mode
délevage consanguin, il est un fait incontestable, c'est que les nom-
breuses races d'animaux dont l'Angleterre est si justement fière, ont

été, nous osons dire toutes, le produit de ce genre d'élevage.

Avant d'aliandonner ce sujet des origines de la race Shorthorn, ou

Diirham, il nous faut encore mentionner un détail assez curieux. On
a attribué en effet un des éléments de cette race à des importations de

Hollande. Le fait, bien que parfois contesté, semble assez bien établi,

et on reconnaît généralement (|ue la tribu AViid Kyes, de M. Bâtes,

lient une partie de son sang des animaux que M. Àlicliai'l Dobinson,

alias Dobison, avait ramenés des Pays-Bas.

On e\|)li(|ue la différence (|iii exisie, cuire les Shorlhorns et les

Hollandais actuels, par cette remar(|iit^ singulière que les animaux
peints par Paul Potier, Ilubens, Jiergham, Cuyp, Teniers, A'andcr-

velde, etc., ne ressemblent nullement à la race moilerne du pays. Il faut

savoir d'ailleurs (juil y eut en Mollande, en 1745, une ])este bovine

célèbre, (|ui fit périr 200,000 tètes de bétail.

Si l'on raj)proche ces deu\ faits, on en conclura (pie les impor-
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tations ayant pour but de remplacer dans ce pays les pertes subies,

ont transformé ce qui restait de l'ancienne race, et ont produit la race

hollandaise actuelle, tout naturellement fort difîérente de la première.

Les importations faites en Angleterre par M. Dobinson, peut-être

aussi par Sir William Saint-Quentin, ont du être antérieures à 1745,

et les animaux qui en furent l'objet appartenaient à l'ancienne race

hollandaise. Telle est tout au moins l'explication qui parait être

adoptée en Angleterre, et que donne M. Housman, dans le Live Stock

Journal (n° 869, p. 531, col. 3). M'* de Chàuvelin-

CULTURE INDUSTRIELLE DU POIRIER. - II

De la forme a donner aux poiriers cultivés en plein vent. —
Comme pour le pêcher, la forme haute tige occasionne dans la

culture du poirier de sérieux mécomptes. Très souvent, il survient

en septembre, même dans les régions privilégiées, de violentes

bourrasques, ayant d'autant plus d'influence que les fruits attei-

gnent un plus gros volume, et les jettent à terre avant leur complète

maturité. C'est pour cette raison, que, dans beaucoup de jardins,

la forme pyramide est de plus en plus délaissée. A cette forme, on a

substitué celle dite : palmette Verrier, qui fait disparaître ces graves

inconvénients, tout en facilitant la libre circulation, l'exécution et les

travaux d'entretien.

En grande culture, rétablissement de tels contre-espaliers serait trop

onéreux. Nous lui avons substitué la forme dite en croisillon (fig. 45),

la plus facile de toutes à conduire.

Que de clôtures économiques et rémunératrices n'établirait-on pas

Fig. 45 — Contre-espalier de poiriers en croisillons.

à l'aide de cette forme; que de terrains incultes seraient rendus à une

culture généreuse et facile ! ! !

Pour' l'établissement des contre-espaliers de la forme dite en

croisillon, on observera les dispositions suivantes :

1" Entre chaque ligne une distance de 3 m. 50;

2" Entre chaque arbre 2 m. 50; soit 1 ,666 arbres à Thectare;

3" La hauteur sera de 1 m. 60 du sol;

4" Les lignes devront être orientées du nord au midi.

Les fils seront tendus : le premier, à m. 30 du sol; le second,

à m. 65 au dessus du premier, et enfin, le troisième au sommet des

poteaux, qui eux-mêmes seront plantés de 5 en 5 mètres.

La plantation sera faite avec des poiriers scions d'un an produits à

la ferme ^ ou en beaux plants de cognassier greffés sur place l'année
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même de la plantation. Si l'on se procurait les arbres au dehors, la

dépense occasionnée par cet achat ne serait pas moindre de 400 à

500 francs par hectare.

Si l'on plante des scions d'un an, on évitera surtout d'enterrer le

point du grel/age. Ils seront rabattus à m. 30 du sol, la même
année de la plantation, si cette dernière opération a été faite en
février.

Si la plantation est faite en plants de cognassier, on les choisira

de 7 à 8 millimètres de diamètre. Ils seront plantés en mars. En août,

même année, on greffera à l'écusson.

En mai suivant, lorsque les jeunes greffes auront atteint une
longueur de 30 à 35 centimètres, on les pincera à environ m. 25 du
point de greffage (fig. 46). Ce pincement a pour but l'obtention des

deux uniques branches charpentières de l'arbre (fig. 47). Par suite

de ce pincement, on gagne une année.

Un mois après on coupera les branches inutiles, en ne conservant

Fig. 46

Pincement des jeunes greffes. Fig. 47. — Direction des branches charpentières.

que les deux plus vigoureuses. Si lune d'elles était plus forte, on en

pincerait modérément l'extrémité.

A la taille dhiver suivante, c'est-à-dire un an après la plantation,

les poteaux seront placés, et les fils posés en observant les conditions

décrites plus haut.

Que les jeunes branches aient été obtenues par la taille ou parle pin-

cement, elles seront fixées sur une légère baguette de châtaignier,

coudrier ou sureau, ayant une inclinaison de 40 degrés (fig. 47).

Cette baguette doit être assez longue pour qu'en ayant l'incli-

naison voulue, ses deux extrémités dépassent de quelques centi-

mètres le premier et le second fils; c'est suflisanl pour la première

année.

Les jeunes branches dites de prolongement seront taillées à environ

un tiers de leur longueur. Lorsqu'elles auront dépassé les baguettes,

celles-ci seront renu)nlées el iixées du deuxiènu» au Iroisiènu' lil do fer.

Arrivées enfin au soiimicl du ])oteau. l'iiudinaison de 40 degrés

sera ré(hiile à 30 degrés: on ohliendra alors un j)lus grand déveloj)pc-

ment en longueur cK' hranclics cliarpenlièics.

La sève obéissant à la loi dascension commune à Ions les végé-

taux, il se développera ;ni\ evlrémilés des brandies de vigoureux
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bourgeons; dans le but de refouler la sève vers les parties inférieures,

ils devront être rigoureusement pinces.

Culture des poiriers a fruits d'hiver. — Ces variétés exigent

presque toutes la culture en espalier à l'abri des murs. Les meilleures

expositions sont celles du levant et du midi.

Les cultiver en plein vent, serait s'exposer à subir de graves

mécomptes. Nous savons qu'il existe des variétés méritantes qui

supportent assez bien la culture de plein air dans certaines localités

de FAnjou et de la Touraine et même aux environs de Paris, telles

que le Beurré Baclielier, la Passe-Crassane, l'Olivier de Serres, etc;

mais à moins de situations Irès-exceptionnelles
,
que le produit argent

de ces cultures soit comparé avec celui obtenu parla variété Duchesse,

et l'on sera bien vite fixé sur le choix à faire.

La Beri^amotte Crassane, qui n'est pas un fruit d'hiver, mais dont les

fruits atteignent un prix élevé, vient assez bien en espalier au cou-

chant. Le plein vent lui est complètement défavorable.

En tête des variétés à fruits d'hiver, nous plaçons le Doyenné
d'hiver, cultivé depuis des siècles, sous différents noms, qui est

encore aujourd'hui, malgré toutes les hybridations, la reine des

poires; viennent ensuite le Beurré d'Aremberg, la Bergamotte

Espéren, la Passe-Crassanne, le Saint-Germain d'hiver, le Bon Chré-

tien d'hiver. Nous délaissons tous les autres nouveaux venus, dont les

titres de noblesse nous paraissent trop éclatants et surtout trop

récents pour que nous puissions les apprécier au point de vue

commercial.

Culture du Doyenné dliiver. — La culture spéciale de cette variété

peut s'appliquer à celles citées plus haut, ainsi que pour celles culti-

vées pour la beauté de leurs fruits, telles que le Beurré Clairgeau

et la Belle Angevine, qui ne sont pas sans mérite au point de vue

industriel.

Les premiers frais d'établissement seront assez élevés; mais si cette

culture est bien conduite, si elle est établie sur un sol fertile, bien

abrité, profond, perméable et bien défoncé, elle procurera d'importants

bénéfices : nous avons vu des fruits de Doyenné d'hiver extra vendus

au prix de 20 à.30 francs la douzaine, et des Beurrés Clairgeau hors

ligne comme grosseur et coloration, vendus au prix de 50 francs la

douzaine.

Etablissement des abris. — Dans un endroit déjà abrité naturelle-

ment, soit par de hautes constructions, ou mieux encore par des col-

lines, susceptibles de protéger la plantation des vents du nord et du
nord-ouest, on élèvera autour de ce terrain des murailles de 4 mètres

de hauteur à 2 mètres de toute limite. Cette disposition permettra de

planter de chaque côté de la muraille, et d'avoir deux expositions au

levant et an midi, préférables pour ce genre de culture.

On établira, dans l'intérieur de cette clôture, des murs de refend

dans le sens de la longueur et de la largeur; puis de 5 en 5 mètres,

on établira des abris de 1 m. 60 de hauteur. Ces derniers pourront

être construits économiquement au moyen de briques, de pisés, de

planches, ou même de paille ou de roseaux.

Ce réseau de constructions assurera un abri suffisant contre les vents
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et permettra la culture de toutes les variétés à fruits d'hiver. Les expo-

sitions du levant et du midi seront multipliées dans toute la mesure
du possible; elles seront réservées exclusivement à la culture du
Doyenné d'hiver, Beurré d'Aremberg, BergamotteEspéren, Passe-Cras-

sane. Les expositions du couchant et du nord seront réservées à la

culture des pommiers Canada et Calville.

De la forme à donner au Doyenné d'hiver. — Lune des formes adop-
tées pour cette culture est la palmette Verrier (fig. 48) à 5 branches, ou
à 3 branches verticales.

La palmette à 5 branches est plantée à 1 m. 25 de distance et celle

à 3 branches à m. 75; cette dernière forme garnira plus rapidement

la muraille.

Surgre/fage du Doyenné dltiver. — Mais le Doyenné d'hiver n'a

plus aujourd'hui la vigueur d'autrefois. Nos plus vieilles variétés, et

des meilleures, en sont presque toutes réduites au même point, et

pour en obtenir de beaux fruits on est obligé de recourir au surgreffage.

Voici comment on opère :

On plante greffées sur cognassier des espèces vigoureuses, telles

que le Curé, le Beurré d'Amanlis, le Triomphe de Jodoigne, le

Beurré Hardy ^

On établit avec ces variétés la base de Tarbre (voir fig. 48 la partie

au-dessous de la ligne ponctuée A), à la hauteur de m. 70 environ; tous

les abouts des branches sont greffés à l'écusson en Doyenné dhiver.

Ces yeux en se développant formeront par la suite les branches char-

pentières.

Beaucoup. d'arboriculteurs prétendent qu'il n'est pas nécessaire de

surgreffer à une aussi grande hauteur; qu'en procédant ainsi, il y a

perte de place, c'est-à-dire qu'une partie de la muraille est occupée
par une variété pouvant supporter facilement le plein vent.

Nous n'admettons pas ces raisons. Sans doute, il y a perte de place

acquise au prix de dépenses assez élevées; mais quel but poursuit-on

parle surgreffage? Celui d'augmenter la vigueur d une variété affaiblie

par de longues années de culture, vigueur qui n'aura jamais, dans le

]jrésent cas, le défaut d'être trop grande; pour cette raison, plus le

développement de la variété vigoureuse sera étendu, et plus aussi sera

puissante la vigueur de la variété affaiblie.

A. l'appui de notre assertion nous ])ourrions citer des cultures de

Doyeiinés d hiver surgreffés Ij-ès bas sur variétés vigoureuses, qui peu
de temps après ont périclité, tandis que celles surgreiïées plus haut
ont subsisté plus longtemps.

Nouvelle mélhodf de surgreffage pour Doyenné dliiver. — Quoique
la dernière méthode de surgreffage que nous venons de décrire donne
d'assez bons résultats, au moins pendant quelques années, elle n'est

ce])endant pas sans présenter de sérieux inconvénients.

La Aariélé qui sert (ïasme ou autrement dit de porte-greffe au
Doyenné d'hiver, et qui occupe la partie au-dessous de la ligne j)onctuéc

1. OnoiipiVlIcs soient à pi'U près iI'i-l^mIc via;ueiir, nous iin-lcroiis le Cuit-, par l;i raison (pie le

Doyeniic <l hiver est siisccplililo (ri'inpriiiib'r les eanctères géiicraiix de la variélf sur laquelle il

est siiri^q-ed'.'; ain<i. il sera île ineillcine «pialité suri,'relTé sur Aiiianlis tpie siirirn'll'é sur Curé,
ruais il aura une Icndance à mûrir piutoi, cl nous préférons veucire en janvier. féTrie'r et mars,
époipies oii les priniiiiis sont encore rares, qu'en clccenibro, moment où les laisina conservés
sont enooie très abondants.
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A est complètement arrêtée dans son développement, par le sur-

iT^ffaoe; elle n'a plus, pour ainsi dire, de végétation par elle-même

mais bien par l'espèce surgreffée sur ses branches.

La situation qui lui est faite dans ces conditions n est pas sans

adieu paniers, les vendanges sont

faites. Il n'y a plus qu'à recommen-

cer la plantation.

Nous avons tourié cette difficulté

en adoptant une forme qui permet

'd'entretenir continuellement la végé-

tation de la variété vigoureuse, sans

opposer une barrière infranchissable

à sa vigueur naturelle, comme dans

la précédente méthode de surgreffage.

Sans avoir la prétention d'être le

créateur de cette innovation, nous

Fier. 48. — Palmette Verrier surgreffée. Fig. 49. — Surgreffage des Doyennes d'hiver.

pouvons dire n'avoir jamais rencontré ce système de surgreffage

dans les nombreux jardins fruitiers que nous avons visité, ni la

description dans :;ucun traité d'arboriculture ; ce qui ne veut pas dire

cependant qu'elle ne soit pas employée par quelques arboriculteurs.

Yoici cette méthode :

Des scions d'un an de Curé, sont plantés, sans être rabattus, j à

m. 80 de distance.



CULTURE INDUSTRIELLE DU POIRIER. 379

En août même année, à m. 30 du sol, on pose deux écussons de
Doyenné d'hiver, opposés l'un à l'autre. Ces deux yeux sont destinés

à constituer les deux principales branches de l'arbre, A et B, fig. 49.
Au printemps suivant, le scion de Curé est rabattu sur les deux

écussons, en ayant soin de laisser au-dessus un œil à bois de Curé.
Celui-ci est destiné à constituer la branche C. Sur le même arbre, il y
aura donc trois branches : deux de Doyenné d'hiver, et une de Curé.

Seuls, les arboriculteurs comprendront la stricte nécessité de main-
tenir la vigueur de la branche C dans les limites suffisantes pour
refouler la sève à l'avantage du développement de A et B.

On y parviendra facilement en ménageant des brindilles D, qui
seront fortement attachées le long de la branche; dans le cas où la

flèche E viendrait à s'emporter, on couperait celle-ci en F, sur la brin-

dille D.

Il est aussi de la plus haute importance de ne laisser jamais
dominer en hauteur la branche C. Les branches AB, comme dans la

fig. 49, devront au contraire être maintenues plus élevées.

Sur C, au printemps, il conviendra de laisser se développer une
certaine quantité de brindilles d'une longueur de m. 35 à m. 40
(pas plus), qui seront ensuite, les unes pincées à la sixième feuille et

les autres supprimées. Au début delà végétation, le développement de
ces brindilles provoquera dans le sol l'émission d'une certaine quan-
tité de radicelles qui continueront à participer au développement du
Doyenné d'iiiver.

A chaque point d'intersection, la flèche E sera placée entre les deux
branches A et B; si l'on enlève sur chaque branche une lanière

d'écorce, il en résultera une greffe par approche, et l'élément sèveux
de C passera sans encombre au proht de A et B. Vray,

(La suite prochainement). à Luynes (Bouchcs-du-Rliùue).

LE MADIA SATIVA
Les cultivateurs vont être obligés de s'industrier pour remplacer les

fourrages détruits par les froids de l'hiver; je crois devoir leur signaler

une plante qui possède certaines qualités spéciales; je veux i;;;rler du
Madia saliva.

Originaire du Chili, où elle est connue sous le nom de madi et de
méioses, cette plante n'est guère répandue en France que depuis un
demi siècle et encore en certaines régions, car dans beaucoup de
départements, elle est à peu près complètement ignorée. Cependant,
elle peut rendre des services à l'agriculture à différents points de vue :

sa graine est oléagineuse, elle donne un fourrage nourrissant et est

excellente comme engrais vert.

Je ne m'étendrai pas beaucoup sur la première qualité du Madia
cultivé. Je ne crois pas que cette ])lanlc occupe jamais à ce ])()iul de
vue une place importante, à cause de lOdeur spéciale de l'iiuile et des
tourteaux qu'elle fournit. Son rendement en graines est de 25 hecto-
litres ou 1,500 Ivilog. environ à 1 liectare, dont on peut retirer de '20

à 40 pour 100 d iiuile, jjonne surtout pour les savons.

Le Madia est une plante fourragère excellente pour les moulons;
les bovins ne l'acceptent pas volontiers à cause de l'odeur caractéris-
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tique des fleurs et de la viscosité des feuilles. C'est donc à peu près

exclusivement pour les pays d'élevacje du mouton que cette plante

offrira de l'intérêt, et surtout dans certaines régions du midi et du
sud-ouest. Ce qu'il lui faut, ce sont des terres légères et meubles, où
l'eau ne puisse pas séjourner. Les terres fortes et argileuses lui sont

hostiles et il est inutile de perdre son temps à l'y essayer.

En revanche, et c'est pour cela surtout que j'appelle sur cette plante

l'attention des cultivateurs, le Madia mliva accepte les terres les plus

sèches et les plus médiocres, pourvu qu'elles soient meubles et bien

labourées et que ses racines puissent y pénétrer facilement. Et je ne
parle pas seulement ici par ouï dire, mais par ma propre expérience.

J'ai eu occasion de la cultiver sur de mauvais terrains calcaires blancs

où elle a fort convenablement végété.

De plus, elle résiste aux plus fortes sécheresses et je me rappelle

qu'il y a quelques années, par un été extrêmement sec, elle me fut

très précieuse, le maïs et les autres plantes fourragères n'ayant pas

poussé, faute d'eau. Sa croissance est rapide; en quatre mois, le

Madia est prêt à être coupé comme fourrage.

Enfin, et c'est là sa troisième qualité, le Madia est une des meil-

leures plantes à enfouir en vert et une des plus riches pour améliorer

rapidement les terres et comme elle pousse vite et sur les sols les plus

ordinaires, elle est, de ce chef, très précieuse.

On sème le Madia depuis le 15 mars jusqu'au 15 mai et on le

coupe lorsque les fleurs apparaissent; les tiges atteignent alors un
mètre environ de hauteur. Il faut de 18 à 20 kilog. de graines à l'hec-

tare pour ensemencer lorsqu'on veut faire de la culture fourragère et

8 à 10 kilog. seulement lorsqu'on veut récolter les graines pour
l'extraction de l'huile. La graine se vend en ce moment 2 francs le

kilog. à Paris. Geouges de Dubor.

SITUATION AGRICOLE DANS L'EURE
Chaque jour nous apporte de nouveaux renseignements sur l'état de la récolte;

les correspondances échangées avec les cultivateurs et les derniers voyages que
nous avons faits dans le déparlement ne nous rassurent pas; bien qu'on ne puisse
encore se prononcer, le mal sera certainement considérable : une grande partie

des blés est à refaire.

Dans les pièces dans lesquelles la récolte aura résisté, les cultivateurs auront à
juger les différents cas qui peuvent se présenter :

1" Le plant a souffert, mais il en reste assez pour garnir la surface. On devra lui

redonner de la vigueur, en appliquant du nitrate de soude (100 à 200 kilog. par
hectare)

; roulage éncrgicjue et hersage au moment opportun.
2" Le plant a été détruit en partie. Faut-il chercher à garnir le sol en ressemant

soit un peu de blé de mars, soit de l'orge. Nous connaissons des cultivateurs qui,
dans des cas analogues, se sont bien trouvés de ce moyen. Nous ne le recomman-
dons qu a ceux qui n'auraient pas le temps ou les attelages suffisants pour tout
recommencer, car il laisse beaucoup d'aléa, mais il peut aussi donner de bons
résultats. Répandez dans les places claires une demi-semence de blé de Bordeaux
ou de blé de cent jours : hersez légèrement. En mars, vers la fin du mois, vous
appliquerez du nitrate en couverture. Si vous donnez la préférence à l'orge, vous
opérerez de la même façon, mais au moment du battage, après la moisson, vous
aurez à séparer l'orge du blé au moyen du trieur.

Dans toutes les circonstances, évitez les demi-récoltes : elles ne laissent jamais
de bénéfices. Aussi dirons-nous que chaque fois qu'on le pourra, il sera préférable
d'ensemencer à nouveau et au premier jour. A. Bourgne.
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établis samedi dernier sur nos principaux marchés : Cambrai, 23 fr. 40 à 26 fr.

les 100 kilog.; Douai, 25 fr. à 27 fr. 50 ; Amiens, 26 fr. 40 ; Beauvais, 23 fr. 50;

Arras, blé blanc, 24 à 27 fr.; roux, 24 à 26 fr.
;
Ghâlons-sur-Marne, 25 fr. 50;

Montereau, 22 fr. 25 à 26 fr.; Dieppe, 26 fr. 40; Laval, 25 fr. 75 à 26 fr. 25;

Chartres, 25 fr. 90 à 27 fr. 50; Nevers, 26 à 27 fr.; Dijon, 25 à 26 fr.; Lyon,

25 fr. 50 à26fr.; Mâcon, 26 à 27 fr.; Nantes, 26 fr. à 26 fr. 50; Rouen, 26 fr. 25;
1(; Mans, 26 fr. 50 à 27 fr.— Dans nos ports, les affaires en blés étrangers sont assez

actives depuis quelques jours et les prix restent fermes. — A Marseille, gn cotait

le 21 février : Azime Novorossiski, 19 fr. 75 les 100 kilog. en entrepôt; G-hirka

Lerdianska, 22 fr.; Azoff, 20 fr. 50; Nicopol, 19 fr. 37; Yenitcheski, 18 fr. 62;
luzelled'Oran, 26 fr. 75 délivrés, — A Bordeaux, on tient : Australie 27 fr. 50;

luzelle, 27 fr. 20 : Pologne, 26 fr. à 26 fr. 25 ;
Bulgarie, 26 fr. ; Plata, 25 fr. 60

à 26 fr. 25; Sandomirka, 26 fr.; Azima, 25 fr. 60. — Au Havre, les blés étran-

gers sont tenus aux cours suivants : roux d'hiver, 27 fr. 25 à 27 fr. 50; Californie,

27 fr. à 27 fr. 75 ; Azoff, 23 fr. 50 à 23 fr. 75; Danube, 26 fr. 50 à 27 fr.; tuzelle

rouge d'Algérie, 26 Ir. 50 à 26 fr. 75. — A Nantes, on demande : Nouvelle-

Zélande, 27 fr. à 27 fr. 25; Australie, 27 fr. 25 à 27 fr. 50; durs d'Oran, 23 fr.

à 23 fr. 50. — A Anvers, les prix sont très fei-mes comme suit : roux d'hiver^

20 fr. 75 à 21 fr. 50; Turquie blanc, 18 fr. 75; Egypte, 18 fr. —A New-York,
les cours étaient en hausse à la fin de la semaine dernière ; le 20 février, on cotait :

21 fr. 44 les 100 kilog., et à Chicago, 18 fr. 45.

Seigles. — Au marché commercial à Paris, les cours restent nominaux de

17 fr. 25 à 17 fr. 50 les 100 kilog. pour le disponible et de 17 fr. 50 à 17 fr. 75

pour le livrable. Les avis des récoltes sont favorables en général.

Orges. — Les affaires sont très restreintes faute d'offres; la culture garde ce qui

lui reste pour les semailles de remplacement; les cours restent sans cliangement.
— Les escourgeons sont également très rares; ceux de la Beauce et du Centre

s'achètent à Paris à 20 fr. et 20 fr. 50 les 100 kilog.

Malts. — Les quelques ventes qui se concluent donnent les cours de 30 à 33 fr.

les 100 kilog. pour les malts d'orges et d'escourgeons indigènes.

Avoines. — En commerce, les cours sont soutenus à Paris de 19 fr. 50 à

19 fr. 75 les 100 kilog. pour le disponible et de 19 fr. 50 à 20 fr. pour le livrable.

Les avoines étrangères sont en hausse; on demande à Rouen 15 fr. 75 pour les

noires de Suède, 15 fr. à 15 fr. 25 pour les noires de Libau, 14 fr. 50 à 15 fr. 75
pour les blanches.

Féveroles. — En hausse de 18 fr. à 18 fr. 50 les 100 kilog.

III. — Farines.

Farines de consommation. — La vente est ordinaire en boulangerie, sans

changement dans les cours.

Farines bises. — Les petites premières se cotent 31 à 33 fr. les 100 kilog. les

deuxièmes, 29 à 30 fr.; les troisièmes, 25 à 27 fr.; les quatrièmes, 20 à 23 fr.

Farines de seigle. — Les prix restent bien tenus de 23 fr. à 24 fr. les 100 kil.

pour les sortes indigènes disponibles, et de 24 fr. à 25 fr. 50 pour les livrables.

IV. — Fourrages. — Grainesjfourragères.

Fourrages. — Les cours sont fermes comme suit au marché de la Chapelle :

foin, 45 à 52 fr. les 100 bottes de 5 kilog. au domicile de l'acheteur; luzerne,

44 à 51 fr. ; regain et trèile, 46 à 47 fr.
;

paille de blé, 27 à 34 fr. ; de seigle,

29 à 35 fr. ; d'avoine, 22 à 26 fr. — Pour les fourrages et paille vendus en gare,,

les beaux foins et les luzernes sans herbes sont très fermes. On cote sur vagon
par 520 kilog.; foin, l'"«qual., 43 à 44 fr. ;

2^^ quai., 34 à 38 fr. ; luzerne, 35 à

43 fr.; paille de blé, 21à 25 fr.; de seigle ordinaire, 25 à 29 fr. ; d'avoine, 17 à

19 fr. — Sur les marchés des départements, on cote, aux 520 kilog. : Cambrai,
trèfle et luzerne, 45 à 50 fr.; sainfoin, 42 à 48 fr.

;
paille, 25 à 30 fr.; Ram])ouillet,

foin, 27 à 32 fr.; luzerne, 26 à 31 fr.; paille, 19 à 22 fr.; Montereau, foin, 35 à

36 fr.; luzerne, 33 à 34 fr.; paille, 32 à 3S fr.; Compiègne, foin, 28 fr.; paille,

25 fr,; Nancy, foin, 30 à 38 fr.; luzerne, 28 fr.; paille, ly à 22 fr.; regain, 30 fr.;

Dijon, foin, 34 à 38 fr.; paille, 20 à 23 fr.; Moulins, foin, 42 à 45 fr.; paille,

35 à 45 fr.; — au quintal : Beauvais, foin, 6 fr.; paille, 4 fr.; Reims; foin, 7 fr.

à 7 fr. 50; paille, 3 fr. 50 à 4 fr.; Orléans, foin, 12 à 14 fr.; paille, 8 à 10 fr.;

Bourges, foin, 5 à 6 fr.; paille, 4 à 5 fr.; Toulouse, foin, 6 fr. 50 à 7 fr. 50.
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Graines fourragères. — A Paris, les cours sont soutenus : sans changement,

comme nous les avons donnés il y a huit jours. On vend sur les marchés des

différentes régions : Toul, trèfle, 110 fr. les 100 kilog.; luzerne, 130 fr.; Nogent-le

Rotrou, trèfle violet, 90 à 110 fr.; Reims, sainfoin, 24 à 28 fr.; Bar-sur-Seine,

trèfle violet, 70 à 80 fr.; sainfoin, 26 à 30 fr.; Orléans, trèfle et luzerne, 70 à

110 fr.; sainfoin, 24 à 25 fr.; Lons-le-Saunier, trèfle, 85 à 90 fr.; luzerne, 120 à

140 fr.; Orange, trèfle, 100 à 105 fr.; luzerne, 120 à 130 fr.; sainfoin, 30 à 35 fr.;

Toulouse, trèfle, 88 à 92 fr.; luzerne, 90 à 95 fr.; sainfoin, 30 à 35 fr.

Y. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Fruits et légumes. — Les envois de primeurs sont rares à la halle de Paris,

([uoique le beau temps favorise la vente depuis quelques jours. Voici les derniers

cours : artichauts d'Algérie, 25 fr. le cent; choux-fleurs 15 à 35 fr.; choux verts,

12 à 22 fr.; chicorées extra, 50 fr.; ordinaires, 30 à 40 fr. ;
— escaroles d'Hyères,

80 à 120 fr. les 100 kilog.; pissenlits de l'Est blancs, 100 à 110 fr. ;verts, 70 à

80 fr.
;
persil frisé, 200 à 220 fr.; simple, 150 à 180 fr. ;

chicorées grosses,

100 à 200 fr.; petites, 50 à 80 fr. ; crosnes du Japon, 50 à 150 fr.; mâches, 150 fr.
;

poireaux, 60 à 230 fr. les 100 bottes; navets blancs, 15 à 30 fr. ;
carottes, 15 à

25 fr.

Légumes secs. — La demande est active à Paris, et les prix se soutiennent

comme suit : haricots flageolets chevrier, 65 à 86 fr. l'hectolitre et demi; suisses

blancs, 50 à 51 fr.; Ghaitres, 58 à 60 fr.; Liancourt, 52 à 54 fr.; Soissons, 82 fr.;

— plats du Midi, 32 à 38 fr. les 100 kilog.; suisses roses, 26 à 27 fr.; cocos

roses, 32 fr.; nains, 26 à 30 fr.; lentilles, 44 à 68 fr.; pois ronds, 30 à 34 fr. —
A Noyon, on vend les haricots lingots et les flageolets 33 fr. 50 à 34 fr. l'hecto-

litre.

Pommes de terre. — On cote à la "halle : hollande, 13 à 15 fr. les 100 kilog.;

saucisses rouges, 11 à 12 fr.; rondes hâtives, 9 à 12 fr.; early roses, 8 fr.; nou-

velles d'Algérie, 80 à 100 fr.; grenadines nouvelles d'Hyères, 50 à 80 fr. — Sur

les marchés des départements, les pommes de terre se vendent, à Vhectohtre :

Beauvais, 7 fr. 50 à 8 fr. 50; Pontoise, hollande, 13 à 14 fr.; saucisses, 14 à

15 fr.; Bléré, 4 fr.; — au quintal : Orléans, 7 fr. 50 à 10 fr.; Moulins, 4 fr. 50 à

5 fr.; Rambouillet, 6 fr.; Cambrai, 8 à 14 fr.; Toulouse, 5 à 6 fr. 50.

VI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — La tendance est plus ferme à Paris pour les troix-six du Nord;

samedi dernier on cotait le disponible 38 fr. 50 à 38 fr. 75 l'hectolitre. — Dans

les départements, les transactions sont restées calmes avec cours bien tenus. A
Lille, le troix-six de mélasse est en hausse de 50 centimes au cours de 38 fr. — A
Marseille, le troix-six du Nord est coté 50 fr.; le bon goût de vin, 95 fr.; le trois-

six de marc, 86 à 88 fr.

Sucres.— La bourse de Paris du 21 février avait un ton plus ferme, et les cours

étaient en reprise de 25 centimes pour les sucres roux. On a coté : roux 88 degrés,

34 fr. 75 les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles, 37 fr. à 37 fr. 25; livrables,

37 fr. 25 à 38 fr. 25. Les raiïinés sont en hausse également au prix de 107 fr. 50

à 108 fr. les 100 kilog. pour la consommation. — A Lille, le sucre roux dispo-

nible vaut 34 fr.; le blanc n" 3 disponible, 36 fr. 25; le livrable en octobre, 34 fr. 50.

VII. — Huiles et Graines oléagineuses.

Huiles de graine><. — Les mauvaises nouvelles des colzas ont amené de la fer-

meté dans les cours des huiles à Paris, on note une hausse de 2 fr. 75 à 3 fr. 25

sur la semaine précédente. Le samedi 21 on cotait : colza disponible, 68 fr. 75 les

100 kilog.: livrable, f^8 fr. 75 à 70 fr. 50; lin disponible sans variation, 55 fr. à

55 fr. 50; livrable, 55 fr. 25 à 57 fr. 25. — Les marchés des départements sont

aussi à la hausse pour les huiles de colza; à Rouen, on cote : colza, 68 fr. 50 à

69 fr.; lin, 56 fr. à 56 fr. 50.—A Gaen, l'huile de colza vaut 65 fr.50 à 66 fr. l'hcc-

tolitn;. — A Lille, on vend : colza, 61 fr. l'hectolitre; lin, 55à 57 fr.;— à Arras :

colza, 69 fr. les 100 kilog.

Graines oléagineuses. — La graine de colza est en hausse à Gaen à 20 fr. les

104 litres. — A Arras, on vend : (i-illcltc, 24 à 25 fr. 25 l'hectolitre; colza. 17 fr. k

18 fr. 25; lin, 19 fr. 50 à 20 fr. 50: cameline, 13 fr. à 14 fr. 50; — à Orchies,

colza, 19 fr. à 20 fr. 50; lin, 20 à 21 fr.; camelinti, 14 fr. à 15 fr. 50.

Huiles d'olive.— C^om^ de Marseille: Aix, surlinc, 200 à 220 fr. les 100 kilog.;
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fine, 160 à 175 fr.; Bari, 125 à 140 fr.; Var, surfine, 130 fr.; Espagne, 125 à

130 fr.; Sicile, 125 fr.; Bougie, 115 à 120 fr,; Tunis, 95 à 115 fr.; mangeable de

toutes provenances, 83 à 86 fr.

YIH. — Engrais. — Tourteaux.

Engrais. — La fermeté semble vouloir revenir pour le nitrate de soude, qui

se cote de 19 fr. 90 à 20 fr. les 100 kilog. à Dunkerque. — Le sulfate d'ammo-
niaque français vaut 28 fr. 50 les 100 kilog. à Paris, et le sulfate anglais, 28 fr.

à 28 l'r. 50 dans les ports français et belges. — La baisse s'est arrêtée pour les

phosphates. Dans la somme, on cote par unité de phosphate 'et par tonne sur

wagon h DouUens : 70 à 75 pour iOO, 1 fr. 28; 65 à 70 pour 100, 1 fr. 05; 60 à

65 pour 100, fr. 90 à fr. 95; 55 à 60 pour 100, fr. 70 à fr. 74; 50 à 55,

fr. 60. — La rareté de la marchandise maintient les cours povir les superphos-

phates. Les prix sont fermes et aussi sans changements pour les os et leurs

dérivés. Les cours sont relativement faibles pour les matières organiques.

Tourteaux. — La demande est active et les prix bien tenus pour les tourteaux

destinés à la nourriture du bétail. A Lille, on vend les tourteaux de colza indi-

gène 15 fr. 50 à 16 fr. les 100 kilog.; de linétrauger, 13 à 15 fr.; d'oeillette, 16 à

17 fr.; de lin, 24 fr. à 25 fr. 50; de chanvre, 20 à 21 fr.

IX.— Beurres. — Œufs. — Fromages. — Volailles.

Fromages. — Les fromages de Brie sont toujours en baisse. On cote à la halle

de Paris : par dizaine : Brie, fermiers haute marque, 45 à 50 fr.
;
grands moules,

30 à 35 fr. ; moules moyens, 18 à 24 fr.; petits moules, 10 à 15 fr. ; laitiers, 7 à

14 fr.; — par 100 kilog. : G-ruyère, hors l'octroi, 150 à 195 fr.; Roquefort, 180

à 280 fr.; Hollande, 160 fr. ; Gronda, 170 à 180 fr.; Grérardmer, 80 à 90 fr.; Lim-
bourg, 105 à 110 fr. ; Munster, 120 à 130 fr.; Romatour, 110 à 120 fr.; Cantal,

130 à 140 fr.; façon Port-Salut, 100 à 180 fr. ;
— par cent : Bourgogne, 70 à

75 fr.; Camembert, 40 à 75 fr.; façon, Coulommiers, 25 à 46 fr. ; Mont-d'Or, 28

à 34 fr.; Livarot, 70 à 110 fr.; Goùrnay, 10 à 24 fr. ; boudons, 4 à 12 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 21 février :bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 60 à 1 fr. 16; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 50; — veau extra, 1 fr, 90 à 2 fr. ; V^ quai., 1 fr. 70 à

1 fr. 84; 2" quai., 1 fr. 54 à 1 fr. 66 ;
3'' quai., 1 fr. 34 à 1 fr, 50; pans et cuissots,

1 fr, 30 à 2 fr. 30; — mouton, f« quai,, 1 fr, 80 à 1 fr. 90; 2« quai,, 1 fr, 40

à 1 fr. 76 ;
3" quai., 1 fr. à 1 fr. 36; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 20; carrés parés, 1 fr. 50

à 3 fr .20; — porc, V- quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2« quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;

3« quai.; fr. 90 à 1 Ir. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 23 FÉVRIER
I. — Cours de la viande à l'abattoir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. "J" quai. 3 quai. laquai. 2° quai. 3' quai. 1" quai. 2* quai. 3* quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

71 64 58 105 88 70 85 78 68

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : P* qualité,

64 à 65; 2^ 62 à 63; poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2* 3' Prix i" 2* 3' Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... 3,164 852 346 1.52 1.40 1.20 l.)4 1.60 1.60 1.38 1.18 1.17 1.58
Vaches 878 142 237 1.50 1.28 1.14 1.08 1.54 1.48 1.26 1.12 1.06 1.52
Taureaux 139 14 397 1.36 1.32 1.18 1.14 1.40 1.34 1.30 1.16 1.12 1.38
Veaux 1,064 154 78 1.80 1.68 1.40 1.30 2.C0 » » » » »
Moutons 10,340 1,495 20 2.04 1.9*0 1.70 1.64 2.10 » » » » »

Porcs sras.. 2,175 56 79 1.28 1.24 l.iS 1.12 1.36 » » » » »— maigres.. » » » s»»»» dsdsb
Vente mauvaise sur le gros bétail et les veaux, liil'fii-iio sur les moulons, très calme sur les porcs.

Le Gérant : A. Bouché
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Importance des dégâts produits par l'Iiiver dans les cultures de blé. — Nécessité de réensemencer
du blé dans les cultures détruites. — Le rôle des associalions agricoles pour procurer des
semences de blé à leurs membres. — liéserve à faire, pour les semences, de blés d'automne
des variétés pures. — Entrevue des ministres du commerce et de l'agriculture avec la Commis-
sion des douanes. — Maintien des droits votés sur les produits agricoles. — Rapports de la

Commission des douanes. — Propositions de loi de M. Mitchell sur la chasse des petits oiseaux
et de M. Flonrenssur le dégrèvement des transports pur grande vitesse. — Mesures prises par
le ministre des travaux pubUcs sur les tarifs de pénétration. — Rapport de M. Ducos à la Société
des agriculteurs de France. — Nominations dans l'administration des haras. — Notes de
M Verneuil et de M. Gaillard sur le remplacement des blés détruits par l'hiver. — Solutions à
intervenir suivant les situations. — Annales de l'Ecole nationale d'agriculture de Montpellier. —
Le dégrèvement de l'impôt foncier eu faveur des plantations de vignes dans les départements
phylloxérés. — Vignobles appelés à jouir du dégrèvement en 1891.

I. — La situation.

Les derniers jours du mois de février ont jeté un peu plus de clarté

sur la situation faite aux cultures de blé par la rigueur et surtout la

prolongation de l'hiver. Les pertes apparaissent de plus en plus évi-

demment, et elles sont considérables, elles dépassent ce que l'on était

en droit de craindre. Il en est ainsi, du moins, dans la plus grande
partie de la région septentrionale; il n'y a aucnne exagération à affir-

mer que, pour cette région, plus des trois quarts des emblavures de blé

sont détruits. Je connais d'excellents agriculteurs qui se voient dans la

nécessité de réensemencer tous leurs champs de blé sans exception,

et cela dans des localités différentes et éloignées les unes des autres.

Ils y remettent des blés de printemps, et ils ont grandement raison,

car il y importe de faire tous les efforts pour que les approvision-

nements des marchés français pendant la deuxième moitié de cette

année soient assurés, et que la spéculation qui guette le moment pro-

pice, ne profite pas de la situation pour jeter la panique et provoquer
une hausse exagérée des cours. En fait, pour peu que les semailles de
mars se fassent dans des conditions normales, et que la saison ne se

montre j)as trop défavorable pendant le printemps et au commence-
ment de l'été, la situation ne présentera pas de caractère réellement

dangereux. Mais il importe, pour arriver à ce résultat, que les culti-

^ateurs ne se laissent pas aller au découragement et qu'ils n'aban-
donnent pas la culture du blé. La principale difficulté est dans l'achat

des semences; nous disions récemment, et nous ne pouvons que
répéter (pie les associations agricoles et les syndicats ont un rôle

extrêmement utile à remplir, en prenant toutes les mesures en leur

pouvoir pour procurer les semences à leurs membres dans les meil-

leures conditions.

Plus tard, on aura à se préoccu})er des semences de blés d'automne
pour les semailles de 1891-92. Pour le moment, on ne peut que con-
seiller aux cultivateurs qui ont encore des meules de variétés pures de

l»lé d'îiiitomne, de conserver ces meules el de les réserver pour faire

dii blé de semence à l'été prochain. Le grain conserve beaucouj) mieux
ses facultés germinalivcs en meules ou en gerbes qu'en grenier.

n. — Travaux de la Commission des douanes.

La (lommission des douanes de la ('hambre des déj)utés a reçu plu-

sieurs observations lU) la part de M. Jules Hodio. ministre du-com-
Mierce, et de M. Develle, ministre de ragricuiliift', relativemeni aiiv

<lroits (le douane ({u'ellc a hvés ])()iii- un ceitain uombre d "arlicies

N" ll'JO. — TOME I" DK IS'.U. — IS FKVIUliU.
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Parmi les produits pour lesquels le Gouvernement demandait des

diminutions figurent les viandes fraîches, les fromages à pâte dure, les

graines oléagineuses, les chanvres et les jutes, les vins. Dans sa séance

du 24 février, la Commission a décidé, sur la proposition de M. Viger,

qu'elle maintiendrait le taux d(^ 32 fr. par 100 kilog. sur les viandes

fraîches de mouton ; ce droit est d'ailleurs inférieur sinon au taux de

rendement de la viande sur pied, du moins aux différences de dépenses

de transport et de frais divers dont le commerce des viandes fraîches

jouit par rapport au bétail vivant. Les droits sur les extraits de viande

ont été réduits à 30 fr. et à 40 fr. La Commission a maintenu les

droits qu'elle avait votés sur les fromages à pâte dure, sur les graines

oléagineuses, sur les chanvres, mais elle a réduit à 6 fr. le droit sur

le jute, à raison de la différence de valeur de ce produit avec le

chanvre. En ce qui concerne les vins, le droit de fr. 70 par degré

au tarif minimum a été maintenu sur le rapport de M. Jamais; le droit

au tarif général a été porté à 1 fr. 20. La Commission a adopté les

droits de 20 fr. et de 30 fr. par 100 kilog. pour les raisins secs. Sur
le rapport de M. Mir, les droits sur les bois rabotés ont été réduits à

3 fr. et 4 fr.

Plusieurs rapports ont encore été présentés à la Chambre au nom
de la Commission. Parmi ces rapports figure, en ce qui concerne les

produits agricoles, celui de M. Lavertujon sur les laines, crins, poils

et plumes.

III. — Travaux parlementaires.

Dans la séance de la Chambre des députés du 24 février, deux pro-

positions de loi qui intéressent l'agriculture ont été présentées.

L'une est une proposition de M. Robert Mitchell relative à la régle-

mentation de la chasse des oiseaux. L'autre est une proposition de

M. Flourens tendant à supprimer la taxe établie par la loi de 1855 et

la surtaxe fixée parla loi de 1871 sur les denrées agricoles ne pouvant
voyager qu'en grande vitesse. Le bruit court que cette réforme serait

comprise dans le projet de budget pour 1892 que le Gouvernement
va présenter incessamment à la Chambre des députés.

IV. — Les tarifs de pénétration.

La question de la suppression des tarifs de pénétration a fait un

,

grand pas depuis quelques semaines. Par une lettre en date du 5 fé-

vrier, M. Yves Guyot, ministre des travaux publics, a invité les com-
pagnies des chemins de fer Paris-Lyon- Méditerranée et du ^Midi à lui

présenter à bref délai des propositions ayant pour objet la suppression

de ceux des prix du tarif commun Petite vitesse n" 206 qui visent

l'importation par mer ou par voie ferrée des vins d'autres provenances
que la Corse, l'Algérie et la Tunisie. Une autre mesure a été prise

;

d'accord avec la compagnie des cJiemins de fer du Nord, les tarifs de
pénétration établis d'accord avec une compagnie anglaise ont été siip-

primés. D'ailleurs, dans la lettre que nous venons de citer, M. Yves
Guyot s'exprime comme il suit : a Je suis résolu à supprimer les

tarifs qui favorisent l'importation des produits étrangers en leur

accordant, pour les parcours du réseau français, des prix inférieurs à

ceux qu'ont à payer les produits similaires indigènes. »



CHRONIQUE AGRICOLE (28 FÉVRIER 1891). 387

Le bulletin de la Société d'agriculture de Vaucluse vient de publier

le rapport yraiment magistral que son président, M. Ducos, a présenté

sur cette question à la Société des agriculteurs de France dans sa der-

nière session. Il demande à nouveau que les associations agricoles

soient entendues dans les enquêtes relatives à l'homologation de nou-

veaux tarifs, et que les représentants directs de l'agriculture des

diverses régions de la France soient appelés dans la Commission
prévuCj et non encore organisée, pour étudier la réforme des abus des

tarifs de pénétration. On se souvient que ces vœux ont été adoptés.

V. — Service des haras.

Le Journal officiel fait connaître que M. de La Motterouge, inspec-

teur général des haras de V classe, a été admis à faire valoir ses

droits à la retraite, et nommé inspecteur général honoraire des haras.

M. de Ganay, inspecteur général des haras de 2" classe, a été promu à

la V" classe. M. de Hanivel de Pontchevroji, directeur de dépôt d'éta-

lons de ]'" classe, a été nommé inspecteur général des haras.

YI. — Les travaux de printemps pour les blés.

Depuis un mois, nous avons publié un grand nombre de notes sur

les procédés à adopter,_soit pour rendre de la vigueur aux blés éprouvés

par l'hiver, soit pour remplacer ceux qui ont été détruits. Il convient

de revenir encore sur cette question, tellement les situations sont

variées. Voici d'abord l'extrait d'une note de M. Yerneuil, secrétaire

du Comice de Saintes (Charente-Inférieure), sur l'emploi des engrais

et les façons à donner pour provoquer le tallage :

« Je conseille aux agriculteurs qui ont des blés clairs de répandre le plus tôt

jjossible — personnellement j'ai commencé le 8 février, -~ des engrais azotés

immédiatement solubles soit seuls, soit mélangés avec le double de leur poids de

supenjhosphates.
« Ces engrais donneront un coup de fouet à la végétation, et quiir/,e jours après

leur application, on verra reverdir des champs que l'on aurait cru entièrement

dévastés par le froid. Le nitrate de soude, heureusement à très bas prix cette

année, est l'engrais azoté par excellence à employer au printemps, à la dose de

150 à 200 kilog. par hectare. Seulement, au lieu de le répandre en une seule fois,

dans la première quinzaine de mars comme on le fait habituellement, il sera

indispensable d'en répandre dès aujourd'hui de façon à activer la végétation et à

faire regagner au blé le retard que lui ont causé les froids de l'hiver. Si on

mettait de suite 150 ou 200 kilog. de nitrate par hectare, il serait à craindre, ce

sel étant très soluble, (jue les pluies ne l'aient entraîné hors de portée des racines

de la céréale avant qu'il ait pu être tout utilisé. Il sera préférable de répandre le

nitrate en deux ou trois fois, du 15 février au 30 mars; c'est de tous le meilleur

stimulant pour une végétation en retard et on assurera ainsi un grand et rapide

développement aux pièces fumées.
« Pour favoriser le tallage, rechausser les pieds de blé dégarnis par l'effet des

gelées et raffermir le terrain, il sera bon dans les blés semés à plat de passer un
rouleau Crosskill ou un rouleau uni, suivant le terrain, cela par un beau temps et

dès que la plante aura repris un peu de vigueur. Excepté dans les terrains très

argileux, il sera prudent de ne pas herser, ce qui contribuerait encore h éclaircir

les ])ieds survivants. Je ne doute pas (jue, dans la plupart des cas, on puisse

encore espt'rer une bonne récolte aes blés ainsi traités, malgré le chétif aspect

qu'ils ont actuelb-ment. Evidemment, les blés très clairs, et sur lesquels on aura

oblt'iiu un fort tallage, seront mûrs lard, et si au printemps la ciialcur vient tout

d'un COU]), l'échaudage sera à craindre; mais, malgré cela, la récolte sera encore

plus foi't(,' que celle (|ue l'on peut espérer des blés de mars, qui, Ji moins, d'être

semés dans les pn^mit-rs jours de février, sont encore ))bis sujets à l'échaudage

qu(! ces blés claiis.
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ce Aussi, je crois préférable de ne pas réensemenser les pièces déjà semées en

l)lé dès l'automne, toutes les fois que quelques pieds épars^nés de ci, de là, peu-

vent faire espérer une récolte par les procédés indiqués plus haut.

« Quand la gelée aura détruit la totalité des pieds, on sera bien obligé de

semer à nouveau, mais alors on aura plus de chance d'obtenir, surtout après le

15 février, un bon résultat avec de l'avoine de mars ou de l'orge, qu'avec des blés

de mars, qui donnent rarement des récoltes rémunératrices dans notre région en

raison de leur facilité à rouiller et à échauder.

« Pour les (personnes qui désireraient quand môme ensemencer en blé de mars,

je leur rappelle que les variétés les plus recommandables sont le blé bleu ou blé

de Noë et le blé de Bordeaux. Les blés de mars doivent être semés très épais,

parce qu'ils n'ont pas le temps de taller, 250 à 300 litres à l'hectare, et fumés

énergiquement pour activer la végétation.

K Le nitrate de soude s'emploie avec autant de succès et aux mêmes doses pour

les orges et les avoines d'hiver et de printemps, et ce que j'ai dit en parlant plus

spécialement des blés, s'applique également à ces deux céréales. »

Voici, d'autre part, une note de M. Gaillard, professeur d'agricul-

ture de la Dordogne,qui est également un cultivateur émérite :

ce Ce n'est que dans les terres qui ne pourront être ensemencées jusqu'à la fin

de février ou au commencement de mars, qu'on devra avoir recours aux blés de

printemps proprement dits.

ce Pour que les blés de février et de printemps se développent rapidement et

donnent un rendement élevé, il est indispensable de leur fournir des engrais très

assimilables. Nous allons donc indiquer la nature et la quantité d'engrais que l'on

devra employer par hectare. Plusieurs cas peuvent se présenter :

ce 1» Terre ayant porté Vannée dernière des plantes sarclées fortement

fumées et n'ayant reçu aucun engrais à Vépoque des semailles d'automne. An
moment des ensemencements, on répandra très régulièrement 300 à 400 kilog. de

superphosphate de chaux dosant 10 à 12 pour 100 d'acide phosphorique et 100 à

150 iiilog. de nitrate de soude, le tout préalablement bien mélangé. On enfouira

ces engrais par un labour ordinaire, on sèmera, on hersera et on roulera surtout

dans les terres légères.

ce ^" Terres ayant porté l'ayinée dernière des plantes sarclées., médiocrement

fumées., mais ayant reçu au moment des semailles d'automne 400 à 500 kilog.

de superphospJiate de chaux. On répandra 150 à 200 kilog. de nitrate de soude,

que l'on enfouira par un labour, on sèmera, on hersera et on roulera ensuite.

ce 3° Terres ensemencées en automne après défrichement de trèfle., de sain-

foin., de luzerne et n'ayant reçu aucun engrais au moment des semailles. Il

suffira de répandre 400 à 500 kilog. de superphosphate de chaux que l'on enfouira

par un labour, on sèmera, on hersera et on roulera.

ec 4° Terres ensemencées en automne après défrichement de trèfle., de sain-

foin, de luzerne, et ayant reçu 200 à 500 kilog. de superphospJiate de chaux
au moment des semailles. Inutile d'ajouter d'autres engrais. On se bornera à

labourer, à semer, à herser et à rouler.

c' Nous recommandons surtout aux agriculteurs de faire passer leur blé au

trieur, de façon à ne confier au sol que des grains bien développés, lourds, volu-

mineux et exempts de mauvaises graines. »

Cette dernière recommandation est capitale. On ne saurait trop

appeler l'attention des cultivateurs sur la nécessité de n'employer que

des semences bien triées et choisies avec soin.

VIL — Ecole nationale d'agriculture de Montpellier.

Le 5" volume des Annales de l'Ecole nationale d'agriculture de

Montpellier a paru récemment. Comme les précédents, ce volume ren-

ferme plusieurs travaux importants. Ces travaux sont les suivants :

des études de météorologie et de physique par M. Houdaille. M. Crova

et M. Chabaneix; une étude de M. Couvert sur la viticulture et les

vins de l'Hérault à l'Exposition universelle de 1 889 : un mémoire de
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M. Pierre Viala sur le développement du pourridié de la vigne et des

arbres fruitiers; une note de M. Foex fournissant un cadre de descrip-

tions ampélographiques
; des études de M. BouiTard sur les vins de

l'Ecole d'agriculture à l'Exposition universelle de 1889 et sur les pro-

cédés de vinification proposés pour remplacer le plâtrage ; une notice

de M. Foex sur les conditions météorologiques qui ont influé sur la

marche de la chlorose des vignes américaines de l'école d'agriculture

de 1884 à 1890; une note de M. Houdaille sur la marche annuelle
de l'humidité du sol à différentes profondeurs. Tous ces travaux sont

des signes de la grande activité de l'Ecole nationale de Montpellier,

que nous avons signalée tant de fois.

VIII. — Questions viticoles.

La loi du 1" décembre 1887 a ordonné l'exemption de rimp<5t

foncier, pendant quatre ans, pour les plantations de vignes dans les

départements phylloxérés. Les déclarations nécessaires pour profiter

de cette exemption doivent être faites sur des imprimés spéciaux qu'on
trouve dans les mairies, sur lesquels les propriétaires donnent l'indi-

cation exacte des terrains plantés en vignes, et qu'ils doivent adresser

à la sous-préfecture de leur arrondissement (ou à la préfecture pour
l'arrondissement du chef-lieu), dans les trois mois qui suivent la

publication des rôles de la contribution foncière. L'âge des vignes

plantées en producteurs directs se compte à partir de la plantation,

celui des vignes greffées se compte à partir de l'année du greffage.

Voici le tableau des vignes existant actuellement appelées à jouir

du dégrèvement en 1891 et pendant les trois années suivantes :

Vignes plantées en producteur directs.

Années pour lesquelles
Armé.' l'exemption d'impôt

i\f la |danl:itiiin. est acquise.

ISS7 ISDl
1S8.S 181)1, 1892
1.SS9 1891, 1892, 1893
1890 1891, 1892, 189a, 189»

Il importe que les vignerons connaissent bien ces détails, pour pro-

fiter de la mesure qui a été prise pour faciliter la reconstitution du
vignoble. IIenry Sagnier.

JURISPRUDENCE AGRICOLE
OUESTIONS DIVERSES.

^.o(:vno^ d'un cantonnemelXT d'iierbiges avec bergerie. — Un abonné
nous écrit :

c Je .sim, en vertu dun acte écrit enregistré, locataire d'un cantonne-

inenl dlierhages pour paître des moutons, sur lequel il existe une ber-

gerie comprise dans la location. Il est dit dans mon acte : le preneur

(exploitera les dits herbages en bon père de famille. Il entretiendra la

bergerie dans l'état où elle lui sera remise. J'ai introduit mon troupeau

dans les herbages et bergeries louées. Au cours de ma jouissance, un venl

extraordinaire a démoli ma bergerie et m'a tué la moitié de mes mou-
tons. Je désirerais savoir à gui incombe la responsabilité de cet

(ircident. ->

llépoihse. — Si le localaii'e a mal entretenu la bergerie et si ce

mauvais (entretien est la cause de laccideiit, du p?u de résistance ([ue
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la ljer2;erie a opposé au coup de venl, le locataire est responsable, doit

reconstruire la bergerie et ne peut rien réclamer au bailleur.

Si le locataire a entretenu la bergerie dans l'état où il l'a prise, mais

si cet état était défectueux et si cette défectuosité a déterminé l'acci-

dent, responsabilité absolue du propriétaire.

Si la destruction de la bergerie est un cas purement fortuit, un

événement de force majeure, le locataire ne peut rien réclamer au

bailleur, pour la perte des moutons; mais il est en droit d'exiger ou la

reconstruction de la bergerie ou une diminution du prix de bail ou

même la résiliation, si l'absence de bergerie rend l'exploitation impra-

ticable ou dangereuse, le tout conformément à l'art. 1722 du Code

civil.

Compromis. — Un compromis d'arbitrage sans appel, pour règlement

de dégâts faits dans une propriété, a été signé d'une part par une per-

sonne directeur d'une industrie, d'autre part par l'un seulement des

associés d'une exploitation agricole.

La sentence des arbitres peut-elle être annulée par le seul fait que le

deuxième associé n'a pas signé le compromis?

C'est une question de fait. Il faut examiner l'acte d'association.

La signature d'un seul des associés pouvait-elle engager l'asso-

ciation? Ou encore le signataire avait-il mandat de compromettre?

Si oui, la sentence arbitrale lie toutes les parties.

Si non, l'association peut s'en dégager et l'autre partie de même, le

compromis est nul (art. 1028, Code procéd. civ.); il suffit de se pour-

voir par opposition à l'ordonnance d'exécution, devant le tribunal qui

l'aura rendue.

Mais au cas où la nullité serait demandée par l'associé non consen-

tant, l'autre partie pourrait réclamer l'exécution de la sentence' contre

l'associé signataire ([ui serait considéré s'être porté fort en son nom
personnel (Toulouse, 25 juin 1831, S. 31.2.319).

Passage sur ux terrain préparé. — Un cultivateur fermier peut-il

empêcher de passer sur une terre qui a reçu comme préparation un sim-

ple déchaumage {trait d'extirpateur et hersage) ?

Incontestablement, oui. Il peut même poursuivre le contrevenant

devant le tribunal de simple police en vertu de l'art. 471 du Code

pénal, qui punit d'une amende de I à 5 francs :

ce 13"^ Ceux qui, n'étant ni propriétaires, ni usufruitiers, ni locataires, ni fer-

miers, ni jouissant d'un terrain ou d'un droit de passage, ou qui, n'étant agents

ni préposés d'aucune de ces personnes, seront entrés et auront passé sur ce ter-

rain ou sur partie de ce terrain, s'il est préparé ou ensemencé. »

Un déchaumage est bien une préparation. Nous n'avons pas de

jurisprudence à citer, mais Dalloz (Répertoire, Y", Contravention,

n" 225) dit que l'art. 471, § 13, s'applique bien à une terre hersée.

Tout travail en vue de la culture est une préparation de la terre.

Mais les délits ruraux se prescrivent par un mois et, après ce délai,

l'action en dommages-intérêts même intentée devant le tribunal civil

est éteinte (Cassation, 16 décembre 1889; Gazette du Palais, 90.

1. 197). Donc, s'il y a plus d'un mois que le passage sur le terrain

préparé a eu lieu, rien à faire. EiG. Pouillet,
Avocat h ia Cour de Pai-isT,
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ETUDE SUR L'ÉCONOMIE ALPESTRE DE LA SUISSE- YI
Les deux grandes enquêtes sur l'économie forestière et pastorale

alpestres avaient vivement impressionné le Gouvernement fédéral,

qui dès lors s'attacha d'une façon toute particulière à ces questions et

les fit étudier avec le plus grand soin par les hommes compétents.
Le résultat de ces études fut, d'abord, un arrêté fédéral du 24 dé-

cembre 1874 créant un inspectorat forestier et invitant le Conseil
fédéral à élaborer un projet de loi sur l'exécution ultérieure de
l'art. 24 de la Constitution fédérale revisée.

Cet article est ainsi conçu :

<( La Confédération a le droit de haute surveillance sur la police

des endiguements et des forêts dans les régions élevées. Elle concourra
à la correction et à l'endiguement des torrents ainsi qu'au boisement
des régions où ils prennent leur source. Elle décrétera les mesures
nécessaires pour assurer l'entretien de ces ouvrages et la conservation

des forêts existantes. »

Le 3 décembre 1875, le président de la Confédération présenta par
Message le projet de loi forestière, réservant celui qui aurait trait à

l'aménaiiement des eaux.

Ce projet de loi renfermait les points suivants :

'\° Fixation du domaine forestier fédéral et désignation des forêts

qui en font partie et qui seront soumises à la surveillance de la Confé-
C^ération

;

2° Principes fondamentaux qui doivent servir de base à la légis-

lation de ceux des cantons dont le territoire rentre dans le domaine
forestier fédéral; rapports relatifs entre la Confédération et les cantons;

3" Dispositions relatives aux subventions fédérales pour les reboi-

sements.

Le projet de loi n'embrassait que les cantons ayant des montagnes
élevées dans le massif des Alpes, laissant de côté le Jura. Des négo-
ciations avaient eu lieu entre Tinspecteur fédéral et les délégués des

cantons pour délimiter dans chacun d'eux les parties devant être sou-
mises au régime spécial projeté. Elles avaient abouti.

Voici l'analyse du projet :

Article 1". — La surveillance de la Confédération s'étend : l" sur les cantons
d'Uri, Unterwalden, Claris, Appenzel, Grisons, Tessin, Valais; 2" sur les parties

montaprneuses de Zurich, Berne, Lucerne, Schwytz, Zug, Fribourg, Saint-Gall
et Vaud.
Une ([ueslion très importante, vivement contestée au sein de la Société des

forestiers Suisses, avait été celle de savoir si toutes les forets comprises dans le

projet du périmètre forestier fédéral devaient être, sans exception, soumises au
contrôle de la Confédération, ou Lien si les forêts privées cjiii n'ont pas le carac-
tère protecteur devaient y être soustraites.

Malgré l'avis de celle société, le président de la Confédération s'était rangé dans
son message à la dernière solution, se basant sur le principe ([uc le particulier ne
doit pas êlrc restreint dans son droit de disposer librement de sa.propriété au-
delà des limites exigées impérieusement par le bien de l'I^tat.

Abstraction faite de celte considération, il eût élé souvent fort difficile, avec
des pro))riétés de ce genre, de savoir si l'on a ail'aire à des forêts ou .ùinfAement
à un pâturage, et des conllils sthùeux eussent pu surgir avec les propriétaires à

ce sujet.
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En conséquence, l'article 3 définissait le caractère protecteur des forêts privées :

celles qui, à cause de la pauvreté d'une contrée en forêts, de leur hauteur au-

dessus de la mer, ou de leur position sur des pentes abruptes, des saillies, des

croupes de montagnes, des hauteurs dans la région des sources, dans les défilés,

dans les ravins, au bord des ruisseaux et des rivières, servent à la protection contre

l'action des agents physiques, les avalanches, les éboulements de pierres ou de gla-

çons, les glissements de terrain, les affouillements, les ravines ou les inondations.

L'art. 4 établit le droit de surveillance de la Confédération :

1° Indirectement par les cantons, en posant les principes qui doivent être la

base des lois forestières cantonales relatives aux montagnes;
2° En surveillant l'exécution des lois forestières dans les cantons, et au besoin

en intervenant directement dans leurs institutions forestières.

Les articles suivants créent la division en districts d'inspection, d'aménagement

et de garde d'une étendue convenable. — La création d'un nombre suffisant

d'agents forestiers. — La création de cours forestiers subventionnés par le Conseil

fédéral. — L'abornement des forêts dont les limites ne pourront plus être modi-
fiées sans l'autorisation du Gouvernement cantonal, et qui ne pourront être parta-

gées ni pour l'exploitation, ni comme propriété sans cette autorisation.

Cette autorisation admissible entre les communes, les corporations, fondations

et communautés, ne pourra l'être entre les membres de ces corps. Quant au par-

tage des bois des particuliers ayant un caractère prolecteur, il ne pourra être

accordé que si ce partage ne nuit pas à l'aménagement au point de compromettre

la proteciion que doit donner la forêt.

Nécessité de la même autorisation pour la vente des forêts appartenant aux

communes, corporations, etc.

Obligation de mesurer, cadastrer et aménager les forêts. — Repeuplement le

plus prompt possible des coupes et des clairières, à des tei^mes convenables fixés

par les autorités compétentes. Surveillance et aménagement des forêts protectrices

privées par le personnel forestier. — Nécessité pour le propriétaire de s'entendre

avec lui pour pratiquer des coupes dont le maximum sera fixé par la loi cantonale.

— Nécessité de l'autorisation du Gouvernement cantonal pour des coupes plus

considérables.

L'art. 16 édicté que les terrains, qui, si on les plantait d'arbres, deviendraient

indubitablement des forêts protectrices, devront être transformés en forêts sur la

demande des Gouvernements cantonaux ou du Conseil fédéral. Les frais seront

supportés par le canton, subventionné par la Confédération. Le pi^opriétaire peut

exiger l'expropriation, et le canton a le droit d'y procéder.

Art. 17. — Les servitudes non compatibles avec un aménagement rationnel doi-

vent être rachetés. — Interdiction d'en créer de nouvelles.

Art. 19. — Nécessité de supprimer ou pour toujours ou momentanément toute

exploitation accessoire nuisible aux forêts.

L'art. 20 édicté les pénalités en cas de contravention aux prescriptions de la

loi. Notons une amende de 3 à 15 francs par hectare pour le propriétaire qui

sans excuse suffisante aura négligé ou relardé de procéder aux plantations ordonnées.

En cas où il y aurait péril en la demeure, par suite d'omission ou de retard,

le Gouvernement cantonal est tenu de faire exécuter les travaux aux frais du
propriétaire de la forêt.

Art. 22. — Le Conseil fédéral peut prendre des mesures de contrainte contre

le canton propriétaire de forêts qui contrevient aux prescriptions de la loi.

Art. 24. — Les lois, règlements et décrets concernant les forêts des cantons

doivent être soumis à l'approbation du Conseil fédéral.

Les derniers articles règlent l'intervention du Conseil fédéral par des subven-
tions. Elles peuvent s'élever jusqu'à 40 et 50 pour 100 pour les districts de protec-

tion et la création de nouvelles forêts.

La loi fut Yotée le 24 mars 1876.

En 1882, bien que le délai fixé iïtt échu, il n'avait encore été fait

de plans d'aménagement provisoire que pour une superficie de

17,000 hectares et de plans d'aménagement définilif que pour
6,000 iiectares
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En 1889 on arrive péniblement à 93,000 hectares pour les premiers
et 36,000 pour les seconds.

De 1881 à 1889, 1,800 servitudes (spécialement droits d'affouage
et de parcours) ont été rachetées pour une somme totale de
571 ,000 francs, dont la modicité prouve le peu d'importance de cha-
cune d'elles.

Enfin, à peine est-on parvenu à cadastrer 60,000 hectares de forêts

dans la zone fédérale.

L'application de la loi forestière fédérale n'est donc qu'à ses débuts
et ne peut encore avoir apporté de modifications appréciables dans
l'économie alpestre; mais elle a eu ce grand résultat d'enrayer un
déboisement désordonné, dont les conséquences menaçaient de
devenir désastreuses.

Quand on parcourt, comme je l'ai fait en 1889 et en 1890, les

hautes montagnes de la Suisse, on se rend compte que les habitants
ont compris les dangers et qu'ils ont profité de cet enseignement spé-
cial, qui ne leur a pas été ménagé. On se rend compte que, si au début
ils ont été hostiles ta une loi qui portait atteinte à leur liberté, ils

ont cessé de l'être quand ils ont vu que, dans l'application, on n'opé-
rait pas de parti pris; qu'on n'avait aucunement l'intention de
sacrifier. la question pastorale à la question forestière; que, à ce point
de vue, le gouvernement fédéral savait résister aux exagérations théo-
riques de la société forestière.

Aussi, sans parler des propriétés cantonales, communales ou de
corporation, sur lesquelles l'action fédérale est généralement plus
facile à exercer, voit-on peu à peu les particuliers, propriétaires de si

grandes étendues, surtout dans quelques cantons, se soumettre à l'in-

gérence de l'administration leur imposant tel ou tel mode d'exploita-

tion, interdisant telle coupe rase, obligeant à l'achat de telle quantité

de plants pour repeuplements, ou à la création de telle étendue de
pépinières.

J'ai, tout spécialement, constaté ces résultats dans les environs de
Gruyère et de Charmey.

La lecture des rapports de l'Inspectorat fédéral de 1882 à 1889
montre combien l'application de la loi forestière était difficile, en
raison même de la constitution politique de la Suisse. Non seulement
le gouvernement fédéral ne trouvait pas toujours .du ])on vouloir de
la part des cantons, mais il rencontrait même souvent une hostilité

complète de la part de quel((ues-uns, spécialement ceux: de Glaris et

du Tessin. Parfois même les tribunaux donnaient raison à ceux qui
avaient défriché des parties de forêts j)rotectriccs sans autorisation,

comme cela eut lieu en 1885 dans le canton de Bei'ue.

(cependant l'administration forestière agissait avec beaucoup de
prudence, et, pour le triage des forêts d'avec les pâturages, adoptait

le ])rincipe que dans les alpes où ceux-ci pénètrent souvent très pro-

fondément dans les forêts, et où celles-ci sont parfois réduites à

quehiues troncs d'arbres, ou à des buissons épars, il convient de
prendre équilablement en considération l'économie alpestre, comme
réitonomie forestière.

Aussi voit-on chaque année donner des aiiloiis.ilions de distraire
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du domaine forestier des parcelles où il est établi qu'il n'y a pas d'in-

térêt à conserver du bois, au point de vue protecteur, pour les con-

vertir en pâturages, à charge de planter d'autres parcelles où il y a

nécessité de maintenir le sol.

En sorte que le triage général des forêts protectrices, terminé effec-

tivement en 1883, n'a pas un caractère d'absolutisme tel qu'on ne

puisse le modifier dans des cas spéciaux, après un examen appro-

fondi.

Du reste dans ses rapports avec les cantons, l'administration fores-

tière fédérale ne néglige pas de bien établir qu'il ne s'agit pas d'aug-

menter le domaine forestier au détriment du pâturage réellement

utile, mais bien d'empêcher qu'il soit restreint plus qu'il ne Test

actuellement.

Progressivement, mais très lentement, on arrive en 1889 à ce que

le nombre des fonctionnaires forestiers ayant des connaissances scien-

tifiques suffisantes atteigne le chiffre bien insuffisant de 66, dont

60 cantonaux et 6 relevant des corporations ou des communautés.

Mais ils sont très inégalement répartis et certains cantons en man-
quent presque totalement.

Des cours d'une durée de 12 à 15 jours sont faits annuellement

sur divers points pour former des sous-forestiers.

Des pépinières sont créées dans plusieurs cantons. La totalité de

leur étendue varie entre 70 et 80 hectares et fournissent annuellement

de 5 à 6 millions de plants. Certains cantons en ont peu ou

point.

Au début, le gouvernement fédéral trouvait difficilement à affecter

annuellement 30,000 francs de subventions pour des travaux de

reboisement, auxquels il contribue pour près de moitié. En 1889 ces

subsides s'élèvent à la somme de 94,000 francs ; mais quelques

cantons seulement entrent dans cette voie; les autres ne peuvent s'y

décider.

Etablissons maintenant, d'une part la situation comparative du
bétail du massif Alpin de la Suisse en 1866 et en 1886, et d'autre

part la situation comparative de la population aux mêmes époques
;

car c'est bien là le critérium d'appréciation de la prospérité d'une

contrée où les industries n'ont point ou peu de part, et où les cultures

proprement dites n!ont pas d'importance. H. de Lapparent,
{La suile prochainement)

.

Inspecteur général de l'agricuiture.

SITUATION AGRICOLE DANS LE PUY-DE-DOME
Monsieur le Rédacteur eu chef, j'attendais toujours le dégel complet pour vous

donner une appréciation exacte sur les dommages occasionnés aux cultures par

les rigueurs de ce trop long hiver; mais les froids ne cessent jjas; après quelques

jours d'un dégel incomplet les gelées nocturnes sont redevenues très intenses et le

thermomètre descend de •— 4" à — 8'', avec soleil et dégel de la surface dans la

journée. Aussi les renseignements que je puis vous donner aujourd'hui seront-ils

encore fort incomplets, malgré le retard motivé que j'apporte à vous les fournir.

Tous les agriculteurs s'accordent à dire que la rigueur et la spontanéité du froid

qui s'est fait si brusquement sentir le 24 novembre dernier, ont produit des effets

plus désastreux que sa longue durée; je suis absolument de cet avis pour notre

milieu, et je crois que sans la reprise des froids, il y aurait eu à peine un tiers des

hlés d'hiver levés avant cette époque, de détruit ; et ce serait pour ici bien peu de
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chose; j'ai dit levés, car les ensemencements avaient été faits très tard, par suite

des pluies de l'automne, et Lien peu encore étaient sortis lors de l'abaissement si

subit de la température.

Les blés non levés, seulement germes avant la reprise des derniers froids (et il y
en a beaucoup plus de ceux-là) ne paraissent pas encore avoir de mal; mais est-i'

bien facile de se rendre compte de leur état? Qu'adviendra-t-il maintenant de

ceux-là et des autres? Il serait difficile de se prononcer avant le dégel complet, car

ces alternatives de gel et de dégel n'ont pas la même influence sur tous les terrains;

suivant leur nature, leur orientation, leur situation, ils auront plus ou moins à en

souffrir, car les jeunes plantes sont plus ou moins soulevées et déchaussées chaque

jour; les terrains calcaires et humides seront en général plus sujets au déchausse-

ment et à la pourriture.

On pouvait, disait-on, juger des effets du froid clans les champs en transpor-

tant une motte de terre gelée garnie de blé dans un local tempéré. Si le blé repous-

sait sur cette motte dans l'appartement après le dégel, on devait en conclure qu'il

n'avait pas de mal, et qu'il repousserait dans le champ. Je n'ai jamais cru à la

valeur pratique de ces indications : en efiet le dégel se produitde toute autre façon

dans l'appartement où il est régulier et continu, que dans le champ où il est sou-

mis à des intermittences qui sont si préjudiciables aux récoltes; on pouvait ainsi

tirer quelc[ues inductions du passé, mais rien pour l'avenir, la preuve en est aujour-

d'hui. Il nous paraît donc encore impossible pour le moment de se prononcer

avant le dégel complet des terres. Cependant les pertes sont sérieuses, quoique

nous soyons moins mal partagés que beaucoup de pays d'après les renseignements

que j'ai pu lire, et qui exagèrent peut-être un peu les dégâts, il faut l'espérer,

comme on est enclin à le faire un peu partout au moment où un sinistre s'abat sur

nos cultures.

Il faudra bien malgré tout resemer des blés de printemps; je n'ai pas à revenir

sur la question des variétés et des engrais que le Journal de VAgriculture a

recommandés, mais ici on a peu de confiance dans ces blés, on craint une maturité

trop tardive; cela pourrait arriver avec des variétés mal choisies, mais avec les

bonnes et les soins nécessaires on obtiendra certainement une récolte rémunéra-

trice. Ainsi l'année dernière j'ai semé quehjues lignes de blé de mars, rouge

barbu, le 26 avril, ayant reçu cet échantillon trop tard pour le semer en saison

convenable; il a cependant épié le 1 1 juin et mûri le 25 août, quoique fait bien

trop tard. On semble aussi pour le moment peu se préoccuper de la paille, il faut

pourtant songer aux litières pour l'hiver prochain.

Les avoines d'hiver sont entièrement perdues, maià on en cultive peu ici. Le
seigle ne paraît pas avoir de mal pour le moment.
Les raves sont en grande partie gelées, et c'est une grosse perte pour le pays,

car bien peu avaient été rentrées avant le grand froid; cependant une certaine

quantité de petites et de moyennes a résisté : c'est surprenant d'en voir d'aussi

saines à l'arrachage lorsque toutes les feuilles étaient gelées et faisaient croire à

une décomposition complète.

Les pommes de terre ont aussi été plus ou moins attaquées en silos, caves ou

celliers, et dans certains locaux où jusqu'alors elles n'avaient jamais, dit-on, souffert

du froid.

La vigne n'a pas de mal, j'ai eu l'occasion de vous le dire; le bois est gros,

vigoureux, les yeux bien aoùlés, tout fait croire de ce côté aune bonne préparation

et donne bon espoir au vigneron. En somme il est probable que nous serons moins
éprouvés que d'autres pays, toutes réserves faites cependant, jusqu'au complet

dégel et la reprise d(! la végétation.

Mais les travaux sont bien en relard partout, l'état des terres ne permet pas les

labours et la préparation des cultures de printemps, et ce fâcheux élat de choses

sera peut-être dans l'avenir aussi préjudiciable que les effets du froid lui-même.

Les cours des marchés se maintu.'uneat et les ventes sont assez actives.

FlORENT-GlIASSAN T.

LA RAGE BOVINE D'IÏEREFORD
Il V a lieu de regretter que la race bovine d'Ilerelord soit encore si

peu connue en Franco: «'ar, par ses rares qualités, elle rembourse à
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l'éleveur à gros intérêts les sacrifices qu'il faits pour elle; aujourd'hui

en Angleterre elle tient avec les Durhams le premier rang dans

l'estime des agriculteurs. La statistique suivante va fournir la preuve

que dans les concours les plus importants pendant les dix dernières

années le championnat a été remporté par les Hcreford sur toutes les

autres races.

En 1881. — A Birmingham le bœuf Hereford de M. Pricea obtenu

le championnat.

En 1882. — Encore à Birmingham le même bœuf a obtenu le

championnat pour la seconde fois et a en conséquence reçu le prix

d'honneur « Coupe Elkington » évalué 105 livres soit 2,625 francs.

En 1884. — A l'exposition d'agriculture d'Essex, lord Coventry

a emporté le championnat d'ensemble pour la meilleure famille avec

son taureau Hereford « Fisherman, » le fils de Fisherman « Goodboy »

et la mère de ce dernier; ils concouraient avec les plus célèbres

familles Durham.
En 1886. — A Smithfield, M. Platt a obtenu le championnat sur

toutes races avec un bœuf Hereford et dans la même année le prix

également sur toutes races avec son taureau Rare Sovereign à Newport-
Monmouth.
En 1887. — Lord Coventry à l'exposition d'Oxfordshire à Banbury

a remporté le prix avec son taureau Hereford, « Clarion ». Dans la

même année, il reçoit le championnat au concours de « Lord Fre-

degar » à Newport pour son taureau Hereford « Goodboy ^) déjà

nommé.
En 1888. — A Bournemouth et aussi à Hereford le taureau

« Goodboy », déjà plusieurs fois nommé, a été déclaré champion;
un autre taureau « Magnet » (Hereford) le meilleur après lui a été

réservé pour le championnat. Le petit fils de Magnet , Brian
exposé à Paris en 1891 , était le seul Hereford au concours; il est fils

de « Westward Ho ! » qui a remporté le deuxième prix au con-

cours international de Paris en 1889 : « Magnet » a été vendu
8750 francs à l'Amérique du sud.

En 1888 et 1889. — La vache Hereford de lord Coventry « llose-

water » a obtenu le championnat à Newport.
En 1890. — La même vache a encore obtenu le championnat à

Oxford.

En Amérique même, au concours de viande abattue de Chicago, le

plus grand marché du monde entier, les quatre uniques prix ont été

remportés par des Herefords et premier croisement d'Hereford.

Il ressort des indications ci-dessus que le Hereford est non seule-

ment remarquable comme reproducteur, mais que la qualité de sa

viande est exceptionnelle et a été classée de premier rang sur le plus
important marché du monde; j'ajouterai qu'il a donné de nombreuses
preuves de sa pureté et de sa puissance de race quand il a été

employé comme croisement avec nos races françaises et (ju'il existe en
France même des sujets de premier choix venant de ce même croise-

ment. En Angleterre, il y a peu de réunions où toutes les races soient

appelées à concourir ensemble; les Hereford se font toujours remarquer
partout où ils se sont trouvés dans ces conditions. Sa majesté la Reine
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(l'Angleterre et le prince de Galles, grands protecteurs de l'élevage

national, possèdent de remarquables étables de Hereford, ils en exposent

continuellement. Sa majesté a eu le championnat en 1890 à Birmin-

gham avec un bœuf Hereford. Son étable de Durham est non moins
remarquable et elle a obtenu le championnat à Smilhfield avec un
Durham génisse « Joséphine », dans cette même année 1890.

Les mérites de la race Hereford ne sauraient rien enlever à ceux de

la race Durham, une des plus belles qui existent et qui est si bien

comprise en France grâce à l'initiative d'un grand nombre d'éleveurs

remarquables. Aussi ne s'agit-il pas de mettre le Hereford en opposi-

tion à lui, mais de faire connaître les mérites particuliers qui le dis-

tinguent, et qui ne peuvent manquer d'être appréciés par les agricul-

Fi-. r.o. Taureau de la race d'Heroford

leurs si judicieux de France pour qui son introduction ne saurait être

qu'une richesse de plus, comme elle l'a été pour les nombreux éle-

veurs (l'Amérique qui l'ont importé chez eux.

Ces animaux surpassent en précocité, facilité d'engraissement, doci-

lité et surtout rusticité, toutes autres races; c'est ce qui les a fait choi-

sir })articuliércment ])ar les propriétaires des énormes rcDiches de

l'Amérique (}ui les estiment supérieurs à tout autres. I^eur rol)e est

uniformément rouge avec la tèle blanche, le bas des jambes blanc, une
large raie également blanche couxre les épaules et s'étend souvent le

long du dos. Vicomte Pall D'I-^TCUEciOYE.N.

RECONSTITUTION DES VIGNES DE GlIAMIREY'
A Chamirey, la visit(^ de la rcconslitution de notre ])résident a clé.

le digne couronnement de celte tournée \ili('()le. Il es( fàclieux (|ue,

sa grandeur rallacliant au rivage, M. Emihî Péliol n ail pas pu con-

courir! Pour décrire ses vignes, la CiOmuiission aurait épuisé la syno-

1. txlrail d'un rapjiort à la bociélé d'agricullurc do Clialuii-sur-.Niùno.
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niniie des épilhètes laudatives, et, maliiTé l'abus des adjectifs super-
latifs, que lui ont fait commettre ses lauréats, force lui eut été de
découvrir des mots nouveaux pour peindre cette chose nouvelle.

Les succès de M. Petiot sont la conséquence des mille petits soins
que nous avons décrits en commençant, et la résultante de causes mul-
tiples que nous n'avons trouvées réunies nulle part ailleurs. Ses plan-
tations forment le meilleur champ de démonstration qu'on puisse citer.

Dès l'apparition du phylloxéra dans ses vignes, M. Petiot s'est ému
et a essayé divers traitements. Le sulfure de carbone, aidé d'engrais,
ayant été reconnu le moins mauvais, fut celui qu'il employa pour pro-
longer l'existence de son vignoble. Mais il était trop au courant de la

question phylloxérique et connaissait trop bien les différentes phases
sui>ies par la maladie dans les régions déjà envahies pour conserver
quelque illusion sur l'issue de la lutte. Aussi, tout en sulfurant, com-
menca-t-il à c;reffer.

L'obstacle le plus sérieux, qu'il rencontra au début de son greffage,

ne fut ni le vigneronnage à moitié fruit, — car il le supprirna, —^"ni

disette de greffeurs locaux,— il en fit venir du Rhône,— mais l3ien la

nature même de son sol.

Compris dans les marnes oxfordiennes, sur des coteaux exposés au
soleil levant et habitués de longue date à produire d'excellents Mer-
curey, ce sol contient, par endroits, un excès de carbonate de chaux,
dont le peroxyde de fer et la silice, qui raccompagnent, ne suffisent

pas toujours à contrebalancer la fâcheuse influence. Des analyses mul-
tipliées lui révélèrent des différences sensibles dans la proportion de
ces éléments sur échantillons prélevés dans la même parcelle. Bientôt,

la végétation des porte-greffes vint, dès leur deuxième feuille, confir-

mer pleinement ce que l'analyse avait révélé et ce que, même avant
l'analyse, l'intuition de l'agriculteur avait entrevu. La coincidence de
l'échec du Yialla avec l'excès de calcaire était frappante. Le Riparia
souffrait un peu moins; seul, le Solonis restait parfaitement vert.

Dès lors, il divisa son terrain en trois zones : zone du Yialla, en bas
du coteau, dans la silice ferrugineuse; zone du Riparia, au milieu,

dans l'argile siliceuse et calcaire; et, enfin, zone du Solonis, au som-
met, dans la marne, c'est-à-dire dans l'argile calcaire. Voici quelques
analyses de ces différents types de terrain :

Zone (lu Yialla «n sol calcain-. Zo no extrèm o

En Au ilu Riparia du Solonis
Pvuelle. Tlieurol. En Ruelle. En Ruelle.

Calcaire (CaO.CO*) -n.hO -21.07 A0.93 55. '21

Argile ' 29.56 "28. '2-2 ^.i 40 18.36
Silice '28.4-2 30.42 19.48 12.64
Peroxyde de fer (Fe--0^) 5.44 3.9!) 3.44 2.04
Humidité (;l; matières organiques ,

.

14.08 16.3(1 12.75 11.75

Les Viallas de deux ans, qui se rabougrissaient dans la zone du
Riparia et crevaient dans celle du Solonis, furent arrachés et trans-

plantés dans leur zone propre. Aujourd'hui, ils ont reverdi, et

poussent comme de jeunes grelïes. C'est même ce qui a fait dire dans

le pays que M. Petiot arrachait ses greffes. On peut aller voir les

greffes ainsi transplantées, et l'on se convaincra que le phylloxéra

n'était pour rien dans leur dépérissement.
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. Reconstitué à la suite de ces expériences, le clos de Ruelle, qui

mesure un hectare et demi, vient de prendre sa troisième et sa quatrième

feuille. Le Pinot fin, le vieux noirien de la Côte, qui seul y avait été

admis comme greffon, y a rendu près de 50 hectolitres à l'hectare.

Les raisins très mûrs en ont été payés, comme nous l'avons déjà dit,

un tiers de plus que les raisins des anciennes vignes. De leurs pampres
non rognés, mais relevés et accolés en berceaux, souslesf[uels on pou-

vait aisément circuler, le mildiou n'a pas taché une feuille. Les vignes

greffées, et le Pinot en particulier, offrent bien une certaine résistance

au mildiou; cependant, le trop grand nombre de vignes de Pinots

greffes dont nous avons observé le défeuillement dans notre tournée

prouve que l'opportunité et rexcellence des traitements n'ont pas été

étrangères à cette réussite.

De l'avis de tous ses visiteurs, — et ils sont nombreux, — le clos

de Ruelle est unique. C'est en vain qu'on demanderait son pendant au

Beaujolais.

C'est donc avec un légitime orgueil que notre Société le signale à

l'attention de nos compatriotes qui débutent dans la viticulture amé-
ricaine. Son président, qui la dirige si bien et la personnifie si noble-

ment, ne trouvera pas à redire qu'elle se hausse avec lui sur le même
piédestal et qu'elle revendique un peu comme sienne une œuvre qui a

été inspirée par ses enseignements constants et menée à bien par son

principal meml)re.

Parlerais-jc des essais fort intéressants d'Hybrides Couderc que
M. Petiot poursuit depuis plusieurs années? Il est entendu qu'on n'en

doit pas parler. Qu'on me permette néanmoins une légère indiscrétion

à leur sujet. Depuis bientôt trois ans, notre président, toujours à

l'affût des progrès et des nouveautés agricoles, est entré en relations

avec M. Couderc, qui lui a envoyé ses meilleurs hybrides. Ces porte-

greffes ont été soumis à des épreuves qui peuvent donner quelque

confiance aux greffeurs qui hésiteraient à les employer. Plantés en

marne blanche, dans une tache de phylloxéra, ils sont restés verts et

leur tenue concorde parfaitement avec les données de l'illustre hybri-

deur.

.le passerai sous silence les trois hectares de greffes que M. Petiot a

plantées au Lourdon et l'admirable pépinière qui les accompagne. Ce
sont là des amusements pour lui. L'éleveur (|ui a trouvé le moyen de

faire prospérer cent tètes de durliam dans un sol granitique, à

500 mètres d'altitude, et d'y remporter les prix que 1 on sait, ne devait

pas rester embarrassé devant la création d'un simple vignoble de Por-

tugais bleu et de Fréaud.

Il est très heureux pour notre trésorier que l'exploitation de

M. Péliot soit demeurée en dehors du concours, car les réserves de sa

caisse n'auraient pas sufh à récomj)enser son mérite. Mais il est, dans

un ordre supérieur, des récompenses morales plus douces aux gens de

cd'ur (|ue les inédiiines et les objets d'art (h's concours. En payant

ainsi de sa personiu;, au début de la reconstitution, notre président

n'a-l-il pas clierché à faciliter la tâche de ses voisins, dont le découra-

gement et l'hésitation le désolaient? N'a-t-il pas tenté, en prenant ])our

lui les expériences et les échecs inséparables de tout essai, d(^ démon-
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Irer i^ratiiitemeiit uses compatriotes la possibilité de la reconstitution,

môme dans les solsles plus calcaires? Et n'a-t-il pas pleinement réussi?

Eh bien! sa récompense est toute trouvée. Prouvons-lui qu'il n'a eu

aiTaire ni à des aveugles ni à des ignorants. Levons-uons tous derrière

lui et, dans le sillon qu'il a si vaillamment ouvert, entrons à notre

tour, et, d'après ses conseils, poursuivons sans défaillances l'œuvre do

la résurrection du vignoble Chalonnais. .1. Koy-Cuevrier.

COURRIER DU NORD-EST
Nancy, le 22 février 1891.

Les froids continuent, mais sans être excessifs; depuis le l''' février, les tempé-

ratures restent constamment au-dessous de zéro avec une variante de 2 à 8 degrés

glace. La végétation ne peut donc reprendre son essor, et c'est un retard énorme
que subissent toutes nos céréales. Notre région nord-est, il faut le reconnaître, a

été un peu privilégiée pendant cette période de jours froids, nos espèces rusti-

ques ont bien supporté ces rudes épreuves; nous n'aurons guère à réensemencer

qu'un quart de la récolte. Ce sont généralement les plantes industrielles qui ont

le moins bien réussi; entr'autres, les colzas dont la récolte est considérée comme
perdue

.

Le sol est encore gelé à une grande profondeur, aussi les travaux du vignoble

ne peuvent pas encore commencer. Los jardins ont aussi été bien éprouvés. Bon
nombre de tubercules ont été gelés dans les greniers, les pommes de terre n'ont

pas été indemnes, aussi la semence sera très recherchée, et à des prix élevés.

Les stocks en houblons n'ont jamais été aussi moindres, cela ne s'est vu depuis

de longues années; ce n'est pas dans une pareille situation qu'il faut compter sur

une baisse possible.

Les fruits sont d'une rareté et d'une chèreté exceptionnelle, les pruneaux et les

mirabelles séchés, dont on fait un grand commerce dans le pays, sont à des prix

inabordables.

Les vins de bonne qualité sont assez recherchés en ce moment, les cours ayant

un peu baissé, les producteurs avaient en parti conservé toute leur récolte, dans

l'espoir d'une hausse possible, mais voyant la rareté des acheteurs, ils se décident

à vendre à des cours variant de 40 à 45 francs l'hectolitre. A. Bronsvick.

LE DURHAM EST-IL LAITIER?
Pour un observateur de faits scrupuleux, pour un lecteur assidu

des publications sur cette matière, il doit résulter que si le Durham
n'est pas toujours aussi laitier qu'il serait désirable, ce même animal

l'est souvent à souhaits. M. Léouzon le dit fort bien : il y a le Dur-
ham à viande et le Durham à lait. Celui à viande se présente généra-

lement très-arrondi, avec un poil moussu, un tempérament lympha-
tique, son corps est recouvert de couches graisseuses.

Le Durham laitier a un caractère commun à toutes les bonnes

laitières. Sa conformation générale est plus anguleuse, son poil bien

court et luisant rappelle celui de la taupe. Détail : on y rencontre

les veines abdominales, non seulement de fort diamètre, flexueuses,

mais se dirigeant loin vers la poitrine, aboutissant souvent à deux

trous de lait ou fontaines, ainsi que les autres signes laitiers. Le Dur-
ham laitier est d'un tempérament sanguin-lymphatique.

Il y a une observation à présenter, c'est que les bouchers se plai-

gnent de l'état graisseux des premiers, c'est-à-dire dn Durham de bou-

cherie. Et je dois ajouter qu'une de mes familles Durham, même assez

bonne laitière, engraisse énormément par l'effet d'une nourriture d'éta-

bie tout ordinaire. Les bouchers se plaignent de son excès de graisse.
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La vérité est que mes 30 Durhams consomment avec plaisir des

foins cl herbes rebutés par mes Suisses pie-rou^je. J'ai essayé depuis

trente-deux ans de toutes races, et depuis vingt-deux ans que je me
suis mis au Durham, je déclare qu'en espèce bovine rien ne peut

égaler pour lait, viande et travail une famille Durham laitière bien

sélectionnée.

Aux hommes sérieux je rappellerai que sans immixtion de sang
étranger, jamais léleveur le plm adroit ne pourra modifier la con-

struction, lossature d'une race, d'une façon complète comme on le

constate chez les animaux dans beaucoup de parties de la France.

Or, la construction du squelette se trouve modifiée chez beaucoup
de races françaises. Le Durham subit le sort commun : après bien des

services rendus, il est payé d'ingratitude. Il a amélioré le bétail de

l'univers. Nous avons des concours de vaches laitières, espérons que
la démonstration des qualités laitières du Durliam se fera à l'occasion

de ces solennités. .Jean Kiener,
éleveur de Durham, à La Forge (Alsace).

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 25 février 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. le chevalier Max de Proskowetz, secrétaire du comité du Con-

grès de Vienne en 1890, adresse le rapport sur les travaux du Congrès

international agricole et forestier, ainsi que la brochure renfermant

les discussions de la section d'économie politique.

M. de Saint-.Jouan adresse un rapport sur ses travaux forestiers.

M. Emmanuel de Proskowetz remercie la Société de sa nomination

comme correspondant étranger.

M. Arloing fait hommage d'un ouvrage qu'il vient de publier sur

les Virus.

M. Lavalard fait la communication suivante sur lemploi de la

tourbe dans les magnaneries à Casale (Italie) :

« Pendant le dernier voyage que je viens de faire en Italie, j'ai eu connaissance

d'un nouvel emploi de la tourbe, qui m'a paru assez intéressant pour vous être

commvmiqué, en même temps qu'il peut être utile aux sériciculteurs de notre pays.

« Comme on le sait, l'élevage des vers à soie est souvent entravé par différentes

maladies infectieuses qui les font périr et qui font disparaître les bénéfices déjà si

minimes de celte exploitation.

« Les Italiens citent surtout deux affections auxquelles ils donnent les noms de

Ccdcino et de Flacidezza. La première est, nous croyons, celle qu'on appelle en

France la Muscardlne, et la seconde la Ftacherie.
« Les Italiens, comme nous, ont employé tous les moyens pour les combattre, et

c'est dans ces dernières années que les sériciculteurs de Casale ont pensé à utiliser

la tourbe; ils l'ont fait avec succès, et nous reproduisons ici la description qu'ils

ont laite du ])rocédé dans un journal spécial qui paraît dans cette localité.

« On sait qu'il est de toute nécessité d'éloigner les excréments des vers à soie,

non seulement parce qu'ils ont une odeur nauséabonde et qu'ils empoisonnent les

locaux qui les renferment, mais aussi parce qu'ils deviennent le foyer des micro-
cosmes qui engendrent surtout la flacherie.

« Le nettoyage journalier et l'enlèvement de ces excréments et des vers morts,

ainsi que le transport des vers survivants sur les couches changées, sont un travail

très minutieux et très absorbant, (pii souvent n'est fait que très superficiellement.

De là apparition des maladies dont nous avons parlé et mauvaise récolle, ([uand

elle n'est |jas nulle. Ces manipulations sont tellement importantes que les gouver-

nements Italiens au commencement de ce siècle prescrivaient des mesures sévères

pour le Ijou entretien et la ])ropreté des magnaneries.
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« L'emploi de la lourbc écrasée, pendant le développement des vers, est très

simple ; il permet d'atteindre le but qu'on se propose, c'est-à-diie d'obtenir la

propreté des couches, et la disparition des mauvaises odeurs.

« Avant de donner à manger aux vers, on sème une couche mince de tourbe sur

les casiers contenant les vers à soie jusqu'à ce que tout soit couvert. Il suffit de le

faire une fois par jour, de préférence le matin. Pour disposer la couche d'une
manière égale, on se sert d'un crible à grosses mailles. Alors les vers sains tra-

versent rapidement la couche de tourbe qui les sépare de leur nourriture et ils

commencent à manger avec avidité. Les vers faibles ou malades restent dans la

couche de tourbe et meurent très vite.

« Au moment de la mue, qui a lieu comme vous le savez quatre fois, on s'abs-

tient de mettre de la tourbe.

« Les couches formées ainsi chaque jour ne doivent pas être enlevées, elles

doivent rester jusqu'au moment où les vers commencent à filer leurs cocons.

« Les excréments tombés dans la tourbe, ainsi que les cadavres des vers morts,

s'y dessèchent, deviennent inodores et inoiïensifs.

«; Les couches assemblées donnent à la fin un très bon fumier, qui représente

sûrement une valeur plus grande que le prix de la inatière employée.
« La tourbe doit être complètement sèche, mais pas trop pulvérisée. Il est bon

même de la sécher avant l'emploi dans l'air chaud (dans un four par exemple),

afin de la stériliser, pour qu'elle soit non seulement complètement sèche, mais
aussi délivrée de tous les germes qui peuvent y avoir pénétré pendant le transport

ou l'emmagasinement.
« Une maladie quelconque se montre- t-elle dans les vers, on les couvre de tourbe

trois fois par jour, toujours avant de leur donner à manger. Certains éleveurs

imprégnaient la tourbe d'une solution de sublimé de 1 sur 1000 ou d'acide

borique dissous, etc. Mais il a été reconnu à Casale que le mieux était d'employer
la tourbe bien sèche.

<( Plusieurs sériciculteurs ont communiqué les résultats obtenus pendant les

campagnes de 1889 et 1890. L'un d'eux rapporte que pendant l'année 1889 qui a
été si défavorable à la sériciculture dans le nord de l'Italie, il avait remar^qué que
les feuilles humides de mûrier et les excréments devaient être considérés comme
les principales causes des désastres constatés dans les magnaneries, et détruisaient

souvent les vers provenant de graines bien vérifiées et bien saines.

« Après de nombreux essais qui n'arrêtaient pas les pertes, cet éleveur se décida
à employer la tourbe et il déclara qu'il obtint un résultat bien au-dessus de toutes

ses prévisions. Ainsi dans une partie qui était presque complètement détruite par
la muscardine, quelques applications de tourbe ont suffi pour sauver un bon tiers

de la récolte et les cocons étaient d'une qualité si remarquable qu'il a obtenu des
prix élevés sur le marché de Turin. En présence de ces résultats, d'autres sérici-

culteurs de Casale employèrent la tourbe, ils virent disparaître les maladies et

leurs récoltes de cocons furent très remarquables en 1890.
« Nous engageons donc les sériciculteurs français à essayer ce procédé qui a

l'avantage de supprimer le nettoyage journalier des couches, et cela à très peu de
frais. Nous sommes persuadés qu'ils verront, comme les Italiens, disparaître les

maladies infectieuses et ils augmenteront d'un autre côté leurs récoltes. Le moyen
est simple, et il a d'autant plus attiré mon attention que je connaissais déjà tous
les avantages que procure la litière de tourbe pour les grands animaux.

«Je serais heureux que les éleveurs de versa soie consentent à l'employer pour la

prochaine campagne, ils pourront ainsi combattre les difficultés si souvent signa-
lées de cet élevage particulier. «

M. Dehérain fait une importante communication au sujet de ses

recherches sur la composition des eaux de drainage. Le Journal
publiera cette communication.

M. Mascart fait la communication suivante : « L'influence de l'élec-

tricité sur le développement des plantes est un problème qui a été

abordé souvent depuis plus d\in siècle et les expériences ont donné,
suivant les cas, des résultats entièrement contradictoires. La question
paraît revenir à l'ordre du jour. M. Lemstrom, à Helsingfort, a organisé
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plusieurs séries d'observations, soit en Finlande, soit en France et

semble être arrivé à des conclusions positives. En plaçant au-dessus

d'un champ de culture, un réseau de iils métalliques électrisés par une
machine électrostatique, le développement des plantes soumises à cette

influence en serait modifié dans de grandes proportions. L'électricité

serait favorable à certains végétaux, nuisible à d'autres et son action

ne serait pas la même pendant le jour ou pendant la nuit.

M. Lemstrôm a au moins le mérite de l'initiative dans cette voie assu-

rément intéressante; j'aurai l'honneur de déposer sur le bureau dans

la prochaine séance un exemplaire du mémoire dans lequel il a exposé

le détail de ses observations. '>

M. Mascart pense que les résultats surprenants annoncés ne signi-

fient pas grand chose; il a fait lui-même des expériences qui lui ont

prouvé que lélectricité n'agissait pas. Son opinion est confirmée par

MM. Becquerel, Dehérain, Schlœsing et Miintz qui rendent compte

de leurs expériences ayant donné des résultats absolument négatifs.

M. Chauveau offre à la Société un ouvrage qu'il vient de publier sur

le travail musculaire et l'énergie qu'il représente.

Il est procédé à l'élection de deux correspondants : M. Lhôtelain est

élu dans la section de grande culture par 47 voix contre 4 à M. Paul

Genay ; M. Joseph Génin est élu dans la section des cultures spéciales

par 43 voix contre 8 à M. A) lies.

La Société se forme ensuite en comité secret pour la présentation

de candidats à des places de correspondants. La section des cultures

spéciales présente en première ligne M. Aylies; en deuxième ligne,

M. Félix Sahut. La section des semences physico-chimiques agricoles

présente : en première ligne, M. llaulin, de Lyon; en deuxième ligne,

M. Gayon, de Bordeaux. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(28 FÉVRIER 1891).

I. — Situation gétiérale.

Les cultivateurs se remettent aux semailles, qui vout absorber pendant quelque
temps toute l'activité dans les régions trop nombreuses où les blés ont péri. Les
cours des blés et des avoines sont en hausse continue. Les vins se vendent mieux
depuis huit jours; les alcools et les sucres ont une bonne tenue.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

,, . ,. ) Blé tendre. 25. GO » 13.90 17.25
Atgerie. Oran j|>ieJur... 22.50 » » »

Angleterre. Londres 18.10 » 10.00 15.60

Belgique. Anvers 19.25 10.15 20.00 16.25
— Bruxelles 21.25 15.50 20.00 15.15
— Liôj,'e 19.50 10.00 10.50 16.50

ISariinr 20.00 l'i.50 19.00 15.00
Pays-Bas. Amslcrdum 19.80 10.30 » »

Alsace- Lorraine. Strasbourg.. 26.75 22.40 22.75 20.75

Allemagne. Berlin 25. .35 22. 'lO x» »

Unisse. Gcncnv 21.75 18.00 18.00 17.75

Autriche. Vicnini IS. 'lô » » »

Uoni/rie. Biida|iesl 1 7 . 85 » » »

liussie. Sainl-i'élersbourg. 10.00 l'i.60 » 12.85

États-Unis. New-York 21. 'i5 » » ».
— Chicago 18 45 » s »
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— NORD-OUEST.

Blô. Seigle. Orge. Avoine-

Calvados. Caon.

fr.

27.00

Vire 27.75
26. sn

i'i.OO

14.70— C,.-sur-Noireaii. .

C.-du-Nord. Lamballe.
— Laniuon '20.50

Finistère. Quimper '25 . 50
— Cliàlcaulin. '25.30

_ Moi-laix 26.60

llle-el-Vilaine. Rennus.^ '26.50

_ Dol 26.40

Manche, .\vranehcs '25.75

— Cherbourg 25 .'25

Mayenne. Laval 26.00

Morbihan. Ilennebont . . 24.35

Orne. Alonrm 28.00

Sarlhe. Le ' Mans 2fi . 7

5

— Beaumont 27.00
— Sablé 2ii.00 »_

26. li 17.3

— NORD

lii.25

15.90

1 8 . 40

17.20
17.75
iS.OO

Prix moyens

fr.

17.90
1K.80

20.00
»

15.50
17.25
16.50
15.50
16.50

16.00
14.30
17.50

»

i6:ôo
18.50
17.25
17.00

17.01

3" REGION.

REGION.

Aisne. 8ois?;on8 26.10
25.40

Eure. 2().70

26.70
24.00
26.50

Oise.

Vic-sui'-Aisne

St (JuiMitin. . .

.

I^OUVllTS

Le Neubourg.

.

— Pont-Aiidemer

.

Eure-el-L. Chartres.
— Arrou 27.70
— Anneau 24.20

Nord, ('.ambrai 25.40
— Douai 26.25
— Valenciennes 25.30

Beauvais 26.30
Crépy 24.90

— Compiègne 25.25

Pas-de-Calais Arras 24.40
— Carvin 25.90

Seine. Pans 26.60
S.-el'Oise. Versailles ... 26.25
— Angerville 25.25
— Elampes 27.65

S.-et-Marne. MeUin 25 . 40
— Montereau 24. 50
— Nemours 26. -iD

Seinc-Inf. Rouen 26.25
— Dieppe 26. '0

— Goderville 25.85

Somme. Amiens 25.50
— Nesle 24.50
— DouUens 24 . 60

Prix moyens 25.67

16.40
16.40
16.00
16.40
17.00
16.70
15.70

)>

16.00
13.35
17.75
17.20
18.00
15.90
15.50
16.40
17.50
17.25
16.50
16.10
17.20

15.50
15.50
16.90
17.00

18.00
19. Oo
16.65

20.35
20.00
19.25

18.50

16.90
19.50
20.60
23.00
18.50
17.50
18.30

»

19.75
21.00
19.50
22 . 00
19.00

»

»

16.36

fr.

20.00
22.50
22.00
18.00
17.50
17.60
17.50
17.75
19.75
19.00
20.50
22.85
17.75
18.50
18.55
18.25
18.00
19.50

19.20

18.50

18. 5O

19.25
•20.0'J

19. OO

18. 7O

18.6&

19. 5O

17.d5
I6.0O

19.50
18.50
18.50
17.75
17.50
17.00
19.00
19.50
21.00
19.35
19.50
1 8 . 00
18.80
18.80
20.40
19.85
17.00
20.75
19.00
15.75

19.37

- CENTRE.

Blé. Seigle.

3' REGION. NORD-EST.
16.90
16.00
16.75
15.75
15.50
16.40
16.75
16.50
16.75
16.00

17.00
17.00
17.00
16.75
17.50

Ardennes. Sedan 25.00
— Vouziers 25.10
— Charleville 25.25

Aube. Troyes 25.50
— I:>ar-sur-Aube 25.50
— Nogcnt-sur-Seine . 25.90

Marne. Ciiàlons 25.50— Epernay 26.00
— Vitry-le-François.. 26.50

Haute-Marne. Langres... 24.90
Meurlhe-et-Mos. Nancy . 25.50
— Toul 25.00

Meuse. Bar-le-Duc 25.40
— Verdun 25.50

Hle-Saône. Gray 25.75
Vosges. Epinal 26.25

Prix moyens 25.53

4° RÉGION. — OUEST.
Charente. Uull'ec 26.00 »
Char.-Inf. Marans 25.00
Deux-Sevres. Niort 26.35
— l'arllienay 24.00— Sl-Maixent 25.35

1 .-et-L. B\éré 26.00
— Chàteaurenault .. . 27.20

Loire-Inf. Nantes 26 . 25
M.-et-Loire. Angers 26.110
— Saumur 27.00

Vendée. Luçon 26.00
Vienne. Poitiers 27.00— Civray 25.60
Hte-Vienne. Limoges... 25.50

Prix îmoyens 25.97

20.25
19.25
21.25
20 . 00
17.50
19.50
21.00
20.00
21 .50

17.75
19.25
18.1>0

18.00
16.50

19. 4O

18. 50

19.00
18.50
18.50
18.65
20.00
19.50
20.00
16.75
19.25
18.25
18.50
18.00
18.00
13.75

16.57 19.30 18.72

16.00 18.70
»

»
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Blés. — Les apports sur nos marchés sont moins importants depuis ces der-

niers temps et les cours restent à la hausse. A la halle de Paris de mercredi der-

nier, les prix ont été de 50 centimes plus élevés par 100 kilog. que la semaine
dernière; on a coté les blés Lianes de mouture du rayon 26 fr. 75 à 28 fr. 25 et

les roux 26 fr. à 27 fr, 50; la tendance était très ferme, et l'on prévoit c|u'il en

sera ainsi pendant un certain temps. Les Liés de semence se vendaient jusqu'à

50 fr. — Au marché commercial, les affaires sont assez suivies, avec des cours en
hausse également; on cotait, le 25 février, 27 fr. 75 à 28 fr. pour le disponible

et le livrable à toutes époques. — Les froments étrangers sont tenus en hausse
comme suit : Australie nouveau 27 fr. 75 à 28 fr. : vieux, 27 fr. 65; Californie,

27 fr. 15 à 28 fr. 10; Walla, 26 fr. 25; les 100 kilog. à Rouen, le Havre ou
Dunkerque : les affaires sont très actives sur ces blés. — A Lille, les Californie

disponibles valent 27 fr. 25 ; les Australie, 28 fr. 25; les Bombay, 26 fr. 25 à

26 fr. 50; les Kurrachee blancs, 25 fr. à 25 fr. 25 ; les Danube, 24 fr. 75 à

26 fr. — A Navtes, on cote : les blés de pays, 26 fr. à 26 fr. 25 ; Australie, 27 fr. à

27 fr. 25 ; Russie, 25 fr. 75 à 26 fr. ; à Bordeaux^ Sandomirka, 26 fr. 25 ; Aus-
tralie, 27 fr. 90: Azimes, 24 fr. 35 à 25 fr. 60; tuzellc d'Oran, 27 fr. 20. — Les
prix sont très fermes sur la place de Marseille: on vend : Azimes Novorossiski,

19 fr. 75; Dnieper, 20 fr. 25: Yenitcheski, 19 fr. 75; Ghirkas Nicolaïeff; 19 fr. 25:

Danube, 20 fr. 25; Salouique rouge, 20 fr. : Burgas, 19 fr. 25; dur Constanti-

noplc, 23 fr. : les 100 kilog. en entrepôt; tuzelle Oran supérieur, 27 fr. 625, les

100 kilog. délivrés. — A Londre les cours sont fermes avec affaires calmes.

Seigles. — Les offres sont assez faibles, mais la demande étant restreintes, les

cours ne varient guère; on offre 17 fr. à 17 fr. 25 les 100 kilog. en gare à Paris:

au marche commercial, la cote de mercredi dernier était de 17 fr. 25 pour le

disponible, et de 17 fr. 50 à 18 fr. 25 pour le livrable.

Orges. — Cours toujours très fermes, avec de moins en moins d'offres; les qua-
lités pour semence sont tenues à 23, 24 et 25 fr. les 100 kilog.; les autres valent

de 20 fr. à 23 fr. à Paris. — Les escourgeons restent au cours nominal de

20 fr. 25 à 21 fr. 15 à Paris pour les sortes indigènes; celles d'Algérie se vendent

15 fr. 50 à 15 fr. 75 les 100 kilog. ; délivrés à Dunkerque.
Malts. — On attend la hausse à la reprise des affaires. Les prix sont tenus de

27 à 29 fr. pour les malts d'orge delà Sarthe, 29 à 31 fr. pour ceux de Beauce:
31 à 33 fr. pour ceux de la Champagne et d'Auvergne; le tout aux 100 kilog.

Avoines. — La hausse continue sur tous les marchés. A Paris, on cote les

avoines indigènes 18 fr. 75 à 21 fr. les 100 kilog., suivant provenance, couleur et

qualité. Les avoines étrangères sont tenues en hausse également : Liban, dispo-

nibles, 19 fr. 75; Suède, 20 fr. — Au Havre, on cote : bigarrés disponibles,

18 fr. 75; noires de Suède, 19 fr. 25; Algérie nouvelle, 18 fr. 50 à 18 fr. 75 les

100 kilog. nets sur wagon.
Sarrasins. — La tendance reste soutenue, avec un peu d'offres, à 16 fr. 50 et

17 fr. les 100 kilog. à Paris.

Maïs. — Prix fermes de 16 fr. 50 à 20 fr. les kilog.

Fèves et féveroles. — Cours soutenus de 16 à 17 fr. les 100 kilog.

III. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les prix sont en hausse. Au dernier marché de la Chapelle,

on vendait : foin, 45 à 52 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 44 à 51 fr.

.

regain et trèile, 46 à 47 fr.
;

paille de blé, 27 à 34 fr. ; de seigle, 20 à 35 fr.
;

d'avoine, 22 à 26 fr.

Graines fourragères. — Les cours restent bien tenus, en attendantles demandes
que l'on prévoit devoir être abondantes dès que la température redeviendra favo-

rable aux ensemencements. — Le marché d'Avignon est bien tenu; on cote :

graine de trèfle violet, 100 à 105 fr. les 100 kilog.; de luzerne, 108 à 112 fr.;

fromcnlal épuré pour prairies, 105 fr.

IV. — Vins. — Spiritueux. — Vinaiijre>>. — Cidres.

Vins. — Les transactions reprennent un peu d'activité dans la jiluparl des

vignobles. Dans l'Hérault, les bons vins de qualité moyenne ont donné lieu à

d'assez bonnes transactions, qui ont été conclues entre 18 et 20 fr. l'hectolitre; les

vins supérieurs sont tenus de 20 à 22 fr. et mOme davantage parles propriétaires,

mais le commerce est réservé dans ses demandes. A Léziguan (Aude), on cote :
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Aramon, 20 à 22 fr. riicclolitre; petits Montagne, 24 à 26 fr.: Montagne et

Lézignan ordinaires, 28 à 30 fr.; Nari)onne premier choix, 32 à 34 fr.; Gor])ières,

extra, 36 à 38 fr. — Dans le Bordelais, il y a eu quelques affaires en vins rouges,

pour les 1889, on a payé les choix artisans et paysans, 450 à 600 fr. le tonneau:

les crûs bourgeois supérieurs, 900 à 1,100 fr.
;
pour les 1890 : artisans et paysans,

450 à 625 fr.; bourgeois supérieurs, 1,250 à 1,650 fr. — Rien de nouveau dans

les Gharentes, dans le Nantais et dans le Centre-Nord. — Les vins du Maçonnais
se vendraient bien si les prix se maintenaient un j)eu moins élevés ; on a placé plu-

sieurs cuvées de vins rouges nouveaux à 105 et 110 fr. la pièce; les vins blancs

sont très fermes. En Beaujolais, les vignerons tiennent également leurs prix; dans

le vignoble de Villefranche, les vins nouveaux valent de 95 à 160 fr. la pièce; les

vieux atteignent suivant les crûs, 190 à 460 fr. — En Auvergne, il s'est traité de

nombreuses affaires aux prix de 5 à 7 fr. le pot de 15 litres. — Les transactions

ont un petit courant régulier dans la Basse-Bourgogne; des vins de 1887 et 1889

se sont placés aux prix de 125 à 200 fr. la feuillette de 136 litres; ceux de 1890
à 100 fr. et plus pour les vins de choix, et 48 à 60 fr. pour les ordinaires. —- En
Algérie, les affaires sont toujours difficiles en raison des prétentions élevées des

détenteurs; à Oran, les vins de bonne qualité valent 18 fr. l'hectolitre

.

Spiritueux. — Les prix sont en hausse à la bourse de Paris; on cotait le

24 février; trois-six nord disponibles, 39 fr. 25 l'hectolitre; livrables, 39 fr. 50 à

41 fr. — A Lille, le trois six de betteraves disponible vaut 38 fr. à 38 fr. 50 ;
le

livrable, 38 fr. 25 à 39 fr. 50. — A Bordeaux, les trois-six nord sont bien tenus

à 42 et 43 fr. l'hectolitre disponible, les trois-six neutres français 60 à 65 fr. et

les trois-six bon goût de Languedoc, llOfr. — A Cognac, les eaux-de-vie de

distillation agricole de 1887 valent de 240 à 280 fr. l'hectolitre, celles de 1889,

230 à 250 fr.; les vieilles eaux-de-vie atteignent, suivant les crus, 400 à 775 fr. —
Les trois-six de vins et de marcs du Languedoc sont sans affaires.

Raisins secs pour boissons. — Cours termes à Celte comme suit : Corinthe,

50 fr.; Thyra, 41 fr. Samos noirs, 44 fr.; Chesmé, 36 fr.; — à Bordeaux : Thyra,

43 fr. 50 à 44 fr.; Samos noirs, 45 à 46 fr.; Ericara, 46 à 47 fr.; Chesmé, 48 à

49 fr.; Corinthe, 52 fr. Le tout aux 100 kilog.

Plants américains. — A Montpellier, les transactions sont actives et impor-
tantes, et les prix en hausse comme suit : boutures de 1 mètre : Riparia Gloire

de Montpellier, 50 fr. le mille; Riparia ordinaire, 30 fr.; Solonis, 50 fr.; York,
65 fr.; Vialla, 60 fr. ; Jacquez, 18 fr. ; Jacquez de 60 centimètres, 10 fr. ;

—
plants racines : Riparia Gloire, 45 fr.; P'' choix, 30 fr.; Solonis, 50 fr. ; Jacquez,

40 à 55 fr.; Vialla, 45 fr.; York, 50 fr.; Othello, 55 fr.; Herbemont, 45 fr.; Saint-

Sauveur, 55 fr.; Herbemont d'Aurelle, 40 fr.; Senesqua, 75 fr.; Rupestris, 60 fr.;

Noah, 80 fr.; — plants greflés-soudés, 150 à 350 fr. suivant la nature du greffon

et du porte-greffe.

V. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — A Paris, les prix se maintiennent fermes sans changement depuis
la semaine dernière, pour les sucres roux et les blancs n" 3. Les raffinés pour la

consommation sont en hausse à 107 fr. 50 et 108 fr. les 100 kilog.; et 42 fr. 50 à

43 fr. pour l'exportation. Le stock des sucres à l'entrepôt réel de Paris était, le

23 février, de 1,465,064 sacs, contre 1,525,732 l'année dernière à pareille époque.
— Le marché de Valenciennes est ferme à 34 fr. 75 et 35 fr. les 100 kilog. pour
les cuites de premier jet, et 33 fr. 75 à 34 fr. pour les sucres d'autres produits. —
A Lille, on cote les roux disponibles, 34 fr. 25 à 34 fr. 50 et les blancs n'^ 3,

36 fr. 50.

Mélasses. — A Valenciennes, les mélasses de fabrique valent 20 centimes le

degré saccharimétrique par 100 kilog.

Fécules. — Cours toujours fermement tenus comme suit : fécule pi'emière

graine, Paris, 31 à 32 fr. les 100 kilog.; Oise, 28 fr. 50; Vosges, 30 à 31 fr.;

Saône-et-Loire, 32 à 33 fr.; Loire et Auvergne, 29 à 30 fr. — A Epinal, la fécule

première vaut 30 fr. 50 à 31 fr.

VI. Maiières résineuses. — Ëcorces.

Gemmes. — La récolte de 1890 est presque entièrement livrée. En attendant

la récolte nouvelle, les fabricants de la Gironde et des Landes paieront 14 centimes
le litre pour les gemmes au système Hugues, et 13 centimes pour celles de clôt

ordinaire.
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Ècorces. — Dans le Cher et la Nièvre, les écorces de taillis et surtaillis se

vendent 84 à 85 fr. les 1,040 kilog. ; celles de taillis pur, 88 à 90 fr. — Dans

l'Yonne, on paie 140 à 145 fr. les 104 bottes ; dans le Jura, 80 à 85 fr. les 1,040

kilog. ; dans l'Eure, écorces de taillis, 180 à 190 fr. les 104 bottes.

VII. — Bétail. — \Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le in,ouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villette, du jeudi 19 au mardi 24 février 1891 :

Vendus
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que les fermiers sortants n'ont droit

que sur la récolte qui était en terre au

moment de leur sortie, et qu'ils ne peu-

vent plus emblaver. » La question ainsi

posée n'a pas reçu jusqu'ici, à notre

connaissance du moins, de solution ju-

ridique qui établisse la jurisprudence
;

mais elle paraît devoir être résolue dans

le sens indiqué par les fermiers entrants.

En effet, si la récolte appartient au fer-

mier qui a semé en octobre, c'est préci-

sément parce qu'il était encore en pos-

session de la terre au moment de

rensemencement. Mais si, par un fait

indépendant du nouveau fermier, la

récolte devient impossible par suite du

s^el des blés semés, on ne voit pas bien

comment l'ancien fermier pourrait pré-

tendre à un droit quelconque d'ense-

mencement sur une terre dont il n'est

plus en possession. Si Ton découvre

une jurisprudence sur la matière, le

Journal la fera connaître.

T. B., à V. [Isère). — Vous dites

que vous désirez faire un essai de cul-

ture de la canne à sucre, et vous deman-
dez des détails sur cette culture. Mais
ces détails ne peuvent vous être d'aucune

utilité, car la culture de la canne est

absolument impossible en France à

raison du climat, et si le Journal en

parle parfois, c'est à l'intention de nos

colonies. En Europe, c'est seulement
dans les parties les plus cbaudes du
midi de l'Espagne que l'on peut se

livrer à cette culture avec quelque succès.

F. Z)., à M. [Meuse]. — Vous de-
mandez quelles sont les meilleures

variétés de blé de printemps sans barbes
{[u'on peut semer jusqu'au 15 mars.

Jusqu'au 8 au 10 mars, vous pouvez
semer du blé de Bordeaux ou du blé

bleu. Pendant tout le mois de mars,
vous pouvez choisir, comme il a été di t

déjà dans nos colonnes, entre le blé de

de Saumur de mars et le blé Ghiddam
blanc de mars, qui sont d'excellentes

variétiis à maturité bâtive. Dans le nu-
méro du 21 février (p. 341), M. Durand,
à Belle-Eglise, par Ghambly (Oise),

signalait aussi une excellente variété de

blé de printemps. — Vous devez semer
à l'automne du blé sur une terre qui est

actuellement en trèfle, et vous deman-
dez quand vous devez y mettre des

phosphates. C'est après avoir rompu le

trèfle et immédiatement avant les se-

mailles, c'est-à-dire à l'automne, qu'il

faut appliquer ces engrais.

G. C, à H. (Marne). — Vous éle-

vez des animaux bovins sans cornes

pour lesquels vous vous procuriez des
taureaux sans cornes chez M. Ballot,

aux environs de R,eims, lequel les avait'

tenus de M. Dutrone. Ces animaux
appartiennent à la famille dite de Sar-
labot, dite encore race désarmée, que
M. Dutrône, mort aujourd'hui, avait

constituée sur son domaine de Sarlabot

en Normandie, par des croisements

entre des vaches normandes et des tau-

reaux anglais sans cornes de la race de
Suftolk. Depuis la mort de M. Dutrône,
survenue depuis des années, il n'a plus

été question de cette famille. Il est

exact qu'au dernier concours général de

Paris, un taureau sans cornes, exposé

par M. Arsène Porin, à Méry-Corbon
(Calvados), catalogué d'abord comme
normand, a été classé et primé dans la

section des races diverses; mais nous
ne saurions vous dire si cet animal était

bien un Sarlabot. Nous ne pouvons pas

vous indiquer le nom d'éleveurs fran-

çais qui pourraient vous procurez des

taureaux de cette famille.

E. Q., à B. (Yonne). — Vous
demandez si les blés de Californie,

d'Australie, de la Nouvelle-Zélande, et

du Pacifique (Walla), tous blés blancs

et tendres, seraient susceptibles de

réussir, étant semés en mars, et de don-

ner un bon rendement. Il existe un blé

de mars de Californie, à épi rouge et

velu, à grain blanc, qui est une véri-

table variété de blé de printemps. Il en

est de même du blé de la Nouvelle-

Zélande, à épi blanc et à grain blanc.

Quant au blé d'Australie, la variété

connue sous ce nom en France est à éj)i

carré, à barbes, à grain jaune doré; il

serait, croyons-nous, imprudent de le

semer en mars. Quant au blé du Paci-

fique, nous ne pouvons pas vous donner
de renseignements précis à son sujet.

L. (Eure-et-Loir). — Vos avoines

d'hiver ont résisté à l'hiver, mais sont

chétives, et vous voulez leur rendre de

la vigueur. Dans ces conditions, on ne

peut que vous conseiller Tépandage de

100 kilog. de nitrate de soude par hec-
tare, avant le 15 mars.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du

Journal de l'Agriculture^ 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant :k. Bouché.
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Les pertes subies par les cultivateurs par suite de la prolongation de l'hiver. — Importance de la

culture du blé sous le rapport de l'alimentation publii|ue. — Proposition présentée par
M. .Méline relativement à l'evonération de l'impôt foncier pour les clianips ensemencés en blé
au printemps de 1891. — Extraits de l'exposé des motifs de cette pro|>osilion. — Accueil fnit à
cette pioposilion. — Dépôt du rapport général de la Commission des douanes à la Chambre des
députes. — Rapports de M. de Villebuis-.Mareuil et de M. Leydet. — Projel d'enquête sur la

situation de l'industrie sucrière. — Ouverture de la discussion sur le régime des sucres. —
Commerce du blé. — Avis relatif à l'exportation des pommes de terre nu Texas. — Admission
temporaire des maïs et des riz. — Retraite de M. Eugène Marie. — Arrêté autorisant la cul-
ture des vignes américaines dans plusieurs arrondissements. — Distribution de boutures de
cépage pour les terrains calcaires par la Société d'agriculture de l'Aude. — Rapport sur
l'exposition de viticulture d'Orléans. — l'rochains concours d'animaux gras au Puy et à Rouen.— Concours spécial de semoirs à Mantes.

I. — L'exonération deVimpôt foncier pour les ensemencements deble.

^.e& nouveaux renseignements que nous recevons ne font que con-

jr nos précédentes appréciations sur les dommages causés aux
.dltures de blé tant par la rigueur que par la persistance de l'hiver.

C'est le mois de février, par ses gels et ses dégels quotidiens, qui a

achevé le mal, devenu tel que les pertes subies par les cultivateurs se

comptent par centaines de millions. Il était naturel qu'une situation

aussi cruelle appelât vivement l'attention. La culture du blé est non-
seulementla principale culture pour lagrande majorité des agriculteurs;

mais elle présente une importance capitale pour Talimentation publique.

Le Gouvernement a donc, dans des circonstances de cette nature, le

devoir d'intervenir. C'est ce qu'a pensé, avec juste raison, M. Méline,

qui a présenté au groupe agricole de la Chambre des députés, dans la

réunion du 27 février, une proposition de loi tendant au dégrèvement
de l'impôt foncier pour les champs ensemencés en blé au printemps de

1891. Cette proposition a été accueillie avec la faveur qu'elle méritait

et une centaine de députés se sont présentés pour la signer avec son

auteur.

Dans l'exposé des motifs de sa proposition, M. Méline fait ressortir

que la situation est d'autant plus digne de fixer l'attention que la pro-

duction du blé présente une plus grande importance pour l'alimenta-

tion publique. Il est nécessaire que les cultures détruites soient

reconstituées immédiatement. Or, en présence de la cherté actuelle des

blés de semences, beaucouj) de cultivateurs hésitent à remettre leurs

champs en blé et ont tendance à les consacrer à d'autres cultures,

ce En raison, dit-il, de l'étendue des désastres, les secours sous forme
de subventions ne pourraient constituer qu'un palliatif illusoire^ à

moins de demander des sommes formidables au Trésor. Heureusement
le Gouvernement possède un moyen tant de venir en aide aux cultiva-

teurs si mallieureusement éprouvés que d'assurer, autant que possible,

les rossoui'ces alimentaires de la France. Ce moyen serait le dégrève-

ment de l'impôt foncier en faveui' des champs ensemencés en blé au
printemps de 1891 ». M. Méline rappelle que, dans des circonstances

de même nature, notamment pour la reconstitution des vignes pbyl-

loxérées (loidu 1" décemln-e 1887;, le Gouvei'ucmentdeia lîépul)liqiie

n'a pas hésité à venii- en aide à lagricullure éprouvée par des lléaux

exce})tionnels.

M. Méline propose, en outre, ^pic le ministre de lag-ficulture

engage les Associations agricoles à' employer la majeure partie des

subventions qu'elles reçoivent de l'Etat en achats et distribution de

N» 1191. — TOMK I" DK 1891. — 4 MAas.
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semences de blé de printemps dans leui- rayon. Nous apprenons que

la Comice de l'arrondissement de Dieppe (Seine-Inférieure) vient

de prendre cette initiative, et que dans sa réunion du 21 février, il a

été saisi d'une motion qui lui était présentée dans ce sens.

La proposition de M. Méline, présentée à M. Develle par le bureau

du Groupe agricole, a été favorablement accueillie. Le Gouvernement

a demandé seulement que l'effet de la loi fût restreint à la moyenne
et à la petite culture. C'est dans ces conditions que la proposition a

été présentée à la Chambre des députés dans la séance du 2 mars et

sera probablement votée sans retard.

Cette excellente mesure sera accueillie avec reconnaissance non seu-

lement par les cultivateurs auxquels elle viendra en aide, mais surtout

par tous ceux qui se préoccupent des ressources alimentaires du pays.

Il appartiendra aux administrations locales de prendre toutes les

mesures nécessaires pour que la nouvelle loi soit connue immédiate-

ment dans toutes les localités du territoire.

II. — Travaux de la Commission des douanes.

Le rapport général de M. Méline a été présenté à la Commission des

douanes dans sa séance du 28 février. La Commission a décidé que

ce rapport serait déposé à la Chambre dans la séance du 3 mars, et

que rouverture de la discussion générale serait demandée en son nom
pour le 1 mars.

Parmi les rapports spéciaux dont la Chambre est saisie figurent

encore le rapport de M. le vicomte de Villebois-Mareuil sur le sarrasin,

le biscuit et le pain, les gruaux, semoules et pâtes, les marrons et

châtaignes, les pommes de terre, les légumes, les fruits de table et

les fourrages, et celui de M. Victor Leydet sur les fruits secs, les huiles

et grignons d'olives.

III. — Travaux parlementaires.

Dans sa séance du 26 février, la Chambre a pris en considération

la proposition de résolution de M. André Castelin, tenant à la nomi-

nation d'une Commission de 33 membres chargée de procéder à une
enquête : V sur les causes et l'étendue de la crise sucrière résultant de

la récolte de 1889-1890; 2° sur les dispositions de nature à protéger

la culture de la betterave, l'industrie du sucre et les salaires des

ouvriers employés à la fabrication.

La discussion sur le projet de loi sur le régime des sucres commence
le 2 mars devant la Chambre des députés. Les défenseurs des inté-

rêts agricoles auront beaucoup à faire pour que la nouvelle légis-

lation assure la stabilité pour l'avenir.

IV. — Le commerce agricole.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel, le relevé

suivant des quantités de froment (grains et farines) importées et

exportées du l" août 1890 au 31 janvier 1891 , au commerce spécial :

• Importations (quint , met.) Exportations (quintjmét.)

Grains. Farines. Grains. Farines.

Du l'"- août au 31 décembre 1890 4,9-27,146 175,709 2,982 32,060
Première quinzaine de janvier 1891 229,737 2,731 7 1,014
Deuxième — 353,438 36,423 14 1,586

Total 5,510,321 214,923 3,003 34,660
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Pendant la même période de la campagne précédente, les importa-
tions avaient été de 3,873,000 quintaux métriques de s^rains et

112,000 de farines.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel du 28 fé-

vrier, l'avis suivant :

V Le vice-consul de France à Galveslon appelle l'attention du Gouvernement
sur les avantages que trouveraient dans cette circonscription les producteurs fran-
çais qui voudraient se livrer à l'exportation des pommes de terre.

« En effet, les cultivateurs anglais ont réalisé des bénéfices s'élevant de 20 à 30
pour 100, bien que la pomme de terre soit de moins bonne qualité et plus cbère
dans la Grande-Bretagne qu'en France.

« Les droits de douanes sur la pomme de terre sont de 4 fr. 25 environ par
quintal. Le fret est de 12 fr. 50 par tonne et le prix de vente en gros, à Galveston
ressort à environ 19 fr. 75 le quintal. «

Galveston est un port de l'Etat du Texas, aux Etats-Unis. Cet avis

peut servir, sinon immédiatement, car la saison est bien avancée, au
moins dans quelques mois.

Le ministre du commerce vient de faire rendre deux décrets dont
l'un autorise l'admission temporaire du maïs en grains destiné à être

réexporté après mouture, l'autre autorisant l'admission temporaire
des maïs et des brisures de riz destinés à être convertis en amidon.
Ces décr-ets sont rendus en vertu de la loi du 5 juillet 1836.

Par un décret en date du 28 février, M. Eugène Marie, directeur du
commerce extérieur a été admis sur sa demande, et à titre d'ancien-

neté de service, à prendre sa retraite, et a été nommé directeur liono-

raire. M. Eugène Marie compte plus de quarante années de service, et

il a été, pendant sa longue carrière, un des meilleurs serviteurs du
pays. M. Paul Dislère, conseiller d'Etat, a été nommés commissaire du
Gouvernement pour assister lé ministre du commerce dans la discus-

sion du tarif général des douanes, et cbargé temporairement de diriger

les services du commerce extérieur. M. Paul Roume, auditeur au Con-
seil d'Etat, a été délégué dans les fonctions de sous-directeur du com-
merce extérieur.

V. — Questions vilicoles.

Par arrêté du ministre de l'agriculture, en date du 21 février,

l'introduction des plants de vignes étrangères et des plants de vignes

provenant d'arrondissements phylloxérés est autorisée dans l'arrondis-

sement de lîressuire (Deux-Sèvres) et dans les cantons de Loudun,
Moncont(UiretMonts-sur-Guesnes, arrondissement de Loudun CVienne).

La Société d'agriculture de l'Aude, présidée par M. Rousseau, offre

aux viticulteurs de ce département de leur cédera moitié de leur valeur

60 (-(tllections de nouveaux porte-greffes réputés exempts de la clilo-

rose dans les sols argileux et calcaires. C-baque collection se compose
de 25 variétés représentées par 320 boutures et est vendue 20 fr. La
note suivante donne les indi(^alions nécessaires sur ces variétés :

« Sur dos champs d'expériences établis, depuis plusieurs années, dans des cal-

caires blancs et friables dans le Var, l'Hérault, l'Ardèche, les Gliarentes et la Cham-
pagne, un certain nombre de ces porte-greffes se sont faits remaïquor par leur

grande vigueur et la magnifi([ue couleur verte de leurs feuilles. >sous citerons

pour leur bonne tenue dans ces derniers sols ; le Gamaij-Coudcrc, les Canada-
Rupcsb'is (3,301 et 3,303), les Aramon-Rupeslris Ganzin (2 et 1), VOlhello-

Rupeslris^ les Solonis-Ripa)-ia (1.615 cl 1,616) de AL Gouderc, le liiparia-
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Rupestris (101) de M. de Grasset, le Biparia-Rupestris gigantesque de Jœger.

« Le Taylor-Narbonne^ dans l'Hérault, s'est également montré très vigoureux

dans des sols à calcaires blancs et friables.

«i Dans des sols à dose plus faible de calcaire, le Solonis-Olhello^ les Piupestris:

Martin^ Ganzin et de Forth-Worth^ l'Hybride Azemar^ le Riparia-Ramon et

le Riparia-Martineau ont également donné de belles greffes.

« Dans les sols argileux compacts secs, les Rupestris de Forlh-Worlli^ Gan-
zin et Martin^ et le Cordifolia-Rupesb'is-Riparia de Jœger portent de belles

greffes. Le Cordifolia-Rupeslris de Grasset se plaît dans les sols argileux, secs

et profonds. Enfin, le Rupestris-GaiUard et le Rupestris de Besplas sont l'un et

l'autre très vigoureux dans les sols compacts, argileux et humides.
« Pour compléter cette énumération, nous rappellerons que le Riparia- Gloire

de Montpellier se plaît dans les sols siliceux, frais et profonds et que les Riparias-

Grand-Glabre et Grand-Violet s'adaptent mieux aux sols argileux de consistance

moyenne.
ce II n'existe pas de porte-greffes doués d'une adaptation générale; on ne sau-

rait, par suite, déclarer qu'un plant qui présente une bonne tenue dans certains

sols devrait également être beau et vigoureux dans des sols de compositions ana-

logues; il existe une grande probabilité pour qu'il en soit ainsi, mais on ne sau-

rait l'affirmer; c'est par rexj^érience seule que l'on peut parvenir à la solution de

ce problème.
« Les divers porte-greffes dont la Société d'agriculture propose l'essai sont

presque tous infertiles, à l'exception du Gamay-Couderc, des Canada-Rupestris

(3,301 et 3,303) et de V Othello-Rupestris; mais leur production est insuffisante

pour que l'on puisse en recommander la culture comme producteurs directs, sur-

tout en présence des grands rendements que nous donnent nos cépages du pays,

greffés sur plants américains.

« Les personnes qui désireraient se livrer à des essais de culture avec ces nou-
veaux porte-greffes, devront prendre l'engagement avec la Société centrale d'agri-

culture de l'Aude de les utiliser exclusivement à l'établissement de champ d'expé-

riences dans des mauvais sols argileux ou calcaires. »

MM. Duplessis, professeur d'agriculture, et H. Quantin, chimiste

du laboratoire départemental, viennent de publier un rapport inté-

ressant sur le concours de viticulture qui a eu lieu à Orléans au mois

de novembre dernier. Ce rapport est accompagné d'analyses nom-
breuses de vins de vignes greffées et de vignes américaines. La con-

clusion en est la suivante : « Le greffage de nos cépages locaux du
Loiret sur vignes américaines résistantes au climat, au phylloxéra et

au sol sera actuellement le grand moyen de reconstitution du vignoble

détruit. ))

VI. — Concours d'animaux gras.

Les concours d'animaux de boucherie qui se tiennent avant Pâques
se préparent actuellement. Le concours organisé par le Comice agri-

cole du Puy (Haute-Loire) se tiendra au Puy, le mardi 1 7 mars ;
le

montant des primes à décerner s'élève à 2,000 francs.

Le concours d'animaux de boucherie, organisé par la Société cen-

trale d'agriculture de la Seine-Inférieure se tiendra à Rouen du 22 au

24 mars. Ce concours est divisé en deux catégories : la première com-
prend les animaux de toute provenance, appartenant soit à des pro-

priétaires, soit à des marchands ou éleveurs; la seconde, les animaux
appartenant aux éleveurs depuis au moins le 1" décembre 1890.

Vn. — Exposition agricole de Mantes.

La Société agricole et horticole de l'arrondissement de Mantes
(Seine-et-Oise) organise, pour le mois de juillet prochain, une expo-

sition générale agricole qui comprendra notamment des essais pra-
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tiques d'instruments sur le terrain. Le premier de ces essais aura lieu

le 15 mars ; il consistera en un concours de semoirs. Pour ce concours,

les semoirs seront répartis en quatre catégories, savoir : 1° semoirs en
ligne ;

2° semoirs à la volée ;
3" semoirs spécialement appliqués aux

besoins de la petite culture ;
4" distributeurs d'engrais. Suivant le prin-

cipe adopté par l'Etat à l'exposition universelle de 1889, les lauréats

ne recevront que des diplômes de médailles. Les prix (médailles d'or,

de vermeil, d'argent et de bronze) seront indiqués sur les instruments
par des plaques. Henry Sagnier.

ETUDE SUR L'ÉCONOMIE ALPESTRE DE LA SUISSE— VII
Comparaison de l'importance du bélail avec la population et la superficie en 1866

Superficie

enkilom.c. Population. Chevaux. Bovins. Porcins. Ovins. Chèvres.

Berne 6,889 467,141 29,314 195,327 61,790 104,657 76,343
Sur 1000 habitants 14.75 » 63 418 132 22'* 163
Sur 1 kilomètre carré » 68 4.26 28,35 8.97 15.19 11.08

Lucerno 1,501 130.504 4,847 65,349 35,718 15,359 15,476
Sur 1000 habitants 11.50 » 37 501 274 118 120
Sur 1 kilomètre carré » 87 3.23 43.54 23.80 10.28 10.31

Uri 1,076 14,741 428 11,107 1,531 12,872 13,1.50
Sur 1000 habitants 72.99 » 29 753 104 873 892
Sur 1 kilomètre carré » 14 0.40 10.32 1.42 11.96 12.22

Schwytz 908 45,039 1,272 23,473 4,080 11,517 8,938
Sur luOO habitants 20.16 « 28 521 91 256 198
Sur 1 kilomètre carré » 50 1.40 25.85 4.49 12.68 9.84

Unterwalden-le-IIaut 475 13,376 433 8,988 2,881 3,906 5,334
Sur 1000 habitants 35.51 » 32 671 215 292 399
Sur 1 kilomètre carré » 28 0.91 18.92 6.07 8.22 1123
Unterwal(len-!e-Bas 290 11,526 174 6,026 1,547 1,206 1,434
Sur lOOi) habitants 25.16 » 15 .523 134 105 124
Sur 1 kilomètre carré ... . » 40 0.60 20.78 5,33 4.16 4.94

Claris 691 33,363 383 9,208 3,088 3,090 6,399
Sur 1000 habitants 20.71 » 11 276 93 93 192
Sur 1 kilomètre carré » 48 0.55 13.32 4.47 4.47 9.26

Zoug 239 19,608 515 7,226 2,227 735 552
Sur 1000 habitants. 12.19 . 26 369 114 37 21
Sur 1 kilomètre carré » 82 2.15 30.23 9.32 3.08 2.31

Fribourff 16,69 105,523 9.243 59,821 21,565 23,206 11, .308

Sur 10i)0 habitants 15.82 » 88 567 204 220 107
Sur 1 kilomètre carré » 63 5.54 35.84 12.92 13.90 6.78

Appenzcl-Rhodes-Ext 261 48,431 768 14,963 2,643 1,087 3,034
Sur 1000 habitants 5.39 » 16 309 55 22 63
Sur 1 kilomètre carré.... » 186 2.94 57.33 10.13. 4.16 11.62

Appcnziil-Rhodes-Inl.... 159 12,000
'

262 6,748 2,446 \ 919 4,825
Sur 1000 habitants 13.25 » 16 562 204 77 402
Sur 1 kilomètre carré.... » 75 2.94 42.44 15.38 5.78 30.34

Saint-firill 2,019 180,411 5,55'i 69,598 12,454 18,408 21,064
Sur iniiOh;ibilaiits 11.19 » 31 386 69 102 117
^ur 1 kilomètre carré... » 89 2.75 34.47 6.17 9.12 10.43

Grisons 7,185 90,713 3,155 81,960 18,236 86,801 46,212
'Sur H>)0 habitants 79.21 » 34 903 ÎOl 957 509
Sur 1 kllomélre carré .. . » 13 44 11.41 2.54 12.08 6.43

Tessin 2,8.36 116,343 1,943 45,020 11,841 25,878 63,461
Sur 1000 habitants 24,38 » 17 387 102 222 545
Sur 1 kilomètre carré .. . » 41 0.68 15.87 4.17 9.11 22,37

Vaud 3.2-23 213,157 17,444 77,6'.6 38,567 49,289 15,827
Sur 1000 habitants 15.12 » 82 365 IHl 231 74

Sur 1 kilomètre carré.... » 66 5.41 24.08 11.96 15.20 4.90

Valais 5,247 90,792 5,523 62,617 9,701 59,718 26,262
Sur 10(10 habitants 57.79 » 61 690 107 658 289
Sur 1 kilomètre carré... • 17 1.05 11.93 1.85 11.38 5.01

Suissr 41,418 2,510,494 105,792 992,895 304,191 445,400' 374,481
Sur lOnO habilants 16.49 » 42 395 121 177 149

Sur 1 kilomètre carré... » 61 2.55 23.97 7.34 10.75 9,04
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Comparaison de Vimpôrlance du bétail avec la population et la superficie en, 188C

Superficie au Poreins avec

kilotn. Population. Clievaux. Bovins. porcelets. Ovins. Chèvres.

Berne e.'sSQ 53M05 29,18.3 258,153 97,295 74,562 88,703

Sur 1000 habitants 12.74 » 54 478 182 137 164

Sur 1 kilomètre carré .. . » 78.45 4.23 37.47 14.12 10.90 12

Lucerne 1,501 135,722 4,581 85,807 38,183 9, .578 19,536

Sur 1000 habitants 11.11 » 34 636 281 70 144

Sur 1 kilomètre carré.... » 90 3.05 57.20 25.45 6.3 13

Uri 1,076 17.285 175 12,193 2,330 10,324 10,891

Sur ioOO habitants 62 » 10 705 134 598 632

Sur 1 kilomètre carré .. . » 16 0.16 11.14 2.17 9.60 10

Schvvvtz 908 50,378 1,026 30,661 6,401 7,438 9,484

Sur 1000 habitants 18 » 20.36 608 127 145 188

Sur 1 kilomètre carré .. . » 55.50 1.13 33.70 7.00 8.20 10.40

Unterwaklen-le-llaut 475 15,030 409 10,358 3,067 3,303 6,822

Sur 1000 habitants 31.50 » 27 690 204 220 454

Sur 1 kilomètre carré .. . » 31 0.86 21.77 6.45 6.90 14.36

Unterwald-le-Bas 190 12,904 161 7,468 1,641 768 1,486

Sur 1000 habitants. 23.20 » 970 595 131 61 118

Sur 1 kilomètre cairé .. . » 43 0.55 25.70 5.65 i.64 5.15

Claris 691 33,794 328 11,307 3,386 2,015 653

Sur lOÔo habitants 20.40 » 9.70 324 100 59 193

Sur 1 kilomètre carré .. . » 49 0.47 16.30 4.87 3.87 9.40

Zoug 239 23,123 577 10,437 2,104 749 721

Sur 1000 habitants 10.80 » 25 451 90 32 31

Sur 1 kilomètre carré .. . « 92 2.40 43.60 8.78 3.26 3.00

Eribourg 1,669 119,729 8,320 77,604 29,454 19,625 17,848

Sur 1000 babil ants 14 » 68 648 246 164 148

Suri kilomètre carré... » 71 4.97 46 17.60 11.70 10.60

Appenzel-R.-Ext 261 54,192 764 18,729 4,895 1,214 3,000

Sur 1000 habitants 4.8 » 14 345 90 20 55

Suri kilomètre carré.... » 207 2.9 70.20 18.70 4.15 11.50

Appenzel-R.-Int 159 12,904 128 7,722 4,769 665 4,969

Sur 1000 habitants 12.30 » 99 600 269 51 385

Sur 1 kilomètre carré.... » 81 0.80 48 30 4.19 32.5

Saint-Gall 2,019 229,367 5,710 88,397 18,282 11,758 200,51

Sur 1000 habitants 9.72 » 31 489 101 65 111

Sur 1 kilomètre carré.... » 113 2.82 43.70 14.00 5.82 9.9

Grisons 7,185 96,435 3,353 77,748 19,665 81,369 48,223

Sur 1000 habitants 80 » 95 807 204 845 501

Sur 1 kilomètre carré .. . « 13.4 0.46 10.80 2.75 11.30 6.70

Tessin 2,386 126,945 973 50,475' 10,226 16,462 65,179

Sur 1000 habitants 25 » 7.6 396 81 129 506

Sur 1 kilomètre carré .. . » 44 0,34 17.70 3.60 5.80 22.90

Vaud 3,222 251,297 15,404 91,141 48,452 30,239 16,000

Sur 1000 habitants 12.80 » 61 362 152 120 63

Sur 1 kilomètre carré .. . » 78 4.78 28.25 15 9.30 4.30

Valais '.. 5, 2'+7 101,837 2,376 70,089 15,671 59,344 28,985

Sur 1000 iiabitants 52.60 » 23 686 153 583 286

Sur 1 kilomètre carré .. . » 19 0.45 13.15 2.95 11.30 5.52

Suisse.. 41,418 2,907,754 98,622 1,212,538 394,917 341,804 416,322

Sur 1000 habitants, 14.28 » 34 425 104 116 143

Sur 1 kilomètre carré .. . » 70 2.38 29.30 7.35 8.25 10.50

La population de la Suisse s'est donc augmentée de 407,260 habi-

tants en moins de 40 ans, et dans cette augmentation, le massif mon-
tagneux des Alpes suisses figure pour 233,600!

L'accroissement n'a cessé d'être régulier : 2,510,414 en 1860,

2,655,000 en 1870, 2,831,787 en 1880^^, 2,917,754 en 1888.

En même temps, les existences çn bétail se modifiaient ainsi :

Chevaux. Bovins. Porcins. Ovins. Chèvres.

Pour la Suisse entière.... — 7,200 + 219,000 -f 90.002 — 103,600 + 41,000
Pour les Alpes seules.... —7,400 +169,000 +68,000 —89,200 +28,000

Comment comprendre que les Alpes suisses puissent nourrir actuel-

iement plus de 91 6,000 bêtes à cornes (521,500 taureaux, vaches et
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bœufs,. 245,780 élèves, 148,800 yeaux), quand l'enquête exprimait

des inquiétudes sur la possibilité de leur entretien, alors qu'elles n'en

possédaient que 746,000 (501 ,000 taureaux, vaches et bœufs, 137,000
élèves et 108,000 veaux)?

11 faut en trouver la cause dans les progrès considérables réalisés

grâce aux efforts constants de la Société d'économie alpestre, puis-

samment aidée par le gouvernement fédéral, par les administrations

cantonales et par les associations agricoles locales.

Conférences, publications, concours, ont été multipliés sur tous les

points du territoire. Répétons que c'est M. Schatzmann qui a été le

grand promoteur, le grand apôtre de ces progrès.

Je ne puis mieux faire pour bien montrer la voie suivie par la

Société alpestre que de reproduire ici les points sur lesquels les

membres des jurys des concours d'alpages sont appelés à se prononcer.

1" Les chalets sont-ils Lien installés, bien entretenus; ont-ils des creux à purin?

2° Les engrais sont-ils recueillis, bien répartis et répandus de manière à rendre

le plus d'effet; le purin est-il utilisé?

3'' L'épierrage est-il bien exécuté; les tas de pierres bien placés; les plantes

nuisibles, les mauvais bois sont-ils enlevés et arrachés?
4'' Le dessèchement des endroits humides et marécageux a-t-il été opéré; des

irrigations ont-elles été introduites et comment sont-elles établies?

5" Les chemins sont-ils bien entretenus?

6° Y a-t-il des éboulements de terrain? travaille-t-on à les arrêter et à les rega-

zonner ou boiser? comment le fait-on? y a-t-il des cours d'eau sur lesquels il fau-

drait établir des barrages?
7° Y a-t-il suffisamment d'eau; comment est-elle conduite et entretenue? quel

est l'élat des abreuvoirs?
8° Y a-t-il une pTovision de fourrages secs? comment sont-ils conditionnés?

9° Y a-t-il du bois sec pour l'affouage
,
pour les clôtures ? les haies sont-elles

en bon état?

10° Existe-t-il des clôtures en pierre, là oii il peut en être établi?

11° Gomment les forêts sont-elles entretenues? y a-t-il des plantations? sont-

elles fermées au bétail?

12° Le pâturage est-il surchargé? commuent se fait la rotation? y a-l-il suffi-

samment d'herbe pour le troupeau?
13" Dans quel état est le troupeau? valeur du bétail et spécialement du taureau?

l'élevage se fait-il dans la même couleur? nombre de vaches; quantité de lait pro-

duit; rendement du lait en produits; appréciation des produits et des installations

servant à leur fabrication.

14" Aspect général.

Dans un seul concours ouvert en 1889 pour les alpages des districts

de Singine et de la Gruyère (canton de Fribourg), trente-trois déclara-

tions ont été faites pour des pâturages dont un grand nombre se com-

posaient de cinq à huit cantonnements. Lourde tâche pour un jury,

qui demande du temps, de la santé, des jambes et des poumons.

Les considérations générales du rapport de ces concours faites par

M. Barras, de Bulle, peuvent se résumer ainsi :

1» Progrès dans l'installation des chalets, bien qu'il y ait encore beaucoup à

faire pour la salubrité des écuries, la récolte du purin dans les fosses, la tenue des

locaux de fabrication;
2" Grande amélioration des fumures, créations de chemins ])Our transporter les

fumiers; emploi de tombereaux, traîneaux, loiuieaux à purin. Toutefois, on a

encoie le tort de surfumer certaines parties au détriment d'autres plus éloignées.

Essais nombreux et très satisfaisants d'engrais chimi({ues;

3" Epierragc généralement bien exécuté, mais encore souvent de la n'égligeuce

à enlever les broussailles, chardons, etc.;
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40 Exécution de quelques travaux d'assainissement, d'amélioration des chemins,

de défense contre les éboulements;

5° Bon aménagement presque général des eaux destinées à abreuver le bétail
;

6" Augmentation des réserves de fourrage sec, qui serait plus accentuée si les

herbagers ne craignaient qu'on ne les leur vole;

7° Insuffisance de provisions de bois sec, mais amélioration de l'établissement

des clôtures. Les pierres en clôture sont encore peu employées;
8'^ Efforts sérieux de quelques propriétaires, encore trop peu nombreux, pour

améliorer leurs forêts et en maintenir l'étendue par des reboisements après exploi-

tation;

10° Rotation généralement bien comprise et exécutée;

1
1" Tendance notable à avoir des troupeaux de race uniforme.

Ces résultats, j'ai pu les constater dans deux alpages importants des

environs de Charmey; l'un situé entre 1,100 et 1,400 mètres d'alti-

tude, comprenant 1,200 poses de 36 ares, dont 200 en bois et pour

lequel le fermier paye 6,000 francs de fermage; 150 têtes de gros

bétail, dont 75 vaches laitières, y estivent. Outre un vaste chalet d'ha-

bitation et de grandes étables qu'occupent les élèves, même en saison

d'hiver, chaque cantonnement (il y en a sept) est pourvu de chalets

pouvant abriter les animaux quand ils y séjournent. Les fumiers et

purins bien recueillis sont parfaitement répartis. Les provisions de

fourrage sec et de bois sont abondantes, l'épierrement et l'ébroussail-

lement sont bien exécutés. Une belle pépinière de conifères assure les

repeuplements; les clôtures en bois ne laissent rien à désirer.

L'autre situé sur un des points les plus élevés du canton, aux
Morteys, dans un site des plus sauvages et avec des pentes très raides,

appartient et est parfaitement exploité par M. Lapipe, un des grands

lauréats du concours d'Amsterdam. Il est difficile de voir un plus beau

troupeau de. la race Taconné noire et blanc. L'année dernière, il a

vendu aux Américains 9 génisses pour 1 1 ,000 francs. Dans le canton-

nement le plus élevé où l'on ne peut séjourner que trois semaines, mais

dont la qualité d'herbe est exceptionnelle, si on ne pratiquait pas

régulièrement l'épierrage, le pâturage serait bien vite détruit. J'admire

le transport des fumiers sur des points d'un accès bien difficile, l'enlè-

vement des bouses des endroits trop fumés, etc. A ce chalet, le plus

élevé des sept que possède M. Lapipe, il faut monter la provision de

bois, car la limite de la végétation arborescente est dépassée.

Les progrès m'ont paru moins accentués dans les pâturages que j'ai

parcourus sur les sommets qui dominent le lac des Quatre-Cantons,

tout spécialement en ce qui concerne les chalets, moins nombreux,
moins bien construits et aménagés. Toutefois, la répartition des

fumiers y est aussi l'objet des soins des herbagers. On paraît s'y

occuper encore bien peu de faire des assainissements nécessaires sur

un grand nombre de points, de prévenir ou d'enrayer des érosions

menaçantes, de reboiser des emplacements inconsidéremment exploités

à blanc.

Mais, si les alpages appartenant à des particuliers et qui, on s'en

souvient, occupent à eux seuls plus du tiers de la superficie totale,

sont en voie de grande amélioration, en est-il de même, en peut-il être

de même pour les alpages communaux?
Evidemment la communauté de jouissance est un grand obstacle

car il n'y a pas pour l'herbager ce mobile si puissant de l'intérêt par-
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ticulier. Néanmoins il y a aussi de ce côté des efforts et même des
résultats. Les communes ont introduit des obligations, des charges
dans les droits d'usage, en même temps qu'elles procurent des faci-

lités aux usagers pour arriver à~ mieux exploiter. Je citerai par
exemple dans le fond de la vallée d'Einsideln que j'ai visitée, un
grand pâturage alpestre communal où 400 vaches et génisses amouil-
lantes vont estiver, mais à la condition d'être accompagnées d'au
moins 30 personnes. Les usagers sont tenus à épierrer, à sortir, trans-

porter et répandre les fumiers, sous peine d'une amende de 20 fr.

Une autre amende est imposée si le fumier n'est pas réparti sur des
endroits différents chaque année. D'un autre côté la commune fournit

à chacun la quantité de bois d'affouage dont il a besoin et il est tenu
de donner moyennant un intérêt de 4 pour 100 le bois de construction

pour la création de chalets nou\eaux. Quant aux parties réservées

pour faire du foin, on les fauche en commun et le fourrage est par-
tagé également entre les faucheurs.

Qu'ya-t-ilà retenirde cette étude peut-être trop longue et trop aride?

Pour moi, c'est par dessus tout, l'intelligente sagesse du gouverne-
ment fédéral. Reconnaissant bien que les pâturages de montagne sont
le plus grand élément de richesse du massif alpin, il a su ne pas en
entraver le développement normal, lorsqu'il a proposé au Conseil fédé-

déral et fait voter par lui les dispositions d'une loi forestière spéciale

aux montagnes, dont la nécessité s'imposait. Très soucieux de relever

la production du bois qui a un rôle si considérable dans cette contrée
pour les besoins du chauffage, en raison de son rude climat, pour les

constructions, dont il est ,1e principal, sinon l'unique élément, pour
les clôtures qui en absorbent des quantités énormes, il a édicté les

prescriptions nécessaires non seulement pour arrêter un déboise-
ment inconsidéré et funeste, mais pour que, par un bon aménao-e-
ment, par des repeuplements, par une réglementation des exploi-
tations il fût possible d'arriver à restaurer les forêts existantes com-
promises et à les ramener à la production normale. Très soucieux
également de porter remède aux dégradations de plus en plus accen-
tuées des montagnes par le fait des agents physiques, il imposait
l'obligation de déterminer et d'affecter formellement à la production
forestière tous les espaces où celle-ci devait avoir un caractère pro-
tecteur bien prouvé et alors n'hésitait pas à porter atteinte à la liberté

même des propriétaires et à restreindre leurs droits d'une façon
draconnienne, quejustiliait l'intérêt général.

Mais cette délimitation devait être faite avec beaucoup de mesure,
sans parti pris d'augmenter le domaine forestier au détriment du
domaine herbager, avec l'intention d'arriver à une répartition ration-
nelle du bois et de la pâture, dût-on pour cela admettre certaines
parties comme susceptibles d'être converties en alpages, en échani^e de
parties lierbées, qu'il y aurait intérêt à convertir en bois.

Puis la délimitation, une fois faite en principe, ne devait même pas
avoir un caractère absolument définitif, en sorte que si, dans la suite,

après mûr examen, il venait à être démontré qu'il ne pouvait y avoir
inconvénient à substituer sur tel point l'herbe au bois, l'autorisa-

tion pouvait en être donnée, à condition toutefois de reboiser une
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étendue équivalente sur un autre point où le boisement serait préfé-

rable au gazonnement. Malgré donc que le bois ait une valeur

commerciale importante, ainsi que le constate l'enquête de 1862,

valeur qui, n'a cessé d'augmenter comme j'ai pu le vérifier dans les

bautes montagnes de la Gruyère (un agent forestier m'a indiqué les

prix moyens suivants : sciage 16 fr. le mètre cube, charpente 10 fr.,

chauffage 6 fr., pris en forêt), la proportion des forêts restera de 15

pour 100 dans le massif montagneux, et on ne cherchera pas à ce que
celle-ci forment des masses compactes, excluant formellement l'inter-

ruption par des parties gazonnées, la pénétration logique de celles-ci,

la clairière justifiée. Les limites des boisements conserveront ce carac-

tère bien particulier à la Suisse de découpures, de dentellement

motivé par le relief du sol : bois dans les creux susceptibles de ravi-

nement et sur les pentes raides, herbe sur les croupes arrondies, sur

les parties planes ou à pentes non excessives. Loin d'entraver l'accès

à ces pâturages englobés, on le facilitera, mais en le réglementant et

surtout en rendant les limites effectives, non par de simples

rigoles de délimitation, mais par des clôtures protectrices comme
on sait si bien et si économiquement les confectionner en Suisse.

L'empiétement naturel du bois sur le pâturage ne sera pas favorisé

par l'englobement successif dans le domaine forestier de toute partie

présentant un commencement de végétation arborescente.

Et c'est parce que la population montagnarde s'est bien rendu

compte que l'application de la loi forestière serait maintenue dans

ces sages limites qu'elle s'habitue assez rapidement à se plier aux

prescriptions très sévères, très restrictives de la liberté individuelle,

contenues dans cette loi. C'est pour cela qu'elle a profité de l'ensei-

gnement donné à profusion tant sur l'économie forestière que sur

l'économie alpestre.

Un autre grand fait est cette augmentation régulière, constante,

considérable de la population montagnarde. Ah! on n'émigre pas dans

les Alpes de la Suisse, comme on émigré dans nos pauvres Pyrénées !

L'étude que j'ai faite de l'économie alpestre de la Suisse me con-

firme donc dans les opinions que j'ai émises dans un travail publié

dans ce Journal en 1890 sur la situation des Pyrénées. J'en maintiens

toutes les conclusions, même en ce qui concerne la nature des spé-

culations animales; car si l'industrie laitière est bien la plus grande

source des profits en Suisse, l'élevage y donne aussi des bénéfices

considérables et tend à y prendre une place de plus en plus impor-

tante. L'augmentation du nombre des vaches laitières a été relative-

ment bien moins considérable que pour les élèves. On compte 247,000

de ceux-ci en 1888 alors qu'il n'y en avait que 137,000 en 1866.

Quand verrons-nous donc en France aborder largement cette ques-

tion si importante des réformes à introduire dans l'économie forestière

et herbagère de nos belles Pyrénées?.Quand verrons-nous un Schatz-

mann fonder une grande société d'économie Pyrénéenne pour pour-

suivre avec méthode et persistance une transformation susceptible de

rendre l'aisance, sinon la richesse, à ces populations si intéressantes

et si courageuses?
,

H. de Lii'PARENT,
Inspectciir général <lc ragricuiliire.
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SUR LA DÉFENSE DE LA PROPRIÉTÉ BOISÉE'
En attendant l'amélioration de nos forêts et de nos exploitations,

ainsi que la reconstitution du commerce français, ce qui exige du
temps, nous demandons l'adoption de mesures encourageant nos pro-

ducteurs et restreignant l'importation exagérée des bois étrangers. Ces

mesures sont les suivantes :

1° Un droit de douane sur les bois étrangers;

2" Une petite diminution sur les prix de transport par chemin de

fer, qui, chez nous, limitent l'emploi de nos bois à une zone trop

restreinte
;

3° La revision des tarifs exceptionnels, dits de pénétration, qui

facilitent au contraire dans une trop large mesure l'importation des

produits étrangers.

Droits de douane. — L'établissement des droits de douane à la fron-

tière est justifié par des considérations de droit et d'équité.

Pour que nos bois, écrasés par la concurrence étrangère, puissent

lutter, il faut que les conditions soient égalisées. Or, notre produc-

tion nationale étant plus chargée d'impôts que la production des

Etats qui nous envoient leurs bois, il en résulte que nos concurrents

arrivent sur nos marchés n'ayant pas supporté les mêmes charges. Il

est donc équitable de compenser cette inégalité par des droits équi-

valents aux avantaçres dont bénéficient nos concurrents.

L'expérience a obligé d'accorder une certaine protection aux pro-

duits agricoles, les produits des forêts méritent une protection égale.

La propriété forestière supporte toutes les charges dont sont grevées

les terres de culture. Les bûcherons, les charbonniers, les voitu-

riers, etc., méritent autant d intérêt que les laboureurs.

D'ailleurs, les autres états nous ont devancés dans la voie des tarifs.

L'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, l'Espagne, la Grèce, l'Italie,

les Etats-Unis, la Roumanie, la Serbie, la Suède ont déjà établi des

droits de douane sur les bois bruts aussi bien que sur les bois

façonnés.

Cette taxe sur les bois ne trouve d'opposants que parmi ceux qu'ef-

fraie une taxation des « matières })remières yy. Mais où commence et

où huit cette catégorie dans le bois, qui reçoit de suite des façons

qu'on complète successivement? D'ailleurs ceux qui font cette opposi-

tion sont souvent les mêmes qui réclament le plus la protection dès

que le bois a reçu certaines façons qu'on voudrait réserver à l'industrie

urbaine. Est-il cependant h)giqne de proléger le travail du tonnelier,

du menuisier, de l'ébéniste et de refuser une protection analogue au
travail du bûcheron, du charbonnier et du tendeur?

Enfin y aurait-il à regretter que les taxes fournissent quelques
millions au Trésor dont partie pourrait dégrever nos imjxUs et partie

être employée au reboisement des montagnes et à Famélioration des
cliemins d'exploitation, faute desquels quelques-uns de nos plus beaux
massifs résineux restent ine\pk>ilables?

lirrisioii des larifs de jinirlralion. — Nos ('oin|)ai.Miios de chemins

1. txlrail de la brochuro s^igiialce dans noire cUrouiquc du "20 février (p. 3Gb).
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de fer ont trop souvent contribué à l'invasion des bois étrangers en

France en établissant des tarifs exceptionnels que tout le monde
appelle aujourd'hui des « tar'if de pénétration » parce qu'ils facilitent

dans une large mesure les transports à longue distance, des mar-
chandises provenant de l'étranger.

Ces tarifs, à base décroissante, font de la protection à rebours. Ils

sont très onéreux pour les transports peu étendus et par conséquent
pour ceux de notre commerce intérieur; par contre, ils favorisent

d'une façon excessive les longs trajets, c'est-à-dire les envois de l'étran-

ger, dont on arrive parfois à transporter les marchandises à bien plus

bas prix que les marchandises françaises. Exemple :

Bois de
Prix de transport par tonne. construction. Charbons.

Allemagne: de Bodenback à Paris 1 ,184 kil. 54.3':' 39.00— (lo Worms à Paris 558— '2f).50 20.50
Frontière française : de Petit-Croix à Paris 454 — 26.05 22.55

Il en résulte :
1° que, de Bodenback à Paris, les bois d'oeuvre circu-

lent à fr. 045 par kilomètre, tandis que de Petit-Croix (frontière

française) à Paris, ils coûtent fr. 057; 2° et que les charbons alle-

mands circulent moyennant fr. 035 par kilomètre, tandis que les

charbons français coûtent fr. 045.

Avec de pareils tarifs, les compagnies de chemins de fer pourraient

contrebalancer tout l'effet attendu des droits de douane; il importe
absolument de les rendre plus équitables.

En résumé, nous avons livré notre marcli,é aux bois étrangers en

leur ouvrant nos portes sans droits de douane, puis nous avons encore

donné à ces produits une véritable prime d'importation par des tarifs

de transport exceptionnellement favorables... Dans ces conditions, on
s'explique que les bois du Nord et de Hongrie, refoulés de la Suisse

et de la Suède, aient reflué en France, que les bois d'Allemagne les

aient suivis et que nous ayions été aussi complètement envahis.

H. BOUCARD,
Ancien inspecteur général des forêts,

DENSITÉ ET RICHESSE EN FÉCULE
DE LA POMME DE TERRE

Les recherches publiées dans ces dernières années par divers expé-

rimentateurs, ont appelé l'attention du monde agricole sur la cul-

ture de la pomme de terre industrielle.

Relativement aux soins culturaux, au choix des variétés et du
plant, et à l'utilisation des produits récoltés, il est résulté de ces

études, et particulièrement de celles que poursuit M. Aimé Girard

depuis plusieurs années, des notions nouvelles qui ont déjà donné
d'heureux résultats.

Deux buts sont à atteindre dans cette culture : une forte récolte à

l'hectare et un taux de fécule élevé. C'est sur ce dernier point que je

désire dire quelques mots.

Les progrès faits depuis dix ans portent principalement sur l'aug-

mentation du poids brut. On a adopté des variétés très productives,

telles que Magnum-Bonum, Van-der-Veer, Richter's Imperator, etc.,

et l'on s'est attaché à les placer dans les meilleures conditions pos-
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sibles pour en obtenir le maximum de rendement. Les publications

agricoles renferment de nombreuses expériences montrant que le pro-

duit s'élève ou s'abaisse, selon qu'on prend des tubercules petits,

moyens, gros ou sectionnés; selon que les lignes sont plus ou moins
espacées, que la fumure est composée d'engrais chimiques ou de fumier

de ferme, etc.; mais elles mentionnent rarement l'influence de toutes

ces circonstances sur la richesse en fécule. H y a pourtant intérêt à

diriger la sélection du plant, par exemple, vers ce côté de la question,

car dans un môme champ, les tubercules reproducteurs offrent entre

eux des différences de à 8 pour 100 comme taux de matière amy-
lacée, ce qui est une cause certaine de non homogénéité de la récolte

à obtenir.

La culture de la betterave à sucre a surtout fait des progrès le jour

où les cultivateurs ont été amenés à vendre leurs produits, non plus

au poids, mais au degré saccharimétrique. Ils ont alors soumis à

l'épreuve du densimètre ou du polarimètre les racines livrées à l'in-

dustrie et tous les porte-graines, et sont arrivés en peu d'années à

augmenter de plus d'un quart la teneur en sucre de certaines variétés.

Une amélioration de ce genre se produira certainement pour la

pomme de terre, quand les producteurs sauront n'employer que des

plants très riches, et vérifier à la récolte l'influence de telle ou telle

modification à la culture habituelle. La vente basée sur la richesse en

amidon ne tardera pas alors à venir assurer à l'agriculteur le béné-

fice dû à une culture plus soignée.

Mais tandis que la sélection chimique est pour ainsi dire à la portée

de tout le monde quand il s'agit de la betterave, elle préssnte de

réelles difficultés pour la pomme de terre, car les dosages exacts des

matières amylacées ne sont possibles que dans les laboratoires et entre

les mains de chimistes habiles; en sorte qu'ils entraîneraient à des frais

exagérés si on les multipliait autant que l'exigent les différences de

grosseur et d'état de maturité des tubercules, de sol, de fumure, etc.

Il existe pourtant un procédé rapide de détermination de la fécule

des pommes de terre, c'est celui de la densité. On le trouve à peine

cité dans les ouvrages français, bien qu'il soit en usage en Allemagne

depuis plus d'un demi-siècle. On peut lui reprocher, il est vrai, de

ne pas être d'une exactitude aussi rigoureuse que l'analyse chimique,

mais il a pour lui de permettre d opérer sur des échantillons plus volu-

mineux et plus variés.

On comprend facilement qu'une relation puisse exister entre le

poids spéciliquc et la richesse des tubercules, car lainidon forme 70 à

80 pour 100 de la matière sèclie, et lui seul varie dans des propor-

tions importantes. Comme la fécule pèse plus que l'eau, à volume

égalj on peut admettre qu'un tubercule en renferme d'autant plus

que sa densité s'éloigne davantage de 1.

On prend la densité à l'aide d'appareils hydi'()slali(|ues divers, en

considérant le poids dans l'air et le poids dans l'eau.

J'ai déjà parlé ici' de la bascule de Ucimann (fig. 51); on construit

plusieurs autres instruments destinés au même usage, par exemple

des balances analogues à celle de la (igiire .^'i. Il y a j)eut-ètre lieu de

1. Journal de l'Aijricullurc, 1887, n° 'Ji^'J.
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les préférer aux bascules, car, avec un plateau de rechange, elles

peuvent servir pour toutes sortes de pesées. Du reste, les balances

ordinaires peuvent être facilement modifiées en vue de cet usage spé-

cial *

.

Pour se servir de ces appareils, on commence par remplir d'eau le

récipient jusqu'au trait marqué à l'intérieur, et l'on s'assure ensuite

que le fléau est bien en équilibre. On pèse alors une certaine quantité

de pommes de terre dans le panier supérieur, 5 kilog. généralement,

puis on les passe dans le panier inférieur, où l'eau les recouvre sur

une hauteur de quelques centimètres. L'équilibre étant rompu par

Fie. 51. — Bascule de Reimann. Fig. 52. — Balance pour délermiuer la densité <ies pommes
de terre.

suite de la poussée du liquide, on le rétablit en remplaçant le poids de

5 kilog. ou de gr. 500, selon qu'on se sert d'une balance ou d'une

bascule, par des poids plus petits.

Ces éléments suffisent pour déterminer la densité, à l'aide de la

P
formule suivante : D = , dans laquelle P est égal au poids dans

l'air et p au poids dans l'eau.

Si par exemple, la balance nous a donné P = 5,000 grammes et

p= 470 grammes, nous trouverons par le calcul que la densité

= 1,103. La bascule fournirait le même résultat.

1. On pourra désormais se procurer ces instruments sans s'adresser à l'étranger, car, sur nos
conseils, la maison Paupier, de Paris, va en construire quelques modèles.
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II ne reste plus maintenant qu'à lire, sur des tables spéciales, le taux
de fécule qu'indique ce poids spécifique.

Dans une prochaine note, je ferai connaître celles de ces tables, dont
les indications correspondent le mieux, pour nos pommes de terre

françaises, aux résultats donnés par les autres procédés de dosage.
Certaines précautions, qu'on peut résumer ainsi, sont à observer

dans les prises de densités :

r Les tubercules à essayer doivent être préalablement lavés et

séchés à l'air;

2° Pour toutes les pesées, l'eau doit atteindre le même niveau dans
le récipient, quand les tubercules sont immergés. Les résultats pour-
raient être entachés d'erreur si l'on négligeait ce détail;

3° L'eau employée sera très propre
; on la renouvellera fréquemment,

par exemple après 2 ou 3 immersions. Autant que possible, sa tempé-
rature sera voisine de 1 7 deG;rés C

;

4° L instrument sera vérifié avant chaque opération. Si l'équilibre

n'est pas parfait, on rectifie à l'aide du petit curseur mobile placé à
la partie supérieure du fléau

;

5° Pour la pesée dans l'air, il faut, s'il y a lieu, parfaire par une
fraction de tubercule, le poids à obtenir. IL Boiret,

Répétiteur d'agriculture à Grignon.

SITUATION AGRICOLE EN LORRAINE
Saintc-Rufline, 24 février 1891.

Il semble que cette année l'hiver ne doive pas prendre fin. Commencé le 25 no-
vembre avec une promptitude et une rigueur qui ont causé du premier coup de
grands dégâts, il dure encore aujourd'hui, et ce n'est qu'à l'ardeur des rayons du
soleil qu'on doit pondant la journée de voir la terre se dégeler pendant quelques
heures pour regeler plus fortement encore la nuit. Tout travail des champs est

encore à peu près impossible et ce n'est qu'aux expositions très chaudes et très

abritées qu'on peut faire quelques labours pendant l'après-midi.

Les cultivateurs ne sont pas sans inquiétudes sur le sort de leurs emhlavures
d'hiver et les vignerons ne sont pas plus rassurés. Les premiers se demandent si

une forte dose de nitrate de soude pourra rendre à leurs blés une vie qu'ils paraissent
avoir complètement perdue, et s'il ne sera pas plus sage de faire de nouvelles
semailles dès que les charrues pourront attaquer la terre. Les seconds constatent
que dans toutes les expositions basses et humides, la vigne est complètement gelée,

et ils se demandent alors si dans les autres expositions, une notable partie des
boutons ne sera pas également perdue. Bref, chacun ne sait s'il faut se désoler ou
espérer encore, et tous attendent avec impatience mars et avril qui, en réveillant

la végétation, les éclaireront seuls d'une façon précise. Dans les jardins, Icsdégâts
sont grands; aussi, nuantité de rosiers qu'on n'a pas eu le temps d'abriter et bon
nombre d'arbustes délicats et môme d'arbres fruitiers sont gelés, mais là le mal tire

moins à conséquence, et on no peut qualifier la chose que de désagréable et non
pas de désastreuse, comme on a tout lieu de craindre que ce soit le cas pour la

grande culture.

Quoi qu'il en soit, l'hiver 1890-1891 laissera dans les esprits un souvenir durable
qui prendra place à côté de celui de 1879-1880. Dieu veuille que néanmoins il ne
soit pas aussi néfaste. V. Prevel.

QUESTIONS AGRICOLES A L'ÉTRANGER
De l'asaurmice (ibll(/atoire contre la mortalité des bestiaux en Belr/ique.

—^L'assurance obligatoire contre la mortalité des bestiaux, des chevaux
et des porcs a fait son entrée dans la législation belge. C'est une
importation allemande. Elle a[)particnt à la catégorie des mesures
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que les adversaires appellent le socialisme d'Etat. Je ne perds pas mon
temps à rechercher les origines de cette institution et à examiner si

elle est légitime ou si elle est arbitraire. En tous cas l'assurance obli-

gatoire est une des branches de la solidarité et la fin du dix-neuvième

siècle a vu se développer de toutes parts, dans toutes les régions et

pour tous les organes de la vie sociale, les idées de solidarité. Nous
avons perdu de vue en France les origines de ces idées qu'il faudrait

rattacher pour en faire l'histoire complète, aux doctrines professées

par l'un des plus féconds publicistes français, M. de Girardin.

Dans le domaine agricole, l'assurance libre contre la mortalité des

bestiaux n'est point entrée dans nos mœurs. Les Sociétés rnutiieUes

ou à prime fixe qui s'étaient fondées pour ce genre d'assurance végètent

ou ont disparu complètement, alors que les assurances maintenues,

celles contre l'incendie ou sur la vie, vont toujours en se développant, et

enregistrent des adhérents de plus en plus nombreux. En Belgique,

les Sociétés particulières en vue d'assurer contre la mortalité des bes-

tiaux ont une existence moins précaire,, elles sont mieux enracinées

dans les mœurs. L'effort des législateurs pour imposer cette assurance

et en taire une obligation, a donc été moins laborieux, et il a abouti à

une loi, qui s'emparant d'une division administrative spéciale à la Bel-

gique, l'a organisée par provinces. C'est pour le fonctionnement de cette

institution dans la province de Liège que les agriculteurs belges sont, à

l'heure actuelle, particulièrement agités. Un règlement a été promulgué

qui soulève les protestations les plus vives. Les agriculteurs prennent

énergiquement la plume en main pour la défense de leurs intérêts

qu'ils prétendent compromis. Ils annoncent que leur opposition sera

légale, ferme et convaincue, et qu'alors on se verra bien forcé de faire

droit à leurs réclamations.

Leurs griefs portent sur les points suivants :
1" limitation des ma-

ladies donnant droit à l'indemnité; 2° création d'une caisse de réserve;

3° mode d'assiette de la taxe; 4° mode du règlement de l'indemnité;

5° emploi d'une partie des fonds de l'assurance à des dépenses n'ayant

pas exclusivement le caractère agricole.

V Limitation des maladies donnant droit à l'indemnité.

L'article 4 du règlement n'indemnise que les maladies contagieuses

énumérées dans l'article 7 de l'arrêté du 20 septembre 1883, auxquelles

on a ajouté le rouget du porc, et la tuberculose bovine. Les maladies

contagieuses visées dans cet arrêté ne sont pas les plus fréquentes.

L'article ne comprend pas par exemple, pour les vaches, les accidents

de parturition ou les morts consécutives à la fièvre vitulaire. Pour les

chevaux il ne prévoit que la morve et le farcin, maladies assez rares

dans les écuries bien tenues. Or, en 1890 par exemple, une ferme a

fait une perte de 4000 francs par suite de la mort de trois chevaux,

morts produites par des coliques, maladie non indemnisée par les

fonds d'agriculture. Que cette perte se renouvelle à l'avenir dans de

plus grandes proportions, et la ferme sera ruinée de fond en comble,

bien qu'elle ait payé les taxes d'assurance. Est-ce un résultat logique

et équitable? L'assurance, semble-t-il, devrait porter sur les sinistres

causés par toutes les maladies : on pourrait s'arrêter seulement devant

les morts occasionnées par des accidents extérieurs, comme les coups,
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les blessures, le feu, la foudre, ou par la vieillesse. — Les fermiers

qui contribuent par le payement de leurs taxes à créer ces fonds

d'agriculture, où se puiseront les ressources pour le payement des

sinistres, ne seront pas sur le pied de l'égalité avec les autres fermiers

si leurs écuries sont plus riches que leurs étables; les propriétaires

de chevaux auront moins souvent à demander que les propriétaires

de vaches ou de bœufs puisqu'on somme la morve et le farcin sont

des maladies relativement rares.

2" Création d\me caisse de réserve.

Le Gouvernement belge ou plutôt l'administration de la province a

cru trouver une idée féconde en décidant la création d'un fonds de

réserve. Vu la modicité des taxes, les organisateurs avaient reculé

devant la tâche de donner une indemnité pour toutes les maladies

entraînant la mort. Ils ont espéré néanmoins pouvoir faire quelques

épargnes sur le total des sommes produites par les taxes. Ils ont alors

créé une caisse de réserve pour arriver plus tard à couvrir tous les

genres de risques. Sans m'associer personnellement aux critiques que

cette partie du règlement a soulevées, je dois reconnaître que c'est là

un des points les plus exposés aux attaques de la haute culture belge.

« Personne n'a démontré, disent ces adversaires, l'avan tage qu'il y a pour

le cultivateur actuel, a être assujetti à payer une taxe vexatoire au

profit de ceux qui cultiveront la terre dans quarante à cinquante ans,

et qui seront dans de meilleures conditions que nous, puisqu'ils profi-

teront de tous les progrès et améliorations que leurs devanciers auront

réalisés. Qui peut affirmer que si vous nous laissez cet argent que vous

allez accumuler dans la caisse provinciale pour le placer à 3 ou 2 et

demi pour 100, nous ne le ferons pas mieux fructifier pour nos descen-

dants? » — Et un autre ajoute : « Ce dont nous ne voulons à aucun

prix, c'est cette fameuse institution de la réserve. De quel droit s'est-

on inspiré pour nous forcer aussi à accumuler des millions pour des

générations à venir? Il faudrait être autre chose que de pauvres

cultivateurs pour jeter ainsi de gaieté de cœur, son argent par les

fenêtres. Et d'ailleurs si les fermiers du siècle prochain sentent le

besoin de faire assurer leur bétail, qu'ils fassent comme nous, qu'ils

se cotisent. »

Ces objections ne sont pas sans réponse. On ne peut guère fonder

une institution de prévoyance sans la création d'un fonds de réserve.

Les adversaires de la caisse de réserve sentent bien qu'il faut tout au

moins une réserve pour le cas d'épidémie : or, l'épidémie c'est dans

un certain sens l'avenir. Cet avenir est indéterminé. On ne voit pas

trop comment cette réserve constituée devrait parer aux dangers des

futures épidémies, et en même temps ne pas s'appliquer aux géné-

rations futures. Une génération ne se distingue pas à la surface d'une

autre génération, comme une couche de champignons sur un fumief

préparé. La génération de demain commence dès ce soir. L'avenir n'est

pas dans vingt ans, dans cinquante ans, dans cent ans, il est tout

de suite aprè^la minute présente écoulée. Il n'y a pas de milieu entre

le système du règlement des sinistres par année de douze mois, entraî-

nant une répartition après coup des taxes à adjugées pour les payer, ou

le système préventif de l'établissement de la taxe calculée pour les
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probabilités et laissant place par conséquent à un accident probable,

ou réserve. Or, le premier de ces deux systèmes est impraticable. Il

n'y a pas moyen de faire attendre au sinistré l'indemnité qui lui est

due. Le règlement n'en peut être retardé jusqu'à la répartition de la

somme totale entre tous les associés. Il faut évidemment que la taxe

soit préalable, et on doit la prévoir d'après les tables de mortalité,

avec une certaine largeur qui produit un excédent. Cette critique de

la création de la réserve me semble donc difficile à soutenir d'une

façon absolue. Ce sera une question de mesure, de modération dans

l'alimentation du fonds de prévoyance. C'est sans doute à quoi se

réduiront en définitive, les désirs de la culture belge. Impossible de

fonder une caisse sans prévoir une réserve.

Toutefois, il y a au fond de ces attaques un symptôme de réaction

contre l'exagération de la prévoyance et de la solidarité. Le monde
entier prend des habitudes qui ont leur danger. Il devient, j'ose le

dire, trop bourgeois sous un certain point de vue. Je ne suis pas

sans inquiétude parfois sur les conséquences du système à outrance

de l'épargne et de la prévoyance. Ces qualités peuvent devenir des

défauts en ce qu'elles nuisent à la production. Que deviendrait une

nation dans laquelle tout le monde suivrait à la lettre les conseils de

l'économie et de l'intérêt? Une telle nation ne serait-elle pas bientôt

réduite à l'impuissance et à la misère?

3" Mode d assiette de la taxe. — Cette taxe est spéciale; elle charge

exclusivement le fermier, par la raison qu'elle a pour but de l'indem-

niser des pertes qu'il peut éprouver dans ses bestiaux. Mais du moment
qu'elle a le caractère d'une assurance, il est évident qu'elle sert autant

les intérêts du propriétaire que les intérêts du fermier. En effet le

cheptel des animaux, s'il appartient, en Belgique du moins, presque

uniquement au fermier, ne fait-il pas le gage du propriétaire? S'il

vient à périr pour le fermier, le gage du propriétaire n'est-il pas

diminué? D'où cette conséquence que l'assurance profite au maître du
domaine comme au cultivateur qui le prend à bail. N'est-il pas

injuste de faire payer par le locataire seul une taxe qui est destinée

pour une bonne partie à garantir la rente du propriétaire? Les culti-

vateurs réclament donc comme plus rationnel de former le fonds de

garantie au moyen de l'imposition foncière ou tout au moins avec

l'intervention de la rente de la terre en imposant le paiement de la

taxe moitié par le propriétaire et moitié par le locataire, au lieu de

laisser toute la charge à des gens qui n'ont d'autres moyens d'existence

que le produit de leur travail.

Cette objection est logique : mais a-t-elle un caractère bien pra-

tique? Le fermier en fait est astreint par son bail la plupart du temps

à payer les impôts. Ce que la loi ne lui imposera pas, les conventions

de sa location le lui imposeront. Cela reviendra au même. Il est en

outre très dangereux de laisser augmenter les impôts fonciers. J'aime

autant la spécialisation de la recette qui aidera tout naturellement

à la spécialisation de la dépense.
4" Mode de règlement de l'indemnité. — Les opposants demandent

que dans l'estimation de Findemnité on tienne compte de la valeur

de, la bête une fois abattue ou morte. Dans beaucoup de cas, le
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cadavre de la bête peut encore être utilisé soit comme viande de bou-

cherie, soit pour tout autre usage. L'indemnité doit être calculée dans

ce cas de façon qu'ajoutée à la valeur du cadavre, la somme totale ne
puisse dépasser la valeur de l'animal avant sa mort. Rien de plus

juste. Il ne faut pas que le sinistré tire un bénéfice de l'accident qui

lui est survenu. C'est une assurance qu'il contracte et non pas une
spéculation qu'il fait.

5° Emploi d'une partie des frais à des dépenses n'ayant pas un
caractère exclusivement aerricole.

Les critiques sur cette partie portent spécialement sur les dépenses
relatives à la police sanitaire. Cette police concerne bien plus le con-

sommateur et le public en général que le cultivateur. Pourquoi faire

supporter aux fermiers la charge d'un devoir qui est du domaine des

pouvoirs publics ? Il est d'autant moins à sa place dans le règlement

provincial en Belgique, que dans ce pays l'Etat vient de réorganiser la

police sanitaire en créant dans toutes les provinces un service d'inspec-

tion sanitaire du gouvernement.

En somme l'assurance obligatoire est assez bien accueillie en prin-

cipe par les agriculteurs belges : leurs objections portent sur son
organisation telle qu'elle est proposée dans certaines provinces. Une
entente se fera sur les points litigieux, car leurs critiques sont fort

judicieuses. On aime à voir nos voisins quitter le manche de la char

rue pour la plume : ils se servent aussi bien de l'une que de l'autre.

Cette campagne est intéressante à suivre pour nous-mêmes, elle nous
instruira pour le moment où cette question de l'assurance obligatoire

viendra dans notre Parlement. P. du PriÉ-CoLLOx.

LES DROITS DE DOUANE SUR LE BÉTAIL
ET LES VIANDES.

Le rapport rédigé par M. Viger au nom de la Commission des

douanes sur le bétail et les viandes a été distribué à la Chambre des

députés.

Ce rapport, rédigé avec beaucoup de soin, débute par examiner
l'inscription des droits de douane aux deux tarifs. Cette question est

soulevée depuis plusieurs mois dans nos colonnes. C'est donc iwgc

une grande curiosité (pic nous avons lu ce chapitre^ d'autant plus que
nous connaissons le dé\ouement de M. Viger aux intérêts agricoles.

Pour mettre les agriculteurs en mesure de juger les arguments nous
le reproduisons en entier :

« Proposiiion (Vincorporation des droits dans les deux tarifs. — La discus-
sion des droits à imposer aux bestiaux et aux bêtes de somme s'élant présentée la

première par son ordre d'inscription, une question préjudicielle concernant la

tarification des produits agricoles les plus importants s'est immédiatement ])0sée

devant votre Commission des douanes, il s'agissait en effet de savoir si, conl'or-

mé'mcnt au projet de tarif" du Gouvornement, les principaux produits d'importa-
tion venant concurrencer les productions similaires de la l'eiine s(>raient incor-
porés seulement dans le tarif ou si, adoptant des droits diflérenliels, nous vous
proposerions de les inscrire dans le lai'if général et dans le tarif minimum,

< Les partisans de celte dernière méthode se sont appuyés sur des motifs
d'oi'dres divers pour en démontrer l'utilité. Tout d'ahord ils ont fait observer (luc

l'inscription de ces taxes au tarif minimum si'rail le j)lus sur garant de la stabi-

lité des droits destinés à protéger la culture nationale, puisque dans aucun cas il
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ne serait possible de les abaisser au-dessous du taux fixé par le second tarif;

qu'ensuite, cette manière de procéder faciliterait les négociations avec les nations

qui, en échange de concessions réciproques, obtiendraient notre tarif minimum à

l'entrée de leurs importations. Ils ont ajouté à ces deux arguments que, si,

en 1881, les auteurs du tarif avaient pris l'engagement de laisser en dehors des

traités de commerce les céréales et les bestiaux, c'était uniquement pour ne pas

engager l'avenir et compromettre la production agricole française en interdisant

les relèvements de taxes nécessités par la concurrence étrangère, dont les produits

similaires étaient frappés de droits très modérés.
« La situation actuelle est diftérente, car les droits proposés sur le bétail,

notamment, constituent une protection efficace et rationnelle pour l'agriculture.

Dans ces conditions ils estimaient que, tout en exceptant le blé, à cause de son
rôle primordial dans l'alimentation, il fallait assimiler les produits agricoles aux
produits industriels, et les incorporer comme ces derniers dans les deux tarifs, en
majorant pour le tarif général les droits proposés par la Sous-Gommission qui,

seraient portés tels quels au tarif minimum

.

« A ces considérations, les adversaires de la méthode proposée répondaient que
non seulement en 1881, mais par tradition, les grandes productions de l'agri-

culture avaient été laissées au dehors du tarif conventionnel afin de la laisser

maîtresse de ces tarifs. Le Rapporteur du projet de tarif de 1881 disait en effet

expressément : « La Commission émet le vœu que le Grouvernement laisse en

dehors des traités de commerce les blés et les bestiaux, afin de conserver pour ces

produits toute liberté de tarification dans l'avenir. «

« C'est la même raison qui a déterminé le Gouvernement actuel à laisser les

produits agricoles hors du tarif minimum. Cette omission, ainsi que M. le Minis-
tre du Commerce l'a formellement déclaré devant la commission sur la demande
d'un de ses membres, n'avait pas pour but de priver l'agriculture du minimum
de protection accordé aux autres industries, mais bien d'établir que le G-ouverne-

ment entendait renoncer au droit de les comprendre dans une convention; engage-

ment qui a été retenu et approuvé par l'immense majorité des agriculteurs.

«D'autre part, le Gouvernement, dans l'exposé des motifs de son projet, prend
l'engagement de ne pas abaisser les droits au-dessous du tarif minimum, mais il

ne s'interdit pas, et il ne saurait d'ailleurs s'interdire, de conclure des conventions

commerciales, à durée plus ou moins longue, ayant pour base le tarif minimum
et il est clair que l'inscription des taxes sur les produits agricoles dans ce dernier

tarif aurait pour conséquence de délier le Gouvernement de ses engagements. Or
l'état actuel de l'industrie agricole dans le monde entier peut subir des varia-

tions telles qu'ils est nécessaire d'inspirer confiance à l'agriculture nationale

en lui réservant la sécurité du lendemain. De récents exemples lui font désirer

que ses tarifs ne soient point engagés dans une stipulation internationale de

nature à compromettre gravement dans l'avenir les conditions économiques de

sa production. Il faut noter, en effet, que toute concession du tarif minimum
pour ime durée déterminée, à une des nations énumérées à l'article XI du traité

de Francfort engagerait nos produits agricoles vis-à-vis de l'Allemagne, la

principale et la plus redoutable concurrence de notre agriculture sur le marché
européen. Nos apiculteurs se souviennent notamment de trouble causé dans les

transactions sur le bétail vivant par l'incorporation des viandes abattues dans le

tarif conventionnel. C'est une des raisons qu'ils invoquent en faveur de l'unité du
tarif pour les importations des produits agricoles.

« Quant à la comparaison avec l'industrie, elle ne saurait être invoquée dans
l'espèce; car si l'agriculture, il faut le reconnaître, a obtenu des tarifs plus équi-

tables en présence de la concurrence étrangère, il n'est pas niable que le projet

du Gouvernement donne à l'industrie de plus grandes facilités pour lutter sur, le

marché national contre les produits fabriqués étrangers. Il lui concède, en outre,

le privilège de recevoir en franchise quelques centaines de millions de matières

destinées à être manufacturées et à faire baisser par répercussion les prix des pro-

duits similaires provenant de notre agriculture.

« Dans ces conditions, ce serait pour nos cultivateurs une véritable déception

de voir les principales branches de leur production servir de rançon à l'industrie

pour la conclusion de nouvelles conventions commerciales.
« A ces raisons, d'autres membres de la Commission ont ajouté qu'ils ne vote-
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raient pas l'incorporation des droits sur les bestiaux et les betes de somme dans le

tarif minimum pour un autre motif : ils estiment qu'étant donnés les chiffres éle-

vés proposés pour le bétail en vue d'accorder à l'agriculture la protection qu'elle

réclame, il faudrait ou abaisser ces chiffres afin de les inscrire au tarif minimum,
c'est-à-dire susciter des plaintes nouvelles de la part des agriculieurs, ou les

relever afin de maintenir un écart rationnel entre les deux tarifs. Dans ce dernier

cas on s'exposerait, si le tarif général seul était appelé à jouer vis-à-vis de la plu-
part des autres nations étrangères, à amener de véritables prohibitions d'impor-
tation qui causeraient un grave préjudice à l'alimentation publique.

« Après cette discussion et sur la demande d'un des membres de la Commis-
sion, il est entendu que celle-ci statuera sur chaque catégorie de produits agri-

coles, sans prendre dès maintenant une décision générale comprenant l'ensemble

de ces produits. En conséquence, la motion consistant à incorporer dans les deux
tarifs les bètes de somme et le bétail a été mise aux voix. Cette proposition ayant

été rejetée, votre Commission vous demande, conformément au projet du Grouvei'-

nement, de ne porter les taxes douanières sur ces animaux qu'au tarif général. »

On remarquera qii il n'est pas un des arguments présentés en

faveur de Finscription exclusive des droits sur le bétail au tarif géné-

ral qui n'ait été réfuté dans nos colonnes.' L'exposé de ces arguments,

tel que M. Viger le présente, n'ajoute rien à. ce que l'on savait déjà.

montre simplement que les adversaires de linscription au double

tarif confondent toujours, les uns volontairement (ce sont les libre-

échangistes), les autres inconsciemment, tarif minimum et tarif con-

venlionnel; nous avons trop souvent montré que le tarif minimum est

précisément l'opposé du tarif conventionnel, pour insister davantage.

Quant à cet argument qu'on ne peut empéclier le Gouvernement de

conclure des conventions commerciales à durée déterminée, la réponse

est vraiment trop facile. Le Parlement, à qui le dernier mot appartient,

n'a qu'à manifester clairement sa volonté pour que toute velléité de

résistance disparaisse. Henry Sagnier

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(4 MARS 1891).

I, — SiLuaLlon oénévale.

Les cours sont toujours fermes avec tendance en hausse pour les céréales, les

fourrages, les alcools, les sucres et les huiles de colza. Le nitrate de soude a repris

faveur. La verdure et les légumes ont un assez bon débit. Le bétail ne change
guère de prix et se vend un peu moins couramment.

II. — Grains.

Blés. — Les blés sont toujours très fermement tenus et en hausse sur nos mar-
chés. Voici les cours relevés samedi dernier: Arras, blé blanc, 25 à 27 fr. 50 les

les 100 kilog.; roux, 24 à 26 fr.; Douai, 25 à 26 fr.; Cambrai, 23 fr. 40 à 26 fr.;

Beauvais, 20 fr. à 26 fr. 30; Amiens, 26 fr. 60; Chartres, 26 fr. 70 à 28 fr. 30;
Elampes, 25 fr. 90 à 28 fr. 30; Laval, 26 fr. 25 à 26 fr. 75; Monlereau, 25 fr. à

26 fr. 60; Orléans, 24 fr. 15 à 28 fr. 30; Lyon, 26 fr. à 26 fr. 50; Màcon, 26 à

27 fr.; Nantes, 25 fr. 75 à 26 fr. 50; Nevcrs, 26 à 27 fr.; Chàlons-sur-Marne, 26 fr.;

Bordeaux, 27 fr. 80. — Au marché commercial de Paris, on cotait sans change-
ment, 26 fr. 75 à 28 fr., pour toutes époques de livraison. — Les blés étrangers

sont l'objet de transactions actives dans nos porls: pendant la semaine écoulée il a

été importé à Marseille, 67,100 quintaux; à iiordeaux. 2,500 quintaux; auHavre,
139,000 hectolitres. Les cours sont aiuoi établis, par 100 kilog., au Havre, ou à

I)unkcr([ue : Californie, 27 fr. 25; Australie, 28 fr. 25; Danube, 24 fr. 75 à

26 fr.; à Nantes, Australie, 27 fr. à 27 fr. 25; blés russes, 26 fr. à 26 fr. 50; turcs,

25 fr, 75 ; tuzelle d'Algérie, 26 fr. 50; durs d'Algérie, 23 fi-. à 23 fr. 25; à Bor-

deaux : Azimes, 24 fr. 40 à 25 fr. 30; tSaudoniirka, 26 fr. 50; Pologne, 26 fr. 50;
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tuzelles d'Oran, 27 fr. 20 27 fr. 50; à Marseille : Gliirka Marianopoli, 20 fr. 75

les 100 kilog. en entrepôt; Azoff dur, 18 fr. 62; Ghirka Nicolaïeff, 19 fr. 25; dur
Bône, 21 fr. 75. — A l'étranger, les cours sont également partout en hausse. En
Belgique et en Hollande, la situation des blés est à peu près la même que chez

nous ; en Autriche, en Italie et en Angleterre, les récoltes ont peu souffert et ont

bonne apparence; en Allemagne et en Espagne, il y a eu de graves dommages sur

plusieurs points ; le froid est redevenu rigoureux dans la Russie méridionale. —

•

A Londres, les blés sont demandés et en hausse d'environ 25 centimes par

100 kilog.; au marché des cargaisons ilottantes, on offre des Californie, 22 fr. 41
;

aux cargaisons de passage, les blés russes sont en hausse aux cours de 20 fr. 75 à

21 fr. 92; les Australie valent 21 fr. 78; les Californie, 21 fr. 43 à 21 fr. 98; les

Orégon, 2â fr. 54; les Walla, 20 fr. 59 à 21 fr.; les Kurrachee, 19 fr. 94 à

20 fr. 51 ; les Bombay, 21 fr. 50 à 21 fr. 91 ; les Chili, 21 fr. 89.

Seigles. — Même situation que la semaine dernière. Au marché commercial
de Paris, on a coté samedi 17 fr. 75 les 100 kilog. disponibles, et 17 fr. 75 à

18 fr. livrables.

Orges . — Les offres sont de plus en plus rares, et les cours sont très difficiles à

préciser. Les bonnes qualités de semence se vendent 23 à 25 fr. les 100 kilog. à

Paris. Dans l'Ouest les belles orges sont tenues de 19 à 20 fr. dans les gares à&
départ. — Les escourgeons se vendent un peu au prix de 20 fr. 25 à 20 fr. 50 les.

100 kilog. à Paris.

Avoines. — Les cours ont encore gagné 50 centimes par 100 kilog.; les belles-

sortes noires de Brie valent de 20 fr. 75 à 21 fr.; celles de Beauce et du centre,,

20 fr. 25 à 20 fr. 50; les grises 20 fr. à 20 fr. 25 et les blanches, 19 fr. à

19 fr. 50.

Mais. — Ou demande 16 à 17 fr. des 100 kilog. sur wagon suivant qualité et

provenances.
m. — Farines.

Farines de consommation. — Tendance ferme avec transactions ordinaires,

et.oifres moins nombreuses de la meunerie. La marque de Corbeil reste à 61 fr.

les 157 kilog. nets, ou 38 fr. 85 les 100 kilog. Les autres marques présentent des

cours proportionnels.

Farines de commerce — Cours en hausse légère ; on cote les douze marques
disponibles 60 fr. à 60 fr. 25 les 157 kilog. nets, les livrables 60 fr. 25 à

61 fr. 25.

Issues. — Les sons disponibles sont vivement recherchés et en hausse on cote :

gros sons, 15 fr. 25 à 15 fr. 75 les 100 kilog. en gare à Paris; sons trois cases,

14 fr. 75 à 15 fr. ; sons fins, 13 fr. 25 à 13 fr. 50; recoupettes, 13 fr. 50; remou-
lages, 14 à 19 fr. suivant nuance.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Fruits frais. — Les pommes sont à bas prix avec vente lente. Voici les cours
de la halle : pommes de Canada. 60 à 100 fr. les 100 kilog.; reinettes du Mans,
35 à 40 fr.; pommes communes, 20 à 25 fr.; raisins de Thomery choix, 300 à
400 fi'.; ordinaire, 100 à 200 fr.; noix Marbot du Périgord, 55 à 60 fr.; corne de
mouton, 48 à 50 fr.; oranges communes, 10 à 14 fr. le coffre de 500; oranges de
Murcie, 26 à 32 fr. la caisse.

Légumes. — La vente est bonne à la halle pour les artichauts d'Algérie, les

salades du midi et les pommes de terre nouvelles. Les petits pois d'Algérie arrivent

sur le marché. On vend : petits pois d'Algérie, 250 à 280 fr. les 100 kilog.; laitues,

80 à 120 fr.; poireaux, 40 à 70 fr.; petites chicorées, 25 à 40 fr.: mâches, 150 à
200 fr.; escaroles, 20 à 35 fr.; endives, lOOà 140 fr.; pissenlits de l'Est blancs,

100 à 130 fr.
;
verts, 60 à 80 fr. ; crosne du Japon, 50 à 150 ff . ;

— artichaut!*

d'Algérie, 25 à 40 fr. le cent; choux-fleurs 15 à 35 fr.; laitues, 10 à 15 fr. chi-
corées, 20 à 55 fr. ; escaroles, 15 à 45 fr.; choux-fleurs du Midi, 12 à 15 fr. la

douzaine; poireaux, 60 à 230 fr. leslOO -bottes; navets blancs, 15 à 30 fr.
;

carottes, 15 à 25 fr.; champignons, fr. 90 à 1 fr. 50 le kilog.

Pommes de terre. — Tendande à la baisse pour les vieilles pommes de terre.

On cote par 100 kilog. : hollande, 12 à 14 fr.; saucisses rouges, 9 à 11 fr.;

rondes hâtives, 7 à 9 fr.; early roses, 6 à 7 fr.; nouvelles d'Algérie, 100 à 110 fr.;

grenadines nouvelles d'Hyères, 120 fr.
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V. — Spiritueux. — Sucres.

La hausse s'est maintenue sur ces deux articles pendant toute le semaine der-

nière. Samedi, on cotait à la bourse de Paris :

Alcools. — Trois-six nord disponibles. 39 fr. à 39 fr. 25; livrables, 39 fr. à

40 fr. 75 l'hectolitre. Le stock est de 15 000 pipes contre 20,900 en 1889.

Sucres. — Roux 88 degrés, 35 fr. 50 les 100 kilog.; blancs n° 3 disponibles,

37 fr. 75 à 38 fr.; livrables, 38 fr. à 38 fr. 75. — Les raffinés sont un peu plus

calmes à 108 fr. pour la consommation et 43 fr. à 43 fr. 50 pour l'exportation.

— A Lille, le sucre roux disponible vaut 34- fr. 75; le blanc 37 fr. 75.

VI. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les prix sont très fermes sans changement au marché de la

Chapelle : — Pour les fourrages et pailles vendus en gare, les foins et les luzer-

nes de choix sont très bien tenus; on cote : foin de première qualité, 39 à 45 fr.

les 104 bottes de 5 kilog.; de deuxième qualité, 35 à 38 fr.; luzerne, 36 à 45 fr.

;

paille de blé, 22 à 26 fr.; de seigle, 25 à 30 fr. ; d'avoine, 18 à 19 fr.; fourrages

pressés, 6 fr. 50 à 9 fr. le quintal.

Graines fourragères. — Cours toujours bien tenus à Paris, bien que la vente

ait été retardée par les derniers jours de froid ; on paye : trèfle violet gros grains

violet, 120 à 130 fr. les 100 kilog.; ordinaire, 95 à 105 fr.; vieux, 80 à 90 fr.;

luzerne de Provence, 120 à 150 fr.; de pays, 105 à 115 fr.; minette en cosses, 28 à

35 fr. ; écossée, 45 à 75 fr. ; trèfles blanc et hybride, 130 à 220 fr.; ray-grass

anglais, 38 à 45 fr. ; d'Italie, 40 à 45 fr.; sainfoin double et simple, 25 à 28 fr.;

vesce de printemps, 17 à 18 fr. ; vesce deI3retagne, 25 à 26 fr.; Alpiste, 24 à 26 fr.;

' pois jarras, 18 à 20 fr.

Vil. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles d'olive. — A Nice, on cote les meilleures qualités 134 fr. 75 les 100 kil.

et les ordinaires 121 fr. 50 à. 128 fr. 50; les huiles de Galabre valent 125 à 126 fr.

en entrepôt de douane et le Bari, 115 à 118 fr. •— A Grasse, on a présenté des

échantillons de primeurs au prix de 118 fr. 50 à 122 fr. Les cours de Marseille

restent sans variations.

Huiles de graines. — La hausse s'est continuée pour les huiles de colza.

, Samedi dernier, on cotait à Paris, 65 fr. 50 pour le disponible, et 69 fr. à 70 fr. 50

pour le livrable. Les huiles de lin sont sans affaires, au cours de 55 fr. 25 à

55 fr. 50. — Dans les départements, on a noté de la fermeté sur les marchés de

Normandie, et de la faiblesse sur ceux du Nord. Yoici les cours : Rouen, colza,

68 fr. 75 ; lin, 56 fr. 50 les 100 kilog.; Caen, colza, 65 fr. 75 à 68 fr.; Lille, colza,

63 fr. l'hectolitre; lin, 51 fr. 50 à 54 fr.; colza épuré, 69 fr.; Arras, œillette sur-

fine, 100 fr. les 100 kilog.; pavot à bouche, 76 fr.

Graines oléagineuses . — On cote à Paris : colza, 31 fr. 50 à 32 fr. 50 les 100

kilog.; lin, 28 à 36 fr.; chènevis, 32 à 34 fr.; — à Caen : colza, 20 fr, l'hectolitre;

à Arras : œillette, 23 à 24 fr. 50 l'hectolitre; — à Orchies : colza, 19 à 21 fr. 50

l'beclolitre; lin, 20 à 21 fr.; cameline, l4 à 15 fr.

VIII. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — Cours de Mai'scille : tourteaux pour nourriture, lin, 16 fr. 75;
arachide décortiquée, 14 fr.; sésanres blancs de l'Inde et du Levant, 13 à 13 fr. 75;

œillette exotique, 11 fr. 50; coprah pour vaches laitières, 13 à 14 fr.; colon

d'Egypte, 10 ir. 25; palmiste en poudre, 9 fr. 40: farine de cocotier, 14 fr.; —
pour engrais : sésame brun de l'Inde, 12 fr. 50; blanc, 13 fr.; colza exotique,

9 ir. 75; ricin pour la vigne, 8 fr. 50.

Engrais. — Los demandes ont été nombreuses pour les livraisons de fm de

mois sur le nitrate de soude, qui se cote 18 fr. 60 à 18 fr. 70 les 100 kilog. à Dun-
kerque. — Les prix restent sans variations pour le sulfate d'ammoniaque. — On
cole : superphosphates minéraux du Nord, fr. 485 le degré d'acide phosphorique

;

superphosphates minéraux solubles dans l'eau, fr. 59 le degré; dans le citrate,

G IP. 54; supcrphosj)liates d'os purs, fr. 72; mixte, fr. 65; ])hosphates do la

Somme, fr. 90 à 1 fr. 28, suivant dosage, le degré par 100 kilog.; poudre d'os

dégélalinés, 13 fr. 50 à 14 fr. les 100 kilog.; non dégélalinés, 12 fr. 50 à 13 fr.;

nitrate de ])olasse, 43 fr. à 43 fr. 50; sulfate de potasse, 20 fr. 85 à 21 fr. 35, con-
ditions de Slassfurt; chlorure de ])olassium, 17 fr. 50; scories de déphosphoration,

3 fr. 45 à 3 fr. 50; sulfate de cuivre, 49 à 50 fr.
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I.\.— Beurres. — Œufs. — Fromages. — Volailles.

Beurres. — Les beurres en livres et les petits Leurres ont eu une hausse assez

importantes à la halle, avec des envois très restreints. On cote : Beurres en
mottes : fermiers de Gournay, ex^tra, 4 fr. 60 à 5 fr. le kilog.; choix, 3 fr. 60 à

4 fr. 50 ; bons, 3 fr. 40 à 3 fr. 50 ; ordinaires, 2 fr. 80 à 3 fr. ; marchands d'isi-

gny, 3 fr. à 4 fr. 90; de Bretagiie et du Gâtinais, 2 fr. 20 à 2 fr. 80; de Bresse,

2 fr. à 2 fr. 10; laitiers des Charentes, 2 fr. 80 à 3 fr. 30; des Alpes, 3 fr. 20 à

3 ' 'Producteurs, 2 fr. 80 à 3 fr. 30; — beurres en livres : fermiers,

2 ir. uuixo 0; Touraine, 2 fr. 70à3 fr. 20: Gâtinais, 2 fr. 40 à 2 fr. 90;
Vendôme et Beaugency, 2 fr. 20 à 2 fr. 80; Bourgogne, 2 fr, 30 à 2 f. 60.

Le Mans, 2 fr. 40 à 2 fr. 70; fausse Touraine, 2 fr. 50 à 2 fr. 80; — petits

beurres., d'Alsace-Lorraine, 2 fr. 80 à 3 fr. ; de Bretagne, 2 fr. 30 à 2 fr. 8o; de
Touraine, 2 fr. 50 à 2 fr. 70 ; de Vendée, 2 fr. 20 à 2 fr. 80 ; de la Haute-Loire,

-2 fr. 20 à 2 fr. 80; de la Creuse, 2 fr. 10 à 2 fr. 50; du Puy-de-Dôme et de
l'Allier, 2 fr. 10 cà 2 fr. 50 ; de Niort, 2 fr. à2 fr. 40 ; d'Auvergne, 2 fr. à 2 fr. 30.

Œufs. — Prix en baisse depuis la semaine dernière à la halle de Paris. On
cote : Normandie, extra, 90 à 98 fr. le mille; Picardie, 9 à4 108 fr.; Brie, 84 à

88 fr.; Champagne, 82 à 84 fr. ; Touraine, 85 à 92 fr.; Orne, 76 à 84 fr.
;

Beauce, 85 à 88 fr.; Bourgogne, 78 à 82 fr. ; Nivernais et Bourbonnais, 75
à 78 fr. ; Bretagne, 70 à 76 fr. Vendée, 74 à 78 fr. Auvergne, 73 à 75 fr, ; Midi,
74 à 78 fr.; Chàtellerault, 76 à 78 fr.

Fromages. — Les fromages de Brie sont toujours en baisse. On cote à la halle

de Paris : par dizaine : Brie, fermiers haute marcfue, 45 à 50 fr.
;
grands moules,

30 à 35 fr. ; moules moyens, 18 à 24 fr.; petits moules, 10 à 15 fr. laitiers, 7 à.

14 fr.; — par 100 kilog. : Gruyère, hors l'octroi, 150 à 195 fr.; Roquefort, 180
à 280 fr.; Hollande, 150 à 160 fr.

;
Gouda, 170 à 180 fr.; Gérardmer, 80 à 90 fr.;

Limbourg, 100 à 105 fr. ; Munster, 120 à 130 fr.; Romatour, 110 à 120 fr.;

Cantal, 130 à 140 fr.; façon Port-Salut, 100 à 170 fr. ;
— par cent : Bourgogne,

70 à 75 fr.; Saint-Nectaire, 90 100 fr. ; Camembert, 40 à 75 fr.; façon, Coulom-
miers, 20 à 46 fr. ; Mont-d'Or, 28 à 34 fr.; Livarot, 70 à 110 fr.'; Gournay, 10 à

24 fr. ; boudons, 4 à 12 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 28 février : bœuf, quart de der-
rière, 1 fr. à 1 fr. 70 le kilog.; quart de devant, fr. 60 à 1 fr. 16; aloyau,

1 fr. 10 à 2 fr. 46 ;
— veau extra, 1 fr. 90 à 2 fr. ; l""" quai., 1 fr. 70 à

1 fr. 86; 2" quai., 1 fr. 54 à 1 fr. 66 ;
3" quai., 1 fr. 34 à 1 fr. 50; pans et cuissots,

1 fr, 20 à 2 fr. 30; — mouton, f" quai., 1 fr, 80 à 1 fr, 90; 2« quai., 1 fr. 36
à 1 fr. 76 ;

3'^ quai., fr. 90 à 1 fr. 30; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 20; carrés parés, 1 fr. 50
à 3 fr .20; — porc, P'' quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2« quai., 1 fr. 06 à 1 fr, 16;
3'- quai.; fr. 90 à 1 ir. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 2 MARS
I. — Cours de la viande à Pabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

1" quai. rqual. 3 quai. 1" quai. 2° quai. 3° quai. 1" quai. 2' quai. S" quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

75 67 GO 100 80 70 86 76 67

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : V^ qualité,

62 à 63 ; 2% 60 à 61
;
poids vif, 43 à 44 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général r* 2' 3' Prix 1" 2* 3" Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... 2,252 119 342 1.52 1.^0 1.22 1.14 1.60 1.50 1.38 1.20 1.12 1.58
Vaches 70.9 103 240 1.48 1.28 1.16 1.10 1.54 1.46 1.26 1.14 1.08 1.52
Taureaux.... 165 7 392 1.38 1.32 1.20 1.16 1.42 1.36 1.30 1.18 1.14 1.40
Veaux 1,248 214 80 1.80 1.60 1.40 1.30 2.00 » » » » »
Montons 10,326 1,509 20 2.08 1.92 1.74 1.68 2.14 » » » » »
Porcs gras.. 2,944 51 80 1.26 1.22 l.i6 l.io 1.30 » » » » »— maigrts..» » » s»»»» »»»»»

Vente calme sur le gros bétail et les moulons, mauvaise sur 1rs veaux et les porcs.

Le Gérant : A. Bouché
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Renvoi à la Commission du budget de la proposition de M. Méline tendant au dégrèvement de
l'impôt foncier pour les terres ensemencées en blé au printemps de 1891. — Texte de la propo-
sition. — Amendements proposés. — Décisions prises par la Commission du budget. — Vote
de la Chambre. — Les achats de semences de prin'emps par li^s Associ dions agricoles. —
Résolutions du Comice de Dieppe. — Propo-^ition de M. Bori-i tendant à suspendre les droits

de douane sur les céréales. — Discussion sur le régime des sucres à la Chambre des députés.— Propositions adoptées. — Les droits de douane sur les engrais. — La question du super-
phosphate et du sulfate de cuivre. — Organisation du Congrès international d'agriculture de
La Haye. — Programme des questions proposées au Congrès. — Exposition de bétail hollan-

dais. -^ Appréciations américaines sur la race bovine normande. — Prochain concours d'ani-»

maux de bnucherie à Clermont-Ferrand. — Les arrivages d'animaux étrangers vivants au
marché de la Villette pendant le mois de février.

I. — L'exonération de l'impôt foncier pour les ensemencements de blé.

Dans notre précédente chronique (p. 409), nous avons fait connaître

la proposition de loi présentée par M. Méline à la Chambre des dépu-
tés, dans la séance du 2 mars, et tendant au dégrèvement du prin-

cipal de l'impôt foncier en faveur des champs ensemencés en blé au
printemps de 1891. Cette proposition a été accueillie, de toutes parts,

par les cultivateurs avec la plus grande faveur. Il ressort de l'exposé

du motifs dont nous avons reproduit les principaux passages, que
cette proposition a un double but : donner un encouragement aux
cultivateurs dont les cultures de blé ont été détruites par l'hiver, et

assurer l'avenir de la prochaine récolte. C'est ce que le Groupe agri-

cole de la Chambre des députés avait bien compris; 145 députés ont

signé la proposition de M. Méline, et la Chambre, malgré la tiédeur

étonnante montrée par M. Develle, ministre de l'agriculture, en a

adopté l'urgence par 364 voix contre 125. On pouvait espérer que la

discussion immédiate aurait bien; mais, par suite de l'opposition

irritée de M. Rouvier, ministredes finances, la Chambre a ordonné le

renvoi de la proposition à la Commission du budget.

Voici le texte de la proposition de M. Méline :

Article j>rem,ier. — Les terrains ensemencés en blé pendant les mois de février,

mars et avril 1891 seront exempts du principal de l'impôt foncier pour une année.

Art. 2. — Le bénéfice de ce dégrèvement appartiendra à l'exploitant du sol, le

propriétaire lui en tiendra compte jusqu'à due concurrence sur le montant du
fermage.

Art. 3. — Ce dégrèvement sera imputé sur le fond de non-valeurs et en cas

d'insyflisance sur les ressources générales du budget.

Art. 4. — Les demandes de dégrèvement seront adressées au préfet et vérifiées

par le contrôleur des contributions directes assisté de deux délégués élus par le

Conseil municipal de chaque commune, sur le rapport desquels il sera statué par
le préfet en Conseil de préfoclure.

Le renvoi à la Commission du budget devait fatalement provoquer

une foule d'amendements, et c'est ce qui s'est produit. Quelques-uns

de (^es amendemonls tendent à restreindre l'exonération do limpot fon-

cier, datilrcs tendent à l'élargir. Qtiant à la Commission du budget,

elle a décidé, après avoir pris l'avis du Gouvernement, qu'elle j)ropo-

serait d'étendre le dégrèvement à toutes les cullui'cs détruites par les

rigueurs de l'iiivcr. Au point de vue agricole, on ne peut (jue se rallier

à celte métliode, mais il convient de remarquer qu'on enlève ainsi à

la loi son caractère |)rimilif. En outre, la Counuission pro])Ose de res-

tnîindre l'exemption aux cotes inférieures à 30 fr. (Vest dans ces con-

ditions (|ii(; la proiiositiou est revenue; à la Cliami)re dans la séance

N» ll'.ri. — TOME I" DK IS'Jl. — 7 MARS.
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du 5 mars. La discussion a été très confuse. La Commission du bud-

get voulait limiter le crédit à employer à la somme de 3 millions; la

Chambre a donné raison à M. Méline qui demandait de le fixer à

6 millions. Mais la discussion, qui aurait dû être très courte, ne

s'achèvera que la semaine prochaine.

M. Méline terminait ainsi son exposé des motifs : « Quand le dégrè-

vement sera voté, le ministère de l'agriculture pourrait en outre, pour

compléter la mesure inviter les Associations agricoles à emplover en

achat et distribution de semences de blés de printemps une partie

importante des subventions de l'Etat pour 1891 . Des augmentations de

subventions pourraient être accordées à celles qui entreraient large-

ment dans cette voie. » A cet égard, comme nous le disions dans

notre dernière chronique, le Comice agricole de l'arrondissement de

Dieppe (Seine-Inférieure) a pris les devants. Dans sa réunion du
28 février, il a décidé de remplacer son concours annuel par des achats

de semences de blés de printemps qui seront revendues aux fermiers

sociétaires avec un rabais de 30 pour 100. Les demandes, adressées

à M. Jules Nepveu, président, à Sainte Geneviève, par Auffay, ont

été reçues jusqu'au 3 mars. Les délégués de chaque canton se sont

rendus les 4, 5 et 6 mars, afin de vérifier les demandes, et la répar-

tition se fera le 7 mars à Dieppe. Les semences seront rendues autant

que possible le mardi 10 mars à la gare la plus rapprochée du domi-

cile du destinataire. — Voilà un exemple qu'il convenait de signaler.

Dans la séance du 2 mars, M. Borie a présenté à la Chambre des

députés une proposition de loi ayant pour objet de suspendre les

droits de douane sur les céréales. M. Rouvier, ministre des finances,

s'est opposé, au nom du Gouvernement, à la déclaration de l'urgence

et au renvoi à la Commission du budget. « Le Gouvernement, dit-il,

ne voit là qu'une eompHcation inutile, qui ne se trouve pas justifiée

par les faits. » La Chambre ne pouvait que lui donner raison.

IL — Le régime des sucres.

La Chambre des députés a discuté, dans sa séance du 3 mars, le

projet de loi sur le régime des sucres. Totis les orateurs qui ont pris

part au débat ont été unanimes à demander que la prise en charge fût

fixée à 7.50, et non à 7.75. MM. des Rotours, Georges Graux, Renard,

Boudenoot, Castelin, ïhellier de Poncheville, Mâcherez, Ouvré, ont

fait valoir les motifs qui militent, au point de vue agricole, en faveur

de cette disposition. Mais ils ont été battus par M. Charmes, rappor-

teur, et le ministre des finances; la Chambre, par 274 voix contre

229, a maintenu le taux fixé par le Gouvernement. Il en a été de

même en ce qui concerne le déchet de fabrication dont M. Léon Renard
demandait de fixer le taux à 20 pour 100, au lieu de 15 pour 100. Toute-

fois, M. Georges Graux a réussi à faire adopter une disposition nou-

velle, qui a été acceptée par le Gouvernement, et qui est ainsi conçue:

ce Toute modification relative à la fixation de la prise en charge ou

du déchet, qui ferait l'objet d'une nouvelle disposition législative, ne

sera applicable qu'un an après la promulgation de la nouvelle loi. »

Cette disposition assure la stabilité, du moins pendant un certain

temps, du régime des sucres. — L'urgence ayant été déclarée au cours

de la discussion, on doit considérer ces dispositions comme définitives.
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car il n'y aura pas de deuxième délibération. — Il ne reste plus qu'à

statuer sur les dispositions transitoires applicables à la campagne
1890-91. Il paraît probable que, sur ce point comme sur les autres,

les propositions du Gouvernement seront adoptées.

III. — Les droits de douane sur les engrais.

Des propositions diverses ont été présentées relativement au régime

douanier à apfdiquer aux engrais. Les uns demandent que la fran-

chise soit accordée à toutes les matières fertilisantes, sous le prétexte

de favoriser l'agriculture; les autres demandent que cetle franchise ne

s'applique qu'aux produits bruts, comme le guano, le nitrate de

soude, etc. Sur ce sujet, nous recevons la note suivante :

« Lfi Société des agricultours de France (douzième section), en réponse

à la demande de la Chambre syndicale de la grande industrie des pro-

duits chimicfues, vient de reconnaître, dans une lettre officielle adressée à l'Asso-

ciation de l'Industrie française, que, pour les superphosphates et les sulfates de

cuivre, les industriels français ne pourront, sans des droits compensateurs,

l'ésister longtemps à la concurrence étrangère.

« Cette déclaration justifiera et assurera le maintien des droits proposés parla

Commission des douanes. »

Il est absolument certain que l'agriculture ne peut que gagner au

maintien de l'industrie de la fabrication des engrais en France. La

franchise pour les produits qu'elle prépare aurait pour conséquence de

provoquer une diminution considérable dans la fabrication française,

sinon même sa disparition. L'agriculture serait dès lors exposée à des

hausses exagérées, car la production belge et anglaise élèverait natu-

rellement d'autant plus ses prétentions que celles-ci ne seraient plus

limitées par la concurrence de notre propre industrie. Le résultat

serait ainsi absolument opposé au but qu'on se proposerait d'atteindre.

L'agriculture, aujourd'hui qu'elle emploie de plus en plus des engrais,

a un intérêt primordial à ce que ses besoins soient assurés par une

production régulière qui échappe aux influences de la spéculation.

IV. — Congrès international d'agriculture à La Haye.

Dans sa réunion de juillet 1890, la (commission internationale

d'agriculture constituée à la suite du Congrès international agricole

de Paris en 1889 a décidé (jue le prochain Congrès se réunirait à La
Haye en 1891. A la suite de cette décision, un Comité exécutif s'est

constitué en Hollande, sous la présidence de M. liauduin; il a arrêté

le ])rogramme du Congrès et le règlement dont voici les principales

dispositions :

Article premier. — Un Congrès international agricole se réunira à La Haye
du 7 au 12 septembre 1891. '

Art. 2. Pour faire partie du Congrès, on devra en faire la demande au prési-

dent du Comité exécutif*, en lui adressant un mandat de poste de 10 llorins (des

Pays-Bas)

.

Art. k. Le Congrès se partage en sept sections :

Section I. Enseignement agricole : a, Etablissements d'instruction agricole.

— 6, Ecoles d'hoiticulturo. — c, Champs d'expérience et de démonstration, —
(/, Falsifications di s denrées alimentaires et engrais.

Skction II. Jnstitulio)is de crédit et de p' éi'ugance dans les campag)ies : a,

Crédit Agricole. — h, Organisation législativr des associations coojjéralives

agricoles. — c. Questions ouvrièi'es et sociales et assistance dans les campagnes.

1. i'ricrc d'adresser les demandes ;'i M. Il Zii.lkskn, eommis-ifrelliei' de la i''' Cliàiiibre de
Ltals-Généraux, 10 Koningskade à l.a ll,i\t', iiiii les remellra au président.
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Section III. Industries agricoles : a, L'industrie laitière. — b, Elevage du
bétail. — c, Cultures industrielles. — c/, Horticulture.

Section IV. Questions agricoles techniques : a, Drainage et irrigation artifi-

cielle; dessèchement des polders, etc. — 6, Emjîloi des matières fécales et des

eaux d'égoût des grandes villes. Hygiène. — c, Exploitation des tourbières et

terrains tourbeux en général.

Section V. Economie rurale : «, Rapports entre le propriétaire et l'exploi-

tant du sol. Contrats de bail à ferme et de métayage. — 6, Transport à bon
marché des denrées agricoles, du bétail et des engrais, et tarifs internationaux de
transport. — c. Nationalisation du sol.

Section VI. Questions législatives : a. Mesures contre les épizooties. —^ 6,

Protection des animaux utiles; destruction des animaux et cryptogames nui-
sibles. Mesures de législation internationale à prendre pour atteindre ces buts. —
c, Travail des enlants dans les campagnes. — c/, Régime hypothécaire et transfert

de la propriété sans frais exagérés.

Section VII. Organisation définitive des Congrès agricoles futurs.

A l'occasion du Congrès, des excursions seront organisées dans les

principaux centres agricoles de la Hollande. — En outre, à la même
occasion, la Société hollandaise d agriculture a décidé d'organiser une
exposition de bétail au centre même de l*élevage.

V. — La race bovine normande.

Le préfet du Calvados, président de la Commission du herd-book
normand, nous transmet la traduction d'un article publié par le

Western AgricuUurint, dans l'Illinois (Etats-Unis d'Amérique), sur la

race bovine normande. L'auteur de cet article, après avoir rappelé les

qualités des vaches normandes, s'exprime comme il suit :

a Les laitiers normands font le meilleur beurre; il est dirigé sur Paris et sur

les marchés de Londres. On en reconnaît la pureté aux feuilles de chou et aux
branches de saule qui i-ecouvrent les paniers. On n'a pas encore adopté le nouveau
système d'emballage et les innovations de notre pays. La Normandie est aussi

renommée pour la qualité et les variétés de ses fromages vendus a Paris à des prix

différents. Les fromages français, comme les vins français, sont bons pour ceux
qui les aiment. Nous admirons plus les vaches normandes que le fromage, et nous
espérons voir, dans un avenir rapproché, cet élevage du bétail introduit dans
notre pays.

« Il y a eu quelques importations faites dans les districts des Etats de l'Est

où ces animaux donnent de très bons résultats. »

Cette note montre que la race bovine normande est appréciée en

Amériqu3 à sa véritable valeur. Il est à souhaiter que les débouchés
qui commencent à s'ouvrir se multiplient de plus en plus; ce résultat

aura été obtenu par la création du livre généalogique qui est devenu
la base nécessaire pour la vente des reproducteurs à l'étranger.

VI. — Concours d'animaux de boucherie.

La Société d'agriculture du Puy-de-Dôme organise un concours

d'animaux de boucherie qui se tiendra à Clermont-Ferrand les 23 et

24 mars. 25 prix y seront décernés pour les animaux des races bovi-

nes, 5 prix pour ceux des races ovines, et 4 prix pour ceux des races

porcines. Les concurrents doivent adresser leurs déclarations avant le

20 mars au siècle de la Société d'acTiculture, à Clermont-Ferrand.

VII. — Commerce du bétail.

Les arrivages de bétail étranger vivant au marché de la Villette, à

Paris, pendaut le mois de février, ont été très faibles. Ils se sont éle-

vés seulement à 94 bœufs et vaches et 420 moutons venus d'Amé-
rique, et 243 moutons venus d'Afrique. Heimiy Sagisier.



LKS BLKS DE PRINTEMPS. 437

LES BLÉS DE PRLNTEMPS
La destruction des blés d'automne par les intempéries du rude

hiver qui s'achève donne à la question des blés de mars un intérêt

d'actualité qui nous engage à reproduire quelques indications dont il

importe de tenir compte si l'on veut obtenir de ces blés un rendement
sinon égal, au moins voisin de celui qu'auraient donné des blés

d'automne.

D'autres ont parlé avec autorité des variétés les plus convenables et

des travaux de culture nécessaires, suivant les conditions dans les-

quelles se trouvent les sols à ensemencer. Nous voulons seulement

nous occuper dans cette note des engrais à employer et des soins

indispensables pour en obtenir le maximum d'effet.

Il importe tout d'abord, de rappeler que les blés de printemps ont

les mêmes exigences que les blés d'hiver à l'égard des éléments qui

doivent concourir à leur nutrition et assurer leur développement.

Comme, d'ailleurs, ils se développent plus tardivement et disposent

d'un temps moins long pour tirer du sol tout ce qui leur est néces-

saire, on conçoit facilement qu'ils ne peuvent donner de fortes récoltes

que sur des terres très bien préparées, riches en éléments assimilables

immédiatement disponibles et, surtout, parfaitement propres.

Les terres qui sont actuellement ensemencées en blé d'hiver et

qu'il s'agit de réensemencer ont, en général, reçu une préparation

convenable à l'automne. Il suffira donc d'ameublir leur surface par

un coup de scarificateur pour pouvoir y répandre le grain et les

engrais. Le mieux sera de répandre les engrais d'abord, de passer le

scarificateur ensuite, puis de semer et herser si le semis a été fait à

la volée.

Nous n'avons pas besoin d'ajouter que le semis en lignes au moyen
d'un semoir mécanique est généralement préférable.

llappelons aussi que les. blés de printemps ne doivent jamais être

semés dans un blé d'hiver sans qu'il ait été comj)lètement détruit. Si

le blé d'hiver a suffisamment résisté pour qu'il y ait encore environ

la moitié du plant, il vaut infiniment mieux le conserver en lui don-

nant les soins nécessaires pour augmenter son tallage et nourrir large-

ment les pieds restant que de le remplacer par un blé de mars.

Mais si le plant est devenu trop rare ou ne survit que par places, le

mieux est de le culbuter complètement. Les deux blés vivant côte à

côte se nuiraient mutuellement et aucun des deux ne donnerait le

produit que l'on en peut espérer isolément.

Dune manière générale, pour donner une bonne récolte de blé, il

faut ([nc. la lei-re puisse l'ouriiir, à riiectarc :

Acide pliosplioiiiiui- :{7 Uilo^.

l'olasse 1 ] (i —
(Jliaiu .îf) —
Mai^nùsir 12 —

La magnésie et la chaux se trouvent en (piantités suflisaiiles pour
le blé dans presipie toutes les terres cultivées. Si l'on a des raisons

spéciales pDur redouter rinsuriisancc de la magnésie, il faut ajouter

100 Ivilog. de sulfate de magnésie ou de kaïnite aux engrais qui seront
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employés. Quant à la chaux, le superphosphate dont il sera parlé plus

loin en apportera suffisamment. Il est d'ailleurs toujours utile de
' mélanger un peu déplâtre (sulfate de chaux) aux autres produits, pour

en faciliter le mélange et l'épandage, et le plâtre apporte environ le

tiers de son poids de chaux immédiatement assimilable.

La quantité d'acide phosphorique nécessaire se trouvera dans

300 kilog. de superphosphate dosant 13 à 15 pour 100 d'acide phos-

phorique soluble dans le citrate d'ammoniaque. Pour les terres

reconnues pauvres en acide phosphorique, ce qui est le cas le plus

général, on fera bien de porter la dose à 400 kilog., car il est évident

que les racines ne peuvent absorber en une seule saison la totalité

des engrais que l'on introduit dans le sol et que si la terre ne peut

rien fournir par elle-même, l'engrais, réduit à la quantité strictement

nécessaire, serait forcément insuffisant.

A moins que l'on ait affaire à des terres acides (surchargées de

matièr^.s organiques), il ne faut songer ni aux phosphates fossiles ni

aux scories pour fournir de l'acide phosphorique aux blés de prin-

temps. Leur action serait trop lente.

Pour donner 1 16 kilog. de potasse, il faudrait introduire dans l'en-

grais à employer 232 kilog. de chlorure de potassium à 50 pour 100

de potasse. Mais cette dose n'est presque jamais nécessaire parce que

toutes les terres en culture sont potassées. Pour la plupart la potasse

est même assez abondante pour qu'il soit inutile d'en fournir aux

céréales ; dans celles qui sont reconnues pauvres à l'égard de cet

élément il suffit, en général, pour faire réussir le blé, de donner

100 kilog. de chlorure de potassium à l'heclare, soit 50 kilog. de

potasse ajoutée à la quantité que le sol pourra livrer par lui-même ou

par les fumures antérieurement reçues.

Enfin, il est nécessaire de donner à la terre une certaine dose d'azote

immédiatement assimilable ; le nitrate de soude est le sel qui

convient le mieux pour atteindre ce but. Mais ici se présente un

danger qu'il faut s'appliquer à éviter.

Si le nitrate n'est pas donné en quantité suffisante, la plante reste

chétive, soufreteuse, peu colorée et, malgré la présence de tous les

éléments nécessaires, ne donne qu'une faible récolte. Si au contraire,

le nitrate est donné en quantité exagérée, le blé part vigoureusement,

acquiert un développement excessif avant d'avoir pu extraire du soi

les éléments minéraux en quantités suffisantes. L'équilibre est rompu,

la plante s'étiole du pied et verse à la moindre intempérie. Si le mal
ne va pas jusque-là, la maturité est au moins retardée et les chances

d'échaudage se trouvent multij)liées d'autant.

Il importe donc de donner du nitrate, mais en quantité convenable

pour le sol considéré. Or, cette quantité ne peut être précisée à

l'avance, car elle dépendra de l'activité plus ou moins grande de la

nitrification qui se produira dans le sol lui-même aux dépens des

matières organi |ues azotées qu'il renferme toujours. Plus le sol nitri-

fiera et moins il faudra ajouter de nitrate, et la quantité de nitrate que
produira le sol pendant la saison du printemps variera suivant le

degré dliumiditéet la température qui exercent une iniluence consi-

dérable sur la vie et la multiplication du ferment nitriflcateur.
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Dans les terres que les praticiens appellent très-poussantes c'est-à-

dire riches en matières azotées facilement nitrifiables, le mieux sera

donc de semer le blé de printemps sans addition de nitrate de soude.
C'est, en général, le cas des anciens bois défrichés, des prairies retour-
nées, des terres sortant de luzerne ou de trèfle.

Dans les terres où on peut craindre le défaut d'azote, on ajoutera de
50 à 100 kilog. de nitrate suivant leurs aptitudes de manière à provo-
quer dès le début une végétation suffisamment active et un assez fort

développement des racines.

Plus tard, lorsque le blé aura 15 à 20 centimètres de hauteur,
on l'examinera avec soin et si sa teinte est trop pâle, si les feuilles ne
sont pas d'une belle largeur, que la terre ait ou non reçu du nitrate

avant de semer, on répandra, en couverture, de 50 à 150 kilog. de
nitrate de soude suivant l'intensité des symptômes de faiblesse

constatés.

Il importe que cet épandage soit fait assez tard, pour que le blé

puisse être bien jugé et assez tôt pour qu'il arrive encore des pluies

pour dissoudre le nitrate et le faire pénétrer en terre.

Dans les sols calcaires le sulfate de fer produit de remarquables
effets en favorisant l'assimilation de l'acide phosphorique et la for-

mation de la chlorophylle, qui donne à la plante une couleur plus
foncée et augmente son développement par une fixation plus grande
de l'acide carbonique de l'air.

Il est donc fort utile, dans ces sortes de terres, d'ajouter aux sub-
stances dont nous venons de parler 100 kilog. à l'hectare, de sulfate de
fer. Ce sel se décomposant assez rapidement en terre, il importe de ne
le donner qu'au moment où la plante prend son essor. C'est pourquoi
nous le joignons aux engrais de couverture.

En résumé les engrais à employer dans les conditions moyennes
sont les suivants :

1" Avant de semer et à enterrer par un labour ordinaire, si la terre

est nue, ou par un coup de scarificateur si elle porte un blé gelé :

Siiporpliospliate (à 13-15 p. 100 (racide phosphorique assimilable). 400 kilog.
(Ihlorui'rt de potassium (iibO p. 10(1 do polasse) 100 —
Mtrale de soude (à 15.5 p. lOO d'azote) 50 à ICO —
IMàtie (sulfate d.' chaux) 100 —

Total (550 à 700 kilog.

11 importe que ces produits soient soigneusement mélangés et

répandus bien également à la surface du champ, à la volée, ou
mieux, au moyen d'un sciuoir à engrais.

Sur les terres où le Itlé de printemps est semé en remplacement
(Tun blé d'hiver, ou [)cut supprimer la moitié du siiporphosphalc si

la terre en a\ait reçu une dose siiriisaiile avant rensemencLMiienl

d'automne.

Le chlorure de potassium sera sii|)|)rimé ou réduit de moitié sur

les terres riches en polasse ou fortement l'nmées les années |H'écé(lentes.

'^" Ilii courcrlure, lorsqne le blé anra m. 15 à m. '20 de hau-

teur : de à 150 kilog. (h^ nitrate suivant aspect.

Afin que ce nitrate; se dissohe et pénètre rapidcMuent (hiiis h' sol, il

devra être pulvérisé et mélangé, j)onr latMliler ce Iraxail. asec un cin-

quième de son poids, au moins, de plâtre.
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Pour les terres calcaires, on ajoutera au nitrate 100 kilog. de sul-

fate de fer, et l'engrais à répandre se trouvera alors ainsi composé, à

l'hectare :

Nitrate de sonde à 150 kilog. suivant aspect

Sulfate de fer lOO kilog. en tous cas

Plâtre 1"» —
Total '200 à 350 kilog.

Mais il ne suffit pas de donner à la terre tous les engrais nécessaires

pour faire réussir le blé. Il faut encore ne pas négliger les soins qui

assurent leur efficacité et, parmi ces soins, on doit placer au premier

rang celui de la propreté du sol. S'il existe, en effet, de mauvaises

herbes dans le blé au moment où l'on ajoute du nitrate de soude en

couverture, ce sont elles qui prennent leur essor les premières et

absorbent les engrais qui devaient servir à la nourriture du blé. Il

importe donc absolument de procéder à un sarclage scrupuleux avant

de répandre les engrais de couverture. On assure ainsi la réussite du

blé en lui permettant de prendre l'avance sur les plantes parasites qui

pourront naître plus tard et qui seront alors étouifées par lui.

Cette règle doit être suivie aussi bien pour les blés de printemps

que pour les blés d'hiver. H. Joulie.

MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE FÉVRIER
Voici le résumé des observations météorologiques faites au Parc de

Saint-Maur, en février 1891 :

Moyenne barométrique : à midi, 769'"™. 67 ; minimum le 26, à 3 heures du

soir, 758""". 05; maximum, le 14, à 11 heures du matin, 776™"°. 76.

Moyennes thermomélriques : des mmima., — l^.il; des maxima, 7". 89; du
mois, 3". 24; moyenne vraie des 24 heures, 2". 52. Minimum, le 10, vers 1 heure

du matin,— 5°. 2; maximum, le 27, entre 2 et 3 heures du soir, 17". 4. Il y a eu

24 jours de gelée, dont 21 consécutifs du 8 au 28 et un seul jour sans dégel, le 10;

la moyenne de ce jour, la plus basse du moins a été — 3". 05.

Tension moyenne de la vapeur :
4'"™. 46 ; la moindre, le 14 à 4 heures du soir,

2""°. 5: la plus grande, le 4 à 2 et 4 heures du soir, 7"'"M.

Humidité relative : moyenne, 83; la moindre, le 27 à 3 et 4 heures du soir, 26;

la plus grande, 100 en 15 jours.

Pluie :
4™'". 9 en 16 heures réparties en 3 jours; dans ce total de pluie sont

contenus 0""".7 d'eau apportée dans le cours du mois par le givre et le brouillard.

Pas trace de neige.

10 jours de brouillard, dont 5 assez forts.

Nébulosité moyenne : 42. La première moitié du mois le ciel a été très nua-
geux comme d'ordinaire ; mais à partir du 17 il a été entièrement clair et 6 jours

n'ont pas offert la moindre trace de nuage.

Température moyenne de la Marne^ 3°. 32 ; la plus basse P. 69 le \" et la

plus haute 5"41 le 28. Très trouble au commencement du mois, à la suite de la

débâcle elle s'est éclaircic progressivement en même temps que son niveau s'abais-

sait. En moyenne ce niveau est beaucoup au-dessous de ce qu'il est ordinaire-

ment à la lin de l'hiver.

Le vent faible a dominé, d'abord du N au NE, puis du S au SW.

Relativement aux moyennes normales, le mois de février 1891

présente les résultats suivants : baromètre plus haut de 11""". 25;

thermomètre plus bas de 1°.05; tension de la vapeur moindre de
1°"°.05

; humidité relative moindre de 3; pluie plus faible de 28""°. 2;
nébulosité plus faible de 27.

Ce mois est remarquable par sa faible nébulosité, la moindre depuis
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1863; par sa faible quantité de pluie, elle était pourtant encore

moindre l'an passé; par sa grande hauteur barométrique qui revient

à 774'"'".40 au niveau de la mer. C'est la plus haute moyenne de

février depuis 1779, c'est-à-dire depuis 112 ans. Cotte a eu à Mont-
morency à 2 heures du soir, une moyenne de 765'"'". 43, ce qui, toutes

corrections faites, revient à 775""".25 au niveau de la mer: mais ce

mois, bien différent de février 1891 , était plus chaud que la moyenne
normale.

Ont fleuri dans ce mois : le 6, le Chimorianlhus fragram, et le 21 , le

Perceneige. A la fin du mois la campagne, dans une grande partie de

la France, a une teinte d'un gris brun par suite de la congélation de

toute verdure; les blés sont en très grande partie gelés,

La moyenne des 3 mois d'hiver est de — O^.SS au lieu de 2"*.64 ; la

hauteur moyenne du baromètre 763'"'". 18 au lieu de 758"'"'65; la

nébulosité 52 au lieu de 72; la pluie 46"^'". 3 au lieu de 103'"'". 9. Le
nombre de jours de gelée depuis octobre a été de 83.

E. Rendu,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

FABRICATION DU CIDRE PAR DIFFUSION
Dans un article ayant pour titre De la fabrication du cidre, publié

dans le Journal de lAgriculture du 31 janvier dernier, M. A. Debains
a laissé se glisser des erreurs importantes qu'il me paraît utile de
rectifier.

Il y a une dizaine d'annés, lorsqu'à la suite d'expériences prépara-
toires, j'eus acquis les preuves évidentes que le jus de pommes extrait,

par osmose, des cellules fermées donnait un cidre infiniment supé-
rieur à celui extrait par expression des cellules déchirées, je n'ai plus
hésité à créer la première cidrerie, basée sur l'application directe des
propriétés dialysantes des membranes cellulaires de la pomme.
A celte époque le procédé appelé la « diffusion » venait de faire

une révolution dans l'industrie sucrière, et les résultats qu'il procurait
l'avaient déjà presque partout fait substituer aux presses pour extraire

le jus sucré des betteraves.

Ma situation et mes travaux ordinaires me forçaient à connaître
dans ses détails théoriques et pratiques, le procédé de la difl'usion

dans son application à la betterave, la seule (juil avait alors.

Ce procédé m'était donc tout indiqué pour traiter la pomme, puis-
que apparemment il remplissait toutes les conditions qui me sem-
l)laient nécessaires j)Our extraire h' jus des cellules fermées des pommes.

Aussi, ce fut tout dabord un appareil de diffusion à vases clos,

sous pression, que j'ai installé dans la cidrerie que je créais à llam
(Somme). Cet ap[)areil était même très complet; il se composait de
quatorze éléments (dos, réunis en batterie, munis chacun de leur calo-

risateur. Cette disposition de l'appareil me permettait donc, non
seulement d'opérer répuisement à l'eau froide ou à l'eau chaude, et

au besoin (1<^ récliaulTer à volonté pendant l'opération, mais aussi de
porter et de maintenir à volonté une température déterminée sur un
ou plusieurs points de la batterie, les plus favorables pour mieux
répartir et utiliser la chaleur.
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Pour qui possède quelques notions mêmes élémentaires du procédé

de la diffusion des betteraves, le rôle du calorisateur a une impor-

tance considérable; cette partie de l'appareil de diffusion ne saurait en

effet être remplacée par l'introduction de l'eau plus ou moins chaude

dans la batterie, ainsi que cela se pratique dans certains cas spéciaux

en distillerie. Mais en cidrerie cette dernière manière d'employer la

chaleur, comme le propose M. Nercan, est d'une inefficacité presque

absolue, surtout si Ion veut obtenir, de l'appareil, des jus concentrés,

ce qui est le cas j^énéral pour le cidre.

Un premier inconvénient que je reconnus à cet appareil, et qui se

rencontre dans tous les appareils à vases clos, est la difficulté de

charger les diffuseurs de telle façon que les cossettes y soient tassées

très régulièrement.

Le tassement régulier, ou mieux le feutrage des cossettes dans le

diffuseur, a une très grande importance. En effet, le liquide éprouvant

une plus grande résistance à pénétrer les parties les plus tassées,

établit naturellement son courant à travers les parties les moins

serrées. En terme de pratique, on dit qu'il se forme des chemins. Or,

les cossettes qui se trouvent dans les chemins du liquide peuvent

être bien épuisées, tandis que celles qui sont dans les parties les plus

serrées, c'est-à-dire en dehors de ces chemins, constituent ce qu'on

appelle des nids ; elles ne sont jamais épuisées, puisque ces nids ne

sont que peu ou pas traversés par le liquide.

Cet inconvénient est beaucoup plus prononcé pour les pommes que

pour les betteraves, il l'est aussi d'autant plus que la vitesse de circu-

lation du liquide est plus grande.

La nécessité de parer à cette difficulté s'imposait à cause de la

perte qu'elle occasionnait.

Parmi les moyens que j'ai employés pour éviter l'irrégularité du

tassement des cossettes, celui qui approchait le plus du but consistait

à n'introduire dans le diffuseur que les cossettes préalablement

délayées dans le dernier jus extrait de la batterie.

Cette première difficulté aplanie tant bien que mal, grâce à une

complication de manipulations entraînant une augmentation de

matériel et de main d'œuvre, l'appareil de diffusion en vases clos,

sous pression, pouvait fonctionner, et fonctionnait en effet aussi bien

que possible, puisque malgré la différence d'osmosabilité entre le

sucre de la pomme et celui de la betterave, j'obtenais des épuisements

qui semblaient merveilleux; en effet, je récoltais très rapidement tout

le sucre de la pomme en un liquide presque aussi riche en sucre que

le jus même du fruit.

Eh bien! ma désillusion fut grande lorsque j'ai constaté que ces

beaux résultats en apparence n'étaient en réalité que très mauvais,

puisque les moûts que j'avais ainsi obtenus, sans cependant avoir

dépassé la température de 40 degrés centigrades, produisaient à la

fermentation un chapeau et une lie, presque aussi importants que

ceux produits par les moûts obtenus par pressoirs, et de plus, le

cidre était de qualité réellement inférieure et de mauvaise conser-

vation.

Je m'aperçus facilement que la principale cause de cet insuccès
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tenait surtout à la trop grande confiance que j'avais en l'application

de la diffusion à la fabrication du cidre, ce qui peu à peu m'avait

conduit malgré mes expériences préparatoires, à confondre ou à peu

près, le but que je recherchais par cette nouvelle application en

cidrerie, avec celui que l'on recherche en sucrerie ou en distillerie.

C'est qu'en apparence, dans ces différentes industries, on se propose

d'extraire le jus sucré des betteraves ou des pommes.
Mais en réalité, il faut distinguer qu'en ce qui concerne la bette-

rave, on ne recherche que l'extraction d'un seul des principes qui

constituent le jus, j'indique le sucre, que ce soit pour le récolter à

l'état de sucre ou bien pour le transformer en alcool. Or, dans ce cas,

l'épuisement est complet quand le sucre est extrait, et à ce moment,
les quantités des autres matières qui ne sont pas encore complète-

ment extraites, ne pourraient que nuire à la qualité du jus sucré.

En cidrerie, au contraire, il faut extraire non pas seulement le sucre,

mais bien tous les principes solubles qui constituent le jus normal de

la pomme, afin d'obtenir du jus de pommes complet. (Vest évidem-

ment une condition indispensable pour faire du cidre.

J'insiste sur l'importance de cette distinction entre le but visé en

sucrerie et en distillerie, qui est l'obtention du jus sucré, et le but visé

en cidrerie^ qui est l'obtention de jus complet, normal.

Ce n'est donc qu'en reprenant en haute considération cette simple

observation, que j'avais par trop négligée dans ma première application

pratique, (|u'il me fut possible ensuite de régler la marche de mon appa-
reil de diffusion, et d'obtenir avec lui, non pas sans avoir eu à surmon-
ter quelques difficultés, le cidre de qualités supérieures, comme richesse,

goût et bonne conservation, tel que je l'obtenais dans mes expériences

préparatoires. Mais, il m'a fallu en rabattre beaucoup sur les avan-

tages que j'avais cru devoir attribuer à l'appareil de diffusion à vases

clos, sous pression.

D'abord, pour faire le cidre, on ne doit employer la chaleur qu'avec

la plus grande modération, car il est certain que si cet agent physique
favorise beaucou[) la rapidité de l'épuisement, son abus peut être per-

nicieux pour la (jualilé du cidre. Lne trop haute température occa-

sionne, d'une part, l'introduction anormale, dans les moûts, de matières

provenant de la désorganisation du tissu cellulaire, dont une partie

seulement vient former le chapeau et la lie lors de l;i fermentation, et

l'autre partie qui reste dans le cidre, nuit à sa qualité.

D'autre ])art, une tem])érature trop élevée, en dehors de son action

sur le tissu cellulaire, met en même temps en présence et dans les

conditions les plus favorables d'affinité chimique, les matières tanni-

fères du jus, nwv la cellulose et les matières albuniineuses. Les com-
binaisons chimiques (|ui en résultent étant insolubles, pri\enl donc; le

cidre de la plus grande partie de ses tanins, qui en sont, on le sait,

les [)rincipaux agents de coloration, de sapidité et de bonne conser-

vation. C est {)oui" é\iler ces inconvénients qu il est préférable de ne

pas o[)érer l'épuisemeul des pommes à une température supérieure à

environ *25 degrés centigrades, mais les meilleurs résultais comme
qualités de cidre, sont obt(;nus à la température de 12 ai.") degiés.

11 résulte de celle nécessité d'opérer l'épuisement à une température
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relativement basse, que l'épuisement s'opère lentement, surtout pour

faire du jus concentré; donc, la vitesse d'écoulement du liquide

d'épuisement est également très lente. Or, pour épuiser convenable-

ment les pommes, même à la température de 25 degrés, le temps

nécessaire pour cette opération est encore plus long qu'il n'est besoin

pour que la fermentation alcoolique prenne naissance dans les diffu-

seurs. Le gaz produit vient s'accumuler à la partie supérieure de

chaque difïuseur, où il remplace un volume de liquide égal au sien.

Les cossettes de pommes qui se trouvent dans la capacité envahie par

le gaz, ne s'épuisent doné plus, puisqu'elles ne sont plus en contact

avec le liquide. J'ai eu des diffuseurs dans lesquels plus de la moitié

du liquide était remplacée par le gaz.

Il faut remarquer que cet inconvénient de la formation du gaz acide

carbonique ne se présente pas lorsque l'écoulement est assez rapide
;

c'est d'ailleurs ainsi que j'avais opéré primitivement avec cet appa-

reil, ce qui m'avait donné les si déplorables résultats que j'ai signalés.

De même, lorsqu'on opère à une température inférieure à environ

15 degrés, quoique l'épuisement soit bien plus lent, il n'y a pas de for-

mation de gaz. Dans ce cas, l'appareil fonctionne lentement, mais

régulièrement.

Je pouvais bien faire échapper le gaz par les robinets d'évent, mais

la surveillance et les soins incessants qu'il fallait prodiguer à la mani-

pulation de ces robinets, rendaient ce travail impraticable.

Je m'aperçus vite que vu la lenteur inévitable, nécessaire même,

de la circulation du liquide à travers les cossettes de la batterie, je

pouvais diminuer considérablement la pression dans l'appareil. Cette

circonstance était doublement heureuse, car outre qu'elle me per-

mettait de placer les cossettes de pommes dans de bien meilleures

conditions de pression pour favoriser les phénomènes d'osiïïose, les-

quels, on le sait, ont leur maximum d'effet à la pression atmosphérique,

elle m'a aussi permis de produire automatiquement l'évacuation des

gaz, en remplaçant les robinets d'évent par un simple tube débou-

chant dans l'atmosphère, à une cote plus élevée que le demandait la

pression dans l'appareil. C'était, de ce fait, la suppression d'un bien

grand ennui.

Mais alors, j'opérais dans un appareil àdiJfuseursclos, fonctionnant

en principe comme un appareil à diffuseurs à ciel ouvert.

Surtout que la plus forte pression nécessaire pour faire circuler les

liquides même chargés de gaz, ne dépassait pas m. 15 de hauteur

d'eau pour une hauteur de cuve de 1 m. 80, la capacité nécessaire

pour contenir la déclivité, ou les charges de liquide dans l'appareil

ouvert, est donc sans importance, en la supposant même du double.

Dans ces conditions, il n'y avait donc aucune raisdn pour ne pas

transformer ou plutôt simplifier cet appareil à vases clos en le trans-

formant en appareil à cuves ouvertes.

Donc après avoir fait de grosses dépenses pour installer un appareil

clos sous pression, j'ai constaté, bien à regret, que j'avais commis une

grosse erreur,et je n'ai pas hésité à faire de nouvelles dépenses pour

transformer mon appareil clos en appareil à vases ouverts, lequel est

infiniment plus facile de conduiteet de surveillance; il est plus simple,
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plus rustique, il ne possède aucun organe sujet à se détériorer, tels

que robinets, joints hermétiques, etc.; les diffuseurs ouverts épuisent
mieux et aussi rapidement si ce n'est plus, que les diffuseurs clos sous
pression, ils épuisent juste aussi rapidement et aussi bien que les

diffuseurs clos travaillant sous })ression, et de plus la dépense d'instal-

lation d'un appareil à vases ouverts est de quatre à cinq fois moindre
que celle d'un appareil à vases clos de même puissance.

Je dois ajouter que mon intérêt personnel serait plutôt de recom-
mander la diffusion des pommes envases clos sous pression, en raison
du prix plus élevé de ces appareils, attendu que mon brevet d'invention
pour cette application date d'une époque où M. Nercan et au ires ne
songeaient fort probablement pas encore à la fabrication du cidre par
diffusion.

Au milieu de ses appréciations, M. Debains dit bien que j'ai appli-

qué l'appareil à vases ouverts, qu'il distingue de l'appareil à vases

clos en le désignant sous le nom de macération, dans un assez grand
nombre de cidreries et en particulier à Saint-Nicolas de Redon, et à

la façon dont il cite cet établissement on est tenté de croire que c'est

là qu'il a si bien étudié l'appareil à vases ouverts. Eh bien, si M. De-
bains a\ait visité cette cidrerie, il aurait certainement vu que dans
cet établissement, on fait avec mes appareils à cuves ouvertes du
cidie pur, sans eau de dilution; il aurait vu aussi que les pommes y
sont complètement épuisées, que par conséquent le rendement est de

95 à 96 kilog. de jus pur sans eau par 100 kilog. de pommes traitées;

de plus, il aurait j)u s'assurer que tout le jus de pommes est extrait

à l'état de jus complet et normal, et non pas à l'état de jus sucré

seulement ; les qualités du cidre produit en sont les meilleures

preuves. Ce sont là des résultats qu'il est évidemment impossible de

surpasser.

Kn ce qui concerne le fonctionnement des diffuseurs ouverts,

M. Debains aurait pu s'assurer que, contrairement à ce qu'il affirme,

mes appareils à ciel ouvert fonctionnent presque sans surveillance et

que n'importe quel ouvrier, même un enfant, peut les conduire sans

la moindre difficulté après une éducation de deux ou trois jours au
plus, et même, en raison de la simplicité de leurs dispositions et des

facilités de leur conduite, ces appareils donnent au travail, une élas-

ticité telle qu'une négligence, qui aurait certainement des consé—
(piences fâcheuses dans l'emploi de l'appareil à vases clos, est le plus

souvent sans importance pour l'appareil a vases ouverts.

(^e (ju'il y a d'aussi certain, et que M. Debains aurait })u voir

aussi, c'est que l'appareil à cuves ouvertes se charge do j)onimos

sans difliculté ; \<) l'cutrage des cossettes s'opérant natiirelleiueul , il

n'y a pas à craindre les irrégularités de tassement et par suite la

formation de chemins. Et malgré la faible décdivité (|uc j'accorde

généralement à ces diffuseurs pour la pomme, lécouK'nicnt des

li(juidcs est toujours parfait et régulier dans toute la batterie, la

vitesse d'écoulement des liquides, nécessaire au bon travail, est

tonj(mrs faiMleinent obtenue, (jUoi(|ue la liauleur de déclivité totale

n'atteigne jamais hî rna\imiim (jui lui est accordé par l'appareil.

NOilà, à la vérité, coniincnt fonctionnent à la cidrerie de Saint-
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Nicolas (le lledon, les diffuseurs à ciel ouvert qui y sont installés.

J'ajoute que ces appareils fonctionnent également aussi hien dans

d'autres établissements où l'on ne perd pas de vue qu'ils sont con-

struits et disposés spécialement pour faire du jus complet de

pommes, et non pas du jus sucré.

Je crois devoir aussi indiquer, en la rectifiant, une autre erreur que

M. Debains a laissé se glisser dans sa description de mon appareil à

cuves ouvertes. Je dirai que la déclivité totale est la différence entre

le niveau du liquide de la première cuve de la batterie, laquelle cuve

reçoit l'eau, et celui de la dernière cuve d'où sort le jus de pommes.
Ce dernier niveau est aussi le niveau des pommes dans toutes les

cuves de la l)atterie, c'est aussi à ce niveau que se trouvent les ori-

fices d'entrée et de sortie des liquides dans chaque cuve.

La hauteur de cuve comprise entre le niveau des cossettes et le

bord supérieur de la cuve est par conséquent le maximum de décli-

vité que peut atteindre la batterie. C'est donc la déclivité qui con-

stitue les charges des liquides, qui déterminent la circulation de ces

liquides à travers toutes les cuves ou éléments de la batterie.

Sur cette définition je crois être d'accord avec M. Debains.

Eh bien, je dispose généralement les cuves, ou diffuseurs, ou macé-

rateurs, le nom n'y fait rien, pour que la déclivité totale ne puisse être

au maximum que d'environ un sixième de la hauteur de la cuve, les

cinq autres sixièmes devant être occupés par les cossettes de pommes.
Tandis que si l'on s'en rapportait aux explications de M. Debains,

ainsi qu'à la figure qui y est annexée (fig. 29), on pourrait croire que
la moitié de la capacité de chaque cuve est sacrifiée à la déclivité,

c'est-à-dire à contenir les charges de liquides, et que l'autre moitié

seulement est utilisée pour les pommes.
Je ne comprends pas pourquoi ces exagérations outre mesure ; il

est cependant si facile de dire les choses comme elles sont, et quand
on a la prétention de bien connaître un appareil, aussi simple surtout,

il est certainement bien plus naturel d'en faire la démonstration sans

s'écarter autant de ses proportions. Dans tous les cas, quand on croit

devoir employer des proportions exagérées, dans le but de mieux faire

ressortir ce que l'on se propose de démontrer, on a bien soin d'en

prévenir le lecteur; sinon, on risque de l'induire en erreur.

Pour compléter mes explications sur l'emploi de la diffusion en

cidrerie, je dois ajouter que dans quelques établissements j'ai installé

mes appareils à vases ouverts (sans en augmenter la déclivité), en
disposant les batteries pour opérer l'épuisement à toutes les tempéra-
tures que l'on désire. Or, avec ces appareils on travaille, si on le veut,

au moins aussi vite, et l'on obtient les mêmes résultats qu'avec
l'ancien appareil à vases clos sous pression. A capacité égale de
cossettes de pommes à traiter et à longueur égale de parcours du
liquide à travers les cossettes, la puissance de production est la même
pour l'appareil ouvert que pour l'appareil clos, tant que l'on fait

circuler les liquides assez rapidement pour éviter la fermentation,
et si les cossettes sont bien feutrées dans les vases clos pour qu'il ne
s'y produise pas de chemins.

Mais si l'on ralentit la vitesse d'écoulement, lorsqu'on veut, par
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exemple, obtenir des jus concentrés, il se produit un commencement
de fermentation, d'où production de gaz, aussi bien dans l'appareil à

vases clos que dans celui à vases ouverts; mais cette production de

gaz est, je l'ai déjà dit, très nuisible au fonctionnement de l'appareil

clos sous pression, et sans effets nuisibles au fonctionnement de

l'appareil à vases ouverts, puisque, cela se comprend, le gaz en excès

s'échappe de lui-même. Dans ces conditions de fonctionnement,

quand bien même la batterie à vases ouverts se composerait d'un

bien plus grand nombre de cuves et que toutes seraient gagnées par

la fermentation (moi aussi, j'insiste sur ce point), elles fonctionne-

raient toutes avec la plus parfaite régularité. Or, dans ces conditions

de travail, l'appareil à vases clos ne pourrait absolument pas fonc-

tionner.

Dès lors, quel avantage peut-on espérer rencontrer dans l'applica-

tion en cidrerie, des appareils de diffusion à vases clos, surtout sous

pression?

C'est une application que l'expérience m'a fait pratiquement

abandonner et que M. Nercan croit devoir rajeunir, en essayant

de lui donner l'apparence d'une invention nouvelle, distincte de la

mienne.

Il y a même jusqu'aux couteaux du coupe-pommes, affûtés en

pointes (fig. 30 et 31 annexées à l'article de M. Debains), qui sont,

paraît-il, indispensables au procédé si rationnel de M. Nercan.

Eh, mais!... n'en déplaise à M. Debains, c'est moi aussi qui suis

l'auteur de ces- couteaux, pour lesquels, d'ailleurs, depuis déjà long-

temps je possède également un brevet d'invention.

Il faut croire que M. A. Debains a été au moins fort mal renseigné

en ce qui concerne la fabrication du cidre par diffusion. Mais il faut

bien reconnaître que dans tous les cas, il a agi légèrement, en pu-

bliant sur une industrie qu'il ne connaît pas suffisamment, des ren-

seignements aussi importants, dont il n'a même pas contrôlé l'exac-

litude.

On ne pourra assurément pas m'adresserle même reproche, car les

renseignements que je donne ici, me sont fournis ])ar une longue et

laborieuse praticjue, ils ont tous été contrôlés dans l'atelier même de

cidrerie. J'ai donc la plus com])lète certitude que je n'avance rien

que je ne puisse démontrer et prouver. Cii. Fossier.

VARIETES DE PLANTES FLORALES
Les amateurs de nouN(;lles variétés do |)]antos deviennent de plus en

plus nombreux. Xous leur signalerons anjoiinlhui trois plantes inté-

ressantes obtenues par M. Forgeot, mairliand-grainier à l*aris.

Les Bégonias sont devenus des |)lanlcs courantes pour la formation

des massifs et des corbeilles. l*arnii les \ariétés les plus répandues,

celles provenant du Ikijonia seniperllorois, soit par semis, soit par

hyi)ri(lalion, occupent un des premiers rangs. I^a nouvelle race que

monlre la (ig. 53. est d'un très grand elVet (lécoralif [)ar ses brillantes

fleurs rouge carmin foncé et son feuillage d'un beau veiM (jui revêt,

surtout en pleine lumière, une teinte bronzée toute particulière. La

végétation est vigoureuse et la floraison est très abondante.
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La nouvelle variété de primevère, Primula obconica (fig. 54), est

surtout une plante (rappartement; elle se signale par sa végétation

rapide et vigoureuse, sa floraison hâtive

et remontante, son port trapu, etc. Elle

peut être cultivée en plein air, mais il

est pi'éférable de la considérer comme
végétal de serre froide. Les jeunes se-

mis de printemps, élevés sous châssis,

commencent à fleurir en été et remon-
tent continuellement. Les toufles au
feuillage ample, étalé, d'un vert gai,

sont toujours, même en hiver, couvertes

de charmantes fleurs blanches lésrèrc-c
ment nuancées delilas à la défloraison.

La reine-marguerite pyramidale deuil

(fig. 55) est à la fois une plante d'or-

nement et de commerce. Les tiges de la

plante sont très solides ; elles sont fon-

cées, hautes de m. 30 à m. 35, et

portent droit les fleurs. Celles-ci, de très belle forme, d'une bonne gros-

seur moyenne, revêtent un coloris pourpre et noir d'une grande ri-

Fig. 53. — Bégonia semper/lorens
à fleurs pourpres.

Fisr. 64. — Primula obconica. Fi». 55. — Reiiie-Marguerite-deuiL

chesse et d'une réelle intensité, aussi son nom lui convient-il à tous

égards. Cette brillante nouveauté ne peut que rendre de grands ser-

vices aux horticulteurs-fleuristes. J. de Pradel.

COMPARAISON DE VARIÉTÉS DE BETTERAVES
Des champs d'expériences ont été créés à la station expérimentale

agricole de Cappelle (Nord), pour comparez' entre elles plusieurs
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Yariétés de betteraves au point de vue de leur rendement en poids des

racines et de leur richesse en sucre et déterminer la proportion à attri-

buer à leur groupement par catégories, selon leur poids et leur

richesse. Nous avons, à cet effet, établi quatre champs d'expérience :

n"* 1 , 2, 3 et 4, dans un terrain parfaitement homogène, ayant eu de-

puis longtemps le même assolement et les mêmes engrais.

Les graines ensemencées dans chaque variété, bien que de races dif-

férentes, avaient été produites par des sujets d'élite contenant 20 pour
100 de sucre.

Les betteraves ont été espacées régulièrement, sans aucun man-
quant, à 30 centimètres en tous sens, ce qui donne pour la conte-

nance d'un are de chaque champ d'expérience 1110 betteraves ayant

toutes été analysées et pesées individuellement.

Le champ n" 1 a été ensemencé avec des graines de mères titrant

20 pour 100 de sucre, mais de race supérieure à toutes les autres

comme richesse; — le n" 2 avec celles de mères également de 20
pour 100 de sucre, mais dont la race était inférieure, comme
richesse, à la première et supérieure comme rendement en poids; —
le n" 3 avec des graines également produites par des sujets de 20
pour 100 de sucre dont la race était inférieure, comme richesse, aux
deux premières, mais supérieure comme produit en poids; — le n° 4
avec des graines de mères de 20 pour 100, d'une race inférieure à

celle du champ n" 1, depuis au moins vingt ans, d'environ 2 pour
100 de richesse en sucre, mais supérieure de 25 à 30 pour 100 comme
rendement en poids.

Champ )f \ . — Le champ n" 1 a produit, à l'hectare, 43,780 kilog.

de racines du poids moyen de 394 grammes titrant de 11 à 21 pour
100 de sucre et d'une richesse moyenne de 16.12.

Les 1 ,110 betteraves de ce champ se divisent de la façon suivante :

V.i belteravtïs pesant «mi



644 gr.
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dernier lieu celle du champ n" 1 , bien que ce soit elle qui produise

le plus de sucre du poids de la beltj'avê.

2" Sur l'influence de la race. Les betteraves de nos quatre champs
d'expérience ont été produites par des graines récoltées directement

sur des sujets analysés contenant 20 pour 100 de sucre, mais étant

de quatre races différentes; il se trouve qu'elles ont produit des bette-

raves variant de richesses moyennes de 14.57 à 16.12 pour 100; cette

différence s'explique par un effet d'atavisme; celles d'essence plus riche

<mt donné des produits plus sucrés que celles d'essence plus pauvre.
3° Sur l'inljmnce de la lichesse de la betterave sur son rendement en

poids. Les betteraves du champ n" 4, d'une richesse moyenne de
14.57 pour 100. ont produit 62,280 kilog. à l'hectare, tandis que
celles du champ n° 1 , contenant 1 2. 1 6 pour 1 00 de sucre en moyenne,
n'ont produit que 43,780 kilog.; il semblerait résulter de cette expé-

rience que la betterave atteignant une trop grande richesse perd

beaucoup de ses facultés de production en poids.

4° Sur les variations, dans chaque race, de la richesse de la betterave.

Bien que les betteraves de nos quatre champs d'expérience aient été

produites par des graines récoltées sur des mères contenant toutes

20 pour 100 de sucre, elles sont loin d'avoir toutes la même richesse

puisqu'elles varient de 10 à 21 pour 100. Il est utile de remarquer
que, dans chaque race, la plus grande quantité de racines se trouve

dans la moyenne de la richesse en sucre.

Dans le champ n° 1 dont les betteraves ont une richesse moyenne
de 16.12 pour 100 du poids de la betterave, celles titrant de 16 à

18 pour 100 sont au nombre de 636 sur 1,110. Dans le champ n" 3
dont la moyenne de richesse en sucre est de 15.46 pour 100, celles de
15 à 17 pour 100 sont au nombre de 582. Dans le champ n" 4 dont
les betteraves ne contenaient que 14.57 de sucre, ce sont celles de 14
à 16 qui dominent; elles sont au nombre de 426. F. Desprez.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(7 MARS 1891).

I. — Situation générale.

Les travaux des semailles de printemps s'opèrent dans d'assez bonnes condi-
tions, mais on désirerait un peu de pluie. Les cours des céréales continuent à
hausser; les autres denrées conservent leurs prix bien tenus. Les transactions sur
les vins reprennent progressivement; le bétail se vend assez Lien.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Or?e. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

A, ,, ) lilclenrlre. 2.'). 60 » 13. '.tO M .'Ib
Algérie. Oran

j,{,ej„.... 2-,.50

Angleterre. l-omlrcs 18. If) b 1(;.I.") 1ô..ô(»

Beliji(/ue. Aiivcis 19. '2[) lO.'lb » 16.7;)
P'Uls-IJiis. AiiisliMilain 20.

W

1(1.70 » »

Alsiire- Lorraine. Stl^lsl)l)Ul^,^ 27 . 2.> 22 . 4 t 22 .
7:') 20. 7.'>

Allemagne. Iji'iliii . . . ] 2r).r)0 22.;}0 » »

Suisse. Goiiùvi- 21. 7i) 18.00 18.00 17.75
Autriche. Vioinio 18.8,'j » » »

Honjrie. l{iiil;i|insl 17.:!o » » »

Ihiasic. Saiiil-l'(Hcrsl)oiirfr. l'.l.Oit l'i.CO » 12. SÔ
ihuCt-Unis. Now-Vork '.

.

2i.;i.) s> a «

— CliÎL-.'i.L,"' 1 7 . 8U » » »
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tP.OO
16.50

!'• REGION. — NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orge.

fr. fr. fr.

Calvadox. Vin; 27.80 » 19.6
_ Falaiso 27. oO Ifi.OO 16.9

C.-sur-Noii-eaii. .. 26.40 14.70 20.0

C.-du-Nord. Tréguier.. 26.25 » lo.t

— Diriai. 25.10

Finistère. Qiiimper 25.00
— Cliàloaulin 26.00

flle-ct-Viiaine. Rennes.. 26.75 »

— Dol 26.35 »

Manche, .\vranches 26.2b »

— St-Lô 28.90 »

Mayenne. Laval 26.25 »

— Mayenne 26.65 »

Morbihan, llennebont.. 24.35 18.00

Orne. Séos ... 27.00 »

Sarlhe. Le Mans 27.t'> 17.75
— Mamers 27.50 »

— Beaumont 27.75 iS.OQ

Prix moyens 26.58 lT.i4

2* RÉGION. — NORD.
Aisne. St-Quenlin 25.50 15.50
— Chnleau-Tliierry .. 26.10 17.25

Cliauny 25.00 15.40

Evreux 27.75 16.00

Daniville 28.40 »

— Louviers... 27.30 16.40

Eure-el-L. Ctiartres . . . . 27.25 »

— NogenUe-Roi 26.25 15.70

— Nogenl-le-Rolrou. . 26.40 »

Nord. Cambrai 24.80 13.50

_ Lille 2t).50 17.75
— Valenciennes 26.70 17.20

Oise. Ueauvais... 26.30 18.30
— Crépy 25.40 16.75

— Compiègne 26.00 15.50

Pas de-Calais Arras n.kO 16.41

— Sl-Umer 26.60 18. -K

Seine. Pans 27. OO 17.2J

S.-ei-Oise. Versailles ... 26.25 16. 5(

— Rambouillet 25.35 15. 0(

— I<:tanipHS 27.50 17.

K

S.-et-Marnc. Melim 25,00 15. 5(

— Moaiu 25.75 l6.5(

— Monlereau 24.80 15. 8(

Seine-Inf. I^ourii 26 . 50 1 7 . 0(

— ^iontlvilliers 27.7;'. »
— Famille 26.60 15.

Somme. Amiei.s 27.80 16. 5i

— Abbeville 25. «O 14.7

— DouUens 2 7.0 16.0

Prix moyens 26.29 16.2(

19.50
17.00

20 . 00

19.75
18.50
19.00

19.96

Eure. IS.Oi»

22.30
21.50
19.50
20.00
19.20
10.90

20.60
24.00
19.50
18.00
18.00
19.00
20.00
21.00
15.75
23.50
19.00
19.00

»

19.00
»

20. 00
21.50

3* REGION. NORD-EST.
20.10
21.25
20.00
20.00
21.00
22.75
19.00
21.00
17.50

»

18.90
18.25
18.00
17.75
18.00

Ardennes. \'ouziers 2b. 90 '5.60
— CiMrleville 2.1.25 16.7.S

Aube. Nogent-sur-Seiiie . 26.00 16.70
— r>ar-sur-Aube 25.25 15.75
— Rar-sur-Scine 25.7 > 15.50

Marne. Cliàlons 26.50 16.90
— Epernay 26.25 16.50
— Reims 25.25 16.25

Haule-Mame. Langres... 25.10 16.00
Meurlhe-el-Mos. Nancy . 26.25 20.00
— Toul 26.50 17.00
— Pont-;i-Mousson.. . 25.90 16.00

Meuse. Rar-lo-Duc 25.75 15.50
//te-Srtône. Gray.. 25.40 16.15
Vosges. NiHirchiUi'au 25.00 16.50
— Mirecourl 25.50 » >:

Prix moyens 25.72 i6,48 19.

4° RÉGION. — OUEST.
Charente. Riiffec 26.00
Char.-lnf. Marans 25.50
Deux-Sevres. Niort 27.35
— Parlhenay 24.70
— Sl-Maixent 25.35

I.-el-L. Bléré 28.00
— Cliâteaurenaull .. . 28.30

Loire-lnf. Nantes 26.90
M.-et-Loire. Angers 26.7»
— Saiimiir 28.00

Vendée. Luçon 26.65
Vienne. Poitiers 27.10— Civray 25.60
Hte-Vienne. Limoges... 25.50

Prix moyens 26.55

19. li

19.9^
19.00

19. 3à

18.5'»

19.00
2 1 . 00

20.00
19.75
16.75
19.25
18.50
18.90
18.2^
17.00
18.00
18.00

18.82

»
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Blés. — A mesure que la saison s'avance, les nouvelles de la situation des blés

se précisent, et elles n'ont rien de satisfaisant. Aussi les cours sont-ils en pleine

hausse sur tous les marchés. A la halle de Paris du mercredi 4 mars, la culture

était peu représentée, ses travaux de semailles la retenant; mais le commerce avait

envoyé beaucoup de monde sur place ; les cours ont eu une avance de 25 à 50 cen-
times par 100 kilog. sur la plupart des provenances; en résumé, on a coté les blés

de mouture du rayon : blés blancs, 27 fr. à 28 fr. 50; blés roux, 26 fr. 50 à

27 fr. 75. Les blés de semence ont naturellement des cours irréguliers; les plus
beaux atteignent 60 fr. les 100 kilog.; les ordinaires valent de 40 à 50 et 55 fr. —
Les blés étrangers sont tenus aux prix suivants : Californie, 27 fr. 25 les 100 kil.;

Walla-Walla, 26 fr. 25 à 26 fr. 35; Australie, 28 fr. 25 à Rouen, la Havre, Dun-
kercjiie ou Rocitefort. — Sur le marché de Lille, les blés exotiques sont très

fermes comme suit : Californie, 27 fr. 50 à 27 fr. 75 ; Walla, 26 fr. 75; Kurrachee
blanc, 25 fr, 25: Danube, 24 fr. 75 à 26 fr. — A Nantes, les Odessa valent

26 fr. 50 ; les Roumélie, 26 fr.; les Australie, 27 fr. 75 à 28 fr.; les durs d'Algé-

rie, 23 fr, 25. — A Anvers, on cote : roux d'hiver d'Amérique, 20 fr. 75 à

21 fr. 50; Walla, 21 Ir. 25; Roumélie, 20 fr. 25; Serbie, 20 fr.; Plata vieux,

16 fr. 25 à 19 fr. 50; nouveau à livrer, 21 fr. 25 à 21 fr. 75. — A Londres, les

blés anglais ont eu de la hausse, la semaine dernière, mais la mevmeric a réservé

ses achats, et aujourd'hui les cours restent fermes sans changement. Les blés

étrangers sont également fermes, mais avec des affaires calmes; il n'y a rien à

vendre au marché des cargaisons flottantes.

Seigles. — Cours bien tenus, avec offres très restreintes sur nos marchés de

Eroduction. A Paris, on cote les seigles de culture, 17 fr. 25 à 17 fr. 50 les 100

ilog. en gare. Dans l'Est, on tient, au départ, 17 fr. 50 à 17 fr. 75.

Orges. — Offres presque nulles par continuation; la bonnes qualités sont

réservées pour les semailles. A Paris, on peut établir le cours de 21 à 26 fr. les

100 kilog, — Pour les escourgeons, les prix sont toujours à peu près nominaux
de 20 fr. 50 à 21 fr. les 100 kilog.; les escourgeons d'Algérie sont achetés par la

brasserie et la malterie du ISord, de 15 fr. 50 à 15 fr. 75 les 100 kilog. délivrés à

Dunkerque.
Mails. — Les cours ont haussé de 1 fr. par 100 kilog. depuis huit jours. On

cote à Paris : malts d'orge de la Sarthe, 29 à 30 fr. ; de Beauce, 30 à 32 .r.; de

Champagne et d'Auvergne, 32 à 34 fr. — A Bergues, les malts d'escourgeons du
pays et de Vendée valent 21 fr.

Avoines. — Les avoines indigènes se vendent bien en ce moment, à des cours

bien tenus. On les cote à Paris 18 fr. 75 à 21 fr. 25 les 100 kilog.; les Liban dis-

ponibles sont tenues à 19 fr. 75; les belles avoines de Suède à 20 fr. en entrepôt.

Les Algérie nouvelles, 18 fr. à 18 fr. 25 les 100 kilog. sur wagon au Havre. —
Les avoines étrangères à livrer sont fermes comme suit : Liban noires, 15 fr. 75

à 16 fr. ; blanches, 15 fr. 50; Pétersbourg, 15 à 16 fr.; Suède, 16 fr. les 100
kilog. à Rouen.

SarrasÎJis. — Cours fermes de 16 fr. 75 à 17 fr. les 100 kilog.

111. — Farines.

Farines de consommation. — La meunerie a relevé ses cours de I fr. par

sac; la marque de Corbeil a été cotée 62 fr. les 157 kilog. nets, ou 39 fr. 49 les

100 kilog. au marché de mercredi dernier; les marques de choix sont cotées 62 à

64 fr. ; les premières man[ues, 61 à 62 fr.; les bonnes niarcjues, 59 à 61 fr.

FaHnes de commerce — Les cours sont en hausse; le courant du mois et le

livrable en avril, pour les douze mnrfjnes est payé 60 IV. 25 à 60 fr. 50 les 157

kilog.; les quatre mois de mai, 61 fr. 25 à 61 ir. 50.

IV. — Fruits cl légumes.

Légumes. — Les légumes et les salades du Midi sont rares et recherchées à la

halle de Paris, et leurs prix sont tenus très fermes comme suit : petits pois d'Al-

gérie, 200 à 250 fr. les 100 kilog.; laitues, 80 à 120 fr.; poireaux, 40 à 70 fr.;

chicorées, 80 à 100 fr.: crosnes du Japon, 50 à 150 fr. ; ni.ii'hes, 120 à 200 fr.;

escaroles, 70 à 80 fr.; endives, 100 à 140 fr. ; artichaui^ dAlgérie, 25 à 40 fr. le

cent; choux verts, 18 à 28 ïr. ; choux-fleurs 20 à 40 fr.; hiilucs, 10 à 15 fr. chi-

corées, 12 à 55 fr. ; escaroles, 10 à 45 fr.; choux-fleurs du Midi. 8 à 15 fr. la

douzaine; carottes, 7 à 8 fr. hîs 100 kilog.; oignons, 12 à 14 fr.; échalotes,
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15 à 25 fr. ; ail, 18 à 25 fr.; cresson, 25 à 60 fr. le ijanier de 20 douzaines.
Légumes secs. — Le marché de Paris est faiblement approvisionné, aux cours

suivants : haricots flageolets chevriers, 60 à 82 fr. l'hectolitre et demi; suisses
blancs, 50 à 52 fr.; Chartres, 60 fr.; Liancourt, 53 à 55 fr.; Soissons, 80 fr.; —
plats du Midi, 32 à 40 fr. les lOo kilog.; suisses rouges, 27 fr. à 27 fr. 50;
cocos roses, 32 fr.; nains, 25 à 30 fr.; lentilles, 45 à 70 fr.; pois ronds, 32 à
34 fr. — A Noyon, les haricots se cotent 31 à 32 fr. l'hectolitre.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Le retour du beau temps a ramené le retour des transactions dans le

Midi, ou les prix deviennent fermes. Dans l'Aude, il s'est traité de petits lots aux
prix de 20 à 28 fr. l'hectolitre en beaux produits. Dans le Gard, on vend : Ara-
mons nouveaux, 18 à 22 fr.; Montagne, 23 à 25 fr.; Vauvert, 25 à 28 fr.; Aigues-
Vives, 27 à 30 fr.; Gostières, 30 à 34 fr. — Les vins du Roussilion se sont bien
vendus dans ces derniers temps et l'on constate une hausse de 4 à 5 fr. par charge
de 120 litres sur les cours du commencement de février; les vins de 8 à 9 degrés
valent 21 à 24 fr. la charge; ceux de 10 degrés, 27 à 28 fr.; ceux de 11 à 12 degrés
et demi, 31 à 35 fr.; et les choix de 37 à 42 fr. — Dans le Mâconnais-Beaujolais,
il s'est vendu du vin Ghiroubles, Jullié et Vaux-Renard aux prix de 75 à 118 fr.

la pièce, logés. 11 parait devoir se produire une détente des prix. — On traite quelques
affaires en Lorraine aux prix de 14 à 18 fr. la charge de 40 litres pour les 1890,
et de 16 à 18 fr. pour les 1889.— En Bourgogne, les affaires sont encore calmes;
mais on compte sur une reprise sérieuse pour les soutirages de mars, car les vins
sont bien dépouillés; on cote les passe-tout-grains, 150 à 170 fr. la pièce de
228 litres; les gamays, 105 à 125 fr. et les arrière-cotes 75 à 80 fr. — Les vins
vieux deviennent rares dans le Bordelais et les vins nouveaux sont peu demandés.— Dans les Gharentes et les Iles, les affaires sont calmes, les prix se maintiennent
pour les beaux vins.

Spirilueiix. — Les piix sont toujours fermes et en hausse à la bourse de
Paris. On a coté le 3 mars : tiois-six Nord disponible, 39 fr. 50 à 39 fr. 75 l'hec-

tolitre; livrable, 39 fr. 50 à kO fr, 75. — Les marchés du Midi accusent plus de
fermeté. A Bordeaux le trois-six fin nord vaut 42 à 44 fr. l'hectolitre. — Les
eaux-de-vie bon goût du Languedoc se vendent : trois-six de vin à Bordeaux,
1 10 fr.; à (]ette, 105 fr.; à Nîmes, Béziers et à Pezenas 100 fr.; à Montpellier, 95 à
105 fr.; trois-six de marc, 80 à 90 fr. suivant les places. — Les affaires sont
calmes dans les Gharentes.

Pommes à cidres. — On vend à Rouen 5 fr. 60 à 6 fr. l'hectolitre, y compris
1 fr. 29 de droits, et au Neubourg 4 fr. 60 net.

Soufres et sulfales. — Gours à Marseille : sulfate de fer en cristaux, 6 fr. 75 à

7 fr. les 100 kilog.; en neige, 7 fr. 75 à 8 fr.: soufre précipité 12 fr.; soufre pré-
cipité au sulfate de cuivre, 18 fr.; au sulfate de fer, 15 fr.; à la nicotine, 25 fr.;

les 100 kilog. par petits lots.

Bois (le tunnellerie. — A Bordeaux, on paye : vimes à barriques, 6 à 12 fr. le

mille: chevilles à futaille, 3 fr. 50; cercles à barrique, 2 fr. la meule; à demi bar-
rique, 1 fr.; barriques neuves, 110 à 120 fr.; barils de bois blanc, 2 fr. 10 la pièce.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les prix se maintiennent sans changements notables. On a coté à la

bourse du 3 mars : sucres roux 88 degrés, 35 fr. 50 les 100 kilog.; blancs n" 3,

disponibles, 37 fr. 75; livrable, 38 fr. à 38 fr. 75. Le stock de l'entrepôt réel à
Paris était, le 2 mars, de 1,459,258 sacs, contre 1,497,000 l'année dernière à pa-
reille époque. Les sucres raffinés restent sans variation avec des transactions très

ordinaires. •— A Valenciennes, les sucres 88 degrés valent 35 fr. 50.

Fécules. — Prix bien tenus en hausse depuis huit jours. On cote : fécule pre-
mière Paris, 31 fr. à ^^3 fr. les 100 kilog.; Vosges, 30 fr. 50 à 31 fr.; Oise, 29 à
30 fr.; Saône-et-Loire, 32 à 33 fr.; Loire et Auvergne, 29 à 30 fr. — A Gom-
piègne, on vend le type de l'Oise 29 fr.; à Epinal, fécule première, 30 fr. 50 à 31 fr.

VII. — Matières résiiicuses et textiles.

Essence de térébenthine.— Les cours se sont relevés cette huitaine sur le mar-
ché de Bordeaux, après plusieurs semaines de baisse; on paie aux producteurs
64 et 65 fr. les 100 kilog., soit 1 à 2 fr. de plus que la semaine dernière. Les
expéditions se font à 71 et 72 fr. aux usages de la place.
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Chanvres. — Vente active au Mans aux prix suivants : r^ quai., 32 à 35 fr.

les 50 kilog.; 2«qual., 26 à 31 fr. ;
3-= quai., 22 à 25 fr.

VIII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villette, du jeudi 26 février au mardi 3 mars 1891 :

Bœufs ....

Vaches
Taureaux.

,

Veaux
Moutons..
Porcs gras.

Vendus

Pour Pour
Amenés. Paris, l'extérieur.

4,394 2,721
l.ie.'j 471

.'519 276
3,.396 2,086
V.91h 12,673

6,548 2,773

1,297
613
54

763
4 ,.306

3,213

En
totalité.

4,018
984
330

2.849
16,979
5,986

Poids
moyen
des 4

quart.

kil.

345
238
395
79
19

81

Prix du kilog. de viande nette sur
pied au marché du 2 mars 1891.

r*
quai.

1.52
1.48
1.38
1.80
2.08
1.26

2'

quai.

1.40
1.28
1.32
1.60
1.92
1.22

3-

quai.

1.22
1.16
1.20
1.40
1.74
1.16

Prix
moytn.
1.37
1.32
1.29
1.65
1.91
1.20

Les ventes de moutons ont dépassé celles de la semaine dernière; pour les autres

viandes, elles ont été inférieures. Le mouton a haussé de k centimes par kilog; le

porc a baissé de 4 centimes; le breuf et le mouton n'ont pas changé de prix. —
Sur les marchés des déparlements, on cote : Nancy, bœuf, 80 à 85 fr. les 52

kilog.; vache, 72 à 80 fr.: veau, 55 à 65 fr.; mouton, 105 à 115 fr.; porc, 70 à

76 fr. — Lille, bœuf, fr. 75 à fr. 98 le kilog. sur pied; taureau, fr. 65 à

fr. 85; veau, 1 fr. 15 à 1 fr. 45; mouton, fr. 90 à 1 fr.; porc fr. 80 à

fr. 90. — Chartres, veau, 1 fr. 40 à 2 fr. 10 le kilog.; porc, 1 fr. 25 à 1 fr. 30.

— Rouen, bœuf, 1 fr. 45 à 1 fr. 70; vache, 1 fr. 45 à 1 fr. 60; mouton, 2 fr. 05

à 2 fr, 25; veau, 1 fr. 90 à 2 fr. 10; porc, o fi"- 90 à 1 fr. 30. — Reims, bœuf,

1 fr. 56 à l fr. 60; mouton, 2 fr. à 2 fr. 10; veau (vif), fr. 90 à 1 fr. i2; porc

(vif), fr. .92 à fr. 96. — Montereaic, bœuf 1 fr. 40 à 1 fr. 50; vache, 1 fr. 10

à 1 fr. 40; veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 20; mouton, 1 fr. 50 à 2 fr.; porc, 1 fr. 30 à

1 fr. 35. — Rambouillet, bœuf, 1 fr. 40 à 2 fr.; mouton et veau, ] fr. 60 à

2 fr. 20. — Bourges, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; veau 1 fr. 70 à 1 fr. 90; mou-
ton, 1 fr. 80 à 2 fr. 10; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60. — Genève, bœuf, 1 fr. 20 à

1 fr. 60; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40 ; mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 60; veau (vif), fr. 84

à 1 fr.; porc (vif), 1 fr. 08 à 1 fr. 12. — Saint- [^tienne, porc, 48 à 52 fr. les

50 kilog. — Bordeaux, bœuf, 60 à 75 fr. les 50 kilog.; vache, 50 à 65 fr.;

mouton, 75 à 90 fr. —Lyon, bœuf, 125 à 154 fr. les 100 kilog.; veau, 85 à

102 fr.; mouton, 150 à 190 fr,; porc, 85 à 102 fr. A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 5 MARS
I. — Cours de la viande à l'abatloir {par 50 kilog.)

l" quai,
fr.

74

Bœufs

T quai,

fr.

65

3 quai.

fr.

58

1" quai,

fr.

98

Veaux.

2° quai,
fr.

80

3° quai,

fr.

70

' quai,

fr.

88

Moutons.

2* quai
fr.

80

3" quai,

fr.

72

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog.

64 à 65 ; 2% 61 à 63
;
poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

l""* qualité,

Bœufs... .. t,9'i4

Vaches 408
Taureaux 142

Veaux l,2'J4

Montons 8,o98
Porcs pras.

.

4,052— Bilfrai.

.

»

Animaux
amenés. Invendus

J(i8

29
10

239
i>lO

105

Poids
moyen
général

kil.

348
237

397

79

19

82

Cours officiels

Cours des commissionnaires
en bestiaux.

l~
quai.

1.52
1.48
1.38

1.80
2.10
1.28

2*

quai.

l.iO
1.23

1.32
1.60
1.94
1 .

2'.

3'

quai.

1 22

1.16
1.20
1.40
1.7'i

1.18

Prix
extrêmes.

1.14 1.60
1.10 1.54

1.14 1.42
1.30

1.68
1.12

1" 2*

quai. quai.

1.50 1.38
1.46 1.26

1.36 1.30

3*

quai.

1 . i»

1.14

l.tS

Prix

extrêmes.
1.12 1.5

1.08 1.5

1.12 1.4

2.00
2.14
1.32

Vente calmi- sur le gros hétail, les moulons et les porcs, m.iuvaisi! sur les veaux.

BOITE AUX LETTRES
/'. /.. E. Ilhnite-Viennc). — Vous

voulez ajjplifjucr du nilrali! de soude à
des bolleraves fourragères que vous
voulez semer au printemps, et vous
demandez s'il y a un inconvénient à

répandre rengiais en même temps que

les graines. Il est de l)eaiicf)up préfé-

rai)le de répandre l'engrais un peu

avant de semer les graines, et de faire

suivre cet épandage par un hersage;
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autrement on court le risque de brûler

les graines par l'action corrosive du

nitrate en contact directement avec elle.

— En ce qui concerne vos prés secs et

situés sur des rochers, qui sont envahis

par la mousse, nous ne pouvons que

vous engager à vous reporter aux indi-

cations données sur ce sujet dans la

Boîte aux lettres du n" du 21 février; il

n'y a pas d'exemple où l'emploi du
sulfate de fer se soit montré inefficace.

G., à F. [Chareyite). — Vous désirez

avoir des indications générales sur la

méthode préconisée par M. Aimé Girard

pour la culture de la pomme de terre.

La terre étant bien labourée, les plants

sont semés en lignes de manière à avoir

de trois à quatre pieds par mètre carré;

on obtient, par exemple, ce résu'tat en

espaçant les lignes de 60 centimètres,

et en plaçant les plants à 50 centi-

mètres l'un de l'autre dans la ligne; on

peut aussi planter en quinconce, à

l'écartement de 50 centimètres en tous

sens. La profondeur à laquelle on doit

planter les tubercules est celle d'un

coup de croc, soit de 12 à 18 centi-

mètres suivant les terrains. — Quant
aux engrais qu'il convient d'employer,

voici une des meilleures formules. On
applique un mois environ avant la plan-

tation une fumure de 20,000 kilog. de

fumier de ferme, et en répand, avant les

semailles un mélange de 300 kilog. de

superphosphate (à 12 ou 15 pour 100

d'acide phosphorique), 100 kilog, de

nitrate de soude et 150 kilog. de chlo-

rure de potassium; ces quantités sont

calculées pour un hectare. On fait sui-

vre l'épandage des engrais par un coup
de herse. Quant aux soins à donner
pendant le printemps, ils consistent

dans les sarclages nécessaires pour
détruire les mauvaises herbes, et dans
le buttage. Il convient d'y joindre aussi

le traitement par la bouillie bordelaise,

afin de combattre préventivement la

maladie.

A. C, à C. (Seine-et-Oise). — Vous
avez acheté du vin qui, à l'analyse, a

été reconnu comme ayant subi un plâ-

trage correspondant à 3 grammes de
sulfate de potasse par litre, et vous de-
mandez si vous pouvez contraindre le

marchand à le reprendre. D'après les

circulaires du ministre de la justice,

c'est seulement à partir du 1" avril 189

1

que la mise en vente des vins contenast
plus de 2 grammes de sulfate de potasse

par litre ne sera plus tolérée; nous ne
pensons donc pas que vous ayez le droit
d'exiger que le vin soit repris. Il est

d'ailleurs probable que la législation

sur ce sujet deviendra bientôt définitive.

— L'ouvrage le plus complet que vous
puissiez consulter sur les falsifications

des denrées alimentaires et sur les

moyens de les reconnaître est le rapport
de M. Gh. Girard sur les opérations
du laboratoire municipal de Paris (li-

brairie de G. Masson, 120, boulevard
Saint-Germain, à Paris).

P. P., àB. (Oise). — Vous engrais-
sez des porcs avec la pulpe de pommes
de terre de féculerie à laquelle vous
ajoutez ] kilog. par jour et par tète de
remoulages de blé qui vous reviennent,

en moyenne, à 16 fr. 20 les, 100 kilog.

Vous demandez s'il n'y aurait pas avan-
tage à y substituer un autre aliment
concentré : tourteaux ou grain. La ré-

ponse dépend, pour le choix à faire

entre ces aliments, du prix auquel vous
pouvez vous les procurer. C'est ainsi'

que la farine d'orge et la farine de fèves

peuvent se substituer parfaitement en
égales quantités à vos sons, si vous pou-
vez vous les procurer à meilleur prix.

On peut en dire autant de la farine de
maïs, et même ce dernier aliment est

celui que l'on doit préférer dans la der-
nière période d'engraissement; l'expé-

rience démontre, en effet, qu'il contri-

bue plus que tout autre à donner à la

chair cette fermeté qui est fort appréciée
par les acheteurs,

G., à B. {Maine-et-Loire).— Parmi
les meilleurs variétés d'orge, l'orge

Chevalier est celle qui est la plus esti-

mée par la brasserie; son rendement
est d'ailleurs élevé quand elle est cul-

tivée avec soin. La fumure maximum
qu'on peut vous conseiller consisterait

dans l'emploi de 250 à 300 kilog. de
superphosphate (à 15 pour 100 d'acide

phosphori([ue) et 200 Kilog. de nitrate

de soude. Ces engrais sont appliqués
quelques jours avant les semailles, et

ils sont enfouis par un hersage. Plus
tôt vous pourrez exécuter les semailles,

et mieux cela vaudra.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de l'Agriciclture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gùrant: A. Bouché
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Le rapport général de la Commission des douanes. — Analyse sommaire de ce document. — La
question de re.vonéralion de l'impôt foncier en faveur des semailles de blé. — Modilications

apportées par la Commission du ijulget à la proposilion de M. Méline. — Texte des articles

volés par la Chambre des députés. — Propositions additionnelles. — Décision de la Société
d'agriculture de Wassy relativement aux semailles de printemps. — Vœu de la Société d'agri-

culture de la Hau'e Garonne pour lorganisation du Crédit agricole. — Elude de M. Pierre

Viala sur sa missiun viticole pour la reconstitution des vignobles de Maine-et-Loire. — La
question du plâtrage des vins. — Prochaine interpellation de M. Brousse. — La préservation
des vignes contre les gelées printanièrcs. — Syndicat de CasteInau-de-.Médoc. — Organisation de
l'Ecole prati(]ue d'agriculture et de viticulture d'.\ntibes. — Nomination de M. Gos comme
directeur. — Vente d'auiraau.v: reproducteurs de la race Sçhwilz par le Comice de Châlons-sur-
Marne.

I. — La revision du tarif des douanes.

On trouvera plus loin fp. 460) la première partie du rapport

général présenté au nom de la Commission des douanes par son pré-

sident M. Méline, et déposé sur le bureau de la Chambre des députés

dans la séance du 3 mars. Ce rapport constitue un exposé métho-
dique, clair et complet, du nouveau régime économique proposé par
la C-ommission des douanes. La première partie est consacrée surtout

à Texamen de la situation agricole et industrielle en France, et, des

motifs d'ordre varié qui imposent le changement de notre système

commercial: M. Méline expose ensuite la question la plus délicate qui

s'est posée devant la Commission, celle des matières dites premières.

Dans la suite du rapport que nous publierons dans notre prochain

numéro, les détails les plus précis sont donnés sur l'organisation du
nouveau régime économique ; on y trouvera l'exposé complet du fonc-

tionnement du double tarif. Si les promoteurs des traités de 1860 ont

pu se vanter, avec raison, de n'avoir pu réussir qu'en agissant dans
l'ombre des conspirations, on devra rendre aux défenseurs de la

réforme écon/O-mique la justice qu'ils agissent en pleine lumière et

qu'ils ne craignent que les ténèbres.

IL — Les semailles de printemps.

Dans notre dernière chronique (p. 433), nous avons fait connaître

les modifications que la Commission du luidget a fait su])ir à la pro-

position de loi présentée par M. Méline sur le dégrèvement de l'impôt

foncier pour les ensemencements de blé au printemps. Ces modifica-

tions ont enlevé à la loi son caractère primitif d'encouragement, et

l'ont transformée en une loi exclusive de secours, ce que les promo-
teurs du projet ne visaient en aucune manière. Cette dernière forme
était très dangereuse, car elle ouvrait la voie aux divagations du socia-

lisme d'I'^lat. C'est ce qui est arrivé, et il est impossible d'entrer dans
le détail des discussions oiseuses qui ont été soulevées par quehjues

députés à celte occasion. Voici le texte voté par la Chambre, qui a

substitué le chiffre de 6 millions proposé par M. Méline et plusieurs

autres députés à celui de 3 millions présenté par la Commission du
budget :

Arliclo pi-emicr. — II sera accordé, à litre exceptionnel, pour l'année 1891, des

remises ou des modérations de l'impôt foncier, en principal, aflerenl aux terrains

en culture qui onlsouHert de la L^elée pendant Thiver 1890-1891.
Art. 2. — Le bénélice de ces aéf^rèvements proiilern exclusivement à rexploitant

du sol; le propriétaire en tiendra compte au fermier.

Art. 3. — Les remises ou modérations prévues par la présente loi ne seront pas

accordées aux pro])riétaires dont la contrimition foncière des propriétés non bâties

s'élève en j)rincipal, à plus de 30 francs.

Toutefois, elles sont applicalilcs à toute exploitation atlermée représentant un

N° 1193. — TOMR I" DB 1891. — H MA.US.
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impôt en principal de 30 francs et au-dessous, alors même que la cote du pro-
priétaire s'élèverait dans son ensemble à plus de 30 francs en principal.

Art. 4. — Les dispositions des articles 2 et 3 relatives aux fermiers sont appli-

cables aux métayers.

Art. 5. — Dans les trente jours de la promulgation de la présente loi, les inté-

ressés devront, sous peine de déchéance, adresser à la préfecture pour l'arrondisse-

ment chef-lieu, et à la sous-préfecture pour les autres arrondissements, une décla-

ration contenant l'indication exacte, d'après les documents cadastraux , des par-
celles cjui ont souffert de la gelée.

Les déclarations seront établies sur des formules imprimées qui seront mises
par les maires à la disposition des intéressés.

Art. 6. — Les demandes de l'espèce seront instruites et jugées conformément
aux dispositions applicables aux réclamations collectives pour pertes de revenu
par suite d'événements extraordinaires.

Art. 7. — Pour faire face aux dégrèvements résultant de l'application de la pré-

sente loi, il est ouvert au ministre des finances, sur l'exercice 1891, en addition

aux crédits alloués par la loi de finances du 26 décembre 1890, un crédit extraor-

dinaire de 6 millions, qui sera inscrit à un chapitre nouveau de la cinquième
partie (Remboursements et restitution), portant le numéro 108 bis et intitulé:

« Dégrèvements sur l'impôt foncier afférent aux terrains en culture qui ont souf-

fert de la gelée pendant l'hiver 1890-1891. «

Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen des ressources générales du bud-
get de l'exercice 1891.

Une proposition additionnelle tendant à opérer un dégrèvemeni
pour la cote mobilière en faveur des petits loyers a été malencontreu-

sement prise en considération par la Chambre et renvoyée à la Com-
mission du budget. Celle-ci propose, avec raison, de repousser cette

disposition. La discussion n'est pas achevée au moment où nous
devons mettre ce numéro sous presse.

L'initiative prise par le Comice de Dieppe, que nous avons signa-

lée, a été prise aussi par d'autres associations. Ainsi la Société

d'agriculture de l'arrondissement de Wassy (Haute- Marne) a décidé,

dans sa réunion du 1'"'' mars, que le concours qui devait avoir lieu en

septembre prochain serait ajourné au mois de mai 1892, et elle a voté

un crédit de 1200 francs à distribuer en subventions aux acquéreurs

de semences améliorées de printemps.

III. — Le crédit agricole.

On sait que le Parlement est saisi d'un projet de loi relatif au
renouvellement du privilège de la Banque de France. A cette occasion,

la Société d'agriculture de la Haute-Garonne nous communique la

résolution qu'elle a adoptée dans sa séance hebdomadaire du 28 février

dernier. Voici le texte de cette résolution : a La Société d"ae;riculture

de la Haute-Garonne, considérant que l'établissement d'un crédit

agricole est de première nécessité pour l'agriculture émet le Aœu :

1" qu'il soit créé un crédit agricole; 2" que la discussion relative à

l'organisation de ce crédit précède celle du renouvellement du privi-

lège de la banque de France. »

IV. — Questions v'iticoles.

Nous avons publié, il y a quelques semaines, une très importante

conférence faite à Angers par M. Pierre Viala, professeur de viticul-

ture à l'Institut national agronomique. Cette conférence vient de

paraître sous le titre : Mission viticole pour la reconstitution des

vignobles du département de Maine-et-Loire. Elle est accompagnée de
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notes sur les terrains des vignobles de l'Anjou pour l'adaptation des

vignes américaines; ces noies, recueillies et publiées par M/ Paul
Morain, professeur d'agriculture de Maine-et-Loire, se rapportent à
un très grand nombre de clos répartis dans 49 communes du départe-

ment. Pour chacun de ces clos, à côté de l'indication. de la nature du
sol, sont signalés les cépages qui peuvent y convenir. C'est un travail

très complet par les détails qu'il donne, et qui sera d'une grande uti-

lité pour les agriculteurs.

Le délai consenti pour l'application des circulaires ministérielles

relatives au plâtrage des vins va expirer à la fin de ce mois. Il im-
porte que la viticulture et le commerce soient définitivement fixés

sur le régime qui interviendra. A cette occasion, M. Brousse, député,

a demandé, dans la séance de la Chambre du 2 mars, à interpeller le

Gouvernement sur l'application de la circulaire relative au plâtrage

des vins et sur l'application des lois concernant la fabrication et la

circulation des vins artificiels. Sur la proposition de M. Fallières,

ministre de la justice, la discussion de cette interpellation a été fixée

après la loi sur les sucres.

A maintes reprises, nous avons signalé les avantages que l'on

retire de la constitution de syndicats formés pour préserver les vignes

contre les gelées printanières par l'emploi des nuages artificiels. Un
certain nombre de syndicats de ce genre fonctionnent avec succès,

notamment dans la région de l'Est. Un syndicat sembla])le s'est

constitué le dimanche 1" mars dans la commune de Castelnau-de-

Médoc (Gironde).

V. — Ecole pratique cVagriculture des A Ipes-Maritimes.

Nous avons fait connaître [Journal du 17 septembre 1890) que le

Conseil général des Alpes-Maritimes a décidé, dans sa session d'août

1890, la création d'une école pratique d'agriculture et d'horticulture

dans le département, et qu'il a choisi à cet effet un domaine à Antibes.

Ce domaine, d'une étendue de 10 hectares d'un seul tenant, est

planté de vignes et de vergers, et possède plusieurs puits pour la cap-

tation des eaux d'arrosage; il paraît placé dans les meilleures condi-

tions au point de vue des principales cultures du pays. L'école est

aujourd'liui organisée. — Par un arrêté ministériel en date du
1" mars, M. F. Gos, professeur départemental d'agriculture, a été

nommé directeur de l'Ecole pratique d'agriculture et dhorticulture

d "Antibes.

M. — Vente d'animaux reproducteurs.

Le bureau du (iOmice agricole de l'arrondissement de Châlons-sur-

Marne (Marne) a procédé le 25 février, sous la direction de son prési-

dent, M. F^equeux, à la licitation de cinq taureaux et de sept génisses

de race Scliwitz ])iire, achetés en Suisse j)a'r une délégation du Comice.

La vente aux. enclièrcs entre les membres du Ciomice a donné les résul-

tats suivants : les taureaux ont été adjugés de 420 à 565 fr., et les

génisses à des prix variant de 285 à 590 fr. C'est une excellente habi-

tude que ceihî prise ainsi par un certain nombre d'associations agri-

coles pour l'achat cl la revente des reproducteurs de choix..

FIemiy Sagmeu.
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RAPPORT GÉNÉRAL SUR LE PROJET
DE TARIF DOUANIER '

C'est le 20 octobre dernier que le Gouvernement a déposé, sur le bureau de la

Chambre, le projet de loi relatif à l'établissement d'un nouveau tarif de douanes.
Votre Commission, comprenant toute l'importance d'un projet qui intéresse à un
si haut degré l'avenir de notre pays, s'est mise immédiatement à l'œuvre. Pressée
par le temps, elle a dû renoncer à ouvrir une nouvelle enquête dont il lui aurait

été impossible de limiter l'étendue et la durée. Elle y a suppléé par l'examen con-
sciencieux des travaux préparatoires du Conseil supérieur du commerce et du Con-
seil supérieur de l'agriculture ainsi que de toutes les réponses faites par les

Chambres de commerce et jîar les Chambres syndicales au questionnaire si

complet qui leur avait été adressé par le Ministre du Commerce; aucune enquête
n'aurait versé au débat des renseignements plus exacts et plus autorisés. Ils ont

été complétés par de nombreux Mémoires envoyés par les intéressés aux membres
de la Commission, et par les recherches personnelles des difiérents rapporteurs.

Le travail que nous vous soumettons se présente donc à vous avec toutes les

garanties d'exactitude et de sincérité que vous pouvez désirer.

J'ai maintenant à vous faire connaître les principes qui ont dirigé votre Com-
mission, et les raisons générales qui justifient ses principales résolutions. Pour le

détail des tarifs les rapports particuliers vous fourniront les explications de
nature à établir la justesse des chiffres que nous avons adoptés.

Nous avons dès le début, par une sorte d'accord tacite, écarté de la discussion
toutes les controverses doctrinales, toutes les théories d'école. Nous n'avons pas
inauguré nos travaux, comme cela s'était vu dans les précédentes commissions
des douanes, en rompant des lances en faveur du libre échange ou de la protec-
tion. Personne n'a soutenu qu'il fallait mettre la France au régime du laissei-raire

et du laisser-passer, qu'elle devait se résigner à ne produire que ce qu'elle fabri-

quait à meilleur marché que les autres; enfin, que l'intérêt du consommateur
primait celui du producteur et qu'il fallait tout lui sacrifier.

Cependant, si les questions de doctrine n'ont pas fait l'objet d'un débat en
règle, il n'est pas douteux qu'elles se sont retrouvées avec des nuances au fond de
toutes les résolutions importantes. Les tendances au libre échange ou à la protec-
tion se sont, comme toujours, rencontrées, et il a été facile de ;Voir, dès le pre-
mier jour, que la Commission était partagée en deux camps distincts, ayant des
vues et un but différents.

Dans le premier qui s'est trouvé en minorité dans la Commission, se sont rangés
ceux de ses membres dont l'idéal économique est manifestement le principe de la

liberté commerciale ; mais les hommes éminents et si habiles qui le composent
ont un sentiment trop exact de la situation actuelle pour avoir songé un instant à

réclamer l'application immédiate de leur doctrine. Ils n'ont même pas demandé
t{ue la France fît en ce moment un pas de plus dans cette voie. Ils se contenteraient
de celui qui a été fait en 1860, et c'est de ce côté qu'ils ont sans cesse orienté leur
politique économique. Tous leurs efforts ont tendu à conserver dans son principe
le régime des traités de 1860, et surtout l'ensemble des tarifs qui y ont été

annexés et n'ont été que légèrement modifiés en 1881.
La majorité de votre Commission apportait une autre manière de voir sur la

situation actuelle de notre pays et sur le régime qui lui convient le mieux pour
• «développer sa richesse et le bien-être de ses travailleurs. Elle ne fait pas de la

protection douanière un principe absolu, une sorte de dogme comme on a fait si

longtemps du libre échange; elle ne voit, dans la protection comme dans le libre

échange, que des procédés de réglemenlalion internationale des échanges bons ou
mauvais, selon les temps, les lieux, l'état économique et financier des différents

peuples. Le meilleur, à ses yeux, pour une nation, est celui qui lui assure la plus
grande somme de travail, puisque plus il y, a de travail, plus il y a de capital et par
conséquent plus de salaires pour la masse laborieuse.

Elle ne s'étonne pas que l'Angleterre soit libre échangiste et pousse toutes les

nations dans la vo.'.e du libre échange; son intérêt môme le lui commande. Quand
on jouit comme elle d'avantages naturels qui vous assurent la pré^jminence sur la

î. lîapport présenté à la Clianitjre des députés dans la séance du 3 mars 1891.
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plupart des pays du monde, quand on a sur eux une avance de près d'un siècle et
une production surabondante, il est facile d'ouvrir ses portes à tout le monde; car
on ne craint personne chez soi et il faut à tout prix envahir les autres. "\'oilà pour-
quoi Gobden a été un véritable bienfaiteur pour sa patrie, en lui procurant eu
France et grcàce à la France, dans toute l'Europe, des débouchés inespérés.

Qui oserait soutenir que la situation de la France est en quoi que ce soit com-
parable à celle de l'Angleterre? Tous les moyens de production si puissants que
la nature a prodigués à l'Angleterre, le fer, la houille, etc., une situation géogra-
phique incomparable, nous ont été parcimonieusement accordés, et nous sommes
trop souvent condamnés à produire beaucoup plus cher que notre rivale. A ces
avantages naturels, il faudrait ajouter ceux qu'elle retire de sa formidable puis-
sauce maritime, de la concentration de ses industries et de l'énormité de ses prin-
cipales productions.
En traitant avec elle, on n'aurait jamais dû perdre de vue ces causes d'infério-

rité insurmontables pour nous, et les tarifs auraient dû être établis en consé-
quence; on n'aurait jamais dû oublier surtout que le marché intérieur de la
France est un des plus beaux du monde et un des plus enviés, qu'il représente un
revenu annuel de 34 milliards environ et que c'était folie de sacrifier une fortune
aussi solidement acquise au seul espoir d'augmenter notre exportation. On sait

aujourd'hui avec quelle légèreté, avec quelle coupable générosité les tarifs de 1860
ont été faits de notre côté; ils étaient tellement au-dessous de l'écart qui sépare la
production des deux pays, qu'un grand nombre d'industries se sont trouvées com-
promises. Beaucoup auraient disparu sans l'énergie et la souplesse de notre «-énie

industriel, sans l'habileté de nos ouvriers et surtout sans notre admirable esprit
d'économie qui nous permet de nous contenter de bénéfices souvent dérisoires*
mais elles se traînent péniblement, sans pouvoir prendre leur essor et luttent
avec découragement depuis trente ans contre des difficultés toujours croissantes.
On a commis la même faute quand, après avoir traité avec l'Angleterre, on a

traité avec les autres pays, entraîné qu'on était dans la voie des concessions impru-
dentes, et on a ainsi livré notre marché intérieur dont nous étions les maîtres
incontestés en 1860, à l'envahissement progressif des produits étrangers.

Traités de 1860. — Sans doute il ne faut rien exagérer et nous n'irons pas
jusqu'à dire que les traités de 1860 ont ruiné la France. Nous accorderons même,
si 1 on veut, que pour certaines de nos industries on pouvait sans inconvénient
abaisser les tarifs existants; mais il fallait le faire avec prudence, en défendant
pied à pied l'intérêt français au lieu de le livrer, comme on l'a fait, les yeux fer-

més dans le huis-clos d'un cabinet de ministre.

Si les traités de 1860 n'ont- pas produit tous les fâcheux effets qu'on pouvait
redouter, c'est que la France jouissait alors d'une prospérité relative qu'elle n'a
pas perdue tout de suite et qu'elle devait en grande partie, il faut bien le recon-
naître, au régime protecteur sous lequel elle s'était développée. Et puis elle a
bénéficié comme tout le monde des grandes découvertes qui ont transformé à cette

époque toutes les conditions de la production. L'impulsion puissante donnée au
travail par le développement des voies ferrées et des transports maritimes, par la
télégraphie et le perfectionnement des services postaux, a contre-balancé pendant
un certain temps l'insuffisance de notre régime économique.

Mais, ce qu'il nous est bien permis d'affirmer, c'est que, si les traités de 1860
avaient éti' mieux conçus dans l'intérêt français et mieux faits, s'ils n'avaient, par
une condescendance déplorable vis-à-vis de l'étranger dont nous avons aujourd'hui
le secret, sacrifié si gratuitement notre agriculture et tant de nos industries, la

France n'aurait pas traversé les cruelles é-preuves qui lui ont été infligées. Elle
serait aujourd'hui au point de vue économique et financier dans une situation

infiniment meilleure; sa puissance induslrielle serait plus grande et son capital

national plus élevé.

Les faits sont là pour l'établir jusqu'à l'évidence; ils prouvent que le mouve-
ment ascendant des aiïaires de la France, dans les dLx années qui oui précédé les

traités de 1860, s'est ralenti au lieu de s'accentuer, à partir de cette éjjoque. Pre-
nons quel([ues chiffres pour l'établir.

Les exportations totales de la France, qui étaient, en 1849, do 938 raillions,

s'élevaient, en 1859, à la veille des traités, à 2 milliards 266 millions, soit une
augmentation, en dix ans, de 1 milliard 328 millions, ou 141 pour 100.
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Au contraire, les importations qui étaient, en 1849, de 725 millions, ne s'éle-

vaient encore, en 1859, qu'à 1,640 millions, en augmentation de 916 millions

seulement.

Il résulte, du rapprochement de ces chiffres qu'en 1849, la France, après avoir

soldé tous ses achats à l'étranger avec le prix de ses ventes, restait créancière de

214 millions, et qu'en 1859, sa créance sur l'étranger était montée à 626 millions.

Quelle est sa situation dix ans après les traités, en 1 869 ?

Ses exportations totales ont passé de 2 milliai'ds 266 millions à 3 milliards

75 millions, soit une augmentation de 809 millions au lieu de celle de 1 mil-

liard 328 millions qui aurait marqué la période décennale antérieure aux traités*.

Au contraire, les importations de produits étrangers sont passées de 1 milliard

640 millions à 3 milliards 153 millions, soit une augmentation de 1 milliard

518 millions, quand celle de la période décennale antérieure à 1860 n'était que
de 916 millions.

La conséquence, c'est que la France a cessé d'être maîtresse de son marché, et

qu'au lieu d'être créancière de l'étranger, comme en 1859, de 626 millions, elle

est, en 1869, débitrice de 78 millions.

Depuis, le mouvement n'a fait que s'accentuer et se précipiter. Les importa-

tions ont toujours été en augmentant dans des proportions considérables, pendant

que les exportations s'accroissaient à peine, si bien qu'en 1888^ nous trouvons le

cniffre des importations à 4 milliards 107 millions, celui des exportations à

3 milliards 246 millions seulement, ce qui constitue la France débitrice pour la

somme énorme de 861 millions.

Si au lieu de prendre le mouvement du commerce pour l'ensemble de la pro-

duction française on veut considérer seulement celui des produits fabriqués, on
arrive aux mêmes conclusions.

Ici encore, nous voyons les importations faire des pas de géant, puisque de

62 millions, chiffre de 1859, elles sont arrivées, en 1888, à 539 millions, soit une
augmentation de 477 millions, près d'un demi-milliard : tandis que les exporta-

tions, qui étaient, en 1859, de 1 milliard 403 millions, ne se sont élevées, en

1888, qu'à 1,637 millions.

Le résultat, c'est que la France qui, en 1859, était créancière de l'étranger de

] milliard 341 millions pour l'excédent de ses exportations sur ses importations

de produits fabriqués ne l'est plus, en 1888, que de 1 milliard 98 millions. Si on
prend même les années 1889 et 1890, que notre Exposition a rendues si favo-

rables à l'exportation de nos produits fabriqués, l'excédent de nos exportations

n'est encore, pour 1889, que de 1 milliard 280 millions; pour 1890, de 1 milliard

312 millions, c'est-à-dire inférieur à celui de 1859.

On peut juger, par ces quelques chiffres, du bénéfice que la France a tiré des

traités de 1860, de ces traités qui étaient surtout destinés, dans la pensée de leur

auteur, à donner un si merveilleux développement à notre exportation de produits

fabriqués, et qui n'ont servi, en réalité, qu'à favoriser l'envahissement de notre

propre marché.
Je sais bien qu'on objecte que la balance générale du commerce n'est pas tout

entière dans les tableaux de douane et qu'elle se compose de beaucoup d'autres

facteurs, tels que les placements de la France au dehors, l'argent dépensé par les

étrangers en France, le bénéfice de nos exportations, etc. Nous en convenons
volontiers; mais on nous accordera bien que le mouvement des échanges inter-

nationaux, tel qu'il résulte du tableau des douanes, est, en tous cas, un des fac-

teurs très importants de la balance générale du commerce, et nous avons bien le

droit de constater que le régime de 1860 ne paraît pas avoir amélioré ce facteur-

là, bien au contraire.

Il est clair que nous serions plus riches si nos exportations avaient été plus

1. Pour avoir le chiffre vrai, il faudrait déduire' le montant de nos exportations en Algérie et

dans nos colonies, et celui de nos réexportations de laine, de coton et de soie qui figurent à tort

au commerce spécial puisqu'elles représentent des marchandises étrangères qui ne font que
transiter en France. Si on opérait cette déduction, l'augmentation de nos exportations se trouve-
rail réduite de plusieurs centaines de millions.

2. Si nous ne faisons pas porter nos comparaisons sur les années 1889 et 1890, c'est qu'elles

ont été influencées par l'Exposition et ne sauraient être considérées comme des années absolu-
ment normales tant au point de vue des importations que des exportations. Du reste, elles ne
changeraient pas les résultats du raisonnement.
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coDsidérables et nos importations moins fortes. Il est évident également que si on
fait la balance au point de vue de la somme du travail français, on est forcé de
convenir que celui que l'étranger nous a donné par l'augmentation de ses achats

n'a nullement compensé celui qu'il nous a pris par celle de ses ventes.

Relèvement des tarifs à l'étranger. — Si nous jetons au contraire les regards .

autour de nous, nous remarquerons que la plupart des pays du monde, sauf quel-
ques exceptions, ont suivi une marche sensiblement diftérente de la nôtre. Nous
remarquerons surtout que ceux qui subissaient comme nous les tarifs de 1860 et

qui les ont remaniés ont vu leur situation économique se relever et faire un con-
traste frappant avec la nôtre.

Ne parlons pas de l'Amérique, qui a pris un si prodigieux développement à
l'abri du régime protecteur qu'elle a aujourd'hui le tort d'exagérer sans aucune
nécessité; ne parlons même pas de la Russie, qui fait également depuis quelques
années de si grands progrès, parce qu'on nous dirait peut-être que c'est un pays,
tout neuf qui grandit par une poussée naturelle et irrésistible: mais prenons
l'Allemagne, prenons l'Autriche-Hongrie, qui depuis dix ans ont relevé leurs

tarifs dans des proportions si considérables, et voyons les résultats obtenus. Si on
embrasse une période de dix années, de 1878 à 1888, on constate qu'en Allemagne
les exportations n'ont cessé de croître, pendant que les importations diminuaient
d'une façon significative. Du chiffre de 3 milliards 608 millions que les exporta-
tions avaient déjà atteint en 1878, elles se sont élevées en 1888 à 4 milliards
7 millions. Quant aux importations, qui atteignaient en 1878 la somme de 4 mil-
liards 892 millions, elles sont descendues en 1888 à 4 milliards 43 millions. Il

en résulte que l'Allemagne qui, en 1888, était débitrice pour l'excédent de ses
importations de 1 milliard 283 millions, ne l'était plus en 1888 que de 106 millions.
Si, au lieu de remonter de dix années, on remontait de vingt années en arrière,

les résultats seraient plus saisissants encore. Sans doute cette marche ascendante
ne pouvait être indéfinie, et nous convenons volontiers qu'elle paraît marquer en
ce moment un temps d'arrêt.

En Autriche-Hongrie, les résultats sont moins brillants, mais ils ne laissent pas
d'être encore très satisfaisants. Les exportations, qui étaient en 1878 de 1363 mil-
lions, se sont élevées en 1888 à 1518 millions. Quant aux importations, elles

sont descendues de 1150 millions, chiffre de 1878, à 1110 millions, chiffre de 1888.
La différence en faveur des exportations, qui n'était en 1878 que de 231 millions,

s'est donc élevée pour 1888 à 407 millions. Il nous semble qu'un régime écono-
mique qui donne de pareils résultats n'est pas fait pour décourager ceux qui
seraient tentés de l'imiter.

Ces exemples suffisent à déniontrer, contrairement à une thèse longtemps sou-
tenue et qui compte encore de fervents adeptes, qu'une nation peut défendre sou
marché intérieur sans pour cela sacrifier son exportation. L'Amérique avait déjà
mis cette vérité en lumière, et on n'avait d'autre ressource, pour récuser l'autorité

d'un tel exemple, que de la représenter comme un pays exceptionnel qu'on ne
peut comparer à aucun autre. Mais voilà qu'au cœur de l'Europe le même phéno-
mène se reproduit dans des conditions telles qu'il n'est plus possible d'en nier la

force démonstrative.

On commence enfin à comprendre que l'exportation est surtout le résultat d'une
production prospère, en possession sûre du marché intérieur, entraînée, par ses

succès mêm(;s à chercher des débouchés au dehors, capable au besoin de sacrifices-

pour se les procurer; qu'au contraire une production précojre et toujours me-
nacée, réduite à végéter et manquant de capitaux, a une tendance fatale à se
replier sur elle-même et ne se risque pas volontiers à sortir de ses frontières.

Les résultats obtenus par les différents pays qui, depuis vingt ans, se sont atta-

chés à défendre leur production nationale étaient bien de nature à frapper les

esprits en France; ils suffiraient à expli([uer le mouvement d'opinion irrésistible

([ui réclame si énergiqucmenl la dénonciation de nos traités do commerce et la

revision de notre régime éconoini([ue dans un sens plus protecteur du travail

national.

Ce ([ui s'est fait chez les autres nous oblige, du reste, à prendre des mesures-
chez nous, si nous ne voulons pas supporter seuls le contre-coup de leur poli-

ti([ue douanière. La consécjurncc! inévitable des tarifs élevés derrière lesquels ils-

se retranchent est de faire relluer sur nous tous les excédents de production qui
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courent le monde en quête d'un marché et qui trouvaient autrefois chez eux des

débouchés assurés. Si on jette les yeux sur le tableau de nos importations dans

les quinze dernières années, on les voit monter à vue d'œil au fur et à mesure que
les principaux pays d'Europe élèvent leur barrière de douanes. Si nous n'y

faisions pas attention, nous finirions par devenir le déversoir de l'Europe tout

entière. Est-il juste, est-il sage de laisser plus longtemps nos portes ouvertes

quand tout le monde est en train de fermer les siennes autour de nous?
Ce mouvement de reflux est d'autant plus dangereux pour nous qu'il est encou-

ragé et facilité chez certains de nos concurrents les plus proches par l'abaisse-

ment calculé des prix de transport applicables aux principaux produits dirigés

sur notre frontière. Dans ces pays l'industrie des transports n'est pas considérée

comme une industrie ordinaire, libre, indépendante de ses mouvements, ayant le

droit de chercher ses bénéfices partout où elle les trouve. Elle est dans la dépen-

dance de la production elle-même et on la considère avant tout comme un moyen
indirect d'abaisser les frais généraux du travail national et de tourner les tarifs des

pays voisins. Il y a là une prime à l'exportation d'une efficacité singulière, et il

faut rendre justice à certains de nos concurrents qu'ils savent la manier avec une
habileté merveilleuse.

Sur tous ces points, votre Commission a été heureuse de se trouver en parfait

accord avec le Gouvernement qui, dans l'exposé de motifs du projet de loi qui

nous est soumis, a analysé si consciencieusement l'évolution économique qui

s'accomplit partout en ce moment et fait ressortir avec tant de force l'obligation

où nous nous trouvons ainsi de prendre des mesures de préservation pour la

défense de notre marché.
Charges qui pèsent sicr la production française. — A ces raisons générales

tirées de la marche économique du monde qui suffiraient à justifier la revision

des tarifs de 1860, il faut en ajouter une autre qui a surgi depuis cette époque,
qui est particulière à la France et sur laquelle on ne saurait trop insister; car

c'est peut-être elle qui pèse du poids le plus lourd sur notre situation. Nous vou-
lons parler de l'aggravation des charges financières de toute nature qui a été la

conséquence de la fatale guerre de 1870. Aucun pays n'en supporte aujourd'hui

de pareilles et il faut vraiment l'extraordinaire puissance de travail et d'économie
de la race française pour qu'elle ne succombe pas sous un pareil fardeau. Si on
prend seulement la part par tête d'habitant des principaux Etats dans les intérêts

de la dette qui les grève, on trouve qu'elle n'est pour les Etats-Unis que de
4 francs; pour l'Allemagne, de 7 fr. 50; pour la Russie, de 10 francs; pour
l'Angleterre, de 16 fr. 25 ; tandis qu'elle est pour la France de 33 tr. 75.

La charge générale annuelle n'est pas moins lourde : si on s'en tient aux chiffres

les plus bas, les moins contestables, on arrive encore à cette conclusion que notre

budget des dépenses générales qui est de 3 milliards et demi impose à chaque
Français une charge moyenne annuelle de 92 francs, qui dépasse certainement

100 francs si on y fait entrer les dettes locales : tandis que pour l'Allemand la

charge n'est que de 67 francs, pour l'Italien de 60 francs, pour l'Autrichien de
54 francs, pour l'Américain de 50 francs et pour le Belge de 41 francs.

L'honoraJde M. Pelletan qui s'est livré à une étude si consciencieuse et gi

approfondie de notre situation financière, opère sur notre budget des déductions
qui abaissent sensiblement les chiffres; mais l'écart reste toujours à peu près le

môme au détriment de la France. Selon lui, la part contributive du Français dans
l'impôt général ne serait que de 66 francs par an ; mais, M. Pelletan estime que
cette charge n'est que de 49 fr. 50 pour l'Anglais et que pour les autres pays elle

varie entre 25 et 45 francs

En tous cas, les dépenses seules du budget de la Guerre représentent pour les

Français un impôt annuel de beaucoup supérieur à celui de tous les autres pays.

A la taxe pécuniaire il serait juste d'ajouter la charge bien autrement lourde

pour la production française de l'obligation du service militaire pour tous. De
l'avis de nos industriels, c'est par ce côté que nous souffrons le plus de cet état de
paix armée qui écrase les principales nations de l'Europe. Ils sont unanimes à

déclarer que le service militaire, en prenant nos ouvriers en pleine formation et à

l'âge où leur habileté de main gagne le plus, fait un tort souvent irréparable à

leur instruction professionnelle. G est par là ciu'ils expliquent les différences de
rendement que nos concurrents anglais ou belges obtiennent dans certaines pro-
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de plus pour leur en tenir compte dans l'établissement de nos tarifs de
douane.

Salaires. —• Et maintenant, il est facile de calculer pour chaque production
l'augmentation de frais généraux qui résulte de notre situation financière et le

désavantage spécial qu'elle inflige à nos producteurs en face de leurs concurrents
étrangers. Gomme cela était inévitable, c'est surtout sur les salaires qu'elle s'est

fait sentir; il a fallu, depuis 1860, les relever presque tous; pour certaines indus-
tries, les relèvements vont jusqu'à 50 pour 100 et même davantage. Aussi est-ce

sur les salaires que porte, en général, le principal écart dans le prix de revient des
produits similaires français et étrangers. Vous en trouverez la preuve à chaque
page des rapports particuliers relatifs à nos diliérentes industries. Cette cause
d'infériorité pèse sur nous d'un poids d'autant plus lourd que les produits où nous
excellons sont en général ceux où la main-d'œuvre tient la place prépondérante.

Ce que nous avons à défendre parles tarifs de douane, c'est donc la main-d'œuvre,
c'est-à-dire le travail et le pain de nos ouvriers. Sur l'ensemble des frais géné-
raux, nos industriels ont opéré le maximum des réductions possibles ; il ne reste

plus que la main-d'œuvre de compressible, et c'est sur elle que retomberait fatale-

ment l'insuffisance de notre nouveau régime économique.
Il ne peut entrer dans la pensée de personne de réduire les salaires de nos

ouvriers qui, dans certaines branches de production, sont manifestement insuffi-

sants. C'est, au contraire, à les relever que nous devons tendre de toutes nos forces,

et il n'y- a qu'un moyen pour cela : c'est de maintenir le cours de nos produits à

un taux suffisamment rémunérateur en empêchant leur avilissement excessif par
la concurrence étrangère. C'est ainsi que les tarifs de douane se lient à la question
sociale elle-même dans ce qu'elle a de plus aigu.

Prenons garde d'ailleurs que si nous ne savons pas bien payer nos ouvriers,

les autres sauront bien nous les prendre, et ils le font déjà. Personne n'ignore que
c'est avec les meilleurs de nos ouvriers et de nos contre-maîtres que la Russie,
l'Amérique, l'Allemagne, la Chine elle-même fabriquent aujourd'hui les articles de
choix et de goût dont nous avions jusqu'à présent le monopole. Pour peu que le

mouvement se généralise, on se demande avec inquiétude ce ([ue deviendrait bientôt

notre suprématie artistique.

Ne faut-il pas enfin faire entrer en ligne de compte, si on veut embrasser la

question sous toutes ses faces, les nombreuses lois soumises en ce moment à l'étude

du Parlement et qui ont pour objet l'amélioration du sort de nos ouvriers? la loi

sur la responsabilité des accidents, celle sur les caisses de retraite, enfin la loi si

importante sur les heures de travail qui, en réduisant de douze à dix heures la

journée de la femme et de l'adulte, conduit fatalement à la même réduction pour
les hommes. Il est bien évident que toutes ces lois, si elles sont votées, vont con-
stituer une charge très lourde pour la production. Beaucoup d'industriels ont fait

savoir à votre Commission que, pour la plupart des industries, une réduction de

deux heures de travail représenterait, dans leur prix de revient avec les mêmes
salaires, une augmentation de plus de 20 pour 100, et ils ont demandé qiie les

chiffres du tarif ({ue nous vous proposons soient majorés en conséquence.

C'est évidemment une nécessité qui s'imposera à nous tant que nos concurrents

étrangers ne se décideront pas à suivre notre exemple et à réduire leur temps de
travail dans les mêmes proportions que nous. Sans cela, la réduction des heures de
travail ne profiterait qu'à nos concurrents, au grand détriment de nos propres
ouvriers.

Nous croyons en avoir dit assez pour justifier l'impérieuse nécessité de la revi-

sion de nos tarifs de douane dans le sens dune juste compensation entre la pro-
duction française et la ])roduction étangère. Nous n'entendons nullement pour cela

revenir au régime antéricmr à 1860, f|uelqu'avantageux (|u'il ail été pour notre

pays; le temps a marché depuis, les conditions de la production se sont transfor-

mées, beaucoup de nos induslri<!S ont pris une nouvelle orientation et il ne serait

pas sans danger de bouleverser leur fonctionnement de fond on comble. Personne
du reste, ni dans l'agriculture ni dans l'industrie, ne demande d'aller aussi loin.

Il n'est plus (|ueslion aujourd'liui de prohibition, ni même de proleclion exagérée.
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Le producteur français ne réclame pas de privilège, il ne demande cfu'une chose :

lajustice.

Il exige, comme c'est son droit, qu'on lui tienne enfin compte des charges

excessives qui pèsent sur son travail et des causes d'infériorité qu'il ne dépend
pas de lui de supprimer. Dans l'établissement des tarifs de douane, il demande
que les pouvoirs publics mesurent exactement l'écart qui le sépare de son concur-

rent étranger et que le chiffre inscrit au tarif soit la représentation de cet écart.

Votre Commission a été d'avis qu'une pareille revendication était absolument
légitime et c'est sur cette base qu'elle a tâché d'asseoir l'cruvre si difficile que vous

lui aviez confiée. Elle a recherché pour chaque In'anche de production agricole ou
industrielle le droit exact qui lui paraissait indispensable pour en assurer l'exis-

tence et le libre développement. Elle a considéré, comme le Gouvernement, que
pour donner à nos tarifs leur véritable valeur et rendre à la production française

courage et confiance, il importait avant tout de fixer le minimum des droits qui

lui seront assurés quoi qu'il arrive et au-dessous desquels il ne sera pas permis
de descendre à l'avenir. C'est sur ce principe fondamental c[ue repose l'économie

de notre tarif minimum ; c'est lui qui en détermine le caractère propre.

Sur ce premier point, nous croyons avoir donné à nos producteurs une des plus

grandes satisfactions, une des plus précieuses garanties auxquelles ils pouvaient

prétendre.

Il en est une autre qui n'a pas moins d'importance et qui avait fait depuis 1860
l'objet d'une incessante revendication de l'opinion publique.

Egalité pour Vagriculture et l'industrie. — A celte époque, on ne s'était pas

préoccupé de faire dans les tarifs à chacune de nos industries et à notre agriculture

la juste part qui leur revenait dans la protection du travail national. Pour favoriser

nos industries d'exportation, on leur avait sacrifié de grandes et importantes

industries qui avaient le droit de vivre et qui se seraient certainement développées

si on ne les avait livrées sans transition à une concurrence écrasante. Ce n'est un
mystère pour personne aujourd'hui que l'industrie cotonnière, l'industrie linière,

celle de la laine cardée et bien d'autres qu'il serait trop long d'énumérer ont été la

rançon des autres. C'est en vertu du même principe qu'on avait également sacrifié

l'agriculture à l'industrie en mettant ses principaux produits au régime de la fran-

chise absolue.

Notre devoir était de réparer ces grandes injustices. Nous plaçant à un point de

vue tout différent de celui des négociateurs de 1860, nous avons considéré qu'il ne

nous était pas permis de choisir entre les différentes branches de travail, de pré-

férer l'une à l'autre, et que nous leur devions à toutes l'égalité de traitement.

Les Chambres précédentes étaient déjà entrées dans cette voie de réparation en

faisant cesser, pour certains produits, la criante inégalité dont l'agriculture était

depuis si longtemps victime. On a fini par reconnaître que tous les produits qui

sont le fruit du travail ont droit à la môme protection, et que de tous les produits

ce sont ceux du sol, s'il y avait à choisir, qu'on devrait le moins sacrifier, parce

que ce sont à la fois les plus nécessaires et ceux qui rapportent le plus au pays.

Car ils n'empruntent rien à l'étranger et sont tout bénéfice pour la richesse

publique.

Nous ne pouvions donc hésiter à compléter l'œuvre des précédentes législatures

en dotant notre production agricole d'un tarif complet et raisonné. Nous y étions

d'autant plus obligés qu'en dehors des causes d'infériorité que nous venons d'ana-

lyser et qui s'appliquent aussi bien à la production agricole qu'à la production

industrielle, il en est qui atteignent particulièrement notre agriculture et qui

deviennent chaque jour plus menaçantes pour son avenir.

Ces causes, qui ont amené la crise agricole dont nous ne sommes pas encore

sortis, sont aujourd'hui bien connues et personne ne songe plus à les nier.

Il y a d'abord le développement agricole considérable des nations de l'Europe

centrale et occidentale, telles c[ue l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Russie, la

Roumanie, dont les produits agricoles affluent de plus en plus sur nos marchés,
sans parler de l'Italie et de l'Espagne, dont la concurrence pour nos vins est

devenue si redoutable. Mais la principale de ces causes est l'entrée en ligne sur

les marchés de l'Europe de peuples jeunes, favorisés par la nature et par leur

situation financière d'avantages exceptionnels, un sol vierge et presque sans

valeur, pour certains une main-d'œuvre d'un bon marché invraisemblable,
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l'aJDsence de chai^ges militaires et l'insignifiance des charges fiscales. En 1860,
ces peuples sommeillaient encore, et c'est là que se trouve l'excuse des hommes
d'Etat qui ont dédaigné de prendre des précautions pour assurer l'avenir de notre

production agricole. L'Amérique était encore si loin! Quanta l'Inde et à l'Aus-
tralie, qui aurait pu y songer un instant? C'est à peine si l'on pensait à la Russie.
Mais voilà tout d'un coup que le développement des moyens de transport et de

communication, l'abaissement rapide du fret, mettent en quelques années ces

grands marchés à notre porte, si bien qu'on a pu voir les blés d'Amérique et de
l'Inde arriver à meilleur marché au Havre et à Marseille que de nos principaux
centres de production. Après le blé c'est le bétail, et même le bétail sur pied qui,

grâce à d'ingénieux perfectionnements dans l'aménagement des navires, tend à se

substituer au bétail français; pour la viande abattue, plus grandes encore sont les

facilités d'importation.

Le résultat inévitable de ce mouvement a été de bouleverser toutes les conditions

de la production agricole. Le Gouvernement l'apprécie avec une entière justesse

en déclarant dans son exposé des motifs « qu'il tend de plus en plus à faire du
monde entier un immense et unique marché dont toutes les parties sont solidaires

les unes des autres et reçoivent directement le contre-coup des crises agricoles

et industrielles qui viennent à éclater dans l'une d'entre elles «.

Question monétaire. — A cAté de l'abaissement des prix de transport il faut

aussi donner la place qui lui revient à un autre élément de la situation écono-
mique actuelle, fort important quoique fort peu connu et mal compris dans la

masse du public. Nous voulons parler de la dépréciation croissante de la valeur
de l'argent, de la suspension de la frappe de ce métal dans les pays de l'Union
latine et de sa limitation actuelle aux Etats-Unis. La diminution de la valeur de
l'argent, sa disproportion grandissante avec celle de l'or, a eu pour premier
résultat d'attirer sur l'Europe les produits des pays à étalon unique d'argent,

comme les Indes.

L'opération est trop lucrative pour ne pas allécher les importateurs de ces

produits. Il est facile d'en comprendre le mécanisme, qui est d'une simplicité

extrême. Un exemple le fera aisément saisir. Un commissionnaire français a

acheté 100 francs de blé indien qu'on lui a délivré; pour se libérer, il n'a qu'à
acheter à Londres 500 grammes d'argent en lingot qu'il pourra se procurer contre

70 francs en or. Il enverra ces 500 grammes d'argent à la Monnaie de Calcutta
qui, moyennant un .droit de 1 centime par roupie, soit 40 centimes en tout, les

transformera en roupies représentant 100 francs d'écus français. L'acheteur s'est

donc procuré pour 70 fr. 40 auxquels il faut ajouter de légers frais de trans-

port 100 francs de marchandise qu'il va revendre sur le marché français; il n'est

pas besoin de faire ressortir les avantages que retire le blé indien du jeu d'une
prime aussi considérable.

Je sais bien qu'on objecte que le vendeur indien, qui n'ignore pas l'avantage

que nos commissionnaires vont retirer de cette spéculation, peut aussi majorer son
prix en conséquence; mais on oublie que la plupart du temps, le vendeur indien
ne sait pas à (|ui il vend son blé, ni pour quelle destination, et qu'il est d'ailleurs

bien souvent obligé par la nécessité de le vendre au cours du marché local. Nous
n'allons pas juscju'à dire que l'importateur bénéficie de tout l'écart du change,
mais il n est pas douteux qu'il en garde une bonne partie.

A l'inverse, si le même Indien voulait, dans les pays à étalon d'or, ou à double
étalon d'or et d'argent comme ceux de l'Union latine, acheter un produit
fabriqué, comme il n'a que de l'argent à donner pour en acquitter le prix et que
cet arj^ent est dé])récié de 30 pour 100, il se trouvera obligé, pour se procurer la

quantité d'or nécessaire à sa libération, de supporter un sacrifice correspondant,
qui augmentera d'autant pour lui le prix de 1 objet acheté. On comprend, dès
lors, combien il est peu dispose à nous demander nos produits; il y a là, jiour

nos exportations et celles de l'Europe tout entière, une cause évidente d'afiaiblis-

semcnt.

C'est ainsi que les Indiens ont été amenés, par la nécessité de leur situation,

à se faire de plus en plus producteurs et à fabri([U(M- ]iour leur propre compte ce
qu'ils demanclaient auparavant à la métropole. A lîonibay, par exemple, ou il y
avait, avant la crise monétaire, 450,000 broches de filature, ou en compte aujour-
d'hui plus de 2 millions.
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Si nous voulions pousser plus loin l'analyse et creuser davantage ce difficile

problème, nous serions amenés à relever une autre conséquence funeste du change-

ment de valeur de l'argent. En provoquant la suspension de la frappe légale

de l'argent, il a diminué le capital monétaire circulant dans le monde qui joue

encore,' quoi qu'on en dise, un rôle considérable dans les transactions, malgré

l'emploi chaque jour plus répandu de la monnaie fiduciaire et du papier de

banque.
La raréfaction d'un des signes représentatifs les plus importants de l'ensemble

des produits devait avoir pour résultat infaillible . l'avilissement de la valeur

de ces produits eux-mêmes; comment pourrait-il en être autrement, à une

époque où la production tend sans cesse à s'élever, quand la monnaie qui s'y

applique tend, au contraire, à diminuer? Chaque produit, se trouvant représenté

par une quantité monnayée moins forte, se trouve forcément diminué de valeur

sur le marché des échanges. C'est ainsi que, dans ces dix dernières années, on a

pu constater une tendance à la baisse générale, qui n'a pas été une des causes les

moins graves de la crise industrielle et agricole. Il serait injuste de ne pas recon-

naître l'amélioration qui s'est produite depuis. Mais quelle en sera la durée si

nous ne parvenons pas à enrayer celte cause permanente de dépréciation du travail

d ;ns le monde?
La question est des plus graves; il n'est personne qui n'en convienne. A quel-

que école qu'on appartienne, qu'on soit bimétailiste ou monométalliste, on est

forcé de reconnaître que la dépréciation de l'argent et la suspension de la frappe

du métal blanc sont une cause de perturbation incontestable dans les rapports

économiques des différents peuples. De tous côtés on cherche le remède; nous

n'avons pas la prétention de le trouver et nous nous garderons même de l'indiquer.

Nous nous ])ornons à tirer d'une telle situation la conclusion qui se rattache

directement à notre sujet : c'est qu'il y a lieu, dans l'établissement de nos tarifs

de douane, de tenir compte des écarts de change qui sont au préjudice de notre

production. Tant que les gouvernements ne se seront pas mis d'accord sur une

solution de la question qui paraît toujours s'éloigner davantage, il faudra bien

()ue les peuples se défendent comme ils peuvent, et la politique de protection

douanière s'imposera plus que jamais.

Le Sénat, aux États-Unis, vient de prendre une initiative hardie et qui peut

avoir les plus sérieuses conséquences en décrétant le cours légal du dollar et en

autorisant la frappe illimitée de la monnaie d'argent. Mais il faut attendre, avant

de se prononcer, que le nouveau c- silver bill » soit soumis à la Chambre des

représentants.

Telles sont, dans leur ensemble, les vues générales dont votre Commission
s'est inspirée; son devoir se trouvait ainsi tout tracé; c'était de reprendre

dans son ensemble notre production agricole, et, faisant ce qu'on aurait dû
faire pour elle en 1860 et en 1881, de lui donner dans nos tarifs de douane la

même place qu'aux autres productions.

Mais si la règle d'égalité et de justice était facile à poser, il faut reconnaître

qu'elle n'était pas aussi facile à appliquer. L'agriculture et l'industrie ne sont pas
séparées par un mur infranchissable ; il y a entre elles des points de rencontre oii

leurs intérêts semblent se heurter sans qu'on puisse les confondre et les servir à la

fois. Avec la meilleure volonté du monde, il est impossible, sur ces points parti-

culiers, de leur faire une part égale, et il faut de toute nécessité faire un choix et

donner la préférence à l'intérêt dominant.

11 est juste de reconnaître que votre Commission a fait les plus sérieux, les plus

généreux efforts pour arriver à les concilier dans la plus large mesure. Son rap-

porteur général, qui n'a pas été toujours d'accord avec elle, est obligé de déclarer

qu'elle n'a jamais perdu de vue les droits de chacun des grands intérêts du pays,,

et qu'elle a cherché loyalement tous les moyens de leur donner satisfaction.

Gomment a-t-elle été amenée à maintenir l'entrée en franchise des laines, des

peaux brutes, du lin et de la soie, malgré son désir d'accorder à l'agriculture le

même traitement qu'à l'industrie, c'est ce qu'il importe de bien préciser. Car, de

toutes les questions qu'elle a eu à trancher, celle-là a été certainement la plus déli-

cate, la plus difficile, celle qui l'a le plus agitée et qui lui a causé le plus

d'angoisse.

Droits sur les matières premières. — Disons d'abord que la majorité ne
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s'est pas arrêtée un seul instant à cette considération autrefois si puissante que

les produits agricoles dont il s'agit étaient des matières premières et devaient

comme tels échapper à toute taxation douanière. Cette thèse est aujourd'hui

abandonnée par l'Ecole môme qui s'en est le plus servie autrefois. On reconnaît

maintenant qu-'il n'y a plus de matière première dans le sens absolu du mot, que
tout est matière première si on a en vue les transformations successives que peut

subir un produit quelconque, que rien n'est matière première si on considère

que tous les produits qui sont le fruit du travail sont égaux devant la douane.

Une livre de laine produite par le cultivateur, un kilogramme de cocon produit

par le sériciculteur sont le résultat d'un travail humain aussi respectable que celui

du filateur ou du tisseur. Si l'on se plaçait à ce point de vue exclusif, les uns et

les autres devraient recevoir la même protection douanière.

La meilleure preuve que votre Commission n'a pas été dirigée par l'ancienne

doctrine des matières premières, c'est qu'elle n'a pas hésité à frapper les graines

oléagineuses et le chanvre bien qu'ils fussent la matière première de plusieurs

grandes industries.

Si elle ne l'a pas fait pour la laine, les peaux et la soie, c'est que, se plaçant

toujours au point de vue du développement du travail national, qui était son

objectif et son principe dirigeant, elle a craint de le diminuer au lieu de l'augmen-

ter. Elle s'est trouvée en présence d'industries dont l'exportation représente près

d'un milliard', et qui sont l'honneur de la France. Les tarifs élevés qu'elles ren-

contrent aujourd'hui sur tous les marchés du monde leur rendent la lutte chaque

jour plus difficile et il est évident ([u'en enchérissant par un droit le prix de leur

matière première on les atteindrait gravement.

Personne dans la Commission n'y aurait consenti et la question ne s'est même
pas posée. Les plus chauds partisans des droits ont toujours déclaré qu'ils ne les

réclamaient que sous celte condition formelle qu'ils seraient restitués à la sortie

sous forme de drawback; il n'est pas douteux que si cette condition avait pu
être remplie, ces droits auraient été votés à une grande majorité.

Sur une question pareille qui est toute d'ordre techni([uo, il n'appartenait pas

à votre Commission seule d'avoir un avis et d'imposer sa volonté. Elle ne pouvait

se dispenser de consulter le Couvernement et de s'assurer de son concours, puis-

que c'est lui qui doit être chargé dans la pratique d'appliquer et de faire fonc-

tionner un système de restitution, quel qu'il soit.

Les déclarations du Gouvernement sur ce point capital ont été des plus catégo-

riques. Il a repoussé de la façon la plus énergique les deux combinaisons pra-

tiquées jusqu'à ce jour sous le nom d'admission temporaire ou de drawback:
l'admission temporaire comme un moyen à la fois insuffisant et dangereux pour

notre marché intérieur lui-même; le drawback comme ruineux pour le Trésor et

impossible dans la pratique.

11 a surtout insisté sur la transformation industrielle qui s'est opérée depuis

vingt ans dans les industries textiles et (jui tend de plus en plus à substituer les

tissus mélangés aux tissus purs. La difficulté de retrouver le poids, la qualité, la

proportion des différents textiles lui ])araît insurmontable. La vérification présen-

terait, selon lui, de telles difficultés, elle serait si incertaine, elle entraînerait de

telles lenteurs que toutes les affaires d'exportation s'en trouveraient paralysées.

Je n'irai pas jusqu'à dire que ces objections, ])résentées avec beaucoup de force

par M. le Ministre du Commerce, ont convaincu tous les membres de la majorité

de votre Commission. Beaucoup persistent à penser ou'un système qui a fonctionné

jusqu'en 1860 n'est nullmuent un système impossible; s'il a eu dans la pratique

«[uelques inconvénients inévitables, il ne leur parait nullement impossible de les

coirigcr. Ils font enfin observer que, si la fahrication s'est transformée, si le

mélange des textiles est devenu d'un usage général, la science a fait aussi des pro-

grés (j^ui permettent, avec rapidité et sûreté, de reconnaître la composition d'un

produit; la chimie a résolu des problèmes beaucoup plus difficiles. Elle les

résout, du reste, tous les jours pour [\ùvv fonctionner le régime de l'admission

temporairu elle-même.

l. Nous (li'vons fain; ol)sorvt>r qtio li- cliillro de un millianl no rcpri-senle i|uc la valeur vénale

des piodciits L-x()()ilcs et nulletnenl relie do la production IVaneaiso. l'oiii évaluer celle-ci, il fau-

drait déduire du clirlTrc des c\|iorlalions. le nionlanl de<! matières premières élranprèros qui y
sont entroes cl (pu, pour la laine el la soie seules, représonlent plusieurs centaines do niillions.
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n ce qui concerne l'industrie de la soie, par exemple, qui jouit de l'admission

poraire, est-ce qu'il n'est pas démontré qu'elle peut supporter ce régime?

Gomment comprendre (ju'on puisse reconnaître les fils de coton qui entrent dans

la composition d'un tissu mélangé de soie et qu'on ne puisse pas y reconnaître les

fils de soie ?

Si excellentes que soient ces raisons, elles n'ont pas suffi à entraîner la majorité

de votre Commission. Il lui a paru trop hardi de se lancer seule et sans l'appui

du Gouvernement dans une expérience qu'il condamnait d'avance, elle a reculé

devant une responsabilité qui pouvait avoir d'aussi graves conséquences. Poitr

réussir dans une œuvre de celte nature, il ne suffit pas de la résignation forcée du

Gouvernement, il faut son concours convaincu; le succès est à ce prix.

Telle est la raison principale qui a dicté le vote de votre Commission sur cette

importante question. Elle ne pouvait pas songer à compromettre de grandes et

puissantes industries comme celles de la laine, des peaux et de la soie. Elle le pou-

vait d'autant moins qu'en les atteignant, elle aurait pu redouter d'atteindre l'agri-

culture elle-même.

Il ne faut pas oublier que, dans les tissus exportés, il entre toujours une pro-

portion déterminée de matières premières d'origine française; la laine etla soie

françaises servent de véhicule à la laine et à la soie étrangères. Toute diminution

dans notre exportation aurait donc pour conséquence une diminution dans l'emploi

des produits agricoles français eux-mêmes. Les agriculteurs n'ignorent pas d'ailleurs

que les ouvriers de l'industrie sont leurs meilleurs clients, et que la capacité de

consommation de ceux-ci augmente avec la prospérité de l'industrie.

Enfin, il est une dernière raison qui a un peu atténué les regrets éprouvés par

les défenseurs de l'agriculture de leur impuissance à protéger directement la laine

et les peaux; c'est la possibilité que leur offrait la revision de nos tarifs de les

protéger indirectement en relevant les droits sur le mouton et le bétail vivant et

surtout sur les viandes abattues.

Beaucoup d'agronomes distingués vont jusqu'à penser que ces droits sont plus

efficaces que des droits sur la laine et sur les peaux parce que leur répercussion

sur la valeur du produit est plus sûre. Ils font observer qu'un droit sur la laine et

sur les peaux n'augmenterait pas nécessairement de sa valeur le prix de nos laines

et de nos peaux parce que les laines et les peaux étrangères importées chez nous

sont de nature différente et bien souvent destinées à des emplois différents de ceux

des laines et des peaux françaises, tandis que le bétail se vaut et se remplace dans

tous les pays du monde.
Nous n'avions pas malheureusement les mêmes consolations à offrir à nos pro-

ducteurs de lin et à nos sériciculteurs, et c'est là ce qui laisse à votre Commission

un très profond regret. Elle aurait certainement frappé d'un droit les lins étran-

gers si elle n'avait pas été mise dans l'impossibilité de le faire par l'admission en

franchise de la laine. Pour frapper le lin, il fallait de toute nécessité frapper le

coton dont les produits font concurrence à ceux du lin sur le marché intérieur; et

il était impossible de frapper le coton et le lin sans donner aux tissus de laine une

situation privilégiée qui aurait constitué une véritable injustice.

Primes à la culture du Un et à la sériciculture. — Plusieurs membres de la

Commission, préoccupés de l'abandon dans lequel on était condamné à laisser

cette grande culture du lin qui a autrefois été si florissante et qui a donné de si

beaux bénéfices à notre agriculture, se sont demandés s'il n'y aurait pas, comme
pour les peaux et les laines, un moyen indirect de venir à son secours. Ils ont pensé

qu'en encourageant nos cultivateurs par des primes à la production d'un lin cle

moyenne qualité et à grand rendement on pourrait les mettre en état de reconquérir

une partie de notre marché et de soutenir pendant cette transformation l'effort de

la concurrence étrangère.

Ils ont émis en ce sens un vœu qui a été admis par la Commission avec une

invitation adressée au Gouvernement de chercher les moyens de le réaliser. Cela

ne paraît nullement impossible dans la pr.atique si on en juge par quelques expé-

riences du même genre. Depuis plusieurs années fonctionne dans le département

du Nord un comité linier qui distribue chaque année des encouragements aux

producteurs de lin et qui a déjà obtenu dans cette voie d'excellents résultats. Nos
voisins d'outre -Manche nous ont donné depuis longtemps un exemple du même
genre; c'est par des ^irimes que le Gouvernement anglais a soutenu pendant cin-
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quante ans en Irlande la production du lin qui y est arrivée aujourd'hui à la per-

fection que l'on sait.

L'intervention de l'État se produirait d'autant plus à propos que nous avons
dans le tarif du tissage et de la filature de lin relevé les droits relatifs aux fils et

aux tissus fins qui avaient été entièrement sacrifiés et que l'emploi des lins fins

qui conviennent si bien au sol français ne peut manquer de s'étendre.

Un tel ordre d'idées n'est pas fait pour déplaire au Gouvernement. Car il s'est

engagé lui-même dans cette voie en déposant un projet de loi destiné à assurer

des primes à la sériciculture pour tenir lieu à celle-ci de la protection douanière
qu'on lui refusait. Ce projet ayant été renvoyé à la Commission du budget, votre

Commission des douanes n'a pas été appelée à l'examiner directement. Personne
ne peut savoir ce qu'elle en aurait fait si elle avait eu à se prononcer, ni par con-
séquent quelles transformations elle aurait pu lui faire subir.

Il y a là une question subsidiaire, qui reste toujours ouverte et qui donnera
certainement lieu à un débat approfondi devant la Chambre. Elle est d'autant plus
importante qu'on peut considérer dès à présent comme certain que beaucoup de
défenseurs convaincus de la sériciculture lui accorderont sans hésiter les droits de
douane qu'elle demande si on ne trouve pas un autre moyen efficace de lui donner
satisfaction. .Jules Méline,

{La suite prochainemenl.) PrésiJeiil de la Commission généraln des Douanes.

COURRIER DU NORD-EST
Nancy, le 3 mars 1891.

Quoique le mois de février ait été conforme pour ses températures au mois
correspondant de l'an dernier. Nos cultures ne se trouvent pas dans les mêmes
conditions et les inquiétudes de nos cultivateurs sont réellement fondées. La
continuation des gelées nocturnes avec les hautes températures du jour n'a fait

que disloquer nos emblavures et a détruit nombre de plants. Dans beaucoup
de nos cantons on ne peut donc être satisfait et on ne peut que craindre pour la

campagne qui se présente.

Les blés de semence sont d'un prix tellement élevé que beaucoup de nos culti-

vateurs ne peuvent réensemencer et comment le pourraient-ils dans une terre qui
n'est pas encore dégelée complètement et surtout en cette saison oi^i les labours

n'ont pu être exécutés. On ne peut donc s'étonner de la rareté des offres et du
maintien des cours élevés sur la plupart des marchés de notre région. L'importa-
tion des blés étrangers rendu inévitable, sur une large échelle, emportera du pays
des sommes considérables qu'aucun de nos produits ne pourra compenser.

Voici le résumé des observations météorologiques faites en février 1891 à

Nancy :

Moyenne des températures maxima 4- 4", 2; moyenne des températures minima
— 3", 6 ; moyenne des températures à huit heures du matin, — 2", 8 ; maxima le 26,

-f- 11 degrés; minimale 10, — 10 degrés.

Moyenne des observations barométriques du mois, 772'"'", 9
;
plus liante pression

le 14, 780'"'", 6; plus basse, le 26, 765""", 3; humidité relative, moyenne du mois
86 degrés, maxima 100 degrés le 1''', minima 59 degrés le 26. Tension de la

vapeur d'eau: moyenne du mois 6°, 15; maxima le 17, 8°,57; minima du 6

au 11, 4°,6.

Le mois se divise en 18 beaux jours, 10 couverts, 25 jours de gelée, 2 de neige,

19 débrouillard, 2 de pluie ayant donné 2 millimètres d'eau; vents dominants
oucst-nord-ouest ayant soufflé 25 jours sur 28. A. Bronsvick.

JURISPRUDENCE AGRICOLE
Bail à ferme. — Défaut de contenance. — Aux termes de rarlicle

1TG5 (lu Code (*i\ii, <•' si, dans un Ijail à ferme on donne aux fonds

une contenanccî moindnî ou plus iiraude que celles qu'ils ont réelle-

ment, il n'y a lieu à auiiuienlation ou diminution de j)ri\ j)our le fer-

mier que dans les cas et sui\ant les rèi;les exprimées au litre de la

vente. » Or, l'action en su[)plémenl ou en réduction, à laquelle le

vendeur ou 1 acheteur ;i droit ([uand la différence est d un \iniitième,
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doit être intentée, sons peine de déchéanoe, dans l'année à compter du

jonr du contrat. Donc, même exigence pour l'action en supplément ou

en réduction du prix du bail (Cour de cassation, chambre des requêtes,

2 février 1891 ; le Droit, n" du 20 février).

Barrage.— C'est à bon droit (ju'un arrêt condamne un propriétaire

à démolir un barrage qu'il avait construit sur un ruisseau et dont

rétablissement avait pour effet de faire refluer les eaux sur une pro-

priété voisine, encore qu'il n'ait pas constaté l'existence d'un dom-
mage pécuniaire déjà éprouvé (Cass. req., 21 avril 1890, Pandectes

françaises, 90. 1. 555).

Cliemins de fer. — Responsabilité des accidents dont sont victimes les

bestiaux égarés sur la voie ferrée. — Les Compagnies ne sont pas res-

ponsables de l'accident quand il provient de ce que la haie de clôture

était mal entretenue ou insuffisante pour empêcher le passage d'un

animal tel que vache, mulet, etc. (Cour de cassation, 29 avril 1882,

D. 83. I. 127).

Un arrêt de la Chambre des requêtes, du 8 juillet 1890, admettant

le pourvoi formé contre un jngement du Tribunal civil de Corte, per-

sévère dans cette jurisprudence.

Mais la responsabilité des Compagnies est engagée quand l'accident

a pour cause le mauvais entretien d'une barrière de passage à niveau

(Tribunal civil de Bordeaux, 22 décembre 1890, la Loi, n°du 7 fév.).

Cf. Conseil de préfecture de Lot-et-Garonne, 27 juin 1889, la Loi,

n"des 15-16 juillet 1889; Cassation, 12 juin 1888, la Loi, n" des 21-

22 août 1888 et la note.

Chemin rural.— Nous avons vu {Journal de l\igriculture, 1890. 2.

510) que le propriétaire d'un terrain qu'un arrêté de classement

attribue à un chemin rural peut actionner la commune devant le juge
de paix. Celle-ci n'échappera à l'action qu'en prouvant qu'elle était

en possession du terrain depuis plus d'une année (Tribwnal civil des

Andelys, 23 décembre 1890, Gaz. Pal, n°du 26 février 1891).

Forêts. — Droit féodal. — Communauté d'habitants. — Bien qu'il

eût été jugé souverainement par une décision antérieure passée en

force de chose jugée, et reconnu par toutes les parties en cause, que
des droits de pacage et de troncage concédés à une communauté d'ha-

bitants sur une ancienne forêt seigneuriale, en compensation des rede-

vances féodales, n'ont plus été susceptibles d'nccroissement après le

4 août 1789, comme conséquence de la suppression des redevances
féodales, et qu'ils ne peuvent, dès lors, prohter qu'aux habitants des

maisons antérieures à 1789, il n'en est pas moins vrai que, dans cette

limite, ces droits, n'appartenant pas « distinctement et sans commu-
nauté entre eux « aux habitants qui en profitent, ont un caractère

communal et qu'à ce titre le maire a qualité pour les défendre en jus-

tice, au nom de la commune, contre les usurpations des propriétaires

de la forêt assujettie (Cass. civ., 18 février 1891). Elig. Pouillet,
Avocat à la Cour de Paris.

CULTURE INDUSTRIELLE DU POIRIER.- III

Soins à donner aux variétés à fruits de luxe. — Quoique le sur-
greffage soit une question primordiale dans la culture des fruits de
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luxe, on en augmentera encore les avantages par les opérations sui-

vantes : telles que réclaircissement des fruits, les bassinages répétés

chaque matin avant le lever du soleil, et enfin les traitements cupri-

ques, que nous décrirons plus loin.

Lorsqu'un arbre est chargé de fruits, ceux-ci ne peuvent atteindre un
gros volume. On régularisera la production au moment oii les fruits

auront atteint la grosseur d'une petite noix, dans la proportion de 5

à 6 fruits par mètre de branche.

Les Bergamottes et quelques autres variétés portent leurs fruits par

paquets; il conviendra de ne laisser sur chaque courson qu'un seul

fruit ou deux au plus.

Quelque temps après l'éclaircissement, on commencera à exécuter

les bassinages avec de l'eau très pure. Tous les huit jours, on ajou-

tera 1 gramme de sulfate de fer par litre d'eau employée. La santé de

l'arbre et le volume des fruits seront stimulés par cette addition ferru-

gineuse. Les bassinages auront de plus l'avantage d'augmenter le

degré de coloration naturelle des fruits. Le Beurré Clairgeau, principa-

lement, atteint à l'aide de ces pulvérisations une coloration rouge

intense qui en augmente la valeur.

Les fruits de gros volume, tels que la Belle Angevine, le Van Marum
et même le Clairgeau, ont besoin d'être maintenus par un support

quelconque. Lorsqu'ils deviennent trop pesants, la tension opérée sur

le pédoncule par leur propre poids devient un obstacle à la libre cir-

culation de la sève.

Liutile de dire que le sol doit être entretenu dans un état parfait de

propreté, et que la culture des fruits de luxe ne pourra être entre-

prise que par les personnes possédant certaines connaissances en arbo-

riculture.

Gre/jage des boutons à fruits. — Cette méthode de greffage est aussi

employée afin d'obtenir de beaux produits pour les variétés peu vigou-

reuses. Ce procédé est pratiqué principalement pour obtenir de beaux

fruits de lieurré Clairgeau, de Belle Angevine, variétés qui, livrées à

elles-mêmes, ne produisent que des fruits ordinaires. Voici en quoi

consiste cette opération.

Le long d'un mur, à l'exposition du levant, on plante des poiriers

greffés sur cognassier en variétés vigoureuses; puis sur des Beurrés

Clairgeau, plantés à cet effet dans un endroit quelconque, on enlève

les boulons à fruits avec une esquille de bois, comme pour lever l'œil

d'un écusson ordinaire. Ces boulons à fruits sont greffés à l'écusson

en août et ligaturés solidement; ils produisent dès l'année suivante.

Culture du poirier à fruits a cidre. — La production suflisantc du
cidre dans les CN.})loi talions agricoles situées dans les régions où la

culture de la vigne ne })eut être établie, est un })roblème assez difficile

à résoudre pour l'exploitant. La production des poiriers greffés sur

franc à haute liij;e soumis au plein vent se fait Iroj) longtemps nllcndre,

puiscpie ce n'est qu'iiu bout de dix cl même quinze aimées (ju'ils

donnenl un rapport aj)préciable.

Le ci(h'e j)ur, de poires, est irritant et cajjiteux ; mais on iabri(|uera

une boisson excellente sous tous les rap[)(U'1s en mélangeant. par moi-

tié des pommes à cidre au moment de la faluication.
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Les variétés de poiriers à fruits à cidre sont celles qui supportent lé

mieux la culture en plein vent; elle peut donc être établie dans les

endroits où celle de la culture des poiriers à fruits de table deviendrait

d'une possibilité douteuse, et même dans des sols médiocres, pourvu

qu'ils soient bien amendés.

Dans les années de grande abondance, lorsque la récolte dépassera

les besoins de la ferme, on fabriquera d'excellentes eaux-de-vie avec

l'excédent de production.

Parmi les meilleures variétés de fruits à cidre, nous citerons : la

Fig. 56. — Branche de prolongement taillée trop court.

poire de Lorette (nom local), de Boisseau, d'Ognon, de Garesis, de Sirol.

Pour avoir une production rapide et abondante, nous conseillons

une culture identique à celle des fruits de table cultivés en plein vent.

Fig. 57. — Branche taillée trop lont

Toutefois, si cette culture est établie sur un bon sol, on mettra les

plants de Cognassier à 2 mètres de distance, et les lignes seront écar-

tées de 3 mètres l'une de l'autre.

Un hectare de bon terrain planté dans de bonnes conditions peut
rapporter, à la cinquième ou sixième année, 70 à 80 hectolitres de
cidre, récolte minima qui ne peut qu'augmenter.

Obtention des boutons à /leurs. — De la transformation des bourgeons
à bois en boutons à fruits. — Les boutons à fleurs du poirier sont le

résultat d'une altération dans la végétation des bourgeons.
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Si la sève exerce directement son action sur un œil quelconque,
celui-ci se développera toujours à bois.

Si, au contraire, à l'aide de certaines opérations, on évite ou détourne
ce courant de sève, l'œil, au lieu de se développer entièrement, s'allon-

gera la première année de quelques centimètres, en n'émettant que quel-
ques feuilles disposées en rosette. C'est la première phase de sa trans-

formation en boutons à fleurs.

Cependant, il n'est pas encore entièrement constitué, car si par une
taille trop courte on refoulait vers lui un excès de sève, il se dévelop-
perait immédiatement en bourgeons ligneux.

Le bouton à fleurs n'est complètement formé qu'au bout de deux et

imême quatre années; mais alors il n'émet plus de bourgeons à bois,

sauf parfois des brindilles, qui n'entravent en rien la fructification.

De ces quelques observations, il résulte : 1° que, plus un arbre est

vigoureux et plus il est lent à se mettre à fruits;— 2° qu'un arbre peu

Fisc. 58. — Taille normale.

vigoureux se charge trop, conséquence qui peut en diminuer la durée.

Taille aur prolongements. — On appelle prolongement la pousse de

l'année qui termine la branche charpentière (fig. 56 à 58). Ces figures

représentent deux séries de prolongements : la première A portant des

brindilles, et la seconde B prolongement produit par la végétation de

l'année. Selon la longueur de la taille opérée sur ces prolongements,

tous les yeux se développeront à bois, ou à fleurs et à bois. Cette

appréciation de la longueur à donner à la taille dépend dun peu
d'expérience, car il faut considérer :

1° La Aigueur naturelle et particulière de l'arbre;

2° Le degré d'inclinaison donné à la branche charpentière;
3° La variété sur laquelle on opère.

De cette appréciation, judicieusement faite, dépend la prompte fruc-

tification de l'arbre.

La figure 56 représente une branche de prolongement A, taillée trop

courte. L'arbre possédant une certaine vigueur, la sève a exercé son

influence sur un trop petit nombre d'ijen.r, qui se sont développés à

bois. C'est un rctarcl dans la fructification, car il faudra recourir à
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diverses opérations, que nous décrirons plus loin, pour les transformer

en boutons à fleurs.

La figure 57 représente une brandie de prolongement taillée trop

longue.' Dans cette figure, la sève a exercé son action sur un trop

grand nombre tVyeux. Ceux placés favorablement à l'extrémité de la

branche (n°' 1 , 2 et 3) , recevant avec plus de force Faction de la

sève, se sont développés vigoureusement; les autres (4, 5 et 6) un
peu moins; et enfin, 7, 8, 9, 10 et 11 , ne s'étant développés que
faiblement, constituent en cet état la première phase de la transfor-

mation de l'œil à liois en boutons à fleurs. Mais, par suite de cette

taille allongée, les yeux.- 12 à 16, n'ayant reçu aucune action directe

de la sève, sont restés à Vétat latent; dans cette condition, ils ne

formeront jamais ni œil à bois et encore moins des boutons à fleurs :

il sest produit à cet endroit des dénudatiom

.

La fig. 58 représente une taille normalement exécutée. Les yeux 1

,

2, 3, 4, 5 ont émis des bourgeons à bois; mais les yeux de 6 à 12 se

sont développés faiblement et suffisamment pour que l'année suivante

ils soient en partie constitués en boutons à fleurs. Aucune dénudalion

ne s'est produite et nous n'aurons à appliquer leur transformation

que sur la moitié des yeux portés sur la branche de prolongement.

Vray,
{La suilc prochainement). à Luynes (Bouchcs-du-Rhône).

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séayice du 4 onars 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. Boudeaud, vétérinaire à Aigu rande (Indre), adresse un manus-

crit sur le rapport des transformations qui se sont opérées en agricul-

ture avec la fréquence du pissement de sang.

M. Renou communique le résumé des observations météorologiques

faites au parc de Saint-Maur en février 1891. Ce compte rendu a été

publié dans le Journal.

M. Mascart dépose, de la part de M. le baron Arnould Thenard, un
.pli cacheté sur l'action de l'électricité sur les vignes.

M. de Lacaze-Duthiers fait une communication sur un essai d'os-

tréiculture dans le vivier d'expérience du laboratoire de lloscoff. Au
mois de juin, M. de Lacaze-Duthiers avait déjà fait remarquer com-
bien raecroissement du mollusque avait été considérable en deux

mois. En avril 1890, le naissain mesurait 1 cent. 5 à 2 centimètres
;

en juin 1890, l'huître mesurait 5 centimètres; en septembre 1880,

l'huître mesurait 7 à 7 cent. 5; en mars 1891, l'huître mesurait

8 cent.; en moins d'une année, l'huître a atteint la taille marchande.

Les 8,500 petites huîtres placées dans le vivier ont aujourd'hui les

dimensions suivantes : 3,300 huîtres ont de m. 06 à m. 08;

2,700 huîtres, de m. 04 à m. 06; 1,900 huîtres, de m. 03 à

m. 04; 330 sont restées à l'état de 'naissain ; 160 ont péri pendant

la période d'été; 50 ont péri pendant l'hiver; 60 ont été ouvertes

pour analyses. La qualité est très bonne et les résultats obtenus très

encourageants. M. de Lacaze-Duthiers pense qu'il sera possible de

trouver sur des parties des grèves du canal abrité par l'île de Batz.

entre cette île et Roscoff des espaces inoccupés où il serait possible
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d'aménager des parcs producteurs importants.— Un échange d'obser-

vations s'engage sur cette question entre MM. Cliabot-Karlen et de
Lacaze-Dutbiers.

M. Chauveau offre, de la part de M. Cornevin, professeur, à l'Ecole

nationale vétérinaire de Lyon, un iniportant traité de zootechnie

générale.

M. Nouette-Delorme présente quelques observations sur le con-

cours d'animaux gras et de reproducteurs de l'espèce ovine qui s'est

tenu récemment au Palais de l'Industrie. L'ensemble des animaux gras

laissait à désirer. Les éleveurs réclament des prix d'honneur pour les

meilleurs béliers présentés comme cela a lieu pour l'espèce bovine.

M. Gréa fait une communication analogue sur l'espèce bovine. Il

constate également l'infériorité des animaux gras, mais par contre

signale l'excellente qualité des reproducteurs de race Durham. Le
concours de vaches laitières était remarquable. M. Gréa demande que
les vaches soient examinées au point de vue de leur production en

lait et de la qualité du lait produit. M. Berthelot et après lui,

M. Chauveau insistent sur la nécessité d'examiner le lait au point de

vue des bacilles qu'il peut renfermer.

M. Dehérain donne lecture d'une note de M. Alexandre Hébert sur

la formation de l'amidon dans le i?rain de blé.

Il est procédé à l'élection de deux correspondants : M. Aylies est

élu dans la section des cultures spéciales par 42 voix contre 8 à

M. Sahut. M. Raulin est élu dans la section des sciences physico-

chimiques agricoles par 45 voix contre 5 à M. Gayon.
La société se forme en comité secret pour entendre la lecture de rap-

ports sur des places de correspondants.

La section d'économie des animaux présente : en première ligne,

M. Grollier; en deuxième ligne, M. Jules Crevât; en troisième ligne

M. Léouzon. La section des sciences physico-chimiques présente :

en première ligne, M. Durin; en deuxième ligne, M Gayon. Ces
élections auront lieu le 11 mars. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(11 MARS 1891).

I. — Situation générale.

Les cours des céréales sont en hausse continue; les cours sont très fermes et en
faveur également pour les huiles, les sucres, les alcools. Les légumes se vendent
bien et sont encore très rares; le bétail conserve ses cours.

II. — Grains.

Blés. — La hausse suit son cours sur tous nos marchés. Samedi dernier, au
marché commercial de Paris, la clôture s'est faite sur les cours de 28 fr. 50 à
28 fr. 75 les 100 kilog. avec tenue très ferme. Sur nos ])rincipales places on cote :

Cambrai, blé blanc, 27 fV.; roux, 26 fr.; Arras, blé blanc. 25 à 27 fr. ; roux, 24 à
26 fr.

; Amiens, 28 fr. 60; tieauvais, 25 fr. 65 à 26 fr. 5'J ; Douai, 26 à 28 fr.
;

Châlons-sur-Marne, 27 fr. ; Chartres, 26 fr. 65 à 28 fr. 30; Montereau, 26 fr. 70
à 28 fr. 30; Nevers, 26 à 28 fr.; Dijon, 26 fr. 25; Lyon, 26 fr. 50 à 27 fr.;

Naiitus, 26 fr. à 27 fr. 50. — Les plaintes relatives à l'état des blés en terre sont
inainlenant générales dans toule l'Kurope. En Autriche, en Bulgarie, en Russie,
le froid a repris avec une nouvelle intensité; la végétation est en relard dans tous
les pays. Tous les marchés européens sont très fermes, avec une hausse de 25 à

50 centimes par 100 kilog. jxiur quelques-uns. Un a coté samedi dernier,
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27 fr. 50 à Berlin, 21 fr. 40 à Vienne; 20 fr. 75 à Peslh; 26 fr. 62 à Mannheim
19 fr. 90 à Sainl-Pélorsbourg.

Les achats de blés étrangers sont très importants depuis quelque temps. A
Londres, la demande pour la France est toujours active. La quantité de blé de

Californie en mer à destination de nos ports est évaluée 1,400,000 hectolitres

environ; le total dublé flottant pour le continent européen était en dernière date, de

2,711,500 hectolitres contre l,273,000àla date correspondante de l'année dernière.

Pour le Royaume-Uni, la quantité sous voiles était de plus de 5 millions d'hec-

tolitres au 28 février; dans ce total, on comptait 2,856,500 hectolitres venant de

Californie, 1,044,000 d'Australie, 258,000^ des Indes, 261,000 de Russie. On
signale une affaire colossale sur le marché d'Odessa portant sur 1,680,000 hecto-

litres, aux prix de 16 fr. 85 à 18 fr. 25 pour des blés azimes. Aux Etats-Unis,

les affaires sont assez calmes; les cours sont en hausse à New-York, où l'on cotait

le 6 mars, 21 fr. 74 par 100 kilog. — Dans nos ports, les prix ont généralement

haussé et la vente est devenue active. On cote les blés exotiques disponibles, aux

conditions du contrat de Paris : Californie, 27 fr. 35; Australie, 28 fr. 35; Walla,

26 fr. 35 à Rouen, le Havre ou Dunkerque; — à Nantes; les blés d'Odessa se

vendent 26 fr. 50; les Roumélie, 26 fr. les Australie, 27 fr. 75 à 28 fr.; les durs

d'Algérie, 23 fr. 25; — à Bordeaux : Australie, 28 fr. 15; Pologne, 26 fr. 25;
Bulgarie, 25 fr. ; Plata, 27 fr. 20; Sandomirka, 26 fr.; Azimes, 24 fr. 70. — A
Marseille, on cotait le 7 mars : Ghirkas Berdianska, 20 fr. 75; Alexandroff, 21 fr.;

Sandomirka-Nicolai'eff, 21 fr. 50; durs de Cavarna, 18 fr. 37 les 100 kilog. en

entrepôt. — A Londres les blés anglais et étrangers sont fermes.

Seigles. — Les cours sont ferinement tenus au marché commercial, avec affaires

calmes on cote 17 fr. 75 à 18 fr. les 100 kilog. disponibles. — Les achats de

seigle sont nombreux à Saint-Pétersbourg, à 15 fr. 10.

Orges. — Offres toujours excessivement rares; les belles qualités se vendent

pour semence à des prix très élevés; on cote 21 à 26 fr. les 100 kilog. en gare de

Paris. — Les escourgeons restent au cours nominal de 20 fr. 50 à 21 fr. 25.

Malts. — La rente a un peu plus d'activité depuis l'adoucissement de la tempé-

rature ; les malts d'orge d'Algérie valent 23 à 24 fr. les 100 kilog. dans le Nord,

et les malts indigènes 31 à 34 fr. en gare de Paris.

Avoines. — Les prix sont toujours bien tenus par la culture, comme nous les

avons donnés samedi dernier. En commerce à Paris, on cote le disponible et le

courant du mois 19 fr. 75 à 20 fr. les 100 kilog.; le livrable, 19 fr. 75 à

20 fr. 25.

Maïs. — Tendmce à la hausse. Dans nos ports, on vend 16 fr. 50 à 20 fr, les

100 kilog. ANew-York, le maïs disponible est coté 13 fr. 27; le livrable, 12 fr. 32

à 13 fr.

III. — Farines. — Issues.

Farines de consommation. — En présence de la grande fermeté sur les farines

de commerce, la meunerie a de nouveau relevé ses prix de 1 fr. par sac au marché
de samedi. On cote maintenant: marque de Corbeil, 63 fr. les 157 kilog. nets,

marques de choix, 63 à 65 fr.; premières marques, 62 à 63 fr.; bonnes marques,

60 à 62 fr.; marques ordinaires, 59 à 60 fr.

Farines de commerce. — Les cours ont vivement haussé à la fin de la semaine
dernière. Les douze-marques valent 61 fr. 50 à 61 fr. 75 les 157 kilog. disponibles

et 62 à 63 fr. livrables. Les affaires ont une grande activité.

Issues. — La persistance de la sécheresse a favorisé la vente des sons dont les

prix sont très fermes comme suit : gros sons seuls, 15 fr. 25 à 16 fr. les 100 kilog.

à Paris ; sons trois cases, 14 fr. 75 à 15 fr. ; sons fins, 13 fr. 25 à 13 fr. 50; recou-

pettes, 13 fr. 50; remoulages, 14 à 19 fr., suivant nuance.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — Les premières asperges de France ont paru à la halle ; elles

venaient des Alpes-Maritimes et ont été payées 7 fr. 50 le kilog. Les pissenlits

sont abondants. Aux prix que nous avons donnés samedi dernier, il faut ajouter

ceux-ci : pissenlits de l'Est blancs, 100 à 130 fr. les 100 kilog.; verts, 40 à 80 fr.;

artichauts d'Algérie, 20 à 50 fr. le cent; persil frisé, 250 fr.; simple, 150 fr.;

mâches, 120 à 200 fr.; salsifis, fr. 20 à fr. 40 la botte; poireaux, 80 à 150 fr.

les 100 bottes; navets blancs, 20 à 30 fr.; carottes, 15 à 20 fr.; champignons,
fr. 90 à 1 fr. 40 le kilojr.
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Pommes de terre. — Les ventes sont actives à Paris, surtout pour la Belgique,
les cours sont bien tenus comme suit; aux 1000 kilog. par wagon complet àParis :

hollande supérieure, 100 à 110 fr.; ordinaires, 80 à 98 fr.; saucisses rouges, 80
à 87 fr.; early roses, 70 à 77 fr.; rondes hâtives, 70 à 80 fr.; vosgiennes, 65 à

70 fr ;
chardonnes, 49 à 58 fr.

V. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Tous les fourrages sont en hausse à Paris; au marché de la

Chapelle du 7 mars, on cotait : foin, 45 à 54 fr. ; luzerne, 47 à 54 fr. ; regain et

trèfle, 46 à 47 fr.
;
paille de Lié, 28 à 35 fr. ; de seigle, 20 à 35 fr, ; d'avoine, 22 à

27 fr. — Sur les marchés de province, on cote aux 580 kilog. : Nancy, foin,

30 à 35 fr. ; luzernes, 27 fr.
;
paille, 19 à 22 fr. ; Montereau, foin, 36 à 37 fr.

;

luzerue, 35 à 36 fr.
;
paille, 35 à 36 fr. ; Saint-Quentin, foin, 38 à 40 fr.

;
paille,

22 à 24'fr. ; Versailles, foin, 33 à 39 fr. ; sainfoin, 36 à 43 fr.
;
paille, 26 à 29 fr.

;

Dijon, foin, 34 à 36 fr. ; paille, 18 à 20 fr. ; Montargis, foin, 25 à 35 fr.
;
paille,

17 fr. 50 à 22 fr. 50; luzerne, 30 à 35 fr. ; sainfoin, 35 à 38 fr.; Montluçon, foin,

32 fr.
;

paille, 18 fr. ; — au, quintal : Blois, foin, 6 fr. 50 à 8 fr. ; luzerne,

6 fr. 80 à 7 fr. ; trèfle de sainfoin, 6 fr. 55 à 6 fr. 60; Ghâlon-sur-Saône, foin,

7 fr. 80; paille, 3 fr. : Angers, foin, 7 fr. 50 à 8 fr.
;
paille, 5 fr. à 5 fr. 50 ; Beau-

vais, foin, 6 fr.
;
paille, 4 fr. ; Toulouse, foin, 7 à 8 fr.

;
paille, 3 fr. 50 à 4 fr. 50.

Graines fourragères. — On vend à Lyon, luzerne de France nouvelle, 105 à

108 fr. les 100 kilog.; vieille, 90 à 100 fr.; de Piémont, 105 fr., trèfle, 120 à

125 fr. — Dans le Vaucluse, les luzernes de premier choix valent 120 fr.; les or-

dinaires, 105 à 115 fr.; les trèfles 100 à 105 fr.; les sainfoins, 27 fr.; — dans le

Jura : luzernes recherchées, de 120 à 130 fr.; trèfles, 100 à 110 fr. — Les vesces

se payent 15 fr. 50 à 16 fr. 50 dans le Douhs et le Jura, et ]8 fr. dans les autres

régions. — A Orléans, on cote : trèfle violet, 75 à 110 fr. les 100 kilog.; luzerne,

70 à 110 fr. ; sainfoin, 24 à 25 fr.;—• à Bar-sur-Seine, trèfle, 70 à 80 fr.; luzerne,

160 à 180 fr.; sainfoin, 21 à 25 fr.; — à Dijon, 24 à 26 fr.; — à Strasbourg, trèfle

d'Alsace, 125 à 128 fr.

VI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — Les prix se maintiennent fermes sur tous les marchés. A Paris, on

a coté samedi dernier le trois-six Nord disponible 40 fr. 50 l'hectolitre, en hausse

de 75 centimes et le livrable, 40 fr. 75 à 41 fr. 50. — A Lille, l'alcool de bette-

rave disponible vaut 40 fr.

Sucres. — Les sucres roux conservent leur prix; les sucres blancs sont eu
hausse. AParis, on cote : sucres roux 88 degrés 35 fr. 50 à 35 fr. 75 les 100
kilog. ; blancs n" 3 disponible, 38 fr. 37 à 38 fr. 50; livrables, 38 fr. 62 à 39 fr.

25. Les prix des sucres raffinés ne changent pas. — A Lille, on vend : sucre roux

88 degrés, 35 fr. ; blanc n° 3 livrable, 34 fr. 75 à 37 fr. 25.

VII. — Huies et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — L'buile de colza est encore en hausse à Paris; le samed^
7 mars, on cotait colza disponible, 71 fr. 25 les 100 kilog. ; livrable 71 fr. 50 à

75 fr. 75; lin disponible, 54 fr. 75 à 55 fr. 25; livrable, 55 fr. 25 à 57 fr. 25. —
Dans les départements, les prix sont fermes en hau^e également j^our l'huile de

colza, comme suit: Rouen, colza, 68 fr. 50; lin,^ 56 fr. ; Caen, colza, 67 fr. les

100 kilog. ; Lille, colza, 63 fr. l'hectolitre; lin, 51 fr. 50 à 54 fr. ; Arras, œillette

surfine, 100 fr. les 100 kilog.; pavot à bouche, 76 fr. ; colza, 71 fr.

Graines oléagineuses. — Cours d'Arras : œillette, 22 fr. 50 à 24 fr. 50;

d'Orchies : colza, 19 fr. 50 à 21 fr. ; lin, 21 à 23 fr. ; camcliuc, 14 à 15 fr. ;
lo tout

à l'hectolitre.

VllI. — Engrais. — Tourteaux.

Engrais. — Les cours ou nitrate de soude sont toujours très fermes sur tous

les niarcbés; on colo 19 fr. 50 à 20 fr. les 100 kilog.; à Dunkerquo. Le sulfate

d'ammoniiuiue français vaut 28 fr. 50 à 29 f". à Paris; le sulfate anglais 27 fr. 90

à 28 fr., à Dunkcniue. — Les superphosphates sont rares et fermes; on cote, ])ar

degré d'acide phosphori(]ue soluble dans le citrate, aux usines du Nord fr. 49 à

fr. 50; on Belgique, fr. 46 à fr. 48; à Paris, fr. 53 à fr. 54; dans les

ports du sud-ouest, fr. 58 à fr. 61 ; dans l'Est, fr. 55 à fr. 60; le soluble

dans l'eau est tenu 4 à 5 centimes de plus par unité. — Les phosphates de la

Somme à haut litre sont recherchés; on cote à l'uniti' de phospliate sur wagon à
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DouUciispar 100 kilog. ; 70 à 75 pour 100, 1 fr. 25 à 1 fr. 28; 66 à 70, I fr. 05 à

1 fr. 06; 50 à 65 pour 100; fr. 56 à fr. 96. — Les cours des matières orga-

niques sont tenus comme suit : sang desséctié, 1 fr. 75 limite à Paris; corne

torréfiée 1 fr. 40 à 1 fr. 45; cuir torréfié, 1 fr. 15 ta I fr. 20. — Le sulfate de

fer est très demandé- A Paris on vend : en cristaux, 5 fr. 80 les 100 kilog.;

pulvérisé, 6 fr. 10; en menus cristaux, 5 fr. 75; en neige, 6 fr. Sur les autres

places les cours varient de 6 à 8 fr. suivant les régions.

Tourteaux. — On cote à Lille : colza, 15 fr. 50 à 16 fr. les 100 kilog.; œil-

lette, 16 à 17 fr.; lin, 24 à 25 fr, 50; chanvre, 20 à- 21 fr.

LX.— Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres.— La vente est très active et les cours fermes à Pai'is. On cote : Beurres
en mottes : fermiers de Grournay, extra, 4 fr. 80 à 5 fr. 44 le kilog. ; choix, 4 fr. à

4 fr. 10; bons, 3 fr. 30 à 3 fr. 50; ordinaires, 2 fr. 40 à 3 fr. ; d'isigny, extra,

6 fr. 20 à 7 fr. 80; choix, 4 fr. 80 à 5 fr. 20; bons, 4 fr. à 4 fr. 20; ordinaires,

3 fr. à 3 fr. 40; marchands d'isigny, 3 fr. 50 à 4 fr. 80; du Gratinais, 2 fr. 80 à

3 fr. ; de Bretagne, 2 fr. 40 à 2 fr. 90; de Vire, 2 fr. 50 à 3 fr.; de Bresse, 2 fr. à

2 fr. 20; laitiers des Charcutes, 3 fr. à 3 fr. 30; des Alpes, 3 fr. 40 à 3 fr. 80
;

divers producteurs, 2 fr. 90 à 3 fr. 50; — beurres en livres : fermiers,

2 fr. 60 à 3 fr. 20; Touraine, 2 fr. 60 à 2 fr. 90; Gratinais, 2 fr. 30 à 2 fr. 60;

Vendôme et Beaugency, 2 fr. 10 à 2 fr. 40; Bourgogne, 2 fr. 10 à 2 fr. 40.

Le Mans, 2 fr. 20 à 2 fr. 50; fausse Touraine, 2 fr. 40 à 2 fr. 70; — petits

beurres^ d'Alsace-Lorraine, 2 fr. 70 à 3 fr. ; de Bretagne, 2 fr. 30 à 2 fr. 70; de

Touraine, 2 fr. 30 à 2 fr. 50 ; de Vendée, 2 fr. 30 à 2 fr. 70 ; de la Haute-Loire,

2 fr. 10 à 2 fr. 60 ; de la Creuse, 2 fr. à 2 fr. 40 ; du Puy-de-Dôme et de l'Allier,

2 fr. à 2 fr. 50 ; de Niort, 1 fr. 80 à2 fr. 20 ; d'Auvergne, 1 fr. 80 à 2 fr. 20.

Œufs. — Envois nombreux
;
prix en baisse à la halle de Paris. On cote :

Normandie, extra, 78 à 92 fr. le mille; Picardie, 80 à 105 fr. ; Brie, 75 à

80 fr.; Champagne, 69 à 72 fr. ; Touraine, 72 à 80 fr.; Orne, 65 à 72 fr.
;

Beauce. 74 à 80 fr.; Bourgogne, 64 à 68 fr. ; Nivernais et Bourbonnais, 62
à 66 fr! ; Bretagne, 60 à 65 fr. Vendée, 62 à 65 fr. Auvergne, 62 à 66 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales: cours du 7 mars : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 70; — veau extra, 1 fr. 90 à 2 fr. ; l^-^ quai., 1 fr. 70 à

1 fr. 86; 2« quai., 1 fr. 50 à 1 fr. 66 ; S*' quai., 1 fr. 30 à 1 fr. 46; pans et cuissots,

1 fr. 30 à 2 fr. 30; — mouton, V quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90; 2" quai., 1 fr. 30
à 1 fr. 76 ;

3« quai., fr. 80 à 1 fr, 26; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30; carrés parés, 1 fr. 50

à, 3 fr .20; — porc, l""" C[ual., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2" quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16;
3" quai.; fr. 90 à 1 ir. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 9 MARS
L — Cours de la viande à Vabattoir {par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. Moutons.

1" quai. *>• quai. 3 quai. 1" quai. :^° quai. 3° quai. 1" quai. 3* quai. 3* quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

77 67 60 100 85 70 88 80 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

63 à 64; 2% 60 à 62; poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2* Z' Prix 1" 2* 3* Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... 2,708 260 342 1.52 l.iO 1,20 1.12 1.60 1.50 1.38 1.18 l.tO 1.58
Vaches 857 112 238 1.48 1.23 1.14 1.08 1.54 1.46 1.26 1.12 1.06 1.52
Taureaux 249 36 390 1.34 1.28 i.l6 1.10 1.38 1.32 1.26 1.14 1.03 1.36
Veaux 1,007 69 79 1.80 1.60 1.40 1.30 2.00 » » » » »
Moutons.... 10,803 1,125 20 2.08 1.90 1.74 1.68 2.12 » » » » »

Porcs gras.. 2,537 52 76 1.28 1.24 1.18 1.12 1.32 » » » » »
— maigres..» » » »»»»» »»»»»
Vente difficile sur le gros bétail et calme sur les veaux, les moutons et les porcs.
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Lu fermeture de plusieurs distilleries de maïs. — Protestations des adversaires des intérêts agri-

coles.— Compai'aison du prix du maïs en Amérique et de l'alcool en France. — Véritable cause

(le la suspension des distilleries. — Rapport de M. Rusk constatant la faiblesse de la récolte

du maïs en Amérique. — Son influence sur les marchés au bétail. — Le dégrèvement de

l'impôt foncier pour les petits cultivateurs à raison des pertes de l'hiver. — Le projet de loi

sur le régime des sucres. — Dispositions transitoires pour la campagne 1890-91. — Propo-
sition additionnelle de M. Georges Graux. — Rapport général de M. Méline sur le tarif des

douanes. — Comparaison du commerce de la France avec l'étranger, de 1885 à 1889. —
Résultats du recensement du bétail aux Etats-Unis. — Création d'une Société nationale d'avi-

culture de France. — Exposition d'animaux de basse-cour organisée par la Société d'acclima-

tation. — Concours d'animaux reproducteurs à Hazebrouck. — Nécrologie. — Mort de

M. Merlin.

I. — Les distilleries de maïs.

Plusieurs distilleries de maïs ont fermé leurs portes depuis quelques

jours; à Bordeaux et à Marseille, des établissements très importants

sont dans ce cas. Aussitôt que la nouvelle s'en est répandue, des pro-

testations indignées se sont élevées dans certains journaux contre le

régime douanier des maïs; on a accusé ragrieulture d avoir, par ses

réclamations, provoqué la ruine d'industries importantes et le chômage
de populations ouvrières intéressantes. Il est vraiment malheureux

pour les adversaires des intérêts agricoles qu'ils soient aussi mal ren-

seignés sur les causes réelles du chômage de ces distilleries. Ces usines

ferment leurs portes, parce qu'elles ne peuvent plus, momentanément
du moins, travailler sans pertes, et le maïs serait introduit aujour-

d'hui en franchise absolue de droits que la situation serait exactement

la même. La comparaison du prix d'achat du maïs et du prix de vente

de l'alcool suffit pour rendre la démonstration absolument évidente.

Le maïs se vend aujourd'hui, dans les ports américains, de 13 à

14 fr. les 100 kilog., et l'alcool est coté AO fr. l'hectolitre en France.

Comme il faut trois quintaux de maïs pour faire un hectolitre d'alcool,

la matière première revient, au prix d'achat en Amérique, de 39 à

42 fr. 11 faut y ajouter le fret, les frais généraux, etc. L'écart entre le prix

de revient et le prix de vente de l'alcool, en dehors de toute question

douanière, aurait donc entraîné fatalement la fermeture des distilleries

de maïs. Combien de distilleries agricoles ont dû chômer ainsi pendant

des années, subissant les circonstances adverses, sans que ceux qui

élèvent la voix si haut aujourd'hui sen soientpréoccupés pendant une
minute! La véritable cause de la fermeture des distilleries de maïs est

dans la mauvaise récolte du maïs en Amérique pendant l'année 1890.

En Américjiic d ailleurs, les effets de cette mauvaise récolte se *'ont

sentir. On sait (|ue le principal emploi du maïs y est dans 1 alimen-

tation du bétail. Jamais les uiarchés de ])étail n'ont été aussi abondam-
ment fournis que ])(m(lant les six derniers mois de 1890, et un rapport

officiel de M. lUisk, secrétaire du département de l'agriculture à

\\ashington, en date du 12 février 1891, nous en donne le motif. Il

e\pli(|ue comme il siiitl'état stationnaire constaté dans le recensement

des troupeaux en jan\ier. «^ L accroissement naturel des troupeaux a

« été compensé par la quantité inusitée du bétail vendu sur les marchés

« pendant les derniers mois de 1890, inincijxilcmoil â raison de la

c< falhlessc de la récolte du mais et de la diselle menaçante pour la

(' nourrihirc du bétail. » Ces l'ails très simples montrent le seul

motif de 1.1 fermeture momentanée i\i'^ dislillerics de maïs, qui fonc-

N° ll'.fl. — TOME V DK 1891. — \'\ MARS.



482 CHRONIQUE AGRICOLE (14 MARS 1891).

tionnaient exclusivement pour la transformation de produits étrangers
;

on ne doit jamais parler sans savoir.

IL — Le dégrèvement en faveur des cultivateurs.

Dans sa séance du 10 mars, la Chambre des députés a adopté défi-

nitivement l'ensemble de la proposition de M. Méline tendant au
dégrèvement de Timpot foncier pour les champs ensemencés en blé au
printemps de 1891 . Les articles votés sont ceux dont nous avons donné
le texte (p. 457). La loi ainsi votée n'a plus, comme nous l'avons

dit, ni le sens ni la portée de la proposition primitive.

III. — Le régime des sucres.

Dans la même séance, la Chambre a achevé la discussion du projet

de loi sur le régime des sucres. On se souvient qu'il ne restait plus à

prendre de décision que relativement aux dispositions transitoires pour
la campagne 1890-91. La Commission du budget proposait d'allouer

un déchet de 15 pour 100, sur le montant total de leur fabrication,

aux fabricants de sucre qui, par une déclaration faite au bureau de

la régie cinq jours au plus tard après la promulgation de la loi, renon-

ceront au bénéfice de la prime sur les sucres obtenus en sus de la

prise en charge légale. Sur la proposition de M. Thellier de Ponche-
ville, ce déchet a été fixé au taux de 20 pour 100, fixé primitivement

par le Gouvernement. — Une proposition additionnelle présentée par

M. Georges Graux a été adoptée; en voici le texte : <v Les fabricants

devront en même temps prendre l'engagement de payer aux culti-

vateurs 1 fr. 50 par 1 ,000 kilog. de betteraves travaillées dans leur

usine depuis le commencement de la campagne 1890-91 . »

IV. — La revision du tarif des douanes.

Nous achevons, dans ce numéro, la publication du rapport général

de M. Méline sur le régime douanier. Ce rapport est accompagné de

tableaux qui résument, année par année, les résultats du commerce
de la France, depuis 1835. Voici, par périodes quinquennales, ces

résultats qu!on comparera certainement avec profit (les nombres
expriment des millions de francs) :

Proportion dans laquelle

Dilicrence en faveur varient (par rapport ,'iu com-
merce complet^^)

Importations Exportations Importations defimpor- del'expor- L'importation L'exportation

en à etexpor- tation étran- tation fran- étrangère française

France. l'étranger. talions gère en çaise à en à

rénnies. France. l'étranger. France. l'étranger.
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V. — Le recensement du bétail aux Etats-Unis.

Nous faisions allusion plus haut au recensement du bétail exécuté,

aux Etks-Unis, au commencement de janvier 1891. Voici les résultats,

de ce recensement, comparés à ceux des deux années précédentes :

1889. 1890. 1891.

Chevaux.. 13,063,294 14,213,837 14,(1.00.750

Mules et mulets 2.257,574 2,331,027 2, "290, 532
Vaches laitières 15,298,625 15,952,883 16, 019, .591

Autres bêtes bovines 35,032,417 36,849,024 36,875,648
Moutons 42,599,079 44,330,072 43,431,1.36
Porcs 50,301,592 51,602,780 50,625,106

La pénurie du maïs est, comme nous le disions, la principale cause

de l'arrél constaté, pour la première fois, dans le développement de la

population animale.

\1. — Société nationale d'aviculture de France.

Il n'existait pas jusqu'ici en France de Société s'occupant spéciale-

ment d'aviculture, c'est-à-dire de l'élevage des animaux de basse-cour.

C'est donc une excellente pensée que celle qui a poussé un certain

nombre davicultours à organiser une association qui a pris le nom
de Société nationale d'aviculture de France. Le bureau du Comité

d'organisation est composé de M. Ernest Lemoine, président
;

MM. Leroy et Baudet, vice-présidents; M. Marois, secrétaire général
;

M. Paul Lemoine, secrétaire; M. Desmaret, trésorier. La cotisation

est de 12 fr. par an, et le droit d'entrée est de 5 fr. Les adhésions

doivent être adressées à M. le président de la Société nationale d'avi-

culture de France, 5, avenue de l'Opéra, à Paris. L'association se

propose de provoquer par tous les moyens appropriés, concours,

conférences, publications, la difYusion des meilleures pratiques d'éle-

vage et d'engraissement des animaux de basse-cour.

\ll. — Exposition d'aviculture à Paris.

La Société nationale d'acclimatation organise, sous la direction de

sa section d'aviculture pratique, une exposition internationale d'ani-

maux de basse-cour. Cette exposition aura lieu au jardin zoologique

d'acclima!al.ion, à Paris, du 14 au 20 avril prochain. Elle comprendra
neuf divisions : 1° coqs et poules de races françaises ;

2" coqs et poules

de races étrangères; 3" coqs et poules de races naines; V pintades et

dindons; 5° oies et canards; 6" lapins; 1° pigeons de grandes races;

8" pigeons voyageurs ;
9° espèces diverses. Pour les renseignements et

les inscriptions, on doit s'adresser au secrétariat de la Société, à Paris.

A ni. — Concours d'animaux reproducteurs.

La Société d agriciiUiire d'Hazehrouck (Nord) a décidé que son

concours annuel d animaux, reproduclours des races bovines, ovineset

porcines aura lieu dans cette ville le 4 mai. Pour les races bovines, la

race iïamande pure sera seule admise.

L\. — Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Merlin père, construc-

teur-mécanicien à Vierzon l'Clier), décédé le 5 mars. >L Merlin élail un

de nos constructeurs les j)lus habiles, et il conijilail an uonilire de

ceuv (pii onlcon(|uis une haute situation par le lra\ail et le lalenl.

ili.Miv Sagmch.
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RAPPORT GÉNÉRAL SUR LE PROJET
DE TARIF DOUANIER. — II '

Tarifs agricoles. — Nous avons cherché à traduire aussi fidèlement que pos-
sible les principaux motifs qui ont amené les résolutions de votre Commission sur
une des plus diîficiles questions qu'elle ait eu à trancher en matière agricole. Cette

question tranchée, elle s'est aisément mise d'accord sur toutes les autres, et elle a

donné à l'ensemble de notre production agricole la juste protection à laquelle elle

a droit depuis si longtemps et que les traités seuls avaient empêché de lui accorder
dans ces dernières années. Les droits ont été relevés sur un grand nombre de pro-
duits agricoles, tels que le bétail et surtout les viandes abattues, sur les fromages,
les vins, la bière, les poissons, les houblons, etc.

Des droits nouveaux ont été établis sur une grande quantité de produits que nos
tarifs conventionnels laissaient entrer en franchise. Citons le beurre et la marga-
rine, les œufs, le lait, les volailles, le saindoux, le miel, la cire, les fourrages, les

légumes frais et les légumes secs, les raisins frais et les pommes, les chanvres,
les graines oléagineuses, les sojis, enfin les bois, cette production si importante
pour notre pays, et qui constitue une recette si précieuse pour le budget de l'Etat.

Si le Parlement ratifie ces propositions comme nous en avons le ferme espoir,

la France agricole en sentira bientôt les heureux effets; nous verrons se relever et

se développer un grand nombre de cultures et de productions que la concurrence
étrangère avait découragées et qui ne demandent qu'à vivre.

Cependant quelques sociétés d'agriculture ne se trouvent pas satisfaites et pré-
tendent qu'on aurait pu faire davantage; elles se plaignent surtout qu'on ait

accordé aux produits industriels un quantum de protection supérieur à celui qu'on
a appliqué aux produits agricoles. La protection agricole, disent-elles, varie en
moyenne de 10 à 25 pour 100 seulement de la valeur, tandis que la protection

industrielle va de 25 à 60 pour 100.

A ces objections et à ces critiques nous répondrons eu faisant observer d'abord
que, quand on veut juger une œuvre aussi considérable que celle d'un tarif agri-

cole applicable à l'agriculture française tout entière, il ne suffit pas de prendre
quelques points isolés et de se plaindre de n'avoir pas tout obtenu.

Il faut voir aussi ce qu'on a obtenu, considérer l'ensemble des droits votés et

les rapprocher de l'importance des branches de travail qu'il s'agit de sauve-
garder; c'est la seule manière de se rendre compte de leur répercussion et de leur

effet utile sur la production nationale.

Or, si on prend les chiffres des défenseurs les plus exigeants de l'agriculture,

qui portent la production agricole annuelle à 25 milliards, et si on décompose ces

chiffres en appliquant à chaque article les droits votés par la Commission, on
découvre que plus de 21 milliards de produits agricoles vont être désormais pro-
tégés. Et encore sur les 4 milliards restants, serait-il juste de déduire près de
2 milliards, sur lesquels l'agriculture ne réclame aucune protection (pailles,

engrais, tabac, etc.).

Enfin, il est juste d'observer que, si tous les produits agricoles ne sont pas
protégés, si quelques-uns ont dû être exceptés à regret par votre Commission, il

n'en est pas moins vrai de dire qu'après le vole de nos tarifs il ne restera pas une
seule exploitation agricole en France qui n'ait sa part de protection; car il n'y en
a pas une seule qui, dans la variété inévitable de ses productions, ne soit appelée
à en profiter.

Quant à la différence existant dans la proportion des droits, selon qu'ils s'ap-

pliquent à l'agriculture ou à l'industrie, elle est très facile à expliquer et à justi-

fier. Elle résulte de la nature des choses et elle ne blesse les droits de personne.
Si les taxes qui frappent les produits agricoles paraissent en général moins élevées

que celles qui protègent certains produits "industriels, c'est que ces taxes frappent
un produit simple et qui n'a encore subi aucune transformation; aussi lui pro-
fitent-ils tout entiers. Les droits sur le blé, sur le maïs, sur le bois, le chanvre,
l'huile, le bétail, les graines oléagineuses vont tout entiers à la production agri-
cole. Mais quand ces produits sont transformés par l'industrie, il faut de toute

1. Rapport présenté à la Chambre des députés dans la séance du 3 mars 189L
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nécessité que le droit accordé à celle-ci soit plus élevé, sous peine de ne rien lui
donner : quand l'industriel transforme le blé ou le maïs en amidon et en fécule,
quand il a transformé les bois en meubles, les graines oléagineuses en huile, il

commence par payer dans le blé, le maïs, les graines oléagineuses qu'il achète le
droit accordé à l'agriculture, et c'est bien justice qu'on lui en tienne compte. Le
droit qui le protèo;e ne représente que la différence entre les deux droits, et c'est
cette difterence seule qui constitue sa protection spéciale.

Quant au droit total, si élevé qu'il soit, il protège l'agriculture autant que l'in-
dustrie, puisque, si l'industrie était écrasée par la concurrence étrangère, elle
serait hors d'état d'acheter les produits agricoles français. Quand l'industrie de
l'amidon et de la fécule est malheureuse, c'est le blé et la pomme de terre qui en
souffrent; au temps où les sucres étrangers envahissaient notre marché, la culture
de la betterave était agonisante.

Ce que nous disons de l'agriculture dans ses rapports avec l'industrie, il faut le

dire également des différentes industries comparées entre elles. Celle qui tient la
tête de la production est en général très modérément protégée; les dernières dans
l'ordre des transformations paraissent au contraire jouir de droits exorbitants;
mais ce n'est qu'une apparence.

quand
tissu teint ou imprimé au vêtement laçonné, et qu£
fabrications la part qui lui revient, il est évident que le dernier droit qui réunit
tous les autres est forcément très élevé ; mais on voit, par ce que nous venons de
dire, que ce serait une grave erreur de croire qu'il profite exclusivement à l'in-

dustrie intéressée.

L'observation est d'une importance capitale en matière de tarif; elle répond
d'avance à l'objection si souvent reproduite et si inexacte que les droits votés par
votre Commission sont exorbitants et prohibitifs.

Votre Commission peut donc se rendre cette justice que dans la fixation des
droits elle a appliqué les mêmes principes à l'agriculture et à l'industrie, et

qu'elle a tenu la balance égale entre tous les travailleurs français. Sur ce point,
il n'y a jamais eu entre ses membres l'ombre d'une divergence; ils étaient telle-

ment pénétrés de l'étroite solidarité qui unit les deux grandes branches de notre
production nationale qu'il ne leur est pas un seul instant entré dans la pensée
d'établir une différence ou môme seulement une nuance entre l'une et l'autre.

Tarifs de l'industrie. — Après les tarifs agricoles, il nous reste à examiner les

grandes lignes de nos tarifs -industriels et à vous faire connaître les idées géné-
rales qui ont présidé à leur revision. Pour l'agriculture, c'était la première fois

que sa situation était examinée à fond au point de vue de la protection douanière,
et votre Commission avait en quelque sorte tout à faire. Pour l'industrie, la situa-
tion était bien différente; depuis 1860, les tarifs qui la régissent sont l'objet

d'une discussion incessante et la vérité s'est fait jour de toute part. Il est mainte-
nant reconnu ([ue le vice fondamental des traités de 1860 était l'inégalité de trai-

tement des différentes industries; certaines ont été suffisamment protégées, quel-
ques-unes même l'ont été largement; d'autres ont été complètement sacrifiées.

Au premier rang de celles-ci, il faut placer l'industrie cotonnière, l'industrie
linièrc, celle de la laine cardée.

La premier soin de votre Commission a été de rendre à ces grandes industries
ce qui leur était dû. C'est sur elles que portent les plus forts relèvements, mais
on voit qu'ils se justifient d'eux-mêmes.

Certains de ces relèvements ne sont que la réparation d'erreurs purement maté-
rielles dans l'assiette et le calcul des droits. Ainsi le tarif des broderies était éta-
bli de telle façon que le droit du tissu brodé se trouvait souvent inférieur à celui

du tissu uni sur le([uel était gretVée la broderie, si bien que l'iinporlateur n'avait
qu'à jeter un point de l^roderie sur ce tissu uni pour échapper au payement de
tout droit sur la broderii' et d'une partie di droit sur le tissu. Pour les toiles

cirées, les tissus en caoulciiouc, nous avons constaté les mêmes anomalies.
Mais il est un autre point, dans notre travail de revision, qu'il importe de

signaler, parce que c'est peut-être celui qui a exigé de votre Commission le tra-

vail le plus considérable. Depuis 1860, et surtout depuis 1881, il s'est produit
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dans la marche et le développement des industries une transformation considé-

rable, et qui s'accentue chaque jour. Les progrès de la science modifient sans

cesse les procédés de fabrication, substituent une production à une autre, et font

apparaître des industries nouvelles dont on ne soupçonnait pas l'existence il y a

Quelques années. C'est à ce nouvel état de choses qu'il fallait adapter notre tarif :

e là la nécessité de droits nouveaux, de remaniement des droits anciens, et surtout

de changements complets de classification.

lien résulte que notre tarif paraîtra forcément plus compliqué que l'ancien;

mais c'était une complication inévitable. Vous y verrez la preuve du soin conscien-

cieux que votre Commission a apporté dans son travail.

Le remaniement des classifications a eu souvent pour conséquence de relever

certains droits; mais il est juste de faire remarquer que d'autres ont été abaissés,

et c'est l'ensemble, la moyenne des droits qu'il faut prendre si on veut se rendre

un compte exact du véritable résultat de nos nouveaux tarifs.

Vous savez maintenant dans quel esprit et par quels procédés votre Commission

est arrivée à établir le tarif minimum nécessaire à la défense de notre agriculture

et de notre industrie. Nous avons ainsi affirmé la solidarité étroite de toutes les

branches de notre production nationale et nous espérons que la Chambre en sera

pénétrée comme nous ; le succès de l'œuvre que nous entreprenons est à ce prix.

Le sentiment de cette solidarité est aujourd'hui très vif dans la masse des travail-

leurs. Leur bon sens et leur esprit de justice répugnent aux inconséquences et aux

calculs égoïstes. Ils n'admettent pas qu'on soit protectionniste pour soi et libre

échangiste pour les autres et ne comprennent rien au langage des représentants de

certaines Chambres de Commerce qui réclament des droits élevés pour certaines

industries, tout en proclamant à tout propos qu'on engage la politique écono-

mique de la France dans une voie déplorable. Quand on veut prendre ces fières

attitudes, il faudrait au moins être logique et aller jusqu'au bout de sa doctrine.

Application du double tarif. — Il nous reste maintenant à vous expliquer les

résolutions de votre Commission en ce qui concerne l'application aux pays

étrangers de notre tarif juininmm ; nous arrivons ainsi à la question si impor-

tante du fonctionnement môme de notre nouveau régime économique.

Le Gouvernement nous a proposé de la trancher par l'adoption d'un double

tarif, un tarif minimum et un tarif général plus élevé, qui reposerait sur une

majoration variable des chiffres du tarif minimum. Le tarif général serait notre

tarif de droit commun applicable en principe à tout le monde. Quant au tarif

minimum, il constituerait un tarif de faveur qui serait concédé aux nations qui

nous accorderaient des as^antages corrélatifs et surtout à celles qui nous feraient

bénéficier sur leur marché des mêmes avantages que nos concurrents étrangers,

c'est-à-dire qui nous traiteraient sur le pied de la nation la plus favorisée'.

Une question fort importante était celle de savoir dans quelles formes, pour

quelle durée et à quelles conditions le tarif minimum pourrait être concédé à un

pays quelconque. Le serait-il par voie de traités véritables, c'est-à dire de contrats

synallagmatiques liant les deux parties et fixant d'une façon irrévocable pour

toute leur durée les chiffres de ce tarif? Ne devrait-il être donné au contraire que

comme une simple réduction sur le tarif général, mais une réduction que nous

resterions les maîtres de modifier à notre volonté, si la nécessité nous en était

démontrée?
Sur ce point capital, le Gouvernement nous a demandé de réserver sa liberté

d'action et de décision. Il nous a déclaré que le moment ne lui paraissait pas

encore venu de dire qu'il renonçait absolument au principe des traités. Il ne s'est

prononcé formellement que sur un point, c'est que, si l'on faisait jamais des

traités, on ne devrait pas descendre au-dessous des chiffres du tarif minimum
dans les concessions faites à l'étranger. Il a admis, en outre, qu'il y aurait lieu

de mettre en dehors de ces traités le tarif des céréales et celui du bétail.

C'est l'ensemble de ces déclarations que nous allons passer en revue en vous

faisant connaître sur chacune d'elles l'opinion de votre Commission.

1. [Sous ne relevons pas dans la série des combinaisons possibles celle d'un tarif intermédiaire

entre le tarif général et le tarif minimum parce qu'elle nous semble du domaine de la théorie

pure. Le Gouvernement lui-même l'a reconnu; il nous a déclaré que tout en se réservant le droit

de recourir, s'il y avait lieu, à ce mode de transaction, il ne se dissimulait pas qu'il serait bien
' difficile de le faire accei ter par un pays quelconque. 11 est probable qu'ils demanderont tous le

tarif minimum ou qu'ils se résigneront à subir le tarif générai.
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Tarif unique. — Et d'abord elle a adopté sans hésiter le principe du double
tarif, qui lui a paru s'imposer surtout à ceux qui ne veulent plus de traités. Per-
sonne, du reste, n'a proposé un tarif unique, applicable à tout le monde sans
distinction. Ce système absolu présente, en effet, des inconvénients et des dangers
qui sautent aux yeux. Le premier de ces inconvénients serait de nous obliger à
forcer outre mesure la note de la protection, comme l'ont fait tous les pays qui
ont adopté ce régime. Quand on doit donner le même tarif à tous, c'est-à-dire

même aux pays qui ont un régime véritablement prohibitif, on est amené à leur
répondre par une élévation considérable de taxation. C'est là une voie dans laquelle

nous ne sommes pas d'avis d'engager la France.

Mais le tarif unique aurait un défaut beaucoup plus grave, ce serait de compro-
mettre les intérêts de notre exportation que nous entendons sauvegarder par tous

les moyens en notre pouvoir. Le tarif unique nous ferait perdre le bénéfice des
concessions que nous pouvons espérer en offrant notre tarit minimum et surtout

celui des avantages C[ui pourraient être faits à nos concurrents sur les marchés
étrangers, c'est-à-dire le traitement de la nation la plus favorisée. Si nous nous
mettons hors d'état d'accorder des faveurs aux autres, de quel droit pourrions-

nous en exiger d'eux?

Il est vrai qu'on répond à cela que le tarif unique n'exclurait pas les mesures
de représailles vis-à-vis des nations qui seraient tentées d'infliger à nos produits

un traitement de rigueur, et que la menace de ces représailles a suffi pour assurer

à certaines nations qui pratiquent le tarif unique le traitement de la nation la plus

favorisée. Mais n'est-ce pas là, de l'aveu même des partisans du tarif unique, la

condamnation du système lui-même?
Le régime des représailles est de tous le plus dangereux, et il ne faut y recourir

qu'à la dernière extrémité; on ne sait jamais où il conduit ni ce qu'il peut coûter,

et on nous accordera bien que le procédé qui peut sans représailles conduire au
but et sauvegarder notre exportation se présente avec une supériorité incontestable

sur tous les autres.

Aussi votre Commission s'est-elle ralliée sans hésiter au principe du double
tarif. Elle accepte, comme le Gouvernement, que le tarif général forme le droit

commun applicable à tout le monde et que le tarif minimum ne soit concédé à

l'étranger que dans certaines formes et sous certaines conditions.

Dans la forme, il n'y a que deux moyens de faire la concession, ou une loi qui

n'engage que nous, ou une convention qui engage également ceux avec lesquels

nous la ferons. Nous avons déjà pratiqué l'un et l'autre système; c'est par une loi

seulement que novis avons accordé à l'Angleterre et tout récemment à la Grèce le

bénéfice de nos tarifs conventionnels. C'est par des conventions particulières que
nous avons donné le traitement de la nation la plus favorisée à d'autres pays,

comme l'Autriche-Hongrie, la Russie, la Turquie, le Mexique.
Mais à côté de ces conventions qui ne contiennent qu'un engagement de prin-

cipe et de faveur relative, dont il dépend des contractants de faire varier les consé-

quences, il en est d'autres qui ont pour but de lier étroitement les nations qui les

signent, en fixant pour toute leur durée, d'une façon immuable, le régime douanier

des pays contractants. Ces conventions s'appellent des traités. Le caractère propre

des traités, c'est l'incorporation dans leur texte du chiffre des tarifs applicables à

l'ensemble de la production dans les pays contractants, et l'engagement de n'y

point toucher pendant toute leur durée.

11 y a donc deux manières possibles de concéder le tarif minimum sous forme
de convention. On peut le concéder comme un simple traitement de faveur sur le

tarif général, mais sans prendre aucun engagement d'en maintenir indéfiniment

les chiffres. Dans cette hypothèse, le résultat de la convention ne diffère pas sen-

siblement de la loi. Accorder notre tarif minimum par une convention de ce

genre, c'est uniquement nous engagera appliquer, à la nation à laquelle nous fai-

sons la concession, notre tarif le plus bas; mais nous ne lui devons que cela, cl

nous restons les maîtres de remanier et de relever les chiffres mêmes de ce tarif si

la nécessité nous en est démontrée. En un mot, nous ne prometlons qu'une chose,

c'est de ne jamais a])pli([uer notre tarif général pendant la durée de la convention

à la nation avec laquelle nous avons fait cet arraiigeinent.

11 y aurait une seconde manière d'accorder notre tarif niininuim, ce serait de

l'incorpon.'r dans un vérila])le traité et d'en consolider ainsi les ciiiflVes pour toute
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la durée du traité. Dans ce système, le tarif minimum prendrait alors la place de

nos tarifs conventionnels actuels, avec cette seule différence qu'il serait attribué en

hloc, tandis que nos tarifs conventionnels ont été fabriqués par morceaux et par

couches successives.

Régime des traHés. — Placée entre ces deux systèmes, votre Commission a

décidé, aune très grande majorité, c[ue, si le premier était acceptable, le second

devait être désormais abandonné'. Elle a pensé que l'intérêt de notre pays lui

commandait de ne plus faire de traités et de rester maître de ses tarifs. Il lui a

paru que la situation économique du monde nous imposait plus qu'à d'autres cette

mesure de prudence. Nous assistons depuis dix ans à une révolution générale dans

les conditions de la production et l'état respectif des diflérenls peuples va se modi-
fiant sans cesse avec une rapidité vertigineuse. Tel qui n'était rien hier se révèle

tout d'un coup comme un redoutable rival agricole ou industriel; il peut lui suf-

fire de quelques années pour écraser tous ses concurrents. Il fut un temps où
l'éloignement, la difficulté des communications et le prix élevé des transports

étaient pour la plupart des peuples, surtout des peuples d'Europe, un rempart plus

efficace que les tarifs de douane. Aujourd'hui, cet avantage leur échappe et tout se

tourne contre eux. Qui oserait affirmer qu'on n'ira pas plus loin et que l'avenir ne

nous réserve pas de nouvelles surprises?

Il faut s'incliner devant la force des choses et reconnaître qu'aujourd'hui tous

les marchés tendent, de plua en plus, à se rapprocher, et cj;ue la distance qui les

sépare ira sans cesse en diminuant.

C'est donc la lutte du plus fort contre le plus faible qui commence, et nous
devons nous préparer à la soutenir sans découragement, mais aussi sans illusion.

Il faut nous attendre à tout et être prêt à tout, par conséquent prêt à remanier notre

régime économique, si des dangers nouveaux, aujourd'hui impossibles à prévoir,

venaient à menacer notre production nationale. On peut espérer que cette néces-

sité ne se fera pas sentir de longtemps, mais il serait d'une présomption extrême

de n'en pas tenir compte.

Alors même que la précaution serait inutile, elle aurait, en tous cas, l'avantage

de rassurer nos producteurs, de leur donner la sécurité du lendemain et la con-
fiance dans l'avenir. Avant nos producteurs eux-mêmes, il faut placer nos ouvriers

qui sont les premières victimes de ces déplacements de production. Si nous vou-
lons les arracher à la tentation d'émigrer vers les pays fortunés qui se préparent à

nous supplanter, il est nécessaire de protéger et de défendre leur travail. Pour
cela, il faut en garder les moyens.

L'instinct général de la nation a pressenti tous ces dangers et c'est de là qu'est

sorti ce courant irrésistible contre les traités de commerce qui a caractérisé la der-

nière campagne électoral';.

Il n'est pas particulier à la France, ce qui prouve bien que nous ne sommes pas

seuls à nous préoccuper des éventualités de l'avenir. La plupart des pays du monde
n'ont pas ou n'ont plus de traités à tarifs ; les grandes nations de l'Europe, l'Alle-

magne, l'Autriche-Hongrie, la Russie y ont renoncé. Les rares conventions

qu'elles ont conclues ne portent que sur quelques articles fort limités. Pourquoi
ne suivrions-nous pas l'exemple qui nous est donné partout, à quoi bon nous
engager et nous lier quand les autres entendent rester indépendants? Pourquoi
aliénerions-nous notre liberté commerciale au profit de l'Allemagne quand elle

veut garder la sienne ?

Les membres de votre Commission, qui restent malgré tout attachés au régime
des traités, ne pouvaient pas nier la force de ces considérations. Pour y échapper,

ils nous ont proposé un moyen, qui selon eux était de nature à résoudre la diffi-

culté et à tout concilier; c'était de ne plus faire que des traités de courte durée,

pour cinq ans ou même moins, avec faculté de prorogation.

La proposition a été repoussée parce qu'il a paru à la majorité de votre Gom-
inission qu'elle compliquait le problème sans le résoudre. Les traités de courte

durée n'ont pas l'avantage des traités ordinaires, C[ui est de fixer le régime écono-
mique d'un pays et les conditions de son travail pendant le temps nécessaire aux

1. Il va sans dire q;ie la Commission n'a (it'océJé ici que par voie d'avis et de conseil, et

qu'elle n'a nullement enlenlu porter attieintî à la prérogative que le Gouvernement tient de la

constitution de faire des traités sous sa responsabilité, sauf à les sjum;tlre à la ratification du
Parlement.
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entreprises de longue haleine; ils n'auraient d'autre résultat que de provoquer,
chaque quatre ou cinq ans, la discussion de notre régime économique tout entier.

Ce serait l'instabilité perpétuelle.

Il est à remarquer qu'à ce point de vue, le régime des tarifs sans traités pré-
sente pour la véritable stabilité économique d'un pays une supériorité incontes-
table sur celui des traités à courte échéance. Il est bien évident que lorsque nos
nouveaux tarifs seront promulgués, après la longue étude, l'élaboration appro-
fondie dont ils ont été l'objet, on n'y touchera pas légèrement et sans une véri-

table nécessité. En tous cas, on ne les revisera plus que sur des articles rares et

très limités. Avec les traités de commerce, au contraire, c'est l'ensemble des tarifs

qui se trouve remis en question à leur échéance et tout le monde a le droit d'en
réclamer l'amélioration; c'est une provocation périodique au bouleversement du
régime tout entier.

Mais, nous dit-on, vous oubliez que grâce aux traités vous pourrez obtenir pour
nos industries d'exportation des avantages qui ne sont pas à dédaigner. C'était

peut-être vrai autrefois, mais aujourd'hui les temps sont bien changés; l'expé-

rience de ces dernières années prouve jusqu'à l'évidence que les nations tendent

de plus en plus à se réserver leur marché et à lui donner le plus grand dévelop-
pement possible. Elles entendent de plus en plus se suffire à elles-mêmes et elles

ne consentent à accepter de l'étranger que ce qu'elles ne peuvent pas produire.

Pour ce qu'elles peuvent produire, elles se refusent donc à toute concession;

quant à ce qu'elles ne peuvent pas produire, il faut bien que quelqu'un le leur

K)urnisse, et nous aurons autant d'avantages que les autres pour pénétrer sur leur

marché, malgré l'élévation des droits, à une condition, c'est que nos produits
soient dans la même situation que les autres quand ils se présentent à leur

frontière.

L'égalité sur tous les marchés, voilà, en réalité, ce que nos industries d'expor-
tation ont le droit d'exiger pour leur défense. A la Faveur d'un pareil régime,

nous sommes convaincus que leur génie particulier saura forcer toutes les bar-
rières et maintenir la France à son rang sur la carte de la production générale du
monde.

C'est pour lui donner cette garantie indispensable qu'a été créé le tarif général.

S'il ne suffisait pas, si certains pays, entrant vis-à-vis de nous dans une véritable

guerre économique, s'avisaient de frapper nos produits de droits différentiels,

l'article 4 arme le Parlement et le G-ouvernement du droit de majorer encore le

tarif général lui-même. Nous avons tout lieu d'espérer que nous serons dispensés

de recourir à cette extrémité, et qu'il suffira d'offrir à nos concurrents le choix
entre le tarif général et le tarif minimum pour qu'ils se décident à prendre le

plus favorable.

Mais pour donner toute sa valeur à notre tarif minimum et décider les autres

pays à le solliciter, il faut deux choses : c'est d'abord qu^l y ait un écart suffisant

entre les chiffres des deux tarifs de façon qu'il y ait beaucoup à gagner à prendre
le tarif minimum, beaucoup à perdre à subir le tarif général. Il faut ensuite que
les deux tarifs s'appliquent au plus grand nombre de produits possible puisque
plus on diminue le nombre de ces produits, plus on affaiblit la prime qui résul-

te de l'écart des deux tarifs.

Ces deux points ont été, de la part de votre Commission, l'objet d'un examen
très attentif. Sur le premier, elle a été d'avis que les chiffres du tarif général dans
le projet du Gouvernement étaient trop souvent insuffisants; pour certains articles,

ils se rapprochent tellement de ceux du tarif minimum qu'il n'y aurait aucun
profit véritable à réclamer pour ces articles le bénéfice de ce tarif. Les rappor-
teurs des différents chapitres ont donc été invités à réviser de très près ces chitî'res,

et le tarif général relevé ((u'ils vous proposent permettra au Gouvernement d'at-

teindre beaucoup plus sûrement le but qu'il poursuit.

L'énumération des produits à insérer dans les deux tarifs a donné lieu à plus

de difficultés. Il en est f[uelques-uns que, d'un commun accord, le Gouvernement
et la Commission ont tout de suite écartés, ce sont les produits élémentaires dont
nos industries ont absolument besoin pour leur fonclionnoment régulier et que
nous ne pouvons ])as faire en (juanlité suffisante. Au pi'emier rang de ces produits,

se place la houille, ce pain de l'industrie, comme on l'a si jusicment appelée. Cet
article pourrait certainement constituer une base sérieuse de Iransacliou avec ocr-
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tains pays; mais votre Commission n'a pas voulu exposer nos industries au risque

de payer plus cher, ne fût-ce qu'un instant, une matière première qui tient une si

grande place dans l'ensemble de la production française. Nous avons, en consé-

quence, inscrit le môme chiffre pour la houille aux deux tarifs.

Double tarif pour les produits agricoles. — Nous arrivons maintenant à cer-

tains articles agricoles que le G-ouvernement n'a inscrits qu'au tarif général afin

d'indiquer son intention de ne pas les comprendre dans des traités, s'il venait

jamais à en conclure. Ces articles comprennent les céréales et le bétail, qui, par

conséciuent, se présentent sans tarif minimum avec un seul droit inscrit au tarif

général

Pour les céréales, personne n'a proposé de les inscrire aux deux tarifs. En ce

qui concerne le blé, l'exception paraît absolument justifiée. Le droit de 5 francs

a été voté tout récemment et on ne pouvait songer à le relever. Or en l'élevant au
tarif général, on aurait couru le risque d'augmenter le prix du blé lui-môme,
puisque la plus grande partie de celui dont nous avons besoin pour notre consom-
mation nous vient de pays tels que l'Inde et l'Amérique qui seront vraisembla-

blement placés sous le régime du tarif général. Il en résulte que ce serait surtout

le droit du tarif général qui jouerait et réglerait les prix, et voilà pourquoi votre

Commission n'a pas voulu augmenter le droit actuel.

On ne peut pas dire la même chose du bétail. Les pays producteurs de bétail

sont nombreux, et la plupart d'entre eux sont appelés à bénéficier de notre tarif

minimum. 11 n'est donc pas à craindre que le déiaut d'approvisionnement se fasse

jamais sentir sérieusement sur les prix du bétail; un pays remplace aisément

l'autre et la consommation ne s'aperçoit de rien. Nous avons pu le constater après

la ruptui^e de nos relations avec l'Italie. La France pourrait donc, pour le bétail,

pratiquer pendant quelque temps des droits élevés vis-à-vis de certains pays sans

que cette partie si importante de son alimentation fût en quoi que ce soit com-
promise.

Partant de là, certains membres de votre Commission lui avaient proposé

d'inscrire au tarif minimum les droits mêmes qu'elle a votés, et de les majorer en

portant un chiffre plus élevé au tarif général. Ils faisaient observer que l'agricul-

ture ne saurait se plaindre d'un régime qui, en même temps qu'il lui assure et

lui garantit les droits actuels comme minimum, lui donnerait en même temps

pour se défendre contre certaines éventualités qu'il faut prévoir, \\i\ tarif de défense

plus élevé.

Qui pourrait affirmer, par exemple, que le tarif du bétail sera toujours suffi-

sant contre certains pays du Nouveau-Monde qui sont en train de réaliser des

prodiges en fait d'élevage et de transport des animaux sur pied? Depuis quelque

temps nous voyons arriver à la Villette des convois considérables (1,200 têtes,

pour chacun des mois de novembre et de décembre) de bœufs des Etats-Unis, de

première qualité et en état d'être livrés à la consommation le jour môme de leur

débarquement. Les bommes les plus compétents assurent que le bénéfice de l'im-

portateur peut varier de 100 à 150 francs. Si ce mouvement s'accentue, est-ce

avec la barrière de notre tarif unique que nous pourrons l'arrêter ou le circon-

scrire ?

On répond que rien ne sera plus facile, puisque nous serons restés maîtres de

nos tarifs et que nous pourrons, s'il le faut, soit relever notre tarif unique, soit

môme au besoin créer un tarif spécial contre les pays importateurs. Mais a-t-on

bien réfléchi au caractère que prendrait une mesure pareille si elle ne visait qu'une

nation particulière, et ne prévoit-on pas les représailles qu'elle pourrait provoquer

contre nous? L'expérience de tous les jours nous prouve cjue les tarifs même les plus

élevés sont compris et supportés quand il est manifeste qu'ils s'appliquent à tout le

monde ; mais, dès qu'ils paraissent dirigés exclusivement contre une nation, les

susceptibilités s'éveillent aussitôt, et les conséquences de pareilles mesures peu-
vent être assez graves pour faire reculer les .plus convaincus.

Ajoutons que le double tarif aurait un autre avantage, ce serait de donner à

l'agriculture, dans le cas où on ferait par impossible des traités, la garantie

absolue du tarif minimum et la certitude qu'on n'y toucherait jamais. S'il y a un
tarif double, c'est évidemment sur le tarif général seul que pourront s'exercer les

réductions de droits. S'il n'y a au contraire qu'un tarif unique, c'est lui qu'on sera

tenté de réduire le jour où on entrerait dans la voie des concessions.
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Nous convenons volontiers que le danger est lointain et que les déclarations du
Cabinet actuel, en ce qui concerne au moins le bétail, sont pleinement rassurantes.

Mais les Cabinets se succèdent et ne se ressemblent pas toujours, et la sagesse

consiste à tout prévoir. 11 ne faut pas oublier que le Gouvernement tient de la

Constitution le droit de faire des traités et qu'il pourrait suffire d'un revirement

dans l'opinion, de la moindre hésitation dans le Parlement pour donner à un
Cabinet l'envie d'en user.

A côté de cette objection qui a une force incontestable, on en fait valoir une
:autre beaucoup plus grave; car elle se rattache au fonctionnement même de notre

nouveau régime économique, tel que le comprend votre Commission même. Elle

ne veut pas de traités à tarifs, et elle déclare que, pour obtenir des concessions

•de l'étranger au profit de notre exportation, il n'est nullement nécessaire de

recourir à ce marchandage et à ces concessions de détail, qui constituent l'essence

et le fond des traités. Elle est convaincue qu'on peut arriver aux mêmes résultats,

en offrant à l'étranger le choix en bloc entre notre tarif général et notre tarif

minimum.
Mais, si l'on retire le bétail du régime du double tarif, si on le réduit au tarif

unique, il est évident qu'on diminue sensiblement l'intérêt que peuvent avoir cer-

tains pays qui font avec nous des transactions sur ce produit (citons la Suisse, la

Belgique, l'Italie, l'Autriche-Hongrie) à prendre notre tarif minimum et par con-

séquent à nous donner en échange leurs tarifs les plus bas . Nous leur offrons un
tarif de faveur pour rien et ils seraient bien naïfs de nous accoi'der quelque chose

«n retour.

Et puis, il y aune conséquence beaucoup plus dangereuse encore de l'exception

faite pour le tarif du bétail; c'est que les autres produits agricoles peuvent avec

juste raison élever la prétention d'être traités de la même manière, et ils n'y ont

"pas manqué. Certaines Sociétés d'agriculture en sont venues à demander le tarif

unique pour tous les produits agricoles sans distinction, depuis les œufs et le

beurre, jusqu'aux vins et aux fromages.

Ces amis imprudents de l'agriculture auraient été bien punis si votre Commis-
sion les eût écoutés et si, généralisant l'exception que le Gouvernement restreint

aux céréales et au bétail, elle avait appliqué la même règle à tous les produits

agricoles sans exception. Car le jour où nous retirerons tous ces produits du double

tarif, le double tarif aura vécu. Nos principaux concurrents seront trop heureux
([ue nous leur offrions gratuitement un tarif de faveur qui s'appliquera à plus de

2 milliards de produits étrangers; comme nous ne pourrons leur demander aucune
concession pour cela, ils se garderont bien de nous en faire. Ils pourront ainsi

frapper impunément des droits de leur tarif général, non seulement nos produits

incfuslricls, mais encore nos produits agricoles, et nous n'aurons rien à dire,

puisque nous l'aurons voulu. On oublie trop que si nous sommes importateurs de

produits agricoles, nous sommes aussi exportateurs des produits de notre sol pour
près d'un milliard. Il nous semble qu'une exportation ae cette importance mérite

bien qu'on ne la sacrifie pas de gaieté de C(Pur. Le jour où le fonctionnement du
double tarif aboutirait à de tels résultats, il n'y aurait qu'un cri dans l'agriculture

elle-même contre un pareil régime, et les partisans des traités de commerce en

profiteraient bien vite pour reprendre l'offensive.

Heureusement, votre Commission a clairement aperçu le danger et elle a

repoussé sans hésiter pour l'ensemble de nos produits agricoles une situation

privilégiée dont l'agriculture aurait été la première victime; mais elle a persisté,

comme le Gouvernement, à exclure le bétail du douJjle tarif.

Elle l'a fait, on peut le dire, pour une seule raison; aiin de prendre acte de la

déchiration du Gouvernement ([u'il n'entendait pas comprendre le bétail et les

céréales dans les traités, s'il était jamais amené à en faire. En cela, elle n'a été (|ue

l'écho des méfiances de notre agriculture qui, après l'expérience des traités de 1860
et de 1881, craint toujours de se trouver engagée à un moment donné par de nou-
veaux traités. Elle n'a pas oublié que ce qu'ill'a sauvé de la ruine, il y a (|uel([ues

années, c'est que le (Touvernement de la Uépubli([ue a pu mettre des droits sur les

])roduits i(ui, comme les céréales et le bétail, avaient été, par une heureuse inspi-

ration de M. Tirard, mis en dehors des traités. Elle se souvient de tout ce qu'elle

a soutlert dans ces dernières années par rim))Ossibililé où elle s'est trouvée de
défendre certaines de ses productions pour les(juelles elle était liée par nos tarifs
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conventionnels. Elle vient de reconquérir sa liberté de mouvement et elle ne veut

plus l'aliéner.
_ •

i i

En cela, elle a bien raison, et, sur ce point, les partisans les plus convaincus-

du double tarif, dans la Commission, ne pensent pas autrement qu'elle, puisqu'ils-

ont été les adversaires déclarés de tout traité de commerce. Bien loin de vouloir

délier le Gouvernement de ses engagements, en ce qui concerne le bétail et les-

céréales, ils lui demandent d'en prendre de plus étendus et de ne comprendre,

dans les traités, ni le bétail ni les céréales, ni aucun autre produit agricole ou

industriel. Ils ne considèrent pas que, par le seul fait que ces produits figurent

aux deux tarifs, il en résulte en quoi ([ue ce soit l'autorisation pour le Gouver-

nement de faire des traités, sous la seule condition d'en excepter le bétail et les

céréales. Il est bon de le dire nettement, pour ne pas fournir plus tard aux parti-

sans des traités de commerce un argument a contrario tiré de la résolution de

votre Commission dans la question du double tarif du bétail.

Votre rapporteur général s'incline devant cette décision et ne songe nullement

à la relever. Il a cru de son devoir d'exposer la question sous toutes ses faces, et

il s'en tient là.

Les considérations C[ue nous venons de développer expriment et justifient l'article

premier du projet de loi que nous vous soumettons, ainsi que les tableaux qui y
sont annexés

—

Conclusion. — Telle est, dans ses grandes lignes, l'œuvre que nous soumettons

avec confiance à votre approbation. Nous avons la conviction qu'elle répond au

vœu de l'immense majorité du pays et aux besoins de l'heure présente. Elle

paraîtra insufiisante à ceux qui avaient rêvé un régime d'une logique inflexible,

appli({uant symétriquement le même quantum de protection à tous les produits

étrangers sans distinction. Elle sera déclarée excessive par ceux qui ne veulent pas

se rendre compte des dangers qui nous environnent, et de l'impossibilité pour un

grand nombre de nos productions d'atteindre tout leur développement, si on ne

leur permet pas de se reconstituer à l'abri d'un régime tutélaire.

Nous n'avons pas, du reste, à dissimuler nos intentions et le but que nous pour-

suivons. Nous entendons, nous aussi, donner une nouvelle impulsion à notre agri-

culture et à nos industries, en leur appliquant le stimulant puissant d'une protec-

tion plus efficace. Nous voulons diriger de plus en plus l'activité et le capital de

la France du côté du travail et des entreprises utiles.

Nous pensons qu'il est temps de mettre un terme à une situation qu'une certaine

école économique considère comme un signe de grande prospérité, et où nous

voyons, au contraire, si l'on n'y prend garcïe, un sérieux danger pour l'avenir. Il

est de mode de s'extasier sur les prodigieuses ressources de la France ; on ne perd

aucune occasion de nous répéter qu'un pays dont les caisses d'épargne regorgent

d'argent, dont les grandes institutions de crédit ont des réserves de plusieurs

milliards, qui couvre ses emprunts quinze et vingt fois, qui a du superflu à jeter

sur tous les points du monde, doit être placé au premier rang parmi les plus

riches, les plus prospères, les plus heureux.

On ferait mieux de dire qu'il est le premier pour l'esprit d'économie et la timi-

dité linancière. Cette admirable agglomération de richesses se compose dSs priva-

tions de tous ; il n'y a guère que le Français qui soit capable à ce degré de préle-

ver sur son nécessaire pour reconstituer sans ^cesse son capital. Mais qui oserait

soutenir que notre pays ne serait pas plus riche et surtout plus heureux si son

épargne allait à d'autres emplois plus féconds? L'Etat lui a rendu un très mauvais

service en le sollicitant sous toutes les formes et en le déshabituant ainsi insen-

siblement de la recherche des placements utiles. A la suite de l'Etat se sont glissés

les départements et les communes, puis les grands établissements financiers, qui

lui ont pris tout ce que l'Etat lui laissait. Cette facilité à trouver des caisses par-

tout ouvertes a fini par ruiner l'esprit d'entreprise qui naît partout de la nécessité

de faire travailler son argent.

En Angleterre, les plus grandes filatures de coton appartiennent à des Sociétés

coopératives dont les actions sont dans des milliers de mains ; on essayerait en

vain d'en faire autant en France en s'adressant au public, personne ne répondrait

à l'appel. Ce sont là des faits incontestables et dont personne ne saurait nier la

triste réalité. Si on prend seulement pour 1889 le chiffre des émissions financières dans

les principaux pays du monde, on constate que la Russie seule a émis pour 2 mil-
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liards 200 millions d'attaires industrielles, la Grande-Bretagne et ses colonies pour

2 milliards, l'Amérique pour 1 milliard et demi, tandis que la France ne figure

sur le tableau que pour 340 millions. Nous venons après l'Allemagne (503 mil-

lions) et mrme après l'Italie, (ju'on s'étonne après cela que la France ne soit plus

le pays des grandes affaires !

une telle situation ne saurait se prolonger et s'aggraver sans conduire la France,

avec le temps, à un appauvrissement inévitable. Ce n'est pas à la Bourse que se

crée la véritable richesse, c'est par le travail seul, par l'emploi des capitaux en

œuvres reproductives d'utilité. C'est de ce côté, c'est-à-dire du côté de l'agriculture

et de l'industrie, qu'il faut désormais les diriger et le devoir de l'Etat est de s'j

employer beaucoup plus qu'il ne l'a fait jusqu'à ce jour.

Si l'on veut faire enfin sortir les capitaux français de leur inertie et de leur

engourdissement pour les porter vers les entreprises du travail, il faut que le tra-

vail se sente soutenu et encouragé, il faut qu'il puisse conduire à la fortune aussi

bien que la spéculation. C'est à cela que servent les bons tarifs de douanes et c'est

dans ce but que la plupart des pays du monde ont relevé les leurs. Pourquoi la

revision du nôtre n'aurait-elle pas le même résultat?

Le mouvement ne se fera pas seulement au profit des producteurs, il se fera aussi

au profit des consommateurs, et c'est ainsi que les deux intérêts arriveront à se

concilier. Le développement de la production activant le jeu naturel de la concuz'-

rence intérieure tendra sans cesse à abaisser le prix des produits et aies maintenir

à un niveau raisonnable. La grande erreur de l'école libre échangiste est de pour-

suivre le bon marché par l'envahissement des produits étrangers au lieu de le

demander à l'augmentation et aux progrès de la production nationale ; ce bon
marché là n'a pas seulement le grand inconvénient de ruiner le producteur, il est

bien souvent plus apparent que réel. L'intermédiaire qui est le maître des prix

s'adjuge tout le profit et il ne reste rien pour le consommateur; nous en avons fait

l'expérience décisive dans ces dix dernières années.

Faut-il rappeler les excellents résultats qu'ont eus, pour le développement de

notre production et pour la consommation elle-même, la loi des sucres, la prohi-

bition momentanée des salaisons américaines et les lois dédouane sur les céréales

cl le bétail? On se souvient encore des prédictions pessimistes portées à la tribune

à l'occasion de ces mesures de salut par les défenseurs convaincus de l'importation

étrangère : on allait affamer le consommateur par le renchérissement des denrées

les plus nécessaires à la vie, endormir nos producteurs, arrêter le progrès et

vouer la France à une routine incurable.

C'est tout le contraire qui est arrivé. Le sucre est aujourd'hui à meilleur marché
qu'avant la loi de 1884, et le prix de la viande de porc n'a cessé de baisser. Sous
l'aiguillon d'une législation protectrice, on s'est mis à produire partout plus de

betterave et une betterave plus riche, on a élevé plus de porcs, et le miracle du
bon marché s'est accompli de lui-même.

Les lois agricoles destinées à protéger notre production de céréales et de bétail

n'ont pas donné de résultats moins satisfaisants. L'aveu vient d'en être fait par un
savant et un agronome éminent, qui ne s'est jamais montré bien favorable à notre

politique douanière.

Dans la cinquième série de ses Études agronomiques, M. Grrandeau fait res-

sortir, ])ar des cliiffres décisifs, les progrès réalisés depuis vingt ans dans notre

production agricole.

De 1872 à 1880, nous avons récollé, année moyenne : blé, 100,295,510 hecto-

litres; avoine, 75 millions d'hectolitres; pommes de terre, 85,500,000 quintaux.

De 1881 à 1890 : Blé, 109,307,000 hectolitres; avoine, 85,732,967 hectolitres;

pommes de terre, 103,493,490 quintaux.
Les surfaces de terres consacrées à ces récoltes n'ayant pas sensiblement varié,

il en résulte que les rendements du sol ont augmenté de 10 pour 100 pour le blé,

de 11 et demi pour 100 ])our l'avoine et de 12 pour 100 pour la pomme de terre.

(Juant au l)élail, l'augmenlation de la production n'est pas moins significative.

Sans compter l'Algérie, l'excédent de nos importations sur nos exportations en

bestiaux vivants (défalcation faite des chevaux), en viandes fraîches et abattues,

suit, depuis vingt ans, une progression décroissante : en 1879, 173,160,156 fr.
;

en 1885, 87,800,828 fr. ; en 18"8, 30,071,080 fr. ; en 1889, 11,014,140 fr.

C'est donc à 11 millions de francs seulement, au lieu de 173 millions, que s'élève
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le chiffre du numéraire envoyé à l'étranger pour notre alimentation en viande, soit

près de dix-huit fois moins, en 1890, qu'en 1879.

Et il faut remarquer qu'en 1879 l'excédent énorme des importations sur les

exportations portait sur toutes les catégories animales : espèces bovine, ovine et

porcine, animaux vivants ou abattus. Aujourd'hui, nous sommes exportateurs
de gros bétail, de porcs et de chèvres ; l'excédent des importations ne porte plus
que sur le mouton et sur les viandes fraîches et abattues.

Recettes des douanes. — Nous terminons par une dernière considération qui
s'ajoute à toutes les autres pour justifier les nouveaux tarifs que nous vous propo-
sons d'adopter; ils auront pour résultat d'augmenter d'une façon notable les

recettes du Trésor, ce qui nous permettra non seulement de donner à notre budget
un large équilibre, mais aussi d'accomplir plus d'une réforme utile au pays. On
nous accordera bien que de pareils avantages ne sont pas à dédaigner dans' une
situation financière aussi chargée que la nôtre.

En tous cas il n'est pas de nation qui ait plus que la France le droit de recou-
rir à un pareil moyen d'améliorer ses finances; car il n'en est pas qui ait à faire

face à des charges plus lourdes. Son plus grand tort a été de ne pas le faire plus
tôt; si, au lendemain de notre désastreuse guerre de 1870 elle avait imité l'Amé-
rique, elle aurait très probablement comme elle amorti déjà une partie de sa

dette. Mais ce n'est pas seulement l'Amérique qui nous a donné l'exemple, c'est

l'Allemagne elle-même qui avait assurément beaucoup moins de raisons de le

faire que nous. Personne n'ignore que le point de départ de la révolution écono-
mique qu'elle a accomplie en 1878, a été, de l'aveu même de ses auteurs, la

nécessité d'augmenter les recettes de son budget pour soutenir son état militaire.

Le but a été largement atteint si l'on en juge par quelques chiffres. Les recettes

des douanes, qui n'étaient, en 1878, que de 111 millions de marks, se sont
élevées en 1889 à 360 millions, soit en dix ans une progression de 123 pour 100.
On nous objecte que c'est un leurre d'espérer une augmentation de recettes de

nos nouveaux tarifs, puisqu'ils ont pour objet d'arrêter l'importation des produits
étrangers et par conséquent, de diminuer le produit des taxes douanières. Ge
serait vrai si nos droits étaient prohibitifs, mais nous avons la prétention qu'ils

ne sont que compensateurs, et nous savons bien qu'ils ne tariront nullement
l'importation étrangère. Ils la contiendront seulement : ils empêcheront l'avi-

lissement des, cours sur notre marché intérieur, et nous ne demandons pas
davantage.

Nous sommes convaincus que tous les esprits impartiaux qui voudront bien
examiner notre œuvre sans parti pris seront obligés de reconnaître que nous
n'avons modifié notre régime économique que dans la mesure qui s'imposait

à nous. Nous avons fait tous nos efforts pour ménager les transitions et concilier

tous les intérêts en présence. Nous avons le ferme espoir que sur ces bases nous
pourrons continuer nos bons rapports avec les nations qui sont, depuis longtemps,
en relation d'affaires avec nous. Elle comprendront les nécessités qui nous ont
obligés, comme les autres (jouvernements, à assurer la sécurité de notre travail

national. Gomme elles, nous avons usé de notre droit, et nous croyons l'avoir fait

avec justice et modération. Jules Méline,
Président de la Commission générale des Douanes.

CULTURE INDUSTRIELLE DU POIRIER.- IV

Dans les figures 56 à 58 (page 474) , les bourgeons à bois se sont

développés librement, ce qui ïi aurait pas du exister.

Dès qu'ils ont eu atteint la longueur de 10 à 15 centimètres, un
pincement aurait dû leur être appliqué à la si.vième feuille, comme
pour le bourgeon représenté par la figure 59.

Par suite de cette opération, deux bourgeons adventifs (AB,lig\ 60)
se sont développés. Dans cette dernière figure, on remarquera à la

base du courson de petits rameaux qui ont à peine végété, parce
qu'ils ont été altérés par la végétation des bourgeons A et B. Si on
eût pincé plus bas, à la troisième feuille, je suppose, ce pincement
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troj) court aurait eu pour effet de faire développer en bourgeons à

bois les yeux de la base : c'eût été un retard j)our la fructification ; et

si on eût pincé plus haut, les yeux de base seraient restés à rétat

latent, des bourgeons fructifères auraient pris naissance trop haut : de

là l'allongement du courson, condition qu'il est nécessaire d'éviter.

Dans les figures 57 et 58, les yeux 1 , 2, 3 et 4, placés à l'extrémité

de la branche de prolongement, ont reçu l'action de la sève avec plus

de force que tous les autres.

C'est un inconvénient, puisque nous savons que la transformation

des bourgeons à bois en boutons à fleurs est plus lente à opérer sur

un rameau vigoureux que sur un faible.

Pour remédier à cet excès de vigueur, toujours nuisible en pareil

cas, voici comment on doit opérer :

Par la fig. 61, nous avons représenté un œil à bois placé à Textré-

mité dune branche de prolongement.

L'œil C, le mieux constitué, se développera vigoureusement : c'est ce

rig. 5'.'. — l'inceinenl d'un

boureeoii à i;ois.

Fig. en. — lii-sullat du
piiKX'aiL'iil.

Fii f)L — OEil à l>ois à l'extré-

niité d'une brandie.

que nous voulons éviter. 11 sera supprimé à la taille (éborgné) ;
de

cluujue côté il se trouve deux petits yeux (stipulaires) AB, moins

liien constitués que C, par conséquent moins vigoureux. L'œil C sup-

primé, ces deux yeux stipulaires se développeront tous deux: à bois.

Lorsqu'ils auront 10 à 15 centimètres de longueur, on en supprimera

un, le })lus vigoureuv, et laiitre sera pincé à la sixième feuille,

comme dans la lig. 51).'

Par ce qui précède, on comprendra que la taille sur prolongements,

normalement exécutée, est dune grande inqxtrlance au point de vue

de la prompte fructilicatiou de l'arbre, suilout lorsqu'il est vigoureux;

(|u'unc taille trop courte, dans ce cas, n aiiiail d autre résultat que de

pro\oquer sans cesse le (lévelo()penient des boiii-geons à bois.

Les }euv à l)ois, ayant été traités par le pincenu^nt comme nous

l'avons expliqué, ne sont cependant j)as aptes encore à la ])ro(lu(lion.

I^eur étal actuel n'est qu'un acheminement vers ce but.

Ln consé([uence, si une taille ti(»|» courli? leur était a|t|>l.iquée,

comme par exemple dans la lig. (iO, si à la taille d hiver «ui (-(nipailce
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coLU'son au Irait n" 1 , les deux yeux de la base DC se développeraient

immédiatement à bois
; c'est ce qu'il faut éviter.

Ce courson sera taillé à un œil, sur l'un des bourgeons adventifs A,

et B sera supprimé. A ce point, il y aura émission de bourgeons à

bois, qui altéreront les yeux de la base DC; ce qui achèvera de les

convertir en boutons à fleurs. S'ils ne se préparaient que trop lente-

tement ou si l'on constatait un arrêt dans cette transformation, les

bourgeons émis par A seraient..pinces à la quatrième ou cinquième
feuille, afin de refouler la sève vers DC.
Au moment de la première opération de pincement, quelques bour-

geons peuvent avoir échappé à l'attention de l'arboriculteur. Ces ra-

meaux, en quelques jours, atteignent une longueur de 35 à 40 centi-

mètres, comme dans les figures 62 et 63.

En cet état, s'ils étaient traités par des pincements même réitérés,

on obtiendrait assez difficilement leur transformation en boutons à

fleurs. On emploie alors la torsion et le cassement partiel ou double.

Fiar. G2. — Torsion d'un rameau. Fig. 63. — Cassement partiel d'un gourmand.

Dans la figure 62 un bourgeon assez vigoureux, mais grêle, par suite

doubli s'est développé. Dans ce cas, les pincements, s'ils lui étaient

appliqués, auraient pour résultat de faire développer deux ou trois

bourgeons adventifs au sommet, sans refouler la sève suffisamment
vers la base. C'est le cas d'appliquer la torsion. Ce bourgeon sera

tordu à 1 centimètres de la base et son extrémité enroulée. Par cette

opération la sève continuera à affluer vers Textrémité, mais avec beau-
coup plus de difficulté qu'auparavant, et, par suite, agira suffisamment
sur les yeux de la base afin de les préparer à la fructification. Dans
ce cas, si l'œil A, placé sur le coude de la torsion, prenait trop de déve-

loppement, il serait supprimé.
La fig. 63 représente un véritable gourmand soumis au cassement

partiel double. Par suite de ce cassement, la sève, entravée dans son

parcours, n'agit plus avec autant de force vers l'extrémité du rameau;
mais elle lui laisse encore une issue suffisante pour éviter le dévelop-

pement à bois des yeux de la base 1 , 2,3, 4.
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Fumures. — Les méthodes de fumure appliquées au pêcher
peuvent être emphjyées pour le poirier.

Maladies. — Tavelure. — Beaucoup de variétés de poiriers, sur-

tout celles de maturité hivernale, sont attaquées par une maladie qui
se développe sur les jeunes pousses et sur les fruits. Cette maladie a
pour conséquence l'arrêt complet de la végétation et, par suite, le

développement des fruits qui, eux-mêmes, se gercent, deviennent dif-

formes et invendables. Pendant longtemps on a vécu avec cette ter-

rible maladie sans trop chercher à la combattre. Les traitements

cupriques en atténuent conidérablement les effets.

Dans cette affection nous nous trouvons encore en présence d'une
maladie cryptogamique, le Fusicladium pyriniun^ et comme pour tous

les cas analogues, on doit agir préventivement, c'est-à-dire commencer
les traitements avant la présence de la maladie. Le premier traitement

sera exécuté au 15 mai, le second au 15 juin, et le troisième au
15 juillet. Généralement, trois traitements sont suffisants.

La formule du docteur Patrigeon est toute souveraine pour com-
battre le Fusiclddkim. Elle a de plus l'avantage de ne pas tacher les

fruits, comme la bouillie bordelaise. En voici la composition : sulfate

de cuivre, 1 kilog. 500; carbonate de soude ou cristaux du commerce,
3 kilog.; ammoniaque liquide, 1 kilog.; eau, 100 kilog. On fait dis-

soudre le cuivre dans 6 litres d'eau, et on dissout à part le carbonate
de soude dans 6 litres d'eau. Les dissolutions étant terminées, on verse

lentement, en agitant, la dissolution de carbonate de soude dans celle

de cuivre. Il se produira une effervescence; lorsqu'elle sera terminée,

on verse lentement, en agitant, l'ammoniaque sur le mélange. On laisse

reposer pendant une heure, et on verse ensuite le tout dans 88 litres

d'eau. Vray,
à Luynes (Bouclies-du-Rhûne).

SUR LA MONTÉE DES ANGUILLES
Monsieur le Hédacteur en chef, je lis dans votre chronique agricole

du 25 février 1891 à propos de la montée des anguilles dans la rivière

de la Somme, (juune distribution gratuite d'alevins est faite, à tout

demandeur, par les soins du service des ponts et chaussées. L'année
dernière il en a été distribué 3 millions.

Sail-on biendequelle nature est le service ainsi rendu à ces deman-
deurs;' l'^st-ce qu'on se rend bien compte du résultat désastreux produit

par la jjropagation en grand de cette espèce amphibie'!' L'avenir seul

peut rétablir et l'a déjà prouvé dans plusieurs de nos rivières ou ruis-

seaux. L'expérience tentée, il y a une douzaine d années, sous cette

forme de distribution gratuite dans la rivière la Nièvre et certains de

ses petits affluents, au département du même nom, a eu pour effet,

aujourd'hui nettement établi, la destruction à peu près complète des

autres espèces au j)rofil de celle introduite. Les écrevisses autrefois

1res abondantes el devenues si rares sur nos marchés, n'ont pas été

épargnées et ont totalement disparu. L'anguille les recherche, et se

monlre très frianchî de ces jeunes crustacés.

l*ar sa voracité bien connue qui sert même à la caplurer au moyen
d'amorces vives, l'anguille, à Légal du brochet et de la perche, est un
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des plus grands fléaux des rivières. Sa multiplication rapide (une

femelle, de dimensions moyennes, renferme de 8 à 10 millions

d'œufs) diminue dans des proportions énormes, les espèces utiles; et

c'est là une des principales causes du dépeuplement si préjudiciable

de nos cours d'eau. Propageons donc les espèces précieuses, intervenons

dans ces luttes terribles ([ui se font sous les eaux, pour les défendre,

et le meilleur moyen est de restreindre le nombre de leurs ennemis.

Ajoutons que, si recherchée, si savoureuse que soit la chair de cet

• amphibie, certaines personnes ont pour elle une répugnance accusée.

Un docteur italien n'a-t-il pas signalé dans ces derniers temps, son

sang comme un poison très énergique? Enfin, dans une comédie ré-

cente et bien connue, on dit, quelque part, que l'on ne saurait tou-

jours manger du pâté d'anguille. Alexandre Roy.

POMMES DE TERRE POUR SEMENCES
Le comité central du Grrand-Duché de Luxembourg a décidé d'acheter environ

200,000 kilog. de pommes de terre des variétés améliorées, pour les distribuer
gratuitement aux cultivateurs victimes de l'hiver. Les variétés demandées sont les

suivantes : Jicno, Magnum Bonum^ Gelbe rose, Jaune d'or de Norvège, Ins-
titut de Beauvais, Anderssen, Paulsens Simson, Improved Peach Blawra,
Richter's Imperator. On demande, autant que possible, que les prix soient faits

par wagons complets d'une ou de plusieurs variétés bien séparées.

Les cultivateurs français qui auraient des offres à faire doivent s'adresser, en
indiquant les quantités à fournir pour chaque variété, à M. E. Charles, secrétaire

de la Société agricole du Luxembourg, à Arlon (Grrand-Duché de Luxembourg).
H S.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du II mars 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. Cheysson présente, en son nom et au nom de son collaborateur,

M. Toqué, les budgets comparés de cent monographies de familles

d'ouvriers européens et des deux mondes. Il dépose ensuite deux bro-

chures, la première relative aux lacunes que présentent les statisti-

ques des accidents, la seconde ayant trait aux caisses régionales de
prévoyance.

M. de JLuçay présente, delà part du Comité de défense de la pro-

priété bâtie qu'il préside, une instruction aux contribuables sur les

réclamations à former contre les nouvelles évaluations foncières,

M. Daubrée présente un aperçu scientifique sommaire de la collec-

tion des sols exposés à Paris en 1889, par M. Dokoutchaief, profes-

seur à l'université de Saint-Pétersbourg, (^.es sols proviennent de
différentes régions de la Russie.o

M. Chatm présente, de la part de M. Félix Sahut, une note sur le

traitement des vignes gelées.

M. Chauveau présente, de la part de M. Arloing, un important mé-
moire sur les virus.

M. de Lacaze-Duthiers appelle l'attention de la Société sur la ma-
nière dont agissent les Murex pour attaquer les huîtres elles détruire.

M. Louis Passy donne lecture d'une note de M. Léon Martin sur
quelques observations sur les blés gelés pendant Ihiver 1890-1891. Il

résulte de ces observations que les blés ne gèlent pas dans le sens

précis du mot, c'est-â-dire que le froid seuf ne détruit pas le tissu
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cellulaire; quelques commencements de dégel se sont produits et c'est

à cela qu'il faut attribuer les dégâts partiels constatés au 15 janvier.

A partir de ce moment la gelée va en diminuant, la destruction est

alors complète. Ce sont donc les dégels incomplets qui détruisent le

blé. La gelée de la nuit, saisissant la terre gorgée d'eau par le dégel de
la veille, la gonfle ; la surface du sol se soulève tout en serrant la

plante, et la tige retenue au fond par ses racines subit une tension

qui dépasse souvent la limite de son élasticité. L'effet de cette tension

se remarque dans la partie la plus tendre de la plante, c'est-à-dire

immédiatement au-dessus du collet sur une longueur de 1 centimètre

à 1 centimètre et demi; la partie supérieure est encore toute verte, elle

se maintient eucore quelque temps après le dégel, comme une fleur

coupée dans la terre humide, mais la partie distendue au ras du collet

a perdu sa vitalité, elle est à peu près détruite, et si le cultivateur

anxieux sur l'état de sa récolte prend cette tige dans ses doigts, elle

vient sans résistance, le blé se tire comme on dit communément. Ainsi

les blés les plus sensibles à la gelée sont les blés tendres
; mais ce sont

aussi ceux qui sont enterrés trop profondément.

Il est procédé à l'élection de deux correspondants : M. Grollier est

élu dans la section d'économie des animaux; M. Durin est élu dans
la section des sciences physicochimiques.

La Société se forme en comité secret pour entendre la lecture des

rapports sur les titres des candidats à la place de membre titulaire

vacante dans la section d'économie des animaux. La section présente :

en première ligne, M. Trasbot; en deuxième ligne ex-œcjuo, M. Rail-

liet et M. Saint-Yves-Ménard. L'élection aura lieu le 18 mars.

Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COUR.^NT DES DENRÉES AGRICOLES
(14 MARS 1891).

ï. — Situation générale.

La pluie survenue ces derniers jours est favorable à toutes les récoltes ; la cul-
ture s'occupe activement des semailles de printemps. Les marchés sont peu appro-
visionnés en grains et les cours continuent à s'élever. Pour les autres denrées, les

prix sont bien tenus avec tendance à la hausse. La vente du bétail est moins bonne
depuis quelque temps.

IL — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr.

... ,, l Mlétwiilre. 20.60
Algérie. Oran

j,jie^i„r... -li.bO

Angleterre. Lomlres 18.30
Belgique. Anvers 19. 2Ô
— liriixellcs '1\ .'l't

— Lioi,'e il). 7.'.

— Naimir Ju..")!)

Pays-Bas. Aiiislenlain '2u.yiJ

Alsace- Lorraine. Slrasljoury. 27 .2.)

Allemagne. Horlin 27.8.'i

Suisse. (iciièvc 21.7'!

Autriche, Viomio 21.rjO b » »

Hongrie. iJudapost 20. '.tu » t »

Russie. SaiiU-lNHorsbourg. 10. M) lii.lO » I3.ilil

États-Unis. Ncw-Yuik 2 1 .s.) » » o

~ Qiicatro jS
. .jij » > »

fr.
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1" REGION. — NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orge. Avoine-

fr. '

Calvados. Cacn 27.

M

_ Falaise 27.30
_ Bayeux 26.00

C.-du-Nord. Trcgiiiei-. . 26.25

— Dinari 25.10

Finistère. Quimper 25 .00

_ Morlaix 26.40 »

_ Chàleaulin 25.60 20.30

llle-et-Vilaine. Rennes.. 26.75 »

Manche, .\vi-anchcs 26.00 »

— St-Lo 28.90 »

Mayenne. Laval 26.75 »

— Mayenne 26.65

Morbihan. Hennebonl . . 24.35

Orne. Sées 27.30

Sarthe. Le Mans 27.25
— Bcaumont 28.00
— La Flèche 26.50

Prix moyens 26.52 18.bt

2" RÉGION. — NORD.

Aisne. Soissons 27. SO 15.75

_ St-Qucntin 26.60 16.00
— Vic-sur-Aisnc 25.60 15.75

Eure. Evreux 27.90

— Bernay 24.20
_ Paey 28.00

Eure-el-L. Gharlros . . . . 27.50
— Chàleaiidun 2H.25

— Nogent-lc-Roi 27.50

Nord. C.amhrai 25.70
— Douai 27.00
— Valencienncs 28.10

Oise. Béarnais 26.30

— Crépy 26 . 50

— Compiègne 27.50

Pas-de-Calais Arras 24.70
— Sl-Omer 26.00

Seine. Pans 27.50

S.-et-Oise. Versailles ... 27.10
— Angervillc 24.50
— Elampes 26.90

S.-et-Marne. MeUin 25.90
— Meaux 26.00
— Egrevilie 26.75

Seine-Inf. Rouen 26.^0
— Fécamp 27. 7J

— Douileville 26.35

Somme. Aniie.>s 28.00
_ Nesle 26.00
— Péronne 25.30

Prix moyens 26.68

3* RiiGioN. — NORD-EST
Ardennes. Vouziers 20.00 15.40

— Sedan 26.10

Aube. Troyes 26.25
— lîar-sur-Aube 26.25
— Nogenl-sur-Seine . 26.75

Marne. Cliàlons 26.75
— Reims 26.75
— Ste-Menehùiild 26.25

Haute-Marne. Langres... 25.25

Meurthe-et-Mos. Nancy . 26.75
— Toul 26.00
— Pont-à-Moussoii... 26.50

Meuse. Verdun 25.00

Hte-Saône. Vesuul 26.25
— Gray 25.00

Vosges. Néufcliàteau 2 7.50

Prix moyens 26. Jl

4" RÉGION. — OUEST.

Charente. Ruffec 28 . 00 »

— Barbczieux 28.00 »

Char.-Inf. Marans 26.25 »

Deux-Sevres. Niort 27.35 »

— J'arllienay 24.70
— St-Maixenl 25.65

I.-ei-L. Bléré 28.00
— Chàleaurenaull... 28.00

Loire-Inf. Nantes 27.10
M.-et-Loirc. Angers 26 . 7»

— Saumur 28.40

Vendée. Luron 26.65

Vienne. Poitiers 27 .40

Hte-Vienne. Limoges... 28.00

17.50
18.50

16.00
14.00
17.40
15.70

»

15.70
14.70
17.75

1 7 . 00
19.70
17.00
16.00
16.40
18. -iO

17.40
16.50
16.90
16.90
15.50
lo.&O
18.60
17.00
18.00

16.50
16.00
21.00

16.78

19.50
20 . 50

18.00
16.20
19.20
19.50
24.00
21 .00

16.90
19.25
22.00
24.80
20.50
19.00
18.00
19.00
20.00
21.00
24.00
22 . 00
21.00
19.00

»

19.50
»

20.50
18.70
19.00
24.00

19.50
20.50
18.75
20.80
18.50
20.00
19.70
19.00
19.35
16.00
19.25
20.00
20.40
19.50
19.50
17.00
18.75
20.10
22.50
19.70
19.70
19.30
19.00
20.50
22.00
22.00
1 S . 00
19.50
19.00
21.00

20.22 19.ti3

15.50
16.50

16.40

19.35
20.00
17.65
16.70
19.00
19.00

Prix moyens. 27.16

17.75

1 9.35

t tl . 00

22.00
23.00
23.00
22.30

20.00
22.75
20.75
20.00

19.00
19.00
19.00

»

19.00
17.00
18.00
19.60
20 . 00
21.25
1 9 . 00
19.25
21 .50

17.38

5* RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.
fr.

Allier. Moulins 26.25— St-Pourçain 26.50— Gannat ." 25.75
Cher. Bourges 27 . 40— Vierzon 28.30— Aubigny 27.30
Creuse. Aubusson 26.00
Indre. Chàteauroux 28 .50— Valençay 29.25
Loiret. Orléans 27.10
— Gien 27.30
— Montargis 2/. 50

L.-el-Cher. Blois 28.50
— Contres 28.70
— Romorantin 26.80

Nièvre. Nevers 27.60
— Préniery 24.75— La Chanté 25.15

Yonne. Sens 28.25
— St-Florentin 27.00

Prix moyens 27.20 17.98

RÉGION. — EST.

26.50 18.00

19.70
17.75
18.00
19.25
18.00
18.30
18.00
17.60

18.70
17.40
15.50

17.00
16.50

16.25
18.25
17.25
17.75
17.40
17.50
17.25
17.25
18.40
16.65

17.34

17.70 17.25

Ain. Bourg
— Pont-de-Vaux 25.75

Côle-d'Or. Dijon 26.75
— Beaune 27.60

Doubs. Besançon 26.25
Isère. Bourgoin 25 . 75

Jura. Lons-le-Saunier. . 26.50
Loire. Firminy 25.75
— Charlieu 25.75

P.-de-Dàme. Riom 26.65
/?/lô?ie. Lyon 26.75
Haône-el-L. Cliàlon 26.90
— Autun 26.50

Souote. Chambéry 26.50
nie-Savoie. La Roche... 28.20

Prix moyens 26.51

7" RÉGION. — SUD-OUEST
Ariege. Pamiers 25.30 17.00
Dordogne. Périgneux... 27.50
Hle-Garonne. Toulouse. 26.00
Gers. Condom 28.00 »

— Eauze 27.50 »
— Auch 25.60 »

Gironde. Bordeaux 28.20 »

Landes. Dax 25.00 . »

Lol-et-Gar. Agen 27.40 »
— Nerac 27.30 »

B.-Pyrénées. Pau 26.50 »

Htes-Pyrén. Tarbes 25.40 »

Prix moyens 26.64 17.35

8' RÉGION. — SUD.
Aude. Carcassonne 26.25 »

Aveyron. Villefranche . 26.60 »

Cantal. Mauriac 24.35 21.25
Corréze. Ussel 20.00 »

Hérault. Beziers 26.90 »

— Montpellier 27.50
Lot. Figoac 24.25

Lozère. Mende 24.35
— Florac 24.35

Pyrénées-Or. Perpignan 24.65
Tarn. Lavaur 26.40
— Gaillac 26.90

Tar7i.-el-U. Montauban. 27.20

Prix moyens 25.36

9° RÉGION

B.-Alpes. Forcalquier
Htes-Alpes. St-Bonuel. 25.40
Alpes-Mar. Nice 25.00
.Ardèc/ie. Privas 25.75

B.-du-Rhône. Arles 26.00

Drôine. V^alence... ... 24.00

Gard. Nîmes 26.00
Haute-Loire. LePuy... 25.25

Far. Draguignan'. 25.00
FaMc'use. .\vignon 25.00

Prix moyens 25.19

Moy. de toute la France. 26.39
— de la semaine précéd. 26.16

Sur la semaine | hausse. 23

précédente. | baisse. »

18.00
19.50
18.40
20.00
18.50
18.25
20.50
20.50
19.00
18.00

» 20.20
19.00 19.75

» 18.25
» 19.50
» 15.20

19.01 18.90

18.50
20.30

16.50
20.25

18.00
20.50

20.70
20.00
20.75

»

22.50
21.50
21.00

19.88 21.62

20.25
16.25
18.75
20.85
18.00

— SUD-EST.
24.50 »
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Blés. — On a des nouvelles moins pessimistes de quelques régions de l'ouest,

notamment sur la situation des blés; la douceur de la température et les pluies qui
lui ont succédé ont fait un bien appréciable; mais dans le nord, les dommages
restent considérables. En somme, on ne peut encore se prononcer sur la situation
générale. — En attendant les offres sont modérées, et à la halle de Paris du
mercredi 11 mars, les vendeurs tenaient leurs prix en hausse nouvelle de 25 à

50 centimes par 100 kilog. On a coté les blés blancs de mouture du ravon, 27 fr. 50
à 29 fr. et les roux, de 27 fr. à 28 fr. 50. Les blés de semence sont naturellement
recherchés à dos cours variant de 43 à 60 fr. les 100 kilog. suivant nature et sélec-

tion. — Au marché commercial du même jour, les cours ont été un peu moins
fermement tenus que la veille, quoique les atfaires aient eu un courant régulier; on
a coté en clôture 28 fr. à 28 fr. 25. les 100 kilog. disponibles, et 28 fr. 25 à

28 fr. 50 livrables. — Les prix des blés exotiques haussent toujours ; on demande
aux 100 kilog. délivrés, conditions du contrat de Paris, disponible : Californie,

28 fr. 25; Saint-Louis, 28 fr. 75; Danube, 27 fr. 75;.Pologne, 26 fr. 75; livrable :

Australie, 29 fr. ; Californie, 28 fr. à 28 fr. 10; Walla, 27 fr. 10 ; Pologne, 26 fr. 75,
k Rouen, le Havre ou Dunkerque. — A Lille, les blés sont fermement tenus,

cependant la tendance est plus calme : on cote les exotiques : Australie, 28 fr. 75
;

Californie, 28 fr. 10 à 28 fr. 25 ; Walla. 27 fr. 50; Kurrachee blanc, 26 fr.: Bom-
bay, 27 fr. 25; Danube, 25 fr. 50 à 26 fr. 75. — A Anvers, les prix sont en
nouvelle faveur comme suit : Amérique, 21 fr. 75 à 22 fr. 75; Danubj, 22 fr. 25
à 22 fr. 50 ; Samsoun blanc, 19 fr. à 19 fr. 25 ; Danube, 17 à 18 fr, — Sur la place

de Marseille, les blés russes sont toujours tenus en hausse; on a coté le 11 mars:
G-hirka Alexandroff, 20 fr. 50 les 100 kilog. en entrepôt; Sandomirka Xicolaïeff,

21 fr. 75;Azime Novorossiski, 21 fr.: Azime Odessa, 21 fr.; Azime Yemtcheski,
,20 fr. 25; Sélefkia blanc, 20 fr. 75; Cavarna dur, 18 fr. — En Angleterre, les

prix des blés ont augmenté la semaine dernière de 50 à 75 centimes par 100 kilog.

sur les marchés de l'intérieur. Au marché des cargaisons flottantes disponibles à

Londres, il ne s'est fait aucune affaire.

Seigles. — Cours en hausse sur tous les marchés. En Champagne on demande
au départ, 17 fr. les 100 kiloç^.; dans le Nord et l'Aisne, 17 fr. 50: à Paris. 18 fr.

àl8fr. 25.

Orges. — Même situation; les semailles d'orges étant importantes, les prix

des belles qualités se soutiennent pour la semence; on paie de 20 à 25 fr. les

100 kilog. dans les pays de production, — Les escourgeons conservent le cours à

peu près nominal de 20 fr. 50 à 21 fr. les 100 kilog. en gare d'arrivée à Paris;

ceux d'Algérie valent de 16 fr. à 16 fr. 25 délivrés à Dunkerque.
Avoines. — Les cours se maintiennent sans nouvelle hausse, par suite des arri-

vages d'avoines étrangères à Rouen. Les indigènes se cotent 18 fr. 75 à 21 fr. 50
les 100 kilog. suivant provenance, couleur et qualité. Au Havre les avoines exo-
tiques disponibles sont tenues comme suit : bigarrés d'Amérique, 19 fr.; noires

de Suède, 20 fr.; Algérie nouvelles, 18 fr. 50 les 100 kilog. sur wagon. ARouen,
les sortes à livrer se cotent : Liban noires, 15 fr, 75 à 16 fr.; blanches, 15 fr. 50;
Saint-Pétersbourg 15 à 16 fr,; Suède, 16 fr. à 16 fr. 25,

Sarrasins. — Cours en hausse, de 17 fr. à 17 fr. 50 les 100 kilog. à Paris,

m. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La reprise des transactions se poursuit lentement dans nos vignobles,
mais elle est entravée dans certaines régions par la rareté de la marchanaise. On
constate de la fermeté dans le Centre sur les vins blancs; les rouges restent à peu
près stationnaires, A Saint-Pourçain on a vendu les vins rouges 100 à 120 fr, les

deux liectolitres, et les blancs, 58 à 66 fr. Les vins d'Auvergne sont à cours très

fermes, de 5 à 7 fr, le pot de 15 litres. — En PVanche-Comté, le peu de vins (jui

qui reste se vend en petite (juantité dans les prix de 45 à 50 fr, l'hectolitre. Les
vins de Lorraine restent demandés en hausse; ou cote ceux du pays toulois, 40 à

45 fr. l'hectolitre; ceux des côtes en Seille et en Woëvre, 34 à 45 fr.; ceux de Vie,

Gerbocourt et Waxy, 52 à 60 fr, — En Basse-Bourgogne, aux Riceys, les vins de
ï)ineaux, premier choix, obtiennent de 270 à 280 fr. la pièce de 210 à 215 litres

logés, les ordinaires, 100 fr,; dans les communes de la vallée de la Seine, on tient

40 à 45 fr, l'hectolitre nu, — Dans le Midi, les cours se soutiennent bien, avec

((uelques intermittences dans h's affaires; dans 1 Hérault les vins de chaudière
valent 1 {'v. le degré par hectolitre. Les vins de Ro.ussillon et du Béarn sont très
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cliers. — Dans le Bordelais, il n'y a eu que quelques ventes de vins rouges des

deux dernières récoltes, sans changements dans les cours. — En Armagnac, les

vins de la dernière récolte se vendent bien à 5 fr. 84 le degré par 228 litres pris à

la propriété, et de 6 fr. à 6 fr. 25 pour les vins soutirés et livrables presque fin

août. — En Algérie, les achats ont un peu repris; à Alger, on cote les vins de
plaine 13 à 16 fr. l'hectolitre; les produits moyens, 17 à 20 fr.; les bon choix, 21

à 23 fr.; les extra, 23 à 26 fr., le tout sans plâtre. Dans la province d'Oran, les

premiers choix valent 18 à 19 fr.; les seconds, 16 à 17 fr.; les troisièmes, 14 à 1 5 fr.

Spiritueux. — Les tiois-six du Nord sont encore en hausse. A Paris, on a coté

à la bourse du 10 mars : 42 fr. 75 l'heclolitre disponible, et 43 fr. à 43 fr. 25,

livrable. —• A Lille, le troix-six de betterave vaut 40 fr. 50 à 41 fr. disponible.

Dans le Midi, les cours de l'alcool du Nord sont calmeset sans variation.— Dans
les Gharentes, les affaires ont peu d'activité. En Armagnac, au contraire, les

marchés sont importants; on a payé à celui d'Eauze, les Ténarèze, 600 à 610 fr.

la pièce de 400 litres, et les Bas-Armagnac, 640 à 660 fr. — Les alcools bon goût

du Languedoc sont fermes; on cote : trois-six devin à Cette, 105 fr. l'hectolitre;.

à Pezenas et àBéziers, 100 fr.; à Montpellier, 95 fr.; à Nîmes, 90 fr.; trois-six de

marc, 90 fr. à Cette; 80 fr. à Béziers, Montpellier et Nîmes.
Pommes à cidre. — Les cours sont en baisse à Paris, où l'on cote de 80 à

90 fr. les 1000 kilog. A Rouen, l'hectolitre se vend 5 fr. 50 à 6 fr.
; y compris

1 fr. 26 de droits.

Plants américains. — On cote à Narbonne : boutures de Riparia, 8 à 15 fr.

le mille; de Rupestris, 25 à 30 fr. ; de Jacquez, 10 à 15 fr.; plants racines de

Riparia, 30 à 35 fr. ; de Rupestris, 75 à 80 fr.
; de Jacquez, 50 à 70 fr. ; Ara-

mons et Petits-Bouschets gi-effés sur Riparia, 250 fr. ; Garignans, 300 fr.

Raishis secs pour boisson et distillerie. — Cours de Marseille : Gorinthe,

48 fr. 50 à 49 fr. les 100 kilog.; Thyra, 39 à 40 fr. ; Aïdin, Mersina, 40 fr.
;

Samos noirs, 44 fr. ; Ghesmé noirs, 45 fr. à 47 fr. ; Ericara, 42 fr. ; Chypre
bleutés. 47 fr. ;

Alexandrette,42 fr. ; Vourla, 44 fr. ; Samos Muscat, 46 fr.;

IV. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblo7is.

Sucres. — La tendance est un peu moins ferme à Paris pour les sucres blancs,

avec affaires régulières. On cotait le 10 mars : sucre roux 88 degrés, 36 fr. les

100 kilog.; blancs n° 3 disponible, 38 fr. à 38 fr. 25; livrables, 38 fr. 25 à 39 fr.

Les raffinés conservent leurs cours de 108 fr.
;
pour la consommation et 43 fr. à

43 fr. 50 pour l'exportation. — A Valenciennes, le marché a repris un peu d'ani-

mation; on cote le sucre roux disponible 35 fr. 50 pour cuite de premier jet et

35 fr. pour autres produits. A Lille également les prix sont en hausse comme
suit : 35 fr. 25 à 35 fr. 50 pour les sucres roux et 38 fr. pour les blancs n° 3; les

100 kilog. disponibles.

Mélasses. — En légère hausse à Valenciennes, au prix de 20 centimes et demi
le degré saccharimétrique par 100 kilog. — A Paris, la mélasse de raffinerie vaut

.12 fr. les 100 kilog. ; celle de fabrique 19 à 20 fr. le degré.

Houblons.— La demande a été un peu active la semaine dernière, sans grandes
variations dans les prix. A Nuremberg, ils sont de 175 à 185 fr. les 50 kilog.; en

Bourgogne, les qualités inférieures sont recherchées par le commerce d'exporta-

tion à 160 et 165 fr. en culture. A Poperinghe, on cote pour ville 135 à 145 fr., et

pour village, 120 à 125 fr.

Y. — Huiles.

Huiles de graines. — La hausse sur les huiles de colza s'accentue; elle a été à
Paris de 3 fr. environ par 100 kilog. depuis notre dernière revue; on cotait le

11 mars : colza disponible, 74 fr. 50 à 75 fr.; livrable, 75 fr. 75 à 79 fr. 75; lin

disponible, 55 fr. à 55 fr. 50; livrable, 56 à 60 fr. — A Rouen, on cote : colza,

72fr.à 72 fr.50; lin, 56 fr. 50 à 57 fr.les 100 kilog,; à Gaen,colza, 68 fr.à 68 fr.50.

VI. — Suifs. — Saindoux.

Suifs. — Le suif frais fondu de la boucherie de Paris est bien tenu à 61 fr. 75

les 100 kilog. en hausse de 75 centimes; celui de province est calme à 61 fr. 50.

Saindoux. —• On cote au Havre la marque Wilcox, 41 fr. les 100 kilog.

VII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 5 au mardi 10 mars 1891 :
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Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Vendus moyen pied au marctié du 9 mars 1891.

Pour Pour En quart. 1" 2° 3' Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. " quai. moytn.

Bœufs 4,6.V2 '2,836 1,388 4,224 345 1.52 1.40 1.20 1.36

Vaches 1,265 534 690 1,124 235 1.48 1.28 1.14 1.31

Taureaux... 391 289 56 345 388 1.3i 1.28 1.16 1.24

Veaux 3,488 2,321 735 3.056 81 1.80 1.60 1.40 1.65

Moutons.. . 18,901 12,600 4,6.56 17,256 20 2.08 1.90 1.74 1.91

Porcs gras.. 6,589 2,890 3,571 6,461 77 1.28 1.24 1.18 1.22

Les arrivages et surtout les ventes ont été plus fortes que la semaine précédente.

Le bœuf a baissé de 1 centime par kilog. ; le porc a haussé de 2 centimes; le veau

et le mouton n'ont pas changé de prix. — Sur les marchés des départements, on

cote : Amiens, veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 10; le kilog. net; mouton, 1 fr. 65 à 2 fr.;

porc 1 fr. 40 à 1 fr. 50. —Sedan, bœuf, 1 fr. 60 à 2 fr.; veau, 1 fr. 40 à 1 fr. 80;

mouton, 1 fr. 40 à 2 fr.; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60. — Caen, bœuf, 1 fr. 45 à

1 fr. 58; vache, 1 fr. 35 à 1 fr. 70; veau, 1 fr. 48 à 1 fr. 55; mouton, 1 fr. 60 à

1 fr. 90; porc, fr. 90 à 1 fr. 25. — Brou, bœuf et vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40;

veau, 1 fr. 50 à 2 fr.; porc, 1 fr. 10 à 1 fr. 30. — Montargis, veau, 1 fr. 80 à

2 fr. 20 ; mouton, 1 fr. 80 à 2 fr. -- Toucy, bœuf, 1 fr. 20; veau, l fr. 60; mou-
ton, 1 fr. 70; porc, 1 fr. 40. —Dijon, bœuf, 1 fr. 18 à 1 fr. 46; vache, 1 fr. 14

à 1 fr. 38; mouton, 1 fr. 66 à 1 fr. 98; veau (vif), fr. 92 à 1 fr. 04; porc (vif),

fr. 90 à 1 fr. 02. — Genève, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 60; vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40;

mouton, 1 fr. 50 à 1 fr. 60: veau (vif], fr. 84 à 1 fr.; porc (vif), 1 fr. 08 à

1 fr. 12. — Nîmes, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; taureau, 1 fr. 17 à 1 fr. 32; vache,

1 fr. 05 à 1 fr. 34; mouton, 1 fr. 67 à 1 fr. 75; brebis, 1 fr. 25 à 1 fr. 60;

agneau, fr. 95 à 1 fr. 05; veau, (vif), fr. 75 à fr. 80; porc, (vif), fr. 98 à

1 fr. 08. — Bordeaux, bœuf, 65 à 76 fr. les 50 kilog.; mouton, 70 à 75 fr.;

veau, 65 à 80 fr. — Bourg, bœuf, 58 à 70 fr. les 100 kilog. sur pied; veau, 80

à 95 fr.; porc, 80 à 90 fr.; bœufs de travail, 600 à 840 fr. la paire; taureaux,

180 à 240 fr. la pièce; vaches, 180 à 300 fr. — Marseille^ hceuï limousins,

145 fr. les 100 kilog.; autres, 140 fr.; vaches, 123 à 125 fr. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 12 MARS
I. — Cours de la viande à l'abattoir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. '2° nual.

fr. fr.

78 (J8

Cours de la charcuterie. -^ On vend à la Villette par 50 kilog.

64 à 65 ; 2% 60 à 62
;
poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

l""® qualité,

Poids
moyen

Animaux général
amenés. Invendus, kil.

Cours officiels

Cours dos commissionnaiies
on bestiaux.

Bœufs...... 1.71.3 8() 348
Vaches V.'3 5 23 i

Taureaux 177 10 38G
Veaux 1,305 133 83
Moutons 9,053 5'i3 20
Pores erras.. 4,ri2 90 7S
— oalirei,. » » » »»»»» »

Vente moyenne sur le gros bétail et les moulons, caimo sur les veaux et les porcs.

BOITE AUX LETTRES
(/. G., à M. {llalic). — Vous de-

mandez que Ton vous indii[ue quel
serait le meilleur engrais à employer
pour le coton. Il est impossil)le de vous
donner des rcnseigiiemeiils sur des expé-
riences faites en France où hi culture du
cotonnier ne peut (Hre prati(|U('e. Mais
d'après la composilion des cendres de

la libre du coton, qui contiennent envi-

ron 25 pour 100 de chaux et 12 pour
100 de potasse, on i)eut conclure que
les engrais phosphatés et potassiques

lui sont 1res favorablt's. Aussi on a re-

mar(|ué' (|ue la poudre d'os et lescfiulres

sont très bonnes pour cette plant».'.

Vous pourriez essayer, par exemple,
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d'employer un mélange de 400 kilog.

de superphosphate et 200 kilog. de

chlorure de -potassium, ajoutés à une

quantité de 18,000 à 20,000 kilog. de

fumier de ferme bien mûr. Dans l'Italie

méridionale, on a constaté que le par-

cage des moutons pendant l'hiver qui

précède la culture produit un excellent

effet pour le cotonnier.

A, /)., à A. {Pas-de-Calais). —
Vous pouvez vous procurer les fils en

caoutcliouc usités pour la castration, en

vous adressant à la fabrique d'appareils

de chirurgie vétérinaire de M. Graillot

(4, boulevard Saint-Martin, à Paris).

La castration par la ligature circulaire

du sac des bourses à l'aide d'un lien

élastique est reconnue, pour les béliers,

comme une des meilleures méthodes à

adopter : en eftet, à mesure que les par-

ties dont la mortification a été déter-

minée par la constriction se détachent,

le travail de la fermeture de la plaie

s'opère par la formation d'une cicatrice

complète. Ce procédé peut également

s'appliquer aux grands ruminants, mais

i^ ne réussit pas toujours aussi bien que

pour les béliers.

A. B., àD. (Jura). — Le topinam-

bour est une des plantes dont on peut

se servir le plus utilement pour tirer

parti des terrains sableux et maigres,

ainsi que des calcaires secs ; c'est une

plante qui y réussit mieux que la plu-

part des autres. Dans des terres meil-

leures, en lui accordant les soins d'une

culture bien faite, il donne sans contre-

dit des résultats encore supérieurs.

Quant aux soins de préparation du ter-

rain et aux travaux de culture, ils sont

à peu près les mêmes que pour les

pommes de terre. On laboure, on herse,

et on roule au printemps, puis on

plante en lignes espacées de 60 centi-

mètres, en espaçant les plants de 40

centimètres dans les lignes; la profon-

deur est celle d'un coup de croc, de

15 à 20 centimètres. La quantité de

tubercules nécessaires pour la planta-

tion est de 15 à 18 litres par are. On
donne un fort coup de herse quand les

tiges commencent à se montrer
;
plus

tard, on procède aux sarclages et au

buttage comme pour les pommes de

terre. L'arrachage des tubercules peut

commencer à la fin d'octobre et se pro-
longer pendant tout l'hiver. Il est diffi-

cile d'enlever tous les tubercules, parce

qu'ils sont assez irrégulièrement dissé-

minés autour de la touffe. C'est pour-
quoi de bons cultivateurs ont pris l'ha-

bitude de cultiver le topinambour sur

billons, ce qui a pour résultat de con-
centrer les tubercules autour de la

touffe. — Dans votre région, vous pou-
vez vous procurer des tubercules en

vous adressant à M. Cordier, directeur

de l'Ecole pratique de Samt-Remy, par
Amance (Haute-Saône).

F. F, à C.B.— Etant donné un champ
très sale, couvert de mauvaises herbes,

surtout de chiendent, vous demandez quel
est l'appareil plus parfait pour nettoyer

ce champ après labour? Par un hersage

vigoureux, vous enlevez les liges et les

racines conservées dans les mottes de
terre superficielles. Vous procédez en-

suite à des binages et à des sarclages, qui

seront très efficaces pour les plantes an-
nuelles; mais ce n'est qu'au bout de

plusieurs années de soins de ce genre

qu'on peut faire disparaître des plantes

aussi vivaces que le chiendent. —- Il est

exact que le Journal a donné la des-

cription d'un appareil destiné à mesu-
rer (avec compteur) les céréales. Cet

appareil est le compteur-mesureur de

rations d'avoine, imaginé par M. Cou-
teau, à Outarville (Loiret). Vous pouvez

vous procurer cet appareil chez M. Se-

net, 10, rue Fontaine-au-Roi, à Paris.

— La maison de construction pour les

appareils d'hydraulique agricole dont

vous nous parlez n'existe plus.

L., à F. [Seine-et-Marne). — Le
lupin jaune est une plante fourragère

qui convient spécialement pour les

terres sablonneuses un peu profondes;

les terres argileuses ne lui sont pas fa-

vorables. On peut commencer à le

semer dès la fin du mois de mars. Le
rendement moyen peut être évalué entre

3,500 et 4,000 kiloç. à l'hectare. —
Quant à la spergule peu usitée en

France, elle est cultivée sur des éten-

dues très considérables en Belgique
;

un climat un peu humide lui est pro-

pice. Cette dernière plante passe pour
exercer une action très utile pour la

qualité du beurre chez les vaches qui

en sont nourries.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boî^.e aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de VAgriculture., 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A. Bouché -
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La réparation des dommages de l'hiver. — Activité déployée dans les travaux de printemps. —
Eiï'ets des inlempéiies sur les cultures fourragères et dans les vignobles. — La question des
courses. — Exposé des motifs du projet de loi présenté par le Gouvernement pour réglementer
l'autorisation et le fonctionnement des courses. — Texte du projet de loi. — Sursis d'appel en
faveur des réservistes do l'armée active. — Mesures de police sanitaire prises en France et en
Suisse. — Ouestions viticoles. — Etudes de M. Havaz sur la chlorose cl la culture des vignes
américaines en terrains calcaires.'— Influence du greffage sur la chlorose. — Les vignes amé-
ricaines et les hyhrides venant le mieux en terres calcaires. — Organisation d'une exposition
de vins à Bourg. — Nécrologie. — Mort de M. le vicomte de la Loyère.— Concours pour l'in-

stallation d'appareils hydrauliques. — Concours pour un emploi de préparateur à la Station
agronomique d'Amiens. — Ecole praticiue d'agriculture de l'Aisne. — Prochain congrès agri-
cole à Bar-le-Duc.

I. — La situation.

Les cultivateurs français donnent, depuis plusieurs semaines, une
preuve vraiment admirable de leur ardeur au travail et de leur

patience infatigable. A peine les jours sont-ils devenus un peu meil-

leurs qu'ils se sont mis résolument à l'œuvre pour réparer les désas-

tres dus à l'hiver long et douloureux que nous venons de traverser.

Depuis trois semaines, on ne quitte ])as les champs, on laboure et on
sème. Heureusement la température s'est maintenue favorable, et à

part quelques jours peu nombreux pendant lesquels la pluie a arrêté

les travaux, on a pu conduire ceux-ci avec vigueur. Le soleil n'est

pas resté en retard, et les grains semés dans les dernières semaines de

février lèvent régulièrement. Aura-t-on réparé tout le mal causé par
l'hiver? Il serait téméraire de répondre affirmativement, mais on l'aura

atténué dans des proportions gigantesques. Les moins bien partagés

seront peut-être, en fin de compte, ceux qui n'ont pas eu la décision

nécessaire pour prendre un parti rapide st pour se mettre à l'œuvre

sans retard. Les semences pures de variétés déterminées pour les blés

ont manqué, ou sont arrivées à des prix tels qu'un certain nombre de

cultivateurs ont préféré accroître leurs emblavures d'autres céréales de

printemps, avoine et orge, et ont renoncé à l'avantage qu'ils auraient

retiré de nouvelles semailles de blé. Il est probable que ceux qui nont
pas hésité à semer à la fm de février ou au commencement de mars
des variétés d'hiver qu'on peut semer tardivement, seront ceux dont

les récoltes donneront le plus de profit.— Le temps favora])le qui règne

actuellement a été propice également pour réparer une partie du mal
causé aux cultures fourragères; mais les dommages restent considé-

rables, et les fourrages de printemps seront rares. Quant au mal pro-

duit par le froid dans les vignobles, il paraît aujourd'hui beaucoup
plus grand qu'on ne le pensait h)ut d'abord, surtout pour les vignes

greffées; ce fait est déjà signalé pour la région méridionale; il en sera

probablement de môme pour les autres régions.

II. — La question des courses.

Nous avons fait connaître que le Gouvernement avait déposé un
projet de loi tendant à régler l'emploi du prélèvement fait sur les

})ro(luits du pari mutuel sur les champs de courses. Un accord était

intervenu avec la Commission de la (ïhambre pour qu'une partie de

ce préh"'vement fut mise à la disposition du ministre de l'agriculture,

aliii (le lui ])ermettre d'augmenter l'effectif des dépôts d'étalons de

1 Liai. Mais au moment de \olor le projet, la rihamln'c a été prise tout

N» 11%. — TOME I" DB 189L — IH MAltS.
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h coup d'un bel accès de pudeur, et elle a refusé de consacrer un
projet qui paraît approuver le jeu sur les hippodromes. De là une série

de difficultés administratives, au milieu desquelles on se débat et dont
on a la naïveté de paraître s'étonner. Chacun sait pourtant que les

courses ne peuvent pas vivre sans le jeu, et il est surprenant que les

députés aient attendu si longtemps pour s'en apercevoir. C'est pour
faire disparaître ces difficultés que M. Develle, ministre de l'agri-

culture, a présenté à la Chambre des députés, dans la séance du
12 mars, un projet de loi tendant à réglementer l'autorisation et le

fonctionnement des courses. L'exposé des motifs, dont voici le texte,

explique le sens de ce projet :

« Messieurs, les courses de chevaux ont pris depuis quelques années un tel

développement qu'il devient absolument nécessaire de les placer sous un régime
administratif d'autorisation et de surveillance nettement déterminé par la loi.

« Jusqu'à ce jour, en effet, les courses de chevaux ont fait l'objet de décrets et

d'arrêtés ministériels visant presque exclusivement la réglementation technique des
épreuves, mais ne soumettant la constitution des sociétés de courses et l'ouverture

de leurs hippodromes à aucune condition d'autorisation préalable ni de contrôle.

Si, dans la pratique, une grande partie des sociétés de province communiquent
leurs statuts au ministre de l'agriculture et soumettent leurs programmes à son
appréciation, c'est parce qu'elles sollicitent en même temps du Gouvernement
l'allocation de prix annuels.

« Mais de nombreux champs de courses qui ne reçoivent pas de prix du Grou-
vernement ont pu s'ouvrir et s'exploiter sans approbation ni contrôle de l'admi-
nistration supérieure. La plupart des sociétés qui exploitent ces hippodromes sont
loin de consacrer exclusivement leurs ressoui'ces à l'œuvre d'intérêt général qui a

servi de prétexte à leur création, et les courses qu'elles organisent n'ont aucune
utilité réelle pour le perfectionnement de nos races de chevaux de trait et de guerre.

« Le nombre des journées de courses à Paris et dans la banlieue en est ainsi

arrivé à atteindre le chiffre exorbitant de 315 en une seule année.

« C'est à cette situation, qui a largement contribué au développement de la

passion du jeu dans toutes les classes, qu'il importe de mettre fin, en ne tolérant

plus désormais que les courses de chevaux organisées exclusivement en vue de
l'amélioration de la race chevaline. Pour arriver à ce but, il y a lieu :

« 1° De soumettre l'ouverture des champs de courses au régime de l'autorisation

préalable
;

« 2"D'interdire aux sociétés fondées en vue delà création et del'exploitation d'un
champ de courses tout partage entre associés, ou toute attribution à des tiers de
bénéfices ou de gains, sous quelque forme que ce soit.

ce A cet effet, toute société de courses doit soumettre ses statuts sociaux à l'appro-

bation du Ministre de l'agriculture, qui rendra sa décision après avis du Conseil
supérieur des haras. Ce Conseil, composé des hommes les plus experts dans toutes

les questions qui intéressent la race chevaline, est parfaitement placé pour recon-
naître les services que telle société de courses peut rendre à l'élevage, et pour
apprécier si cette société n'a en vue aucune spéculation financière.

ce D'autre part, aucun champ de courses ne pourra être ouvert sans l'autorisation

préalable du ministère de l'agriculture et s'il n'appartient à une société dont les sta-

tuts sociaux auronfété approuvés dans les conditions que nous venons de déterminer.
ce Le but que le Gouvernement se propose ne serait atteint qu'à moitié s'il arrê-

tait là son intervention. Pour éviter le renouvellement des abus auxquels il veut
mettre un terme, il doit s'assurer que les sociétés de courses dont il aura ainsi

autorisé l'existence se conforment, dans la pratique, aux règles qui leur sont

imposées et se consacrent exclusivement à "ramélioration de la race chevaline.
ce L'examen et le contrôle du budget annuel de chaque société de courses peuvent

seuls donner cette garantie au Gouvernement. Par ce moyen, il sera toujours à

même de vérifier si ces sociétés affectent uniquement leurs ressources aux dépenses
de matériel et de personnel nécessaires au fonctionnement du champ de courses, à

la distribution de prix et à la constitution d'un fonds normal de réserve.
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« En outre, le droit de contrôle sur ces budgets permettra à l'administration

supérieure de réduire dans la proportion qu'elle jugera utile et raisonnable le

nombre des journées de courses dans la même région.

« Enfin, le Grouvernement avait à se préoccuper de la question de la police inté-

rieure des champs de courses. Il a pensé qu'en dehors des lois qui les placent

comme tous les autres lieux publics sous la surveillance de la police, il y avait

lieu d'indiquer par un texte précis la part d'initiative et de responsabilité qui
incombait aux sociétés de courses en cette matière.

« Une expérience de cinquante années, celle même de tous les pays qui nous
environnent, a démontré qu'il était difficile, presque impossible, d'atteindre le

pari sous les formes multiples et diverses qu'il affecte et dont quelques-unes
échappent d'ailleurs à l'action de la loi.

<< il appartient aux sociétés de courses de prendre par des règlements spéciaux

toutes les mesures nécessaires pour empêcher, dans l'enceinte de leurs hippodromes,
le développement abusif du pari et sa répercussion sur la sincérité des épreuves.

ce La surveillance de l'autorité supérieure sera, d'autre part, assez active pour
faire respecter la loi sans toutefois prendre l'initiative de l'interpréter dans un sens

rigoureux que la jurisprudence elle-même ne lui attribue pas et qui aurait pour
conséquence indirecte la fermeture prochaine de tous les champs de courses.

« Telle est, messieurs, l'économie du projet de loi soumis à vos délibérations.

c^ Si le Parlement veut bien l'adopter, il permettra au (jouvernement de sauve-
garder les intérêts si importants de l'élevage et de mettre un terme à des abus et à
des scandales qui ne sauraient être plus longtemps tolérés. >)

Voici le texte du projet de loi :

« Article premier. —• Aucun champ de courses ne peut être ouvert sans l'auto-

risation préalables du ministre de l'agriculture.

« Art. 2. — Sont seules autorisées les courses de chevaux ayant pour but exclu-
sif l'amélioration de la race chevaline et organisées par des sociétés dont les sta-

tuts sociaux auront été approuvés par le Ministre de l'agriculture après avis du
Conseil supérieur des haras.

« Art. 3. — Le budget annuel de toute société de courses est soumis à l'appro-
bation et au contrôle des Ministres de l'agriculture et des finances.

" Art. 4. — Les sociétés sont chargées de la police intérieure de leurs hippo-
dromes et du contrôle des transactions et des contrats auxquels peuvent donner
lieu les courses de chevaux. »

Sur la demande de M. Develle, la Chambre a voté l'urgence. La
Commission chargée d'examiner le projet de loi a été élue le 14 mars;
il est difficile de prévoir quelles seront ses décisions,

m. — Sursis d'appel pour les réservistes.

Dans une des dernières séances de la Chambre des députés, M. de

Montfort a adressé au Ministre de la guerre une question relative aux
mesures qui seraient prises en faveur des cultivateurs et ouvriers agri-

coles faisant partie de la réserve de l'armée active, et appelés prochai-

nement à une période d'instruction. Le Ministre de la guerre a envoyé

sur ce sujet la circulaire suivante aux commandants de corps d'armée :

« Afin de donner satisfaction aux réclamations qui m'ont été adressées dans l'in-

térêt de l'agriculture, j'ai décidé que les commandants de corps d'armée seraient

autorisés à accorder, dans une large mesure, des sursis aux réservistes de l'armée

active appelés, par l'instruction ministérielle du 31 décembre 1890, à accomplir

une période d'exercices au mois d'avril prochain.
ce Leur période de convocation serait alors reportée au mois de juin.
ce Ces réservistes devront adresser leur demande ])ar la voie réglementaire et

justifier f[ue leur pré-sence est indispensable aux travaux des champs.
ce 11 conviendra d'appeler ces hommes d'une manière uniforme à compter du

lundi 8 juin.

ce Ces dispositions sont applicables aux réservistes de l'infanterie ainsi qu'à ceux

de la cavalerie appartenant à la 3'' série. »
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Cette mesure sera certainement accueillie avec reconnaissance par

les populations rurales.

IV. — Police soAiitaire du bétail.

Par un arrêté du ministre de l'agriculture, en date du 10 mars, les

bureaux de douane d'Abbevillers, Villars-sous-Blamont, Yaufrey,

Indevillers, Goumois,laGoule,la Cbeminée, Blancheroche, lesFourgs,

les Verrières, Jougne, Mouthe, Chauxneuve (Doubs), Bois-d'Amont,
les Rousses (Jura), Mijoux, Forens (Ain), Saint-Julien, Annemasse
(Haute-Savoie), sont fermés à l'importation et au transit des animaux
des espèces bo\ine, ovine, caprine et porcine, jusqu'à ce qu'il en soit

autrement ordonné. Ces mesures ont été prises à raison de l'état sani-

taire en Suisse. — Par une décision en date du même jour, le Conseil

fédéral a interdit l'entrée du bétail en Suisse, à l'exception des ani-

maux de boucherie dirigés directement sur les abattoirs.

Y. — Questions viticoles.

On se souvient certainement de l'importante étude de M. L. Ravaz

sur la culture des vignes américaines dans les terrains calcaires, que
nous avons publiée au commencement de 1890. M. Ravaz nous com-
munique le rapport qu'il vient d'adresser au Comité de viticulture de

Cognac, sur les résultats nouveaux constatés par la suite de ses essais.

Sur sept vignes d'expériences, six sont situées en terre crayeuse de la

Champagne des Charcutes et une en terre de groie; 500 variétés y ont

été cultivées en 1890. On sait que la chlorose, qui est la cause de la

difficulté d'adaptation des vignes américaines dans les terrains calcaires,

est due à l'excès de carbonate de chaux dans le sol et, comme l'a

démontré M. Ravaz, de la manière dont le calcaire est mélangé aux
autres éléments. L'époque du greffage exercerait aussi une grande

influence sur la chlorose; c'est ce que M. Ravaz explique dans les

termes suivants :

« C'est à la deuxième année de plantation que les vignes greffées ou non, amé-
ricaines ou françaises, jaunissent le plus'. Et c'est à ce moment que dans la grande
généralité des cas, on pratique le greffage en place; l'état de souffrance qui résulte

de la non adaptation au sol, et qui est justement à son maximum d'intensité à ce

moment-là, est donc encore augmenté de celui qui provient du greffage. Le plus

mauvais moment pour pratiquer le greffage est justement celui que l'on a adopté.

Gela ne présente aucun inconvénient, ou à peu près, dans les sols où l'adaptation

est facile; mais ailleurs, dans les terres calcaires, il est loin d'en être de même. Il

faudrait donc faire le greffage de la vigne lorsque le sujet est dans des conditions

telles qu'il souffre le moins de cette opération. D'où deux moyens d'atteindre ce but:

« 1*^ Par le greffage en place lorsque le jeune plant est suffisamment vigoureux
et ne jaunit plus ou presque plus, c'est-à-dire à la troisième année ou mieux encore

à la quatrième année (on a vu que les vignes françaises âgées de quatre ans ne
jaunissent plus dans les terres crayeuses. Le Riparia même se développe assez bien

à cet âge). Ce procédé commence à être adopté pour les terrains calcaires dans le

midi de la France, où l'on a remarqué, notamment cette année, que les vignes

greffées à trois ans jaunissaient moins que celles greffées à leur deuxième feuille.

Il a été aussi appliqué avec succès en plusieurs points des Charentes, et l'on s'en

est bien trouvé.

2° Ou bien par le greffage sur table. Un plant bien soudé en pépinière et bien
racine, comme doivent l'être les plants de premier choix, pourra jaunir à la

deuxième année et môme un peu plus que le porte-greffe franc de pied, mais, à

1. Au moins dans les terres très calcaires, telles que celles des environs de tlognac, dont il est

plus spécialement question ici.
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coup sûr, moins que ce même porte-greffe greffé en place. Car les troubles qui se
manifestent immédiatement à la suite du greffage ne se produisent presque pas
ici, puisqu'ils ont dû se manifester surtout lorsque le plant était en pépinière
et par cela môme dans des conditions telles qu'ils étaient tempérés et même très
amoindris par la convenance parfaite du terrain au jeune plant. C'est aussi ce
que beaucoup de vignerons ont pu remarquer : les vignes reconstituées avec des
plants sreffés et soudés jaunissent moins que celles de môme âge o-reffées sur
place. Et on le sait fort bien dans le Blayais, où de belles vignes existent en
beaucoup de points très calcaires; dans le Saint-Emillionnais, etc..

; et enfin j'ai

eu à plusieurs reprises l'occasion de le constater dans les terrains les plus
calcaires des Gharentes. »

M. Ravaz passe ensuite en revue les résultats constatés sur les

diverses espèces de vignes américaines dans les vignes d'expériences.

H serait beaucoup trop long d'entrer dans des détails relativement à
chacune de ces espèces. Nous devons donc nous borner à reproduire
les conclusions ; celles-ci sont de nature à montrer que les questions
complexes relatives à la chlorose et aux variétés résistant dans les

terres calcaires sont bien près "de leur solution. Les patientes et actives

études de M. Ravaz auront puissamment contribué à, amener cette

conclusion. Voici en quels termes il s'exprime :

« Le carbonate de chaux est la cause de la chlorose. La sécheresse, en obligeant
les racines à vivre profondément, parfois dans un sous-sol calcaire, l'humidité en
dissolvant le carbonate de chaux, le greffage et le phylloxéra en déterminant un
malaise de la vigne, aggravent la chlorose.

ce Les espèces de vignes qui viennent le mieux dans les terrains calcaires sont :

1» V. Vinifera el V. Berlandieri; — 2" peut-être le F. Monticola: — 3° V.
Riparia, Rupestris, Arizonica. — Viennent ensuite : 4« V. California^ ^Esti-
vails? Labrusca? — 5° Candicans, Cordifolia et Cinerea.

« Les hybrides américains peuvent être classés comme suit au point de vue de
leur adaptation aux sols calcaires : 1° Berlandieri-Monticola? Berlandieri-Can-
dicans? Texana-CandicansY 2" Novo Mexicana, Riparia-Rupestris^ Berlandlcri-
Rupestris; — 3° Rupestris-^iLStivalis, Cinerea-Rupestris, Cordifolia-Rupes-
tris, etc.

« Quant aux hybrides franco-américains, ils doivent être classés comme suit :

1" H. de Berlandieri; 2" H. de Riparia, H. de Rupestris; 3" H. de Cordifolia,
H. de Cinerea, II. de Candicàns, etc.

« Les résultats de nos essais, ainsi que les renseignements que j'ai pu me procurer
dans d'autres champs d'expériences, montre que ce sont les hybrides franco-amé-
ricains qui souffrent le moins d'une haute dose de calcaire dans le sol; et beau-
coup d'entre eux, surtout les liybrides de Berlandieri et quelques-uns de Ripa-
ria, de /fMy)es/?'/.s, jaunissent parfois moins, greffés, que les ceps de Folle-Blanche,
francs de pied, du même âge et plantés en môme temps.

c Evidemment ces résultats, pour devenir définitifs, demandent encoi'e la con-
sécration du temps. Mais si l'on se rappelle que c'est surtout à la deuxième année
([ue les vignes américaines souffrent le plus de la chlorose dans les terrains crayeux
où nos essais ont été faits, on doit convenir que l'on peut espérer trouver avant
peu le porte-greffe des terrains crayeux. En tout cas, c'est uniquement dans les

hybrides franco-aipéricains qu'on le trouvera. Ce sont, en effet, ces vignes qui
s'adaptent le mieux aux terrains calcaires et qui souffrent le moins du greffage.

« Mais si le porte-greffe des terres crayeuses n'est pas encore trouvé, je suis

beaucoup plus affirmatif en ce qui concerne les groies. Dès maintenant, ces terres

peuvent être plantées en vignes américaines greffées, soit avec les Riparia-
Rupefitris, ou les hybrides franco-américains de Rupestins et de Riparia, soit

avec \g Berlandieri o\ji mieux encore avec les hybrides de Berlandieri et de Vini-

fera. »

Dans sa dernière séance, la Société de viticulture de TAin a,décidé

d'organiser une exposition de vins du déparlcmenl, qui se tiendra au
mois de décembre 1891.— Dans le môme département, les syndicats
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viticoles du canton de Poncin se sont affiliés pour la vente collective

de leurs vins; en conséquence, ils ont créé à Bourg un marché au vin,

sur échantillons, qui aura lieu une fois par mois, et dont l'ouverture

est fixée au 1 8 courant.
VI. — Nécrologie.

Nous apprenons la mort de M. le vicomte Armand de La Loyère,

propriétaire-agriculteur à La Loyère, près Chalon-sur-Saône (Saone-

et-Loire). M. le vicomte de La Loyère avait acquis une grande noto-

riété comme agriculteur et viticulteur très distingué; il avait été

lauréat de la prime d'honneur au concours régional de Mâcon, en 1866.

YII. — Installation d'a^ppareils Jiydrauliques.

Un concours est ouvert pour l'installation d'appareils élévatoires à

La Tourette, commune de Fourques (Gard), en exécution d'une déci-

sion du Ministre de l'agriculture du 4 décembre 1890. Ces appareils

comprendront deux machines fixes, de quinze chevaux chacune, des-

tinées à élever, au moyen de pompes et de tuyaux d'aspiration et de

refoulement, les eaux du colateur supplémentaire, dans le canal de

Beaucaire ou dans le petit Rhône. Le programme et cahier des charges

du concours et les pièces qui raccompagnent seront communiqués aux
constructeurs, tous les jours, dans les bureaux de M. Salles, ingé-

nieur en chef, place de l'Esplanade, 2, à Nîmes.

YIII. — Station agronomique de la Somme.

Un concours est ouvert pour la place de préparateur à la Station

agronomique de la Somme, à Amiens. Les examens auront lieu à la

Station, le T'" avril prochain. Les concurrents doivent envoyer leurs

déclarations, avec les pièces à l'appui, à la préfecture d'Amiens, avant

le 21 mars.
IX. — Ecole pratique d'agriculture de VAisne.

L'organisation de l'Ecole pratique d'agriculture de Crézancy (Aisne),

créée sur le domaine mis à la disposition du département par

Mme Delhomme, se poursuit avec activité. On nous apprend que

laménagement des bâtiments marche rapidement, et que l'ouverture

de l'école aura lieu certainement au 1" octobre prochain.

X. — Congrès agricole à Bar-le-Duc.

A l'occasion du concours régional qui se tiendra à Bar-le-Duc du 2

au 10 mai, un congrès agricole est organisé par les Associations agri-

coles du département de la Meuse. Les séances de ce congrès se tien-

dront du lundi 4 au samedi 9 mai à l'hôtel de ville de Bar-le-Duc.

Henry Sagnier.

TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES. — TABLEAUX
Les tableaux suivants résument, pour les produits agricoles (matières

animales, matières végétales et boissons), les décisions prises parla

Commission générale des douanes' de la Chambre des députés. Les

droits pro})osés par la Commission sont comparés avec ceux proposés

par le Gouvernement, et avec ceux actuellement en vigueur au tarif

général et au tarif conventionnel.

Les produits qui ne sont pas repris au tarif minimum ou au tarif

conventionnel, y sont indiqués par un trait (— ).
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Droits proposés
par la

Commission.

Droits proposés
par le

Gouvernement.
Droits actuels.

Matières animales. Unités.

Tarif
général

Tarif Tarif
minimum, général.

Tarif

minimum.

MATIERES ANIM.\LES
Animaux vivants. fr. c. fr. c. fr. c.

Chevaux, entiers ou hongres et jumenls. .. . par tète 30 » —
• 30 ».

— poulains par tête 20 » — 18 »

Mules et mulets par tète 5 » — 5 »

Anes et ànesses par tète 3 « — 3 »

Beatiaux : Uœufs 100 i^il. . 10 »' — 10 »

(poiJs vif)

— Vaches lOo i<il. 10 » — 8 »

(poids vif)

— Taïu'eaux 100 kil. 10 » — 10 »

(poids vif)

— Bouvillons, laurilions et génisses. 100 kil, 10 » — 12 »

(poids vif) par tète

— Veaux loO kil. 12 » — 8 »

(poids vif) par tète

— Béliers, brebis et moulons 100 kil. 15 50 — 15 50

(poids vif)

— Agneaux par tète 1 50 — 1 50
— Boucs et chèvres par tète 2 » — 1 »

— Chevreaux par tète 1 » — 1 »

— Porcs loi) kil. 8 » — 6 »

(poids vif) par tète

— Cochons de lait du poids de 15 kil.

et au-dessous par tète 1 50 — la
Gibier 100 kil. 25 » 20 » 20 »

Tortues... lOU kil. 25 » 20 » 20 »

Volailles 100 kil. 20 » — 20 »

Pigeons lOO kil. 20 » — 20 »

Chiens (le chasse et d'agrément par tète 15 » 10 » Exempt.
Animaux vivants non dénommés Exempts — Exempt.

Produits et dépouilles d'animaux.

Viandes fraîches : de mouton 100 kil. 32 » — 23 »

— de porc iDO kil. 12 « — 10 »

— de bœuf et autres 100 kil. 25 » — 20 »

Viandes salées : de porc, jambon et lard ... 100 kil. 20 » 15 » 12 »

— de bœuf et autres 100 kil. 30 » 27 » 22 »

Charcuterie fabriquée 100 kil. 25 » 18 » 12 »

Volailles mortes , lOO kil. 20 » — 20 »

Pigeons morts 100 kil. 20 o — 20 »

Gibier mort : 100 kil. 25 » 20 » 20 »

Tortues mortes 100 kil. 25 » 20 » 20 »

Conserves de viandes en boîtes 100 kil. (.\) 20 » 15 » 8 »

Conserves de gibier en boîtes, en terrines 100 kil. 75 » fiO » 20 »

ou en croûtes (A)

Pâtés de foie gras en boîtes, en terrines ou 100 kil.

encroûtes (A) 75 » 60 » 8 »

Extraits de viande en pain ou autres 100 kil. 30 » 40 » 8 »

(A)

Boyaux frais, secs ou salés lOu kil. 10 » 6 » Exempt.
Peaux brutes, fraîches ou sèches, grandes ou

petites 100 kil. Exemples Exempt. Exempt.
Pellcleries brutes 100 kil. Exemi)les Exempt. Exempt.
Laines : en masse 100 kil. Exemptes Exempt. E.xcmpt.
— en masse teinte et blousses teintes. loO kil. 32 50 25 » 32 50
— peignées ou cardées Idi) kil. 32 50 25 » 32 50
— I»ei,unées ou ca dées teintes lOO kil. 35 » 27 50 32 50
— déciiets de laine 100 kil. Exempts Exemj)t. Exempt.

Poil de chèvre cachemire loi) kil. Héginie des laines llégime
Crins : bruts lui) kil. Exempts Exempt. E.xempt.
— préparés ou frisés iDO kil. 15 » 10 » 4 »

Poils: bruis loO kil. Exempts Exempt. Exempt.
— peignés ou cardés, de chèvre mohair 100 kil. Exempts ExiMupt. Exempt.
— — autres lOi) kil. 15 » 10 » Excmi)t.
— en bottes loi) kil. 15 » 10 » 10 »

Soies en cocons frais h- kil. Exemples Exempt. 1 »

— secs Il' kil. Excm|)les Exempt. 3 »

Soies grèges Exemptrs Exempt. Exempt.

!. Avec un minimum de 50 fr. par tète.

.\. Y compris le poids des récipients formant remballage intérieur.

fr. c.

15 »

15 »

15 »

15 »

15

15

15

15

8

8 »

Tarif

général
Tarif

CODR'DtlODSfl,

fr. C.fr. c.

30 » —
18 » —
5 » —

Exempt. —
38 » —

par tète

20 » —
par tète

12 » —
par tôle

8 » —
par tète

5 » —

.

par tète

1 » —
1 » —
1 » —
1 » —
6 » —

par tète

1 »

50 à 1 Exempt.
20 » 5 »

20 » 5 »

20 B 5 »

20f. etE. 5f. etE,
Exempt. —
Exempt. —

12 »

12 »

12 .

8 50
8 50

8 50
20 »

20 »

20 »

20 »

8 »

20 »

4 B Exempt.

3 »

3 »

3 »

4 50
4 50
4 50
5 »

5 »

5 »

Exempt. Exempt. Exempt.

Exempt.
Exempt.
Exempt.
25 B

25 »

25 »

Exempt.
des poils

Exempt.
3 »

Exempt.
Exempt.
Exemi)t.
10 »

1 )>

3 «

Exempt

.

Exem|)t.

Exempt.
Exempt.

25 »

25 B

25 »

Exempt.
Bègime
Exempt.
Exempt.
ExempL

10 B

11) »

10 »

Exempt.
Exempt.
E'tempt.

Exempt.
Exem|)t.

Exempt.
25 »

25 »

25 »

Exempt.
des poils

Exempt.
Exempt.
Exempt.
10 »

10 »

10 •

Exempt.
Exempt.
Exempt.
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Matières animales.

Soies ouvrées ou moulinées
— bourre en masse
— — peignée

Graisses animales : suifs

— saindoux
— autres

Margarine, oléomargarine, graisses alimen-
taires et substances similaires

Dégras de peaux
Cire brute animale y compris la crasse de

cire
— résidu de cire

JEufs de volaille et de gibier— de vers à soie

Lait

Lait concentré pur
Fromages de pâte molle— de i»âte dure
Beurre : frais ou fondu— salé

Miel..

Unités.

Droits proposés
par la

Commission.

Tarif Tarif
général, minimum.

Droits proposés
par le

Gouvernement.
Droits actuels.

Tarif
général

Tarif Tarif Tarif
minimum, général. conTentionnel.

fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

100 kil. 300 » 300 » 300 » 300 » Exempt. Exempt.
Exempt. Exempt. Exempt. Exempt. Exempt. Exempt,

10 » 10 » 10 » 10 » 10 » —
Exempt. Exempt. 2 50 2 50 Exempt. Exempt.

14 50 — 12 50 — Exempt. Exempt.
Exemptes Exempt. Exempt. Exempt. Exempt. Exempt.

100 kil.

100 kil.

100 kil.

100 kil.
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Droits proposés Droits proposés
par la par le Droits actuels.

Commission^ Gouvernement.

Tarif Tarif ' Tarif " Tarif
""

Tarif Tarif
Matières végétales. Unités. général, minimum, général, minimum, général, comeulioniie!.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Pommes et poires de table 100 kil. 3 » 1 » 3 » 2 »
,
Exempt. Exempt.— à cidre et à poiré 100 kil. 1 50 1 » 1 50 1 » Exempt. Exempt.

Autres 100 kil. 5 » 3 » 5 » 3 » Exempts E.xempts
Fruits de table secs ou tapes :

Figues 100 kil. 6 » 2 » 6 » 4 » 6 » Exempt.
Raisins 100 kil. 30 » 20 » 20 » 15 » 6 » 6 »

Pommes et poires de table 100 kil. 15 » 10 » 6 » 4 » 6 » 6 »— àcidreetà poiré' 100 kil. 12 » 6 » Exempts —
Amandes, noisettes et avelines on coques. .

.

100 kil. 6 » 3 » 6 » 4 » 6 » Exempt.— sans coques. 100 kil. 12 » 6 » 6 » 4 » 6 » Exempt.
Noix 100 kil. Exemptes Exempt. 6 » 4 » 6 » ExempL
Pruneaux et prunes 100 kil. 15 » . 40 12 » 10 » 8 » —
Pistaches 100 kil. 100 » 1 .50 12 » 10 » 8 » —
Autres 100 kil. 15 » 150 12 » 10 » 8 » —
Fruits confits ou conservés : A Teau-de-vie.

.

100 kil. 100 » 80 » 100 » 80 » 40 » —
— Au sucre ou au miel. . 100 kil. Régime des fruits confits au sucre ou des confitures.— Autres 100 kil. 10 » 8 » 10 » 8 » 8 » 8 »

'

Fruits à distiller : Anis vert 100 kil Exempt Exempt Exempt Exempt— Baies de genièvre et de Rubrique supprimée
myrtille et figues de cactus 100 kil Exempt. Exempt. Exempt. —

Fruits et Graines oléagineux
D'aracliides en cosses ". 100 kil. 1 50 1 » 1 50 1 50 Exempts Exempts— décortiquées 100 kil. 2 » 150 150 150 Erempts Exempts
délia 100 kil. 3 » 2 » 150 150 Exempts Exempts
de ravison et de colon 100 kil. 1 25 0.75 75 75 Exempts Exempts
d'œillelte, de colza, de navette 100 kil. 4 » 3 »> 1 50 1 50 Exempts Exempts
de niger 100 kil. 150 1 » 150 150 Exempts Exempts
de moutarde 100 kil. 4 » 3 » 1 50 1 50 Exempts Exempts
de sésame 100 kil. 2 » 150 150 150 Exempts Exempts
de coprali, de touloucouna 100 kil. 1 50 1 » 1 50 1 50 Exempts Exempts
de palmiste, de mowra, d'illipé 100 kil. 1 » 75 1 50 1 50 Exempts Exempts
autres 100 kil. 3 » 2 » 150 150 Exempts Exempts
Graines à ensemencer, y compris la Jarosse

.

100 kil, 3 » 3 » 3 » 3 » Exempt. Exempt.— Jarosse Exempte —
Graines de betteraves 100 kil. 80 » 60 » Exempt. Exempt.

BOISSONS.

Vins provenant exclusivement de la fer- r 1 20 70 70 50 4 50 2 »

mentation des raisins frais : )Par degré alcoo- jusqu'à 12 degrés jusqu'à 15 de-
Jusqu'à 11 degrés exclusivement, c'est-à- Jlique et par bec- grés par liecto-

dire jusqu'à 10° 9 (toiitre de liquide litre de liquide.

Droit de l'alcool

/Même droit aug- Même droit aug- sur la quantité
l mente de la taxe mente de la taxe d'esprit excédant

A partir de 11 degrés jde consomma- de consommation 15 degrés et droit
ition sur l'alcool sur l'alcool pour d'importation du
/pour chaque de- chaque degré en vin sur le reste
1 gré en plus. plus. du liquide.

Vinaigres autres que ceux de parfumerie : l'hectolitre

jusqu'à 8 degrés accti(iues de liquide 8 » 6 » 8 » 6 » 4 50 3 »

au-dessus de 8 degrés acétiques
! ,/ \ .

'^
^.^•. ,,? * , ,.'^ ." ..^ ^'^ . ,.*^ .»

"^ ^ (Par degré aceti. I liect. de liquide 1 hect. de liquide

Cidre cl poiré :

^
,3 7q ^ r^Q q ^q ,3 ^^ ^ ^^

jusqu'à 6 degrés ^pardcgré par degré par degré par degré par liectol.

au-dessus de 6 degrés Régime de l'alcool Régime de l'alcool 1 fr. l'hcctol.

Bière (fût compris, poids brut) lOn kit. 9 » 7 » 13 » 10 » 7 75 7 75
l'hect. de liquide l'Iiect. de liquide

Hydromel l'hectolitre 20 » 20 » 20 » 20» 20 » —
Jus d'orange .... Mêmes droits que les vins.

Toutes autres i)oissons non dénommées * I^égime de l'alcool.

Buissons distillées : Alcools rin'clolitre

Eaux-de-vie en bouteilles de licpiidi' 80 » 70 » "0 » — 70 » 30 » ]

l'hectolitre— autrement qu'en bouteilles .... d'ulrool pur 80 » "H « 70 » — 70 » 30 »

1. Les pomin(;s et i)oires séihes cxclusivenuMit |»ro|)rcs a la faliricalion du cidre ou du poire ne sont spéciale-
ment désignées ni dans le projet du Gouvernement, ni dans les tarifs actuels; aujourd'hui elles sont assimilées
aux pommes et poires écrasées

2. Cet article ne ligure pas au projet du Gouvernement. — En ce qui concerne les vins arlinciels (vins dc3
composition, vins de raisins secs, vins étendu-; d'eau, piquettes alcoolisées, \iiis de marc, vins naturels addi-
tionnés d'alcool) il est fait actuellement application du régime de l'alcool.
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Droits proposés Droits proposés
par la par !e Droits actuels.

Commission. Gouverneinent.

"
Tarif "~~Tanf Tarif" 'Tarif Tarif Tarif

Boissons. Unilés. gtinéral. minimum, général, minimum, général, contcntionnel.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Autres alcools rhoct.d'ak-ool 80 » 70 » 70 » —, 70 » —
Liqueurs de liquide 90 » 80 » 80 »

— 40 30»
Pommes et poires écrasées 100 kil. 1.50 1 » 150 — Exemptes —

SUR LA COMPOSITION DES EAUX DE DRAINAGE
Bien que les eaux de drainage ne renferment guère quun des élé-

ments qui concourent à l'alimentation des végétaux de grande

culture : le nitrate de chaux, cet élément présente une telle impor-

tance que l'analyse des eaux de drainage mérite une sérieuse atten-

tion ; la quantité de nitrates élaborée par un sol nous donne en effet

une indication précise sur l'abondance ou la rareté d'un des aliments

azotés les plus efficaces, et nous indique en outre les quantités d'azote

perdues par le domaine.

Les eaux de drainage entraînent des proportions de nitrates

variables : avec la nature du sol, avec la température qu'il supporte,

avec la quantité d'eau qu'il reçoit et qu'il retient, et on conçoit dès

lors comment il importe de mettre en observation le même sol pen-

dant plusieurs années de suite et en outre de comparer entre elles les

eaux de drainage provenant de sols différents. Aussi, pendant la

saison mars 1890, février 1891, j'ai non seulement recueilli et ana-

lysé des eaux provenant de différents sols de Grignon, mais en outre

celles que m'ont fournies des terres provenant de deux régions de la

France très éloignées l'une de l'autre.

Deux de ces terres proviennent dès domaines de Wardrecques, dans

le Pas-de-Calais, de Blaringbem, dans le Nord, où ont été établis les

cultures expérimentales dont feu M. Porion et moi avons inséré les

résultats dans les Annales agronoynigues (tome XII, XIII, XIV et XV).

Les deux autres m'ont été envoyées des domaines de Marmilhat et de

Palbost dans la Limagne d'Auvergne, exploités l'un et l'autre par la

Société des sucreries de Bourdon.

50 kilog. de chacune de ces terres sont placés dans de grands pots

de terre vernissée, dont le fond est garni d'une épaisse couche de

cailloux pour faciliter l'écoulement de l'eau, qui est recueillie dans de

grands flacons de plusieurs litres.

Composition des eaux de drainage de diverses terres. — Les eaux de

drainage analysées provenant de sept vases (trois des expériences

étaient faites en double) ont fourni des quantités de nitrates très

variables
;
pour faciliter les comparaisons nous avons ramené à la

surface d'un hectare.

Nous avons ainsi trouvé : pour l'azote nitrique contenu dans les eaux

de drainage écoulées de la terre d\m hectare, de mars à novembre 1 890* :

kilog.

Wardrecques (Pa.s-de-Calais) 152.4

Blariiisrliem (^ord) 128 .

1

Marmiïliat Puy-de-Dôme) H2.

5

Palbost 45.2

1. Le détail des expériences est inséré dans le mémoire in extenso, dont je donne ici le résu-

mé, paru dans le numéro de février des Annales agronomiques.
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On voit combien ces nombres varient d'une terre à l'autre, ils ne
sont en relation simple ni avec la richesse en azote des sols, ni avec la

quantité d'eau qu'ils retiennent : les terres de Limagne sont, en

effet, plus riches en azote que celles de Wardrecques et surtout que
celles de Blaringhem, et si Wardrecques qui donne le plus de nitrate

est la terre qui retient le mieux l'humidité puisque le rapport de la

pluie au drainage y est de 3.7, si Palbost qui nitrifie le moins bien

est aussi le sol qui se dessèche le plus aisément puisque le rapport de

la pluie au drainage est seulement 2. 3, Blaringhem et Marmilhat
qui laissent écouler des quantités très variables d'azote nitrique, pré-

sentent cependant l'une et l'autre le rapport 2.9 de la pluie au drai-

nage.

Pour comprendre les différences que je viens de signaler, il faut savoir

que les matières organiques du sol que nous désignons sous le nom
d'humus constituent un mélange dont la complexité a été mise en
évidence tout récemment par MM. Berthelot et André; il faut savoir

en outre que ces matières résistent très inégalement au ferment nitri-

que. J'ai toujours trouvé par exemple que la matière organique de la

terre de Grignon donne plus aisément des nitrates que la matière

noire du fumier dont elle provient cependant. T.es connaissances étant

acquises, il suffit de supposer que les diverses matières organiques
varient de proportions d'un sol à l'autre pour concevoir que les

nitrates s'y forment en quantités variables.

Influence des misum. — La formation des nitrates dans le sol est

utile ou nuisible suivant l'époque à laquelle elle a lieu ; si les pluies

sont abondantes au printemps, que la nitrification y devienne active,

toutes les récoltes sur pied en profiteront; déjà au mois de juillet les

nitrates qui se produisent dans un sol couvert de blé ou d'avoine sont

inutiles, car à cette époque, sous le climat de Paris, ces plantes ne
prennent ])lus rien au sol.

Pour avoir une idée de la quantité d'azote que les terres ont mise à

la disposition des plantes, il faut cette année joindre aux nombres
transmis en mars, avril, mai et juin, ceux qu'on a observés au com-
mencement de juillet, quand les grandes pluies ont déterminé l'écou-

lement des eaux qui ont entraîné les nitrates formés pendant le mois
de juin. On trouve ainsi, ])Our ïazole nitrifjue entraîné par les eaux de

drainage de terres nues du r' mars au 1 juillet :

kilog.

Grignon (terre en I)on iHal de fumure) 48.9— terre épui.si'e (sans i;n.i,M-ais depuis 1875) 3>. 'i

Wardrecques (l'.is-de-Calais) 1"25.9

ii arin^liem (N^rd) 99 .

3

Marmilliat (l'uv-di!-Dùmc) 44.8
Palbost

."

30.0

Si l'on coni])are ces nombres aux exigences diine bonne récolle de

bh'' comprenant 30 quiuiaux de grain (à 2 pour 100 dazolcy et GO
(juintaux de paille (à 0.5 pour 100), on trouve que cette récolte prend
dans le sol, vraiseniblablciiicut siu-loiit à l'état de nilrales, !)0 kilog.

d'azote; or, si les terres ailuiirablcment l'erliles de \\ ar(lri'c((ues et de

BlaringluMii, dont les reudemcnts s'élèvent à 50 (|uiiilauv de grains

dans les bonnes années, peuvent Iburnir sans aucun engrais à lali-
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mentation d'une bonne recolle de blé, il n'en est plus ainsi pour toutes

les autres terres, même en ajoutant aux nombres précédents les quan-
tités de nitrates assez faibles d'ailleurs que produisent les sols pendant
l'hiver.

Il est bien vraisemblable qu'habituellement les sols n'élaborent pas
au printemps des quantités de nitrates suffisantes pour assurer les

grandes récoltes ; de là l'habitude qu'ont prise aujourd'hui les culti-

vateurs habiles de distribuer à leur sol du nitrate de soude.

Les nitrates qui se forment dans les sols pendant l'arrière-saison

sont en général perdus, car le sol est dépouillé des végétaux, ('.es pertes

sont parfois énormes, elles se sont montées à Grignon pendant le mois
d'octobre 1889 à 72 kil. 2 d'azote nitrique; MM. Lawes et Gilbert

ont signalé comme très fréquentes, des pertes analogues quoique
plus faibles, et j'ai proposé pour les diminuer, de procéder aussitôt

après la moisson à un labour de déchaumage, de semer une graine à

évolution rapide, comme le colza ou la navette, fournissant une
plante susceptible de bien retenir les nitrates, puis de retourner par
les grands labours d'automne ou de printemps, ces cultures dérobées,

de façon à restituer au sol, non seulement tout l'azote qu'il aurait

perdu, mais en outre une forte fumure organique particulièrement

efficace pour certaines espèces.

J'ai réalisé ce programme pendant la dernière saison. Plusieurs par-

celles du champ d'expériences ont été ensemencées, soit en colza, soit

en navette, soit en moutarde; on a semé également les deux premières
graines dans la terre des grands vases destinés à recueillir les eaux de
draina2;e.

La saison a été malheureusement très peu propice à ces essais ; les

mois d'août, de septembre et d'octobre ont été très secs; les plantes

ont levé, mais n'ont acquis qu'un médiocre développement : la

sécheresse a naturellement ralenti la nitrification et les pertes de
l'automne de 1890 ne sont pas comparables à celles de 1889; on a

trouvé, pour Vazote nitrique contenu dam les eaux de drainage écoulées

d'un hectare de la terre nue recueillies en novembre 1890 :

kilog.

Après bclLeravcs récoltées en oclobre 7.5
Après maïs récolte en août \k.h
Après chanvre récolté en août 10.5

Les. pertes sont donc minimes; quoi qu'il en soit, si on compare
les nombres précédents à ceux qui représentent les nitrates recueillis

des terres portant des cultures dérobées, on reconnaît que les semis
ont été absolument efficaces. Voici Yazote nitrique contenu dans les eaux
de drainage d'un hectare portant des cultures dérobées {novembre 1 890) :

kilog.

Après avoine et semis do colza . 37
Après pois et semis de navette 0.51

La perte d'azote est donc devenue tout à fait insignifiante et je crois

qu'elle le serait encore, quand bien même des pluies d'automne abon-
dantes eussent activé la nitrification, car du même coup, nous eussions
obtenu des plantes très vigoureuses qui auraient retenu les nitrates

avec plus d'énergie que les végétaux rudimentaires de 1890.
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J'ai eu tout récemment une preuve nouvelle de Tefficacité de ces

cultures dérobées pour retenir les nitrates. La gelée est arrivée si

subitement et si violemment à la fin de novembre qu'elle a fait périr

la navette et le colza encore sur pied
;
quand le dégel est arrivé à la fin

de janvier, les terres ont laissé couler des eaux de drainage; et il est

très curieux de constater les différences de composition des eaux

recueillies à la fin de novembre, quand le colza et la navette étaient

vivants, à celles des eaux de fin janvier recueillies après qu'ils avaient

péri.

Fin novembre 1890 Fin janvier 1891

les rulturps dérobées les cultures ilérobées

sont vivantes. sont mortes.

Matières Fau recueillie Azote nitrique Eau recueillie Azote nitrique

des en en en en

cultures dérobées. cent, cubes. milligrammes. cent, cubes. milligrammes.

Colza.... (moy. de 5 expér.). 2,000 1 2,860 25

Navetle... (moy. de 5 expér.j. 1,400 T 3,045 35

Pas de cuUure dérobée — . 2,098 79 3,420 53
— — . 2,198 55 3,144 49
— — . 1,454 34 2,952 33

Quand les cultures déroliées pour engrais périssent par la gelée,

elles cessent donc de produire leur effet utile. Il faut bien reconnaître

toutefois que c'est là un fait qui se produira rarement : sous le climat

de Paris, le colza supporte babituellement très bien les froids de l'hiver;

il est à remarquer, en outre, que les pertes d'azote nitrique pendant

l'hiver étant faibles, il n'y a aucun inconvénient à enfouir le colza à

la fin de novembre, avant les grandes gelées.

Il reste toutefois un dernier point à élucider; en 1889, ainsi qu'il a

été dit, on avait perdu pendant le mois d'octobre 72 kilog. d'azote

nitrique correspondant à 450 kilog. environ de nitrate de soude valant

une centaine de francs, de telle sorte que l'azote retenu valait plus à

lui seul que l'achat de la semence, les frais de main-d'œuvre et le

léger labour de déchaumage qu'entraînent les cultures dérobées pour

engrais, que par suite la. fumure organique enfouie pouvait repré-

senter le bénéfice.

En 1800, il n'en est plus ainsi, la quantité d'azote nitrique perdue

a été faible et sa valeur n'atteint certainement l'ensemble des dépenses

faites pour l'empêcher, et comme il est impossible de prévoir au mo-
ment où il s'agit de faire les semailles, si Tautomne sera sec ou plu-

vieux, on peut se demander si, en réalité, les cultures dérobées pour

engrais sont avantageuses.

Je crois qu'elles le sont, à la condition de ne pas employer exclusi-

vement aux semis des crucifères, comme je l'ai fait cette année; dans

la Limagne d'Auvergne, on a llialiitude de semer après la moisson, en

culture dérobée, de la vesce; or, nous savons aujourd'hui que les

légumineuses fixent l'azote de l'air. Sans doute, la vesce ne retient pas

les nitrates aussi énergi(|uement que le colza ou la navette, mais cette

plante est i)arlaiteuient ajjproprice aux sols dAuvergnc qui, nous

l'avons vu, perdent peu de nitrates; pour des terres exposées aux

grandes pertes, je crois ((u'il serait sage de semer un mélange de vesce

et de colza, la vesce amenant un certain enrichissement, le colza rete-

nant bien les nitrates, il y aurait sans doute, dans l'azote, gagné ou
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conservé, de quoi compenser les dépenses qu'entraînent les cultures

dérobées pour engrais.

En résumé, j'ai l'intention cette année de semer après blé ou avoine,

sur les pièces destinées à porter des racines ou des tubercules au prin-

temps suivant, un mélange de vesce et de colza, et je serais étonné

que la somme de l'azote retenu et fixé ne couvrît pas les frais de

l'opération. Je ne manquerai pas, au reste, de taire connaître les

résultats qu'auront fournis ces nouvelles expériences.

P. -P. Deuérain,
Membre de riiit.titut el de la Société nationale d'agriculture,

QUESTIONS AGRICOLES A L'ÉTRANGER
La ligue agricole et les sociétés agricoles aux Etats-Unis. — Le mou-

vement qui, dans toute l'Europe et particulièrement en France, a

porté tous les agriculteurs à s'associer pour ladéfense de leurs intérêts,

a pris, dans les Etats-Unis, une intensité très considérable. Les Amé-
ricains ont l'habitude de faire grand. Sous ce rapport, comme dans

d'autres occasions, la patience et l'énergie des moyens se sont mul-
tipliés par l'importance du nombre. Ils ont entrepris ce que l'on a

désigné sous le nom de la réaction des agriculteurs, et leur ligue sous

la forme d'une association dénommée la Farmers alliance, forme
actuellement un contingent formidable de 4 millions démembres envi-

ron. Dans un document présenté depuis peu au Congrès, la « Far-

mers alliance » a nettement déterminé ses tendances, en affirmant, que
les deux grandes classes de producteurs, les manufacturiers et les fabri-

cants (y compris l'industrie des transports et des chemins de fer) ont

atteint les conditions actuelles de leur prospérité en grande partie grâce

au concours du Gouvernement, qui avait besoin de leur appui. Des
concessions nombreuses ont été faites aux dépens delà classe des agri-

culteurs, laquelle, sans prendre part aux bienfaits répandus, a été

sacrifiée au bien-être des autres. D'où la détermination prise par les

populations rurales de ne pas tolérer plus longtemps d'être spoliées.

Jusqu'à une époque récente, un petit nombre des meuibres du Par-

lement américain s'intéressait au sort des agriculteurs ; mais dès le

mois d'août 1890, on prévoyait que la Ligue ne tarderait pas à être

représentée au Congrès assez puissamment pour devenir un élément
prépondérant rontre l'influence exercée jusqu'alors par les deux an-

ciens partis.

Effectivement la Ligue s'est puissamment affirmée dans la récente

campagne électorale. Le succès qu'elle a remporté lui assurera

désormais une véritable autorité comme pouvoir militant parmi les

facteurs des institutions représentatives. En 1889, à Saint-Louis, la

réunion de la Ligue a obtenu déjà de grands résultats. Une autre réu-

nion s'est tenue le 2 décembre à Ocale, dans la Floride, où trente-cinq

Etats ont été représentés à raison d'un délégué par chaque mille

membres.
La victoire de la Ligue a été complète dans les élections, non seule-

ment dans les Etats agricoles du sud et de l'ouest, mais encore dans
le Nebraska, le Minnesota, les deux Dakota, où elle a remporté des

succès inattendus. Dans beaucoup d'états du sud, elle a eu une situa-
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tien tellement prépondérante parmi les démocrates, qne la Géorgie, la

Caroline dn sud, le Tennessee et le Texas ont élu comme gouverneurs

ses candidats; quinze districts électoraux, dans les dits Etats, ont

élu des candidats de la Ligue, et dans beaucoup de ces districts, dans
lesquels ils avaient été battus dans les assemblées préparatoires, leurs

compétiteurs démocrates, qui finalement ont été triomphants, ont dû
se prévaloir du même programme économique que celui de la Ligue.

Ensuite dans l'ouest où les républicains s'étaient aliéné les colons,

la Ligue a triomphé dans quatre Etats considérés jusqu'alors comme
les citadelles des républicains, el dans le Kansas, elle a pu déplacer un'e

majorité de 80,000 voix. Sur les sept districts électoraux de ce der-

nier Etat, cinq ont élu les candidats de la Ligue, et finalement, dans

le Michigan et dans l'Illinois, la Ligue a grandement contribué à la

défaite des républicains.

Ce serait pourtant une erreur d'induire de là que la Ligue donnera,

dans les élections présidentielles de 1892, son appui plutôt aux démo-
crates quaux républicains. Le principal objectif de la Ligue est

d'obtenir du Congrès l'augmentation de la circulation monétaire et de

combattre par conséquent énergiquement, dans les grands comices,

tous les candidats, républicains comme démocrates, qui ne feraient

pas une adhésion formelle à ses exigences sur ce point.

Ces faits sont de nature à impressionner vivement l'opinion

publique, non seulement en Amérique, mais encore dans le monde
tout entier. Un publiciste qui les a analysés et commentés dans le

journal Tlie Economiste Weekiy Commercial Times du 29 novembre 1 890,
lesaqualifiés d'une expression pittoresque et significative. C'est, dit-il,

un cyclone électoral. C'est bien décrire cette trombe inattendue qui a

renversé toutes les positions acquises. On peut considérer ce phéno-
mène gigantesque comme le point de départ d'une véritable révo-

lution. Les quelques personnes qui ont suivi les progrès de l'organi-

sation extraordinaire des agriculteurs américains dans ces dernières

années sont restées étonn-ées de l'extension et de la force de cette orga-

nisation plutôt que du caractère de cette agitation.

Tant que l'unique association agricole importante des Etat-Unis a

été la Société « The Grange », on pouvait ignorer quelle était la

puissance politique des classes agricoles. C'était, parait-il, une simple

société d'amiration mutuelle, adonnée à des objets de pur sentiment.

La puissance des classes agricoles ne s'est révélée que depuis la forma-

tion de ce que nous appellerions en France les syndicats de toutes les

sociétés agricoles particulières et qu'on appelle en Amérique « The
Farmers Alliance ».

11 ressort de tous les comptes rendus des élections américaines que
l'organisation des fédérations agricoles est unique. Elle peut se di\iser

en h'édération du Nord et Fédération du Sud.

La première, qui est appelée « The national Farmers Alliance )3,

fédération nationale des agriculteurs, a son quartier général à lowa et

est composée de dix fédérations mineures fondées chacune dans un
Etat différent et composées à leur lourde réunions de centaines d'asso-

ciations locales. 11 est en outre un grand noinbie d'associations dans

chacun des Etats qui ne sont pas affiliées encore à la Ligue prin-
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cipale. Cette organisation est en vigueur spécialement dans les Etats

du centre, de Touest et du nord-ouest.

L'autre est désignée sous le nom de « The National Farmers Alliance

and Industrial Union », fédération nationale des agriculteurs et

unions industrielles ; son quartier général est Washington : on la

représente comme une société secrète, tandis que la « Northern

Alliance » est publique.

Chacune de ces grandes associations a eu une humble origine et il a

fallu le stimulant d'un grand abaissement dans la situation de l'agri-

culture pour les rendre aussi puissantes qu'elles le sont devenues.

La « Northern Alliance » fut la première à se donner une organi-

sation nationale; elle fut le noyau autour duquel vint se fixer la « Sou-

thern Alliance ». Cette « Alliance du Nord » existait d'abord sous la

forme d'une association formée au Texas dans un but purement
régional. En 1879, fut fondée la « Farmers Alliance )) dans l'Etat de

New-York et, dans un rapport de sa première assemblée générale,

tenue en 1880, on relève qu'elle émet la prétention d'être la première

association ayant porté le nom de « Farmers Alliance ».

Le programme ou comme on dit en Amérique, la platform de la

fédération de l'Etat de New-York, comprenait le redressement des

tarifs de chemins de fer, le remaniement de la taxe sur les propriétés

mobiliè)-es et immobilières et l'élection des représentants des intérêts

agricoles à la législature de l'Etat. Presque immédiatement après la

formation de cette société, quelques fédérations agricoles ont été for-

mées dans les Etats occidentaux, et dans une réunion tenue à Chicago,

en octobre 1880, elle a décidé de former la Fédération nationale des

agriculteurs, avec M. W.-J. Fowler, de New-York, comme président,

lequel était secrétaire de l'Association de New-York. L'Association de

New-York se transformait donc par là même en une ligue d'agricul-

teurs : ce The New-York Farmers' League ».

Le but déclaré de la « National Alliance » était de favoriser le bien-

être social, financier et politique de l'agriculture, et les principales

réclamations faites alors étaient d'obtenir une législation destinée à

prévenir la vente des produits alimentaires adultérés, pour la déter-

mination des taxes en proportion de la capacité économique de l'habi-

tant des villes et pour la direction des chemins de fer et des télé-

graphes. Abstraction faite de ses buts politiques, l'intention de la

Fédération était d'assister les agriculteurs au moyen de la coopération,

de l'achat de marchandises et de la vente de leurs produits. Bien que
cette fédération septentrionale n'ait, pendant plusieurs années, attiré

que fort peu l'attention des cercles agricoles, il" parait bien qu'elle

était allée toujours en progressant.

Il y a trois ans le Nebraska, à lui seul, renfermait 600 associations

et sans doute l'Iowa et la Kansas n'en comptaient pas un moins grand

nombre. Il est impossible de dire combien il existe actuellement de

ramifications, car l'augmentation a été énorme pendant ces douze

derniers mois.

A la fin de mars 1890, le lowa Homestead qui semble être l'or-

gane officieux de l'association disait que son développement dans
l'ouest, durant l'hiver passé, avait surpassé celui de toutes les années
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précédentes. Dans l'Iowa la moyenne des unions formées s'éleva

environ à six jmr jour pendant plusieurs semaines.

A la fin de décembre 1890, la « Northern Farmers Alliance » com-
prend les fédérations mineures du lowa, du Kansas, du Nebraska, de

î'Ohio, de l'Indiana, du Missouri, de Minnesota, de l'iUinois, du
Wisconsin et du Dakota septentrional. Le président pour 1890 est

M. Loucks, du Lac Clair dans le Dakota du sud, et le secrétaire

M. Auguste Post, de Moulton (lowa).

Voici un exemple des objets actuels de l'attention particulière de la

fédération de l'Etat de lowa. D'abord, répandre l'instruction agricole,

propager les sociétés coopératives d'achat et de vente, assurer à l'élé-

ment agricole une large part dans la représentation nationale, contrôler

étroitement les chemins de fer, combattre contre tous les monopoles,

même pour les industries de transport, exclure des manufactures ou
des marchés tous les produits falsifiés, protéger les intérêts du bétail

vivant dans le pays contre les maladies contagieuses, etc. Dans la

session du 28 octobre, 600 délégués étaient présents. On se livra à

une longue série de délibérations, dont la plus importante réclamait

la revision complète du système des impôts qui jusqu'ici pèsent si

intégralement sur les agriculteurs, un impôt progressif sur le revenu,

la main-mise de l'Etat sur les chemins de fer, les télégraphes et les

téléphones, la libre monétisation de l'argent et l'émission de n'importe

quelle monnaie par le gouvernement sans l'intervention des banques
nationales, la réduction de l'intérêt contractuel à 6 pour 100, l'appro-

bation du Lard Bill qui proteste contre l'adultération du lard avec l'huile

de coton et autres matières hétérogènes, la prohibition des marchés à

terme, la prohibition aux étrangers de posséder des terres en Amé-
rique, un système plus économique d'administration, etc., etc.

L'article 12 de la constitution proclame l'indépendance politique

pour chacun des adhérents et recommande à chaque membre d'user

de sa propre influence dans la partie politique choisie par lui pour
assurer la nomination des candidats soumis aux principes de l'asso-

ciation dans la législature de chaque Etat et dans le Congrès.

Quant à l'alliance du Sud {The Farmers Alliance of tlie south), elle

a eu pour noyau l'association régionale des agriculteurs du Texas

fondée en 1875. Cette petite société, qui n'avait que des visées pure-

ment locales, a élargi peu à peu le cadre de ses opérations; elle

s'est étendue à toutes les parties du Texas et aux autres Etats du Sud;
elle est devenue l'alliance des fermiers du sud.

En août 1889, elle a tenu à Springfield, dans le Missouri, une
réunion générale à la([uclle se sont adjoints les membres d'une autre

société (société secrète), connue sous le nom de la Koue agricole {Àfjri-

cullural Whcle). On y a adopté un programme formidable de récla-

mations. C'est ce même programme, presque identique, qui est adopté

par la Aalional Farmers Alliance, depuis que cette société s'est

formée de l'Union industrielle et d'autres corporations. C'est à Saint-

Louis (décembre 1889) ((ue s'obtint cette fusion de l'Union indus-

trielle et des autres sociétés. Depuis lors, elle a fait de tels progrès

que L.-L. Polk, son })résidenl, a pu proclamer la réunion sous son auto-

rité de trente-cinq Etats. M. Tilman, le nouveau gouverneur de la Caro-
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line du sud, est un de ses fondateurs. Les principales demandes de la

réunion de Saint-Louis furent : la réserve pour l'avenir de toutes les

terres publiques au profit des agriculteurs actuels; limposition de

toutes les terres détenues actuellement à titre de spéculation à leur

valeur entière; la défense aux étrangers de posséder des terres; la

restitution au gouvernement, contre indemnité, des terrains déjà

achetés par les étrangers et par les sociétés de chemins de fer; le

payement exact de la dette nationale, en accroissant la monétisation

de l'argent et de l'or; l'abolition des banques nationales et la substi-

tution des billets du Trésor avec cours légal aux banknotes nationales,

en quantité suffisante pour que les transactions du pays soient effec-

tuées sur la base d'une circulation métallique ; la prohibition des mar--

chés à terme sur les produits agricoles ou mécaniques ; 1 application

stricte de la loi qui prohibe l'importation du travail extérieur avec le

système contractuel; le contrôle public de tous les moyens de commu-
nication et la fixation de tarifs équitables ; l'élection de tous les offi-

ciers du gouvernement national par un vote direct du peuple; l'abro-

gation de toutes les lois qui ne traitent pas également le capital et le

travail; la promptitude et la simplification dans l'administration de

la justice et une revision de tarifs dans le sens qu'ils pèsent plus for-

tement sur les objets de luxe et plus légèrement sur les objets néces-

saires à la vie et que le but des tarifs soit purement fiscal.

Je ne m'arrêterai pas sur la demande d'une organisation particu-

lière du service du Trésor public aux Etats-Unis, il s'agirait d'établir

une succi\rsa\eduTTésor{Sub-Treasurij) dans tous les centres d'affaires

excédant un million et demi de dollars par an en moyenne. Pourtant,

.à titre de curiosité, je mentionnerai ce singulier vœu que des maga-
sins soient construits, servant d'entrepôts, dans lesquels le gouverne-

ment ferait des avances de 80 pour 100 sur les produits consignés,

fournissant aux producteurs des bons du Trésor ayant cours légal et

productifs d'intérêt à 1 pour 100. Si, au bout d'une année d'entrepôt,

les produits ne sont pas vendus, on les mettra aux enchères publiques.

On voit que les deux grandes fédérations, l'alliance du Nord et celle

du Sud, ont une communauté de vues sur un grand nombre de points,

mais que l'alliance du Sud a un programme encore plus exagéré que
l'autre alliance. Il existe d'ailleurs entre les deux alliances d'assez

nombreuses causes de rivalité ou tout au moins de dissentiment pour
ne pas croire à une réunion de ces deux puissances en une formidable

unité. Ce sera la question douanière qui mettra le plus grand obstacle

à cette fusion.

Si, au premier abord, ces deux alliances paraissent devoir exercer

sur les destinées politiques de la grande république américaine une
influence dominatrice qui fasse présager leurs succès dans les élec-

tions, il ne faut pas perdre de vue que la multiplicité de leurs exi-

gences et la singularité de plusieurs, de leurs prétentions seront de

nature à leur faire perdre quelque crédit. Ces vigoureux agriculteurs,

plus praticiens que politiciens, frottés de quelque littérature écono-

mique, mais ignorant les principes, dominés par l'entraînement de

leur intérêt tout local ou tout personnel, sans en voir les relations

avec la vie nationale, aussi hardis que chimériques dans leurs revendica-
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•tions, ne me paraissent pas destinés à bouleverser de fond en comble
les institutions économiques de leur pays. Il est des lois qui résultent

de la nature des choses et qu'on ne peut violer bien longtemps sans
que de cruelles expériences viennent en démontrer la nécessité.

L'exclusion absolue de l'élément étranger dans un Etat qui importe
les étrangers comme l'Angleterre importe du coton, la création de
magasins gouvernementaux encombrés de produits, ce vaste et gigan-
tesque mont-de-piété du blé, du maïs, du coton et des autres produits,

ce retour à l'Etat des concessions domaniales faites aux compagnies
des chemins de fer ou à des étrangers, cette frappe indéfinie de l'ar-

gent, etc., voilà bien des sujets où ces grands naïfs me paraissent devoir
se brûler les doigts. Je ne serais pas étonné d'apprendre que les

sociétés secrètes de l'alliance du Sud sont aux mains de quelque spécu-
lateur gigantesque, Barnum colossal dirigeant ces pantins au fil de
ses millions. On viendra peut-être à découvrir que ces trente-cinq Etats

marchent au commandement d'un spéculateur sur l'argent en barres

ou d'un propriétaire de mines. Quant à l'alliance du Nord, elle est

plus raisonnable dans ses vues; elle a l'unanime avantage de n'être

point une société secrète : il faudra compter avec elle.

Mais- pour nous. Français, un seul enseignement ressort de ce tableau
rapide. Nous ne sommes pas définitivement les plus mal partagés de
l'univers dans l'ensemble du travail agricole. N'ayons peur de rien et

veillons sur tout. P. du Pré-Collot.

LES VINS PLATRES
La question du plâtrage vient de faire un grand pas. Grâce à l'inter-

vention de M. Brousse, .le ministre de la justice vient de prendre une
importante décision qui intéresse producteurs et négociants.

A partir du l"""" avril, la vente et le transport des vins plâtrés au-

dessus de 2 grammes de sulfate dépotasse par litre, seront absolument
défendus. Mais les détenteurs de ces vins ne seront pas inquiétés et ils

auront tout le temj)s nécessaire pour couper ces vins avec d'autres

vins non plâtrés afin de les ramener à 2 grammes de sulfate.

Cette interprétation de la loi de 1851 est très sage et donne satis-

faction à tous les intérêts; ceux du consommateur sont suffisamment
sauvegardés par ce fait (jue (a vente et le transport des vins surplâtrés

restent interdits à partir du 1" avril.

Mais il s'agit ainsi des vins ordinaires, de consommation journa-
lière, et la question reste pendante en ce qui concerne les vins fins :

Xérès, Malaija, Jfoscatel, etc. et leurs similaires.

Tous ces vins qui ont fait la renommée de l'Espagne et dont la

consommation augmente en France chaque année, sont fabriqués depuis
j)lusieurs siècles d'après des procédés spéciaux, parmi lesquels le

]iUUrage a été reconnu comme indispensable pour assurer la lim])idité

et arrêter les fermentations ultérieures. Et comme dans l'état actuel de
la science, on n'a pas encore trouvé un ])rocédépour remplacer le plâ-

trage, il s'ensuit(jue tous les vins fins de Xérès, tous les vins de Malaiia

et similaires surtout les plus vieux, sont plâtrés à 3, 4 et 5 grammes!*
l. Nous tlisuiis l(ïs plus vieux, ciir depuis quelques années el pour se conrornier à nos désirS;

les règlcmenls de Xérès ont abaissé le pk\tragc à 2 graauues.
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Sans parler des dix ou douze premières maisons de Xérès qui pos-

sèdent chacune 10,000 à 30,000 pipes de ces vins, il faut bien

s'inquiéter du stock considérable en fuis et en bouteilles, détenu en

France par nos commerçants. L'entrepôt de la Yillette à lui seul ren-

ferme plus de 1 0,000 fiits ; viennent ensuite les entrepôts de Charenton,

de Bercy, de la Halle aux vins, puis les magasins particuliers hors de

Paris, en province et dans tous les grands centres. Enfin, il faut bien

tenir compte des caves des restaurants, des hôtels et des marchands

qui vendent depuis 3 francs jusqu'à 10 francs des vins vieux, d'origine

garantie, mais toujours plâtrés.

Il y a là une impossibilité matérielle à transformer tous ces vins,

vieux de cinq, dix ou vingt ans, en les coupant avec des vins de trois

ans, qui sont eux-mêmes plâtrés à 2 grammes!

Ce serait détruire volontairement leur valeur réelle, sans aucun

profit pour personne.

Au reste qu'a voulu le législateur en limitant le plâtrage? Il s'est

conformé à l'avis du Conseil d'hygiène qui a vu des inconvénients

graves dans l'absorption continue, journalière, d'une boisson nationale

et populaire.

Le cas n'est plus le même pour des vins fins, ayant toujours une

certaine valeur, consommés à petite dose et presque toujours à de

longs intervalles.

Dans ces conditions, la solution logique, naturelle, qui s'impose, c'est

de laisser libre comme par le passé, la circulation et la consommation

des vins fins Xérès, Malaga et vins de liqueur similaires quelle que

soit la quantité de sulfate qu'ils contiennent. B. Gaillardon.

CONCOURS DE BÉTAIL A PAMIERS
Notre concours du T'' février a très bien réussi. Il comprenait une

superbe exhibition d'animaux gras et reproducteurs; la musique du
59" d'infanterie avait été mise à la disposition de notre Société par le

colonel du régiment.

On y comptait 94 bœufs gras exposés, pesant chacun de 790 à

960 kilog.: 51 moutons gras, pesant chacun de 73 à 79 kilog.;

62 porcs gras, pesant chacun de 275 à 326 kilog. A côté figuraient

l'espèce galline, les dindons, chapons, pintades et les fromages à pâte

ferme et à pâte molle, les produits agricoles, etc.

Parmi les animaux reproducteurs, figuraient taureaux, vaches,

béliers, verrats.

Outre les médailles données par la Société des agriculteurs de France

et la Société nationale d'encouragement à l'agriculture, et des médailles

de la Société d'agriculture de l'Ariège et du Comice agricole de Pamiers,

il a été distribué en primes une somme de 4,475 francs.

Je crois pouvoir ajouter que certains de nos animaux auraient été

classés au concours général de Paris -aux premiers rangs et qu'il est

fort à regretter que nous soyons aussi éloignés pour ne pas pouvoir

les y conduire. C'est donc sans trop d'orgueil que nous pouvons

regarder notre concours de l'Ariège comme le premier au moins après

celui de Paris.
^

Adrien Rigal,
Président du Comice agriiîole de Pamiers.
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OISEAUX A PROTÉGER. — LES MÉSANGES
Combien de fois n'a-t-on pas rappelé que les oiseaux sont souvent

les meilleurs auxiliaires des cultivateurs pour la destruction des

insectes nuisibles et de leurs laives! Mais la destruction des petits

oiseaux et de leurs nids continue toujours. Il faut donc revenir encore
sur cette question, et signaler les espèces dont on doit respecter les

couvées et protéger le développement.

Mésanges.— Toutes les mésanges sont de petits oiseaux à bec court
et conique, à narines cachées sous les plumes, à tarses courts et

revêtus d'écaillés. Ce genre renferme plusieurs espèces dont les plus

Fig. 6i. — Mésansre azurée. Fi<r. 65. — Mésange charbonnière.

répandues sont les suivantes : la mésange à tête bleue ou mésange
azurée (fig. 04), longue de 12 à 13 centimètres, à tête bleue, à joue

blanclic encadrée de noir, à iïor"e cris cendré, à dos olivâtre ;
— la

(iig. 65) mésange charbonnière, longue de 16 centimètres, a tête noire

avec un triangle blanc sur chaque joue, à plumage olivâtre en dessus,

jaune en dessous, avec une bande noire sur la poitrine; — la mésange
à longue queue. Ionique de 15 centimètres, à léle blanclie, à plumage
noir en dessus avec les ailes brunes, lilanc en dessous, à queue aussi

longue que le corps.

Les mésanges vivent le plus soincnt en bandes; elles nichent dans

les trous des vieux arbres, où la femelle jxmd de huit à douze œufs

blancliâtres et tachetés. Elles sont très voraces et font iiik^ chasse per-

pétuelle aux insectes de toute sorte, aii\ lar\es et aux. clienilles dont
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elles font une énorme consommation
; elles mangent aussi quelques

graines, mais en bien petite quantité, et ce sont le plus souvent des

graines de plantes nuisibles. Ces oiseaux comptent au premier i-ang

des espèces à protéger. G. Gaudot.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(18 MARS 1891).

l. — Situation générale.

Les semailles de printemps se continuent dans des conditions assez favorables.

La hausse se maintient sur toutes les céréales; les fourrages sont également fer-

mes. Les spiritueux, les sucres, les huiles ont un peu fléchi. Les engrais sont en
hausse pour la plupart.

IL — Grains.

Blés. — La situation reste la même; la température s'est encore refroidie à la

fin de la semaine dernière, et la végétation n'a pas encore fait de grands progrès;

il faut attendre encore un peu pour se rendre vui compte exact des pertes causées

par la rigueur de l'hiver. Les offres sur échantillons et les apports sur nos mar-
chés sont toujours réduits, et la hausse s'est accentuée sur plusieurs points. Voici

les derniers cours : Douai, 26 à 28 fr. les 100 kilog. ; Arras, blé blanc, 26 à

28 fr. ; roux, 2i à 26 fr. 50; Beauvais, 24 à 26 fr. ; Camhrai, blé blanc, 27 fr.
;

roux, 26 fr.; Ghâlons-sur-Marne, 27 fr. 50; Chartres, 26 fr. 65 à 28 fr. 35;
Amiens, 27 fr. 50; Dieppe, 28 fr. 50; Laval, 26 fr. 50 à 27 fr. ; Dijon, 26 à

27 fr. ;
Montereau, 27 à 29 fr. ; Nevers, 27 fr. à 28 fr. 50; Lyon, 26 fr. 75 à

27 fr. 25; Nantes, 27 fr. 25 à 27 fr. 50; Bordeaux, 29 fr. — Au marché commer-
cial de Paris, samedi dernier, les transactions ont été assez actives; après un
moment de faiblesse, les cours se sont relevés, et l'on a coté en clôture 28 fr. 25

à 28 fr. 50 les 100 kilog.; disponibles et livrables jusqu'en août prochain. —
Sur les marchés étrangers, les affaires ont été suivies à des prix très fermement
tenues; samedi, Berlin cotait 26 fr. 62; Vienne, 21 fr. 58; Pesth, 20 fr. 80;
Mannheim, 27 fr. ; New-York, 22 fr. 14; Chicago, 19 fr. 46. — A Londres, les

prix des blés étrangers ont continué à augmenter; depuis trois semaines, la hausse
est d'environ 1 fr. 50 par 100 kilog.; aussi les demandes du continent subis-
sent-elles un certain ralentissement; surtout celles faites pour la France. — A
Anvers, on cote : roux d'hiver d'Amérique, 22 fr. à 22 fr. 75, Danube, 21 à

22 fr. 75; Samsoun blanc, 19 fr. 25; Egypte, 18 fr. ; Plata nouveau, 22 fr. à

22 fr. 75. — A Amsterdam, les prix sont en hausse à 21 fr. les 100 kilog.;

disponible, et 20 fr. 75. — A Odessa, les transactions sont actives et les exporta-
tions continuent, avec des cours très fermes.

On signale pour cette semaine une augmentation des quantités de blés expé-
diées d'Amérique en Europe. Venant de Californie, on relève, à destination de la

France 1,492,000 hectolitres; pour tout le continent, 3,100,000 hectolitres. Pour
l'Angleterre, le total des blés flottants est de 5,300,000 hectolitres, soit 234,900
de plus que la semaine précédente; c'est encore la Californie qui expédie le plus,

soit 2,804,000 hectolitres. —• Les envois en Europe de la République Argentine
sont aussi en augmentation sensible et se sont élevés la semaine dernière à

493,000 hectolitres. — Dans nos ports, les prix restent fermes. A Marseille, on a

importé 131,400 quintaux, contre 32,000 la semaine précédente: à Bordeaux,
56,000 quintaux; à Rouen, 35,000 quintaux d'Odessa; à Dunkerque, 30,000
quintaux à Kurrachee.

Seigles. — La hausse se maintient. A Paris, on demande de 18 fr. à 18 fr. 25
les 100 kilog. en gare; mais les acheteurs n'offrent que 17 fr. 50 à 18 fr.; on cote

17 fr. en Champagne et de 17 fr. 50 dans le Nord. En commerce à Paris, on tient

le livrable à 17 fr. 75; le livrable à 18 fr

Orges. — La demande est active pour les qualités de semence, qui valent 20 à
22 fr. les 100 kilog. dans les pays de production; pour les sortes de brasserie et

de mouture, les affaires sont nulles. — Les prix des escourgeons restent bien
tenus de 20 fr. 50 à 21 fr. les 100 kilog. en gare de Paris; ceux d'Algérie sont en
hausse à Dunkerque, à 16 fr. les 100 kilog. sur wagon.

Malts. — Cours fermes de 30 à 34 fr. les 100 kilog. à Paris pour les sortes
indigènes.
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Avoines. — L'animation est moins grande; les prix sont moins fermes, et se

maintiennent faiblement comme nous les avons donnés samedi. Au marché com-
mercial de Paris, le courant du mois esta 19 fr. 50 les 100 kilog.; le livrable de

19 fr. 50 à 19 fr. 75.

Ilf. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais.— Les asperges de Perpignan ont paru à la halle; celles d'Espagne

sont attendues. On cote : asperges de Lauris, 6 à 12 fr. la botte; de Perpignan, 5 à

7 fr.; artichautts d'Algérie, 15 à 40 fr. le cent; choux-fleurs, 20 à 40 fr.; choux
verts, 18 à 28 fr.; laitues, 10 à 15 fr.; chicorées, 12 à 55 fr.; escaroles, 15 à 45 fr.;

— petits pois d'Algérie, 200 à 250 fr. les 100 kilog.; d'Espagne, 120 à 130 fr.;

épinards, 60 à 80 fr.; poireaux, 40 à 70 fr.; mâches, 150 à 200 fr.; endives, .100 à

140 fr.; crosnes du Japon, 50 à 150 fr.; pissenlits de l'Est blancs, 80 à 100 fr.;

verts, 40 à 50 fr.; choux-fleurs du Midi, 8 à 15 fr. la douzaine; carottes, 7 à 8 fr.

les 100 kilog.; oignons, 11 à 12 fr. ; navets blancs, 20 à 30 fr. les 100 bottes;

poireaux, 80 à 150 fr.; salsifis, fr. 20 à fr. 40 la botte.

Léguines secs. — Les cours sont en baisse ; le marché est bien approvisionné.

On cote à l'hectolitre et demi : haricots flageolets clievriers, 50 à 75 fr.; suisses

blancs, 48 à 50 fr.; Chartres, 60 fr.; Liancourt, 52 à 54 fr.: Soissons, 78 à 80 fr.;

— aux 100 kilog. : haricots plats du Midi, 37 à 38 fr.; suisses rouges, 26 fr.

Pommes de terre. — Prix bien tenus à Paris pour les ventes en gros, par

1000 kilog. sur wagon : hollande supérieure, 100 à 110 fr.; ordinaires, 80 à

98 fr.; saucisses rouges, 80 à 87 fr.; rondes hâtives, 70 à 80 fr.; vosgiennes,

65 à 70 fr.; chardonnes, 49 à 58 fr. — Sur les marchés de province, on cote

au gnintal : Nancy, 6 à 12 fr.; Melun, 6 à 8 fr.; Toul, 4 fr. 50 à 6 fr.; Douai.

9 à 10 fr.;- Montereau, 8 à 9 fr.; Orléans, 6 à 10 fr.; Limoges, 4 à 5 fr.; Toulouse,

5 fr. 50 à 6 fr. 50.

IV. — Spiritueux. — Sucres.

Spiritueux. — La tendance est moins ferme à Paris et les cours en légère

baisse pour les trois-six Nord, qui se cotent 42 fr. l'hectolitre en disponible et

41 fr. 25 à 43 fr. livrable. — A Lille, le trois-six de betterave disponible vaut

41 fr.; le livrable, 40 fr. 75 à 42 fr. 25.

Sucres. — Transactions ordinaires à Paris, où l'on a coté faiblement à la bourse

de samedi dernier : sucres roux 88 degrés 36 fr. les 100 kilog. ; sucres blancs

n° 3 disponible, 37 fr. 85 à 38 fr. ; livrables, 38 fr. 12 à 38 fr. 75. Le stock de

l'entrepôt réel est de 1,426,073 sacs, chiffre égal à celui de l'année dernière.

V. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Les cours ont un peu fléchi à Paris. On cote : colza dis-

ponible et courant du mois, 7.4 fr. les 100 kilog. ;
livrable, 74 fr. 50 à 77 fr. ;

lin

55 fr. 50 à 55 fr. 75 disponible; 56 fr. à 59 fr. 50 livrable. — Les marchés des

départements sont en hausse comme suit : Rouen, colza, 74 fr. ; lin, 56 fr. 50 à

57 fr.; Arras, colza, 76 fr.; pavot à bouche, 76 fr. ; œillette surfine,

104 fr. les 100 kilog.; Lille, colza, 66 fr. l'hectolitre; lin indigène, 54 fr.

Huiles d'olive. — En hausse à Marseille comme suit : Aix surfine, 200 à

220 fr. les 100 kilog. ; fine, 160 à 175 fr. ; Eari, 125 à 145 fr. ; Toscane surfine,

220 fr. ; Sicile, 125 fr. ; Var, 130 fr. ; Espagne, 125 à 130 fr.; Bougie, 105 à

120 fr.; Tunis, 95 à 115 fr.; mangeables de toutes provenances, 92 à 95 fr. — A
Nice, la fabrication est encore irrégulière; on a traité quel([ues quantités de 134 à

141 fr. les 100 kilog.; des huiles de la rivière de Gènes ont été vendues 135 à

140 fr. et des Calal)rc, 125 fr.

Graines oléagineuses. — On cote à Paris : colza, 32 fr. 50 à 34 fr. 50 les 100

kilog.; lin, 32 à 37 fr.; chènevis, 33 à 35 fr.; — à Cambrai, colza, 19 fr. 50 à

20 fr.; œillette, 24 fr. à 24 fr. 50; lin, 21 à 22 fr.; cameline, 14 à 16 fr. l'hoolol.

VI. — Tourteaux. — Engrais.

Tourteaux. — A Caen, les tourteaux de colza valent 145 fr. les 1000 kilog. —
A Lille, on vend : colza indigène, 15 fr. 50 à 16 fr.; étranger, 13 à 15 fr.; a^il-

lelte, 16 à 17 fr.; lin, 24 à 25 fr. 50; chanvre, 20 à 21 fr. les 100 kilog.

Engrais. — Le nitrate de soude est en hausse assez sérieuse depuis quelques

iours ; on cote 22 fr. 75 les 100 kilog. pour le disponible et 22 fr. à 22 fr. 50 ])Our

livrable en avril. — La hausse du nitrate va entraîner celle du sulfate d'ammo-
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Iliaque, qui est tenu de 28 fr. 75 à 29 fr. 25 les 100 kilog. à Paris pour le sulfate

français ; le sulfate anglais est au même cours sur wagon à Dunkerque. — Les
superphosphates sont très demandés dans la région du Nord, et les cours se main-
tiennent fermement; à Paris, les affaires sont moins importantes; on cote pour
les superphosphates solubles dans le citrate : Nord, fr. 49 à fr. 50 l'unité

d'acide phosphorique; Paris, fr. 53 à fr. 55; Belgique, fr. 46 à fr. 47';

midi de la France, fr. 57 à fr. 60; pour les superphosphates solubles dans

l'eau, 4 à 5 centimes de plus par degré. —• Les phosphates de la Somme ont subi

une dépréciation pour les bas titres; les autres conservent leurs cours; on vend sur

wagon à Doullens par tonne de 1000 kilog. et par unité de phosphate, 1 fr. 25

pour le titre de 70 à 75 pour 100 ; 1 fr. 06 pour celui de 65 à 70, et fr. 88 pour
celui de 60 à 65 fr. — Le superphosphate d'os vaut fr. 72 l'unité à Paris et à

Marseille.— Le sulfate de cuivre reste en cours faible de 43 fr. 50 les 100 kilog.

Le phosphate précipité anglais, 17 fr. les 100 kilog. à Rouen au titre de 70 pour
100 de phosphate.

Yil. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — On cote à la halle : Beurres en mottes : fermiers de Gournay, extra,

4 fr. 60 à 4 fr. 90 le kilog. ; choix, 4 fr. à 4 fr. 40 ; bons, 3 fr. 80 à 3 fr. 90;
ordinaires, 2 fr. 20 à 3 fr. 40; marchands d'Isigny, 3 fr. 50 à 4 fr. 90; du Gâ-
tinais, 3 fr. à 3 fr. 20; de Bretagne, 2 fr. 40 à 3 fr. ; de Vire, 2 fr. 60 à 3 fr.; de

Bresse, 2 fr. à 2 fr. 30; laitiers des Charentes, 3 fr. 20 à 3 fr. 80; des Alpes,

3 fr. 40 à 4 fr. ; divers producteurs, 3 fr. 10 à 3 fr. 70; — beurres en livres :

fermiers, 2 fr. 80 à 3 fr. 40 ; Touraine, 2 fr. 90 à 3 fr. 30 ; Gratinais, 2 fr. 50 à 3 fr.
;

Vendôme et Beaugency, 2 fr. 40 à 3 fr. ; Bourgogne, 2 fr. 40 à 2 f r. 80. Le
Mans, 2 fr. 60 à 3 fr. 50; fausse Touraine, 2 fr. 70 à 3 fr.

Œufs. — Envois nombreux ; à la halle de Paris. On cote : Normandie,
extra, 75 à 94 fr. le mille; Picardie, 78 à 104 fr. ; Brie, 75 à85fr.; Cham-
pagne, 68 à 72 fr. ; Touraine, 75 à 85 fr.; Orne, 62 à 72 fr. ; Beauce, 72

à 78 fr.; Bourgogne, 64 à 70 fr. ; Nivernais, 60 à 66 fr. ; Bretagne, 58 à 62 fr.

Vendée, 60 à 65 fr. ; Auvergne, 58 à 62 fr. ; Midi, 62 à 66 fr.

VUI. — Détail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales: cours du 14 mars : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 80; — veau extra, 2 fr. à 2 fr. 10; P^ quai., 1 fr. 80 à

1 fr. 96; 2" quai., 1 fr. 64 à 1 fr. 76 ;
3" quai., 1 fr. 34 à 1 fr. 50; pans et cuissots,

1 fr. 30 à 2 fr. 36; — mouton, l™ quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 86 ; 2«qual., 1 fr. 30
à 1 fr. 76 ;

3« quai., fr. 80 à 1 fr, 2ô; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 20; carrés parés, 1 fr. 40
à 3 fr.; — porc, V- quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2" quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16; 3^

quai.; fr. 90 à 1 ir. A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 16 MARS
I. — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

1" quai. r quai. 3 quai. l'° quai. 2° quai. 3° quai. 1" quai. 2* quai, 3' quai .

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

74 66 58 103 85 70 88 78 71

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : P* qualité,

63 à 64; 2% 61 à 62; poids vif, 43 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaiies
Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2* 3' Prix i" 2* 3" Prix
amenés. Inrendus. kil, quai. quai, quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... 2,579 234 347 1.54 1.40 1.22 1.14 1,60 1,52 1,38 1,20 1,12 1.58
Vaches 7>3 38 240 1,48 1.32 1.16 1.08 1.52 1,46 1,30 1,14 1,06 1,50
Taureaux 180 19 390 1.36 1.30 1.18 1.12 1.40 1.34 1.28 1.16 1,10 1,38
Veaux 1,192 37 80 2.00 1.76 i;56 1.40 2.16 » » » » »
Moutons 12,560 1,209 19 2.08 1.94 1.74 1.66 2.14 » » » » »
Porcs gras., 2,204 77 1.30 1.26 l.2n 1.14 1.34 » » » » »
— maigres., s » » »»»»» us»»»
Vente caliiifi sur le gros bétail, les veaux ol les moutons, nicilloiire sur les porcs.

Lt otù) auL : K. Bouges,
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lii-cision de la Chambre des députés relative à rajoiirncment de la discussion générale du tarif

des douanes. — La prochaine session des Conseils généraux. — \œux à formuler par les

assemblées dé[)artemenlales. — Discussion des propositions relatives aux falsilications des
vins. — Texte des articles votés fiar la Chambre des dépulés. — La limiiation légale du plâ-

trage. — Projet de loi relatif à la lutte contre les sauteri-lles en Algérie. — Constitution d"ua
comité de défense de la propriété foncière bâtie. — Les év iluations relatives à la récolle des
betteraves à sucre en 1H9U. — Le cours de culture au Muséum d'histoire naturelle. — Concours
de charrues organisé par le Comice de l'arrondissement de Chàlons-sur-Marne. — Vente aux
enchères d'instruments agricoles. — Le concours spécial de la race durhaiu à Birmingham. —
Résultats de la vente publique des animaux exposés. — Prochaine exposition d'agriculture en
Suède. — Concours ouverts sur des sujets agricoles par la Société d'encouragement pour l'indus-

trie nationale. — Résultats des récolles de céréales aux Etatsl'.ns en 1890.

I. — Ajournement de la discussion du tarif des douanes.

On se souvient que la Chaml>re des députés avait décidé qu'elle

commencerait, sans retard, la discussion générale du projet de loi sur

la revision du tarif des douanes. Il faut rendre à la Commission des

douanes la justice de reconnaître qu'elle était absolument prête pour

l'ouverture de cette discussion. Mais les jours se sont passés, des inci-

dents se sont succédé, et l'on s'est aperçu qu'il était trop tard pour
achever la discussion générale avant les vacances de Pâques pendant

lesquelles a lieu la session d'avril des Conseils généraux. Dun commun
accord entre le Gouvernement et la Chambre, il a été décidé que la

discussion s'ouvrirait dès la rentrée, et que cette rentrée aurait lieu

aussitôt que possible après la session des Conseils généraux. Les

députés auront eu les loisirs nécessaires pour s'enquérir dans les

départements et recueillir les impressions sur l'ensemble et les détails

du travail de la Commission des douanes qui sont aujourd'hui uni-

\ersellement connus. Ce sera une sorte de nouvelle enquête qui sera

certainement d'une grande utilité pour la discussion qui s'ouvrira dans

quelques semaines. Kn effet, 350 députés au moins ont été élus sur un
programme économique bien net et bien défini, l'abandon du régime

des traités de commerce. C'est un fait tellement clair qu'il paraissait

absolument impossible qu'il y eût la moindre hésitation sur l'avenir

qui était réservé à ce régime. On était unanime sur ce point que la

France, dénonçant les anciennes convention.s commerciales, reprendrait

son indépendance et, à l'exemple de la plupart des grandes nations

civilisées, saurait la conser\er dans l'avenir. C'est pour réaliser ce pro-

gramme que le nou\eau tarif des douanes a été élaboré et qu'il est

présenté aujourd'hui au Parlement. Mais voici que, au moment de

prendre des décisions, un certain nombre de députés, cédant aux sug-

gestions adroites des adversaires endurcis des intérêts agricoles et

industriels du pays, se montrent hésitants et paraissent craindre d'en-

trer dans la voie nouvelle oi'i il s'agit de marcher avec résolution, si

l'on ne veut pas conipronieltre le sort de la réforuje devenue nécessaire

pour la prospérité de la France. Ces hésitations doivent disparaître.

La prochaine session des Conseils généraux sera une excellente occa-

sion pour numifester, une dernière fois, la volonté formelle du pays.

Les Conseils généraux, dont la grande autorité est universellement

acceptée, ont déjà, pour la plupart, exprimé nettement leurs vœux
contre le renouvellement des traités de commerce, et en faveur de

l'clalxtration d'un tarif (•oiiipcnsaleur (|iii sauvegarde réellement les

intérêts de la production nationale. 11 leur appartient d"éle\er une fois

N» 1190. — TOME 1" DE 1891. — -21 MARS.
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de plus la Yoix pour demander la réalisation de ces vœux. Les agri-

culteurs, qui comptent des représentants autorisés dans toutes les

assemblées départementales, ne perdront pas cette dernière occasion

pour que leurs justes revendications triomphent enfin de tous les

obstacles qu'on cherche à accumuler pour faire avorter la réforme
attendue avec tant d'impatience. C'est surtout sur la question de prin-

cipe que les Conseils généraux doivent s expliquer catégoriquement,
car l'avenir dépend de la solution qui lui sera donnée.

IL — QuesUoîîs viticoles.

Dans sa séance du 16 mars, la Chambre des députés a discuté et

adopté le projet de loi relatif aux fraudes dans le commerce des vins.

On se souvient que, depuis deux ans bientôt que la loi Griffe a été

votée, son application a soulevé une foule de difficultés ; ces difficultés

ont suscité un certain nombre de propositions nouvelles devant le Par-
lement. Le Sénat a voté une proposition tendant à réglementer clai-

rement le régime des vins artificiels. La Commission de la Chambre
des députés a réuni dans une seule la résolution votée par le Sénat et

celles qui lui étaient présentées d'autre part. C'est ce texte qui a été

soumis, dans la séance du 16 mars, à une longue discussion dans
laquelle MM. Turrel, Brousse, Jamais, Jacques, Millerand, etc., ont
tour à tour soutenu ou attaqué les intérêts de la viticulture et de
l'hygiène sacrifiés jusqu'ici, nous ne devons pas dire au commerce loyal

des vins, mais à certaines industries malsaines. — Voici le texte des
articles votés :

« Article premier. — L'article 2 de la loi du 15 août 1889 est ainsi modifié :

« Le yjroduit de la fermentation des marcs de raisins frais avec de l'eau, qu'il y
ait ou non addition de sucre, le mélange de ce produit avec le vin, dans quelque
proportion que ce soit, ne pourra être expédié, vendu ou mis en vente que sous le

nom de vin de marc ou vin de sucre. >

« Art. 2. — Gonslitu) la falsification de denrées alimentaires prévue et réprimée
par la loi du 27 inars 1851, toute addition au vin, au vin de sucre ou de marc, au
vin de raisins secs :

,

a 1° De matières colorantes quelconques;
« 2° De produits tels que les, acides sulfurique, nitrique, chlorhydrique, sali-

cylique, borique ou analogues
;

ce 3" De chlorure de sodium au-dessus de 1 gramme par liti-e.

« Art. 3. — Il est défendu de mettre en vente, de vendre ou de livrer des vins
plâtrés contenant plus de 2 grammes de sulfate de potasse ou de soude par litre,

« Les délinquants seront punis d'une amende de 16 francs à 500 francs et d'un
emprisonnement de six jours à trois mois, ou de l'une de ces deux peines, suivant
les circonstances.

« Ces dispositions ne seront applicables aux vins de licjueur que deux ans après
la promulgation de la présente loi.

« Les fûts ou récipients contenant des vins plâtrés devront en porter l'indica-

tion en gros caractères. — Les livres, factures, lettres de voiture, connaissements,
devront contenir la même indication.

« Art. k. — Les vins, les vins de marc ou de sucre, les vins de raisins secs,

seront suivis, chez les marchands en gros ou en détail et chez les entrepositaires,

au moyen de comptes particuliers et distincts. Ils seront tenus séparément dans les

magasins.
« Art. 5. — Les registres de prise en charge et de décharge des acquits-à-

cautions, et les bulletins 6 E formés pour les laissez-passer énonçant des envois
supérieurs à 200 kilog. de raisins secs seront conservés pendant trois ans dans les

bureaux des directions et sous-directions. lisseront communiqués sur place à tout

requérant, moyennant un droit de recherche de fr. 50.
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« Art. 6. — La présente loi et la loi du 14 août 1889 sont applicables à l'Algé-
rie et aux colonies. »

Ces articles, qui règlent définitivement la question des falsifications

du vin et du commerce des vins artificiels diffèrent, sinon quant à
l'esprit, du moins quant au tette, de ceux votés précédemment par le

Sénat. Ils devront donc recevoir la sanction de la haute assemblée. Le
dernier paragraplie de l'article 3 devra disparaître.

III. — Les sauterelles en Algérie.

Depuis quelques semaines, le danger des ravages des sauterelles

paraît de plus en plus imminent en Algérie pour l'année 1891. On
signale déjà des dégâts assez considérables sur plusieurs points. Dans
la séance de la Chambre des députés du 16 mars, le Ministre de l'in-

térieur a présenté un projet de loi ayant pour objet d'ouvrir un crédit

de 600,000 fr. pour combattre cette invasion. L'administration et les

colons auront à déployer une grande énergie pour soustraire les

récoltes au fléau.

IV. — L'impôt foncier sur la propriété bâtie.

Dans le Journal du 1 7 janvier (p. 1 02), nous avons publié une note

de M. le comte de Luçay sur la nouvelle répartition de l'impôt foncier

sur la propriété b:Uie. Un Comité de défense de la propriété bâtie s'est

constitué à Paris, il a rédigé des instructions aux contribuables sur
les réclamations qu'ils pourraient avoir à élever contre les nouvelles

évaluations foncières; ces instructions sont accompagnées de modèles
de réclamation, de recours, etc. On peut se les procurer au prix de
10 centimes, au siège du Comité, 19, rue Louis-le-Grand, à Paris.

V. — La récolte des betteraves à sucre en 1890.

Le Journal officiel vient de publier le relevé de la production du
sucre pendant la campagne 1890-91, jusqu'à la fin de février. D'après
ce relevé, les quantités de betteraves mises en œuvre dans les sucre-

ries s'élevaient, au 28 février, à 6,473,156,710 kilog., ou 64,731,567
quintaux métriques. D'après l'évaluation de la récolte publiée par le

ministère de l'agriculture, celle-ci s'élevait à 64,927,378 quintaux. Il

ne serait donc resté que 195,811 quintaux métriques pour le travail

des distilleries, ce qu'il est impossible d'admettre. Cette comparaison
justifie les observations présentées ici sur l'inexactitude de la statis-

tique publiée par le ministère de l'agriculture.

VI. — Muséum d'histoire naturelle.

M. Maxime Cornu, professeur, commencera son cours le vendredi

20 mars 1891, à neuf heures du matin, dans ramphitiiéâtre de la

galerie de minéralogie, et le continuera, à la même heure, les mercre-

dis et vendredis suivants. Ce cours aura pour objet l'exposé des cul-

tures coloniales^ principalement dans nos possessions d'Africjue; l'élude

des espèces végétales ou des variétés qui peuvent être utilisées par

les colons {Alyérie et Tunisie y compris la rn/ion des Oasis, Soudan,

côtes de Guinée, Gabon, Congo, Madagascar, Réunion), et la compa-
raison avec les cultures usitées dans des régions analogues. Les leçons

prali(jues (élude des végétaux et des produits en relation avec le cours)

auront lieu au Laboratoire de Caillure à la suite des leçons professées

à rampliithéàlrc.
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VII.— Concours et vente d'instruments.

Le Comice de l'arrondissement de Châlons-sur-Marne (Marne) orga-

nise un concours d'instruments aratoires qui aura lieu le 4 avril. Ce

concours sera divisé en deux sections: 1" charrues dites tourne-oreilles,

brabants simples ou charrues fixes et brabants doubles à un ou deux

chevaux; 2° charrues enfouisseuses de fumier. Le même jour aura lieu

une vente aux enchères entre les membres du Comice d'instruments

d'intérieur et d'extérieur de ferme. Une somme de 1 ,200 francs a été

votée pour être répartie entre les acheteurs du Comice, au prorata de

leurs acquisitions. Tous les constructeurs et marchands d'instruments

sont invités à y prendre part. Les instruments pourront être déposés

sur la place de la République, à Chûlons-sur-Marne, à partir du ven-

dredi 3 avril.

VIII. — Exposition et vente d'amyriaux durham en Angleterre.

La grande exposition spéciale d'animaux de la race pure de Durham
qui a lieu chaque année à Birmingham s'est tenue dans la première

semaine de mars. C'est la 23'' exposition annuelle de ce genre. On y
comptait 593 animaux, dont 493 mâles. L'exposition a été suivie d'une

vente aux enchères dans laquelle près de 200 animaux ont été adjugés.

Sur 104 vaches et génisses mises en vente, 95 ont été vendus à des

prix variant de 6 à 44 guinées (157 fr. 50 à 1 ,155 fr.), mais 19 seu-

lement au-dessous de 20 guinées (625 fr.): 8 ont été vendues de 45 à

73 guinées (1,181 fr. 25 à 1,916 fr. 25) et une a atteint le taux de

110 guinées (2,887 fr. 50). Sur 85 taureaux et taurillons mis en

vente, ^^9 ont été adjugés de 30 à 50 guinées (787 fr. 50 à 1 ,312 fr. 50),

20 ont été adjugés de"51 à 73 guinées (1 ,338 fr. 75 à 1 ,9 16 fr. 25) et

6 à un prix supérieur, dont deux à 105 guinées (2,756 fr. 25) cliacun,

€t un au prix maximum, pour la vente, de 210 guinées (5,512 fr. 50).

On voit que, pour les mâles et les femelles, la vente a été bien soutenue.

IX. — Exposition agricole en Suède.

La 17" exposition suédoise d'agriculture se tiendra à Gothenbourg

du 3 au 9 août prochain. Cette exposition comprendra le bétail, les

produits de la ferme et des industries agricoles, les machines pour les

exploitations rurales et pour les industries annexes. Plusieurs sections

de cette exposition sont ouvertes aux exposants étrangers. Ce sont

celles qui se rapportent aux machines et instruments agricoles,

notamment aux appareils de laiterie, aux plans et modèles de fermes,

aux plans et aux cartes agricoles, aux instruments scientifiques

adaptés spécialement pour les usages agricoles. Les déclarations

seront reçues jusqu'au 30 avril par le Comité de l'Exposition, à

Gothenbourg.

X. — Société d'encouragement pour Vinduslrie nationale.

La Société d'encouragement pour l'industrie nationale a arrêté le

programme des prix qu'elle propose. Nous en détachons ce qui se

rapporte à l'agriculture :

« Prix Parmentier. — Les exposants de la classe 50 à l'Exposition univer-

selle de 1889, sur l'initialive de M. Aimé Girard, ont fondé un prix de

1,000 francs destiné à récompenser les recherches scientifiques ou techniques,

susceptibles d'améliorer le matériel ou les procédés des usines agricoles et des

industries alimentaires, — Ce prix sera décerné, s'il y a lieu, en 1893.
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tillons de cidre qui ont été soumis à mon examen ne renfermait la

uioindre trace du ferment qui caractérise si nettement les boissons qui

ont contracté la maladie de la graisse, mais tous contenaient encore

de très fortes proportions de sucre par suite d'une fermentation labo-

rieuse et absolument incomplète.

Voici d'ailleurs quelques analyses, parmi beaucoup dautres, dont
les résultats sont de nature à éclairer le sujet dont il s'ao-it :

Echantillons de cidres expédiés au Laboratoire agronomique départemental
de Seine-et-Oise en 1891.

X°* du registre Sucre
du Laboratoire. par litre de cidre.

Syndical agricole. S. L. — Ib Icvrler. ût.

«3 '.

;;:2 . 65
4-24 40. 10

M. F à F. (S-O). — 28 février.

463 3.) . 1

5

466 SO . 05

Il résulte donc, de ces analyses, que le caractère huileux ou f/rrw,

qu'on observe cliez les cidres fabriqués cette année avec des pommes
plus ou moins gelées, n'est qu'apparent; cet état particulier et tempo-
raire doit être uniquement attribué à un excès de sucre non encore

transformé en alcool.

A riieure oii j'écris ces lignes, beaucoup de cidres sont encore à l'état

de sirops. Lorsque la fermentation sera achevée, cet élal sirupeux

disparaîtra naturellement.

Il ue faudra pas dire alors que la maladie de la graisse se passe

toute seule. G. Rivière,
Professeur d'agriculture de rieiiie-et-Oise.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Mclanijcs scientifiques et liltcraices, par M. [,oi;is Pas.sy. secrétaire perpétuel de la Société

nationale d'agriculUire. — Dcuviènie série. — Un volume in-8 de 538 pages. — Liijrairie de
G. Masson, 120, boulevard SainL-Germain. à Paris.

La première série de ses Mélanges^ publiée par M. Louis Passy, il y
IX trois ans, promettait une suite de volumes analogues. Le deuxième
vient de paraître, et c'est avec grand plaisir (|ue nous l'accueillons,

car c'est un véritable régal que d'en savourer les pages. L'auteur ne

se borne pas à être un agronome de grande valeur, à exposer avec

clarté les travaux de la Société nationale d'agriculture dr,nt il est le

secrétaire perpétuel ou ceux de ses anciens confrères dont il écrit

l'histoire; son art délicat sait y ajouter toutes les séductions de la

forme la ])lus raffinée. C'est sous i'em])ire d'un vrai charme qu'on y
revient, après avoir lu ces morceaux d'une réelle élo([uence.

La même impression se retrouve tant dans les comptes rendus

annuels de la Société nationale d'agriculture que dans les éloges histo-

ricpies de liouchardat, de (jareàu, de Barrai (dont nous avons publié

le texte en 1890;, de Gandin, tant dans les discours prononcés à la

Société d'agriculture de ilMire que dans d'autres allocutions pronon-

cées à diverses occasions. On la suf»it aussi en relisant le discours ma-
gistral prononcé à la Chambre des députés le 1" juin 1881) à l'occasion

du budget de l'agriculture; car M. l*assy est un des députés qui s'atta-

chent le plus et le mieux à la défense des intérêts agricoles. Dans de

fort belles pages, il expose, ce qu'il appelle la théorie de l'agriculture,
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c'est-à-dire une sorte de Yue philosophique sur les sciences aijricoles.

Mais il sait aussi présenter avec netteté les applications de ces

sciences : c'est ainsi qu'il nous donne un exposé analytique des

conclusions des célèbres recherclies agronomiques de Rothamsted. et

qu'il nous apporte une étude sur les institutions d'enseignement
agricole en Italie. Cette analyse sommaire montre combien cette

deuxième série des Mélanges scientifKjues et liltérairea est riche à tout

point de vue; on n'y trouve qu'intérêt et instruction.

Traité des maladies contagieuses et de la police sanitaire des animaux domestiques, par
I\I. V. (jaltier, professeur à l'Ecole vétérinaire de Lyon. — 2" édilion. Tome l°^ Un lorl volume
in-8 de 936 pages. — Librairie Asselin et HouzeaU; place de l'Ecole de médecine, à Paris.

La science des maladies contagieuses s'est complètement trans-

formée depuis une quinzaine d'années, à la lumière des découvertes

relatives à la nature et au développement des virus. L'obscurité qui
régnait sur la nature même de la contagion a disparu, et toute une
nouvelle médecine s'est créée. C'est cette nouvelle médecine, dans ses

applications aux animaux domestiques, que M. Galtier expose dans
son important ouvrage, exclusivement consacré aux maladies bacté-

riennes.

La première partie de l'ouvrage envisage les maladies contagieuses

bactériennes au point de vue de leurs caractères communs; elle con-

stitue un traité aussi complet que possible de la nature et des pro-

priétés des organismes bactériens, ainsi que del'éNolution des maladies
qu'ils provoquent et des traitements (jue ces maladies comportent.

Cette partie est complétée naturellement par l'exposé des principes et

des applications de la police sanitaire.

La deuxième partie est consacrée à des études complètes sur les

caractères particuliers de chaque maladie, sur le traitement et sur les

mesures de police sanitaire applica])les à chacune. Dans ce premier
volume, M. Galtier étudie ainsi et successivement la peste bovine, la

péripneumonie contagieuse, la fièvre aphteuse, la clavelée, la gale, la

morve et le farcin, la dourine. Le deirxième volume sera consacré aux
autres maladies contagieuses. Cet ouvrage présente une importance
sur la(|uelle nous n'insisterons pas davantage, mais que les agricul-

teurs et les vétérinaires saisiront certainement.

Pathologie et Ihêrapeiilique spccinles des animaux domestiques, par MM. Friedberger et

Frohner. Traduction sur la 2" édilion allemande, par JIM. Cadiot el 1!ies, avec annotations
de M. Trasbot. — Tome 1^'. — 1" fascicule. — Librairie Asselin et llouzeau, place de l'Ecole

de médecine. — Prix de roiivrage complet, 2<1 fr.

L'ouvrage, dont MM. Cadiot et Ries ont entrepris la traduction, est

très estimé en Allemagne. L'édition française sera plus complète que
l'original, car elle s'est enrichie de nombreuses annotations dues tant

à M. Trasbot qu'aux traducteurs. Le premier fascicule, qui vient de •

paraître, est consacré aux maladies de l'appareil digestif. L'ouvrage

formera deux volumes et paraîtra en quatre fascicules.

La pratique de Vagriculture, par M. Gustave IIeuzé, inspecteur général lionoraire de l'agri-

culture. Tome IL Ln volume in-18 de 360 pages, avec- 71 ligures. — Librairie agricole, 26, rue
Jacob, à Paris. — Prix : 3 fr. 50.

Nous avons signalé précédemment la publication du premier volume
de cet ouvrage. Le deuxième volume, qui a paru récemment, est con-

sacré aux cultures d'entretien, c'est-à-dire aux travaux exécutés

pendant la végétation des plantes, à la fenaison et à la moisson, à la
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conservation des produits et à la direction de l'exploitation. A l'occa-

sion des sarclages, M. Heiizé donne des indications sur les principales

plantes nuisibles aux cultures et sur les moyens de les détruire.

Toutes les parties du volume sont d'ailleurs traitées avec soin. Il

convient d'insister spécialement sur la dernière partie qui renferme
des indications très utiles sur l'organisation et la direction d'une
exploitation agricole.

La petite culture, par M. Gustave IIeuzé, insporleur général honoraire de ragriciiltiire. Un
volume Jn-18 dii 400 pages, avec 121 gravures.— Libraire Arniantl Colin, rue de Mézières 5 à
Paris. — PriK : 3 fr. 50^ ' '

La petite culture occupe, en France, 12 millions et demi d'hectares.

C'est une large place, et c est avec raison qu'on se préoccupe de plus
en plus de faire pénétrer l'enseignement agricole chez les petits culti-

vateurs. M. Heuzé a été bien inspiré en écrivant, pour ces derniers,

un livre où il expose les méthodes à suivre pour tirer le meilleur

parti de leurs champs, que ces champs soient consacrés à la produc-
tion agricole proprement dite, à la production potagère ou à la pro-

duction fruitière. Il n'oublie ni le bétail, ni la basse-cour qui joue
un rôle capital pour le petit cultivateur, pas plus que le jardin dont
les produits peuvent lui être très utiles, non seulement pour sa con-
sommation, mais pour la vente. Ecrit avec simplicité et méthode, ce

livre sera certainement précieux pour ceux à qui il est destiné.

Traité scienlificjue et industriel de la ramie, par M. FÉLiCtEN Michotte, ingénieur. Un
volume in-8 de 3G0 pages, avec un appendice. — A l'Office teclinique, 49, rue de, Saintonge.
à Paris.

Peu de plantes ont suscité autant de discussions que la ramie
depuis une trentaine d'années. Les tentatives auxquelles sa culture a

donné lieu en France se sont succédé presque sans interruption ; le

nombre de ces tentatives dans les pays étrangers ne se compte plus.

Il est difficile de se reconnaître au milieu des affirmations contradic-

toires ([ui ont suivi ces tentatives. Il est toutefois permis d'affirmer

désormais que la production lucrative de la ramie, c'est-à-dire la pro-

duction abondante permettant de livrer la filasse en quantité suffisante

pour la vendre à bas prix, ne peut se réaliser en France que dans les

parties arrosées de l'extrême midi. Par contre, la culture de la ramie
peut prendre un développement important en Algérie et dans nos

autre colonies; aussi elle y est encouragée fortement par le Gouver-
nement. Dans une étude fort complète qu'il vient de publier, M. Mi-
chotte étudie avec le plus grand soin les conditions de la culture de

la ramie dans les diverses contrées du globe, le développement quelle

a pris dans quelques-unes, les résultats qu'elle y a donnés ; c'est l'ou-

vrage le ])lus sérieux que nous connaissions sur le sujet, tant pour la

richesse des documents que pour le soin avec lequel ils sont compul-
sés. Aux questions de culture se rattachent celles de décorticage :

M. Michotte les traite ensuite avec le même soin, et il termine, dans
l appendice, par une étude comparée de tous les types de machines
])n)j)()sés jusfprici pour cette opération ; on y trouvera aussi des rensei-

gnements fort intéressants. Henry Sag.mek.

SITUATION AGRICOLE DANS LE PERIGORD
Les iig:ucurs du grand hiver (|uc nous traversons ont continué de so faire sentir

durant le mois de février; quinze jours de fortes gelées avec des températures de
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— 9" et une moyenne pour le mois de + 5". 23 ne sont pas les phases qu'il pré-

sente d'ordinaire dans nos contrées ; la somme de production sidérale (vingt-et-un

jours de beau ciel) n'a fait qu'accentuer les fâcheux effets du rayonnement noc-

turne, de sorte que ces alternatives de gel et de dégel ont achevé, dans les terrains

calcaires surtout, le mal déjà produit parles grands froids d'hiver.

Depuis les derniers jours de février, où le tliermomètrc a marqué 4- 23", il y a

détente bien sensible, le vent passe journellement à l'est et au sud-est, le temps se

couvre et tout annonce des pluies prochaines qui sont fort désirées pour les blés

qui ont reçu au hersage du nitrate de soude et pour les pi-airies fumées.

Un fait bien caractéristique à signaler en Périgord cette année, c'est le courant

qui s'est produit dans le sens du relèvement de nos vignobles; on plante de toutes

parts avec un entrain des plus remarquables; les producteurs de plants améri-

cains et franco-américains ont presque tous épuisé leurs pépinières, les racines

ont doublé de prix et n'en trouve pas qui veut. Beaucoup replantent de la vigne

française, se hâtant peut-être un peu de croire que le phylloxéra nous abandonne.

La situation faite au bétail par la perte des raves, des jarosses, d'une partie des

betteraves, le retard forcé des orges et des seigles-fourrages, après une récolte de

foin des plus médiocres, donne aux cultivateurs de légitimes appréhensions; aussi

le prix du bétail a-t-il diminué d'une manière très sensible sur nos marchés.
E. DE Lentiliiac.

LIGATURE DES GREFFES DE VIGNE
Voici Tin noLiveau mode de ligature proposé pour les greffes de

vigne, afin de remplacer la ligature au bouchon que beaucoup de

yiticulteurs regardent aujourd'hui comme le dernier mot du progrès.

Ce mode de ligature peut s'appliquer à tous

les modes de greffe avec étêtage du sujet. Les

fig. 66 à 68 le montrent appliqué à une greffe

à l'anglaise.

Le sujet et le greffon étant régulièrement

taillés (fig. 66, n° 1), on les sépare, et on
introduit le sujet (fig. 67, n° 2) dans un de

ces tubes en caoutchouc, qu'on trouve aujour-

d'hui partout dans le commerce et qu'on

divise en morceaux de 3 à 4 centimètres ; on
rabat la partie supérieure du tube sur la

moitié inférieure, puis on remet le greffon

en place, en assurant bien l'adhérence de bi-

seaux. Ceci fait, on rabat la moitié supérieure

dutube, et la greffe est ligaturée (lig. 68, n° 3)

.

L'élasticité du caoutchouc maintient une com-
pression suffisante })Our assurer la soudure

de la greffe, et elle permet au greffon de se

développer sans qu'il soit comprimé à l'excès.

C'est à M. Noël, constructeur-mécanicien à Paris, que nous devons

l'indication de ce mode de ligature, qui est aussi simple qu'ingénieux;

il lia employé avec un succès complet. Le prix de revient est d'ail-

leurs très faible ; il est de 1 centime par greffe. P. Florent.

APERÇU HISTORIQUE .SUR L'ÉLEVAGE
DE LA RACE DURHAM

Les frères Colling.

La race shorthorn, à l'époque des frères Colling, comptait déjà un
certain nombre d'éleveurs jouissant d'une notable réputation, et parmi

Fig. [66 à 68. — Ligature des

greffes avec le caoutcliouc.
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lesquels on peut citer : Sir William Saint-Quentin, sir Jarties Penny-
man, MM. Mieliaël Dobinson, Milbank, Stephenson, Hunter, Wais-
tell, Charge, Maynarcl, etc. Mais les Colling étant les .plus connus et

les plus réputés de ces améliorateurs du bétail sborthorn, il suffira

de dire quelques mots de leur troupeau. Nous constatons seulement
qu'avant eux d'habiles éleveurs avaient commencé à améliorer le

type de Teeswater, et à lui faire mériter le nom de Shorthorn impro-
ved (race shorthorn améliorée), qui est devenu depuis sa désignation

exacte. Charles et Robert CoUing étaient originairement associés, mais
les deux frères se séparèrent bientôt, et en 1783 Robert alla à

Barmpton^ tandis que Charles s'établissait à Ketton.

Les avis sont partagés sur le mérite respectif de ces deux éleveurs,

et cependant, comme le remarque M. Housman {Lire St. Journal,

Outlines, n" 834), l'usage s'est établi, de mentionner leurs noms dans
Tordre où nous Amenons de le faire, bien que Robert Colling fut l'aîné.

C'est peut-être un sentiment de galanterie, dailleurs très justifié, qui

a élé la cause de cet usa2;e. Robert Collino; en effet resta célibataire.

tandis que son frère était marié, et Mme Charles Colling prit la plus

grande part aux travaux de son mari. On cite même une circon-

stance, dans laquelle son énergique intervention décida dun achat

qui eut ensuite une influence considérable sur le troupeau de Ketton.

Les deux frères et Mme Charles Colling avaient été à cheval, en

1785, rendre visite à M. John Maynard, à Eryholme. Ils y admirèrent
beaucoup une vache déjà âgée, la vieille Favourite^— appelée depuis

Lady Maijnard.— et Charles Colling offrit 35 guinées de la vache

et de son veau Young Slrairbernj; mais ce prix, considérable pour
l'époque, fut refusé. Cependant Mme C. Colling, qui n'était pas pré-

sente lorsque l'offre avait été faite, apprit de son mari, pendant leur

retour à Ketton, cette tentative infructueuse. Elle tourna aussitôt son

cheval et revint au grand galop à Eryholme, demander à M. Maynard
de conclure le marché avec elle. M. Maynard avait-il réfléchi, et regret-

tait-il d'avoir manqué un- marché avantageux, ou ne put-il résister au
désir si ardemment exprimé par une dame? Toujours est-il qu'il céda,

et que Favourite et Young Strairberry entvërenl dans le troupeau de
Ketton. Or, ce fut de cette vache Favourite que vint Phœnix, qui pro-

duisit le taureau Favourite (252), un des animaux qui eurent la plus

grande influence dans la création du shorthorn amélioré.

Il serait trop long d'entrer dans le détail des deux troupeaux des

CiOlling Nous dirons seulement en quelques mots (juel fut le résul-

tat de leur éle\age, et nous indi([uerons les plus célèbres de leurs

animaux.
l'jiln; les mains de ces éleveurs les anciens Sliorthorns, sans perdre

l(!urs (pialilés laitières, devinrent plus fins, plus unis, plus compacts
et j)lus près de terre. On peut dire ({ue le |)rogrès fut accompli surtout
au point de a ne de la \iande, bien (jue les familles qui tirent leur

origine des trouj)eaux des Colling aient suriisaniment prouvé (|ue les

(pialités laitières n'avaient pas été sacrifiées.

Le taureau qui eut peut-être l'inlluence la plus manjuêe sur ces

troupeaux fut le fameuv llubbacl: (319,, né en 1777. et qui \inl en
17(^3 en la possession de C. Colling. Ce taureau, lils d'une très bonne
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laitière, était un animal de petite taille, à courtes jambes, et d'un

maniement excellent. Il contribua plus qu'aucun autre, à diminuer

dans ses produits la taille un peu décousue des premiers Shortborns.

Le troupeau de Ketton fut vendu en 1810, et celui de Barmpton le

fut en 1818 et 1820. Depuis longtemps déjà, les Colling vendaient

leurs animaux à des prix inconnus jusque-là, et leurs taureaux se

louaient fort cher ; mais les résultats de ces ventes n'en parurent pas

moins extraordinaires.

A la vente de Ketton, Cornet (155) fut vendu 1000 guinées\ à

MM. Wetherell, Trotter, Wright et Charge (qui en refusèrent peu

après 1,500 guinées), et 47 têtes firent une moyenne de 151 livres,

8 shellings/ et un total de 7,115 livres 17 shellings, soit

174,896 fr" 25.

La vente de Barmpton en 1818 donna des résultats un peu moins

élevés, mais cependant 61 têtes firent une moyenne de 128 livres,

14 shellings, et un total de 78,521, 19 shellings, soit 196,317 fr. 50.

C'est à la vente de Ketton, que M. T. Bâtes acheta, au prix de

183 guinées, Young Duchess par Cornet, alors âgée de 2 ans, et

qui devint la souche de la tribu Duchess, la plus célèbre de toutes les

tribus Shorlhorns.

M. T. Booth y acheta de son côté, pour 60 guinées Albion (14),

par Cornet, alors veau de moins d'un an, et dont le rôle dans les

familles de sang Booth fut de la plus haute importance.

Le troupeau deR. Colling, à Barmpton, possédait la tribu Primess^,

remarquable par son ancienneté, ses qualités laitières, et l'influence

prédominante qu'elle a eue, dans la création des plus illustres

familles.

On comptait également dans ce troupeau la tribu Red Rose, devenue

célèbre depuis en Amérique et en Angleterre.

Il faut noter d'ailleurs, que si la moyenne générale fut moins

élevée à la vente de Barmpton qu'à celle de Ketton, la moyenne des

prix des taureaux fut supérieure à Barmpton, bien que le prix de

Cornet ne fût pas atteint.

Pilot (496), âgé d'un an, et fils de la vieille Red Rose, acheté

270 guinées par M. T. Booth, joua dans le troupeau de ce dernier

un rôle qui passe pour prépondérant.

Après ce rapide exposé des troupeaux des Colling, nous arrivons aux

éleveurs qui ont fait école jusqu'à nos jours : MM. Rootli et M. Bâtes.

MM. Booth et M. Bâtes.

Personne n'ignore l'importance du rôle qu'ils remplirent dans l'éle-

vage du durham, ni la rivalité qui exista, et qui existe encore, entre les

deux écoles dont ils furent l'origine. De longs développements seraient

nécessaires pour faire comprendre exactement le sujet, ou plutôt les

sujets, de cet antagonisme. Il faut nous contenter ici d'indiquer

brièvement l'élevage de chacun d'eux, et les principaux points qui

constituent la différence entre ces deux élevages.

Thomas Booth qui cultivait ses domaines de Killerby et de War-

1. La gainée, monnaie iiclive, vaut 1 livre et 1 shelling, soit 2*3 fi'. 25: plus le change^ S'il

s'agit d'un paiement à faire en Angleterre avec de l'or français.

2. Remontant, nous l'avons déjà dit, à 1739.



APERÇU IIISTORIOUE SUR LELEVA(iE DE LA RACE DURHAil. 543

laby, commença, dès avant 1790, à élever des sliorthorns à Killerbv.

lient pour successeurs ses deux fils, John Boolii à Killerbv . et Richard
liooth, qui se fixa successivement à Sliidley et à Warlaby; et l'œuvre

de ceux-ci fut encore continuée par les fils de John Booth :

J.-B. Booth à Killerbv, et T.-C. Booth à Warlaby. En dépit des inter-

ruptions apportées par plusieurs ventes, on peut dire (jue le système
adopté par le fondateur des tribus de sani>- Booth a été suivi par sa

famille, ce qui permet de le caractériser d'une façon iiénérale.

Th. Booth se proposa, comme les frères CoUing, de diminuer la

taille des shorthorns sans amoindrir leur masse, et d'obtenir des ani-

maux plus près de terre, ])lus unis et plus compacts. Il employa dans
ce but des vaches shorthorns achetées dans le pays, et des taureaux
des Collinii'. profitant ainsi de l'amélioration déjà réalisée par ceux-ci.

La consanyuithilé fut d'ailleurs la base des troupeaux Booth, dès que
les tribus furent suffisamment fixées.

Les résultats obtenus ont été considérables et il est certain qu'au
])oint de vue financier notamment, l'opération paraît avoir été excel-

lente. Les taureaux se louaient aisément, à des prix atteignant souvent,

et plusieurs années de suite. 200 guinées par an pour le même animal
;

quant aux récompenses obtenues dans les concours, nulle étable ne
compte autant de succès qu'en remportèrent les étables des Booth.
ïbomas Baies commença vers 1800 à élever des shorthorns, à

Halton C.astle, oli il était en location. De là il alla en 1818 habiter

Ridley Hall, et enfin il s installa en 1830 à Kirhlevington, terre qu il

avait achetée en 1811. Il mourut en 1 849. et le troupeau fut vendu [)ar

son neveu, dès Tannée sui\anle.

Les animaux de liâtes, qui furent la souche de ses familles étaient

d'origine déjà ancienne, et il attacha toujours 1;î ])1us grande impor-
tance à la pureté de cette origine.

Au contraire des Booth, il n'exposa que fort peu, malgré les grands
succès remportés dans quelques concours — notamment à Oxford,

en 1839. — et il s'appliqua surtout à la production du hiit et du
beurre. Il est à remanjuer de plus que, possesseur d'une fortune

modérée, mais peu disposé par ses goûts à la spé(*ulation, Baies ne
chercha })as à tirer fortune de son troupeau et consacra tous ses eftbrts

à ci'éer des familles de qualités l)ien distinctes et surtout bien finies.

Ajoutons enfin que, pour y parvenir, il eut recours lui aussi à la

consangiiinité.

Le but que se proposait Baies diiférait donc notablement, du but

que se propos;iil llootli j)lus encore (pie ne dilTéraicnl leurs procédés

d'élevage :

Le premier rediendiant rancieuneté des familles et les cpialités lai-

tières, et ne s'cftorçaul de tirer de son troupeau, ni de grands prollls

de vente, niune série de succès dans les concours:

Le second s'altacbaut avant tout à produire le Ivpe lariie et massif

qu'il avait en vue et h; faisant counailre avec succès (>l prolit.

Aussi n'est-il pas étonnant ({uc les résultats aient différé: mais il

importe de dire que la l'ivalilé existant entre les partisans d(>s deux
écoles, rend les appréciations fort ])artiales, si bien ([uOn ne peut en

adopter aucune sans mûre réflexion.
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En thèse i^éiiérale, on considère les animaux de sang Booth comme
remportant sur les animaux de sang Bâtes, sous le rapport de la

viande^ tandis qu'on donne l'avantage à ces derniers pour la produc-

tion du lail. Mais on ne saurait admettre ce principe d'une façon

absolue, car il a existé, et il existe actuellement de remarquables lai-

tières de sang Booth de même qu'il y a des animaux de sang Bâtes,

ne craignant pas de ri^all\ pour la perfection des formes.

La vérité est plutôt, comme l'a fait remarquer M. Léouzon*, ([ue

dans des familles aussi bien fixées que le sont celles des différentes

tribus de shorthorns, il importe de savoir choisir celle qui convient au

but que l'on se propose; au lieu que dans la pratique l'harmonie des

formes — souvent produite en réalité par l'engraissement de concours

— flatte l'œil de l'acheteur, qui se décide le plus souvent en raison

de cette apparence. Et pourtant ces formes extérieures, dans un tau-

reau d'ancienne origine, peuvent suffire à assurer le développement de

la viande chez ses produits, mais nullement à assurer que ces produits

jouiront de facultés laitières. Ce sont les qualités de ce genre, pos-

sédées par les ascendants du taureau qui donneront sous ce rapport la

seule garantie efficace.

Sans approfondir ce sujet, qui nous entraînerait trop loin, disons

seulement que les animaux Booth étaient plutôt des animaux remar-

quables par leur ampleur, leur symétrie, en un mot par leurs qualités

de boucherie et de concours et que les animaux Baies étaient plutôt

des animaux fins, de bons maniements, et de qualités laitières

développées.

Nous \eiTons tout à l'heure quelles furent les principales familles,

créées ou améliorées par M. Booth et M. Bâtes. Nous devons aupa-

ravant dire quelques mots des autres éleveurs de cette époque, dont le

rôle, pour être moins prépondérant, ne peut néanmoins être passé

sous silence. Il faut tout au moins nommer : Lord Althorp (Earl

Spencer), MM. Hustler, Ilutchinson, Arbuthnot, Wiley, Champion,

Whitakher, Duncombe (Earl of Fetversham), Haine, Sir Charles

Knightley, etc.; et surtout M. Mason^ de Chilton, dont la vente,

en 1829, fut un événement de grande importance, dans le monde de

l'élevage'. Marquis de Ciiauvelin.

LES COUVÉES DE MARS
L'exposition est finie; adieu ou plutôt au revoir aux mugissements des taureaux,

aux bêlements des moutons et surtout aux joyeux coricocos des coqs.

Bêtes et gens ont regagné leurs pénates; que les dieux lares les protègent eL

leur procurent une bonne année d'élevage !

Allons vite, à la besogne, regagnohs le temps perdu par ces maudits temps

d'hiver et comme chacun son métier ou les vaches seront mal gardées, je m'occu-

perai du petit bétail, je veux dire —• et vous m'entendez bien — ces volailles, ces

délaissées, ces deshéritées de la ferme. Ne les abandonnons pas nous, leurs amis

d'hier et d'aujourd'hui, travaillons pour elles et puisque qui veut la fin veut les

moyens je vais vous en enseigner un fameux pour avoir à votre disposition des

couveuses toutes prêtes.

Moyens empiriques, direz-vous, et vous me traitez déjà de sorcier. Mais tran-

1. Journal de l'Agriculture, 11 février 189i, et Ijrochure de « La race diirliam laitière. »

2. Errala au dernier article : — p. 372, à la lin du k" paragraphe, au lieu de « depuis celle

époque on trouve Cunion de frère el s(«ur », lisez : « quatre unions de frère el steur ». —
p. 373, 3'= paragraphe, au lieu de « Bolinbroke 1865 », lisez : « Bolingbroke ».
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quillisez-vous je ne passerai pas mon temps à démontrer la quadrature du cercle,

ni, comme un alchimiste renommé du temps ancien, à chercher la pierre philoso-
phai. Je ne suis pas non plus comme le magicien qui, en homme du métier,
s'approcherait d'une poule ou d'une dinde et, par fascination — j'allais dire par
hypnotisme — en la frappant de sa baguette, la forcerait sur l'heure à prendre
le nid et à couver à un tel point que la malheureuse bête en perdrait le boire el

le manger.
Je ne suis pas méchant, et bien que je ne fasse pas partie de la Société protec-

trice des animaux, j'aime les animaux, je ne leur veux pas de mal.
Mais revenons à nos volailles. Combien en effet de fermières, de ménao-ères

sont obligées d'attendre que mesdames les poules se décident à couver et à aug-
menter ainsi la basse-cour par une nouvelle famille. L'on risque fort d'attendre

encore longtemps, car les froids rigoureux ont retardé au moins d'un mois la

ponte. Les cochinchinoises, ces machines à couver vivantes, et ces autres, les

Brahma-poutra, les Dorking, les Langsham, ne sont pas encore prêtes à remplir
leur devoir de mère.

De plus les éleveurs de Gampine et de Hambourg peuvent se morfondre sous
l'orme ; car ces demoiselles, à l'allure alerte, vive, éveillée, au joli corsage blanc,

àjupe rayée noir ou à petit pois, se moquent pas mal de la m.aternité, elles ont
bien d'autres choses à faire.

Ecoutez un moment ce colloque, que jadis on m'a raporté. La scène se passe
dans la basse-cour d'une ferme. Là, vivent ensemble un grand nombre de poules

;

il y en a de beaucoup de races. La conversation est très animée, la discussion porte

justement sur les couvées.

« Décidément, s'écrie une grosse poule cochinchinoise, le froid ne cessera pas,

la neige ne peut fondre et nous voilà réduites à rester enfermées dans notre pou-
lailler; nos couvées s'en ressentiront; c'est une mauvaise année qui commence. »

Une Gampine volage lui répond :

« Vous avez tort, ma mie, de vous désoler; le temps n'est pas perdu, les cou-
vées de mars sont encore excellentes : elles donnent de bons sujets. Et puis, vous
êtes bien bonne de vous donner tant de mal et de vous laisser enfermées pendant
de longs mois. Moi, je suis libre au moins, je puis aller me poudrer à mon aise

au soleil. C'est si bon de vivre au grand air, en pleine lumière, de courir à travers

les bois et les prairies. Rien n'est plus doux que la liberté. Vive la liberté ! »

Survient une vieille poule Brahma, une sage celle-là, respectable par les années,

un peu radoteuse, il est vrai, mais qui n'a pas un défaut à cet âge.

« Jeune aventurière, dit-elle, d'un ton posé, vous vous trompez, vous avez pris

des habitudes de libertinage qui vous font oublier jusqu'à votre devoir essentiel de

mère. Songez un peu que votre race court à sa perte, que votre génération va

s'éteindre bientôt. Vous êtes venue sur la terre pour courir, pour vous amuser,
vous ne pouvez vous rendre utile.

« Mais; réplique la Gampine, vous m'accusez à tort, j'ai mon utilité, je suis

jolie, je flatte la vue. Aussi m'admire-t-on dans les parcs soignés des grands
châteaux ne suis-je également la poule qui pond le plus d'œufs. On me surnomme
« Pond tous les jours. » Je voudrais bien savoir comment vous élèveriez vos pou-
lets si je ne vous fournissais pas des œufs pendant que vous vous abrutissez à cou-

ver. Vous savez celte pâtée que l'on fait avec du pain rassi et des œufs durs, celle

délicieuse pâtée (jui l'ail envie. La gourmandise me pousse quelquefois jusqu'à en

manger..,, en cachette. Non, ma race ne peut mourir, elle ne mourra pas, no-
tre bonne fermière a Irop soin d'elle. Chaque jour elle me prend mes œufs el les

porte sous des dindes qui les couvent à merveille.

« Ah ! Voilà des b(M,es, elles ont la bosse de la malernité Je suis née sous el-

les, je les ai euiîs pour n(jurrices, el ([uelles nourrices! elles sont si bêles ([u'nn

les mène où l'on veut, c'est bien agréal)le, ça. »

Certes, les conseils de la Gampine sont jusles, les dindes sont d'excellentes cou-
veuses. El de même que pour faire un civet vous devez prendre un lièvre, pour
votre élevage, prenez aes dindes. Voici comment vous les forcerez à couver.

Ayez soin de préparer une caisse en bois dans laquelle vous disposerez de la

paille en forme de nid, vous mettrez une demi douzaine de vieux anus dans ce nid.

Vous placerez alors votre dinde que vous recouvrirez d'une planche sur laquelle

vous poserez une grosse pierre.



546 LES COUVEP]S DE MARS.

Tous les jours vous irez la lever à la môme heure pour la faire manger et lui

donner à boire; car vous ne pousserez pas votre barbarie jusqu'à laisser mourir de

faim et de soif votre prisonnière. Vous riez, vous ne savez donc pas que certaines

dindes sont mortes de faim en couvant... des pierres.

Quatre ou cinq jours de captivité et vous aurez une couveuse, comme il n'y a

pas de couveuse. Vous lui confierez de bons œufs et vingt et un jours après vous

aurez le plaisir de.voir éclore de charmants et jolis poussins robustes et ne deman-
dant qu'à vivre. Ne criez pas au miracle, je n'ai pas fait jaillir de l'eau d'un rocher,

ni arrêté les flots de la mer Rouge, j'ai simplement forcé une dinde à couver.

Le moyen est simple, il est surtout pratique, à la portée de tous et de toutes les

bourses, car qui ne possède une caisse, une planche et une pierre. C'est un moyen
populaire d'avoir des poulets de bonne heure, et à bon marché,

La morale de cette causerie, puisque morale il doit y avoir, c'est de savoir créer

quelque chose de rien et d'appliquer cette maxime si juste de la sagesse des nations :

« Aide-toi le ciel t'aidera. « Paul Lemoine.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 18 mars 189L — Présidence de M. Josseau.

M. Vassillière, professeur départemental d'agriculture, et M. Théron

de Montaugé posent leurs candidatures à une place de correspondant.

M. Louis Passy annonce la mort de M. de J^a Loyère, correspon-

dant dans la section des cultures spéciales.

La correspondance imprimée renferme les ouvrages suivants : L'avo-

cat du pêcheur par Gaston Lecouffe, avocat; Richesse de la France, par

le marquis Chappuis de Maubou.
M. G. Fasquelle, professeur départemental d'agriculture de l'Aisne,

adresse un rapport sur les champs de démonstration pendant la cam-
pagne 1889-1890.

M. Gatellier donne lecture d'un rapport présenté au nom de la

commission chare-ée de l'examen des modifications à faire subir aux.

baux à ferme.

M. Lecouteux présente également un rapport sur les propositions

tendant à réglementer l'indemnité à accorder au fermier sortant. Ces

rapports seront distribués et discutés ultérieurement.

M. Ernest Gilbert présente de la part de MM. Rivière, professeur

départemental de Seine-et-Oise, et G. Bailhache, préparateur chef au

laboratoire agronomi(jue de Seine-et-Oise, une note manuscrite inti-

tulée : Essai sur la fabrication directe de Valcool cthylique bon goût,

par la fermentation des jus de betterave à l'aide des levures de vin

cultivées et pures. Cette note est renvoyée à l'examen de la section

des sciences physico-chimiques agricoles.

M. Raoul-Duval offre à la Société un tableau des récoltes de Ciiâteau-

Margaux de 1795 à 1890, avec l'indication du nombre de tonneaux

récoltés chaque année, avec les dates du commencement et de la fin

des vendanges et des observations météorologiques. Le minimum
récolté a été de 9 tonneaux et demi (85 hectolitres et demi) en 1830,

et le maximum de 326 tonneaux un quart (2,936 hectolitres un quart)

en 1889. Cette communication est renvoyée à lexamen de la section

des sciences physico-chimiques agricoles.

M. de Monicault communique une note de M. Duport sur les bou-

cheries coopératives de Lyon, et sur le fonctionnement de la Société de

l'union des consommateurs et des producteurs pendant les dix derniers
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mois. La moyenne des prix pendant les cinq dernières années à Lyon
a été de 116 francs pour le bœuf, 1 50 francs pour le yeau et 1 60 francs

pour le mouton, aux 100 kilog. de viande nette; les prix obtenus
par la Société pendant la première année ont été respectivement de

154, 180 et 190 francs. Le Conseil a décidé que la répartition des

bénéfices aurait lieu une fois Tan seulement afin d'assurer une par-

faite régulariié. Une troisième boucherie vient d'être ouverte, ce qui
permettra d'élever à 800,000 francs le chiffre d'affaires. Le capital a
été porté à 50,000 fr.

M. Chatin présente une note de M. Sahut sur la taille de la vigne
dans le nœud, taille faite un peu obliquement de manière à ménager
la cloison qui doit rester intacte, tout en détruisant l'œil d'à côté.

L'ordre du jour appelle l'élection d'un membre titulaire dans la

section d'économie des animaux. M. Trasbot est élu par 30 voix. Il y
a deux bulletins blancs.

La Société se forme en Comité secret pour entendre la lecture des

rapports sur les titres des candidats à une place de membre associé

national vacante dans la section hors cadre. La Commission présente :

en première ligne, M. Laboulbène; en 2" ligne, M. Millardet.

Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(21 MARS 1891).

L — Situation générale.

Les cours des céréales sont toujours très fermes; ceux des avoines cependant
deviennent un peu plus calmes. Les vins sont encore l'objet de transactions assez

restreintes
;
les alcools et les sucres sont calmes. Le bétail se vend couramment.

IL — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

... i, \ Blétendre. 25.60 » Lj.90 17.25
Algérie. Oran juieJur... 22.30
Angleterre. Londres 18.15 » 15. 40 lTF?30
Belgique. Anvers 19.25 16.50 20.50 16.75— Bruxelles 21.25 16.25 21.50 15.25— Liège 20.75 16.50 16.50 17.50

— Namur 21.00 15.00 19.50 17.00
Pays-Bas. Amsterdam 21.00 17.20 » s

Alsace- Lorraine. Strasbourg.. 27.25 22.4!) 22.75 20.75
Allemagne. Berlin 26.10 22.60 » r>

iiuisse. Genève 22.25 18.00 IS.OO ls.25
Autriche. Vienne 21.40 » » »

Hongrie. Budapest 19.85 » j »

Russie. Sainl-l'étersbourg. 1S.80 l.'i.SO » 12.25
États-Unis. New-York 22 . 1 < 1 » » t.— Cliicago 19.25 » » »

Blés. — Les cours ont été très bien tenus pendant les premiers jours de la

•semaine sur les marchés des dé]ja)'lemculs; mais au giand marché hcbdonuidairc
de mercredi, la tendance ])araissail moins ferme, quoi(jue les oliVes de la rullure

fussen.t toujours modérées; les qualités secondaires se sont vendues en baisse de
25 centimes, el en somme, on a coté, comme le mercredi ])récédent, 27 fr. 50
à 29 iV. les 100 kilog. pour Ir'S blés blancs de moulure, et 27 IV. à 28 fr. 50 pour
les blés roux. Les cours sont toujours irréguliers ])Our les blés de semence, suivant

la nature cl la sélection des grains; on cote de 45 à 55 fr. — Au marché com-
mercial du môme jour, les alVaires étaient calmes en clôture et les prix se sou-
tenaient l'aiblenient de 28 IV. 25 à 28 IV. 50, les 100 kilog. pour le disponible
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REGION. — NORD-OUEST.

:1e. Orge. Avoine-

fr. fr.

Calvados. Caon 28.30 14.00
_ Falaise 28.00 17.40

Vire 28.00 »

C.-du-Nord. Tréguier.. 2:î.00 »

— Dinaii 25.10 »

— Lamballe 24.00 »

Finistère. Quimper 'io.OO 19.00

[Ile-et-Vilaine. Rennes.. 26.10 »

— Dol 26.40 »

Manche, .\vranches '2G.2j »
— Cherbourg 25.25 »

Mayenne. Laval 26.75 »

Morbihan. Ilennebont.. 24.35 18.35
— Pontivy 27.30 18.65

Orne. Sees '27.30 »

Sarthe. Le Mans 27.50 i7.50
— Sablé 27.50 »

— La Flèche 27.50 »_
Prix moyens 26.31 17.60

2" RÉGION. — NORD.
Aisne. Soissons 28.25 16.75
— Sl-Quentin 26.50 15.50
— ViUers-Cotten-ls.. 27.75 17.00

Eure. Evreux 27.75 17.00
— Verneiul 28.80 18.50
— Le Neubours; 28.00 20.00

Eure-ei-L. Chartres.... 27.50 15.70

— Dreux 27.70 »

— Nogenl-le-Roi 26.70 15.90

Nord. Cambrai 25.70 14.70
_ Douai 27.00 17.90
— Valenciennes 28.50 17.00

Oise. Beauvais 27.00 19.75
— Compicgne 27.50 16.00
— Por,l-Ste-Maxeuce . 27.00 16.40

Pas-de-Calais Arras 2'.. 30 16.40
— Caivin 26.00 18. bO

Seine. Pans -'8.00 17.75

S.-el-Oise. Versailles... 28.40 lH.50
— Angerville 25.00 16.90
— Etampps 27.90 16.90

S.-et-Marne. Meaux 27.10 16.50

— Monlereau 26.00 16.50
— Provins 28.30 16.30

Seino-In[. Rouen 26.60 17.00
— Dieppe 27. 9J m

— Pavilly 27.10 17.00

Somme. Amiens 28.00 »

— Douions 27.00 15.70
— Mont.lidier 26.5 15.6

Prix moyens 27.19 16.87

fr.

16.90
17.70
19.60
15.50

17.00
17.75

»

16.50
14.30
17.50

18.40
18.00
19.10
20.00

17.56

NORD-EST.
16.10

15.75
17.00
16.00
19.50
15.50
17.00
17.00
16.90
16.00

16.00
18.00
16.50

Ardennes . Vouziers 27.25
— Rethel 26.50
— Seilan 26.60

Aube. Troyes 27.25
— Nogent-sur-Seine. . 27.00
— Bar-sur-Aube 26.50

Marne. Chàlons 27.25
— Reims 27.25
— Vilry-le-Franeois. . 27.25

Haute-Marne. Langres. . . 25.50
Meurthe-et-Mos. Nancy . 27..îO

— Pont-à-Moiisson. . . 27.40

Meuse. Bar-le-Duc 28.00

Hle-Saône. Gray 26.75
— Vesoiil." 27.60

yosges. Rambervillers ... 26.30

Prix moyens 26. 9y

4" RÉGION. — OUEST.
Charente. RuITec 28 . 00 »

— Barbezinux 28.00

Char.-Inf. Marans 26.00

Deux-Sevres. Niort 26.75
— St-Maixeiit 25 . 70

I.-et-L. Châleaurenault... 28.00

Loire-lnf. Nantes 26.25
— Savenay 29.00
— Chàleaubrianl 26.10

M.-et-Loirc. Angers 26. 7j

— Saumur 28.40
Vendée. La Roche-s.-Yon 27.00
Vienne. Poitiers 27.60
Hte-Vienne. Limoges... 28.00

Prix moyens 27.25

19.50
»

19.00
22.50
2*. 00
17.50

»

21.00
17.00
19.50

21.50
23.50
19.00
20.50
18.00

»

21.00
21.00
23.50
22.50
20.00

»

24.00
20.00

»

24.0»
23.50
21.00
19.0

2'Ô792

21.50
21.00
21.50
20 . 00

21.00
22.50
22.00
21.00
20.60
19.00
22.25
20.00
21 .00

fr.

23 . OO

20.00
23. 10

18.00
18.50
18.00
19.50
19.75
19.00
20.50
22.85
19.50
17.50
21 .00

2 1 . 00
20.75
20.00
19.50

20.08

20 . 00
20.50
19.50
20. 5o
1 9 . 40
22.00
il. 00
18.90
18.90
16.50
19.75
20.50
20.40
19.50
18.75
16.50
20.10
20.10
22.50
10.40
19.40
19.00
17.50
20 . 00
21.55
20. 5o
20.50
20.00
20.0
18. 5n

19.75

20.oO
20.00
21.50
19.50
19.40
21.50
2 1 . 00

21.00
19.90
18.00
19.00
18.90
19.50
18.00

» » 17.90
» » 17.60

16.73 21.02 19.54

»
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et les livrables jusqu'en août, et 27 fr. 50 à 27 fr. 75 pour les quatre derniers

mois. — Les blés étrangers sont régulièrement offerts et abondants; on demande
pour ceux livrables en mars : Californie, 28 fr.; Saint-Louis, 28 fr. 50; à Routii
et au Havre; pour les autres époques : Australie, juin-juillet, 28 fr. 75 à Roche-
fort, 28 fr. 75 à 29 fr. à Rouen

;
pour les disponibles sur wagon au Havre :

Danube, 27 fr. 25; Samsoun et Azof, 24 fr. à 24 fr. 25; tuzelles d'Oran, 27 fr. 50.— A Nantes, les Roumélie se payent 26 fr. 50 ; les Australie, 28 fr. 50 à 28 fr. 75
;

les durs d'Algérie, 23 fr. 75. — A Bordeaux, les Australie valent 28 fr. 75 les

100 kilog.; les tuzelles, 28 fr. 10; les Bulgarie, 25 fr. 60; les Pologne, 26 fr. 90;
les Sandomirka, 26 fr. 60; les Azimes, 24 fr, 35 à 25 fr. — A Marseille, les blés
tendres ont des cours très fermes; en blés durs, ceux d'Afrique ont atteint 24 fr.;

les Azoff valent 20 fr.; les Bombay, 18 fr. à 19 fr. 50 les 100 kilog, en entrepôt.
— Les marchés anglais sont fermes et en hausse. A Londres, celui de Mark-Lane
conserve une bonne tendance, sans changement de prix; aux cargaisons ilotlantes,

on offre des blés de Nouvelle-Zélande, à 23 fr. 77 les 100 kilog.; aux cargaisons

de passage, la demande est meilleure.

Seigles. — Prix bien tenus sans changement; à Paris on cote de 17 fr. 75 à

18 fr. 25 les 100 kilog, en gare.

Orges. — On pense que la hausse ne fera pas de progrès maintenant; comme
cours extrêmes, on cote à Paris, 19 à 23 fr. les 100 kilog. — Les offres sont tou-

jours à peu près nulles pour les escourgeons ; les prix se raisonnent de 20 à 21 fr.

en gare de Paris; les escourgeons d'Afrique sont en hausse à 16 fr. 50 les 100 kil.

délivrés à Dunkerque.
Malts. — Les produits de cette année n'annoncent pas une bonne qualité; les

cours sont partout en faveur comme suit : malts d'orge de la Sarthe, 30 à 32 fr.

les 100 kilog. ; de Beauce, 31 à 33 fr. ; de Champagne, 33 à 36 fr. ; d'Auvergne,
33 à 35 fr. — Dans le Nord on tient les malts d'escourgeons de Bergues, 31 à

32 fr,; ceux d'orges de Philippeville, 24 à 25 fr.; de Russie, 25 à 26 fr.

Avoines. — Les arrivages étrangers et les offres meilleures donnent de la fai-

blesse aux cours. On cote à Paris les avoines indigènes 18 fr. 75 à 21 fr. 25 les

100 kilog. suivant provenance, couleur et qualité, -r- Au Havre, les avoines exo-
tiques disponibles valent: bigarrés d'Amérique, 18 fr. 75; noires de Suède,
19 fr. 50 à 19 fr. 75; Algérie nouvelles, 18 fr, 50.

Maïs. — Prix fermes de 16 fr, 50 à 20 fr. les 100 kilog. à Paris.

III. — Farines.

Farines de consommation. — Prix fermement tenus sans changement. La
marque de Gorbeil est à 63 fr. les 157 kilog. soit 40 fr. 12 les 100 kilog.

Farines de commerce. — Les farines douze-marques sont plus calmes avec

tendance faible; on a coté en clôture le 17 mars : disponible et courant du mois,

60 fr. 75 à 61 fr. les 157 kilog.; livrables, 61 fr. 25 à 62 fr.

Farines de seigle. — Cours très fermes à Paris comme suit : fleur extra. 26 fr.

à 26 fr. 50 les lOÔ kilog.; première, 25 fr. à 25 fr. 50; ordinaire, 24 fr. 50.

IV. — Fourraycs. — Graines fourragères.

Fourrages. — Au marché de la Chapelle, à Paris, les cours sont très ferme-
ment tenus. Ou cote par 100 bottes de 5 kilog.; au domicile de l'acheteur : foin

et luzerne, 47 à 54 fr.; regain et trèfle, 46 à 47 fr.; paille de blé, 29 à 37 fr.
;

de seigle, 28 à 36 fr.; d'avoine, 23 à 28 fr. — Fourrages vendus en gare. Les
prix sont très fermes pour les fourrages de bonne qualité ainsi que pour les pail-

les de blé; on cote aux 520 kilog. sur wagon : foin, f" quai., 39 à 45 fr.; 2*" quai.,

35 à 38 fr.; luzerne, 36 à 45 fr.; paille de blé, 23 à 29 fr.; de seigle, 25 à 30 fr.;

d'avoine, 18 à 20 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — On ne signale pas encore un mouvement bien vif dans la re]irise des
transactions. — Sur les marchés du midi, il ne s'est traité que des affaires de
médiocre importance. Dans l'Hérault, on cote les Aramons de 16 à 18 fr. l'hecto-

litre, les Montagne, 18 à 26 fr. Dans le Gard, on voit beaucoup de demandes
d'échantillons, mais peu de marchés conclus; on tient les Aramons de 8 cà H degrés,

22 à 24 fr. l'hectolitre; ceux de 7 à 8 degrés, 19 à 21 fr.; les vins blancs paillés de

8 à 9 degrés, 25 à 27 fr. Dans l'Aude, les .\ranu)ns valent 20 à 22 fr.; les petits
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Montagne, 24 à 26 fr.; les Montagne et Lézignan ordinaires, 28 à 30 fr.; les Nar-
bonne et Lézignan premier choix, 32 à 34 fr.; les Gorbièrcs extra, 36 à 38 fr. — En
Bordelais, il n'y a que de petits réapprovisionnements à cours soutenus de 400 à

à 625 fr. le tonneau pour des chais artisans et paysans rouges. — Les vins de
Montbazillac rouges supérieurs valent 600 fr. le tonneau, ceux de la plaine, depuis
400 fr. —-Dans le Roussillon, la tendance estferme; des vins de 8 à 9 degrés se sont
vendus 23 à 24 fr. l'hectolitre, ceux de 12 degrés, 40 fr. — Dans le Nantais, on
signale peu d'affaires au vignoble pour les muscadets; les gros plants sont rares.

— Au marché de Pontanevaux (Beaujolais) du 15 mars, les échantillons étaient

nombreux; il s'est vendu quelques cuvées de qualités courantes à 100, 110 et 120 fr.

la pièce. — Dans les Gharentes, on cote les vins rouges de 1890 premier choix,

220 fr. les 912 litres, les blancs, 250 fr.

Spiritueux. — Les cours du trois-six Nord restent bien tenus à Paris avec peu
de vendeurs; on cotait le 17 mars, 42 fr. 25 l'hectolitre disponible, et 42 fr. 75 à

43 fr. 50 livrables. Les marchés du Midi dénotent de lafermeté; les trois-six du
Nord sont cotés à Bordeaux, 45 à 46 fr.; à Cette, 48 fr.; à Montpellier, 46 fr.

Les bons goûts de vins et de marcs du Languedoc sont également fermes aux
cours que nous avons donnés il y a huit jours. — Les eaux-de-vie vieilles des

Gharentes restent à des prix très élevés et se vendent peu. Dans les îles, les eaux-
de-vie 1890 valent 190 à 200 fr. l'hectolitre; à Saint-Jean-d'Angely, 250 à 260 fr.

Vinaigres. — On cote à la Tremblade : vinaigre de vin f" qualité, 38 à 43 fr.

l'hectolitre; 2'' quai., 28 fr. 25 à 35 fr.

VI. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les affaires sont calmes à Paris et les cours varient peu; à la bourse
du 17 mars, on a coté : sucres roux 88 degrés, 36 fr. les 100 kilog.; blancs n" 3
disponibles, 37 fr. 75 à 38 fr.; livrables jusqu'en août, 38 fr. à 38 fr. 75. Les
raffinés sont également calmes et sans changements. — Les marchés du Nord
voient peu d'afiaires. A Valenciennes, la raffinerie offre 35 fr. 25 les 100 kilog.

pour les sucres roux 88 degrés, et 35 fr. 75 pour les cuites premier jet. —
A Lille, le sucre roux vaut 35 fr. 75, et le blancn» 3 disponible, 35 fr. 50.

Mélasses. — A Valenciennes, le prix est encore en hausse à 21 centimes le

degré saccharimétrique par 100 kilog. — A Paris, la mélasse de raffinerie vaut
12 fr. les 100 kilog. ; celle de fabrique 19 à 20 centimes le degré.

Fécules. — Les cours sont soutenus comme suit : fécule première, grains Paris,

31 fr. à :-^3 fr. les 100 kilog.; Oise, 29 fr. à 29 fr. 50; Vosges, 30 fr. à 31 fr.;

Saône-et-Loire, 32 à 33 fr.; Loire et Auvergne, 29 à 31 fr.

Houblons. — Les transactions ont été plus actives que précédemment. Les prix
ont été bien tenus, mais sans hausse. En Bourgogne, on a fait ces jours derniers,

des achats pour la brasserie française principalement en qualités de choix qui sont
préférées aux houblons allemands. Les marchés belges sont calmes au cours de
120 à 140 fr. les 50 kilog.

VU. — Matières textiles et résineuses

.

Clumvres. — Vente active au Mans aux cours suivants : f^'qual., 32 à 34 fr.

les 50 kilog.; 2" quai., 27 à 29 fr. ;
3" quai., 23 à 25 fr. — A Saumur, on cote

30 à 35 fr. les 50 kilog.; à Abbeville : l""" quai., 2 fr. 80 à 3 fr. 10 la botte de
3 kilog.; 2« quai., 2 fr. 40 à 2 fr. 70; 3« quai., 2 fr. 20 à 2 fr. 50.

Lins. — A Bergues, les lins se vendent en moyenne 1 fr. 34 le kilog. et demie.
Essence de térébenthine. — Le marché de Bordeaux a été assez animé ; on a

payé aux producteurs 66 fr. les 100 kilog. et pour l'expédition 73 à 74 fr.

VIII. — Tourteaux. — Suifs.

Tourteaux. — Goursde Marseille : pour nourriture, lin pur, 17 fr. les 100 kil.

arachide décortiquée, 13 fr. 90; sésame blanc du Levant, 14fr.; de l'Inde, 15 fr. 25
œillette exotique, 11 fr. 50; coprah pour vaches laitières, 13 fr. 25 à 14 fr.

coton d'Egypte, 10 fr. 25; palmiste en poudre, 9 fr. 15; farine de cocotier, 14 fr.— pour engrais : sésame brun de l'Inde, 13 fr.; colza exotique, 10 fr.; ricin

pour la vigne. 9 fr. 50. — Gours d'Arras : œillette, 18 fr. les 100 kilog.; colza,

14 fr. 50; lin, 22 fr. 50; cameline, 14 fr. 50
;
pavot, 13 fr. 25.

Suifs — Le suif frais fondu de la boucherie de Paris est en hausse de 1 fr. 25
par 100 kilog., au cours de 63 fr., ainsi que celui de province.
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Saindoux. — Au Havre, la marque Wilcox est cotée 82 fr. les 100 kilog.

1\. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villette, du jeudi 12 au mardi 17 mars 1891 :

Poids Prix du Ivilog. de viande nette sur

Vendus moyen pied au marché du IS mars 1891.

Pour l'our En quart. 1" 2° 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quak quai. moyen.

Bœufs 4, -292 2,596 1,376 3,972 346 1.54 1.40 1.22 1.37

Vaches 1.146 706 397 1,103 239 1.48 1.32 1.16 1.30

Taureaux... 357 276 52 328 392 1.36 1.30 1.18 1.26

Veaux 3,300 2,419 712 3.131 79 2.00 1.76 1.56 1.75

Moutons.. . 21.613 13..=)98 6 .2ii3 19,861 20 2.08 1.94 1.74 1.90

Porcs gras.. 6,346 2,751 3,579 6,330 77 1.30 1.20 1.20 1.24

Lesariivages et les ventes de moutons ont été plus forts que la semaine précé-

dente. Le bœuf a haussé de 1 centime par kilog.; le veau de 10 centimes; le porc

de 2 centime.-; le mouton a baissé de 1 centime. — Sur les marchés des départe-

ments, on cote : Arras, gros bétail gras, fr. 80 le kilog. sur pied; vaches lai-

tières ilamandes, 550 h. 650 fr. la pièce; bournaisiennes et saint-poloises, 430

à 470 fr.; picardes, 300 à 400 fr. — Chartres, veau gras, 1 fr. 60 à 2 fr. 10

le kilog. net; porc 1 fr, 20 à 1 fr. 25; vaches, 160 à 375'fr. la pièce ;
mouton, 20

à 25 fi\; porcs de lait, 25 à 30 fr.; porcs maigres, 50 à 80 fr. — Le Mans, bœuf
de boucherie, fr. 70 à fr. 80 le kilog. sur pied; vache, fr. 60 à fr. 70;

veau, Ofr. 85 à fr. 95; mouton, fr. 95 à 1 fr. 05; bœ^ufs d'herbage, 200 à

350 fr. la pièce; vaches laitières, 150 à 300 fr.; porcs maigres, 35 à 65 fr.; chevaux,
,

50 à 550 fr-. — Rouen, bœuf gras, 1 fr. 45 à 1 fr. 70 le kilog. net ;
vache, 1 fr. 45 à

1 fr. 60; veau, 1 fr. 90 à 2 fr. 10; mouton, 2fr. 05 à 2 fr. 20; porc (vif), fr. 90

à 1 fr. 30. — Le Neubourg, porc gras, 1 fr. 10 à 1 fr. 20 le kilog.; vaches

laitières, 200 à 500 fr. la pièce; moutons, 25 à 28 fr.; porcs maigres, 35 à 55 fr.;

chevaux, 200 à 1000 fr. — Montereau, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 60 le kilog. net;

vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; veau, 2 fr. à 2 fr. 20; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.; porc,

1 fr. 30 à 1 fr. 40. — Cholet, bœuf, fr. 75 le kilog. sur pied; vache, fr. 61

à fr. 70. — Saint-Etienne, porc, 49 à 53 fr. les 50 kilog. — Lyon, bauif, 125

à 160 fr. les 100 kilog.; veau, 90 à 108 fr.; mouton. 150 à i96fr.; porc, 92 à

102 fr. — Aix, bœuf, 140 à 150 fr.; vache, 125 à 135 fr.; mouton, 165 à 179 fr.;

brebis, 145 à 155 fr.; agneau, 70 à 100 fr. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 49 MARS
1. — Cours de la viande à l'abattoir (par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

r° quai.
fr.

ll)(l

2° quai,

fr.

88

quai,

fr.

70

' quai.

fr.

88

2° quai,

fr.

8(1

3° quai

.

fr.

72

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l""* qualité,

65 à 66 ; 2% 60 à 65
;
poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Bœufs..,
Vaches .

.

Taureaux.

Poids
moyen

Animaux général
amenés. Invendus, kil.

Cours officiels

'iti9

lia

51

22
'i

18't

380
3j

345
239
394
79
20
77

Veaux t ,27S

Montons.... 8,121
Porcs pras.. 'i,G«i

— nalirts..» » » ss»»» »

Vente moyenne sur le gros bétail, calme sur les veaux, les moulons et les porcs.

1~

quai.

1.56
1.50
1.40
2.00
2.08
1.28

2*

quai.

1.40
1.3i
1.32

1.76
1.94
1.24

3'

quai.

1 22
1.18

1.20
1.56
1.74
1.17

Prix
extrêmes.

1.16 1.62

l.iO
1.12
1.38

1.66
1.12

1.54
1.44

2.16
2.14
1.32

Cour

1"

quai.

1.54
1.48

1.38

des commissionnaires
eu bestiaux.

2*

quai.

1.38
1.32
1.30

3*

quai.

1.20
1.16
1.13

Prix
extrêmes.
1.14 1.60
1.08

1.10

BOITE AUX LETTRE
D. B. [Saonc-ct-Loiré) .— \'ous6les

inquiet parce que la (ièvro aphteuse
vient de se déclarer à 20 kiloinèlres de
votre localité, et vous demandez ([uelles

sont les mesures préventives à adopter

pour éviter la maladie à voire bétail.

D'après les renseignements que vous

donnez, la séquestralion du bétail con-
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tamiué a été ordonnée dans la commune
où la maladie s'est déclarée. C'est la

première mesure qui ressort des règle-

ments do police sanitaire; mais il peut

arriver qu'elle ne soit pas rigoureuse-

ment observée. Vous devrez donc avoir

soin d'éviter tout contact de vos animaux

avec du bétail étranger, et si vous ache-

tez des animaux, ne les introduisez dans

vos étables qu'après leur avoir fait subir

une c[uarantaine de dix à quinze jours

pour vous assurer de leur état sanitaire.

Une excellente précaution, quand elle

est possible, consiste à ne pas faire cir-

culer vos animaux sur des routes fré-

quentées par le bétail, excepté si vous

les menez à un marché de boucherie
;

c'est souvent par le passage sur une

route, dans un wagon ou sur un champ
de foire où ont passé des animaux con-

taminés que la maladie se gagne. —
>^us ne connaissons pas de bonne com-

position pour faire repousser le poil sur

les genoux des chevaux couronnés. —
11 sera répondu ultérieurement à votre

question juridique.

R., à St-B. [Haute-Marne).— Vous

demandez qu'on vous indique un pro-

cédé certain et pratique de venir à bout

des courtillières dans les potagers, et

particulièrement dans les couches. Le

procédé c[ui paraît le plus efficace con-

siste à incorporer dans la couche super-

ficielle du sol 150 grammes de naphta-

line par mètre carré. On peut se

procurer la naphtaline dans toutes les

usines à gaz d'éclairage.

F. D., à M. [Meuse). — Dans une

pièce de luzerne que vous avez défri-

chée au mois d'octobre, vous avez semé

du blé de mars; vous désirez savoir

quelle sorte d'engrais vous devez semer

en couverture sur ce blé. Vous trouve-

rez, dans le Journal du 7 mars(page 437)

un article développé sur les engrais à

employer pour les blés de printemps

suivant les circonstances dans lesc{uelles

on se trouve placé.

C. Z)., à C. [Oise). — En vous

adressant au siège du Comité de défense

de la propriété bâtie (19, rue Louis-le-

Grand, à Paris), vous recevrez, moyen-
nant fr. 10, la brochure renfermant

les instructions sur les réclamations à

formuler à l'occasion des nouvelles éva-

luations foncières, ainsi que les in-

structions pour rédiger et adresser ces

réclamations.
/-/. J5., à R. [Pyrénées-Oriental e.'i).

— Le meilleur procédé que nous
connaissions pour le traitement de l'an-

thracnose de la vigne est le badigeon-
nage avec une solution de sulfate de fer

à 50 pour 100 et 1 pour 100 d'acide

sulfurique. Il nous est impossible d'ex-

jjrimer une opinion sur une poudre
dont la composition n'est pas indiquée.

On ne peut pas considérer l'anlhracnose

comme la cause principale de la chlo-

rose des vignes.

R. B.y à V. [Meuse). — Vous nous
posez la question suivante : « Que pen-
sez-vous de l'opinion répandue dans cer-

tains vignobles de nos contrées et d'après

laquelle on prétend que si l'on continue

à sulfater les vignes, il faudra leur

rendre une valeur en fumier égale à celle

de la vendange produite? j) La c[uestion

ainsi posée ne peut recevoir qu'une ré-

ponse négative. Ce n'est pas seulement
dans votre région qu'on a soutenu l'opi-

nion que le sulfatage deviendrait une
cause d'infertilité pour la vigne. Mais
cette crainte est dénuée de fondement;

M. Vermorel, directeur de la station vi-

ticole de Villefranche, a démontré par

une expérience directe qu'en supposant

môme que les sels de cuivre resteraient

chaque année intégralement dans le sol,

la récolte n'aurait pas diminué de ce fait

sensiblement au bout de cinc|uante an-

nées. D'ailleurs, il paraît extrêmement
probaljle que les eaux de pluie doivent

rapidement entraîner le sulfate de cuivre

qui séjournerait dans le sol, et rendre

soluble l'oxyde de cuivre de la bouillie

bordelaise pour arriver au même résul-

tat. Ha peut affirmer que l'emploi des

sels de cuivre en agriculture ne présente

aucun danger sérieux et que l'on n'a pas

à se préoccuper de ses effets. — Ce n est

pas à dire qu'il ne soit pas utile de fu-

mer les vignes, mais l'utilité des fu-

mures provient d'une toute autre cause:

elle provient de l'épuisement progressif

du sol en culture, et c'est bien à tort

que beaucoup de viticulteurs repous-

sent l'emploi des engrais.

A divers. — Il sera répondu, dans la

prochaine Boîte aux lettres, à vos ques-

tions sur la culture des pommes de

terre.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boî'.e aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de tAgriculture. 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.
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Constitution d'une union intcriiatinnale pour la publication des tarifs de douane. — Les diver-

gences dans les piiblicaliotis des divers pays sur le uiouve nenl coinniercial. — Exeinfiies de

ces divergences. — Détiances qu'elles inspirent. — Suspension de la session du Parlement. —
Observalions échangées au Sénat relativement au dégrèvement en faveur des cultivateurs —
Les méda Iles d'honneur pour les ouvriers agricoles. — Avis de la Société des agriculteurs de
Fi'ance relativement aux décisious de sa secliou dos relations internationales. — l'ublicatiou

d'un nouveau travail sur les maladies de la vigue — Nomination de correspondants de la

Société d'aarricullurc d'Autriche. — Exposition d'horticulture et excursions agricoles dans V u-

cluse. — Prochaine exposition internationale agricole à Luxcmb(jurg. — Le herd-book de la

race bovine normande eu Amérique. — Publication de brochures sur les semailles de prinicuips.

— La pisciculture à la récente exposition d-i Pantin. — Xotes de MM. Paguoul, Ncbout, Faasse
sur la situation des cultures dans les départements du Pas-de-Calais, de l'.Vllier et des Bouches-
du-Rhùne.

I. — Les discussions économiques.

Une union internationale pour la publication des tarifs de douane a

été constituée récemment, et par un décret en date du 21 mars, le

Gouvernement français a donné son approbation à la convention signée

à Bruxelles pour créer ce bureau. Il serait inutile d'insister sur les

services que la réalisation de ce projet peut rendre et rendra certaine-

ment, en faisant connaître rapidement les modifications apportées par

les pays civilisés à leur régime douanier. Aujourd'hui, on doit se livrer

à des recherches nombreuses quand on veut comparer la situation des

divei's pays sous le rapiort de leur législation commerciale; en France,

on est aidé par la collection des Annales du commerce extérieur que

publie le ministère du commerce, mais les documents qu'elles four-

nissent sont souvent lents à voir le jour. Toutefois, si le bureau créé

à Bruxelles devait se borner à enregistrer et à publier les décisions

prises par les Gouvernements relativement aux tarifs douaniers, il ne

rempliiait qu'une partie de la tâche qui devrait lui incomber. En
effet, quand on veut étudier actuellement les phases du commerce
international, on se trouve en présence des documents les plus étran-

gement contradictoires : non seulement les publications des divers

pays ne concordent pas ensemble, mais elles sont en discordance abso-

lue, au point qu'en les prenant séparément pour point de départ, on

arrive aux conclusions les plus opposées. En voulez-vous un exemple?

Récemment, M. .Jules Roche, ministre du commerce, déclarait à la Com-
mission des douanes que, dans le commerce entre la France et la Bel-

gique, la balance se soldait par un excédent de 100 millions en faveur

des exportations françaises. Cela est vrai quand on consulte les docu-

ments français. Mais, quand on consulte les documents belges, la

situation paraît renversée : la balance se traduit par un excédent de

30 millions en faveur des exportations belges. Un de mes amis

m'apportait cette comparaison, tout ému. Je lui répondis que son

émotion n'était pas justifiée, car il en est toujours ainsi entre tous les

peuples. Et ces différences exagérées ne se produisent pas seulement

quand il s'agit des valeurs, parce que les douanes des différents pays

attribueraient des valeurs différentes aux mêmes objets, elles se pro-

duisent tout aussi bien et avec le même ensemble, quand il s'agit des

quantités. Ainsi, d'après la douane française, l'Allemagne nous aurait

envoyé, en 1889, au commerce spécial, 89, 80'i quintaux mélrirpies de

viandes, tandis que, d'après la douane allemaiule, elle lu^ nous en

aurait envoyé que 5><,654 (juintaux métriques; j)our la bière, les dif-

férences sont de 172,736 hectolitres d'une part, et de 254,489 quin-

N" 1197. — TOMK I" DK 1891. — -Ib MARS.
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taux métriques d'autre part; pour les clievaux, elles sont dé '3,327

têtes et de 701 têtes. Et ce n'est pas seulement quand on considère le

commerce de la France avec les autres pays qu'on constate ces diffé-

rences, c'est aussi quand on examine le commerce de deux pays quel-

conques entre eux. Les documents français ne sont pas plus mauvais
que les autres, et je me garderais bien de prétendre que ces derniers

sont meilleurs que les nôtres. Mais, puisque les Gouvernements ont

compris l'utilité de créer une publication internationale des tarifs

douaniers, ils ont une excellente occasion de compléter cette œuvre
en cberchant les moyens propres à faire cesser cet état de choses

bizarre, d'après lequel, lorsque la douane française accuse, au com-
merce spécial, l'entrée en France de 3,327 chevaux d'Allemagne, la

douane allemande accuse la sortie en France, au commerce spécial, de

701 chevaux. Il y a évidemment, dans de semblables résultats, un vice

qui devrait disparaître.

IL — Vacances parlementaires

.

Le Parlement s'est séparé le 21 mars pour reprendre sa session le

27 avril. La Chambre des députés a décidé que la discussion du tarif

des douanes commencerait dès la reprise des travaux de la session.

Dans la séance de Sénat du 21 mars, quelques observations ont été

échangées entre M. Boulanger, rapporteur de la Commission des

finances, et M. Emile Labiche, relativement à la proposition de loi

votée par la Chambre des députés sur les dégrèvements en faveur des

petits cultivateurs éprouvés par l'hiver. Des critiques ont été formulées

par M. Boulanger contre la proposition; ces critiques sont fondées,

mais elles s'adre sent au texte voté par la Chambre à l'instigation de la

Commission du budget et du Gouvernement, mais non au projet pré-

senté par les promoteurs de la proposition à laquelle on a laissé un
titre qui ne lui appartient même plus. Quant aux réflexions malencon-
treuses de M. Emile Labiche, il vaut mieux ne pas s'y attarder.

III. — Les médailles dlionneur pour les ouvriers agricoles.

On se souvient que le Ministre de l'agriculture a créé, en 1890, une
médaille d'honneur pour les vieux ouvriers agricoles, et que cette

mesure a été universellement approuvée. Un certain nombre de ces

médailles ont été décernées jus(|u'ici aux vieux serviteurs de l'agricul-

ture; mais aucune publicité n'a été donnée à ces récompenses. C'est

une omission qu'on doit regretter. Les médailles que le Ministre du
commerce décerne aux vieux ouvriers de l'industrie sont publiées au
Journal officiel; il suffira certainement de signaler cette inégalité pour
qu'on la fasse disparaître.

IV. — Société des agriculteurs de France.

La Société des agriculteurs de France nous prie d'insérer la note

suivante :

V Diverses revues agricoles ou industrielles ont récemment publié une note

de laquelle il résulterait que « en réponse' à la demande de la Chambre syndi-
cale de la grande industrie des produits chimiques la Société des agriculteurs
de France [douzième section] avrad reconnu dans une lettre officielle adressée
à l'Association de l'industrie française que, pour les superjihosphates et les

sulfates de cuivre, les industriels français ne pourront, sans droits compen-
sateurs, résister longtemps à la concurrence étrangère. »
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« Cet avis, qui n'était pas destiné à la publicité, émane uniquement de la dou-
zième section, mais il n'engage pas la Société, qui n'a pas été appelée à délibérer

sur la question. «

On remarquera que la note publiée dans le Journal du 7 mars
(p. 435) n'est pas contredite par cette nouvelle note. Il est impos-
siljle de trouver une raison plausible pour que l'avis exprimé dans
cette note ne fût pas publié.

V. — Questions viiicoles.

Les études sur les maladies de la vigne sont aujourd'hui nom-
breuses. 11 vient d'en paraître une nouvelle que nous devons signaler;

elle est due à M. P.-A. Rousselot, et se présente sous le titre : Des-

criptionrles ennemù de la vigne, procédés les meilleurs pour les com-
battre (en vente chez l'auteur à Chessy (Rhône)

;
prix, 1 fr. 35). Dans

cette brochure, bien faite et très claire, sont décrits les parasites végé-

.
taux et animaux qui s'attaquent à la vigne, ainsi que les principaux

accidents contre lesquels on peut avoir à lutter pour maintenir les

vignobles en bon état de production.

VI. — Société d'agriculture cVAutriche.

Dans son assemblée générale du 18 mars, la Société impériale et

royale d'agriculture de Vienne a conféré le titre de membre corres-

pondant à M. Demontzey, administrateur des forêts, et à M. Henry
Sagnier. Nous sommes très honoré de la distinction qui nous est

conférée par la plus importante association agricole d'Autriche.

VII. — Expositions et excursions agricoles à Avignon.

A l'occasion du concours régional qui se tiendi^a à Avignon du
9 au 18 mai, la Société d'agriculture de Vaucluse organise une expo-

sition d'horticulture et de culture maraîchère qui se tiendra pendant
le concours. En outre, deux excursions seront organisées, dont lune
consacrée à un centre viticole, et l'autre à un centre de production

maraîchère et d'irrigation. On doit adresser les demandes d'admission

à M. Ilicard, secrétaire général, 9, rue de l'Anguille, à Avignon.

VIII. — Exposition agricole à Luxembourg.

Le cercle agricole et horticole du Grand-Duché de Luxembourg
organise une l'exposition générale d'agriculture et d'Iiorticulture, qui

aura lieu à Luxeml)ourg dans la seconde moitié do juillet. Lexposi-

tion comprendra les six divisions suivantes : r concours national

danimnux reproducteurs des esj)èces chevaline, bovine, porcine, ovine

et ca])rine; 2" exposition internationale des produits de la basse-cour,

de l'apiculture et de la pisciculture; 3° exposition internationale des

divers outils, instruments et machines des exploitations agricoles et

liorlicoles; V exposition internationale d industrie laitière; 5° cxjjosi-

tion internationale des divers produits agricoles, horticoles et fores-

tiers; 6" exj)osilion internationale des produits et outils de la viticul-

ture, etc. Le comité directeur est prèsitlé par M. Th. de Wacquant, et

il a M. i\\\. Sicgcn j)oui' secrétaire.

IX. — Le lierd-hook normand en Ainc)'i<jue.

La Commission du herd-book de la race bovine normande nous

transmet la note suivante :

te La Gouimissiou du lierd-book normand, c[ui ne néglige rien pour' assurer
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plus large publicité à son œuvre, a envoyé en Amérique des photographies de

reproducteurs choisis parmi les plus beaux types présentés à son examen en vue du
classement au livre d'origine.

« Les journaux américains, en reproduisant ces photographies, ont consacré un
article à notre excellente race normande.

« Jue herd-book sera un guide précieux pour les éleveurs étrangers; il rehaus-

sera la valeur de la race normande et fournira la démonstration de son utilité au
point de vue de la divulgation de notre belle race laitière, dont l'existence était

presque ignorée en Amérique.
« Aux éleveurs maintenant de compléter cette utile besogne et d'entrer réso-

lument dans cette voie de progrès, qui assurera le triomphe de la race normande.
Les résultats pratiques ne larderont pas à se traduire par de beaux bénéfices pour
nos cultivateurs. »

L'article des journaux américains, qui est joint à cette note, repro-

duit, sur la race normande, des appréciations semblables à celles que
nous leur avons empruntées récemment.

X. — Les travaux de printemps.

M. Gustave Rivière, professeur d'agriculture de Seine-et-Oise, a

publié récemment une ÏDrochure renfermant des indications sur les

meilleurs blés à semer à février et mars et sur l'emploi des engrais en

couverture pour les blés d'automne. Cette brochure a été distribuée

gratuitement, à 30,000 exemplaires, aux cultivateurs du déparlement.

Le Conseil général de Seine-et-Oise vote, chaque année, un crédit de

1,500 fr. pour la publication des conférences delà chaire d'agriculture.

Dans le même ordre d'idées, nous devons signaler une petite bro-

chure de M. Louis Mesnard, médecin-vétérinaire, sur la culture des

blés et avoines de printemps en 1891. Cette brochui^e est offerte aux
membres du syndicat des agriculteurs du canton de Mansle (Charente).

XL — Pisciculture.

La municipalité de Pantin (Seine) a organisé récemment une expo-

sition de produits agricoles, industriels et culinaires. Cette exposition

originale a eu un réel succès. Parmi les objets qui ont le plus frappé

l'attention, il convient de citer, à côté des produits des laitiers-nourris-

seurs, une collection de pisciculture exposée par M. Vacher, pisci-

culteur à Argences (Eure); cette exposition comprenait 10,000 œufs
de truite ordinaire, 1 ,000 alevins de saumons quinnats et 5,000 de
truites de Normandie. L'établissement d'Argences, d'ailleurs bien

connu par ses succès antérieurs, a répandu depuis 1883 dansl'Ëpte et

riton, des milliers de saumons et des truites par dizaines de milliers,

et il fournit à l'administration des ponts et chaussées et aux parti-

culiers des centaines de milliers d'œufs embryonnés et d'alevins; c'est

par ses produits qu'a été réparé en 1889 le désastre de la Meurthe
dont l'eau avait été empoisonnée par des résidus industriels et où le

poisson avait péri.

XIL — Nouvelles des cultures et des travaux agricoles.

M. Pagnoul, directeur de la Station agronomique d'Arras, nous
transmet la note suivante sur la situation agricole dans le Pas-de-
Calais :

« Toutes les emblavures d'automne sont complètement perdues. On procède
donc activement aux semailles de printemps favorisées par les beaux jours de la

dernière quinzaine, mais retardées cependant sur beaucoup de points par la lenteur
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du dégel qui ne pénètre que difficilement jusqu'aux couches profondes atteintes
par la gelée. Les plantes fourragères ont aussi beaucoup souffert. »

Dans la note qu'il nous envoie d'Arfeuilles (Allier), à la date du
17 mars, M. Nebout, après avoir constaté les effets désastreux de
l'hiver sur les céréales, ajoute :

« On craignait beaucoup pour les prairies artificielles; maintenant que la dou-
ceur semble nous être revenu, elles se réveillent comme par enchantement et semblent
vigoureuses et vouloir lancer leurs pousses vers le ciel. 11 en est de même de nos
arbres fruitiers qu'il n'a fallut que quelques jours ensoleillés, malgré la gelée de
nuit, pour gonfler leurs bourgeons à fruits et qui sont maintenant prêts à éclore et

à faire voir leurs premières feuillettes. Seules nos prairies naturelles restent tou-
jours brûlées, surtout où il y a des plantes aquatiques; seules les bonnes prairies
commencent un peu à reverdir.

ce Soir et matin, gens et attelages sont occupés à réparer le temps perdu, pour
la préparation des terres pour les semences du printemps et il n'est que trop temps,
et les viticulteurs, à la taille de la vigne, qui est bien malingre dans nos parages;
par suite de l'affreux cyclone de grêle que nous avons eu l'an dernier le 25 mai
et 1" juillet, le bois n'a pu parvenir à son complet aoûtement et, par conséquent,
il a beaucoup souffert des rigueurs de l'hiver; beaucoup de souches sont mortes
et je crois que celles qui restent auront de la peine de s'en remettre

; alors le
désastre serait complet, il ne nous resterait plus qu'à les arracher.

ce Malgré que nos grands animaux ont beaucoup souffert par lé manque d'eau
pour les abreuver, pendant ce triste hiver, leur état sanitaire est bon, beaucoup
par exemple sont atteints d'hématurie. Leurs transactions sont bonnes au point de
vue agricole. «

Sur la situation dans les Bouches-du-Rhône, M. Faasse nous envoie
de Gardanne les renseignements suivants :

ce Nous pouvons aujourd'hui, plus convenablement apprécier les dégâts caus's
par les froids intenses de janvier.

ce Les blés n'oat pas souffert à Valabre. Les deux variétés cultivées ici : la
Touzelle et le blé de Bordeaux, sont en parfait état. La collection Carter est belle.
Les avoines au contraire ont souffert, une partie a dû être faite. Les seigles sont
beaux. Les féveroUes, complètement détruites, ont dû être refaites en féveroUes
de printemps.

ce Mais j'arrive aux vignes. — Les Clairettes et les Castets seuls ont bien résisté.

L'Ugni blanc, le Grenache, l'Aramon, l'Alicante Henri-Bouschet, le Cinsaut, et
en général toutes les variétés de Provence, ont souffert d'une façon intense aussi
la confection des boutures pour la vente et la plantation est très difficile.

ce Parmi les américains, le Jacquez qui, au début du dégel, paraissait n'avoir
pas souffert, a au contraire très mal résisté; c'est a-sec la plus grande difficulté
que l'on peut faire quelques boutures. Les ceps conduits sur fil de fer ont été plus
éprouvés que ceux conduits en gobelets ou avec la taille en cercle.

ce Les grefies de l'année ont triste mine, du moins celles de septembre.
ce Enfin les oliviers ont la feuille toute rouge et sont atteints, il convient néan-

moins d'attendre le réveil de la végétation pour juger de l'étal du bois; cependant
dans des endroits bien exposés, les bois donnent des signes manifestes de la triste

situation dans laquelle le froid les a mis.

_

ce En somme, le bilan n'est pas rassurant et justifie les craintes annoncées il y a
six semaines.

ce Je ne vous parle pas des jardins, mis dans un état pitoyable ; les serres ont été
également très éprouvées et les dégâts sont considérables. »

Les travaux sont toujours poussés avec activité. Malgré le rciVoidis-

semcnt survenu le 20 mars, la plupart des ensemencements de prin-
tem|)s paraissent en bon état. Il est à craindre que des dégâts ne
soient exercés sur les arbres fruitiers j)ar les jours rolali\cment très

froids (minima de — 4° à — 5") que nous venons de Iraverser.

Henry Sagmeh.
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TRAITEMENT DES VIGNES GELEES
Si j'en juge par les renseignements qui me viennent de divers côtés,

beaucoup de viticulteurs se plaignent de Tinfluence du dernier hiver

qui aurait atteint leurs vignes. Selon les contrées, le froid aurait sévi

sur les rameeuxde l'année et même sur les branches eharpentières qui

auraient plus ou moins souffert. Les circonstances ne sont pas partout

les mêmes et celles qu'on m'a signalées jusqu'à présent, sur un assez

grand nombre de points de diverses régions de la France peuvent se

grouper dans les quatre cas principaux qui vont être décrits brièvement :

1" Sur un grand nombre de points, même dans le Midi, on m'in-

forme que les rameaux de l'année sont gelés sur les deux tiers ou

même les trois quarts de leur longueur. Cet accident a été constaté en

beaucoup d'endroits, à la suite des premiers gros froids de la fin

novembre 1890, et presque toujours là où il y avait eu une invasion

tardive de mildew, qui avait empêché le bois de mûrir normalement.

Ce bois mal aoûté aura été surpris par un refroidissement exception-

nellement intense pour la saison (— 8°. 9 à Montpellier le 29 novembre),

d'autant plus facilement qu'à cette époque la végétation n'était pas

encore complètement arrêtée.

Puisque, dans ce cas, le tiers ou le quart de la base des rameaux
n'a pas été atteint par la gelée, on pourra à la rigueur effectuer la

taille dans les conditions habituelles, partout du moins où l'on pra-

tique la taille courte. Il est à craindre seulement que les yeux du
courson conservé par la taille ne soient pas assez bien constitués pour

assurer une fructification suffisamment abondante.
2" Dans les régions beaucoup plus froides que le midi, telles par

exemple que le Maçonnais, la Bourgogne, la ïouraine et les départe-

ments de l'Est, on craint que beaucoup de pieds de vigne aient leur

charpente gelée plus ou moins par le refroidissement intense survenu

en janvier dernier (— 12". 4 à Montpellier le 18 janvier). Les vigne-

rons de ces divers pays, qui ont malheureusement constaté déjà anté-

rieurement les effets du froid sur leurs vignes à la suite de tous les

hivers rigoureux dont ils ont été les victimes, se les rappellent trop

bien pour ne pas les reconnaître. Ils ont vu en effet leurs vignes ayant

les branches et souvent même le tronc gelés à la suite des grands froids,

comme par exemple ceux de janvier 1855, janvier 1871 et décembre

1879. D'ailleurs ceux qui craindraient de se tromper peuvent attendre

l'ascension de la sève ; elle se manifeste extérieurement par les pleurs

de la vigne et ceux-ci ne se montrent pas sur les vignes gelées.

Cette constatation une fois faite avec certitude, il faut sans tarder

couper la tige au niveau du sol et placer à côté un piquet ou échalas

destiné à indiquer la place du cep, tout en le protégeant contre les

accidents possibles. On laissera pousser les rejpts pour conserver seu-

lement le plus vigoureux et le mieux placé; il sera destiné à former

la tige de la nouvelle souche. A cet effet, il faudra l'assujettir au

piquet ou échalas, au fur et à mesure de son développement, et

défendre ce rameau avec beaucoup de soin contre les maladies cryp-

togamiques, par les moyens aujourd liui bien connus, afin qu'il
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puisse reconstituer la charpente de la souche aussi rapidement que
possible. Dans ce second cas, la perte pour le vigneron est assez

grande, puisqu'il lui faudra attendre deux années et souvent même
trois ans avant qu'il puisse obtenir à nouveau une récolte convenable.

3° Les deux premiers cas qu'on vient de décrire, s'appliquent

surtout aux cépages français francs de pied, et quelquefois aussi à
certains cépages américains cultivés comme producteurs directs. La
situation est encore plus grave avec les pieds greffés, car ici, quand la

tige périt par le froid, le greffage est à recommencer.
Dans les départements du Midi, où l'on a Ihabifude de déchausser

les pieds de vigne pour les fumer, bon nombre de vignerons se sont

laissé surprendre par les froids précoces de la fin novembre. Les jeunes

souches greffées depuis un ou deux ans, qui se trouvaient déchaussées

à ce moment, ont plus ou moins souffert du froid et il est beaucoup de

ces greffes qui ne repousseront pas. On cite même des jeunes greffes

qui ont péri, quoique buttées, à la suite des froids de janvier.

Ce qu'il y a de mieux à faire en pareil cas, c est de regreffer ces

pieds de vigne immédiatement au-dessous du point de soudure et cela

autant que possible un peu avant l'ascension de la sève. Ensuite il

faut placer à coté un piquet protecteur, que, par parenthèse, on ne
devrait jamais négliger de mettre auprès de chaque jeune sujet au
moment où on le greffe en place dans le vignoble.

Comme on le pense bien, il se développera des rejets à la base du
porte-greffe; ils seront en plus ou moins grand nombre selon la nature

de celui-ci, mais surtout quand le greffage est opéré sur des Biparia.

Il convient alors de conserver les deux plus vigoureux en les atta-

chant au piquet; ils seront d'abord utiles comme appels de sève, et

on pourra ensuite les supprimer en juin, c'est-à-dire dès que le greffon

développé aura atteint m. 40 à m. 50 de longueur. Ces rejets,

au contraire, devront être conservés sur les pieds dont le greffage

n'aurait pas réussi. On les pincera d'abord à m. 80 puis à

1 mètre de hauteur, et ils fourniront pour l'année suivante d'excel-

lents porte-greffes au bois assez gros et bien nourri. Ils pourront être

greffés dès le mois de septembre par la greffe de Cadillac, et dans le

cas d'un insuccès possible on aura encore la ressource de les greffer

au printemps suivant. Grâce à cette double précaution, il y aura certi-

tude à peu près absolue de réussir complètement ce regreffage et de

n'avoir plus à s'en préoccuper.

Si le vigneron négligeait ces recommandations, il serait exposé à

recommencer encore la même opération pendant plusieurs années de

suite, ce (jui lui occasionnerait une perte considérable de temps et

dai'gent, tout en retardant le moment où son vignoble reviendra en

pleine ri'uctihcation.

4" Mais la reconstitution est maintenant assez avancée pour qu'on

n ail plus seulement à regretter la perte de jeunes sujets greffés

(l('|»uis un ou deux ans. il y a en dilTérents endroits, à ce qu on m'a
assuré, des vignes grelîées depuis trois ou quatre ans et même davan-

tage, dont la totalité de la charpente est gelée. Dans va ([uatrième cas

la difficulté est encore? plus grande (ju'avec les jeunes sujets, ])arce

qu on sait que le greffage prali([ué sur vieilles souches et particuliè-
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rement sur celles de Riparia ou de Rupestris réussit très difficilement.

Il faudra donc, à plus forte raison, prendre les mêmes précautions

qui viennent d'être indiquées et opérer de la même façon. ïontefois

on devni conserver comme appels de sève trois ou même quatre rejets

qu'on pourra réduire d'abord à trois et ensuite à deux quand ils

auront atteint Om. 50 et m. 75 de hauteur. On les pincera à m. 80
et 1 mètre de hauteur et ils pourront servir au même usage, comme il

a été expliqué ci-dessus à propos du troisième cas. Si le regreffage

directement effectué sur la souche elle-même, ne réussissait pas, on
aurait la ressource de greffer les deux rejets comme il a été expliqué

tout à l'heure, et par conséquent avec presque autant de garantie de

succès qu'en opérant sur les sujets plus jeunes.

Le froid n'agit pas également sur tous les cépages; il en est qui se

sont montrés beaucoup plus sensibles. Dans le Midi, on signale plus

particulièrement les Alicaute-Rcmschet, les Rrunfonrca les Carignane,

les Grenache, le Jacijuez et le Mmcat, qui auraient beaucoup plus

souffert que les Aramons. Il est probable que des constatations ana-

logues auront été faites dans les diverses régions viticoles de la France
et que là aussi certains cépages auront été atteints plus gravement que
certains autres.

Tels sont les quatre cas principaux qui m'ont été signalés, des effets

produits parle froid sur les vignes dans les diverses régions du vignoble

français.

Comme on le voit, et comme on pouvait s'y attendre du reste, le

greffage constitue une complication très grande pour le vigneron quand
il a le malheur de rcncontier un hiver exceptionnellement rigoureux.

Il y a là pour lui, en effet, un surcroît considérable de difficultés à sur-

monter, ainsi que de temps et d'argent à dépenser, qu'il n'avait pas au
même degré avec nos anciennes vignes franches de ])ied.

Je crains que les viticulteurs, rebutés par ces difficultés, qui fort

heureusement ne se reproduisent qu'à de longs intervalles, s'éloignent

du greffage pour se porter vers la production directe par les cépages

américains. Ce serait déplorable à tous égards et de nature à retarder

de plusieurs années la reconstitution tant désirée du vignoble français.

Je ne cesse pour ma part depuis près de dix ans de réagir contre cette

funeste tendance. Elle ne s'explique que trop cependant par les faci-

lités de la culture des producteurs directs, qui dispense du greffage, et

cependant il est bien démontré aujourd'hui qu'on paye fort cher par la

suite cette économie mal comprise.

Plus j'approfondis l'étude de cette question et plus aussi je suis

convaincu que Vamnir de la recomlilutiun des rùinobles réside unique-

ment dam le greffage de^ meilleurs cépages locaux sur les parle-greffes

bien adaptés au sol dans leijuel on les plante. En opérant ainsi, on sera

sûr d'obtenir tout à la fois une quantité plus grande et une qualité

toujours supérieure. Ces deux avantages valent bien la peine de greffer,

et il serait déplorable qu'on s'obstinàt plus longtemps à ne pas le

comprendre. Cependant, je dois lereconnaîti-e parce que je l'ai constaté

avec satisfaction, les idées que je viens d'exprimer sont aujourd'hui
a43préciées par les viticulteurs intelligents, et le nombr3 de ceux qui
croient encore aux producteurs directs pour l'avenir de la reconstitution
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denosvignoblesdiminue tous lesjoursettenclàdiminuerdeplusen plus.

Tout ceci nous démontre combien il serait utile d'instituer dans
chacun de nos départements viticoles, des champs d'expériences con-
venablement établis. On montrerait ainsi au public les avantages et les

inconvénients de chaque cépage cultivé comme producteur direct ou
comme porte-greffe, et la manière dont il se comportera quand il sera

greffé avec chacun des cépages français pris pour greffon. On montre-
rait par surcroit quelles sont les meilleures manières de pratiquer le

greffage, la taille et toutes les autres opérations viticoles y compris les

plus efficaces moyens de défendre le précieux arbuste contre les mala-
dies cryptogamiques. Le champ d'expériences de Las-Sorres établi il y
a vingt ans aux portes de Montpellier par les soins de la Commission
ministérielle du phylloxéra, a rendu sous ce rapport d'immenses ser-

vices à la viticulture française. Ils sont nombreux aujourd'hui, en
effet, les viticulteurs de tous les pays qui. après avoir visité en détail

ce champ d'expériences, ont avoué que cet enseignement par les yeux
leur avait été cent fois plus profitable que tout ce qu'on avait pu leur

dire jusque-là. Félix Sault,
Président ili- la Société d'horticulture et d'histoire nnliirclle de l'Hérault.

LES ANIMAUX DE BASSE-COUR AU CONCOURS aÉNÉRAL
AGRICOLE DE PARIS

L'installation de cette partie du concours était, cette année, à peu
de chose près ce qu'elle était l'année dernière : les volailles au pre-

mier étage dans cette galerie qui contourne la grande nef. Elles sont là

en belle place, en belle lumière, en valeur — comme on dit dans les

ateliers. — Le mal est que le passage est étroit, que la foule s'y presse

et ([u'à certains moments il y a encombrement. On circule mal, les

visiteurs des derniers rangs n'ont guère d'autre spectacle que les dos

des premiers occupants.

Avec un peu de patience nous arriverons cependant à voir, à appré-

cier, et, suivant l'ordre du catalogue, nous tâcherons de dire les défail-

lances et les progrès que nous avons remarqués, le bien et le mal quil
faut, à notre avis, penser de cette partie de l'élevage français.

Race de Crèvecœur. — C'est elle qui a été jugée digne de la volière

d'honneur. Coqs et poules y promènent leur plumage sombre, où éclate

seulement le rouge-sang des crêtes et des barbillons. L'ensemble de

ces oiseaux à robe noire, à barette rouge et à allure tramjuille, est

sévère. Les dames, qui sont coloristes de leur nature, eussent sans

doute préféré queique chose de plus riche, de plus brillant. Xombre
d'amateurs sont femmes en ce point. Mais quy faire? les jurés sont

hommes, hommes sévères mais justes. Et voilà j)our(pu)i les « Crève-

cœur » sont à la phis honorable place.

En plus des lots (pii ont obtenu le prix d'honneur, citons un autre

beau coq et plusieurs très belles poules.

Ihice de Ilondan. — Après l'exposition du noir, voici celle du
« lilanc et ?S()ir ». La bonne race de Iloudan n'est pas en progrès —
50 coqs, 4G lots de })oules ; la quantité ne compense pas l'absence

de qualité. Si quebjues poules sont bonnes, les c(n(s sont généra-

lement très médiocres. Le plumage des « Iloudan » doil être franche-
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ment blanc et noir et non pas gris et noir, ce qui n'est pas la même
chose.

Nous parlions de quantité : certes nous n'entendons pas blâmer en

général l'abondance des lots exposés, mais ce que nous regrettons,

c'est un petit subterfuge plus ingénieux qu'honnête, auquel se livrent

certains exposants, habitués des concours. Le règlement veut que
chaque exposant ne puisse présenter que quatre lots. Gomment faire

pour tourner les instructions, présenter plus de quatre lots et aug-

menter d'autant ses chances de récompense? Rien de plus simple : on

trouve un ami complaisant qui prend sous son nom un, deux, trois

lots. Le jury passe, accorde une médaille, et le lendemain le pseudo-

nyme disparaît pour faire place au nom du propriétaire véritable. Et

le tour est fait et le bon public voit avec admiration s'étaler sur les

cages : X... premier prix de ceci, X... premier prix de cela, et il

s'étonne de ce déluge de récompenses, dans une même section, pour
un seul exposant, et il ignore quil y a là-dessous des compères.

A plusieurs reprises — étant exposant — nous nous sommes fait un
devoir de « débiner le truc, » mais le truc subsiste toujours, au grand

profit, — mais pas pour le grand honneur — de ceux qui l'emploient.

Cette année encore il n'a pas été sans soulever de nouvelles réclama-

tions. On a demandé l'application du règlement et les peines de droit

pour les fraudeurs. Formons le vœu que la voix des réclamants soit

écoutée.

Race de la Flèche. — Encore une race qui n'est pas en progrès au

concours de cette année. Quelques sujets ne sont pas récompensés

comme ils le méritent. Un jeune coq, le n° 142, est bien fait, ses oreil-

lons sont d'un blanc pur, ses cornes sont rondes et de bonne hauteur;

il n'a qu'une mention honorable, ce n'est pas payé, comme on dit.

Les n"' 156 et 157 ont de beaux oreillons, mais le lot n'est pas

homogène : une poule a des pattes gris-clair, une autre des pattes

noires. Ce n'est pas ici que la diversité est de mise. Le n" 172 est très

bon; il n'a que le deuxième prix, sans doute parce qu'une des poules

a quelques plumes blanches.

Race du l'ilans. — H y a ici progrès et progrès sensible, et nous féli-

citons les éleveurs. Le premier prix est un coq parfait; les poules du
premier prix sont aussi parfaites; tout y est : crêtes bien réussies,

robe, volume, etc.

Race de la Bresse. — Même observation, mêmes compliments. Le
premier, n" 196, est superbe, bonne crête bien droite, corps bien

arrondi, oreillons blancs. Si les faucilles eussent été placées un
peu plus en arrière, c'eut été un sujet de prix... de prix d'honneur.

11 suffit de jeter un coup d'œil sur les n"' 195, 196, 190, 194, 189 et

sur les bons lots de poules 21 I, 212, 205, 206 pour s'assurer, à la

fraîcheur des crêtes, au brillant des plumages, que ce ne sont |)as là

des oiseaux préparés, tenus en cage, arrangés en vue de l'Exposition.

Ce sont des produits qui viennent de basses-cours sérieuses et bien

dirigées. ]\ous ne pouvons résister au plaisir de faire nos compliments
à Mme Grollier-Debaynin et à Mme la marquise de Chauvelin ; c'est

une vraie satisfaction de voir si bien représentée la race de Bresse,

cette vieille race bien française, à gros œufs, à tempérament rustique,
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à chair fine, et qui ne mérite que des éloges aussi bien dans la basse-

cour de l'éleveur que sur la table du gourmet.

Race de Barbezieux.— Le coq qui a obtenu le premier prix est bon
et bien caractérisé; les poules n° 229 sont fortes et hautes sur pattes.

Nous félicitons M. Giet de maintenir cette race dans toute sa pureté.

Race Court 'H-pattes. — Les volailles exposées ne sont pas assez

bassettes. Plusieurs lots sont malades. Le Palais de l'Industrie n'est

pas un hôpital. Le premier prix est tort, mais son corps n'est pas
assez horizontal et à la fin de l'exposition on apercevait des plumes
rouges sur les épaules. C'est le bout de l'oreille de fane.

Quant au n" 235, il ne fait pas honneur au peintre qui l'a maquillé.

En dépit d'une savante tentation d'arrangement, les plumes rouges
apparaissent sur le camail; toute la teinture s'est reportée sur les joues

et a envahi les barbillons, ce qui produit le plus drôle d'effet. On peut
dire que ce pauvre coq est assez puni par la figure ridicule qu'il fait

ainsi peinturluré. Ce pauvre oiseau, dans les premiers jours et avant

d'être déteint, a pu tromper quelques visiteurs. Il a eu l'intention

manifeste d'en imposer au jury; la supercherie n"a été évidente qu'à

la fin de l'exposition, lorsque le malheureux s'est en allé en ruines.

Bref, il y aurait lieu, en pareil cas, d'aviser et d'éviter que pareil scan-

dale ne- se reproduise.

Race Coucou de Rennes. — Cette race est assez bien représentée. Le
cochelet n" 258 est gentil. Les poules du deuxième prix sont supé-

rieures comme plumage à celles du premier prix. On dit qu'il y a eu
changement de bétes après le passage du jury, JNous signalons avec

plaisir que les amateurs ont eux-mêmes fixé la forme de la crête du
Coucou de Rennes. Un éleveur distingué, scrupuleux, qui habite les

environs de Jlennes, a eu soin de classer les oiseaux à crête simple

dans la catégorie du Coucou de Rennes, et les oiseaux à crête triple dans .

la catégorie des races françaises diverses. Nous féli(;itons M. Ramé de

la véracité et de la logique de sa classification.

Sous les n"^ 283 et 296, nous voyons figurer des volailles sous la

dénomination de Villiers. Villiers? qu'est-ce cela? Nous avouons notre

ignorance. D'où proviennent ces animaux? En examinant de très près,

on peut trouver peut-être une (certaine analogie avec des volailles du
Gàlinais. Mais quelle cacophonie de caractères! Le coq a le plumage
blanc, la crête simple, les pattes rosées et emplumées; les poules ont

le plumage blanc, une petite huppe, la crête triple et les pattes emplu-
mées. Tout cela démontre bien qu'il y a là des produits résultant de

croisements divers. Cette prétendue race est déplacée dans un concours.

Avant d'exposer, un amateur a le devoir de s'assurer des caractères des

races qu'il a l'intention de présenter au public et il doit se faire une
obligation de ne pas encombrer les cages d'animaux innommables; à

moins qu'il ne se serve de cette cage pour apposer l'étiquette de sa

maison, ce qui n est pas admissible.

Ici nous quittons les races françaises pour examiner les races étran-

gères.

Race Cochincliinoise. — Elle est bien représentée et par de très bons
sujets. Le jeune coq n" 319 a le premier prix. S'il est plus petit que
le n" 323, il a les caractères de la race plus nettement accusés. Le
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deuxième prix est souvent couché, si bien qu'on a de la peine à le

comparer avec ses concurrents. Le troisième prix est un peu cagneux.

En général, les poules sont bonnes. Celles du premier prix sont bien

caractérisées, mais le plumage est d'une couleur irrégulière; celles du
deuxième prix n'ont pas ce défaut, leur plumage est très régulier,

mais en revanche elles sont trop" hautes sur pattes et pas assez larges

de poitrine. Dans le lot du troisième prix, deux poules seulement sont

bonnes. Nous remarquons que beaucoup de lots sont très mêlés, c'est-

à-dire qu'on y admire de belles poules avec des compagnes inférieures.

Les amateurs ne devraient pas oublier que ce sont des lots qu'ils expo-

sent et non pas des individus.

Les coqs cochinchinois des variétés diverses sont très médiocres; les

poules sont meilleures, notamment celles qui ont obtenu le premier

et le deuxième prix, elles ont la forme, l'ampleur et le plumage.

Race de Brahma. — S'il faut l'avouer franchement, les coqs sont

horribles; à peine deux lots de poules méritent d'être cités : ce sont

les n"* 372 et 373 dont le dessin du plumage ne laisse rien à désirer.

{La mile prochainement.) Er. Lemoine.

SUR LA PREPARATION DES TERRES LABOURÉES
Dans la culture des plantes sarclées, particulièrement de la betterave

à sucre, il est d'une extrême importance que les terres destinées aux
semis soient parfaitement préparées et ameublies. On construit, à cet

effet, des scarificateurs spéciaux, parmi lesquels celui exposé au con-

cours général agricole de Paris par M. Pol Fondeur, constructeur à

Yiry, près Chauny (Aisne), est appeléà prendre un rang très important.

Le type de cet outil, auquel a été donné le nom de Parfait diviseur,

Fig. (59. — Nouveau scarificateur du système Pol Fondeur.

a été pris en Allemagne; il a fait son apparition à la suite de l'impor-

tation des graines de betteraves à haute densité de même provenance.

Mais il a été vite francisé entre les mains de M. Pol Fondeur, qui a

transformé un instrument massif et lourd en un outil aussi léger que
solide, aussi facilement transportable que dirigeable et réglable au
fonctionnement. Construit en bois de frêne, le bâti porte à ses extré-

mités des doubles plaques en fer rivées ensemble, dans lesquelles

passent les montants qui les supportent et qui servent à régler la pro-

fondeur du travail. Les dents aciérées et trempées à leur partie tra-

vaillante sont forgées à leur base avec des talons de repos qui, en les
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arc-boutant, doublent leur force, sans augmenter sensiblement le

poids. Ces talons reposent sur une plaque en fer adoptée sur toute la

longueur du bois en dessous, et qui vient s'assujettir sur les côtés, pour
en consolider les tenons; les dents sont encastrées dans des trous

carrés ménagés dans cette barre de fer, et le tout est maintenu par les

écrous des dents elles-mêmes. Les barres du châssis sont moisées, avec

la tête, au moyen d'un fer en U qui rend le tout d'une parfaite rigi-

dité; les tringles de traction les relient de façon à répartir l'effort sur

toutes les parties de l'instrument.

Le propre de cet instrument est de diviser les labours pour faciliter

le passage du semoir. Son énergie est telle qu'il les pénètre jusqu'au
fond sans ramener la terre humide à la surface. Au contraire, il laisse

la terre sèche au-dessus, et rend possible immédiatement après son

passage, le semis de betterave. Il sert aussi à couvrir les grains comme
à nettoyer les luzernes. Il est construit à 17, 15 et 13 dents pour la

traction de 6, 4 ou 2 bœufs. L. de Sardriac.

CONVENTIONS ENTRE LES PROPRIÉTAIRES
ET LES EXPLOITANTS'

Dam la situation actuelle de r agriculture^ (jnelles sont les conventions

que l'on pourrait /aire intervenir entre propriétaires et exploitants

(autres que les métayers) pour intéresser directement le propriétaire

aux résultats culturaux et financiers de l'exploitation, et parer de cette

manière, dans vne certaine mesure, à Fabandon des fermes?
L'état de détresse dans lequel se trouve l'agriculture française,

résultant de la concurrence faite à la production nationale par les pro-

duits agricoles étrangers, est la cause principale de l'abandon des

fermes par les cultivateurs; ne trouvant plus dans la culture des béné-

fices suffisants pour les rémunérer de leurs soins, de leur travail et du
capital employé, ils sont obligés de délaisser le sol sur lequel ils

vivaient et élevaient leur famille, et de chercher dans l'industrie, ou
dans le commerce, des ressources pour satisfaire aux besoins de leur

existence.

Par suite de cet abandon de la culture, les propriétaires d'im-

meubles ruraux ont vu successivement leurs revenus considérablement

diminués, ou même quelquefois anéantis, ne trouvant plus à louer

leurs terres qu'à des prix excessivement réduits, ou même obligés de

les cultiver, pour ne pas laisser leur capital foncier improductif.

La conséquence fatale de ce fâcheux état de chose a été la dépré-

ciation, tant en revenu qu'en capital, de la propriété rurale; et cette

dépréciation a produit une diminution sensible dans la fortune et les

revenus publics; parce que; les droits de mutation sur les immeubles,

soit par décès, soit par acte entre vifs, à titre onéreux ou gratuit,

étant calculés sur le revenu immobilier ou sur le prix de vente, il en

est résulté une moins value considérable sur les droits perçus par le

trésor.

Enfin, une conséquence })lus inique encore, c'est qu'au fur et à
mesure que les propriétaires d'immeubles ruraux ont vu leur revenu

\. Mcriioire couronni' par la Société des agriculteurs de France, sur la question mise au con

cours pour l'année I8y0.
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décroître, ils continuent à payer l'impôt foncier, comme si leur

propriété à peu près improductive avait conservé la même valeur et

donné le même revenu. De là, inégalité des charges publiques entre

les |)ropriétaires fonciers et les propriétaires de valeurs mobilières,

dont l'impôt frappant ces dernières est basé sur le revenu réel, et sur

la valeur vénale d'après le cours fixé à la bourse pour les valeurs

cotées.

Dans cette situation désastreuse, précaire, de l'agriculture française

la Société des agriculteurs de France, constamment préoccupée du
progrès et des intérêts agricoles, s'est demandé quelles sont les con-

ditions que l'on pourrait faire inlervenir entre le propriétaire et

l'exploitant, pour intéresser directement le bailleur aux résultats cul-

turaux et tinanciers de l'exploitation, et parer dans une certaine

mesure à l'abandon des fermes.

Cette question est complexe, parce que les produits agricoles sont

variés et nombreux; elle doit être examinée dans chaque région,

suivant la nature du sol, les modes de culture usités, la situation

favorable au transport des produits et des engrais, parles voies ferrées,

les canaux, les routes, la proximité d'une ville, d un port de mer, et

la facilité de trouver acquéreur des produits.

Actuellement on peut dire que généralement la question des trans-

ports ne met plus d'obstacles à l'adoption de tel ou tel système de

culture, contrairement à ce qui, dans un temps relativement peu

éloigné de notre époque, était une cause invincible à l'adoption d'une

culture donnant des produits dispendieux à transporter; ainsi, par

exemple, qui ne sait que dans certaines régions dépourvues de toutes

voies de communication, le cultivateur, ne pouvant consommer ou

transporter tout le blé qu'il récoltait, était dans la nécessité de l'uti-

liser pour la nourriture et l'engraissement du bétail, qui se transpor-

tait seul à des distances de soixante et cent kilomètres, et même plus,

pour trouver soit un port d'embarquement pour l'étranger, soit des

canaux ou des voies ferrées qui le transportaient aux lieux de consom-

mation.

Cette facilité des transports, existant sur presque tous les points du

sol français, entraîne d'elle-même celle de trouver acquéreur des

produits, et de se procurer des engrais commerciaux nécessaires à

l'exploitation.

La durée des baux est d'une grande importance pour une exploi-

tation agricole; ce n'est pas dans un laps de temps restreint, limité

à un petit nombre d'années, que le cultivateur peut se récupérer des

dépenses qu'il pourrait faire au commencement de son bail pour des

améliorations temporaires, et établir un assolement favorable à la cul-

ture; les baux dune durée d'au moins quinze à dix-huit ans paraissent

indispensables; mais aussi le bailleur ne peut guère aliéner la jouis-

sance de sa propriété pour un temps beaucoup plus long.

Cependant certains immeubles ne peuvent être loués pour une

durée de plus de neuf années; tels sont ceux des mineurs, des mineurs

émancipés, des interdits, des pourvus de conseil judiciaire, des usu-

fruitiers, des propres des femmes mariées sans leur concours au bail;

articles 481 , 509, 595, 1 ,429 et 1 ,718 du Gode civU.
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Le prix de fermage est une des conditions principales de l'exploi-

tation, on peut même dire la condition primordiale; si ce prix est

excessif, le fermier est dans un état de i>êne qui empêche toutes les

améliorations temporaires qu'il pourrait l'aire sur les immeubles loués,

et dont il pourrait profiter pendant le cours de son bail; ce prix doit

cependant être fixé de manière que le propriétaire puisse retirer un
intérêt suffisant, sans être exai^éré, du capital de l'immeuble loué.

A cet effet, ne conviendrait-il pas de faire préalablement à la rédac-

tion du bail, une expertise contradictoire entre le bailleur et le pre-

neur, pour évaluer la valeur en capital de l'immeuble donné à bail,

et ensuite fixer le taux d'intérêt de ce capital, à un tant pour cent,

discuté et convenu entre les parties contractantes/

Dans cette estimation de l'immeuble, il y aurait lieu de comprendre

la valeur en revenu des pommiers, poiriers, et autres arbres fruitiers

existant sur les terres louées, selon les pays de culture, calculée sur

leur revenu moyen annuel.

Le taux d'intérêt de ce capital immobilier, qui déterminerait le

prix fixe de location, pourrait varier entre trois et trois et demi pour

cent du capital, selon la situation de l'immeuble, l'état des bâtiments

et la facilité d'exploitation.

Dans le bail, il serait nécessaire d'introduire certaines conditions

relatives aux améliorations foncières faites par le propriétaire pen-

dant le cours du bail, sur les terres de l'exploitation, ainsi qu'aux

bâtiments loués.

Pour les améliorations foncières, telles que le drainage, les irriga-

tions, la mise en culture de bois ou de landes, le preneur serait tenu

de payer annuellement au propriétaire, un intérêt du capital employé

pour ces travaux, dont le tant pour cent serait stipulé au bail.

En ce qui concerne les bâtiments, s'ils venaient à tomber par

vétusté, ou à être détruits par une cause quelconque, comme un

incendie par exemple, le propriétaire serait tenu de les réédifier sans

pou\oir exiger d'intérêt dii capital déboursé à cet effet. Mais si par

suite d'une augmentation du bétail, ou pour tout autre cause, ils deve-

naient insuffisants, et que le preneur demandât de nouvelles con-

structions, ce demie/, dans ce cas, devrait tenir compte au bailleur

de l'intérêt du capital employé, et le taux de cet intérêt serait fixé

dans les conditions du bail.

Enfin dans les conventions entre le bailleur et le preneur, pour

intéresser directement le propriétaire aux résultats culturaux et finan-

ciers de l'exploitation, il serait indispensable de fixer le produit moyen

annuel, par hectare, de chaque espèce de plantes cultivées dans la

région de la situation des immeubles, et de celles dont les parties

contractantes voudraient introduire la culture sur la ferme louée,

céréales, sarrasin, colza, i)elteraves à sucre, lin, chanvre, tabac, ou

autres plantes alimentaires ou industrielles; ce produit moyen par

hectare serait convenu entre les parties contractantes, ou à défaut d'un

actconl commun il serait fixé par experts choisis par les parties, qui

pourraient jjrendre })our base de leur arbitrage la moyenne des

quatorze dernières années, dont ils retrancheraient les deux plus fortes

et les deux plus faibles.
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Le bailleur s'obligeraii à fournir, chaque année au preneur, les

semences de variétés de blé améliorées, les engrais complémentaires

azotés, phosphatés, calcaires, potassiques, qui seraient employés sur

ies terres ensemencées en culture dont le produit moyen annuel aurait

été stipulé dans le bail, à l'exclusion de tout autre.

Lors de la récolte, le propriétaire prélèverait d'abord le prix des

avances qu'il aurait faites, pour l'achat des semences et des engrais

complémentaires qu'il aurait fournis; le preneur prélèverait ensuite le

produit moyen par hectare de chaque culture, fixé dans le bail; et

enfin le surplus serait partagé par moitié entre le propriétaire et

l'exploitant.

Tout ce qui reviendrait au bailleur, pour sa part en nature dans le

produit des récoltes, serait pris en charge par le fermier, qui en tien-

drait compte en argent pour la valeur au cours du jour des prélève-

ments et du partage ; si toutefois le bailleur ne voulait pas conserver

ces produits en nature pour bénéficier des avantages, ou subir les

risques de la fluctuation des cours.

Le bail devrait en outre stipuler expressément que le preneur

serait tenu d'entretenir sur la ferme louée, un certain nombre de

têtes de bétail, dont le minimum et le maximum seraient fixés et de

cultiver chaque année un même nombre d'hectares en culture de

plantes alimentaires, fourragères, industrielles; cette quantité ne
pourrait être augmentée ni diminuée sans le consentement des parties

contractantes.

Pour les pays d'herbage et d'élevage, la question posée par la

Société des agriculteurs de France offre peut-être plus de difficultés

dans l'application; néanmoins, elle ne paraît pas insoluble, et les

parties intéressées ne manqueraient pas de trouver une solution favo-

rable à leurs intérêts réciproques.

Ne pourrait-on pas, par exemple, stipuler dans le bail qu'indépen-
damment du prix de location, fixe, invariable, si le propriétaire

introduisait à ses frais, sur l'exploitation, des animaux reproducteurs

de races améliorées, le preneur sera tenu de payer au bailleur un
intérêt à tant pour cent du prix des animaux, pendant leur séjour sur

l'exploitation, et un amortissement annuel calculé sur la durée
moyenne des reproducteurs fournis par le propriétaire; à l'expiration

de cet amorlissentent, l'animal serait vendu, pour le prix en être

partagé entre le bailleur et l'exploitant.

Et si, par suite de lamélioration du cheptel bétail, l'exploitation

pouvait fournir des reproducteurs sans avoir recours aux étrangers, le

prix de ces animaux obtenus par ceux introduits sur l'exploitation,

estimés au moment où ils seraient aptes à la reproduction, serait

productif d'intérêt à un taux fixé, au profit du propriétaire, pendant
toute la durée du temps qu'ils seraient employés à la reproduction.
En outre, le prix des reproducteurs obtenus sur l'exploitation, qui

pourraient être vendus à des tiers, serait partagé dans une proportion
à fixer entre le fermier éleveur et le propriétaire.

La production laitière et ses dérivés, beurre et fromage, offrent plus
de difficultés encore; ici une comptabilité régulière paraît s'imposer;
mais comment s'assurer de la sincérité de cette comptabilité?
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Pour y suppléer, ne pourrait-on pas stipuler dans le bail qu'au-

delà d'un maximum déterminé de vaches laitières, le lait de celles

nourries sur l'exploitation, par une extension de culture de plantes

fourragères, lait provenant des animaux excédant ce maximum, serait:

partagé dans une proportion à fixer entre le bailleur et l'exploitant,

ou payé au propriétaire à raison d'une moyenne pour chacun des

animaux excédant le nombre fixé.

Si, par exemple, une vache laitière produisait une moyenne de
sept litres de lait par jour, pendant trois cents jours de l'année, défal-

cation faite des derniers temps de la gestation et de l'allaitement du
veau après la parturition, ce serait deux mille cent litres de lait, ou
de ses dérivés, qui seraient à partager entre le propriétaire et son

fermier, et dont ce dernier tiendrait compte en argent au propriétaire

en plus du prix fixe de fermage.

11 résulterait d'un bail fait dans ces conditions, un régime mixte,

participant à la fois du bail à prix d'argent et du bail à colonat

partiaire, en vertu duquel le bailleur serait toujours assuré d'un revenu

fixe, invariable, produisant un intérêt de trois à trois et demi pour cent

du capital immobilier, et courrait les chances d'un revenu éventuel,

variable, qui pourrait élever le taux de l'intérêt de son capital, entre

trois et demi et quatre pour cent.

Le propriétaire d'immeubles ruraux ne peut exiger plus; en effet,

si au lieu de conserver son immeuble, il l'avait aliéné pour en placer

le prix, soit en rente sur l'Etat, soit en toute autre valeur française of-

frant toute sécurité, iln'obtiendrait pas un revenu plus élevé. J.e revenu

des immeubles ruraux, et celui des bonnes valeurs mobilières offrant

toutes garanties, tendent à se niveler et à se capitaliser au même taux.

Ce régime mixte nécessiterait, il est vrai, la présence du proprié-

taire ou de son représentant, lors des prélèvements et du partage de
l'excèdent des produits, et de l'estimation des animaux reproducteurs

obtenus sur l'exploitation. Mais, il aurait pour avantage de supprimer
l'antagonisme existant entre le propriétaire et son fermier à prix

d'argent, dont le premier cherche toujours à retirer du capital immo-
bilier le revenu le plus élevé, sans compensation pour le preneur, et

ce dernier à retirer du sol, en l'épuisant, la plus grande somme de

produits.

Par l'adoption de ce régime, bailleur et preneur auraient un intérêt

commun, qui serait d'entretenir toujours le domaine loué en bon
état de fertilité, afin d'en obtenir le maximum de rendement.

Ce serait en quelque sorte un contrat d'assurance mutuelle et à

prime fixe, par lequel chacune des parties contractantes profiterait

des bénéfices résultant de l'excédent des produits moyens provenant

des améliorations foncières, du bétail, des semences, des engrais com-
plémentaires et des animaux reproducteurs fournis par le propriétaire.

Pour l'exploitant, le prix fixe de location se trouverait diminué de

toute sa part dans l'excédent des produits, et pour le bailleur, il serait

augmenté de la part lui revenant dans cet excédent.

I^cs baux établis dans ces conditions auraient encore pour consé-

quence, la suppression des clauses surannées, existant depuis cin-

quante, soixante ans et même plus, que les rédacteurs, copistes trop
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fidèles des anciens baux, continuent de reproduire à chaque renouvel-

lement, comme si les conditions de mode de culture n'avaient pas

changé; clauses qui, la plupart du temps, sont un obstacle au progrès

agricole lorsqu'elles sont exécutées.

Par l'adoption d'un bail à prix fixe, invariable, payable en argent,

et à revenu éventuel, variable, résultant des avances et des améliora-

tions faites par le propriétaire, la question semble résolue; le bailleur

et l'exploitant ont un intérêt commun au succès de l'exploitation.

Mais il faut ajouter que ce régime mixte n'est pas susceptible d'ap-

plication dans la culture maraîchère, et difficile dans la petite culture.

Depuis longtemps déjà, l'agriculture demande aux pouvoirs publics

d'abolir le libre-échange, comme étant la principale cause de la crise

agricole et de la ruine des producteurs ; de renoncer au renouvellement

des traités de commerce faits avec les puissances étrangères, afin que
la France reprenne sa liberté d'action, pour établir un tarif général des

douanes avec des droits protecteurs, sans lesquels les producteurs

français ne peuvent lutter contre la concurrence étrangère.

Si l'économie sociale demande l'abaissement du prix des substances

alimentaires, il n'est pas moins indispensable, naturel, équitable,

légitime, que l'agriculture française, qui est grevée de si lourdes

charges, qui succombe sous des impôts de toutes natures, soit pro-

tégée par des droits de douane à l'importation des produits agricoles

étrangers, équivalents aux impôts quelle paie pour chaque hectolitre

de blé quelle récolte, ou chaque kilogramme de viande qu'elle

produit. Mais, ce n'est pas là seulement qu'elle doit chercher le

remède au mal dont elle souffre; il faut de toute nécessité qu'elle

augmente sa production, quelle relève le rendement moyen de

la surface cultivée, par une association d'intérêts communs entre le

propriétaire et l'exploitant; par l'emploi d'engrais complémentaires,

de semences améliorées, de bétail de races perfectionnées; par une
culture plus rationnelle, pour réaliser sur l'exploitation agricole, les

améliorations nécessaires, dont chacune des parties contractantes

bénéficierait proportionnellement à l'augmentation de la production.

Si l'industrie, le commerce, les sciences, les lettres, les beaux arts,

contribuent à la gloire et à la fortune de la France, l'agriculture est

encore le grand facteur et la base de sa prospérité.

A. Garnier,
Secrétaire de la Société d'agriculture et d'industrie d'Ille-et-Vilaine.

LES CULTURES DANS LE SUD-OUEST. HAUTE-GAROx\NE
Plusieurs disent que l'état de souffrance, d'infirmité, la pathologie apporteut un

aide puissant aux recherches de la biologie. Ce qui ailleurs est d'un grand secours,

serait-il de nul emploi, nulle valeur dans les faits de la vie des plantes, dans ce

que l'on a si bien nommé, phijtutechnie, objet de constante sollicitude aux champs,
o'il n'en est pas ainsi, examiner l'aspect de nos cultures, essayer de le préciser,

de le décrire est œuvre utile, travail agricole qui peut atïronter les redites, peut-

être même être lu avec intérêt plus loin que l'horizon qui l'a dicté.

Les champs de démonstration, disséminés de divers côtés, nous diront peut-être

quelque jour, quand on nous livrera sur leur compte une appréciation indépen-

dante d'ensemble, la méthode à suivre pour obtenir ces rendements, reçus dans

nos contrées avec une certaine hésitation.

Nos hectares en froment présentent à une légère différence près le même aspect
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qu'à la fin de janvier, malgré l'inclémence des jours qui ont suivi : brusques
mouvements du thermomètre. Le tapis végétal est très inégalement coloré. Aux
foires et marchés, même en région à prédominance calcaire, on répète : nos blés

sont clairs, quel est le point extrême où ce dépeuplement permet de craindre que
le sol ne soit pas utilisé ? Réponse difficile, chacun le sait pour son champ dont
il connaît l'énergie, les ressources, il ne peut que pronostiquer pour son voisin.

La grande infirmité de nos semailles vient de notre outillage : la charrue est

l'instrument unique : voyez nos blés. Sur un hectare à donnée de ten-ain au point
de vue physique assez uniforme, votre œil signale des plaques où la plante est

tassée à l'excès, des lignes où vous hésitez un instant entre l'ensemencement à
la volée, ou au semoir : approchez et vous verrez l'excessif entassement, rappro-
chement des pieds. On oublie que le blé est le plus grand ennemi du blé : il joue
le rôle de plante nuisible. L'appareil à ensemencement mécanique, au moins ce-
lui dont je me sers, a bien ce défaut, de mettre trop de blé dans la ligne, même en
supprimant des cuillères ; un coup de herse donné perpendiculairement, même
en sol calcaire, modifie l'état de la plantation, permet la circulation de l'air, le

brouillard sera moins à redouter.

L'année actuelle accentue les défauts, les irrégularités de nos pratiques. Engager
le cultivateur à visiter ses emblaves est le seul conseil pratique à lui donner, on
s'égare quand on veut diriger ses efforts d'un autre côté.

Lorsque le blé est tellement clairsemé, on peut y répandre orge de printemps,
avoine ayant acquis ailleurs allure à végétation rapide que la herse, si l'on en
possède une digne de ce nom, enfouira; l'appareil a pr. parer les semences, bien
conduit, bien choisi, séparera les deux céréales, le sol sera utilisé.

Les engrais concentrés spéciaux dont, m'a-t-on dit, on affiche très solennellement
l'emploi, réussira à peine dans 20 pour 100 des tentatives qui seront faites. On
les discrédite par des conseils inconsciemment donnés.

Si au point de vue de nos récoltes, de leur rendement, je crois notre moyenne
ordinaire peu atteinte, mon opinion devient hésitante devant le mouvement des
foires et marchés : nos animaux de travail, de rente sont en baisse.

Les derniers travaux pour les emblaves en maïs se poursuivent, se terminent dans
d'excellentes conditions. Pourquoi faut-il que cette culture soit très souvent oné-
reuse? A. DUPUY-MONTBRUN

SUR QUELQUES MOYENS PROPRES A REMÉDIER
AUX EFFETS DE L'HIVER

Mon intention n'est point de revenir sur l'ensemble des moyens
préconisés depuis un mois pour remédier aux effets de l'hiver. On a
sagement recommandé de recourir surtout aux blés d'automne pouvant
encore se semer en février et mars; tels le blé de Bordeaux, le blé

bleu ou de Noé. — Bien que, semés à cette époque de l'année, ces

blés puissent parfois encore donner une récolte satisfaisante, je crois

qu'il serait plus sage de recourir désormais aux blés de printemps
proprement dits; et parmi ceux-ci je citerai surtout, comme pouvant
donner d'excellents produits, le Chiddam blanc, le blé de Saumur et

le Ilickling.

Mais la rareté des uns et des autres, enlevés par une demande active,

en a hcaucouj) élevé le prix; et noml)re de (nilli valeurs, en particulier

dans la région du nord, ont dû y renoncer. Que l'aire alors pour se

tirer au mieux de cette situation? C'est ce que je vais essayer d'exposer

dans une certaine mesure.

I. — Il y aune céréale très pré(àeuse en général el plus encore en
cette occurrence, dont on mé(;onnait peut-être trop la \abMir en France,

c'est lorge.

LOrge, en effet, vient sous tous les climats, depuis celui de l'Arabie

ou de l'Algérie, jusqu'à celui de la Laponie où elle mûrit en moins
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de soixante jours; dans les vallées et à de hautes altitudes : on la

rencontre en Suisse à 1 ,*»00 mètres.

Elle est non moins accommodante quant au sol; tous lui convien-

nent, sauf les terrains acides; de préférence elle recherche les sols

calcaires, particularité qui la rend précieuse pour une large portion

de notre pays occupée par l'immense huit jurassique ou par les

grandes plaines crétacées qui s'étendent sur une bonne partie du
bassin d'Aquitaine, du bassin de la Provence, et surtout du bassin de

Paris, où elles forment principalement la Champagne, la Picardie et

l'Artois et le Sud-Est de TAnglelerre. Il résulte de plus des expé-

riences si concluantes de llothamsted, que l'orge a des exigences

analogues à celles de l'avoine et inférieures à celles du blé.

Le temps des semailles, pour les variétés de printemps, s'étend du
mois de février au mois de mai, c'est une des raisons pour lesquelles

on fera bien d'y recourir pour les terres non encore ensemencées.

On recommande en général de bien ameublir le sol destiné à l'orge,

au moins superficiellement. Voici à se sujet quelques conseils, judi-

cieux à mon avis, que je trouve dans un journal anglais, le Mark
Lane express : « Ce point admis, une autre condition très importante

est fréquemment perdue de vue, c'est que l'orge exige pour ses racines

un ferme point d'appui. Après un hiver comme celui que nous vehons

de traverser, la gelée ayant pénétré à une grande profondeur, nous

pensons que c'est une faute de cultiver profond. Cela est d'autant

plus vrai que l'orge devient cagneuse et se casse à la moisson, si la

culture a rendu le sol trop meuble pour que les racines y trouvent un
ferme point d'appui; une telle récolte est toujours fort endommagée.
C'est une des causes principales du bas prix de beaucoup d'échantillons

d'orge amenés sur le marché; quelques-uns sont même de si mauvaise

qualité qu'ils sont tout au plus propres à la nourriture des porcs. »

Il ne suffit pas en effet de produire beaucoup, il faut encore, et

peut-être surtout, produire bon. M. Grandeau répétait, il y a quelques

jours, que la production de notre vieux pays d'Europe doit surtout

être une production de luxe. La quantité aux pays neufs, disposant

d'immenses territoires naturellement fertiles; à nous la qualité, qui

fera prime sur le marché, par une culture bien entendue et surtout

par la sélection des semences.

C'est sans aucun doute parce qu'on a négligé ce point capital que

notre production en orge, qui était de 20 millions et demi d'hectolitres

produits sur une superficie de près de 2 millions d'hectares en 1862,

est tombée à 19 millions d'hectolitres produits sur 976 mille hectares

en 1882; en 1888 cette production est baissée à 17 millions et demi

d'hectolitres; alors que l'industrie de la brasserie crée des besoins

nouveaux pour lesquels on a dû importer 1,500,000 hectolitres en

1888, d'une valeur de 21 millions. Cette importation s'accroît encore

puisque l'on trouve successivement pour les six premiers mois des

années 1887, 1888 et 1s89 : 370,000, 753,000 et 781,000 quintaux.

Si de plus on considère que l'Angleterre importe chaque année des

quantités considérables d'orge, on comprendra aisément qu'il y a de

sérieux débouchés pour la production de cette céréale.

Ainsi donc : sol convenablement préparé, ameubli peu profondé-
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ment cette année, avec une bonne fumure, en évitant une trop grande

richesse en éléments azotés; un choix judicieux de semences — une

bonne orge Chevalier est surtout à recommander; une récolte soignée

et aussi rapide que possible pour éviter une trop grande absorption

d'humidité toujours funeste, qui dans certains cas peut aller à

25 pour 1 00 ; dans ces conditions, la culture de l'orge ne peut manquer
d'être rémunératrice.

II — Pour remédier à l'insuffisance des fourrages d'hiver dont la pro-

duction est en général très compromise, il sera aussi utile de recourir

au maïs. Semé en avril ou en mai, il fournit une importante produc-

tion de fourrage vert de près de 70,000 kilog. en moyenne, mais pou-

vant s'élever, dans de bons sols, et pour certaines variétés, à 120,000

kilog. à l'hectare. La variété américaine Dent de cheval ou Géant cara-

gua est surtout à recommander. Séché à l'air, le fourrage obtenu est

de qualité médiocre ; du reste la dessiccation ne laisserait pas que de

présenter de sérieuses difficultés. Par contre, l'ensilage bien pratiqué

supprime les inconvénients provenant des intempéries et fournit une

nourriture saine et excellente, particulièrement pour les bovidés.

III.— Enfin, dans le même ordre d'idées, je signalerai la pomme de

terre De récents travaux très remarquables ont montré tout le parti

qu'il y a à tirer de cette culture au point de vue industriel : produc-

tion de fécule ou d'alcool. Mon but est de montrer qu'il y a aussi des

débouchés pour l'exportation que l'on néglige trop; il s'agit surtout

de la pomme de terre alimentaire. Le Royaume-Uni nous ofTre encore

de ce chef une ressource qui pourrait devenir précieuse (Il faut se

rappeler à cette occasion que les Anglais préfèrent les variétés à chair

blanche). Je me bornerai à citer un extrait du rapport de M. Nettement,

gérant du consulat français à Dublin :

« Dans les parties de l'Irlande où la maladie a particulièrement sévi,

les pommes de terre se sont vendues ces jours derniers jusqu'à 1 s. 4d.

la stone (soit environ fr. 25 le kilog.); or, à 6 d., elles seraient à un
prix élevé pour cette saison. (à peine Ofr. 10 le kilog.). La crise actuelle

offre à nos exportateurs une occasion favorable de placer leur stock.

« Voilà trois ans qu'aucun navire français n a visité la Liffey, tan-

dis qu'on y voit les pavillons de pays que 1 on ne peut comparer au

nôtre. Il est à souhaiter que le débouché qui se présente fasse renaître

notre navigation sur ce point. L'Ecosse, nonobstant un climat peu pro-

pice à la culture de la pomme de terre, en fournit à l'Irlande ; ne

serait-il pas possible de rivaliser avec elle ou même de la dépasser à

ce moment? >>

Comme on le voit, il y a encore quelques progrès à réaliser de ce

côté, particulièrement pour les cultivateurs de l'ouest et du nord-ouest,

de la lirelagne surtout, dont le terrain granitique convient particu-

lièrement bien à la pomme de terre. Marécual.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURVNT DES DENRÉES AGRICOLES

(25 MARS 1891).

I. — Situation f/éiiérale.

Le froid cl les inlempérios dv. ces jours derniers ont un peu entravé les projj^rès

do la végétation; mais les nouvelles récoltes de printemps se présentent assez bien
;
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on flemande de la chaleur. La tenue des marchés agricoles est à peu près la même
que la semaine dernière.

il. — drains.

Blés. — Les apports de la culture sur nos marchés et les offres sur échan-

tillons sont toujours restreints, et les cours conservent leur fermeté, avec quelques

cas de hausse." On cotait à la fin de la semaine : Gamhrai, hlé hlanc, 27 fr. 50;

roux, 26 fr. les 100 kilog. ; Douai, 27 k 28 fr.
;
Beauvais, 24 à 26 fr.; Montereau,

24 fr. à 28 fr. 90; Laval, 26 fr. 50 à 27 fr. ; Rouen, 27 fr. 35; Le Mans, 27 fr. 25

à 28 fr.; Ghâlons-sur-Marne, 27 fr. 50; Nevers, 27 à 29 fr. ; Toulouse, 29 fr. —
Au marché commercial de Paris, les transactions étaient assez actives samedi der-

nier, et les prix avaient une légère avance sur ceux de la veille; le courant du mois

étaient tenu à 28 fr. 75 ; le livrable d'avril en août, de 28 fr. 50 à 28 fr. 75 et les

quatre derniers mois, 27 fr. 75 à 28 fr. — Sur les marchés européens, la fer-

meté a dominé, avec quelques fluctuations dans les cours; en Angleterre les ache-

teurs sont plus réservés; les prix restent sans changement. A Berlin, le blé vaut

26 fr. 62 les 100 kilog.: à Manheim, 27 fr. ; à Saint-Pétersbourg, 21 fr. ; à Ams-
terdam, 20 fr. 56; à Vienne, 21 fr. 62; à Budapest, 20 fr. 95. En Angleterre et

en Hongrie, les apparences delà récolte ne sont pas trop défavorables; mais on

constate de grands dommages en Belgique, en Hollande et en Allemagne. Les

marchés américains sont en légère hausse. La dernière cote de New-York, était

de 22 fr. 15 les 100 kilog.; celle de Chicago, 15 fr. 17. — Lans nos ports, les

prix des blés étrangers restent sans changements; à Anvers la tendance est

soutenue comme suit : roux d'hiver d'Amérique, 21 fr. 75 à 23 fr. ; Plata,

22 fr. 25 à 22 fr. 75; Danube, 19 fr. 50 à 22 fr. 50; Turquie blanc, 19 fr. 25.

Les envois de blés de Californie en France augmentent encore; le total des car-

gaisons en route était en dernière date, de 1,679,680 hectolitres, contre 1,492,630

la semaine précédente; le total du blé en mer pour le continent européen s'élevait

à 3,535,100 hectolitres. — Les quantités de Islés de tous pays à destination de

l'Angleterre atteignaient, le 14 mars, 6,052,300 hectolitres, en augmentation de

751,000 hectolitres pendant la huitaine. Les prix des blés étrangers à Londres

sont un peu moins fermes, aux cargaisons flottantes et à celles de passage.

St'igles. — Les affaires sont nulles et les cours nominaux au marché commercial

de Paris, où l'on cote 17 fr. 25 les 100 kilog.

Ov'jes. — Les orges ont un peu fléchi sur nos marchés ; la culture fait un peu
plus d'offres, à l'approche de la fin des semailles. On tient toujours à Paris 19 à

23 fr. les 100 kilog.

Avoines. — Pour les avoines aussi, la situation est moins ferme en province;

mais à Paris les prix restent bien tenus en commerce, de 19 fr. 25 à 19 fr. 50 pour

le disponible, et de 19 fr. 50 à 19 fr. 75 pour le livrable.

m. — Farines. — Issues.

Les farines de con!<ommation^ restent aux mêmes prix, avec des offres et des

demandes modérées. — Les farines de commerce douze-marques ont été l'objet

de bonnes transactions au maiché de samedi dernier; les cours étaient notés, en

hausse, 61 fr. les 157 kilog. nets pour le disponible et le courant du mois, et

61 fr. 50 à 62 fr. 50 pour le livrable à toutes époques.

Issues. —• La demande est régulière et les cours bien tenus ; on cote : gros sons,

15 fr. 25 à 16 fr. les 100 kilog.; sons trois cases, 14 fr. 75 à 15 fr.; sons fins,

13 fr. 25 à 13 fr. 75; recoupetles, 13 fr. 50 à 14 fr.; remoulages blancs, 17 à 21 fr.;

bis, 16 fr. à 16 fr. 50; bâtards, 15 à 16 fr. — Les issus de seigles valent : sons,

13 fr. t)Oà i4 fr. 25; recoupettes, 12 fr. 75 à 13 fr.; remoulages, 15 fr. à 17 fr. 50^

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les prix des belles qualités sont toujours soutenus au marché
de la Chapelle; on cotait le 21 mars : foin et luzerne, 47 à 54 fr. les 100 bottes

de 5 kilog. rendues au domicile de l'acheteur, regain et trèfle, 46 à 47 fr.
;

paille

de blé, 29 à 36 fr. ; de seigle, 28 à 36 fr. ; d'avoine, 22 à 28 fr.

Fourrages en gare. — Cours très fermement tenus. On cote par 520 kilog. sur

wagon : foin première qualité, 39 à 45 fr.; 2"^ quai,, 35 à 38 fr.; paille de blé,

23 à 29 fr.; de seigle, 25 à 30 fr.; d'avoine, 18 à 20 fr.

Graines fourragères. — Les prix sont également très soutenus comme suit à
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Paris : trèfle gros grain violet, 115 à 120 fr. les 100 kilog.; ordinaires, 90 à

100 fr.; vieux, 75 à 85 fr,; luzerne de Provence, 120 à 150 fr.; de pays, 105 à

115 fr.: minette en cosses, 28 à ::^5 fr.; écossée, 45 à 75 fr.; trèfle blanc, 130 à

200 fr.; hybride, 130 à 220 fr.; sainfoin double et simple, 25 à 28 fr.; vesce de

printemps, 17 à 18 fr.; pois jarras, 19 à 22 fr.; alpiste, 30 à 34 fr.; vesce de

Bretagne, 25 à 26 fr.

V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frai^. — Les envois de primeurs d'Algérie sont rares ; on ne reçoit

guère que des artichauts. On cote : artichautb d'Algérie, 15 à 35 fr. le cent;

choux-fleurs, 20 à 40 fr.; choux verts, 18 à 28 fr.; laitues, 10 à 15 fr.; romaines
d'Espagne, 20 à 50 fr. ; chicorées d'Hyères, 25 à 35 fr.; asperges de Lauris extra,

35 à 38 fr. la boite; grosses, 16 à 22 fr. ; moyennes, 8 à 12 fr.
;
— petits pois

d'Algérie, 200 à 250 fr. les 100 kilog.; d'Espagne, 120 à 130 fr.; épinards, 60 à

80 fr.; laitues, 70 à 110 fr.; poireaux, 70 à 85 fr.; petites chicorées, 40 à 50 fr.;

mâches, 100 à 120 fr.; escaroles, 40 à 50 fr.; endives, 80 à 100 fr.; pissenlits

blancs, 50 à 60 fr.; verts, 25 à 40 fr.; crosnes du Japon, 50 à 150 fr.; persil

frisé, 180 fr. ; simple, 150 fr.; — choux-fleurs du Midi, 8 à 12 fr. la douzaine.

Légumes secs. — A Paris, l'approvisionnement est faible et la vente ordinaire

aux cours suivants : haricots flageolets chevriers, 55 à 75 fr. l'hectolitre et demi;

suisses blancs, 44 à 45 fr.; Chartres, 55 fr.; Liancourt, 50 fr.: Soissons, 75 à

78 fr.; — plats du Midi, 35 à 36 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 26 à 27 fr.;

cocos roses, 28 fr.; nain, 24 à 29 fr.; lentilles, 40 à 62 fr.; poids ronds,

30 à 32 fr.

Pommes de terre. — On cote à la halle, par 100 kilog. : hollande, 11 à

13 fr.; saucisses rouges et rondes hâtives, 8 à 10 fr.; early roses, 6 à 7 fr.;

magnum bonum, 8 fr.; vosgiennes, 7 fr.; chardon, 4 à 5 fr.; nouvelles d'Algé-

rie, '90 à 100 fr.; d'Hyères, î'20 fr.

VI. — Spiritueux. — Sucres,

Alcools. — La tendance est lourde à Paris pour les trois-six Nord; à la bourse

de samedi dernier, on a coté 42 fr. le disponible, et 41 fr. 25 à 42 fr. 25 le livrable.

A Lille, le trois-six de mélasse disponible vaut 41 fr. 25; le livrable, 40 fr. 75

à 41 fr. 75, le tout à l'hectolitre.

Sucres. — Transactions calmes et cours faiblement tenus sans grandes varia-

tions. A Paris, on cote roux 88 degrés 36 fr. 25 les 100 kilog. ; blancs n" 3 dispo-

nibles, 38 fr. à 38 fr: 25; livrables, 35 fr. 75 à 38 fr. 50.

VII. — Huiles et r/raines oléagineuses.

Huiles de graines. — Après avoir fléchi dans le courant de la semaine, les prix

de l'huile de colza se sont relevés samedi à Paris; on tenait colza disponible,

73 fr. 50 à 74 fr. les 100 kilog.'; livrable, 74 fr. à 78 fr. ; lin disponible, 55 fr. à

55 fr. 25 ; livrable, 55 fr. 25 à 58 fr. 75. — Les marchés des départements ont

été calmes avec cours difficilement soutenus.

Graines oléagineuses. — En hausse. On cote à Paris : colza, 33 à 35 fr. les

100 kilog.; lin, 38 à 42 fr.; chènevis, 40 à 42 fr.; — àOrchies, colza, 20 fr. 50

à 21 fr. 50 l'hectolitre; lin, 21 fr. à 22 fr. 50; cameline, 14 fr. 50 à 16 fr.; — à

Caen, colza, 21 fr. à 21 fr. 50 l'hectolitre.

VIII. — Enqrais. — Suifs.

Engrais. — Le nitrate de soude est moins ferme que la semaine dernière. A
Lille, au marché du 18 mars, les cours de 22 fr. 75 sont tombés à 21 fr. 50 les

100 kilog. livrables à Dvmkerque ; à Marseille, on a vendu 22 fr. à 22 fr. 50. —
Le sulfate d'ammoniaque français est coté 28 fr. 75 les 100 kilog. à Paris; 29 f;-, 50

à Marseille; 30 fr. 25 dans l'Est; le sulfate anglais vaut à Dunkorque, 29 fr. —
On cote les autres engrais : nitrate de soude, 23 fr.; nitrate de notasse, 44 fr.;

sulfate de potasse, 23 fr.; chlorure de potassium, 21 fr. 0; phosphales de la

Somme, fr. 58 à 1 fr. 26 le degré, par 1000 kilog. sur wagons; sang desséché,

1 fr. 75 l'unité d'azote par 100 kilog.; viande desséchée, 1 fr. 70; corne torréfiée,

1 fr. 40; cuir torréfié, 1 fr. 15; su])t'rphos|)liales solublcs dans le citrate, fr. 54

à fr. 56 le degré d'acide phosphoiicnie; solubles dans l'eau, fr. 59 à fr. 64;

]timsj)lialc pn'cinité, fr. 60; pouare d'os dégélatinés, 13 fr. 75 à 14 fr. les

100 kilog.; j)ou(lre d'os verts, 12 fr. 75.

Suifs. — A Paris, les cours sont en hausse nouvelle de 1 fr. par 100 kilog. et
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bien tenus à 64 fr. pour le suif de la boucherie parisienne; le suif de province vaut

63 fr. 50. — A Marseille, on cole : suif de pays, 64 fr.; Plata bœuf, 67 fr.; mou-
ton, 67 fr.; mouton d'Australie, 66 fr.; mélangé, 64 fr.

L\. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — La vente est active avec hausse légère à Paris. — On cote à la halle :

Beurres en mottes : fermiers de Gournay, extra, 4 fr. 60 à 5 fr. le kilog.
; choix,

4fr. à 4 fr. 40; bons, 3 fr. 60 à 3 fr. 80; ordinaires, 3 fr. 20 à 3 fr. 40;
marchands d'Isigny, 3 fr. 50 à 4 fr. 60; du Gâtinais, 3 fr. à 3 fr. 20; de Breta-

g)ie, 2 fr. 40 à 3 fr. ; de Vire, 2 fr. 50 à 3 fr.; de Bresse, 2 fr. à 2 fr. 20; laitiers

des Charcutes, 3 fr. 20 à 3 fr. 80 ; des Alpes, 3 fr. 40 à 3 fr. 90 ; divers pro-

ducteurs, 3 fr. à 3 fr. 80 ;
— beurres en livres : fermiers, 3 fr. à 3 fr. 50; Tou-

raine, 3 fr. 10 à 3 fr. 40 ; Gâtinais, 3 fr. à 3 fr. 40; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 80
à 3 fr. 40; Bourgogne, 2 fr. 80 à 3 fr. 20. Le Mans, 2 fr. 80 à 3 fr. 20;
fausse Touraine, 3 fr. à 3 fr. 30. — petits beurres^ 2 fr. 40 à 3 fr. 40 suivant

provejiance.

Œufs. —
• Envois restreints et vente facile à la halle de Paris. On cote :

Normandie, extra, 75 à 94 fr. le mille; Picardie, 75 à 100 fr. ; Brie, 70 à

78 fr.; Champagne, 68 à 70 fr. ;
Touraine, 70 à 80 fr.; Orne, 62 à 72 fr.;

Beauce, 70 à 75 fr.; Bourgogne, 65 à 38 fr. ; Nivernais, 60 à 64 fr. ; Bretagne,

58 à 64 fr. Vendée, 58 à 64 fr. ; Auvergne, 58 à 62 fr. ; Midi, 60 à 65 fr.

Fromages. — On cole à la halle de Paris, par dizaine : fermiers haute mar-
que, 45 à 59 fr.

;
grand moule, 35 à 40 fr. ; moule moyen, 20 à 50 fr.

;
petit

moule, 10 à 15 fr, ; laitiers, 5 à 15 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 150 à 195 fr.;

Roquefort, 200 à 285 fr. ; Roquefort vieux, 340 fr. ; Hollande, 160 à 180 fr. ; Gou-
da plats, 170 à 180 fr. ;

Cantal, 135 à 140 fr. ;
Gérardmer, 60 à 75 fr. ; Limbourg,

90 à 100 fr. ; Munster, 110 à 120 fr. ; Romatour, 100 à 110 fr. ; façon Port-Salut,

100 à 160 fr. ;
— par cent : Camenbert, 30 à 55 fr. ; Livarot, 75 à 105 fr. ; façon

Goulommiers, 20 à 40 fr. ; Gournay, 8 à 20 fr. ; Saint-Nectaire, 90 à 100 fr.
;

Mont-D'Or, 20 à 25 fr. ; boudons, 6 à 16 fr.

X. — Détail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales: cours du 14 mars : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 80; — veau extra, 2 fr. à 2 fr. 10; l'"^ quai., 1 fr. 80 à

1 fr. 96; 2'^ quai., 1 fr. 64 à 1 fr. 76 ; 3''qual., 1 fr. 34 à 1 fr. 50; pans et cuissots,

1 fr. 30 à 2 fr. 36; — mouton, 1« quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 96; 2«qual., 1 fr. 30
à 1 fr. 76 ;

3" quai., fr. 80 à 1 fr, 26; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 40; carrés parés, 1 fr. 40

à 3 fr.; — porc, V'' quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2« quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16; 3«

quai.; fr. 90 à 1 Ir. A. Remy.

MARCHES DE LA YILLETTE DU 23 MARS
Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

1" quai.

fr.

75

Cours
63 à 64;

Bœufs,

V quai,

fr.

3 quai,
fr.

60

quai,

fr.

lÛO

Veaux.

2" quai,
fr.

89

Moutons.

quai,

fr.

70

V quai,

fr.

88

2* qui

f^r.

3* quai,
fr.

71

de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : V^ qualité,

2% 60 à 62; poids vif, 43 à 44 fr.

U. — Marché du bétail sur pied.

Bœufs...-.
Vaches...

.

Taureauï..

.

Veaux
Moutons . .

.

Porcs sras.
— maigres.

Vente mo

Animaux
amenés. Invendus
2.081

74:î

177

1,102
li,ll<)

3,113

174

74
18

155

1,068
204

Poids
moyen
général

kil.

342
234
390
78

19

78

Cours officiels

Cours des commissionnaires
on bestiaux.

1"

quai.

1.56
1.52
1.40
2.00
2.10
1.26

2"

quai.

1.40
1.34
1.34.

1.76
1.96
1.22

3'

quai.

1 24
1.20
1.2J
1.56
1.74
1.16

Prix
extrêmes.

1.18 1.62

1" 2*

quai. quai.

1.54 1.38

1.10
1.12
1.38
1.66
1.10

1.56
1.44
2.20
2.14
1.30

1.50
1.38

1 . 32

1.32

3*

quai.

1.22
1.18
1.20

Prix
extrêmes.
1.16 1.60
1.08

1.10

1.54
1.42

yenne sur le gros bétail et les moutons, difficile sur les veaux et mauvaise sur les porcs.

Le Gérant: A. Bouché.
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La période de refroidissement de la deuxième quinzaine de mars. — Encore la question des dis-

tilleries de maïs. — Mauvaise foi des adversaires des intérêts aj^ricolcs. — 1 (?s récriminations
acerlies des libre-écliangisles. — Nécessité de profiler de la sessinn des Conseils généraux pour
faire accentuer les vœux du pays. — Résolutions de la Commission de la Chambre des députés
relativement à l'organisation du crédit agricole par les syndicats. — Réponse aux
adversaires de ce projet. — ÎSomination du rapporteur. — Travaux ultérieurs de la Commis-
sion. — Droits de douane sur les céréales et les fourrages établis par la République de l'Uru-
guay. — Etude sur la production et la consommation du blé en Angleterre depuis 1R52 jus-
qu'en 1890. — Part progressive de l'imporlation. — Etude sur l'Ecole nationale d'horticulture

de Versailles. — Deuxième édition de l'ouvrage de MM. Vilmorin-Andrienx sur les plantes pota-
gères. — Mesures prises relativemei!t aux militaires employés au greffage des vignes et aux
autres travaux agricoles. — Exposition industrielle, agricole et commerciale de Dunkerque-
Rosendael. — Prochaine exposition de brasserie à Paris.

I, — La situation.

La période de refroidissement ciue nous signalions dans notre der-

nière chronique s'est prolongée, et il n'y a rien de bon à augurer de

ses effets sur les cultures. La pousse des plantes fourragères est ralen-

tie ; les jeunes semis, qui auraient besoin de chaleur pour se développer,

sont enravés dans leur végétation. Les cultivateurs attendent avec

impatience le retour de jours plus favorables.

jSous avons indiqué, il y a quelque temps (chronique du 14 mars),

les causes qui ont provoqué le chômage de plusieurs distilleries de

maïs en France. Ces causes sont tellement simples et tellement évi-

dentes, qu'il est impossible de ne pas reconnaître que, quand bien

même un droit de douane n'aurait pas été établi sur le maïs, les dis-

tilleries auraient dii fermer leurs portes ; c'est là un de ces accidents

que l'on voit fréquemment. Mais quelques publicistes, dont certains se

disent amis éclairés de l'agriculture, quoiqu'ils n'aient rien dit lorsque

les distilleries de betteraves se fermaient avec un ensemble douloureux,

continuent à tirer prétexte de cet accident pour attaquer le nouveau
régime économique qu'on essaye d'implanter en France; on ne sait

s'il convient d'attribuer ces attaques à l'ignorance ou à la mauvaise
foi. Quel que soit le mol)ile rpii les anime, leurs récriminations sont

arrivées, dans la presse .politique, à un tel diapason qu'elles doivent

provoquer des protestations énergiques. Les protectionnistes sont

habitués à être dénoncés par leurs adversaires comme les ennemis de

la patrie; et pourtant il ne leur serait jamais venu à l'esprit de faire

appel à l'étranger, comme les docteurs du libre-échange le font main-
tenant chaque jour. Il importe donc de montrer oii sont les vrais Fran-

çais. Comme nous le disions ily a quelques jours, la prochaine session

des Conseils généraux est une excellente occasion pour indiquer, une
dernière fois au Parlement, quels sont les vœux et les besoins du pays.

Les agriculteurs sont partout représentés dans les assemblées dépar-

tementales; ils ont exercé sur celles-ci une action efficace. Qu'ils se

servent une dernière fois de leur influence pour demander aux Conseils

généraux de renouveler leurs anciens vœux sur le non renouvellement

des traités de commerce et sur l'établissement des tarifs compensateurs

qui doivent sauvegarder les intérêts de la production nationale.

II. — Le ci^édit agricole.

La propositicm de loi j)résentée par M. Méline sur le crédit agricole

a été e ^linée par la Commission de la Chambre des dé})utés à

laquelle «xail été renvoyée. Cette Commission l'a adoptée avec

N' ••' DE 1891. — 28 MARS.
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quelques modifications, dont une seule présente de l'importance.

-Comme nous avons donné le texte de la proposition dans notre

numéro dii 31 mai 1890 (p. 930), nous n'y reviendrons que pour
signaler cette modification, dont l'importance est d'autant plus grande
que le sens de la proposition paraît avoir été très mal comj^ris par un
certain nombre de personnes; quelques-unes ont même poussé la mau-
vaise volonté jusqu'à y voir une machine de guerre contre les syndi-

cats. L'article 1*'' de la proposition était ainsi conçu :

« Les syndicats professionnels peuvent, s'ils y sont autorisés par leurs statuts

et par dérogation à l'article 3 de la loi du 21 mars 1884 :

« 1° Acheter pour revendre, louer ou prêter à leurs adhérents, les matièrespre-
mières, machines, outils, engrais, semences, bestiaux et généralement tous oBjets

nécessaires à, l'exercice de leur profession;

« 2° Garantir le payement des achats directement faits aux producteurs et aux
fournisseurs des objets ci-dessus énumérés;

« 3° Recevoir de leurs adhérents des dépôts de fonds en compte courant avec
ou sans intérêts; se charger des recouvrements à faire pour eux ou sur eux;

« 4" Vendre pour leur compte les produits de leur profession
;

« 5" Contracter les emprunts nécessaires pour constituer ou augmenter le fonds
de roulement de la Société.

« L'émission d'actions est interdite. »

L'énumération qu'on vient de lire, comporte à la fois des opéra-
tions auxquelles les Syndicats se livrent dans l'esprit delà loi de 1884,
d'autres opérations auxquelles quelques-uns se livrent sans que la loi

de 1884 puisse être invoquée en leur faveur, et enfin des opérations

nouvelles, qui sont les opérations de crédit. On a argué que si la pro-

position n'était pas adoptée, on pourrait en tirer la conclusion que
toutes les opérations indiquées pourraient être considérées comme
interdites aux syndicats. C'est pourquoi, et afin d'éviter toute méprise,
la Commission a décidé que les mots : « par dérogation à l'article 3
de la loi du 23 mars 1884 » seraient supprimés; c'était la meilleure

manière de démontrer qu'elle n'était pas hantée par les noires pensées

que quelques esprits peu bienveillants lui prêtaient. Les commenta-
teurs de la loi de 1 884 sont divisés sur le point de savoir si la loi de
1884 a abrogé l'art. 419 du Code pénal, en ce qui concerne la réunion
des vendeurs des denrées agricoles ; la nouvelle loi n'aurait-elle pour
effet que de supprimer cette obscurité qu'elle rendrait un très grand
service.

M. Eugène Mir a été nommé rapporteur. Il devra expliquer dans
son rapport que le droit pour les syndicats de faire des opérations de
crédit constituera pour eux une simple faculté et non une obligation

;

lorsque dans un syndicat il n'y aura qu'un certain nombre de
membres qui accepteront de faire des opérations de crédit, ils pour-
ront se constituer pour ces opérations en société particulière dans les

termes et sous les conditions déterminées par la nouvelle loi, sans

pour cela être obligés de sortir du syndicat. Les nouvelles dispos.jjj^^^

sont donc inspirées par le caractère le plus libéral. — La Comii^^
^^^^_

doit examiner maintenant la proposition présentée p " JVL A"j^.„|j^g ,

Proust au point de vue des relations des syndicats '

'^'^^'tn^l,^-^,'

"^

Banque de France, et elle se mettra ensuite en rek ^ (.om-,

mission chargée d'examiner le projet de loi relat'' sM^iit,

du privilège de celle-ci. Il importe, en effet,
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moyen pour faire profiter l'agriculture des facilités accordées par la

Banque de France au commerce et à l'industrie.

III. — Les droits de douane sur les produits agricoles.

Il est de mode, parmi les libre-échangistes, de prétendre que la

France va inaugurer dans le monde un nouveau régime commercial.

Aux nombreuses preuves que nous avons données du contraire, il est

bon d'ajouter celles qui se présentent encore. La République de l'Uru-

guay vient de décider, par une loi du 19 janvier 1891, que lintro-

duction du maïs, blé, farine de blé, luzerne et autres fourrages sera

soumise aux droits spécifiques suivants : maïs, 100 kilo^., dol. 80

(4 fr.); — blé, 1 dol. 35 (6 fr. 75); — farine de blé, 2 dol. 70

(13 fr. 50); — sainfoin et autres fourrages, 1 dollar (5 fr.).

IV. — La production et la consommation du blé en Angleterre

Le major Craigie, chef du service statistique au ministère de l'agri-

culture en Angleterre, a publié récemment son rapport annuel sur la

production agricole pendant l'année 1890. Ce rapport est accompagné
d'un tableau récapitulatif fort intéressant sur la production, l'impor-

tation et la consommation du blé, année par année, dans le Royaume-
Uni, depuis 1852 jusqu'en 1890. Ce tableau montre comment, à la

suite des importations de plus en plus considérables de blé étranger,

la culture du blé a diminué progressivement, au point que la produc-

tion indigène ne forme plus qu'un tiers de la quantité nécessaire à la

consommation annuelle. Voici, par période de huit années (sauf la

dernière, qui est de six années), le résumé de ce tableau :

Total

Surfaces cultivées Production Excédents des de la production Consommation
Périodes. en blé. indigène. importations, et de l'importalion. par tète.

hectares hectolitres hectolitres hectolitres hectolitres

1852-1860 l,63fi,8G4 41,501,259 13,493,074 54,934,333 1.82
1861-1868 1,501.204 38,596,816 23,483,507 62,080.323 1.98
1869-1876 1,515,252 36,785,818 30,495,089 67,280,907 2.01
1877-1884 1,236.524 27,946,379 45,766,300 73,7r2,679 2.04
1885-1890 1,015,772 27,287,405 51,818,157 79,105,562 2.05

D'une période à l'autre, la production du blé a diminué, tandis que

les excédents d'importation prenaient des proportions de plus en plus

grandes. La quantité de blé consommée par tète d'habitant s'est accrue;

mais tandis que, dans la consommation, la part de la production

indigène était de plus de 73 pour 100 dans la première période, elle

est descendue à 32 pour 100 dans la dernière période. Quel est un
des résultats d'un tel état de choses? (Vest que l'agriculture anglaise,

malgré les grands progrès qu'elle a réalisés, malgré ses succès dans

l'élevage du bétail, est arrivée à un état de dépression qui, malgré

la suprématie acquise dans ce pays par l'industrie, y fixe de })lus en

plus l'attentioni II y a encore peu d'années tous les agriculteurs

anglais étaient partisans de ce qu'on appelle la liberté commerciale;

aujourd'hui les protestations contre celte poIiti(|ue deviennent de jour

en iour plus nombreuses.
lormuKi V. — Ecole nationale d'horticulture de Versailles.

pour tehg
n^itionale d'horticulture de Versailles, créée en vertu de la

.

,^^ "0 décembre 1873, dont M. Pierre Joigneaux fut le promoteur,

^estii' '^ -'n des établissements d'enseignement horticole les plus jus-

tp^ '\e l'Europe. C'est à son infatigable et liabile directeur
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M. Hardy que ce résultat est dû. Aussi il était juste que la belle et

féconde organisation qui lui est due trouvât un historien qui la fît

bien comprendre. Dans une brochure fort bien faite, M. Edouard

André a donné récemment, sous le titre UEcole nationale dliorticul-

ture de Versailles^ une description complète de Técole, de ses jardins

et de ses serres, et un exposé des résultats acquis. Parmi les nom-
breux élèves qui en sont sortis, plusieurs portent dignement, dans les

diverses parties du monde, le bon renom de l'horticulture française.

VI. — La culture potagère.

La deuxième édition de l'important ouvrage sur les plantes pota-

gères, publié par MM. Vilmorin-Andrieux et Cie, a paru récemment.

Ainsi que les auteurs l'expliquent dans leur introduction, quoique huit

années seulement se soient écoulées depuis l'apparition de l'ouvrage,

de nombreux changements y ont été apportés ; un dixième au moins

des articles descriptifs ont été remaniés et une quantité à peu près

égale d'articles nouveaux a été ajoutée; ces derniers articles se rappor-

tent à des plantes récemment introduites, et dont quelques-unes,

comme le stachyde, ont pris rapidement un grand développement.

La description des nombreuses A^ariétés de légumes y est donnée avec

le plus grand soin, et les opérations de cultures y sont indiquées avec

tous les détails qu'elles comportent. L'ouvrage constitue donc un guiçle

précieux pour tous ceux qui s'adonnent à la culture des plantes pota-

gères dans des proportions plus ou moins grandes; c'est dire qu'il

s'adresse à presque tous, sinon à tous les agriculteurs.

Vir. — Les militaires pour les travaux agricoles.

Le président du Conseil, Ministre de la guerre, a décidé, comme
complément aux dispositions contenues dans la circulaire du 16 mars

1890, qu'à l'avenir des permissions d'une durée de vingt à trente jours

pourront être accordées, à l'époque des travaux de greiïage des vignes

(avril et mai), aux militaires de toutes armes sous les drapeaux, munis
d'un diplôme de maître-greffeur, délivré par une Société autorisée et

subventionnée par l'Etat, qui demanderont à aller prendre part à ces

travaux, soit dans leur famille, soit chez des agriculteurs du départe-

ment où ils se trouvent en garnison. En ce qui concerne les permis-

sions à délivrer pour venir en aide aux agriculteurs aux époques des

différentes récoltes, il y a lieu de se reporter à la décision du 25 juil-

let 1890, que nous avons fait connaître.

VIIL — Expositions diverses.

La municipalité de Dunkerque-Rosendael (Nord) organise une
exposition industrielle, agricole et commerciale, qui se tiendra dans

cette ville du 1" mai au 30 septembre 1891. Les produits agricoles et

ceux de la sylviculture y figureront dans deux classes. Des classes spé-

ciales sortt réservées également aux instruments aratoires et aux
machines agricoles.

Une exposition de brasserie annexe à l'exposition du travcîiï se

tiendra, à Paris, au Palais de l'Industrie, du 23 juillet au 23 no-

vembre 1891. Les bières, les matières premières (orges et 2;rains,
'

malt, houblon, matériel pour la culture et la préparation du hf hl' '^i\,

le matériel de fabrication, et tout ce qui se rattache à
1"

'e

la; brasserie seront admis à cette exposition. Hei^t'^^
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EXPRRIENGES D'ENGRAIS CHIMIQUES
APPLIQUÉS A LA VIGNE.

Nous poursuivons depuis 1885 des expériences variées d'engrais
chimiques sur la culture de la vigne. Nous allons exposer l'ensemble
des expériences exécutées, signaler et expliquer les résultats obtenus
et dégager les enseignements pratiques qui en découlent.

I. Bul de^ expériences. — Parmi les questions qui agitent le plus,
em ce moment, le monde agricole, se place au premier rang celle rela-

tive à l'emploi des engrais chimiques. Cette question, en effet, qui est

grosse de conséquences, se pose dans toutes les situations et sous tous
les climats. Les viticulteurs surtout, qui sont habitués à lutter, qui
ont vaincu le phylloxéra d'abord et le mildiou ensuite, s'en préoccupent
beaucoup; ils veulent, quoi qu'il leur en coûte, augmenter le ren-
dement de leurs vignes et diminuer par suite le prix de revient de
l'hectolitre de vin. Dans ce but, ils acceptent les engrais chimiques
avec enthousiasme et sont prêts à en faire un usage général.

Mais il importe que les viticulteurs, qui s'engagent si résolument
dans une voie si nouvelle, soient guidés; il faut, sous peine de faire

fausse route, qu'ils puissent s'appuyer sur des faits positifs, sur des
expériences bien contrôlées. C'est ainsi qu'ils pourront faire un emplo'
rationnel des engrais chimiques, et qu'ils se conformeront à ce prin-
cipe agricole si indiscutable : dépenser le moins possible pour obtenir
le plus possible.

On sait bien qu'une formule d'engrais, pour être rationnelle et par
suite économique, doit répondre à la fois et à la composition des sols

sur lesquels on opère, et aux exigences, aux besoins des cultures sur
lesquelles on l'applique; maison ignore la forme sous laquelle l'engrais

doit être administré, et on n'est pas fixé sur la nature des matières
premières qui doivent composer le mélange. Faut-il, dans tous les cas,

appliquer des engrais complets? Quels résultats peut-on obtenir des
engrais incomplets? Y a-t-il avantage à exagérer ou à restreindre les

proportions d'engrais? Quelle est la forme sous laquelle la vigne
réclame de préférence l'azote, la potasse et l'acide phosphorique? Autant
d'inconnlies que nous essayons de dégager par nos expériences. Tel est

le but que nous poursuivons.

II. Description somma ire et plan général des expériences poursuivies.— Comme on le voit, nos expériences, pour répondre à notre but,
doivent être multiples. Nous allons en donner la description.

Dans une première série d'essais, nous faisons analyser le sol par
l'engrais à l'aide de six formules d'engrais différentes. C'est une expé-
rience d'engrais analyseurs. Une seconde série d'essais comprend
l'application de huit formules d'engrais complets de composition
variable. Ici nous nous proposons de mettre en évidence la meilleure
formule d'engrais et nous obligeons la vigne à indiquer ses préférences
pour telle ou telle source dazotc, de polassc et d'acide phosphorique.

Ces deux essais sont poursuivis depuis 1885 sur les mêmes vignes,

et chaque année on applique rigoureusement les mêmes formules
d'engrais sur les mêmes carrés. Voici maintenant quelles sont les

conditions générales de cette double expérience.
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Le terrain où ont lieu ces essais est occupé par la vigne depuis très

loni^temps. En 1852, au moment de l'invasion de l'oïdium, on y
arracha une vieille vigne de Terret ;

en 1 868, on y planta des Aramons

et des Petits-Bouschets à un écartement de 2 mètres sur 1 m. 25; il y
a, par suite, 4,000 souches à Thectare.

Cette vigne est donc âgée de 23 ans et elle est soumise à la submer-

sion depuis 1874. De 1874 à 1884, elle a reçu tous les deux ans 20,000

kilog. de fumier de ferme par hectare; depuis 1885, elle est fumée

tous les ans avec nos diverses formules d'engrais.

L'analyse physico-chimique du sol a été faite au début de l'expé-

rience et "a donné les résultats suivants (composition centésimale) :

Sol. Sous-sol.

( Sable 19.25 11.62

Analyse physique ^ Argile 33..lO 40-7.5

f
Calcaire 47.25 47.63

, Azote O.lOl 0.065

Analyse chimique Potasse 0.302 0.190

f Acide phosphorique 0.256 0.130

Ce terrain est donc riche en potasse et en acide phosphorique et

moyennement riche en azote. La richesse en potasse et en acide phos-

phorique est même considérable, à cause probablement de l'action

désagrégeante exercée par l'eau sur les silicates et les phosphates.

Dans notre étude sur la submersion des vignes*, nous avons

démontré que le sol des vignes submergées s'appauvrissait en azote,

et que cet appauvrissement était la conséquence de l'œuvre du fer-

ment antinitrique. Nous avons démontré aussi que, d'une manière

générale, l'eau qui sert à la submersion enrichit le sol plutôt qu'elle

ne l'épuisé. Ces deux faits ont une grande importance.

Les conditions générales de notre premier champ d'expériences se

trouvent ainsi bien définies.

Dans cette même vigne, nous avons consacré une grande surface

à l'expérimentation des diverses matières premières entrant dans la

composition de nos engrais, afin d'apprécier la valeur et l'efficacité

relatives de chacune d'elles.

A cet effet, des rangées de souches distinctes ont reçu ou du super-

phosphate de chaux ou du sulfate de potasse ou du nitrate de

soude, etc. Cette expérience a été commencée en 1889.

Des essais d'engrais azotés ont été entrepris en 1890 sur une

vigne submergée âgée de cinq ans et constituée en Petits-Bouschets.

Cette vigne est située à environ 400 mètres de la précédente. Voici la

composition centésimale du sol oi'i elle est établie :

Sol. Sous-sol.

1 Sable 21.9.i ]2.2iS

Analyse physique ^ Argile 37.00 37.62

( Calcaire 41.05 50.13

(Azote 0.111 0.0615

Analyse chimique M'otassB 0.288 0.181

( Acide phosphorique... 0.230 0.119

Cette terre est donc, comme la précédente, riche en potasse et en

acide phosphorique et moyennement riche en azote.

1. La submersion des vignes. — Goulet, libraire-éditeur, à Montpellier.
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L'expérience qui se poursuit dans ce terrain a une double portée :

elle doit nous permettre d'apprécier la valeur relative des divers

engrais azotés et mettre en évidence l'utilité de l'azote dans la fumure.

Ces quatre séries d'essais se rapportent à des vignes françaises sub-

mergées. Mais en 1890, nous avons commencé à appliquer ces mêmes
expériences sur des vignes américaines. Ce sont les engrais analyseurs

que nous avons essayés tout d'abord, et les résultats de ces essais nous
guideront pour nos expériences ultérieures.

III. Engrais analyseurs. — Nous avons appliqué six engrais dits

analyseurs, savoir : 1° un engrais sans potasse; 2° un engrais sans

azote; 3° un engrais sans acide phosphorique; 4" un engrais complet;
5° un engrais complet additionné de sulfate de fer ;

6" un engrais com-
plet additionné de plâtre. Chaque engrais a été répandu sur 3 rangées

de 33 souches chacune; entre chaque carré d'essai, une rangée a été

laissée comme témoin et n'a, par suite, reçu aucune fumure. Les for-

mules d'enffrais dont on fait usacje sont les suivantes :

1° Engrais sans potasse. —• 90 grammes de nitrate de soude à 95 degrés par

souche, 100 grammes de superphosphate de chaux à 15 degrés d'acide phospho-
rique par souche, soit 360 kilog. de nitrate de soude et 400 kilog. de superphos-
phate par hectare.— Le prix de revient de cette formule est de 1 26 francs par hectare.

2" Lngr-ais sans azote. — 90 grammes de chlorure de potassium à 80 degrés

Sar souche, 100 grammes de superphosphate de chaux par souche, soit 360 kilog.

e chlorure de potassium et 400 kilog. de superphosphate de chaux par hectare. —
Le prix de revient de l'engrais est de 120 fr. par hectare.

3" Engrais sans acide phosphorique. — 90 grammes de nitrate de potasse à

95 degrés par souche, soit 360 kilog. par hectare. Prix de revient de l'engrais,

170 francs par hectare.

4° Engrais complet. — 90 grammes de nitrate de soude par souche, 90 gram.
de chlorure de potassium par souche, 100 grammes de superphosphate par souche,

soit 360 kilog. de nitrate de soude, 360 kilog. de chlorure de potassium, 400 kil.

de superphosphate par hectare. Prix de revient de l'engrais par hectare, 205 fr.

5" Engrais complet et sulfate de fer. — Engrais complet selon la formule 4;

100 grammes de sulfate de fer par souche ou 400 kilog. par hectare. Le prix de

revient de l'engrais est de 234 jPrancs par hectare.

6" Engrais complet et sulfate de chaux. —^ Engrais complet selon la formule 4;

100 grammes de sulfate de chaux par souche ou 400 kilog. par hectare. Le prix

de revient de l'engrais est de 210 francs par hectare.

Ces divers engrais ont été appliqués en février, après la submersion,

et on les a répandus au pied dos souches. C'est en 1885 que cette

expérience a été commencée. Depuis cette époque, on appli(]uc régu-

lièrement, chaque année, sur les mêmes souches, les mêmes engrais.

En 1888, au moment de la vendange, on a pesé la récolte des

rangées de souches soumises à nos essais et celle des rangées témoins.

Ces pesées ont donné les résultats suivants, résultats que nous avons

déjà publiés d'ailleurs, mais que nous jugeons indispensable de repro-

duire ici sous une forme condensée :

Numéi'ûS

et nature des
engrais.

1 . Enivrais sans potasse

2. lùigiais sans a/.ole

3. EniiPiiis sans acichi pliospliori(inc

4. Iln^çrais compl(!l

5. Engrais complet cl sulfate de fer

6. Engrais complet et sulfaïc de chaux.

Poids de
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: Tous les engrais employés, à rexception de l'engrais n° 2, sans

azote, ont délerniiné une augmentation de récolle dont la valeur, par

hectare, est calculée dans le tableau c[ue voici :

Prix Valeur totale

Numéros . Excédent de dos lno kilog. de Prix

des rcc-olto de rcxcédent de Bénéfice net. Perte,

engrais. par hectare. raisins. de récolte. l'engrais.

kil. fr. fr. fr. fr. l'r.

1 4.y68 12 596 126 470 »

2 3.516' 12 421 130 » 551

3 6.300 12 756 170 586 »

4 3.876 12 465 222 243 x

5 5.212 12 625 '>n4 371 »

6 9.392 12 1.127 230 897 »

Ce tableau montre que, dans cinq carrés sur six, les engrais ont

donné un bénéfice; seul, le carré 2, qui n'a pas reçu d'azote, est en

perte de 551 francs. Cette expérience nous a donc démontré l'utilité

des engrais azotés et confirmé ce que nous avions avancé dans notre

étude sur la submersion des vignobles, à savoir : que le terrain des

vignes submergées s'appauvrissait en azote. Elle a aussi mis en évi-

dence les bons effets du plâtre (n" 6) et du sulfate de fer (n" 5) et

prouvé que la potasse et l'acide phosphorique (n"' 1 , 3 et 4), sous la

forme où nous les avons employés, n'étaient pas utiles, ce que les

analyses des eaux de submersion nous avaient du reste fait prévoir.

Tels sont les résultats que nous avons obtenus en pesant la récolte

de notre champ d'expériences, en 1888.

Voyons quels sont les résultats donnés par ce même champ d'expé-

rience en 1889. Au moment des vendanges, nous avons pesé avec le

plus grand soin la récolte de chacun de nos carrés d'essais. Les

chiffres obtenus ont été les suivants :

Poids de la récolte Différence en

Numéros par souche. ^faveur.

et nature des partie témoins
'^'^ '^^

engrais. fumée.
"

l'engrais. témoin.

kil. kil. kil. kil.

1. Engrais sans potasse (i.6.')0 6.080 0.570 »

2. Engrais sans azote 5.2(:'>U 6.050 »_ 0.790

3. Engrais sans acide phosphorique 6.8.i0 6.000 0.850 »

4. Engrais coinplel 6.640 6.090 550 »

5. Engrais complet et sulfate de fer 7.280 6.0.50 1.230 »

6. Engrais complet et sulfate de chaux... 7.380 6.500 0.880 »

Ces résultats sont de tous points comparables à ceux de 1888; la

différence entre les parties fumées et le témoin existent, quoique un

peu moins accusées. L'engrais 2, qui est un engrais sans azote, a pro-

duit, comme en 1888, un effet négatif.

Au point de vue des bénéfices, les résultats sont les suivants par

hectare :

Prix Valeur totale

Numéros Excédent de des loo kilog. de Prix
des récolte de l'excédent de Bénéfice Perte.

engrais. par hectare. raisins. de récolte. l'engrais. net.

kil. fr. fr. fr. fr. fr.

1 2 280 14.50 291 • 126 165 »

2 3.160- 14.50 458 130 » 588

3 3.400 14.50 493 170 323 »

4 2.200 14.50 319 222 97 »

5 4.920 14.50 713 254 459 »

3.420 14.50 49G 2o0 266 >'

1
. •! "iveur du témoin.

'2- ^.: : iveur du témoin.
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On le voit, nos engrais analyseurs n'ont pas produit, en 1889,
d'aussi bons résultats, au point de Yue pécuniaire, qu'en 1888. Néan-
moins, il y a eu bénéfice avec tous les engrais, sauf avec l'engrais n° 2,

sans azote. Si les diiîérences entre les parties fumées et les témoins
sont moins accentaées aujourd'bui que par le passé, c'est que les

témoins, au lieu de produire, comme en 1888, une moyenne de
A kil. 700 de raisins par soucbe, ont donné 6 kil. 130. Nos conclu-
sions, à la suite de nos pesées de 1889, resteront donc les mêmes. Les
résultats de 1888 se trouvent ainsi confirmés.

Pour bien montrer la similitude des résultats de 1888 et de 1889,
nous donnerons le tableau comparatif suivant :

Numéros et Puiii s de la récolte p ar souche. DilTérern-e en faveur.

nature des engrais. partie fumée. témoins. de l'engrais. du témoin.
1888 1889 1888 1889 1888 18X9 tS3S 1889

1 . Engrais sans potasse 6.151 6.650 4.909 6.0S0 1.242 0.570 >.

'2. Engrais sans azote 4.030 5.260 4.909 6 050 » » 0.879 0.790
3. Engrais sans acide phosphorique,' 5.575 6.850 4 000 6.000 1.575 0.850 »

4. Engrais complet 5.575 6.640 4.606 6-090 0.9'Î9 0..550 » »

5. Engrais complet et sulfate de fer. 6.515 7.280 5.212 6.050 1.303 1.230 » »

6. Engrais complet et sulfate de
chaux 7.090 7.380 4.742 6 500 2.348 0.880 » »

Nous sommes donc autorisés à tirer de nos expériences d'engrais

analyseurs les conclusions que voici :

1° La potasse et l'acide pliospborique, sous la forme où nous les

avons employés, ne sont pas utiles dans notre sol, puisque les engrais

1 et 3 qui ne renferment pas ces éléments produisent sensiblement la

même récolte que l'engrais 4 qui les contient
;

2° L'azote est absolument indispensable; sans cet élément, l'engrais

produit plutôt une action nuisible qu'utile (n" 2);
3° Le sulfate de fer et le sulfate de cbaux, ajoutés à un engrais

complet, ont produit un bon effet; avec eux la récolte s'élève, comme
la comparaison des résultats des engrais 5, 6 et 4 le montre.

Nous avons expliqué, en 1888, ces résultats*; nous n'y reviendrons

pas aujourd'bui.

Ces conclusions ne s'appliquent évidemment qu'au terrain sur

lequel nos expériences ont porté, et pour ce terrain, l'engrais incom-
plet le plus avantageux serait le suivant : 350 kilog. de nitrate de

soude, et 400 kilog. de sulfate de fer par hectare, d'où une dépense
de 100 francs d'engrais environ.

Il ne faudrait pas évidemment généraliser cette formule, car si le

sol manquait de potasse et d'acide phosphorique assimilables, un
échec serait à rechniter. C'est en agissant ainsi que les viticulteurs se

rendront un compte exact des besoins de leurs terres, et qu'ils

pourront appli(|iu^r un engrais vraiment économi(|ue.

B. CiMuziT, L. Tiu)icii.\i;d-Veui)h:h,
Professeur dénarlem-iilal d'agririillure du Gard. Viticulteur.

(La suite prochainement).

LES ANIMAUX DE BASSE-COUR AU CONCOURS GÉNÉRAL
AGRICOLE DE PARIS. — II

liare (le Dorhint}. — Les coijs sont passables, notamment le ])roniier

prix. Les autres sont ou trop j)etits ou défectueux. Nous voudrions

1. Eludes ciQviculcs et vUicolcs. — Imprimiric Cliastonicr. Mimes.
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voir ces animaux avec leurs caractères distinctifs : pattes plus basses,

poitrines plus larges, reins plus profonds et oreillons rouges. Les

poules sont en général fort belles, citons avant tout le premier prix.

Il nous faut signaler à cette place l'étrange procédé d'un exposant,

qui n'est pas parmi les moindres, qui se permet de déplacer les ani-

maux pendant la durée de l'exposition et de faire des transpositions

de cage à cage.

Qu'arrive-t-il? Tel oiseau qui a obtenu un prix, et qui peut-être en

était digne, se trouve remplacé par quelque animal horrible. Les visi-

teurs s'étonnent; ils ne s'expliquent pas la récompense décernée; on

critique le jurv; et le jury ne peut que déplorer cette déloyauté. En
vérité, un peu de surveillance ne ferait pas mal à l'endroit de certains

exposants peu délicats qui en prennent trop à leur aise.

Racea Espagnole, Ândalouse et Minorque. — Il n'y a pas un coq

espagnol à signaler. Nous ne parlerons pas non plus des poules espa-

gnoles, non, elles ne valent pas la peine de les examiner. Le coq mi-

norque — prix unique — a un petit défaut à l'extrémité de la crête.

Si le coq Andalous, son voisin, n'avait pas eu des points blancs dans

les joues, il aurait certainement obtenu le premier prix. Les poules

•Andalouses sont superbes : bonne crête, bons oreillons, joli plumage
gris-bleu bien nuancé.

Race de La.tigslian. — Elle est composée de 43 lots, elle est bien

représentée. C'est décidément une race qui a la vogue et non pas une

mode passagère. Elle se maintient, témoins ces beaux lots composés

de poules magnifiques. L'introduction en France de la Langshan fait

honneur à l'importateur.

Races Padoue et Hollandaise. — Qualité movenne; rien de remar-

quable, rien de mauvais. On voit figurer presque toutes les variétés :

argentée, dorée, herminée, blanche, chamois. Citons avec honneur un
magnifique lot de Hollandais, au plumage bien noir, à la belle huppe
blanche ornée d'un épi noir.

Races de Campinc et de Hambourg. — Elles sont très faibles. Le

dessin des plumes des Campine est incorrect; celui des Hambourg, à

part le l" prix, est gris au lieu d'être d'un blanc pur et d'un noir par-

fait. Et pourtant ces oiseaux sont bien jolis quand ils ont une robe

blanche transparente semée de points de velours noir.

Races Naines. — Quarante-cinq lots, en général très faibles. Il faut

cependant faire exception pour un bon lot de Nègre soie du Japon

(n" 544) : oreillons bleu nacré, crête rouge foncé. A signaler aussi

des Barbus d'Anvers coucou, ravissants, bien mignons et bien nuancés;

puis des .Java charmants (une poule malade dépare le lot); enfin des

Bantam de Pékin, une curiosité dont le plumage est parfait, mais dont

les formes ne sont pas assez accentuées. Nous en avons examiné en

Angleterre, en Belgique et en Autriche qui étaient splendides au point

de vue de la réduction exacte, d'adorables miniatures, de vrais cochin-

chinois fauves, vus par le gros bout de la lorgnette.

Viennent ensuite des quantités de Combattants nains plus ou moins

bons, des Nangasaki; les meilleurs de ces lots sont des argentés

n" 552 et des foncés n° 553.

Qu'est-ce que ce lot qui porte le nom de Hidalgo? Encore une



LES ANIMAUX DE BASSE-COUR AU CONCOURS DE PARIS. 587

plaisanterie. Le coq a des plumes aux pattes et la poule a les pattes

lisses. Cela ne se décrit pas : ce serait perdre son temps et se moquer
du lecteur.

Remarquons de préférence les beaux lots de Plymoiith Rock^ 572
et 573; de Wyandotles^ 576 et 583; de Leghorn, 581 ; de Coucou de

Malines, crête simple et pattes emplumées; — de Sumatra. Voilà

toute une belle collection d'animaux volumineux, utiles, possé-

dant les sérieuses qualités que l'on exige dans les basses-cours pro-
ductives.

Dindons. — Les dindons sont admirables, notamment le 609,
premier prix, qui est énorme. Le dindon blanc, 638, est également
superbe; les dindes 622 et 623 sont belles. Tous ces lots sont à

M. Pointelet. Il y a une grande collection de dindons et de dindes

bronzés. Mais comment se fait-il que ce soit le plus vieux de ces

animaux qui ait le premier prix? Ces récompenses là ne se donnent
pas à l'ancienneté.

Oies. — Les oies sont monstrueuses. Il y a là une amélioration

notable. Nous remarquons en passant que les jeunes oies n'ont pas

de goitre : n" 674 à MM. Yoitellier.

Canards. — Les premier et deuxième prix de canards de Rouen
laissent à désirer comme volume et comme plumage. Le canard du
premier prix a trop de plumes grises sur les côtés; nous lui préférons

de beaucoup le 711 et le 712 qui lui sont bien supérieurs. Le plu-

mage des canes du 71 1 est parfaitement maillé et leur volume est

admirable; il y a dans cb lot un jeune canard qui est splendide. Il

n'y a que cinq lots de canards d'Aylesbury, mais ils sont bons. Les

dix lots de canards de Barbarie sont pour la plupart dignes d'être

mentionnés; il y en a de tout blancs et d'autres tout noirs. Le premier
prix 721 et la mention 722 sont de fort bons canards du Labrador.

Dans la cinquième catégorie, — canards divers, — ce sont des

canards bleus qui remportent le premier prix. Les canards de Pékin,

761 , sont les meilleurs.. Les huit autres lots sont médiocres.

Lapins. — Ils sont installés au rez-de-chaussée, dans le passage

qui conduit du Palais de l'Industrie à l'exposition des machines. Sur
cent lots exposés, il y en a environ soixante-dix de bons. Les béliers

aux longues oreilles sont très curieux, les russes 1,270, 1,279, ont

bien les extrémités très noires, les argentés 1,307 ont de belles

fourrures d'un gris bleu parfait. L'angora 1,322 est magnifique avec

une admirable toison. Les géants des Flandres sont très larges, très

longs et capables par leur volume d'alimenter les plus nombreuses
réunions. Enfin, sous le n° 1,344 figurent les Japonais à la robe

tricolore, — noir, gris, jaune, — qui sont aussi très longs. Nous
souhaitons que leur chair soit aussi bonne que celle des russes et

des argentés.

En résumé, il semble résulter de ce compte rendu que cette année
les volailles ont été au-dessous des années précédentes, tandis que
l'exposition des lapins, des oies, des canards, des dindons est supé-
rieure et dénote (le grands progrès. Mme GroUier, MM. Pointelet,

Lejeune et Favcz-Vcrdier ont présenté de très beaux lots, et c'est avec
justice que le jury leur a décerné de hautes récompenses.
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Plus que jamais les parisiens se sont portés en foule au concours

agricole et nous croyons n'avoir jamais vu pareille affïuence. Au
milieu même des villes, les choses de l'agriculture intéressent et nous
pouvons dire que la mode y est. Le ministre de l'agriculture, aidé de

M. Tisserand, savent rendre ces fêtes aussi attrayantes qu'utiles. Il faut

leur payer le tribut d'hommages et de reconnaissance qui leur sont dûs.

Signalons enfin la création de la Société Nationale d'Aviculture de

France qui, nous n'en doutons pas, est appelée à un grand avenir.

Er. Lemoiine.

COURRIER DU NORD-EST
Nancy, le 23 mars 1891.

Les froids ont repris cette semaine avec une vive intensité du côté des Vosges,

on signale de nouvelles chutes de neige et le thermomètre y est descendu jusqu'à

12 degrés au dessous de zéro. Le travail des champs est devenu pénible, beaucoup
de cultivateurs peu aisés ne remplacent point les blés manquants pardes blés de

printemps, à cause de l'élévation des cours des blés de semences.

Il y a une reprise sérieuse dans les houblons. Le stock chez les planteurs a

beaucoup diminué, et l'on s'attend à une nouvelle hausse sur les marchés; il y a

pou d'offres de la part de la culture. Les cours moyens sont ainsi établis. Blés,

28 fr.; farines, 40 fr.; avoines, 19 fr. les 100 kilog. A Lunéville, l'administration

de la guerre a adjugé : avoine prix moyen, 19 fr. 37 ; foin, 7 fr. 21 et paille, 4fr. 97.

Au marché de Toul on a vendu : seigle, 17 à 18 fr.; orge, 19 à 22 fr.; sarrasin,

19 fr.; maïs, 18 fr.; avoine, 18 fr. 50; haricots, 25 fr.; lentilles, 32 fr.; pois, 25 fr.;

vesces, 18 fr.; graine de trèfle, 115 à 120 fr.; graine de luzerne, 130 à 140 fr.;

graine de colza, 32 fr.; houblons, 115 à 120 fr. Sur les foires on amène grande

quantité de petits porcs avec vente très difficile au cours moyen de 25 fr. la paire.

A. Bronsvick.

LE PLATRAGE DES VINS
Cette question vient d'être définitivement réglée. Il a été décidé que

les vijis de liqueurs pourront entrer en France, circuler, être mis en

vente, lors même qu'ils contiendraient plus de 2 gr. de sulfate de potasse.

Il est vrai que cette tolérance n'aura qu'une durée de deux années;

c'est peut-être insuffisant pour nous permettre de consommer tous les

grands vins de Xérès, de Malaga, de Muscat, de Ximenès, de Marsala,

qui constituent le stock indispensable au commerce français. Mais d'ici

là nous aurons le loisir d'établir un bilan exact de nos richesses afin

d'obtenir, s'il y a lieu, un nouveau délai du successeur de M. Fallières.

En ce qui concerne le plâtrage (réduit à 2 grammes) des vins ordi-

naires, la question est bien autrement grave pour les viticulteurs du
midi. En temps normal, dans les années ordinaires, un plâtrage réduit

sera suffisant; mais dans les années de pluie où les raisins sont en

partie pourris ou souillés de boue, mais lorsque des chaleurs excessives

auront chargé le fruit de matières sucrées, que feront les producteurs

en présence des difficultés et des dangers de ces fermentations?

Enfin quels moyens aurons-nous pour vinifier certains cépages amé-

ricains tels que le Jacques et VOthello qu'il faut mouiller^ sucrer^

plâlrer^ dans des proportions considérables 'i;'

Cette constatation d'un fait matériel n'est pas pour nous plaire, à

nous qui avons toujours été l'adversaire du /j/«ïr«^e, alors surtout qu'il

était devenu abusif. Mais que la science vienne une fois de plus à notre

aide et nous nous hâterons de vulgariser ses nouveaux procédés.
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Aussi bien les expériences faites dans les laboratoires des deux
mondes, doivent nous permettre de tirer les conclusions pratiques si

longtemps attendues. Déjà il est permis de supposer que l'action du
plâtre sur le moût est mécanique, bien plus que chimique. Déjà nous
avons pu donner sur le renfoncement du chapeau des indications ten-

dant à établir que les avantages de cette pratique sont dûs à la divi-

sion du marc bien plus qu'à Voxygénalion du moût.

D'autre part les récents travaux de M. Paparelli à l'Ecole de viticul-

ture de Berckeley (Californie) tendent à prouver que l'élimination

d'une certaine quantité des matières azotées et des matières albumi-
noïdes, pendant la fermentation, est nécessaire pour obtenir des vins

complets, susceptibles d'une conservation certaine.

Malheureusement les analyses comparatives sur les matières pec-

tiques nous font encore défaut et c'est de ce côté qu'il convient surtout

de diriger des recherches. Car c'est à l'abondance et même à la seule

présence des matières pectiques qu'il faut attribuer la cause des acci-

dents si communs aux vins de l'Algérie comme à tous ceux des pays

chauds. Nous en avons acquis souvent la preuve par l'obtention de

YL\s COMPLETS sans plâtrage, alors que la seule modification apportée

aux procédés locaux de fermentation arait été : l'élimination des

matières pectiques.

Dans ces conditions, il nous est permis d'assurer que, parmi les

meilleurs procédés de vinification et parmi les plus récents, il convient

de classer en première ligne : la division du marc immergé et l'élimi-

nation des matières pectiques. B. Gaillardoa.

OISEAUX A PROTÉGER
Voici deux oiseaux migrateurs, dont l'utilité est de premier ordre.

L'engoulevent (fig. 70) passe l'été chez nous et l'hiver en Afrique.

Il a beaucoup des allures des oiseaux nocturnes ; c'est le soir qu il

— EiiKoulosont.

se met en chasse j)<)ui' faire la guerre aux insectes (pii sortent la nuit :

hannetons, plialènes, grillons, etc. Ses grandes ailes lui pernietlcntun

vol très rapide; son nom lui vient de ce qu'il cliassc le bec grand

ouvert et que l'air (joi s'y engouffre produit un bruit bizarre. Cet
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oiseau est commun dans tonte lEurope ; il vit par couples solitaires,

blottis pendant le jour dans les broussailles. L'eniiioulevent ne construit

pas de nid ; la femelle dépose à terre, sur les feuilles sèches, deux œufs

gris, pointillés de taches foncées. On reconnaît facilement l'engoule-

vent à son plumage indécis, marqué de blanc, de noir, de brun et de

roux, à ses longues ailes, à ses pattes courtes et aux moustaches qui

garnissent son bec.

Le martinet (fig. 7i), qu'on confond souvent avec l'hirondelle, est

un peu plus grand que celle-ci ; il construit dans les fentes des rochers

an nid fait de petites branches d'arbres desséchées -et agglutinées. La

femelle y pond quatre à cinq œufs blancs, allongés. Le plumage du

Fig-. 71. — iMailiaet.

martinet est tout noir, sauf la gorge qui est blanche. Ses mœurs sont

celles de l'hirondelle; il avale des quantités énormes d'insectes de toute

sorte; c'est un destructeur de vermine auquel peu d'autres sont com-

parables. Les gens du midi, qui lui font la chasse au passage partons

les moyens, comme aux hirondelles, en détruisent malheureusement

de grandes quantités ; les autorités locales, qui encouragent parfois

cette chasse, au lieu de la prohiber, font œuvre véritablement coupable.

G. Gaudot.

LES KAKIS JAPONAIS
Depuis quelques hivers, un fruit nouveau a fait son apparition sur

le marché parisien, ou du moins, dans les grands magasins de comes-

tibles de Paris et aussi des m-andes villes de France et de l'étrano-er.

Je veux parler des kakis japonais, nom vulgaire sous lequel on désigne

généralement les fruits des Diospijros ou plaqueminiers.

On cultivait depuis longtemps en France deux espèces de Diospyros :

le plaqueminier de Virginie, bel arbre de 15 à 20 mètres de hauteur;

le plaqueminier lotus, ou lotus d'Italie, arbre de moindre taille, mais

ayant tous deux des qualités ornementales, qui les avaient fait re-
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chercher. Leurs baies, assez mauvaises dans la dernière espèce, sont un
peu plus supportables dans le plaqueminier de Virginie, mais
n'avaient pas une valeur suffisante pour attirer l'attention et personne
assurément ne les considérait comme un objet d'alimentation cou-
rante.

Il fallut qu'un ingénieur français, M. Dupont, dans un long
séjour au Japon, se rendit compte de l'importance des kakis dans ce

pays, où ils jouent le même rôle que la pomme et la poire chez nous,
pour avoir l'idée d'en importer quelques variétés en France. Elles y
fructifièrent, s'étendirent un peu partout, et essayèrent même de
pénétrer dans la région parisienne, à Fontenay-aux-lloses par exemple,
où elles ont résisté jusqu'ici à nos hivers.

Il faut seulement observer que les fruits du plaqueminier ne sont

réellement savoureux que dans les régions chaudes ou tempérées.

Dans les départements du Nord et du Centre, les fruits n'arrivent pas

à maturité ou lorsque, par exception, ils y parviennent, leur saveur

laisse beaucoup à désirer. Dans le sud-ouest, ils commencent à être

fort supportables, mais c'est surtout dans la région de l'olivier et en
Algérie qu'ils acquièrent toutes leurs qualités. J'ai eu occasion d'en

manger cette année, provenant authentiquement de trois endroits

différents : de Toulouse, de Montpellier et d'Algérie. Ces derniers

étaient de beaucoup supérieurs aux autres ; ils avaient surtout plus

de jus, avec un parfum plus prononcé. ,

Malgré cela, on peut considérer qu'un tiers environ de la France
peut produire de bons kakis, acceptés par le commerce et se vendant

à Paris à des prix fort raisonnables. Les jolis fruits se sont vendus,

pendant toute cette saison, de 1 à 2 francs pièce,, et même parfois,

jusqu'à 3 francs pour ceux de grosseur hors ligne ; ce qui assure

un joli bénéfice, quand on songe à la productivité de la plupart des

plaqueminiers, M. Sahut, le distingué horticulteur de Montpellier que
tout le monde connaît, possède un Diospi/ros costata, qui a donné chez

lai jusqu'à 800 fruits à la fois! A Londres, les kakis japonais se

vendent encore plus cher qu'à Paris et sont fort recherchés pour les

dîners. H y a donc lieu, pour les propriétaires de la région sud et

sud-ouest de la France, de se préoccuper de la plantation de ces

arbres, dont les revenus seront considérables, pendant encore bon
nombre d'années.

Un fait prouve l'importance qu'on doit attacher à cette culture;

un horticulteur japonais a expédié en Amérique, il y a quelques mois,

500,000 jeunes plaqueminiers greffés. Si les agriculteurs américains,

si habiles à saisir de quel côté souffle le vent, se lancent dans cette

voie, c'est que l'avenir commercial des kakis n'est pas douteux.

Jusqu'à ce jour, ces fruits ne sont pas entrés dans la consommation
journalière, et cela jjoiir une bonne raison, c'est (|u"ils sont très rares,

très chers et par suite peu connus. Mais lorsqu'ils seront répandus

sur les marclu's des grandes villes, ils seront acceptés avec d'autant

plus (le plaisir (ju'ils arrixcnl à une saison où les fruits se font rares

et qu ils peuvent se conserver longtemps. J'en ai mangé d'excellents

jusqu'en février et j'aurais pu en conserver plus longtemps, si j'avais

voulu.
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Seulement, pour que les kakis aient toute leur saveur, il faut les

manger absolument mûrs, c'est-à-dire blets, sans quoi ils laissent dans

la bouche un goût d'astringence fort désagréable. Celui qui les man-
iierait en cet état n'aurait qu'une faible idée des véritables kakis.

11 faut dire ensuite qu'il en est de ces fruits comme des poires et

des pommes; parmi les espèces ou variétés aujourd'hui au commerce,
il en est de bonnes, de passables et de mauvaises. La culture amélio-

rera certainement les unes et les autres. Quelques horticulteurs se

sont mis déjà à faire des semis, M. Saliut notamment, et nul doute

qu'on obtienne ainsi des variétés nouvelles beaucoup plus méritantes.

11 y aura aussi une autre voie à suivre, c'est celle des hybridations.

Il existe dans l'Amérique du nord des variétés du Diospyros Virgi-

niana dont les fruits ont une saveur particulière, que je n'ai pas

retrouvée chez les Kakis japonais; je citerai notamment les D. perqui-

niana, lucida et calycina. Ces fruits sont malheureusement assez

petits. En les liybridantavec les grosses variétés japonaises, telles que
les D. costata, mazeli., hatchiya, on arriverait certainement à avoir

des produits bien supérieurs aux parents et qui seraient fort recher-

chés ; car le repioche qu'on peut faire aux kakis japonais, c'est de

manquer un peu de goût, et aux variétés américaines d'être petites.

L'hybridation corrigerait les défauts des uns et des autres, et donne-
rait des résultats forts avantaoeux.

Il y a lieu, en mêmQ temps, de se préoccuper de la précocité des

fruits. On pourrait ainsi étendre sensiblement Taire de culture des

Kakis et, d'autre part, il n'est pas douteux que les fruits mûrissant
avec les chaleurs, et sous les chauds rayons des mois d'août et de
septembre, auraient plus de saveur que ceux venant à maturité sous

les froides bises d'octobre et novembre. Ce qui donne la supériorité

aux Kakis du Japon sur ceux de France, c'est que, après des hivers

souvent assez rigoureux, — car M. Dupont a vu des plaqueminiers

venir à des altitudes assez élevées, où le thermomètre descend parfois

à— 14 degrés centigrades,— l'été y est très chaud. Les brûlantes car-

resses du soleil estival donnent à ces fruits un goût sucré et une eau
parfumée qui expliquent la popularité dont ils jouissent dans leur pays
d'origine.

La culture des plaqueminiers est si facile, et l'arbre est si peu
exigeant qu'il serait vraiment dommage, dans la détresse de notre

agriculture, de ne pas profiter de ce nouvel atout dans notre jeu. Tous
les terrains à peu près leur conviennent, sauf les sols humides et

argileux. Ils se plaisent surtout dans les terres meubles, un peu
sablonneuses et suffisamment profondes.

On greffe les Kakis comestibles sur le plaqueminier de Virginie,

ou sur le lotus d'Italie. Au bout de trois à quatre ans, les arbres

commencent à fructifier et leurs produits augmentent d'année en
année. Les lieux abrités, à l'abri des grands vents, au climat habi-

tuellement tempéré, leur sont extrêmement favorables. A Amélie-les-

Bains, par exemple, station thermale des Pyrénées-Orientales, des

plantations de Kakis ont si bien prospéré qu'en huit ans certains

de ces arbres ont atteint jusqu'à 12 mètres de hauteur et sont cou-
verts de fruits chaque année.
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Pour les régions, comme Paris, où l'arbre vient difficilement à

maturité, il y aura encore un moyen pour les amateurs d'avoir des

fruits, c'est de cultiver les Kakis en caisse comme les orangers, sys-

tème dont ils s'accommodent fort bien. A l'entrée de l'hiver, on les

rentre en orangerie ou en serre froide, où les plaquemines achèvent

de mûrir.

Ces arbres ont l'avantage d'être très ornementaux. Leurs fruits, qui

vont du jaune pâle au rouge orangé le plus brillant, se détacîhent

harmonieusement sur le feuillage d'un beau vert. Avec les gelées, les

feuilles tombent, il est vrai, mais les fruits restent sur les branches,

où leur couleur éclate plus vive et où ils font le plus merveilleux

effet.

Les Japonais font subir diverses préparations aux plaquemines pour

les conserver. Ils les font sécher au soleil, après en avoir enlevé la

peau, et lorsqu'elles sont ridées, c'est-à-dire après quatre à cinq jours,

on les rentre dans un grenier, où on les laisse encore une dizaine de

jours; après quoi elles sont prêtes à être mises en caisse, et peuvent

se conserver très longtemps. On fait encore, avec les Kakis, des gelées

et des m-armelades fort appréciées des gourmets.

Grâce à M. Sahut, de Montpellier et à M. Delaux, horticulteur à

Saint-Martin-du-Touch, près Toulouse, j'ai pu goûter celte année un
grand nombre de variétés de Kakis. Voici la description de quelques-

unes des principales variétés :

D. coronaria. Une des meilleures, sinon la meilleure variété de

Kaki comestible. Fruit moyen, très parfumé, en forme de petite tomate,

de couleur jaune abricot. Arbre grand et vigoureux.

i).. coatata. Arbre moins grand que le précédent, mais très ornemen-

tal par ses belles feuilles vertes, prenant à l'automne une teinte rou-

geâtre. Très fertile; produisant en grande quantité de beaux fruits

rouges côtelés de la grosseur d'une orange ordinaire.

D. mazeli. Espèce très estimée au Japon, ronde et encore plus fon-

cée que la précédente. Le fruit, très gros, a à peu près la forme d'une

orange. L'arbre est très fertile et produit très régulièrement.

D.penjuiniana^ lucida et cahjcina. Espèces ou variétés américaines

à petits fruits jaune al)ricot, ayant une saveur particulière exquise;

principalement le Diospyroa lucida^ qui a l'avantage d'être presque

complètement dépourvu de griuncs.

I). sahuli. Variété nouvelle ()l)leniie par M. Sahut, de semis; bonne

grosseur, fruit rouge non côtelé; fort bon. Mais une autre variété obte-

nue plus récemment par cet excellent horticulteur et non encore dé-

nommée, m'a paru supérieure à la précédente par la qualité et la

finesse de sa chair.

D. koHVuiihuuma, Arbre d'un beau port, se formant bien, fruii gros,

aplati; chair rouge, fondante, extrêmement juteuse.

I). koiiroiishounii. Mémo port que le précédeiil ; mais fruit énorme,

le plus gros du genre.

l). toijana. Variété des plus ornementales et des plus fructifères; les

brancli(\s s'inclinent à toucher terre; lleurit une deuxième fois lin

aoùt-scplcmbre.

1). Ischuurousma. Variété très ornementale par ses feuilles, beaucoup
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plus grandes que dans les autres variétés ; en revanche, ses fruits sont

beaucoup plus petits.

D. guibochi. Arbre d'un beau port; fruit d'un goût exquis, très sucré,

presque sans graines.

D. hatchiya. Fruit très gros ; chair rouge fondante.

Je pourrais augmenter encore cette nomenclature, mais elle me
semble largement suffisante pour permettre à nos lecteurs de faire un
choix de quelques variétés de Kakis, s'ils jugent à propos de tenter

cette culture. G. de Dubor.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 25 mars 1891. — Présidence de M. Lecouteux.

M. le Ministre de l'agriculture transmet l'ampliation des arrêtés

approuvant les élections de MM. Aylies, Durin et Grollier comme cor-

respondants.

MM. Grollier, Durin et Raulin remercient la Société de leur nomi-
nation comme correspondants.

M. Desbourdieu, ingénieur-électricien, adresse une lettre sur l'appli-

cation de l'électricité à l'agriculture.

Le Ministre de l'instruction publique informe la Société que le

29*^ congrès des Sociétés savantes aura lieu à la Sorbonne, du 20 au

23 mai 1891.

M. François Caquet adresse deux brochures intitulées : Aux reboi-

seurs de la Nièvre et Les étangs, quelques mots de pisciculture.

M. Bourgeois, professeur départemental d'agriculture de Meurthe-

et-Moselle, envoie un rapport imprimé sur les champs d'essais dépar-

tementaux et sur les expériences faites à l'école Mathieu de Dombasle
en 1890.

M. de Luçay appelle l'attention de la Société sur une proposition

de dégrèvement émanant des distillateurs agricoles. Ces agriculteurs

demandent à payer pour les bâtiments de ces distilleries seulement

l'impôt sur le sol qu'elles occupent. Cette proposition appuyée par

M. Muret est renvoyée à l'examen de la section d'économie, de statis-

tique et de législation agricoles.

M. Aimé Girard fait une importante communication sur la lutte

contre la maladie de la pomme de terre en 1890. Voici le résultat des

expériences faites à Clichy-sous-Bois :

Surface traitée Surface non traitée Augmentation
2 arcs. "2 ares. delà récolte par

Poids total Poids total le traitement,

récolté. Malades. récolté. Malades^

en poids. p. iOO. en poids. p. 100. en poids, o/o.

k. k. k. k. k. k. k. k.

nichter's Imperator. 866 O.îbo 0.03 861 5.600 O.èh 12 l'.5

Red Skinned 818 1.800 0.22 762 11.420 1.50 65.6 8.7
Gelbe rose 684 0.960 O.U 610 5.900 0.97 74 12.9
Jeuxey 744 5.952 0.80

_
553 22.236 4.00 207 41.0

M. Aimé Girard recommande la bouillie bordelaise renfermants kil.

de chaux et 3 kilog. de sulfate de cuivre. Il emploie le pulvérisateur

Bourdil en attendant qu'il ait été construit un pulvérisateur à traction

qui donne satisfaction.
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M. Doniol demande s'il ne serait pas possible de praliner les

semences de pommes de terre an lieu d'avoir à traiter les feuilles.

M. PrillieuK et après lui M. Cornu répondent à M. Doniol en expli-

quant qu'il n'y a aucune analogie entre le mode de développement de
la carie du blé et celui du Plnjtoplttora infeUam. Au reste comme le

fait remarquer M. Aimé Girard, le traitement des pommes de terre

contre la maladie se fait en grand aujourd'hui comme pour combattre
le mildew de la vigne.

M. Chatin présente un échantillon d'une écorce de passerine qui
pousse en grande quantité en Algérie sur les hauts plateaux à côté de
l'alfa. Cette plante est le Passeruia microphylla dont l'écorce paraît

susceptible d'applications industrielles. Les fibres sont incolores, d'une
grande finesse, brillantes, très résistantes et parallèles entre elles, ce

qui assure la facilité de leur peignage.

M. Chatin présente une note sur les tarifs douaniers d'après les

Toeux émis par la Société d'agriculture de Saint-Marcellin 'Isère).

Il est procédé à l'élection d'un membre associé national dans la sec-

tion hors cadre. M. Laboulbène est élu par 39 voix contre 5 données à
M. Millardet et un bulletin blanc.

La Société se forme ensuite en comité secret pour entendre la lec-

ture des rapports sur les titres des candidats à une place de membre
associé national vacante dans la section d'arboriculture forestière. La
section présente : en V ligne, M. Puton, directeur de l'Ecole fores-

tière de Nancy ; en T ligne, M. Emile Mer; en 3' ligne, ex-xquo et par
ordre alphabétique, MM. Rousseau et llousset. L'élection aura lieu le

mercredi I
" avril. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(28 MARS 1891).

I. — Situation générale.

On attend avec impatience la fin des intempéries actvielles et le retour d'une
température normale. Les- marchés agricoles sont médiocrement fournis. Les
cours des denrées ont été mieux tenus que la semaine dernière ; les céréales ont
toujours tendance à la fermeté; les sucres, les spiritueux, les fourrages, les

fécules sont en légère hausse; la reprise des affaires sur les vins s'accentue; le

Lélail se vend couramment.

IL — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

Algérie.

Angleterre.
Belgique.

Pays-Bas.
Alsace- Lorraine.
Allemagne.
Huisse.
Autriche.
Hongrie.
Russie.

États-Unis.

fr.

,. j Blé tendre. "Zô.fiO
"'*"

llilèilur... '22.50

LoniJics 19.20
Anvers '20.25

Bruxelles 22.75
Liège 2 1 . 50
Nannir 21.50
Anistenlam 21.35
Slr.islmurg.. 27.25
Berlin 20.60
Genùve 22.25
Vienne 21.65
Builapcsl., 20.95
Saint-l'élersbourg. 21.00
New-York 22.;to

Chicago 19.50

fr.
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1" REGION. — NORD-OUEST.

fr.

Calvados. Caon.. 27.50
— Falaise 28.30
— S.-P.-sur-Dives.. 28.7i>

C.-du-Nord. Tréguier.. 27.00
— Laiiniori 26.50

Finistère. Chàleaulin. . . 2d.00

lIle-et-Vilaine. Rennes.. 26.75

Manche. Avranches 26. dC
— Cherbourg 25.25

Mayenne. Laval 26.50

Morbihan. Vannes 2-1.20

— Pontivy 27.30

Orne. Bellèmè 27.30
— Aloncon iQ.SO
— Arge^ntau 28.30

Sarthe. Le Mans 27.60
— Bcaumont 27.50
— La Flèche 27.50

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr.

17.35
15.50

18.70
18.00

18. 'lO

16.50
17.75

17.50

fr.

18.50
18.50
18.80
16.50
16. 5ù
17.00
17.75
16.75
14.50
16.75

Prix moyens 27.22 17.80

2' RÉGION. — NORD.
16.50
16.00
16.50
16.50
16.70

Aisne. La Fère 28.10
— Chauny 26.50
— Ribemont 27.30

Eure. Evreux 27.75
— Bernay 28.60
— Daraville 29.25

Eure-et-L. Chartres..., 27. GO
— Dreux 26.50
— Nogent-le-Roi 27.70

Nord. Cambrai 25.90
— Douai 27.00
— Valenciennes 28. 8o

Oise. Beauvais 27.00
— Compiègne 27.50
— Crepy 27.00

Pas-de-Calais Arras . ... 24.70
— Caivin 26.50

Seine. Pans 28.25

S.-et-Oise. Versailles... 28.40
— Angerville 24.50
— Elampes 27.00

S.-et-Marne. Melun 25 . 90
— Montereau 25 . 50

— Meaux 27.25

Seine-Inf. Rouen 27.35
— Dieppe 28.40 »
— Goderville 28.00 15.70

Somme. Amiens 27.30 »

— Neâle 26.75
— Abbeville 27.00

Prix moyens 27.18

3* RÉGION. — NORD-EST
Ardennes. Vouziers 27.75 16.90
— Sedan 28.10
— Rethel 26.50

Aube. Nogenl-sur-Seine. . 27.90
— Bar-sur-Seine 27.00
— Bar-su r-Aube 27.10

Marne. Chàlons 27.50
— Reims 27.75
— Epernay 27.7 5

Haute-Marne. Langres... 26.00
Meurlhe-et-Mos. Nancy . 28.25
— Ponl-à-Mousson... 27.60

Meuse. Bar-lc-Duc 28.40
Hte-Saône. Vesoul 26.90

Vosges. f]pinal 28.25
— Mirecourt 27.50

16.50
15.20
16.30
15.00
17.75
17.00
19.00
16.00
16.95
16.70
18.50
18.00
16.50
16.90
16.50
15.50
1Ô.50
17.00
16.85

17.50
17.40

16.72~

17.50
18.40
20. bO
18.25
;7.60
19.50

17.71

20.00
»

19.00
18.00
20.00
23.00
19.50
l''.75

19.50
18.00
19.50
20.50
23.00
19.00
20.00
18.00

21.00
21.00
23.50
22.00
21.00
2t. 50
21.00
20.00

»
21.00
18.40
19.00
24.00

20.30

fr.

2^.00
20.00
22.10
18.50
18.50
18.50
19.50
20.50
22.85
19.25
19.00
2(1.00

19.00
20.25
21.00
2C.50
18.50
19.50

20.08

21.00
19.50
22.00
19.50
•il. 00

18.50
18.80
18.75
18.40
17.00
19.50
20.00
20.40
19.50
19.00
17.00
19.75
19.60
22.50
18.70
18.80
19.70
17.50
19.50
21.35
20.50
19.10
20.50
19.00
1 9.50

19.53

Prix 27.moyens

4' RÉGION. — OUEST.
Charente. Ruffec 28.00

Char.-Inf. Marans 25 . 75

Deuœ-Sevres. Niort 27.35
— Parthenay 25.40

I.-et-L. Chàleaurenaull... 28.90

Loire-lnf. Nantes 27.25
— Chàleaubrianl 27.10

M.-et-Loire. Angers 27.7a
— Cholet 27.00
— Saumnr .- 28.30

Vendée. Luçon 26.35
Vienne. Poitiers 27.25
— Loudun 26.70

Hte-Vienne. Limoges . . . 28.00

Prix moyens 27.22

16.76

•a
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Blés. — Les travaux des semailles se poursuivent, et la culture, retenue,

fréquente moins les marchés ; les prix restent fernies avec affaires un peu plus
calmes. A la halle de Paris de mercredi dernier, les offres en hlés indigènes

étaient très ordinaires; on sentait déjà l'approche des fêtes. On a coté les blés

blancs de mouture de rayon, 28 fr. 50 à 29 fr. 25 les 100 kilog. ; et les roux,

27 fr. 50 à 28 fr. 75; les beaux blés de Bergues étaient môme tenus jusqu'à
29 fr. 75, mais les lots mis en vente étaient rares. Les blés exotiques, disponibles
étaient cotés : Californie, 28 fr. 25; Saint-Louis, 29 fr. 25; Samsoun, 23 fr. 50;
Danube, 27 fr. 50 les 100 kilog. ; délivrés à Rouen ou au Havre; ceux à livrer de
juillet à la fin de l'année valent : Australie, 23 fr. 75 à 24 fr.

; Californie, 23 fr.

à 23 fr, 25; Walla, 22 fr. 50; Saint-Louis, 23 fr. 75 les 100 kilog.; dans nos
ports de la Manche, à Hochefort et à Saint-Nazaire . — A Nantes, les blés

d'Australie, se cotent, 28 fr. 25; les durs d'Algérie, 23 fr. 75. — A Lille, les

prix sont en hausse comme suit : Californie, 28 fr, 25 à 28 fr. 50; Australie,

29 fr. 25; Walla, 27 fr. 75; Kurrachee blanc, disponible, 26 ff. 50. — Sur la

place de Bordeaux, les blés d'Australie valent 28 fr, 75 ; les tuzelies, 27 fr. 90
;

les Pologne, 26 fr. 90 à 27 fr. 50; les Bulgarie, 25 fr, 60; les Sandomirka,
26 fr, ; les Azimes, 24 fr. 35 à 24 fr. 70. — A Marseille, le chômage du canal a

arrête, la plupart des moulins; les affaires sont donc très réduites; le 25 mars,
.les ventes ont été nulles j les blés russes sont cotés de 20 à 22 fr. 50 ; les Bombay
durs, 18 fr. 50 à 19 fr.; les 100 kilog. en entrepôt; les blés durs de Constanline
valent de 23 fr. 50 à 25 h\ ; ceux de Tunis, 24 fr. 50. — Sur les marchés inté-

rieurs de l'Angleterre, les cours sont en hausse de fr. 20 à fr. 40 par. 100 kilog,

A Londres, la tendance est ferme avec affaires calmes pour les blés anglais : au
marché des cargaisons flottantes, disponibles, on offre des blés de Nouvelle-
Zélande à 23 fr. 48. On continue à faire d'importants achats en blés de Californie

pour des maisons de Paris.

Seigles.
'— Les cours restent sans changements, avec peu d'affaires à la halle de

Paris; on demande 17 fr. 75 à 18 fr. des 100 kilog.
;
pour les provenances de l'Est.

Orges. — Avec la reprise des offres, les prix sont en baisse sensible, avec des
transactions très calmes; on cote à Paris, 19 à 22 fr. les 100 kilog. en gare. —
Pour les escourgeons également, la situation est calme au cours de 20 fr. 50 à

21 fr. à Paris; mais les escourgeons d'Afrique sont toujours en hausse dans le

nord à 17 fr, les 100 kilog. ; en gare de TJunkerque.
Malts. — Tendance toujours ferme; on cote en gare de Paris : malts d'orge

de la Sarthe, 30 à 32 fr. les 100 kilog.; de Beauce, 31 à 33 fr.; de Champagne,
33 à 36 fr.; d'Auvergne, 33 à 36 fr, A Bergues, les malts d'escourgeons se vendent
31 à 32 fr,; ceux d'orge indigène, 29 à 30 fr.; de Philippeville, 24 à 25 fr.; de
Russie, 25 à 26 fr.

Avoines. — Les cours se sont relevés à Paris; on cotait mercredi dernier à la

halle, 18 fr. 75 à 21 fr. 50 les 100 kilog. pour les avoines indigènes, suivant pro-
venance, couleur et qualité; les Liban disponibles valaient 19 fr. 50 à 19 fr. 75

;

les Suède de belle qualité 20 fr. en entrepôt. Au Havre, les avoines exotiques

disponibles se cotent : bigarrées d'Amérique 19 fr.; noires de Suède, 19 fr. 75;
noires d'Irlande, 19 fr. 25, Algériennes, 18 fr. 50,

Maïs. — Prix très fermes de 18 à 20 fr. les 100 kilog, à Paris, avec tendance à

la hausse,

Sarrasi)is. — Fermes également au cours de 17 fr. à 17 fr. 25 les 100 kilog.

III. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La situation commerciale est meilleure depuis quelques jours ; les

marchés présentent une certaine activité. — Les prix sont fermes dans le Gard, où
les stocks s'épuisent; oh vend les Aramons de 8 à 9 degrés, 22 à 24 fr. l'ijecto-

lilrc; ceux de 7 à 8 degrés, 19 à 21 IV.; les vins blancs paillés, de 8 à 9 degrés,

25 à 27 fr. Dans l'Hérault, les demandes sont nombreuses, mais les vins non
plâtrés seuls soutiennent ft-rmement leurs pri.x ; on les cote en moyenne : Aramons,
17 à 19 fr, l'hectolitre; Montagne, 20 à 23 fr,; supérieurs, 24 fr. et au-dessus.
Dans l'Aude, on paye les vins réunis non plâtrés, 20 à 28 fr. riicctolitre,' — Le
Bordelais voit peu d'affaires en raison des hauts ])rix tenus ])ar les propriétaires;

les (juol(|ucs ventes qui se sont faites à Bordeaux })endanl la semaine dernière ont
donné le prix de 450 à 550 fr. le tonneau. — Dans les Charentes, les-cours se

maintiennent de 70 à 100 fr. la barri(jue, — En Roussillou, les allaivos se ralen-
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tissent un peu aux approches des fêtes de Pâques ;
on cote actuellement : vins de

9 degrés, 22 à 25 fr. la charge de 120 litres; de 9 degrés et demi à 10 et demi,

26 à 29 fr.; de 11 à 11 et demi, 30 à 34 fr.; de 12 à 13 degrés, 37 à 45 fr.; Ali-

cante-Bouschet, 32 à 36 fr. — En Auvergne, on voit toujours un hon courant

d'affaires ; on vend les vins ordinaires, 5 fr. à 5 fr. 50 le pot de 15 litres; les hons
choix. 5 fr. 75 à 6 fr.; lee supérieurs, 6 fr. 25 à 6 fr. 50. — En Bourgogne, on
signale des achats de vins de 1889 pour l'Angleterre, à des prix rémunérateurs.
— En Sologne, la tendance est à la hausse ;

on paye les vins blancs, 70 à 80 fr.

la pièce; les vins de la côte 62 à 70 fr. — En Algérie, les offres sont plus nom-
breuses que les demandes; les petits vins de plaine sont délaissés à 14 et 16 fr.

l'hectolitre ; les piemiers choix de 12 degrés valent 25 à 26 fr.; et les bons ordi-

naires, 18 à 23 fr.

Spiritueux. — Les cours du trois-six nord ont été assez bien tenus à Paris à la

bourse du 24 mars; on a coté, en clôture, le disponible 42 fr. 25 à 42 fr. 50 l'hec-

tolitre; le livrable 41 fr. 75 à 43 fr. 25. — A Lille, les alcools de mélasse valent

41 fr. 25 à 41 fr. 75. — Les marchés du midi sont sans changements pour les

prix du trois-six nord; les trois-six bon goût du Languedoc sont ]Aus fermes

comme suit : eau-de-vie de vin à Bordeaux, 110 fr.; à Cette, 105 fr.; à Nîmes,
90 à 100 fr.; à Béziers, 100 fr.; à Montpellier, 95 fr.; eau-de-vie de marc, 80 à

90 fr. suivant les places. — En Armagnac, les cours sont très fermes; on paye

les bas Armagnacs 660 à 700 fr. les 400 litres à la propriété. — En Charente, les

eaux-de-vie nouvelles se vendent peu.

Matières tartriques. — Prix à Bordeaux : crème de tartre, 235 fr. les 100 kilog.;

acide tartrique, 335 fr.; lies 30 degrés cristallisation, 1 fr 60 le degré; 20 pour
100 acide tartrique, 1 fr. 90; tartre brut, 1 fr. 80.

IV. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les cours sont fermement tenus à Paris; on cotait le 24 mars : sucres

roux 88 degrés, 36 fr. 50 les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles, 38 fr. 75 à

39 fr.; livrables 38 fr. 75 à 39 fr. 25. Les sucres raffinés ont moins d'affaires,

aux prix de 107 fr. 50 à 108 fr. les 100 kilog. pour la consommation. Le stock de

l'entrepôt réel à Paris était le 23 mars, de 1,390,147 sacs contre 1,371,613 l'année

dernière. — Les marchés du Nord sont peu actifs; à Valenciennes, on cote : sucres

roux 88 degrés, 36 fr. pour cuite premier jet, et 35 fr. 50 pour seconds jets; à livrer

sur la campagne prochaine, 32 fr. 25 à 32 fr. 50. — A Lille, le sucre roux vaut

35 fr. 75 à 36 fr.; le blanc n" 3, 38 fr.

Fécules. — La marchandise est très rare et les cours en hausse; on croit qu'il

faudra recourir à l'importation. On cote : fécule première, Paris et Saône-et-Loire,

32 à 34 fr. les 100 kilog.; Oise, 30 à 31 fr.; Vosges, 30 fr. 50 à 31 fr. 50; Loire

et Auvergne, "0 à 31 fr.; fécule seconde, 24 à 28 fr.; fécule verte, 19 fr.

Houbhns.'"^^ Les froids rigoureux de l'hiver ont été préjudiciables à la plante.

En Allemagne, les cours des houblons de 1890 ont haussé depuis une quinzaine

de jours. En Belgique les affaires ont aussi un peu plus d'animation; les hou-
blons d'Alost valent de 105 à 110 fr. les 50 kilog.; ceux de Poperinghe, 120 à

150 fr.

V. — Matières textiles.

Chanvres. —-La vente est toujours active au Mans à des prix un peu en hausse

comme suit : P'^qual., 32 à 35 fr. les 50 kilog.; 2^^ quai., 27 à 31 fr. ;
3" quai.,

23 à 26 fr. — A Beaumont-sur-Sarthe, on vend 32 à 33 fr.; à Saumur, 30 à 35 fr.

Lins. — Le marché de Bergues est assez animé ; le prix moyen est de 1 fr. 45 le

kilog. et demi, en hausse de 11 centimes.

VI — Matières résineuses. — Ecorces.

Essence de térébenthine.— L'article est recherché sur les marchés de consom-
mation. A Bordeaux, on paye aux producteurs 67 à 70 fr. les 100 kilog. avec une

hausse de 1 à 3 fr.; le prix pour l'exportation est de 74 à 76 fr. — A Dax, hausse

de 2 fr.; à 65 fr. les 100 kilog.

VII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 19 au mardi 24 mars 1891 :
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Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marclié du ^3 mars 1891.

Pour Pour En quart. i" 2° 3° Prix
Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moytn.

Bœufs 4,7-24 2,946 l,r.5:^ 4,'i99 346 1.56 1.40 1.24 1.40
Vaches 1,212 720 396 1,116 241 1.52 1.34 1.20 1.33
Taureaux... 322 244 56 300 392 1.40 1.34 1.22 1.28
Veaux 3,177 1,996 812 2,808 80 2.00 1.76 1.56 1.79
Moutons.. . 22,240 13,063 7,729 20,792 20 2.10 1.96 1.74 1.90
Porcs gras.. 7,794 2,970 4,585 7,555 78 1.26 1.22 1.16 1.20

Les arrivages et les ventes ont encore augmenté pendant cette huitaine. Le bœuf
a haussé de 3 centimes par kilog. ; le veau de 4 centimes ; le porc a baissé de

4 centimes; le mouton n'a pas changé de prix. — Sur les marchés des départe-

ments, on cote : Lille^ bœut, fr. 75 à fr. 98 le kilog. vif; vache, fr. 65 à

fr. 88; veau, 1 fr. 10 à 1 fr. 40; mouton, fr. 88 à U fr. 98; porc, fr. 90 à

1 fr. — Reims, bœuf, 1 fr, 56 à 1 fr. 60 le kilog. net: vache, 1 fr. 50 à 1 fr. 56;

veau (vif), 1 fr.'à 1 fr. 26; mouton, 2 fr. à 2 fr. 10; porc (vit), fr. 84 à fr. 90.

— Bamboicillet, bœuf, 1 fr. 40 à 2 fr. net; veau, 1 fr. 60 à 2 fr. 20; mouton,

1 fr. 60 à 2 fr. 20. — Rouen, bœuf, 1 fr. 45 à 1 fr. 70; vache, 1 Ir. 45 à 1 fr. 60;

veau, 1 fr. 90 à 2 fr, 10; mouton, 2 fr. 05 à 2 fr. 25
;
porc (vif), fr. 90 à

1 fr. 30. — Saint-André (Eure), veau, 2 fr. à 2 fr. 20 ;
porc, fr, 96 à 1 fr. 02;

veaux nourrissons, 50 à 70 fr. la pièce; porcs maigres, 60 à 75 fr.
;
porcs de lait,

30 à 40 fr. — Provins, veau, 1 fr. 87 à 2 fr. 17 le kilog. net: veaux de lait. 35 à

45 fr. la pièce. — Connerré (Sarthe), veau, 40 à 47 fr. 50; porcs, 28 à 40 fr. les

50 kilog. (vifs), — Dijon, bœuf, 1 fr. 18 à 1 fr. 46 le kilog. ; vache, 1 fr. 14 à

1 fr. 38; mouton, 1 fr. 58 à 1 fr. 88; veau (vif), 1 fr. 02 à l fr. 14; porc (vif),

fr. 98 à 1 fr. 06. — Genève, bœuf, 1 fr. 44 à 1 fr. 64; vache, 1 fr. 14 à 1 fr. 40
;

mouton, 1 fr. 50 à I fr. 60; veau (vif), fr. 80 à 1 fr.: porc (vif), 1 fr. à 1 fr. 05.

Bourges, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; mouton, 1 fr. 80 à 2 fr. 20; veau, 1 fr. 80

à 2 fr,; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 26 MARS
I, — Cours de la viande à l'abattoir {par 50 kilog.)

l" quai,

fr.

76

Bœufs,

' quai,

fr.

68

Veaux. Moutons.

3 quai,

fr.

60

lual.

110

2° quai.
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l

les coupe dans le sens de leur longueur,

en deux ou trois morceaux, chaque mor-

ceau pesant environ 100 grammes. Si

l'on n'a (|ue de petits tubercules, on en

metdcux ou trois par poquet, de nianière

à obtenir le môme poids. Les tubercules .

sont plantés, à une profondeur moyenne

de 15 centimètres, sur des lignes dis-

tantes de 60 centimètres et à 50 centi-

mètres les uns des autres dans les lignes
;

on peut obtenir ce résultat en rayonnant

à 60 centimètres, en croisant les lignes

à 0"'.50 et en plan tant aux intersections.

La plantation se fait au commencement
d'avril. Quant aux travaux de binage et

de buttage, ils sont les mêmes que ceux

qui sont généralement pratiqués dans

les bonnes cultures. Pendant le cours de

la végétation, on marque par des piquets

les pieds les plus vigoureux par le

nombre des tiges et des feuilles, pouren

récoller àpart les tubercules qui serviront

deplant pour l'année suivante. Quant à la

récolte, elle est généralement tardive, et

elle se fait dans le courant du mois d'oc-

tobre. La maladie doit être traitée pré-

ventivement par la bouillie bordelaise

préparée comme pour combattre le mil-

lew, à 3 pour 100 de sulfate de cuivre

et 3 pour 100 de chaux. C'est au moment
de la floraison du blé que la maladie se

montre généralement et qu'il convientde

faire le premier traitement.

J. M. , à J. {Saone-et-Loire).— Vous
désirez essayer la culture de la Madia
saliva comme plante fourragère afin

d'avoir de la nourriture pour des mou-
tons. Voici les procédés à suivre pour

la culture : les semailles peuvent se faire

depuis le 1*^'' avril jusqu à la fin de mai,

mais les premiers semis sont les meil-

leurs; il faut employer environ de 15 à

20 kilog. de graine par hectare. La
plante apris la plus grande partie de ses

dimensions en deux mois et demi à trois

mois. On peut commencer à la couper
comme plante fourragère, lorsque les

fleurs se montrent. C'est surtout comme
fourrage vert que cette plante peut être

utilisée. Les renseignements donnés sur

cette plante dans le Journal du 25 fé-

vrier, ont été publiés parce qu'ils pro-

viennent d'expériences directes ; mais il

convient d'ajouter que, dans un certain

nombre d'essais antérieurs, on n'en avait

pas tiré un grand profit à raison de son
odeur forte à laquelle les animaux pa-
raissent s'habituer difficilement.

J. -P., à P. [Nièvre). — Vous posez

plusieurs questions auxquelles il sera

répondu successivement. 1" Un fermier
sorti à la Saint-Martin, la récolte en
terre lui appartenant, a-t-il le droit de
réensemencer les champs qui ont été

détruits par la gelée, et peut-il semer
indistinctement blé ou avoine, à la place

des blés d'hiver? La réponse négative a

été donnée déjà dans le n" du 28 février.

Si la récolte lui appartient, c'est qu'il

était alors en possession de la terre qu'il

a ensemencée ; on ne voit pas quel droit

il pourrait élever sur une terre dont il

n'est plus en possession; il subit un cas

de fo)'ce majeure. — 2" Si la récolte en
terre n'appartient pas au fermier sor-

tant, mais s'il a dû laisser une quantité

déterminée d'emblavures d'hiver à son
successeur, ce dernier a-t-il le droit de
réclamer une indemnité pour les blés

gelés dans le cas où le fermier sortant

ne voudrait ou no pourrait pas les re-

faire? La réponse doit être négative, car

il y a là un cas de force majeure dont le

fermier sortant ne peut être rendu res-

ponsable. — 3» En ce C|ui concerne le

métayer, la situation est difiérente; sans

doute, il aurait mauvaise grâce à refuser

que le propriétaire ressème la totalité des

champs gelés; de même que le proprié-

taire aurait mauvaise grâce à refuser de

concourir à cette opération ; mais le

métayer ne peut s'opposer à ce C[ue l'on

refasse, sans lui, la moitié de l'embla-

vure sur laquelle il n'aurait rien à pré-

tendre.

L., à V. [Tarn-et-Garonne). — Le
meilleur moyen d'enlever, autant que
possible, au vin le goi^it de terroir est

de ne pas le laisser séjourner sur sa lie,

par conséquent d'opérer des soutirages

et des collages fréquents ; il est vrai que
ces opérations enlèvent de la couleur au

vin. On s'est bien trouvé, dans certaines

circonstances, de fouetter le vin vigou-

reusement après y avoir ajouté de l'huile

d'olive, dans la proportion de 1 demi-
litre par barrique; on laisse reposer

pendant deux jours, on enlève l'nuile

et on procède à un collage. Il est rare

qu'on puisse enlever complètement le

goût de terroir.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du

Journal de l'Agriculture., 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant :k. Bouché.
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La répression des fraudes dans le rommerce des vins. — Agissements d'une fabricjue de vins de
raisins secs. — Jugement du tribunal de Tarascon et arrêt de la Cour d'Aix. — Concours d'ani-

maux de boucherie. — Fiésnltals du concours de Clermont-Ferrand. — La dale du prochain con-
cours nr nér.il agricole de Paris. — Analyse du projet de budget du ministi're de l'agriculture

pour 181^2. — Augmentations de crédits nour l'enseignement. — Les arrivages de bétail étran-
ger à la Viilclte pendimt le mois de rn.irs. — Réunion du syndical de la boucherie en gros de
Paris. — Les droits de douane sur les moutons vivants et sur les viandes fraîches. — iiap[iort

du Comité de viticulture de l'arrondissement de Cognac. — La culture des vignes américaines
dans le sud-ouest. — La représentation de l'agiicullure. — Vœux, de ILuion du sud-est des
syndicats agricoles. — La constitution du corps électoral des Chambres d'agriculture. — L'éle-

vage de la chèvre en Angleterre. — Observations sur l'influence des chèvres dans les étables.

I. — Les fraudes dans le commerce des vins.

Depuis plus de dix-huit mois, la loi du 14 août 1889, plus connue
sous le nom de loi Grifîe, a été l'objet d'attaques incessantes : on a

prétendu que cette loi était inapplicable, que la Régie ne saurait en

assurer l'exécution et que les tribunaux ne pourraient frapper les

infractions à cette loi. On sait que le principal objet de la loi est

d'ordonner que les vins de raisins secs ou autres, ne pourraient être

vendus comme vins naturels, et qu'ils devraient porter leur véritable

nom. Nous avons toujours soutenu, au contraire, que la loi pourrait

parfaitement s appliquer lorsque l'Administration des contributions

indirectes voudrait y mettre la main. Devant l'indolence de celle-ci,

et pour essayer de donner le change sur la provenance de leurs pro-

duits, des fabricants de vins de raisins secs avaient imaginé de trans-

porter leur industrie dans des centres viticoles, pour arguer des

grandes expéditions de raisins secs faites ouvertement dans ces centres

que ces produits étaient employés par les viticulteurs eux-mêmes.
C'était habile, pour employer une expression adoucie. Mais l'un de

ces fabricants vient de payer sa singulière audace par une condam-
nation qui aura certainement un grand retentissement. Il convient

d'exposer les faits avec précision.

Un industriel de Marseillan (Hérault) avait installé au Mas-du-
Moulin, dans l'arrondissement d'Arles (Bouches-dii-Uhône), au centre

d'un pays viticole, une grande fabrique de vins de raisins secs. 11

avait fait à cet égard toutes les déclarations exigées par la loi, et se

trouvait en règle vis-à-\is de la Régie dont le contrôle s'exerçait

suivant les prescriptions de la loi. Mais cette Administration remar-

([ua bientôt que cet industriel, qui ne fabriquait (jue des vins de
raisins secs, expédiait d'énormes quantités de vin qu'il déclarait

comme vins hlaïas. Les vins de raisins secs fabritjués au Mas-dii-Mou-

lin entraient ainsi dans la circulation sous l'apparence de vins de
raisins frais. Le Parquet de Tarascon, saisi d'un pi'ocès-vcrl)al qui

relevait 442 exj)édilions faites sous le titre inexact de rins Itlancs,

poursui\it le fabricant devant le tribunal correctionnel, en vertu,

de la loi Griffe. En môme temps, l'Administration des contri-«

butions indirectes joignait son action à celle du ministère public et,

s'appuyanl sur l'article 10 de la loi de I8IG, demandait la condam-
nation du préxenu à 442 amendes, ainsi qu au paiement de la somme
de 272,000 francs, valeur du vin (|tii avait été fu'tivemcnt saisi.

Dexanl le tribunal, le fabricant reconnut (pi'il avait c-ontrevenu à la

loi (îrilVe, pour a\oir négligé de déclarer coninic \insde raisins secs

N« llyy. — TOME 1" DR 1891. — 1 AVUIL.
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les vins expédiés par lui. Mais il prétendit que la loi de 1816, qui

exige que les expéditeurs déclarent Vespèce des boissons mises en
circulation, n'était pas applicable, et que, à cet égard, les vins de
raisins secs étaient suflisamment désignés quant à leur espèce,

lorsqu'on les qualifiait vins blanca. Le tribunal de Tarascon lui donna
raison, déclara la loi de 1816 non applicable dans la circonstance, et

se borna à le condamner à une amende de 500 l'r. en vertu de la loi

Griffe. Mais le Parquet et l'Administration des contributions indirectes

firent appel de ce jugement. La Cour d'Aix a rendu, dans son audience

du 20 mars, un arrêt qui réforme complètement le jugement du tri-

bunal de Tarascon. Elle a décidé que le fait d'expédier des vins de

raisins secs sous la simple désignation de vins ou de vins blancs^ con-

stitue à la fois une infraction à la loi du 14 août 1889, dite loi Grifle,

et à la loi du 28 avril 18 16 ; en conséquence, faisant droit à l'appel du
ministère public ainsi qu'à l'appel de l'Administration des contribu-

tions indirectes, elle a condamné le fabricant à six jours de prison, à

442 amendes de cinq francs cbacune et au pavement de 272,000 francs,

valeur des vins fictivement saisis. — Cet arrêt, fortement motivé, sera

probablement porté devant la Cour de cassation, et la Cour suprême
le sanctionnera, on peut l'espérer. La jurisprudence sera ainsi établie

définitivement. Après ce succès, l'Administration des contributions

indirectes deviendra certainement plus active pour réprimer les fraudes

commises incessamment au préjudice de la viticulture.

IL — Les concours dCanimaux de boucherie.

Un certain nombre de concours d'animaux de bouclierie ont lieu

dans la semaine qui précède Pâques. On trouvera plus loin quelques
détails sur les concours de Rouen et du Neubourg (page 621). — A
Clermont-Ferrand,. le concours organisé par la Société d'agriculture

du Puy-de-Dôme comptait un nombre considérable d'animaux bien

engraissés. Les prix d'honneur pour les bœuts et pour les vaches ont

été remportés par des agriculteurs de l'arrondissement de Biom : pour
les bœufs, par M. Bec, à Ménétrol; pour les vaches, par M. Chaudron,
à Saint-Priest-Bramefont. Il en a été de même pour les deux princi-

paux prix de bandes, dont les lauréats ont été M. Joseph Laurent, à

Ménétrol, et M. Brichard, à Effiat.

Le bruit a couru que le ministère de l'agriculture reporterait peut-
être, dans l'avenir, la date du concours général agricole de Paris à la

semaine précédant Pâques, au lieu de le tenir avant la semaine du
Carnaval. Si ce projet prend de la consistance et si la première appli-

cation devait en avoir lieu en 18!)2, il serait nécessaire que la décision

fût connue dès maitenant, car la préparation des animaux pour les

concours de boucherie est une opération de longue haleine qu'on ne

peut commencer que lorsqu'on est fixé sur la date à laquelle elle

devra se terminer, pour que les animaux soient à point, c'est-à-dire

à l'époque du concours.

in. — Le budget du ministère de l'agriculture.

On sait que la Chambre des députés a été saisie, il y a quelques
semaines, du projet de budget pour 1892. Le projet de budget pour le

ministère de l'agriculture s'élève au total de 38,642,380 fr., en aug-
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mentation de 53,510 fr. seulement sur celui de 1891. Mais cette dif-

férence n'est que fictive et l'auiïmentation de crédits qu'il y aura à

demander est, en réalité, plus grande. En effet, d'après les explica-

tions fournies dans l'avant-propos du |)rojet de budi>et, le ministre de

l'aoriculture propose de réduire à 1 ,695,500 fr. le cliiffre des dépenses

des encouragements à l'industrie chevaline; il pensait trouver la dif-

férence avec le crédit actuel, soit 375,000 fr., dans sa part du prélè-

vement sur le produit du pari mutuel dans les champs de courses.

Mais après le bel accès de pudeur de la Chambre des députés, on ne

sait pas comment cette question sera définitivement résolue, et il est

bien possible que la somme supprimée doive être rétablie au budget.

— Quoi qu'il en soit, les augmentations de dépenses prévues se rap-

portent presque toutes à l'enseignement agricole; les principales sont

les suivantes : 186,600 fr. pour les fermes-écoles et écoles pratiques

d'agriculture (créations de nouvelles écoles pratiques), 70,000 fr.

pour les établissements divers d'enseignement agricole, 30,000 fr.

pour les stations agronomiques et les laboratoires agricoles.

IV. — Le commerce du bétail.

Les arrivages de bétail étranger vivant ont été encore très restreints

pendant le mois de mars, au marché de la Villette. Ils ont consisté

seulement en 20 bœufs de provenance américaine, et 1,224 moutons,

dont 624 d'Afrique, 390 d'Amérique et 210 d'Allemagne.

On nous communique l'extrait suivant du procès-verbal de la

réunion tenue le 23 mars, par le Syndicat de la boucherie en gros de Paris

« M. Bertaux fait l'exposé de la question qui, depuis si longtemps déjà, occupa

la boucherie de Paris et des départements s'approvisionnant sur le marché de 1

Yillette.

« 11 a démontré d'une façon claire et indiscutable l'inégalité des droit proposés

par le Gouvernement et la Commission des douanes sur les moutons vivants et les

carcasses expédiées des pays étrangers. Les droits nouveaux proposés sur les mou-
tons vivants sont de 15 fr. 50 les 100 kilog. et correspondent exactement, pour

établir une proportionnalité équitable, à celui de 43 francs les 100 kilog. sur les

viandes mortes, tandis que la commission ne réclame que 32 francs et que le Gou-
vernement propose celui bien inférieur encore de 28 francs.

« C'est donc une prime énorme en faveur des étrangers, au grand détriment de

nos concitoyens. Les compagnies d'importation étrangère profileront seules de cet

écart aussi préjudiciable qu'incompréhensible, s'il était adopté par les représen-

tants du pays dont la mission et le devoir sont de défendre, avant tout, les intérêts

du pays.
« M. Bertaux a démoiUrv combien était fausse et illusoire cette prétention que

le consommateur profite d'ime différence de prix et qu'il paye la viande moins

chère. Les sociétés étrangères exeiçant de plus en plus un monopole absolu ont

soin de n'expédier les viandes abattues ([u'au fur et à mesure des besoins, sur Ics-

([uels ils sont renseignés chaque jour; elles peuvent maintenir des prix toujours

rémunérateurs et avantageux pour elles. Aussi, n'a-t-on jamais vu la viande de mou-
ton à des prix aussi élevés que depuis le nouveau système substitué à celui qui

avait jusqu'ici toujours servi à 1 alinuMitation de Paris et de toutes les grande-n

cités.

<' Il a démontré (|ue, pour que ces viandes soient efficacement surveillées, il

fallait ([u'elles fussent coupées en ([uatre parlii^s et (\w. les viscères restassent

adhéienis, à un quartier de devant comme, d'ailleurs, cela se pratique chez di's

peuples voisins. »

F^es agriculleurs ont, comme nous l'asous dit plusieurs fois, le plus

gi'iiiid iulérét à cecjue l;i prime dont jmiissent actuellcuu'nt les xiandes
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abattues ne subsiste sous aucune forme dans le nouveau régime éco-

mique. Leurs efforts doivent tendre, auprès de leurs représentants, a

bien faire saisir Timportance de la question.

V. — Questions vilicoles.

INous avons signalé, à diverses reprises, l'activité du Comité de

viticulture de l'arrondissement de Cognac (Charente). Le rapport de

son Conseil d'administration, qui vient de paraître, montre que cette

activité ne se ralentit pas; en 1890, il a distribué gratuitement pour

21,000 fr. de plants de vignes américaines. « La replantation en

1890, dit le même rapport, adonné des résultats si satisfaisants et,

sur certains points, tellement remarquables, par l'emploi de la vigne

américaine greffée, que la foi dans le succès a gagné de proche en pro-

che, en même temps que les propriétaires constataient, comme nous
l'avons toujours affirmé, que l'étendue des terrains, où la cul-

ture de cette vigne était possible, s'élevait à un chiffre énorme d'hec-

tares, correspondant à plus de la moitié, aux deux tiers peut-être de

l'ancien vignoble de notre arrondissement. »

Ce rapport est accompagné de l'étude de M. Ravaz que nous avons

analysée récemment {Journal du 18 mars, page 508), et dont les con-

clusions sont pleines de promesses pour l'avenir. M. llavaz donne aussi

le récit d'une excursion des vignerons de Cognac dans le Blayais

(Gironde), où ils ont pu visiter une vingtaine de vignobles reconsti-

tués et en état florissant. A cette occasion, M. Ravaz répond à une
objection formulée assez souvent, à savoir que les vignes américaines

réussissent mieux dans le Midi qu'ailleurs
; il fait remarquer, au con-

traire, qu'à égalité de terrains les vignes américaines se développent

mieux dans le sud-ouest que dans le midi. « La région méditerra-

néenne, dit-il, n'emploie guère comme porte-greffes que le Rupestris,

le Riparia, le Jacquez et le Solonis. Le Vialla n'y vient pas, le York y
croît mal, l'ïlerbemont y pousse à peine. Dans les Cliarentes, Vialla,

York, Herbemont poussent très bien, ainsi d'ailleurs que Rupestris,

Riparia, Solonis, Jacquez, etc. D'où il suit que la Charente, pour des

terrains analogues à ceux du midi, possède un plus grand nombre de

porte-greffes; et, par suite, une vigne américaine qui vient bien dans

le midi, non seulement viendra mieux dans notre région dans un ter-

rain semblable, mais encore se développera dans des terrains qui ne lui

conviendraient pas dans le midi. »

VI. — La représentation de l'agriculture.

L'Union du sud-est des syndicats agricoles vient de transmettre, à

la date du 12 mars, aux membres de la Chambre des députés une note

relative aux propositions présentées sur la constitution des Chambres
d'agriculture. Cette note se rapporte à l'éiectorat, à l'éligibilité et aux

attributions des Chambres d'agriculture. C'est surtout en ce qui con-

cerne l'éiectorat, c'est-à-dire la qualité d'électeur pour les Chambres
d'agriculture, que les avis sont partagés. C'est pourquoi nous devons

reproduire l'avis émis, dans cette note rédigée par M. Ch. de Bélair,

secrétaire général, sur cette question :

« Les Syndicats unis demandent que tous les agriculteurs, à l'exclusion des

ouvriers, soient électeurs agricoles.
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« Par af/ricuUeurs les Syndicals unis entendent :

.'. 1" Ceux qui possèdent la propriété rurale à titre de propriétaire, d'usufruitier

ou d'usager. Le mot propriété rurale étant pris dans le sens que lui donne le

Gode civil.

« 2" Ceux qui cultivent la propriété rurale à titre de propriétaire, d'usufruitier,

d'usager, de fermier ou locataire, de colon partiaire ou métayer.

« Et cela quelque minime que soit la propriété rurale possédée ou cultivée.

« Les Syndicats unis s'étonnent qu'on comprenne dans le corps électoral d'autres

catégories de citoyens; qu'on y comprenne notamment les vétérinaires et les

instituteurs.

« On ne voit pas bien pourquoi on donnerait le droit de voter aux vétérinaires,

alors qu'on le refuse à ceux qui exercent des professions en quelque sorte annexes
de l'industrie agricole, alors qu'on le refuse au maréchal ferrant, au bourrelier, au
fabricant d'oulils aratoires.

« Les instituteurs ruraux, malgré la sympathie qu'ils inspirent et rimportance
de leur rôle, n'ont évidemment pas plus d'intérêt et de droit à élire les représentants

de l'agriculture que leurs collègues des villes n'en ont à élire les membres de la

Chambre de commerce. Leur nombre est restreint, il est vrai; -toutefois leurs

connaissances agricoles, soit théoriques, soit pratiques, sont évidemment trop

incomplètes pour justifier leur intrusion dans le corps électoral. »

Ces observations sont parfaitement justifiées. Toutefois, il est néces-

saire de présenter une observation. Puisque l'on demande, avec raison,

([ue l'électorat n'appartienne qu'aux agriculteurs, nous ne voyons pas
pourquoi on le conférerait aux propriétaires non agriculteurs, dont un
grand nombre sont de simples citadins qui n'ont pas la moindre notion

des choses agricoles. On compte, en France, d'après la dernière sta-

tistique agricole, 3,525,542 propriétaires cultivateurs, 468,184 fer-

miers et 194,448 métayers; voilà, à notre avis, le vrai corps électoral

pour les Chambres d'agriculture. — Quant à l'éligibilité, l'Union des

Syndicats du sud-est demande qu'elle appartienne à tous les électeurs,

dans les arrondissements où ils ont droit de voter, quand bien môme ils

n'y auraient pas leur domicile légal. Cette méthode ne paraît pas
ilevoir soulever d'objection sérieuse.

VII. — La chèvre en Angleterre.

Quelques-uns diront que l'Angleterre est le pays de toutes les excen-
tricités. Mais nous devons signaler la réunion générale qui a eu lieu

récemment à Londres, de la Société d'élevage de la chèvre {BristifHh

çfuat Society). Cette Société, dont le comte de Londesborough a été élu

président pour 1891-, compte actuellement 183 membres; elle a pour
objet de relever l'élevage de la clièvre de son discrédit; elle distribue

dos primes et elle a créé un hcrd-book qui en est à son 2'" jjulletin.

Elle a demandé, sans succès, à la Société royaled'agriculture d'An^de-
terre, d'ouvrir des classes pour les chèvres à la prochaine exposition
de Doncaslcr, mais elle espère être plus heureuse Icsannées suivantes.
Dans les discussions aux(pielles la Société s'est li\rée, il convient de
signaler le fait suivant. Plusieurs membres ont affirmé que la coliabi-

lation des chèvres dans les élables avec les vaches mettrait ccnes-ci à
Tahri de l'avorlement; les boucs et les chèvres posséderaient à titre égal

cette prérogative, et plusieurs fermiers-laitiers élèveraient des chèvres
exclusivement jtonr cet objet. (Vesl une obser\ali<ui siii- la(|uelle il

[)eut être utile de fixer l'attention.

IlEiMlY S.4G.MER.
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EXPERIENCES D'ENGRAIS CHIMIQUES
APPLIQUÉS A LA VIGNE. — II

IV. Engrais complets. — En même temps que nous poursui-

Aions les expériences d'engrais analyseurs dont nous avons fait

connaître les résultats, nous appliquions dans la même vigne, mais
sur des rangées de souches distinctes, 8 formules d'engrais complets.

Le but de cet essai était de trouver la formule d'engrais la plus propre
à la culture de la vigne.

Les formules d'engrais employés sont les suivantes :

N° 1. 90 grammes nitrate de potasse à 95 degrés par souche, ou 360 kilog. par
hectare; — 100 grammes superphosphate de chaux à 15 degrés par souche ou
400 kllog. par hectare. —- Prix de revient de l'engrais par hectare, 198 fraucs.

N" 2. 90 grammes nitrate de soude à 95 degrés par souche ou 360 kilog. par
hectare; — 90 grammes chlorure de potassium à 80 degrés par souche, ou 360 kil.

par hectare; — 100 grammes superphosphate de chaux par souche, ou 400 kilog.

par hectare. — Prix de revient de l'engrais par hectare, 202 francs.

N*^ 3. 65 grammes sulfate d'ammoniaque à 20 pour 100 d'azote ou 260 kilog. par
hectare;— 90 kilog. chlorure de potassium ou 360 kilog. par hectare;

—

: 100 gram-
mes superphosphate, ou 400 kilog. par hectare. — Prix de revient de l'engrais par
hectare, 204 francs.

,
"N" 4, 90 grammes nitrate dépotasse, ou 360 kilog. par hectare; — 150 grammes

phosphate fossile ou 600 kilog. par hectare — Prix de revient de l'engrais par
hectare, 192 francs.

, N° 5. 90 grammes nitrate de soude ou 360 kilog. par hectare; — 90 grammes
sulfate dépotasse ou 360 kilog. par hectare; — 100 grammes superphosphate ou
400 kilog. par hectare. — Prix de revient de l'engrais par hectare, 216 francs.

N" 6. 90 grammes nitrate de soude ou 360 kilog. par hectare ;
— 65 grammes car-

bonate de potasse ou 260 kilog. par hectare; — 100 grammes superphosphate ou
400 kilog par hectare. — Prix de revient de l'engrais par hectare, 236 francs.

N" 7. 90 grammes nitrate de soude ou 360 kilog. par hectare ;
— 65 grammes sul-

fure de potassium ou 260 kilog. par hectare; — 100 grammes superphosphate ou
400 kilog. par hectare, — Prix de revient de l'engrais par hectare, 249 francs.

N° 8. 90 grammes nitrate de soude ou 360 kilog. par hectare; 200 grammes sel

deBerre ou 800 kilog. par hectare; — 100 grammes superphosphate ou 400 kilog.

par hectare. — Prix de revient de l'engrais par hectare, 215, francs.

Ces engrais ont été appliqués chacun sur trois rangées de 33 sou-

clips; entre les rangées fumées, se trouvent des rangées non fumées

qui servent de témoins. Cette expérience est répétée chaque année

depuis 1885.

En septembre 1890, on a pesé la récolte de chacun des carrés d'es-

sais. Voici les résultats de ces pesées :
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deux, nous ont donné un surcroît de récolte très sensible. On voit

donc que même en expérimentant sur des sols très riches, sols dont
les témoins produisent en moyenne 6 kil. 275 de raisins, on obtient,

avec les engrais chimiques, des résultats très remarquables. Ces
résultats seraient probablement relativement plus importants si nous
opérions sur des sols maigres.

Deux engrais, les n"* 3 et 4 ont été, d'après nos chiffres, plutôt nui-

sibles qu'utiles. Pour le n" 3, le témoin l'emporte de 700 grammes sur la

partie fumée; pour le n° 4, l'écart est encore plus grand puisque les

souches-témoins ont produit chacune 1 kil. 900 de plus que les souches

fumées. Dans le premier cas, il semblerait que c'est le sulfate d'am-
moniaque qui a été l'élément nuisible ou indifférent. En effet, si l'on

compare les rendements des engrais 2 et 3, on voit que l'engrais 2
produit un excédent de récolte, alors que l'engrais 3 donne lieu à un
déficit. Or, ces deux engrais ont deux éléments communs : le super-

phosphate de chaux et le chlorure de potassium ; ils ne diffèrent que
par l'élément azoté qui n'a pas la même origine dans les deux cas.

Dans le n" 2, l'azote provient du nitrate de soude et dans le n° 3 l'azote

est fourni par le sulfate d'ammoniaque. C'est donc le sulfate d'ammo-
niaque qui, dans notre terrain, n'a pas convenu à la vigne. Nous
verrons que dans d'autres essais le même fait se reproduit. Quant à
l'engrais 4, nous ne pouvons expliquer les mauvais résultats qu'il a
produits que par une erreur dans le pesage de la récolte ou à des causes

que nous ne voyons pas. L'écart est trop grand (1 kil. 900) entre la

partie fumée et le témoin pour qu'on puisse en accuser l'engrais, et

puis, l'engrais 4 est composé de nitrate de potasse et de phosphate

fossile ; or, le nitrate de potasse qui a été utile dans l'engrais 1 ne
peut avoir été nuisible dans l'engrais 4, et le phosphate fossile qui est

un corps inerte ne peut, de son côté, avoir exercé une action nuisible.

Si les souches fumées avec l'engrais 4 avaient produit sensiblement la

même récolte que les témoins, nous aurions pu attribuer ce fait à l'ab-

sence dans l'engrais d'acide phosphorique assimilable, et conclure

alors à l'utilité du superphosphate.

Si nous comparons maintenant les résultats des engrais 2, 5, 6, 7

et 8 qui ont tous deux éléments communs : le nitrate de soude et le

superphosphate, et ne diffèrent que par lélément potassique qui a

dans chaque <;as une origine différente, nous trouvons que c'est l'en-

grais 6 (jui a produit l'excédent de récolte le plus élevé, et l'engrais 8

l'excédent le plus faible. Dans l'engrais 6, la potasse provient du car-

bonate; dans l'engrais 8, elle a pour origine le sel de Berre.

Entre les engrais 6 et 8 se placent les engrais 2, 5, 7 et même 1.

Par conséquent, les résultats donnés par ces engrais nous permettent

d'établir une classilication rigoureuse des sels de potasse. Cette classi-

fication serait la suivante, en commençant par le sel potassique ayant

donné les meilleurs résultats :
1° carbonate de potasse; 2" sulfure de

potassium; 3" chlorure de potassium; 4" nitrate de potasse; 5" sulfate

de potasse; 6" sel de Berre. Tel serait l'ordre dans lequel la vigne

préférerait l'élément potassique.

(iCtle expérience d engrais ('(tmplcts nous permet donc de démontrer

l'action peu favorable du sulfate d'ammoniaque (n° 3) et du phosphate
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fossile (n" 4) et d'établir la classification, par ordre d'efficacité, des

sels de potasse.

Au point de vue des bénéfices, ces essais vont nous fournir l'occa-

sion de présenter quelques observations intéressantes. Nous établirons

ces bénéfices, en calculant par bectare et en donnant aux raisins une
valeur en rapport avec le prix de vente de l'bectolitre de vin. Nous
résumerons ces résultats financiers dans le tableau suivant :

Numéros
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donner pins de force à nos résultats d'engrais analyseurs. Cette expé-
rience est établie dans la vigne où ont lieu les essais dengrais analy-
seurs et d'engrais complels. Chaque matière a été appliquée aux doses
où elle rentre dans Tengrais complet. Les conditions de l'expérience
sont donc les mêmes.
Au mois de septembre 1889, la récolte des souches soumises à ces

essais a été pesée, et ce sont ces résultats que nous groupons dans le

tableau suivant :

Numéros et noms Doses Dépense Récolte obtenue
des engrais. par souche. par hectare. par souche.

gr. fr. kil.

1 Superphosphate de chaux luO 36 4.915
> Sulfate de potasse 90 97 4.666
3 ^iu•ate de soude 90 83 6 . 750

I Nitrate de soude 90
|

4 Entrais complet
j
Chlorure de potassium.. 90 | 198 5.915

/Superphosphate 100 (

5 Sulfate de fer lôO 42 5.415
6 Sullàte de chaux 150 12 4.1(,)0

[ Nitrate de soude 90 f

7 Engrais complet
j
Sulfate de potasse 90 \ 216 4.150

(Superphosphate 100
[

8 Chlorure de potassiuui 90 79 4.200

Moyenne des 8 carrés d'essais ',

5

Dans cette expérience, la récolte des témoins n'a pas été pesée; ce

terme de comparaison nous manque. Néanmoins, les chiffres du tableau

qui précède offrent un grand intérêt. Si, en effet, les résultats ne
peuvent pas être comparés à des témoins, ils sont toujours comparables
entre eux. *

Les récoltes données par chaque engrais sont bien différentes; l'écart

entre le plus petit et le plus grand rendement est de 2 kil. 655 par
souche. La matière qui a produit les meilleurs effets est le nitrate de
soude n° 3. Le poids de raisins par souche, pour cet engrais, est de
6 kil. 750. Ce résultat est bien supérieur à tous les autres, même à

celui des engrais complets, n"' 4 et 7, qui renferment la même dose de
nitrate et en plus de la potasse et de lacide phosphorique. Il semble-
rait que dans ces derniers cas la potasse et l'acide phosphorique ajoutés

ont été sinon nuisibles, au moins inutiles. Si même on comparait entre

eux les résultats des engrais 4 et 7, on devrait conclure que le sulfate

de potasse a été moins utile que le chlorure.

Le sulfate de fer a prodtiit, lui aussi, de bons résultats. Si on fait

la moyenne des rendements des huit essais, moyenne qui est de

5 kilog. par souche, on voit que le sulfate de fer a donné une récolte

supérieure à cette moyenne de 415 grammes, et que les souches fu-

mées avec les matières 1 , 2, 6, 7 et 8 ont prodtiit une quantité de rai-

sins inférieure à 5 kilog.

Mais nous ne voulons faire dire à ces cbilfics plus qu'ils ne nous
aj)pn;nnent. Nous n"a[)j)rof()ndirons pas davantage ces résultats.

L'expérience ne se poursuit pas depuis assez longtemps pour que nous
puissions en tirer une concliision rigoureuse. Et [mis, nous cqiérons

sur un sol et non dans un laboratoire, lîotcuons simplement ces deux
faits qui sont bien évidents : l'action très grande du nitrate de soude
et l'action moins grande, mais manifeste, du sulfate de fer.

B. C-ii\izn\ L. Tiunciivi'i)-Vi-RpiER,
Professeur déparleineiital (l'avril iilturi: du tiard. Viticulteur.

{La suile procliaincmcni).
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LA CULTURE DES ABEILLES — III

J'ai dit clans l'article précédent que l'on trouvait dans une
famille d'abeilles ou colonie^ trois sortes d'habitants : 1" des mâles ou

fcmx bourdons; 2" une seule femelle complète, la reine^ et 3° des

femelles incomplètes ou ouvrières.

Nous allons étudier chacun de ces individus et leurs fonctions dans

la société.

I. Mâles ou Faux Bourdons. — Les mâles ont reçu le nom de faux

bourdons à cause du bruit particulier qu'ils produisent en volant et

qui est bien différent de celui émis par les ouvrières. Leur corps

ramassé et robuste, beaucoup plus gros que celui des femelles, mais

moins long que celui de la reine, présente un diamètre de m. 0055,
il est couvert de poils sur les derniers segments de l'abdomen; sa tête

est grosse, circulaire, occupée presque toute entière par deux yeux
relativement énormes. Ce sexe manque totalement d'aiguillon, il peut
par suite être manipulé sans danger. jNous signalerons plus loin les

autres différences anatomiques qui le caractérisent encore.

Les faux bourdons sont dépourvus des organes qui servent aux
ouvrières à effectuer la récolte du miel et du pollen, ils sont donc
incapables de pourvoir seuls à leur subsistance. Ils vivent en parasites

dans la ruche et passent leur temps à se promener, à dormir ou à

dévorer les provisions accumulées dans les rayons. D'après Ch. Dadant,

la production de 1000 mâles qui ne rapportent rien coûte autant que
celle de 1 500 ouvrières et tient autant de place. Leur présence en
quantité trop considérable est donc une condition mauvaise, elle

indique que la reine est vieille, bourdonneuse ou absente et remplacée
alors par des ouvrières pondeuses qui ne peuvent pondre que des

mâles.

L'abbé Collin estime à 2,000 ou 3,000 au moins les bourdons qui

naissent dans une forte ruchée, depuis avril jusqu'à juillet.

Leur unique fonction est de féconder les pondeuses; ils paraissent

donc normalement dès le début du printemps, au moment de la for-

mation des essaims; on les voit alors voler en troupes nombreuses aux
alentours du rucher, cherchant les jeunes reines encore vierges écloses^

depuis peu.

Dès que la récolte du miel tend à diminuer, c'est-à-dire en général

dans le courant de juillet, les ouvrières ne les tuent pas, mais les

chassent hors de la ruche, les privent de toute nourriture, et comme
ils sont incapables d'en obtenir par leurs propres forces, ils ne tardent

pas à périr les uns après les autres; on trouve souvent, aux alentours

des ruches, des amas assez considérables de leurs cadavres.

Jonas de Gélieu, en 1823 {VApiculteur , 1862-63, p. 329), avait

remarqué que dans le cours de l'année et en dehors de la première
ponte qui est réglementaire, on observe des mâles vivant librement
dans la ruche toutes les fois qu'il y a reprise de la récolte, si faible

qu'elle soit, et ces mâles sont expulsés chaque fois que des circon-

stances fâcheuses font craindre la disette. Ainsi en 1 886, M. E. Chieusse,

apiculteur à Toulon {Revue intern. d'apic.^ 1887, p. 11), constata
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quatre pontes successives de mâles depuis le courant du mois de jan-

vier jusqu'à la fin de novembre.

Il ne faudrait pas conclure de ce que les mâles ne concourent en

rien à la production du miel, que tous les efforts de Tapiculteur doivent

tendre à les faire entièrement disparaître en supprimant les grandes

cellules destinées à leur servir de berceau. Ce serait là une faute et du
reste un travail inutile; si leur nombre trop considérable est une
calamité, leur présence en quantité restreinte est une nécessité absolue.

Une colonie sans mâles est inquiète et cherche par tous les moyens à

en obtenir; si même la ruche est entièrement garnie de cire gaufrée

où toutes les cellules mécaniquement creusées ont la dimension d'al-

véoles d'ouvrières, les abeilles détruisent l'agencement régulier des

alvéoles et intercalent çà et là les grandes cellules des faux bourdons.

D'après Ch. Dadant, on ne doit laisser pondre dans chaque ruche que
quelques douzaines de ces individus.

Vappare'd génital mâle de l'abeille a été étudié pour la première

fois avec précision par Swammerdam {Biblia naturse, 1737-38), puis

par Réaumur {Histoire des Insectes, 1734-42) et son anatomie lixée

d'une manière à peu près définitive par les beaux travaux de Léon
Dufour\

L'apptu'eil génital mâle se compose de deux testicules nettement

distincts et situés vers le milieu de la cavité abdominale de chaque
côté du tube digestif. Chacun d'eux est formé par un nombre consi-

dérable de boyaux terminés en coecum (200 à 230 d'après Leuckart),

grêles comme des cheveux et reployés sur eux-mêmes dans l'intérieur

d'une enveloppe; l'ensemble constitue un sachet reniforme d'un gris

jaune sale. Tous ces boyaux dans lesquels se forme le liquide fécon-

dant se réunissent en un canal unique donnant naissance au canal

déférent qui part à peu près de la moitié concave du testicule. Chacun
des deux canaux déférents, d'abord grêle et sinueux, ne tarde pas à se

renfler en un sac oblong et obtus qui débouche dans une poche ou
vésicule séminale destinée à contenir le sperme jusqu'au moment de

l'accouplement. Ces vésicules séminales sont parfois tellement déve-

loppées et distendues par le sperme au moment habituel de la fécon-

dation des reines, qu'elles remplissent presque toute la cavité abdo-

minale.

Toutes deux se réunissent à leur partie inférieure et postérieure

pour donner naissance à un conduit unique, grêle, filiforme, de la

longueur à peu près de l'abdomen, c'est le canal éjaculateur muni de

muscles puissants, qui se termine par un ensemble de pièces consti-

tuant Vappareil copulateur. Ces pièces sont enfermées dans une gaine,

dite (/aine copulatrice, qui n'est qu'une dilatation brusque du canal

éjaculateur. Dans l'état de repos, la gaine co})ulatrice avec tout son

contenu est entièrement renfermée dans l'abdomen.

J.'apj)areil copulateur qui y est inclus, comprend la renp: t)ii pénis

et cin(j pièces ijruMcs ou noirâtres de consistance cornée ou écailleuse,

ce sont {q^ 'pièces copulatrices. Tout à fait eti arrière de ces dill'érentes

parties, on voit deux boyaux membraneux, les vessies aérifères,

1. LkiiN DlfoLU. lii'chcvrhcs nu(iluiui<iiic>i et jiliii.sinloijitjucs buv les Orthoptères,, les Ih/mr-
7io/>lfri^ cl tes A'eeroptéres, luiMiioiros prt'sfulùs par ilivcrs savaiils ctrangors à rAcadoiiiii' il'-

vCfi»n'cès, ioinc VII. 1841; p. 4'iS à <i3G.
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déprimées dans l'état de repos de l'appareil, gonflées et saillantes à

l'extérieur dans Tétat de turgescence. Le pénis est constitué par un

petit corps blanc charnu nommé lentille, sur lequel on remarque cinq

ou sept anneaux bruns et courbés, hérissés de poils raides.

Leur présence empêche la sortie du pénis en érection dans le vagin

et aident à sa rupture. Le canal éjactilateur reçoit, près de sa sortie des

vésicules séminales, la sécrétion visqueuse de deux glandes muqueuses.

Le liquide gluant et durcissant qui en provient réunit les spermato-

zoïdes en une seule masse pyriforme le spermatophore.

Le mâle n'est apte à la fécondation, qu'une huitaine de jours au

plus tôt après sa naissance.

On a quelquefois émis l'idée que les mâles aident à échauffer le

couvain pour le faire éclore; c'est là une erreur, car ils naissent préci-

sément à l'époque où la chaleur étant la plus considérable, les abeilles

cherchent plutôt à s'y soustraire qu'à l'augmenter.

IL Reîne ou Mère. — La reine ou mère est la seule femelle de la

ruche dont les organes génitaux soient complètement développés et

qui par suite soit apte à être fécondée. Les anciens se faisant de son

sexe une idée fausse, lui donnaient le nom de Roi.

Elle est plus longue et plus grosse que l'ouvrière, le diamètre de

son corselet est de m. 0045 ; la partie postérieure de son corps ou abdo-

men surtout développée au moment de la ponte est de nuance généra-

lement plus claire que chez l'ouvrière et dépasse largement les ailes

qui semblent courtes. Ces caractères permettent de la reconnaître faci-

lement; il est néanmoins assez difficile de la trouver à cause de son

extrême timidité ; au moindre bruit insolite, elle fuit et se cache sous

les ouvrières. Elle possède un aiguillon dont elle ne se sert jamais

contre l'homme.

Après avoir été fécondée dans les airs, elle rentre dans la ruche

pour n'en plus sortir pendant tout le reste de son existence; elle y est

uniquement occupée à pondre sans interruption pendant toute la

durée de la belle saison. Sa conformation anatomique ne lui permet-

trait du reste pas de se procurer elle-même sa nourriture, sa trompe

trop courte n'atteindrait pas le nectar déposé au fond des fleurs, et

ses pattes sont dépourvues des organes qui servent aux ouvrières à

amasser le pollen.

Elle est entourée par des soins constants et assidus, toujours suivie

dans sa pérégrination sur les rayons par une suite d'ouvrières, qui les

unes lui tendent du miel à lécher au bout de leur trompe, les autres

lui donnent les soins de propreté qui lui sont nécessaires. Dans une

colonie qui meurt de faim, les provisions étant épuisées, c'est toujours

la reine qui survit le plus longtemps, les ouvrières réservant pour elle

la dernière goutte de miel.

Sa présence est indispensable pour maintenir l'ordre et la régula-

rité, non pas qu'elle exerce comme beaucoup de personnes le croient

encore une autorité quelconque dans la ruche, mais parce que seule

elle peut assurer la continuité de la famille; bien au contraire, ce sont

les ouvrières qui font augmenter ou diminuer la quantité d'œufs

qu'elle pond en lui dispensant sa nourriture avec plus ou moins

d'abondance. Le nom de reine, que nous conserverons parce qu'il est
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le plus communément adopté, ne lui convient donc pas, celui de mère

indique bien mieux son nMe et ses fonctions dans la société.
,

On saperçoit qu'une ruche a perdu sa mère, par l'état de trouble

qui se manifeste dans la colonie. Un des meilleurs signes dans les

premières visites du printemps est le suivant : si Ton vient à frapper

contre les parois de l'habitation, une ruche orpheline fait entendre un

bruissement faible à Forigine, qui dure longtemps et va en augmen-

tant d'intensité ; si au contraire, la reine est présente, le bruissement

se produit d'un seul coup avec toute sa force et cesse assez rapide-

ment. Les abeilles d'une ruche orpheline sont inquiètes dans les

premiers jours, surtout le matin, elles entrent et sortent sans cesse de

la ruche et errent sur le plateau d'entrée ; les mâles ne sont pas chas-

sés après la cessation de la récolte. La ruche ouverte et les rayons

visités les uns après les antres, ne présentent en général pas d'œufs

dans le fond des alvéoles et s'ils en présentent, ces œufs dus à des

ouvrières pondeuses, sont disséminés sans ordre, alors que ceux de la

mère seraient groupés au centre du rayon. Une ruche orpheline qui

construit ne bâtit plus que des cellules de mâles, parce que ce sont

ces individus seuls ({ue les ouvrières pondeuses sont capables d'y pro-

duire. Les mortes n'étant pas remplacées par le fait de naissances nou-

velles, ïa famille tout entière ne tarde pas à s'éteindre et à disparaître

si l'apiculteur n'intervient pas à temps pour remplacer la reine dis-

parue. La reine peut se perdre si. sortie pour se faire féconder ou avec

un essaim, ses ailes sont trop défectueuses pour lui permettre de voler

assez longtemps ; ce cas est assez fréquent ; elle peut être dévorée par

un oiseau, tuée par les ouvrières d'une ruche étrangère, ou elle se sera

fourvoyée au retour de son voyage nuptial, écrasée lors d'une visite

faite avec peu de soin, elle peut enfin devenir inféconde sous 1 in-

fluence du froid ou de la faim.

La règle générale est qu'il n'y a qu'une seule de ces femelles com-

plètes par colonie; on a cependant cité des cas, surtout dans les

essaims secondaires, où deux mères existent ensemble pendant quel-

ques jours. Mais cet état d^e chose n'est jamais que transitoire et 1 une

des deux finit toujours par disparaître.

La durée de son existence est de quatre à cinq années, mais sa

fécondité qui est maximum à la deuxième année, décroît à partir delà

troisième.

Lorsque les ouvrières s'en aperçoivent, elles construisent des alvéoles

royales ])our en obtenir un(; nouvelle et empêchent la vieille reine de

les détruire et de tuer la larve royale, ce qu elle ne man([uerait pas de

faire si elle le pou sait.

Si l'on introduit une reine dans une ciilonir qui en possède déjà

une, le j)lus sousent la lutte ne s'établit pas entre les deux, ce sont

les ouvrières qui faisant en quelque sorte une sélection détruisent la

plus âgée pour gardei' celle qui est i)lus jeune et plus féconde. IIul)er'

prétend (jiie si cette jjrésence simultanée se produit, les deux reines se

précipitent avec fureur lune sur l'autre cherchant à se transpercer de

leur aiguillon et (|ue l'une périt dans le combat. Debeauvoye* qui

1

.

Ili lîKii. iXiiuvdU's ûliserualiona sur 1rs (ibcillcs, Tome I, p. 1')'.*.

2. UEitE.vuvoYE. Lettre sur les mvcurs des Abeilles. Aiui. Se. nul. Zoologie."— Série 4.

Tome IV, p. lôL
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s'est livré à des expériences pour vérifier les dires d'Huber, rapporte

que dans un semblable cas, la mère régnante ne sembla pas s'aperce-

voir de la présence de sa rivale, malgré tous les efforts faits pour les

mettre en présence, mais les ouvrières se précipitèrent sur elle, la

transpercèrent de leurs aiguillons et le cadavre piqué de toutes parts

fut retrouvé enserré par une grosse pelote d'abeilles.

La conclusion à tirer de ces assertions contraires est que si les reines

ne se livrent pas bataille, les ouvrières interviennent pour faire dispa-

raître celle qui est la moins apte à remplir ses fonctions.

Les organes (/eni/a*fic de l'abeille mère' se composent de deux ovaires

conoïdes qui occupent dans la cavité abdominale, de chaque côté de

l'intestin, la même place que les testicules chez le mâle. Chaque

ovaire est constitué par la réunion en forme de calice de 160 à

1 80 petits tubes terminés en cul-de-sac et dans lesquels se forment les

œufs au nombre d'une douzaine au moins dans chacun d'eux au

moment de la grande ponte; cela indiquerait pour les deux ovaires

4,000 œufs au moins.

Pendant l'hiver, le nombre des œufs est réduit de moitié et il

n'existe presque jamais d'œufs mûrs. Ils commencent à apparaître

dans la partie supérieure et effilée des tubes ovariens, le vitellus s'y

forme, puis à la partie inférieure du tube, une enveloppe extérieure

plus dense, le €//on'on.

Ces œufs ont une couleur blanc jaunâtre et sont disposés dans chaque

tube à la file les uns des autres comme les grains d'un chapelet. De

la base de chacun des calices ovariens part un canal à parois épaisses

et fortes, Yoviducte; la réunion des deux oviductes forme un conduit

cylindrique large et court, le vagin, dont les parois sécrètent un liquide

visqueux destiné d'après Leuckart à fixer l'œuf au fond de l'alvéole

qui doit le recevoir. Dans le vagin débouche par le conduit séminal

une poche arrondie, musculaire, de la grosseur d'un grain de millet,

la spermailicque ou poche copulatrice destinée à recevoir dans un seul

accouplement une quantité de spermatozoïdes que Leuckart évalue à

25 millions, suffisante pour assurer la fécondité de la reine pendant

toute sa vie. A l'endroit où le conduit séminal débouche dans le vagin,

on trouve en outre deux glandes dont les sécrétions servent sans

doute à la conservation et à l'alimentation des spermatozoïdes pendant

plusieurs années. L'aiguillon de la reine qui est courbe, tandis que

celui de l'ouvrière est droit, semble servir lors de la ponte à conduire

l'œuf qui glisse sur sa surface courbe et concave.

La reine est apte à la fécondation du cinquième au neuvième jour

après son éclosion. R. Hommell,
Professeur J'ujiricullure à Rioni (Puy-fJe-Dôme).

OISEAUX A PROTÉGER
Le rouge-gorge est encore un des oiseaux les plus communs en

Krance; en toute saison, il recherche la société' de l'homme, mais il

en est souvent bien puni par la chasse acharnée qu'on lui fait, pour

le récompenser de la destruction énorme qu'il fait d'insjectes de toute

1. LEi:cKAm. l'rculucH. d'tm l\AjricdiUeur,lS('}3--fy'-i. p.. "l^.
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nature. On connaît trop ce gracieux oiseau pour qu'il soit utile d'en

donner la description ; la couleur éclatante de sa poitrine et de sa gorge
le fait distinguer facilement entre tous. Le plus souvent, il fait son
nid dans les buissons peu élevés, avec de la mousse, des feuilles sèches,

du crin et des plumes. La femelle y pond cinq œufs, d'un blanc jau-
nâtre et couverts de points rougeàtres. Les rouges-gorges étaient autre-,

fois beaucoup plus nombreux qu'aujourd'hui ; la chasse et la pipée,

sans compter les filets, en ont diminué les phalanges dans d'énormes
proportions. Gérardin déplorait déjà, au commencement du siècle,

dans le Dictionnaire des sciences naturelles, la destruction à laquelle

on s'adonnait dans l'est de la France : « xMirecourt, >ieufchàteau et

Bourmont, disait-il, sont, sans contredit, les contrées de la France où
l'on fait la plus grande destruction des oiseaux à bec fin, parce que
ce pays, extrêmement boisé, et bordé par la chaîne des montagnes des

Figr. 72. — I{oiiK<'-gor2(:.

Vosges, qui sont pour eux comme un point d'arrêt, se trouve placé

sur la ligne que suivent ces animaux dans leurs émigrations pério-

diques du nord au midi chaque année, et du midi au nord récipro-

quement; aussi n"est-il pas fort rare de voir des oiseleurs de ces

cantons prendre, en automne, jusqu'à cinquante douzaines et plus de

rougcs-gorgcs par jour. .» GOO oiseaux détruits par un seul homme,
dans une journée, n'est-ce pas vraiment ])itoyahle! Userait bien diffi-

cile aujourd'hui de citer de ])areils résultats, mais c est surtout à raison

de la diminution du nombres des oiseaux.

Les tra(|uels, les grives, les merles ont diminué en nombre aussi,

mais pro[)ortionnellcmcntbeaucou[) moins que les troglodytes flig. 73),

(jui sautilhiicnl dans les haies et les buissons en y faisant une chasse

acliarnée aux insectes et à leurs larves qui en font leurs repaires. Ce

petit oiseau à plumage brun et à bec mince, fait son nid, avec des

feuilles et des herbes, dans les trous des arbres creux, sous les branches
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de lierre, etc. ; la femelle y pond de six à huit tout petits œufs blancs

et pointillés de brun.

Toutes les espèces de fauvettes sont à protéger avec soin. La fau-

vette à tête noire, la fauvette des jardins, sont trop connues pour qu'il

soit utile de s'y arrêter. Mais il' convient de citer spécialement une

espèce des contrées chaudes de l'Europe, qu'on trouve assez communé-
ment dans le midi de la France ; c'est la fauvette hypolaïs ou bec fin

liypolaïs (fig. 74), qui réside surtout dans Jes taillis et dans les bois;

Fig. 73. — Troglodyte. Fig. 74. — Fauvette hypolaïs.

OÙ la femelle construit son nid dans le feuillage; ce nid renferme cinq

œufs ovales, de couleur violet foncé, pointillés de brun. C'est un des

oiseaux auxquels on donne le nom de becfigues dans le midi.

G. Gaudot.

PRATIQUE DE L'INCUBATION ARTIFICIELLE — IL
Il me faut revenir un peu en arrière, car un amateur avec lequel je

causais de ces questions reprochait à la température artificielle,

comme il l'appelait, de la couveuse de dessécher par trop les œufs au

dernier moment, de coller les enveloppes du poussin à la coquille et

d'empêcher un certain nombre de petits de briser lœuf, les mettait en

un mot dans l'impossibilité d'éclore, ce qui ne se produisait pas pen-

sait-il avec la chaleur naturelle de la poule couveuse.

Eh bien ! c'est une erreur d'observation. Le même degré de chaleur

1. Voir le Journal du 4 l'éviier 1891.
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produit par la poule ou la couveuse ne peut dessécher les œufs, plus
ou moins. Si tous les œut's étaient bien conformés, tous les poussins
auraient la force de bêcher l'œuf et de briser suffisamment leur

coquille pour sortir de leur prison. S'ils ne peuvent achever leur travail,

c'est par suite d'un manque de force qui tient à leur ori^anisation

imparfaite. D'autres ne commencent même pas leur travail déclosion
et meurent dans l'œuf avant de pouvoir l'entreprendre, et par la même
raison de mauvaise conformation.

Si, dans un œuf bêché dont le poulet n'a pu sortir on remarque que
les membranes intérieures sont collées ou desséchées, c'est que le

poussin n'a pas eu la force de continuer son travail, mais ce n'est pas
parce que les membranes se sont collées qu'il est resté emprisonné

;

l'observation n'a rien montré de pareil, et dans ce cas on a pris la

cause pour l'effet.

Les embryons, comme les poussins, meurent dans les œufs qui sont

mal conformés et sans cause apparente, à toutes les phases de l'incu-

bation. Il est facile de constater le fait dans les nids des petits oiseaux,

des perdrix, des pigeons comme de la poule ; on y trouve fréquem-
ment des jeunes qui sont morts dans l'œuf, n'ayant pas eu la force

de poursuivre toutes les phases de leur développement. Si la tempé-
rature de la couveuse, que l'on appelle à tort artificielle, par opposi-

tion sans doute à la chaleur naturelle de la poule, avait pour etfet de

pouvoir coller les membranes intérieures d'un œuf, il paraît évident

qu'elle devrait les coller toutes : cela n'est pas du reste, et la question

nous semble élucidée.

Il est bien constaté que les couveuses artificielles donnent autant

d'éclosions que les poules; cependant, tout compte fait, quand on
arrive à la fm de l'élevage, le résultat final est en faveui- des premières,

et cela s'explique : en effet, la poule est quelquefois maladroite, elle

casse des œufs sur son nid, elle peut manquer aussi d'exactitude,

écraser au dernier moment ses petits : toutes ces choses arrivent, mais
ces accidents n'entraînent ordinairement la perte que d'un petit nom-
bre d'œufs pour chaque couvée, qui par cela même passe inaperçue.

On reproche à tort à la couveuse artificielle d'en faire éclore moins,
parce que l'on retire une plus grande quantité d'œufs mauvais à la

fois et cette quantité semble énorme. Si on comptait le tant pour cent

de perles produites par les poules couveuses, on arriverait à des chif-

fres plus considérables, car elles sont sujettes à provoquer des acci-

dents plus nombreux et plus fréquents: mais comme elles ne perdent

qu'un petit nombre d <Bufs relativement, cela passe pour ordinaire et

on ne le compte pas. Il faut bien encore redire pour répondre à des

objections systématiques : du moment que la couveuse artificielle peut

faire éclore un a;uf, et on ne peut y contredire, elle en fera aussi bien

éclore cent, ou mille, et elle donnera autant de poussins qu'on lui

aura confié d'oMifs bien conformés, si l'opération a été bien ('(tnduile,

chose toute sini})l(' et facile à faii'e comme nous l'avons |)ivcé(KMnnient

in(lii|ué.

Mais ce u est pas là, à nos yeux, comme nons le \crrons j)lns loin,

le principal avantage de l'incubation aililicielle. Au mouient de

l'éclosion, on relire deux fois |»ar jour, le matin et le soir les pous-



618 PRATIQUE DE L'INCUBATION ARTIFICIELLE.

sins qui viennent de naître; il n'est pas important de les enlever à

mesure qu'ils sortent de l'œuf, et il ne faudrait pas se laisser séduire

par leurs cris d'appel, leurs piaulements significatifs, qui se font

entendre avant même qu'ils aient cassé la coquille; il ne faut pas

enfin ouvrir trop souvent le tiroir sous prétexte de leur venir en aide :

ceux qui ont la force nécessaire pour venir à bien, se tireront tous seuls

d'affaire, et pour la satisfaction d'en délivrer quelques-uns, on s'expo-

serait peut-être à retarder ou à arrêter la délivrance d'un plus grand

nombre de retardataires.

Les poussins, entièrement sortis de l'œuf, sont placés dans la

sécheuse qui est indépendante, ou placée sur la couveuse faisant corps

avec elle, et chauffée par celle-ci ou bien au moyen de la briquette à

la température de 20 à 25 degrés quant elle n'en fait pas partie.

On les y laisse de douze à vingt-quatre heures, et c'est après ce

temps écoulé qu'on commence à leur donner un peu à manger du pain

bien émietté.

Quand ils sont bien sèches, ils ont pris suffisamment de forces pour
être placés sans risque sous l'éleveuse. C'est l'appareil destiné à leur

procurer la chaleur nécessaire pendant un certain temps et à les élever

sans le secours de la mère naturelle. On chauffe l'éleveuse au moyen
d'eau chaude, dont la température est entretenue par la briquette si

pratique, comme dans la couveuse : le petit parc qui l'entoure reçoit

des menues pailles, et on la place d ns le bâtiment dont on peut dis-

poser, dans un coin d'écurie de préférence pour l'élevage d'hiver, afin

que les poussins profitent de la température arnbiante qui leur sera

très profitable, et ne coûte rien à produire.

L'éleveuse est munie de petits châssis qui permettent de les ren-

fermer la nuit, de les laisser entrer et sortir à volonté pendant le jour.

Ils s'habituent bien vite seuls à ces allées et venues; dès qu'ils ont

froid, ils savent bien trouver le couvert protecteur et la douce chaleur

de leur mère d'adoption, cependant il est bon de s'assurer pendant

les deux premiers jours que tous vont bien lui demander asile : ceux

qui se plaignent en piaulant longuement, qui se voûtent, souffrent du
froid ; le manque de force ou d'instinct ne leur a pas encore permis de

suivre les autres ; on pousse doucement ces pauvres petits souffreteux

vers leur mère artificielle, et quelques leçons suffisent; le bien-être

qu'ils y rencontrent leur donne des forces pour reprendre bien vite le

même chemin quand ils en éprouvent le besoin.

Dans le premier âge, on leur donne sous forme de pâtée, de la

farine d'orge bien passée, délayée dans du lait écrémé ou petit lait, ou
du lait naturel coupé de moitié d'eau. Ils ne peuvent par suite de

cette disposition se salir, ni gaspiller leur nourriture. Il est nécessaire

de renouveler la pâtée très souvent, et au fur et à mesure qu'elle est

consommée. Plus ils mangent, plus ils profitent; le petit parc sera

toujours entretenu en état de propreté ; c'est, avec la bonne nourriture,

une condition indispensable pour le succès.

On leur donne au bout de quelques jours un peu plus d'espace, on
supprime le petit parc pour leur en donner un plus vaste entouré

d'un grillage; puis des menues graines dans des augettes, du riz cuit,

du lait caillé, un peu de verdure, et comme boisson du lait coupé,
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dans des siphons pour éviter qu'ils puissent se mouiller les pattes el

le corps en buvant, car il faut éviter par dessus tout riiumidilé.

On les fera sortir plusieurs fois par jour, de préférence sur le gazon,

car il est utile qu'ils prennent le grand air en tout temps, tout en les

préservant de la pluie qui pourrait survenir.

Quand ils sont suffisamment forts, on supprime le parc, on leur

donne plus grand parcours tout en continuant une nourriture abon-
dante et variée; on leur attribue un poulailler à part avec p(!rchoirs

peu élevés. Avec ce régime, au bout de trois ou quatre mois au plus,

ils sont venus, et bons pour le marché.

Je ne puis entrer ici dans tous les détails de l'alimentation, mais à

ce sujet encore rien que de très simple et de peu compliqué; on trouvera

tous ces renseignements dans les excellents petits livres de M. Roul-
lier-Arnoult; toute la méthode de cet élevage y est exposée d'une
façon simple et claire, la lecture en est aussi attrayante qu'instructive.

Tout cela est à la portée de tout le monde, je le dis en assurance

parce que je l'ai pratiqué; la réussite en est facile, et consiste, je le

répète, dans une question de soins que Ton donne toujours dans une
large mesure quand on s'intéresse à la campagne, aux choses agricoles,

et qu'on veut réussir.

Quelques personnes m'ont fait cette remarque : mais pourquoi tous

ces appareils : couveuse artificielle, sécheuse, éleveuse, le petit

billot pour la pâtée, les augettes et le reste? On mangeait bien de
bons poulets avant toutes ces inventions modernes qui contrarient la

nature. La poule couveuse a-t-clle donc tout d'un coup perdu cet

instinct maternel qui protégeait si bien ses petits?

Ne les conduit-elle pas toujours avec la même soUicittide chercher

dans les cours et les champs du voisinage une nourriture qui sans

eux ne serait pas utilisée? Est-ce qu'elle ne peut plus abriter ses

})0ussins sous ses ailes et les défendre contre ses ennemis? Ses facultés

d'autrefois sont-elles donc éteintes, au point que l'homme soit obligé

d'avoir recours à tous ces artifices pour reproduire l'espèce, et élever

des poulets? ^on la poule n'a pas perdu ses précieuses qualités; en
eiVet, il ne faut rien exagérer et qui voudrait trop prouver, ne
prouve rien. L'ancien élevage sera pratiqué pendant de longues années
encore, avec plus ou moins do profit quand on en aura amélioré les

méthodes; la poule sera toujours utilisée comme une pondeuse incom-
])arable, cependant, elle peut être et sera remplacée avec avantage ])ar

la couveuse artificielle dans bien des conditions où celle-ci n'est pas

(îoniiue ou appréciée encore.

Nous avons parlé des accidents qui peuvent réduire le nomlire des

éclosions des (pufs confiés à la mère poule. — mais tous les poussins

qu'elle fait naître, ne sont pas pour cela sauvés. Ainsi dans les

conditions ordinaires de l'élevage de nos campagnes, la poule est alvin-

donhéc à elle-même avec toute sa nichée. Elle conduit ses poussins à

I écart j)our les soustraire au contact des oiseaux ])lus forts, dès le

malin dans la rosée ou à la pluie, et rie sait pas les préserver des attaques

des animaux de proie ni d'ime foule d'accidents auxquels ils sont

jo^irncllcmenl exposés; elle les guide souvent bien mal a la recherche

de leur unurritiire qui ;'i certaines époques du reste fait pinson moins
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défaut sur son parcours. Si la ménagère jette à manger à ses couvées,

les volailles les plus fortes accourent à tire d'ailes, et consomment
la plus grande partie de ce qui était destiné à toules. Il est facile de se

rendre compte que les choses se passent ainsi.

Par suite de toutes ces causes d'anéantissement, demanquede soins

et de nourriture, la moitié à peine des couvées arrive à l'âge adulte,

et il faut que les poulets qui restent aient six à huit mois au moins
suivant les saisons et les ressources naturelles pour être portés au

marché et figurer avantageusement sur la table. S'ils n'ont pas coûté

beaucoup de soins et de nourriture pour les élever, ils ne sont pas

non plus d'une grande valeur, et ne peuvent rapporter de bénéfices;

on ne produit de cette manière qu'un petit nombre de volailles et

la quantité d'aliments qu'ils ont consommés aurait été bien mieux
utilisée en suivant un autre système. Eh bien! ce qui ne rapporte

pas, est toujours coûteux; aussi a-t-on pu, comme moi, entendre dire

à nombre de fermiers qu'ils auraient plus de bénéfice à acheter leurs

poulets pour les manger que de les produire; voilà l'inconséquence à

laquelle peut amener le manque de connaissances, dans des condi-

tions où on a tout sous la main pour réussir : petit lait, grains, par-

cours et le reste; et ceux-là n'étaient pas pourtant des ignorants ni de

petits cultivateurs, mais il n'avaient jamais été à même d'apprendre

tout leur métier.

L'élevage tel que je viens de l'indiquer d'une façon très sommaire
permet au contraire de faire naître un grand nombre de poussins en

même temps; 100, 200, ou bien davantage suivant les conditions,

de s'occuper d'eux spécialement, de leur donner une nourriture appro-

priée à leur âge, des locaux convenables et une chaleur suffisante; on

peut alors prendre la peine de les surveiller pour leur éviter la rosée,

les pluies, les accidents de toutes sortes ; dans ces conditions le plus

grand nombre arrive à bien.

Ils profitent vite ; avec ce régime 1 000 poulets élevés de cette façon

ne donnent pas plus de peine que 50 qui suivent leurs mères, et

après lesquels il faut courir toute la journée pour en sauver la moitié

en fin de compte. Puis l'on peut choisir l'époque de l'élevage.

Près des grandes villes on fera naître de préférence de très bonne
heure en hiver. Ailleurs, dans le voisinage dès villes d'eaux par

exemple, on attendra plus tard, pour vendre quand les étrangers

arrivent de toute part ; à ce moment les bonnes volailles n'ont pas de

prix, nous le savons par expérience, et il n'y en a jamais assez. 'Voilà

comment on peut réduire les frais d'élevage et faire du bénéfice. Avec
tous les animaux de la ferme, c'est le problème zootechnique à

résoudre : savoir transformer les matières premières pour en tirer le

meilleur parti, et un prix plus élevé que si on les vendait en

nature.

A l'âge de trois mois ces poulets sont livrables, de bonne qualité,

et plus lourds que les autres, d'un prix par conséquent plus élevé;

avec ceux-là on peut faire rentrer de l'argent dans la caisse.

Si l'élevage tel qu'on le pratique ordinairement doit être laissé au
fermier qui manque des connaissances et des soius nécessaires pour
se livrera l'élevage par les couveuses artificielles, nous pensons que
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cette méthode nouvelle peut être employée avantageusement partout

où il existe une véritable administration agricole, partout où il y a

du lait, du parcours, des grains, quelques bâtiments que l'on peut

approprier. Dans ces conditions Ton pourra réaliser dimportants béné-

fices. Et la satisfaction personnelle, le bonheur que l'on éprouve à

produire, à élever une semblable famille, ne comptent-t-ils pour rien?

r.ombien de personnes qui se lixeraient à la campagne, si elles sa-

vaient s'y plaire. Pour cela, il leur faudrait des occupations : en voilà

une intéressante et sérieuse.

Si les connaissances agricoles, les ressources que l'on peut tirer de

toutes choses à la campagne, comme nous le disions en commençant
cet article, étaient plus connues, un plus grand nombre de proprié-

taires riiabiteraient au lieu,de la déserter. Mais cela viendra, pour le

plus grand profit de notre agriculture.

Nous serions heureux si ces lignes avaient le mérite d'attirer

l'attention de quelques personnes parmi le grand nombre de celles

qui pourraient tirer de sérieux profits de l'incubation artificielle et

de l'élevage des volailles par les procédés dont nous venons de nous
occuper, et qui sont plus simples et plus pratiques, nous le répétons,

que l'on pourrait Timaginer. Flore.m-Chassam.

CONCOURS DE ROUEN ET DU NEUBOURG
Le concours d'animaux de boucherie et d'animaux reproducteurs

qui s'est tenu à lloucn au commencement de la semaine dernière a eu

un succès complet. Ce concours était organisé, comme les précédents,

par la Société centrale d agriculture de la Seine-Inférieure.

Ce n'est pas seulement du département de la Seine-Inférieure, mais
aussi de plusieurs départements de la région de l'ouest qu'ont été

envoyés les animaux exposés; l'Anjou était représenté comme la

Beauce et la Picardie. — Pour les taureaux, c'est naturellement la

race normande qui garnissait les stalles, avec une trentaine de tau-

reaux, appartenant pour la plupart à des éleveurs du Calvados et de

la Manclie; presque tous étaient très beaux. On remarquait surtout

ceux qui venaient des étables de Mme Vve Noël, de MM. Castel, Fanet,

Guesdon, Ballue, Quemin. Le prix d'honneur a été remporté par

Mme Vve Noël, à Valognes (Manche). Pour les béliers, on a surtout

remarqué les mérinos de M. Legendre et de M. Hellard, les dishley-

mérinos de M. Mellard, les southfknvns de M. Nepveu; pour les ver-

rats, ceux de race normande et ceux de race anglaise, exposés par

M. Caux et par M. Paillart.

Dans le conctours d'animaux, de boucherie, les prix d honneur ont

été remportés : ponr les liœufs, j)ar M. Ernest Jourdois, à CJiarleval

''Eure], pour on hoMif jx'sant 1,292 kilog
;
ponr les vaclies, par

M. (lillain, à Cuirenlau (Manclie)
;
pour les moulons, par M. \e{)veu,

à Sainte-(ileneviève (Seine-Inférieure).

A la dislribnlion (h^s récompenses, M. Lefeb\re. présideni d»' la

Société d'agricnltme de la Seine-Inférieure, a })ronon('é un intéres-

sant discours, dont nous détachons les passages suivants qui se rap-

portent aux conditions d h\giène <lans h?s étables :
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« L'air est trop souvent confiné dans nos établcs, surtout en hiver, et surchargé'

par suite de l'humidité, de miasmes et de poussières aussi nuisibles aux organes
respiratoires proprement dits qu'à la respiration cutanée.

« L'eau donnée en boisson est souvent trop froide en hiver,' et, en toute saison,

chargée par les écoulements du fumier et des matières organiques de toute nature..

De là, d'une part, des avortements fréquents; d'autre part, des maladies, des

lièvres mal définies qui se soldent soit par une mortalité élevée, soit par une inter-

ruption dans la production, soit par des frais de toute nature, se traduisant fina-

lement par un déficit pécimiaire.

a Ajoutons à cela un drainage imparfait des bâtiments habités par les animaux,
la perméabilité des plates-formes sur lesquelles on dépose les fumiers et la mau-
vaise disposition de ceux-ci; enfin leur abandon trop prolongé aux champs, autant

de causes déjà signalées qui diminuent la valeur de ces fumiers et augmentent en

proportion le prix de revient des animaux qui les produisent. »

En résumé, le concours qui vient d'avoir lieu a donné une nouvelle

preuve des succès réalisés par les éleveurs normands dans l'engrais--

sèment du bétail et de la vitalité du concours de Rouen.
C'est la même impression qui se dégage du concours de bétail gras

qui vient de se tenir au Neubourg (Eure), où l'on a pu constater la qua-

lité exceptionnelle des animaux présentés par les éleveurs et lesengrais-

seurs. Les bœufs normands, présentés par M. Lambert, de Charleval,

les bœufs charolais de M. Boucbon, ledurham-manceaude M. Oudin,
les vaches de M. Léon Eudeline, ont particuliètement fixé l'attention

des nombreux visiteurs de ce concours. G. Varineville.

REVUE COMMERCIALE ET PRlX-COUiiVNT DES DENRÉES AGRICOLES
(1" AVRIL 1891).

I. — Situation r/énérale.

Les fêtes de Pâques ont interrompu les transactions sur les marchés dépuis le

vendredi 27 jusqu'au 31 mars. Les cours restent soutenus en général avec de très

faibles fluctuations.
II. — Grains.

Blés. — La végétation fait peu de progrès par cette température encore hiver-

nale; mais les semailles se poursuivent avec activité. Sur nos marchés français les

ofl'res ont toujours peu d'importance et les prix se soutiennent fermement. Avant
les fêtes, on cotait, aux dernières nouvelles : Lille, blé blanc, 28 fr. à .28 fr. 50
les 100 kilog. ; roux, 26 fr. 50 à 26 fV. 75 ; Rouen, 27 fr. 60; Montivilliers, 26 fr. 60;
Ghâteaudun, 28 fr. 50; Coulommiers, 26 fr. 75 à 28 fr. 25; La Flèche, 27 fr.;

Le Neubourg. 27 fr. 40 ; Mantes, 26 fr. 15 à 28 fr. 40 ; Bordeaux, 29 fr. 25 ; Nantes.

26 fr. 75 à 27 fr. 75. — Au marché commercial à Paris, les transactions étaient

calmes; en clôture, le disponible valait 28 fr. 50 à 29 fr. 25; le livrable jusqu'en

août, 28 fr. 25 à 28 fr. 75: les quatre derniers mois, 27 fr. 75 à 28 fr. — Les
marchés étrangers restent fermes aux cours suivants : Bruxelles, 20 fr. 50 à

22 fr. 50 les 100 kilog.; Vienne, 21 fr. 75; Budapest, 21 fr. 30; Berlin, 26 fr. 37.

Le blé américain a un peu faibli ; le 25 mars, il était coté 22 fr. 43 les 100 kilog.

avec 15 centimes de baisse. A Londres, les affaires sont calmes aux prix précédents.

Les dernières ventes de blés à livrer : Orégon, 22 fr. 85 à 23 fr. ; Walla-Walla,
21 fr. 65; Plata, 22 fr. 05; Nouvelle-Zélande, 23 fr. 50. Le stock de blé est exces-

sivement réduit sur cette place; on l'évalue à moins de 290,000 hectolitres, contre

327,700 l'année dernière à pareille époque, et 1,035,300 en 1889. Les achats de

blés de Californie faits pour des maisons de Paris ne conservent que des reverites,

et n'augmentent pas la quantité à destination de la France. — Les expéditions des

Etats-Unis sur 1 Europe tant des ports de l'-Atlantique que du Pacifique, pendant
la semaine du 14 au 21 mars ont été de 440, 80u hectolitres, contre 255,200 la

semaine précédente. — Les prix des blés exotiques restent fermes dans nos ports,

tels que nous les avons donnés samedi dernier; à Anvers, on cote fermement avec

demande régulière : roux d'hiver d'x\mérique, 22 à 23 fr. ; Danube, 20 fr. 25 à

22 fr. 25; Egypte blanc, 17 fr. 25 ; Plata, 22 fr. 25 à 22 fr. 75.
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Seigles. —- Au marché de Paris, les affaires sont très calmes et les cours faibles;

on a coté le 26 mars 17 fr. 50 pour les 100 kilog. disponibles, 17 fr. 25 à 18 iV. 25

livrables. Prix sans changements sur les marchés de province.

Orges. — Les cours ont eu encore un peu de faiblese. A Lille, on vend les

orges d'Algérie 16 fr, 90 à 17 fr. 25 les 100 kilog. les escourgeons de Groningue

valent 19 fr. 75.

Avoines. — Les prix ont tendance à se raffermir sur nos marchés. A Rouen,

elle est à 23 fr. en hausse de 1 fr. 35 par 100 kilog.; à Montivilliers, la vente est

active au prix de 20 fr. 65; à Nantes, on cote H fr. 50 à 19 fr. 75; à Bordeaux,

20 à 21 fr. A Pfuis, au marché commercial, les cours étaient assez faiblement

tenus à 19 fr. 25 pour le disponible, et 19 fr. 25 à 19 fr. 50 pour le livrable.

III. — Farines. — Issues.

'Farines de consommation. — Affaires calmes; cours sans variations.

Farines de commerce — Tendance faible; on a coté en clôture, jeudi der-

nier pour les douze marques : disponibles, 60 fr. 75 les 157 kilog. nets;

livrables, 61 fr. 25 à 62 fr. 50.

Farines de seigle. — La demande est toujours bonne ;
on tient en disponible

à Paris: farine fleur extra, 26 fr. 50 à 27 fr. les 100 kilog.; première, 25 fr. 50 à

26 fr.; ordinaire, 25 fr.

Issues. — L'abaissement de la température a nui aux transactions pendant ces

derniers jours. Les issues de blé restent aux mêmes' cours ; mais celles de seigle

sont rares et très demandées aux prix suivants : sons, 13 fr. 50 à 14 fr. 75 les

100 kilog.: recoupelles fines, 12 fr. 75 à 13 fr. 25; remoulages blancs, 16 fr. 50

à 17 fr. 50; bâtards, 14 fr. 75 à 15 fr.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les prix restent bien tenus sur tous les marchés. A la Cha-

pelle, on cote : foin, 47 à 53 fr. les 100 bolles de 5 kilog. au domicile de l'ache-

teur; lizerne, 44 à 49 fr. ; regain, 46 à 47 fr.; paille de blé, 30 à 36 fr. ; de seigle,

30 à 34 fr. ; d'avoine, 22 à 26 fr. — Sur les marchés des départements les foins el

luzernes se vendent cher; on cote, aux b20 kilog ;
Compiègne, foin, 35 fr. ;

trèfle,

32 fi-.
;
paille, 25 à 30 fr. ; Cambrai, foin, 50 fr. ; trèfle, 40 à 50 fr.; luzerne,

50 à 60 fr.; sainfoin, 48 à 52 fr.; paille, 28 à 32 fr. ;
Versailles, foin, 34 à 44 fr.;

luzerne, 38 fr. ; sainfoin, 35 à 44 fr.; regain, 30 à 36 fr.
;
paille de blé. 26 à

32 fr. ; d'avoine, 20.fr.; Bar-sur-Seine, foin, 35 à 40 fr.; paille, 25 k 28 fr.; Dijon,

foin, 35 à 38 fr.
;
paille, 20 à 25 fr. ; Melun,foin, 33 à 38 fr.; luzerne, 30 à 34 fr.;

paille, 27 à 30 fr.; Moulins, foin, 42 à 45 fr. ;
paille, 20 à 22 fr.; — au q><inlol :

Douai, foin 8 fr. à 9 fr.; trèfle et luzerne, 8 fr. à 8 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50;

Beauvais, foin, 6 fr.
;
paille, 4 fr.; Orléans, foin, 12 à 13 fr.; paille, 5 à 6 fr.;

Blois, foin, 5 fr. 75 à 7 fr. 50; luzerne, 7 fr. 15; sainfoin, 6 fr. 15; paille, 4 à

5 fr.; Nevers, foin, 7 fr. 60; paille, 4 fr.; Toulouse, foin, 7 fr. 5Q à 8 fr.

Graines fourragères. — On cote à Orléans, trèfle violet, 70 à 110 fr. les

100 kilog.; luzerne, 60 à 100 fr.; sainfoin, 22 à 24 fr.; Bar-sur-Seine, trèfle vio-

let, 70 à 80 fr.; luzerne, 160 à 180 fr.; sainfoin, 26 à 30 fr.; Carvin, trèfle, 135 fr.;

luzerne, 140 fr.; Beauvais, sainfoin, 25 à 27 fr. l'hectolitre; vesce, 12 fr. 50 à

14 fr.: Chartres, minette, 50 à 55 fr. les 100 kilog.; sainfoin, 24 à 25 fr.; Reims,

trèfle,' 110 à 120 fr.; luzerne, 100 à 130 fr.; sainfoin, 25 à 28 fr.; Toulouse,

trèfle, 80 à 85 fr.; luzerne, 80 à 90 fr.

V. — Sucres. — Spiritueux.

Sucres. — Les sucres ont un peu fléchi à la bourse de Paris; le jeudi 26 mars,

on cotait avec 25 centimes de baisse : sucres roux 88 degrés, 36 fr. 25 à 36 fr. 50

les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles, 38 fr. 50 à 38 fr. 75; livrables, 38 fr. 75

à 39 fr.; f[uatre mois d'octobre, 35 fr. 75. Les prix des raffinés ne changent pas.

— A Lille, les siicres roux valent 35 fr. 75 à 36 fr.: les blancs n" 3, 37 fr. 75.

Spiritueux. — Transactions assez animées avant les fôles el prix en hausse a la

bourse du 26 mars : Irois-six Nord disp )nible, 42 fr. 75 l'heclnlilre; livrable,

42 fr. 75 à 43 fr. 25. — A Lille, le trois-six de mélasse disponible vaut 41 fr. 50

à 42 IV.: le livrable, 39 à 42 fr.

VI. — Huiles et f/raines oiéa<ji>ien.^es.

Ifui'es (le graines. — Les huiles de colza sont assez bien tenues à Paris; celles

d.' lin sont plus faibles, sans alîaires; on cote : colza disponible, 74 fr. 25 a
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74 fr. 50 les 100 kilog. ; livrable, 75 l'r. à 77 fr. 50; lin disponible, 54 fr. 50 à

55 fr. ;
livrable, 55 fr. à 58 fr. 65. — Sur les marchés des déparlemenls on vend :

Rouen, lin, 56 fr. à 56 fr. 50; colza, 74 fr. 50 à 74 fr. 75; — Gaen, colza, 71 fr.;

— Arras, œillette surfine, 99 fr.
;
pavotà bouche, 76 fr.; lin, 56 fr. 50; cameline,

65 fr.
;
pavot indigène, 71 fr. les 100 kilog.; — Lille, colza, 66 Ir.; lin, 52 à

54 fr.; colza épurée, 72 fr. l'hectolitre.

Huiles d'olive. — Dans les Alpes-Maritimes, les dernières pluies ont été favo-

rables aux olives, et l'on considère la récolte des bonnes qualités comme à peu près

assurée. La fabrication n'est pas encore très importante; les quantités arrivées sur

le marché de Nice se sont vendues 144 fr. 37 à 147 fr. 58 les 100 kilog. et 154 fr.

pour des huiles supérieures. Les huiles de la rivière de Gênes valent 145 à

148 fr.; celles du Var, 110 à 145 fr.
^

Graines oléagineuses. — On cote à Arras, o'illette, 22 fr. 50 à 24 fr. 75 l'hec-

tolitre; colza, 19 fr. 50 à 20 fr. 50; à Gaen, colza, 21 fr. à 21 fr. 50 ;
— à Paris :

colza, 32 à 34 fr. les 100 kilog. ; lin, 25 à 29 fr. ; chénevis, 40 à 42 fr.

VII. — Tourteaux. — Suifs.

Tourteaux. — Les tourteaux de colza se vendent 145 fr. les 1000 kilog. : à

Gaen. — A Arras, on cote, œillette, 17 fr. 50; colza, 14 fr. 75; lin, 22 fr. 50.

Suifs. — A Paris, les att'aires sont calmes. Gependant au marché du mercredi

25 mars le cours officiel du suif frais iondu en pains de la boucherie de Paris a

été arrêté à 65 fr. les 100 kilog.; en hausse de 1 fr. sur la semaine précédente;

celui de province reste à 64 fr. ; le suif en branches à 44 fr. 80; le suif d'os de

56 à 58 fr. Gelui de Plata est en hausse à 70 fr. en disponible.

VIII. — Beurres. — Œufs. — Fromaycs.

Beurres. — Yente active et prix en hausse à la halle de Paris. — On cote :

beurres en inottes\ fermiers d'Jsigny, extra, 6 fr. à 7 fr. 68 le kilog.; choix

5 fr. à 5 fr. 80; bons, 4 fr. 70 à 4 fr. 80; ordinaires, 3 fr. 50 à 4 fr. marchands
d'Isigny, 4 fr. 20 à 5 fr. ; de Bretagïie, 2 fr. 80 à 3 fr. 30 ; de Vire, 2 fr. 80 à

3 fr. 20; du Gâtinais, 3 fr. 20 à 3 fr. 40; de Bresse, 2 fr. 20 à. 2 fr. 50; laitiers

des Charentes, 3 fr. 80 à 4 fr. 10; des Alpts, 3 fr. 60 à 4 fr. 30; divers pro-

ducteurs, 3 fr. 50 à 3 fr. 90;' — beurres en livres : fermiers, 3 fr. 30 à 3 fr. 80;

Touraine, 3 fr. 10 à 3 fr. 40; Gâtinais, 3 fr 10 à 3 fr. 40; Vendôme et Beaugency,
3 fr. à 3 fr. 40 ; Bourgogne et le Mans, 3 fr. à 3 fr. 20; fausse Touraine, 3 fr. 10

à 3 fr. 30; — petits beurres.^ 2 fr. 40 à 3 fr. 50 le kilog. suivant provenance.

Œufs. — Les envois sont importants; les prix sont faibles comme suit :

Normandie. 78 à 94 fr. le mille; Picaidie, 64 à 98 fr. ; Brie et Beauce, 70 à 76 fr.;

Touraine, 66 à 80 fr. ; Bourgogne, 65 à 38 fr. ; Champagne, 68 à 72 fr. ; Nivernais

et Bourbonnais, 60 à 65 fr.
; Orne, 62 à 72 fr. ; Bi-etagne, 56 à 60 fr. ; Vendée,

58 à 62 fr. ; Cosne, 70 à 74 fr. ; Auvergne, 57 à 59 fr. ; Midi, 60 à 67 fr.

Frou-ages. — On cote en hausse à la halle de Paris, par dizaine : fermiers

haute marque, 65 à 70 fr.
;
grand moule, 40 à 45 fr. ; moule moyen, 25 à 30 fr.

;

petit moule, 16 à 20 fr. ; laitiers, 10 à 20 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 130 à

195 fr.; Roquefort, 200 à 220 fr. ; Roquefort vieux, 360 fr. ; Hollande, 160 à 180

fr. ; Gouda plats, 170 à 180 fr.
; Gantai, 135 à 150 fr. ; Gérardmer, 65 à 70 fr.

;

Limbourg, 9i) à 100 fr. ; Munster, 110 à 120 fr. ; Romatour, 100 à 110 fr. ; façon

Port-Salut, 100 à 170 fr. ;
— par cent : Gamenbert, 35 à 55 fr. ; Livarot, 70 à

105 fr. ; façon Goulommiers, 35 à 50 fr. ; Gournay, 10 à 20 fr. ; Saint-Nectaire,

90 à 100 h-.; Bourgogne, 60 à 70 fr.; Mont D'Or, 20 à 25 fr. ; boudons, 8 -à

16 fr.

IX. — Détail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales: cours du 26 mars : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. 10 à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau,

1 fr. 20 à 2;fr. 80; — veau extra, 2 fr. à 2 fr. 10; V quai., 1 fr. 80 à

1 fr. 96; 2'' quai., 1 fr. 60 à 1 fr. 76 ;
3*^ quai., 1 fr. 34 à 1 fr. 56; pans et cuissots,

1 fr. 30 à 2 fr. 36; — mouton, l"-" quaU, 1 fr. 80 à 1 fr. 96; 2'-qual., 1 fr. 30

à 1 fr. 76 ;
3" quai., fr. 80 à 1 fr, 2ô; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 40; carrés parés, 1 fr. 60

à 3 fr. 20; — porc, r« quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2" quai., 1 fr. 06 à 1, fr. 16; 3"

quai.; fr. 90 à 1 ir. A. Remy.

f,c (h-rniil. : A. lîorCIlK.
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Les caractères de la saison. — Prolonsfation du temps froid. — Diflicuilés éprouvées par la vZ-gé-

tatîon. — Nécessité d'un revirement dans les circonslances météorologiques. — Importations
et exportations du hié du 1" août 1890 à la fin de février 1891. — Le commerce des autres
céréales. — Leprix du froment et du maïs dans la ilé|)ul)li'|ue Argentine. — iîéunion de l'Union
des associations agricoles du sud-est. — Vœux relatifs au plâtrage des vins, au tarif des
douanes, aux tarifs de pénétration, au commerce des raisins secs. — Ventes d'ai'imaux repro-
ducteurs organisées par la Société des agriculteurs de la Somme et par la Société d'encoura-
gement à l'agriculture du Gers. — Liste des élèves diplômés de l'Ecole nationale d'agriculture
de Grignon. — Date de la vente annuelle de béliers à Grig.iou. — Concours d'animaux repro-
ducteurs dans l'Aude. — Organisation d'une exposition d'insectologie à Paris. — Les écoles de
greffage de la vigne. — Concours de greirage à Beaune et à Saml-I'orcliaire. — Leçons de
greffage à Nevers. — Hcclierclies de MM. Berthelot et André sur l'odeur de la terre. —
Enquête sur les changements dans les prix des terres en Russie. — Résultats généraux de cette
enquête. — Inlluence du prix des céréales sur la valeur du sol. — Publication d'un traité sur
le métayage par M. Baudoin. — Bulletin de la Station ;igronomique de Nantes. — La situation
viticole dans la Loire-Inférieure. — Reclierclies de M. Andouard.

I. — La silnalioii.

Les conditions météorologiques continuent à se montrer peu favo-

rables pour la ])lupart des cultures. Sans doute, on peut, grâce au
temps relativement sec, procéder aux: travaux de culture sans trop de

peine, mais le printemps est lent à arriver. Presque chaque nuit le

thermomètre descend à la température de la glace, et pendant le jour,

le soleil se montre bien faible, et un vent froid, presque persistant,

arrête les bons etfets qu'il pourrait produire. Aussi la végétation ne se

réveille-t-elle qu'avec peine : les céréales d'automne qui ont été conser-

vées ne se relèvent pas et ne reprennent pas de vigueur ; il en est de

même pour les céréales semées en mars qui lèvent avec peine et

poussent lentement. La situation est semblal)le pour les prairies et pour
les plantes fourragères. Alors que la chaleur serait nécessaire pour
réparer enfin les effets d'un long et pénible hiver, les jours froids se

succèdent et l'on pourrait presque dire, si ion ne craignait de donner
une tei'Hte trop noire au tableau, que les semaines se suivent en pro-

longeant sans répit une situation aussi pénible. On prétend, à l'envi

depuis quelques années, (jue les saisons se détraquent: pour peu ([ue

l'année 1891 se poursuive comme son premier trimestre s'est déve-

loppé, elle donnera complètement raison à ce (jui paraissait jusqu'ici

n'être qu'un })aradoxe. Loin de nous la pensée de chercher à semer la

crainte, mais il faut bien dire que, depuis au moins vingt ans, jamais

saison ne s'est présentée avec des caractères aussi anormaux : jamais

hiver n'a été si précoce ni si prolongé, jamais printemps n'a été aussi

maussade àse montrer. Sans doute, il suffirait d'un revirement pour re-

mettre bien des choses en état et faire évanouir des craintes trop justi-

fiées. Quand cejrevirement se produira-t-il, voilà le secret desjoursà \ enir

qu(^ les cidtiv;iteurs escom])tent avec une iuipnlience ([ui croit d'heure

en heure. Si l'année 1891 doit être bonne (piaud même, elle aura bien

dû cette compensation aux inquiétudes trop justifiéesqu'elle engendre.

II. — Le commerce des céréales.

I^e ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel^ le relevé

suivant des quantités de froment (grains et farines) importées et

exportées du l''" ;i(»nt 1890 au 28 février 1891, au commerce spécial :

Imporl aLi(jii> (guiii t. iinH.) Exporlnt ioiis (i|uiiil. inél.)

drains. l'anin's. Grains. l-'ariiies.

Du 1" août I8'.)i) au ."}[ janvier 18<.)1 ;)..".in,.3-2l il'i.yi.'} n.UO:} :{i,bGO

Première quinzaine do février '2,>:),'iu7 "2,266 » l .Wh
Deuxième — ., 587,7'j'2 14,693 413 1,716

T.. lai 6,353,5-21) •23 1,88-2 3,il6 37,871

N» 1-200. — TOME I" DK 18'.tl. — 'i AvniL.
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A la même date de la campagne précédente, les importations

avaient été de 4,396,000 quintaux métriques de grains, et de 128,000

quintaux de farines.

Pour les autres céréales, les relevés publiés par l'administration

des douanes indiquent les résultats à peu près semblables à ceux des

deux années précédentes, sauf en ce qui concerne le maïs, dont les

importalions n'ont été, pendant les mois de janvier et février, que de

44,039 quintaux métriques, au lieu de 1,710,290 pendant les deux

premiers mois de 1890.

Ce n'est pas seulement dans l'Amérique du Nord qu'une bausse

considérable s'est produite dans les prix des céréales. Le même fait se

manifeste avec non moins d'intensité dans la République Argentine.

Le maïs se cotait, à la fin de janvier 1 !s90, pour les premières qualités

de 2 pesos 10 à 2 pesos 30; à la fin de janvier 1891 , les prix se sont

élevés de 6. 50 à 6. 70; dans l'intervaile d'un an, les prix ont plus

que triplé. Pour le froment, l'accroissement des prix a été de

50 pour 100; pour le bétail, les prix ont doublé. Sans doute, il faut

tenir compte de l'état de trouble financier du pays; mais le fait n'en

est pas moins intéressant à signaler.

III. — Union des Associations agricoles du sud-est.

Une nouvelle réunion de l'Union des Associations agricoles du sud-

est a eu lieu à Béziers le 21 mars, sous la présidence de M. Lugol.

Voici le texte des vœux qui ont été émis dans cette réunion :

ce Plâtrage. — Considérant que le vin récolté en France, quel que soit son lieu

de production, contient naturellement du sulfate de potasse
;

« Que des expériences sérieusement faites ont démontré que le vin naturel peut
dans certaines conditions contenir jusqu'à 1 gr. 20 de sulfate de potasse par litre,

bien qu'on n'y ait pas ajouté de plâtre à la vinification;

« Considérant que l'amendement Trouillot n'a pas eu pour Lut d'obliger les vins

qui contiennent naturellement du sulfate de potasse à porter l'étiquette « Vin
plâtré «, l'Union des Associations agricoles du sud-est, demande le vote immédiat
de la loi contre les vins factices.

« Tarifs des douanes. — 1° Que le vin provenant exclusivement de raisins

frais soit inscrit dans la classe des produits végétaux;
« 2° Que tous les produits agricoles soient soumis au même régime écono-

mique;
ce 3" Que dans le cas oi^i, contrairement aux prévisions de la Commission des

douanes, il serait conclu des conventions commerciales, ces dernières ne puissent

être conclues que sans annexion de tarifs et que, pour les vins comme pour tous

les autres produits agricoles, la France reste toujours maîtresse de ses tarifs.

ce Droits sur les figues. — Que les droits sur les figues soient portés à 10 francs

au tarif minimum et 15 francs au tarif général.

ce Droit sur les raisins frais. — Considérant que l'introduction des raisins

frais en vase étanche ne peut que favoriser l'introduction d'alcool, l'Union
demande la suppression de l'entrée en vase étanche et le droit de 20 francs sur les

raisins de table et de vendange.
ce Vins. — L'Union demande : que les vins jusc[u'à 10 degrés, sans tolérance

de dixièmes, soient frappés du droit de 1 franc par degré alcoolique au tarif

minimum. Qu'au-dessus de 10 degrés ils soient frappés du même droit de
1 franc augmenté de la taxe de consommation sur l'alcool pour chaque degré en
plus de 10 degrés.

<e Qu'il ne soit accordé aucune tolérance pour les fractions de degré.
" Tarifs de pénétration. — L'union demande : qu'une sanction soit donnée

à la lettre de M. le Ministre des travaux publics, au sujet des tarifs de péné-
tration.
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ce Moûts concentrés. — Que l'entrée des moûts concentrés soit prohibée.

<-'. Raisins secs. — Considérant la taxe de 1 f'r. par degré alcoolique et par

hectolitre demandée pour les vins au tarif minimum; considérant d'autre part

que 100 kil. de raisins secs produisent normalement 30 litres d'alcool pur,

l'Union demande que les raisins secs soient frappés au tarif minimum d'un droit

de 30 francs. »

Une autre réunion se tiendra probablement à Carcassonne dans

quelques jours. Elle sera commune à l'Union des associations agri-

coles du sud-ouest à celle du sud-est.

IV. — Ventes d'animaux reproducteurs.

Toutes les fois que l'occasion s'en présente nous signalons l'excel-

lente initiative prises par les associations agricoles, d'acheter des ani-

maux reproducteurs d'élite, pour les revendre aux enchères entre leurs

membres. En voici deux nouveaux exemples.

Ue 28 mars, la Société des agriculteurs de la Somme a procédé à

une vente publique de 20 taurillons et génisses, de la race flamande

pure, achetés par ses soins; cette vente comprenait 16 taurillons et

4 génisses.

D'autre part, la Société d'encouragement à l'agriculture du Gers a

décidé qu'elle procéderait à des achats de taureaux : le 20 avril à Mas-

seube, le 22 à Gimont, le 25 à Auch, le 2T à Mirande. Ne seront

admis que les animaux de race gasconne âgés de douze à seize mois,

nés ou élevés dans le département. Des primes de 60 à 80 francs pour-

ront être allouées aux bons animaux que leurs propriétaires s'enga-

geront à conserver et à livrer à la reproduction pendant un an. Le

samedi 16 mai, il sera procédé, sur le champ de foire, à Auch, à la

vente aux enclières publiques des taureaux aclietés. On n'admettra

comme adjudicataires que les propriétaires-éleveurs du département

qui auront adressé une déclaration à cet effet au président de la

Société (M. de Cardes, à Barran) avant le 12 mai, en s'engageant à

conserver le taureau et à le liM'er à la reproduction pendant quinze

mois.

\. — Ecole nationale d'agriculture de Grignon.

Nous recevons la liste des élèves de la promotion 1888, à l'Ecole

nationale d'agriculture de Grignon, diplômés à la suite des examens

de sortie en mars 1891. Voici cette liste :

l'"" Lcfebvre; — 2'' Pages; — 3'' Courrière; — 4'' Boullier; — 5'' Stahit- :
—

6*= Schumacher; — 7" Martin; — 8" Gallet; — 9" Brezeano; — 10" lonescou; —
11'' Chahory; — 12'' Goirard; — 13" Priot; — 14" Ghudant; — 15" Devraigne; —
16" Suisse; — 17" Pelletier; — 18" de Gucrpcl ;

— 19" Fouquercaux de Frober-

ville; — 20*^ Le Grand; — 21" Herbert; — 22" Voirin; — 23" Gama d'Avellar;

— 24" Pœnaro; — 25" Gernatesco; — 26" Hersent; — 27" Bonnefont; —
28" Legay.

La vente annuelle de béliers provenant de ht ])ergerie nationale de

Grignon se fera le liindi27 avril, à une heure et demie, à l'Ecole nalio-

nale d'agriculture de Grignon, près Neau})hie-le-Chàteau (Seine-et-

Gise). station de Plaisir-Grignon, ligne de (iranville (cliemin de fer

de rOiiest). Cette vente comprendra, comme les précédcnles, des

béliers Dishlcy, des béliers Dishley-Mérinos et des béliers Soutli-

doNvn. Le départ de Paris (i^are Montparnasse) pour Grignon a lieu à

8 heures 55 îninulcs du malin.
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VI. — Concours d'animaux reproducteurs.

La Société centrale d'agriculture de l'Aude organise deux concours

d'animaux reproducteurs qui se tiendront : Ta Quillan, le dimanche

14 juin, pour tous les cantons de l'arrondissement de Limoux; 2" à

Saissac, le dimanche 21 juin pour les cantons d'Alzonne, de Mas-

Cabardès, de Saissac et pour l'arrondissement de Castelnaudary. Ces

concours seront spéciaux aux races bovines et ovines. Pour ces der-

nières, les groupes d'animaux auxquels seront attribués des prix d'en-

semble devront comprendre : T un bélier âgé de plus de 2 ans; T un

bélier âgé de 15 mois à 24 mois; 3° deux brebis du même âge, âgées

de plus de 2 ans, suivies de leur agneau; 4" deux brebis de 15 mois

à 24 mois.

Vil. — Exposition d'insectes à Paris.

La Société centrale d'apiculture et d'insectologie organise sa dixième

exposition internationale des insectes utiles et de leurs produits, des

insectes nuisibles et de leurs dégâts. Cette exposition aura lieu cette

année, du 23 août au 27 septembre, dans l'Orangerie des Tuileries, à

Paris. La Société fait dès à présent appel à toutes les personnes que la

question intéresse et qui désirent participer à cette exposition afin

qu'elles se mettent en mesure de lui euAoyer leurs collections et leurs

produits en temps opportun. Pour l'apiculture, on doit s'adresser à

M. Sevalle, secrétaire général de la Société, 167, rue Lecourbe, et

pour l'entomologie à M. Wallès, 18, rue Dauphine, à Paris.

VIII. — Le greffage de la oigne.

Dans tous les départements où l'on doit se préoccuper de la recon-

stitution du vignoble, les écoles de greffage de la vigne se sont con-

stituées en nombre plus ou moins considérable ; elles présentent

presque partout une grande activité. Les concours qui terminent les

séries de leçons, et dans lesquels les diplômes de greff'eur sont

décernés, jouissent d'une grande faveur; le nombre des greffeurs

habiles qui sont à la disposition des vignerons pour la reconstitution

du vignoble, devient ainsi plus élevé chaque année. Au concours

cours de grefi'age qui était organisé la semaine dernière par la Société

vigneronne de l'arrondissement de Beaune, 89 candidats se sont pré-

sentés pour subir les épreuves ; 45 diplômes de greffeur ont été

décernés. — Dans la Nièvre, M. Mancheron, professeur d'agriculture,

fera des cours gratuits et publics de greffage de la vigne, à Nevers,

du lundi G. au samedi 1 1 avril, et du lundi \'.\ au samedi 18 avril. Ces

comprendront : la théorie de la greffe, la pratique du greffage,

les coupes et ligatures, les soins culturaux à donner aux pépinières,

la mise en place des vignes greffées, des visites à la pépinière dépar-

tementale. Un diplôme de greffeur sera accordé aux élèves qui auront

suivi les cours pendant une série de six jours et se seront montrés

capables de faire des greffes irréprochables. — Le Comice syndical de

l'arrondissement de Saintes (Charente-Inférieure) organise un concours

de greffage qui se tiendra à Saint-Porchaire le 12 avril. On y admettra

tous les propriétaires cultivateurs, vignerons et pépiniéristes des deux
départements des Charentes ; avant l'épreuve du greffage dans la vigne,

chaque concurrent devra exécuter au moins 30 greffes sur tnble.



CHRONIQUE AGRICOLE (4 AVRIL 1891). 629

IX. — L'odeur de la terre.

La terre végétale exhale une odeur qui est bien connue, mais dont
la nature n'a pas été déterminée. MM. Berthelot et André se sont
livrés récemment à quelques essais pour rechercher Torio-ine de cette

odeur. D'apj-ès une note qu'ils ont communiquée à l'Académie des
sciences, le principe essentiel de cette odeur réside dans un composé
organique, neutre, de la famille aromatique; l'odeur de c^ composé
est pénétrante, presque piquante, analogue à celle des matières cam-
phrées, distincte d'ailleurs de celle des nombreuses substances con-
nues jusqu'ici. Ce principe n'est ni un acide, ni un alcali ; les expéri-

mentateurs, malgré toute leur habileté, n'ont pu jusqu'ici qu'en
déterminer les caractères généraux, sans le spécifier alDsolument

.

X. — Le prix des terres dans la Ru>sie d' Europe.

On sait combien le développement agricole de la Russie a été consi-

dérable depuis une trentaine d'années. Une preuve manifeste de ce

développement a été donnée récemment par une enquête poursuivie
par le département de l'agriculture à Saint-Pétersbourg, sur la com-
paraison du prix des terres en 1860 d'une part, et en 1883 et 1889
d'autre part. Cette enquête, dont VEconomisle russe nous apportait

récemment les résultats, a été faite dans 43 gouvernements. Les
renseignements fournis ont été plus ou moins nombreux suivant les

provinces; mais tels qu'ils sont, et malgi'é les défectuosités inliérentes

à tous les travaux de ce genre, ils sont tellement concordants qu'on
doit en admettre l'exactitude comme suffisamment approximative.
En 1860, le prix des terres, dans l'achat de domaines entiers (tous

les documents se rapportent à des domaines de cette sorte, et non à
des acliats de parcelles), ne dépassait nulle part 70 roubles (la rouble
vaut 4 fr.; par déciatine (1 hectare 9 ares)

;
près de la moitié des terres

se vendaient de 10 à 30 roubles, et un cinquième moins de 10 rou-
bles. En 1883, les terres d'une valeur inférieure à 10 rouldes ne
représentaient plus guère- qu'un quarantième de la surface totale, et

en 1889 elles ne constituaient même plus un élément appréciable;

celles d'une valeur de 10 à 30 roubles ne formaient plus qu'un quart
en 1883 et en 1889. Tandis qu'en 1860, aucune terre ne se payait

plus de 70 roubles, un dixième du total valait de 70 à 100 roubles
en 1883, et un cinquième dépassait 100 roubles; de 1883 à 1889,
ces dernières proportions se sont peu modifiées. Pendant cette jiériode

de trente années, le prix de la propriété foncière s'est élevé entre 60
pour 100 et 440 j)OMr 100 suivant les provinces; la moyenne, pour les

gouvernements auxquels ren(|uête se raj)porte, a été une augmen-
tation de 143 pour 100. Toutefois, si pendant la dernière période de
1883 à 1889, les prix: ont continué à s'élever (hins l'ensemble, la pro-

gression a été j)lus faible, (!t dans (pielqucs gouvernements, la baisse

s'est même produite; on en trouve la cause dans la rédiii'lion du prix
des céréales. Cette baisse s'est fait sentir surtout dans les gou\erne-
ments où la culture du seigle et celle de l'avoine j)rédominenl : ce sont,

en elTet, les céréales donl le j)riv a été le plus déprimé depuis 1883. Au
contraire, la hausse du priv des terres a conlinué à se manifester dans
les provinces où la culture de la betterave à sucre lient une place
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importante et dans celles où le maïs et la vigne jouent un rôle prépon-

dérant dans la production agricole,

La même enquête rapproche le mouvement de la population de

celui de la valeur de la propriété. Dans 50 proTinces de la Russie

d'Europe, la population s'est accrue de 24 pour 100 de 1856 à 1885,

et plus de 24,50i) verstes (une verste = 1 kilom. 067) de chemins
de fer ont été construites. Les provinces dans lesquelles la valeur de

la propriété a le plus augmenté sont celles dans lesquelles la popu-
lation s'est accrue dans les plus grandes proportions ou celles dans
lesquelles les voies de communications rapides ont été le plus déve-

loppées. C'est un résultat qu'il était facile de prévoir, mais qu'il est

intéressant de mettre en relief.

XL — Etudes sur le métayage.

Le métayage, naguère tant discrédité parmi les agronomes, est

aujourd'hui de plus en plus apprécié à sa véritable valeur; la singu-

lière efficacité qu'il a montrée pour permettre aux régions qui le pra-

tiquent de traverser la crise agricole n'a pas peu contribué à le remettre

en honneur. Aux nombreux travaux dont il a été l'objet, on doit

ajouter désormais un excellent Traité tliéori(/ue et pratique du contrat

de louage à colonat partiaire ou bail à métairie, dû à M. Baudoin,

notaire'. Cet ouvrage, écrit avec précision et netteté, est un commen-
taire complet de la loi du 18 juillet 1889, sur le métayage. La nature

du bail, les obligations des propriétaires et des colons sont expli-

quées avec tous les développements que le sujet comporte; l'ouvrage

se termine par un formulaire qui pourra être fort utile pour la rédac-

tion de baux à métayage. Le livre de M. Baudoin est un A'éritable

..code du métayage.

XIL — Station agronomique de Nantes.

M. Andouard, directeur de la Station agronomique de la Loire-

Lnférieure, a publié récemment le Bulletin de cette Station agrono-

mique pour l'année 1889-90. A l'exposé des travaux exécutés à la

Station pendant l'année, que nous avons analysé récemment, se joi-

gnent plusieurs études qu'il importe de signaler. Telle est notamment
celle sur la situation du vignoble de la Loire-Inférieure en 1890.

L'invasion phylloxérique s'est développée ; les anciennes taches se sont

•accrues de près de 400 hectares, et six communes nouvelles sont à

joindre à la liste de celles déjà atteintes; sur un total de 30,361 hec-

tares de vignes dans le déparlement, 1,148 sont considérés désormais

comme malades ou suspects. M. Andouard s'est livré à un assez grand

nombre d'essais dans les champs d'expériences de la Station agrono-

mique; parmi les conclusions qu'il en tire, nous signalerons les trois

suivantes: 1" il ressort des analyses effectuées sur les diverses cul-

tures de la station que, presque toujours, les produits peu développés

sont plus riciies en éléments nutritifs que ceux dont la taille ou le

volume est plus considérable; 2" le thermophosphate de chaux a pro-

duit plus d'avoine que le phosphate fossile du Boulonnais; 3° le sul-

fate de fer s'est montré un stimulant énergique pour le foin, pour la

pomme de terre et pour la vigne. Henry Sagnier.

I. Un volume inlS. chez M. Baudoin, notaire à Eymet (Dordogne); prix, 2 fr. 50.
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JURISPRUDENCE AGRICOLE
DROIT DE PACAGE SUR LES FRANCS-BORDS D'UN ÉTANG

Question. — Un partage a lieu entre deux héritiers dans une succession, se

composant de deux domaines et de ciuq étangs. Suivant accord, l'un prend pour sa
part les domaines, l'autre prend les étangs; mais dans les clauses et condilions,

il est réservé à celui qui a les domaines d'envoyer son bétail sur les francs-bords
des étangs pour pacager en tout temps et saisons convenables, toutes les herbes.

Au moment du partage, un fermier avait les domaines, un autre fermier les étangs.

Sur le bail des deux fermiers, il est dit que le fermier des domaines fera man-
ger l'herbe sur les francs-bords des étangs toute l'année, et que le fermier des
étangs le souffrira. Le partage est très ancien. La difficulté suivante s'élève entre

les ayants droits actuels :

Le propriétaire des domaines vit en bonne intelligence avec le propriétaire des
étangs, mais il est brouillé avec le fermier actuel. Il veut user de tous ses droits.

Le pacage des herbes lui appartient; il dénie au fermier des étangs le droit

d'étendre les filets sur les francs-bords et d'abimer l'herbe en la foulaut et y
apportant de la vase. Il dénie aussi le droit de chasser sur les francs-bords, et de
fouler l'herbe en exerçant le droit de chasse. Il prétend que le propriétaire ou
le fermier des étangs ne doit chasser et pêcher que sur l'eau et ne porter aucun
dommage aux herbes qui ont été réservées.

Celte prétention est-elle légitime ?

C/est une question d'interprétation d'acte de partage. Le juge se

déciderait, pour apprécier les droits des parties, d'après les termes
mêmes du contrat que nous n'avons pas sous les yeux. Il chercherait

à dégager de ces termes les véritables intentions des contractants et

s'informerait comment, jusqu'au jour du procès, ils ont, par leurs

agissements, tacitement interprété le contrat-.

Il est certain que, si le fermier des étangs se met, de mauvaise foi,

à saccager l'herbe, de manière à paralyser le droit de pacage de l'autre

fermier, il est dans son tort, et s'expose à des dommages-intérêts.

Mais, s'il ne passe sur les francs-bords que pour exercer son droit

de pêche, comme il l'a fait dès l'origine, comme le ferait tout proprié-

taire jouissant en bon père de famille, s'il prend des précautions pour
que l'exercice de ce droit n'endommage l'herbe que le moins possible,

et s'il n'en use que normalement, il nous paraît impossible que le

propriétaire, qui n'a pas eu les étangs dans sa part, puisse imposer au
fermier des étangs tel ou tel mode de jouissance, et, sous prétexte de
réserve du droit de pacage sur les francs-bords, ne lui pcrmetle même
pas de fouler l'herbe des prés pour faire le tour de l'étang.

EUG. POUILLET,
Avocat il la Cour ilc Paris.

ÉTAT PHYSIQUE DU SOL INCULTE
Prenons d'abord le sol dans sa forme purement minérale, c'est-à-

dire aux prises avec les intempéries et à l'abri de toute invasion

végétale ou animale, invasion dont nous n'aui'ons à parler (jue plus

tard, puisque, d'une part, elle n'a pu intervenir qu à la suite du règne

minéral et (pie, de l'autre, c'est avant le déluge, iui\ si>: jours, siècles,

ou milliers de siècles de la création, que nous devons logiquement

faire remonter celte étude. J'entreprends de prouver ici que la règle

naturclb^ du sol (^st la légèreté et non sa compacité.

I']n elïel. la iialnrc ;ii!:i!;loiHèr('. durcilcci-tains rtiinér;iii\ rélV;i'"l;iires
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à la véii;étation ; avec le carbone, elle fait le diamant ; avec certaines

terres plastiques, le mortier qui de pierres multicolores agglomérées
fait le marbre et le porphyre. Mais en dehors d'exceptions nécessaires

pour ralentir le glissement des terres légères vers les vallées (;t les

empêcher de se précipiter sous forme d'universelle bouillie au fond

de la mer, la nature allège sans cesse la terre.

En effet, l'eau pénètre la surface des roches, les délite et en entraîne

des particules à chaque pluie. Celte même eau, gelée dans des fissures,

divise les rochers, éclate les pierres. Des amas de terre se forment aux
pieds des montagnes où par les effets alternatifs du soleil et du froid,

de la rosée ou de la sécheresse, la pierre se met en cendre ou en sable

plus ou moins stables ou mobiles selon leur origine.

Une seconde phase amène le végétal sur cette terre purement miné-
rale. Il y apparaît d'abord sous ses formes les plus simples, les plus

inférieures, mousse, lichen, sphagnum. La terre s'allège d'autant par

son mélange avec les détritus de ces végétaux. Lorsque riiumus
couvre le sol, les Aégétauv herbacés d'ordre de plus en plus élevé s'en

emparent et augmentent la couche humifère au point que les graines

des arbustes, puis des arbres, peuvent y germer. Alors commence l'allé-

gement des couches profondes et lameublissement du sol par le

ligneux. De puissantes racines dérobent aux couches profondes, les

éléments minéraux. Transformés par leur contact avec l'atmosphère,

mêlés avec les feuilles et les rameaux qui chaque année recouvrent

la lerre d'une nouvelle couclie dhumus, ces éléments se combinent
entre eux; de leur lente combustion et de l'alimentation d'un végétal

vJvap. L aux dépens de celui qui périt avant lui, la terre s'enrichit,

perd du poids à volume égal et se constitue, quoique invisibiement à

nos yeux, comme le ferait une vaste éponge durcie, pouvant absorber

l'eau ou la rendre selon que celle-ci est ou n'est pas en excès.

C'est alors que l'animal apparaît. L'herbivore mange et transfonne

Iherbe, piétine la terre quï^ vierge, serait trop légère; le carnas-

sier survient, dévore l'herbivore et chaciin des trois règnes, qui par
sa vie, qui par sa mort, dispose à la surface de la terre des éléments

divers ([ue les racines des végétaux, chacun selon son ordre et sa

dimension, vont puiser à des profondeurs variables du sol.

Kien^J dans la nature, n'a imposé au sol la compacité apte à entraver

la végétalion; tout, au contraire, concourt à la légèreté et à l'aération'

qui favorise la plante à condition de la non iatervenlion du fer et de

la coniittualionde l"apport mperficiel de matières à textures physi(jues et

compositions chimiques assez variées pour ne pas se souder en une
masse compacte.

A l'appui de ce que je viens de dire, je peux citer les terres vierges

de la République Argentine. La civilisation agricole leur fait traverser

les phases suivantes pour les amener à la fertilité; on verra que
ces phases sont absolument conformes à ce qiie, par une succession

d'hypothèses, j'ai relaté plus haut, sauf en ce qui concerne la rapidité

avec laquelle se succèdent dans le cas présent les grandes périodes

qui ont divisé i'iiistoirc physique du monde, le règne animal resti-

tuant sans cesse au règne minéral les emprunts faits par les végétaux.

Le colon trouve une grande épaisseur d'une sorte de terreau, trop
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maigre pour qu'une cohésion utile, même faible, puisse se produire

entre ses parties.

Quelques herbes misérables sortent de cette cendre, aussi la première
opération est-elle de renfermer sur un espace donné le plus grand
nombre de chevaux pouvant y conserver un soufle de vie ; les mal-
heureuses bètes rongent les herbes, les font taller légèrement par ce

broutage constant, fument et surtout piétinent la terre; car, ce que
j'appelle ici assez improprement fumure, n'est pas un apport de sub-

stances produites en deiiors de ce parc, mais la transformation, ou
combustion, du peu de végétaux mangeables produits par le sol, trans-

formation qui, jointe à son déplacement et au piétinement des ani-

maux, amène cette terre vierge au degré de cohésion et à l'état

chimique voulus pour nourrir d'autres végétaux. Je tiens ces détails

d'un voyageur qui a d'autant mieux observé que, ne cherchant pas

des renseignements agricoles, il n'a saisi que les grandes lignes du
sujet. Voici ce que de mon côté j'observe en France sur des terres

.privées de culture depuis des périodes plus ou moins longues : lorsque

l'on creuse un trou d'un mètre carré et qu'on y plante un arbre,

malgré le volume de la partie enfouie de sa racine on voit générale-

ment le terrain s'affaisser et faire cuvette autour du tronc. Cet eiîet

se produira d'une façon d'autant plus rapide et marquée que cette terre

n'aura pas été préalablement remuée et qu'elle recevra plus d'eau.

Dans une cour aussi dure que la grande route, j'ai vu enfouir une
jument morte de fièvre typhoïde, à la porte même de son écurie, avec

ses couvertures, le sol de son box, sa litière et une forte charge de chaux.

L'opération faite, le monticule formé par la terre remuée s'élevait

d'un mètre.

Deux ans après ce monticule était remplacé par une dépression,

malgré le volume enfoui.

Dans une vigne inculte depuis deux ans le vigneron enterra une
cbèvre; malgré la compacité du sol, celui-ci s'affaissa tellement que
trois mois après, la place occupée par l'animal formait une dépres-

sion sensible.

Ces trois exemples prou \ cul (pic parioul où les couches profondes

sont vierges du contact du fer, elles restent relativement plus légères

qu'elles ne le deviennent après que l'outil a détruit leur porosité.

Ainsi, un mètre cube de terre pris dans un bois ou une lande pèsera

moins qu'un mètre cube de terre remuée, prise au pied d'un arbre

nouvellement planté ou d'un fossé comlilé depuis quatre ou cinq ans,

parce que la terre tend par son poids :i iwi'.'ic !.i !>;Mtii';i;' rip ],}] ;)\;}']

èlè arliliciellemcnt donnée.

Cette action sera «i'autant plus r.ipidu que la îcrro recevra plus

d'eau et sera plus- piétinée cl plus nue; d'autant plus lenle qu'elle

sera livi'ée à elle-même et envahie par les herbes et animaux infé-

i-ieurs <pii reconnnenceront, avec le concours des intempéries, l'onivre

(|ui |)rimilivenu;nl avait amené celte terre à la porosité délruitc.

\ai. conclusion s'impose.

Mettant de côté la (|U(^slion du j)ri\ de revient, nous dirons :

Lélat du sol le plus lavoral>l(? à la végélalion est l'élat le plus

meuble.
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L'ameublissement profond ne peut être que très momentanément

obtenu. Celui de la couche supérieure s'obtient et se conserve de la

façon la plus parfaite par des cultures très fréquentes et très complètes.

L'état du sol le plus défavorable est celui où des cultures trop rares

détruisent, sans la remplacer, la légèreté que le sol inculte doit aux

intempéries, à l'action des insectes, au travail et à la décomposition

des végétaux herbacés qui en garnissent la surface.

Enfin, l'état du sol le plus économique et le plus favorable ap?'ès

celui de rameuhVmemenl artificiel parfait^ c'est celui que donne l'in-

culture de la vigne avec fumure chimique en couverture.

J'ai vu à mes dépens un exemple de la supériorité du sol non tra-

vaillé sur le sol travaillé, mais mal entretenu^ à la suite d'un premier

travail.

Ijn terrain argileux, à très petits cailloux irréguliers calcaires, avait

été fumé, défoncé, reposé et relabouré pour recevoir des boutures.

La pluie survint pendant la plantation et, pour des raisons particu-

lières, on dut continuer quand même la plantation à la charrue dans

l'espoir que des façons ultérieures répareraient cette faute. Le nombre

de boutures excédant les prévisions, on ajouta quelques traits de char-

rue à la suite du terrain préparé dans une vieille luzerne qui n'avait

pas été touchée depuis six ans au moins. Les boutures furent posées

dans les raies à peine ouvertes et la terre rabattue dessus par un sim-

ple trait de charrue.

Cette pépinière ayant été plantée sous la pluie, toutes les boutures

étaient recouvertes de moites plutôt que de terre fine, car la charrue

avait retourné cette terre tenace sous forme de lourds et longs copeaux.

Les mottes de la terre non préparée étaient poreuses, celles de la terre

préparée étaient |?/e?7ifs et compactes et, bien qu'à l'œil, l'apparence fut

aussi mauvaise pour un carré que pour l'autre et que les probabilités,

aux yeux des ouvriers, fussent à l'avantage de la terre travaillée, la

suite prouvale contraire, d'autant plus que cette pépinière ne fut pas

binée après sa plantation. Toutes les boutures de la terre travaillée

à l'avance manquèrent tandis qu'une partie de celles de la pièce

non travaillée reprit: les mottes poreuses de cette terre s'étant effritées

en partie sous la pluie et le soleil, ce qui en restait constituant des

corps mauvais conducteurs de la chaleur, les rangées en terrains brut

reprirent en proportions normales. Le reste ne donna lieu à aucun

enracinement durable.

Plantations pour llnculture, — Je n'ignore pas que mes théories

quant à l'inculture trouvent beaucoup de contradicteurs légers ou

sérieux; d'autres, plus prudents, réservent leur jugement : quelques

badins lancent leur mot plus ou moins loin du mille, soit des lois du

code éternel qui régit les végétaux.

Je répondrai à tous et à chacun selon la note qu'il m'aura donnée

et mes réponses y gagneront en poids ce que les objections auront eu

en légèreté. Je borne ici mes explications à la seule objection ayant

une valeur réelle. Je la trouve dans le « Compte rendu du nouvel

ouvrage de Mme de Fitz-James, La viticulture franco-américaine {iS69-

1889)^ par M. Rigal, vice-président de la Société d'agriculture

du Gard. »
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Après des appréciations très flatteuses, l'honorable président fait

quelques très sages réserves : la première sur l'inculture, la seconde

sur la bouture à un œil et les racines superficielles.

Quoique les deux sujets se tiennent intimement par leur économie
d'établissement et leur rendement, je ne répondrai ici qu'à la pre-

mière de ces ol)jections, celle qui touche à l'inculture.

« Une étude très judicieuse des fumures intensives, des frais de

plantation ou d'entretien termine cette partie de l'ouvrage où le lecteur

trouvera des renseignements très pratiques.

« Je ferai cependant, à cet égard, une réserve sur la théorie de l'in-

culture. Ses promoteurs n'ont en effet jamais compté les frais de pre-

mier établissement dans la fixation du rendement net à l'hectare. »

Cette réserve est absolument juste, et depuis longtemps, j'en cher-

chais la solution. Solution toute trouvée dans le cas de vigne aban-

donnée faute de produit net suffisant, cas très différent dont M. Lugol

a le premier deviné le remède. Pour les vignes à planter^ je crois

avoir trouvé la solution cherchée dans une note présentée en 1886 à

l'Académie nationale des sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux.

L auteur ne visait certes pas l'inculture, au contraire, il cherchait

dans des défoncements successifs à des profondeurs croissantes à

améliorer le sort des Riparias vis-à-vis de la chlorose. .J'avais, vers la

même époque au retour du (>)ngrès de Bordeaux, vu les résultats

obtenus par ce mode de plantation et entendu les explications verbales

de M. Dezeimeris son promoteur.

Depuis, quand le succès économif(ue de l'inculture ma portée à

chercher un mode de plantation conciliant le rapide établissement des

jeunes plants avec l'économie, je me suis souvenue des théories de

M. Dezeimeris et pour assurer la précision que je recherche avant tout

dans chaque parole que je signe, j'ai prié cet éminent viticulteur de

m'envoyer le texte du compte rendu dont je donne ici un extrait.

i< Lorsque ]\{. Dezeimeris a à opérer dans une terre préalablement

nette de toutes mauvaises herbes, il emploie un moyen plus expéditif

et meilleur encore au point de vue du rapide développement radicu-

laire (ce qui doit être l'objectif des premières années).

« Ses plantations se faisant sur rangs espacés à deux mètres les uns

des autres (en vue du labourage à deux bœufs), il se contente, pour la

première année, de faire défoncer des bandes de un mètre de large,

sur la ligne qui doit occuper le rang de vignes.

" Après cedéfoncement, effectué d'ailleurs dans les conditions précé-

demment indiquées, il fait ouvrir en octobre, au milieu de ces bandes

défoncées d'un mètre de l;irge, les fossés de plantation qui restent

ouverts pendant trois mois.

« Puis onphuilc en février, mars. Ledéfoncement n'ayant porté que
sur la moitié de la superficie du terrain (un mètre de large au lieu de

deux), on a pu avec le même personnel et le même temps planter le

double d'étendue, mais chaque intervalle comprend une l)ande d'un

mètre non défoncée.

« Cette bande, on la défonce l'année suivante et à une profondeur
un peu plus grande (S à 5 centimètres de plus). La vigne pendant ce

temps a pri,'-^ un an d'âge, et se^s jeunes racines trouvent pour leur
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extension de deuxième année une terre tout nouvellement ameublie;

elles s'y lancent avec une rapidité extraordinaire; et tant par le sur-

plus de profondeur du second défoncement que par la perméabilité

plus grande que celui-ci constitue, les rangs de plantation se trouvent

dégagés de l'humidité surabondante qui se porte dans l'intervalle d'un

rang à l'autre. »

Ce que je viens de transcrire s'applique admirablement à la culture

intensive, avec l'énorme avantage d'attirer les racines vers le milieu

des intervalles et de faire ainsi occuper à chaque cep tout le terrain

qui lui appartient.

Mais cette plantation en bandes plus étroites est le moyen écono-

mique de planter pour l'inculture. Au lieu d'un défoncement d'un

mètre de large, on défoncera sur une largeur de m. 30 en rejetant

la terre à droite et à gauche; dans le fond de ce fossé, on donnera deux
ou trois raies avec une charrue sans versoir et on plantera, soit des

racines à un mètre, soit des boutures rapprochées et longuement
coudées à la base.

Ce système, criticable en lui-môme, a un but transitoire que j'expli-

querai quand je parlerai des racines superficielles.

Après la plantation, deux raies de charrue sans versoir de chaque

côté des plants émietteront autour d'eux les mottes soulevées par la

défonceuse, puis la défonceuse reprenant de la terre plus loin ramè-

nera cette dernière des deux côtés de façon à ce que la section du
sillon, remontée par cette œuvre, présente une butte et deux fossés.

Au courant de Tété on devra donner une ou deux œuvres, élargis-

sant la butte en l'augmentant d'une tranche de terre prise en dehors

des sillons qui régnent de chaque côté; de cette façon on augmentera

la largeur de la bande de terre soulevée.

Si la terre est compacte, il sera prudent de procéder en deux fois,

c'est-à-dire en donnant un labour léger sur cette bande avant de la

ramener près des plants.

L'année suivante il suffira d'ameublir à nouveau la bande cultivée

pour prévenir le dessèchement en été et d'enfouir une fumure chimique

qu'il sera très utile de donner les premiers hivers. 11 est à remarquer

que les jeunes plants s'enracineront dans une terre artificiellement

ameublie, mais que dès qu'ils seront assez forts, ils s'étendront dans

de la terre inculte et naturellement poreuse.

Cette plantation en bande cultivée ne nuira en rien au principe de

l'inculture et reviendra beaucoup moins cher que la plantation faite

en vue de la culture intensive qui demande, au contraire, la prépa-

ration la plus parfaite et par conséquent la plus coûteuse.

LoAVEMiJELM, Duchesse de Fitz-.Umes.

LES LEVURES PURES ET LA DISTILLERIE
Essais entrepris au Laboratoire agronomique, départemental de Seine-et-Oise. sur la
fabrication directe de l'alcool (éthylique) bon goût par la fermentation du jus de
betterave à l'aide des levures de vin, cultivées et pures.

Pour obtenir de l'alcool bon (joùt par les procédés industriels actuel-

lement suivis, il faut, comme on sait, eiîectuer deux opérations succes-

sives : par la première on obtient des alcools impurs désignés sous le
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nom de flef/mcfi qui sont ensuite soumis à une seconde distillation

spéciale appelée rectification.

Que les flegmes aient pour origine les matières féculentes, telles

que les pommes de terre, les topinambours et les grains, ou bien les

jus de betteraves, c'est toujours une obligation absolue de les sou-

mettre à la rectification afin d'en éliminer les impuretés qui les souil-

lent et qui leur communiquent une odeur et une saveur détestables.

Les substances qui provoquent dans les flegmes, la saveur et l'odeur

qui les caractérisent sont de diverses natures, et au point de vue chi-

mique elles appartiennent à des séries bien diftérentes.

On les désigne communément sous le nom général d'essenceii, quoi-

que certaines d'entre elles soient moins volatiles que l'alcool ordinaire.

Les principales sont : l'alcool amylique, l'alcool propylique, Talcool

butylique, l'aldéhyde ordinaire, des éthers composés, des acides gras

et enfin des huiles.

A la rectification les éthers et l'aldéhyde passent les premiers et

constituent ce qu'on appelle les produits de tête, tandis que les alcools

amylique, propylique et butylique passent les derniers et forment les

produits de queue.

Nous avons recherché si, par lapplication des belles découvertes de

M. Pasteur, il ne serait pas possible d'obtenir directement, en opérant

sur des jus de betteraves, de l'alcool bon goât^ c'est-à-dire de l'alcool

privé de toutes les substances que nous avons signalées.

Nous croyons être parvenus à ce résultat, ou tout au moins nous en

être considérablement rapprochés, en ne faisant agir sur les moûts
employés que des levures de vin cultivées et parfaitement pures.

Dans les expériences dont il s'agit nous nous sommes par consé-

quent placés dans des conditions bien différentes de celles suivies par

la pratique courante qui, elle, se sert toujours de levures impures,

pour effectuer ses fermentations.

Voici comment nous avons procédé :

Du jus provenant de betteraves* dont la densité était de 1,065 à

1,069 (correspondant à une richesse en sucre de 13.85 à 14 kilog.

par liectolitre) fut préalablement déféqué par la chaux, éteinte, afin

d'en séparer les matières alituminoïdes qui, nous l'avons reconnu à

la suite dessais nombreux, nuisent très notablement à la pureté de

goùl de l'alcool obtenu.

La quantité do chaux ajoutée pour opérer cette défécation est faible

puisque 10 grammes seulement par litre suffisent. On porte la liqueur

à l'ébullilion ])endant une dizaine de minutes, on filtre et en dernier

lieu on acidulé légèrement iixcr de l'acide sulfurique.

La li([ucur est alors introduite dans un grand ballon à fond plat,

dans lequel elle doit fermenter. On adapte au col du ballon un bou-

chon de liège, dans lequel s'engage un tu])e doublement recourbé

dont l'orifice de la branche extérieure est fermé par un petit tampon

de ouate afin d'empêcher l introduction des germes contenus dans l'air.

Au bout de vingl-ciuali'c heures, le ballon est placé dans une éluve

])ortée progressivement à une température do 125 degrés dans le but

\. (les liulliMaviîs (II- In vaiitHc l)i's|tif/, n" 1, nous oiU e'ic fournies par AL Krru'sl (lilliort. culli-

livaliMir à MoniiKiiv-Uî-lireloiiiieiix (Scino-elOisc), iiui a l)ien voulu en nicllri- gracieus'ciiient une
quanUli' rclalivi;iuenl iniporlanlo à notre ilisposilion.
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de le stériliser, autrement dit afin de tuer tous les germes de ferments

qu'il peut contenir. La stérilisation opérée, on retire le ballon de

l'étuve, et on le laisse refroidir.

Le lendemain on ensemence la liqueur avec une petite quantité de

levure prélevée à l'aide dun tube effilé et préalablement flambé.

La levure dont nous avons fait usage dans toutes ces recbercbesdont

nous ne résumons ici d'ailleurs que les expériences les plus saillantes,

provenait d'un grand vin blanc de Bourgogne.

Elle avait été mise à notre disposition, dans un grand état de

pureté, par M. Rommier qui l'avait cultivée à notre intention.

Au microscope, cette levure présente l'aspect de cellules presque

rondes; c'est à peine si dans le champ on en aperçoit une ou deux
d'elliptiques.

.L'ensemencement ayant lieu comme nous venons de l'indiquer, la

fermentation se déclare généralement au bout de vingt-quatre ou de

quarante-huit heures ; deux jours après elle est en pleine activité et

lorsque dix jours se sont écoulés elle est complètement achevée. Nous
avons cependant toujours attendu cinq nouveaux jours afin d'être

assurés que tout le sucre avait été transformé'.

A ce moment le liquide se présente avec une limpidité parfaite, la

levure qui s'est considérablement multipliée est tombée au fond du
vase et y forme une couche de 2 à 3 millimètres d'épaisseur.

On décante le liquide surnageant et on distille.

Gomme nous l'avons reconnu, on doit faire en sorte de ne soumet-

tre à la distillation qu'une liqueur absolument limpide et ne renfer-

mant aucune matière en suspension : même des traces de levure com-
muniquent à l'alcool produit un goût désagréable.

On distille une seconde fois et l'on obtient un alcool bon goût mar-
quant 50 à 55 degrés.

Avant la distillation, en plaçant le nez à rorifice du tube à dégage-

ment, il est déjà facile de percevoir une odeur agréable, qui rappelle

dans une certaine mesure celle qui se dégage d une cuve de vin dont

la fermentation s'achève.

Cette odeur particulière est due uniquement à la levure employée
et confirme les travaux antérieurs de M. Rommier et ceux exécutés par

l'un de nous sur les vins de Seine-et-Oise.

Les alcools que nous avons obtenus ne laissent percevoir ni au goût ni

à l odorat rien qui puisse trahir leur origine.

Ils possèdent plutôt un goût agréable.

Mais cette odeur particulière s'est trouvée encore davantage exaltée,

quand, dans une autre série d'expériences, nous avons employé la

crème de tartre pour acidifier nos liqueurs, au lieu de faire usage de
l'acide sulfurique.

L'alcool produit dans ces dernières conditions, possède même une
odeur qui n'est pas sans analogie avec l'eau-de-vie de marc. Nous ajou-

terons toutefois quelle devient fugace à notre volonté, car en effet si

nous poussons la rectification au delà de 80 à 85 degrés, elle ne tarde

L A ce sujet nous ferons une ro-crve en ce qui concerne la levure employée el la durée de la
ferinenlation. — On a intérêt en clTet i)Oiir accroître le rendement en alcool, et peut-être pour
éliminer complèiement les produits secondaires de la (ermenlation, à ensemencer avec une torte
proportion de levure et à arrêter l'opération aussitôt la fermentation terminée.
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pas à disparaître complètement pour faire place à un alcool en tout

semblable à celui que nous avons obtenu par la fermentation des jus
de betteraves acidiiiés par l'acide sulfurique.

Pour nous assurer si notre goût et notre odorat ne nous trompaient
point, nous avons soumis ces alcools à l'analyse chimique.

Les analyses que nous avons effectuées nous ont démontré que les

alcools obtenus par la fermentation directe des jus de betteraves à Vaide
des levures de vin cultivées et pures ne contenaient que des traces très

faibles d'aldéhyde ordinaire., d dlcool amylique, et jamais de furfurol.
Il semble donc qu'on puisse déjà les comparer aux alcools indus-

triels rectifiés.

De ces recherches nous conclurons que l'on peut obtenir de l'alcool

bon goût en faisant agir directement des levures cultivées et pures sur
des jus de betterave préalablement déféqués et stérilisés.

JNous nous proposons de poursuivre ces expériences dont les résul-

tats, déjà importants, n'échapperont certes pas aux distillateurs de
betteraves ni à ceux qui rectifient les flegmes.

G. Rivière, (i. Bailiiague,
Professeur déparlemenlal d'agriculture, Direcleur

du Laboratoire agronomique de Seine-et-Oiso.

l'rr'p;ir;it(-ur-clicr au Laboratoire agronomiiiue
de Scine-ct-Oiso.

RAIDISSEUR POUR LES VIGNES ET LES ESPALIERS
M. le directeur, dans son numéro du 20 juillet 1869, le Journal

de l'Adricullure a bien voulu reproduire un raidisseur de mon inven-

tion. Jusqu'à présent ce raidisseur n'avait pas été modifié dans son

défaut principal, celui d'exiger une clé pour être utilisé.

Je vous adresse un nouveau raidisseur (fig. 75), qui, je le crois du

l'iff. T.'i. — Haiiiisseiir eu l'cr i'alvaiiis('. r(l'iliiit d'un licrs.

moins, est le plus simple, le plus racilcmeiU ulilisable de tous

laidisseurs que l'on a inventés; de plus il est inusable et surtout

cou le bon marclié.

On ])eut l'employer cl le; placer parloul, inslanlanéiuent serrer d
tour, d'un demi tour à xolonlé: par sa forme, il ne brise pas les

(le fer en se déroulanl.

Sa galvanisation le ukM ;i labri de l:i rouille. Sou prix es!

10 francs les 100 pièces.

Agrée/,, etc. |J;|{|.\^(>\\ i.ncki.eh.
j Allkin-b (llautc-Al-!a.i').

les

il

un
lils

de
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LA TAILLE DE LA VIGNE DANS LE NŒUD
A la suite d'un hiver rigoureux comme celui-ci, on ])eLit apprécier

à toute leur valeur les avantages qui résultent de la taille du sarmenl,

quand elle est opérée dans le nœud qui se trouve placé immédiatement
au-dessus du dernier o?il conservé. On lappréciera surtout si, comme
il convient, cette taille est faite un peu obliquement, de manière à

ménager la cloison qui devra rester intacte, tout en détruisant l'œil d'à

côté. Ces avantages sont déjà grands dans les hivers ordinaires, mais

ils le sont bien davantage avec des froids exceptionnels, cornmc ceux

des derniers mois de novembre, de décembre et de janvier.

Et cependant, dans le plus grand nombre de vignobles, la plupnit

des vignerons opèrent presque toujours la taille sur un point que.'-

conque delà longueur du mérithalle, c'est-à-dire entre les deux nœutb-.

Quelques jours après la taille, la moelle mise à nu se contracte rapi-

dement et s'il ne pleut pas, la dessiccation arrive jusqu'à l'œil conservé

qui peut en être incommodé. Quand il pleut, cest alors l'eau qui

pénètre petit à petit jusqu'à cet œil, en le faisant souffrir de cet excès

d'humidité intérieure. Enfin, si à la suite de cela, il survient des grands

froids, le bois éclatera d'autant plus facilement qu'il sera gorgé de

liquide, et alors le courson est compromis ou même complètement perdu.

Ces divers inconvénients sont presque entièrement évités par le sys-

tème de taille dans le nœud, surtout si l'on a le soin, je le répèle, de

l'opérer un peu obliquement de manière à conserver la cloison tout en

détruisant l'u'il d'à coté. La présence de cette cloison évitera souvent

les divers inconvénients qui viennent d'être signalés; elle a une dureté

suflisante pour fermer hermétiquement l'oritlce et préserver ainsi les

tissus intérieurs contre Tactionde la pluie, de la sécheresse et du froid.

Un grand nombre de coursons détruits par les fortes gelées de janvier

dernier, auraient pu être conservés si l'on avait eu le soin de prendre

cette simple précaution.

Aussi, devrait-on veiller, ce me semble à ce que, dans tous les

vignobles, la taille soit partout pratiquée selon ces principes utiles.

Malheureusement, on tient généralement peu de compte de ces recom-
mandations. Les vignerons, pour la plupart, se font un grand obstacle

de la difficulté de cette opération, alors que, réellement, elle n est pas

du tout difficile. Ils prétendent d'abord qu'elle exigera beaucoup plus

de temps, ce qui est une exagération. Plusieurs, en effet, qui n'avaient

pas de parti pris et qui montraient de la bonne volonté, m'ont fait

remarquer que le premier jour, ils hésitaient un peu et avaient dû
apporter beaucoup plus d'attention, ce qui s'était traduit par une dimi-

nution assez considérable du nombre de ceps taillés pendant la journée.

Ils m'ont avoué cependant, que la différence était de moins en moins
accentuée les jours suivants, et qu'au bout d'une semaine, ils étaient

devenus à peu près aussi habiles dans cette manière d'opérer qui était

presque nouvelle pour eux. Enfin, il en est beaucou]) qui, à demi-
convaincus et à défaut de meilleurs arguments, m ont objecté que la

souche ainsi taillée était moins agréable à voir; qu'en un mot, pour
employer leur propre expression, elle ('tait moina jolie. Comme si les
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lois de l'esthétique avaient quelque chose à faire là-dedans. Evidem-
ment ce n'est pas là un aroument sérieux dont on doive tenir compte.
Tous les viticulteurs intelligents penseront assurément qu'avant de
songer à faire jo/i, l'on doit avant tout se préoccuper d'assurer la fracti-

iicalion et d'augmenter autant que possible la production, ce qui, sans
aucun doute, est bien auti-ement important.

Loin d'être une innovation, la taille dans le nœud est connue depuis
longtemps* et pourtant on ne parait guère s'en apercevoir, car malij;ré

tous les avantages quelle présente, il est bien rare quelle soit mise
en pratique par nos vignerons.

Le moment actuel me paraît très favorable pour insister auj^rès de
nos vignerons sur l'adoption définitive de ce moyen trop négligé, et

qui peut être considéré cependant comme une amélioration considé-

rable dans la manière de tailler. J'ai la conviction que ])ar la négli-

gence seule de pratiquer la taille dans le nœud, bon nombre de cour-

sons ont gelé cet hiver, qui se seraient conservés si l'on avait pris

cette simple précaution. C'est par milliers et par milliers d'hectolitres

qu'on peut chiffrer la perte qui résultera pour nos vignobles du seul

fait de cette négligence. Il suffirait pourtant d'apporter un peu plus

d'attention à l'opération de la taille, pour éviter cet inconvénient qui

se reproduira toutes les fois que les hivers seront rigoureux. Ce même
inconvénient se reproduira d'autant plus facilement, que les maladies

cryptogamiques, en empêchant le parfait aoûtement du bois, prédis-

poseront celui-ci à être plus sensible sous l'action destructive de la

gelée.

L'on ne saurait donc trop insister auprès des viticulteurs de tous les

pays pour qu'ils abandonnent le mode de taille défectueuse qu'ils ont

emj)loyé jusqu'ici, afin de lui substituer définitivement la taille dans

le nœud qui est plus rationnelle et beaucoup plus avantageuse à tous

égards. Félix Sauit,
l'it-sidriit (le la ^-ucirlti iriiorticallure et Jhislùirc nnliirelle de rilérault.

DESTRUCTION DE L'ANTHONOME DU POMMIER'
En mettant à profit la connaissance complète des mœurs de V An-

thonomuH, il est fac^ile de comprendre que les fumigations à l'acide sul-

fureux et autres, le seringagc avec de leau pétrolée, la nicotine, même
le sulfure de -carbone lancé à l'état de vapeur, p;u' un pulvérisateur,

seront toujours d'un effet nul ou à peu près, à l'air libre. Ces procédés

coûtent cher, sont d'une application lente et j)euvent tout au })lus

tuer les insectes posés sur l'arbre au moment du traitement (ce qui

n'est pas prouvé). Les accouplements et les pontes se prolongeant pen-

dant trois semaines, il faudrait donc recommencer c'iaquc jour. L'œuf

n est détruit par aucun de ces procédés; la larve aussitôt écluse sem-
l)resse de Jjoucher avec ses détritus le trou de ponte fait par la mère,

elle est dès lors à l'abri de tous ies agents extérieurs.

iieureusement, en suivant les différentes péripéties des métamor-
phoses de la larve de r.l//f//o/to?)j?/.s' /;omay'/t;)i, nous avons renianjué ijue

le bouton conlaminé se dessèche et })rcnd une teinte jiiiine rougeàtre.

\. \oii- Lrs Viijnrs a/zcT ((ja//fx, li'-nr (jre/fa'je cl Irnr taitU-, :i" cdilmn 1«87. pUK'.'s '';«! t^l -"i-

vaiilcs. — C<»u!('l, liltf.iiie. — Moiilpi-llier.

'i. Exirait dune coriiinuiiicalion à la Société naliunalo (racolimalation.
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très facile à reconnaîlre, nous en profiterons pour les couper avec une
serpe à greffer emmanchée au bout cVun bâton de 4 à 5 mètres,

auquel sera adaptée une petite poche pour recevoir chaque bouton; il

faudra également ramasser les boutons tombés au pied de l'arbre,

pour empêcher la transformation en terre. Tous ces boutons devront

être détruits par le feu.

Ce procédé, appliqué en grand, chez mon ami (800 pommiers et

poiriers de 20 à 30 ans), a donné d'excellents résultats, il a l'avan-

tage de ne rien coûter; une personne peut ébourgeonner avec soin, de

6 à 10 arbres à l'heure, soit 100 arbres par jour. La moyenne des bou-
tons contaminés par arbre, en y ajoutant ceux tombés à terre, a été

d'un peu plus d'un demi-litre soit pour le tout 500 litres, ce qui

représente un nombre considérable d'insectes détruits.

Supposant que la nature, toujours prévoyante, devait avoir créé un
ennemi naturel de YAntlionomus pomorum, j'ai réservé et déposé sur

un drap étendu au soleil environ 50 litres de boutons contaminés

(pour enlever l'humidité et empêcher la moisissure) puis ils furent

déposés dans un grand baquet à lessive, recouvert par une gaze.

Quinze à vingt jours après, il en est sorti une grande quantité dliy-

'Diénoplères parasites^ de trois espèces différentes : Pimpla gramimllœ
(Grav.), Bracoii rariator (N. de E.), ces deux espèces en grand

nombre, el P1erorna lus pomorum (Decaux), quelques exemplaires seu-

lement. Je me suis empressé de les mettre en liberté, puis j'ai brûlé

ce qui restait, c'est-à-dire les boutons et des AiUhonomus par cen-

taines. Avec du soin, il paraît démontré qu'il est possible de détruire

les diverses espèces à'Anthonomus qui attaquent nos arbres fruitiers,

sans faire périr leurs parasites, en faisant éclore les insectes contenus

dans les boutons contaminés. Llii/ménoptèr/' très vif, s'envole aussitôt

qu'on lève la gaze, ïAiUhonomus fait le mort et donne le temps de

refermer la gaze. Il suffît de quelques minutes chaque jour pour cette

opération, qui peut durer huit à quinze jours. Il est facile de com-
prendre que ces parasites seront autant d'auxiliaires pour l'année sui-

vante et que VAnlhonomus disparaîtra d'autant plus vite.

Decaux,
membre de la Société eiilomologique de France.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du V avril 1891. — Présidence de M. Duchartre.

M. Barot, ])rofesseur au lycée Louis-le-Grand, envoie des notions

élémentaires d'agriculture et d'horticulture (cours élémentaire et cours

moyen), et une notice sur l Ortie, sa valeur alimentaire, fourragère,

textile, industrielle et économique.

M. Le Barbier, inspecteur de l'agriculture de la Uégence de Tunis,

adresse son ouvrage sur le crédit agricole en Allemagne.

M. Jlenou présente le résumé des observations météorologiques faites

au parc de Saint-Maur pendant le mois de mars 1891.

M. Prillieux offre de la part de M. Edouard de Kovalevsky, adjoint à

l'Université de Moscou, une brochure sur l'enseignement de l'agricul-

ture dans les écoles normales et primaires en Franc l;.

M. Prillieux présente de la part de M. NicoUe, maître-surveillant à
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l'Ecole pratique d'agi'iculturc de Coigiiy (Manche), une élude manus-
crite sur la comptabilité agricole, résumé de son cours.

M. Lézé, professeur à l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon,

fait une communicaiion sur la recherche de la margarine dans les

beurres. Jusqu'à présent, d'après lui, la présence de l'eau empri-

sonnée dans le beurre empêchait l'observation exacte. M. Lézé ajoute

au beurre fondu une dissolution concentrée de sucre, on émultionne

la masse qui se divise ainsi : à la partie inférieure, la partie aqueuse,

au-dessus une émulsion blanchâtre. L'examen de cette émulsion

blanchâtre permet d'apprécier la présence de 10 pour 100 de marga-
rine. En effet, si l'on se trouve en présence d'un beurre pure, l'huile

est limpide; s'il y a de la margarine le trouble apparaît. La surfusion

permet également de distinguer la présence de la margarine.

M. Levasseur signale les résultats d'une enquête faite en Russie

sur l'augmentation de la valeur vénale de la propriété. On constate

de 1860 à 1870, une plus value de 61 pour 100, et de 1860 à 1888,
de 153 pour 100 seulement. Cet accroissement est dû à trois causes,

au développement des voies de eomm.unication, à l'augmentation de

la population agricole et à l'abolition du servage.

M. Louis Passy lit une note sur la récolte américaine en 1890.

Il est procédé à l'élection d'un membre associé national dans la sec-

tion de sylviculture. M. Puton, directeur de l'Ecole forestière est élu

par 27 voix contre 6 à M. Mer, est 3 bulletins blancs sur 36 votants.

La Société se forme ensuite en comité secret pour entendre la lec-

ture de rapports sur les candidats à une place de correspondant dans
la section des cultures spéciales. La section présente : en première
ligne, M. Félix Sahut; en 2'' ligne, M. Grignon. L'élection aura lieu

le 8 avril. Georges Marsais.

REVUE GOMMEaCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(4 AVRIL 1891).

I. — Situation générale.

Le maintien d'une température au-dessous de la moyenne nuit considérable-
ment à la végétation, et les nouvelles des récoltes sont peu satisfaisantes. Les
cours des céréales restent naturellement fermes, la culture ne se presse pas de
vendre. Pour les autres denrées, les prix ont peu de changement. Le bétail est

assez oiï'ort.

II. — Gi'ains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr.

,, . ,. j IJlé tendre. 2.Ô.60
Algérie. Oran jui^j^,... ..^..^O

Ançileterre. Londres Ht. '21)

Beltjique. iJru.xelles 23.00— Lièye '2-2. (lO

- Nainiir •21..^)0

Paya-Ban. Amslordam 20.80
Alsace- Lorraine. Slrashourj^. 28 90
Allemaijne. Horliii 'lù.hO
Suisse. Genève 22 .25

Autriche. Vieimo 21.80
lloHffrie. liiidapcsl 21.40 » » >

^Russie. Sainl-l'i'tcrsbourg. 21.00 15.45 » 13.. 70
Etals-Unis. ISew-Yoïk 22.45 > » »

— Chicago 19.90 » » »

fr.
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1" REGION.

Calvados. C -s.-Noiroaii. 27.00

— NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr.

17.40-'S.do

29. bO

^6.50
2i,A0
•27. -'ô

-'b.OO

26.75

2 7 . CO
•i7.'iD

•-'7.30

2S.30

— Falaise.
— S.-P.-sur-Divos

C.-du-Nord. Lanniou.
— Dir.an
— Pontrieux

Finistère. Quimper...
— Morlaix

lUe-ei-Vilaine. Rennes.. 20.75

Manche. Avranchos 26.50
— Cherbourg 25.25

Mayenne. Laval ....

— Mayenne
Morbihan. Pontivy.

Orne. Sées
Sarlhe. Le Mans 27 .50

— Mamers 27.;.i>

— Beaumont 2 7.5'i

Prix moyens 25.83

2' RiJGioN. — NORD.

Aisne. Soissons .'S. 00

_ La Fè.'o 28.75

Sl-Uucnlin 27.00

Eure. Êvrèux 2 7.75

— Le Neubourg.

,

— Damville

Eure-et-L. Cliarlres .

— CbàleauJun
— Gaillardun

Nord, (.".ambrai

_ Lille

— Urchics

Oise. P.caiivais

— C.ompiogne. . .

.

— Crepy
Pas-de-Calais Arras .

— St-Onier

Seine. Pans
S.-et-Oise. Versailles.,
— Dourdan 27.50

— Iloudan 27.00

S.-et-Marne. Meaux 27.00

— Moiilereau 26 .
50

Provins

29.00
27.50
28.50
•i8.50

27.00
27.50
27.30
27.00
27.50
26.50
25.50
25.70
28.40
28.35

17.00
17.00

»

17.00
16.70

»

16.50

15.70
15.00
18.10
18.70
19.00
16.00
16.75
10.70
18.60
17.90
16.50
16.10
16.00
1.1.75

15.50

22 . 00
:iO.Oi>

19.50
18.00
2J.50
23.00
19.50
2 1 . 00
20.50
18.00
17.00

»

21 .00

19.00
19.50
18.60
20.00
20.50
21.00
21.50
20.50

Seine-Inf. Roneii 27 .
60

— Gi.derviUe 26. lo

— Yvelot

So7n'me. Amie.iS .

— Péronne

19.75
21.00
20.0^
19.(10

•il.OO
19.5IJ

18.70
18.40

19.0"
17.00
19.60
17.00
18.9'3

19.50
19.00
17.00
20.00
20.00
22.00
20.50
18.60
20.00
17.00
20.00
23.00
19.00
18.00
20.00

— Abbcville -'6.00

16.75
16.00

16.00
15.50

Prix moyens
3* RISGION.

Ardennes . Vouziers . .

.

— CharloviUc
— Sedan •

.

Aube. Nogonl-sur-Seine
— Bar-siu-Seiiie
— Bar-sur-Aube 27.00 17.25

Marne. Ghàlons 26.00 17.00

_ Reims 2S.40 17.00

— Ste-Mcnehould 28.00

Haute-Marne. Langies... 26.00

Meurthe-et-Mos. Nancy . 2S.7.S

— Pont-à-Moussoii. .

.

.'7.60

Meuse. Bar-le-Duc 28.25

Hte-Saône, yesoni u7.00 17.25

Fosges. Neufchàlcau 27.75 17.50

_ Rambervillens 28.10 _^
Prix moyens 27.71 i6.79

4° RÉGION. — OUEST.

Charente. Ruffec 28 . 00 »

C/iar.-Mf. Mai-ans 26.00 »

Deùx-Sevres. Niort 26.75 »

l.-et-L. Bléré 27.70 18.40

— Ghàleaurenaull.... 28.80 18.70

Loire-Inf. Nantes 27.4ii 19.50

— Chàteaubriani 27.10 16.50

M.-el-Loire. Angers 27.7;) 18.50

— Gliolet 27
.
00

— Sanmur 28.30 »

Vendée. Liiçon 27.00

Vienne. Poitiers 27 .6»

— Chàtellerault 27.50

Hte-Vienne. Limoges... 28.00

Prix moyens

18.40
17.70

1 9.35

ÏÏTbO IS.38 20.08 19.38

23 . 00
:.'0.00 20.0'»

•-'l.OO 19.50

20.00 19.50

21.50 21.00
22.00 21.00

21.75 20. --5

24.00 17.50

» 19.00

20.00 18.75

20.00 20.00
17.50 18.00
21.00 19.00

» 18.25

21.16 19. 7^

18.80 18.75
» 19.00

22.00
P. 00
18.00
19.50
19.75
21.00
19.25
20 . 00
19.00
13.50
18.10
21.50

18.00
21.50
20.00

»

17.75
20 . 00

20.00
23.50
21.20

Allier. Moulins 26.25
— Moilliueiin 27.00
— St-Poureain 28.50

Cher. Vierzon. . . . ./ 26.00
— St-Amand 2;. 75

Creuse. Aubusson 26.00
Indre. Ghâteauroux 29.75
— Valençay 28.60

Loiret. Orléans 27. 10

— Gien 28.60
— Pithiviers 2S.10

L.-el-Cher. Blois 29.00
— Mondoubleau. . . . 29.60
— Montoire 28.20

Nièvre. Ncvers 28.00
— Préliiery 26.10
— Clamecy -.'6.00

Yonne. Sens." 28.25
— Brieuon 28.00
— Tonnerre 27.00

— CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. AToine.
fr. fr. fr. fr.

17.25
19.40
18.50
18.00

17.00
19.70
19.70
17.75

70

16.50
18.50
19.50
17.70
17.00

17.25
16.30
16.10

Prix moyens 27.82 18.29

6* RÉGION. — EST.

19.75
19.50
21.00
20.75
20.00

»

23.00
21.50
22 . 00
22.30

»

21.50
2>.30
21.90
18.00
21.30
18.60
23.00
19.00
19.50

20.83

18.40
17.50

16.25

16.00
16.00

18.00
18.00
17.50

19.50
20.00
21 .00

16.50
17.00
18.00

y>

19.00
20 . 1

20.40
19.00

19.00 17.50

20.65
20.00

Ai7x. Bourg 26.90
— Pout-di'-Vaux 26.25

Côte-d'Or. Dijon 27.00
Doubs. Besançon 28.0i>

Isère. Bourgoin 25.75
— Graiid-Lemps 24.75

Jura. Dùie 27.40
Loire. Finmny J'iè.hO 17.25
P.-de-l'dj?ie. Glerniûul-F. 26.25 17.50
— Riom 26.50

Rhône. Lyon 26.90
Saône-el-L. Gliàlou 27.10
— Autun 27.25 18.25

Savoie. Chambery 26.50 18.40
//ie-SaiJote. La Roche. .

.

•-•.'.30 »

Prix moyens 26.36 lï.42

7" RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 26.00 17.60
Dordogne. Perigueux... 27.50 »

Hle-Garonne. Toulouse. 27.80
Gers. Auch 26.60
— Condom 27.90
— Mirande 25.80

Gironde. Bordeaux 28.20
/.artdes. Dax 28.30
Lot-el-Gar. Agen 28.30
— Nerac 27.30 »

j5.-Pj/rmées. Bayonne. . 26.90 20.00
lltes-Pyrén. Tarbes.... 2h.0o »

Prix moyens 'il .Tl 19.55

8" RÉGION. — SUD.
Aude. Gastolnaudary . . . 27.75 IS.OO
— Narbonne 24.00 »

Aveyron- Villefranclie. . 23.00 »

Canlal. Mauriac 23.65 21.60
Corrèze. Ussel 26.00 »

Hérault. Montpellier... 27.70
Lot. Figeac 25.00
Lozère. Mende 2'*. 00
— Florac 24.35
— Marvejols 22.70

Pj/réwées-Or. Perpignan 24.60 18.90 21.00

Tarn. Lavaar 26. 60 » »

Tarn.-et-G. Monlauban. 27.80 17.70 1 5.75

Prix moyens 25.32 19.03 18.77

9° RÉGION. — SUD-EST.
B.-Alpes. Manosque . . 25.00
Hles-Alpes. St-Bonnet. 25.40
Alpes-Mar. Nice 25.00
^ï-dèc/te. Aubenas 26.25
B.-du-Rhône. Arles 26.25
Drame. Valence 24.2»

Gard. Nimos 26.50
Haute-Loire. Le Puy... 25.40

Kor. Draguignan. . . . . . . 25.00
Vaucluse. Avignon.' 25.50

Prix moyens 25.46

19.40
19.75
19.50
19.50
19.25
18.00
18.50
17.00
19.65
18.50
18.40
17.75
19.30
18.00
19.50
19.00
17.50
19.50
18.00
18.75

18.74

18.50
19.50
19.50
20.00
18.75
18.25
j9.00
20.75
20.75
19.90
20 . 1

19.50
18.50
19.50
15.00

19.05 19.17

20.50
20.00
21.00
21.50

»

20.00
20.00

19.10 21.00

20.00
16.25
19.10
20.85
18.90

19.00
18.50
18.75

19.00

18.

17.50

16.50

21.10
20.75

15.:

16.50
19.00
17.00
18.25

20.57

22.00
22.75
19.90
22.80
22.00
22.25
19.00
20.00
20.00

»

23.90
20.75
20.50

2 1 . 00
16.00

»

19.50
21.25
19.50
21.00
19.25

18.70

17.00 21.25

17.25 19.84

Moy. de toute la France. 26.74 13.05 19.19 19.78

— de la semaine préeéd. 26.81 17.94 1 9. p3 19.9 1

Surlasemaine l hausse. » O.ll » »

précédente. ( baisse. 0.07 » 0.44 0.13
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Blés. — La situation est toujours la même svir nos marchés; peu d'offres et

cours soutenus. A la halle du mercredi 1" avril, les prix ont été très fermes, avec

une hausse de 25 centimes par 100 kilog. sur ceux de la semaine dernière; on a

coté les blés blancs de mouture de rayon, 28 fr. 50 à 29 fr. 60 et les roux,

28 fr. à 29 fr. Les blés étrangers offerts à la meunerie étaient également en

faveur, on en demandait; pour les disponibles : Californie, 28 fr. 50; Pologne,

27 fr. à 27 fr. 25; Danube, 27 fr. 75; pour les livrables en juin, juillet, août,

Californie, 23 fr. 50 en transit; Walla, 22 fr. 75; Bombay, 22 fr. 50; le tout

livrable dans nos ports du nord et à Rouen. — A Lille, les blés exotiques sont

cotés : Australie, 29 fr. 15 à 29 fr. 25; Californie, 28 fr. 10 à 28 fr. 25; Walla,

27 fr. 25 à 27 fr. 50; Bombay club, 27 fr. 50; Kurrachee blanc, 26 fr. à 26 fr. 25;

Danube et Roumélie, 26 fr. à 27 fr. 75. — A Bordeaux, le 1" avril, on vendait :

Australie. 28 ir. 75; Saint-Louis, 29 fr. ;
tuzelle, 28 fr. ; Sandomirka, 27 fr. 20:

Pologne, 26 fr. 90; Varna, 25 fr. 30; Azima, 24 fr. 35; Plata, 27 fr. 20. —
Sur la place de Nantes., les blés sont calmes, au cours de 27 fr. à 27 fr. 50 pour
ceux de pays; les Australie sont tenus de 27 fr. 50 à 28 fr. 50 les 100 kiloç. —
A Marseille, le marché est calme avec prix fermes; on a vendu des Azimes,

Yemtcheski, 20 fr. 75 en entrepôt; les ventes sont encore rares, voici les cours

qui sont restés établis à la fin de la semaine dernière : Azime Sébastopol,

21 fr. 25; Chirka Alexandroft', 21 fr. 875; Pologne, 20, fr. 50 à 20 fr. 75;

Salonique, 20 fr. 25; Dédéagh, 20 fr. 50. — En Angleterre, les prix sont en

hausse de 40 centimes environ par 100 kilog., sur presque tous les marchés de

l'intérieur. A Londres, au marché des cargaisons flottantes, les cours sont très

tenus; on offre des Nouvelle-Zélande à 23 fr. 91 les 100 kilog.; et de Californie

à 23 fr. 10.; les achats pour la France continuent en blés étrangers. Aux cargai-

sons de passage, il y a peu de vendeurs, et les cours sont irréguliers.

Seigles. — Peu de changements dans les prix. A Paris, on cote : 17 fr. 50

à 17 fr. 75 les 100 kilog.; mais avec affaires rares. Dans l'Est, on vend 17 fr. à

17fr. 25.

Orges. — Le mouvement de baisse a continué sur nos marchés: la culture vend
ce qui lui reste et les cours sont assez variables; à Paris, on cote de 18 fr. 50 à

21 fr. 25 les 100 kilog. — Les escourgeons sont toujours fermes aux prix de

20 fr. 50 à 20 fr. 75, avec des offres à peu près nulles à Paris. La brasserie du
nord achète toujours des escourgeons d'Afrique à 17 fr. et 17 fr. 25 les 100 kilog.

délivrés à Dunkerque.-

Avoines. — Les prix conservent leur fermeté, avec des offres peu abondantes

f)Our de grands besoins. A Paris, les avoines indigènes valent de 19 fr. à 21 fr. 50

es 100 kilog.; suivant provenance, couleur et qualité; les Liban disponibles

sont tenues à 19 fr. et les celles avoines de Suède, à 20 fr. — Les avoines exoti-

ques, disponibles au Havre se cotent : bigarrées d'Amérique, 19 fr. ; noires de

Suède, 19 fr. 75; noires d'Islande, 18 fr. 75 à 19 fr. ; Algérie rouges. 18 fr. 75 à

19 fr. ; le tout par 100 kilog.; nets sur wagon.
Maïs. — Prix très fermes, avec tendance à la hausse. On cote 18 à 20 fr. les

100 kilog. à Paris.

Sarrasins. — Cours également fermes de 17 fr. à 17 fr. 50 les 100 kilog.

disponible surplace.

Fèves el fèveroles. — 16 à 18 fr. les 100 kilog. à Paris.

III. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — La vente est encore assez faible à la halle de Paris, avec

hausse sur quelques articles. On cote : asperges de Lauris extra, 35 à 38 fr. la

l)olle; grosses, 16 à 22 fr. ; moyennes, 8 à 12 fr. ; de Perpignan, 3 fr. 50 à

6 fr.; d'Afrique, 2 fr. 50 à 4 fr. ;
— petits pois d'Algérie, 90 à 100 fr. les 100 kilog.;

du Midi, 150 à 220 fr.; persil, 300 à 400 fr. ; oseille, 100 fr.; épinards, 30 à 40 tV.;

laitues, 60 à 70 fr.; poireaux, 40 à 50 fr.; mâches, 80 à 100 îr.; escaroles. 40 à

50 fr.; pissenlits, 20 à 30 fr. ; endives, 80 à 100 fr.; artichauis d'Algérie, 15 à

35 fr. le cent; choux-lleurs, 20 à 60 fr.; choux verts, 20 à 45 fr.; romaines
d'p]spagne, 20 à 30 fr. ; chicorées d'Hyères. 20 à 30 fr.; cresson, 20 à 40 fr. le panier

de 2i> douzaines de bottes; choux-lleurs du Midi, 4 à 14 fr. la douzaine.

IV. — Vins. — Spirilaeux. — Vinaiyrcs. — Cidres.

Vin>^. - - Depuis l'arrêt des affaires à l'occasion des fêles de Pà(iues, nous avons
rr(^'U pi.'u di; nouvelles des vigûobles. Dans^le midi, les vins non plâtrés ont une
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Loime tenue de prix; on s'occupe surtout de l'application de l'article de loi relatif

au plâtrage; avant la semaine de Pâques les expéditions ont été assez nombreuses
en vins plâtrés, les négociants du centre et de l'est ayant tenu à recevoir ceux
qu'ils avaient achetés avant le 1''- avril. — De Saône-et-Loire, on écrit que la

reprise des transactions a été presque nulle dans le vignoble du Beaujolais. Ce
n'est que la semaine prochaine que l'on pourra constater le résultat de la reprise

desatiaires.— A Paris, la question du plâtrage préoccupe beaucoup aussi le com-
merce de gros.

Spiritueux. — Les prix ont un peu fléchi à la reprise des affaires. A Paris, à la

bourse du 31 mars, on a coté en clôture : trois-six fin nord disponible, 42 fr.

l'hectolitre; livrable, 42 fr. 25 à 43 fr. 25. — A Bordeaux, les cours des trois-six

étaient fermes à la fin de la semaine dernière; on tenait : trois-six nord, 47 à

48 fr. l'hectolitre; neutres français, 60 à 65 fr.; eaux-de-vie de Languedoc, 110 fr.

— En Lorraine, on vend les spiritueux : kirsch nature, 250 à 350 fr. l'hectolitre
;

mirabelles, 300 à 400 fr.: prunelles, 400 fr.; queteh, 200 à 225, le tout suivant

l'âge. —-A Saint-Jean-d'Angély, on cote : Aigrefeuille et Surgères, 1890, 250 fr.

fins bois, 260 fr. — Les eaux-de-vie d'Algérie se vendent à Perrégaux : 1839,
185 fr.; 1890, 175 fr.; à Misserghin, 175 et 175 fr. l'hectolitre logé' en gare de
Bercy.

Vinaigres.— Cours d'Orléans : vinaigre de vin nouveau, 30 à 36 fr. l'hectolitre
;

vieux, 40 à 55 fr.

Raisins secs. — Prix fermes sans changement. On cote à Cette : Corinthe, 49
à 50 fr. les 100 kilog.;Thyra purs, 40 à 41 fr. ; Samos noirs 43 fr.; Chesmés.
45 fr.

V. — Sucres. — Alélasses. — Fécules.

Sucres. — Le marché de Paris du mardi 31 mars a été ferme, avec des cours-

en avance de 25 centimes sur ceux du jeudi précédent. En liquidation, les sucres

blancs ont été traités à 38 fr. 62 les 100 kilog.; voici les cours de clôture : sucres,

roux 88 degrés, 36 fr. 50 à 36 fr. 75; blancs n" 3 livrables en avril, 38 fr. 50
à 38 fr. 75; jusqu'en août, 38 fr. 75 à 39 fr. 25. — Les sucres raffinés sont plus
faiblement tenus et en baisse à 107 fr. 50 les 100 kilog. pour la consommation.
Le stock de l'entrepôt réel à Paris était, le 28 mars, de 1,363,592 sacs contre

1,337,861 l'année dernière à pareille épof[ue. — Dans le Nord les marchés étaient

très calmes à la fin de la semaine dernière. A Lille, on cotait les sucres roux.

35 fr. 50; les blancs, 37 fr. 50 ; à Valenciennes, les roux, 35 fr. 50 à 36 fr.

Mélasses. — Cours de 21 centimes le degré saccharimétrique par 100 kilog. à

Valenciennes. — A Paris la mélasse de fabrique vaut 19 à 20 centimes le degré, et

celle de raffinerie 12 fr. les 100 kilog.

Fécules. — Les prix sont de plus en plus fermes, avec la réduction des stocks.

On cote à Paris : fécule première grains Paris, 32 à '^4 fr. les 100 kilog.; Vosges,
30 fr. 50 à 31 fr. 50; Saône-et-Loire, 32 à 34 fr.; Oise, Loire et Auvergne, 30 à

31 fr. — A Epinal, on tient le cours de 30 fr. 50 à 31 fr.

VI — Matières résineuses et textiles.

Essence de térébenthine. — Avec des affaires assez limitées, on paye aux pro-
ducteurs sur le marché de Bordeaux 69 fr. les 100 kilog. — A Dax, il y a eu
hausse de 1 fr. au cours de 66 fr.

Chanvres. — La vente est toujours bonne au Mans ; on cote : P'" quai., 32 à

35 fr. les 50 kilog.; 2« quai., 27 à 31 fr. ;
3*^ quai., 23 à 26 fr. — A Saumur, les

cours se soutiennent de 30 à 35 fr. — A Abbeville, on vend le chanvre blanc ;

l™ quai., 2 fr. 50 à 3 fr. la botte de 3 kilog.; 2« quai., 2 fr. 20 à 2 fr. 40.

VII. — Engrais. — Tourteai.x.

Engrais. — Le nitrate de soude disponible se vend 21 fr. 65 les 100 kilog.

sur wagon à Dunkerque; le livrable, 21 fr. 15 à 21 fr. 50; le sulfate d'ammo-
niaque, 28 fr. 75. — A Bordeaux, le prix du nitrate est ferme à 23 tr.

Tourteaux. — Goursde Marseille : tourteaux pour nourriture, lin pur, 17 fr. 15

les 100 kilog.; arachide décortiquée, 13 fr. 90; sésame blanc du Levant, 14 ir.;

œillette exotique, 12 fr. 25; coprah pour vaches laitières, 13 fr. 25 à 14 fr. 50;
coton d'Egypte, 10 fr. 25; farine de cocotier, 13 fr. 75; — pour engrais : sésame
brun de l'Inde, 13 fr.; colza exotique, 10 fr. ; ricin pour la vigne. 10 fr.

;

mowra sulfuré, 6 fr. 50. — Cours de Cambrai : colza 12 à 16 fr. ;
œillette, 18 fr. 50.
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VIU. — Bêlait. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Villette, du jeudi 26 au mardi 31 mars 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus
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ment pour les marques adoptées dans

les troupeaux de moutons; ces tatouages

peuvent s'appliquer aussi bien aux

oreilles des veaux qu'à celles des mou-
lons. Mais on pourrait cunsidérer ces

tatouages comme de nature à déprécier

les animaux; c'est pourquoi on peut

employer de préférence un numérotage,

lait sur le poil au moyen d'une peinture

grasse à 1 huile; cette peinture résis-

tera assez longtemps pour remplir le

but qu'on se propose d'atteindre ; il faut

éviter d'employer les peintures à l'eau

que la pluie peut faire disparaître rapi-

dement.
B.^ à P. — La nouvelle loi sur les

sucres n'est pas encore définitive. Le
texte voté par la Chambre des députés

n'a pas élevé le taux de la prise en charge

pour les betteraves; il y a maintien,

sous ce rapport, de la situation actuelle,

Le changement important est dans la

limitation des excédents de rendement,

c'est-à-dire que lorsque le rendement

dépassera 10 Idl. 500 de sucre par 100

kilog. de betteraves, la moitié des

excédents dépassant cette limite paiera

le droit complet. Dans ces conditions,

un fabricant de sucre peut être tout au

plus autorisé à diminuer le prix d'achat

des betteraves très riches; mais il aurait

mauvaise grâce à vouloir diminuer ce

prix d'une manière absolue, par exem-
ple à fixer, comme vous le dites, le prix

de la betterave à 21 fr. les 1,000 kilog.

à 7 de densité. Ce prix nous paraît abso-

lument inacceptable; il serait préférable

d'abandonner la culture de la betterave

que de s'y adonner dans de semblables

conditions. — Les bois de sapin en

gemme c[ui sont employés à Paris vien-

nent soit des Vosges et de Lorraine,

soit du centre, par chemins de fer ou

par eau; il est difficile de fixer exacte-

ment le prix de transport qui varie

avec les provenances. — La pâte de bois

pour la fabrication du papier est faite,

uon avec du bois de sapin, mais avec

du bois de pin ; si elle n'a pas pris

d'extension jusqu'ici en France; c'est

exclusivement parce que les menus
bois de pin sont presque toujours

employés pour les falourdes de boulan-

gerie. — 11 sera répondu ultérieurement

à votre dernière question.

G., à B. (Vendée). — Une terre qui

renferme 14 gr. 62 de chaux pour 100

grammes n'a pas besoin d'amendement
calcaire. Les engrais à y employer doi-

vent dépendre de la nature des récoltes

à y obtenir, comme de sa richesse plus

ou moin.s grande en éléments de fertilité,

acide phosphorique, azote, potasse; il

arrive souvent que les terres calcaires

sont particulièrement pauvres en potasse.

— Vous pouvez vous adresser à la

maison Mabille, à Amboise (Indre-et-

Loire), pour vous procurer un fouloir-

égrappoir qui sépare les grains de rai-

sins des râiles et les écrase avant de les

laisser tomber dans la cuve. Le con-
structeur vous fournira les renseigne-

ments nécessaires sur les prix et les

dimensions des modèles de cet instru-

ment.

J. /?., à E. iP)/rénées- Orientales]

.

— Vous avez trois hectares de terres qui
étaient excellentes il y a vingt ans, et

qui sont devenues quelque peu maréca-
geuses pendant la saison d'hiver, par
suite de l'exhaussement du lit d'une ri-

vière voisine. Vous y avez semé, après

défrichement, de l'avoine d'hiver qui a

été perdue par le froid et l'humidité, et

vous vous proposez, après avoir effectué

un chaulage, d"y semer des maïs, des

haricots ou de l'avoine de printemps. Il

serait imprudent, croyons-nous, vu la

saison avancée pour votre climat, de faire

de l'avoine de printemps; il serait préfé-

rable de semer du maïs ou des haricots

que vous pouvez semer en bonne saison.

Quant au projet d'y faire une plantation

de micocouliers, on ne saurait vous con-

seiller de vous y arrêter, parce que cet

arbre ne vient pas bien dans les terrains

humides ou marécageux. Mais il paraît

probable que vous pourriez convertir

ces terres en prairies, surtout si vous

pouvez les arroser pendant la saison

d'été, en combattant l'humidité de l'hi-

ver par l'emploi des phosphates fossiles

qui font disparaître les mauvaises

plantes des terrains humides.

L., à C. [Gironde).. — La naphta-

line est le pi'oduit qui paraît le plus

approprié pour les nuages artificiels

contre les gelées printanières. On peut

activer l'allumage avec un peu de pé-

trole. On peut se procurer la naphtaline

dans toutes les usines à gaz.

Avis. — Les lettres ei communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du

Journal de VAgriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.
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Le mouvement an;ricole aux Etnls-Uni> d'Amérique. — Haisonnements des cultivateurs améri-
cains au sujet des droits de douane etaldis en France. — Doléances d'un agriculteur de i'Oliio.— Le prix de revient du blé, du maïs et de l'avoine dans rAméri(juo du Noi-d — Le commerce
des vins plâtres. — Circulaire du minisire de la justice. — Conditions dans lesquelles les

mesures relatives au plâtrage seront appliquées. — Un insecte nuisible au mûrier en Italie. —
Circulaire du ministre de l'agriculture relative au Diapsis penlagona. — Trocédés de destruc-
lion. — Mesures proposées en Italie pour arrêter la propagation de l'insecte. — Situatiop sani-
taire du bétail relativement à la fièvre apliteuse dans les divers pays d'Europe. — Distribution
de greffe de pommier par la Station agronomique de Houen.— Nécrologie. — .Mort de M. l'ouyer-
Quertier. — Vente d'instruments agricoles organisée par la Société d'agriculture de l'Indre! —
Prochain concours de labourage et de défoncement à Toidouse. — Eludes de M. Jean Kiener sur
la correction des torrents. — Etude de M. Pasquier sur Je métayage dans le Craonnais. —
Publication d'un guide pour les pèclieurs.

I. — UagricuUure américaine.

Le Journal a donné des renseiiinements détaillés sur les chann^e-

ments survenus dans la situation des cultivateurs aux Etats-Unis

d'Amérique, durant les dernières années; tout récemment, notre

excellent collaborateur M. Du Pré-Collot racontait l'agitation produite

par les associations désignées sous le nom d'Alliances des fermiers. Il

est manifeste que la baisse du prix du blé depuis une dizaine d'années

a atteint les fermiers américains dans des proportions très sensibles ; ils

vendaient le boisseau de blé en moyenne 1 dollar 20 en 1881 et ils

ont vu les prix diminuer progressivement jusqu'à 70 cents en 1889. 11

est vrai que la hausse a repris en 1890, et que le prix moyen du
boisseau de blé dans les fermes s'est relevé à 84 cents; néanmoins,
comme les prix d'exportation, qui sont beaucoup plus élevés, sont

réalisés par les propriétaires des grands greniers de Chicago et d'ailleurs,

les cultivateurs continuent à se plaindre, et quelques-uns déversent

leurs doléances auprès des correspondants de certains journaux français,

(l'est ainsi que le Journal des Débats du 4 avril publiait une corres-

pondance de Liousville (Ohio), dans laquelle un cultivateur américain

accusait la France de sa détresse. Le passage est trop beau pour ne pas

être reproduit. En voici les termes : « Prenez, par exemple, votre

« droit de 5 fr. sur les blés, disait hier un fermier d'origine française;

ce il nous tue. Je puis produire du l)lé à 12 fr. les 100 kilog.; le fret

« d ici au IJavre est de 3 fr. 50. A 15 fr. 50, je pourrais vendre; mais
« votre droit de 5 fr. m'empêche de trouver acheteur. 11 faut donc me
Vf rejeter ici sur les villes voisines; mais le blé ici n'est qu'une drogue :

« personne n en veut. De là, des recettes moindres, de là une moins-
« value pour ma ferme. » 11 faut vraiment que le correspondant du
Journal dn Drbah soit bien ignorant pour avoir admis un semblable

raisonnement. Jl aurait pu facilement répondre à son inlerlociilenr

(|ue celui-ci pourrait envoyer aujourd'hui sa drogue (pour employer
son expression) en France, qu'il pourrait l'ort'rir, après acquittement

du droit de douane, à 20 fr. 50, et qu à ce prix il trou\erait certai-

nement des aciieteurs empressés. Mais on ne pense pas à tout, quand
on a une idée préconçue. Cette idée préconçue est d'ailleurs exprimée
briilalement par ce corres])()ndant : « Le marché français est un mar-
« elle couNoilé et envié, et il y aurait \\n beau coiij) à faire pour un
" homme d'F^lat, américain ou français, (jui voudrait se rendre popu-

lair<' sur le nouveau continent. » (^.e beau cou.p^ comme il dit, ce

serait la suppression, en France, des (b'oils de douane sur les céréales

et sur le bétail.

N» 12 11. — TOMK I" DB ISyi. — H AVllIL.
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Pour nous y eni^ager, il nous donne le bilan d'un petit proj)rié-

taire de l'Oliio, cultivant 10 acres (4 lieclares)
,
qui a payé son

exploitation G25 fr. Flieetare, soit 2,500 fr. Ce cultivateur, en vendant
son blé 12 fr. les 100 kilog., réaliserait un bénéfice net de 198 tV. 75,
après avoir compté 10 pour 100 d'intérêt pour son capital foncier.

Dans les mêmes conditions de production, l'avoine lui reviendrait à

8 fr. 95 et le maïs à 3 fr. 10 les 100 kilog. Ces renseignements sont

précieux, car ils émanent d'un cultivateur américain et qu'ils parais-

sent pris sur le vif. En les envoyant à son journal, le correspondant
du Journal des Débals fournit aux défenseurs des intérêts agricoles

français les arguments les plus irrésistibles pour parer le beau coup
qu'il semble appeler de tous ses vœux. Peu de démonstrations aussi

nettes et aussi simples ont été données pour justifier les droits de
douane établis en France. D'ailleurs, le cultivateur américain se

trompe absolument, lorsqu'il dit que les portes de la France lui sont

fermées; pendant les sept derniers mois seulement, la France a im-
porté plus de 6 millions de quintaux métriques. Si l'Amérique du
Nord ne compte, dans ce total, que pour 905,742 quintaux, c'est que
d'autres pays lui font désormais une concurrence heureuse sur nos
marchés; elle n'a plus le monopole sur lequel elle comptait, et c'est

au fond, bien plus que le régime douanier lui-même, la cause de son
dépit. Malheureusement, le marché des produits agricoles en France
est trop convoité, pour que nous ne le défendions pas et que nous
nous laissions apitoyer par ces doléances.

IL — Le commerce des vins plâtrés.

Le Journal officiel an 2 avril a publié la circulaire suivante, adressée

aux procureurs généraux, à la date du 25 mars, par M. Faliières,

Ministre de la justice et des cultes :

« Par mes instructions du 26 septembre et du 18 décembre 1890, je vous ai

fait connaître que la loi du 27 mars 1851 deva;it être appliquée dès le l"'' avril

prochain au commerce des vins plâtrés à plus de deux grammes par litre.

ce Ces instructions, ainsi que je l'ai déclaré devant la Chambre des députés, dans
la séance du 12 de ce mois, en réponse aune question qui m'était adressée doivent
être entendues en ce sens que les vins ordinaires plâtrés au delà de cette limite ne
tomberont sous le coup de la loi que lorsqu'ils seront livrés à la consommation ou
qu'ils seront, trouvés en circulation, quelle que soit d'ailleurs leur provenance.

« En conséquence, ne doivent pas donner lieu à des poursuites les vins même
plâtrés à plus de deux grammes par litre qui, à la date du l*^"" avril 1891, se trou-

veraient déposés dans les caves ou magasins des propriétaires ou négociants en gros,.

« Quant aux vins dits « de liqueur «, tels que le malaga, le madère, le fronti-

gnan et autres vins similaires qui sont consommés au petit verre, ils continueront
à jouir de la tolérance actuellement accordée à tous les vins et, quoique contenant
plus de deux grammes de plâtre par litre, ils ne devront, jusqu'à nouvelles instruc-

tions de ma chancellerie, faire l'objet d'aucune poursuite. >î

Cette circulaire confirme les renseignements que le/rmrHa/ a donnés
dans ses précédents numéros. C'est donc par erreur que plusieurs jour-

naux ont annoncé que les instructions ministérielles ne s'appliquaient

pas aux vins de la récolte de 1 890,

III. — Sur un insecte nuisible au mûrier en Italie.

Le Ministre de l'agriculture a adressé la circulaire suivante, à la

âate du 1 1 mars, aux préfets des départements dans lesquels le mûrier
est cultivé :



CHRONIQUE AGRICOLE (8 AVRIL 1891). 651

« Monsieur le préfet, je suis informé qu'un insecte dénommé Diapsis Penta-
gona exercerait en Italie et dans le canton du Tessin des ravages considérables

sur certains arbres fruitiers et particulièrement sur les mûriers.

« Ces insectes c^ui rentrent dans la catégorie des cochenilles, ont l'habitude de

se recouvrir d'une sorte d'enveloppe constituée par des dépouilles provenant des

mues qu'ils subissent. Cette enveloppe est de coloration blanche comme si elle

avait été revêtue d'un lait de chaux, et forme une sorte de bouclier recouvrant le

corps de l'animal.

« Les Diapsis se divisent on plusieurs espèces dont l'une, plus connue sous le

nom de pou ou punaise, se répand sur les rosiers des jardins, une autre sut les

poiriers et une troisième sur les mandariniers dont la consommation des fruits est

très importante.

« Il importe de préserver, autant c[ue possible, notre agriculture de ce nouveau
fléau.

<; Les personnes faisant venir des plants de mûrier d'Italie devront examiner
avec soin si ces végétaux ne présentent pas celte apparence de blanchiment à la

chaux signalée plus haut, et faire immédiatement détruire par le feu tous les

arbres revêtus de cette coloration blanchâtre.

« D'autre part, la destruction de l'insecte dévastateur peut être eft'ectuée par les

piocédés suivants :

« 1» L'émulsion de Kérosène;
« 2° Une solution de savon cuit dans l'eau chaude à laquelle on ajouterait de

l'alcool amylique;
« 3" Un mc'lange d'une solution de savon et de jus de tabac.

« Je vous -invite, en conséquence. Monsieur le préfet, à donner toute la publi-
cité possible aux indications contenues dans cette lettre, afin de préserver, autant

que possible, votre département des ravages occasionnés par le Diapsis Penta-
gona

.

« Recevez, etc. Le Ministre de VAgriculture^
Jules Develle.

La cochenille du mûrier, dont il est question dans cette lettre, a

été étudiée par M. Tariiioni-Tozzetti , directeur de la Station entomo-
logique de Florence. C/est en 1885 que ses dégâts ont été constatés

pour la première • fois dans la province de Côme, en Lomhardie^
depuis cette date, le mal paraît avoir fait des progrès considérables;

ces progrès ont provoqué une assez vive agitation, et le ministère de

ragricullnred'Ilaliea présentéà laCJiambredesdéputés, le14juin 1890,
un projet de loi tendant à ordonner des mesures pour la destruction

de l'insecte. Ce projet n'ayant pas été discuté avant la dissolution du
Parlenu'ut, un nouveau ju'ojet de loi a été présenté par le ministre de

1 agriculture, M. Chimirri, le 9 mars dernier. D'après ce projet, les

syndics (maires) des communes dans lesquelles on découvrirait l'in-

secte (]e\ront en prévenir ladministration, et celle-ci ordonnera
immédiatement les mesures à prendre, qui seront obligatoires pour
les j)ropriétaires, en vue de la destruction des insectes; lorsque les

pr<)])riétaires n'y consentiront pas, les mesures de destruction seront

j)rises d'onice.

\\ . — l'olice sanitaire du bétnil.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel du \ avril,

les renseignements suivants sur la situation des pays étrangers au
point, de vue de la lièvre aplileuse, d'après les rapports olïiciels des

autorités de ces pays :

Suisse. — Du I''"" au 15 mars 1891 : 132 élables infectées, se réparlissanl entre

77 communes (1,1 U animaux malndes).
*

Autriclii'. — l'i mars: 602 fermes infedi'es dans 259 localités.
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Hongrie. — 5 mars ; 103 localités infectées.

Belgique. — Février : 8 communes infectées (36 animaux malades).

Grand-dudté de Bade. — Février : 730 étables infectées se répartissant entre

190 communes et contenant 4,799 hôtes bovines et 918 autres animaux.

A la fin du mois, la maladie sévissait encore dans 322 étables, se répartissant

entre 114 communes et contenant 1,976 bêtes bovines et 833 autres animaux.
Souabe et Neubourg. — Février : environ 2,500 animaux malades ou suspects

dans 115 coinmunes.
Alsace-Lorraine. — Février : 267 étables, se répartissant entre 82 communes

(1,295 bêtes bovines et 257 autres animaux malades).

A la fin du mois, la maladie existait dans 74 communes.
Wurtemberg. — Janvier : au commencement du mois, il y avait 359 com-

munes et 1,108 fermes infectées, 6,865 bêtes bovines et 1,803 autres animaux
malades ; 2,349 bêtes bovines et 5,192 autres animaux en surveillance.

Au coui's du mois, de nouveaux cas se sont produits dans 295 communes et

1,633 fermes, où 10,120 bêtes bovines et 311 autres animaux ont été atteints,

2,371 bêles bovines et 3,226 autres animaux mis en surveillance.

A la fin du mois, il restait 371 communes et 1,232 fermes infectées; 7,452 bêtes

bovines et 282 autres animaux malades; 2,144 bêtes bovines et 4,055 autres ani-

maux en surveillance.

Prusse. — 28 février : la maladie existait à cette date dans 107 arrondissements

et 222 communes.

Ces renseignements justifient complètement les mesures de police

sanitaire maintenues aux frontières françaises.

V. — Distribution de greffes de pom7niers.

Les cultivateurs producteurs de cidre se préoccupent de plus en

plus du choix des bonnes variétés de pommiers. Une excellente initia-

iive a été prise par M. Houzeau, directeur de la station agronomique
de la Seine-Inférieure, pour propager les meilleures variétés de pommes
à cidre et continuer le renom des espèces normandes. Il a décidé

de distribuer gratuitement aux cultivateurs et propriétaires ruraux du
déparlement, à cette époque de Tannée où l'on peut appliquer la greffe

en couronne, des greffes de pommiers à cidre, dont les noms suivent :

Ambrette. Anière de Berthecourt. Argile grise, A. Tannin, Barbarie, Bedan,
Bedan des Parts, Belle Cauchoise, Binet blanc, Binet violet, Binet rouge, Bis-

Suette, Blanc Molet, Bois Tremont, Bramtot, Callouel, Commandant Lacasseigne,

onstant Lesueur, De Cat, Douce amère grise. Doux d'Amégris, Doux Yeret,

Ecarlatine, Fréquin Audièvre, Fréquin-la-Joie, Fréquin rouge, Fréquin tardif,

Gallot ou Galop, Galopin, Cxirard, Godard, Grise dieppois. Gros Fréquin, Grisette

des Moines, Hauchecorne, Jaunet pointu, Mlle Virginie, Marchande, Maréchal,
Marabot, Marie Anfray (Eure), Martin Fessard, Médaille d'or, Moulin à vent.

Muscadet, Néhou, Noire de Vitry, Omont faux-callouel. Or Milcent, Peau-de-
vache nouvelle, Petit guerroyer, Reine des Hâtives, Rosine, Rouge Bruyère, Ros-
signol, Saint-Laurent, Secrétaire Pinel, Simon Legrand, Terrier gris, Vagnon-
Lacaille, Vice-président Héron.

Cette distribution de greffes se fait actuellement tous les jours, de

2 à 4 heures, au siège de la Station, route de Caen, n° 1, à Rouen.
VI. — Nécrologie.

M. Pouyer-Quertier, ancien sénateur, est mort le 2 avril, à Rouen,
dans sa 72* année. Homme d'Etat d'une haute capacité, M. Pouyer-
Quertier a rendu, en 1871 , à la France des services qui resteront pré-

sents dans tous les souvenirs. Il a- entrepris, il y a une dizaine d'an-

nées, une active campagne pour solidariser les intérêts économiques
de l'agriculture avec ceux de l'industrie; on lui doit une grande part

des revirements produit«dans l'opinion publique en faveur des intérêts

agricoles. Il a droit à la reconnaissance des agriculteurs français.
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YII. — Vente d'instruments agricoles.

La Société d'agriculture de l'Indre a décidé de dépenser une somme
de 800 francs pour encourager Tintroduction, dans le département,
des instruments perfectionnés de culture, de laiterie et de viticulture,

à l'exclusion des voitures. Dans ce but, une vente aux enchères aura
lieu, à Châteauroux, au siège de la Société, le samedi 25 avril. Une
exposition d'instruments destinés à la vente sera faite, dans la mati-
née, au bois des Capucins. Il ne sera mis en vente que des instruments
d'une valeur supérieure à 25 francs. La mise en vente sera faite à
70 pour 100 du prix, de l'instrument. Les enchères ne pourront être

inférieures à 2 pour 100. La vente sera faite sans désignation de l'objet,

mais aussitôt après l'adjudication, l'acquéreur désignera, séance te-

nante, l'instrument qu'il a choisi.

Vin. — Concours de labourage et de défoncement.

La Société d'agriculture de la Haute-Garonne organise un concours
général d'appareils de défoncement et de labourage. Ce concours, qui
aura lieu dans la banlieue de Toulouse, se tiendra les 12 et 13 mai. Il

comprendra : T les appareils destinés aux labours ordinaires et aux
défoncements, actionnés par la vapeur; 2" les appareils actionnés par
les animaux et destinés aux défoncements et à la culture de la vione.

Tous les constructeurs français sont invités à prendre part à ce con-
cours. !.es inscriptions seront reçues au siège de la Société, 20, rue
Saint-Antoine-du-T, à'Toulouse, jusqu'au 9 mai.

IX. — La correction des torrents.

On trouvera plus loin le commencement d'une étude de M. Jean
Kicncr, agriculteur à Walbacb (Haute-Alsace}, sur les travaux de cor-

rection (piil a exécutés sur le torrent de la Feclit. Ce torrent, dont la

pente est au moins de 0'".0
1 par mètre, avait, jusque dans ces dernières

années, frappé d'inanité toutes les tentatives de correctioy.Le travail exé-

cuté par M. kiener possède donc un mérite qui n'écliappera à personne.
X. — Etudes sur le métayage.

Dans notre chronique du 4 avril, nous avons- analysé un travail de
M. Baudoin sur le contrat de métayage. Dans le même ordre d'idées,

nous signalerons une étude importante sur Le métayage dam le

Craonnah, par M. Isidore Pasquier, avocat à la cour d'Angers. C'est

une thèse de doctorat en droit, dans laquelle l'origine du niétavaoe et

les transformatiims qu'il a pu subir dans une des parties de la France
où il est le plus vivace, sont exposées avec beaucoup de méthode. Les
éléments de la constitution actuelle du contrat de métayage sont, en
outre, analysés avec clarté. La thèse de M. Pas(|uier est non seule-

ment une étude juridique, mais aussi une étude d'économie rurale

d'une réelle valeur.

XI. — Guide pour la prche.

Beaucoup de cultivateurs sont pécheurs. C'est jjounjuoi nous leur

signalons une petite brochure très intéressante : l'Avocat (In pêcheur,
])ar >L (iaston LeconHe, avocat à Sainl-Otjicr iiltrairie (ii.-ird. 16, rue
Soufllol, à Paris: jn-ix,!) fr. 75). Cette brochure est leconinientairedes
règlements sur la j)éche lluviale; elle donne aux pécheurs, sous une
forme très claire, des renseignements |)récis sur leurs droits et sur
leurs devoirs. IIk.nky Sagmeu.
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MÉTÉOROLOGIE DU MOIS DE MARS
Voici le résumé des observations météorologiques faites au Parc de

Saint-Maur, en mars 1891 :

Moyennes barométriques : à midi, 754''"".31
; miaiinum le 11, à 10 heures du

matin, 737""". 71; maximum, le 3, à 10 et 11 heures du soir, 770""". 78.

Moyennes tliermornéb^iç/ues : des minima, 2". 55; des maxima, 10". 49; du
mois, 6". 52: moyenne vraie des 24 heures, 5". 72. Minimum, le 24, entre 4 et

5 heures du matin, — 5". 5; maximum, le r'"", entre 2 et 3 heures du soir, 17". 0.

Il y a eu 9 jours de gelée, et 5 jours de gelée Llanche.

Tension moyenne de la vapeur :
5"'"'. 06 ;

la moindre, le 23 à 3 heures du soir,

2™'".l : la plus grande, le 9 à minuit et le 10 à 1 heure du matin, 8"*"'. 8.

Humidité relative : 73 ; la moindre, le 14 à 5 heures du soir, 27 ; la plus grande,

100 en 7 jours. Nébulosité 66.

Pluie :
61"*"'. 2 en 102 heures réparties en 21 jours; 4 jours de petite neige,

et 8 jours de grêle. Il y a eu un seul jour de brouillard partiel, le 20.

On a entendu quelques coups de tonnerre à l'ouest à 5 h. 20"" du soir, le 10.

Température moyenne de la Marne, 6°.90; elle a varié de 5". 38 le l'''' à 8°. 40

le 10. Assez claire au commencement et à la fin du mois, très trouble au milieu;

elle n'a été un peu haute ([ue le 1 1 ; mais son niveau moyen est assez bas.

L'intensité moyenne auvent a été plus grande que d'habitude. Le vent à'W a

été dominant; ensuite celui du NNE,

Relativement aux moyennes normales, le mois de mars 1891

présente les résultats stiivants : baromètre plus bas de 3"""". 25;

thermomètre plus bas de 0^03; tension de la vapeur moindre de

0""".42; humidité relative moindre de 2; pluie plus forte de 25""".;

nébulosité plus i^rande de 5.

Floraison du Saule-Marceau le 13. E. Renou,
Membre de la Société nalionale d'agriculture.

EXPÉRIENCES D'ENGRAIS CHIMIQUES
APPLIQUÉS A LA VIGNE. — III

YI. Expériences ircmjrau azotés. — Nos essais d'engrais analy-

seurs et de matières premières nous ayant démontré l'utilité de l'azote

et particulièrement du nitrate de soude, nous avons, en vue de con-

trôler ces résultats et de connaître la meilleure source d'azote, organisé

des expériences comparatives d'engrais azotés.

A cet effet, nous avons appliqué en 1890, sur une vigne de Petits-

Bouschets de cinq ans soumise à la submersion, du nitrate de soude,

du sulfate d'ammoniaque, des cornailles, des chiffons de laine et du

fumier de ferme. Ces matières ont été répandues sur des rangées de

souches distinctes, séparées par des rangées témoins. Au moment de la

vendange, en septembre 1890, la récolte des divers carrés a été pesée.

Les résultats de ces pesées sont consignés dans le tableau qui suit :

ruailité Poids de la réi'olle

Numéros cl nature, d'ciif^rais par par souche Dllfé renfe en faveur

des engrais. souche. luniee. témoin. de I rugiuiis. du lenioin.

gr. kil. liil. kil. kil.

1 \ S^?'"
''" '""''-

1
^!| 2 . 150 ]

.

m .470
( riatre \M

2 Sulfate d'ammoiiiaqui- .

.

6b 2.430 -.'.740 » 0.310

3 Nilrale de soude W 3 900 2.7A0 1.160

4 Cornailles 250 3 800 3.380 0.420 »

5 Cliillor.s de laine 300 4.220 3-080 1.140 >

6 Fumier de ferme 5 4.660 » » »

7 Nilrale de soude. ... ... 90 4.820 » ' » »
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A l'exception du sulfate d'ammoniaque dont l'action paraît avoir été

nuisible, puisque le rendement du carré ainsi fumé diminue par rap-

port au témoin de 310 grammes, toutes les matières azotées employées

ont produit de bons résultats. Mais ici encore, c'est le nitrate de soude

qui l'emporte. Pour les engrais 6 et 7 les témoins correspondants n'ont

pas été pesés. Il est à remarquer toutefois que la production va en

augmentant dans les parties fumées, comme dans les témoins du n" 1

au n" 7, et cela parce que, au moment du nivellement du terrain, une

partie importante de la couche arable a été enlevée dans les premiers

carrés.

Au point de vue des rendements nets, on ne sa;urait nier que l'apport

d'engrais azotés n'ait produit de bons résultats. En dépensant rela-

tivement peu par hectare, on a réalisé en général d'assez gros bénéfices,

comme le montre le tableau suivant :

Numéros Excédent de Prix dns Valeur Prix

(les récolte 100 kilog. de l'excéilpiit de Bénélice

engrais. par hectare. de raisins. de récolte. l'engrais. net. Perte.

kil. fr. fr. fr. fr. fr.

1 1,880 18 338 95 '243 »

2 1.240 18 223 86 » 309

3 4,640 18 835 83 752 »

4 1,680 18 302 70 132 »

5 4,.%it 18 821 168 653 »

6 I Pour ces engrais, les réstiKals financiers ne peuvent [las être calculés,

7 )
les témoins manquant.

Cet essai nous confirme bien dans notre idée première, à savoir

(|ue l'azote est indispensable à la vigne dans notre terrain. Mais il est

probable que l'application d'engrais azotés ne pourrait se poursuivre

indéfiniment avec un égal succès, à moins que la fertilité initiale du
sol en principes minéraux: assimilables ne fut inépuisable.

Nous avons ainsi terminé devposer les résultats généraux obtenus

dans nos quatre champs d'expériences d'engrais chimiques variés appli-

qiTés à la culture de la vigne soumise à la submersion.

VII. Expériences d'euf/rais sur la viijne américaine.— En 1890, nous

avons commencé à appliquer ces mêmes expériences à la vigne amé-
ricaine grefîée. Dès aujourd'hui nous ferons

^
connaître les résultats

donnés |)ar une première série d'essais, pour les engrais analyseurs.

Le terrain sur lequel nous opérons a la composition suivante :

Sol. SouS"Sol.

Argile 28.75 46.00

Sable 25.50 7.50

, Calcaire 45 . 75 56 . 50

Azote 0.101 0.095

Potasse 0.191 0.159

Acide pliosphorique 0. 197 0. 168

Cette terre est donc argilo-calcaire; au point de \ue cliimic(ue, elle

est moyennement riche en azote, et largement pourvue de potasse et

d acide pbospborique.

Ce terrain est planté en \ ignés américaines depuis 1884 : Uiparias

grelTés de Pelils-liouschets en 188(3.

Précédemment, celle terre était occupée par une luzerne qui avait

remplacé une vigne IVancaisi) morledii |)livlloxéra. .\vant de commen-
cer les essais, on a\ail fiinié deux lois la vigne avec du fumier de

ferme. Voici un tableau ({ui résume les résultats obtenus :
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Numéros Quantité Prix Poids

et naluro, des d'engrais de do la récolte

engrais. par lieitare. l'engrais. par hectare.

kil. fr. lui.

1* Engrais sans polaxsc :

SivporiJliospliale 'ino
) ^-t^^ ^^ g.,,,

Nilralu do soude 'M) \

'
' ' '

'

'i* Enf/rais sans azote :

Superphospluite....... AOU ) jgjj ^g qq„
Chlorure de polassHini . .... ood

\

3° Engrais sans acide })hos})lioriquc :

Nitrate de potasse 360 17u 13,360

4° Engrais complet :

Superphospiiale ^iHO |

Nitrate de soude 360 2'22 li/iSO

Oliloruro de polassiuui 360 )

5° Encjrais complet n° 4

et sulfate de fer 400 "254 15,552
6° Enqrais complet ii° 4

cl sulfate de chau.x AOO 230 14,800

Dans la même propriété, la moyenne-dii rendement des vignes amé-

ricaines placées dans les mêmes conditions et fumées tous les deux ans

au fumier de ferme a été de 14,000 kilog. par hectare.
.

Comme on le voit, ce n'est pas ici l'élément azoté qui a produit les

meilleurs résultats. En effet, l'engrais qui a permis d'obtenir la récolte

la plus élevée est l'engrais n" 2 qui ne contient pas d'azote. Il semble-

rait donc que la vigne américaine réclame plutôt de l'acide pbosplio-

rique et de la potasse ou même seulement de l'acide pbosphorique que

des matières azotées, et cependant le terrain est riche en potasse et en

acide phosphorique.

Nous n'insisteiM)nspas davantage sur ces résultats. Remarquons tou-

tefois que les écarts de rendement entre les divers carrés sont très peu

sensibles, ce qui nous prouve bien que ce n'est pas à la suite d'une

première année d'expériences que l'on peut se prononcer. Les essais

d'engrais, quels qu'ils soient, doivent se poursuivre durant une série

d années avant qu'il soit possible de tirer des résultats obtenus des

conclusions certaines.

Il est cependant un fait très important que notre expérience a mis

en lumière : c'est l'action réelle et plutôt supérieure qu'inférieure de

l'engrais chimique sur le fumier de ferme. Quatre carrés sur six trai-

tés aux engrais chimiques complets ou incomplets ont produit plus de

récolte (juè les vignes fumées au fumier de ferme; le rendement des

deux ('arrés I et 3 est seul un peu inférieur. On voit donc qu'en dépen-

sant moins par hectare— car fa fumure aux engrais chimiques revient

moins cher, tout compte fait, que celle au ftimier de ferms — on obtient

plus de produit.

Ces expériences ont porté sur des vignes jeunes ;
elles seront conti-

nuées. Nous espérons que ces essais variés et étendus nous conduiront

à des résultats de la plus haute importance.

B. Cn.\iiziT, L. Troucuaid-Yerdier,
Professeur départemental d'agriculture du \'ar. Viticulteur.

(La suite procliainemetil).

APERÇU HISTORIQUE SUR L^ÉLEVAGE
DE LA RAGE DURHAM

Les principales familles de Shorthorns.

La prédominance des himilles créées par MM. Booth et M. Bâtes a

été si grande, que l'on distingue généralement les tribus de Shorthorns



APERÇU HISTORIQUK SUR LKLEVAGE DE LA RAGE DURIIAM. 657

en deux grandes divisions : celles de sang Bâtes et celles de sang Bootli.
On n'entend nullement dire par là qu^'il n'existe d'autres familles de

valeur, que celles créées par ces éleveurs; mais on veut dire seulement
que dans certaines tribus on a employé des taureaux se rattachant au
sang BootlK })lus ou moins directement, et que dans les antres on a
employé des taureaux se rattachant au sang Bxites.

On sait que la prédominante iniluence des femelles ayant été re-

connue, c'est par elles que se transmet le nom de la tribîi. Les éle-

veurs anglais ont généralement suivi ce principe de n'accoupler avec
les femelles d'une tribu que des taureaux d'un sang analogue, et pour
la plupart d'entre eux ce n'est que par une rare exception qu'un tau-
reau de sang Bâtes intervient dans une tribu, au milieu d'une série de
taureaux de sang Booth; l'inverse est plus rare encore. Il est en effet

un certain nombre d'éleveurs, qui ont employé ou qui emploient des
taureaux de sang Bâtes, dans des tribus considérées comme étant de
sang Booth, tandis que les éleveurs do sang Bâtes n'ont eu recours à
un taureau d'un autre sang, que lorsqu'ils jugeaient la mesure indis-

pensable pour éviter les inconvénients d'une consanguinité poussée
trop loin.

11 faut constater cependant qu'en Angleterre on voit, dans un i)etit

nombre de troupeaux, employer indistinctement les deux sangs comme
reproducteurs, et cette méthode est celle qui a été généralement suivie,

en France et en Australie.

J.e système dont nous parlions plus haut, et qui paraît avoir les pré-

férences des Anglais, présente en effet l'avantage de fixer mieux
qu'aucun autre les qualités de chaque famille; mais en re\anche il

faut bien reconnaître qu'en l'adoptant, l'éleveur se lie singulièrement
les mains, et rend la tâche qu'il a entreprise })lus difficile et plus
onéreuse.

Il était nécessaire de donner cotte indication, pour faire comprendre
le classement général des tribus Sliorthorns, en sang Bâtes et sang
Booth. Nous allons maintenant parler de ces tribus, en commençant
parles familles Batos, dont le nomi)re, très restreint à l'origine, rend
toute confusion impossible. Nous nous étendrons d'ailleurs quelque peu
sur ce sujet, qui renferme presque à lui seul toute l'histoire des
Durlinms et dont la connaissance est nécessaire à tous les acheteurs
d animaux do cette race.

Sang Bâtes.

M. Baies, (pielques vingt ans avant sa mort, avait classé les familles

Slioriborns purf^i. c'est-à-dire seules jugées pures par lui', en G tribus:

Ducliess et Hcd linae, Oxford et Walerloo^ Wild Eijcs et Fofjf/al/iorpe. (-e

classement est celui qu'accoptent les ])arlisans i\u sang liâtes, a\oc la

seule différence que la tribu Fdggallioi'po est tombée dans l'oubli. Nous
ne parlei'ons donc (jue des ciu(| autres.

La tribu iJuchess \ienl d'une \ache provenant du domaine de Slan-
wick (ou Slanwix), et. (jue M. C. ('olling acliela en juin 1784.
Sir llugh Smitbson, propriétaire de ce (lonuiine% s(uilenait (jue la

1. Il imiKule (Irï (lire que le jiii: 'ihimU de M. Bâtes, très exclusif en pcncial, se montrait tout
parliiiilicii'inciil oxcliisif (!ii ccllr occa-iion.

2. Ll qui (lc|Hiis «-poiisa l'Iu-ritirri- ilo la maison de Pcn y. et amena ainsi dans sa famille le

litre de Duc de Norlliuniheiland.
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vache sortait (runo race possédée par ses ancêtres depuis deux siècles ^
C. CoUiniJ- appela Diicliess son acquisition.

En 1804, il Ycndit à M. Baies Tarrière petite-fille de cette vache :

Duchesa ])Vir Dakij Bull (I8G), avec sa génisse; mais sur les instances

de M. Colling, — d'antres disent de Madame Colling, — i'egrettant son

marché, M. Bâtes lui rendit la génisse le lendemain. Cette Duchess
parDaisy Bull était pleine de son grand-père Favourite (252), et donna
le fameux Kelton /, mais elle ne paraît pas avoir eu de postérité dura-

ble, entre lea maim de M. Baien.

En 1810, à la vente de Ivetton, M. Bâtes acheta la jeune Duchess par
Cornet (155), — descendante de sa^ Duchess par Daisy Bull, — et ce

fut elle qui prit le nom de Duchess I. Depuis ce moment-là seulement,

les vaches de cette famille sont connues sous le même nom, avec des

numéros d'ordre.

M. Bâtes s'occupa dès lors avec un soin particulier de la tribu

Duchess, qui avait toutes ses prédilections. Il considéra surtout comme
prépondérantes, dans la création du type obtenu, l'influence de

deuxième Jlubback (1423), et celle de Belvédère (1706), le premier

de la tribu lîed Rose, et le second de la tribu Princess. I^e grand éle-

veur prétendait avoir ainsi créé une famille douée de qualités excep-

tionnelles, et douée surtout «l'une puissance particulière, pour intro-

duire ces qualités dans d'autres troupeaux, par l'influence des taureaux

qu elle produisait.

Il est certain qu'à cet égard la postérité a donné raison à son juge-

ment, et que l'influence d'un taureau de sang Duchess a toujours été

considérée comme aussi heureuse dans ses résultats que certaine pour

les obtenir.

Si les succès de concours permettent de juger de fa valeur d'une

famille, on peut citer dans la tribu Duchess la fameuse Duchess 34%
surnommée Brokenieg (jambe cassée) parce qu'elle avait eu une jambe
cassée à un an, et qui fit 40 milles à pied en se rendant au concours

d'York (1842), où elle eut le premier prix conti'e la célèbre Necklace^

l'héroïne du sang Boolh. r>!'()kenleg était accompagnée de son fils

Duke of Northiimberland (I9U)). qui remporta également un premier

prix.

Si, d'autre part, on veut juger la tribu Duchess par les prix de vente

qu'elle a obtenus, ces prix sont tellement fabuleux, qu'ils défient toute

comparaison. M. Bâtes de son vivant ne cherchait pas à vendre, et

uniquement occupé de sa tache d'améliorateur, il semblait éprouver le

sentiment avare du collectionneur, plutôt que celui de l'éleveur, dési-

reux d'écouler ses produits. La vente de Ivirkelvington, en 1850, donna
elle-même des résultats fort ordinaires.

Mais trois ans après, la mort du comte Ducie, qui avait été l'un des

principaux acheteurs à Ivirkelvington, amena la dispersion du troupeau

de Tortworth-Court. A cette vente, le 24 août 1853, 8 Duchesses firent

une moyenne de 401 livres 11 shcUinos, et 3 Dukes une moyenne de

507 livres lO shellings, soit 10,039 francs et 12,684 fr. 50.
'

Ce n'était là qu'un commencement. En 1873, à la vente du trou-

L l,e troupeau do Slanwick esl un de ceux auxquels le lîévérend Holt Beever attribue expres-
sément pour origine l'ancien troupeau des Bénédictins (Leading, p. 64, 18"2).
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peau Walcot et Campbell, à New-York Mills. Etats-Unis, 3 taureaux

<[e la tribu Ducbess produisirent 4,7'20 «j^uinées, soit 123,900 francs,

€t 12 femelles de cette tribu firent un total de 52,570 giiinées, soit

1,379,962 fr. 50. Lune d'elles, 8" Duchesa of Geneva,h\t achetée par

M. R. Pavin Davies, du (iloucestersliire, pour 8,120 ijuinées, ou

213,150 francs.

A la vente de Lord Dunmore, en août 1875, le mai^nitique taureau

Duke of ConnaifgJit (33,604)^ fat acheté par Lord Fitzliardinge pour
4,500 guinées (118,125 francs).

Ces prix furent payés à une époque appelée par les Anglais le temps
des longs prix, et il n'est plus question, depuis une dizaine d'années,

de semblables valeurs de fantaisie, bien que les animaux de sang

Duchess se vendent encore fort cher. On voit cependant, par les quel-

ques indications qui précèdent, en quelle estime est tenue cette tribu.

Des Duchesses est sortie la variété Grand Duchess^ qui a atteint éga-

lement des ])rix fort élevés.

Les Red Ruses étaient en la possession de IV. CoUing, et furent

représentées à la vente de Barmpton en 1818, pai"^ la vieille Red Rose

par Favourite, Agée de 17 ans, qui formait Ir premier lot. Si cette

vache a eu des descendants, leur postérité est inconnue; mais on sait

que sa propre sœur avait été vendue en 1801 ou 1802, étant alors

génisse d un an, à M. Hustler, qui l'envoya à son fils aux Etats-Unis.

On ignore si cette génisse produisit pendant les (juelques années

qu'elle passa en Amérique ; le fait est que M. Hustler la fit revenir en

Angleterre et la vache fut dès lors connue sous le nom d American Cow.
Elle donna en 181 I ,à Aklam — la terre de M. Hustler — une iiénisse

\ràv Yarborougk (705), taureau loué à C. Colling, et ce fut cettegénisse

que M, Baies acheta en 1819, après la mort de M. Hustler (v. Bell,

p. 49), et nomma Red Rose 1. M. Bâtes éleva dès lors cette famille, en

se servant des mêmes taureaux que pour sa tribu Duchess.

En 1832, Red Rose V produisit, avec lielvedere, liose of Sharon, —
alias lied llose XI, — (jue M. liâtes vendit en 1833 à MM. Félix et Jos.

Renick, et E.-.!. Ilarness, des Etats-Unis. 11 y eut dès lors une variété

de la tribu Red Rose en Amérique.
Cependant Red liose /A produisil à Ivirkch inglon, en 1834, ^er/

Ruse Xlll, (pii de[)uis lut tx])\)e\êe Cambridge premium liose, à la, suite

de la victoire (ju'elle remporta en 1840, au concours de Cambridge. Le

nom de famille de la branche des Red Roses restée en Angleterre, fut

dès lors <'hangé en celui (h; Cambridge liose.

Cette tribu est loin d'avoir atteint les prix des Duchesses. Après ces

dernières cependant, on peut dire qu'elle occupe en Angleterre le pre-

mier rang.

Les descendants (h' Rose of Sliaron se sont ch' leur cùté perpétués en

Améri({ue cl y ont ac([uis une granik^ réputation. Cette réputation a

même été Iclle, (jiie les éleveurs anglais oui tenu à renlrei" en ])osses-

sion, parti(!lle tout au moins, delà ramille. et plusieurs achats ont été

faits u\. Etats-l nis, de 1871 à 1877'.

I. I)'a|ir.'s M. (îr.)llier (li> Diirliiiin en Anglclerri'), on clierclicrail cii v.iiii le doCaiil (in'dii ppiil

lui rr-()i(Kli('r. (;iiii(|uc fois qu'on renooalre un 1res bel aiiinjai,on icliouvc des traces de la paler-
nilé de ce U iKo oi (Ion lanirhl.

1. Suiloul par I.ord Dunnioio cl M. G. Fov.
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La Mxi'iélè Red Uo^e Américaine -d conservé d'ailleurs en Ani^leterre la

situation (ju'elle occupait en Amérique, et à la vente de Lord Dunmore
en 1875, lîed Rose of tlie Isles fut payée 2,047 livres 10 sliellings, et

Red Rose of Ralmoral^ génisse d'un an. échut à Lord Beclive pour
1 .3'i'i livres. Manjuis de Cjiauvelln.

{f.ii suite procfiaiiunncut.)

CORRECTION DES RIVIÈRES TORRENTUEUSES
L'eau, si indispensable à l'agriculture et à l'industrie, cause parfois

des dommages à toutes deux.

Les inondations sont leur ennemi principal. Les dangers qu'elles

comportent et les sinistres qui leur font cortège sont essentiellement

les résultats des matériaux enlevés par affouillement, charriés et dépo-

sés à certains endroits du parcours par les eaux torrentielles. J'ai réalisé,

il y a dix ans déjà, avec un succès que j'ai ultérieurement rendu
complet, la correction de près de 4 kilomètres à la rivière torrentueuse
ce La Fecht « par laquelle s'écoulent, dans la vallée de Munster (Haute-

Alsace), les eaux d'une partie des vallons, vingt environ, formés par le

versant vosgien est et ses contreforts. Je m'y suis trouvé déterminé et

contraint par des motifs divers. Des intérêts privés et le désir d'être

utile à ma contrée en oifrant un exemple à suivre, ont été mes mobiles.

La Fecht n'a pas de lit fixe ; elle coule sur les propriétés privées,

errant çà et là, vagabonde et légère dans sa tenue, perfide dans ses

ravages. L'homme de la campagne Ta reconnue répétant, traditionnel-

lement, comme adage : La Fecht coide ou bon lui semble. En patois

alsacien : DFacht hel everall srachl.

Sa pente métrique est variable, mais elle atteint largement 1 centi-

mètre en moyenne sur un parcours d'environ 20 kilomètres après

lequel elle se jette dans l'Ill à ïUhauseren.

Son volume atteint environ 100 mètres cubes par seconde comme
maximum. La vitesse de Feau s'élève alors à 4 mètres environ jusqu'à

5 mètres avec fort vent. Avec 50 centimètres de hauteur d'eau, la

vitesse à la surface est de 2 mètres. Le fond du torrent est formé de
sable-gravier et de cailloux de i à 3 grammes, à composition de granité

et de m'auwacke.o
Les. propriétés privées ont à subir ses imprévues et rapides incur-

sions. Les propriétaires du sol y sont voués à une- possession incer-

taine.

Pendant bien longtemps, la situation était considérée dans le pays
comme irrémédiable.

Les travaux partiels, généralement peu importants, exécutés çà et là

où la défense des riverains s'impose, ne résistent jamais à une forte

crue, et partant empêchent d'apprécier les points défectueux de leur

construction. A côté des ravages causés par l'inondation ne se trouve

ainsi aucun enseignement.

Les propriétaires du sol ont à y rouler un rocher de Sysiphe.

L'inondation de 1876, en amenant le mal à son de^-ré ultime, v a
lait remédier sur une assez grande étendue.

Ma maison, propriétaire du torrent sur une grande longueur, inter-

vint par ma personne dans cette lourde tâche. Ma volonté entrait en
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lice ferme. Je ne me dissimulais par les innombrables résistances à

vaincre : l'agrément de Tadministralion, l'achat des propriétés, les

difficultés techniques de l'exécution. Ma récompense, je l'ai trouvée

dans un travail qui est mien et qui résiste.

L'éminent Manteuffel était alors Statthalter d'Alsace-Lorraine. Il

se multipliait dans les questions économiques intéressant le pays.

C'est ainsi que les travaux de relevé de plan furent sur ma demande
présentés à la délégation d'Alsace, puis exécutés sur ses ordres, par

les ingénieurs agricoles. C'était en 1876.

L'exécution des travaux de ma maison, primitivement conforme aux
indications des ingénieurs du gouvernement, consistait dans le creu-

sage d'un lit d'environ 25 mètres de largeur au plafond avec 1 m. 50

hauteur; les talus étaient inclinés aux rives dans la proportion d'envi-

ron 3 mètres de base pour 1 mètre de hauteur.

Ces talus sont formés de forts rochers, bien reliés, reposant à leur

base sur d'autres rochers placés verticalement et affleurant au plafond

de la rivière, le tout bien relié formant un cube solide. La première

inondation révélait l'éclatante insuffisance de ces travaux. Le pied

des talus où par précaution j'avais fait entourer de pieux les forts

rochers verticaux qui leur servaient d'assise, était alïouillé profondé-

ment et voué ultérieurement à un inévitable effondrement.

J'eus à gémir sur les résultats éphémères dus à d'aussi grandes

dépenses que la confiance ou lesconseils de l'administration m'avaient

résolu à faire. L'administration s'était évidemment montrée incom-

plète dans ses moyens; devant l'imminence des dangers à courir,

j'avais sans tarder à me mettre à l'œuvre.

Les «rands ouvrages sur la matière, ceux de l'inn^énieur Surel entre

autres, ont pour objet l'établissement de barrages et travaux sur toute

la largeur des vallées.

Je n'y trouvais aucune donnée d'application immédiate. Je fus

quelque peu aidé par les travaux exécutés aux rivières du grand duché
de Bade. Quoi ({u il en sait, j eus à observer minutieusement l'action

dévastatrice des eaux et à en tirer enseignement. Cette lois heureuse-

ment, l'annihilation n'avait pas comme antérieurement été totale!...

Une considération des plus simples fixa mon attention.

L'eau, me disais-je, coule constamment sous la même pente. Aux
moment des inondations c'est hi hauteur seule qui se trouve modifiée,

accrue. Le problème à résoudre pour l'écoulement non dommageable
des eaux d'inondation serait, étant donnée la vitesse correspondante

à une hauteur d'eau reconnue non afïouillante (0.40 à 0.50, suivant

la nature du fond), de calculer la base au moyen de laquelle le

volume total s'écouleiait.

Au cas })articulier cette dimension serait trop considérable. Force a

donc été d'intervenir d une autre façon, le principe d'ailleurs toujours

dans l'œil.

Un ingénieur hydraulique haut placé me répondit sur la présente

question : Xe songez jjas à élargir le torrent puisque l'eau ne pourrait

plus alors enlever suffisamment les matériaux, amenés et déposés })ar

l'inondation, l/ingénieur s(; tnjmpait an pins haut degré.

Je lui répartis : Ce ne sont j»as des matériaux, provenant nniciue-
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ment et immédiatement des montagnes auxquels nous avons seuls

à faire, mais à des matériaux (|ue l'on peut appeler d'affouillement,

enlevés pendant les crues aux. terres faisant saillie dans le torrent et

aussi aux parties solides enlevées au fond môme du torrent, là où

la résistance à l'affouillement est devenue insuffisante.

C'est donc d'élargir le torrent (juil s'agit pour diminuer les afîouil-

lements.

L'expérience apprend (|ue ces déblais sont charriés et déposés à

une distance d'environ 60 à 80 mètres du lieu d'enlèvement.

J'avais raison en disant à l'ingénieur qu'il se trompait. Peu après

je reçus avis qu'un magnifique travail hydraulique effectué sur ses

indications avait été éreinté par l'effet dune première crue. La hase

des talus en pierre fut éhranlée, les seuils étahlis au plafond affectant

la forme de voûte dirigée vers l'amont et formés de belles pierres de

taille furent affouillés, culbutés.

La section trop étroite du canal, en provoquant une vitesse dange-

reuse, avait occasionné de sérieux dommages. La pratique avait justifié

mes appréciations et mes prévisions.

La marche de Veau. — Me voici arrivé à la partie la plus essentielle

intéressant la correction d'un torrent : le fait chez la rivière d'aller

en serpentant, en raison des îlots qui font obstacle à son passage

direct.

Que signifient les plus puissants talus, si l'eau d'un torrent se

jette en masse sur un de leurs points! Ce sont évidemment les for-

mations d'ilôts ou matériaux déposés par les eaux qui occasionnent

tout le mal

Dan^ le fait d'éviter la formation des îlots, <jU la correction même
du torrent. Sans îlots, l'eau n'eût pas dévié de son cours.

Admettons qu'à un point placé au plafond, les matériaux cons-

tituant ce fond aient une résistance à l'affouillement insuffisante et

moindre que celle des parties ambiantes, ces dits matériaux se trou-

vent enlevés. La vitesse au fond correspondante à un autre point

plus bas ira en grandissant et provoquera le développement de

l'affouillement.

•Pendant (jue se forme, par le fait d'affouillements successifs, une

cavité ayant comme départ le premier point attaqué, les eaux arrivent

toujours plus abondantes en ce point.

Qae se produit-il dans ces conditions? Plus la partie afYouillée

s'augmente, plus les eaux du torrent coulant sur la partie non

affouillée et libre environnante seront diminuées de volume, de vitesse

et y déposeront des matériaux.

L'îlot commencé, le travail de refoulement d'eau en amont s'établit,

une partie de l'eau est sollicitée par continuité à se rendre dans

raffouillement, une autre dépose de plus en plus sur l'îlot qui

grandit et s'élargit. Dès lors, le passage réservé aux eaux va se rétré-

cissant de plus en plus. La rive la plus voisine du premier point est

attaquée, puis effondrée. Dans cette lutte de rupture de rive, les eaux

ayant perdu de leur vitesse changent de direction en formant un angle

de réflexion pour aller porter leurs ravages à la rive opposée en aval.

Les seuils. — L'antiquité nous fait voir les petits seuils établis dans
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les ruisseaux et les sentiers des montagnes. Leur établissement se
perd dans la nuit des temps.
Nous avons vu tout à l'heure comment se forment les îlots. Il faut

augmenter la force de résistance à l'affouillement du fond de la rivière.
Qu'arriverait-il, si par intervalle, des poutres en bois se trouvaient
placées dans le fond du torrent et par voie de substitution, c'est-à-dire
occupant le même volume r'

Ces bois solidement fixés comme nous le verrons tout à l'heure,

; ir^

Fiy. 76. — Établissements des seuils
dans le plafond de la rivière.

Fig. 77 et 78. — Manière de lixer les

pieux au seuil.

présentent une résistance d affouillement considérable et suffi-
sante fig. 7b à 78).

Admettons que ces seuils ou poutres en bois se répètent tous les
40 mètres.

Lorsqu'un affouillement se produit entre deux seuils consécutifs,

^^??5?^î^?^^sJîïiî^ï^2T>^^???^?IW?^^fr3^

Fig. 7'.). — i;ir.;t de rinilucnce des seuils.

cet affouillement se dirigeant vers le seuil d'aval ira forcément en
s annihilant, ])arce que ce seuil se trouvera là opposant sa surface de
résistance, refoulant l'eau et la contraignant à passer sur toute la
surface du seuil, soit celle du torrent même. Le seuil sera donc un
obstacle continu à la formation des Ilots.

L'intervalle entre les seuils diminué et mis de 28 à 30 mètres, les
conditions deviennent MH-ilIcures. Avec '27 mètres de lar-cur au pla-
fond, r',50 environ de liaiilciir et un volume d'eau de 80 pour 100
millimètres cubes à la seconde, 40 métros d'espacement entre les seuils
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offrent une sécurité suffisante; l'expérience l'a pleinement démontré.

Le travail des crues dans un torrent muni de seuils produit l'enlè-

vement des îlots antérieurs à rétablissement des seuils, l'égalisation

du lit : en un mot l'enlèvement des bosses et le remplissage des creux.

A moins que les îlots ne soient d'une surface ou d'un volume trop

grand, il ne faut pas se donner la peine de les enlever; l'eau fera la

besogne. Si les surfaces d'îlots sont importantes, il faudra les creuser

sur 1 à 2 mètres en largeur et comme profondeur au niveau du lit.

L'eau par son travail d'érosion les applanira.

En cas de rupture de travaux les seuils empêchent l'affouillement

des talus. C'est ainsi que (fig. 79) l'eau qui autrement aurait raviné

le point M, a été attirée par le seuil S, et a repris son cours régulier.

Ces seuils (jue nous avons vu remplir un rôle si utile, qui sont

l'àme même de la correction, nous allons en indiquer le mode de

construction.

Premièrement, il y a lieu de fixe»- leur position relativement au pla-

fond du torrent.

L'expérience m'a appris qu'ils doivent être dans le plan même du

Fig. 80. — Disposition des seuils dans les courbes.-

plafond du torrent, substitutifs du cube de matériaux enlevés, occuper

leur place même, rien que leur place. Autrement, ou le seuil n'agit

pas étant recou\ert de matériaux, ou placé trop haut il sera affoisillé

et leau passera en dessous.

Quant à leur position vers l'amont ou vers l'aval, le discussion

prouve que celle de niveau s'impose absolument.

Reste à considérer la position du seuil relativement au courant

d'aval (fig. 80;.

Si les seuils doivent empêcher les affouillements du plafond, ils ont

à empêcher aussi l'attaque des talus. Avec les seuils, la construction

des talus devient affaire secondaire.

Considérant deux éléments liquides du torrent E et E' et un talus

T. Si E ainsi que E' ne doit pas se diriger sur T pour l'attaquer et le

détruire, ils devront s'écouler les deux parallèlement à T; ils forme-

ront ainsi deux lignes parallèles entre elles perpendiculaires aussi à un

même plan qui est ici celui du seuil à placer. Tout seuil en coupe,

ainsi que le montre la figure 80, sera en équerre avec l'axe du torrent,

ou la ligne médiane, en aval, formée en pratique par la jonction de
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deux points équidistants des rives ensemble opérée à deux hauteurs
différentes. Nous voilà bien loin de notre torrent avec talus formés de
rochers cyclopéens, jouets de cette eau si utile, si insinuante, si per-

fide parfois à nous mal servir.

Les settils sont les vrais a/jents directeurs de l'eau.

Fig. 81. — Effets des seuils pour diriger le courant.

Le relevé sur le terrain le prouve surabondamment (fig. 81 et 82).

Avant le seuil, l'eau parcourait la ligne BCA; par les seuils en A et B,

Fig. 82. — Coupe du plan précédent.

l'eau suit la ligrie de jonction de l'extrémité des seuils BA et il en est

résulté une nouvelle lisrne BA formant rive.o
{La saite prochainement). Jean Iviener.

SITUATION AGRICOLE DANS LES VOSGES
Cliévreroclii'-Vagiii-y, "2 avril 1891

.T'aticndais Xa moment favorable, c'est-à-dire un commencement de végétation,

|»our vous donner un exposé de la situation aijricolo ([uo nous aurait laissée cet

hiver néfaste.

Déjà, il nous a fallu fournir des renseignenionts, sous ce rapport, à l'adminis-

tiatioii dans un moment ou le sol des uionlagncs était couvert do m'ip' : ces ren-
seignements ne [)euvent ([u'ètre très inexacts. Et aujourd'hui après des tempêtes

de neige d'une violence rare, la campagne est recouverte pres(pie jusqu'au fond

des vallées d'une couche de neige ([ui atteint peut-être un mètre sur les plus

hautes montagnes, car là il eu reste une bonne couche de celle tombée dès le

25 novembre. Ici, à 800 mètres d'altitude, nous avons de 30 à 40 centimètres de
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neige. Cette masse aqueuse sera ou non préjudiciable aux récoltes, selon qu'elle

partira par la pluie ou sous l'action du soleil. Dans ce dernier cas, les rayons
solaires déjà si vifs en cette saison, alternant à des gelées nocturnes, feraient

disparaître à coup sur les céréales d'automne jusqu'alors épargnées, d'autant

plus qu'elles se trouvent dans un état si chélif que la moindre intempérie leur

donnerait le dernier coup. Les gelées nocturnes vont de 5 à 6 degrés. Nous som-
mes en plein hiver comme en janvier.

Pour peu que cette situation durerait encore, les semailles et tous les travaux

printaniers subiraient un retard funeste. Le sol des prairies humides n'a pas été

dégelé. Il faudrait un temps bien favorable pour donner une récolte moyenne en

fourrages. Cette appréhension amène la hausse sur les fourrages et une diminu-
tion des prix du bétail. J.-B. Jacquot.

FABRICATION DU CIDRE PAR DIFFUSION
Monsieur le rédacteur en chef, dans le Journal du 7 mars, M. Fes-

sier a publié un long factum pour réfuter, sans doute, certains pas-

sages de mon article du 31 janvier sur la fabrication du cidre. Il me
paraît utile de ne pas laisser vos lecteurs sous l'impression des criti-

ques qui s'y trouvent; mais, ma réponse sera courte, car je ne veux
pas engager une polémique sur ce ton. C'est d'ailleurs la première

fois que l'on m'accuse de traiter légèrement une question ; mais cette

accusation de légèreté me met à l'aise pour dire ce que je pense.

Je serais bien aise de connaître la disposition des appareils en

vases clos imaginés par M. Fossier; pour présenter autant d'incon-

vénients, il est probable que ces appareils étaient incomplètement étu-

diés. Quant aux appareils à vases ouverts, il faut croire que les visi-

teurs n'ont pas eu de chance, car ils n'ont pas souvent constaté dans
les cidreries montées par M. Fossier, ces fameux rendements de 95 à

96 kilog. de jus par 100 kilog. de pommes. Où sont ces appareils si

parfaits, qu'ils donnent exactement le rendement théorique sans

aucune perte? Si vraiment M. Fossier a obtenu ces merveilleux

résultats, il ferait bien d'établir, sur le même principe, des appareils

de sucrerie et de distillerie; en peu de temps sa fortune serait faite.

Mais revenons aux appareils qu'on a pu voir, et en particulier à

ceux installés dans une cidrerie montée en 1888. Une expertise faite

le 2 janvier 1889 dans cette usine, à la demande du propriétaire, a

donné, devant des personnes compétentes, des résultats prouvant que
les rendements sont loin d'être aussi bons que le prétend M. Fossier.

(Je pourrais citer l'usine, mais je ne veux pas être accusé d'adresser

pour des renseignements à des mécontents). Le rendement garanti

était, non pas de 95 kilog., mais, ce qui est plus raisonnable, de

90 kilog. de jus, par 100 kilog. de pommes. Or, après constatations,

on n'a trouvé qu'un rendement de 72 kilog. par 1 00 kilog. de pommes.
J'ai donc été libéral en admettant qu'avec le procédé Fossier, on peut

arriver à tirer 75 à 80 kilog. de jus par 100 kilog. de pommes; c'est

aussi dans cette usine que l'on a reconnu l'impossibilité d'obtenir un
écoulement régulier en remplissant complètement les macérateurs de

cossettes.

Dans le courant de son article, M. Fossier, après avoir insisté sur

la nécessité, pour faire du bon cidre, d'employer de l'eau froide,

indique, un peu plus loin, qu'il a dans quelques établissements

installé des appareils à vases ouverts, en disposant des batteries pour
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opérer répiiisement à toutes les températures (|ue l'on désire. — Il

laut s'entendre. — Si l'emploi de l'eau chaude ou tiède est nuisible

à la qualité du cidre, pourquoi ces dispositions spéciales pour

employer de l'eau à toutes températures. Il me semble que M. Fossier

qui accuse les autres de légèreté peut être taxé ici d'inconséquence.

Et ce passage au sujet de la fermentation? M. Fossier prétend que,

lorsque la fermentation se produit dans les macérateurs de cidrerie,

elle a moins d'inconvénienls en vases ouverts qu'en vases clos. Mais'

toute personne au courant du travail par diiï'usion, sait que l'écoule-

ment devient à peu près impossible. lors({ue la fermentation s'établit

dans la masse des cossettes. et dans tout travail bien conduit, cette

fermentation ne doit pas se produire, pas plus en vases clos qu'en

vases ouverts.

En résumé, c'est en m'appuyant sur des résultats connus, constatés

régulièrement et contradicloirement dans une cidrerie que M. Fossier

engageait à visiter, que j'ai donné des indications sur la marche et le

rendement de ses appareils. Je n'ai donc pas agi légèrement, mais

bien en connaissance de cause. Toutefois, si par de nouveaux perfec-

tionnements la marche des ap])areils a été simplifit'e et les rendements

augmentés, je serai, surtout dans l'intérêt de la science, prêt à le

constater. A. Debains.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIÈVRE
L'hiver a hieu de la peine à nous quitter, nous qui aimerions tant à être débar-

rassés définitivement de lui et de son cortège interminable d'intempéries de

toutes sortes.

On pouvait espérer, que le printemps allait inaugurer un régime atmosphé-
rique plus conforme aux intérêts agricoles déjà si éprouvés; des journées douces,

de chauds rayons de soleil se faisaient sentir, éveillant partout la végétati m, lors-

que les pluies, les- giboulées, les gelées, la neige, nous sont revenues brusque-
ment : en ce moment même, le grésil, fouetté par le vent, frappe nos vitres avec

violence. Gomment pourra-t-on remédier au retard exceptionnel qui pèse cette

année si lourdement sur Tag-i'iculture?

On donne bien de tous cùtés aux cultivateurs l'es conseils les plus avisés; mais
ce qu'il y a de plus sûr, c'est que leurs dépenses seront doublées sur toute la

ligne. Us ont acheté des blés depvintemps à des prix très élevés, ainsi que d'autres

graines d'ailleurs qui toutes ont subi une hausse très sensible; il h^ur faudra

recourir à un surcroît d'engrais commerciaux pour activer le développement des

plantes auxquelles il sera en outre indispensable d'assurer par des façons supplé-

mentaires un sol meuble et dans un étal de propreté irrépiochable.

On sème en ce moment beaucoup d'avoines pour remplacer les blés d'hiver

détruits; c'est encore le moyen le plus simple et le moins coûteux, d'autant plus

que les avoines semées dans ces conditions peuvent fournir un produit tout aussi

rémunérateur que les blés de mars. On se hâte à cette besogne; dans la Nièvre,

passé le mois d'avril, on ne peut plus compter sur les mêmes résultats, on n'ob-

tiendrait plus (ju'un grain dégénéré, et enfin des pluies (jui sont profitables aux-

avoines en terre peuvent survenir et empêcher d'en semer de nouvelles.

Quoi qu'il en soit, on doit espérer que le beau temps va nous revenir sérieuse-

incitt et ([ue l'on mènera tout à bonne fin.

Les transports de l'umier et les labours sont avancés, et le mois d'avril peut

assister à l'achèvement de la plupart de nos semailles et plantations.

Sai.omon.

QUESTION D'ENSEIGNEMENT AGRICOLE
On ne retu'onlrerail |)n)b;d»lcnienl pas de conlraflick'ur, en affir-

manl (pie loul progrès a pour base un bon lra\ail matériel appuyé
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sur une sage théorie. Si la France n'est pas encore à la tête de toutes

les améliorations agricoles modernes, c'est, sans doute, par suite de

lacunes regrettables dans cet ordre d'idées. Ainsi, les lecteurs du
Journal de rAgricuUure auront remarqué, dans le n" du 3 décembre

1890, des renseignements fournis par -un rapport du secrétaire du
ministère de l'agriculture des Etats-Unis disant qu'il n'y avait plus

dans tout le pays, en 1890, que cinq Etats dépourvus de stations

agronomiques, service auquel, sans compter d'autres allocations, le

Gouvernement fédéral accordait un subside annuel d'environ trois

millions quatre cents mille francs, alors que, pour ce même objet, la

France ne fait encore qu'un sacrifice de cent quarante mille jrancs

environ.

Sans contester les progrès constants de l'agriculture française;

reconnaissant que la Bourgogne, le Bordelais, d'autres régions viti-

coles, sont arrivées à un haut degré de perfectionnement; que, pour

diverses cultures, la Normandie, laBeauce, la Brie, sont très avancées,

on est conduit à se demander si, somme toute, la moitié au moins du

territoire n'est pas insulTisamment travaillée. L'esprit de routine

désole beaucoup de propriétaires, en Bretagne notamment.

On peut en dire autant du sud-ouest, où dans trois départements,

Hautes et Basses-Pyrénées et Landes, on ne compte même pas une

seule lerme-école. De loin en loin, les publications spéciales signalent

la création de deux ou trois de ces établisseuîents dans telle ou telle

partie de la France; mais, au train dont vont les choses, il s'écou-

lera un nombre d'années considérable, sans que chaque département,

sans exception, possède des moyens d'enseignement cultural, en rap-

port avec ses exigences spéciales.

On cite certainement, à peu près partout, des propriétés bien tenues
;

mais envisageant une grande étendue de territoire, ce sont là d'heu-

reuses et brillantes exceptions. Si l'on entre dans certains détails, on

voit, notamment dans le sud-ouest, des domaines de cent hectares et

au-delà, composés de plusieurs métairies, ayant pour régisseur un
cultivateur tout aussi routinier, tout aussi antipathique au progrès

que la moins éclairée des familles de paysans placées sous sa direc-

tion. On répondra que l'on pourrait se procurer un chef de culture

étranger à la réeion ; mais le succès de cette méthode est douteux,

l'homme que l'on ferait venir pouvant ne rien savoir des exigences

particulières du sol, dont cm lui confierait le soin.

Ces réflexions, ce semble, tendent à prouver que de légères dimi-

nutions d'impôts, souhaitables à coup sûr, cèdent le pas à une grande

réforme, c'est-à-dire à la mise de la France au même niveau que les

Etats-Unis, au point de vue des sacrifices budgétaires en faveur de

l'agriculture. Toutes conditions climatologiques, agronomiques,

soigneusement observées, il faudrait que dans un nombre d'années

réduit, des établissements d'enseignement cultural fussent créés dans

tous les départements, sans aucune exception. Une ferme, une simple

métairie, un petit emploi de régisseur étant vacants n'importe où, il

serait nécessaire que des hommes entendus, possédant ce que l'on

pourrait appeler des notions régionales^ se présentassent nombreux,

et que l'on eût ainsi la possibilité de choisir. D'ici là, hormis dans les
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régions ftiYorisées, citées déjà, on ne pourra indiquer que de loin en

loin des faits isolés, comme celui d'un cultivateur d'Orthez (Basses-

Pyrénées) ayant réussi, par son travail, avec une somme de 25 à

30 francs d'engrais chimiques, à obtenir cinquante quatre hectolitres

d'avoine dans un hectare : non loin d'Orthez, un métayer, près de

Peyreharade (Landes), retirant avec une culture de 8 à 9 hectares, plus

de quatre mille huit cents francs, moitié pour lui, moitié pour le

propriétaire, au lieu des six à sept cents francs habituels.

On le répétera : avoir des impôts élevés est chose fâcheuse : mais
si le produit du sol, dans diverses parties de la France, s'accroissait

comme sur ces propriétés voisines d'Orthez et de Peyrchorade, les

charges actuelles seraient facilement supportées, et l'aisance dans les

régious les plus déshéritées de la France, présenterait un caractère

général. Félix Labrolxul.

COURRIER DU NORD-EST
La quantité de neige tomljée depuis le 26 mars est vraiment énorme. Sur la côte

entre Wissembach et Sainte-Marie-aux-Mines elle atteint une hauteur moyenne
de un mètre. Sur un grand nombre de points de la frontière, il est matériellement

impossible de gagner à pied le pays annexé. Des anciens de Lubine déclarent ne
pas se rappeler avoir jamais vu autant de neige en forêt le 1" avril. On a dû
déblayer la route au moyen d'un traîneau, ce qui n'a pas été nécessaire pendant
l'hiver.

En Meurthe-et-Moselle la température est la même que sur la plus grande partie

du continent, c'est-à-dire froids et pluies, ce qui entrave fâcheusement toute la

végétation, les prés naturels et artificiels font grise mine, il en est de même des

céréales d'automne qui ont si bravement supporté les intempéries de ce long hiver.

A. Bronsvick.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(8 AVRIL 1891).

l. — Situation générale.

La température s'est adoucie depuis la fin de la semaine dernière et des pluies

abondantes ont favorisé la marche de la végétation. 11 est trop tôt encore pour en
voir l'eflet sensible sur la situation commerciale; les cours des denrées agricoles

ont eu peu de changements.
'

11. — Graina.

Blés. — Les cours des blés restent très fermes sur tous nos marchés; ([ui sont
toujours aussi peu approvisionnés. La hausse acquise mercredi dernier se main-
tient à Paris. Au marché commercial du samedi 4 avril, on a coté le disponible
et le hvrable jusqu'en juin, 29 fr. à 29 fr. 25 les 100 kilog.; juillet-aoùl. 28 fr. 7b
a 29 fr. et les quatre dei'niers mois, 28 fr. 50 à 28 fr. 75. A la même date, les

prix étaient, sur nos princijjales places : Cambrai, blé blanc, 27 fr. 50; roux, 26 à

27 fr.; Douai, 26 fr. à 28 fr. 25; Beauvais, 27 fr. 65: Versailles, 27 fr. 50 à

29 fr. 15;Rouen, 28 fr. 35 ; le Mans, 27 fr. 25 à 28 fr. 25; Chartres, 27 fr. 50 à

28 fr. 75; Amiens, 29 fr. 25; Monlercau, 28 fr. 75 à 29 fr. 20; Dijon. 28 fr.;

Nevcrs, 27 à 29 fr.; Lyon, 27 fr. à 27 fr. 50; Nantes. 27 fr. 50 à 28 h.'; liordcaux,
29 -fr. — Dans nos poits, les affaires ne sont pas très actives en blés étrangers,

mais les cours restent bien tenus. Le 4 avril, on cotait à Nantes : Australie,

28 fr, à 28 fr, 75 ; Russie. 27 fr. 25 à 27 fr. 75 les 100 kilog.; — à Bordeaux, roux
d'hiver, 29 fr.; Pologne cl Sandomirka, 26 fr. 90; Plala, 26 fr. 90 à 27 fr. 20:
Azimc, 25 fr. 30; Bulgarie, 26 fr.; — à Marseille, (lliirka Berdiai.ska, 21 fr. 12;
Azime Odessa, 21 fr.; Sclefkia, 20 fr. 50; Danube, 21 fr,; Maroc dur, 18 fr. .^0 à
18 fr. 75 les 100 kilog. en entrepôt; dur liône, 24 fr. 25. La quantité de blé de
Californie en mer à destination de la France, a un ])eu diminué la semaine der-
nière; elle était de 1,663,000 liectolilrcs. Le total général du blé en mer par le

continent européen s'élevait à la dernière date, à 4,332,660 liectolilrcs, contre
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1,940,000 à la date correspondante de 1889. — Les nouvelles dos récolles à

l'étranger sont toujours à peu près les mêmes; ea Angleterre, les blés sont eu
retard; malgré la température rigoureuse prolongée, ils paraissent en bon état;

en Belgique, en Hollande et dans le INord de l'Allemagne, les gelées et les neiges

ont été défavorables à la végétation; en Italie, le temps est. redevenu doux; aux
Etats-Unis, les blés d'hiver ont belle apparence: en Californie et dans l'Oi'égon,

on s'attend à une récolte abondante. Samedi dernier, on cotait en hausse ; à

Berlin, 27 fr. les lOOkilog.; à Vienne, 22 fr.; à Pesth, 21 fr. 62; à Saint-Péters-
l)ourg, 21 fr. 90. Les blés américains ont un peu fléchi; à New-York le 3 avril,

on était à2-î fr. 86 les 100 kilog.; à Chicago, 20 fr. 05.

Seigles. — Transactions nulles au marché commercial de Paris, au cours de
17 fr. 75 à 18 fr. les 100 kilog. disponibles.

Orges.
'— Les orges ont encore une tendance à la baisse; elles valent à Paris,

18 fr. 50 à 21 fr les 100 kilog.; en gare d'arrivée. Les escourgeons, très rares, se

cotent, 20 fr. 50 à 21 fr. ; ceux d'Algérie sont toujours fermes au prix de 17 fr.
;

sur wagon à Dunkerque.
Avoines. — La tendance est calme; samedi dernier on cotait en commerce à

Paris, 19 fr. 25 à 19 fr. 50 pour le disponible et le courant du mois; 19 fr. 50 à
19 fr. 75 pour le livrable jusqu'à la récolte, 17 fr. 50 à 17 fr. 75, pour les quatre

derniers mois.
m. — Farines.

Farines de consommation. — Toujours peu d'offres de la part de la meu-
nerie, et achats courants par la boulangerie. Les cours ne changent pas.

Farines de commerce. — Bonne tenue sur le marché de Paris, quoique les

affaires soient peu actives; on cote les douze-marques disponibles, 61 fr. 75 à

62 fr. 25 les 157 kilog. nets; les livrables, 62 fr. 25 à 63 îr, 25 ; en hausse de
75 centimes sur la semaine dernière.

Farines petites premières et bises. — Les prix sont soutenus comme suit :

petites premières, 31 à 34 fr. les 100 kilog.; deuxièmes, 29 à 31 fr.; troisièmes,

24 à 26 fr.; quatrièmes, 21 fr. 50 à 23 fr.; bises, 19 à 20 fr.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — La fermeté domine sur tous les marchés. A Paris, les luzernes

et les pailles sont en hausse. On cote au marché de la Chapelle : foin, 47 à 53 fr.

les 100 bottes de 5 kilog. au domicile de l'acheteur ; luzerne, 46 à 52 fr. ; regain,

46 à 47 fr.; paille de blé, 31 à 38 fr. ; de seigle, 30 à 36 fr. ; d'avoine, 22 à 26 fr.

Graines fourragères. — Les prix sont mieux tenus, depuis l'adoucissement

de la température; on cote à Paris : trèfle gros grain violet, 115 à 120 fr. les

100 kilog.; ordinaire, 90 à 100 fr. ; luzerne de Provence, 120 à 150 fr. ; de pays,

105 à 115 fr. ; trèfle blanc, 130 à 200 fr. ; hybride, 130 à 200 fr. ;
minette en

cosse, 22 à 28 fr. ; écossée, 40 à 70 fr. ; ray-grass anglais, 38 à 45 fr. ; d'Italie,

30 à 45 fr. ; sainfoin, 25 à 28 fr. ; vesce de printemps, 17 à 18 fr. ; de Bretagne^

24 à 26 fr. ; Alpeste, 26 à 32 fr. : pois jarras, 21 à 22 fr.

V. L''gtimrs. — Pommes de terre.

Légumes. — Les envois du midi commencent à devenir plus abondants: les

prix sont en baisse sensible pour les pois et les asperges, à la halle; voici les

cours de samedi ; artichauts d'Algérie, 15 à 35 fr. le cent; choux-fleurs, 24 à

50 fr. ; choux verts, 15 à 60 fr. ; laitues, 10 à 12 fr. ; romaines d'Espagne, 20 à

30 fr, ; chicorées d'Hyères, 20 à 35 fr. ; asperges de Lauris extra, 24 à 26 fr. la

botte; grosses, 20 à 22 fr. ; moyennes, 12 à 18 fr. : de Perpignan, 2, à 5 fr.
;

d'Afrique, 2 fr. 50 à 4 fr. ; de la Rochelle, 3 fr. ; —petits pois d'Algérie, 75 à

80 fr. les 100 kilog. ; du midi, 150 fr. ; d'Espagne, 50 à 60 fr. ;
— choux-fleurs

du midi, 4 à 14 fr. la douzaine.

Légumes secs. — A Noyon, les haricots lingots se vendent 28 à 30 fr. l'hecto-

litre. — A Paris, la vente est plus active; on vend : haricots flageolets chevriers,

50 à 72 fr. l'hectolitre et demi; suisses blancs, 44 à 45 fr. ; Chartres, 45 fr.
;

Liancourt, 48 à 50 fr. ; Soissons, 75 fr. ;
— plats du Midi, 32 à 36 fr. les IGQ

kilog.; suisses rouges, 26 fr.; cocos roses, 28 fr. ; nains, 24 à 29 fr. ;
lentilles, 38

à 60 fr.
;
pois ronds, 32 à 35 fr.

Pommes de tertre. — La vente en gros est calme à Paris, aux cours suivants,

par lOÛO kilog. en vrac sur wagon : hollande, 80 à 95 fr.; early rose, 68 à 70 fr.;
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saucisse rouge, 77à80 fr.; chardonne, 53 à 60 fr. — A Lyon, on cote par lOOkilog.

aux gares de dépari : early rose, 4 fr. 75 à 5 fr.: Auvergne jaunes, 7 fr. à 7 fr. 25;

Bourgogne, 6 fr. à 6 fr. 50 ; violettes de la Loire, 5 fr. 50 à 6 fr.; jaunes, 5 fr. à

5 fr. bO. — A la halle de Paris, les pommes de terre nouvelles d'Algérie valent

90 à 100 fr. les 100 kilog.; celles d'Hyères, 120 à 130 fr. et les longues nouvelles,

90 à 120 fr. — Sur les marchés de province, on cote aux 100 kilog. : Douai, 9 à

10 fr.; Sens, 7 à8 fr.; Nancy, 7 fr. 50 à 14 fr.; Orléans, 6 à7 fr.; Montereau, 9 à

10 fr.; CamJjrai, 8 à 12 fr.: Ghàlon-sur-Saône, 5 fr. 50 à 6 fr. 50: Dijon, 6 fr. 50

à 8 fr. ; Toulouse, 6 à7 fr.; — à l'hectolitre : Beauvais, 7 à 8 fr.; Bernav, 3 fr. 50;

Blois, 4 fr. 10 à4 fr. 55.
VI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcooh. — Les cours du troix-six Nord ont un peu faibli pendant les derniers

jours de la semaine dernière; on cotait samedi : disponible et livrable avril, 42 fr.

l'hectolitre, autres époques, 41 fr. 75 à 43 fr. — A Lille, le troix-six de mélasse

vaut 41 ir. disponible et 38 fr. 25 à 41 fr. 50 livrable.

.Swcrex.— En baisse également: on cote : sucres roux 88 degrés, 36 fr. 50 les 100

kilog.; blancs n" 3 disponibles, 38 fr. à. 38 fr. 25; livrables, 38 fr. 25 à 39 fr.
;

campagne prochaine, 35 fr. 50 à 35 fr. 75.

VII. — Huiles et rjraines oléagineuses.

Huiles de graines. — Marché. calme à Paris aux cours suivants : colza dispo-

nible, 73 fr. 75 les 100 kilog. ; livrable. 73 fr. 50 à 77 fr. 25; lin disponible,

55 fr. à 55 fr. 50; livrable. 55 fr. 50 à, 58 fr. 25. — Les marchés de province

sont calmes avec tendance faible comme suit : Caen, colza, 70 fr.: Rouen, colza,

73 fr. 50; lin, 56 fr. ;
— Arras, œillette surfine, 100 fr. 50; pavot à bouche, 76 fr.;

colza, 76-fr. les 100 kilog.; Lille, colza, 66 fr.; lin, 51 fr. 50 à 54 fr. l'hectolitre.

Graines oléagineuses. — On cote à Arras, œillette, 22 fr. 50 à 24 fr. 75 l'hec-

tolitre: à Orchies (Nord), colza, 20 fr. à 21 fr. 50; lin, 21 fr. à 22 fr. 50; cameline,

14 à 16 fr.: à Caen, colza, 21 fr. 50 à 22 fr.: à Paris, colza, 32 à 35 fr. les 100 kil.:

lin, 30 à 36 fr. ; chènevis, 40 à 42 fr.

Mil. .SMi/i'.

Suifs. — Les cours du suif frais fondu de la boucherie de Paris a été augmenté
de 50 centimes par 100 kilog. et est aujourd'hui à 65 fr. 50. Le suif de province

est offert à 65 fr.

IX. — Engrais.

Le cours du nitrate de soude a un peu baissé; le disponible est coté à Dun"
kerque 21 fr. 10 les 100 kilog. disjionibles et 20 fr. 75 pour livrable très prochain-

Le sulfate d'ammoniaque est également plus faible; le produit français est à

28 fr. 50 à Paris; le sulfate anglais à 29 fr. à Rouen et Dunkerque. — Les phos-
phates de la Somme valent, à l'unité de phosphate par 1,000 kilog. : 70 à 75 pour
cent, 1 fr. 24 à 1 fr. 26: 65 à 70 pour cent, 1 fr. 02 à 1 fr. 05; ceux de l'Oise :

65 à 70 pour cent, 1 fr. 15 à 1 fr. 18: 60 à 65 pour cent, fr. 98; 55 à 60 pour
cent, fr. 85.

.\ Paris, les engrais commerciaux siï vendent (en gros) :

l(;s 100 kilog.

Nitrate de soude (l.'i à 16 p. 100
azole) Vi .1h k l'i . h\)

Nitrate do poinssc {\'^ p. 100
azole, A5 p. lOi) potasse) A.t.OO à 4C>.(i()

Sulfate daiiimoniaciuc (20 à 21

p. 100 dazitlc) 28.50 à :i(i.25

Clilorure de potassium (.ôO p. 100
polassr)

. 21 .45 à 21 .50
Sulfate de pola-<se '2.T.40 )i

Sulfate, de ruivre 4'^.flO A :>1 .00
Sulfate de fer C.UO à 7. Ou

Sur les marchés de province, les principaux engrais sont aux prix suivants :

Nancy. Lvon. Dijon. Granvillc. lJunl<erqiie. Ronloaiiir. Marseille.

Nitrate de soude... 25. 2a 2f';.00 27.00 2:{.l0 21. (in 2:t. 25 à 24.511 25 75

Suif, d'ammoniaque. HO. 25 31.t'>0 32.40 :«.<!() llO.iHt 32.50 » 32.00
Chlorun- de i)olas3. 20.75 22. .50 21.75 22.25 » 21.75 » 22.50
Sulfate de [lolasse.. 24.50 28.00 i> s p 25.50 » ÎG 00
Nitrate de potasse. . 46.00 » » s » 44.80 i> 45 00
Super|)liijs.. d'.ispur. n i:{.6i) l'i.50 14.00 » 13.50 » 12.0(1

les 100 V\V>a.

Superphosphate d"os 1 1 .20 13.f^5

Sancf desséclx^ le dcsrc 1 . 75 à 1 . yQ
Supeiphosplial . . le deirré d'acide

phosplior. sohiliie dans l'iMU. O.fiO à 0.61
— soiultle dans le citrate. . . 0.54 à 0.55

Pliospliale précipité, le desré. . 0.60 »

A/ote des matières organiques,

le di'gré... ]''} à 1.%
Scories do déphosplioralion.. . . 5.25 »

Kaïnit 7.10 ^
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X. — Bois.

Bois ifœuvre. — La campagne commence à se rouvrir après l"e long hiver,

dans les chantiers de construction. Les prix des Lois d'onivre sont sans change-

ment à Paris, sauf ceux des sciages de sapin et de chêne. Sur les places de pro-

vince, les expéditions commencent aussi; mais les cours ne sont pas encore lîien

établis.

Bois de feu. — Les ventes ont encore de l'activité: A A'illers-Gotterets, on cote

100 à 110 fr. le décastère de bois dur. A Glamecy, les pelards valent 1 10 à 1 12 fr.;

le bois de tlot, 105 fr. en moyenne; le bois gris, 122 à 130 fr.; bois blancs, bou-
leau, pur, 80 fr.; autres, 60 à 7 5 fr. — A Ghàtillon-sur-Loing le bois de pin se

vend 100 à 1 10 fr. le décastère.

\l. — Beurres. —'^Œufs. — Fromaijes.

Beurres. — Les prix ont baissé pour les beurres en mottes à la halle de Paris.

— On cote : beurres en mottes; fermiers de (journay, extra, 4 fr. 40 à 4 fr. 90

choix, 4 fr. à 4 fr. 10; bons, 3 fr. 60 à 3 fr. 80; ordinaires, 3 fr. 20 à 3 fr. 40;

marchands d'Isigny, 3 fr. 80 à 4 fr. 20 : de Bretagne, 3 fr. à 3 fr. 20 ; de Vire,

2 fr. 80 à 3 fr. 20;"^ du Gâtinais, 3 fr. 10 à 3fr. 30; de Bresse, 2 fr. 60 à 2 fr. 80;

laitiers des Charcutes, 3 fr. 70 à 4 fr. 30; des Alpes, 4 fr.à 4 fr. 40 ; divers

producteurs, 3 fr. 70 à 4 fr. 30; — beurres en livres : fermiers, 3 fr. 70 à 4 fr.;

Touraine, 3 fr. 40 à 3 fr. 60; Gâtinais, 3 fr. 10 à 3 fr. 30; Vendôme et Beaugency,
3 fr. à 3 fr. 30 ; Bourgogne et le Mans, 3 fr. à 3 fr. 30; fausse Touraine, 3 fr. 20

à 3 fr. 40 ;
^— petits beurres., 2 fr. 50 à 3 fr. 50 le kiiog. suivant provejiance.

Œufs. — Les envois sont importants: et la vente, active comme suit :

Normandie, 80 à 100 fr. le mille; Picardie, 82 à 106 fr. ; Brie, 75 à 90 fr.; Beauce,

75 à 82 fr.; Touraine, 76 à 86 fr. ;
Bourgogne, 70 à 73 fr. ; Champagne, 72 à 75 fr.;

Nivernais et BourJjounais, 65 à 70 fr.
;
Orne, 66 à 76 fr. ; Bretagne, 58 à 86 fr.;

Vendée, 64 à 67 fr. ; Gosne, 70 à 75 fr.
; Auvergjie, 60 à 62 fr. ; Midi, 62 à

68 fr.

'

I.K. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales: cours du 4 avril : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. 10 à 1 fr. 90 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 16; aloyau,

1 fr. 30 à 2 fr. 70; —veau extra, 1 fr. 94 à 2 fr. 10; V^ quai., 1 fr. 70 à

1 fr. 90; 2« quai., 1 Ir. 40 à 1 fr. 60; 3«qual., 1 fr. 20 à 1 fr. 36; pans et cuissots,

I fr. 30 à 2 fr. 40; — mouton, l--^ quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ;
2" quai., 1 fr. 30 à

1 fr. 76 ;
3« quai., fr. 80 à 1 fr. 26; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 50; carrés et parés, 1 fr. 70

à 3 fr.
;
— porc, 1"' quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2« quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16; 3''

quai.; fr. 90 à 1 tr. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 6 AVRIL
I. — Cours de La viande à l^abatioir {par 50 kil

Bœufs, Veaux. Moutons.

1" quai,

fr.

74

Cours
64 à 65;

V quai,

fr.

3 quai,
fr.

97 Sr, iV.',

— On vend à la Villette par

65 r,8

de la charcuterie

2% 62 à 63; poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied

y quai

,

fr.

72

Cours officiels

50 kilog. : P» qualité,

Cours des commissionnaires
en bestiaux.

Bœufs......
Vaches
Taureaux.. .

.

Veaux
Moutons
Porcs gras.

.

— maigres.

.

Vente leiiti

Animaux
amenés. Invendus.
2,8'29 383

663
262

(,290
12,010
3,292

66
37

20b
1,356

87

sur le gros bétail et les moutons, calme sur les veaux et diffieile sur les porcs.

Le Gérant: A. Bouché.
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Amélioralion des conciliions météorologiques. — Ardeur apportée par les cullivateurs pour réparer
les désastres de l'hiver. — La situation des vignes. — La richesse des blés en gluten. — Etude
de M. Skvorkine sur les blés russes. — La proportion de gluten dans les diverses sortes de
hié. — Comparaison de blés provenant de pays dilTérents. — llésultals des recherches relatives

à l'influence du climat et de la nature du sol. — Prochains concours de grellage de la vigne.— Concours dans le Médoc et à Brantôme. — Compte rendu do M. Dufour sur la ferme-école
du Lot. — Les vignes américaines au Montât. — JJiiploi des engrais dans les terres arables —
Travaux de la Station agronomique d'Arras. — L'emploi des engrais azotés. — Conclusions
d'une étude de M. Pagnoul sur les diverses formes de l'azote dans les engrais. — lùiiploi des
engrais minéraux sur les prairies. — Communication de M. iMonnot à la Société d'agriculture
du Doubs sur ce sujet. — Conclusions à tirer d'une expérience sur onze hectares de prairies,— Ouverture d'un cours public d'apiculture au Luxembourg — Etude de M. Liarbet sur les

appareils de distillation et de rectilication. — Création d'une école spéciale de meunerie
à Paris.

I. •— La situation.

Quoique la saison ne soit pas encore revenue absolument à son

caractère normal, la semaine qui s'achève a été moins défavorable que
les précédentes. L'action de pluies bienfaisantes, accompai^née d'un

relèvement sensible de la température, a donné à la végétation une
poussée dont le besoin était général. Sans doute, le retard est considé-

rable ; mais si le printemps s'accusait d'une manière définitive,

on pourrait espérer que les céréales et les cultu)-es fourragères pren-

draient enfin leur essor. Les conditions de préparation des terres pour
les plantes sarclées sont d'ailleurs bonnes, et les cultivateurs peuvent,

considérer, avec quelque orgueil, l'œuvre énorme qu'ils ont entreprise

et menée à bonne fin depuis deux mois. La vigoureuse vitalité de la

classe agricole s'est manifestée avec un ensemble auquel il convient de

rendre un éclatant hommage. On était en droit de craindre que les

désastres de l'hiver ne pourraient être réparés à temps, dans les limites,

bien entendu, oii il était permis et possible d'y remédier; iln'en arien

été. Pas une minute n'a été perdue, et à l'heure actuelle, rien n'a été

laissé au hasard. 11 est permis d'affirmer que si de semblables cir-

constances s'étaient présentées ilya seulementdix ans, on aurait perdu

beaucoup de temps eu lamentations stériles, on aurait hésité à prendre

un parti, beaucoup auraient laissé passer Theure propice. Il est vrai

quaujourd'luii on est talonné par le besoin : la nécessité inéluctable

est là, qui impose l'obligation de réaliser, à tout prix, le maximum
des rendements, si l'on ne veut pas perdre le fruit de son travail. Mais
les volontés sont mieux trempées, et l'ardeur est la même dans toutes

les parties du pays. La bonne inspiration de ceux qui ont su prendre

rapidement un parti se manifeste d'ailleurs de plus en plus; la per-

sistance des conditions défavorables pendant le mois de mars n'a fait

qu'aggra\er le mauvais état des cultures de céréales (ju'on ne croyait

que faiblement atteintes; dans certaines régions, la proportion du mal
fait ])ar l'hiver sur les cultures conservées devient de plus en plus

nuinifesle, et qiielfjncs-uns regrettent déjà d'avoir voulu conser\er des

champs sur les([ucls ils foiulaient encore quelque es[)oir. Lu ce qui

concerne les \ ignés, le retard dans le départ de la végétation ne per-

met pas encon? (r;ip[)récier evac-teinent le dommage causé par l'hiver;

on j)eul dire seulement (|ue les vignes jeunes et celles dont les bois

étaient insuffisamment mûris, sont celles qui paraissent le plus

é[)rouvées.

JI. — La richesse du blé en gluten.

Le .Journal a fait connaître, nolamment dans son numéro du
1" octobre 18D0 (page 033), les résultais des rerlieiciies de M. (iàtel-

N° ]'Hyl. — TOMB I" DK 1891. — 11 AVllIL.
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lier, membre de la Société nationale d'agricnlture, sur les moyen^
d'accroître la richesse du froment en gluten. La richesse du blé en

gluten dépend, d'après ces recherches, d'abord de l'espèce ensemencée,

ensuite et surtout de la richesse du sol en azote. Des études analy-

tiques faites récemment en Russie par M. Skvorkine paraissent confir-

mer ces résultats. Ces études ont porté sur 117 échantillons de fro-

ment provenant des diverses régions de la Russie. La détermination

du gluten a été faite en dosant l'azote par la méthode de Kjeldahl,

modifiée par M. Wilfarth, et en multipliant les nombres obtenus par

le coefficient 6.25. Voici les résultats de ces analyses :

A l'état sec

Eau. A/jite. Glu ton.

Pour 100

Froment dur 10.93 .3.06 T.». 13— demi-dur • , 11.56 2.98 18.63
— tendre.. ,11.53 2.43 15.19

D'autre part, les froments de printemps ont accusé, en moyenne
18.8i pour 100 de gluten, et ceux d'automne 15.13 pour 100. Ainsi

ce sont, d'une part, les froments durs qui sont le plus riches en glu-

ten, ce qui était universellement connu; d'autre part, les blés de prin-

temps sont beaucoup plus riches que les blés d automne. Comme, en
Russie, les blés de printemps sont les plus généralement cultivés, ce

fait explique que la proportion moyenne de gluten dans les blés

russes soit comparativement très grande. D'après M. Skvorkine, le

froment russe contient en moyenne 2.97 pour 100 d'azote et 18^56
pour 1 00 de gluten sec, les minimaet maxima d'azote étant 1 .64 et 3.55
pour 100. Pour les froments étrangers, une moyenne, calculée sur les

blés de onze pays, donne seulement 2.19 pour 100 d'azote et 13.69
pour 100 de gluten sec. Voici les chiffres :

.\zotep. 100 Gluten p. loo Azote p. 100 Crluteii |i. lOO

Allemagne.

Espagne.

Danemark
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froments russes cultivés dans des terres contenant 7 à 16 pour 100
dhumus et des blés provenant de sols où la proportion d'humus n'est

que de OàT pour lUO, on constate que les premiers renferment 3.13
pour 100 d'azote et les seconds 2.69 pour 100. Ces résultats per-

mettent d'attribuer à la terre noire (tcliernozème) une influsnce pré-

pondérante sur la production du blé riche en gluten. Pour des froments
russes cultivés en Allemagne, à Hanau, la richesse en gluten est des-

cendue dès la première année, d'après l'expérience de M. Dietrich, de
17.43 pour 100 à 13.16 pour 100. Par contre, les blés d'orii^ine

anglaise semés en Amérique et en Australie dans des terres de défri-

chement donnent des qualités riches en gluten. C est donc dans l'ac-

tion combinée du climat et du sol que paraissent résider les éléments
de la supériorité des blés russes, en ce qui concerne la richesse du
erain en i'iiiten.

111. — Concours de greffage de la vigne.

Les concours de greffage de la vigne se multiplient de plus en plus.

Un concours organisé par le Comice du Médoc (Gironde) aura lieu

le 12 avril, sur le domaine de M. Laclaverie, au château Lartigue,

commune de Valeyrac. Un certain nombre de greffes, déterminé par
le jury, devra être fait dans un temps donné, sur boutures et racines,

sur table et sur place. Les concurrents auront la faculté d'appliquer

le système de greffage qu'ils jugeront convenable. Ils seront exclu-

sivement chargés de l'entretien et des soins à donner à leurs greffes.

Un concours de greffage de vignes américaines organisé par le

Comice de Brantôjue (Dordogne), présidé par M. Gaillard, aura lieu à

Brantôme le mardi 21 avril prochain à 9 heures du matin. Sont
admis à prendre part à ce concours qui comprendra une épreuve sur
table et une sur place, tous les greffeurs de la Dordogne et des dépar-
tements voisins. Les grelîeurs auront la faculté de grefler soit à la

main, soit à la machine. Il ne sera tenu compte pour le classement que
de la valeur des résultats. Des médailles de vermeil, d'argent et de
bronze, ainsi que des sommes d'argent et des diplômes de maîtres
greffeurs, seront attribués aux lauréats.

IV. — Ferme-école dit Lot.

M. Pierre Dufour, directeur de la ferme école du Montât (Lot) ?

vient de publier le compte rendudecet établissement pour l'année 1890.

Une preuve de la faveur qui entoure cet établissement, c'est qu'aux
derniers examens d'admission, 44 candidats se sont présentés pour
16 places vacantes. M. Dufour donne des détails intéressants sur les

diverses parties de l'exploitation ; nous en extrayons ce qui se rapporte

aux vignes

« Nos vignes américaines el franco-américaines sont d'une vigueur remar-
quable. Elles ont eu, il est vrai, un peu de grêle au mois de mai et ont soufl'erl

a<' la sécheresse de l'été; mais, grâce aux pluies de la fin de septembre et à la

douc(> température de ce mois et du suivant, les raisins ont pris un beau dévelop-

])ement et ont pu bien mûrir, les vins sont de bonne qualité et le produit moyen
par hectare est de 17 hectolitres 60.

" Ce n'est pas là, sans doute, un ])ien grand résultat; mais le rendement aug-
mentera certainement d'année en année, à mesure que le^^ vignes, encore très jeunes
pour la plui)art, arriveiont à être en plein rapport.

i Me sera-t-il permis d'iijouler (|ue l'exenqile donné jiar la ferme-école n'est
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pas sans utilité? Les propriétaires des environs commencent à reprendre courage

et, si les plantations nouvelles n'occupent pas une grande étendue, le nombre des

planteurs est déjà considérable.

<t Nous avons, comme les années précédentes, fait trois traitements successifs à

la bouillie bordelaise en mai, juin et juillet : le premier, à la dose de 3 pour 100

de sulfate de cuivre et de 2 pour 100 de chaux, et les deux autres à des doses

doubles. Aussi nos vignes n'ont-elles présenté aucune apparence de mildiou ni de

black-rot et ont-elles conservé leurs feuilles jusqu'au 15 novembre. »

Pour les terres arables, M. Dufour observe qu il continue à se trou-

ver fort bien de l'emploi du nitrate de soude à raison de 200 kilog.

par bectare, sur des terres ayant déjà reçu, avec la sole des plantes

sarclées, du fumier de ferme additionné de phosphate de chaux

répandu chaque jour sur la litière à raison de 2 kilog. pav bœuf.

Y. — Station agronomique d'Arras.

M. Pagnoul, directeur de la station agronomique d'Arras (Pas-de-

Calais), a publié récemment le Bulletin de cette station pour 1890. Ce

bulletin s'ajoute aux très nombreux et importants travaux que l'on

doit déjà à M. Pagnoul. Les principales recherches qui s'y trouvent

exposées se rapportent à l'analyse des terres arables dans le Pas-de-

Calais, à la culture des betteraves à sucre, à la culture du blé dans

un sable stérile, à l'emploi de l'azote comme engrais, etc. Nous citerons

notamment les conclusions d'une étude de M. Pagnoul sur l'usage des

engrais azotés. « Lorsque, dit-il, toutes les conditions sont remplies

pour que la fermentation nitrique soit suffisamment active, comme
c'est le cas le plus ordinaire sur nos terres cultivées, l'azote peut être

indifféremment employé sous la forme nitrique ou sous la forme

ammoniacale. Mais lorsque la nitrification est entravée pour une cause

quelconque, l'emploi des nitrates est de beaucoup préférable à celui

des sels ammoniacaux. Quant à l'azote organique du sol, quelles que

soient les transformations que nécessite son assimilation, elles

paraissent trop lentes pour qu'il ne soit pas indispensable, dans une

culture intensive, d'y joindre de Tazote sous une forme plus sûrement

et plus rapidement assimilable. »

VL — Emploi des engrais sw les prairies.
*

Nous avons signalé, à diverses reprises, les importantes recherches

de M. Joulie sur l'emploi des engrais pour la culture fourragère.

L'application des principes qu'il a mis en lumière se répand de plus

en plus. Nous en trouvons une nouvelle preuve dans une note pré-

sentée par M, Monnot à la Société d'agriculture du Doubs sur les

résultats obtenus dans la transformation de 1 1 hectares de prairies

depuis trois ans, par l'emploi des engrais. Le produit moyen de ces

prairies était, en foin et regain, de 3,000 kilog. par hectare. En 1888,

ces prairies ont reçu par hectare 2,600 kilog. d'engrais, renfermant

120 kilog. d'azote," 120 à 140 d'acide phosphorique et 80 à 100 de

potasse; le prix de cette fumure a été de 234 fr. Les rendements

obtenus ont été les suivants : en IS-SS, 4,000 kilog. de foin et 2,700

de regain; en 1889, 5,900 kilog. de foin et 2,700 de regain; en 1890,

5,100 kilog. de foin, et 2,240 de regain. Le surplus de récolte pour

leg trois années a été de 13,640 kilog. M. Monnot tire de ces faits la

conclusion suivante :
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1" Quelle est la durée de l'effet des engrais employés sur les prés? — Nous
voyons que, par l'importance de la dernière récolte en'^1890, 7,340 kilog. de foin

et de regain récoltés à l'hectare, les engrais ne sont pas épuisés et que leur effet se

fera encore sentir en 1891. On peut donc dire d'après ces essais que Veffet des
engrais bien composés^ employés en quanlilé suffisante^ peut durer de trois à
quatre ans au minimum.

2" Quel maximum de récolte peut-on obtenir tout en maintenant la qualité du
fourrage? — La moyenne des trois années est de 7,540 kilog. à l'hectare, foin et

regain de bonne qualité. Les analyses de ces foins ont donné : azote, 20 kilog. pour
100, acide phosphorique 5 kil. 20 pour 100, potasse 16 kil. 44 pour 100. Richesse
qui se rapproche sensiblement de la composition des foins de bonne qualité. Nous
ne croyons pas qu'il y aurait intérêt à augmenter cette quantité, car alors les s^ra-

minées se développeraient au détriment des légumineuses et la qualité du "foin

serait moindre. Nous estimons donc que les rendements de 7,000 à 8,000 kilog.

à l'hectare en foin et regain sont ceux qu'il faut chercher à obtenir.
3" Quel bénéfice donne l'emploi des engrais sur les prés? — Nous avons vaque

sur un hectare de prés l'emploi de 2,600 kilog. d'engrais coûtant 234 francs, a

produit dans le cours de trois années un surplus de récolte de 13,640 kilog. en foin

et regain, d'une valeur de 613 fr, 80. On peut donc dire que 1,110 kilog. d'engrais
coûtant 100 francs ont produit en trois ans 5,820 kilog. de foin et regain valant

262 francs. — 100 francs d'engrais ont donc rapporté en trois ans 26^ francs.

C'est par des démonstrations précises de cette nature que Ion peut
tirer d'expériences bien faites les conclusions qu'elles comportent.

YII. — Cours d'apiculture à Paris.

L'ouverture du cours public et gratuit d'apiculture (culture des

abeilles), professé au jardin du Luxembourg-, par MM. Sevalle et Saint-

Pée, a eu lieu le mardi 7 avril, à Obeures du matin. Les leçons seront

continuées les mardis et samedis suivants.

YIII. -— La production des alcools.

Nous devons signaler une étude intéressante de M. Emile Barbet,

ingénieur des arts et manufactures, intitulée : Lm appareils de distilla-

tion et de reciificalion (un volume in-8, librairie de G. Masson, à

Paris; prix, 5 francs). (Vest une étude comparative de ces appareils

sous le rapport de leur consommation de vapeur et des résultats obte-

nus comme purification de l'alcool. On y trouve aussi des renseii2;ne-

ments sur la tbéorie de la rectification et sur l'épuration des eaux-de-

vie, tafias, genièvres, etc.

IX. — Création d'une école de meunerie.

Un groupe de meuniers, de négociants et de savants, vient de fon-

der, à la Bourse du commerce de Paris, une école spéciale de meune-
rie. Les autres grands pays d'Europe possèdent des établissements de
ce genre, tandis (pTil n'en existait pas encore en France. Le programme
des cours comprend létiide des blés et des produits de la mouture
(farines et sons), du nettoyage, du broyage, du converlissage, du
l»lutage et du sassag«, des moteurs employés dans les moulins. Os
cours, destinés aux apprentis meuniers, aux contre-maîtres, aux pro-

priétaires de moulins, sont accompagnés de démonstrations pratiques

et de visites dans les moulins; ils seront suivis, cliaque année, d'un
concours pour conférer (i«'s dijjlômes et des pri\ aux élèves les plus
méritants. La meunerie est une industrie agricole qui s'est complèle-
nienl transformée depuis une dizaine d'années; la nouvelle école, des-

tinée à jiropager les j)n»grès léalisés.en suscitera certainement de nou-
Neanv. Ul-MIY i*AGMER.



678 EXPÉRIENCKS D^ENGRAIS CHIMlnUES APPLIQUÉS A LA VIGNE.

EXPRRIENGES D'ENGRAIS CHIMIQUES
APPLIQUÉS A LA VIGNE. — IV

VIII. Discïiiision (jénvrale. — Les résultats généraux de nos expé-

riences étant connus, il nous reste à dégaiier et à bien faire ressortir

les enseignements qui en découlent.

Nos essais d'engrais analyseurs ont nettement accusé Taclion parti-

culièrement utile de l'élément azoté. L'azote serait donc la dominante

de la vii^ne soumise à la submersion. Les submersionnistes doivent,

par suite, dans la fumure de leurs vignes, faire une large part à cet

élément. (Test ainsi qu'ils grossiront leurs récoltes dans une propor-

tion considérable. Linfluence, l'utilité de l'azote, dans ce cas spécial,

s'explique bien. Nous avons démontré que le sol s'appauvrissait en

matière azotée par suite de la présence dans la terre arable du ferment

butvrique (ferment découvert par MM. Gayon et Despetit, Debérain et

Maquenne) ; d'autre part il est certain aussi que les éléments pli osplia-

tés et potassiques ne sont pas, dans les vignes submergées, entraînés

par les eaux. Ainsi, en analysant le sol d'une vigne submergée avant

et après la submersion et l'eau employée à la submersion au moment
où elle arrive sur le terrain et au moment où elle en sort, nous avons

trouvé que la composition du sol restait sensiblement la même et que

l'eau, au lieu d'appauvrir la terre, l'enricbissait, q.ue le gain était de

3 kil. 695 d'azote et de 45 kilog. de potasse par bectare. Mais nous

avons constaté aussi, par l'analyse, que la réserve de matière azotée des

vignes submergées diminuait, et nous avons conclu alors à l'utilité des

fumures azotées.

Nos expériences d'engrais ont pleinement confirmé nos conclusions

et nos études, antérieures. Nous en sommes doublement heureux.

L'action du sulfate de fer et du plâtre, déjà manifeste dans nos

essais de 1888, s'accuse encore en 1880. Ces corps jouent donc un

rôle important dans la nutrition de la vigne ; ce sont de puissants

amendements; il y a lieu par suite de les faire entrer dans les for-

mules d'engrais. Le sulfate de fer, comme nous l'avons déjà expliqué,

peut agir par le fer et l'acide sulfurique assimilables qu'il apporte et

aussi parles réactions chimiques qu il détermine dans la terre; le sul-

fate de chaux doit agir surtout en facilitant la diffusion des sels de

potasse.

Les expériences d'engrais complets mettent en évidence plusieurs

faits d'un grand intérêt pratique; c'est d'abord l'action nuisible du

sulfate d'ammoniaque. Ce sel donne des résultats négatifs. Il produit

aussi des résultats négatifs dans l'expérience d'engrais azotés. Le fait

est constant. Comment expliquer une pareille action f*

Nous opérons, il est vrai, sur des terres calcaires, et le sulfate d'am-

moniaque, en présence du carbonate de chaux, a pu donner naissance

à du sulfate de chaux et à du carbonate d'ammoniaque que la terre a

plus ou moins complètement retenu. De là une perte d'azote. D'un

-autre côté, nous savons par les travaux récents de M. Debérain,

membre de l'Institut, qu'à l'Ecole d'agriculture de Grignon, où le ter-

rain est calcaire, on n'a jamais trouvé avantage à distribuer ce sel aux
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plantes. M. Miintz a bien démontré que l'ammoniaque était absorbée

par les végétaux: comme l'est l'acide azotique, mais il n a pas pu affir-

mer qu'à poids égal l'azote ammoniacal produisait les mêmes résul-

tats que lazote nitrique.

Le sulfate d ammoniaque, pour jouer un rôle vraiment actif, doit

se nitrifier. Or, cette nitrification ne se fait que lentement, que lors-

que le sol est à la fois très humide et très. chaud'.

Telles sont les raisons théoriques qui expliquent le peu d'effet du
sulfate d'ammoniaque.

Cette même expérience met aussi en évidence l'action réelle du car-

bonate de potasse et du sulfure de potassium. Ces corps font grossir

la récolte dans une forte proportion, justifiant ainsi en partie les idées

exprimées, il y a un an, par M. Georges Ville. Mais ces sels potassiques

n ont pas été appliqués seuls, on ne peut par suite leur attribuer tout

l'effet produit. L'année prochaine nous les comprendrons dans nos

essais de matières premières.

Dans les expériences de matières premières, la substance qui per-

met d'obtenir les plus gros produits est encore le nitrate de soude.

L'action utile de ce sel est donc indéniable. Enfin les essais d'engrais

azotés accusent également l'influence heureuse de l'azote sous forme

de nitrate, mais aussi sous forme organique (chiffons).

Comme on le voit, nos diverses expériences sont établies de manière

à se compléter mutuellement et les résultats obtenus se confirment

les uns les autres. Ainsi, dans les engrais analyseurs, l'utilité de

lazote est démontrée : cette utilité est démontrée aussi bien claire-

ment dans les essais de matières premières et d'engrais azotés, et les

effets nuisibles du sulfate d'ammoniaque sont manifestes dans deux
séries d'essais, de même ({ue les bons etîels du sulf^ite de fer.

Nous sommes donc arrivés pour les vignes soumises à la submersion

à des résultats certains.

L e^sai qui a porté sur les vignes américaines semble nous indicjuer

que, pour ces vignes, lélément utile n'est pas l'azote, mais plutôt la

potasse et surtout l'acide phosphorique. Et cependant, comme lana-

Ivse du terrain le montre, le sol est ri(;he en potasse et acide phospho-

ri(|ue et moyennement riche ou même relativement pauvre en azote-

Mais cette expérience sera reprise.

Désii'ani contrôler j)ar d autres observations les résultats obtenus,

nous avons pesé les sarments et analysé les moûts des diverses sou-

ciies de nos carrés d'essais. Ce travail, nous devons l'avouer, ne nous

a pas fourni d indications bien précieuses; les différences à ces dilTé-

rents points de vue ont été peu importantes. CepcMidant, le poids des

sarments, (jui a été pour les témoins, dans nos expériences d'engrais

comj)lets, de ÔOO giammes ])ar souche, s'est élevé dans les rangées

fumées à r)20, 550, 570, 590, 000 et 020 grammes. Quant au degré

gleucomélriquedes moûts, il a varié de 7 degrés et demi à \) degrés;

mais il ne nous est pas possible, tout bien examiné, d'attribuer cet

écart à l'engrais cmjjhtvé.

Il ressort des résultais d expériences (jue nous venons de rapporter

un fait principal, c'est l'effuracilé très grande du nitrate de soude,

|. Annales ayronomiqucs, 25 février 18;U, AJ. Uciiéraiii.
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Nous étions du reste si convaincus, dès Tannée dernière, des bons effets

du nitrate de soude que, en 1890, nous avons appliqué cette matière

sur une grande étendue de \igne. Dans une partie du vignoble, le

nitrate de soude a été répandu, comme il suit : en mars on a mis 100

grammes de matière au pied des souches, et on a arrosé en avril en

vue d'éviter les gelées blanches; le terrain étant ressuyé, on a appli-

qué de nouveau, dans cette même partie, des proportions de nitrate

de 100, 75, 50 et 25 grammes par souche. L'importance des rende-

ments obtenus a été en raison directe des proportions de nitrate de

soude employées. La partie du vignoble ainsi traitée était bien plus

belle, avait des feuilles plus vertes et des raisins plus gros que la

partie fumée au fumier de ferme. Cette expérience a séduit toutes

les personnes qui ont visité le vignoble. 11 est vrai qu'on a eu recours

à l'arrosage, ce qui a permis au nitrate de produire son maximum
d'effet.

Nous avons ainsi démontré que, dans notre sol, avec un engrais

incomplet, en employant une seule matière première, on a augmenté

beaucoup le rendement de la vigne, obtenu d'aussi beaux résultats

que par l'application d'engrais complets. Les engrais incomplets, judi-

cieusement appliqués, peuvent donc rendre de grands services, faire

réaliser aux viticulteurs des économies sérieuses. Mais il serait très

imprudent de faire usage de ces sortes d'engrais sans être fixés au

préalable sur les besoins du sol par des expériences plusieurs fois

répétées. Aussi conseillerons-nous aux viticulteurs qui ne connaîtront

pas bien leurs terres, d'appliquer plutôt des engrais complets que des

engrais incomplets. Us seront sûrs d'obtenir de bons résultats, de faire

un bon emploi du capital engrais; en agissant ainsi, ils feront peut-

être une dépense d'engrais inutile en partie, mais ils ne courront pas

vers un échec toujours possible.

Enfin, nous ferons remarquer que, contrairement à l'opinion de

quelques agronomes, on n'épuise pas le sol, on ne fait pas perdre au

terrain ses propriétés fertilisantes, par l'emploi continu des engrais

chimiques. Nos carrés d'expériences, en effet, qui sont tous les ans

fumés avec ces engrais, nous donnent des récoltes qui vont sans cesse

en augmentant et supérieures toujours à celles obtenues dans la partie

du vignoble fumée au fumier de ferme. En 1890, par exemple, le

rendement moyen du vignoble a été de 7 kilog. par souche, et le

rendement moyen de notre expérience de cinq ans (engrais complets)

a dépassé 8 kilog., et est arrivé jusqu'à 9 kil. 3 sur certains carrés.

C'est bien là un puissant argument en faveur des engrais chimiques.

IX. Conclimom. '—De l'ensemble des expériences dont nous venons

de rapporter les résultats, nous tirerons les conclusions suivantes :

r L'élément azoté joue un rôle considérable dans les vignobles

soumis à la submersion; son utilité 9St indiscutable; son apport fait

grossir la récolte dans une proportion très grande.

2" Le nitrate de soude est la matière azotée qui donne les résul-

tats les plus importants et les plus complets. Son efficacité est mani-

feste; sous son action les rendements ont atteint des chiffres vraiment

extraordinaires. La proportion de nitrate de soude répandue doit être

en raison directe de la perméabilité du sol.
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3" Le sulfate d'ammoniaque s'est montré dans deux expériences

bien distinctes plutôt nuisible qu'utile. Par conséquent, pour les

terrains argilo-calcaires en général et plus particulièrement pour les

terrains argilo-calcaires plantés en vignes submergées, l'emploi de ce

sel doit être abandonné.
4" Les engrais complets, sauf celui à base de sulfate d'ammo-

niaque, ont donné de bons résultats. Cependant, il résulte de nos essais

que certains engrais complets ne se sont pas montrés supérieurs à

<}uelques engrais incomplets; dans quelques cas, la potasse et l'acide

phosphorique, sous certaines formes, ajoutés à une matière azotée,

n'ont pas augmenté sensiblement la récolte.

5" Le sulfate de fer combiné avec un engrais complet ou répandu
seul fait grossir la récolte; son efficacité semble bien établie.

6" Le sulfate de cliaux ne produit de bons effets que combiné
avec un engrais complet; appliqué seul, son action est nulle.

7" Les divers sels potassiques employés nont pas produit tous

des effets identiques. Le carbonate de potasse et le sulfure de potas-

'sium doivent être classés en première ligne, puis viennent le chlorure,

le nitrate et le sulfate.

8° Les vignes américaines greffées (Petit-Bouschet sur Kiparia)

paraissent plus directement influencées par les engrais phosphatés et

potassiques que par les engrais azotés.

Ces conclusions portent avec elles un enseignement pratique que les

viticulteurs feront bien de méditer.

Nous continuerons ces expériences en les variant. Nous les complé-
terons même en nous inspirant des résultats déjà obtenus. Les conclu-
sions qui se dégageront alors auront une portée bien plus grande.

B. C-iiAiziT, L. Troicuald-Yerdier,
l'i'ofcsstîui" ilc'paiteriK'iilal d'agriculture du Gard. Viticulteur.

JURISPRUDENCE AGRICOLE
CLAUSE DE RÉSILIATION DE BAIL AU CAS DE VENTE DE LA PROPRIÉTÉ

Il est Stipulé, dans un bail'de maison avec jardin pour neuf ans, que « le bailleur
s'il vient à vendre la chose louée, sera tenu d'accorder, comme indemnité, la

somme de 200 francs au locataire qui, de son côté, devra laissir la maison et le

jardin libres dans un délai de six mois à partir du jour de la vente. » Le bail-

leur vend la propriété et, avec le consentement de son acheteur, informe le loca-

taire, par lettre chargée, que le bail continuera jusqu'à l'expiration des 9 années.

Le locataire proteste: il entend quitter les lieux et réclamer les 200 francs d'in-

demnité, à moins qu'on ne lui consente une diminution du })rix du bail. Quelle
est la situation de racheleur?

liélfonsc. — l^a clause de résiliation de bail au cas de vente a été

insérée dans l'intérêt du propriétaire qui peut l'invoquer ou y renon-
cer; s'il y renonce, le locataire ne peut élever aucune ré(daniati()n

puis(|u'il conserve la jouissaïu'c non interrompue de la cliose (|ii'il a

louée pour un temps déterminé.

L'acbeteiir, qui est l'ayant droit du bailleur, acccjjte de |»ieii(lre la

place d(î c(diii-ci vis-à-vis du locataire, et le contrat de location sub-
siste tel qu'au|)aravanl. Pour que notre solution soit exacte, il faut,

bien entendu, supposer (jue rien, dans le texte du bail, ne contredit

cette présoiuj)lion que la <dause de résiliation en cas de vente a été
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insérée dans l'intérêt du propriétaire; il faut, d'autre part, que le

locataire ait été averti de la renonciation à cette clause, en même
temps que de la transmission de propriété.

BAIL A FERME. — MORT DU FERMIER

Un fermier qui travaillait une propriété depuis dix à douze aus vient de mourir

ainsi que sa femme, et son bail n'est à expiration que le 25 mars 1892. Il y a des

enfants qui habitent Paris et des gendres qui sont dans le pays, mais qui ont

affermé d'autres propriétés, de sorte qu'aucun membre de la famille ne peut rem-
placer le défunt père. Par suite de la mort du fermier et de la fermière, le bail à

ferme se trouve-t-il résilié de plein droit ou bien le propriétaire a-t-il le droit de

demander des dommages-intérêts aux enfants et aux gendres pour l'année qui

reste à courir?

Réponse. — Le bail à ferme ne prend pas fin par la mort du fer-

mier. L'art. 1742 C. civ. dit, en une formule générale, ([ue le con-

trat de louage n'est pas résolu par la mort du bailleur, ni par celle du

preneur. Et les règles particulières aux baux à ferme ne contiennent

aucune exception à ce principe.

C'est aux béritiers du preneur à trouver un nouveau fermier pour

remplacer le défunt. S'ils abandonnent la ferme, le bailleur pourrn

demander la résiliation avec dommages-inlérets. Eug. PouiLLET,
Avocnt à la Cour de Paris.

APERÇU HISTORIQUE SUR L'ÉLEVAGE
DE LA RACE DURHAM

Sang Bâtes {^ulte).

Les tribus Oxford et Waterho^ en dépit de leur réputation, et bien

qu'elles aient été adoptées par M. Bâtes, ont une généalogie beaucoup

moins ancienne que les Ducbesses et les Red Roses. Cette anomalie

demande une explication.

Le fait est qu'en 1830, lorsque M. Bâtes vînt s'établir à Kirk-

elvington, il ne put d'abord cultiver lui-même qu'une assez faible

étendue de terre. Le départ de quelques tenanciers, en 1831, lui

permit d'augmenter son faire-valoir, et il fut amené ainsi à faire

l'acquisition de nouvelles vacbes (v. Bell, p. 350). Quant à la généa-

logie de ces derniers animaux, on })rétend qu'elle aurait pu être

remontée plus liant, mais que leur nouveau propriétaire ne voulut pas

le faire, afin de ne pas reconnaître pour origine de ses nouvelles

familles, des troupeaux qu'il avait lui-même violemment attaqués,

notamment celui de M. Mason (v. Leading, p. 164).

Le Herd-Book nous apprend donc seulement que la tribu Oxford

vient de Matchem cow, née en 1827, et acbetée par M. Bâtes à

M. Brown, de Cbilton. Cette vacbe était par Matc/iem (2281), taureau

de M. Mason, et sa mère, qui n'est ])as nommée, était par Yoûng

Wymjard (2859), de la tribu Princess.

Le nom d'Oxford est venu à cette tribu, du succès remporté au

concours Royal d'Oxford par une fille de Matcbem co^\ , nommée dès

lors : Oxford premium coir. Cette dernière n'a cependant pas laissé de

postérité diu^able, et la tribu vient de sa sœur : Oxford i>econd^ par

Short Tail (2621).

Les Oxfords ont eu le plus grand succès, en Angleterre et en Amé-
rique. Maid of Oxford 17// fut acbetée avec son veau, par lord l)un-
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1310 giiinées à M. Cuchrane. Le duc de Manchester acheta

Marchioness of Oxford Ul^ à la vente Dunmore en 1875, pour
1810 ii ni nées. Grand Durhesii of Oxford AT, achetée en 1874, à la

vente d'Holker, pour 1,000 guinées, fut revendue 2,000 en 1875, et

son veau, génisse de moins de trois mois, fit 1 ,000 ruinées (Leading,

p. 170).

La tribu Waterloo vient de la vache de ce nom, née en 1829, et aj^he-

tée par M. Bâtes, à Thorpe. Elle était fille de Waterloo (2816), de la

tribu Princess, et sa mère était par ce même taureau. Le vendeur de

la vache Waterloo n'est pas nommé; on sait seulement que d après

ses assertions son père et lui élevaient cette famille depuis cinquante

ans (Bell, p. 290).

Les Walerloos ont été fort vite estimées en Angleterre, où elles sont

cotées à de hauts prix. Waterloo 33" fut Aendu 1,200 guinées au
duc de Manchester par Lord Fitz-Hardinge, qui avait acheté la mère
en 1869.

Sur 12 variétés qui existent de cette famille, il en est deux qui

ont été adoptées par les éleveurs de Booth et élevées au moyen de tau-

reaux de ce sang.

La tribu Wifd Eije^ est fort ancienne, et descend, comme nous
l'avons déjà dit*, du troupeau de M. Dobinson, qui passe pour avoir

importé de Hollande une partie de ses animaux.
A la vente de M. Parrington, en 1831 , M. Bâtes acheta une génisse

de celte famille, l'accoupla avec Belvédère, et continua l'élevage des

Wild Eyes avec ses taureaux. Plus tard, une branche, celle des Win-
somes^ fut créée par M. A. L. Maynard, qui introduisit le croisement

de Crmade (7938), superbe taureau de sang Booth (tribu Kachel).

WiuHome Ducheas fut payée 700 guinées par Lord Bective, à la vente

de M. Coleman, en 1870. M. Fox acheta pour le même prix, à llol-

ker, sa fameuse génisse de concours Wimome X\ L A la vente Dun-
more, 8 Wild Fyes firent une moyenne de 482 livres 7 shellings, et à

la vente de MM. Larking, en 1878, le duc de Devonshire paya
850 guinées pour Marchi-oiiesa of Worcoiter.

Nous passons maintenant aux plus notables des tribus, qui sans

être du nombre des élues de M. Bâtes, ont été du moins adoptées par

ses partisans, et sont considérées (îonime passées au sang Bâtes, par

le fait des taureaux employés. Pour la plupart, une simple indication

suffira.

La tribu Acomb ou .hia vient de MM. Bell, tenanciers de M. Bâtes.

Ladij ïiarriiu/louQl Ladi/ Bâtes, familles (|ui ont atteint des j)rixtrès

élevés, nolaniuient : MarchioncsH of BarruK/ton, vendue 800 guinées,

en 1877, et Lady Haies Vil, achetée 815 guinées, par Lord Bective en
1871, à la vente de M. Mac Intosh.

La Iribu lilanrlir^ fort ancienne, semble moins à la mode (juaulre-

fois.

Cclia, venant de M. Coales.

Clia/f oti Matjdalena, venant de la Ma//daletia de C. Colling. une
laitière i'emar(|iial)le.

Le tribu Charmer, fort ancienne, compte dans ses ascendants la

1. Voir numéro 1189, ji. 373.
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fameuse Sylph de M. Arbuthnot. Cette \ache était célèbre pour ses

qualités laitières, et l'on s'est attaebé à conserver ces qualités dans ses

descendants. Il existe en réalité trois branches ou familles descendues

de Sylph : deux d'entre elles, portant le nom de Sylpli et de Sweethearty

sonté levées au sang Booth. La branche des Gharmers est, dans la plu-

part de ses variétés, conservée dans le sang Bâtes, et obtient des prix

élevés : Graceful Duchess a été payée 500 guinées par sir Wiltred

Lawson, en 1875.

La tribu Cherry vient du colonel Cradock, et plusieurs variétés,

connues sous le nom de Cherry Duchess, sont passées au sang Bâtes.

Ces dernières ont atteint des prix de vente, qui sont une preuve suffi-

sante de la réputation de la famille : Clierry grand Duchess 17// a été

payée par M. Allsopp, 900 guinées; Cherry grand Duchess IV a été

achetée par Lord Skhelmersdale 1,800 guinées en 1877, etc.

Cowslip, famille qui renferme des variétés Bâtes et des variétés

Booth, les unes et les autres fort estimées.

Darlington, tribu qui semble moins recherchée maintenant, qu'elle

ne l'était il y a quelques années.

(iirynne, branche des Princess, que nous verrons plus loin. Cette

excellente famille, très répandue, compte de nombreuses variétés, les

unes Bâtes et les autres Booth.

Les Kirklevingtom ou Siddingtons viennent de MM. Bell. Cette tribu

a été élevée très purement, et a .-itteint des prix fort élevés.

La tribu Lally, ou CouiUess of Barrington, ou Olive Leaf, est du
même genre, et d'égale valeur.

La tribu Minstrel ou Musical, de bonne origine, compte plusieurs

générations de taureaux purs Bâtes du plus grand sang. Elle est fort

estimée.

Les Princesses, dont nous avons déjà eu occasion de parler, possè-

dent les plus anciens ascendants connus. On croit en effet que cette

tribu descend d'une vache élevée par M. Stephenson, de Ketton, en

1739. Studley Bull (626), qui fut accouplé avec cette vache, venait

lui-même d'une race conservée depuis longtemps à Aislabie et à Stu-

dley ^
Il est aisé de voir que cette famille a joui autrefois de la réputa-

tion la plus haute et la mieux justifiée. On dit, en effet, que Sir Vane
Tempest acheta une vache de la tribu Princess à II. Colling, pour
700 guinées, somme énorme à cette époque. Ce qui est certain, c'est

que les meilleures et les plus célèbres familles descendent de taureaux

de sang Princess.

M. Bâtes attribuait à Belvédère, plus encore qu'à second Hubhacky

les précieuses qualités de ses Duchesses. Young Wynyard, premier

père des Oxfords, appartient aussi à la tribu Princess, de même que
son fils Waterloo (père de Belvédère), auteur de la tribu qui porte

ce nom.
Waterloo se trouve de plus dans, la généalogie des CowslipSj et il

intervient, par son fils Water King, dans les familles Booth.

1. Du voisinage de Sludiey et de Fountain's Abbey, le lîévércnd Holt Bcever lire une preuve en
faveur de l'opinion citée plus liant (n"]]8'.t. p. 371). et qui attribue comme origine aux anciennes
familles de Shorlliorns, le troujieau des liénédictinsde Founlain's Abbey. Le Itévéïend attribue tout

spécialement celte origine à la famille de Studley-BuU et à la tribu Princess.
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Earl of Dublin (10,178), est encore un animal célè])re, par l'in-

fluence qu'il eut sur le troupeau de Sir Charles Knightley, et par les

qualités laitières qu'il transmit à ses produits. Ce taureau figure

notamment dans la généalogie des Charmers.

On peut citer encore Earl of Waruick (11,412), auteur de la

variété (irand Duchesa of Oxford, et Saint-Albaus (2,584), qui
eut grande influence sur le troupeau de M. Mason, et en eut égale-

ment, par son fils Malcheni (2,281), sur la tribu Oxford de M. Bâtes,

les Manialiuia et autres de M. Bootli, et les Barmpton Roses (variété

Butterfly), du colonel Towneley.

Hubback (319), Fauteur des plus grandes et des meilleures tribus,

appartiendrait lui-même, d'après le Peter s Catalogue, à la tribu

Princess.

En résumé, nous dirons avec le Révérend Holt Beever, que les plus

célèbres troupeaux* de toute l'Angleterre ont des obligations de

premier ordre envers le sang Princess.

Cette tribu, remarquable par ses qualités laitières, fut importée

pour la première fois aux Etats-Unis en 1849, où elle réalisa des prix

de vente fort élevés. A Chicago, en 1875, les Princesses firent une
moyenne de 3,750 livres, et à la vente de M. Groom, dans le

Kentucky, en octobre 1875, cinq vaches de cette famille se vendirent

de 1,600^ livres à 5,050.

La trijju Quickbj compte des variétés de sang Bâtes, et elle avait

dernièrement des représentants dans le troupeau du Prince de Galles,

à la ferme de Babinglev".

La tribu Silence ou Surmise, élevée depuis longtemps avec des tau-

reaux Bâtes, a été fort estimée en Angleterre, bien qu'elle semble un
peu négligée de nos jours. Marquis de Chauvelin.

(La suite procliaiiifinenl.)

CORRECTION DES RIVIÈRES TORRENTUEUSES. — II

Les barrages. — Ces ouvrages qui établissent la jonction d'un ter-

rain dont l6 plan est à relier à un autre situé plus bas, sont utiles au

point de vue de l'irrigation, et pour éviter des déblais considérables

dans lecreusaije des "i-ivières. Pour faciliter l'écoulement des eaux des-

cendant des barrages, j'ai élargi le profil d'aval par une courbe ayant

pour rayon 25 fois la hauteur du barrage. Les barrages abîmés sont

toujours ravinés on aval.

Les barrages ne sauraient être établis trop solidement. Résistants

aux inondations, ils rendent des services, réduisent la vitesse de l'eau.

Démolis, ils sont des agents de perturbation dans l'écoulement dos

eaux. Somme toute, il ne faut pas en abuser.

Leur construction (lig. 83) doit s'effectuer en poutres en bois dont

les interstices seront remplis de moellons reliés par du mortier de

ciment. La chaux hydraulique ne vaut rien, elle gèle dans 1 eau.

Si le barrage est à tablier comme celui représenté à la même
figure, les matériaux de\rontêlre recouverts de madriers en bois de 8

1. (;Vsl-à-(liii' ceux do M. liales. do M. llf>olli. et ceux do M. Mason, du colonel Towneley,
de Sir (iliailos Knijïliljoy, dn iMic do Dovonsliiro. elo.

'2. CatalfitriK! du lioM|ioau (\i^ Saridrini,'liani, I8«7. I.o troupoau est divix; on deux parties : le

sang baies a lfai»ii;^'loy, et lo sani; Itoolli à Woll'orlun.
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à 10 centimètres d'épaisseur, autrement les affouillements seraient à
craindre, même sur moellons reliés par du ciment. Lu construction

des seuils comme des barrages exige l'emploi des pieux.

Je donne aussi la coupe d'un barrage en bois avec cuvetle, construc-
tion souvent utile (lig. 84).

Pour enfoncer les pieux, je me suis servi d'un treuil actionné par
une locomobile et agissant sur une sonnette. Enfoncés par cette môme
sonnette à bras d'homme, le revient s'est élevé à plus du double et

Vig. 83. — (loiii)e d'iiii barrage double.

exigeait 20 hommes à employer plus utilement ailleurs. J'ai constaté

que la résistance à l'enfoncement est en une certaine façon inverse à

la densité des matériaux dont sont formés les pieux. Pour le sapin, la

durée de renfoncement a été 2 h. 30; le chêne, 2 heures; le fer,

1 heure 25, pour pieu d'environ 2 m. de longueur.

En chacun des cas, pour un pieu de même longueur, dans un terrain

de même nature.

Les talus. — La partie la plus importante de la besogne est exé-

Fig. 84- — Coupe d'un barrage en bois avec cuvelle.

cutée et il y a à terminer les travaux par l'établissement des talus.

L'observation m'a montré que dans les conditions de m. 012 de

pente, 1 de base pour 4 m. 50 à 5 de côté est à préférer. La largeur en

gueule offerte au passage de l'eau se trouve ainsi augmentée, partant

la possibilité d'un écoulement facile assuré. Cette disposition s'oppose

à l'affouillement. J'ai adopté deux modes d'établissement des talus :

les talus simples et les talus en saucisson.

Les talus simples (fig. 85 et 86) sont formés, non de rochers, mais

de simples cailloux de rivière N que l'expérience a indiqués suffisants.
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Avec les années, la surlace des cailloux, se couvre de mousses, puis

s'engazonne, d'où résulte une liomoi^énéité de soi opposant une large

surlace de glissement non affouillable.

Les talus en saucissons sont formés de branchages au centre des-

quels sont retenus de lourds cailloux, le tout en-

touré de fort fil de fer. Sur ces saucissons se piquent ;,,
_

des saules, peupliers, etc. . dont les racines ultérieures ^
assureront la solidité des rives.

Est-il besoin de dire que celui qui a charge de

rectifier un torrent doit avoir pour objectif de le faire

passer, si possible, le long d'une colline ou sur les

terrains de moindre valeur.

Dans le premier cas, une ligne de talus seule se-

rait à exécuter, la colline formant talus de l'autre

côté; dans le second, la dépense pour achats de ter-

rains serait moindre.

.le n'ai pas intentionnellement, au cours de cet

exposé de l'exécution de mes travaux, fait intervenir

les formules algébriques.

Ces formules dans la pratique se modifient telle-

ment par les coefficients qu elles n'ont, au cas parti-

culier, qu une utilité restreinte.

A la solidité des travaux exécutés vient s'ajouter.

par les années, la consolidation du fond, résultante

de l'enlèvement au fur ef à mesure des crues, des

cailloux les moins lourds remplacés par d'autres plus

volumineux et l'engazonnement des talus.

Il ne m'a])partient pas de vanter les avantages de

mr)n travail, il est offert à la vue de ceux qui voudront

le visiter. Il a la consécration de quatorze années.

Mes voisins immédiatement en amont l'ont f;iil

exécuter en bonne partie par mes hommes et sur mes
indications sur 1 kilomètre". Puis arrive vers l'amont

une interruption qui est là comme un triste tableau

(les désolations du passé.

A l'extrémité ouest se tntuNC sur près de 1 kilo-

jnètre encore une autre rectification apparlen.inl

aussi à ma maison.

Donc, i ,800"H-1 ,000"'-hl ,()00"'.f:risemble3,800'",

j»rès de 4 kilomètres de rectification de torreiit.

Le kilomètre de ces travaux, sans compter la \a-

Icur des terrains, a coulé près de 8(1.000 francs. Mais

a\ec l'expérience acf[uise, je pense que dans des cou- "^

ditions analogues à celles du torrent rectifié, où le

torrent est formé de sable et de cailloux plus ou moins volumineux, le

coût n excéderait j)as bO.OOO fniucs par kilonièlre.

L(jrs(|ue leslixres pi'ouxenl (pie le clief défunt de ma maison dépen-

sait annuellement 8 à 10,000 francs pour édifier cliaque année des

tra\au\ d'ailleurs éphémères, la dépense., quelque forte quelle soit,

se troiiNc j us! i liée.
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Ce travail ma servi à parfaire le nivellement des prés placés main-
tenant en pente vers la Fecht (lîi;-. 85), et disposés ainsi pour faire

retourner à la rivière l'eau qui en était sortie ou qui doit y trouver

son écoulement naturel.

L'étal actuel des esprits est de nature à réaliser par voie de syndicat

des travaux liés à d'énormes dépenses pour un particulier.

Toutefois, les travaux précités et placés entre deux points n'auront

rien à faire dans le syndicat.

Agir collectivement est une opération qui s'impose à* notre siècle

Fig. 86. — Coupe indit|uant la construction dos talus simples.

de progrès. La vérité ne proclame-t-elle l'insuffisance de chacun de

nous et le raisonnement ne conclue-t-il pas par ce fait même à l'avan-

tage de se compléter les uns et les autres pour constituer, comme le

disait Pascal, un seul homme qui doit, dans l'avenir, aller se perfec-

tionnant. JEA.N KlENER.

SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDOGNE
Suint Jean-d'Ataux, le 7 avril ]S91.

La température du mois de mars a donné en somme une moyenne moins Lasse

que celle du mois précédent, +8". 06 au lieu de -h 5". 23; la plus faible a été

— 7 degrés au lieu de — 9 degrés, la plus élevée -1- 23 degré a été la même que
celle de février, avec 2 jours de gelée blanche, 7 de forte gelée, 9 de brouillard et

25 de temps plus ou moins couvert. Nous marchons vers la période printanière

mais lentement avec des vents de nord, nord-ouest, encore très froids et de rares

éclaircies ensoleillées.

Pendant les rares beaux jours qui se sont produits on a semé pois et fèves, quel-

ques pommes de terre de première saison et terminé la taille de la vjgne ; le bois

traité à la bouillie bordelaise depuis quelques années était sensiblement meilleur

que celui des vignes non traitées. On s'est occupé de la toilette des prairies, opé-

ration retardée par le manque de pluie, surtout dans celles qui avaient reçu des

fumiers pailleux, mais qu'il a fallu exécuter quand même vu la saison avancée.
— Les blés conservés seront décidément très clairs; dans les terrains labourés à
billons, sur le sommet et la pente tournée vers le nord les pieds font absolument
défaut; ceux qui ont reçu des nitrates commencent à prendre une bonne couleur.

E. DE Lenïiliiac.

Traité de z-oolechnie (/énérale. par Cli. Cohnevin, professeur à riîlcole vétérinaire de Lyon, pié-

sidenl de la Société d'agriculture de Lyon. — l'n volume in-8 (K' 1088 pages, avec 't planches
coloriées et "204 gravures — Librairie dç J.-B. Baillière et lils 19, rue llauteleuiile, à Paris. —
Pri.v : 22 fr.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
'nérale. par Cli. Cohnevin, professeiu' à TLcole v

igriculture de Lyon. — l'n volume in-8 (K' 1088
res — Librairie dç J.-B. Baillière et lils, 19, rue

La littérature agricole vient de s'enrichir dun des ouvrages les plus

importants qui aient paru depuis longtemps, sur la production et l'éle-

Tage des animaux domestiques. Le traité de zootechnie que publie

M. Cornevin est, en effet, à la fois un ouvrage scientifique et un ou-

vrage technique, c'est-à-dire qu il s'adresse en même temps aux physio-

logistes et aux éleveurs. 11 constitue un exposé de la production ani-

male et de ses méthodes, conçu suivant un plan personnel à l'auteur,
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et d'après une méthode qui lui est éi»alement personnelle. C'est donc
une œuvre originale, qui mérite tout à fait de fixer l'attention, car

elle est remplie d'un grand nombre d'observations et d'expériences nou-
velles dues à M. Cornevin, et qu'il a poursuivies, depuis une quinzaine

d'années, dans la ferme de la Tête-d'Or, aux portes de Lyon. Il serait

hors de propos d'entrer dans des descriptions détaillées sur ces expé-

riences, de même que d'essayer de présenter un résumé des conclu-

sions que l'auteur en tire : en eiîet, les questions zootechniques touchent,

dans leur côté scientifique, aux problèmes les plus ardus de la bio-

logie animale, et leur exposé implique des développements étendus qui

sortiraient fatalement des limites d'un compte rendu, nécessairement

abrégé.

LOuvrage de M. Cornevin est divisé en quatre livres qui traitent res-

pectivement : r des animaux domestiques dans le passé et le présent;

2" des individus et des groupes; 3" des procédés zootechniques; 4" des

entreprises zootechniques. La deuxième partie est, au point de vue de

la science, la plus délicate; c'est là, en effet, que se posent les ques-

tions relatives à la variabilité, problème sur lequel s'évertuent les phy-

siologistes les plus éminents; M. Cornevin apporte, sur les variations

dans les animaux, des aperçus propres et des documents nouveaux,

qui militent en faveur des idées d'évolution qu'il préconise, si bien

qu'il arrive à cette conclusion que la classification des groupes ani-

maux devient à peu près impossible.

Dans la troisième partie, IVL Cornevin étudie les procédés de repro-

duction et ceux d exploitation des animaux. Dans la quatrième partie

il se livre à l'examen de la production du jeune bétail, de la produc-

tion du travail, de la viande, du lait, etc. C'est dans ces deux grandes

parties de l'ouvrage que les éleveurs trouveront les renseignements les

plus directement utiles pour leur industrie.

L'autorité de M. Cornevin, le soin avec lequel il a rédigé cet impor-

tant ouvrage constituent des motifs précieux pour lesquels son Traité

de zootechnie mérite une étude attentive. L'auteur a peut-être une pré-

dilection marquée pour les néologismes; mais c'est un inconvénient

([ui disparait avec de bonnes définitions. Henry SagiMEU.

LES CHAMPS DE GËRËALES DANS LA HAUTE-GARONNE
Nombreux sonl ceux ({ui à l'heun' aeUicUc questionnent leurs emblaves de

céréales, soit pour s'enquérir de ce qu'ils pourront porter au marché en août et

en septembre, ou bien, les plus heureux, ceux qui n'ont pas les mêmes siillici-

ludcs, pour mieux faire à l'avenir, ne pas voir leurs vallons et coteaux diaprés

des teintes diverses où la semence verte occupe des places très restreintes.

Les cultivateurs, agriculteurs, ou agronomes travaillent tous, ((uant à U'uv

instruction, à la toile de rinlortunée Pénéloj)e : l'insuccès d'hier n'est nulle-

ment une espérance, une garantie de succès pour demain. Dans l'infinie variété de

données ([U(î présente telle plante soumise aux multiples accidents météorologiijues

pendant la durée de sou existence, il s'en est rencontré d'identi([ues à celles ([ui

apportent incertitude, tristesses aux travailleurs des chanq)s.

lis savent tous (|ue la céréale homcnt est plusle délicate, la plus iVagile de leurs

herbes cultivées. Malgré cette constatation, plusieurs fois séculaire on est

étonné à l'heure actuelle de voir ces pieds de blé auxcjuels l'espace no manque pas

pour multiplier leurs talles, leurs rejets, épuiser leurs elforts e:i montrant iiuel-

(|ues feuilles nouvelles, vertes ([uehjue fois.
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Peut-il en être autrement : la rigueur, la persistance du froid, les chutes der-
nières du thermomètre, après une hausse marquée de (juelques jours, ont fait

successivement disparaître toute plante mal placée; celles qui ont résisté à ces

chocs, sont celles implantées convenahlement pour mettre en jeu, en activité toutes

ressources spéciales ; une simple recherche à travers l'hectare emblavé vous indi-

quera la cause de la paralysie de la plante. Le sol est soulevé, les radicelles

vivent dans le vide, sans trouver le milieu qui leur convient.

Quelques-uns croient résoudre la difficulté en promenant à la surface un rouleau
en bois qui applatit quelques mottes, nivelle la surface

;
jeu d'enfant, mention

ridicule, si la pratique n'était générale.

Que voyons-nous encore, ce que déjà nous avons signalé, cette inégale réparti-

tion de la plante, accentuant de plus en plus soit l'inhabileté du semeur, soit

l'irrationnel ordre des travaux préparatoires, le défectueux, incomplet outillage.

En somme, les récoltes d'hiver sont compromises; c'est l'opinion commune, les

périodes critiques de l'épiage, de la il oraison peuvent hien atténuer les pertes, ce

ne sera jamais que dans une faible mesure. Le tallage se fait mal; c'est une phase
importante de la vie de la plante, nous avons essayé de dire pourquoi.
Nos cultures fourragères n'apportent pas une note fortunée au tableau : haisse

très sensible sur nos bœufs surtout.

Les concours régionaux vont s'ouvrir; comment ne pas essayer par des voies nou-
velles et qui s'indiquent, d'en faire jaillir un enseignement; plusieurs contestent

leur utilité, leurs services passés; si on les maintient, modifiez, changez.

A. Drpuv-MoxTBKUN.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du V"' avril 1891. — Présidence de M. Bertlielot.

M. le Ministi^e de ragriculture transmet amplialion du décret

approuvant l'élection de M. Trasbot comme membre titulaire dans la

section d'économie des animaux. .

MM. Laboulbène et l^uton, récemment élus associés nationaux,

remercient la Société de l'honneur qu'elle leur a fait.

M. Gobin, directeur de l'Ecole de fromagerie de Poligny, pose sa

candidature à une place de correspondant dans la section d'économie
des animaux.

M. Le Cler, correspondant, adresse une note sur rhi\er 1890-1891
dans les marais de Bouin (Vendée) et le résumé des observations

météorologiques faites à Bouin pendant l'année 1890.
La correspondance imprimée renferme les ouvrages suivants :.

La ferme-école du Montai, compte rendu au 31 décembre 1890;
VAnnée indmlrielie- par M. Max de IVansouty: Recueil de jurispru-

dence sur les subcenliom spéciales pour dégradalions extraordinaires

des chemins vicinaux et ruraux, par L. Yillers, conseiller.de prélec-

ture; Les engrais, tome 111, par MM. Mi'intz et A. CAi. Girard; Recueil

de mémoires et observations sur llnjijirne et la médecine vétérinaire

militaires, publié par ordre du Ministre de la guerre; /oMr?<ff/ de la

Société royale d'agriculture d\ingl terre, uMe mars 1891 ; Annales du
bureau central météorologique, année 1889, tome 11, obserNations

;

tome III, pluies en France, par M. E. Mascart : La diphtérie dans Içs

basses-cours, par M. Georges May.
M. Gréa, au nom de la seclion d'économie des animaux, donne lec-

ture d'un rapport sur un cnn rage de M. Bouvier, sur les mammifères
de la France.

î^[. de Vilmorin rend compte d un voyage qu'il \ient de faire en

Algérie et en Espagne. Il a cimstaté que, cet hiver, les>environs de
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Paris ont été relativement épargnés. Beaucoup de régions en Espagne
ont leurs oliviers complètement gelés; les uns sont à remplacer les

autres ne donneront pas de récoltes de trois ans. En France, h Pro-

\ence a souffert beaucoup moins que l'Andalousie. L'Algérie a été

assez fortement touchée.

En Algérie, les eucalyptus et les orangers sont atteints, ce qui prouve
bien que l'eucalyptus exige le climat de roranger. Il importe d'adapter

les variétés d'eucalyptus au sol. Les vignes sont bien tenues, bien

régulières. Les plantes à essence sont cultivées aux environs de Bouf-
farik; les résultats sont très satisfaisants. Les cultures de céréales

n'ont pas été atteintes.

Répondant à une question de M. Bouquet de la Grye, M. de Vil-

morin recommande VEucalyptm Rostrata de préférence au Globulua.

Le premier est beaucoup ])lus accommodant.
M. Parandier rend compte de l'état des vignes dans le Jura et sur-

tout aux environs d'Arbois. Les vignes sont dans un état désolant:

les cultivateurs ne traitent pas contre le mildew, aussi la maturation

des sarments en 1890 a été mauvaise, ce qui fait prévoir une mau-
vaise récolte. Des cyclones de grêle ont causé également des ravages.

Le blé a peu souffert, à cause de la neige.

M. Gréa fait remarquer que dans l'arrondissement de Lons-le-Sau-

nier, on traite contre le mildew.

Il est procédé à l'élection d'un correspondant dans la section des

cultures spéciales. M. Félix Sahut est élu correspondant par 35 voix

contre 1 à M. Griiinon.

La Société se forme ensuite en comité secret pour entendre la

lecture des rapports sur les titres des candidats à une place de corres-

])ondant dans la section de grande culture. La section présente : en

première ligne, M. Paul Genay; en deuxième ligne, M. Bouvière.

L'élection aura lieu le 15 avril. Georges Marsais.

REVUE GOMMEmALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
• (11 AVRIL 1891).

ï. — Situation générale.

Les marchés agricoles sont toujours peu approvisionnés et les cours des céréales

se maintiennent fermes. Les transactions ont un peu repris sur les vins. Les
sucres et spiritueux sont calmes sans variations. Les fourrages, houblons, fécules,

etc., sont rares et en hausse. Le bétail se vend toujours assez bien.
U. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger

Blé. ~

fr.

... ,, 1 lilô tendre. l:',.m
Algérie. Oran

j i,,,. ,,„,... . .^.^.j,^

Annlelerre. Londios '20. '20

Belgique. iSnixolIcs 23.00— Licgc '22. UO
- Naiinir -M.rjO

Pays-Bas. Aiiislcnlaiu "21 .20
Alsace- Lorraine. Sli-ashouiif. 28.90
Allemagne. Ht-rliii 27. (JO

Suisse. Genève 23.25
Autriche. Nicnno 22..S.J » » »

Hongrie. Hiidapcsl 22.20 » » »

Hu.s'sie. Sainl-l'<t.rsl)ourg. 21. '.lO l'i.HO » 13.i)0

Ëtats-Unia. iNow-Voik 22.70 b d ».
— Chicago iy.80 » » »

StMgle.
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— NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orge. Av

fr. fr.

Calvados. Baveux 28.00 »

— C.-S.-Noirpail 26.50 14.70 :

— Falaiie 26.90 17.40

C.-du-Nord. Lannioii... 26.50 »

— ïréguier 27.25 »

— St-Brieuc 24.00 »

Finistère. Quiinper 25.50 19.75
— Murlaix 26.75 »

— Chàteauliii 26.40 21.25

llle-et-Vilaine- Kimiies.. 26.90 »

Manche, .\vranclios 27. CO »

— Cherbourg '^7.25 »

Mayenne. Laval 27.25 »

Morbihan. Hcnneljont.. 26.00 18.35

Orne. Bellème 23. 10 »

Sarlhe. Le Mans 27.75 i6.75
— Sable 27.75 »

— Beaumont Vj.— lill'
Prix moyens 26.71 ih.U

2" RÉGION. — NORD.
Aisne. Soissons 28.75 17.00
— Clianny 27.50 16.25
— Villcrs-Cotterels.. 28.25 16.50

Eure. Evreux 28.50 17.00
— Beriiav 29.00 16.70
— Les Andelys 27.75 17.00

Eure-et-L. Chartres.... 27.50 14.00
— Chàtcaudun 28.90 17.35
— Gaillardon 27.70 15.70

Nord. Cambrai 27.00 15.00
— Douai 27.10 »

— Lille 27.75 18.30

Oise. Beauvais 28.40 »

— Noyon 28.50 16.00
— Compiègne 28.00 16.00

Pas-de-Calais Arras . ... 25.70 »

— Bapaume 25.50 15.65

Seine. Pans 28. SO 17.60

S.-et-Oise. Versailles ... 28.35 16.50
— Angerville 26.00 16.90
— Ktampes 27.70 17.10

S.-et-Marne.Uehm 26.00 in. 50

— Meaux 27.50 16.50
— Monlereau 27.30 16.80

Seine-Inf. Uoueii 28. o5 17.85
— Dieppe 28.30 »

— Fauville 26.60 »

Som7ne. Aniieus 28.30 a

— Abbeville 26.70 16.70
— Doullens 28.60 16.00

Prix moyens 27.67 16.54

CENTRE.

3* RÉGION. NORD-EST.
Ardennes. Vouziers 28.75 17.10
— Clharleville 28.50 17.25
— Se.lan 28.75 18.00

Aube. Nogenl-sur-Seine. . 27. uO 17.00
— Troyes 27.76 16.00
— Bar-sur-Aube 27.50 17.25

Marne. Chàlons 29.00 17.75
— Reims 28.50 17.23
— Sezanric 28.75 16.25

Haute-Marne. Langres... 26.75 16.00

Meurlhe-et-AIas. INancy . 28.7.S »

— Pont-à-Mousson.v . 28.75

Meuse. Bar-lo-Duc 28.40
Hle-Saône. Gray 25.50
Vosges. Lpinal 28.50
— Neufcbâteau 27.75 »

Prix moyens 28.06 i6.8

4* pÉGiON. — OUEST.
Charente. RuITec 28.30 »

Char.-Inf. Marans 26.00 »

Deux-Sevres. K\ov\. 27.70

l.-et-L. Bléré 28.00
— Chàleaurenault.. .. 29. 4u

Loire-lnf. Nantes 27.50
— Chàteaubrianl 27.25

M.-et-Loire. Angers 27.7s
— Saumur 28.40 » » 19.75
— Cholet 27.75 » » 19.25

Vendée. Lucon 26.40 » 19.20 19.00
— PoLizanges 27.00 » » 19.00

Ktenne. Poitiers 27.70 18.40 23.50 18.50

Hte-Vienne. Limoges ... 28.0 1 9.35 » 21.50

Prix moyens 27.70 13.09 20. 5i 19.17

16.00
15.50
15.50
1S.50

s

16.81

17.40
17.40
19.50
16.50

2 i . 00
22.00
22.00

»

20.50
21.00
20.25
20.50
19.60
21.00

»

20.00
20.00
16.50

»

21.00

20.40

19.60

23.00
21.50
23.00
17.50
19.75
17.50

ble.

fr.

2;. 7 5

26.65

Allier. Moulins
— Montluçon 2i

— St-Pourçain..- 28.50
Cher. Bourges.* 28.00
— V'ierzon 26.60
— Sancerro 27.80

Creuse. Aubussou 26.00
7?»dre. Chàleauroux 29.75
— Valencay 28.50
— Vataii' 27.70

Loiret. Orléans 27.90
— Monlargis ... 28.40
— Courtenay 28.50

L.-el-Cher. Blois 29.20
— Montoire 2S.ôO
— Romorantin 26.70

Nièvre. Nevers 28 . oo
Yonne. Sens 28.90
— St-Florenlin 28.60
— Tonnerre 27.25

Prix moyens..

6* REGION. -

Ain. Bourg 26.75
Côte-d'Or. Dijon 27.90
Doubs. Besançon 28.25
Isère. Bourgoin 26.75
— Vol roii 20 . 25

Jura. Dois 28.00
— Lor.s-le-Saulnier.

.

28.60
Loire. Charlieu 26.25
P.-de-Dome. Clermont-F. 27.75
— Riom 26.80

/?/iône. Lyon 27.10
Saône-el-L. Chàlon 27.26
— Aulun 27.75

SotJoie. Chambery 26.50
Hte-Savoie. La Roche. .

.

22. 75

20.03
20 . 00

Prix moyens 26.90

7* RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 25.00 17.00
Dordogne. Perigueux... 27.60 »

Hte-Garonne. Toulouse. 27.65
Gers. Coniiom 28.10
— Eauze 27.50
— Mirande 26.20

Gironde. Bordeaux 28.75
Londes. Dax 28.50
Lol-et-Gar. Agen 28.20
— Nerac 27.30 »

i?.-Pj/r«nées. Bayonne. . 26.90 20.00
Htes-Pyrén. Tarbes.... 20.00 »

Prix moyens 26.70

8' RÉGION. — SUD.
Aude. Castelnaudary . . . 27.75 18.00
Aveyron. Villefranclie. . 25.00 »

Cantal. Mauriac 23.65 21.60
Corrcze. Ussel 26.00 »

Hérault. Montpellier... 27.90
Lot. Figeac 26.00
Lozère. Mende 24.00
— Florac 24.36
— Marvcjols 22.70

Pyrénées-Or. Perpignan 26.25
Tarn. Mb! 26.30
— Lavaur 26.60

Tarn.-et-G. Montauban. 27.60

Prix moyens 25.62

9' RÉGION

B.-Alpes. Manosque .

Hles-Alpes. Uap 24.75
Alpes-Mar. Nice 25.00
/Irdèc/ie. Privas 26.30
B.-du-Rhône. Arles 26. 60

Drôme. Valence 25.40
Gard. Nimes 26.50
Haute-Loire. Le Puy... 25.25
Kar. Draguignan 26.00
FoMc/use. Avignon 25.30

Prix moyens 25.69

Moy. de toute la France. 26.95
— de la semaine précéd. 26.74

Sur la semaine j hausse, 21

précédente, j baisse. »

16.60
16.60
16.76
1 7 . 26

17.00
18.26
18.00
18.25
18.00
17.50
17.25
18.50
18.40
23.30

17.99

00 17.30

19.00
20.00
20.75

»

22.50
20.80
19.90

18.00 2Î.50

19.33 17.65 20.64

— SUD-EST.
25.75 »
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DIl'S. — Nos marchés restent dans le même étal; avec la prolongation des
mauvais temps, l'aspect des blés en terre est loin d'être satisfaisant; d'un autre

côté les réserves de la culture sont très réduites; il faut donc s'attendre à voir les

cours en hausse pendant longtemps encore, malgré l'importance des envois
d'Amérique et d'Australie. A Paris, à la halle du mercredi les ofires de la culture
étaient très réduites, et les cours en avance sur ceux de la semaine précédente de
75 centimes par 100 kilog. pour les Liés blancs et de 50 centimes pour les roux;
on a coté les premiers, 29 fr. 25 à 30 fr. 25; les seconds, 28 fr. 50 à 29 fr. 50.
Les blés étrangers sont également en hausse; on ne cote en disponible que les

Californie à 29 fr. 25 au Havre : à livrer de juin à la fin de l'année, on cote en
transit au Havre, à Dunkerque ou k Rouen : Californie, 24 fr. 25: Saint-Louis,
24 fr. 50; roux d'hiver, 23 fr. 85; Walla, 23 fr. 75 à 24 fr. 25; Australie^

25 fr. 25. — A Nantes, les blés étrangers valent: Australie, 28 fr. 75 à 29 fr.;

durs l'Algérie, 29 fr. — A Bordeaux, tuzelle, 28 fr. 20; Sandomirka, 27 fr. 20;
Pologne, 26 fr. 90; Plata, 27 fr. 20. — A Marseille, les prix sont toujours très

fermes et en hausse; les ventes du 8 avril, ont donné : Ghirka Azofl', 21 fr. 50 à

22 fr. 25 les 100 kilog. en entrepôt; Ghirkas Nicolaïelf, 21 fr. ; Azime Azoff,

22 fr. 25; Mersina, 20 Ir. 25; dur Philadelphie. 24 fr. — A Anvers, la demande
est suivie, aux prix ci-après : roux d'hiver, 23 fr.-à 23 fr. 50; roux d'été, 20 fr. à
21 fr. 50; Californie blanc, 23 fr. 87; Danube, 20 fr. 75 à 23 fr.; Plata, 23 fr. à
à 23 fr. 25 ; Hongrie, 24 fr.; Egypte blanc recherchée 19 fr. 25 à 19 fr. 50. — En
Angleterre, les cours sont toujours fermement tenus, avec un peu moins d'activité

cependant sur la plupart des marchés. A Londres, le blé anglais a haussé de 1 fr.

environ par quintal au maixhé de Alark-Lane ; aux cargaisons flottantes, les blés

étrangers sont tenus aux pleins prix ; on offre des Walla à 23 fr. 66 les 100 kilog.
;

des Australie, à 25 fr. 22. — New-York est venu encore en hausse à 22 fr. 88
le quintal.

^ Seigles. — La tendance était un peu plus ferme à la halle de mercredi, où les

vendeurs tenaient 18 fr, 25 par ICO kilog. à Paris.

Orges. — Les cours restent bien tenus de 18 fr. 50 à 22 fr. les 100 kilog. à

Paris. Les escourgeons, avec très peu d'affaires, valent 20 fr. 50 à 21 fr.

Mails. — On cote par 100 kilog. en gare de Paris : malts d'orge de la Sarthe,

30 à 32 fr.; de Beauce, 32 à 34 fr. ; de Champagne, 33 à 35 fr. ; d'Auvergne,
33 à 34 fr. A Bergues, les malts d'escourgeons se vendent 31 à 22 fr.; ceux
d'orges de la Sarthe, 29à30fr.; de Philippeville, 24 fr. à 24 fr. 50; de Russie,
25 à 26 fr.

Avoines. — Affaires régulières avec peu de changement dans les cours. Les
avoines indigènes étaient cotées à la halle de mercredi 19 fr. 50 à 21 fr. 50 les

100 kilog.; suivant provenan.ee, couleur et qualité; les Libàu disponibles,

19 fr. 25 et les Suède, 20 fr. en entrepôt à Pans. Au Havre, les avoines étran-

gères disponibles sont cotées: bigarrées d'Amérique, 19 fr. ; noires de Suède,
19 fr. 75; d'Irlande, 18 fr. 75 à 19 fr. ; rouges d'Algérie, 18 fr. 75 à 19 fr.

Maïs. — Cours très fermes de 18 fr. à 20 fr. 50 les 100 kilog.

Sarrasins. — Fermes également à 17 fr. et 17 fr. 50 les 100 kilog. dispo-

nibles et livrables eu mai.
Millet blanc de Vendée, 3 3 à 38 fr. les 100 kilog.

111. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigrer. — Cidres.

Vins. — Les transactions ont en ce moment un petit courant assez régulier. On
voit dans le Bordelais ([uelques indices de reprise; on s'aperyoit que les vignes
moins souffert qu'on ne l'avait craint des vigueurs de l'hiver ; les ([uel([ues ventes

de vins rouges faites la semaine dernière en chais artisans et pays Ont donné les

prix de 325 à 650 fr. le tonneau. — Dans le Roussillon, les bons vins s'écoulent

toujours à des cours rémunérateurs; on cote à Ilivesaltes, vins de 8 à 9 degrés.

22 à 25 fr. la charge de 120 litres; de 9 et demi à 10 cl demi, 25 à 29 fr.; de

11 degrés à 11 et demi, 31 à 35 fr,: de 12 à 13, 37 à 43 fr.: Roussillons extra.

47 à 55 fr.; Alicanles-Bouschels, 30 à 36 fr. — Dans le Card, les jolis vins sont

rares et fermement tenus ; voici les cours de la semaine dernière à Aiguevives :

.Vramons, 18 à 22 fr. l'hectolitre; Montagne, 23 à 25 fr.; Vauvert, 25 à 28 fr.;

Aiguevives, 27 à 30 fr.; Coslières. 30à34 fr. — Dans {'fb-rault, il y aou plusieurs
ventes importantes; on lient les Aramons légers de 18 à 19 fr. l'ht'Clolilrç ; ceux
de choix, 20 fr.: les bons vins de 8 degrés et demi, 22 à 23 fr.: les Montagne
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premier choix, 23 à 25 fr. et au-dessus. — Dans le Beaujolais, les visiteurs sont
plus nombreux

;
les prix sont de 100 à 115 fr. la pièce pour les qualités ordinaires;

120 à 140 fr. pour les vins de choix, et de 140 à 155 fr. pour les meilleurs crus
bien réussi. — En Bourgogne, les cours sont très fermement tenus comme suit :

passe-tout-grains, 150 à 175 fr. la pièce; gamays, 105 à 130 fr.; arrière-côtes,

75 à 80 fr. — Les achats sont suivis en Basse-Bourgogne ; on vend les vins des
côtes de Gravant et de Bazarnes : rouges ordinaires, 40 à 45 fr. la feuillette

;
pre-

miers choix, 46 à 55 fr.; dans la vallée de la Cure, le muid coûte 110 à 115 fr.

logé. — Les vins du Sancerrois sont toujours tenus de 90 à 100 fr. .la pièce; les

blancs de Sologne, de 70 à 80 fr.; les vins de la côte, 62 à 70 fr. — Dans les

Charentes, dans le Nantais et en Dordogntj, la situation reste stationnaire.

Spiritueux. — Les cours des trois-six du Nord ne changent guère à Paris; le

dis])onible esta 42 fr. 25 l'hectolitre, en hausse de 25 centimes; le livrable reste

coté de 41 fr. 75 à 43 fr. A Lille, l'alcool de mélasse vaut 4i fr. 50 en disponible
et 38 fr. 75 à 42 fr. en livrable. — Le trois-six du uord est offert à 47 fr. à
Bordeaux, 48 fr. à Cette et 46 fr à Montpellier. — En LanguedoCj on cote :

trois-six de vins à Cette, 105 fr. l'hectolitre; à Nîmes, Béziers et Pezenas, 100 fr.;

k Montpellier, 95 fr. ; trois-six de marcs, 75 à 80 fr. ; suivant les places. — Les
Charentes voient peu d'affaires.-— En Armagnac, les prix se maintiennent; on a
vendu des Bas-Armanacs à 700 fr. la pièce.

Cidre. — Dans l'Orne, le cidre se vend jusqu'à 70 et 80 fr. la pièce; les

pommes valent 15 fr. le poinçon; les pommes se vendent à Rouen 6 fr. à 6 fr. 50
l'hectolitre, y compris 1 fr. 26 de droits.

Raisins secs pour boisson et distillerie. — Cours très fermes à Bordeaux et à

Celte, comme suit : Bordeaux, Thyra, 44 fr. 50 à 45 fr. ; Samos noirs, 46 à 47 fr.

Soufres. — On cote à Marseille; soufre sublimé ou fleur, 18 fr. 50 à 19 fr. 50
les 100 kilog. ; raffiné, 16 à 17 fr. ; trituré, 12 fr. 25 à 12 fr. 50; canons, coulés

et candis, 16 fr. à 16 fr. 50; soufre phéniqué, 27 fr. ; soufres bruts, 13 fr.

à 13 fr. 50.

IV. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les transactions sont calmes sur le marché de Paris, et les cours
sans changements pour les sucres roux et blancs n" 3. Le stock des sucres indi-
gènes reste assez élevé; il était à l'entrepôt réel, le 6 avril, de 1,329,362 sacs,

contre 1,291,853 l'année dernière à pareille époque. Lesprix des sucres raffinés se

maintiennent faiblement à 107 fr. 50 les 100 kilog. pour la consommation, et

43 fr. à 43 fr. 50 pour l'importation. — Sur les marchés du Nord les cours se

soutiennent; on cote à Valenciennes, les roux 88 degrés 35 fr. 75 à 36 fr. les

100 kilog.; à Lille, les roux, 35 fr. 75 également, et les blancs n" 3 disponibles.
37 fr. 25.

'

Fécules. — Prix très fermes et en hausse sur diverses provenances ; à Com-
piègne, la première, type de l'Oise, vaut 32 fr. les 100 kilog.; à Epinal, celle des

^ osges, 31 fr. — A Paris, on cote : fécule première Paris, 32 à 34 fr.; Saône-et-
Loire, 33 à 34 fr.; Vosges, 30 fr. 50 à 31 fr. 50 : Loire et Auvergne, 30 fr. 50 à

31 fr. 50.

Amidons. — Les cours sont également fermes avec peu d'affaires, comme suit :

amidons pur froment Paris, 56 à 59 fr. les 100 kilog.; province, 55 à 57 fr.;

mi-fins, 39 à 47 fr.; fleur de riz, 56 à 61 fr.; amidon de maïs, 42 à 45 fr.; ami-
diue sèche, 32 à 35 fr.; verte, 19 à 27 fr.

Houblons. — Tous les marchés sont très fermes, avec des stock 5 restreints.

A Alost, on vend de 105 à 110 fr. les 50 kilog.

V. — Matières résineuses. — Tourteaux.

Essence de térébenthine. — Le dernier prix payé aux producteurs sur le mar-
ché de Bordeaux a été de 71 fr. les 100 kilog. en hausse de 1 fr. pour l'expédition

on cote 78 fr.

Tourteaux. — Cours de Marseille : sans changement sur ceux de notre revue
de la semaine dernière ; cours d'Arras : œillette, 18 fr. les 100 kilog.; colza.

14 fr. 75; lin de pays, 22 fr. 50 ; cameline, 14 fr. 50; pavot, 13 fr. 25.

VI. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 2 au mardi 7 mars 1891 :
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Bœufs . . .

.

Vaches
Taureaux.

.

Veaux
Moutons..

.

Porcs gras.

Amenés.
4,579
1 ,184

'i77

3,8:j-2

•21,.37() 1.3,564

7, •274 3,011

Pour
Paris.

2,55(>

737

t,481

Vendus

Pour
l'extérieur.

1 , 'i75

347
62

803
6.230
4,176

En
totalité.

4,031

1 ,084

428
3,284
19,794
7,187

Poids
moyen
des 4

quart,

kil.

345
238
390
79
19

80

Prix du kilog. de viande nette sur

pied au marché du 6 mars 1891.

1"

quai.

1 . 56

1.50
1.38
1.92
2.02
1.24

quai.

1.42
1.36
1.32
1.70
1.90
1.20

3*

quai.

1.24
1.20
1.20
1.50
1.70
1.14

Prix
moytn.
1.40
1.34
1.26
1.70
l.S'i

1.18

Les arrivages et les ventes ont repris leur importance. Le bœuf a baissé de

1 centime par kilog.; le veau de 5 centimes; le mouton de 7 centimes; le porc

de 2 centimes.— Sur les marchés des départements, on cote : Lille, bœuf, fr. 75

à 1 fr. le kilog, sur pied; vache, fr. 65 à fr. 90; taureau, fr. 65 à fr. 85;

veau, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; mouton, fr. 85 à fr. 95; porc, fr. 80 à fr. 90.

— Sedan, bœuf, 1 fr. 60 à 2 fr. le kilog. net; veau, l fr. 40 à 1 fr. 80; mouton,

1 fr. 80 à 2 fr. 60; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60.— Reims, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 64:

vache, 1 fr. 46 à 1 fr. 54; mouton, 2 fr. à 2 fr. 10 ; veau (vif), fr. 90 à 1 fr. 06;

porc (vif), fr. 86 à fr. 92. — Rambouillet, bœ'uf, I fr. 40 à 2 fr.; veau et mou-
ton, 1 fr. 60 à 2 fr. 20. — Chartres, veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 10; porc, 1 fr.'20 à

1 fr. 30 le kilog.; veau de lait, 48 à 55 fr. la pièce; mouton, 18 à 45 fr.
;
porcs

maigres, 12 à 70 fr.; porcs de lait, 14 à 32 fr. — Vendôme, bœuf, 1 fr. 80 le

kilog., net; vache, 1 fr. 60; veau, ifr. 80; mouton, 2 fr. 20; porc, 1 fr. 60. —
Cholet, bœuf, fr. 72 à fr. 82 le kilog. sur pied; vache, fr. 70 à fr. 74.—
Bourges, bu'uf et vache, 1 fr. 60 à 1 fr. 80 le kilog. net; mouton, 1 fr. 80 à

2 fr. 20; porc, 1 fr 40 à 1 fr. 50. — Bourg, foire du !''' avril très animée ; trans-

actions nombreuses; bœ'uf, 58 à 68 fr. les 100 kilog. sur pied; veau, 70 à 90 fr.:

orc, 75 à 88 fr.; bœuf de travail, 600 à 840 fr. la paire; taureaux, 180 à 240 fr.

a pièce; vaches, 180 à 300 fr.; porcs couratiers, 30 à 40 fr. — Saint-Etienne,

porcs, 49 à 53 fr. les 50 kilog. — Nancy, bœuf, 75 à 85 fr. les 50 kilog.; vache,

72 à 80 fr.; veau, 55 à 56 fr.; mouton, 105 à 115 fr.; porc, 56 et 62 fr. — Bor-
deaux, bœuf, 70 à 80 fr. les 50 kilog.; vache, 60 à 70 fr.; veau, 75 à 90 fr.; mou-
ton, 80 à 90 fr.; agneau, 10 à 20 fr. — Lyon, bœ^uf, 125 à 160 fr. les 100 kilog.;

veau (vil), 90 à 110 fr.; mouton, 160 à 200 fr. — Marseille, bu'ufs limousins,

155 fr.; bd'ufs gris, 148 à 152 fr.; vaches, 130 à 135 fr. A. Rkmy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 9 AVRIL i

l

I. — Cours de la viande à fabatloir {par 50 kilog.)

i" quai,

fr.

75

Bœufs,

V quai.

66

3 quai,

fr.

.')8

t" quai,

fr.

1(10

Veaux.

W quai,
fr.

3* quai,

fr.

66

quai,

fr.

90

Moutons.

' quai
fr.

80

3* quai
fr.

70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : r* qualité,

62 à 63; 2% '58 à 60; poids vif, 42 à 43 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
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^acité pour accroître le rendement des

^écoltes, dépend plus de la nature du
terrain que de la forme de l'acide phos-
phorique, suivant que celui-ci est tout

entier soluble dans l'eau, ou qu'il est

rétrogradé c'est-à-dire soluble dans le

citrate à l'analyse chimique. Le seul

moyen de se rendre compte, pour un
terrain déterminé, de 1 avantage du
superphosphate d'os (à acide phospho-
rique soluble dans l'tiau), ou du super-
phosphate minéral (à acide phospho-
rique en partie soluble dans l'eau et en
partie rétrogradé), est d'y faire des

essais comparatifs. Si l'effet utile paraît

le même, il convient de donner la

préférence au superphosphate minéral,

qui coûte moins cher. Si le superphos-
phate d'os est coté plus cher, c'est qu'il

contient presque toujours une certaine

proportion de matière azotée, — Vous
demandez aussi quelle quantité de
superphosphate il convient d'employer
à l'hectare raisonnablement. Cette quan-
tité dépend de la nature des récoltes à

obtenir; mais il est rare qu'il convienne
d'employer plus de 400 kilog. ; de
superphosphate (riche à 15 pour 100
d'acide phosphorique).

P., à C. {Mayenne). — La cfuestion

que vous nous adressez relativement au
croisement durham-manceau peut se

résumer ainsi : est-il convenable de se

servir des taureaux durham-manceaux
pour la production, ou bien de se ser-

vir exclusivement de taureaux de pur
sang durham. On reproche, dites-vous,

au croisement avec le pur sang durham
d'avoir diminué la taille des anciens
animaux du pays, et il paraîtrait con-
venablede revenir à l'ancienne ossature.

Il ne peut y avoir de réponse absolue à
cette question. Si vous -voulez produire
surtout des animaux pour la boucherie,
ce qui est laproductioucapitale dans votre

contrée, vous aurez certainement des
produits plus fins et plus précoces avec
un taureau pur sang ; c'est d'ailleurs la

méthode qui a donné les meilleurs
résultats jusqu'ici. Les produits sont
susceptibles de payer leur nourriture
par leur travail, ce qui est une circon-
stance à prendre en considération. Il en
est d'ailleurs de même avec les taureaux
durham-manceaux, mais leurs pro-
duits sont moins précoces que ceux des
taureaux de pur sang. Quant à la ten-
dance à rendre aux animaux leur
ancienne ossature, elle ne peut se justi-

fier que par une appréciation erronée :

les animaux à gros squelette ont un
)-endement moindre que les autres, ils

sont plus lents à se développer, et s'ils

travaillent peut-être davantage, comme
le capital qu'ils représentent se renou-
velle moins souvent, il y a moins do
bénéfice pour le cultivateur.

E. S., à P. — Vous demandez quels
sont les devoirs du fermier, dont le bail

renferme la clause suivante : « Il entre-

tiendra les bâtiments en bon état de ré-

parations loeatives et d'entretien, et

il devra les rendre, en fin de jouissance,

en bon état des dites réparations, à

peine de tous dommages-intérêts. » La
clause des réparations loeatives est une
conséquence de l'art. 1720 du Gode ci-

vil qui les met à la charge du preneur.

Ces réparations comprennent le récré-

pitement du bas des murailles, à la

hauteur de 1 mètre, les réparations à

faire aux âtres, aux vitres, aux carreaux

des chambres quand il y en a seule-

ment quelques-uns de cassés, aux man-
geoires des chevaux, aux râteliers, aux
lits en planches, et autres de nature

analogue. Pour éviter toute difficulté,

le mieux est de dresser un étal de lieux

très détaillé ; à sa sortie, le fermier est

tenu de rendre les choses conformément
à cet ('lat. Quant aux grosses répara-

lions à faire aux bâtiments, elles in-

combent au propriétaire.

A. r., à B. [Ain). — he Journal a

répondu deux fois, en février et en mars,

aux questions que vous posez relative-

ment aux champs à réensemencer par

suite des dégâts de l'hiver et qui avaient

été semés par des fermiers sortis.

L., à C. (Nièvre). — Le Gynthiana
est un cépage bien résistant au phyl-

loxéra, et qui est remarquable par sa

résistance aux maladies cryptogami-
ques; il vient bien surtout dans les ter-

rains argilo-siliceux, et on peut le cul-

tiver comme producteur direct: mais
son rendement est relativement faible

et il n'est pas de maturité précoce. —
Le Delaware résiste bien au phylloxéra,

mais il demande des terres riches ; en
outre, son vin présente un goût tbxé assez

prononcé.

Avis. — Les lettres ei communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de V Agriculture., 2, carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant : A.. Bouché.



GF{RON[QUE AGRICOLE (uavuilisoi,.

Jaractères des vœux émis, clans leur dernière session, pnr les Conseils généraux, sur la réforme
économique. — Poinis principaux >-ur les(|iie!s les vœuv ont élo émis. — Mnjorilé dans l'adhé-

sion au système préconisé par la Commission des tarifs de douane. — Vœux relatifs aux tarifs

de douane sur les matières premières. — La rpiestion dns courses. — Vœux relatifs à Torg^ani-

sation des Clinmhrcs d'nL'ricuituie et à celle du crédit agricole. — La question de l'ajour-

nement des tarifs dnuaiiiers sur les céréales. — Organisation d'écoles piatiqiies d'apriciilture

dans plusieurs déparlenients. — Création d'une station de pisciculture à l'écaiiip. — Le trans-

port des bois des Landes et de la Sologne. — Vœux des Conseils généraux relativement au
régime des sucres. — Etude de M. Gaston Menier sur la comparaii^on des deux dernières cam-
pagnes sucrières. — Nécessité de fixer, le rendement légal à 7 fr. 50. — Les questions viticoles

devant les Conseils ^rénér.iux. — V(eux du Conseil général de l'ILrault sur le régime doua-
nier des vins. — I,'amendement Trouillot et ses conséquences. — Concours de gielïïige de la

vigne dans les départements du Lot et de Saône-et-Loire. — Eimle de M. Brandin sur le net-
toyagrî des terres. — La binmise à bras du système Viet. — Etude de M. de Kovalevsky sur
renseignement de l'agriculture dans les écoles normales et dai'S les écoles primaires. —
Nécrologie. — Mort de M. Albert Pinçon. — Concours de la Société d'agriculture de l'Allier

en 1891.

I. — La session des Conseils généraux.

La session des Conseils généraux, qui vient de se tenir dans tous

les départements, a été l'occasion, poni' la plupart, de manifester

d'une manière formelle leur opinion sur la réforme économique qui

se prépare. Cette manifestation des assemblées départementales pré-

sente ce caractère particulier que, au lieu de s'attarder dans des dis-

cussions sur les tarifications spéciales qu'elles ont laissé au Parlement

le soin de décider, le plus grand nombre se sout bornées à formuler

leurs vœux sur les questions de principes et sur la ligne générale de

conduite à adopter dans la nouvelle conduite des intérêts économiques

de la France. C'est sur deux points capitaux surtout que les Conseils

généraux ont émis leur opinion : d une part, la renonciation au

régime des traités de commerce; d'autre part, la nécessité d'établir des

droits compensateurs qui permettent à toutes les industries, notam-

ment à l'agriculture, de lutter à armes égales contre la concurrence

étrangère. Sur ces deux points, il y a unanimité presque complète

dans les vœux exprimés, et, si la forme diffère souvent, la même pen-

sée se retrouve toujours au tVmd. Il serait difficile de reproduire les

formules variées sous lesquelles ces opinions se sont manifestées; il

est plus simple de signaler les Conseils généraux qui ont émis un avis

contraire; jusf|u'ici on n'en peut citer que deux, ceux des Bouches-

du-llbùne et de la Loire, qui se soient montrées favorables au renou-

\ellement des traités decoinmerce. Quelques-uns à peine, comme celui

de Saône-et-Loire. ont réservé leur opinion; quelques-autres, très

rares égalemeni, ont ajourné leur décision à rpielques jours, comme
celui de la Sa\oie. Cette éclatante manifestation des assemblées dépar-

tementales exercera, on peut l'espérer, une action décisiv<^ sur le Par-

lement. Elle était d'ailleurs prévue, et avant l'ouverture de la session

des organes libre-écbangisles avaient formulé des réserves sur la valeur

des opinions quT seraient exprimées; mais les mêmes organes étant

les premiers à s';ippuycr sur les Conseils généraux quand ceux-ci

expriment des opinions favorables aux thèses qu'ils soutiennent, leurs

réserves manquent donc de valeur.

Il convient d'ajouter qu'en général les Assemblées départementales

ont donné leur adhésion au ssslème économique proposé par la Com-
mission des douanes de la Chambre des déi)ulés, c'est-à-dire (|u il ne

soit plus admis de convention renfermant des tarifs annexes, (jue le

tarif minimum soit un tarif de droits conipcn.sateurs, (jue ce tarif soit

irréduclibh;, ipi il soit concédé aux nations (|ui nous accordent le

traitement de la nation la plus favorisée, que le tarif majoré soit appli-

N° Vliï.i. — TOMK 1" DB 1891. — 15 AVRIL.
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que aux autres nations, notamment à celles dont les droits de douane
sont considérés comme prohibitifs, que la France conserve dans l'ave-

nir la liberté de ses tarifs. On ne peut citer jusqu'ici que deux Conseils

généraux, celui de la Haute-Garonne et celui de la Manche, qui aient

demandé que tous les produits agricoles soient inscrits seulement au
tarif général. Beaucoup de Conseils généraux ont demandé d'autre

part, que si, par impossible, des traités de commerce étaient conclus,

les produits agricoles en fussent absolument exclus; c'est là le vœu
unanime des agriculteurs. Mais il faut bien ajouter quesi, par malheur,

on adoptait le.régime des traités de commerce, ce vœu courrait grand

risque d'être emporté par la réaction.

La question si controversée des matières dites premières, notamment
des peaux, des lins, des laines, des cocons et soies grèges, a été sou-

levée dans plusieurs Conseils généraux. Un certain nombre ont émis

des vœux pour qne ces matières fussent soumises à des droits modérés

avec drawbacks.

Beaucoup d'autres questions qui intéressent l'agriculture ont été

étudiées par les Conseils généraux. La Commission de la Chambre des

députés, chargée d'examiner le projet de loi de M. le Ministre de l'agri-

culture sur les courses, les a consultés sur ce projet; la plupart ont

donné un avis favorable. Plusieurs, notamment ceux de la Gironde et

de Loir-et-Cher, ont émis des vœux sur la prompte organisation des

Chambres d'agriculture. Quelques-uns ont émis des vœux pour qu'on

profitât du renouvellement du privilège de la Banque de France pour
l'organisation du crédit agricole. Le Conseil général de Loir-et-Cher a

l'enouvelé le vœu qu'un crédit agricole, garanti par l'Etat, consente

des prêts aux vignerons pour la reconstitution de leur exploitation

viticole à l'aide de cépages américains.

Dans quelques Conseils généraux, on a soulevé la question de la

suspension des droits de douane sur les céréales, notamment sur le

blé, en raison des rigueurs du dernier hiver. Les assemblées dans
lesquelles cette motion a été faite. Font sagement écartée, en faisant

ressortir qu'il est impossible d'apprécier aujourd'hui quelles seront les

récoltes de 1891.

L'organisation d'écoles pratiques d'agriculture a été l'objet des

préoccupations dans plusieurs départements. Dans celui de la Nièvre,

le principe de la création d'une école sur le domaine de Chassy,

commune de Vignol, a été adopté. Dans celui de Saône-et-Loire, on a

décidé en principe la création d'une école à Fontaines. Les choses sont

moins avancées dans la Corrèze, où il est question d'établir à Pompa-
dour une école pratique d'agriculture et un dépôt d'étalons des races

bovines, ovines et porcines, destinés à être mis à la disposition des

agriculteurs de la région. — Dans un ordre d'idées analogue, le

Conseil général de la Seine-Inférieure a voté un crédit de 1 500 fr.

pour la création d'une station de pisciculture à Fécamp.
Les Conseils généraux de Loir-et-Cher et du Cher ont émis le vœu

{ue le Ministre des travaux publies refuse l'homologation de toute

proposition qui serait présentée par la Compagnie d'Orléans, à l'effet

d'abaisser le prix de transport des bois des Landes sur Paris, à moins
d'un abaissement correspondant pour les bois de la Sologne.
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II. — Le régime des sucres.

Dans, toute la région sucrière, les Conseils généraux ont eu à s'oc-

cupei' du projet de loi sur le régime des sucres adopté par la Chambre
des députés et soumis actuellement au Sénat. Ils ont été unanimes à

demander que la prise en charge fût fixée, non à 7.75 comme le

comporte le projet du Gouvernement, mais à 7.50. C'est la solution

unanimement demandée par les agriculteurs et les fabricants de

sucre.

Parmi les nombreux documents qui ont été publiés sur la question

du régime des sucres, nous n'en connaissons pas de plus concluant

que celui que l'on doit à M. Gaston Menier, conseiller général de

Seine-et-Marne, agriculteur à Noisiel. Dans cette note très condensée,

aussi nette que modérée dans la forme, M. Gaston Menier, après avoir

fait ressortir la nécessité de la culture des betteraves riches, montre

qu'il est nécessaire que les cultivateurs et les fabricants soient, les

uns et les autres, encouragés à les produire et à les travailler. Il

compare, dans les termes suivants, les résultats des deux dernières

campagnes :

« La campagne 1889-90 a été bonne, le rendement en raffiné a été de 10 kil. 50

pour toute la France. Cette année, malgré les prévisions les plus optimistes,

la moyenn-e pour la France paraît devoir être de 9 kil. 45 pour 100. Soit, en
moins^ une différence de près de 1.05 pour 100.

« Si l'on admet un certain progrès depuis l'année précédente, on est obligé de

reconnaître que les conditions atmosphériques sous un facteur très important dans

la question, puisque leur mauvaise influence de cette année semble avoir fait

reculer le rendement d'une valeur correspondant à cinq ou six années de progrès.

« Comme conclusion, je donne un résumé comparatif de onze fabriques de

de sucre, bien outillées, bien dirigées, possédant des capitaux importants, leur

permettant un travail régulier et dans les meilleures conditions, en un mot à la tète

de leur industrie.

« Ces chiffres sont- aussi exacts que possible et laissent apprécier le rendement

de 13,000 à 15,000 hectares de betteraves répartis dans six départements éminem-
ment sucriers. Us indiquent que pour ces fabriques il y a, dans le rendement de

cette campagne par rapport à la campagne précédente, une différence de rende-

ment en moins de l.lOpour 100. >'

Les onze fabriques dont il est question dans cette note sont situées

dans les départements de l'Aisne, de la Somme, de Seine-et-Marne, de

l'Eure, de l'Oise et de la Marne; elles ont travaillé les betteraves pro-

duites par 11,702 hectares en 1889, et par 14,680 hectares en 1890.

La ricliesse des racines a été de 13.62 pour 100 en 1889 et de 12.58

en 1890; le rendement en sucre raffiné, d'après la régie, a été de

10.34 en 1889-90 et de 9.24 seulement en 1890-91 ; la diminution

est donc bien de 1.10 pour 100. M. (iaston Menier conclut donc avec

raison : « Il y a lieu d'espérer que nos législateurs, tenant compte

« des chiffres constatés pendant cette campagne, accorderont le ren-

« dément de 7.50 ])our 100. Ce rendement réduit maintiendra la

u continuation des efforts faits pour l'acclimatiition de la l)etterave

« riche, les progrès de lagriculture s'aflirmeront et assureront délini-

« tivement à la France la j)la<'e qu'elle occupait avant 1876 dans 1 in-

u dustrie sucrière, indispensable pour elle. »

III. — Questions vilicolcs.

Les Conseils généraux des (lé|)aiiements viticoles ont di'i s'o('cu])er

des (jucslions relatives au léginie des Nins, sous deu\ rapports : au
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point de vue des tarifs de douane, et au point de vue des mesures sur

les fraudes dans le commerce des vins. Les vœux émis sur le régime

des vins peuvent se résumer dans la formule suivante adoptée par le

(Conseil général de l'Hérault :

« Que les inûts : « vins de toutes sortes ». employés dans le projet du Gouver-

nement soient remplacés par : « vins provenant de la fermentation des raisins

frais «
; , , :

« Que les vins de raisins frais soient frappés d'un droit de fr. 70 par degré

jusqu'à 10"9
;

« Qu'au-dessus de 10"9 ils soient frappés en plus pour chaque degré excédant

de la taxe de consommation sur l'alcool;

u Que les vins do raisins secs, les vins de moût ou de marc, les mélanges de

ces vins entre eux ou avec du vin proprement dit soient traités comme de l'alcool,

et soumis aux mômes droits de douane et aux mêmes droits intéi'ieurs de consom-
mation que Talcool

;

« Que les moûts et les vins de liqueur soient soumis à la même tarification que

les vins et que le titre alcoolique soit calculé en faisant la somme de l'alcool exis-

tant dans le liquide et de l'alcool obtenu après transformation de tout ce moût en

alcool
;

u Que les raisins frais de table et les raisins destinés à la cuve soient frappés par

100 kilog. d'un droit d'au moins 12 francs au tarif maximum et de 8 francs au

tarif minimum et ne puissent voyager qu'en récipients non étanches;

« Que les moûts concentrés soient prohibés;

« Que les vins de liqueurs ou mutés soient inscrits au tarif de douane sous une

rubrique spéciale et soient taxés comme vins pour leur degré d'alcool et d'un droit

de consommation de l'alcool pour chaque degré de liqueur;

« Que les raisins secs paient un droit de 30 francs au tarif minimum;
« Que les marcs soient désignés dans un article spécial et prohibés. »

On se souvient que dans la discussion sur les fraudes dans le com-

merce des vins, la Chambre a adopté un amendement de M. Trouillot

ordonnant que les fûts ou récipients contenant des vins plâtrés devraient

en porter Tindicalion en gros caractères, ^«ous avons dit alors que cet

amendement devrait disparaître; en effet, certains vins renferment

naturellement des doses assez élsvées de sulfate de potasse. Tel est aussi

^a^is des Conseils généraux de la région méridionale ; la plupart ont

émis le vœu que le Sénat repoussât l'amendement Trouillot, et que.

s'il le maintenait, une déclaration formelle du Ministre de la justice

et du directeur général des contributions indirectes mît en dehors de

toute contestation les Vins naturels contenant du sulfate de potasse en

quelque quantité que ce soit.

Au.v nombreux concours de greffage de la vigne que nous avons

signalés, il convient d'ajoutercelui qui est organisé par la Société agri-

cole et industrielle du Lot. Ce concours aura lieu à Cahorsle9 mai, et

tous les agriculteurs du département pourront y prendi^e part, chaque

concurrent employant le mode de greffe qu'il préférera.

Au concours de greffage organisé par la Société d'agriculture de

Chalon-sur-Saône (Saône-el-Loire) , sous la direction de M. Petiot,

117 candidats se sont présentés, sur lesquels 48 ont été admis à rece-

voir le diplôme de grelfeur.

IV. — Le nettoyage des terres.

M. Arthur Brandin, agriculteur à la ferme de Galande (Seine-et-

Marne), a présenté à la section d'agriculture, dans la dernière session

de la Société des agriculteurs de France, un travail important sur le
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nettoyage des terres. On trouvera plus loin (page 702) le commen-
cement de cette étude qui se recommande à l'attention, tant par l'im-

portance de la destruction des plantes adventices que par l'habileté

professionnelle bien connue de M. Brandin.

Puisque nous parlons de la destruction des plantes nuisibles, il est

utile de rappeler l'excellente bineuse à bras, pour les plantes sarclées,

construite par M. Viet, à Ilougeville, par Saacy (Seine-et-Marne). Cet
instrument, dont le/oz</'/?«/ a publié autrefois la description, est en praii-

que aujourd'liui depuis huit ans; il donne d'excellents résultats, et par
son bon marclié il est à la portéede toutes les bourses; un ouvrier suffit

pour le conduire, et peut biner au moins un hectare dans sa journée.
V. — L'enseignement agricole en France.

Il est toujours intéressant de connaître le jugement des étrangers

sur ce qui se passe chez nous. C'est pourquoi nous signalerons tout

spécialement une brochure que M. Edouard de Kovale\skv. adjoint à

l'Université de Moscou, vient de publier sur l'enseignement de l'agri-

culture dans les écoles normales et primaires en France. Cette bro-

chure a été écrite à la suite d'observations personnelles faites par l'au-

teur qui avait été envoyé chez nous comme délégué du ministère de
l'instruction ])ubîif|ue de Russie. M. de Kovalevsky a constaté que
l'organisation de renseignement agricole dans les écoles normales et

dans les écoles primaires est encore bien mcomplète et qu'elle laisse

beaucoup de lacunes. C'est un fait incontestable; mais s'il avait vu la

même organisation dix ans plus tôt, il aurait pu ccnstater qu à cette

époque elle était à peu près nulle. Sans doute, les progrès sont lents,

troj) lents même, il faut souhaiter que les critiques de M. de Kov.i-

levsky, dont la plupart sont fort justes, contrihnent à lenr donnei" 1:11

élan plus puissant.

VI. — Nécrologie.

JVous apprenons la mort de M. Albert Pinçon, président du Svn-
dicat des agriculteurs du Loiret, qui vient de mourir à l'âge de 54 ans.

Agriculteur très habile, il a\ait remporté, en I8D0, la prime d honneur
du Comité central agricole de la Sologne.

\U. — Société d'agriculture de l Allier.

La Société d'agriculture de lAllier tiendra son concours départe-

mental de 181)1 à EscuroUes, dans le courant du mois de septembre.

Les primes de culture seront décernées aux agi-iculleurs de 1 arrondis-

sement de (îannat: elles seront attrihuées pour la petite culture do-
maines au-dessous de 20 hectares) et pour la giande culture, ainsi

(|ue j)our la \iticullure. l ne uu'daille d'or a\ec (lij)lôme d honneur
sera décernée au |)r'(q)riélaire (|ui aura réalisé, soit dans un seid do-

maine, soit dans un ensemble de domaines, les améliorations fon-

cières les |)lus inij)ortanles et les mieux comprises, quel que soit le

juode de faire valoir apj)li(jué à sa propriété, nicla\agc. ferniagc (Ui

régie directe. Pour concourir à ces primes, les intéressés devront en

faire la demande ])ar écrit à M. de (Jaridel. j)rési(hMit de la Société

dagriculture de 1 Allier, à Beaumout, par S.iinl-Mencuix : avant le

1" juin li^9l ]»our les |)rimes de grande culture, de petite cullure cl

d'améli(uations foncières: avant le I
.") aoTil |)(uir les primes de \ ili-

culturc. lli:Mtv SA(iMi:ii.
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LE NETTOYAGE DE8 TERRES
La question du nettoyage des terres par les façons superficielles à

laquelle on donne, avec raison, de plus en plus d'importance, est une
de celles qui sont essentiellement du domaine des praticiens.

J'ai toujours pensé que, pour traiter avec fruit une question d'agri-

culture pratique, il fallait se placer sur un terrain bien connu et bien

déterminé Notre pays, avec ses climats, ses terrains, ses systèmes

d'exploitation si divers, n'est rien moins, disait L. de,Lavergne, que
l'abrégé de l'Europe. Aussi s'exposerait-on a donner des conseils, sou-

vent, et sur bien des points, impraticables, si Ion voulait formuler

des règles générales pour le nettoyage des terres dans toute la France.

Les mauvaises herbes ne sont pas les mêmes partout, et, pour détruire

la même berl)e, on ne peut employer en tous lieux le même procédé.

Il faudrait donc, pour ne pas commettre d"ei*reur, éviter de descendre

dans les détails et s'en tenir aux généralités. Mais alors ce serait enle-

ver tout intérêt aux questions pratiques qui veulent au contraire être

traitées avec précision.

Aussi me mettrai-je à la place d'un agriculteur attentif et soigneux

qui exploite, sous le climat de Paris, une terre de limon argilo-sili-

ceux, plus forte que légère, où prédomine la culture des céréales

d'hiver et de printemps ayant pour base celle des plantes sarclées et

des prairies artificielles, et qui voit, aux diverses saisons, ses champs
emblavés, ses guérets et ses éteules se couvrir de mauvaises herbes.

Nous rechercherons comment il doit procéder pour les détruire et

quels sont les instruments qu'il doit employer, selon la nature des

plantes adventices, selon la récolte à laquelle elles sont mêlées, selon

les circonstances atmosphériques, selon les différents états physiques

dans lesquels peut se trouver la terre à chaque saison.

Nous sommes en juillet, à la veille de la moisson. Il n'y a plus de

soins à donner aux terres occupées par les céréales, sinon à faire arra-

cher et à retirer des champs quelques plantes échappées aux sarclages

printaniers, notamment la folle avoine qui ne se distingue bien

des céréales cultivées qu'au moment oi'i se forment ses panicules. Les

plantes sarclées ont reçu les premiers binages, et, si les pluies n'ont

pas été trop fréquentes, elles doivent être débarrassées des mauvaises

herbes. Les binages qui suivront n'auront plus généralement pour but

que d'ouvrir le sol afin de le rendre plus accessible aux influences

atmosphériques. Les regains des prairies artiticielles poussent, mais
rarement s'élèvent avec eux les herbes étrangères, laitrons, vulpins, etc.

,

qui ont fleuri avec la première coupe et ont été fauchées en même temps
qu'elle. La barkhause, le pissenlit tacheront seuls de leurs fleurons

jaunes et de leurs aigrettes plumeuses, si la fauchaison est retardée, la

nappe verte du regain. Enhn, s'il y a des terres en jachère nue, c'est

surtout en vue de la destruction des plantes à racines vivaces, chien-

dent, avoine à chapelet, agrostis traînasse, qu'il faut les façonner en

cette saison, car la grande levée d'herbes du printemps est passée et

celle de l'automne n'est pas encore venue.

C'est le moment de réparer tous les instruments, et spécialement de
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faire provision de socs pour les chaiTues déchaume uses et de socs de
formes diverses pour les extirpateurs, de faire recharc^er et affiler les

dents des scarificateurs et des herses, car ces quatre sortes d'outils

seront bientôt appelées à fonctionner. Je ne décrirai pas ces instru-

ments qui sont connus partout; je rappellerai seulement, pour éviter

une confusion que l'on fait quelquefois, la différence qui existe entre

le scarificateur et l'extirpateur. Le scarificateur, plus connu autrefois

dans la culture des environs de Paris sous le liom de herse Bataille,

est une sorte de grosse herse dont les dents très fortes, légèrement
recourbées à l'extrémité et assez écartées, sont destinées à fendre la

terre perpendiculairement à sa surface. L'extirpateur, au contraire,

porte, au bout de tiges d'une courbature très accentuée, des socs plats,

larges et tranchants sur les bords, qui ont pour but de couper les

racines en passant horizontalement dans le sol aune faible profondeur.

Lorsqu'il est armé de socs plus bombés, il brise et remue plus énergi-

quement la surface du sol et est alors désigné sous le nom de cul-

tivateur.

Enfin la moisson arrive, on rentre les récoltes, les chaumes sont libres.

Sur ces chaumes, quelques graines des mauvaises plantes venues à
maturité avec la récolte ont été répandues, mais on remarque aussi

certaines herbes, petites labiées, plantain, mouron, séneçon, renouée
des oiseaux, qui nées à l'ombre des céréales sont restées faibles et sem-
blent peu redoutables, mais qui n'attendent que l'air et la lumière pou
se développer et fructifier abondamment. Il importe donc d'empêcher,
en les détruisant au plus vite, qu'elles n'épuisent le sol inutilement et

ne le couvrent de leurs graines. Il ne faudrait pas se laisser désarmer
parles prières de certains bergers qui font grand cas de la renouée des
oiseaux et la considèrent comme une des plantes les plus nourrissantes

pour les moutons. C'est au contraire celle dont la destruction presse le

plus, car elle arrive à maturité extrêmement vite et il yen a peu d'aussi

épuisantes pour les terres. Malheur aux champs dont la récolte de
céréales a été dégarnie par les vers blancs ou par toute autre cause
accidentelle! Dans ces clairières la renouée a poussé à l'aise et lorsque
l'on coupe le blé, elle a déjà donné une partie de ses graines; elle s'est

emparé avec avidité des engrais que le blé, privé de ses racines, n'a pu
absorber, et c'est bien dans ce cas qu'il est vrai.de dire qu'une mau-
vaise récolte épuise la terre plus que deux bonnes.

A l'époque où l'on faisait peu de fourrages et encore moins de
plantes sarclées et où l'on entretenait cependant pour le parcage des
jaclières beaucoup de moutons, la nécessité de les nourrir à Taulomne
s'opposait aux décbaumages, et jusqu'à l'hiver chezles plus soigneux,

jusqu'au printemps chez les autres, les éteules ne recevaient aucune
façon. De là vient certainoinent cette source de mauvaises graines que
les soins les plus jjcrsévéranls n'ont j)u encore tarir dans (rcxcclh^ntes

fermes.

Ainsi donc en dé(;liauinanl, dès la inoissmi terminée, et niénie s'il

esl j)ossible, car cette oj)érati()n n'est jamais trop tôt exécutée, pendant
la moisson, à mesnre que les terres seront libres, on détruira les mau-
vaises herbes en (;oursde végétation et l'on provoquera en même temps
la levée de celles dont les graines ont mûri avec les céréales.
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En général, la terre garde encore assez de fraielieur après l'enlève-

ment des récoltes pour qu'il soit possible d'employer aux décliaumages

soit les charrues polysocs, soit les scarificateurs, soit les extirpateurs,

et cette facilité peut durer d'autant plus que des pluies bien espacées

viennent entretenir cette fraîcheur. Mais souvent aussi, sous l'influence

du hâle, la surface du sol ne tarde pas à durcir, les polysocs et les sca-

rificateurs ne peuvent plus l'entamer et le travail de lextirpateur reste

seul possible.

L'extirpateur, en effet, pénètre plus profondément que les deux

autres instruments, et peut se frayer un passage dans une couche de

terre encore fraîche tout en brisant la croûte de la superficie qu'il sou-

lève sans la retouruer. Il est rare qu'il ne puisse pas attaquer le sol le

plus durci, car on peut alors en remplacer les socs par de simples pointes

dont la traction exige moins d'efforts des animaux.

Il travaille aussi avec beaucoup plus de facilité que les polysocs dans

les terres' caillouteuses et les défrichements récents où l'on rencontre

encore des racines. Le scarificateur est également, dans ces deux cas,

et peut-être à un plus haut degré encore, préférable aux polysocs.

Si au lieu d'une grande sécheresse venait, au contraire, une humi-
dité excessive, le scarificateur serait, des trois instruments, celui qui

fonctionnerait le mieux et avec le plus de rapidité. Dans une terre très

douce, en effet, ses dents, quoique écartées, ébranlent toute la surface

du champ, tandis que sur un sol durci elles ne laissent que des égra-

tignures étroites et peu profondes.

Doit-on préférer la déchaumeuse polysocau scarificateur ou à l'extir-

pateur lorsque l'état du sol permet à ces outils de fonctionner éga-

lement bieny

Le premier découpe une bande de terre et la couche sens dessus

dessous avec d'autant plus de perfection que cette bande a moins
d'épaisseur. Les deux autres déchirent la terre, en soulèvent la croûte

et la laissent plus ou moins exactement retomber dans la même posi-

tioir. Après eux des hersages sont toujours nécessaires pour achever la

destruction des herbes. Cette destruction est alors complète si le temps
est beau, mais, s'il reste longtemps pluvieux, les hersages ne peuvent

s'exécuter et les herbes reprennent vie. C'est dans ce cas que le polysoc

paraît plus avantageux, car ayant enfoui la partie aérienne des herbes

sous une couche de terre, peu épaisse à la vérité, mais suffisante

cependant pour les étouffer, les hersages ne deviennent pas indispen-

sables. Quant aux graines déjà répandues sur le sol, elles lèvent mieux
sans doute, surtout si elles sont très fines, derrière le scarificateur et

l'extirpateur que derrière le polysoc qui les enterre à une profondeur

généralement trop grande.

Mais il n'y a pas dans les céréales que les petites plantes annuelles

que nous venons de citer. Quelquefois aussi on y rencontre des plantes

à racines vivaces comme les chiendents et l'agrostis traînasse dont la

destruction ne peut s'obtenir que par des façons plus énergiques et

répétées. Il faut alors laisser le polysoc de côté pour prendre l'extirpa-

teur. Cet instrument devra -déchirer en long et en large toute la sur-

face du champ afin de couper les racines entre deux terres et de sou-

lever les loulîes. Ces touffes ainsi ébranlées seront ensuite extraites,
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avec les racines adhérentes, par un scarificateur qui passera également
dans les -deux sens. Enfin, des hersages fréquents, exécutés avec de
fortes herses et toujours dans une direction opposée au hersage précé-

dent, achèveront, si Ion est favorisé par un temps sec, de faire périr

touffes et racines éparses. On se trouvera bien aussi, entre les her-

sages, d'employer le rouleau pour faire tomber la terre qui adhère
quelquefois abondamment aux racines et en retarde la dessiccation.

Comme la herse fait à un certain point l'office du râteau, il sera bon
de la débarrasser sur une même ligne des débris de racines et de ti2;es

qu'elle entraîne afin d'en former des chaînes et des tas qu'il est utile

de brûler. En effet, l'incinération du plus grand nombre possible des
débris végétaux qui restent sur les champs cultivés est fort importante
non seulement au point de vue de la destruction des graines, mais
encore sous le rapport de la destruction des germes cryptogamiques
comme font montré MM. Prillieux et Schribaux.

Nous ouvrirons même ici une parenthèse pour signaler le danger
que fait courir à la propreté des terres en labour l'emploi des com-
posts. Ces engrais constitués par des balles de céréales avariées, des
fonds de fenil, des balayures de cour, des boues de chemin, des curures
de fossés, contiennent d'énormes quantités de mauvaises graines dont
la vitalité est extraoï-dinaire. Ni leur mélange avec de la chaux Aive,

ni les recoupages multipliés qu'on leur fait subir ne peuvent stériliser

ou faire germer toutes les graines. Il vaut donc mieux, quelle que soit

la valeur des composts comme engrais, les employer sur les prairies

permanentes qu'ils regarniront pi'ut-être en graminées et dans les jar-

dins où l'on ne cultive en réalité que des plantes sarclées, que sur les

terres où reviennent fréquemment les céréales.

Les fumiers eux-mêmes, pour peu qu'ils proviennent de pailles

engagées d'herbes, ne doivent être employés que dans un état de décom-
position très avancé, et encore cette précaution n'est-elle pas toujours

suffisante.

Parmi les di\ erses [)lantes que l'on apj)ellecommunément chiendent,

il en est une, l'avoine à chapelet, qui est particulièrement redoutable

parce qu'elle se pronage aussi facilement par ses graines que par ses

racines. Pour la détruire il faut d'abord faire passer lextirpaleur et le

scarificateur comme s'il sagissait du chiendent ordinaire. Mais une
fois ses toulTes arrachées et exposées sur la surface du champ, il est

prudent <h' les charger immédiatementdans des voitures, sans essayer

d'en faire toml)er la terre adhérente, et de les utiliser à condjler les

ornières du chemin rural voisin. Il faut toujours craindre, en elTet,

que de ces grosses touffes, traînées p;ir les herses d'un bout à laulrc

du champ, ne se détaclient des i)ulbilles qui, à cause de leur forme
Tondc. s'enterrent plus facilement (pie les longues racines du véritable

chiendent et créent de nouveaux loyers d infeslation.

Lorsque le mal est invétéré, il ne faut pas espérer détruire dans
l'espace de quelques semaines, le chiendent, l'avoine à chaj)elel,

l'agroslis traînasses line année de jachère nue est alors nécessaire, et

pend;inl celleannéc. e\tii'|)ateurs, .scarificateurs et herses doivent fonc-

tionner plus souvent que les (.'harrues.

Lorsque la destru<'ti(ui de ces plantes est ci)iiip|èlc. les st^ins ordi-
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naires de culture suffisent la plupart du temps à en empêcher le

retour, tandis que malheureusement les retours offensifs sont beaucoup
plus à craindre avec les plantes annuelles qui se propagent exclusive-

ment par leurs graines.

Ce sont les prairies artificielles, surtout les luzernes quand on les

garde un certain nombre d'années et quelles commencent à se dégar-

nir, qui favorisent l'envahissement de ces plantes. Il y a donc lieu de
surveiller, sous ce rapport, les défrichements. Mais d'un autre côté

aucune culture ne se montre plus efficace pour la destruction des

chardons que celle des prairies artificielles. On obtient un résultat

beaucoup moins certain avec les fréquents binages des cultures sarclées

qu'avec les fauchaisons des plantes fourragères. Je ne reviendrai pas

sur l'explication que M. Joulie nous en a si bien donnée l'année der-

nière. J'ajouterai seulement que la concurrence des longs pivots de la

luzerne peut aussi être une cause de mort pour les racines du chardon.

Les retards apportés dans la fauchaison des prairies artificielles

produisent souvent l'envahissement delà terre, par certaines graminées
hâtives dont les graines déjà mûres achèvent d'être disséminées par

les fanages. C'est principalement le vulpin des champs qu'il faut, en

cette circonstance, le plus redouter, car il est un fléau pour les futures

récoltes de blé. Il est difficilement détruit au printemps par la herse

et la houe, il épuise considérablement la couche superficielle et mûrit
toujours avant les céréales. On lui donne, en lirie, le nom significatif

de poil de chien ou d'herbe à blé. 11 faut donc, lorsque l'on sait que
sa graine a été répandue sur un champ, en provoquer la levée avant

lensemencement des récoltes. Heureusement, cette levée, comme
celle de toutes les graminées, et contrairement à ce qui se passe avec

beaucoup d'autres mauvaises herbes, a lieu aussi bien à lautomne
qu'au printemps. On la favorise au moyen de façons de scarificateurs

les plus superficielles possibles suivies de hersages et de roulages

vigoureux, comme s'il s'agissait, en un mot, de procéder à l'ensemen-

cement d'une prairie.

Lorsque le champ présente l'aspect d'une prairie naissante, le moment
est venu de détruire le vulpin. Mais ce n'est pas au moyen du scari-

ficateur et de la herse qu'il faut essayer d'obtenir celte destruction.

Les jours, en effet deviennent plus courts et le soleil se montre moins
ardent : les rosées suffisent, en celte saison, à entretenir la vie chez

les graminées, ne tinssent-elles plus à la terre que par un fil. C'est

par enfouissement de la plante qu'il faut procéder et c'est ce qu'exé-

cute la charrue munie d'une rasette lorsque l'on donne le labour pré-

paratoire aux semailles d'automne ou de printemps. La rasette est

indispensable d'ailleurs pour faire tomber au fond de la raie ouverte

par la charrue toutes les lierbes que les déchaumages font lever et dont

les sommités, si elles restaient au-dessus du labour, pourraient, chez

certaines plantes, les mourons par exemple, engendrer des touffes

assez difficiles à détruire plus tard. Si, grâce à la douceur de la tem-

pérature, de nouvelles graines de vulj)in lèvent en hiver sur le labour,

ce sera encore à un instrument enfouisseur, le polysoc, qu'il faudra

en demander la destruction dès les premiers beaux j'ours, avant d'em-
blaver la terre.
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Nous avons dit que les insectes et les larves, en produisant des vides

dans les récoltes, favorisent les mauvaises herbos. Les déchaumages,
en faisant périr une quantité de larves, nettoient donc encore indirec-

tement la terre. C est surtout dans les pays où Ton rencontre beaucoup
de hannetons que, tous les trois ans, les instruments de déchaumage
doivent fonctionner sans relâche depuis la moisson jusqu'à lensemen-
cement des blés. On obtient alors de grands résultats, lorsque l'au-

tomne est sec ; ils sont moins assurés lorsque malheureusement il est

pluvieux.

Sans vouloir métcndre ici sur la destruction des vers blancs, je

demanderai la permission de citer un fait qui me paraît assez concluant.

En 1886, j'avais des luzernes destinées à être défrichées l'hiver

suivant pour [)nrter une récolte de grain en 1887. Sachant, par expé-
rience, que le hanneton dépose de préférence ses œufs dans une terre

engazonnée, je fis, après l'enlèvement de la première coupe, donner à

mes vieilles luzernières un labour très mince, de 6 à 8 centimètres,

avec les charrues ordinaires.

Quelques pluies favorisèrent l'exécution de ce labour qui, je dois le

reconnaître, eût été assez difficile par un temps très sec. Dans l'épais-

seur de cette pelure de terre, je remarquai alors des petits grains d'un
blanc sale ayant à peu près la forme et les dimensions des œufs des

grosses fourmis des bois. J'en recueillis en différentes places et les

enfermai, avec de la terre, dans plusieurs flacons. La température de
l'appartement hâta l'éclosion de ces œufs car, au bout de quelques
jours, je remarquai qu'ils avaient donné naissance à de petits vers

blancs qui n'eurent d'ailleurs qu'une existence éphémère. J'en tirai

une précieuse leçon, et, sans donner de nouveaux labours, je multi-
pliai jusqu'à l'automne les façons de scarificateur et de herses afin

d'exposer œufs et larves aux ardeurs destructives du soleil d'été. J'ai

obtenu une pleine réussite, et le sacrifice dune partie de mes regains

de IH86 ma paru bien léger lorsqu'en 1887 et J 888 j'ai comparé les

récoltes de ces défrichenicnts à celles de certains champs voisins

dévorées par les vers blancs.

Ainsi donc les façons superficielles (juc l'on donne pendant l'été et

l'automne sur des jachères ou des éteules où il n'y a pas d'emblavures
à ménager sont ])rcsque toujoni-s. (pielles que soient les terres, les

plantes et les conditions atmosphériques, grâce aux excellents instru-

ments que nous avons, d'une exécution non seulement possible mais
encore facile. Il n'en est pas de même de celles qu'il faut donner au
printemps et (jui sont encore jjIus imporlanl(^s que les autres, car c'est

en cette saison que les mauvaises herbes lèvenl en plus grande (|uantilé.

(Ijf mile prochainement). A. Buam)1>,
Vic('-pré«i(leiil de la Socii-lr d'agricnlliirc dr Mcluii.

LA CULTURE DES ABEILLES — JV
IlL Ouvrières. — Les ouvrières constituent la majeure^ ])ar[ie de la

popidation de la ruche; seules elles se livrent au travail de la récolle

et aux soins intérieurs (h; l'habitation. Leurs dimensions sont moins
considérables que celles de la reine ou des infUes, leur corps a environ

15 millimètres de lonc: sur 4 millimèlres de diamètre.
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Les ouvrières sont des femelles, mais des femelles incomplètes, le

nom de neutres qui leur est quelquefois appliqué est par conséquent
mauvais. En sus de l'aiguillon qui est droit et constitue une arme de

défense, elles présentent deux ovaires, deux oviductes, un vagin et

une spermallièque; mais contrairement à ce qui a lieu chez la reine

ces organes sont ici très réduits et à l'état nidimentaire. Les ovaires

ne possèdent qu'un petit nombre de tubes grêles (2 à 12) ne présen-

tant aucun germe d'œufs, le vagin trop étroit ne saurait contenir

les organes génitaux du mâle et la spermathèque à peine visible est

incapable de recevoir le spermatophore*. Pour toutes ces raisons, les

ouvrières sont absolument inaptes, dans l'état normal des choses, à

concourir à la multiplication de l'espèce.

Le travail des ouvrières est parfaitement réglé, et suivant leur âge,

leurs fonctions sont différentes.

Ce n'est que quatorze à seize jours après sa naissance que la jeune

abeille devient butineuse] comme l'œuf de l'ouvrière demande vingt-et-

un jours pour fournir un insecte parlait, c'est seulement trente-cinq à

trente-sept jours après la ponte que les insectes qui en sont issus com-
mencent à se livrer à la récolte du miel. Jusqu'à ce moment les jeunes

sont uniquement occupées des travaux intérieurs; les unes, dites

civières^ sont chargées de la construction des rayons et de la produc-

tion de la substance qui les forme; d'autres élaborent par une pre-

mière digestion la bouillie alimentaire des larves, procèdent à sa dis-

tribution et soignent le couvain, elles suivent la reine, surveillent sa

ponte, la nourrissent et la nettoient; les ventileuses, qu'il est facile de

remarquer à l'entrée des ruches surtout le soir lorsque la récolte de la

journée a été a])ondanle, agitant leurs ailes avec une grande rapidité,

produisent dans la ruche un courant d'air qui en renouvelle l'atmos-

phère, é\apore l'eau que le miel frais contient en trop grande abon-
dance et qui nuirait à sa conservation; des sentinelles se tiennent à

l'entrée, arrêtent au passage les étrangères pillardes qui cherchent à

pénétrer dïms la ruche pour y dérober les provisions; un certain

nombre enfin, vaquant à des soins plus modestes, y rejettent au dehors

les immondices et les cadavres d'abeilles mortes.

Il ne faudrait pas croire cependant à une spécialisation absolue et

penser comme Hub'er que les nourricières plus petites ne font que
nourrir le couvain, que les cirières plus grosses ont pour unique rôle

de sécréter la cire, et de construire les rayons. Toutes, nées dans des

cellules égales, ont d'égales dimensions et une cirière peu devenir

une nourricière et inversement suivant que le besoin de l'une ou de

l'autre fonction se faii le plus sentir.

Il semble qu'en avançant en âge les ouvrières éprouvent une dif-

ficulté de plus en plus grande à remplir certaines fonctions : la cire

est sécrétée en moins grande abondance et surtout la bouillie alimen-

taire des larves n'est plus élaborée avec la même facilité. Cette der-

nière observation est très important-e dans la pratique, elle explique

pourquoi il est mauvais de déranger les ruches de trop bonne heure;

ces visites prématurées poussent en effet la reine à pondre trop abon-

damment au début de la saison et les vieilles ouvrières qui seules

1. R. Lelckart. La sexualité chez les aheilles. L'ApicuUcuv. 1863-64, p. 101.
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subsistent à la sortie de 1 Jiiver sont incapables de pourvoir à la fois à

l'alimentation d'une trop ii:i'ande quantité de couvain; celui-ci périt

et souvent la loque ou pourrilure du couvain fait son apparition dans

le rucher.

L'aspect extérieur de l'insecte se modifie également; de suite après

l'éclosion, l'ouvrière est de couleur grisâtre et de taille plus petite,

ses dimensions grandissent rapidement jusqu'à devenir, grâce à une
faculté plus grande d'accumuler des graisses, plus fortes que celles de

la butineuse. Son corps est couvert de poils et les ailes sont bien

entières. Avec les progrès de l'âge elle maigrit, son corps semble se

décliarner; par suite des froissements et des heurts conséquences de

ses courses au dehors, les ailes s'effrangent, les poils disparaissent, les

téguments deviennent luisants et polis.

La vie des ou\rières est courte, les fatigues et les accidents

l'abrègent; les oiseaux, les insectes apivores, les froids, les pluies, les

vents et les orages en fout périr un grand nombre. En été, saison des

glands ti'avaux et des grandes fatigues, elles vivent trente-cinq jours

en moyenne; celles qui naissent à la fin de cette période passent l'hi-

\er dans le repos et peuvent vivre jusqu'à cent-cinquante jours. On
peut donc dire avec 1 abbé Collin' qu une colonie renouvelle sa popu-
lation deiix à trois fois dans le courant de l'été et une fois depuis le

mois d'octobre jusque dans le courant d'avril.

Abeilles hermaphrodiles. — On a signalé à maintes reprises des

individus hermaphrodites dans les colonies d'abeilles. Un maître

d'école de Saxe, Liikas, en parle pour la première fois au commence-
ment de ce siècle et leur donne le nom de bourdons à aifjuiUon.

Siebold" qui a disséqué un grand nombre de ces insectes anor-

maux y a toujours trouvé à la fois des organes génitaux mâles et

femelles plus ou moins atrophiés qui dans aucun cas ne pouvaient

fonctionner et des caractères extérieurs qui rap])ro(;haient ces indi-

vidus tantôt du faux-bourdon, tantôt de l'ouvrière. L'hermaphro-

disme est plus ou moins, accusé et certains individus présentent les

caractères d'un faux-bourdon en avant, d'une ouvrière en arrière et

inversement ou, ce qui est plus curieux encore, de l'un sur tine moi-

tié latérale et de l'autre sur l'autre moitié.

Il.\(;i:s d'abeilles. — Le genre Apis exclusivement propre à l'ancien

continent ne comprend plus aujourd'hui que les Abeilles proprement

dites ou Mouches à miel dont les nombreuses variétés ou races sont

répandues aujourd'hui sur toute la surlace du globe.

Les régions tropicales possèdent également des Apides sociales

appartenant aux genres Mellijione et Trigone qui diffèrent sous cer-

tains raj)ports des individus du genre Apis. Leur taille esl plus réduite

que celle de notre abeille commune, elles sont dé[)Ourvues d'aiguillon,

mais chez certaines espèces la bouche munie de mandibules puissantes

les rend néanmoins redoutables. Leur élevage peu rémunérateur, à

cause du peu de durée de leurs colonies, fait ([u'elles ne sont i)as

entretenuesà l'état de domesticité; elles logent à l'état sauvage dans h'

tronc des arbres où les indigènes vont recueillir leurs produits. Le

L L'AniiK (loi.i.iN. Le (/nide du /nii/iri^-lnire (l'(thfiUe>t. p. 7.

2. SiKBOi.i). Sur les abeilles licnn;i|i!iioiJiles. Anti Ufs i>c. Nul. Zoologie, V* scrie. loine III.

p. 1«»7.



710 LA CULTURE DES ABEILLES.

miel de la variélé appelée Scnurita par les Espagnols, est réputé

exquis et d'une grande puissance nutritive; d'autres espèces produi-

sent un miel dangereux, dont l'ingestion cause d'affreuses convul-

sions. Les gâteaux, au lieu d'être disposés verticalement, sont hori-

zontaux et les cellules sur un seul rang au lieu d'être sur deux comme
chez les abeilles. Les mâles auraient, d'après M. Drory, la faculté de

sécréter la cire de la même manière que les ouvrières, mais non de

récolter le miel et le pollen.

Noire Apis miUifica tend de plus en plus à remplacer dans les

régions cliaudes les Mellipones et les Trigones indigènes auxquelles

elle est bien préférable. Ce que nous venons de dire de ces deux genres

peu intéressants au point de vue pratique suffit largement.

UApis millifica (L) a donné naissance à un très grand nombre de

races dont quelques-unes sont intéressantes à étudier et dont l'intro-

duction dans les ruches à donné lieu a des résultats favorables. Nous
allons les passer en revue.

I. Races Européennes. P Abeille noire ou commune ou allemande. —
On la croit originaire de la Grèce ou de l'Asie Mineure; elle se trouve répandue

aujourd'hui dans toute l'Europe, l'Italie exceptée; elle a été introduite en Amé-
rique et dans la plupart des régions du globe.

Le corps de l'ouvrière est à peu près cylindrique, le vertex est couvert de

poils noirâtres, le corselet de poils d'un roux brun, l'abdomen cerclé de bandes

d'un fin duvet plus clair. Cette variété est excellente, aussi bien au point de vue

de son activité que sa facilité de reproduction; le débutant devra la choisir de

préférence, outre que c'est elle que l'on se procui'e le plus facilement, acclimatée

de tout temps chez nous, elle supporte bien nos hivers; les rayons qu'elle con-

struit sont les plus beaux et les plus réguliers, remarque importante pour la pro-

duction du miel en sections. Il existe dans le Lunebourg (Allemagne), une sous-

race de l'abeille commune dite Abeille des Bruyères que l'on signale comme
remarquable par la fécondité des mères, et la quantité de miel qu'elle récolte;

elle a une grande propension à l'essaimage'.

2" Abeille jaune des Alpes: abeille italienne, ligurienne ou Cisalpine

{Apis ligustica. Spin). — La race désignée par ces différents noms est originaire

de l'Italie ; elle diffère à première vue de l'abeille noire par sa couleur plus claire,

elle a les trois premiers segments de l'abdomen d'une nuance jaune orange très

vive, le reste du corps couvert de poils gris jaunâtres, et l'extrémité de l'abdomen
noire; les formes sont plus allongées, plus élégantes. La taille de l'ouvrière ita-

lienne est à peu près celle de l'ouvrière commune, mais le mâle est un peu plus

fort et d'après M. Hamet les cellules d'ouvrières italiennes mesurent 3 milli-

mètres 5 dixièmes, tandis que celles des ouvrières communes ne mesurent que
3 millimètres 2 dixièmes. Cette race commença à se propager en France vers

1860; on la considère comme plus prolifique que la noire, plus active, généra-

lement plus douce quand elle est absolument pure, et par suite d'un maniement
plus facile; elle butinerait sur des fleurs qui ne sont pas visitées par la variété

indigène. D'après M. Bertrand, les italiennes les plus douces proviennent de

l'Italie centrale, de Bologne par exemple, où il se fait de grands élevages. Elle se

défend en outre mieux contre les pillardes et la fausse teigne, et se tient plus soli-

dement sur les rayons sortis de la ruche. On lui reproche d'être sensible au froid,

et de se mettre plus tard en travail au printemps. Elle convient par suite plutôt

aux climats doux et réussit mal dans les régions montagneuses ou froides. Elle

montre une grande propension à piller les colonies voisines.

3° Abeilles carnioliennes . — Voici sa description d'après M. Franck Ben-
ton^. La reine a un abdomen couleur cuivre foncé ou tirant sur le bronze, un cor-

selet couvert d'un duvet gris épais, des ailes grandes et fortes, le corps et surtout

l'abdomen plus développé que dans aucune autre race. Elle est excessivement

1. i. Geplin. V:A]ncuUcur, 1880. p. 371.
"2. Franck Benton. Les Carnioliennes. Bull. d'Apic. de la Suisse Romande, 188G., p. '16.
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prolifique, ce qui constitue une de ses plus importantes qualités. Les mâles sont

de couleur grise : les ouvrières d'un gris argenté, avec le corps gros et les ailes

puissantes, ont l'abdomen couvert d'un duvet épais disposé en bandes de couleur

claire ressortant sur le fond marron foncé du corps.

Outre qu'elle est très prolifique, l'abeille carnioliennc est une des plus douces
et des plus faciles à manipuler de toutes les races connues; les rayons qu'elle con-
struit sont très beaux. Ces abeilles récoltent peu de propolis, hivernent bien et

sont plus rustiques que les Italiennes ; elles se défendent vigoureusement contre

les pillardes, M. Bertrand dit cependant que sous ce rapport, elles sont infé-

rieures à la race noire.

Leur principal défaut, si l'apiculteur n'a pas la précaution d'augmenter à

temps la capacité de sa ruche, est d'essaimer avec une déplorable facilité^ ce qui
est un grand inconvénient pour l'obtention de fortes récoltes et un bon hiver-

nage; elles sont en outre pillardes, même à un degré plus élevé que les italiennes

et, rendues orphelines, elles s'agitent J)eaucoup et se défendent mal. Si on ne leur

donne pas de rayons de cire gaufrée de dimensions ordinaires, dont elles s'ac-

commodent du reste fort bien, les Garnioliennes pures font des alvéoles d'ou-

vrières un peu plus grandes que les abeilles communes ou italiennes; ce fait n'a

du reste aucune importance dans la pratique.

4" Abeille dalmate. — M. Edouard Cori' considère cette race comme supérieure

à l'italienne. Les dalmates sont peu irritables envers l'homme et extraordinaire-

ment douces, pendant les manipulations elles se maîtrisent facilement par la

fumée; les reines sont très fécondes et M. Benton les place à ce point de vue sur

le même rang que les Garnioliennes; elles se défendent bravement contre les

pillardes; leur activité au moment" de la récolte est très grande et se prolonge

jusqu'en plein automne. Leur pays d'origine étant pauvre et couvert de monta-
gnes escarpées, elles sont capables de chercher des fleurs à des distances beaucoup
plus considérables que les autres races. Cette variété pourrait donc être précieuse

dans les contrées montagneuses, d'autant plus qu'elle résiste bien à l'hiver. Elles

sont enfin très recommandables pour la production du miel en rayons.

Cette race est facile à reconnaître à sa couleur noire avec un pelage jaune

mat aux anneaux qui en sont couverts à moitié ; le corselet est fort, la partie

inférieure de l'abdomen se termine en pointe et le corps un peu plus long que
celui de la variété allemande est délié et ressemble assez à celui d'une guêpe. En
avançant en âge le pelage jaune disparaît et linsecte prend une teinte éclatante

d'un bleu noir aciéré sans la moindre ligne de démarcation entre les anneaux.
5° Abeille hongroise. — Elle est également noire avec un pelage gris clair et

a l'abdomen épais. La reine est très féconde; les ouvrières, plus actives que les

nôtres et plus longtemps, sont rustiques, mais ont de la tendance à essaimer.

Elles s'irritent facilement et sont aggressives.

On peut citer encore la race de ï Herzégovine, presqu'en tout semblable à la

Dalmate. M. E. Cori la considère comme la race de transition entre l'abeille

noire et l'abeille jaune des Alpes; cet auteur l'estime meilleure que la dalmate

par la fécondité et l'activité.

Le Caucaae- possède une race d'abeilles remarquables par leur douceur, à tel

))oint que les apiculteurs qui en on fait usage n'ont pu les décider que très diffi-

cilement à faire usage de leur aiguillon. Elle est très prolifique, mais les avis

sont partagés au point de vue de sa valeur comme butineuse; dans certains cas

elle a donné beaucoup de miel et dans d'autres les résultats ont été nuls.

M. Vogel'", pense qu'elle pourrait plutôt convenir à des contrées où il y aurait

beaucoup à butiner en automne, car elle semble se mettre très tard au travail.

R. ll(iMMi:i.i.,

{L'i suite proclmiiifinriit.) l'rufi'sscur (l'apiicullure à Uluiii (l'uy-ili'-lJ'Miie).

CONDITIONS DTNSTALLATION D'UNE LAITERIE
Ayant été appelé l'année derniéie à fournir un projet (l'inslailalion

(le laiterie, et (les indicalions siii- la s|)é(*nlahon (jni ponrrail être la

1. K. Coin. Sur les lueilleuros races d'Abeilles el l'amélioration tic la race locale. Uapicid
leur, 187.), p. '218.

'2. (ii'.SLiN. L'a/)lcuUi'U)'. 1880, p. :i74.

H. Vogel. L'apiculteur. 188>, p. TM.
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plus profitable pour un milieu où l'industrie laitière est encore a peu
près ce qu'elle était il y a une centaine d'années, j'ai dû, avant toutes
choses, me renseigner sur la production possible du lait, le prix qu'on
obtenait de ses divers produits, les bâtiments disponibles, la nature et

la quantité des eaux de service, les débouchés existants et qu'on pour-
rait trouver en offrant des produits de qualité supérieure à ceux fournis
ordinairement, etc., etc.

Une partie de ces renseignements, qui ressortaient des conditions
économiques du milieu, demandaient un certain temps pour être étudiés
et appréciés sûrement; aussi je dus me borner à un exposé général de
la question, et limiter ma réponse aux conditions premières à remplir
pour une installation laitière appelée à être étendue et à remplacer
celle qui existait afin d'en tirer un parti plus avantageux, me réservant
de traiter ensuite la fabrication du beurre dans ses détails, si toutefois

l'enquête que nous faisions, nous imposait cette spéculation comme
devant donner les résultats les meilleurs, ainsi qu'on pouvait le sup-
poser au premier abord.

Les conditions générales à réaliser pour l'installation d'une laiterie,

étant à peu près partout les mêmes, les situations dans lesquelles on
pourrait les mettre à profit étant très nombreuses, j'indique ici cette

étude sommaire sur une industrie trop délaissée encore et qui donnera
des résultats certains quand elle sera l'objet des soins nécessaires.

J'ose espérer que cet exposé décidera quelques exploitants à traiter

le lait et ses dérivés d'une manière plus profitable, et à apporter à
leur installation ordinaire quelques modifications souvent si faciles à
réaliser à peu de frais.

L'installation intérieure d'une laiterie, disais-je, dépendra delà spé-

culation que vous croirez devoir faire, mais il est certaines conditions

que vous devez chercher à nemplir quelle que soit la nature de la fabri-

cation adoptée
;
que vous vendiez le lait ou que vous fassiez du beurre

ou du fromage, il est certaines règles communes qu'il faut autant que
possible respecter : elles embrassent l'emplacement, l'orientation, la

position par rapport aux autres bâtiments de la ferme, la construction,

l'aération, l'aménagement général, etc., de la laiterie.

La laiterie sera placée dans un lieu ombragé, au centre d'un bou-
quet d'arbres s'il est possible. On plantera des arbres ou arbustes à

pousse rapide pour la préserver des rayons solnires si cette plantation

n'existe pas, ou si elle n'est pas protégée de la chaleur par d'autres

bâtiments. On l'éloignera rigoureusement des étables, porcheries,

fosses à fumier, à purin, des poulaillers, en un mot de toutes les

émanations qui allèrent si facilement la qualité des produits quand
elles pénètrent dans les bâtiments qui lui sont affectés.

Les eaux pluviales ne pourront y pénétrer, elles s'écouleront rapide-

ment comme celles de nettoyage, et on évitera toutes causes d'humidité;

elle sera asséchée après les lavages qui doivent être suffisants mais non

prodigués, elle sera fraîche et sèche mais non humide; l'humidité

rend difficile les soins de propreté et est une cause de l'altération des

produits; la façade sera orientée au nord. Au midi peu d'ouvertures,

le nombre strictement nécessaire pour établir des courants d'air et

maintenir l'aération d'une manière presque continue ; la température
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moyenne la plus convenable à maintenir est de 10 à 12 degrés centi-

grades en été comme en hiver.

L'épaisseur des mnrs sera d'un mètre environ pour éviter que l'in-

fluence de la température extérieure se fasse sentir dans l'intérieur de

la laiterie
;
pour la même raison les portes seront doubles, fermeront

hermétiquement et seront munies à la partie supérieure d'un grillage

de toile métallique fine, pour pouvoir faire courant d'air tout en empê-
chant le passage des insectes et des mouches. Ce grillage sera fermé à
volonté par un petit volet plein à coulisse ou charnière.

La surface intérieure des murs sera crépie et cimentée jusqu'à

une certaine hauteur, I mètre environ, pour faciliter le nettoyage; on
pourrait encore, ce qui serait préférable, mais plus coûteux, garnir le

bas des murs en carreaux de faïence, car il est plus facile de les tenir

secs que le ciment. On a, je crois, trouvé aujourd'hui une peinture qui

résiste bien au lavage et à l'humidité, il serait facile de s'en assurer.

On passera souvent un lait de chaux et pour que celui-ci prenne bien

sur les murs, je recommande un excellent procédé de le préparer

dont je me suis toujours bien trouvé; c'est de faire fondre la chaux
nécessaire dans du petit lait, c'est-à-dire du lait écrémé au lieu

d'employerde 1 eau comme on le fait généralement; le lait de chaux
ainsi préparé, colle bien au mur et au plafond, il ne se détache pas

au bout de peu de temps comme celui préparé à 1 eau, en petites

pellicules minces qui sont une cause constante de malpropreté pour

les récipients ou les parquets.

Le plafond sera mauvais conducteur de la chaleur: il devra être

()lein* faire corps avec le plancher, pour que les rongeurs ne puissent

y étahlir domicile, autre cause d'infection qu'il faut éviter. 11 sera

bien lisse comme les murs et passé à la couleur imperméable ou au
lait de chaux comme nous venons de le dive.

Le sol de la laiterie sera imperméable, il présentera une pente suf-

fisante et des rigoles bien ménagées pour l'écoulement immédiat des

eaux de lavage; on le- fait ordinairement d'une couche de pierres

cassées, bien tassée, que l'on recouvre d'une épaisseur suffisante de

béton hydraulique, d'asphalte ou de ciment; le mieux encore est d'em-

ployer des dalles en pierres bien jointoyées, ou des carreaux de

faïence; ces derniers sont plus propres mais aussi plus coûteux.

A chacun de faire son devis et de choisir les matériaux selon ses

ressources.

Les fenêtres seront munies de châssis de toile métallique de garde-

manger pour empêcher l'introduction des mouches plus répug[iantes

là (jue j)artoiil ailleurs et qu'on ne doit jamais réficontrer dans une
laiterie bien tenue pas plus que d'autres insectes du reste.

Des rideaux plus ou moins épais suivant la position des fenêtres

serviront à préserver l'intérieur des ravons solaires, et à donner une

demi obscurité (juand on le juge nécessaire.

La question de l'eau est très importante à résoudre, car elle est

abondamtneni utilisée dans toutes les opérations de la laiterie, pour

lalimenlation de la machine à vapeur, le refroidissenuMit du lait et

de la crème: pendant l'été, (juant les vases sont placés dans les bacs

réfrigérants, elle doit courir continuellement pour entretenir la lem-
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pérature normale de la masse liquide : — pour le rafraîchissement du
beurre après le baratta<;;e, généralement aussi pour le laver ensuite,

enfin pour le nettoyage du sol et de tous les appareils de la laiterie.

Une bonne eau potable, dont la température ne doit pas dépasser

12 degrés, est indispensable dans toutes les manipulations laitières,

en quantité suffisante ou plutôt à discrétion. Si l'eau ne remplit

pas naturellement ces conditions, si sa température dépasse 12 degrés

centigrades en été, il faudra la rafraîchir avec de la glace conservée

dans des glacières ou pi'oduite artificiellement au moyen d'appa-

reils spéciaux et au fur et à mesure des besoins; mais quoiqu'on

puisse la rafraîchir, encore faut-il pouvoir en disposer d'une quan-
tité suffisante.

L'eau est donc un élément de première importance pour la bonne
installation d'une industrie laitière; il est inutile, et il serait même
dangereux, d'entreprendre une spéculation importante de ce genre si

on ne l'a pas à discrétion; souvent on la trouve à proximité de la

laiterie, ou elle y est amenée par une pompe ordinaire et des réser-

voirs mis à l'abri des changements de température; d'autres fois, il

faut aller la chercher à des sources plus ou moins éloignées, soit au

moyen de la pente naturelle et d'une canalisation ou de béliers hydrau-

liques. — Toutes ces charges sont à calculer, à accepter ou rejeter

suivant les conditions et l'importance de la spéculation.

{La suite prochainement). F. Chassant.

L'ENTRETIEN DES PELOUSES ET DES GAZONS .

Pour obtenir des pelouses bien garnies, il importe d'en faire la toi-

lette dès la fin de l'hiver. On enlève, avec un balai ou avec un. râteau

à cheval suivant les dimensions de la pelouse, toutes les feuilles mortes

Fig. 87. — Tondeuse de gazon française « La Berrichonne ».

et les brindilles que le vent a pu y apporter. Il convient d'émousser au

râteau par un temps de hàle ou de détruire la mousse à l'aide du sul-

fate de fer répandu sur les pelouses par un temps humide à la dose

d'environ 20 à 25 grammes par mètre carré. On sème des graines

rustiques appropriées à la nature du sol pour garnir les vides.
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La première coupe de l'herbe se fait avant quelle n'ait atteint 8 à

10 centimètres de hauteur. On répète l'opération de quinzaine en
quinzaine, et on arrose après chaque tonte. C'est le meilleur moven
d'obtenir un gazon dru et d'une belle couleur.verte.

La tondeuse de gazon est le meilleur outil pour e.vécuter ce travail.

Ces instruments se sont accrédités lentement en France, mais ils se sont
répandus progressivement et aujourd'hui ils rentrent complètement
dans le matériel des jardins. En effet, les bons faucheurs sont rares;

même les médiocres ne sont pas toujours sous la main, et il faut les

attendre; pendant cette attente les pelouses deviennent des prés ou à
peu près, et si le fauchage n'est pas habilement exécuté les gazons
perdent l'aspect qu'ils doivent avoir. La tondeuse remédie à ces incon-
vénients les gazons n'ayant toute leur beauté que rognés ras et souvent;
le propriétaire peut faire exécuter rapidement par un manœuvre, la

tonte à son gré et à toute heure propij^e, ou l'exécuter lui-même s'il v
trouve occu[)ation ou distraction.

Si la tondeuse de gazon est un outil pratique, il est nécessaire qu il

soit bien construit et d'un entretien facile, car le travail qu'on lui

demande est hors de proportion avec sa taille, il est urgent d'y sup-
])léer par la valeur et la qualité de ses organes.. Parmi les meilleurs

modèles figure la tondeuse qui et fabriqué dans l'Indre par M. Louet
à Issoudun, elle est dite la Berrichonne. Cet instrument a été apprécié

dans les ex})Ositions universelles et dans les concours; il se répand
d'ailleurs de plus en plus. L. de Sardriac.

LIGATURE DES GREFFES DE LA VIGNE
Sous ce titre, je lis dans le numéro du 21 mars du Journal de

l'Agrimlture un article préconisant la ligature à l'aide du caoutchouc.

Ce n'est point pour le plaisir de récriminer, et encore moins pour con-

tester la simplicité et l'idée ingénieuse du procédé ([ue je me permets
de venir de suite en montrer les inconvénients et les dangers. Un engoue-
ment irréfléchi peut parfois se produire et entraîner les viticulteurs

dans des conséquences telles ({ue les progrès de la reconstitution de
nos vignoldes pourraient être retardés ou entravés. L'idée de 1 emploi
du caoutchouc à la ligature de la greffe de la vigne n'est pas nouvelle.

Elle a été essayée depuis longtemps et elle est aujourd'hui complète-

ment abandonnée. Elle n'a pas répondu à 1 espoir (jue l'on avait fondé

tout d abord sur elle.

Chacun ccmnaît la propriété j)rin('ij)alc du caoutchouc : il est doué
dune élasticité très grande. Cette élasticité peut, il est vrai, varier sui-

vant les préparations chimi(jues auxquelles il peut être soumis. Ouoi
qu'il en soit, c'est à cette pro[)riété (ju'est due son emj)loi en chirurgie

animale. Interrogez cette bi-anche de la science médicale, et vous serez

émerveillé des résultats obtenus grà(;c au caoutchouc dans certains cas

d'extraclion ou d'am])utation. Uien ne résiste à celle force d'apparence
si faible; 1 os le plus \olumincuv et le plus résistant cède à sa pression

tenace et persévérante. (ïette même propriété, on le comprend déjà

sans peine, doit impilovablemcnt l'aire rejeter le (juaitchouc de la chi-

rurgie végétale; il ne doit pas, il ne peut pas être employé pour la

ligature de la greffe et en \oici les raisiuis : la compression produite
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par le caoutchouc est lente, progressive et continue. Entourez votre

greffe d'un tube en caout^iliouc, avec une pression même modérée, que

se passera-t-il? Au fur et à mesure que le végétal augmentera de volume,

la compression du tube de caoutchouc exerçant son action continue

s'opposera à l'ascension dune grande partie de la sève; de là une cause

de dépérissement du greffon et forcément la production du bourrelet.

Toujours en raison de cette propriété élastique, offrira-t-elle une résis-

tance suffisante, même à l'action du vent? 11 est bien permis d'en

douter. Comme en chirurgie animale, en chirurgie végétale (passez-moi

cette expression qui rend ma pensée) pour établir la consolidation

d'une fracture, il faut de toute nécessité qu'il y ait immobilité com-
plète des deux abouts fracturés ou sectionnés. Avec le caoutchouc cette

immobilité est impossible à obtenir. Mais là ne se bornent pas ses

inconvénients; il en est un autre que Ton a également incriminé avec

raison contre la ligature au bouchon système Alliés; c'est l'enlèvement

de la ligature après soudure. C'est encore là une dépense de temps qui

assurément est bien supérieure à la valeur de la ligature.

Enfin le système de ligature au caoutchouc, tout simple, tout ingé-

nieux, tout économique qu'il j)araisse, ne s"ap[)uie encore sur aucun

résultat acquis; son succès est donc problématique et je crois pouvoir

affirmer d'avance, sans crainte d'être taxé de sceptique, un échec à

peu près certain.

Le premier, j'ai annoncé et décrit la ligature au bouchon de liège

perforé (système J. Mouton, à Ampuis Rhône). Je devais à vos lec-

teurs cette réfutation à laquelle la pratique et lexpérience ont déjà

donné amplement raison.

La ligature au bouchon de liège perforé est, jusqu'à preuve du con-

traire, bien le dernier moi du progrès (c'est l'expression de M. Flo-

rent). Les résultats acquis ont déjà prouvé sa supériorité sur tous les

autres systèmes sans exception. Sans craindre de se tromper, on peut

dire que ce mode de ligature atteint la perfection et Aoici pourquoi :

tous les viticulteurs qui l'ont expérimenté accusent un résultat de

90, 95 et 98 pour 100. Plusieurs m'ont afhrmé avoir obtenu 100

pour 100 de bonnes soudures sur différents modes de greffe. Telle est

l'opinion d'hommes compétents, de syndicats, de vignerons expéri-

mentés. Peut-on en dire autant de la ligature au caoutchouc? Les

résultats acquis sont suffisants, plus que suffisants même pour faire

adopter le bouchon à l'exclusion de toute autre ligature. Il ne faut

point être étonné de pareils résultats, lorsqu'on réfléchit que la liga-

ture au bouchon perforé réunit toutes les conditions de réussite. Sa

résistance est très grande, elle maintient en contact parfait les deux

sections, sa solidité est complète, elle est à l'abri de toute chance de

déplacement et des variations de température. La compression est

suffisante; elle est en rapport parfait-avec le calibre de la lumière du

bouchon et la grosseur du bois, ce. qui est toujours facile à obtenir

après quelques essais. Contrairement à ce qui a lieu pour le caout-

chouc, il ne tend pas à se rétrécir, à comprimer le végétal et à gêner

sa croissance; il lui cède le pas, et, le temps aidant, il finit par se

détruire vers le moment où la greffe n'a plus besoin d'être protégée.

Il n'y a donc pas lieu de craindre la production de bourrelet.
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Tout aussi bien que le caoutchouc, le bouchon empêche l'affran-

chissement des greflbns, et comme lui, il forme une enveloppe, mais
plus solide, résistante et inflexible. Une fois la greffe achevée, il n'y a

plus à s'en inquiéter, le temps seul achève l'oeuvre du greffeur. La
ligature au bouchon de liège perforé, doit encore être préférée, parce
qu'elle procure économie de temps et d'argent, parce qu'elle est

simple et rapide.

Peut-être, pourrait-on avoir quelques déceptions si, par mesure
d'économie mal calculée, on se servait de bouchons de qualité infé-

rieure. Mais nous devons être reconnaissant à M. J. Mouton, son
inventeur, qui l'a bien compris. Il ne livre au public que des bou-
chons de liège de premier choix. La qualité doit passer avant le prix,

cpi'importe que la dépense soit de un centime ou un centime et demi?
(Du reste cette difïérence n'est pas prouvée). N'est-elle pas compensée
au centuple, par un résultat positif indéniable. IIevouy,

vétérinaire, à Vienne (Isère).

Réponse à la note précédente.

Monsieur le Directeur, je n'ai que quelques mots à répondre à la

note que vous m'avez communiquée, .le n'ai pas critiqué la greffe

au bouchon; mais j'ai signalé, après les excellents résultats obtenus

par M. Noël, la valeur des tubes de caoutchouc pour le greffage des

vignes. Les critiques que M. IIevouy adresse, avec raison, aux liga-

tures avec les fds ou les tresses de caoutchouc, ne peuvent s'adresser

aux tubes qui présentent, sous le rapport de l'élasticité, les mêmes
caractères que les bouchons.

Veuillez agréer, etc. P. Florent.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COUR.VNT DES DENRÉES AGRICOLES
(15 AVRIL 1891).

l. — Situation générale.

La véorétation ne fait pas de proe^rès sensibles par la tempéralure actuelle trop

basse. Tous les grains et leurs dérivés sont à des cours maintenus franchdnent en

hausse. Les autres denrées restent plus calmes et la plupart sans cbangemcnt.

II. — Grains.

Blés. — La levée des blés semés en mars est retardée par la température froide

cl l'on s'inquiète des conséquences de ce retard prolongé. Les prix des blés se

sont'maintenus on hausse sur nos marchés pendant toute la semaine dernière;

on cotait samedi sur quelques-uns des principaux : Cambrai, blé blanc et roux,

27 fr. les 100 kilog.; Beauvais, 27 fr. 65; Montereau. 28 fr. 20; ^'ersailles,

28 fr. 40; Houcn, 27 fr. 90; Amiens, 27 fr. 50; Chiilons-sur-Marne, 31 fr.;

Dieppe, 28 fr. 10 ; Laval, 27 fr. 50 à 28 fr.; le Mans, 27 fr. 25 à 28 fr. 75; Mou-
lins. 28 fr. à 28 fr. 50: Lyon, 27 fr. 25 à 30 fr.: Nantes. 27 à 28 fr.; Toulouse.
25 fr. à 29 fr. 10. — Au marché commercial de Paris, la demande était bonne:
les cours se sont maintenus de 29 fr. 75 à 30 fr. les 100 kilog. pour le blé dispo-
nible cl le livrable jusfju'en août et de 28 fr. 75 à 29 fr. pour les quatre derniers

mois de l'année. — Les blés étrangers restent aux piix élevés que nous avons
donnés samedi, très fermement tenus. A Marseille, les importations de la semaine
ont été de 133,838 quintaux contre 124,600 la semaine précédente; Bordeaux a

importé 103,500 quintaux ; le Havre a reçu 80,000 (luinlaux de blé de la Plala et

141,000 de San-Francisco. La quantité de blé de Caliroiiiie en mer à destination

de la Fiance était, la semaine (h-inière, de 1,797,130 hectolitres, en augmentation
de 130.000 hectolitres sur la huitaine pré'cédente. — En Europe, les plaintes sont

généiales sur la situation des blés en terre; partout la récolle est en retard, et les

désastres causés par l'hiver se manifestent de plus en j)his. .\ux Etats-Unis seule-
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ment, le blé d'hiver est dans une situation satisfaisante. Voici les cours de samedi :

Berlin, 28 fr. 62 les 100 kilog.; Vienne, 21 fr. 82; Pesth, 21 fr. 05; New-York,
22 fr, 88. A Anvers, la demande est très active pour les blés exotiques et la hausse

a fait de sensibles progrès; on cotait : roux d'hiver d'Amérique, 23 fr. 25 à

23 fr. 50; Plata, 23 fr. 25 à 23 fr. 50; Californie, 24 fr. à 24 fr. 25; Bombay
blanc, 22 fr. 50 à 22 fr. 75; Hongrie, 24 fr. 50; Danube, 21 fr. à 23 fr. 25

;

Egypte blanc, 19 fr. 50. — A Londres, les cargaisons flottantes, on vend les

Wàlla, 23 fr. 48 les 100 kilog. : 24 fr. 36 à 24 fr. 93 pour les Australie.

Seigles. — Les seigles en terre se présentent assez bien. Les prix de la culture

sont de 17 fr. 25 à 18 fr. les lÛO kilog.; on cotait 18 fr. 25 à 18 fr. 50 pour
le disponible, et 18 fr. 25 à 19 fr. pour le livrable.

Orges. — Le travail dans les malteries s'avance; les prix des orges restent

sans variation, de 20 fr. 25 à 22 fr. les 100 kilog. en gare à Paris pour les

bonnes qualités; 19 fr. 50 à 20 fr. pour les ordinaires, et 18 fr. 50 à 19 fr. pour
les secondaires. — Les escourgeons sont toujours rares et tenus à 21 fr.

Avoines. — Cours très fermes et en légère hausse. Au marché de Paris, on a

coté samedi : disponible et courant du mois, 19 fr. 75 à 20 fr. les 100 kilog.;

mai-juin, 20 fr. à 20 fr. 25; juillet-août, 19 fr. 75 à 20 fr.

III. — Farines. — Issues.

Farines de consommation. — Pendant la semaine dernière, la meunerie a

relevé ses cours de 2 fr. par sac. On cote : marque de Corbeil, 65 fr. les 157

kilog. nets; marques de choix, 65 à 67 fr.; premières marques, 64 à 65 fr.;

bonnes marques, 62 à 63 fr.; ordinaires de toutes provenances, 61 à 62 fr.

Farines de commerce. — Marché très ferme à Paris, avec une hausse de
1 fr. 50 par sac; on tient les douze-marques disponibles, 63 fr. 75 à 64 fr. les

157 kilog. nets; livrables, 64 fr. à 64 fr. 25.

Farines petites premières et bises. — En hausse également aux cours sui-

vants : petites premières, 32 à 35 fr. les 100 kilog.; deuxièmes, 30 à 32 fr.; troi-

sièmes, 25 à 27 Ir.; quatrièmes, 22 fr. 50 à 24 fr
;
premier broyage, 20 à 21 fr.

Issues. — Les prix sont bien tenus comme suit : gros sons, 16 fr. à 16 fr. 25

les 100 kilog.; sons trois cases, 15 fr. à 15 fr. 50; sons fins, 14 fr. à 14 fr. 50;

recoupettes, 13 fr. 25 à 13 fr. 75; remoulages blancs, 20 à 21 fr.; bis, 16 fr. 50 à

17 fr.; bâtards, 16 fr. à 16 fr. 50.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Graines fourragères. — Les prix sont sans variation à Paris.— Sur les marchés
de province, voici quels étaient les cours au commencement du mois : Reims,
trèfle, 100 à 110 fr.; luzerne, 110 à 120 fr.: sainfoin, 25 à 28 fr.; Langres, trèfle,

100 fr.; luzerne, 140 fr.; sainfoin, 25 fr.; Dijon, sainfoin, 25 à 26 fr.; Orléans,

trèfle, 70 à lOOfr.: luzerne', 70 à 120 fr.; sainfoin, 23 à 25 fr.; Tonnerre, sain-

foin, 25 à 26 fr.; Lyon, luzerne, 100 à 102 fr.; sainfoin, 29 à 33 fr.; vesce, 18 fr. 50
à 20 tr.; Toulouse, trèfle, 80 à 82 fr.; luzerne, 85 à 95 fr.; le tout aux 100 kilog.

Fourrages. — Vente active en hausse à la Chapelle, comme suit : foin, 47 à

53 fr. les 100 bottes de 5 kilog. au domicile de l'acheteur; luzerne, 47 à 52 fr.
;

paille de blé, 32 à 39 fr. ; de seigle, 32 à 36 fr. ; d'avoine, 23 à 27 fr. — Sur le

marché de Lyon, les fourrages sont rares, et les luzernes recherchées en hausse
;

on paye, foin, 6 fr. 50 à 7 fr. les 100 kilog.; luzerne, 7 fr. 25 à 8 fr.; paille, 3 à

4 fr. — Sur les autres places, on cote aux 520 kilog. : Compiègne, foin, 35 fr.;

trèfle, 32 fr.; paille, 30 fr,; Montereau, foin et luzerne, 37 à 38 fr.; paille, 36 à
37 fr.; Rambouillet, foin, 27 à 32 fr.; luzerne, 26 à 31 fr.; paille, 19 à 22 fr.;

Dijon, foin, 36 à 40 fr.; paille, 24 à 28 fr.; sainfoin, 17 à 18 fr.; Moulins, foin,

45 à 46 fr.; luzerne, 38 à 40 fr.; paille, 20 à 22 fr.; Besançon, foin, 24 à 26 fr.;

paille, 14 fr. à 16 fr. 50; — au quintal., Beauvais, foin, 6 fr.; paille, 4 fr.;

Reims, foin, 7 fr. à 7 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Angers, foin, 7 fr. 50 à 8 fr.;

paille, 6 fr. à 6 fr. 50; Nevers, foin, 8 fr.: paille, 4 fr.; Orléans, foin, 12 à 13 fr.;

Caille, 5 à 7 fr.; Chalon-sur-Saône, foin, 6 fr. 25 à 8 fr.; paille, 2 fr. 40 à 2 fr. 75;
'oulouse, foin, 8 fr. 50 paille, 3 fr. 25 à 3 fr. 75.

V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — Il y a de la baisse à la halle de Paris sur quelques articles

notamment sur les asperges. On cote : asperges de Lauris, 18 à 24 fr. la botte ; de
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CastilloD, 1 fr. 50 à 3 fr.; de Perpignan, 1 fr. 25 à 3 fr.; de la Rochelle, 2 à 3 fr.:

d'Afrique, 2 fi. à 2 fr. 50; LoUiïlons d'Italie, fr. 50 à fr. 75; petits pois

d'Algérie, 75 fr. les lOOkilog. ; du midi, 130 à 160 fr. ; haricots verts a'Espagne,

600 fr. : persil frisé, 150 à 200 fr.; simple, 80 à 100 fr.; oseille, 80 fr.
;
pissenlits

demi-blancs, 30 à 40 fr. ; verts, 15 à 25 fr.; épinards, 6() fr.
;
poireaux, 50 à 60 fr.;

laitues, 60 à 70 fr. ; mâches, 80 fr.; escaroles, 40 à 50 fr.; endives, 80 à 100 fr.;

crosnes du Japon, 50 à 150 fr.; artichauts d'Algérie, 22 à 25 fr. le cent; choux
de Cherbourg, 20 à 28 fr.; choux verts, 15 à 60 fr. ; choux-lleurs, 24 à 50 fr.;

romaines d'Espagne, 20 à 30 fr ; chicorées d'Hyères, 30 à 35 fr.
; choux-fleurs

du midi, 5 à 14 fr. la douzaine: trufl'es, 5 à 14 fr. le kilog.; morilles 4 fr. ; cres-

son, 15 à 25 fr. le panier de 20 douzaines de bottes.

Légumes secs. — La vente est moins facile, malgré l'approvisionnement res-

treint à Paris. On tient : haricots flageolets chevrieis 50 à 70 fr. l'hectolitre et

demi; suisses blancs, 44 à 45 fr.; Chartres, 45 à 48 fr.; Liancourt, 48 fr.; Sois-

sons, 65 à 68 fr.; plats du midi, 32 à 36 fr. les 100 kilog.; suisses rouges, 24 à

25 fr.; lentilles, 35 à 60 fr.; pois ronds, 32 à 35 fr.

32 à 35 fr.

Pommes de terre. — On cote à la halle : hollande, 11 à 13 fr. les 100 kilog.;

rouges saucisses, et rondes hâtives, 8 à 10 fr.; early roses, 6 à7 fr,; magnum
bonum, 8 fr.; vosgiennes, 7 fr.; chardonnes, 4 à 5fr.; nouvelles d'Algérie, 90 fr,;

d'Hyères, 110 à 130 fr.; longues, 90 fr.

VI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — Les marchés sont calmes, avec peu de changement. Samedi, à Paris,

le trois-six nord disponible était à 4l fr. 50 l'hectolitre; le livrable, de 41 fr. 50

à 43 fr.; -^ à Lille, le trois-six de mélasse disponible à 41 fr. en baisse de

50 centimes.

Sucres. — Tendance calme également. On cote : sucres roux 88 degrés 36 fr. 50

à 36 fr. 75 les 100 kilog., blancs n" 3 disponibles et livrables jusqu'en mai,

38 fr. 25 à 38 fr. 50; juillet-août, 38 fr. 75 à 39 fr.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Le marché de Paris est lourd, et les prix faiblement

tenus de 74 fr. 25 à 74 fr. 50 les 100 kilog. pour les huiles de colza disponible

et de 55 fr. 25 à 55 fr. 50 pour celles de lin. — Les marchés des départements

sont plus fermes, comme suit : Rouen, colza, 74 fr.; lin, 56 fr. 75; Gaen, colza,

71 fr.; Arras, œillette surfine, 104 fr.; colza, 75 à 76 fr.; pavot à bouche, 76 fr.

les 100 kilog.; Lille, colza, 66 fr.; lin, 52 fr, à 54 fr. l'hectolitre.

Graines oléagineuses. — A Paris les offres manquent pour la graine de colza

qui reste tenue de 30 à 35 fr. les 100 kilog.; la graine de lin vaut 29 à 32 fr.; le

chènevis, 40 à 42 fr. — A Caen, on vend la graine de colza, 21 fr. 50 à 22 fr.;

l'hectolitre; à Arras, l'œillette, 24 à 25 fr.; à Orchies, colza, 21 à 22 fr. lin,

21 fr. 50 à 22 fr, 50; cameline, 15 à 16 fr.

Huiles d'olive. — La fabrication prend de l'activité aux environs et les arrivages

sur le marché sont plus importants; la vente est facile aux prix suivants : qua-

lités supérieures, 150 fr. 80 à 154 fr, les 100 kilog.; ordinaires, 128 fr. 32 à

147 fr. 58; les huiles des localités élevées se payent de 137 fr. 95 à 147 fr. 58:

celles de Menton, 134 fr. 74 à 141 fr. 16, — A Marseille, on cote : Aix surliae,

200 à 220 fr.; line. 160 à 175 fr.; Bari, 125 à 145 fr.; Var, 130 fr.; Toscane,

220 fr.: Sicile, 125 fr.; Espagne, 125 à 130 fr.; Bougie, 100 à 120 fr.; Tunis, 95

à 100 fr.; Levant, 95 fr.; mangeables de toutes provenances, 92 à 95 fr.

VIII. — h'ngrais. — Snif.s.

Engrais. — Les arrivages de nitrate de soude ont été assez importants ces der-

niers jours; il en est résulté un mouvement de baisse, qui d'ailleurs neseml)lepas

devoir se continuer. Aujourd'hui, on cote de 20 fr. 75 à 21 fr. 50 les 100 kilog. à

Dunkerque. — Le sulfate cranimoniafrue reste à des cours relativement bas, soit

28 fi'. 50 en gare à Paris pour le jjroduit français. Le sulfate anglais s'olilieiidrait

au prix de 28 fr. à 28 fr. 50; dans nos ports du Nord, — Les |)hosi)liates de la

Somme sont l'objet de peu de transactions; on vend par 1,000 kilog., à runilé de

phosphate : 70 à 75 pour cent, 1 fr. 25 ; 65 à 70 pour cent, 1 fr. 05; 60 à 6h pour

cent, Ir. 86 à fr, 87 ; dans l'Oise, on cote pour des |)liosphales de 40 à 50 pour

cent, fr. 55 à fr. 60. — Les superphosphates valent à Paris : solubles dans
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l'eau, Ofr. 55 à fr. 60; dans le citrate, fr. 50 à Û fr. 55; dans le Nord, solu

eau, fr. 53 à fr. 55 citrate, fr. 49 à Ofr. 50. — Les engrais organiques sont

délaissés; on cote à Paris : sang desséché non moulu, l fr. 65 le degré d'azote

par 100 kilog.; moulu. 1 fr. 75; corne torréfiée et moulue, 1 fr. 45; cuir, 1 fr. 15.

Suifs. — Le suif frais de la boucherie de Paris a été coté samedi à 66 fr. les

100 kilog., en hausse de 50 centimes. Le suif de province vaut 65 fr.

IX.— Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — La vente est active et les cours plus fermes à la halle de Paris,

pour les beurres en livres. — On cote : beurres en mottes
:, fermiers de Grournay,

extra, 4 fr. à 4 fr. 80 ; choix, 3 fr. 80 à 4 fr.
;
bons, 3 fr. 60 à 3 fr. 70 ; ordinaires,

3 fr. à 3 fr. 20; marchands d'Isigny, 3 fr. 80 à 4 fr. 60; de Bretag)ie, 2 fr. 60

à 3 fr. ; de Vire, 2 fr. 40 à 2 fr. 80;' du Gâtinais, 3 fr. à 3 fr. 20; de Bresse,

2 fr. 10 à 2 fr. 20; laitiers des Charentes, 3 fr. 40 à 3 fr. 70; des Alpes, 3 fr. 50

à 3 fr. 90 ; divers pT-oducteurs, 3 fr. 30 à 3 fr. 60 ;
— beurres en livres : fermiers,

3 fr. 30 à 3 fr. 70; Touraine, 3 fr. 10 à 3 fr. 30; Gâtinais, 3 fr. à 3 fr. 10; Ven-
dôme et Beaugency, 3 fr. à 3 fr. 10 ; Bourgogne et le Mans, 2 fr. 60 à 2 fr. 90;

fausse Touraine, 2 fr, 80 à 3 fr.
;
— petits beurres^ 2 fr. 50 à 3 fr. 30 le kilog.

suivant provenance.

Œufs. — La vente est assez difficile aux prix suivants : Normandie, 86 à

104 fr. le mille; Picardie, 86 à 110 fr. ; Brie, 78 à 85 fr.; Beauce, 78 à 85 fr.;

Touraine, 78 à 86 fr. ; Bourgogne, 68 à 74 fr. ; Champagne, 74 à 76 fr. ; Nivernais

et Bourbonnais, 66 à 70 fr. ; Orne, 66 à 76 fr. ; Bretagne, 62 à 88 fr.; Vendée,
62 à 66 fr. ; Gosne, 73 à 76 fr. ; Auvergne, 60 à 62 fr. ; Midi, 62 à 68 fr.

F'omages. — On cote à la halle : par dizaine : Brie haute marque, 50 à 65 fr.;

grand moule, 40 à 45 fr. ; moule moyen, 30 à 35 fr.
;

petit moule, 24 à 28 fr.
;

laitiers, 10 à 20 fr. ;
— par 100 kilog. : Gruyère, 140 à 195 fr.

; Roquefort, 200
à 280 fr. ; Gérardmer, 50 à 70 fr. ; Hollande, 160 à 180 fr.

;
plats Gouda, 170 à

180 fr. ; Cantal, 125 à 13ô fr. ; Limbourg, 70 à 80 fr. ; Munster, 100 à 110 fr.
;

façon Port-Salut, 100 à 160 fr. : — par cent : Bourgogne, 60 à 70 fr. ; Saint-

Nectaire, 90 à 100 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales : cours du 1 1 avril : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. 10 à 1 fr. 86 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 60; —veau extra, 1 fr. 96 à 2 fr. 10; V^ quai., 1 fr. 70 à

1 fr. 90; 2'= quai., 1 fr. 50 à 1 fr. 66 ;
3*^ quai., 1 fr. 30 à 1 fr. 46; pans et cuissots,

1 fr. 30 à 2 fr. 40; — mouton, f« quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90 ;
2'' quai., 1 fr. 30 à

1 fr. 76 ;
3'' quai., fr. 80 à 1 fr. 2ô; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 40; carrés et parés, 1 fr. 40

à 3 fr. ;
— porc, P'' quai., 1 fr. 18 à 1 fr. 26; 2« quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 16; 3«

quai.; fr. 90 à 1 fr. A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 13 AVRIL
1. — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

i" i^ual. i- quôl. 3 quai. r" i|ual. 2'' iiual. 3° quai. l'"qual. 2° quai. 3° quai,
fr. fr. fr. Ir. fr. fr. fr. fr. fr.

74 67 60 liKJ 9S 67 90 80 72

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : f* qualité,

66 à 67; 2% 58 à 60; poids vif, 42 à 43 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2* 3* Prix 1" 2* 3* Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Eœufs...... 2.691 ;592 340 1.56 1.42 1 24 1.20 1.62 1.54 1.40 1.22 1.20 1.60
Vaches 6j2 93 235 1.50 1.36 1.20 1.12 1.56 1.48 1.24 1.20 1.10 1.52
Taureaux 20l lO 391 1.36 1.32 1.22 1.16 1.42 1.32 1.30 1.20 l.iO 1.38
Veaux 1,187 105 79 1.96 1.78. 1.58 1.40 2.16 » » » » »
Moutons 12,2(i3 l,\i%2 19 2.04 1.94 1.72 1.64 2.10 » » » » »
Porcs cras.. 2,264 Oi» 77 1.28 1.24 1.18 1.16 1.32 » » » )> »— maigres..» » » 9]i>x>]>» n>»»u»
Vente calme sur le gros bétail, ordiiiaiiv sur les veaux, calme sur les moutons, lionne sur les porcs.

Le Gérant : A. Bouché.
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Continuation de la péridile de froid. — Les dégâts causés par l'iiiver dans les champs de céréales
et dans les prairies. — Opportunité d'accroître les cultures fourragères. — Vœu du Conseil
jïénéral des Pyrénées-Orientales relativement aux tarifs des douanes sur les fruits et légumes
frais. — Projet de création d'une école et d'un établissement de pisciculture au lac des S-ttons.
— Réunions viticoles à Montpellier et à Carcassonne. — Vœux adoptés dans ces réunions rela-

tivement au régime douanier des vins, au plâtrage et aux tarifs do pénétration. — Opérations
de II Commission du lierd-book normand au prochain concours régional de Ver.sailles. — Con-
cours de la race bovine normande organisé par la Société d'agriculture de Caen. — Publi-
cation faite par M. Filter sur la fibrication du Ijeurre. — Concours à la Station agronomique
d'Amiens. — Concours de volailles à Houda'i. — Prochaine exposition internationale d'agri-
culture à Luxembourg. — Nécrologie. — Mort de M. Lafosse. — Concours ouverts en 1891
par la Société des agriculteurs du Nord. — Concours pour l'enseignement primaire de l'agri-

culture dans l'arrondissement de Chartres. — Conseil départemental d'agriculture de l'Isère.

— Journal de la Société royale d'agriculture d'Angleterre. — Date du concours de Doncaster.

I. — La sitKaùon.

Les conditions climatériques présentent un état stationnaire qui est

loin d'être fovorable à la végétation. Alors que des jours chauds

auraient été nécessaires pour donner aux plantes la vigueur qui leur

est indispensable, c'est la continuation du froid et l'absence de soleil

qu'il faut presque partout enregistrer. Les préoccupations sur l'avenir

des cultures sont tout aussi grandes qu'il y a un mois. D'autre part,

les dégâts causés par la longueur de l'hiver se manifestent dans de

plus grandes proportions; des champs de céréales qu'on considérait

comme peu endommagés, ont dépéri lentement, mais progressivement.

Les prairies se montrent plus atteintes qu'on ne le pensait générale-

ment; c'est ainsi que, dans plusieurs parties de la Normandie, oh

signale la mort d'un certain nombre de graminées dans les herbages;

d un autre côté, l'herbe ne pousse qu'avec une lenteur extrême. On
attend donc avec impatience un temps plus favorable, et surtout

des conditions normales pour la saison. Malheureusement, ce revire-

ment n'est dans la dépendance de personne. Mais vous trouverez

encore des gens prêts à trouver que les cultivateurs sont difficiles à

satisfaire, parce qu'ils expriment le vœu que les saisons suivent leur

cours régulier. — Pour terminer par un avis, nous dirons à ceux qui

n'ont pas encore arrêté leurs derniers ensemencements : faites beau-

coup de racines fourragères et aussi de fourrages verts annuels, vous

serez lieureiix d'avoir des provisions de fourrages à la fin de la saison.

II. — Session des Conseils généraux.

Dans notre dernière chronique, nous avons analysé les principaux

vœux des Conseils généraux se rapportant aux questions agricoles.

Quelques-uns sont encore à signaler.

Dans les Pyrénées-Orientales, le Conseil général a émis le vcpii

qu'un droit de douane de 25 fr. par 100 kilog. soit établi sur les fruits

et légumes frais provenant des pays étrangers.

Dans la \ié\i-e, le C-onseil général a émis le vœu qu'une école et un

établissement de pisciculture soient créés au lac des Settons, canton de

Monlsaucbc. M. le l)"" Monot, qui a pris l'initiative de cette propo-

sition, a fait ressortir combien le repeuplement des eaux s'opère b'n-

temcnl en France, et il a montré combien nous sommes en retard, sous

ce raj)port, sur les pay^^ voisins. « Le ministère de l'agriculture, dit-

il, possède actuellement (puitorzc laboratoires départementaux, en ww
de l'ens('ign(Mncnt de la jjisciculture, mais leur dotation est troj) iaiblc

pour leur permettre d'a\oir des professeuis spéciaux et de prendre un

N» lilJ'i. — TOMK I" DB 1891. — 18 AVIIIL.
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développement suffisant; aussi ces divers établissements n'ont-ils pu
élever et mettre en liberté, en l'espace de six années, que 1,500,000
alevins de salmonidés. L'établissement le plus important est celui

d'Epinal, placé sous la direction de lingénieLir en cbet des ponts et

chaussées du département, créé en vue de faire concurrence à celui

de Huningue ; il faut reconnaître qu'il produit encore peu. »

m. — Questions viticoles.

Deux importantes réunions viticoles ont eu lieu, à Montpellier et à

Carcassonne.

Le 5 avril, la Société centrale dagriculture de l'Hérault avait con-

voqué une réunion des Associations agricoles du département et des

départements voisins. Un rapport très important sur l'application du
nouveau régime douanier à la viticulture a été présenté par M. le doc-

teur Cot ; il a insisté surtout pour demander que les vins soient classés

parmi les produits agricoles, que tous les produits agricoles soient

soumis au même régime économique, que les vins soient exclus des

conventions commerciales avec tarifs annexés qui pourraient être con-

clues, que, pour les vins comme pour tous les produits agricoles, la

France reste toujours maîtresse de ses tarifs, et que les droits de

douane soient fixés à fr. 70 par degré jusqu'à 10 degrés, sans tolé-

rance de dixièmes. Après une discussion à laquelle ont pris part sur-

tout M. Jamais, député, rapporteur de la Commission des douanes
pour les boissons, et M. Griffe, sénateur, l'Assemblée a adopté la

résolution suivante :

« La réunion, considérant que tous les produits agricoles, à rexceplion des

céréales doivent être placés sous le môme régime, repousse le projet du Gouver-
nement et se rallie aux conclusions de la Commission des douanes en ce qui con-

cerne les boissons et tous les produits de la viticulture. Réserve est faite toutefois

en ce qui concerne les raisins secs et les moûts concentrés. «

Le 12 avril, s'est tenue à Carcassonne une réunion de l'Union des

associations agricoles du sud-est et de l'Union des associations du
sud-ouest. Le Congrès, très nombreux, était présidé par M. Rousseau,
président de la Société centrale d'agriculture de l'Aude, assisté de

M. Lugol; président de fUnion du sud-est, et de M. Capelle, président

de l'Union du sud-ouest. Après une allocution de M. Rousseau, qui a

fait ressortir que le but de la réunion était de défendre les intérêts

communs des deux régions du midi de la France, la discussion a été

ouverte sur le régime douanier. M. le D' Despetis s'est élevé avec

force contre les tarifs de pénétration et a fait adopter un vœu en

faveur de leur suppression. Une discussion assez vive s'est élevée entre

MM. Génie, Turrel,de Bernis, Marty, Brousse, Griffe, Paul Narbonne,
Ferroul, sur le plâtrage et l'amendement Trouillot. La réunion a

adopté le vœu suivant : « L'Union, acceptant la limitation du plâtrage

à 2 grammes, ainsi que la loi sur les vins factices, demande au Sénat

de repousser l'amendement Trouillot.» En ce qui concerne les tarifs de

douane, la réunion a adopté les vœux suivants présentés par une
réunion préparatoire qui s'était tenue la veille :

ce Que les vins provenant exclusivement de la fermentation de raisins frais

soient classés parmi les produits agricoles;

« Que, tous les produits agricoles, sans exception, soient soumis au même
régime économique;
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« Que, dans le cas où coutrairement aux idées de la Commission des douanes,

des conventions commerciales seraient conclues pour une durée fixe et avec tarifs

annexés, les vins, comme les bestiaux, les sucres, les alcools, en soient exclus;

« Que, pour les vins, comme pour tous les autres produits agricoles, la Prance
reste toujours maîtresse de ses tarifs douaniers. »

En ce qui concerne la tarification des vins, on a émis un vœu
tendant à ce que, jusqu'à 10°. 9, le vin soit frappé à son entrée d'un
droit de fr. 70, et qu'au-dessus de dix degrés la taxe de l'alcool soit

appliquée avec cumul, c'est-à-dire qu au-dessus de dix degrés le vin

paiera fr. 70, plus 1 fr.56 de droit de circulation. L'assemblée a approuvé
aussi les vœux déjà émis par l'imion du sud-est et qui ont trait :

1" à

la sériciculture; 2" aux raisins secs, figues et glucoses; 3° aux raisins

frais; 4° aux moûts concentrés et marcs; 5" aux laines et bestiaux.

Les réunions qui viennent d'avoir lieu ont montré que, sur les

points principaux du nouveau régime économique, l'entente est faite

entre les viticulteurs et leurs représentants. La même clarté n'apparaît

pas en ce qui concerne les raisins secs, et surtout le maintien de la

loi du 26 juillet 1890 sur la fabrication des vins de raisins secs; c'est

cependant un point dont l'importance ne doit pas échapper.

IV. — La race bovine normande.

La Commission du Herd-Book normand a décidé qu'elle se réuni-

rait à Versailles lors du concours agricole régional, à l'effet d'exa-

miner et d'inscrire au livre d'origine les animaux que les exposants

désireraient présenter à son examen. La Commission opérera, dans

l'enceinte du concours régional, le samedi 30 mai. Les reproducteurs

mâles devront, pour être admis à l'origine, a\oir au moins douze

mois. L'admission des femelles sera faite d'une manière définitive, et

il ne sera inscrit au livre d'origine que des vaches et des génisses qui,

après le premier vêlage, présenteront des qualités laitières nettement

accusées. Le livre des inscriptions d'origine au Herd-Book normand,
qui avait été réouvert jusqu'en 1891, sera définitivement clos après

les opérations de la Commission au concours régional de Versailles.

Ce dernier point est à signaler tout spécialement aux éleveurs. Les

inscriptions pour le concours de. Versailles sont reçues au ministère

de l'agriculture, à Paris, jusqu'au 20 avril.

V. — Concours d'animaux reproducteurs de race bovine normande.

La Société d'agriculture et de commerce de Caen, présidée par M. le

comte de Saint-Quentin, organise pour le 10 mai pio(;liain son

56" concours d'animaux reproducteurs de race bovine normande. Par

le nombre et le mérite des animaux exposés, taureaux, génisses et

vaches laitières, ainsi que par la valeur des prix distribués, ce con-

cours est, cluu[uc année, l'un des plus importants de la Normandie.

\ I. — La fabrication du beurre.

Lfne véritable révolution s'est opérée, depuis une di/.aine d'années,

dans le matériel de la laiterie comme dans les procédés de labricalion

du beurre. La crise pliylloxérique n'a pas été étrangère à (îetle trans-

formation; dans un certain nombre de régions où les vignes ont été

détruites, cm s est adonné à la laiterie pour ('om|ienser en jiartie les

pertes subies. Aux nonihrcnscs pnblicilinns ([ni uni été faites-sur la
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production du beurre avec les appareils modernes, il faut joindre

aujourd'hui un Traité pratique de fabrication du beurre que M. Pilter

vient de publier. M. Th. Pilter a été Tintroducteur en France des

appareils suédois qui ont eu tant de succès : écrémeuses centrifuiies,

barattes, malaxeurs, etc. Le traité qu'il vient de publier donne, sur la

construction et sur le mode demploi de ces appareils, des renseiijne-

ments précis, dont la valeur est consacrée par une longue expérience
;

il fournit aussi, sur le traitement de la crème et sur lemploi du lait

écrémé, des indications utiles. Enfin des plans de laiterie sont joints à

cette étude; les uns se rapportent à de petites laiteries pouvant trai-

ter 150 à 200 litres par jour, les autres à de véritables usines traitant

de 10,000 à 1 2, (lOO litres de lait par jour.

YII, — Slalion agronomique d'Amieiis.

Le concours ouvert le 1
""^

avril pour une place de préparateur à la

Station agronomique d'Amiens n'ayant pas donné de résultat, un nou-
veau concours aura lieu le 2 mai. Les candidats doivent adresser leur

demande, avant le 25 avril, à la préfecture de la Somme. Elle sera

accompagnée de leur acte de naissance, d'un certificat de moralité

délivré par le maire de la commune de leur résidence, et s'il y a lieu

des documents relatifs à leur instruction.

YIIL — Concours de volailles à Houdan.

On connaît l'importance de la race de poules de Houdan. La ville

de Houdan (Seine-et-Oise) organise un concours de volailles et autres

animaux de basse-cour. Ce concours aura lieu le samedi 1 6 et diman-
che 17 mai prochain. Houdan est une gare de la ligne de Paris (gare

Montparnasse) à Granville.

IX. — Exposition générale d'agriculture à Luxembourg.

Nous avons annoncé qu'une exposition générale d'agriculture et

d'horticulture se tiendra à Luxembourg dans la deuxième quin-

zaine du mois de juillet. Cette exposition sera internationale dans cinq

divisions : 1" produits de la basse-cour, de l'agriculture et de la pisci-

culture ; 2° outils, instruments et machines des exploitations agricoles

et horticoles; 3" industrie laitière; 4" produits agricoles, horticoles et

forestiers; 5" viticulture et (enologie. On peut demander des formules

de déclaration à M. Charles Siegen, secrétaire du Cercle agricole du
grand-duché de Luxembourg (9, boulevard Royal, à Luxembourg).
Les déclarations des exposants seront reçues jusqu'au l'"" juin,

X. — Nécrologie.

M. Louis Lafosse, ancien professeur et ancien directeur de l'Ecole

nationale vétérinaire de Toulouse, est mort le 12 mars à Amélie-les-

Bains (Pyrénées-Orientales). On lui doit un grand nombre de travaux

qui ont contribué au progrès de la science vétérinaire, notamment un
Traité de pathologie très estimé. Il fut, pendant plusieurs années,

président de la Société d'agriculture de la Haute-Garonne.

XL — Société des agvicidteurs du Nord.

Dans sa séance du 8 avril, la Société des agriculteurs du Nord, pré-

sidée par M. Ernest Macarez, a fixé le programme des concours qu'elle

ouvre pour 1891. La Société décernera des récompenses :
1" aux cul-

tivateurs qui, par leurs champs d'expériences, leurs procédés de cul-
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ture, la Yulgai'isation de variétés nouvelles, auront fait faire de notables

progrès à la culture de la pomme déterre; —2" aux cultivateurs qui,

dans l'ensemble de leur culture, auront atteint le plus haut rendement
en argent (un prix type ayant été pris pour base) avec une betterave

de distillerie variant de 5 à 6 degrés de densité (la commission admet-
tra,' si les circonstances atmosphériques étaient mauvaises, des bette-

raves titrant 4" et demi); le concours aura pour base le poids multi-
plié par la densité et le prix; — 3° aux cultivateurs et cultivatrices

qui, à l'aide de perfectionnements apportés à leur outillage, à leur

système de fabrication et de travail, auront fait faire de notables pro-

grès à leur industrie laitière. Une basse température étant indispen-

sable pour récrémage spontané du lait et la conservation des produits

qui en dérivent, un objet dart et une médaille d'or seront décewiés aux
auteurs des meilleurs procédés pratiques et économiques de réfrigéra-

tion en vue de maintenir constamment une basse température dans les

«•aves et laiteries. Des plans et devis, ainsi qu'un exposé des résultats

])ratiques, devront accompagner les divers procédés de réfrigération.

— Des récompenses seront décernées aussi aux instituteurs pour
renseignement aoricole, et aux ao^ents apicoles.

XII. — Concours pour renseignement primaire de Vagriculture.

Le Syndicat agricole de larrondissement de Cluirtrcs (Eure-et-

Loir) a pris rinitiative d'organiser entre les instituteurs un concours
pour l'enseignement agricole dans les écoles primaires. Ce concours
sera basé sur l'organisation d'un musée scolaire, d'un champ de
(lémonstration d'une étendue de 10 à 20 ares et de promenades agri-

coles, afin d'appuyer les leçons par les faits. Les cantons de l'arron-

dissement ont été divisés en deux zones, dont chacune concourra
alternativement une année sur deux. Le concours de 1891 aura lieu

dans les cantons de Chartres^nord. Chartres-sud, Auneau, Nogent-le-

ll(ji. Janville, iMaintenon, Yoves, Bonneval et Ornières.

XîIL — Conseil départemental d'agriculture de l'Isère.

Dans sa séance du 4 avril, le Conseil départemental d'agriculture

de risère a constitué son bureau pour 1891 comme il suit : président,

M. le D"" Dufour; vice-présidents, MM. Vincendon-Dumoulin, Dalmas,
Pascal et [.ondjard : secrétaire général, M. Grnyer; secrétaire-adjoint,

M. Carrière; trésorier, M. Calvat.

XIY. — Société rogale d'agriculture d'Angleterre.

Le r*" iascicule du Journal de la Société royale d'agriculture d'An-
gleterre a paru récemment. Ce tascicuie renfernu', parmi ses princi-

paux aiticics. une notice ])iographi(|iie sur .bîtliro Tidl, ])ar lord

(^atlicarl: un mémoire sur l'agricnllure indienne, })ar le D"" Augnstus
NOelcker; une étude sur ra(;idité du lait, par M. Francis T. rxmd

;

des recherches sur le bacille de la lubercidose. ])ar M. J-^di^ar

M. Crooksbauk; une étude sur l'éducation t(Mdini(|uc (Mi agricullure,

])ar M. \V. Fream : un mémoire sur l'apiculture moderne, par

M. riiomas 13. Jilow : des dctcumenls siu- le commerce agricole en
Anglelerre. etc. — Le concours annuel de la Sociélé rovale d'agri-

cullure d'Aiigleterre se tiendra eu 1891 à Doucasier, du 20 nu 2(1

juin j»ro(diaiu. IIknhy S\(;\ii:h.
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LE NETTOYAGE DES TERRES. — II

Nous n'avons rien à dire des façons de nettoyage à donner au prin-

temps sur les terres destinées aux plantes sarclées, betteraves, pommes
de terre. Mais c'est sur les difficultés que présente le nettoyage des

cliamps emblavés en céréales d'hiver et de printemps que nous appel-

lerons l'attention.

Tout d'abord, il faut poser en principe que ces façons doivent être

données- le plus rapidement et le plus tôt possible et que, par consé-

quent, on ne peut bien les exécuter, sur les terres humides, que si

celles-ci ont été sérieusement drainées.

A, la sortie de l'hiver, les terres en blé se présentent sous deux

aspects : lorsque le blé a été semé de bonne heure en octobre et au

commencement de novembre, la surface du sol est généralement unie,

quelquefois même battue
;
quand il a été semé tardivement, courant

de novembre, ce qui est fréquent dans les pays à grande culture de

betterave, elle est au contraire motteuse. Dans ce dernier cas elle sèche

plus vite sous l'influence du soleil et du hàle, et comme les mauvaises

herbes sont encore faibles, comme les mottes ont été adoucies par les

gelées, des herses légères, spécialement construites pour le hersage

des céréales, détruisent facilement, en unissant le sol, les graines

levées sur les mottes mêmes ou dans leurs intervalles. Dans le pre-

mier cas, au contraire, la terre reste longtemps fraîche, les herses

légères ne l'entament plus, les herses lourdes arrachent trop de blé,

et les herbes déjà très enracinées (un jeune coquelicot et un bluet ont

alors des pivots de 10 à 15 centimètres) ne craignent plus guère leur

action. C'est alors que lahoue à cheval devient l'instrument nécessaire.

Tous les agriculteurs qui en font usage sont unanimes à en vanter les

mérites et à regretter de ne l'avoir pas employée plus tôt.

Il est à remarquer que c'est dans les terres les plus meubles .et les

mieux préparées mécaniquement que le coquelicot lève de préférence.

J'en pourrais citer un exemple frappant dans une grande pièce de

700 mètres de long qui, cultivée de même dans toutes ses parties, et

absolument homogène au point de vue chimique, se compose physi-

quement de trois zones : une zone de terre forte, une zone de terre

franche, de consistance moyenne, et une zone de terre plus légère,

tombant toujours meuble derrière la charrue. Dans cette dernière

partie, il pousse toujours des coquelicots, et je suis encore obligé de

les détruire; il en pousse moins dans la partie médiane ; on n'en ren-

contre plus dans la partie inférieure.

Autrefois, le blé était semé de bonne heure, sur des terres cultivées

de jachère et très ameublies par plusieurs labours d'été. JNul doute que

ce système de culture n'ait contribué, en partie, à favoriser la multipli-

cation du coquelicot, qu'il était alors presque impossible de détruire,

au printemps, sur les terres humides. Les anciens cultivateurs avaient

bien reconnu les inconvénients des terres trop meubles, lorsqu'ils fai-

saient plomber par leurs moutons les terres fraîchement semées. C'est

une opération dont on se trouve encore bien, mais que beaucoup ont

remplacée par le crosskillage.
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Dans les céréales de printemps, la destruction des plantes adventices

est beaucoup plus délicate, parce que ces céréales étant moins bien

enracinées que le blé d'iiiver, demandent plus de ménagements, et

parce que, se développant très rapidement, l'opérateur ne dispose, pour

les nettoyer, que d'un laps de temps assez court.

Le blé de printemps doit être semé le plus tôt possible, dès que le

temps et l'état du sol le permettent. ]Non seulement les façons d'ense-

mencement détruisent peu d'herbes dans une saison où les giboulées

sont fréquentes, mais encore elles mettent en parfaite condition de ger-

mination des graines qui n'attendaient pour lever que d être enterrées

un peu moins profondément. En même temps que le blé de mars, se

montre donc une foule d'herbes, surtout la renouée des oiseaux, la

sanve, ou moutarde sauvage, et la ravenelle. S'il était toujours possible

de rouler aussitôt le blé semé, on pourrait, à l'aide de herses ne péné-

trant pas jusqu'au grain, détruire, dans la partie tout à fait superfi-

cielle de la terre, les graines plus hâtives que le blé et disposées à

se montrer avant lui. Mais il est rare que le sol soit assez ressuyé et

que l'atmosphère soit assez sèche pour permettre les roulages en cette

saison. On s'expose alors, en hersant une terre non roulée, les herses

fussent-elles très légères, à atteindre les racines du blé et à briser les

tigelles.

Quelquefois, cependant, il se présente une circonstance éminemment
favorable. C'est lorsqu'il survient, aussitôt après l'ensemencement,

. une forte pluie qui bat la terre et détermine, à sa surface, la formation

d'une croûte de un ou deux centimètres. Si cette croûte, au bout de

quelques jours, vient à sécher et à se fendiller, une herse légère la

rompra, brisant les germes et les tigelles des jeunes herbes qu'elle

contient, et facilitant, par le même travail, la levée du blé.

Une fois le blé de mars levé, il ne faut plus songer à le nettoyer

qu'au moyen de la houe, car les hersages lui deviennent tout à fait

préjudiciables. Il est bien évident que nous le supposons semé en

ligne. C'est une condition qui est, d'ailleurs, aussi indispensable

lorsque l'on veut herser que lorsque l'on veut biner n'importe quelle

céréale.

Comme l'avoine de printemps se sème un peu plus tard que le blé,

les façons d'ensemencement qu'elle reçoit produisent plus souvent la

destruction des herbes levées sur le vieux labour. Aussi voit-on, en

général, peu de renouée à la moisson dans les chaumes d'avoine.

Mais c'est la moutarde sauvage qui, de toutes les plantes, semble se

plaire le plus en sa conipagnie.

Dans une culture où l'on ferait peu d'avoine, on pourrait, en

février, préparer et herser les terres à avoine a\ec autant de soin ([uc

si celte céréale devait être immédiatement semée, puis attendre la

levée des sanves ainsi provoquée, les détruire par des hersages pas

ti'op profonds afin d'éviter de ramener de la graine nouvelle, et, sur

ce clianij) ainsi radicalement nettoyé, semer enfin ra\oine en mars.

Mais cette méthode, a|)[)li(juée à tous les champs, dans les fermes où
l'on fait de grandes (juanlilés d'avoine, exposerait l agriculteur à trop

de relards dans ses ensemencements.
L'orge qui ],)eut se semer plus tard (pie lavoine o\ (\u\ ne supporte
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pas les hersages, en cours de végéuition, se prête bien mieux à ce pro-

cédé.

Il faut donc s'attendre le plus souvent à voir lever la sanve en même
temps queTavoine, et là encore le danger est d'autant plus grand que

la terre est plus meuble et a été mieux préparée. Il est rare, en effet,

que la levée de la sanve soit très abondante quand l'avoine est semée

par des pluies incessantes, sur une terre amollie.

Lorsque la terre est bien meuble, il faut enterrer la semence d'avoine

assez profondément. C'est une opération qui ne peut se faire qu'au

moyen d'un semoir en ligne, et il est bon de rapprocher les rayons

afin d'avoir un semis plus dru, permettant au besoin de sacrifier un
peu d'avoine pour atteindre toute la sanve. Un roulage énergique, si

le temps le permet, et s'il ne se trouve pas trop d'herbes sur le sol,

auquel cas il faudrait attendre un peu l'effet du s(deil, doit ensuite être

donné. Au bout de quelques jours, et chaque jour, vous devrez avec

la pointe de votre canne, en parcourant vos champs, ouvrir la terre

de place en place à 4 ou 5 centimètres de profondeur. Lorsque vous

verrez les mauvaises graines, jusque-là invisibles à l'œil nu, garnies

de leurs tigelles et de leurs cotylédons encore blancs, remplir enfin

cette couche du sol, courez chercher vos chevaux et vos charretiers

afin que toutes vos herses soient employées, tout autre travail cessant,

à silhinner la surface de vos champs. Demain, en effet, il viendra

peut-être une pluie, et s'il faut attendre seulement deux jours que la

terre sèche, la sanve sera levée et sa destruction deviendra plus diffi-

cile. Une partie de la jeune sanve exposée au soleil sera brûlée par lui,

le reste privé de ses tigelles, cassées entre deux terres par le passage

des dents, sera également détruit, tandis que l'avoine, grâce à sa posi-

tion profonde et au roulage qui aura empêché les herses de descendre

jusqu'à elle, ne sera pas atteinte. Roulez de nouveau aussitôt la terre

séchée et recommencez les hersages si vous voyez qu'une nouvelle

semence de sanve se prépare à lever. L'avoine pourra alors cojnmen-

cer à percer la terre et vous en détruirez, mais n'ayant pas ménagé la

semence, vous n'aurez pas à craindre une diminution de récoite. En
évitant d'ailleurs autant que possible de herser en travers du semis,

on détruit peu d'avoine. Lorsqu'elle aura verdi le champ de ses

feuilles, les hersages deviendront préjudiciables et il faudra les cesser.

Le binage à la houe ne donne pas pour la destruction de la sanve^

d'aussi l)ons résultats que pour celle du coquelicot. En effet, si la

houe coupe admiral)lement toutes les plantes qui ont poussé entre les

lignes, elle ne touche ])as à celles qui ont poussé dans la ligne même
et à quelques centimètres de chaque côté. Or, le coquelicot, plante de

haute tige qui cherche toujours à s'élever au même niveau que la

récolte, ne se ramifie pas en proportion de l'espace dont il dispose. La
sanve, au contraire, qui ne graine jamais mieux que quand elle peut

librement se ramifier, prospère d'autant plus qu'elle trouve dans

Icntre-ligne bien nettoyée plus de lumière et d'air. Il faut donc bien

se garder de négliger l'arrachage de quelques pieds isolés qui peuvent

se rencontrer dans les terres les mieux nettoyées : ce sont ceux qui

donnent les graines les plus rustiques et s'ils sont moins nuisibles à la

récolte, présente, ils sont, pour les récoltes futures, plus à craindre que
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ces sanves extrêmement serrées les unes contre les autres dont les tiges

basses et sans ramifications ne portent que quelques pâles et maigres
fleurs.

Nombre de terres fertiles et bien cultivées sont encore abominable-
ment infestées de sanves. Les profondeurs du labour en recèlent des

quantités incroyables. Elles s'y conservent jusqu'au jour où, ramenées
dans la couclie superficielle et placées dans de bonnes conditions de
garmination, elles viennent subitem.ent envahir des champs que l'on

croyait nettoyés à tout jamais. Il vaut mieux alors sacrifier absolu-

ment la récolte en terre que de laisser venir à maturité cette nouvelle

semence, si l'on ne peut pas la détruire autrement.

Chez un de mes voisins on démolit, un jour, pour en utiliser les

matériaux, une vieille chapelle rustique, qui tombait en ruine; les

yjierres enlevées, il ne resta plus à la place qu'un monticule formé

de plâtras et du mortier qui liait la construction. Mais c était un mor-
tier de terre prise assurément jadis dans le champ voisin, et cette terre

produisait évidemment de la sanve, car, l'été suivant, à l'étonnement

général, la moutarde sauvage couvrit de ses éclatantes fleurs jaunes le

monticule que Ion aurait pu prendre pour une corbeille semée à des-

sein dans un jardin d'agrément. Ainsi, depuis plusieurs siècles peut-

être, la i^i'aine s'était conservée sans altération dans le mortier. On a

d'ailleurs, plusieurs fois déjà, cité des faits aussi extraordinaires.

Depuis quelques années on construit des machines spécialement

destinées à décapiter les sanves. Cette opération s'était jusque là faite

uniquement au moyen de la faux, au moment où les têtes de sanves

dépassent les céréales avant que celles-ci ne fussent montées à épi.

Tout en reconnaissant les mérites de ces instruments, il ne faut cepen-

dant les prendre que comme pis-aller.

En effet, en premier lieu, on doit, pour s'en servir utilement,

attendre la floraison de la sanve, et laisser ainsi, pendant longtemps,

cette' plante vorace disputer aux céréales avec lesquelles elle grandit,

et l'engrais, et la lumière'. En second lieu, les feuilles supérieures des

céréales, sont en partie arrachées, en partie froissées par le violent

coup de fouet des fils de fer éléteurs qui tournent avec une très grande

vitesse. Leurs tissus s'altèrent, elles se fanent et perdent leur faculté

respiratoire au moment si important qui précède Tépiage. Enfin, si

les sommité des sanves sont enlevées, il reste encore à la plante assez

de rameaux dans sa partie basse pour produire d'abondantes semences.

La plupart du temps on fait ce que les jardiniers appellent un pince-

ment. Une cssanveuse fait le travail de dix^ faucheurs au moins, ce

qui est un grand .-ivantage pour une opération qui doit être terminée

dans un laps de temps très court; mais si la faux enlève, elle aussi,

les feuilles supérieures des céréales, du moins elle les coupe net et

n'endommage pas celles cpielle n'a pu saisir.

(iC ne sont pas, vous le voyez, les règles qu'il est dinicile de foi-

muler dans la question du nettoyage des terres. L'ap|)lifation, elle-

même, ne présente j)as de dillicullés insurmontables lors(|ue le tem])s

est propice. Mais vous s;i\ez ([uil est souNcnt conlriiire. Oue de pluies

in()j)p()i'lunes viennent em[)ê(dier les travaux si délicals du printemps,

et rendre inutiles et même nuisibles aux récoltes, ceux ipii étaient en
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cours d'exécution. Pour ma part, je confesse que malgré toute mon
attention et ma persévérance, il ne m'a pas encore été possible de les

exécuter, la même année, sur toutes mes terres, d'une' façon absolu-

ment satisfaisante.

Néanmoins, par des combinaisons d'assolement, la tâche peut être

grandement facilitée. Je ne proposerai pas, bien entendu, le système

qui consisterait à cultiver plus ou moins longtemps des plantes sar-

clées sans intercalation de céréales. Ce serait acheter bien cher, quels

qu'en soient les avantages, la propreté des terres, et c'est un procédé

qui d'ailleurs ne serait à la portée que d'un petit nombre. Mais on

peut s'arrêter à des mesures moins radicales. Supposons par exemple

une ferme infestée de sauves et très avantageusement placée pour la

culture de l'avoine. On pourrait y semer une certaine quantité

d'avoine d'hiver dans laquelle la sauve se montre rarement, et une

certaine proportion d'orge de printemps que l'on peut toujours con-

fier, à cause de l'époque tardive de l'ensemencement, à une terre bien

nettovée. De cette façon, l'aire de l'avoine de printemps étant dimi-

nuée, les travaux de nettoyage que cette culture exige deviendraient

plus faciles à exécuter en temps convenable. L'avoine d'hiver et l'orge

pourraient rester à la ferme pour servir à la nourriture des animaux,

l'avoine de mars serait réservée au marché, si elle y trouvait plus de

faveur.

On peut, dans cet ordre d'idées, indiquer bien d'autres combinai-

sons encore.

Nettoyons nos terres sans relâche et par tous les moyens, c'est

aussi nécessaire que de les fumer. Si les difficultés de la tâche peu-

vent nous effrayer et les contre-temps nous rebuter quelquefois, con-

sidérons, pour nous encourager, ce que nous pourrions faire avec des

terres bien nettes. Avec elles nous avons l'entière liberté des assole-

ments; nous pouvons, comme l'industrie, spécialiser nos productions,

et cette fameuse culture continue des céréales qui passe aujourd'hui

pour un tour de force voit tomber son principal obstacle : tout son

secret est dans la propreté des terres. A. Bràndiv,
Viio-président de la Société d'agricultiii'e de Mclun.

LE PROJET DE TARIF DES DOUANES
SUR LA VL\NDE DE MOUTON IMPORTÉE EN FRANCE.

Le rapport général de la Commission des douanes, déposé sur le

bureau de la Chambre des députés le 3 mars dernier, devant dès la

rentrée du Parlement être mis à l'ordre du jour et discuté de suite, il

importe aux agriculteurs qui auraient à proposer des modifications

utiles à l'agriculture à apporter à ce rapport, à les faire connaître le

plus tôt possible en les appuyant de tous les arguments pratiques

qu'ils pourraient invoquer.

C'est en agissant ainsi que les agriculteurs pourront obtenir, au point

de vue de la protection douanière, l'égalité entre l'industrie et l'agri-

culture.

La Commission des douanes, au sujet des droits à établir à l'impor-

tation sur les viandes de moutons vivants ou abattus, propose des droits

de douane de 32 francs par 100 kilog. sur les viandes abattues et de
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'15 fr. 50 par 100 kiloo-, sur les moutons vivants. La Commission, en
])roposant le droit de 32 francs par quintal sur la viande abattue a eu
en vue de la frapper d un droit équivalent à celui qui pèsera sur le

poids vif de l'animal, elle a compté que 100 kilog. de mouton vivant
représentaient 50 kilog'. de viande abattue. Dans cette livpotlièse,

100 kilog. de viande abattue à la frontière payant 32 francs de droit

d'entrée, 100 kilog. de viande provenant de moutons vivants ayant
payé 15 fr. 50 de droit paieront 31 francs. Cette différence de 1 franc

serait plus qu'atténuée par l'avantage du transport des viandes

abattues.

Mais d'après les renseignements que nous avons pu recueillir et qui

sont venus corroborer ce que nous savions déjà, un quintal vif de

mouton ne produit net en moyenne que 45 kilog. de viande; dans ces

conditions le droit d'entrée sur les moutons vivants resterait plus élevé

que le droit sur les viandes abattues, puisque 100 kilog. de mouton
vivant ayant payé le droit de 15 fr. 50 par 100 kilog. et ne produisant

que 45 kilog. de viande, les 100 kilog. de viande paieraient 34 fr. 44
de droit d'ini})ortation sans préjudice du bénéfice que les importateurs

réaliseraient sur la différence de transport entre les moutons vivants

et les vian-des mortes.

Les représentants du commerce des abats aux abattoirs de la Vil-

lette, frappés de cette différence en faveur de l'entrée des viandes

mortes, qui leur causerait un préjudice considérable par la diminu-
tion constante de l'importation des moutons vivants, chargèrent

M. Delizy, de Pantin, de se rendre auprès de M. Méline pour l'engager

à deuuiiider à la Commission des douanes délever à 36 francs le droit

de douane de 32 francs qu'elle propose sur les viandes abattues, afin de
favoriser par cotte, augmentation l'importation des moutons vi\ants.

M. Méline ayant fait observer que le Gouvernement ne voulant déjà

accepter (jue le droit de 28 francs, il serait difficile d'obtenir cette

augmentation. En présence de cette objection M. Deli/A' crut devoir

eniiai'er M. Méline à demander à la (iOmmission des douanes de réduire

à 12 francs le droit de 15 fr. 50 qu elle propose sur les moutons
vivants.

Ace droit de 12 francs, 100 kilog. de poids vif de mouton ne

])aieraient au rendement de 45 kilog. de viande net que 26 fr. 60, tan-

dis que 100 kilog. de viande abattue paieraient 32 francs. Cette pro-

position, si elle était acceptée, en fa\orisant l'entrée des moutons
vivants, donnerait également satisfaction aux justes réclamations des

nombreux oux riers employés aux abattoirs de la \ illetle, procurerait

aux consommateurs de la viande de meilleure qualité, ferait participer

la laine qui est sur le dos du mouton à un droit de douane (|ui est

refusé à limportalion de la laine et des peaux, et par ('onsét[uej»l ferait

jjrofiler l'agriculture et lélevage national du nnuilon de cette ju'olec-

tion indirecte (|ue le (iouvernemenl se proposait de hii accorder en

fraj)pant d'un droit élevé les moulons \ivanls; mais pour que cette

])rolection indirecte .soit dUn etVet efficace, il faut que le droit de
douane favoi'ise leur eniréc, sans cela elle produira un elTct contraire.

Les imjtortateurs de moutons ont a\anlage à les exj)édier abattus et

à vendre à nos mégissiers à > ienne et à Berlin, les peaux fraîches qui
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sont exemptes d'un droit de douane; ces peaux se vendent même
aujourd'hui par lots de 500 à la Bourse du commerce de Paris pour
en faciliter l'acquisition à nos mégissiers.

Persuadés que les membres de la Commission des douanes veulent

avant tout sauvegardci'' les intérêts de l'agriculture et par suite aider à

la prospérité de noire pays, nous espérons qu'en présence du boni

favorable à l'importation des viandes abattues que le droit de 15fr. 50
par 1 00 kilog., sur les moutons vivants, créerait si le droit de 32 francs

sur la viande abattue ne peut pas être élevé, elle n'Iiésitera pas à pro-

poser l'abaissement du droit de 15 fr. 50 par 100 kilog. sur le poids

vif du mouton à 12 francs. Y. Gilbeht,
Agricuiteur à Montigny-le-Hietonneiix (Seine-et-Oise),

membre de la Société nationale d'agriculture de Franco.

CULTURE INDUSTRIELLE DU TOPINAMBOUR
c'est par la culture industrielle que Ion peut arriver à réaliser les

plus grands profits en agriculture. Tout le monde sait que la bette-

rave, par son utilisation en sucrerie et en distillerie, a accru dans

d'énormes proportions la production de la France septentrionale; mais

la betterave est une plante exigeante, tant au point de vue de la

nature du sol dans lequel elle peut prospérer qu'à celui des frais de

culture qu'elle provoque. Son aire est donc limitée, quoiqu'elle soit,

déjà assez étendue et qu'elle paraisse devoir s'accroître encore. Mais il

serait bien difficile, sinon impossible, de la cultiver sur les vastes

surfaces de terres maigres et sablonneuses ou calcaires sans profon-

deur qui sont considérables en France. Ces terres semblaient jusqu'ici

devoir échapper complètement à la culture industrielle et à tous ses

avantages, dont un des principaux est de pouvoir augmenter dans

d'énormes proportions les aliments disponibles pour le bétail, et par

suite de créer de nouvelles ressources pour l'engraissement du bétail,

et de s'y livrer sur une grande échelle là où il serait autrement impos-

sible. Heureusement, le topinambour paraît pouvoir devenir, pour

ces terres, la plante providentielle qui résoudra, en leur faveur, le

problème de la culture industrielle.

Voilà longtemps que le topinambour est connu ; mais il avait été

cultivé surtout jusqu'ici comme plante fourragère, et encore dans des

])roportions assez restreintes, sauf peut-être dans quelques parties de

l'Alsace et du Poitou. Depuis une dizaine d'années, le topinambour
s'est révélé comme une plante industrielle; ce n'est pas qu'auparavant

on ne le cultivât pas pour en distiller les tubercules, mais c'était dans

des proportions très faibles. En effet, le rendement en alcool était peu
élevé, et l'alcool était d'assez mauvaise qualité. C est qu'on ne connais-

sait pas les conditions particulières de sa distillation ; les matières

[vucrées du topinambour se présentent, en effet, sous la forme de lévu-

line et d'inuline, qui se transforment difficilement en glucose, et en

outre l'inuline est insoluble à la température ordinaire des macéra-

teurs. Il fallait trouver les procédés propres à réaliser complètement

cette transformation, et à tirer du topinambour tout lalcool qu'il peut

donner. Ces procédés sont trouvés depuis quelques années, et aujour-

d'hui on obtient industriellement du topinambour de 7 à 9 pour 100

d'alcool, rendement notablement plus élevé que celui de la betterave,
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et en outre l'alcool de topinambour réalise une prime dans les prix de

\ente, laquelle n'est pas à dédaigner. Aussi les quelques distilleries

qui travaillent aujourd'hui le topinambour tendent-elles à augmenter

de plus en plus leur rayon d'action. Cette action peut s'accroître d'au-

tant plus que le travail du topinambour commence, dans une distil-

lerie, quand s'achève celui des betteraves, que les mêmes appareils

servent aux deux sortes de travail et que la période d'activité d'une

distillerie peut ainsi doubler facilement. D'autre part, on n'a pas à se

préoccuper d'ensilotage des tubercules,

car ils passent l'hiver dans la terre
; on

n'a pas non plus à se préoccuper de

débarrasser les terres, car le topinam-

bour pouvant se cultiver pendant plu-

sieurs années sur le même champ, on

peut, aussitôt qu'on a arraché un
champ en février ou en mars, le la-

bourer pour le planter à nouveau sans

retard.

J'ai eu, depuis un an, l'occasion de

visiter deux cultures industrielles de

topinambours, dont je vais indiquer

brièvement les résultats.

Aux portes deMekin (Seine-et-Mar-

ne) , M. Paul Garnot, agriculteur et

distillateur-rectificateur, se livre à la

culture du topinambour dont il distille

les tubercules. Il pratique cette cul-

ture sur une étendue de 45 hectares

répartie sur les fermes de Melun, La
Uocliette et Boissière. Le sol est un
sable siliceux et caillouteux, très mai-

gre, dans lequel le topinambour, extrê-

mement rustique comme on sait, j)ros-

père, et dans lequel il donne de 25,(100

à 30,000 kilog. de tubercules par hec-

tare, mais à la condition d'être cullixé

avec soin. Le rendement en alcool,

dans la distillerie de M. Paul Garnot,

est de 8 et demi à 9 j)Our 100. La

production \arie donc de 21 heclol. 25 d'alcool par hectare dans les

plus mauvaises conditions, à 27 hectolitres dans les meilleures.

Dans un chanq) (|ue je parcourais à la fin de mars, on procédait,

d un côté, à l'ai'i-achage des tubercules, d'un autre côté au lalxuir, et

dans une troisième partie à la phmtation des tubercules. C est la sixième

année (jue ce champ est en topinambours, [.a plantation se fait en

lignes distantes de 0"'.90 à I nièlre; on jette <lans le sillon 5 à 6 tu-

bercules par mètre, et on recouvre le plant par un trait de charrue.

A])rès la le\ée, on donne, suivant que les plantes adventices sont plus

ou moins abondantes, deu\ ou trois façons à la houe à cheval; après

la (IcMiiièrc l'açoii on l'ail passci' uni; huileuse entre les l'angs. A 1 au-

Viii. S8. — l'iod dr T(>i)in;iinhour.
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tomne, on coupe les tiges à quelques centimètres au-dessus du sol, et

on les met en meules près de la ferme. Ces ti^es subissent une cer-

taine fermentation qui attendrit les plus grosses. On s'en sert ensuite

comme de litière; mélangées avec un quart de paille dans les ber-

geries, elles donnent un excellent fumier.

Cbaque année, les nouvelles lignes de topinambours sont placées au
milieu de l'intervalle qui séparait les lignes l'année précédente. Au
moment de la plantation, M. Paul Garnot a soin d'ajouter des engrais

appropriés. En effet, si la plante est rusti({ue, si elbî pousse dans les

terrains les plus maigres, elle a besoin, comme toutes les plantes cul-

tivées, qu'on restitue au sol les principes qu'elle lui a enlevés, et c'est

une erreur que de croire qu'on obtiendrait du topinambour des rende-

ments soutenus, sans aucun engrais. D'après la composition des tuber-

cules, ce sont surtout des engrais potassiques et des engrais azotés qui

sont nécessaires. Voici la formule qui est employée par M. Garnot :

3ô à 40 mètres cubes par hectare de fumier de ferme jou de gadoues
de ville arrosées avec les vidanges, au moment du labour, et à celui de
la plantation, 600 kilog. de tourteaux organiques moulus de Bondy,
200 kilog. de nitrate de soude et '200 kilog. de chlorure de potassium.

L'arrachage se tait concurremment avec la distillation. Les tombe-
reaux de tubercules sont transportés à la distillerie et 'mis immédia-
tement en univre. A raison de la grande quantité de terre et de pierres

qui se logent dans les anfractuosités des tubercules, le lavage doit se

faire avec un soin spécial, les couteaux des coupe-racines doivent être

munis d'épierreurs. Tous les appareils de la distillerie sont les mêmes
que pour la betterave ; il faut seulement, pour le topinambour, ajou-

ter un saccharificateur. Souvent, on emploie un appareil clos dans
lequel les jus sont saccharifiés sous pression. M. Paul Garnot obtient

la sacchariiication par injection de vapeur dans les macérateurs mêmes.
C'est la seule opération qui soit spéciale à la distillation du topi-

nambour.
Les pulpes constituent une excellente nourriture pour le bétail; on

les dit même meilleures que celles de betterave quand elles sont em-
ployées de suite. Mais elles deviennent bientôt gluantes, et pour les

conserver, on doit les mélanger àcelles de betteraves. Quant aux vinasses,

elles sont spécialement riches en sels potassiques, et elles sont excel-

lentes pour l'irrigation.

Au mois d'août dernier, j'ai eu l'occasion de visiter un centre im-
portant de culture industrielle du topinambour. C'est dans le dépar-
tement de l'Indre, entre Chàteauroux et Ikisancais. Un grand nombre
de petits cultivateurs s'y livrent à la culture de cette plante pour ali-

menter la distillerie de M. Masquellier, à Saint-Maur, qui est un des
agriculteurs les plus habiles du centre de la France. Cette distillerie

travaille successivement la betterave et le topinambour, et elle rectifie

ses alcools. M. Masquellier cultive lui-même 76 hectares de topinam-
bour à Treuillaut, et j'ai vu des champs d'une végétation superbe qui
portaient du topinambour pour la cinquième fois sans interruption.
Ces champs sont situés sur un plateau calcaire de la Champagne ber-

richonne où la terre végétale n'a que quelques centimètres d'épaisseur;
pour donner un cube plus grand de terre à la plante, et pour faciliter
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l'arrachage. M. Masqiiellier cultive ses champs en petits billoiis; il

enfouit l'engrais à la base du billon, et il plante les tubercules sur la

crête. Dans les cultures de Saint-Maur et des environs, le rendement

moyen est évalué à 20,000 kilog. de tubercules ; on estime que, dans ces

conditions, le produit net est d'environ 200 francs par hectare. C'est,

après la vigne, la meilleure culture du pays. Henry Sagnier.

LA PIÉRIDE DES CHOUX
La piéride des choux est bien le plus commun des papillons de jour.

Tout le monde le connaît. (Test ce papillon blanc qui a oie depuis le

printemps jusqu'à l'automne. On le rencontre partout, dans les

champs, dans les jardins, dans les bois. Son vol est saccadé; il se

repose souvent sur les crucifères, mais sa crucifère préférée est le

chou qu'il ravage au grand détriment des maraîcliers.

Cet insecte, en effet, pond ses œufs sur les choux. Ces œufs donnent

bientôt naissance à des chenilles très voraces qui mangent chaque jour

Fi--. H'.K riéiide du chou.

deux fois leur propre poids de feuilles. Bientôt, ces feuilles apparais-

sent percées de trous, les nervures de la plante résistent seules quel-

quefois aux mandibules de ces ravageurs. Puis les excréments de cps

insectes tombant dans le c(ï^ur du cbou le salissent et le rcndeni

invendable.

Eh bien! ce petit insecte a fail il n'y a pas longtemps une décou-

verte des plus précieuses pour U\ conservation et la propagation de

son espèce, au grand désespoir des jardiniers.

Dans le monde animal un rien suffit pour augmenter ou diminuer

consi<h''rablemcnt nne espèct;, aussi voyons-nous tous les ans des

espèces rares deNcnii; communes, et réciproqnenicnt.

On pourrait croire que certaines espèces trouvent tout à cou[) un

procédé pour éviter la mort, une eau merveilleuse cachée dans (piel-

(jue calice de lleur, ou loni au nu)ins un llacon de liqueur lîrown-

Secpiard. Il n'en est rien! (.es apparitions proxiennenl souvent de ce

que l'insecte a trouvé un moyen de mieux s'adapter an milieu où il

vit; c'est ce qu'a fait la piéride des choux.

Ce papillon autrefois pDiidait (\v^ (nils en p.iqiicl sur les feuilb's
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de choux. On voyait très facilement sur les choux ces paquets d'œufs

violacés qui formaient une tache de deux centimètres carrés. Le jar-

dinier les détruisait aisément en les écrasant entre les doigts ; tous les

jardiniers normands se rappellent avoir fait celte besogne.

Je dis : se rappellent avoir fait, car maintenant on ne voit plus les

œufs de piéride du chou en paquet. L'insecte a compris que cette agglo-

mération d'œufs était trop visible, il y a remédié : il pond mainte-

nant ses œufs isolés les uns des autres, le maralcl>er ne peut plus que
difficilement les apercevoir, et l'espèce prospérant mieux que jamais

est devenue un réel fléau.

Ne devons-nous voir encore dans ce fait qu'un acte d'instinct héré-

ditaire et aveugle, ou une action réfléchie, calculée, préméditée et

réalisée avec intelligence';' Mais ne touchons pas à ce chapitre aujour-

d'hui. J'ajoute seulement qu'il serait curieux de savoir si ce fait de

la ponte isolée de la piéride des choux a lieu dans toute l'Europe.

Je serais, pour ma part, très reconnaissant aux Jsorliculteurs qui

voudraient bien me communiquer leurs observations personnelles à

ce sujet. J'ai pu constater le fait en Normandie depuis 1882, en Suisse

Fig. 90. — Chenille de la itiéri'le du chou, i

en 1887 et en 1889. J'ai pu constater, au contraire, dans le centre de

la France (Allier), que la piéride du chou pondait encore ses œufs en

paquet.

Ces quelques renseignements pouvant alarmer les maraîchers, je

m'en voudrais de leur dévoiler un nouvel ennemi sans leur donner

un moyen pratique de le détruire.

Le remède est souvent à côté du mal, en voici la preuve pour le

cas présent. Pour détruire les chenilles du chou, il ne faut que placer

une fourmillière dans leur voisinao;e.

Il y a des fourmillières dans tous les jardins: il suffit donc d'en

enlever une à l'aide d'une bêche et de la placer à l'endroit voulu.

Aussitôt les fourmis se mettent à la besogne, et si Ton a le temps de

les regarder faire, on assiste à un carnage terrible.

Les fourmis attaquent les chendles par derrière, les blessent ou les

tuent, puis les transportent avec toutes les ruses possil>les, se mettant

à quatre ou cinq pour traîner chaque cadavre qui de temps en temps
donne encore signe de vie. L'agonie de ces pauvres larves fait peine à

voir, elles laissent suinter par la bouche un liquide brunâtre qui se

répand sur le corps et retient les poussières de la route, si bien qu'on

finit par ne plus reconnaître le fardeau précieux des fourmis.
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Au ])oiit de quatre à cinq jours, si le temps est beau, il ne reste plus
une clienille, tout est dévoré; on ne voit plus que quelques fourmis
allant et venant avec agilité sur les feuilles, cherchant dans les

moindres replis, dans les moindres cavités.

Si Ton a eu soin de placer une pierre plate dans le carré de choux
les fourmis ne lardent pas à la choisir comme logement provisoire, et

elles s'y installent pour banqueter. Jiien n'est donc plus facile que de
les enlever; l'opération doit être faite, autant que possible: le matin
alors qu'elles sont toutes au logis. Paul Noël,

Directeur du '.aboratoiro ré;.'ional d"eiitomologie agricole
de Houfn.

SUR L'EMPLOI DES ENGRAIS DANS LES JARDINS
A diverses reprises, le Journal a signalé les résultats obtenus par

l'application des engrais minéraux dans les jardins. Le Bulletin du
syndicat agricole de la Charente-Inférieure renfermait récemment une
note intéressante de M. Xambeu sur cette question. L'auteur a résumé,
dans un tableau très simple, les mélanges de matières premières à
préparer pour réaliser '00 kilog. d'engrais que l'on peut employer
dans les diverses circonstances. Voici ce tableau :

Sullale Superphos-
Nitrate de d'am- piial& Chlorure de Sulfate
soude, moniaque. de chaux, potassium, de l'er. Plâtre.

kilog. kilog. kilog. kilog. kilog. kilog,

6 Culînres potagères "20 » 25 5 » ôO
7 Salades » 15 35 15 » 35
8 Arl>ri!S à pépins '22 b 44 12 » 22
9 Arhies à noyaux 15 » GO 10 » 15

10 laïUes tloralos et (l'orneniPiit 10 » 40 5 » 45
11 Plantes à ieuillage en nia-ssif 3 » 4 1 2 4
12 Plantes à feuillage en pots 1 1 2 0.3 0.5 2
13 Plantes à fleurs en pots 0.5 0.5 4 0.5 0.5 2
14 Fleurs en massif 2 » 10 2 2 4
15 Boutures de géranium » » 7 1 0.75 2
16 n('mpotages de cok us, bégonias, etc..

.

1.5 1 2.5 0.5 2 0.5

M. Xambeu ajoute les observations qui suivent :

« Les fumiers, les composts, les terreaux étaient les seuls engrais employés
pour les jai'dins. On commence à se servir des engrais chimiques pour les cultures

potagères, pour les arbres et pour les plantes d'ornement.
« Le mode d'emploi varie suivant la nature du sol et l'on doit toujours associer

le fumier à ces engrais minéraux.
(' I*our le n" 6. — La quantité à employer est de 400grammespar mètre carré :

on répand l'engrais lorsque la plante a commencé à prendre son développement;
on l'enfjuit par un binage.

« N" 7. — Au moment du semis ou de la plantation, et pour chaque récolte,

l'on emploie 200 ou 300 grammes d'engrais par mètre carré.

« N"^ 8 et 9. — On répand ces engrais, au commencement ou dans le courant
de l'hiver, à la dose de 300 à 400 grammes par mètre carré, sur toute la surface

occupée par les racines.

« N" 10. — 400 grammes par mètre carré en t'évrit-r ou mai'S avant le pic-
mier binage.

« N" 11. — 300 grammes par mètre carré.

t' N"* 12 et 13. — Trois grammes de ce mélange par litre d'eau et arroser une
fois par semaine.

" N" 14. — 300 grammes jiar mèlro carré.

" N"'* 15 et 16. — Trois grammes de ce mélange par kilog. de terre. •>

Les indications résumées par M. Xambeu ne peuvent (|u'élre fort

iililes aux. agriculteurs pour lapplicatioii des engrais minéraux, dans

les jardins.
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EGALITE AUX FRONTIÈRES ET DEVANT L'IMPOT
Libres-échangistes et protectionnistes sont usés. La République ne

doit reconnaître que le régime égalitaire. Chaque citoyen a les

mêmes droits au travail et à l'existence, en acquittant les impôts.

Donc, ce que le pays réclame : c'est que les produits étrangers qui

veulent profiter du marché français, payent, au minimun, les mêmes
impôts qui pèsent sur leurs similaires.

Qu'il ne soit plus dit que nous nourrissojis des gens pour nous faire

la guerre, ou des amis qui nous ferment leurs portes.

Qu'on le sache aussi, une bonne fois pour toutes, il n'y a plus de

matière première, car elle est le produit d'un travail quelconque,

ayant droit aux mêmes avantages que les autres produits.

Voilà le travail qu'ébauchent nos députés, le conduiront-ils à bonne

fiîi? C'est peu probable, pourquoi i* Parce qu'il y a dix ans qu'ils

auraient dû jeter les bases de ce travail. En effet, pour devenir

égalitaire aux frontières, il fallait commencer par l'être intérieurement.

Il fallait une nouvelle répartition de l'impôt frappant également tout

ce qui se produit. Aujourd'hui, il n'y aurait plus qu'à décider si les

produits étrangers payeront autant que les français ou les majorer de

tant pour cent.

La répartition serait un ouvrage de fonctionnaires, et l'on ne verrait

plus surgir nos députés, montés sur leurs dadas, soutenant ici leur fer,

ici leur bois, leurs champs, tout, excepté l'égalité. Ce travail parle-

mentaire est cependant attendu avec impatience, de lui dépend la

ruine ou la fortune de beaucoup. Que les ouvriers industriels, les

ouvriers des champs ne cessent de répéter : égalité aux frontières et

devant limpôt. Jétay,
agricultcui'.

SOCIETE NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 15 avril 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. le Ministre de l'agriculture transmet l'ampliation du décret

approuvant l'élection de M. Laboulbène, comme associé national.

M. Félix Sahut remercie la Société de sa nomination comme cor-

respondant dans la section des cultures spéciales.

La correspondance imprimée comprend les ouvrages suivants :

Les Insectes nuisibles, histoire et législation, les forêts, les céréales

et la grande culture, la vigne, le verger et le jardin fruitier, le pota-

ger, le jardin d'ornement à la maison, par Louis Montillot; — Etude

géologique et agricole sur le canton de Montmarault {Allier). Note sur

/'hématurie et la cachexie des bovins, par Marcel Vacher; — Rapport

sur la viticulture et le nouveau régime douanier, par le D' Cot; — Rap-

ports sur les champs d'expériences et de démonstration en 1889-1890,

dans Eure-et-Loir, par M. Garola.

M. Whitehead envoie une brochure intitulée : Cinquante ans de

culture fruitière.

M. Risler présente de la part de M. Carré, professeur départemental

d'agriculture de la Haute-Garonne, le compte rendu des champs
d'expériences et de démonstration. Il résulte des expériences faites que
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partout dans le département le superphosphate de chaux a donné
d'excellents résultats.

M. Gilbert présente le résultat des expériences qu'il a poursuivies

sur la betterave à sucre. Afin de rechercher quel est l'élément qui, dans
le superphosphate de chaux, exerce la plus grande influence sur la

betterave, on a fait agir séparément, l'acide phosphorique, l'acide sul-

furique et la chaux, sous forme de phosphate de soude, de sulfate de
soude et de sulfate de chaux. Quelle que soit la combinaison, lacide
phosphorique et l'acide sulfuriqueont été appliqués aux mêmes doses.

Enfin, dans une autre série d'essais on a expérimenté avec le super-
phosphate de chaux qui contient réunis l'acide phosphorique, l'acide

sulfurique et la chaux. De ces expériences il résulte que partout où la

chaux a été appliquée, peu importe la combinaison dans laquelle cette

base était engagée, les rendements des racines se sont élevés de plu-
sieurs milliers de kilog. à l'hectare. Quant à lacide phosphorique et

à lacide sulfurique, ils sont restés sans action manifeste. C'est là une
confirmation des observations faites depuis ])lus de dix ans dans les

terres du Manet.

M. Levasseur fait une importante communication sur la valeur de

la production agricole en France. Il critique vivement les affirmations

de M. Le Trésor de la Roque. Le Journal publiera in extenso cette com-
munication.

Il est procédé à l'élection d'un correspondant dans la section de
grande culture. M. Genay est élu par 40 voix contre 5 à M. Jîouvière.

La Société se forme ensuite en Comité secret pour entendre la lec-

ture des rapports sur les titres des candidats à une place de corres-

pondant dans la section de mécanique agricole et des irrigations. La
section présente : en 1''' ligne, M. Georges Bureau; en 2' ligne,

M. de Salis. L'élection aura lieu le 22 avril. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(18 AVRIL 1891).

I. — Siluatio7i fiénévale.

La température no se modifiant pas, les cours restent fermes et en liausse pour
les céréales. Les fourrages ont des cours soutenus, ainsi que les fécules et les

houblons. Le commerce des vins est un peu plus actif; les spiritueux, et les sucres

restent calmes. Le bétail se vend assez bien.

IL — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Dlé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

., ,. \ HI(-teii(Ire. 20. 00 » 13.90 17. -J;.

Algérie. Oran ^liiedur... Tl.hd p »

Angleterre. Londres '21.40 17.00 l'i.SO lO.tlO

Beiyiijue. .\nver.s 22.00 18.2.'. 2:{.UU l8..S(i— Hruxelles 24.50 1«.2Ô 22.00 1S.:.0

— Liéf^e 22.50 lK.r)0 17.50 18.50
«- Naiiuir 22.00 17.50 20.00 18.00

Pays-Bas. Aiiistonlain 22.30 18.20 r> »

Alsace- Lorraine. Strashouri;. 30.25 23.25 22.00 21.75

Allemagne. nerliii 28.75 23.75 » »

Puisse. G.-nève 23.25 19.00 18.50 18.25

Autriche. Vienne 22.05 > > »

Ilo)i(/rie. Hiiila[)Osl 21. 2() » s »

Hussie. Saint-l'élersltourg.. 21.15 ir..50 p 1'».9û

Étals-Unis. New-York 22 85 » » >
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— NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr.

Calvados. Caen 28.20 »

— C.-s.-Noireaii 26.75 14.70

_ Falaise iS.oO 16.75

C.-du-Nord. Lannioii... '26.50 »

— Lamballe 2;. 00 »

— St-Brieuo 24.00 »

Finistère. Morlaix 25.75 »

— Chàteaulin 26.00 21.50

Ille-ei-Vilaine. Rennes.. 27. CO »

Mandie. Cherbourg •25.25 »

— Sl-Lù 30.00 »

Mayenne. Laval '.'8.25 »

— Mayenne 27.50 »

Morbihan. Ilenuebont .. 26.00 19.00

Orne. Alencon 29.90 19.50

Sarthe. Le^Mans 27.75 17.00
— LaFlèehe 2S.oo »

— Sl-Calais 29^60 17.00

Prix moyens 27. 'JS 17.90

2° RÉGION. — NORD.
Aisne. Soissons 29.25 »

— Chauny 28.00
— St-Ouentin 28.75

Eure. Pacy 29.90
_ BeiMiay 28.75
— Les.\nd.'lys 28.25

Eure-et-L. Chartres.... 28.25
— Nogent-le-Roi -iS.lO

fr.
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Blés. — La situation reste la même sur nos marchés. A la halle de Paris du
mercredi 15 avril, les transactions n'ont pas eu une grande activité; la culture

retenue aux champs, n'est venue apporter que peu d'offres, et d'ailleurs la meu-
nerie était peu empressée aux achats. Les cours ont été établis en hausse de 50 cen-
times sur ceux du mercredi précédent, 29 fr. 75 à 30 fr. 75 par 100 kilog. pour
les blés blancs, et 28 fr. 75 à 30 fr. pour les roux. Les blés exotiques étaient

tenus : Californie disponibles, 29 fr. 50 au Havre
; en transit au Havre, k Rouen

ou Dunkerque : Californie, 24 fr. 50; Walla, 24 fr. à 24 fr. 50; Australie,
25 fr. 50; roux d'hiver, 24 fr. 10; Saint-Louis, 24 fr. 75 — A Lille, on paye :

Californie, 29 fr. 50; Austrilie, 30 fr. 75; Walla, 28 fr. 75; Bombay, 28 fr. 40;
Kurrachee, 28 fr. 75 à 29 fr.; Danube, 27 fr. 75 à 28 fr. 50 ;

— à Nau tes, Austra-
lie, 28 fr. 75 à 29 fr.; durs d'Algérie, 29 fr. ;

— à Bordeaux, Plata, 27 fr. 50;
Sandomirka, 28 fr. 30; roux de Hongrie, 28 fr. 75 à 29 fr.; Pologne, 26 fr. 90;— à Marseille, les affaires ont été actives et les prix en hausse pendant la semaine
dernière; le 15 avril, on cotait : blés Ghirka Berdianska, 24 fr.; Marianopoli,
22 fr. 50; Alexandroff, 21 fr. 625; Azime Taganrog, 22 fr. ; Azime Sébastopol,

23 fr.; roux d'hiver nouveaux, 23 fr. 37 les 100 kilog. en entrepôt; durs Cons-
tantine, 24 fr. délivrés; Bone, 24fr. 25 à 25 fr. ; Nemours, 24 fr. — Les prix sont
toujours très fermes sur les marchés anglais. A Mark-Lane, la hausse a été de
près de 1 fr. les 100 kilog. la semaine dernière; au marché des cargaisons ilot-

tautes, les blés d'Australie valent 25 fr. 52 ; aux cargaisons de passage, on cote :

Australie, 24 fr. 64 ; Orégon, 24 fr. 22 ; Walla, 23 fr. 38 à 23 fr. %%\ Californie,

23 fr. 79 à 23 fr. 93; roux d'hiver, 23 fr. 10; Chili, 23 fr. 04 à 23 fr. 48; la

Plata, 23 fr. 48 à 24 fr. 20; Chirkas, 22 fr. 35 à 23 fr. 19; Azime Azoft", 22 fr. 63
à 23 fr. 62; Azime Novorossisk, 23 fr. 62; Nouvelle-Zélande, 23 fr. 81.

Seigles. — Peu d'offres etprix tenus à la halle de 18 fr. 75 à 19 fr. les 100 kil.

en gare. Le marché commercial est très ferme au cours de 19 fr. à 19 fr. 50 pour
le disponible, les seigles en terre ont moins bonne apparence.

Orges. — La demande est plus calme, avec la saison avancée de fabrication;

on cotait à la halle; sortes ordinaires, 18 fr. 50 à 19 fr.; moyennes, 19 fr. 25 à

20 fr.; supérieures, 20 fr. 50 à 22 fr. les 100 kilog. pour les orges de brasserie;

celles de mouture sont rares et valent de 16 fr. 50 à 18 fr. en gare de Paris. —
Pour les escourgeons, les cours sont nominaux de 20 fr. 75 à 21 fr. les 100 kilog.

Avoines. — Cours très fermement tenus de 20 fr. 50 à 21 fr. 75 les 100 kilog.

à Paris pour les avoines indigènes, avec peu d'offres et vente facile. — Les avoi-
nes exotiques disponibles au Havre se cotent : bigarréesd'Amérique, 19 fr.; noires

de Suède, 19 fr. 75; noires d'Irlande, 19 fr. 25; Algérie rouges, 19 fr.; celles à

livrer : Liban noires. 16 fr.; blanches, 15 fr. 25 à 16 fr. 25 ; Pélersbdurg,

15 fr. 25 à 16 fr. 25; Suède, 16 fr. 25 1er 100 kilog. à Rouen.
Maïs. — Prix toujours fermement tenus de 18 ir. à 20 fr. 50 les 100 kilog.

Sarrasins. — On cote nominalement 16 fr. 75 à 17 fr. les 100 kilog. à Paris
pour le disponible; le livrable en mai vaut 17 fr. 25.

Fèves et féveroles. — Prix sans variation de 16 à 18 fr. les 100 kilog. — Millet

blanc de Vendée, 33 à 38 fr.

lU. — Farines.

Farines de consommation. — La demande est assez bonne de la part de la

boulangerie; les prix restent tenus sans changements.
Farines de commerce. — Bonne demande également pour les douze-marques;

on a coté mercredi en clôture : disponible et courant du mois, 65 fr. à 65 fr. 25
les 100 kilog. nets; livrables, 64 fr. 50 à 65 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Le mouvement commercial reprend peu à peu son aclivilé. Dans le

lîoidelais, les vins de 1890 maintiennent fermement leurs prix. On a v(mdu des
chais artisans dans les côtes Fronsac et Puisseguin à 540 et 600 fi'. le tonneau;
les vins de l'entre-deux-mcrs sont offerts de 340 à 400 fr.; un troisième cru de
Margaux s'est placé à 2,500 fr. — Dans le midi, on signale »ni bon courant
d'allaii'es dans l'Hérault; il y a eu des reventes avec plus values de 1 à 2 fr. ])ar

hectolitre sur les j)rix payés il y a peu de temps par les acheteur». A Béziers, les

Aramons légers valent de 18 à 19 fr. l'hectolitre; ceux de choix, 20 fr.; les bons
vins de 8 degrés et demi, 22 à 23 fr.; les monlagne ])remier choix. 23 à 25 fr.
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Dans le Narbonnais, les affaires sont très calmes. A Cette, on voit une certain®

animation sur les vins de pays sans plâtre ; les arrivages de vins d'Espagne ont ét^

assez importants ces derniers temps. — En Dauphiné, les prix sont fermes de 40

à 45 fr. l'hectolitre à la propriété. Les vins de pays du Var sont tenus de 25 à

28 fr. — Dans le centre, les transactions sont devenues assez actives. A Sancerre,

on cote 90 à 100 fr. la pièce; les vins rouges ie Loir-et-Cher valent 70 à 75 fr,;

les blancs, 60 à 72 fr. — A l'Ile de Ré, on cote les 1890 premier choix 220 fr.

les 912 litres pris à la propriété; les blancs soutirés 250 fr. — En Auvergne, les

vins courants et ceux de Montagne légers se vendent 5 fr. à 5 fr. 40 le pot de

15 litres; les bons 5 fr. 50 à 6 fr. 50. — En Lorraine, dans la région de Nancy,
on cote en hausse avec vente facile, 34 à 45 fr. pour les vins de la Seille et de

Woëvre; 52 à 60 fr. pour les Gerbécourt, Pagny et Thiaucourt. — En Algérie,

les affaires restent encore calmes; dans le Sahel et la plaine, on a vendu diverses

caves de 100 cà 300 hectolitres à des prix variant de 12 fr. 50 à 25 fr.

Spiritueux. — Le marché de Paris est toujours très calme pour les trois-six

du Nord, aux prix de 41 fr. 50 l'hectolitre disponible et 41 fr. 50 à 42 fr. 75 pour
le livrable. — Dans les Charcutes, les vieilles eaux-de-vie de distillation agricole

valent de 500 fr. à 850 fr. l'hectolitre, suivant qualité et âge. A Bordeaux, le

trois-six Nord est coté 47 fr. l'hectolitre en disponible; à Cette, 48 fr. ; à

Montpellier, 46 fr. — Les alcools de vins et de marcs sont fermes dans le Midi
comme suit : trois-six de vin Languedoc, à Bordeaux, 110 fr. l'hectolitre; à

Pezénas et Béziers, 100 fr. ; à Nîmes, 90 à 100 fr. ; à Montpellier, 105 fr.; à Cette,

95 fr. ; les marcs valent 75 à 85 fr. .— En Armagnac, les cours des eaux-de-vic

restent fermes comme nous les avons donnés.

Soufres et sulfates. — Le prix du sulfate de cuivre s'est relevé à Marseille,

après une longue période de baisse; le sulfate de fer a été l'objet d'une fabrication

abondante qui a fait baisser les cours. On cote, sulfate de fer en cristaux, 7 fr. les

100 kilog. ; en neige, 8 fr. ; soufre précipité, 12 fr. ; au sulfate de cuivre, 18 fr.
;

à la nicotine, 25 fr.

Matières tartriques. — A Issoire, les cristaux d'alambic de 75 degrés et au-

dessus valent 1 fr. 65 le degré par 100 kilog.

Raisins secs. — Cours toujours très fermes à Bordeaux, en avance de 2 fr. sur

ceux de la semaine dernière. A Cette, on vend : Corinthe, 49 fr. 50 les 100 kilog.;

Thyra, 40 à 41 fr. ; Samos noirs, 43 à 44 fr. ; Chesmé, 45 fr. ^ A Marseille, les

Corinthe 1890 valent 51 fr. ; les autres sortes varient de 33 à 44 fr. ; les figues à

distillerie se vendent 15 à 16 fr.

Vl. — Sucres. — Mrlasses. — Fécules. — Houblons.

Sica^es. — Les cours restent calmes à Paris, aussi bien que sur les, marchés
du Nord. Le mardi 14 avril, on a coté : sucres roux 88 degrés, 36 fr. 50 les

100 kilog. blancs n" 3 disponibles, 38 fr. à 38 fr. 25; livrable sur la campagne,
38 fr. 25 à 38 fr. 75; quatre mois d'octobre, 35 fr. 50 à 35 fr. 75. Le stock de

l'entrepôt réel à Paris était le 13 avril, de 1,297,536 sacs, environ 50,000 de plus

que l'année dernière à pareille époque. A Valenciennes, les 88 degrés disponibles

valent 36 fr. à 36 fr. 25.

Fécules. — La hausse continue, en raison de la diminution des stocks. On
tient : fécule première grains Paris, 33 à 35 fr. les 100 kilog.; Oise et Vosges,

31 à 32 fr.; Saône-et-Loire, 33 fr. 50 à 34 fr. 50; Loire et Auvergne, 31 à 32 fr.;

fécule seconde, 25 à 29 fr.; fécule verte, 19 fr. 50 à 20 fr. 50; fécules allemande

et hollandaise, 32 à 34 fr.; non compris l'entrée de 4 fr.

Houblons.— Les transactions sont actives sur les marchés français et étrangers.

A Nancy, on cote 100 fr. les 50 kilog.; à Alost, 100 à 110 fr. sur ce dernier

marché, on commence à demander les houblons de la prochaine récolle au prix

de 85 à 90 fr. En Bourgogne, les cours sont fermement tenus ; la marqtie du syn-

dicat prend de jour en jour plus de valeur.

VII. — Matières résineuses el textiles.

Essence de térébenthine. — Peu d'aftaires à Bordeaux et même cours de 71 fr.

les 100 kilog. payés aux producteurs; pour l'expédition, on traite à 78 fr. — A
Dax, l'essence vaut 67 fr.

Gemmes. — Les premières barriques de la récolte de 1891 ont paru sur le

marché de Mont-de-Marsan; le cours n'est pas encore établi sur les marchés
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girondins, les gemmes de 1890 se paient 14 centimes pour celles au système

Hugues, et 13 centimes celles de clôt ordinaire.

Chanvres. — Sur le marché de Saumur, on vend 30 à 35 fr. les 50 kilog.; à

Abbeviile, on cote : l'" qualité, 2 fr. 80 à 3 fr. 20 la botte de 3 kilog.; 2« c£ualité,

2 fr, 40 à 2 fr. 70 ;
3'^ qualité, 1 fr. 80 à 2 fr. 10.

VIII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 9 au mardi 14 mars 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marché du i4 avril 1891.

Pour Pour En quart. 1" 2° 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moytn.
Bœufs 4,789 2,754 1,443 4.197 341 1.56 1.42 1.24 1.41

Vaches 1,140 658 3.S0 1,008 238 1.50 1.3G 1.20 1.34
Taureaux... 409 341 45 386 393 1.36 1.32 1.22 1.29
Veaux. 3,.=)30 2,396 781 3.177 79 1.96 1.78 1.58 1.78

Moutons.. . 20,513 11,797 7,082 18,879 20 2.04 1.94 1.72 1.87

Porcs gras.. 7,335 3,973 3,344 7,317 77 l'.28 1.24 1.18 1.24

L'écoulement de la grosse viande est facile et les animaux amenés au marché
sont en général de bonne ([ualilé pour les bo'ufs, vaches et veaux; pour les mou-
tons, la vente est plus calme, à cause de l'arrivée considérable des viandes frigo-

rifiées à la criée des halles; il en est entré près de 20,000 carcasses la semaine

dernière. — Le bœuf a haussé de 1 centime par kilog; le veau de 8 centimes; le

mouton de 3 centimes; le porc de 6 centimes. — Sur les marchés des départements,

on cote : Douai, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 55 le kilog. ; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 50;
— Amiens, bœuf et vache, 1 fr. 15 à 1 fr. 50; mouton, 1 fr. 70 à 2 fr.

;
porc,

1 fr. 30 à 1- fr, 40 ;
— Montereau, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 56 ; vache 1 fr. 20 à

1 fr. 50; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr. ; veau, l fr. 90 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 30 à

1 fr. 35. — Le Havre, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 63: vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 55; veau,

1 fr. 95 à 2 fr. 20; mouton, 2 fr. 05 à 2 fr. 40
;
porc (vif), fr. 96 à fr. 98. —

Le Neubourg, bœuf et vache, 1 fr, 45 à 1 fr, 55 ; veau et mouton, 1 fr, 90 à 2 fr.;

porc 1 fr. 10 à 1 fr. 20 le kilog.; porcs de lait, 12 à 15 fr.
;
porcs maigres, 28 à

45 fr. la pièce. — Le Mans, bœuf gras, fr, 70 à fr. 80 le kilog. vif; vache,

O'fr. 60 à fr. 70 ; veau, fr. 80 à fr. 90; mouton, 1 fr. 05 à 1 fr. 15. —
Sainl-Pierre-sur-T)ives, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 70 le kilog., net; veau, lfr._^60 à

1 fr, 80; mouton, 1 fr, 60 à 1 fr, 90; porc, 1 fr, 50 à 1 fr, 70. — Montârgis.
veau, 1 fr, 80 à 2 fr.lO; mouton, 1 fr, 80 à 2 fr,; porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 40, —
Dijon, bœuf, 1 fr. 26 à 1 fr. 54; vache, 1 fr. 22 à 1 fr. 46; veau (vif), fr, 90 à

1 fr, 02; mouton, 1 fr, 54 à 1 fr. 84; porc (vif), fr. 88 à. 1 fr. — Bordeaux,
bœuf, 72 à 80 fr, les 50 kilog.; vache, 55 à 70 fr,; mouton, 80 à 90 fr

;
porc, 50

à 53 fr. — Lyon, bu-uf, 125 à .156 fr, les 100 kilog.; veau, 95 à 116 fr.; mouton,

150 à 206 Ir.; porc, 90 à 102 fr. — Marseille, bœufs limousins, 150 fr.; autres

bonnes qualités, 140 h 145 fr. ; vaches, 125 à 130 fr. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 16 AVRIL
I. — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

r* quai. rqual. 3 quai. 1" quai. 2* quai. 3° quai. !'• quai. 2* quai. 3* quai,

fr. fr. fr. fr. fr. Ir. fr. fr. fr.

74 66 58 106 87 6K 90 80 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l""* qualité»

65 à 67 ; 2% 60 à 65
;
poids vif, 45 à 46 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général i" 2' 3* Prix 1" 2* 3* Prix

amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... 1,8111 150 3'i2 1.56 1.42 1 26 1.20 1.62 1.54 1.40 t. 24 LIS 1.60
Vacbes 4i8 48 240 1.52 1.36 1.20 1.(2 l.ofi l.iO 1.34 1.18 1.10 1.54
Taureaux 1*6 5 9o l.:i6 1.32 1.22 I.I6 1.42 1.34 1.30 1.20 I . «4 1 . iO

Veaux 1,292 102 KO 2.10 1.88 1.68 1.40 2.26 » » » » »

Montons SJtZl oo 20 2.0'i 1.90 1.70 1.62 2.10 y> » » » »
Porcg cras.. 4, 5^9 34 78 1.28 1.2'. 1.18 1.16 l.:ii r. » » > «— Biifrcs..» a > »aBB9 »»»»J>
Vente caliiir sur les bo-ufs, iiieilleuro sur les veaux, les moutons et les porcs.
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BOITE AUX
H. A., à G. (Sm's.se^. — Vous

demandez quelle est la méthode géné-

ralement suivie dans les laboratoires des

Stations agronomiques pour le dosage

de l'azote nitrique dans les terres. Cette

méthode est celle de M. Schla:'sing par

le protochlorure de fer. On fait laver

une quantité déterminée de terre par

un courant d'eau très lent de manière à

dissoudre tous les nitrates de la terre,

on concentre la liqueur par l'ébuUition,

et on applique à la liqueur concentrée

le procédé Schlœsing, Ce procédé est

aussi celui qui doit être légalement appli-

qué, dans les expertises d'engrais, pour
déterminer la quantité d'azote que ces

engrais renferment sous forme nitrique.

G., àB. (Vendée). — Gomme com-
plément à la réponse donnée dans le

numéro du 4 avril, vous pouvez vous

procurer des fouloirs-égrappoirs de

vendange, en vous adressant à M. Gail-

lot, constructeur à Beaune (Côte-d'Or).

Il en est construit trois modèles, dont

le prix est respectivement de 400, de

450, et de 5hO fr. Dans ces appareils, le

fouloir peut fonctionner séparément, et

indépendamment de l'égrappoir.

P. S. B., à H. [Indre-cL- Loire). —
Il existe plusieurs modèles d'étaupinoirs

ou raliots de prés, qui servent à étendre

les taupinières sur le sol de la prairie.

Ils consistent généralement en un cadre

qu'on traîne sur le sol, attelé d'un che-

val, et dont le dessous est garni de cou-
teaux ou lames tranchantes qui coupent
la terre; ces lames sont suivies a'un
rouleau qui achève le nivellement.

Parmi les bons modèles de rabot, on
vous signalera celui construit par
M. Blanchard, à Joinville (Haute-Marne)
et celui construit par MM. Japy frères,

àBeaucourt (Haut-Rhin). Quant aux ren

seignements sur les prix, il conviendrait

de vous adresser aux constructeurs.

B. S., à D. (Haute- Vienne). •-- Vous
trouverez dans ce numéro même un ar-
ticle sur la culture du topinambour
comme plante industrielle et sur le ren-

dement qu'on peut en obtenir en alcool.

Ainsi qu'il est dit dans cet article, l'al-

cool de topinambour, bien rectifié, est

très estimé par le commerce. — Quant à

la question de savoir si la plante peut ser-

vir à la fois comme plante fourragère
par SCS feuilles et comme plante indus-
trielle par ses racines, il n'y a sur ce

LETTRES
sujet que des renseignements encore
peu nombreux. Dans des expériences de
culture faites à Joinville-le-Pont par
MM. Muntz et Girard, la fauchaison
des tiges de topinambour en juillet alors

qu'elles sont jeunes et tendres, n'a pas
eu d'influence sur le rendement subsé-
quent en tubercules; en outre, les jeunes
tiges et les feuilles ont constitué un
fourrage qui a été complètement absorbé
par le bétail. La fauchaison étant faite

plus tard a diminué notablement le ren-
dement en tubercules; en outre, le four-

rage, devenu dur, n'était plus qu'à moi-
tié consommé par le bétail.

L., à D. (Tarn). — G'est surtout

comme devant produire un vin blanc
propre à la distillation que le Triumph
peut être indiqué parmi les cépages
américains cultivés comme producteurs
directs. Sa résistance au phylloxéra est

assez forte, surtout dans les terrains

argilo-siliceux, qui lui conviennent le

mieux; mais il est assez sujet aux
maladies cryptogamiques. G'est un
cépage d'ailleurs fertile. — Quant à
l'Huntingdon, c'est un cépage qui résiste

bien au phylloxéra, mais ses grains sont

très petits, et par suite sa production
est relativement faible; son vin est

fortement coloré quand il est jeune,

mais il se dépouille rapidement de sa

couleur. Peut-être pourrait-on arriver à

maintenir vivace cette couleur comme on
obtient des résultats avec le Jacquez,
en ajoutant de l'acide tartr.ique au
moment du chargement des cuves.

B.. à R. (Orne). — La présence des

renoncules dans les prairies est un
signe d'excès d'humidité dans le sol;

on peut arriver à les faire disparaître en
assainissant les points humides au
moyen de tranchées pour l'écoulement

des eaux. — Ne craignez pas d'acheter

les touraillons de brasserie que vous
pouvez vous procurer; ils constituent

un excellent aliment pour le bétail
;

mais ils sont parfois mélangés de beau-
coup de poussières; c'est pourquoi il

convient de s'assurer de leur qualité.

Avis. — Les lettres ei communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.
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Noie présentée par M. Levasseur à la Sociélé nationale d'agriculture sur la valeur de la produc-
tion agricole < '"'ance. — Discussion relative aux évaluations de M. Le Trésor de la Rocque
sur ie mont- ! la production agricole. — Diriicullés rencontrées dans les travaux de ce
genre. — Lvaluation faite par Léonce de Lavergn.; en 1877. — liésultals de l'enquête décen-
nale de 1882. — Evaluation de M. Tisserand. — Différence essentielle entre le produit lirut et

le produit netJ — Disparition du produit net dans la période de 1882 à 188S. — Erreur d'inter-

prétation à l'occasion du lapporl général de la Commission des di)uanes. — Ob'^ervations à
faire sur les résultats de la culture des blés de printemps. — Déci-ion du Comice de Cliirtrss.— Projet d'expériences sur l'apidication des engrais (;bimiques à la culture du ma'is. —
Création de l'Associalion des viticulteurs français. — Projet de création d'un marché des vins
français à Paris — Diflicullés dans la vente des laines. — Inilialive pour la création de docks
des laines franç;iises à iieims. — Note présentée par M. Lequeux au Comice de Cliàlons-sur-

Marne. — Prochaines réunions de producteurs de laiees. — Relevé des déclarations pour les

premiers concours régionaux de 1891.

I.— La valeur de la production agricole en France.

Une discussion fort intéressante a été soulevée, dans la dernière

séance de la Sociélé nr.tionale d'agriculture, par M. Levasseur sur la

valeur de la production agricole en France. La question est assez

importante pour qu'on s'y arrête. La note présentée par M. Levasseur

à la Société, et dont on trouvera le texte plus loin (p. 751), a été pro-

voquée par une publication faite il y a plusieurs mois dans le Bulle-

tin de la Société des agriculteurs de France. L'auteur, M. Le Trésor

de la lîocque, était arrivé à ce résultat que la valeur de la production

nationale, en produits agricoles ou mixtes, était de plus de 25 mil-

liards de francs. Le but de l'auteur n'apparaît pas très clairement
;

il semble assez probable qu'il n"a pas eu l'intention de dresser

un inventaire de la production agricole, mais bien de dégager l'impor-

tance de la circulation monétaire qui résulte du mouvement des pro-

duits aç^ricoles sous leurs diverses formes. En effet, s'il s'abaissait

d'apprécier la valeur réelle de la production agricole, son évaluation

serait évidemment exagérée.

Les tableaux publiés par M. Le Trésor de la Rocque renferment,

sous ce rapport, un grand nombre de doubles emplois qu'on cherche

à s'expliquer sans y parvenir; on y trouve aussi,- sous la rubrique de

produits mixtes, un certain nombre de produits qui n'ont rien à voir

avec l'agriculture; quand il s'agit de produits soumis à l'impôt, leur

valeur réelle est majorée de .l'impôt. M. Levasseur en cite un certain

nombre d'exemples; il aurait pu en ajouter d'autres qui ne sont pas

moins importants; mais on doit convenir ([ue, après défalcation de

toutes ces causes d'erreurs, les tableaux de M. Le Trésor de la Rocque
prennent une allure plus acceptable. En effet, quand on a o])éré ces

défalcations nécessaires, on arrive à une évaluation de près de 15 mil-

liards pour la vraie production agricole. C'est le total le plus élevé qui

ait été donné jusqu'ici pour la valeur de la production agricole an-

nuelle de la France; mais c'est un document qu'on pourrait discuter.

Rien n'est plus délicat que d'évaluer la production agricole; les

causes d'erreurs sont si nombreuses que les meilleurs esprits peuvent

se j)erdre dans le dédale des chilVrcs qu'il faut aligner. Léonce de

Lavergne, dont l'autorité dans ces matières était si grande, écrivait

en 1877 : « La valeur totale des produits ruraux, qui était de 5 mil-

liards il y a vingt-cin(j ans, peut être aujourd hui porice à 7 milliards

et demi, malgré la séparation de l'Alsace et de la Lorraine, mais la

hausse des prix est pour beaucoup dans ce gain. » Dans la statistique

agricole de 1882, M. Tisserand, dont laiilorité dans les (picstions

d'économie rurale n'est pas moins grande, portail l;i \al(Mir du pro-

N° l'iU5. — TOMK I" DB 1891. — 22 AVIUL.
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duit brut annuel de l'agriculture française à 13 milliards et demi. La
différence est très considérable; bâtons-nous d'ajouter que la valeur du
travail des animaux de ferme figure, dans ce dernier total, pour
3 milliards, ce qui réduit la valeur réelle des produits à 10 milliards

et demi. On peut même ajouter que, pour divers motifs quil serait

trop long d'énumérer aujourd'hui, mais sur lesquels il y aura peut-

être lieu de revenir, ce total est probablement au-dessus de la vérité.

Quoi qu'il en soit, il accuse encore une différence énorme avec le

résultat obtenu par M. Le Trésor de la Rocque.
Pour démêler la vérité exacte, il faudrait se livrer à un long et

minutieux travail dont la plupart des éléments ne peuvent être pris

ailleurs que dans les statistiques offici<^lIes. Je pense donc qu'il con-

vient, dans les études de cette nature, de prendre pour base les résul-

tats de la dernière statistique décennale, en tenant bien compte de ce

fait que les rcmltats s'appliquent à Vannée 1882. Cette statistique

nous fournit d'ailleurs un autre élément bien autrement important;

elle apporte une arme excellente aux défenseurs des intérêts agricoles.

En effet, M. Tisserand ne s'est pas borné à donner le total du produit

hrut agricole; il a dégagé également, à l'aide des documents recueillis,

la valeur du produit net. Cet élément est essentiel, car ce n'est pas le

produit brut, mais bien le produit net, qui constitue le profit.

M. Tisserand est ainsi arrivé à cette conclusion que le produit net

était, en 1882, de 1,156 millions. Lorsque la statistique agricole de

1882 fut publiée, j'ai démontré {Journal du 25 férrier 1888), et per-

sonne n'a protesté contre cette démonstration, que, de 1882 à 1888,

la valeur du produit brut avait diminué au moins de 1 ,400 nillions;

pour faire cette démonstration,je m'appuyais exclusivement sur les pu-

blications officielles du ministère de l'agriculture. J'arrivais ainsi àcette

conclusion que non seulement l'épargne agricole avait disparu, mais

qu'elle était remplacée par une perte annuelle de plusieurs centaines

de millions de francs, au détriment de l'agriculture française. Voilà ce

qu'il faut bien retenir, car c'est l'expression de faits malheureusement
trop réels; il peut être utile que la discussion soulevée devant la So-

ciété nationale d'agriculture m'ait donné l'occasion de le rappeler.

Dans la note qu'on lira plus loin, M. Levasseur commet une inexac-

titude qu'il importe de relever. Il accuse M. Méline de ne s'être pas

prémuni contre les confusions relevées dans le travail de M. Le Trésor

de la llocque. Il faut vraiment apporter une grande dose de bonne
volonté pour arriver à une telle conclusion. Nos lecteurs, qui se repor-

teront à ce passage du rapport général de la Commission des douanes

[Journal du 14 mars, p. /i84), reconnaîtront facilement que si

M. Méline a cité cette évaluation de 25 milliards, c'est exclusivement

pour répondre d'avance aux objections de ceux qui prétendraient que

le travail de la Commission des douanes ne donne pas satisfaction aux
réclamations de l'agriculture. Il convenait donc de prendre les évalua-

tions les plus élevées qui avaient été présentées, quelque exagération

qu'elles puissent comporter en réalité. M. Levasseur aurait pu lacile-

pas emprunter ce piteux argument à un pamphlet bordelais

ru récemment, et qui, nous devons l'en prévenir, fourmille

ment ne

qui a paru récemment, et qui, nous devons i en preveni

d'autres erreurs.
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IL — Les blés de printemps.

Les dégâts produits par l'hiver ont amené, comme on sait, un
grand nomJjre de cultivateurs à semer des blés de mars. D'après les

renseignements recueillis jusqu'ici, on peut affirmer qu'on n'a jamais
semé en France une aussi grande quantité de ces blés. C'est donc une
excellente occasion qui s'offre pour se rendre un compte réel des
résultats qu'on peut en obtenir, dans les conditions les plus variées

de sol et de métliodes de culture. Les renseignements qu'on pourra
réunir ainsi serviront pour éclairer la question de savoir quelle peut
être la valeur réelle des diverses variétés de blés de printemps; quel-

ques-unes de ces variétés sont déjà connues, mais il en est beaucoup
d'autres dont la valeur est plus ou moins certaine. Dans la dernière

réunion du Comice de l'arrondissement de Chartres, M. Lejards a

présenté un modèle de tableau dont il a demandé l'impression et

lenvoi aux membres du Comice. Les cultivateurs n'auront qu'à rem-
plir les colonnes au fur et à mesure des travaux exécutés ou des

résultats constatés, et une Commission spéciale chargée de résumer
les observations individuelles en tirera les conclusions générales.

L'assemblée a adopté à l'unanimité l'idée de M. Lejards et voté l'im-

pression du tableau proposé, ainsi que lenvoi à tous les membres du
Comice. C'est un exemple que beaucoup d'associations agricoles pour-
raient suivre.

III. — La ciilltire du maïs en France.

La Section d'agriculture de la Société des agriculteurs de France,

poursuivant ses études sur la culture intensive du mais à grain, a

décidé d'engager les cultivateurs de la région dans laquelle cette

plante peut venir à maturité, à essayer des expériences d'engrais chi-

miques à haute dose et les prie -de répondre au question naire suivant :

« 1° Quelles sont les variétés de maïs à grain que vous cultivez?

« 2" Certaines plantes sont-elles associées au maïs et occupent-elles L' sol en

même temps que lui ?

ce 3" Dans ce cas, quelle est la valeur de cette récolte auxiliaire?

« 4" Quel est, dans vos cultures, le rendement moyen à l'hectare, en hectolitre

et en kilogrammes, du maïs cultivé en même temps que d'autres plantes?

« 5" Et du maïs cultivé seul ?

« 6" Quelle valeur donnez-vous aux produits secondaires : crêtes et dépouilles?

« 7° Quel est le rendement maximum?
« 8" A quelles causes attribuez-vous l'élévation du rendement maximum au-dessus

de la moyenne?
« 9" Veuillez nous faire connaître le résultat de vos expériences d'engrais chimi-

ques sur vos cultures de maïs à grain.

« Nula. — A titre de renseignement et j)Our répondre à des demandes qui

nous ont été adressées, nous pouvons recommander les formules suivantes pour les

lorres de moyenne fertilité :

Terrains siliroiix. Terrains arpilo-calcairos.

Sii[>er|)lio=|)liali' riche bnu kil. '«OO kii.

Ml rail- (le solide 15lt "^'HU

(Ililoruie do polassiiim 3(j0 lUI)

Sulfate de 1er — lOO

" Mais nous devons ajnulci- ([u'il est très essentii'l de modifier ces formules

suivant la richesse de cha(|ue tci-raiii. »

Les agriculleurs qui \(ui(ln)iil bien foiiiuii' les renseignements
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demandés sont priés d'adresser leur réponse à la Société des agri-

culteurs de France, 21 , avenue de l'Opéra, avant le 30 novembre.

IV. — La vente des vins français à Paris.

M. Frédéric Lacroix, vice-président du Syndicat des viticulteurs de

France, a pris l'initiative de constituer une Association des viticulteurs

français, pour l'organisation et l'installation dans Paris d'une expo-

sition permanente, avec dégustation, des vins à vendre à la propriété.

Cette exposition sera complétée par l'adjonction d'un magasin de

vente au détail, et d'entrepôts régionaux pour la garde, l'expédition

et des avances sur les vins mis en vente. L'exposition et la mise en

vente commenceront dans le courant du mois de mai. Voici les con-

ditions à remplir pour prendre part à l'exposition :

« Pour l'exposition et la mise en vente par l'Association des viticulteurs fran-

çais le propriétaire devra adresser : pour l'Exposition, une caisse de 12 bou-

teilles de vin de chaque crû et de chaque année exposées. Cet envoi devra être fait

franco de purt et de droits d'octroi^ au domicile de la société, 29, rue Groix-des-

Petits-Champs, à Paris, et accompagné d'une déclaration' indiquant :

ce 1" Le nombre de barriques, d'hectolitres, ou de bouteilles de vin dont

chaque caisse de 12 bouteilles sont l'échantillon;

ce 2° S'ils représentent la totalité ou partie de la récolte de la propriété
;

ce 3° La contenance du vignoble où ce vin a été récolté
;

ce 4" Que ce vin est pur et sans mélange
;

ce 5° Qu'en cas de vente les meilleurs soins seront apportés à la livraison, et

que le vin sera conforme à celui des bouteilles échantillons exposées;

ce 6" Si le vin est mis en vente pour la récolte entière, partie de récolte, par barri-

que et demi-barrique, au détail au magasin, en bouteilles avec livraison à domicile ;

ce 7" Le prix de vente dans ces diverses conditions (il est bien entendu que

l'exposant reste li'bre de vendre en dehors de l'Association, mais il devra prévenir

immédiatement dès que cette vente aura lieu, et huit jours à l'avance, s'il a l'in-

tention de modifier son prix de vente). »

L'entreprise dont M. Lacroix a pris l'initiative mérite d'être prise en

sérieuse considération par les viticulteurs.

V. — Création d'un marché de laines à Reims.

Parmi les besoins les plus urgents de l'agriculture moderne, il n'en

est pas qui soit plus généralement senti que celui de diminuer autant

que possible les frais de vente, afin que le prix payé par les acheteurs

se rapproche, dans des limites étroites, du prix acquis pour les pro-

ducteurs. Réduire les frais de vente, c'est le premier bénéfice acquis.

C'est ce que les syndicats ont réalisé pour les produits dont les cul-

tivateurs ont besoin, qu'ils réaliseront aussi peu à peu pour ceux que

les cultivateurs ont à vendre. Mais, pour certains produits dont la

vente est temporaire et revient à des dates fixes, l'action des syndi-

cats est difficile à mettre en mouvement, au moins pour le moment.'

Mais d'autres combinaisons peuvent se présenter, qui peuvent rendre

de grands services. Tel est le projet, actuellement en voie d'exécution,

de la création d'un grand marché public des laines françaises dans un

centre de production abondante, et en même temps de consommation.

Ce marché sera créé à Reims (Marne); son ouverture est fixée à la

deuxième quinzaine du mois prochain. Les promoteurs de ce projet sont

MM. Loilier, Bouché et Bonjean, courtiers à la Bourse de Reims. Ils

s€ sont mis en rapports avec les Associations agricoles des départe-

L Après réception de la demande d'exposition, il sera adressé une formule de déclaration avec
l'ordre d'envoi.
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ments de la Marne, des Ardennes et de l'Aisne, et dans les réunions
qui ont eu lieu depuis un mois, ils ont reçu partout le meilleur accueil.

Pour faire comprendre le mécanisme du marché des laines françaises,

nous citerons le^ explications données au Comice de l'arrondissement
de Châlons-sur-Marne, dans la réunion du I I avril, par son président
M. Lequeux :

« Chacun sait comment les cultivateurs et éleveurs de moutons vendent les toi-

sons. Les commissionnaires en laines se partagent la contrée suivant les relations
qu'ils ont dans le pays, mais non suivant les connaissances qu'ils ont dans le

métier, chacun cherchant à faire vite les affaires dont il est chargé et au plus bas

Srix. On court de suite aux lots d'une certaine importance que l'on s'efforce

'obtenir au meilleur marché possible, et souvent on passe la porte du modeste
cultivateur qui n'a qu'une ressource, s'il veut vendre sa laine, celle de coin-ir après
le commissionnaire. Or, l'on sait que, quand on va offrir, c'est une réduction de
prix que l'on obtient. Or, il ne passe qu'un seul commissionnaire, rara avis, et si

le cultivateur le laisse partir, il ne pourra plus qu'à vil prix se défaire de sa mar-
chandise. Telle est la situation actuelle, désavantageuse pour le producteur qui ne
trouve pas à se défaire de sa laine à des conditions rémunératrices, désavant geuses
pour le négociant qui paye des frais considérables d'agents et souvent de sous-
agents. Pour remédier à cet état de choses, il serait créé à Reims des Docks, où
chaque cultivateur pourrait déposer, sous son étiquette ou sous un numéro, les

toisons provenant de son élevage et contre un récépissé délivré par les adminis-
trateurs. Le cultivateur fixerait son prix de vente et serait maître de sa marchan-
dise qu'il pourrait vendre quand bon lui semblerait, les ventes publiques devant
se faire à intervalles très rapprochés.

.c Les avantages de cette institution nous paraissent frappants, dit à ce sujet une
note publiée par le- Comice agricole d'Epernay. En effet, les toisons se trouvent
exposées sous les yeux des négociants qui pourront en apprécier la qualité et se

préparer des lots de laines supérieures et convenant à leur genre de fabrication
;

es petits lots ne seront plus l'objet de défaveur et seront traités sur le même pied
que les gros; le négociant, de son côté, nayantplus à payer des commissions de
6 à 7 pour 100, n'hésitera pas à élever un peu son prix d'achat, d'où bénéfice
évident pour le vendeur. Il est inévitable, de plus, que la concurrence entre négo-
ciants pour tel et tel lot, amènera une élévation des cours.

« Ces ventes auront également le grand avantage de faire connaître au cultiva-

teur les sortes de toisons les plus estimées par l'industrie et l'engageront à soigner
son élevage, à s'adresser à ses voisins ou aux éleveurs en renom pour arriver sur le

marché avec des laines de qualités supérieures et par conséquent d'une vente
facile. Une avance de 50 pour 100 de la valeur de la laine déposée aux Docks sera
faite aux cultivateurs qui en feront la demande.

< Quant aux frais, ils sont des plus modestes, et ils le seront d'autant plus <pie

les dépôts seront plus nombreux; voici le tarif: de 1 à 400,000 toisons, 3 pour
100; clc 400,000 à 800,000 toisons, 2,75 pour 100; de 800,000 à l,20u,000 toisons,

2,50 pour 100; au-dessus, 2,25 pour 100. Ces frais comprennent le magasinage,
le classement, l'étiquetage, l'assurance contre l'incendie, l'emballage, l'enregis-
trement et les frais de vente. On voit qu'il est impossible de demander moins au
vendeur.

u Même appréciation de la part du Comice agricole de Château-Thierry : ce
système aurait l'avantage immense de supprimer les syndicats commei-ciaux
occultes qui font à leur gré la hausse ou la baisse, et se partagent les achats j)ar

contrée, par villages et par fermes. En dehors de celte association, pas de trans-
action possible ! »

l'n iii-and nombre d'associations ai^n-icolos ont déjà donné leur adhé-
sion au projet; jjarmi elles nous citerons celles de Cdiàteaii-Tliierry,

Epernay, Vouziers, Kelliel, Vcrvins, Senlis, llocroi, Saint-(Juentin,

C.liàlons-siir-Manie. etc. D'autres réunions pour l'éliido du projet

vont encore a\(»ir lieu : le mercredi '12 a\ril, à Lacm et à Vic-sur-

Aisne: le jeudi 'J.'J.à Saint-Meneliould et à \ illers-Cotlerels ; le samedi

K



lots.
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SUR LA VALEUR DE LA PRODUCTION AGRICOLE
Un article publié il y a quelques jours par M. de Foville dans VEconomiste

français a attiré mon attention sur un travail qui a été inséré dans le Bulletin de
la Société des agriculteurs de France du 15 septembre 1890 et qui porte pour
titre : Le marché intérieur et le marché d'exportation^ relevés dressés par
M. Le Trésor de la Rocque.

Ce travail consiste dans un tableau de la consommation des produits français
ou importés en France. Les marchandises y sont énuméréesà peu près dans l'ordre

du tableau du commerce extérieur publié par l'administration des douanes. L'au-
teur les a divisées en deux groupes, celui des produits agricoles et celui des produits
industriels. De chaque article il donne la valeur de l'importation, de la produc-
tion nationale, de l'exportation et celle de la consommation française qu'il calcule

en retranchant l'exportation du total de l'importation et de la production nationale.

Le total général de cette consommation s'élève à 37,908,996,564 francs, c'est-à-

dire à 38 milliards en nombre rond, résultat d'une production nationale de
37,151 millions, d'une importation de 3,949 millions et d'une exportation de
3,191 millions. L'auteur jugeant que, dans le nombre des valeurs inscrites, il doit

y avoir des doubles emplois, retranche en bloc 3,436 millions pour les viandes,

laines, soies, lins et chanvres, betteraves, cotons, jutes, fer, cuivre, plomb, étain,

zinc, etc., parce qu'en etfet il a fait entrer en compte la matière première et le

produit fabriqué avec cette matière, quelquefois môme une série des produits suc-
cessifs. 11 reste néanmoins « une somme nette, dit-il, de 34,473 millions représen-
tant la consommation intérieure et l'importance du marché français ».

Si cette statistique était restée dans le cercle de la Société pour laquelle elle a
été composée, il n'y aurait pas lieu de la discuter devant la Société nationale d'agri-
culture. Mais elle a été produite devant le Ministre du commerce et de l'industrie

auquel l'auteur a fait observer que « le marché intérieur de la France représentait

au moins 35 milliards de francs, et que le marché extérieur, c'est-à-dire l'expor-

tation, ne dépassait que fort peu 3 milliards, jj II avait ii\ême, par une note insérée

à la fin de son tableau, réduit cette exportation à 2,660 millions, en retranchant des

3,191 millions, 587 millions représentant l'exportation en Algérie et dans les colo-
nies, les colis postaux et les métaux précieux. Nous ne comprenons pas bien pour-
quoi l'auteur a donné 3^191 millions tandis que le tableau du commerce extérieur

porte 3,247 millions pour l'exportation au commerce spécial en 1888, ni pourquoi
il supprime les colis postaux dont la plupart contiennent des marchandises, ni

pourquoi il croit devoir défalquer 301 millions pour les mélaux'précieux qui nejsont

pas comptés par l'administration dans les 3,247 millions et qui font l'objet d'un
compte spécial (266 millions importés et 301 raillions exportés en 1888), ni enfin

Pourquoi en essayant une évaluation générale de la consommation, il prend une
es années où l'exportation a été faible au lieu de prendre la moyenne des dix der-

nières années qui est d'environ 3,380 millions. Mais nous sortirions du cadi-e des
études de la Société nationale d'agriculture en insistant sur ce point.

C'est la production agricole dont nous devons nous occuper ici. M. Le Trésor
de la Rocffuo attribue aux deux groupes entre lesquels il a partagé la production
totale de la France, les chiffres suivants :

Pro liiits .igricoles ou mixtes '2r),88'i millions,
Proiluils iiuluslriels 1 ] ,-267 —

37, loi millions.

Le premier groupe contient des éléments très divers dont le mélange avec les

produits agricoles nuit à la clarté. On s'étonne d'y rencontrer la glace qui n'est

pas un produit agricole, le caoulciiouc et les autres sucs (résine, opium, clc.\ qui
figurent pour 23 millions attribués trop généreusement à l'agriculture nationale,

les cheveux qui sont comptés pour 4,y00,000 fraucs. On se demande pour-
quoi l'auteur fait entrer dans ce groupe les combustibles minéraux (houille,

coke, etc.), le marbre, le ciment qui sont des j)roduils du règne minéral et ([u'il

eût clé plus rationnel de retetiir dans un groupe spécial.

L'auteur aurait pu retrancher ainsi environ 1 milliard et demi de son total.

Il aurait pu garantir ses lecteurs contre une occasion de confusion contre
laquelle ne paraît pas s'être prémuni même le rapporteur général du projet de loi
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sur le tarif des douanes. Car on lit dans son rapport (chapitre des tarifs agricoles) 1

« Si on prend les chiffres des défenseurs les plus exigeants de l'agriculture qui

portent la production agricole annuelle à 25 milliards, et si on décompose ces

chiffres en appliquant à chaque article les droits votés par la Commission, on
découvre que plus de 21 milliards de produits agricoles vont être désormais

protégés, w

Nous pouvons affirmer, sans crainte d'être démenti parles faits, que jamais la

France n'a produit annuellement une valeur de 25 ni de 24 milliards, non plus

qu'elle n'a jamais consommé ni 38 ni .34 milliards de produits.

Ces milliards de francs divisés par le nombre total des habitants de la France,

lequel comprend les enfants, les indigents, l'armée, les employés et ouvriers au

nombre d'environ 17 millions avec leur famille, les domestiques au nombre d'en-

viron 2 millions', donnent une moyenne de 1,000 francs par tète, soit de 4,000 francs

pour une famille composée du père, de la mère et de deux enfants (nombre d'en-

fants qui, est inférieur à la moyenne). Nous pouvons regretter que la France ne

se soit pas élevée encore à cette moyenne qui serait le témoignage d'un très

grand bien-être de l'ensemble de notre population; mais assurément, quoique la

l'ichesse en général et la diffusion de la richesse dans les classes ouvrières en

particulier aient fait de bien remarquables progrès au dix-neuvième siècle, et

surtout de 1850 à 1883, période de trente trois ans, dont vingt-trois appartiennent

à celle du régime des traités de commerce, nous sommes encore très loin d'avoir

atteint ce niveau. Le rapprochement, facile à faire, du nombre des habitants de

la France avec l'hypothèse des 38 milliards suffit à démontrer l'énorme exagéra-

lion de cette dernière.

Celle des 25 ou 24 milliards de l'agriculture, n'est pas moins critiquable. La
question est de notre ressort et il appartient à une société savante comme la nôtre,

et particulièrement à votre section d'économie, statistique et législation agricoles,

de ne pas laisser s'accréditer sur ce sujet une erreur qui peut être préjudiciable à

la science agronomique et même aux intérêts de l'agriculture.

Il serait impossible de contrôler un à un tous les chiffres alignés en colonnes

par M. Le Trésor de la Rocque.
Ceux de l'importation et de l'exportation sont extraits du tableau du commerce

extérieur pour l'année 1888. Nous ne les avons pas tous vérifiés, mais nous avons
lieu de les croire tous conformes à ce tableau, et nous nous sommes assurés pour
quelques-uns de celte conformité. Ces chiffres représentent non la valeur précise de
toutes les importations et exportations, mais les déclarations enregistrées par la

douane et la transformation des quantités en argent d'après les taux d'évaluation

fixés par la Commission des valeurs de douanes; ils disent exactement ce qu'ils

veulent dire et il est légitime d'en faire usage dans un raisonnement sur une
question économique, à condition de savoir ce qu'ils signifient.

Ceux de la production nationale sont, pour la plupart, des évaluations dont
M. Le Trésor de la Rocque assume toute la responsabilité.

L'auteur, en face de chaque article de l'importation, se croit autorisé à placer

un chiff"re pour la production nationale. L'entreprise n'est-elle pas téméraire?

Comment estimer d'une manière satisfaisante la valeur totale des joncs et

roseaux qu'il inscrit pour 10 millions? Celle des plumes qui figure pour 115 luil-

lioQS? Celle du suif brut, saindoux et autres graisses, pour 185 millions? Celle

des huiles ou essences, pour 130 millions?
Nous ne citons que quelques chiffres comme exemples. L'auteur aurait bien fait,

de faire savoir comment il était parvenu à des résultats pour lesquels les relevés

de la statistique olficielle lui faisaient défaut. Il existe sur cette matière une œuvre
considérable : c'est l'enquête décennale agricole de 1882. La manière dont les

éléments en ont été recueillis dans chaque commune par les soins du maire,
président de la Commission de statistique de la commune, et avec le contrôle des
Commissions cantonales, et le talent avec lequel ils ont été mis en œuvre par
l'éminent directeur de l'agriculture, notre confrère,, donnent aux résultats qui y
sont consignés une autorité que tous les statisticiens lui reconnaissent. On peut en
discuter les chiffres, on ne doit pas les négliger dans une enquête de ce genre.

L 964,000 employés, 6,774,(100 onvriei>, et environ 9 millions pour leur famille (la famille des
salariés que le resencement ne distingue pas de celle des patrons, forme probablement plus de
17 millions), et 1,950,000 domestiques.



SUR LA VALEUR DE LA PRODUCTION AGRICOLE. 753

Or, le capital représenté par les espèces chevaline, mulassière et asine ligure
dans cette enquête pour 1 milliard et demi. Gomment se fait-il que la production
annuelle (fumiers non compris) soit portée par M. Le Trésor de la Rocque pour
710 millions, ce qui supposerait un revenu de 50 pour 100?

L'espèce bovine figure au capital pour 3,086 millions dans l'enquête et pour
1,200 millions de revenu dans le tableau de M. Le Trésor de la Rocque qui, en
outre, compte à part le lait, le beurre, le suif et, pour la viande fraîche de bou-
cherie 456 millions. Cependant l'enquête de 1882 donne pour la viande fournie
par les animaux de race bovine un total de 1,034 millions. L'enquête porte
334 millions pour la production du bois; Pourquoi l'élever à 350? 648 millions
pour les pommes de terre; pourquoi 700? Il eût été bon de prendre le document
officiel pour base et de faire connaître la raison de ces augmentations, voire même
celle de quelques diminutions, comme celles des céréales (grain et paille),

portées pour 5,375 millions dans l'enquête et pour 5,083 millions dans le tableau.
Une erreur beaucoup plus grave de M. Le Trésor de la Rocque consiste à avoir

aligné et ensuite additionné des quantités dont les unes sont la condition néces-
saire de la production des autres et qui ne sauraient figurer ensemble pour le total

de la richesse nationale : y)ar exemple, la totalité des fourrages (2,410 millions"

2,402 dans l'enquête décennale) et les produits animaux, sans parler de la paille

et de l'avoine qui sont comptés aussi pour la totalité de leur valeur; la betterave

(190 millions, et 180 dans l'enquête décennale) et le sucre (360 millions).

Il est très difficile de distinguer les doubles emplois dans une statistique agri-
cole. Mais il convient ou de le tenter ou de s'abstenir de revenir sur mi total des
quantités qui s'absorbent l'une dans l'autre. La réduction de 3,436 millions que
M. Le Trésor de la Rocque fait en note à la suite du total de la consommation
française paraît se rapporter à l'industrie beaucoup plus qu'à l'agriculture et est

loin de suffire pour une seule de ces deux grandes branches de l'économie
nationale.

Il nous reste à signaler dans le tableau de M. Le Trésor de la Rocque un genre
d'exagijration qui surprend plus encore.

L'enquête décennale de 1882 porte à 17,660,000 francs la valeur du tabac

récolté en France; c'est assurément un des chitïVes de la statistique agricole qui
sont connus avec le plus de précision, puisque l'Etal est l'unique acheteur. L'au-
teur du tableau inscrit 325 millions.

Il confond ainsi la production agricole et l'impôt et il attribue à la première les

300 et quelques millions qui ne sont perçus c[u'au profit du Trésor public.

Les cultivateurs qui vendent leur tabac ne font assurément pas celte confusion.

Il est sans doute, comme nous venons de le dire, très difficile de donner une
évaluation satisfaisante de la production agricole. Mais il n'est pas difficile de
comprendre, par les exemples que nous avons cités, que celle de M. Le Trésor
de la Rocque est très exagérée.

Nous devons revenir sur l'enquête décennale. Nous y trouvons dans le résumé
de l'introduction rédigée par le directeur de l'agriculture une évaluation de la pro-

duction totale de l'agriculture. L'addition de tous les produits énumérés dans
l'enquête est de 18,685 millions; mais de ce total le rédacteur déduit 5,224 mil-
lions pour les seuKMices, le fumier, les pailles, les fourrages, etc., qui ont servi à

nourrir le bétail, et le tableau se termine ainsi :

« Reste comme produit brul réel en 1882, 13,461 millions. •>

Comment ce total et l'exemple des déductions pour double emploi, n'ont-ils pas

rendu M. Le Trésor de la Rocque ])lus circonspect ou ne l'ont-ils pas au moins
induit à discuter les résultats?

Dans le second volume de La France et hcs colonies, nous avons reproduit

l'évaluation d(! ren(|uêle décennale. Du total de ces produits (18,685), il convient

de retrancher d'abord, ainsi ([ue l'a fait M. Tisserand, les semences, le fumier, la

nourriture des animaux, etc., qui sont des élément de production et non des pro-

duits et dont la valeur est portée pour 5,224 millions; on trouve ainsi une |)roiluc-

tion brute totale d'environ 13 milliards el demi. Nous avons ajouté : >' cliitlre qui

nous paraît supérieur à la réalité », et plus loin : « les statistiques que nous
venons de citerne fournissent que de simples indications de rapports ([ui ne sau-

raient prétendre à la précision. » C'est pounjuoi nous nous sommes contenté d'in-

diquer modestement en note une évaluation un peu inférieure à celle de l'enquête
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qui nous est personnelle et par laquelle nous réduisons la production brute à une

dizaine de milliards. Quelque cniftre qu'on adopte entre 10 et 13 milliards et

demi, ces évaluations restent bien au-dessous de celle de M. Le Trésor de la

Rocque et nous paraissent approcher davantage de la réalité.

On sait que le territoire agricole de la France, dans lequel sont compris les

jachères, les bois, les landes, les terrains rocheux des montagnes et les marais, a

une superficie totale de 50 millions et demi d'hectares. Si la production totale

était de 25 milliards, la production brute moyenne approcherait de 500 francs par

hectare : rendement très exagéré sans aucun cloute, puisque les terres cultivées en

céréales, qui sont après les cultures industrielles et les vignes, celles dont le pro-

duit brut en argent est ordinairement le plus fort et qui ne comptent dans les

50 millions et demi que pour 15 millions, produisent seulement d'après l'enquête

décennale 355 fr. par hectare.

Les agriculteurs se plaignent de la lourdeur des impôts. Si la production totale

était de 25 milliards, le principal de l'impôt foncier sur la propriété non bâtie

qui est de 120 millions prélèverait moins de pour 100 du produit brut et avec les

centimes additionnels prélèverait à peine 1 pour 100. L'impôt serait très léger*.

L'ensemble des charges provenant des impôts de toute espèce qui pèsent sur

l'ao-riculture est évalué par l'enquête décennale à 600 millions environ et il est

porté à 700 par un statisticien, M. Kergall, qui a fait de cette matière une étude

détaillée et intéressante, quoique ses conclusions nous paraissent entachées d'exa-

gération.

Même en admettant les 700 millions, la charge ne serait pas de 3 pour 100. Or,

sans aucun doute, la proportion est plus forte.

Les statistiques ne sont pas toujours l'expression exacte des faits dont on

cherche à exprimer la quantité. Celles qui concernent l'état de richesse d'un

peuple et particulièrement la production agricole ou industrielle sont an nombre

des plus difficiles à établir parce que les moyens d'information sur ces matières

manquent quelquefois ou ne saisissent qu'imparfaitement leur objet. Les statis-

ticiens le savent et ils le disent-. Aussi s'abstiennent-ils de donner des chiffres,

quand ils ne possèdent aucun élément de connaissance et ils pré entent ceux

(fu'ils donnent comme des approximations ou même comme des hypothèses numé-

riques quand ils n'ont pas assez d'éléments pour être plus affirmatifs. La slatis-

tique doit éclairer le lecteur; elle ne doit jamais le tromper par une disposition

artificielle des nombres ou par des chiffres hasardés sans preuve et cependant

inscrits sans réserve à côté de chiffres authentiques. En procédant autrement, on

discrédite la statistique; on prête le flanc à la critique des sceptiques qui

dédaignent la statistique ou qui l'emploient non pour s'éclairer, mais pour y

prendre des arguments à sensation en faveur d'une thèse préconçue.

Le savant ne cherche que la vérité par l'étude des faits et par leur groupement

à l'aide de la statistique : elle est ici la préoccupation de tous les membres de la

Société nationale d'agriculture.

Il faut se garder des exagérations. On ne songe pas à s'en garantir ;
on s'y com-

plaît même quelquefois quand elles flattent l'opinion qu'on veut faire prévaloir. On
ne contrôle pas les résultats de son travail par des rapprochements qui éclaireraient

l'observateur en rendant manifeste, s'il y a disconcordance, l'invraisemblance du

rapport. On ne voit pas que ces rapprochements peuvent tourner parfois contre ceux

auxquels l'auteur avait le dessein d'être agréable en plaidant leur cause à l'aide

d'arguments et de chiffres inexacts. Il semble que M. Le Trésor de la Rocque n'a

pas échappé à ce danger et que les agriculteurs seraient en droit de lui reprocher

de les avoir compromis en les faisant paraître très riches dans l'espérance d'obte-

nir pour eux une plus forte protection douanière (association d'idées qui ne nous

semble pas elle-même très logique), parce qu'il a fourni ainsi des armes aux

adversaires du dégrèvement et" qu'il les a même exposés aux projets de certains

financiers en quête de matière imposable. E. Levasseur,
Membro de l'Instilnt et de la Société nationale iraariculturc.

1. Celte afiiimalion doiL susciter une observation; en ellet, l'impôt n'esl pas pLMçii sur le pro-

duit l)rut mais sur révalualion du revenu net. Or, il y a une très grande dilîérence enire le pio-

duit brut' et le produit net, ainsi d'ailleurs qu'il est rappelé dans la clu-oniquc de ce numéro

même.
'2. Nous avons exposé les conditions diverses de l'établissement des statistiques et de leur

degré d'exactitude dans l'introduction de notre ouvrage sur La j'opulaLion française.
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JURISPRUDENCE AGRICOLE
ERREUR DE CONTENANCE DANS UNE VENTE,

Question. — Dans l'acte authentique d'une certaine vente se trouvent écrites les

indications principales suivantes:

Pierre vend à Jean toute la propriété qu'il possède dans la commune de X...
propriété dont la contenance appro rima tive est de 100 hectares environ. Mais
cinq ou six mois après, Pierre vendeur s'aperçoit, preuves en mains, que, par
suite d'une erreur de comptage dans la matrice cadastrale, il se trouve au contraire

que sa propriété mesurait 120 hectares au lieu de 100.

L'acquéreu'- s'est mis en possession de ces 20 hectares comme des autres disant

au vendeur; il m'importe peu que la contenance soit 120, 130 hectares : ou davan-
tage; en prenant possession de tout ce ([ue vous possédiez de propriétés dans cette

commune de X..., je ne fais qu'user de mon droit d'après l'acte; vous m'avez tout

vendu; il ne doit plus rien vous rester de cette provenance.

Le vendeur, dans celte situation, est-il en droit de réclamer à l'acquéreur une
indemnité pour réparer cette erreur matérielle?

RÉPO.^SE. — Le vendeur peut invoquer l'arL 1619 du Code civil

qui s'exprime ainsi :

« Soit que la vente soit faite d'un corps certain et limité,

« Soit qu'elle ait pour objet des fonds distincts et séparés,

« Soit qu'.elle commence par la mesure ou par la dé&ifjnation de l'objet vendu
suivie de la mesure,...

« L'expression de cette mesure ne donne lieu à aucun supplément de prix, en
faveur du vendeur, pour l'excédent de la mesure, ni en faveur de Tacquéreur, à
aucune diminution de prix pour moindre mesure qu'autant que la différence de
la mesure réelle à celle exprimée au contrat est d'un vingtième en plus ou en
moins, eu égard à la valeur de la totalité des objets vendus, s'il n'y a stipulation

contraire. »

Dans l'espèce, une seule propriété est vendue. La contenance indi-

quée à la suite dt^ la désignation de la propriété, est de 100 hectares.

En réalité la propriété est de 120 hectares. Donc erreur de plus dun
vingtième. Le vendeur a le droit de réclamer comme supplément de
prix, le cinquième du prix porté au contrat.

Ne peut-on pas dire que la qualihcation d'approximalive donnée à
la contenance indiquée dans le contrat écarte implicitement l'appli-

cation de lart. IGIO/
Quehjues auteurs le soutiennent, et la Gourde cassation laisse aux

tribunaux pleine liberté d'appréciation. EiG. Pouillet,
Avocat à la Cour de Paris.

SUR LA CULTURE DU SARRASIN
ET L'UTILISATIUX DE SES PRODUITS.

Pour répondre à une demande de renseignements, nous avons réuni
les ])rincipaux résultats de nos recherches sur le sarrasin et sa culture,

ainsi que les indications qui nous ont été fournies à diverses reprises

par MM. Métayer frères dont l'usine, à Rennes, tr-iilc chaque année des
quantités considérables de blé noir dans le biil (l(> fabrirpier des farines

j)our le commerc-e. Nous |)ublions ces documents dans le but de laire

connailrc les traits cai'ac.lérisli(pies de cette importante cidture qui a
sa raison d être dans nos départenienis de l'ouest de la France.

Sa larin(^ concourt pour une notable [)roporliou à l'aliuienlalion de
la population bretonne. Poui' en donner une idée, nous dirons (ni'il
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entre annuellement en moyenne dans l'usine de MM. Métayer

600,000 kilog. de grains qui fournissent 300,000 kilog. de farine

entièrement employée à fabriquer 5 millions de galettes consommées
à Rennes; chaque jour, les galettes de blé noir figurent au moins à un
repas dans toutes les fermes. Le son et le sursas, résidus de sa mou-
ture, sont utilisés pour les vaches laitières et les porcs. Le grain est

transporté dans diverses localités delà France qui n'en produisent pas,

pour servir à des élevages spéciaux.

Les exportations de blé noir qui se font annuellement indiquent une

production supérieure à la consommation. Les statistiques publiées

par le Bulletin officiel du Ministère de l'agriculture mentionnent des

exportations s'élevant de 1883 à 1889, depuis 22,000 quintaux jus-

qu'à 181 ,7A7 quintaux par an. Le produit en est évalué à des sommes
variant de 365,000 à 2,772,000 francs. Les importations annuelles

n'ont jamais dépassé 173,000 francs.

Cette culture est favorisée par le climat dans l'ouest de la France.

La végétation du sarrasin s'accomplit rapidement en trois ou quatre

mois. On le sème dans la seconde partie du mois de mai ou au com-
mencement de juin, alors que les gelées ne sont plus à craindre. On le

récolte en septembre ou en octobre suivant l'époque des semailles,

l'abondance des pluies ou la durée de la sécheresse. Il n'est pas de

plante plus sensible aux influences atmosphériques. Il lui faut une

température chaude et humide, des alternatives de beaux jours et de

temps couverts avec de légères pluies. Les sécheresses prolongées lui

sont nuisibles surtout peu de temps après la sortie de terre.

Peu de plantes présentent déplus grandes variations dans le rapport

qui existe pour chaque récolte entre le poids du grain et celui de la

paille.

En 1879, nous avons trouvé des récoltes où le poids de la paille était

inférieur à celui du grain ; l'année suivante il lui était notablement

supérieur. Voici le résultat de pesées faites dans divers essais.

A Montauban de Bretagne, dans la même ferme, on a employé sur

défrichement la même quantité de scories de déphosphoration dans les

années 1887 et 1888 :

Paille Rapport rlu grain

à riicclare. Grain. à la paille.

kil. kil.

En 18S7 : Sans engrais '2-2-2 10 0.05
— Avec engrais phosphaté seiiL . .

'

780 220 0.30

En 1888 : Sans engrais SLJ 207 0.66
— Avec engrais phosphaté 1/.5J 2,150 l.iO

La récolte en grain de 1888 est dix fois plus forte qu'en 1887.

Dans une même année, il suffit d'un retard dans les semailles, si

les sécheresses de l'été arrivent rapidement, pour que les rendements
soient entièrement modifiés.

A Clayes, sur des terres en culture normale :

Rapport (lu grain

Paille. Grain. à la paille.

kil. kil.

Année 1886 : Sans engrais 1,420 900 0.63
— .\vcc scories 4,950 2,229 0.45

Année 1887 : Sans ensi'ais 2,360 710 0.30
— Avec scories. 4,550 1,430 0.31
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Cette même dernière année avec des semailles tardives on a obtenu :

Paille. Grain. lîapport.

Sans engrais J.26U 210 0.16
Avec scories 2,780 220 0.08

On voit ainsi le rapport du grain à la paille varier depuis 5 cen-

tièmes jusqu'à 110 centièmes pour des récoltes en grain comprises
entre 200 et 2,000 kilog. Ces faits que nous pourrions multiplier

prouvent combien est grande l'influence des engrais pbosphatés.

Phosphates fossiles de diverses provenances, noirs, scories de déphos-
phoration, superphosphates, agissent toujours, mais avec plus ou
moins d intensité, souvent la nature du sol. Le plus souvent un
engrais phosphaté bien choisi suffit dans une saison favorable pour
faire produire une l)onne récolte soit aux. terres depuis longtemps en
culture, soit aux sols nouvellement défrichés.

Les engrais azotés poussent au développement des tiges et des

feuilles aux dépens de la production du grain.

Si le sarrasin paraît peu exigeant au point de vue des engrais et

s'il n'occupe une sole que pendant un petit nombre de mois, il n'est

pas sans emporter une quantité considérable de principes minéraux,
plus forte souvent que pour une récolte de blé fournissant le même
nombre- d'hectolitres de grain. Il est surtout épuisant toutes les fois

que sa végétation foliacée est fa\orisée par les circonstances atmosphé-
riques. La graine se rapproche toujours par sa composition de celle

des céréales, mais la paille devient l'analogue du produit du fanage

des plantes fourragères que l'on coupe au moment de la floraison.

Elle contient trois fois plus de potasse et cinq fois plus d'acide phos-

pho>'ique que dans les années sèches où elle reste courte tout en

nourrissant une quantité de grain relativement élevée.

~ Une récolte de sarrasin correspondant à 1 ,000 kilog. de grain, soit

à 15 ou 16 hectolitres, enlève du sol (en comptant paille et grain),

suivant les années, 18 à 80 kilog. de potasse, 9 à 29 kilog. d'acide

phosphorique.

Cette plante possède donc une puissance d'assimilation très grande
et peut être, dans certain cas, une plante épuisante. Heureusement,
dans la pratique agricole, les éléments de la paille retournent au sol

avec le fumier et lexportation n'a lieu que pour une partie du grain.

Le poids de la ])otasse contenue dans la plante est plus élevé que
celui de l'acide phosphori(|ue. Aussi, quoique l'engrais j)hospliaté

soit certainement celui dont l'action domine dans les terres de Bretagne

pour la culture du blé noir, il n'en est pas moins certain que les

engrais polassi(|ues agissenl d'une manière efficace, même en Brefngne.

d'abord sur le développement de la paille et ensuite sur le rendement
en grain. Il arrive aussi que ce dernier effet peut être annihilé j)ar les

influences almosj)lH''ri(jucs.

A Clayes, en culture normale, nous avons relevé en 1886, les

rendements suivants :

Sans eni^'iais

Su|)erpliospliale

Supurpliospliale el cliiurure de pola.ssium.

l>aille
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Rapport ilii grain
Paille. Grain, à la paillô.

En 1887 : Sans ensrrais -2,360 710 0.30
— Super phôspliute 3,9.90 1,040 O.W
— Superpliospliale cl chlorure de potassium.. 5,440 1,670 0.30

Malgré ces faits dans lesquels on voit l'engrais potassique assurer

les rendements les plus élevés, nous devons ajouter que l'on n'observe

pas dans son action cette régularité que l'on obtient avec des phosphates.

L'effet de la potasse, tantôt très minime, tantôt très nettement accentué,

ne s'impose pas au point de vue pratique, de manière à rendre son

emploi rémunérateur. On se l'explique d'autant plus que la majorité

des terres de Bretagne se trouvent très bien d'un complément d'en-

grais phosphatés et que la culture qui a pour base le fumier exporte

l3eaucoup d'acide phosphorique et perd peu de potasse.

Les influences atmosphériques qui sont considérables sur les ren-

dements en grain et en paille, s'expliquent complètement par le

mode de végétation du sarrasin, qui diffère notablement de celui du
froment. Pour le blé, les opérations de la floraison et de la fécondation

ont lieu dans un temps relativement court, et à partir de ce moment,

tout concourt au développement de la graine. Pour le sarrasin, des

panicules de fleurs naissent à l'aisselle des feuilles, bien avant que la

plante ait atteint sa taille ordinaire, et, si la température est favo-

rable, elle continue encore à grandir et à se ramifier en se couvrant

de fleurs, pendant que des graines arrivent déjà à maturité.

Souvent, la végétation herbacée nest pas terminée au moment de la,

récolte.

Dans les années sèches, les tiges restent courtes et cessent rapide-

ment de s'accroître. Cependant la récolte en grain peut n'être pas

mauvaise; mais la paille est beaucoup moins riche en principes miné-

raux que les hautes tiges qui sont restées herbacées, malgré une sai-

son avancée.

Très souvent, au moment de la récolte, la j)lante est très loin de cet

état de dessiccation que possède la paille de blé que l'on vient de 'cou-

per; on est obligé de ramasser les tiges et de les dresser en petites gerbes,

pour que la dessiccation puisse s'effectuer. Sur la môme tige, se trou-

vent des graines mûres dont la teinte est brune et qui présentent une

cassure farineuse. A côté sont des grains encore laiteux, et même des

grains encore au début de leur évolution. Si le temps est sec, cette

dessiccation s'opère bien, et le poids de l'hectolitre de grain nettoyé

et marchand s'élève à 65 et 67 kilog.; si la saison est pluvieuse,

la maturation se termine mal et le poids de l'hectolitre descend à-

56 kil.

Il résulte de cet état de chose qu'il est souvent difficile d'obtenir

du grain assez sec pour qu'il puisse se conserver. Il faut lui donner

des soins spéciaux pour qu'il ne soit pas atteint par les moisissures,

et il peut perdre en grenier une partie notable de son poids, de 6 à

16 pour 100 en un seul mois.

Même, dans de bonnes conditions, du grain d'excellente qualité

est toujours, en magasin, le siège d'une évaporation continue. Dans
les greniers de MM. Métayer, la perte de ce chef est encore de 1 et

demi pour 100, et il faut compter une différence totale de 7 et demi
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pour 100 entre le poids du grain acheté, et le poids total des produits

de vente obtenus par la mouture :

Perte en magasin par dessiccation 1.5 p. 100
Perte en épierrant 0.5
Perte en poussière 4.0
Perle par évaporation à la moulure 1.5

Total des pertes 7.5 p. lOQ

Le grain nettoyé est soumis à la mouture, et on obtient des pro-

duits différents selon que l'on fabrique des farines pour l'exportation

ou pour les usages du pays :

Mouture pour Mouture pour
rexportalion. l'usage du pays.

Farine première 54.70 Farine seconde 65.00
Sui-sas 13.70 Sursas 3.00
Son 31.60 Son 32 00

lou.ou luo.ou

Il y a beaucoup plus de risques et d'aléas pour les récoltes de blé

noir que pour celles de froment qui s'opèrent dans une saison plus

chaude où la maturation du grain est mieux assurée. Aussi les quan-
tités de blé noir récoltées et par suite celles que la culture peut livrer

au commerce sont-elles très variables suivant les années.

Pour le département d'IUe-et-Vilaine, les statistiques officielles

accusent des rendements variant de 2 millions d'hectolitres, comme
en 1882, à 800,000 hectolitres, récolte de l'année 18S7. Dans le Mor-
bihan, les rendements tombent en 1887 au tiers de la récolte de 1888.

D'autre part, la consommation dans le pays de production est consi-

dérable tant pour l'homme que pour les animaux et les quantités de

farine utilisées par l'homme ne varient guère d'une année à l'autre par-

ce que ce mode d'alimentation est dans les habitudes de la population.

Le grain consommé est emprunté à la récolte même de la ferme; il

en résulte que les quantités disponibles pour le commerce et l'in-

dustrie sont excessivement variables, (les variations sont d'autant plus

accentuées que la culture du blé noir est relativement restreinte et que

les importations sont presque nulles, toutes les fois qu'il n'y a pas

insuffisance pour les besoins locaux. G. Lechartier,
(f.a suilp prorliainemKHIj. Directeur de la Station agronomique de Rennes.

OISEAUX A PROTÉGER
Les Gros-becs, de l'ordre des Passereaux, sont les oiseaux insecti-

vores utiles au premier chef; il est vrai qu'ils mangent quelquefois

des graines et des baies, mais ces dégâts sont insignilianls comparati-

vement à l'énorme consommation qu'ils font de larves et d'insectes de

loute nature. Ils sont caractérisés surtout par un bec gros, droit,

conique, court et pointu ; le corps est trapu, la queue et les ailes sont

courtes; les pattes sont munies de (juatro doigts, dont trois en avant,

entièrement libres.

Ij'espèce la plus commune est le (ii'os-lK'c ordinaire (fig. 01); son

])ec est comparativement énorme: son j)lumage est bariolé, à fond

grisâtre, brun sur le dos et sur la tète, noir sur la gorge; les ailes

portent une raie !)lan<rlie; la (incnc est noire, hianclie et marron.

L'oiseau est loni; de 10 centimètres eiuiron: on ]"a|»[>t'lle souvent \m\-



760 OISEAUX A PROTEGER.

son à gros bec. Il niche surtout dans les bois, et il fait son nid assez

négligemment. La femelle pond de trois à cinq œufs, long de 23 milli-

mètres, d'un blanc cendré, tachetés de bleuAtre et de brun. Ceti oiseau

ne paraît pas avoir d'habitudes migratrices.

Le Verdier est aussi un gros-bec, mais il est moins fort que le pré-

cédent. Tout le monde connaît son plumage, verdàtre en dessus, jau-
nâtre en dessous. 11 se mêle souvent aux moineaux. Son nid, au con-
traire de celui du gros-bec commun, est construit avec art : la femelle

uêsfstrb. BEV'ALET.».

Fier. 91. — Gros-Bec comimin. l-i"-. y-:. — Tarin.

y pond quatre à six œufs d un gris argenté, pointillés de rouge et de

brun.

Nous ne parlerons pas du Chardonneret que tout le monde con-

naît; mais le Tarin (fig. 92), son voisin, qui est répandu partout, est

aussi à protéger. Ses allures sont vives, et il fait une guerre active aux
insectes de toute sorte. Son nid, très bien fait, pour lequel il atfec-

tionne les conifères, contient quatre ou cinq œufs, d'un blanc grisâtre

tacheté de brun. C'est un oiseau qui a droit à toutes les sympathies
des cultivateurs. G. Gaudot.

CONDITIONS D'INSTALLATION D'UNE LAITERIE — II

Je rappelle que cet exposé a été fait en vue d'une installation lai-

tière projetée, et que les indications que je possédais sur les conditions

dans lesquelles on pourrait l'établir étaient à ce moment très som-
maires; il fallait d'abord rester dans des généralités tout en m'étendant

ensuite sur les conditions d'une installation propre à fabriquer le

beurre, spéculation que je savais être l'objectif de cette création.

Les conditions générales que je viens d'exposer étant réalisées, si
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VOUS voulez utiliser votre laiterie à la fabrication du beurre, plusieurs
méthodes peuvent être appliquées, mais elles ne sont pas aussi avanta-
geuses les unes que les autres.

La méthode la plus usitée est celle qui consiste à laisser le lait en
repos dans des vases de formes, de dimensions et de nature diffé-

rentes, où il a été déposé après la traite jusqu'à ce que la crème soit

montée à la surface, ce qui demande un temps plus ou moins Ions
suivant les saisons, mais environ trente-six à quarante-huit heures,
après quoi elle est enlevée et mise dans des récipients à part, et

barattée ensuite une ou deux fois par semaine. Après ce temps de
contact avec le lait, celui-ci est presque toujours coagulé, et comme
on dit ordinairement, caillé, il a déjà subi comme la crème une fer-

mentation qui fait celle-ci plus ou moins aigre avant tout traitement.

Cette pratique est donc mauvaise, et les beurres qui en proviennent
sont de qualité inférieure et cotés au plus bas prix sur les marchés où
ils arrivent après avoir subi une fermentation caractéristique plus ou
moins avancée qui leur donne ce goût de rance que chacun malheu-
reusement connaît. Ces beurres doivent être consommés sur place

pour la cuisine, ils ne peuvent paraître sur la table, ni être utilisés

directement pour l'exportation : ils sont cependant trop fréquemment
aujourd'hui mélangés avec les bonnes sortes et livrés sous cette

forme au commerce par les négociants peu consciencieux, ils altèrent

ainsi la qualité de nos beurres français, et déprécient à l'étrani^er nos
bonnes marques. Il serait bien à désirer que ce procédé défectueux
de fabrication soit abandonné; tout le monde y gagnerait, le consom-
mateur d'abord, ensuite notre commerce d'exportation qui a bien
perdu de ce côté depuis quelques années, d'autant mieux qu'on obtient

une qualité meilleure et un rendement plus considérable avec la

même quantité de lait en employant d'autres méthodes.

Il est reconnu que pour obtenir un beurre de bon goût et de bonne
conservation, il est indispensable de séparer la crème du lait le plus
tôt possible après la traite. Pour arriver à ce résultat plusieurs pro-

cédés sont en usage : les terrines qui présentent une grande surface et

une petite profondeur dans lesquelles la crème monte plus vite et en
plus grande quantité que dans les terrines profondes et peu larges, où
les globules graisseuses restent plus longtemps emprisonnées et en
proportion plus grande; avec ces dernières le rendement est moindre,
comme qualité et quantité.

Comme il est reconnu, ainsi que je le disais plus haut, que la crème
est d'autant meilleure qu'elle monte plus vite, et reste moins long-

tem[)s en contact avec le lait, on a cherché à produire sa séparation

de diverses manières au lieu de l'attendre à monter naturellement à la

surface. Ainsi on emploie aussi bien la chaleur que le froid, et au
point de vue de la vitesse de la montée les résultats sont à ])eu près

les mêmes ])ar les deux procédés, ce qui peut paraître du reste bizarre

et incorrect au premier abord : il est facile cependant de se rendre
compte qu'il doit en être ainsi, car les globules graisseux qui con-

stiliient la crème étant plus légers que la niasse li([uide dans la(|uelle

ils sont enfermés, se dégageront d aulaiit [)lus \ite pour monter à

la surface (ju'ils seront sollicités par une force extérieure, et il est



762 CONDITIONS D'INSTALLATION D'UNE LAITERIE.

facile d'imaginer qu'on provoque aussi bien leur tension en chauf-

fant OU en refroidissant le milieu dans lequel ils sont retenus, et

qu'ils arriveront d'autant plus vite à la surface qu'ils auront moins

de chemin à parcourir et moins de résistance à vaincre. Ces globules

graisseux qui sont la crème représentent en somme de petits ballons

plus légers que le fluide qui les environne et les retient, ils sont solli-

cités par cette raison à se dégager, et on a tout intérêt à provoquer

leur dégagement.

Dans une partie de la Bretagne, dans le Poitou, en Vendée particu-

lièrement, on fait chauffer les terrines de lait sur un petit feu de braise,

et trop souvent de bois, le charbon serait préférable; la crème monte

vite, mais contracte alors un goût de fumée qui se retrouve dans le

beurre; cette première cause de dépréciation est encore accentuée par

l'alimentation des animaux dans laquelle les choux, rutabagas et navets

dominent pendant une partie de l'année, et c'est fâcheux, car ces pays

sont appelés avec les connaissances et le temps à faire d'excellent beurre.

La méthode du refroidissement offre de grands avantages, mais, en

dehors des pays du nord où elle est particulièrement employée avec juste

raison puisqu'on y trouve la glace ou les eaux froides à bon compte, elle

demande une installation assez coûteuse par suite de la glace ou des

appareils réfrigérants qu'il faut se procurer. Avec ce procédé, le lait

est versé après la traite dans des réfrigérants maintenus à 0° environ,

la crème monte en douze heures, le rendement est plus considérable

et susceptible d'une plus longue conservation. Le lait écrémé reste

doux puisque l'action des ferments est retardée par l'action du froid,

il peut être utilisé avantageusement à la fabrication de fromages

maigres de bonne qualité. On obtient encore par ce procédé une éco-

nomie de temps, de matériel et de main-d'œuvre; les avantages du
traitement du lait par le refroidissement sont donc importants. Celte

pratique est due à Swartz et nous vient de Suède. Dans le même ordre

d'idées on se sert aussi du système de Cooley, et les appareils particu-

liers nécessaires à ces applications sont vendus en France par les mai-

sons qui font le commerce des appareils de laiterie, et qui envoient

sur demande tous les renseignements nécessaires à une installation de

ce genre, et qui ne pourraient trouver place ici.

Malgré les avantages du traitement du lait et de la montée plus

rapide de la crème par l'emploi des réfrigérants, le contact était encore,

trouvait-on, par trop prolongé, et les appareils dit Danois furent alors

créés pour pouvoir opérer la séparation de la crème et du lait immé-
diatement après la traite. Ils ont été bien accueillis et sont très répan-

dus aujourd'hui; d'origine danoise comme leur nom l'indique, ils ont

subi dans ces derniers temps des modifications heureuses et des perfec-

tionnements qui les rendent très pratiques, ils sont livrés et installés

par des maisons françaises, mais leur prix est encore assez élevé et on

ne peut utiliser avantageusement ceux à force motrice mécanique

malgré les avantages qu'ils présentent, que lorsqu'on a une importante

quantité de lait à traiter chaque jour; cependant l'écrémeuse et les

autres petits appareils à bras pourraient être aujourd'hui employés

avantageusement dans le plus grand nombre des fermes.

Le principal de ces appareils danois, est l'écrémeuse centrifuge qui
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sépare la crème du lait de suite après la traite sans en laisser trace

pour ainsi dire quand elle est bien réglée. Le principe de l'écrémeuse

est basé sur la différence de densité des globules graisseux et du lait;

lorsqu'on lui imprime par l'écrémeuse une grande vitesse de rotation

la crème monte au-dessus et s'échappe au dehors. On obtient de cette

façon une crème qui n'a subi encore aucune fermentation, le lait bleu,

ou petit lait, ou lait doux qu'on recueille en même temps est employé
à la nourriture des veaux, des porcs, au ménage, à la fabrication des
fromages maigres, ou bien il est vendu en nature; comme la crème,
il est d excellente qualité.

Déj 1 ce mode d opération présente de grands avantages au point de
vue de la qualité sur la méthode ordinaire, mais il en offre encore bien

dautres aussi importants peut-être, que nous allons passer en revue.

Dans le procédé ordinaire on ne baratte pas immédiatementla crème
après l'écrémage, le plus souvent on attend d'en avoir une certaine

quantité celle-ci a donc quatre à cinq jours, quelquefois plus suivant

que les globules graisseuses ont mis plus ou moins de temps à monter.

Cette crème a donc subi une fermentation lactique beaucoup trop

grande et produira, ce qui arrive du reste, un beurre de mauvais goût.

Les ferments contmueront à se développer dans le beurre comme ils

l'avaient fait dans la crème, c'est la fermentation butyrique qui se

produit et donne au beurre cette odeur forte si désagréable que l'on

trouve dans le beurre rance. Par l'emploi des écrémeuses on n'a pas
ces risques à courir, ces inconvénients disparaissent. Quand on opère

le bajattage, la crème n'a jamais plus de quarante-huit heures et n'a

subi qu'iine fermentation très faible, mais qui doit avoir lieu en dehors

du contact du lait pour obtenir un beurre de bonne qualité. Le produit

est de bonne conservation, attendu que les ferments nont pas eu le

temps de se développer et ne commenceront à paraître que quelques
jours après. Nous verrons plus loin comment Ton peut encore retarder

cette fermentation et toujours au moyen des appareils perfectionnés.

Dans le procédé ordinaire on délaite généralement le beurre très

imparfaitement, on fait passer tout sinq)lement de l'eau trois ou quatre

fois dans la baratte et ensuite on le met en motte en le pétrissant avec

la main. 11 reste encore dans les pores, dans toutes les petites cavités

de la motte de beurre, des gouttelettes de petit lait et deau qui entrent

aussitôt en fermentation et concoui-ent à altérer très rapidement la

qualité du produit. Partout où la main a touché, il se développe
immédiatement d'autres ferments qui activent cette fermentation

putride et nuisible à la qualité du beurre. Un des grands inconvénients

de la fabrication ordinaire est que le beurre n'est pas délaité suffi-

samment, ce qui nuit à sa conservation; on y obvie en employant la

délaiteuse centrifuge qui complète le travail de l'écrémeuse. Le beurre

étant obtenu en petits grumeaux est retirée(h^ la baratte au moven de
spatules en bois et déposé dans le tamis de toile de la délaiteuse, la

main de l'opérateur ne devant à aucun moment de la manipulation se

trouver en contact avec bii. Avec cette déhiileuscî ceiitril'nge tout le petit

lait contenu dans le beurre est cbasséet lescausesde fermentation (|ue

nous avons signalées comme se produisant parle procédé ordin^^ireont

disparu.
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Le beurre obtenu par les appareils danois est alors dans de bonnes

conditions de conservation, ce qui permet le transport et une vente facile.

Maintenant que nous sommes fixés sur la qualité des produits

obtenus par chacun des procédés que nous venons d'examiner, nous

allons établir que le rendement en quantité est en faveur des appareils

danois.

Par le procédé ordinaire tous les globules graisseux ne viennent

pas à la surface; il s'en trouve toujours qui sont emprisonnés par la

coagulation du caséum, c'est-à-dire que toute la crème ne monte pas,

et toute celle qui monte n'est pas entièrement recueillie, car il en reste

toujours sur les parois du vase et à la surface du liquide.

Beaucoup d'expériences ont été faites à ce sujet, notamment à Coigny

et dans plusieurs autres fermes, et nous avons reconnu qu'il fallait en

moyenne 30 litres de lait en hiver et 32, quelquefois 34 en été pour

faire un kilog. de beurre par la montée dans les terrines ordinaires.

Au moyen des centrifuges, en été comme en hiver, on retire

toujours la presque totalité des matières grasses contenues dans le lait;

d'après beaucoup d'analyses on n'en laisse qu'une quantité insignifiante

etnéojligeable. Avec le même lait traité par les écrémeuses mécaniques

on est arrivé à obtenir un kilog. de beurre avec 24 litres de lait, et

souvent moins, 25 en moyenne. De là encore l'immense avantage de

l'emploi des écrémeuses sur le procédé généralement employé. (Nos

lecteurs peuvent voir à ce sujet, une note sur l'installation d'une

écrémeuse à bras. Journal de l'Agriculture du 8 octobre 1890.)

Ces rendements établis, en supposant que nous ayons à traiter

500 litres de lait par jour parle procédé ordinaire, on obtiendra envi-

ron 15 kil. 600 de l)eurre et 5,694 kilog. dans une année. Avec

l'écrémeuse centrifuge 20 kilog, par jour et 7,300 kilog. pour une

année. Différence en faveur de l'écrémeuse, 1 ,606 kilog. à 3 francs le

kilos;. = 4,818 fr. de rendement en plus.

Ce chiffre de 3 francs le kilog. est sans doute un peu élevé pour

beaucoup de pays ; mais, nous ferons remarquer que nous obtenons

par le mode de fabrication dont nous parlons des beurres de très bonne

qualité, et de bonne garde, qui ont une valeur supérieure aux beurres

communs, et que nous réalisons des prix encore plus élevés. Du
reste les prix d'installation et par conséquent de revient que nous

établissons plus loin peuvent être de beaucoup diminués dans bien

des conditions, car on peut employer la force hydraulique, un manège

à plan incliné ou ordinaire qui coûteront beaucoup moins cher que

la machine à vapeur, que nous portons en compte, ce qui permettrait

encore de supprimer le chauffeur.

Le rapport entre les prix de revient et de vente que j'indique et

ceux qui seraient les vrais ailleurs, sera à peu près le même puisque

si les bénéfices sont moins élevés par suite d'un prix de vente plus

faible, les frais doivent être aussi moins considérables; chacun doit

pouvoir du reste établir son devis d'une façon exacte suivant les con-

ditions de son milieu, et calculer s'il a avantage à faire du beurre ou

toute autre production laitière.

Je n'avais, je le répète, pour l'interprétation vraie de ce qui suit,

qu'à indiquer les bases d'une installation qui devrait être })lus ou moins
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importante, quand on aurait pu se bien rendre compte de la question

à résoudre après l'étude de cet exposé, lequel peut servir de base

dans les mêmes conditions pour d'autres intéressés.

{La suite prochainement)

.

Florent Chassant.

SITUATION AGRICOLE EN LORRAINE
Quelques journées de soleil avaient fait renaître l'espoir dans le cœur des cul-

tivateurs, mais il a été vite déçu, et à l'heure actuelle encore le temps qu'il fait

serait plus digne du mois de février que du mois d'avril. C'est à peine si de loin

en loin le soleil se montre, par instants pour être bientôt dissimulé par d'épais

nuages poussés par une bise âpre et froide. Dimanche et lundi dernier encore des
flocons de neige s'abattaient en assez grandes quantités, ce qui est un indice cer-

tain des basses températures qui ne cessent de régner dans les régions élevées de
l'atmosphère.

Aussi les blés qui avaient survécu à l'hiver ne reçoivent-ils pas cet élan vigou-
reux de poussée qui aurait été nécessaire à leur rétablissement, et chaque jour on
se décide à retourner de nouveaux champs qu'on avait espéré voir se remettre,

et qui jaunissent au lieu de verdir. C'est par de l'avoine qu'on remplace le plus
généralement ces blés manques. Ces semailles absorbent de fortes quantités

d'avoine et ont provoqué une forte hausse sur cette céréale qui est maintenant
cotée à 23 fr. les 100 kilog. Mais cette hausse nuit aux cultivateurs plutôt qu'elle

ne leur profite et n'est guère utile qu'aux marchands.
Bien peu de cultivateurs en effet ont encore de fortes quantités d'avoine à vendre

en cette saison, et beaucoup sont au contraire obligés d'en acheter pour semences.
Or on annonce déjà que quand les semailles commenceront à lever, les cours bais-

seront et deviendront très bas au moment de la moisson en raison de l'énorme
quantité d'avoines qui vraisemblablement viendront encombrer le marché dès ce

moment. Tout cela est très peu réjouissant pour les cultivateurs.

Avec cela la santé des bestiaux laisse à désirer et en plusieurs endroits des
maladies contagieuses ont fait leur apparition en ces derniers temps.

Les arbres à fruits donnent aussi des inquiétudes en raison des froids tardifs

que nous subissons. La floraison en est généralement bien préparée, mais les

lleurs attendent en vain quelques journées de beau temps pour s'épanouir et on
craint avec raison que languissant ainsi elles ne finissent par avorter.

Les vignerons sont les seuls qui ne se plaignent pas trop. En général on voit

avec plaisir les boutons se développer tardivement au printemps parce que cela

diminue d'autant le danger des gelées printanières qui est toujours grand sous

notre climat, et l'on pense avec raison que si le temps redevient beau ensuite, la

vigne aura vite regagné ce relard du commencement. Ils seraient donc satisfaits de
leur sort s'il ne leur restait d'une part le souci de savoir dans quelles propoitions

ils trouveront des boutons gelés et d'autre part l'ennui de plus en plus grand de
voir l'écoulement de leurs vins devenir de plus en plus difficile.

Les petits crûs se vendent encore ; mais non seulement les bons crûs sont

délaissés })ar les marchands, mais encore les fabricants ont eu l'ingénieuse idée

d'y établir presque partout des fabriques de vins qui nuisent considérablement
à leur renommée. Quand on pense que cette fâcheuse situation se produit en dé])it

de droits protecteurs exorbitants et d'une loi draconienne sur la lâlsilication,

on est tenté de se demander si ces mesures prolectrices sont mal appliquées ou
mal organisées, ou alors ce que serait le mal si elles n'existaient pas.

V. Prevkl.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(22 A VIA IL 1891).

F. — Siluation générale.

La noie dominante est la hausse continue sur les blés. Les autres grains sont

également bien tenus. Les cours des sucres et des spiritueux ont peu de change-
ment. Les légumes et la verduie sont toujours rares et à des prix élevés. Le bétail

conserve ses cours.
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II. — Grains.

Blés. — Les offres deviennent de plus en plus rares sur nos marchés, dont plu-

sieurs ont été nuls la semaine dernière; la hausse des prix a continué dans toutes

les directions, et les beaux blés atteignent 31 fr. les 100 kilog. Voifi les cours

relevés samedi sur les principales places : Cambrai, blé blanc, 28 fr. 50; roux,

27 fr. 50; Douai, 27 à 29 fr. ; Ghâlons-sur-Marne, 31 fr.; Beauvais, 28 fr. 60;

Arras, blé blanc, 28 fr. à 30 fr. 50; roux, 27 fr. 50 à 29 fr. 50; Montereau,

28 fr. 75 à 30 fr.; Etampes, 28 fr. 40 à 30 fr. 40 ; Laval, 29 fr. à 29 fr. 50 ; Dijon,

30 fr. à 30 fr. 50; Nevers, 29 à 30 fr.: Mâcon, 29 fr.; Lyon, 27 fr. 75 à 28 fr. 25
;

Amiens, 29 fr. 25 ; Nantes, 28 fr. 50 à 29 fr.; Bordeaux, 30 fr. — Au marché
commercial de Paris, on a coté le blé disponible 30 fr. 50; le livrable, 30 fr. 25

à 30 fr. 50 ; avec affaires actives sur les époques éloignées. — Les blés étrangers

sont fermement tenus aux cours que nous avons donnés samedi dernier. Les im-

Sortations ont été un peu moins fortes à Marseille que pendant la semaine précé-

ente; Bordeaux a reçu 104,000 quintaux de froment et le Havre 50,000 venant de

San-Francisco. Les expéditions de Californie pour la France ont encore eu une

légère augmentation; on a relevé en dernier heu, 2,166,500 hectolitres, contre

1,797,130 la semaine précédente. — Al'étranger la fermeté des prix domine éga-

lement; le seul pays d'où l'on ait des nouvelles satisfaisantes est l'Amérique du
Nord. D'après le rapport du bureau de l'agriculture de Washington, la situation

moyenne du blé d'hiver au 1"'' avril serait 96.9 contre 81 l'année dernière; c'est la

situation la plus élevée qu'on ait constatée depuis 1882. Dans la République Ar-
gentine, la récolte a donné de médiocres résultats dans de nombreux districts. —
A Londres la demande est toujours active au marché des cargaison flottantes; des

blés d'Australie ont été payés jusqu'à 24 fr. 70 les 100 kilog. — A Anvers, les blés

étrangers valent : roux d'hiver, 24 fr. 50 à 24 fr. 75; Walla, 24 fr. à 24 fr. 50;

Californie, 24 fr. 75 à 25 fr.; Danube, 21 fr. 50 à 24 fr.; Plata, 94 fr. 25 à 2^ fr. 50
;

Hongrie, 24 fr. 57 ; Egypte blanc, 20 fr. 25 à 20 fr. 50. La cote de Berlin était

de 29 fr. les 100 kilog. samedi dernier, et celle de New-York de 24 fr., en hausse.

Seigles. — Le seigle peu offert est coté de 18 fr. 75 à 19 fr. les 100 kilog. en

culture. Au marché de Paris, on tient 19 fr. pour le disponible et le rapproché,

19 fr. 25 à 19 fr. 50 pour le livrable à partir de juin.

Orges. — Prix sans variations, ainsi que pour les escourgeons.

Malts. — Avec une demande assez calme, les cours sont fermement tenus de

25 fr. à 25 fr. 50 les 100 kilog. pour les malts d'Algérie dans le nord, et de 32 à

34 fr. eu gare à Paris pour les malts d'orges et d'escourgeons indigènes.

Aooines. — Demande active et prix en hausse. A Paris, les belles avoines noires

valent 21 fr. 25 à 21 fr. 50 les 100 kilog.; les noires de Beauce et du centre,

20 fr. 50 à 20 fr. 75 ; les grises de môme provenance, 20 fr. 25 à 20 fr. 50 et les

blanches 19 fr. 75 à 20 fr.; Au marché commercial, on cote 20 fr. 25 à 20 fr. 50

pour les avoines disponibles et à livrer jusqu'à la récolte.

III. — Farines. — Issues.

Farines de consommation. — La meunerie a relevé ses prix de 1 fr. par sac

au marché de samedi. La marque de Corbeil est à 67 fr. les 157 kilog. nets, soit

42 fr. 67 les 100 kilog.; les autres valent : marques de choix, 67 à 69 fr. les

157 kilog.; premières, 65 à 67 fr.; bonnes marques, 64 à 65 fr.

Issues. — Les prix sont fermes comme suit, avec bonne demande : gros sons,

16 fr. à 16 fr. 25 les 100 kilog,; sons trois cases, 15 fr. 50; sons fins, 13 fr. 75

à 14 fr. ; recoupeltes, 13 fr. 50 à 14 fr.; remoulages blancs, 20 à 21 fr.; bis,

16 fr. 50 à 17 fr. ; bâtards, 15 fr. 50 à 16 fr. 50.

IV. Légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — Les envois d'asperges augmentent à la halle et vont amener
la baisse des cours. Voici la dernière cote : asperges de Lauris, 8 à 25 fr. la botte;

de Ghâtellerault et d'Espagne, 1 fr. à 1 fr. 50; de la Rochelle, 1 fr. 50 à 2 fr.;

de Perpignan et d'Afrique, 1 fr. 25; petits pois d'Algérie, 65 fr. les 100 kilog.
;

du midi, 100 à 120 fr. ;
haricots verts d'Espagne, 600 fr.

;
persil frisé, 200 fr.;

simple, 150 fr.; oseille, 80 fr.
;

pissenlits demi-blancs, 20 fr. ; verts, 15 à 20 fr.;

épinards, 50 fr.
;
poireaux, 50 à 60 fr.; laitues, 40 à 50 fr. ; mâches, 70 à 80 fr.;

escaroles, 40 à 50 fr.; endives, 80 à 100 fr.; crosnes du Japon, 50 à 150 fr.; arti-

chauts d'Algérie, 15 à 30 fr. le cent; choux de Cherbourg, 20 à 28 fr.; choux
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verts, 15 à 60 fr. ; choux-fleurs, 24 à 50 fr.; romaines d'Espagne, 20 à 30 fr.;

chicorées d'Hyères, 30 à 35 fr. ; choux-fleurs du midi, 5 à 12 fr. la douzaine;

truffes, 5 à 14 fr. le kilog.; morilles 4 fr. ; cresson, 18 à 30 fr. le panier de 20 dou-

zaines de bottes.
V. — Graines fourragères. — Fourrages.

Fourrages. — Les prix des bonnes qualités sont fermement tenus à Paris. Au
dernier marché de la Chapelle, on cotait : foin, 47 à 53 fr. les 100 bottes de

5 kilog. rendues au domicile de l'acheteur; li zerne, 47 à 52 fr. ; regain, 46 à

47 fr.; paille de blé, 33 à 40 fr. ; de seigle, 32 à 36 fr. ;
d'avoine, 23 à 28 fr. —

Les marchés de province sont aux cours suivants : aux 520 kilog. : Nancy, foin,

30 à 38 fr.; luzerne, 26 à 30 fr.; paille, 22 à 25 fr.; Epernay, foin, 40 à 45 fr.
;

paille, 38 à 40 fr.; Gompiègne, foin, 35 à 40 fr.; trèfle, 35 fr.; paille, 30 fr.;

Versailles, foin, 32 à 40 fr.; luzerne, 38 à 42 fr.; regain, 35 fr.; sainfoin, 37 à

45 fr.; paille de blé, 27 à 35 fr.; d'avoine, 18 à 19 fr.; Chartres, foin, 30 à 35; fr.

paille 25 à 35 fr.; Dijon, foin, 40 fr. paille, 24 à 28 fr. Montargis, foin 30 à 40 fr.

VI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — Les affaires restent calmes à Paris, et les prix se soutiennent avec

peu de changements. On cotait samedi dernier les trois-six du Nord disponibles,

41 fr. 75 à 42 fr. l'hectolitre, livrables, 41 fr. 50 à 42 fr. 75. — A Lille, l'alcool

de mélasse disponible vaut 40 fr. 50 à 41 fr.

Sucres. — Les prix sont bien tenus à Paris, avec transactions très ordinaires;

les roux 88 degrés valent 36 fr. 50 à 36 fr. 75 les 100 kilog.; les blancs n" 3

disponibles, 38 fr. ; livrables, 38 fr. à 38 fr. 50 juscfu'en août, et 35 fr. 50 à

35 fr. 75 pour les quatre mois d'octobre.

VH. — Engrais. — Tourteaux.

Engrais. — Après des alternations de hausse et de baisse, le nitrate de soude

est en ce moment à des prix plus élevés; on cote, 22 fr. 50 à 22 fr. 65 par

100 kilog. ; sur wagon à Dunkerque pour le disponible et le livrable en mai. Le

sulfate d'ammoniaque est peu demandé et peu offert en attendant l'engagement de

la campagne d'automne. Voici les cours des engrais commerciaux (en gros) à Paris.

A Paris, les engrais commerciaux se vendent (en gros) :

les 100 kilog.

Superphosphate d'os 13.95

Sang desséché le dea^ré 1.75 à 1.90

Superphosphat
.

, le degré d'acide

phosphor. soiuble dans l'eau. 0.60 à 0.61

— soiuble dans le citrate... 0.54 à 0.55

Phosphate précipité, le degré.

.

0.58 »

Azote des matières organiques,

le di'gré... l'4 à 1.90

Scories de déphosphoration 5.25 »

les iOO kilog.

Nitrate de soude (lôàlGp. 100
azote) 24.25 à 24.50

Nitrate de potasse (1.3 p. 100
azote, 45 p. 100 potasse) 46.00 à 47.00

Sulfate d'ammoniaque (20 à 21

p. 100 d'azote) 29.00 à 30.25
Chlorure de potassium (50 p. 100

potasse) 21.45 à21. 50
Sulfate de potasse 24.00 à 25.00
Sulfate de cuivre .50.00 » 1 Kaïnit 7.10 »

Sulfate de fer ... 5.75 à 6.00 '

Sur les marchés de province, les principaux engrais sont aux prix suivants :

Nancy. Lyon. Dijon. Granville. Dunkerque. Bordeaux. Marseille-

Nitrate de soude. .

.

25 25 26.00 25.00 23.10 22..50 23.75 à 23.00 26 00

Suif, d'ammoniaque. 30.25 32.00 32.40 32.00 30.25 32.50 » 32.00

Chlorure de potass. 20.75 22.50 21.75 22.25 » 21.75 » 22.50

Sulfate de potasse.

.

24.50 28.00 » » » 25.50 » 26 00

Nitrate dépotasse.

.

46.00 'i9 IH) » » i 44.80 » 45.00

Superphos. d'os pur. » 13.60 l'i.50 14.00 » 13.50 » 12.00

Tourteaux. — Cours de Marseille : pour nourriture, lin pui', 17 fr. 15 les

100 kilog.; arachide décortiquée, 13 fr. 90; sésame blanc du Levant, 14 fr.
;

œillette exotique, 12 fr. 25; coprah ])Our vaches laitières, 13 fr. 25 à 14 fr. 50;

palmiste en poudre, 9 fr.; colon d'Egypte, 10 fr. 25; farine de cocotier, 13 fr. 75;

— pour engrais : sésame brun de l'Inde, 13 fr.; colza exotique, 10 ir.; ricin pour

la vigne, 10 fr. ; mowra sulfuré, 6 l'r. 50.

Vlll. — r.itis.

Bois (le l'eu. — Cours à Paris: bois de flot, 125 fr. le décaslèrc; traverses,

130 fr.; boispelards, 130 à 135 fr.; bois blancs, l)ouleanx et tremble, 100 à 105 fr.;

j)in, 125 à 130 fr.; falourdes de pin, 85 à 90 fr. le cent; — à Clamecy, flot, 90 fr.

le décastère: traverse hêtre, 92 IV.; pelile, 60 fr.; chêne gris, 1 U) fr.; pelard, 95 fr.;

bois blanc, 70 à 80 fr.; chai bonnette, 6 fr. 25 la corde; charbon de bois, 6 fr. 50

le double hectolitre; — à Villers-Golterets : bois neuf, 100 à 110 fr. ledécaslère;
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traverse hêtre et quartier de charme, 110 fr.; rondins, 100 à 105 fr.; cotrets, 170

à 175 fr. les 1,040; hois à charbon, 3 fr. le stère.

Bois cl'œuvre. — Sciages de chêne : entrevous, 130 fr. les 220 mètres courants;

choix, 180 fr. les 208 mètres au mètre superficiel; échantillon bon ordinaire,

190 fr. les 220 mètres; sapin de Lorraine, planches 12/12 premier choix, 260 fr.

le cent; deuxième choix, 172 fr.; hois inférieur, 70 fr.; madriers, m. 08 sur

m. 22, fr. 80 le mètre courant; sciacjes et plateaux de hêtre et de charme,

55 fr. le mètre cube; de frêne, 75 fr.; de noyer, 120 à 130 fr.; peuplier, voliges

de Champagne, 30 à 35 fr. les 208 mètres; de Bourgogne, 55 à 60 fr.; planches,

85 à 90 fr.; quartelot, 135 à 140 fr.; plateaux d'Orne, 60 fr. le mètre cube;

madriers et pitchpin, 75 fr. Le tout à Paris. — A Glaraecy, on vend : chêne

équarri, 35 à 65 fr. le mètre cube; merrain, 455 fr. le millier de 2,600 pièces;

lattes, l""*" quai., 2 fr. 20 la botte; en aubier, 1 fr. 10; échalas en cœur de chêne,

45 fr. le mille; en aubier, 30 à 35 fr.; en acacia, 45 fr.

LX.— Beurres. — Œufs. — Fromaijes,

Beurres. — La vente est bonne à prix soutenus à Paris. — On cote : beurres

en mottes:, fermiers de Grournay, extra, 4 fr. 30 à 4 fr 80 ; choix, 3 fr. 90: bons,

3 fr. 40 à 3 fr. 60 ; ordinaires, 3 fr. à 3 fr. 20; marchands d'Isigny, 3 fr. 20 à

4 fr. 50; de Bretagne, 2 fr. 60 à 3 fr. ; de Vire, 2 fr. 50 à 3 fr.; du Gratinais, 3 fr.

à 3 fr. 20; de Bresse, 2 fr. 10 à 2 fr. 20; laitiers des Charentes, 3 fr. 50à3fr. 80;

des Alpins, 3 fr. 50 à 3 fr, 90 ; divers p'^oducteurs, 3 fr, 30 à 3 fr. 70 ;
— beu7'res

en livre-; : fermiers, 3 fr. 10 à 3 fr. 50; Touraine, 3 tr, 20 à 3 fr, 30; Gratinais,

2 fr. 90 à 3 fr. ; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 70 à 3 fr. ; Bourgogne et le Mans,
2 fr. 50 à 2 fr. 80; fausse Touraine, 2 fr. 80 à 3 fr. 10; — petits beurres, 2 fr. 40

à 3 fr, 20 le kilog, suivant provenance.

Œufs. — Les envois sont importants ; et la vente active comme suit : Nor-
mandie, 76 à 96 fr. le mille; Picardie, 78 à 104 fr, ; Brie, 72 à 78 fr.; Beauce, 74

à 78 fr.; Touraine, 75 à 84 fr. ; Bourgogne, 67 à 70 fr, ; Champagne, 68 à 72 fr,

;

Nivernais et Bourbonnais, 63 à 66 fr. ; Orne, 65 à 70 fr. ; Bretagne, 58 à 83 fr.;

Vendée, 58 à 63 fr. ; Gosne, 68 à 72 fr, ; Auvergne, 57 à 59 fr, ; Midi, 60 à 68 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales: cours du 18 avril : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr, 10 à 1 fr. 80 le kilog,; quart de devant, fr, 60 à 1 fr. 20; aloyau,

1 fr. 10 à 2 fr, 50; —veau extra, 2 fr. 06 à 2 fr. 16; l-"* quai,, 1 fr. 80 à

2 fr. ;
2« quai,, 1 fr, 60 à 1 fr, 76 ;

3" quai,, 1 fr, 40 à 1 fr, 56; pans et cuissots,

1 fr, 30 à 2 fr. 40; — mouton, V^ quai., 1 fr, 80 à 1 fr, 90; 2«qual., 1 fr. 34 à

1 fr. 76 ;
3'^ quai,, fr. 80 à 1 fr, 30; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr, 40; carrés et parés, 1 fr, 40

à 3 fr. ;
— porc, l'-"' quai., 1 fr. 22 à 1 fr. 30; 2" quai,, 1 fr, 06 à 1 fr. 20; 3*^

quai.; fr, 90 à 1 fr, A. Remy.

MARCHES DE LA YILLETTE DU 20 AVRIL
L — Cours de la via^ide à l'abattoir {par 50 kilog.)
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Uetoiir du prinlemps. — Les soniaillos de maïs et celles de betteraves à sucre. — Accroissement
probable dans la culture des betteraves à sucre. — La rentrée du Parlement. — La discus.^ion

sur le régime des sucres au S nat et la discussion sur le régime douanier à la Chambre des
députés. — Vojux des sériciculteurs. — Réunion des sériciculteurs et des filateurs des Cévennes
à Alais. — Réunion séricicole à Valence. — Retard dans l'ouverture de la campairne séricicole.

— Arrêté du ministre de Tagriculture relatif au transport des plantes forcées en pots — La
première liste des médailles d'honneur attribuées aux ouvriers agricoles. — La prochaine vente
de béliers à Grignon. — Ouverture de la campagne de destruction des hannetons. — Eludo de
M Magnien sur la destruction des hannetons. — Tableau des phases de la vie du hanneton
depuis la ponte jusqu'à l'élat d'insecte paifait. — Procédés eflicaces pour la destruction des
vers blancs. — Programme d'une exposition et de concours spéciaux d'instruments agricoles

à Narboune — Evposition internationale d'animaux de basse-cour au Jardin d'acclimatation à
Anvers. — Caractère de cette exposition. — Lauréats des prix d'honneur. — Prochains con-
cours d'animaux reproducteurs à Pamiers et à Ax.

I. — La situation

.

Depuis quelques jours, la saison a pris des allures plus normales,

mais un temps assez long sera encore nécessaire pour que la terre soit

suffisamment échauffée et pour que le retard dans la végétation, qui

existe pour toutes les plantes, soit réparé. Le temps actuel est très

favorable pour l'achèvement des semailles et des plantations qui

restent encore à effectuer. Dans la région méridionale, on procède avec

activité aux semailles de maïs; dans la région septentrionale, c'est

surtout des semailles de betteraves qu'on s'occupe actuellement.

Il paraît probable que les ensemencements en betteraves à sucre

seront plus considérables qu'en 1890; une certaine proportion des

terres qui avaient été semées en céréales que l'hiver à détruites, rece-

vra des betteraves, et il y aura, de ce fait, un accroissement dans la

production. Il est difficile, en effet, qu'on les consacre à d'autres cul-

tures industrielles; celles-ci seraient, en effet, surtout des plantes

oléagineuses ou textiles, et malgré la tendance manifeste à reprendre

ces cultures, on ne pourra s'y adonner avec quelque certitude d'un

profit quelconque, que lorsqu'on sera rassuré sur le sort que le Parle-

ment réserve aux réclamations de l'agriculture sur ces questions.

C'est le 27 avril qu'a lieu la rentrée du Parlement. Au Sénat, on

devra s'occuper sans retard du projet de loi sur le régime des sucres

dont la solution est attendue impatiemment; il faut espérer que la

réduction demandée partout sur la fixation à 7.50 du taux de la prise

en charge sera admise par la haute assemblée. A la Chambre des

députés, la discussion du projet de tarif douanier commencera immé-
diatement; de toutes parts, on attend avec impatience les résultats de

ce grand débat. La \ive agitation que les adversaires de la réforme

économique ont essayé de créer depuis deux mois, ne paraît pas jus-

qu'ici avoir répondu aux espérances de ses promoteurs. Quelque

ardeur (|u'ils aient déployée, leurs réclamations resteront vaines

devant la manifestation calme et raisonnée de la volonté du pays que

les vœux de» Conseils généraux, dans leur dernière session, ont

exprimée dans des termes si clairs et si précis. S'il était nécessaire

de soutenir le zèle des défenseurs des intérêts agricoles, ils trouve-

raient un j)uissant encouragement dans ces vœux des assemblées

départementales ; ils y verront la preuve que le pays est avec eux.

II. — Sériciculture.

Une réunion des sériciculteurs et des filateurs de la région des

Cévennes s'est tenue à Alais (Gard) le 19 a\ril, sous la présidence de

N° ]2<JG. — TOME I" DK 1891, — 25 aviul.
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M. Destremx, ancien député. Après des discours de MM. Claris, de

Ramel, etc., rassemblée a voté à l'unanimité l'ordre du jour suivant :

« Les filateurs des Gévennes, réunis à Alais, le 19 avril,

« Considérant que la concurrence des soies et cocons étrangers obtenus avec

une main-d'œuvre réduite de moitié pour l'Italie, des quatre cinquièmes pour la

Syrie, le Bengale, la Chine et le Japon, ne leur permet plus d'exercer leur indus-
trie ni de continuer l'élevage des vers à soie qui a permis le peuplement des

montagnes et des vallées des Gévennes;
« Considérant que leur pays serait à bref délai ruiné, déserté par ses habitants,

si une protection efficace ne leur était pas accordée contre la concurrence étrangère;

« Considérant, que les primes et compensations proposées par lo Gouvernement
sont absolument insuffisantes et inefiicaces pour obtenir le résultat désiré, qui est

la conservation et le développement de la filature et de la sériciculture;

« Décident de soutenir plus énergiquement que jamais les demandes des droits

de 'douanes : fr. 50 par îcilog. sur les cocons frais, 1 fr. 50 sur les cocons secs,

7 fr. par kilog. sur les soies grèges, 10 fr. sur les soies ouvrées;
« Prient les sénateurs et députés des départements intéressés de concentrer

toute leur influence et tous leurs efforts pour faire aboutir leurs propositions au
Parlement. »

[Jne nombreuse réunion séricicole s'est tenu le 6 avril à Valence.

Après avoir entendu MM. Loubet et Bérenger, sénateurs, M. Jamais,

député, et M. Tavan, président de la Société des ac^riculteurs de la

Drôme, la réunion a adopté à l'unanimité l'ordre du jour qui suit :

« L'assemblée déclare illusoires et pratiquement irréalisables les compensations
offertes, soit sous forme de graines à bon marché, soit sous celle de primes, à la

sériciculture et à la filature,

« Et réclame, sur les cocons et la soie, les droits votés par le Syndicat général

des sériciculteurs de France. »

La campagne séricicole de 1891 sera notablement retardée par la

lenteur du départ de la végétation ; les mûriers commencent à peine à

ouvrir leurs boureeons.

in. — Transport des plantes.

Le Journal officiel fait connaître que, par arrêté du Ministre de
l'agriculture, en date du 13 avril 1891 , et par dérogation à l'article 4
de l'arrêté du 15 juin 1882, les plantes forcées, autres que la vigne,

cultivées en pots et portant des fruits, pourront circuler librement
dans toute l'étendue du territoire de la République française.

IV. — Médailles d'honneur pour les ouvriers ruraux.

On se souvient qu'un décret, en date du 17 juin 1890, rendu sur
la proposition de M. Develle, ministre de l'agriculture, a institué des
médailles d'bonneur en faveur des ser\iteurs ruraux comptant plus de
trente ans de bons services dans la même exploitation agricole. Le
Bulletin du ministère de l'agriculture vient de publier la première
liste des serviteurs ruraux à qui des médailles ont été décernées de
juillet 1890 à janvier 1891 ; 202 médailles ont été attribuées, dont
21 médailles d'or, 134 d'argent et 107 de bronze. Il serait juste,

comme nous le disions récemment, que la publicité du Journal officiel

fût donnée à ces récompenses, comme elle l'est pour les médailles

attribuées aux serviteurs de l'industrie.

V. — Vente de béliers à Grignon.

Nous rappelons que la vente annuelle de béliers des races disbley,

disliley-mérinos et soutlidown, se fera à l'Kcole nationale d'agricul-
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tiire de Grignon le lundi 27 avril. Le départ a lieu à 8 h. 55 m. du
malin par la gare de Paris-Montparnasse.

VI. — La destruction des hannetons.

La saison actuelle ramène les préoccupations des cultivateurs sur
la destruction des hannetons. On sait aujourd'hui que le meilleur

moyen de se débarrasser des vers blancs, c'est de faire une chasse

active aux hannetons. Depuis quelques années, dans un certain nom-
bre de départements, les Associations agricoles se sont préoccupées
d'organiser cette chasse; mais on tend trop souvent à ne la poursuivre

que dans les grandes années de hannetons, qui anivent de trois en
trois ans. Sans doute, c'est dans ces années-là qu'elle a le plus d'impor-

tance, mais il ne faut pas la négliger dans les autres années. Dans le

département de la Côte-d'Or, M. Magnien, professeur d'agriculture, a

rédigé une notice détaillée sur les moyens de détruire tant les vers

blancs que les hannetons; cette notice a été placardée dans toutes les

communes du département. Nous lui empruntons le tableau suivant

qui résume les phases de la vie du hanneton, depuis la ponte jusqu'à

1 état d'insecte parfait, et qu'il est utile de rappeler :

« 1889 (Année à hannetons). — Grande abondance de hannetons en avril-mai.

Leur faire une chasse active et générale. — Larves (ponte de 1887), ravages

moyens jusqu'en juillet, époque de leur transformation en nymphes. — Larves
(ponte de 1888), ravages moyens toute l'année.

« 1890. — Quantité faible ou moyenne de hannetons; néanmoins leur faire la

chasse (avril-mai). — Larves (ponte de 1888), ravages moyens jusqu'en juillet

(transformation en nymphes). — Larves (ponte de 1889), ravages considérables

toute l'année.

"- 1891. — Quantité faible ou moyenne de hannetons; néanmoins leur faire la

chasse (avril-mai). — Larves (ponte de 1889), grands ravages jusqu'en juillet.

— Larves (ponte de 1890), ravages moyens toute l'année.

« 1892 (Année à hannetons). — Grande abondance de hannetons en avril-mai.

Leur faire une chasse active et générale. — Larves (ponte de 1890), ravages
moyens jusqu'en juillet.

—

Larves (ponte de 1891), ravages moyens toute l'année. «

Si l'on ne saurait trop insister sur l'importance que ])réscnte, à cha-

que printemps, la chasse des hannetons, on ne doit pas oublier com-
bien il est important aussi de détruire les vers blancs. M. Magnien
donne, sur ce sujet, les indications qui suivent :

« Dès sa naissance, le ver blanc est près de la surface du sol, et les déchaumages
exécutés l'année de la ponte, aussitôt après l'enlèvement des récoltes, par un temps

sec et lorsqu'ils sont suivis de hersages répétés, exposent à l'aclion de l'air et au
soleil les jeunes larves qui périssent. Ce procédé a en outre l'avantage de débar-

rasser les terres des plantes adventices fournies par la germination des mauvaises

graines. En général, les labours, les façons réitéréiîs données aux champs infestés,

sous une profondeur convenable, mettent à découvert des (luanlités assez consi-

di'rables ne vers blancs que l'on peut faire ramasser par des femmes et des enfants,

ou consommer sur place par les volailles f[ui sont très friandes de cet aliment.

« Beaucoup de p(''piniérisles défendent leurs plantations à l'aide de traitements

au sulfure de carbone faits dans les mois de février et mars, à raison de 16 à

20 grammes par mètre carré, distribués en 3 ou 4 trous d'injeclion à la profon-

deur de 0"'.25 à G'". 30 et plus si c'est nécessaire. A cette époque de l'année, le

traitement atteint deux générations qui sont presque dans la plénitude de leur

action destructive et il produit son effet maximum. Lorsque l'opération est

retardée jus([ue vers le milieu de l'été, la tenq)érature étant élevée, les vers blancs

se rencontrent tout près de la surface du sol, et il faut préférer l'emploi du sul-

fure de carbone vaseline (20 à 24 grammes par mètre carré) à celui du sulfure de

carbone seul et de la ben/ine (jui, dans ce cas, ne donnent pas de bons résultais, »
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On se reportera avec profit, sur ce sujet, à l'excellente note de

M. Brandin sur le nettoyage des terres, que nous avons publiée.

VII. — Exposition d'instruments agricoles.

Le Comice agricole de Narbonne (Aude) organise une exposition et

des concours agricoles qui se tiendront à Narbonne, du 4 au 1 1 juin.

L'exposition comprendra, pour l'agriculture : les charrues de toute

sorte, les scarificateurs et bineuses à cheval, les instruments à mains
pour le binage des vignes, les rouleaux pour vignes, les pompes à

purin; — pour riiortieulture : les produits maraîchers de toute sorte,

les serres, châssis et outils divers de jardinage, les produits cérami-

ques et objets d'ornements pour jardins. — Les concours spéciaux

sont les suivants : 1" bineuses à une bête (dans ce concours seront

admis tous les instruments à traction. à une seule bête pour la

deuxième façon des vignes : bisoc, polysoc, houe avec ou sans

versoir etc., etc.); 2" pulvérisateurs à traction animée ou sur bât

(ce concours ne comprend pas les instruments à dos d'homme.)
;

3" instruments servant à la livraison des produits agricoles : bascules

et mesures diverses; V instruments servant au titrage alcoolique des

vins; 5" concours de greffage. On s'inscrit chez M. Manset, secrétaire-

adjoint du Comice agricole, à Narbonne, rue Louis-Blanc, n" 17.

Vltl. — Exposition d'animaux de basse-cour.

L'exposition d'animaux de basse-cour, organisée par la section

d'aviculture de la Société nationale d'acclimatation, s'est tenue à Paris,

au Jardin d'acclimation, du 15 au 20 avril. Cette première tentative a

eu un réel succès; environ 50 éleveurs ou amateurs exposaient près de

700 animaux ;
ces animaux, au lieu de figurer par lots, comme dans les

exposions du Palais de l'Industrie, étaient exposés individuellement,

aussi bien pour les femelles que pourles mâles. L'organisation de l'expo-

sitition était excellente; les cages adoptées se recommandent par leurs

dispositions, tant pour l'examen des animaux que pour les besoins

du service. Des collections importantes avaient été envoyées par quel-

ques exposants, notamment par M. Lejeune et par M. Voitellier. Les

races étrangères de poules étaient en beaucoup plus grand nombre que

les races françaises; ces dernières ne comptaient que 94 animaux,

contre 340 pour les premières. Six prix d'honneur ont été attri-

buées : pour les grandes races étrangères de poules, à M. Voitellier, à

Mantes (Seine-et-Oise)
;
pour les petites races étrangères de poules, à

Mme la comtesse de Chabannes la Palice, au château de Pain (Calva-

dos)
;
pour les oies et canards, à Mme la marquise de Chauvelin, au

château de Hilly (Loir-et-Cher)
;
pour les pigeons de grandes races, à

M. Leudet, à Trouville (Calvados)
;
pour les pigeons de volière, à

M. Lejeune, aux Essarts-le-Roi (Seine-et-Oise).

IX. — Concours d'animaux reproducteurs.

La Société d'aç^riculture de l'Arièoe et le Comice de rarrondissement

de Foix, organisent un concours d'animaux reproducteurs des races

bovines, ovines et porcines, qui se tiendra à Foix le 26 avriL Une
somme de 2,040 fr. y sera distribuée en primes, dont 1,570 fr. pour

les races bovines. — Un autre concours, organisé par le Comice de

Foix, se tiendra à Ax le 3 mai. Henry Sagnier.
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L'un dernier, à la session d'avril, le Conseil général, sur ma propo-
sition, a émis le vœu qu'il ne soit apporté aucune modification à la

loi 1884-87 sur les sucres jusqu'au 1" février 1892, date de l'expi-
ration des traités de commerce, époque à laquelle il sera nécessaire
d'établir un nouveau régime économ^pie, — et, suhsidiairement, que
la taxe proposée sur les sucres indemnes dans le projet de 1891 ne
soit pas appliquée pour la campagne de 1890-91.

Depuis lors, vous le savez, messieurs, ce vœu n'a pas été exaucé. La
Chambre des députés, par deux fois, au mois d'août 1 890, puis en mars
dernier, a voté une loi qui est la suppression complète de la loi de 1884.

Le Ministre des finances, pressé par la nécessité de créer des res-
sources pour équilibrer le budget, a travaillé, avec une constante
ardeur, à l'obtention de ce résultat.

Cependant, quels reproches pouvait-on adressera une loi qui n'avait
procuré que des avantages?

Elle avait régénéré l'industrie sucrière en France ; elle avait commu-
niqué une large impulsion à d'autres industries se rattachant à elle.

Par l'énorme extension qu'elle avait donnée à la production du
sucre, elle avait porté les recettes du Trésor jusqu'à 175 millions alors
qu'on n'en avait jamais espéré obtenir plus de 150 millions; elle avait
répandu le travail et le bien-être dans nos campagnes; nos exporta-
tions qui étaient de 1 million et demi pour les sucVes bruts en 1885,
avaient atteint 78 millions en 18'.'0, et celles des raffinés, qui étaient
de 36 millions, s'étaient élevées à 75 millions; le consommateur avait
vu le prix du sucre s'abaisser de 25 à 30 pour 100 ; la production du
blé favorisée par La bonne culture que nécessite la betterave avait été
considérablement augmentée.

Si impérieux qu'aient été les besoins du Trésor, on ne devait pas
risquer de compromettre tous ces avantages qui, dans un temps pro-
chain, pourront être remplacés par la ruine à l'usine et chez le culti-

vateur et par la diminution des receltes du fisc, la matière imposable
venant à manquer parce qu'elle sera désastreuse à produire.

Le département du Loiret est un de ceux qui souffriront beaucoup,
sans avoir beaucoup prolité. Il avait, tardivement, fait dénormes
etVorIs f{ni commençaient à recevoir leur récompense.

Je dois dire (pie c'est surtout l'agriculteur producteur de betteraves
qui sera frappé parce que le sucrier lui imposera des conditions de
plus en plus rigoureuses. Il faut bien le reconnaître : un cultivateur
isolé, ({ui livre à de grandes distances, n'a ni la possibilité matérielle,
ni toujours les connaissances techniques pour se défendre contre les

exigences d'un industriel puissant. Aussi, regrettons-nous que le

priiicij)e de la libei'lé des Iransactions ne permette pas la réglementa-
tion des rapports entre les producteurs cl les fabricants.

Mais, messieurs, il reste un espoir aux intéressés, le Sénat n'a j)as

encore statué et j'ai, en raison de cet espoir, l'honneur de vous
pi'o|)oser d'émettre le vd'ii qui suit :

1. .Motion prt-seiilée au (Conseil piii.-ial du Loiret d iiis sa séance du 8 avril 18yl.
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« Le Conseil général du Loiret émet le vœu que le Sénat apporte à

la loi sur les sucres votée par la Chambre des députés les 3 et

10 mars 1891, les modifications nécessaires pour que l'agriculture et

l'industrie puissent continuer à travailler et produu'e, et que, notam-

ment, la prise en charge soit fixée à 7,50' ». C. Nolette-Delorme.

RECONSTITUTION DES VIGNOBLES
Le Journal a fait connaître (n° du 7 janvier 1891, p. 26) les

conclusions d'un rapport important de M. le vicomte de Saint-Pol sur

les résultats d'une enquête sur les vignes américaines, organisée par

la section de viticulture de la Société des agriculteurs de France. Une

deuxième enquête a été faite sur l'affinité des cépages français pour

les porte-greffes. Voici pour chaque département, le résumé des

constatations réunies dans les réponses faites à l'enquête. M. le vi-

comte de Saint-Pol apporte ainsi un élément d'appréciation fort

important dans la question du greffage des vignes.

Sur l'affinité des cépages français pour les porte-greffes.

Aude. — La greti'e en fenle pleine et en place est seule usitée; la greffe en

pépinière ne paraît utile que pour le remplacement des manquants.

Le Jacquez et le Riparia sont les portes-greffes presque uniquement adoptés :

le premier est préféré comme prospérant dans les terrains calcaires où le Riparia

se chlorose et se rabougrit; mais en terrain profond, frais et léger, la production

des plantations de Riparia est supérieure à celle de Jacquez.

La reprise des greffons sur ces deux cépages s'opère très facilement; quelques-

uns nous signalent une plus forte proportion de réussites sur Jacquez que sur

Riparia, mais la plupart n'obtient pas moins de 90 pour 100 de reprises en terrain

convenant à ces porte-greffes.

Le plus grand nombre de nos déposants signa'e indistinctement les variétés

françaises du payS' comme reprenant bien sur Jacquez, sur Rupeslris et sur

Riparia; les uns recommandent les bois mous pour ce dernier, notamment
l'Aramon, d'autres les bois durs pour Jacquez ainsi que le Petit-Bouschet.

Bouches-du-tiltùne. — Le Riparia est le porte-greffe le plus employé, puis

vient le Jacquez dont la culture s'étend depuis qu'on a reconnu les Riparias

sujets à la chlorose dans certains terrains. Le Taylor, très en faveur , avant

l'adoption du Riparia, est encore cultivé dans plusieurs vignobles.

Le Vialla se comporte bien franc de pied, mais une fois greffé, il se chlorose

fréquemment.
Le York se développe très lentement, pour ce motif il est peu employé.

Le Rupestris est estimé comme résistant à la chaleur et à la sécheresse, mais

on lui reproche sa propension à émettre de nombreux rejetons au-dessous du

point de soudure; de plus, la difficulté de reprise des greffes le fait écarter

quelquefois.

L'Aramon, le Carignan et les Bouschets prospèrent bien sur le Riparia; ces

variétés viennent bien aussi sur le Jacquez dans les terrains forts, mais dans les

terres pauvres on paraît devoir greffer sur ce porte-greffe la Clairette, l'Espar ou

Mourvèdre, l'Œillade, etc.. cépages qui auparavant venaient bien francs de

pied dans les mêmes natures de sol. En général, il faut greffer sur les différents

porte-greffes bien adaptés au sol les variétés qui prospéraient franches de pied

dans les mômes terrains.

Les Charentea. —• De nombreux et vastes vignobles sont déjà reconstitués en

plants greffés ; nos correspondants se déclarent satisfaits de la culture des porte-

greffes dans tous les terrains, excepté dans les terres dites de Champagne et de

Groie à sous-sol de craie, trop maigres pour fournir les éléments nutritifs

exigés par la vigoureuse végétation de la plupart des porte-greffes connus jusqu'ici;

quelques-uns néanmoins emploient avantageusement dans ces sols le York et le

Solonis.

1. Le Conseil gênerai, à l'unaniaiité, a adopté ce \u>u.
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La greffe en fente sur place et en pépinière a été la plus employée et a donné
presque partout des résultats satisfaisants. Plusieurs ont essayé la greffe anglaise

et ont obtenu ainsi, disent-ils, de meilleures soudures que celles données par la

grefte en l'ente.

Le Riparia, le Vialla, le Solonis, le York et le Rupestris ont chacun leurs par-

tisans, plantés dans les terrains qui leur sont propices; quant au Jacquez, sa pré-

disposition particulière à toutes les maladies parasitaires et cryptogamiques l'a

fait abandonner après des essais infructueux.

Les variétés du pays en général et particulièrement la Folle Blanche ont été

greffées ordinairement avec succès sur ces porte-greftes bien adaptés au terrain.

Cher. — La greffe bouture anglaise sur table mise en pépinière est presque la

seule qui ait donné quelques bons résultats dans le département: les greffes sur

place ne sont pas employées sauf peut-être, mais très rarement, la greffe sans

étêtement du sujet (greffe de Cadillac).

Corse. — Les expériences de reconstitution signalées en Corse sont encore

récentes; parmi les porte-greffes, nos correspondanls de ce département n'ont

encore cultivé que le Jacquez et le Riparia sur des surfaces de quelque étendue.

Ces cépages, plantés depuis six ans en moyenne, principalement en terrains

sableux et argilo-siliceux, ont fait preuve d'une grande vigueur et d'une complète

résistance en plein foyer phylloxérique; au fond des vallées, les greffes sur Riparia

se développent plus lentement que celles sur Jacquez. Nos déposants attribuent

cette différence dans la végétation aux gelées printauières qui atteignent le Riparia

entrant en sève plus hâtivement que le Jacquez.

Le greffage s'opère en place : greffe anglaise pour les sujets de petit diamètre;

greffe en fente pour les sujets forts. La proportion de reprises est de 80 pour 100

sur Jacquez et de 85 à 90 pour 100 sur Riparia.

Les variétés greffées sur Jacquez paraissent bien reprendre et atteindre un
développement suffisant.

Sur Riparia, nos déposants conseillent de greffer les variétés à bois mou :

Ginsaut (Sciaccarello). Alicante ordinaire, Aramon,Brustiano, (genre de Malvoisie),

Muscat d'Espagne, Chasselas.

Cote-d'Or. — On ne pratique, dans la Côte-d'Or, que la greffe anglaise sur

table, la greffe en fente sur place ne réussit généralement pas, probablement
parce que les variations brusques et fréquentes de température empêchent la

soudure de s'effectuer dans de bonnes conditions.

Le Pinot, précieux cépage qui produit dans le pays les meilleurs vins, et les

Gramays sont les variétés les plus employées. Ces deux plants reprennent bien sur

les portes-greffes, cependant ce sont les Gamays qui paraissent donner le plus de

réussites. Le Pinot semble moins vigoureux, au début du greffage.

On emploie comme porte-greffe le Riparia, le Vialla, le Solonis, le York, le

Jacquez et le Rupestris.

Le Riparia donne, avec le Vialla, le plus de réussite au greffage; Iv Solonis et

surtout le Rupestris offrent moins de reprises, mais les soudures sont irrépro-

chables. Les pépinières de Jacquez sont très atteintes par le mildew, c'est à ce

motif qu'il faut probablement attribuer la difficulté de reprise des greffes sur ce

cépage.

Dordogne. — La greffe anglaise et la greffe en fente sont simultanément
pratiquées dans la Dordogne, et ces deux manières de procéder réunissent un
nombre égal de partisans. La greffe en fente et en place donne une plus grande
proportion de reprises, mais il y a encore de nombreux manquants et, malgré leur

remplacement, les plantations n'ont pas l'aspect aussi régulier que les vignobles
reconstitués en plants racines en pépinière. La greffe anglaise a l'inconvénient de
faciliter uni; plus grande émission de racines provenant du greffon français; d'un
autre côté, les soudures sont peut-être plus parfaites.

La généralité de nos déposants classe ainsi les poi'te-grelfes :

D'abord le Riparia, le York et le Vialla, recommandables par la facilité de
reprise des greffes; puis le Jac<[uez, et enfin, en dernière ligne, le Solonis et le

Rupestris. Ce dernier porle-grelfo est presque abandonné, tant les greffes repren-
nent diflicilement (10 à 20 pour 100). Ces mauvais résultats ne sont-ils pas dus
à la variété de Rupestris, à feuilles très étroites et très dentelées, cultivée dans la

région? Dans les autres coutroos, le Rupestris est cependant recommandé pour
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reconstituer les vignobles dans les terrains en coteaux assez médiocres, qui

n'acceptent pas les autres porte-greffes.

Le Hiparia, porte-grell'e le plus employé dans la Dordogne, donne de bons

résultats dans les terrains riches, mais il se comporte assez mal dans les sols

médiocres qui étaient favorables à la vigne française. Dans certains calcaires on

tend à adopter le Jacquez, qui réussirait, s'il n'était en proie à toutes les

maladies.

Nos déposants sont d'accord pour nous signaler les cépages suivants comme
reprenant bien sur les différents porte-greffes : Gabernet Sauyignon, Hybrides

Bouschet, Muscats blancs, roses ou rouges, Gastet. Les opinions sont un peu

partagées sur l'affinité des autres cépages.

Drame. — La reconstitution des vignobles par les cépages greffés est assez

avancée dans la Drôme et les meilleurs résultats ont été obtenus déjà depuis

quelques années. Le Jacquez et le Riparia sont les porte-greffes les plus générale-

ment employés; on j^araît donner la préférenc»' au Jacquez parce qu'il vient bien

à peu près partout, il a de plus l'avantage de pouvoir se greffer à tout Age. Dans
les terres froides et trop calcaires les Riparias se chlorosent.

Le Solonis, le Viaîla, le York et le Rupestris ont réussi dans les terrains

auxquels ils s'adaptent. La greff"e en fente pleine sur place a été généralement

employée; les greffes ainsi faites sont bien plus vigoureuses que celles pratiquées

sur table ou en pépinières ; néanmoins nos déposants reconnaissent que ces deux

manières d'opérer ont bien leurs avantages, surtout la greffe en pépinière sur

plants racines. Les plants du pays se soudent généralement bien sur les différents

porte-greffes; sur Jacquez on a obtenu les meilleurs résultats avec le Mourvèdre,

le Petit-Bouscbet, l'Alicante Henri Bouschet, l'Aramon, la Glairette de Die, la

Syrah, le Grand Noir de la Galmette, le Portugais Bleu, etc.

Gard. — La greffe en fente en place est généralement pratiquée dans le Gard;

elle s'opère l'année qui suit la plantation, si le développement du plant le

permet.

Quelques viticulteurs paraissent jiréférer mettre en place des plants greffés

préalablement en pépinière et bien soudés; de cette façon, disent- ils, on obtient

des vignes régulières et des soudures irréprochables; autrement, il faut plusieurs

années pour rétaJ)lir vignoble dont le greffage n'a pas réussi et de plus on conserve

nombre de plants défectueusement soudés et qui seraient rejetés s'ils provenaient

de pépinières.

On ne paraît pas dans ce département attacher une grande importance à la

question d'affinité entre le greffon et le porte-greffe. Un Riparia, planté dans un

terrain lui plaisant, portera admirablement tous les plants français, aucune autre

variété de porte-greffe ne les mettra plus rapidement et plus abondamment à

fruit; le Jacquez, très-estimé aussi, est certainement inférieur au Riparia à ces

deux derniers points de vue, seulement il est moins difficile que lui sur le

choix du terrain et peut supporter une dose très supérieure de carbonate de

chaux.

Ih.iute-Garonne. — Le Jacquez et le Riparia sont, comme dans la région du

Midi, les porte-greffes les plus employés; on rencontre néanmoins quelques belles

plantations de Vialla, Rupestris et Solonis.

Le mode de greffage le plus usité est la greffe en fente en place, l'année qui

suit la plantation; la proportion de reprises est ordinairement de 80 à 90 pour 100.

Les greffés boutures ou sur racines en pépinière ne servent en général qu'à rem-

placer les manquants et donnent, d'ailleurs, dans la région, moins de réussites.

Quant à l'affinité qui peut exister entre les cépages français et les porte-greifes

américains, la plupart de nos correspondants ne paraissent pas en faire une ques-

tion; ils reconnaissent que les plants du pays reprennent bien sur les différents

porte-greffes adaptés au sol, tout au plus cherchent-ils à déterminer les variétés

les plus rebelles aux maladies cryptogamiques.

Gers. — Les quelques dépositions que nous avons reçues du Gers nous signalent

de bons résultats obtenus avec le Riparia greffé à l'anglaise en fente, avec la P'oUe

Blanche, le Piquepoul et le Gabernet Sauvignon. Les Hybrides Bouschet, le Grand

Noir de la Galmette particulièrement ont montré certaines qualités comme greffons.

Los greffes sur Solonis, Jacquez et York réussissent dans les différents terrains

auxquels s'adaptent ces porte-greffes.
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Gironde. — De nombreuses plaatalions de cépages américains greffés existent

dans la (rironde. Nos déposants recommandent tous les modes de greffes : en
fente, anglaise; sur place ou sur table; mise en pépinière ou en place, ainsi que la

greffe dite de Cadillac, c'est-à-dire sans supprimer la tète. La réussite des greffes

ne dépend, disent-ils, que de la main plus ou moins habile de l'opérateur.

Hérault. — La greffe en fente sur place est la plus en usage dans l'Hérault et

y réussit admirablement. Quelques viticulteurs emploient la greffe anglaise sur
place également. La plus grande partie des greffages se fait sur Riparia, puis la

préférence est donnée au Jacquez; les autres porte-greffes sont peu employés. Le
Riparia bien sélectionné, appartenant à des variétés vigoureuses et en terrain où
il ne se chlorose pas, constitue dans l'Hérault le porte-greffe le plus remarquable
et le plus productif. L'Aramon et le Garignan sont les variétés les plus em-
ployées.

Le Jacqucz ferait un excellent porte-greffe, si le phylloxéra ne l'épuisait pas en
terrain sec. Les cépages qui paraissent rester le plus longtemps productifs sur lui

sont : d'abord le Garignan, puis le Piquepoul. L'Aramon, beau et productif quand
le Jacquez résiste bien, se rabougrit dès que le phylloxéra atteint sérieusement ce

porte-greffe.

Le Yialla, qui se soude très bien, et très facilement, avec tous les cépages du
pays, trouve dans la région bien peu de terrains qui lui conviennent.

Le York ne peut résister longtemps à l'épuisement que lui causent les greffons

de vigoureuse végétation, il est donc peu employé.
Le iSolonis est peu planté aussi; en terrain frais et profond, il donne de fort

beaux résultats, greffé avec l'Aramon, le Garignan et le Petit-Bouschet; ce porte-

greffe a une certaine tendance à communiquer l'anthracnose à ce dernier qui y est

d'ailleurs assez sujet. L'anthracnose ponctuée paraît se développer chaque année
de plus en plus et cause beaucoup de soucis pour l'avenir aux viticulteurs de la

région.

Les Rupestris ont été également essayés dans l'Hérault; en terrain leur conve-
nant, ils donnent de belles greffes vigoureuses et fructiîères. mais la proportion
des reprises est des plus faibles.

Indre. — Les déposants qui nous entretiennent de leur culture emploient aussi

bien la greffe en fente que la greli'e anglaise sur sujets mis en pépinière : les uns
font usage de la ligature au bouchon, les autres, plus nombreux, de la ligature

au raphia. Les variétés de vignes du pays paraissent réussir sur les diftérents

porte-greffes : Riparia, Yialla, Solonis, York et Rupestris.

Iiidre-f't-Lolre. — La greffe en fente sur place, essayée tout d'abord, est actuel-

lement presque complètement abandonnée; dans de rares années ce mode de
greffage a très bien réussi, mais le plus souvent il a occasionné des insuccès; de
plus les périodes pluvieuses, fréquentes dans ces régions, en avril et en mai, ren-
dent celte opération presque impossible dans les terres argileuses ou quelque peu
compactes, quand il s'agit de greffer des surfaces de quelqu'étendue. G'est pour-
quoi on a généralement adopté la greffe anglaise faite sur table et mise ensuite en
pépinière : on obtient ainsi, disent nos déposants, des soudures beaucoup supé-
rieures à celles obtenues avec la greffe en fente.

Le Yialla donne assez souvent 90 pour 100 de reprises; le Riparia, le York et

le Jacquez 60 à 85 pour 100; sur Solonis la réussite est moins satisfaisante et

enfin sur Rupesli'is la proportion est des plus minimes.
Les variétés de vignes cm|)loyées comme greffons par le plus grand nombre

sont : la Folle Jilanche, le Pinot blanc, le Groslot de Ginf[-Mars, le Cabernet
Sauvignon.

Isère. — De bons résultats ont été obtenus avec les plants du pays greffés depuis
dix ans sur .Jacquez et Ri|)aria, mais nous croyons devoir conseiller aux viticul-

teurs d(! l'Isère, dont le climat est si variable dans ses différentes parties, de s'ins-

pirer surtout des exemples olferts par les départements de même climat, ])Our

rei)l;inler leurs vignes détruites par le phylloxéra.
Jura. — Les essais de gi'elfc en fente sur place ont donné des réussites très

inconijjlèles. Les brus([ues variations de température au printemps, le retour du
froid après des journées déjà chaudes semblent devoir condamner les greffages en
place.

La greffe anglaise a donc surtout été cnseignt-e; mais bien ])en de grcfl'eurs ont
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été à même de La pratiquer suffisamment pour qu'on puisse attribuer les insuecès

au défaut d'affinité, plutôt qu'à leur inhabileté.

Ces restrictions faites, voici les proportions de reprise des greffes dans les expé-

riences tentées dans le Jura :

Savagnin G.imay Ganiay
noir. noir. hlanc. Poulsanl. Enfariné. Gueuéhe.

(Pinot) (Pinot Chardonnay)

Sur Riparia... 8^)00 60 0/0 7à O/'O WJ G (10 O'O 70 0/0

Vialla 85 ' 80 ' 80 (iO 70 8f)

Solonis... 40 50 40 » HO
Riipeslris. » » "25 15 »

Yoi'k » 40 40 » » »

Jacquez... » » 25 20 25 »

Loir-et-Cher. — Nos correspondants reconnaissent, comme ceux des dépar-

tements de même climat, que la proportion de réussite des greffes en fente sur

place est des plus variables d'une année à l'autre
;
pour ce motif, ils paraissent

préférer la greffe anglaise sur place, mise en pépinière.

Les essais les plus anciens ont été faits sur Riparia c[ui, en terrain favorable,

accepte bien la plupart des cépages du pays.

Loiret. — La greffe anglaise sur table semble devoir être la plus employée; il

y a cependant des partisans de la greffe en fente sur place, malgré ses résultats

très variables d'une année à l'autre.

La majorité greffe les cépages du pays sur Vialla et Riparia.

Nous ne donnons qu'à titre de simple renseignement le classement ci-dessous de

l'affinité des variétés du pays sur les divers porte-greffes; la reconstitution n'est

pas assez avancée pour tirer des conclusions exactes.

On paraît avoir obtenu quelques bons résultats en greffant sur Riparia : le gris

Meunier ou Pinot (iris, le (lamay du Reaujolais, le Portugais Bleu et le Meslier

du Gâtinais ou Arbonne;
Sur Vialla : tous les cépages ci-dessus plus le Gascon;
Sur Solonis : le Gris Meunier et le Meslier;

Sur York : le Gris Meunier et le Portugais Bleu;

Sur Rupestris : le Gascon ou Mondeuse.
Lot. — Dans les bonnes terres de plaine et de coteau, tous les porte-greffes

viennent bien, le Riparia, le Jacquez et l'Herbemdnt sont presque exclusivement

employés; il n'en est pas de môme dans les causses (terrains calcaires très mai-
gres nombreux dans le département) où Ton ne peut tenter de planter que le Rupes-
tris, l'Herbemont et le York.
Le Taylor a donné des résultats satisfaisants dans les vallées.

La greffe anglaise sur table, sur racines, est la plus employée dans le Lot. On
greffe sur place les Jacrfuez un peu âgés, trop atteints par les maladies crj'^ptoga-

miques.
La greffe-bouture ne paraît pas réussir sous le climat.

Les anciens cépages du Lot, le Got, le Gabernet, le Sauvignon, etc., se soudent
très bien sur Riparia, Rupestris, Jacquez, Taylor, Herbemont.
Le Rupestris donne une proportion de reprise plus faible que les autres porte-

greffes.

L'Herbemont producteur direct donne de bons résultats dans les causses, il

pousse bien dans les sols n'ayant (|ue m. 10 de terre végétale. Les raisins d'Her-
bemont arrivent à maturité dans le Lot et donnent un bon vin ordinaire, ayant

10 à ] 2 degrés d'alcool, abondant et de vente facile.

Lot-et-i}avonne. —• La reconstitution par les cépages américains est en bonne
voie dans ce département, mais elle s'opère assez lentement. Beaucoup de vigno-
bles de vigties françaises sont encore maintenus en bon état, malgré les ravages

du phylloxéra c[u'on avait pu croire moins intenses il y a quelc^ues années.

[La suite procliainemeni). \ie de Saixt-Pol.

CONDITIONS D'INSTALLATION D'UNE LAITERIE — III

Le prix de revient du kilog. de beui're peut être éfabli de la façon

suivante pour une laiterie traitant 5l)0 litres par jour en admettant

que le litre revienne à fr. 10, ce qui est un prix de revient moyen.
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Nous comptons un amortissement de 1,000 francs, pour un matériel

d'une valeur inférieure à 10,000 francs, quoique nous n'ayons pas de
<lonnées exactes à ce sujet; ce matériel use beaucoup, cependant nous
pensons que ce chiffre est plus élevé que dans la réalité.

Prix des appareils, installation comprise, pour une laiterie traitant

500 litres de lait par jour :

Une machine à vapeur, foire 4 clievaux 4,000 \

Ecrémcuse centrifuge 1,'"280 1

Compteur de tours. '20 )

Uar;itLe danoise 270 /

Délaileuse 700
'

MalaxL'ur. 1 GO ) 7 , l(jO

Moule moteur 200
S|)aiules 20
Cannes ou r)idous à lait 250
Sceaux, tamis, couloirs, etc. ... .' 100
Accessoires lOo

( [In chef de laiterie 1,500 1

Penonnrl :
]
ChaulTeur 1 , 000 [ 3 ,200

[ Une femme 700 )

Di'penscs par jour :

1 Chef de faiterie. 1 chauffeur,! femme. Amortissement. 11.50 j ,, ,„

50O litres de lait à 0. 10 le litre 50 » )

^^'"^

Recettes par jour :

20 k-ilog. de beurre à 3 fr 60.00
} ^.^ -p,

450 litres petit lait à 0.05 22.50 \

^'"^^

Différence ou bénétice net par jour 21 . 00

Nous joignons à cet aperçu un mo<lèle d'installation de laiterie pou-
vant traiter 500 litres de lait dans des bâtiments construits exprés dans

cette intention. Voici la légende de l;i fig. 93 : V, manège à plan incliné

ou machine à vapeur; C, chaudière pour le nettoyage; P, pompe;
DR, dressoirs ou égouttoirs; N, salle pour le nettoyage; R, réfrigé-

rants; E, écrémeuse centrifuge; B, baratte danoise; D, délaiteuse

centrifuge; MR, malaxeur; MB, moule à beurre; T, table pour l'em-

ballage et les expéditions; AA, arbre de transmission.

Prix de l'installation pour une laiterie traitant 200 litres de lait par

jour :

llcrémeuse centrifuge à bras 460 \

Daralte danoise 160 J

Délaitousc 350
|

Malaxeur 140
[

Moule à beurr(! 55 > 1 ,400
Spatules 15
Sceaux, tamis, Cduloirs, ctc 20
Cannes ou boites à lait 100
Acccssoir^^s 100

Ln homme et une femme sont suffisants pour le service ; si le per-

sonnel est })lus nombreux, il sera employé ailleurs une partie de la

journée. >ous compierous un amortissement de 150 francs par au.

Drpnnai'A parjour :

Personnel 4.35 1

Amortissement O.'iO > 24.75
200 litres de lait à IV. 10 20. OH }

Rcceltes par jour :

H kilog. de beurn> à 3 fr 24.00 ) „., _

UiO litres de petit lailà n.((5 «.(lO \
• "

liénélicu net par jour 7.25

Nous ferons retnarqucr que si le })etit lait est vendu en nature ou
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converti en fromage, il sera payé à un prix plus élevé; le bénélice réa-

lisé sera par conséquent plus considérable.

Nous donnons ici (fig. 94) un modèle d'installation et de distribu-

tion d'une laiterie ayant à traiter 200 litres par jour : R, salle de

réception du lait et d'expédition; N, salle de nelloyage; C, chaudière;

B, bac réfrigérant; E, écrémeuse centriiuge; b, baratte danoise;

D, délaiteuse centrifuge; M, malaxeur; T, tables.

Les prix des appareils que nous établissons, sont ceux portés aux
catalogues des maisons qui les fournissent, ils peuvent subir des va-

riations. Ces appareils se modifient et se perfectionnent chaque jour,

et doivent être étudiés avant toute décision. Aussi ne pouvons-nous

approfondir davantage pour le moment leurs qualités respectives.

Les plans que nous avons donnés peuvent être modifiés également,

suivant les conditions du milieu, soit qu'on ait à faire du neuf ou des

^f^mf£. I't"^0_

Fig. 93. — Plan d'une laiterie pour le traitement de 500 litres de lait par jour.

aménagements; nous avons surtout entendu donner des indications

d'installation et de surfaces nécessaires au bon fonctionnement des

appareils.

En résumé, nous- avons voulu établir dans Texposé .de la question

qui nous était posée, que l'industrie laitière est d'une "^açon générale

dans l'enfance, et qu'elle est susceptible de perfectionnements très

importants qui permettent à l'industriel ou à 1 agriculteur exploitant

d'en retirer des bénéfices très sérieux, si on les compare à ceux qu'ils

donnent maintenant.

La question de construction d'un bâtiment spécial, l'aménagement
et l'appropriation d'un bâtiment existant n'ont pas été traités au cours

de cet exposé dans tous les détails qu'ils comportent, parce que la

question posée ne le comportait pas, ainsi que nous l'avons déjà dit.

Cette question était réservée pour le cas où il serait donné suite au
projet de l'installation complète.

Nous avons l'assurance que l'on obtient une plus grande quantité
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d'excellent beurre de consommation et de bonne garde par les appa-
reils dits Danois, mais Ton })eul aussi obtenir un bon beurre mar-
chand au moyen des procédés ordinaires de fabrication, quand ils

seront améliorés, c'est-à-dire en recueillant la crème qui monte dans
les terrines, et en activant la montée par Faction du froid, de façon

à pouvoir la lever dans les vingt-quatre heures après la traite. On y
arrive en employant le procédé Swartz ou ('.ooley qui permet de sou-
mettre le lait à une basse température. La montée de la crème est

d'autant plus rapide qu'on se rapproche davantage de degré.

Par ce procédé le rendement en beurre est supérieur, les globules

graisseux arrivent en plus grande quantité à la surface du liquide

qu'avec les terrines employées généralement dans les campagnes. Mais
il faut une grande quantité d'eau et de glace pour pouvoir établir des

courants dans les bacs réfrigérants et rafraîchir suffisamment le lait.

^.^WflWt^ gm^^

Flg 94. — LailiTU' p.iur le Irailemeiil 200 lilivs (1(^ li.il

Le baj'attage plus fréquent de cette crème, trois fois par semaine au
moins, est la condition à remplir ensuite pour obtenir de bon beurre.

Mais on laisse encore par ce procédé une (juanlité plus ou moins
grande de crème dans le lait.

Les globules graisseux ne montent pas complètement, surtout quand
les terrines employées sont d'une forme défectueuse, comme celles qui

sont en usage presque partout et qui sont beaucoup |)lus liantes que
larges. 11 faut au contraire, pour que la crème monte rapidement,

même avec le refroidissement, à moins de se servir d appareils spé-

ciaux, (|ue les terrines aient un grand diamètre et ])eu de profondeur.

Mais il n'est pas possijjle d'em])loyer ces terrines dans les fermes ou

l'on traite une grande (juantité de lait ])ar suite de remplacement qui

fait défaut, ce genre de \ases prenant beaucoup de place. Ainsi pour
deux cent litres de lait par jour, il serait complètement impossible de

se servir de ces terrines à moins d'avoir des bâtiments dune grande
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étendue, elles sont de plus très fragiles, et l'usure est considérable

par suite de la casse.

Si l'on baratte une fois ou deux par semaine comme par le procédé

le plus en usage dans toutes les campagnes, la crème est déjà tra-

Yaillée par les ferments; on obtient les produits ipie yous connaissez

c'est-à-dire un beurre qui est rance avant d'arriver sur le marclié. Il

trouve cependant accjuéreur faute d'une autre sorte de meilleur qua-

lité; mais la consommation en est par cela même restreinte, il ne

convient quà être fondu pour les usages de la cuisine et ne peut

paraître sur la table.

Au moyen des appareils danois on obtient des produits de meilleure

qualité et en plus grande quantité parce que l'on peut séparer la

crème du lait de suite après la traite, qu'on en retire la presque

totalité, et qu'on peut baratter chaque jour. Si ces appareils deman-
dent des frais d'installation plus considérables (jue dans la méthode
ordinaire, leurs avantages sont aussi bien plus grands, comme nous

l'avons démontré plus haut.

Il est donc important de produire du beurre de bonne ou de pre-

mière qualité s'il est possible, qui sera recherché pour son bouquet et

sa bonne conservation; dans ces conditions on sera toujours assuré de

la vente du produit et on peut être certain que la consommation s'ac-

croîtra à mesure qu'il sera connu et apprécié, les débouchés s'ouvri-

ront alors tous seuls.

Ceci est vrai partout et pour tous les produits et sera surtout vrai

dans les pays où l'on produit un beurre rance employé particulière-

ment aux usages de la cuisine; si on améliore la qualité, il sera con-

sommé directement et en plus grande quantité.

Si par suite de la bonne qualité obtenue, on arrive à vendre le kilog.

quelques centimes de plus que les prix prévus, on réalisera de ce

chef des bénéfices importants parce que les frais ne seront pas plus

considérables que pour faire un beurre de moindre qualité ou de

moindre prix.

Nous avons l'assurance que le voisinage d'une grande ville et de

stations thermales importantes assurerait à un beurre de meilleure

qualité un débouché constant et à des prix très rémumérateurs.

Flouent Cuassant.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIÈVRE
Enfin l'hiver se décide à quitter nos régions; mais ce n'est encore que depuis

peu de jours que le printemps fait réellement sentir son influence, et que la végé-

tation, sortant d'un long sommeil, qui a été pour les cultivateurs un long cauche-

mar, a pu prendre son essor.

De tous côtés on a cherché à remettre la situation en équilibre, et l'on y a réussi

dans une certaine mesure; mais tout était tellement en retard qu'il a été impos-
sible de se rattraper complètement, et il est bien rare de rencontrer une année où
l'on puisse à cette époque moins présager les résultats que pourront fournir nos

récoltes en terre.

Au milieu d'avril l'année n'est pas plus avancée qu'ordinairement au 15 mars,

et l'on avait en outre à réparer les dommages qu'ont occasionnés les déplorables

circonstances météorologiques qui ont sévi pendant si longtemps.
Toutefois on a avancé les avoines autant qu'il a été possible, et maibtenant va

venir le tour des orges.
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Le retard caractéristique de cette année a atteint également les betteraves et

carottes dont les semis sont restés en souffrance, ainsi que la plantation des
pommes de terre (£ui ne peut,plus attendre et doit se poursuivre en grand et sans
interruption.

On continue à se livrer dans les prés à des travaux d'irrigation et d'entretien

des plus utiles. Les prés peuvent être irrigués en ce moment avec grand profit, si

l'on a soin de recueillir les eaux provenant des terrains supérieurs et de les utiliser

par un système de canaux et de rigoles disposés suivant une méthode rationnelle.

Puis, à mesure que la chaleur s'accroîtra, ces irrigations devront devenir moins
fréquentes pour cesser entièrement lorsque les herbes auront pris. un développe-
ment suffisant. Salomox.

L'ASTRAGALE-CAFÉ. — SA RÉELLE VALEUR
L'astragale-café a été d'abord trop vantée, puis on l'a trop dénigrée.

La vérité est au milieu. L'astragale seule ne peut remplacer le bon
café, mais unie à lui le résultat de cette association vaut infiniment

mieux que la plupart des cafés livrés aujourd'hui à la consommation.
Cultivant cette utile plante depuis plusieurs années pour nos besoins

domestiques, nous connaissons l'importante économie qu'elle peut
permettre de réaliser dans chaque ménage et les millions qu'elle peut
annuellement conserver à la France.

Le parfum de l'astragale-café se rapproche de celui du café; son
goût, légèrement amande, se rapproche aussi du goût du café, avec un
peu plus d'amertume, mais moins (jue la chicorée grillée. L'astragale

dégage une délicieuse odeur, se pulvérise facilement sous un pilon ou
un marteau et si besoin est, passe sans difficulté dans le moulin à café.

En Suède, depuis des siècles, l'astragale est généralement associée au
café dans la proportion des deux tiers. Ici, autour de nous, et ailleurs

où depuis quelques années on cultive laslragale pour les besoins de
la famille, culture qui ne fait que grandir, on met le plus souvent
moitié astragale et moitié café; quelques cultivateurs commencent à
donner à leurs gens, qui ne s'en plaignent pas, du café d'astragale en
remplacement du vin qu'ils ne récoltent plus.

La culture de rastragale-café est des plus facile. Les i^rains se

sèment en vieille lime, généralement en mai ou plus ou moins avant,

selon le climat, la température, etc., en sol plus ou moins siliceux,

mais non exclusivement calcaire, en lignes espacées de 50 centimètres

en moyenne, les grains à 25 centimètres, aussi en moyenne, dans les

lignes. La plante mérite fumier ou engrais. J'^lle s'élève à 50 centimètres

et plus et se couvre de magnifiques fleurs bleues qui se succèdent

pendant une couple de mois d où son classement parmi les plantes

d'ornement. F/aslragale-café réunit donc la beauté à l'utilité, chose

rare, elle réjouit la vue et réconforte l'estomac; son etïet sur l'orga-

nisme nous parait être le même que celui produit par le café seul.

Les soins de culture sont les mêmes que ceux donnés aux pois et aux
haricots. Le rendement en grain est, en sol favorable de bonne qualité

et bien préparé, de vingt hectolitres à l'hectare. On cueille les gousses,

en septembre généraienienl. au fur et à mesure de leur 'uaturité

(elles jaunissent et se dessèclient), on les nnît sécher sur un plancher

bicMi aéré, en les remuani diaqne jour, ou snr des toiles au soleil.

Noms souhaitons à 1 aslragale-i'alé, (jui le nu'rite, le sort de la pomme
de terre dont, avant son entrée définitive dans la consommation,
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01 a dit et écrit tant d'horreurs. Nous le souhaitons dans l'intérêt de

tous. Car, de même que la pomme de terre seule ne remplace pas la

viande, mais associée à la viande produit des mets délicieux et d'une

grande économie, de même en associant l'astragale au café, on

obtient une délicieuse et très économique boisson.

La précieuse plante figure sur les catalogues de la maison Vilmo-

rin comme plante économique, médicinaleet florale, mais toujours avec

la mention : manque; dans le but de propager un succédané du café

que nous considérons comme extrêmement utile, nous adresserons

gratuitement quelques grains par la poste aux personnes qui nous en

feront la demande pour en essayer dès cette année la culture.

L.-V. NiVKRT,
Agriciilleur h la Cliaynei'olte, par Chàlflleraiilt (Vienne).

ÉTAT DES RÉCOLTES EN VENDÉE
Fonlenay-Ie-Comte,. 12 avril 1891.

Le temps froid a persisté pendant le mois de mars. Les semailles se

sont opérées cependant dans des conditions favorables et la germi-

nation sest faite assez régulièrement; presque partout les blés détruits

ont été remplacés par des orges ou des avoines de printemps. C'est

donc sur ces céréales que le cultivateur vendéen devra compter pour

réparer, dans une certaine mesure, les pertes que l'hiver lui a fait

subir. On se plaint actuellement de la sécheresse et du mauvais état

des prairies. Nos bestiaux ne reçoivent, en fait de fourrage vert, que

les choux, malheureusement trop rares, qui ont résisté aux gelées du
mois de janvier.

Depuis quelques jours, l'air se réchauffe et la végétation semble se

réveiller; mais pour calmer les craintes, il faudrait que la tempéra-

ture s'améliorât sérieusement et d'une façon continue. Les hirondelles,

qui ont fait leur apparition au commencement d'avril, sont encore

très peu nombreuses; les moineaux, en revanche, pullulent autour

de nos fermes et nous les verrons s'abattre dans quelques mois sur

nos champs de blé, pour y prélever leur tribut habituel. Nous termi-

nons nos semis de betteraves fourragères, et nos pommes de terre

hâtives vont recevoir un premier buttage; plusieurs fois déjà, leurs

jeunes pousses ont été grillées par les gelées blanches.

La hausse dans le prix des céréales continue à se produire sur la

plupart de nos marchés ; les offres sont rares, et les demandes assez

actives. Les animaux d'élevage subissent, en revanche, une forte

baisse. E. Bocenine.

COURRIER DU NORD-EST
La température ne se relève pas et tous les matins il gèle assez fort pour

empêcher la végétation d'avancer.

Les blés de notre région paraissent avoir moins souffert qu'on ne l'avait cru

d'abord, nombre de champs présentent encore un assez Lel aspect, mais en

revanche les prairies ne verdissent point et nos cultivateurs, malgré les prix élevés

du bétail, seront obligés de dégarnir les étables faute de nourriture.

Sur nus marchés les blés restent à des cours élevés, aussi acheteurs et vendeurs

ne donnent pas grande animation aux transactions. En ce moment, il est vrai, on est

occupé aux travaux du printemps; ces travaux tei^minés, nos cultivateurs seront-

ils décidés à vendre? Le retour du beau temps influera beaucoup pour la reprise

des affaires.
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Les houblons soit toujours à prix fermes ; la demande de la brasserie suffit pour
maintenir la cherté, la faiblesse des stocks ne peut que produire la hausse.

Les pommes de terre sont demandées, mais la culture n'a plus guère à vendre.
Les tubercules indemnes de la gelée sont conservés pour la semence. Par conti-
nuation les fécules sont en hausse. A. Broxsvick.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 22 avril 1891. — Présideyice de M. Josseau.

la correspondance imprimée comprend les ouvrages suivants : Xotes
relatives à la recomtitulion des vi(jiwbles^ par F. Sali ut, correspondant;
Statislitjue (jénémle de la France, tomes WIII et XIX, statistique

annuelle, années 1888-1 889 ; La queslion des sucres, ipar Gaston Menier.
M. Cagny, vétérinaire, pose sa candidature à une place de corres-

pondant vacante dans la section d'économie des animaux.
La communication de M. Levasseur sur la valeur de la production

agricole, donne lieu à plusieurs communications dont nous devons
donner le texte. M. de Dampierre donne lecture de la lettre suivante

de M. Le Trésor de la Jlocque :

« Le texte de la note lue par M. Levasseur à la Société nationale d'agriculture

vient d'être livré au public et porté à ma connaissance par le Journal de l'Agri-
culture qui la publie ce matin.

v- Il m'est impossible, vous le comprenez, de discuter en quelques minutes les

allégations et'les chiifres de mon honorable contradicteur, mais je prends l'enga-

gement de les rectifier à bref délai et d'étaljlir l'exactitude des chiffres du tableau

que notre Société a fait insérer dans le Bulletin du 15 septembre dernier.

« Toutefois, je dois dès aujourd'hui relever une asseition de M. Levasseur, qui
me fait évaluer à 25 milliards le total de la production agricole. Mon contradic-
teur en tire cette consé([uence que la France ayant une superficie de 50 millions et

demi d'hectares, la production brute moyenne approcherait, selon lui, de 500 fr.

par hectare.

« Vous qui avez lu mon tableau, vous savez que ce total de 25 milliards est

placé au-dessous d'une colonne intitulée : produits agricoles ou mixtes, et que
pour obtenir le revenu proprement dit de la terre, il faudrait déduire de celte

partie du tableau les articles relatifs à la bière, au sucre, à l'alcool, au sel, eaux
minérales, glaces, plumes, poissons salés, produits des mines, houillères et car-
rières, briques, ardoises, tuiles, phosphates, etc.

ce Dans le tableau ({ue j'ai livré à la Société, je n'ai eu d'autre prétention que
d'évaluer la consommalioii totali-: des produits français eu P"'rance et de l'oppo-

ser au chiffre des produits français exportés Le tableau lui-même eu fournit la

preuve. La déduction pour doubles emplois est effectuée à la fin du tableau et

porte sur l'ensemble des produits agricoles, industriels et mixtes. Puisque
M. Levasseur porte la discussion sur ce terrain, j'évaluerai dans un prochain tra-

vail le produit biut moyen de l'hectare et l'ensemble de notre production agricole.

« Mais je dois protester dès aujourd'hui contre le procédé qui consiste à

comparer les charges fiscales qui frappent la terre au cliilfre de la production
brute.

« L'impôt se dédiiii du chiiiVe du produit n(,'t. Aucun linaiicicr ne l'ignore,

aucun économiste ne conteste qu'il eu doive être ainsi.

« Le produit brut moyen a beau s'élever à 2000 trancs pour la culture maraî-
chère, dépasser 800 francs jiour les cultures induslritdles, monter à un chillre

souvent fort élevé ])Our la vigne, excéder enfin 250 francs en moyenne pour
l'ensemble des cultures, il n'en résulte pas (|ue le produit ni:i' moyen atteigne plus

de 50 francs ])ar hectare. C'est à ce chillre, à ce seul cliilfre ([u'il convient de

comparer les charges de l'agriculture. »

M. Méline présente les ol)scr\alions sui\antes :

't AL Mi'line demande à ])résenler une observation au suji'l de la communi-
cation li'ès iiilén.'ss'ante fait(! à la dernièi-e séanci; j)ar M. Levasseur. M. Levasseur
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a discuté les chiffres produits par M. Le Trésor de la Rocque devant la Société

des agriculteurs de France pour établir la valeur de la production agricole qu'il

estime à 24 millian^ds; M. Levasseur a soutenu que ces chiffres contenaient des
inexactitudes et des doubles emplois. C'est ainsi, a dit M. Les^asseur, que M. Le
Trésor de la Rocque compte pour leur valeur totale la production des fourrages,

celle du bétail, du lait et du iieurre, oubliant que la viande, le lait et le beurre ne
sont que des fourrages transformés et incorporés ; il faudrait donc en opérer la déduc-
tion pour arriver à la vérité sur l'ijnportance de cette production agricole spéciale.

« M. Méline déclare qu'il n'entend pas prendre la place de M. Le Trésor de
la Rocque qui peut seul justifier ses chiffres, et qu'il n'a demandé la parole que
pour redresser une interprétation erronée, donnée par M. Levasseur à un passage
de son rapport sur la loi douanière. Dans ce passage, M. Méline n'a nullement
fait siens les chiffres de M. Le Trésor de la Rocque, comme l'a cru à tort

M. Levasseur. Répondant à une objection des amis de ce dernier qui reprochaient

à la Commission des douanes de n'avoir pas suffisamment protégé l'agriculture,

M. Méline s'est borné à faire observer qu'elle avait été si efficacement protégée

que, même en prenant le chiffre de 24 milliards donné par M. Le Trésor de la

Rocque pour la valeur de la production agricole de la France, on arrive à ce résul-

tat qu'il n'y aurait pas moins de 21 milliards de produits protégés. Le rappor-
teur a voulu donner plus force à son raisonnement en se plaçant dans l'hypothèse

même de son adversaire et n'a nullement entendu se prononcer sur le chifl're vrai

de la production agricole.

« Sur ce point cependant M. Méline ne demande pas mieux que de donner son
opinion d'une façon générale.

ce II croit que M. Levasseur a à la fois raison et tort vis-à-vis de M. Le Trésor
de la Rocque; tout dépend du point de vue auquel on se place, etla controverse

repose sur une véritable confusion.

« M. Levasseur a raison s'il entend parler du produit net du travail agricole, de
ce qu'on peut appeler la richesse créée; pour l'établir, il faut en effet opérer cer-

taines déductions nécessaires et à ce point de vue le chiffre donné par la statis-

tique agricole de 1882 paraît celui qui se rapproche le plus de la vérité; il estime

la production agricole à 13 milliards, ce qui est déjà un joli chiffre.

e>: Mais si au lieu d'envisager le total de la richesse agricole créée, on a en vue
les opérations et les transformations auxquelles elle donne lieu, et l'importance des
échanges qu'elle amène, on arrive à un chiffre beaucoup plus élevé qui n'est pas
moins exact. Ce second mode de calcul est surtout à sa place quand on étudie le

mouvement des échanges entre la France et l'étranger pour régler le régime éco-
nomique de notre pays. Ici on est autorisé à prendre chaque branche de production
pour sa valeur intégrale, puisque c'est cette valeur toute entière qui peut se trouver

atteinte par la concurrence étrangère. C'est dans ce sens qu'on peut dire que le

marché intérieur agricole représente une somme de beaucoup supérieure à 13 mil-
liards. Est-elle de 24 millards comme le prétend M. Le Trésor de la Rocque 'r*

C'est un chiffre fort difficile à fixer exactement.

«M. Méline n'essayera pas de le déterminer, il n'en a pas besoin pour sa thèse.

Que le marché intérieur soit au total de 22 milliards pour l'agriculture et l'in-

dustrie comme l'admet sans doute M. Levasseur, ou de 34 milliards, comme le

soutient M. Le Trésor de la Rocque, les conséquences à tirer de l'un ou de l'autre

chiffre sont les mêmes, tant l'écart reste considérable entre notre production inté-

rieure et notre exportation.

« En effet, si on établit rigoureusement le chiffre de la production intérieure en
opérant les déductions que réclame M. Levasseur, il faut, pour être logique, .opérer

la même déduction si on veut se rendre compte de la valeur de notre exportation;

or si on letranchait de cette valeur les marchandises de transit et toutes les matières

premières venant de l'étranger et que nous ne faisons que transformer, laine, soie,

coton, lin, jute, fer, cuivre, plomb, plumes, bois, etc., on arriverait à réduire

notre exportation de plus de oOO niillions.

« La diftérence entre les chiffres du marché intérieur et ceux du marché extérieur

resterait donc énorme, et c'est tout ce que voulait démontrer M. Méline. i'

}il. Levasseur fait remarquer qu'il a surtout insisté sur la confusion

faite par M. Le Trésor de la Rocque, entre les produits agricoles et



SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE. 787

les produits mixtes; il regrette cette confusion des produits agricoles

et minéraux. Il est heureux de A'oir que M. Méline n'a pas adopté le

chiffre de 24 milliards indiqué par M. Le Trésor de la Rocque, qui

n'avait pas le droit de totaliser des produits si différents s'absorbant

les uns par les autres.

La Société discute ensuite les conclusions du rapport de la Com-
mission chargée de l'examen des modifications des baux à ferme. A la

suite d'observations présentées par MM. Doniol, Marc de Haut, Jos-

seau, Jlisler, Baudrillart et de Monicault, la Société est davis de géné-

raliser la question, et elle vote les conclusions suivantes :

« La Société, considérant qu'il y a grand intérêt à modifier les baux dans les

pays de fermage, pour éviter les inconvénients signalés relatifs à la cohabitation,

au retour forcé d'un assolement condamné, et à l'appauvrisssrnent du sol à chaque

expiration de bail, approuve les efforts faits pour la modification de ces baux,

notamment en ce qui touche la prise de possession des fermes, admettant toutefois

que la date et les conséquences qu'elle entraine puissent varier d'une région à

une autre, suivant les conditions de culture. «

Il est procédé à l'élection d'un correspondant dans la section de

mécanique agricole et des irrigations. M. Bureau est élu par 30 voix

contre 20 à M. de Salis et I bulletin blanc.

Une discussion s'engage au sujet de l'ordre du jour.

La Société décide de porter à l'ordre du jour du 29 avril la discus-

sion du rapport de M. Lecouteux sur les propositions tendant à régle-

menter lindemnité à accorder au fermier sortant, et fixe à quinzaine

l'examen de la question douanière.

La Société déclare la vacance pour une place d'associé national

dans la section d'économie des animaux. Georges Marsais.

REVUE GOMMI^^llGlALE ET PdlX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(25 AVRIL 1891).

[. — Situation générale.

La température s'est adoucie; mais les nuits sont fraîches, et la situation des

récoltes en terre ne s'améliore guère; il faudrait maintenant des pluies pour
regagner le retard de la végétation. Les marchés aux céréales sont toujours en

hausse avec des apports et des offres très réduits. Les vin; donnent lieu à quelques

transactions, mais la reprise sérieuse est lente à se produire. Les sucres et les

alcools sont en baisse, les fécules toujours en hausse. Les marchés au bétail sont

animés à de bons prix.
II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE.
sur les principaux marchés de la France el de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

,, . ,, \ ni<;tcnflre. 2.J.60 » 13.90 17. '20

Algérie. Oran
^ij|e,l,„.... -i-'-âO » » »

Angleterre. I.oiiilrcs r2.1f) 18. '20 ]5.f.O 11.10

Belgique. \iivoin 2.3.50 18.7;') n.lb 18. .Ml

— liiii.\oll(^s '2.^.75 19. (iô -21.00 17. 65
— Liéfîe •24.(10 iK.fiO 17. 50 19.00

Naiiiiir -23.00 18.00 20.00 18.00

Pays-Bas. Amslcnlain 2'i.()0 l<.».;iij t «

Alsace- Lorraine. Strasljour;^.. b » » »

Allemagne. \W\\\n "2'.». 25 •2'i..')0 d »

Suisse. Itonic '21. .M) 18. .'.0 « 18.50

Espagne liarceloim :{2.0(l " M.oO 13.00

A utriche. Vieniio 2'i .
3;') >• « >

llonqrie. Riulapcsl 23..50 » o »

Bnssic. Sainl-l'tHcishourg.. 22.90 17.70 » 14. bO

Étals-Unis. New-York 24 . 40 » » »
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— NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orje. Avoine

Calvados. Cacn
_ Sl-P.-sur-Dives..

— Falaiso

C.-du-Nord. Tréguier.

— Dinan
Finistère. Morlaix...

fr.

28.40
•29

. 00
29.25
28.10
26.10
27.40

fr.

17.00
17.40

Chàteaulin 26.00

lUe-et-VHaine. Hennés.. 27.7b

_ Dol '-ie.^o

Manche. Cherbourg 32.00

— Avranehes 27.00

Mayenne. Laval 2S.bO

— Mayenne 27.50

Morbihan. Hennebont . . 26. ùo

Orne. Sées 29.50

Sarthe. Le Mans 29.00

— Sablé Î9.0O

Beaumont -2j^
Prix moyens 2 7.50

2" REGION

19.00

18.53

— NORD.

fr.

20 . 00
18.no
19.20
18.00

»

16.50
17.00
17.75

»

22.00
16.50
16.75
16.90

2 ; . 20

19.50
18.25
18.75

18.47

Aisne. Soissons 30. oo

_ Villeri-Coltei'els.. 29.25

— St-Qu.Mitin 28.^0

Eure. Evreiix 29.75

Le Neubourg 29.60

_ Damville 30.20

Eure-el-L. Chartres.... 29.25

_ Dreux -9.50

_ Gaillardo:: 28.50

Nord. Camiirai 29.00

_ Douai 28->)'^

_ Valencienncs 31.00

Oise. Heauvais 28. rO

_ Pont-Ste-Maxence.. 29.00

— Compiegiic 29.50

Pas-de-Calais Arras . ... 27.00

_ Carvin 27.60

Seine. Pans 30.75

S.-el-Oise. Versailles... J9.20

— Elampes 311.30

— Rambouillet 27.30

S.-et-Marne. Melun 29.20

— Meaux 28.50

_ p'.greville JO.OO

Seinc-lnf. Kouen 21) .00

— Dieppe 28.80
• _ Doudeville 29.00

Somme. Amiens 29.00

_ Nesle 28.25

— Peronne
-il .10

Prix moyens 29.04

3" RÉGION.

Ardennes . Vouziers 28.75

_ Charleville .".1.00

Aube. Troycs 30.50

— l!ar-sur-Aubc- 29.50
— Nogent-sur-Seine. . 28.75

Marne. Chàlons 31.0O
_ Reims 30.50

— tiézanne 29.75

Haule-Mnrne,. Langres... 28.50

Meurlhe-el-Mos. Nancy . 30.75

_ Toul 30.25

— Pont-à-Mousson. . . 30. "O

Meuse. Bar-lc-Duc 3'J.75

— Verdun 2y.50

Hle- Saône. Vesoul 30.25

Vosges. Epinal 30.50

Prix moyens 29.52

4° RÉGION. —
Charejile. Anguulènie 29

Char.-Inf. Marans 27.00

Deu.v-Sevres. Nïovl 28.70

l.-et-L. Bléré 28.30
— Chàleaurenault 3o.4o

Loire-ltif. Nantes 29.50
— Ghàteaubriaul 27.25

M.-el-Loire. Angers 29.00
— Saumur 29. 40

— Choict •;S.25

Vendée. Luçon 28.00
— La Roche-sur-Yon. 28.00

Vienne. Poitiers

Hle-Vienne. Limoges..

Prix moyens 28.60

17.00
17.00
16.0c
17.50
16.70

16.50
»

l'-..10

16.00
18.10
17.50

»

17.25
18.00
19.35
19.20
18.60
17.50
18.00
16.00
16.50
17.50
20.25
18.35

19.50
19.00
20.00
25.00
23.20
21.50

20.50
18.00
19.50
22.00
20.80
20.50
19.00
19.20

17.4;

NORD-EST.
1 5 . 25

17.25

18.00
17.25
17.80
18.60
18.75.
17.75
17.00

18.10
16.50
1S.25
20.00

»

19.50

52 17.86

OUEST.
40 »

17.40
18.70
19.50
16.75
19.00
15.25

20.25
22.50
20.50
18. 10

21.00
19.00
25.90
23.25
19.50
23 . 00
21.20
20.00
23.50

20.9^

21.00
22.25
20.50
20.50

fr.

24.00
22.00
22.00
18.50
18.50
18.25
18.7.=>

19.25
18.50
22.85
20.50
1 9 . 00

19.00
17.50
21.50
19.25
20.00
19.00

19.91

19.90
17.75
20.90
20.00
21. CD
19.10

1 9 . 20
19.50
19.00
19.50
20.50
20.0^
22.10
19.50
19. bO

18.00
iO . 00
20.60

fr.

Allier. Moulins 28.75— Sl-Pourçain 30.00
Gannat 27.50
Bourges, 28.70— Vierzon 30.00— Sancerre, 29.00

Creuse. Aubusson 26.00
29.50
28.55
28.00
29.10
30.65
28.75

— CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avi)ine.

Cher.

Indre. Chàteauroux ,

Loiret. Griéans— Pitbivifrs...— Gien
L.-el-Cher. Ulois— Montoire ...— Romorantin 27.00
Nièvre. Nevers 27.90— La Charité 27.50— Prémcry 27.00
Yonne. Sens 30.00— Tonnerre 29.25— Toucy 28.70

Prix moyens 28.59

fr.

17.75
20.00

18.70
19.40

»

17.00
19.50
18.00

»

19.20
18.00
15.50
18.70
2 1 . 40
19.35

19.50
16.60
1 7.10

l"8.48

fr.

20.25
20. oO

20.60

23.50

23 . 50

20.50
21.25
23.50
22 . 50
22.30
22.30
22.00
23.00
22.50
2.4..{j

19.50
24.40

22.14

6* RÉGION. — EST.

21.50
23.00

19.75
20.50

Ain. Bourg 27.10 19.50
Côle-d'Or. Dijon 29.50 17.00
— Semur 28.25 »

Doubs. Besançon 28.75 17.75
Isère. Bourgoin 27.00 17.75— VoiroM 27.10 28.25
Jura. Doio 29.50 18.50— Lons-le-Saulnier. . 29.50 19.00
Loire. Firminy 27.50 17.25
P.-de-Dome. Riom 2/. 90 17.70
fi/iône. Lyon 28.10 18.25
Saône-el-L. Cbàlon 29.00 18.00
— Autun 29.75 18.75

Sauow. Chambéry 27.00 18.50
//<e-6'a«oi«. La Roche. . . 23.00 23.20

>> 50 ^""'^ moyens 2;.9:i 19.24

19.80 7* RÉGION. — SUD-OUEST
18.25 Ariège. Pamiers 28.50 16.00
19.70 Dordogne. Perigueux... 27.80 »
là. 00 nie-Garonne. Toulouse. 27. ''0

19.75 Gers. Condom 28.90 »

22.20 — Eauze 27.50 »

20.50 _ Mirande 26.20 »
20.00 Gironde. Bordeaux 29.75 »
21.00 Landes. Mont-de-Marsan 26.85 20.00
20.00 Lol-el-Gar. Agen 28.65 20.00
I S.OO _ Nerac 27. 3« »

19.89 B.-Pyrenées.Va.n 27.65 »

Iltes-Pyrén. Tarbes.... 2f>.00 »

20.25 P'"'" nioyens 27.73

21.00 8" RÉGION. — SUD
20.50 y4«rfe. Caroassonne 26.75
19. ùO Aveyron. iiodn 26.00
20.70 Crtntai. Mauriac 23.65
21.00 Correze. Ussel 26.00
21.25 Hérault. Montpellier... 27.00
19.50 i^ot. Eigeac 25.00
'"•75 f,ozère. Mende 2'i.35
2'>.00 _ Floiac 24.35
18.75 _ Marvejols 23. SO
19.00 pyréjiées-U»''. Perpignan 25.30 18.75
19.50 Tarn. Gaillac 26.90 »
20.00 _ Lavaur 27.20 »
18.40 Tarn.-et-G. Montauban. 28.20 19.00

.0 „ .

Prix moyens

9" RÉGION.

B.-Alpes. Manosque . . 27.50
Htes-Alpes. St-Boiinet. 25.00
Alpes-!\lar. Nice 25.00
Ardrche. Privas 26. 10

B.-du-Bhône. Arles.... 27. ^lO

Drôme. Valence 26.60

Gard. Nîmes 26.25

Haute-Loire. Le Puy... 25.50

Kar. Draguignan 25.00
KoMC/use. Orange ..... . 26.60

21.25
21.00
22.00
21.00
21.50
20.50
21.50
20.00
20.50
17.50

20.79 19.79

19.75
19.00
19.00
17.00
18.00
19. 10

20.75
21.50
19.75

fr.

19.40
19.25
19.75
19.75
19.50
18.20
18.00
19.50
19.90
19.20
19.25
18.50
17.00
19.00
20.00
19.60
19.50
19.75
18.75
17.70

19.08

18.20
19.50
18.50
19.00
19.25
19.70
18.50
20.50
20.50
21.30
20.20
20.00
18.50
19.50
16.25

19.30

20.50
20.00
20.75

» »

» 22.50
» 20.80
» 20.25
» 18.35

18.00 21.50
» »

17.90 22.20

18.50 17. ?0 20.76

21.50
20.00
20.50

»

18.00
25.50
20.2»

>5

19.20
20.25
19.00

8.40 17.20

21.50
21.60

16.25

20.85
19.25

28.90
28.60

18.50

1 9.40

18.06

19.20
»

20.00
15.50

19.93

19.25

20 . 00
21.00
19.10
20.50

19.55

25.71 19.39

— SUD-EST

Prix moyens 26.10

Moy. de toute la France. 27.86
— de la semaine préced. 27.50

Sur la semaine
J

hausse. 0.36
précédente. | baisse. »
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Blés. — La hausse continue sur. tous nos marchés ; la moyenne des cours que

nous relevons pour la semaine dernière est de 36 centimes par 100 kilog.
;
plus

ëlevce que celle de la semaine précédente; pour les régions du Nord, on peut

évaluer cette hausse à 50 et 75 centimes. A Paris, à la halle du mercredi 22, les

prix étaient en hausse de 1 fr. à 1 fr. 50 par 100 kilog. sur ceux du mercredi

précédent; on a coté les blés blancs de mouture, 31 fr. 50 à 32 fr. les 100 kilog.

et les roux 29 fr. 75 à 31 fr. 50. Les prix du marché commercial ont été établis

en clôture de 31 fr. 50 à 31 fr. 75 pour le disponible et le courant du mois; de

30 fr. 75 à 31 fr. 50 pour le livrable jusqu'en août, et de 30 fr. à 30 fr. 25 pour
les quatre derniers mois. — Les blés exotiques ont été pendant la semaine l'objet

d'importantes transactions aux cours suivants : disponibles, (jalifornie, 31 fr. 50
à 32 fr. les 100 kilog. au Havre; JJanube, 30 fr. à Dunkerque; livrables, Cali-

fornie, 26 fr. 50 en transit au Havre ou. à Dunkerque: roux d'hiver, 26 fr.
;

Australie et Nouvelle-Zélande, 27 fr. en transit à Roueyi. — A Lille, on cote les

Australie, 32 fr. 50; les Californie, 31 fr. 50; les Walla, 30 fr. 50; Bombay,
30 fr. ; Kurrachee blanc, 28 fr. 50; Danube, 29 fr. à 30 fr. 50. — A Nantes, les

blés d'Australie valent 31 fr. ; ceux de Russie, 28 fr. 50 à 29 fr. 50. — Les cours

sont incertains à Bordeaux; le 21 avril, on cotait : tuzelles, 30 fr. 40; Australie,

30 fr. 70; Pologne, 29 fr. 15; Plata, 28 fr. 50; roux de Hongrie, 29 fr. 75 cà

30 fr. 40; roux de Serbie, 28 fr. 50 à 28 fr. 80. — La hausse fait des progrès à

Marseille, avec de nombreuses affaires pour la spéculation, qui y est intéressée;

on cotait mardi dernier : Ghirka Marianopoli, 24 fr. les 100 kilog. en entrepôt;

Azime, Yenitcheski, Dédéagh, Danube, 23 fr. ; Sandonurka, 23 fr. 75; Ahma-
dabad, 23 fr. 50; dur Taganrog, 22 fr. ; Azof, 21 fr. 75; Bone, 24 fr. 75 à

25 ir. 625. — En Angleterre, les prix sont fermes sur la plupart des marchés. A
celui de Mark-Lane à Londres, le blé anglais a haussé de 60 centimes environ

par 100 kilog. depuis la semaine dernière; aux cargaisons iloltantes, les prix sont

également fermes; on offre des Plata, à 25 fr. 50 les 100 kilog.

Seigles. — Cours en hausse avec offres restreintes ; à Paris, les provenances de

l'Aisne et de Champagne sont tenues de 18 fr. 50 à 19 fr. en gare de départ, et

19 fr. 75 à 20 fr. à Paris; le tout aux 100 kilog.

Orges. — Transactions peu importantes, avec tendance très ferme dans les

prix; les sortes ordinaires valent 19 fr. à 19 fr. 50; les moyennes, 20 fr. à

20 fr. 50; les bonnes, 21 fr. à 22 fr. — Pour les escourgeons, afl'aires nulles.

Avoines. — Les prix sont en hausse de 25 à 50 centimes par lûO kilog., et

vont de 21 à 22 fr ; suivant provenance, couleur et qualité pour les avoines indi-

gènes; les exotiques disponibles sont tenues au Havre : bigarrées d'Amérique,
19 ir. 50; noires de Suéde, 20 fr. 50.

Maïs. — Cours bien tenus à Paris, de 18 à 20 fr. 50 les 100 kilog.

Sa)-rasins. — Malgré la demande calme, les prix sont fermement tenus de

17 fr. à 17 fr. 50 les 100 kilog. à Paris.

Fèves et féveroles. — Hausse de 1 fr. en moyenne depuis huit jours; on vend

17 fr. 50 à 18 fr. 50 les 100 kilog. - Le millet blanc est coté de 33 à 35 fr.

m. — Farines.

La hausse est générale sur toutes les farines. La meunerie a encore élevé ses

prix de 1 fr. par sac sur les farines de co)isommation, qui sont aux prix sui-

vants : mar((ue de Corbeil, 68 fr. les 157 kilog. nets ; marques de choix, 68 à 70 fr.;

premières marques, 66 à 68 fr.; bonnes marques, 65 à 66 tV.; ordinaires, 64 à 65 fr.

IV. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La reprise des transactions continue, mais lentement. Dans le Borde-
lais, la campagne de printemps ne s'engagera ({ue lorsque les ciaintos de gelées

printanières seront dissipées; les traitoincnls pi'éventifs contre l'anthracnose et le

])hyll(jxéra sont aMpli([ués généralement. Les ventes de la semaine dei^nièn- à Bor-

deaux ont donné les ]>rii: de 900 à 1,000 fr. pour les bons vins i(Miges ordinaires

àv 1889 et de 350 à 700 fr. jjour ceux de 1890. Les vins du Roussillon sont l'objet

de vent(!S assez suivies; les vins de 8 à 9 degrés ont été recherchés dans les ])rix

de 21 à 24 la charge de 120 litres: ceux do 1 1 degrés se tiennent de 30 à 38 fr. et

les choix, de 37 à ^15 fr. — Le midi est assez calme; le Gard seul continue à voir

la visil(i d'acheteurs dh centre et de l'est qui ont pris (juelques petits lots à 21 et

23 li'. pour des vins de 7 degrés et demi à 8 degn-s. A Nîmes, on cote : Arauions
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de plaine, 19 à 20 fr. ; supérieur, 22 à 28 fr.; vins de Montagne, 24 à 25 fr.;

choix, 25 à 27 fr.; supérieurs, 28 à 30 fr.; Alicante-Bouschet, 30 fr.; blanc Bour-
ret, 26 à 27 fr.; blanc picpoul, 28 à 30 fr.; Jacquez: 25 fr. l'hectolitre. — A Mar-
seille, les vins sans plâtre, de pays et exotiques, sont cotés l'hectolitre nu sur

wagon : Provence, 26 à 35 fr.; Algérie, 25 à 32 fr.; Espagne, 26 à 32 fr.; blanc

sec, 25 à 30 fr. — Dans le centre-nord on constate assez d'activité, surtout sur les

marchés du Loir-et-Cher. Les vins blancs se payent 70 à 80 fr. la pièce; les

Saint-Aignan rouges, 100 à 105 fr. — En Bourgogne, on cote à Meursault les

petits vins de 50 à 60 fr. la pièce. Les Chassagne et les Santenay valent 400 à

600 fr. la queue suivant l'année, et les Monthélie 1890, 700 fr. — En Franche-
Comté, les prix se maintiennent à 50 fr. rhectolitre. — A l'entrepôt de Paris, les

achats de commerce sont plus actifs: les transactions portent spécialement sur

les vins légers nouveaux ; les prix sont fermes pour les vins sans plâtre, les seuls

recherchés. Les cours des vins dits de soutirage : P'' choix, 150 à 160 fr. la pièce

rendue dans Paris: 2'' choix. 145 à 150 fr.; 3" choix, 135 à 140 fr.

Spiritueux. — Les prix des trois-six nord sont faiblement tenus en baisse à

la bourse de Paris; on a coté le 21 avril : courant du mois, 41 fr. à 41 fr. 25

l'hectolitre; mai, 41 fr. 50 à 41 fr. 75; quatre mois de mai, 42 fr.; quatre derniers

mois, 40 fr. 50 à 40 fr. 75. — A Lille, l'alcool de betterave disponible vaut,

40 fr. 50 à 41 fr. — Les trois-six Nord sont offerts à Bordeaux, à 47 fr.; à Cette,

à 48 fr.; à Montpellier, à 46 fr. — Les prix restent toujours élevés avec transac-

tions restreintes dans les Charentes. A Saint-Jean-d'Angély, on cote les eaux-de-
vie de 1890 : Aigrefeuille et Surgères. 250 fr. l'hectolitre; fins bois, 260 fr. —
A Romanèche-Thorins les eaux-de-vie de marc ordinaires valent 75 fr. l'hecto-

litre; le n" 1, 100 fr.; les vieilles, 130 fr.

Cidre et pommes à cidre. — Le cidre se vend 11 fr. l'hectolitre dans le Mor-
bihan. — Les pommes valent à Rouen, 6 fr. 50, y compris 1 fr. 26 de droits par

hectolitre.

V. — Sucres. — Mélasses. —: Fécules. — Houblons.

Sucres. — Le marché de Paris est faible et en baisse; on cotait mercredi der-

nier : sucres roux 88 degrés, 36 fr. 25 à 36 fr. 50 les 100 kilog.; blancs n" 3
disponibles, 37 fr. à 37 fr. 12; livrables jusqu'en août, 37 fr. 12 à 37 fr. 50;
quatre mois d'octobre, 35 fr. 25 à 35 fr. 50. Le stock de l'entrepôt réel à Paris

était, le 20 avril, de 1,258, «73 sacs, contre 1,207,727 l'année dernière à pareille

époque. — A Valenciennes, les sucres bruts sont dans une situation un peu meil-
leure; on les cote 36 fr. à 36 fr. 75. — A Lille, les roux disponibles valent

35 fr. 50 à 35 fr. 75 ; les blancs n'^ 3, 37 fr. 25.

Mélasses. — Les mélasses à livrer sur la campagne prochaine se cotent 2.0 cen-

times par degré à Valenciennes.

Férules. — Les offres de l'étranger étant nulles, la hausse continue, d'autant

plus que la féculerie refuse de céder le peu (jui leur reste. On tient à Paris :

fécule première grains Paris, 33 fr. à 35 fr. 50 les 100 kilog.; Oise, Vosges et

Loire, 32 à 33 fr. ; Saône-et-Loire, 33 fr. 50 à 34 fr. 50; Auvergne, 32 fr. à

33 fr. 50. — A Compiègné, on vend 32 fr. les 100 kilog.; à Epinal, 31 à 32 fr.

Amidons. — Cours toujours bien tenus en gros comme suit : Amidons pur
froment, 56 fr. 50 à 59 fr. 50 les 100 kilog.; amidons de province, 55 fr. 50 à

57 fr. ; mi-fins, 39 fr. 50 cà 47 fr. 50; fleur de riz, 56 fr. 50 à 61 fr. 50.

VI. — Malières résineuses. — Tourteaur. — Suifs.

Essence de térébenthine. — Cours soutenus à Bordeaux, de 71 fr. les 100 kil*

payés à la production, et de 77 à 78 fr. pour l'expédition.

Tourteaux. — On cote à Arras : œillette, 18 fr. 25 les 100 kilog, colza, 14 fr.75;

lin, 2ô fr; cameline, 14 fr.; pavot, 13 fr ;
— à Cambrai : colza indigène, 14 fr. à

14 fr. 50; étranger, 12 fr. à 13 fr. fr. 50; œillette, 18 fr.; lin, 22 fr. 50 à 23 fr.
;

cameline, 15 fr.; — à Caen, colza, 130 fr. les 1,000 kilog.

Suifs. —• Le suif frais de la boucherie de Paris en pains est à 65 fr. les 100 kil.:

celui de province à 64 fr.

Saindoux. — On cote au Havre la marque Wilcox 92 fr. les 100 kilog.

VII. — Bélail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 16 au mardi 21 avril 1891 :
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Bœufs
Vaches
Taureaux..

.

VeauK
Moulons ....

Porcs gras.

.

Amenés.
Pour
Paris.

t,G91

48!)

29r,

2,40(1

.3(10

3.614
20.976 10,83G
ti,785 3,008

Vendus

Pour
l'extérieur.

1,3^3
371

49
8fi9

7,78(1

3.704

En
totalité.

'i ,014

460
34.Ô

3.269
18,622
0,712

Poids
moyen
des 4

quart.

kil.

34r.

236
394
78
19

78

Prix du kilo^. de viande nette sur
pied au marché du 2o avril 1891.

quai.

l.£,i

1..50

1.34
2 . 00
2.04
1.32

quai.

1.40
1.34

1.3(J

1.78
1.88
1.28

3*

quai.

1.24
1.18
1.20
1.58
1.70
1.20

Prix
moytn.
1.40
1.32
1.27
1.80
1.82
1.26

L'approvis:onnement est bon pour les bœufs et vaches: pour les moutons, la

vente est toujours gênée par les arrivages de carcasses dépecées aux halles cen-
trales; cette semaine, on en a compté 9,888 en trois jours. — Le bo'uf a baissé de

1 centime par kilog. , le mouton de 5; le veau et le porc ont haussé de 2 centimes.

Sur les marchés des départements, on cote : Nancy^ bdHif, I fr. à 1 fr. 80 le

kilog.; veau et mouton, 1 fr. 20 à 2 fr. 20; porc, fr. 80 à 1 fr 20. — Rouen.
veau, 1 fr. 90 à 2 fr. 15; porc, fr. 95 à 1 fr. 25. — Provins, veau, 2 fr. à

2 fr. 17; veaux de lait, 25 à 45 fr. la pièce. — Rambouillet^ bœuf, 1 fr. 40 à

2 fr. le kilog.: veau et mouton, 1 fr. 60 à 2 fr. 20. — Chartres^ veau, 1 fr. 80
à 2 fr. 30; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 30 le kilog.; veaux de lait, 35 à 50 fr. la pièce;

vaches, 200 à 350 fr.; porcs maigres, 50 à 7[. fr.; porcs de lait, 25 à 35 fr. ; mou-
tons, 16 à 25 fr. — CluMon-sur-Saône, bœuf, 1 fr. 60; vache, 1 fr. 40; veau,

1 fr. 60; monton, 2 fr. 40; porc, 1 fr. 60. — Bourg (foire du 13 avrill, bonnes
transactions : bœufs sur pied, 58 à 76 fr. les 100 kilog.; veaux, 70 à 90 fr.; porcs,

75 à 88 fr.; taureaux, 180 à 240 fr. la pièce; bo'ufs de travail, 600 à 8'40 fr. la

paire; vaches, 180 à 300 fr. la pièce; porcs couratiers, 35 à 40 fr. — Montluçon
(belle foire le 18 avril); bœufs de boucherie, fr. 32 à fr. 42 le demi-kilog.

sur pied ; vaches, fr. 30 à fr. 38
;
porcs, fr. 38 à fr. 43 ; bœufs de trait,

600 à 1,000 fr. la paire: vaches laitières avec suite, 200 à 250 fr. la pièce; porcs

nourrains, 25 à 45 fr.; laitons, 12 à 15 fr. ^ Sainl-Etienne, porc, 48 à 52 r.

les 50 kilog. — Nîmes, bœuf, 1 fr. 37 à 1 fr. 50 le kilog.; vache, 1 fr. 15 à

1 fr. 42; mouton, 1 fr. 70 à 1 fr. 80; brebis, 1 fr. 30 à 1 fr. 50; agneaux,
1 fr. 15 à 1 fr. 20; veau (vif) fr. 90 à 1 fr.; porc (vif) 1 fr. — Lyon, bœuf,
130 à 160 fr. les 100 kilog.; veau. 105 à 120 fr.; mouton, 160 à 210 fr.; porc,

86 à 100 fr. A. Rkmy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 23 AVRIL
1. — Cours de la viande à Cahatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai.

fr.

76

Cours
65à 67;

' quai,

fr.

67

3 quai
fr.

m
1" quai.

1Û3

2° quai,

fr.

88

3" quai,

fr.

05

' quai,

fr.

00

2' quai,
fr.

80

3' quai,
fr.

de la

2% 60

charculBfie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l" qualité,

à 65; poids vif, 45 à 46 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Poids
moyen

Animaux général
amenés. Invendus, kil.

Cours officiels

Cours des commissionnaires
en bestiaux.

I,()33

3!l7

ITG

1,21.11

9,(i'i7

r.,ri5

147
•-'()

12

l'i2

,«08
68

346
234
394
78

ly

79

r
quai

Bœufs. . .

.

Vaches. .

.

Taureaux..
Veaux
Moutons .

.

Porcs frras

— oilirês

Vente lente sur les liM-iifs. les vaches et les laiircaux. lacil

sur les porcs.

1.54
1.50
1.34
2.(14

1.P8
i.:io

2*

quai.

1.40

1.34
1.30
1.82
1 . 82

1.2Ù

3*

quai.

1 24
1.18
1.20
l.ti>

l.(i(i

l.lS

Prix

extrêmes.
1.20 1 . 60
1.10
1.14

1.40

1.54
1.40
2.24
2.02
1.32

quai. quai.

1.52 1.38

1.48 1.32
1.32 1.U8

3*

quai.

1.22
1.16
1.18

Prix

extrêmes.

1.18 1.

1.08 1.

les ve;iux, mauvaise sur 1rs inuuhms, et ••aime

BOITE AUX LETTRES
L. (t., à R. (lloachr:^-iln-Rli(tne).

— 11 vaut mieux attendre une période
de jours pluvieux pour appli([ucr du
nitrate de soude à vos vignes; il en est

de cet engrais, comme de tous les en-
grais pulvérulents

; le meilleur ])rocédé
a adopter consiste à mettre l'engrais,

autour de t^uKuie cep, à 20 ou 25 cen-

timèlres du ce)); ijuand on le sème à la

volée, il y a une assez grnnde (lé[)erdi-

lion. — Vous pouvez conservez parfai-

tement vos sacs de nitiate d'une ann/'e

à l'autre, à la condition de les inetlre

absolument à Taltii de l'humidité
;
jiar
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exemple, on les met dans un lieu sec, sui-

des planches ou des madriers pour qu'ils

ne soient pas en contact avec le sol

humide.
B. à L.. {Morbihan). — Les con-

cours régionaux de Niort et surtout tle

Saint-Brieucsont ceux qui se tiendront,

cette année, le plus près de votre dépar-

tement.

L. Af., à ]i. (Indre-et-Loire). —
Voici un procédé pour préparer la cire

à cacheter les bouteilles. On fait fondre

dans une casserole 500 grammes de

cire jaune et 120 grammes de mastic

rouge, en agitant avec une spatule de

bois; on peut faire varier la couleur en

ajoutant de l'ocre. On lient la composi-

tion en fusion sur un réchaud, et on y
trempe le goulot des bouteilles bou-

chées. La cire ainsi obtenue est très

solide, quand elle est sèche, et elle ré-

siste bien à l'humidité des caves.

A. L., à R. [D l'âme). — Vous
pouvez vous procurez les déchets de

tourbe pour la litière des vers à soie,

dont il a été parlé dans la note lue par

M. Lavalard à la Société nationale d'a-

griculture, en vous adressant à M. Gus-
tave Halberstadt, 58, rue de la Ghaussée-

d'Antin, à Paris. — Il est encore im-
possible de prévoir quel sera le sort

définitif des réclamations des séricicul-

teurs au sujet du nouveau régime éco-

nomique.
0. L., à L. [Haule-Garonne). —

Vous désirez savoir s'il existe un moyen
d'empêcher la germination des pommes
de terre ou tout au moins d'arrêter le

développement des bourgeons produits.

Le seul procédé qui existe est celui qui

a été proposé par M. Schribaux: voici

en quoi il consiste : on trempe, pendant

dix heures, les tubercules dans de l'eau

acidulée avec 2 pour 100 d'acide sulfu-

rique du commerce ; l'action de cet

agent désorganise les jeunes bourgeons
sans entamer en aucun autre point la

peau des tubercules. Des tubercules

conservés ainsi pendant dix-huit mois,
c'est-à-dire pendant un intervalle de

temps beaucoup plus long que celui qui

sépare deux récolles, se sont montrés
aussi bons que des tubercules récoltés

récemment. Lamême solution peut servir

indéfiniment, à la condition de lui

conserver le même degré de concentra-

tion; 1 hectolitre de la solution peut

servir pour le traitement de 100 hecto-

litres de pommes de terre. On peut se

servir de tonneaux ou de cuviers sans
craindre d'altérer le bois — Le 4" vo-
lume du Dictionnaire (Vagriculture
paraîtra, comme il a été dit, dans le

courant de l'année 1891.

/. M., à B. [Espagne). — Pour le

commerce des fruits, vous employez une
grande quantité de mannequins en osier,

sur lesquels les marques que vous faites

au goudron s'effacent rapidement; vous
demandez qu'on vous indique un bain
qui soit économique pour leur donner
une couleur jaunu, bleue, etc.Vous pou-
vez adopter le procédé qui est employé
parles vanniers et qui consiste à plonger
leurs paniers dans une solution de cou-
leurs d'aniline; comme il existe des cou-

les d'aniline de presque toutes les

nuances, vous pouvez choisir celle que
vous préférerez. Vous pourriez employer
aussi pour faire des marques, les encres

qui sont adoptées pour marquer le linge
;

voici une formule : on mélange, avec

4 gr. d'eau distillée, 4 gr. de sulfate

de manganèse, 8 gr. de sucre en poudre
et 2 gr. de noir de fumée ; la solution

est demi-tluide, et on l'applique avec

une estampille : on laisse sécher, puis

on badigeonne avec vuie solution de po-
tasse caustique ; on fait sécher à nou-

veau et on lave à grande eau. — 11

n existe pas, a notre connaissance, de

traité spécial sur la culture du maïs pour
grain ; vous pouvez consulter sur ce

sujet le Dictionnaire d'agriculture. —

•

Vous demandez pourquoi les pêchers

plantés dans le terrain d'une ancienne

pépinière, y dépérissent au bout de deux
ou trois ans; il est impossible d'indiquer

avec précision une cause à ce dépérisse-

ment, car il peut en exister plusieurs.

Le sol est peut être trop compact et hu-

mide. — Quant à la cloque du pêcher,

on ne connaît pas d'autre moyen de la

combattre, que d'enlever les feuilles at-

teintes et de les brûler ; les faux bour-
geons se développent et raniment la vé-

gétation. Mais on peut prévenir, au

moins en partie, la cloque en tenant

assez longtemps au haut des murs d'es-

paliers des auvents qui atténuent les

efiets des intempéries du printemps.

Avis. — Les lettres ei communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le GéroMt : A.. Bouché.
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Négociations en vue d'une union douanicTe entre l'Allemagne, l'Aulriclie. fllalie, la Suisse et la

lielyiciue. — Non effet de ces menaces sur les délibérations du Parlement. — Situation des
produits français à l'étranger. — Publication au Journal officiel du relevé du comuierce des
grains et farines pour le mois de mars 1891. — Augmentation de 2, "270,OU quintiux métriques
sur la même date correspondante de 1890. — Projet de loi de M. Dévoile tendant à créer des
encouragements à la sériciculture. — Projet de la Commission du budget. — Piésolution du
ministre de maintenir une partie de son projet. — Vœu émis par la Société de viliciilture de
Lyon sur le maintien du privilège des bouilleurs de cru. — Coinmunic.ttion du père Jean-
Bipliste sur le procédé du commandant Jidiien pour la destruction du phylloxéra. — Lettre du
consul américain au Havre sur l'achat de types de la race normande pour l'exportatioi; en
Amérique. — Commission de rendement sur le gros liétail à Chicago. — Commuiiicalion de
M. de Tuicnne sur Timport ition du bétail canadien en Angleterrû. — Concours pour une place
de professeur à l'Ecole de Grand-Jouan. — Concours pour la nomination de professeurs
départementaux d'agriculture.

I. — La France et Vélranger.

Depuis plusieurs semaines, les partisans des traités de commerce
t'ont i'-rand bruit des négociations enoas-ées entre FAllemaune et l'Au-

triche-Hongrie, relativement à la conclusion d'un traité de commerce;
on parle également delYorts faits par ces deux pays pour entraîner

l'Italie, la Suisse et la Belgique dans une sorte d'union douanière qui

constituerait une véritable ligue contre la France ; on annonce que la

réforme de notre régime économique aurait ainsi pour conséquence de

créer autour de la France une ligue de représailles dont elle serait la

première victime. Il faut espérer que ces menaces, dont le but n'est

pas caché, et qui ont pour objet d'agir sur le Parlement, auront le sort

qu'elles méritent et qu'on y répondra par le dédain. En changeant son

régime économique, la France ne fera que suivre l'exemple donné par

la plupart des pays dont on nous menace aujourd'hui ; c'est précisé-

ment pour répondre aux nécessités créées par les agissements des autres

pays que nous devons reprendre désormais notre liberté. Si nous

n'avons pas pu le faire plus tôt, c'est parce que nous étions liés par

des traités qui sont aujourd'luii dénoncés ; et si nous commettions la

faute de rester dans la voie que nous avons suivie jusqu'ici, cela ne

provoquerait aucune concession de la part des autres pays. Un ferme

son marché, mais on demande que le marché français soit ouvert à

tout venant. Les partisans de l'étranger en France raisonnent comme
si les produits français pouvaient circuler dans le reste du monde sans

payer des droits de douane souvent exorbitants; or, la réalité des

choses est tout à ftiit différente. Il est d'ailleurs un fait qu'on doit rap-

peler, (ù'st que toutes les conventions commerciales que l'Allemagne

pourrait faire avec rAutriche, l'Angleterre, la Belgiq.ue, les Pays-Bas,

la Suisse et la Russie sont appelées à profiter à la France. Nous avons

donc le devoir de ne pas nous inquiéter outre mesure des nouvelles

pessimistes (pion cherche à répandre pour les besoins d'uniM-ause

aux abois.

II. — Le commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journdl officiel^ le relevé

suivant des (jiianlilés de frouient (grains et farines) importées et

exportées du l"aoùt 18î)()aii ;{| mars IS9I, au commerce spécial :

Imporlatiuns (i|uiiit . met.) Exportations ((luinLjiiétO

(Jraiiis. Faillies. Grains. Farines.

I»ii I- août iH'.lil au iS févri.r IS'.H (•,,.3.iH,:V>(l -231, 88> ^/ilti 37,871

Pn-mién- quinzaine ili- mars :i'i'i,97;> 4,27G H lô'i

Iteuxieme — .Î8(i,5â'2 30,'i'2r> ;2l)i) 4,()-2< i

Tcilal '7^28ô>'47 -260,583 3,6-27 d,W)

N" 1-207. — TOMK 1" DE 1891. — -29 AVIUL.
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/V la même date de la campagne précédente, les importations avaient

été de 5,0 10,000 quintaux métriques pour les grains, et 142,000 quin-

taux pour les farines. De grands efforts sont poursuivis depuis quel-

que temps, par un certain nombre de spéculateurs, pour provoquer la

hausse sur les marchés européens; mais en présence des offres con-

tinues dans quelques régions où les approvisionnements paraissent

encore abondants, on peut espérer que ces tentatives seront enrayées.

Les principaux pays de production paraissent d'ailleurs, autant qu'on
peut en juger à cette époque de l'année, devoir donner des récoltes

notamment supérieures à celles de l'année 1 890.

111. — Sériciculture^

Parmi les questions soulevées par la réforme du régime écono-

mique de la France, une des plus délicates se rapporte aux conditions

futures de la sériciculture. La Commission des douanes a décidé, à la

demande du Gouvernement, que les cocons et les soies grèges seraient

exempts de droits de douane. Mais, comme compensation, M. Develle,

ministre de l'agriculture, a présenté un projet de loi tendant à créer

des encouragements, sous diverses formes, pour la sériciculture, ^ous
avons publié le texte de ce projet de loi, qui a été renvoyé à la Com-
mission du budget. Celle-ci a discuté, dans ses dernières séances, le

rapport que M. Reinach lui a présenté sur ce sujet. Le rapporteur

proposait de modifier le projet de M. Develle, en écartant les encoura-
gements à faire distribuer par les Associations agricoles et en les

remplaçant par une prime directe à la production des cocons; cette

prime serait de 25 centimes par kilog. de cocons frais. M. le Ministre

de l'agriculture ayant adopté cette combi-naison, la Commission du
budget, dans sa séance du 24 avril, a décidé que le projet du Gou-
vernement serait écarté complètement, et remplacé par un projet de

loi dont voici l'article uni(|ue :

« A partir de l'exercice 1892 et pendant une durée de trois années, il sera alloué

aux éducateurs et cultivateurs de vers à soie une prime de 25 centimes par kilog.

de cocons frais pesés au pesage public et aux filateursune prime à la bassine pro-
portionnée au travail annuel, laquelle sera ainsi graduée : 100 francs aux bassines
ancien modèle; 150 francs aux bassines nouveau modèle (déjà existantes) ; 200 fr.

aux bassines transformées.

« Un règlement d'administration publique déterminera les conditions d'appli-

cation et de contrôle de la présente loi.

«- Tout individu qui se sera rendu coupable d'une tentative de fraude ou d'une
complicité de fraude pour l'obtention de la prime sera à l'avenir déchu du droit

de la prime, sans préjudice de la restitution de la prime indûment perçue, et sera

passible des peines portées à l'article 423 du Code pénal. »

Le projet prévoit une durée de trois ans pour ces primes; mais la

Commission du budget a décidé qu'à l'expiration de la loi, celle-ci

pourrait être renouvelée si la situation de la sériciculture l'exige. —
Dans le Conseil des ministres du 25 avril, M. Develle a fait connaître

que, tout en appuyant cette décision de la Commission du budget, il

soutiendrait devant la Chambre les parties de son projet primitif non
compris dans le nouveau texte de la Commission du budget et qui
se rapportent à la plantation de pépinières de mûriers, à la création

de stations séricicoles et à l'organisation de l'enseignement séricicole

dans les écoles primaires.
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IV. — Questions viticoles.

Dans sa séance du 1 1 avril, la Société régionale de viticulture de
Lyon a été saisie d'un rapport présenté par M. le D' Grandclément,

au nom d'une Commission spéciale, sur la réglementation des bouil-

leurs de cru projetée par le Ministre des finances. A l'unanimité, la

Société a adopté les conclusions de ce rapport. En voici le texte :

« Si l'autorité veut, en maintenant l'état actuel, prendre des dispositions plus-

efficaces et plus sévères pour empêcher la fraude et punir les fraudeurs, la Société

régionale de viticulture de Lyon ne peut qu'approuver.

« Mais, s'il est question de supprimer plus ou moins directement le droit des-

bouilleurs de crû, c'est-à-dire le droit du vigneron de distiller librement chez lui

ses vins, ses mascs et fruits, sans être exercé, surveillé et taxé d'avance par la régie

pour l'eau-de-vie qu'il en retire.

« Elle proteste énergiquement au nom du droit, de l'hygiène, de la paix publique,

et dans l'intérêt de la reconstitution rapide du vignoble français.

ce l" Elle proteste au nom du droit. — Le privilège des bouilleurs de crû n'est

pas un privilège, mais un droit; le droit indiscutable de tout cultivateur de pou-
voir distiller librement, dans son domaine, ses fruits, ses marcs et ses vins qu'il ne
peut utiliser autrement.

« Il est impossible de l'assimiler au distillateur de profession, à l'industriel qui
transforme artificiellement les grains, les pommes de terre, les betteraves en alcool

dits alcools d'industrie.

« 2" Au nom de l'Iiygiène. — Le jour où les vignerons ne pourraient plus dis-

tiller leurs produits qu'avec l'autorisation préalable de la régie et sous les yeux de

ses employés introduits dans leur domicile, la plupart cesseraient de le faire. Dès
lors, les eaux-de-vie de vins, de marcs ou de fruits, devenant plus rares et coû-
teuses, les populations rurales se jetteraient, au grand détriment de leur santé,

sur les alcools d'industrie, bien plus préjudiciables encore à la santé publique.
« 3" Au nom de la paix et de la in.oralité publiques. — Le retrait du droit

des bouilleurs de crû nécessiterait la création d'une infinité d'employés pour sur-

veiller un demi-million de vignerons : il provoquerait la distillation clandestine,

la délation, et des haines redoutables dans les villages, et surtout elle jetterait les

populations rurales mécontentes dans une opposition aveugle contre le (louverne-

ment et tout mandataire qui aurait voté cette suppression. On l'a bien vu, lors des

essais d'exercice des vignerons tentés en 1872, 1873 et 1874.

« Enfin dans Vintérèt de la reconstitution rapide du vignoble Français. —
Actuellement, le vigneron, ruiné par le phylloxéra et les maladies cryptoga-

miques, lutte péniblement pour" conserver et replanter ses vignes. Lui retirer les

quelques profits que lui donne la distillation de ses produits serait entraver

l (cuvre de la reconstitution du vignoble Français qui intéresse le pays tout,

entier. »

Nous avons trop soaveul prolesté contre les efforts tentés en vue de

porter atteinte aux droits (les viticulteurs, pour ne pas donner notre

adhésion aux propositions qu'on vient de lire.

V. — Destruction du phylloxéra.

La plupart des procédés préconisés pour la destruction du phyl-

loxéra ont, comme on le sait, échoué. Ce n'est pas une raison suffi-

sante pour condamner d'avance les procédés noiivcaiiv qui peuvent se

présenter. Dans les départements de la Drome, de l'Isère et du llhône,

une soixantaine de viticulteurs ont essayé avec succès un ])rocédé dû

à M. le comuiandanl .liillieii. [Nous recevons sur ce sujet une lettre du

père Jean-liaptistc. iJi-ociiivur de la Trappe de i\.-l>. d' Aiguehelle

(Drôme), dont voici un extrait :

« Ce proci'dé a fait ses preuves, aussi les suffrages des meilleurs agronomes de

nos pays lui sont-ils ac(]uis.

" Nous estimons donc (pril sorall ulilc de le vulgarisiT le jilus possible et c'est
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dans cette intention que nous venons vous demander de vouloir bien en totalité,

ou en résumé tout au moins, le faire paraître dans les colonnes de votre estimable

Journal. Nous sommes persuadés que les propriétaires des vignobles atteints n'au-

ront qu'à se féliciter de son emploi ^k

On trouvera plus loin (page 800) la description du procédé Jullien.

Nous n'avons pas d'opinion personnelle à émettre, n'ayant pas vu les

résultats; mais ce procédé se présente sous des auspices qui doivent

appeler l'attention.

YI. •— Le Jierd-boohnorinand.

La Commission du lierd-book normand nous communique la lettre

suivante qu'elle a reçue de M. Williams, consul des Etats-Unis au

Havre :

a Je désirerais savoir si vos éleveurs seraient disposés à céder quelques lots

d'animaux comme échantillons, dans des conditions de prix très raisonnables alin

d'en faciliter l'introduction en Amérique. Mes compatriotes pourraient de cette

façon en constater les qualités et ensuite acheter en toute liberté, ce qui serait

avantageux pour les deux parties.

a Vos éleveurs ont trouvé avantage à vendre leurs chevaux aux Etats-Unis et je

crois qu'il en serait de même pour les bestiaux qui ont un égal mérite.

« Il conviendrait de bien ''engager l'affaire et si je pouvais acheter iDar l'inter-

médiaire du herd-book à des prix modérés une douzaine de têtes de choix de

première qualité et de belle race, je serai tout disposé à m'y prêter et j'enverrais

ces animaux en Amérique à titre de spécimens.

«%e désirerais que le lot fût ainsi composé : quatre vaches de 3 à 6 ans avec

veaux à leurs côtés, quatre vaches de 2 ans, 1 taureau, 3 génisses (servi), quatre

plus jeunes, 1 taureau, 3 génisses.

« Les règlements de quarantaine sont très rigides et entraînent des frais qui

n'empêcheront pas je l'espère que ce troupeau d'essai, comme première affaire,

me soit livré à prix réduits.

« En retour de pareille faveur de votre part, je m'engagerais à tenir le stock

dans de très bonnes conditions et à l'exposer dans plusieurs grandes foires pour

attirer l'attention de nos producteurs de viande et de lait, et j'espère que cette

mesure servirait votre association.

ce Agréez, etc. 0. F. Williams, Consul des Etats-Unis d'Amérique, Havre,

France, i»

11 est certain que les éleveurs de la race bovine normande ne peuvent

trouver que des avantages à répondre aux propositions qui leur sont

faites dans cette lettre.

VII. — Le bétail de boucherie en Amérique.

On sait que, chaque année, se tient à l'automne, à Chicago, un
grand concours d'animaux de boucherie. Ce concours donne lieu,

comme celui de Paris, à des constatations du rendement des animaux
primés. La France possède à Chicago un de ses meilleurs agents,

M. Bruwaert, consul général, qui a envoyé au ministère de l'agrical-

ture le tableau du rendement de tous les animaux primés au concours

de Chicago.

Le même Bulletin donne une note sur les envois de bestiaux cana-

diens en Angleterre, due à M. le vicomte de Turenne, consul général

de France à Québec. Les envois de bétail bovin ont eu, en 1890, une.

importance qu'ils n'avaient jamais atteinte jusqu'ici; ils ont été de

123,136 bœufs contre 85,670 en 1889, soit une augmentation de

A2 pour 100. M. de Turenne ajoute que les pertes en mer étant

considérables au printemps et à l'automne, à raison de la fréquence
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des gros temps, il est probable que, dans le cours de la cam-
paojne prochaine, les armateurs canadiens se borneront à envoyer des
animaux en Angleterre pendant les mois d'été.

Voici un extrait de ce tableau (les poids sont en livres anglaises de
453 grammes) :

Age en jours Poids Gain par jour Rendement
, .

au i;{ novembre à depuis la en viande
Noms et âge des animaux. 1890. Tabalage. naissance. nette.

l'^i'fis. livres. pour IdO.
Sultan (l/'2 Hereford, l/'2 Sliorlliorn) 621 l,4rtO 2 31 65
Spol (Ilerel'ord) 603 1,115 l'.91 66
Me Ginty (1 S Devon, 1/8 native) 700 1,100 167 63
Jolly (Hcroford) 714 1.3-25 1.89 66
George (3/4 Ilereford. 1/4 native) 650 1,260 2.03 65
Eaii Willon 43 (HereCord) 338 960 2 . 90 65
Charlie (3/4 Hercford. 1/4 native), prix d'honneur .

.

• 982 1,675 2.74 67
Jerry (1 2 Herelbrd. 1/4 Siiorthorn, 1/4 native) 763 1,330 1.79 62
Wari-L-n (Ilereford) 911 1,355 1.52 64
Victor 762 1.595 2.U 66
Sensation (Herelord) 959 1,480 1.^8 64
Perfection (Devon) 931 1,355 1.49 67
Coupon (HereCord) 1,068 1,630 1.55 64
Bendigo (Ilereford) 1,349 1,705 1.27 66
HornlessSam(i/4Si)orthorn, l/4native, l/2Gailo\vay) 1,381 1.96.Î 1.51 66
Nowe Sucli (Shorlliorn) l,-,'75 1,990 1.64 68
Protection (Ilereford) 1,091 1,730 1.63 67

VIII. — Disiribulion de greffes de pommiers.

Nous avons annoncé que M. Houzeau, directeur de la Station agro-
nomique de Rouen, avait organisé une distribution de greffes des
meilleures variétés de pommiers à répandre dans le département de
la Seine-Inférieure. En quelques jours, la collection préparée de
2,000 greffes a été distribuée entre les cultivateurs venus des points
les plus divers du département. M. Houzeau prendralannée prochaine,
les dispositions nécessaires pour renouveler cette distribution.

IX. — Concours dans les écoles nationales d'agricuUure.

Un concours public est ouvert pour la nomination d'un professeur

de physique, météorologie, géologie et minéralogie, à l'Ecole nationale
d'agriculture de Grand-Jouan (Loire-Inférieure). Ce concours aura
lieu le 5 octobre 1891, à Paris, au siège de l'Institut agronomique.
Les candidats doivent adresser leur demande au ministère de l'agri-

culture, un mois avant la date fixée pour l'ouverture du concours.
X. — Chaires départementales d'agriculture.

Des concours pour la nomination de professeurs départementaux
d'agriculture seront ouverts, en 1891, dans les départements et aux
dates ci-après : Corrè^e, Loi, Lozère, Pas-de-Calais, Uautes-Pijvénées,

le 24 aoiH; Âlpcs-Ma rilimes, Ardèche, Aude, Charente, le 31 août. —
Les candithits devront être Agés de 25 ans au moins. Ils adresseront
leur demande au Ministre de l'agricidture, par rintermédiaire de leur

jn-éfet un mois au moins avant la date du concours. IIeiMIY Sagnier.

SUR LA CULTURE DU SARRASIN
KT L'UTILISATION DE SES PRODUITS. — II

La consommation par les animaux est plus variable. Le son de sar-

rasin est employé spécialement pour les vaclies laitières, et les siirsas

sont donnés aux porcs à l'engrais dont la cliaii- ac([uieit de la dureté

sous l'iiinuencc de cet aliment spécial.

Voici les renseignements (pie MM. Métayer nous donnent surce point :
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Le 7 septembre 1890 le sarrasin valait 11 fr. les 100 kilog.; le

20 février 1891 il valait 16 francs, et ce prix sera dépassé.

(c En vingt-deux ans. disent MM. Métayer, nous avons vu cinq fois

les prix passer de 12 francs à 25 francs les 100 kilog. dans l'espace

de six mois, quatre fois nous avons, pour enrayer la hausse, fait venir

des sarrasins de Russie qui, quoique très bien récoltés, sont très légers

et de petit rendement.
ce Un fait bien caractéristique de l'anomalie entre le prix du sarrasin

et celui du froment a eu lieu en 1878. Le sarrasin était plus cher que
le froment, et nous avons expédié d'énormes quantités de farines à

Brest qui y arrivaient à 4 francs par 100 kilog. au-dessus des premières

de blé. »

En avril 1886 le prix des 100 kilog. était de 19 francs; depuis cette

date jusqu'en octobre 1886 les prix ont diminué régulièrement jusqu'à

1 1 francs.

Pendant les neuf mois suivants, jusqu'en juillet 1887, les prix ont

peu varié et sont restés entre 11 et 10 francs. Au mois de novembre
de la même année les prix atteignaient 15 francs; ils se sont élevés jus-

qu'au mois d'avril 1888, époque à laquelle on vendait le blé noir

18 francs les 100 kilog., pour redescendre régulièrement jusquen sep-

tembre à 1 1 fr. 50. De septembre 1888 à mars 1890 les cours se sont

maintenus entre 10 fr. 50 et 12 francs

Les prix étaient de 1 5 francs entre le mois de mai et le mois de

septembre de la môme année et ils tombaient à 1 1 fr. 50 en octobre

pour s'élever à 16 fr. 50 au mois de mars 1891

.

Cette dernière surélévation doit tenir en grande partie à la longueur

d'un hiver très froid pendant lequel la terre couverte de neige n'a pu
fournir aucune nourriture au bétail.

On peut donc dire qu'une industrie qui aurait le sarrasin pour

principale matière première ne trouverait aucune stabilité dans sa

fabrication.

Nous avons déterminé la composition des grains marchands du pays

et des produits de leur mouture.

Eau
Cendres
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Pour 100 kilog. Poussière du venlilati'ur. Ecorce du sarrasin.

Azote
Acide phospliorique.

Potasse
Cliaux

Magnésie

kil.
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Lorsque le son de froment est payé 13 fr. 50 les 100 kilog. et que

le blé noir vaut de 10 à 11 francs, il est aussi économique de faire

consommer au bétail du ])lé noir éi^rugé que d'acbeter du son,

La drèche possède une valeur alimentaire de 1 franc par 100 kilog.

Ce cbiffre peut paraître faible au premier abord, mais on doit remar-

quer qu'elle ne contient que 5.17 pour 100 de matières solides, tandis

que le sarrasin en contient 81.25 pour 100. Le poids de drèche qui

contiendrait la même quantité de matières sèches que 1 00 kilog. de

blé noir, s'élèverait à 1,570 kilog., lesquels représentent une valeur

de 15 fr. 70. A poids égal la matière sèche existant dans la drèche a

donc pour le l)étail nne valeur alimentaire supérieure à celle du blé

noir.

En terminant, nous adresserons tous nos remerciements à MM. Mé-

tayer qui ont mis gracieusement à notre disposition les échantillons

que nous avons analysés. (j. Lecmartier.

SUR LA DESTRUCTION DU PHYLLOXÉRA'
Traitement des vignes phylloxérées par les vidanges hydrocarburées

sulfurées à l'état liquide et en tourteaux.

Indicalions générales. — Ce procédé, est basé sur la production dans les

vidanges, sous forme de sulfosels, de composés hydrocarbures-sulfures rendus

solubles par leurs combinaisons avec les sulfures alcalins, ammoniacaux et orga-

niques contenus naturellement dans ces vidanges- ou qu'on y a introduits. Ces

composés hydrocarburés-sulfurés jouissent de propriétés insecticides semblables

à celles du sulfure de carbone, mais, tout en ayant cependant une force d'expan-

sion suffisante, sont moins volatils et, par suite, d'une efficacité plus certaine.

De sorte qu'on a ainsi un engrais des plus énergiques en même temps insecticide

et fertilisant, et pouvant être employé non seulement pour la culture de la vigne

et contre le phylloxéra, mais encore pour la généralité des cultures et contre tous

les insectes qui vivent dans le sol et s'attaquent aux racines et aux semences.

Voici comment on opère pour obtenir ces vidanges : triturer ensemble du
soufre en poudre et du goudron de houille (goudron de houille brut, liquide

qu'on trouve dans toutes les usines à gaz) de manière à former une pâte bien

homogène, sèche, friable, pouvant facilement se réduire en poussière et se délayer

dans les vidanges. Délayer cette pâte à des doses variables suivant le degré de

maladie de la vigne et le degré de perméabilité du sol, dans des vidanges très

concentrées, très ammoniacales, très g7'asses, ou dans lesquelles on a fait dissou-

dre un polysulfure alcalin, du sulfure de potasse (foie de soufre) de préférence.

Recomniandalion expresse. — Ne pas employer, pour délayer la pâte gou-

dronnée-sulfurée, des vidanges ayant été désinfectées avec du sulfate de fer, ce sel

décomposant les sulfures alcalins, ammoniacaux et organiques contenus dans les

vidanges, et empêchant, par suite, la formation des composés hydrocarburés-sul-
furés. Si l'on veut introduire du sulfate de fer dans ces vidanges, il faut, comme
je l'indique plus loin, le faire dissoudre d'abord dans des vidanges ordinaires

qu'on verse ensuite dans les vidanges hydrocarburées-sulfurées.

Préparation de la pâle goudronnée-su Ifurée pulvérulente. — La partie

prépondérante de la préparation de ces vidanges est la préparation même de la

pâte goudronnée-sulfurée. Quand elle est bien faite, le goudron n'encrasse ni le

sol, ni les racines. Voici un procédé qui permet d'en préparer d'assez grandes
quantités en peu de temps.

Supposons, pour fixer les idées, que nous ayons 100 kilog. de goudron et

300 kilog. de soufre (c'est la proportion qui me paraît la plus convenable) que
nous voulons transformer en pâte goudronnée-sulfurée pulvérulente. Sur un sol

bien uni, bien damé et suffisammeot résistant, dallé, bétonné ou macadamisé, si

c'est possible, on dispose les 300 kilog. de soufre en un tas formant cuvette au
milieu. Dans cette cuvette, nous versons les lOOkilog. de goudron. Trois ou quatre

1. Voir la (llironiqiic de ce numéro.
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ouvriers, munis chacun d'une pelle, commencent par bien mélanger, bien mêler
et bien triturer ensemble le soufre et le goudron. Ensuite, deux ou trois d'entre

eux, prenant chacun un pilon ou, à défaut, une forte bûche de bois, pétrissent,

broient et pilent vigoureusement la masse de manière à bien faire pénétrer, à bien
incorporer le soufre et le goudron l'un dans l'autre. Pendant ce temps, le ou les

pelleurs restant réunissent les parties trop pulvérulentes aux parties trop pâteuses
en les plaçant les unes et les autres sous les coups des pileurs. On continue ainsi

l'opération jusqu'à ce que la masse soit bien homogène dans son ensemble et

également pulvérulente dans toutes ses parties. Plus le mélange et la trituration

à la pelle ont été d'abord bien faits, plus la trituration et le broyage aux pilons
sont, ensuite, faciles et rapides. Trois ou ({uatre ouvriers peuvent facilement, avec

un peu d'habitude et d'habileté, préparer 400 kilog. de pâte en moins d'une heure.
Quand, avant de verser le goudron dans la cuvette et de l'incorporer avec le

soufre, on le délaye avec une certaine quantité (un à deux litres pour dix kilog. de
goudron), soit' de sulfure de carbone, soit d'un composé hydrocarbure liquide

(pétrole, phénol, benzine, essence de térébenthine, etc., etc.), soit d'un mélange de
ces liquides, la trituration et le broyage sont plus faciles, la pâte plus homogène,
les composés hydrocarburés-sulfurés plus nombreux et, par suite, les vidanges
plus efficaces. Mais l'addition de ces liquides n'est pas indispensable, et, si les

propriét-aires des grands crûs peuvent l'employer avec avantage, les propriétaires

qui sont plus obligés de tenir compte du prix de revient peuvent s'en passer.

J'ai indiqué le goudron de houille des usines à gaz parce que c'est celui qui
coûte le moins cher; mais tous les goudrons peuvent être employés, pourvu qu ils

soient suffisamment fluides, suffisamment liquides pour, en les triturant et en les

broyant avec du soufre, former une pâte bien homogène pouvant facilement se

délayer dans les vidanges.

Quand les vignes ne sont pas très malades, on peut remplacer le tiers et même
la moitié du soufre par des cendres de bois non lessivées, c'est-à-dire n'ayant pas
servi pour les lessives. Le prix de la pâte est ainsi beaucoup moins élevé; mais,

alors, il faut avoir soin de Jjien mélanger, de bien mêler le soufre et les cendres

avant d'y incorporer le goudron.

Je dis que, quand les vignes ne sont pas très malades, on peut employer la pâte

goudronnée-sulfurée formée avec partie soufre et partie cendres. Cependant des

essais récents, faits, entre autres, par M. Bruno Robert, de Bourg-le-Péage, près

Romans, sembleraient indiquer que l'on peut employer cette pâte même pour les

vignes très atteintes. Les cendres, alors, favoriseraient la dissolution du goudron
et la formation des composés hydrocarburés-sulfurés, en même temps que la

dissolution des matières humiques et leur absorption par les racines. Elles acti-

veraient ainsi l'action des vidanges au double point de vue insecticide et fertili-

sant. Aussi, comme l'addition des cendres diminue dans une très notable propor-
tion le prix de revient, je conseillerais d'employer la pâte formée avec moitté

soufre et moitié cendres, môme pour les vignes très contaminées. Les proportions

pour l'exemple que nous avons choisi, seraient alors : 100 kilog. de goudron,
150 kilog. de soufre et 150 kilog. de cendres ou, d'une manière générale, 10 par-

ties goudron, 15 })arties soufre et 15 parties cendres.

Préparation et emploi c/es vidaayes à létal liquide. — La quantité de pâte

goudronnée-sulfurée à délayer par hectolitre de vidanges varie avec le degré de

maladie de la vigne et le degré de perméabilité du sol. p]lle est de un à deux kil.

pour les terres légères, sablonneuses et facilement perméables; de trois à quatre

kilog. pour les terres fortes, argileuses et peu perméables, ainsi que pour les

vignes très contaminées.

Quand on veut introduire du sulfure de potasse dans ces vidanges, ce qui n'est

pas indispensable, surtout quand on emploie des vidanges très concentrées, très

ammoniacales cl de la pâle goudronnée-sulfurée formée avec partie soufre et par-
lie cendres, il faut l'y faire dissoudre immédiatement avant d'y délayer la pâte

goudronnée-sulfurée.
Plus la pâte, une fois délayée, reste en contact avec les vidanges, en brassant

de temps en temps, plus ces vidanges sont efficaces.

Ces vidanges peuvent ètn; employées seules ou additionnées de sulfure de car-

bone qui s'y dissout et s'y combine dans une très notable proportion; mais l'addi-

tion du sulfure de carbone n'est pas indispensable, elle n'augmente pas très sonsi-
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blement raction insecticide des vidanges et ne compense pas l'élévation de prix
qu'elle occasionne.

La quantité à verser au pied de chaque souche dépend du nombre de souches
plantées à l'hectare : 5 à 6 litres jDour les vignes plantées à 5 à6 mille; 2 à 3 litres

pour les vignes plantées à 10 à 12 mille, et ainsi de suite en suivant la même
progression.

Il n'est pas nécessaire de déchausser les souches; il suffit que le sol ait été

remué et rendu perméable comme il l'est après le labour, après la façon.

On remarquera que la plus grande partie de la pâte goudionnée-sulfurée,
délayée dans les vidanges, ne s'y dissout pas; qu'elle tend, au contraire, à se

déposer au fond des récipients, sous forme de petits grumeaux ou de poussières
mélangés avec les matières solides les matières fécales des vidanges. Aussi, il faut

avoir soin de bien les brasser avant de les employer, de manière à verser au pied
des souches une espèce de bouillie liquide, une espèce de purée claire. La partie

liquide pénètre et agit immédiatement; la partie solide, la partie poussiéreuse se

transforme lentement sous l'influence du temps, de la chaleur et de l'humidité, en
composés hydrocarburés-sulfurés solubles qui pénètrent à mesure de leur forma-
tion et agissent ainsi d'une façon permanente.
Le traitement peut être fait pendant toute l'année, mais il est préférable de

l'efléctuer du mois de novembre au mois d'avril, au moment des façons.

Les vignes traitées par ces vidanges sont généralement peu touchées par le

mildew et la chlorose. On les rend encore moins accessibles à ces maladies en
incorporant dans ces vidanges du sulfate de fer. Mais, alors, pour éviter que le

sulfate de fer décompose les composés hydrocarburés-sulfurés, il faut le faire

dissoudre à part dans des vidanges ordinaires, de manière à ce qu'elles restent

toujours un peu alcalines, un peu ammoniacales, vidanges que l'on mélange
ensuite aux vidanges hydrocarburées-sulfurées. Un exemple pour bien me faire

comprendre : supposons que nous ayons 10 hectolitres de vidanges que nous
voulons transformer en vidanges hydrocarburées-sulfurées contenant 4 kilog. de.

pâte et 150 grammes de sulfate de fer par hectolitre. Dans une portion de ces
vidanges nous délayei'ons 40 kilog. de pâte goudronnée-sulfurée; dans l'autre

portion, suffisante pour qu'elle soit encore alcaline après la dissolution, nous
ierons dissoudre 1 kilog. 500 de sulfate de fer, et nous mélangerons les deux
portions. Nous aurons ainsi nos 10 hectolitres aux doses voulues, sansqu'il y ail-

la moindre décomposition des composés hydrocarburés-sulfurés, le sulfate de fer

ayant produit toute son action décomposante dans la portion des vidanges où nous
l'avons fait dissoudre tout d'abord.

Il faut doser le sulfate de fer dans les vidanges, soit qu'elles doivent être

employées à l'état liquide, soit qu'elles doivent être transformées en tourteaux, de
manière à ne pas mettre plus de 40 à 50 kilog. de ce sel à l'hectare, plutôt inoins

que plus; car mes observations et ce que j'ai lu tendent à démontrer que les

meilleurs résultats correspondent aux doses faibles de 3 à 5 grammes par mètre
carré.

PréparcUion et emploi des vidanges en tourteaux. — Pour obtenir des
tourteaux de ces vidanges, il suffit d'y délayer une plus grande quantité de pâte
goudronnée-sulfurée (30 ou 40 kilog. par hectolitre, et môme davantage, suivant

le degré insecticide qu'on veut obtenir), et de les condenser ensuite en un. mortier
pouvant facilement se couler ou se couper en tourteaux, en y incorporant des
matières neutres et absorbantes (sciure de bois, suie de cheminée, terreau de
fumier, tourteaux de graines oléagineuses, phosphates neutres, etc., etc.), matières

auxquelles on ajoute du plâtre cuit seulement en quantité suffisante pour donner,

aux tourteaux de la cohésion.

Pour employer ces tourteaux, on les concasse en morceaux de la grosseur d'une

noix environ que l'on enterre aux pieds des souches à raison de 5 à 600 grammes
pour les vignes plantées de 5 à 6 mille à l'hectare, de 2 à 300 grammes pour les

vignes plantées de 2 à 3 mille, et ainsi de suite, en suivant la même progression.

Le traitenient doit être fait du l''' novembre au l" mars, afin que les eaux des

luies et des neiges, en désagrégeant les tourteaux, dissolvent les composés
ydrocarburés-sulfurés qu'ils contiennent et les entraînent dans le sol.

Préparation des fumiers hydrocarburés-sulfurés. — ^'oici un procédé pour
préparer des fumiers hydrocarburés-sulfurés pouvant remplacer les tourteaux,

i;
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dont la préparation et l'emploi me paraissent plus à la portée des propriétaires et

qui ont donné de Lons résultats, notamment chez M. Yernaz, président de la

Société d'agriculture de Thonon (Haute-Savoie).

Dans une fosse étanche, on dispose du fumier de ferme, du fumier de litière

par couches en arrosant cha([ue couche avec des vidanges dans lesquelles on a

délayé de la pâte goudronnée-sulfurée, et fait dissoudre du sulfate de fer comme
je l'ai indiqué plus haut, mais de manière à employer environ 10 kilog. de pâte
pour 100 kilog. de fumier, et toujours à ne pas mettre plus de 40 à 50 kilog. de
sulfate de fer par hectare de vignes. Laisser la masse fermenter le plus longtemps
possible, mais au moins pendant cinq à six semaines, en l'arrosant de temps en
temps avec du purin ou des vidanges ordinaires. Plus les couches sont minces et
nombreuses, plus la formation des composés hydrocarburés-sulfurés est rapide et

abondante.

Ce fumier s'emploie comme du fumier ordinaire, mais à dose plus faible. S'il

ne doit pas être employé immédiatement, l'arroser de temps en temps avec du
purin ou des vidanges : il ne se dessèche pas et n'en est que meilleur.

.T'adresse cette notice gratuitement à toutes les personnes qui veulent bien me la

demander. Aussi, pour diminuer les frais de publication, j'ai dû m'abstenir de
toute considération théorique et scientifique, ainsi que de tout détail ou de tout

développement qui n'étaient pas d'une nécessité absolue. Mais je prie les proprié-
taires qui auraient besoin d'autres renseignements, de ne pas craindre de me les

<iemander : je les leur donnerai toujours avec le plus grand empressement et

toujours tout à fait gratuitement, bien entendu.

Commandani, J. Julliex,
Oriicif'i' (le la Légion d'honneur, chevalier du Mérite agricole,

;i Munlelim.'ir (Dn'jnie).

CULTURE FRUITIÈRE INDUSTRIELLE DU POMMIER
La zone cuUurale du pommier en France est assez étendue : sauf

quelques endroits de la région méditerranéenne, cette culture pourrait

partout être étal)lie. Le climat un peu froid et brumeuvdes provinces de
l'ouest lui est particulièrement favorable ; les cultivateurs de cette région

en retirent des produits (considérables par la production du cidre.

Le pommier réussit bien dans les terres argilo-siliceuses et fraîches
;

moins bien dans les argiles compactes et humides, dans lesquelles il

est assujetti aux. chancres, surtout si on le sotimet à une taille trop

-courte; les terres calcaires sèches lui sont défavorables.

Les produits du pommier j)euvent être divisés en trois catégories

différentes :

1" Les fruits de luxe; 2° ceux dits de grande consommation; 3° les

fruits propres à la fabrication du cidre.

(4 LTiui: Di'S FiitiTS i)i: LLXC lv\ ESPALIER. — .\ous désignons parti-

culièrement par culture des fruits de luxe, celle des pommiers Calville

l)lanc et Reinette de Canada.

Et cela, comme en tout cciiui est de qualité supérieure, est difficile

à oblenir, ou du moins exige [)lus de soins.

Le pommier (Calville, à moins de très rares exceptions, ne peut pro-
duire de beaux fruits s'il est cultivé en plein vent; j'espaber lui est

stricteinent nécessaire. La lieinette de Cannda s'accommode assez bien

de la cullurt! en plein air; mais, dans ces conditions, on uobtiendra
Jamais des fruits aussi ])eaux qu'en espalier.

I>(îs plus beaux fruits (bî Calville provicnuent des cultures de >b)n-
trcuil et de (|U(!bjues autres villages eu\ irounanls. Dans ces localités,

lorscjue cette culture n'occupe pas des endroits spéciaux, les pommiers
grelîés sur Paradis sont j)lantés en espalier aux endroits laissés \ides
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par les branches charpentières des pêchers ; et c'est le cas ou jamais de

dire que ce sont des lacunes bien remplies, puisque ces magnifiques

fruits atteignent les prix de 2 francs à 2 fr. 50 pièce. Mais il faut être

né arboriculteur, et de plus Montreuillois, pour être parvenu en pre-

mier à de pareils résultats.

Cette variété est aussi cultivée à Contlans-Sainte-Honorine (Seine-

et-Oise) et aux environs. Là, la nature du sol et la situation suppléent

à Tintelligence, et nous y avons vu des produits remarquables, même
cultivés en plein vent; mais c'était une rare exception, qui probable-

ment n'existe plus aujourd'hui.

Snrgrejfage du pommier Calville. — Le Calville est d'une nature peu
vigoureuse et assujetti, comme plusieurs variétés de poirier, à la tave-

lure. Ces inconvénients ne peuvent que diminuer le volume de ses

fruits et leur qualité, par conséquent leur valeur.

Nous avons employé avec succès le surgreffage sur variétés vigou-

reuses, telles que la Rouge de Vitry, la Grosse blanche de Normandie,
La première de l'une de ces deux variétés influe très sensiblement sur

le coloris des fruits de Calville.; mais le greffage des boutons à fruits

sur variété vigoureuse, et même d'3^eux à bois, à l'écusson, qui sur

Paradis se transforment rapidement en boutons à fleurs, donne des

résultats vraiment remarquables.

Pour le surgreffage, la variété destinée à servir de porte-greffe ayant

été primitivement greffée en août à l'écusson sur Paradis, en pépi-

nière, au printemps suivant, on pince l'extrémité de la jeune greffe à

m. 25 du sol, afin d'obtenir deux jeunes branches que l'on dresse en

U (fig. 95). En août de la même année, on pose deux écussons de

Calville en A.

Ces jeunes arbres sont plantés, en février, le long d'un muràl'expo-
sition du levant, dans un terrain bien défoncé et bien fumé, et sont

rabattus en B en avril, la même année de plantation, au-dessus des

deux yeux de Calville.

Sur chaque branche de la variété vigoureuse, on laisse deux yeux
à bois qui constitueront les branches C et les brindilles D. Ces brin-

dilles seront maintenues dans leur végétation, sans cependant être

transformées en boutons à fleurs; C continuera son développement

normal.

Par suite de la taille en B, les yeux de Calville se sont développés;

ils sont destinés à constituer les branches E, et suivront une direction

ondulée, comme dans le dessin. Cette disposition augmentera sensible-

ment la longueur des branches et facilitera 1 emploi d'abris peu élevés.

Les deux branches C et E se sont rencontrées une première fois;

à ce point, elles seront greffées, par approche, à l'état herbacé, et de

même à chaque point de rencontre.

Sur les branches C (variété vigoureuse) on supprimera complète-

ment les veux à bois ; elles ne devront porter que quelques brindilles,

D, L, qui seront constamment maintenues à l'état de bourgeons abois,

et dont on modérera la vigueur par des pincements si elles tentaient

de dominer.

Les branches E ne seront taillées d'hiver qu'exceptionnellement et

en cas de trop grande vigueur, fait qui ne se produira que rarement.
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Inutile d'ajouter que C sera fermement maintenu dans un état de

développement un peu inférieur, préférablement à celui de E.

(Vest particulièrement dansSoins à donner aux fruits de luxe

cette culture que la beauté des fruits

primera la quantité; car si chaque
arbre ne produisait seulement que
vingt fruits irréprochables, cette pro-

duction constituerait un joli revenu.

L'éclaircissement des fruits devra

être rigoureusement observé; on n'en

laissera quatre à cinq par mètre, et

jamaisdeuxsur la même lambourde.

Cette opération sera faite lorsque les

fruits auront acquis la grosseur

d'une noix.

Les bassinages, pendant l'été,

auxquels tous les huit jours on ajou-

tera un gramme de sulfate de fer par

litre d'eau employée, seront répétés

chaque matin avant le lever du soleil,

ou exécutés très tard le soir, à partir

du momentde l'éclaircissement. Non
seulement ces bassinages entretien-

dront la vigueur de l'arbre, mais ils

contribueront à donner aux fruits

cette belle couleur rouge, si recher-

cliée des aclieteurs, ce qui ne peut

qu'en augmenter la valeur. Il ne

faudra pas non pliis négliger les pul-

vérisations d'hiver à la bouillie ferru-

gineuse dont nous avons donné la

com])Osition dans lélude. consacrée

au Poirier.

Trois de ces opérations sont né-

cessaires, de décembre à mars : la

dernière sera faite au moment où les

boutons à fleurs donneront signe de

gonflement.

Un fruit de Calville, de choix ex-

tra, doit être de gros volume, sans

ventre ni tavelure^ et dune belle

couleur rose du côté exposé au soleil.

Insectes nuisibles à la culture des

fruits de luxe. — ÀNthonoine. —
Sorte de chai'ancon. Les femelles restées engourdies pendant lliixer,

elles percent de leur bec la base des fleurs de pommier vers le mois

d'avril et y déposent un ouif qui éclol au bout de (|uehpies jours et

donne naissance à une larve rongeant ensuite lintéricur des fleurs.

Le seul moven de se préserver de cet insecte, c'est d'enlever soigneu-

sement toutes les fleurs desséchées, de les brûler.

-Wi

SiirgrclTage (lu pommier Calville.
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Cécidomye.— En avril, cette inouclie fait sa ponte dans les boutons

prêts à s'ouvrir, et la larve pénètre dans les fruits. Ceux-ci conti-

nuent leur premier développement, mais ils ne tardent pas à tomber

en prenant une couleur noirâtre.

Les fruits ainsi attaqués doivent être soigneusement ramassés au

fur et à mesure qu'ils sont tombés et même cueillis sur l'arbre, car

une fois ces fruits à terre, la larve s'enfuit dans le sol, pour y opérer

sa métamorphose et continue ses ravages l'année suivante.

Pyrale des pommes et des poires. — Ce papillon a beaucoup d'ana-

logie a^ec celui de la vigne. La femelle dépose un o^uf dans l'œil du
jeune fruit. Eclose, la chenille pénètre dans l'intérieur du fruit; deve-

nue plus forte, elle se creuse un passage du centre à la circonférence,

où elle se ménage une ouverture. Les fruits cependant continuent

à se développer, mais donnent toujours les signes d'une maturité

anticipée, puis, se détachent de l'arbre; la chenille alors arrivée à

grosseur, se réfugie dans les fentes de l'écorce de l'arbre ou dans les

interstices des murs, en s'enveloppant d'une coque. On devra veiller

avec soin pour détruire les fruits tombés.

La Cécidomye et la Pyrale causent des dégâts considérables dans les

cultures de fruits de luxe. Ce serait un bien grand tort de reculer

devant quelques frais de main-d œuvre afin de s'en préserver; car un
fruit attaqué delà Cécidomye ou de la Pyrale, quoique parfois arrivant

à la maturité, est verreux; fussent-ils de la plus grande beauté, les

fruits perdent pour cette raison l)eaucoup de leur valeur.

Ces insectes n'exercent leurs ravages que d'avril à mai, si à cette

époque on isolait complètement les boutons à fleurs; on atténuerait

considérablement leurs ravages. On y parvient à l'aide de toiles à tissu

serré que 1 on étend en mars sur les contre-espaliers formant à l'aide

d'une armature quelconque un espace hermétiquement clos. A Mon-
treuil, les boutons à fleurs sont enveloppés dans de petits sachets de

crin ou de toile.

Tavelure. — Le Fusicladium (cryptogame) du poirier attaque aussi

les fruits de Calville, qui étant de faible vigueur en ressent très sen-

siblement les efi'ets. On suivra de point en point ce qui a été recom-

mandé à ce sujet pour combattre cette maladie dans la culture du
poirier. Vray,

(La suite prochainement) à l,uyn«s (Boiich(>s-du-Rhôiie).

LA CULTURE DES ABEILLES — V
Voici les caractères des races étrangères :

II. Races Asiatiques et du Nord de l'Afrique. 1° Race Egyptienne^ {Apis

fasciata. Latr.). — Cette race qui vit en Egypte où elle est cultivée depuis la plus

haute antiquité semble être la souche d'un assez grand nombre de sous-races.

Elle est petite, son corps est brun noirâtre avec l'écusson et les deux premiers

segments de l'abdomen d'un jaune rougeàtre, le reste de l'abdomen est gris

cendré, les nervures des ailes sont roussàlres. Elle est très vive, très agile et très

active, résistant au froid et hivernant parfaitement bien. Les cellules qu'elle

construit sont d'un dixième plus étroites que les cellules des races du Nord. Elis

est malheureusement si agressive et si dangereuse à manier que les essais d'élevage

.qu'on en a faits n'ont donné que de mauvais résultats; elle ne souffre pas d'être

réunie à une autre race ; les tentatives de ce genre donnent lieu à des batailles.

1. WooDBURY. L'Abeille égyptienne. UApiculleur. 1869-70, p. 71.
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2" Race de Smyrne. — M. E. Gori qui a fait l'essai de cette race la déclare

très supérieure; elle serait d'après lui d'une grande douceur en temps ordinaire,

mais très méchante et tenace dans sa colère quand elle est excitée, d'une activité

extraordinaire et les mères d'une fécondité exceptionnelle surpassant sous ce

rapport les Dalmates et celles de l'Herzégovine, à tel point qu'une ruche put
être subdivisée neuf fois dans le courant d'une année ordinaire et quatre des

essaims obtenus furent bons à passer l'hiver.

Peu sensibles au froid, elles supportent bien l'hiver et ne soufl'rent pas de la

dysenterie: le matin elles se mettent au travail plus tôt et le soir elles restent en
activité plus longtemps que les autres et cette activité se prolonge jusqu'en plein

automne, alors qu'aucune autre abeille ne vole plus.

Les Smyrniennes se défendent bien contre le pillage et présentent ce fait parti-

culier qu'une ruche devenue orpheline disparait peu à peu, mais sans devenir
bourdonneuse. Cette race ne semble pas exister à l'état de pureté parfaite dans
son pays d'-origine : dans trois envois successifs qui furent faits à M. E. Gori',

directement de Smyrne, il trouva deux espèces d'individus : parmi les ouvrières,

les unes plus petites que les ouvrières communes avaient le corps en forme de

guêpe et l'abdomen terminé en pointe, les deux premiers anneaux de l'abdomen
jaune orange, les autres anneaux noirs et brillants: d'autres n'avaient pas de

segments jaunes, mais étaient entièrement noires ; dans les deux cas, une pubes-
cence jaune clair couvrait un peu plus de la moitié de la longueur des segments.

Le plus grand nombre des faux-bourdons étaient entièrement noirs avec le ventre

couvert souvent jusqu'au deuxième anneau des flancs d'une fourrure javme vif,

quelques-uns présentaient le premier anneau du haut rouge jaune foncé et le

deuxième noir; en outre, il y avait un point noir sur chacun des anneaux des côtés

au milieu de cette fourrure jaune, le premier point était plus gros que le second;
d'autres bourdons avaient trois anneaux jaunes et trois points noirs : le premier
plus gros, le second plus petit et le troisième tout à fait petit. L'abeille mère avait

les trois premiers anneaux orange jaune, les anneaux suivants n'étaient pas si

noirs que ceux des ouvrières mais noir brun, son corps était un peu plus court

que. celui de nos noires communes et très délié, mais extraordinairement éclatant.

"Une autre mère avait tous les anneaux bruns, seulement l'extrême pointe de l'ab-

domen était noire.

3" Race Syrienne. — L'abeille Syrienne ne diffère de l'Egyptienne que par un
eu plus de grosseur et un corselet jaune velu, elle lui ressemble tellement sous

es autres rapports que l'on peut la considérer comme n'en étant qu'une variation.

Elle possède toutes ses qualités et tous ses défauts.

k" Rare Chypriote^.— Ces abeilles remarquablement belles, un peu plus petites

que les nôtres, à corps svelte comme celui d'une guêpe et à abdomen terminé en
pointe, ressemblent beaucoup aux italiennes dont elles ont les trois bandes jaunes,

mais deux signes nets permettent de les en distinguer facilement : le dessous de
l'abdomen est jaune sauf à l'extrémité où il devient noir, tandis que les abeilles

italiennes, même les plus belles, ont le dessous de l'abdomen entièrement noir; de

plus le bouclier ou la partie supérieure du thorax ([ui sépare les ailes est très

Ïiroéminent et en forme de croissant d'un beau jaune. Elles se différencient des
égyptiennes en ce que chez celles-ci la fourrure est blanchâtre. Les faux-bourdons
Chypriotes sont à peu d'exception près d'un très beau jaune sur l'abdomen et par-
ticulièrement sur les côtes, ce qui n'existe pas chez les mâles italiens.

On parle beaucoup de cette race depuis une dizaine d'années et certains apicul-

teurs la mettent au-dessus de toutes les autres, prétendant mC-me qu'elle est très

douce et de manipulation facile. Sur ce dernier point, tous les apiculteurs qu'il

ma été donné de voir en Suisse sont d'un avis contraire et la considèienl comme
une des plus méchantes de toutes les races connues: M. Bcrliand entre autres, a

eu avec elle les plus sérieuses diflicullés et a dû par suite de sa proximité d'une

roule fréquentée s'en débarrasser malgré toutes ses belles ([ualilés. Leur réunion à

un essaim d'une autre race est impossible car elles luent toutes les abeilles que
l'on veut réunir avec elles. Dans le cas où ([uehjue ajiiculteur voudrait l'essayer, il

faudrait d'abord la placer loin d'une l'oute ou d'un chemin et procéder aux diverses

1. E. Coui. Loc. cit., 1876; il OU rt lO.).

2. F. Bentos. Aiiiei'icaJi liée Journal. Tradiicl. dans VApicaU. 1881. |t. 13'.» et .'^tohala

Deutsche Uiencnrrcunde, Iradiict. dans ['.ipirult. 1880, p. 263.

l
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manipulations avec des précautions infinies, soulever très lentement le couvercle

de la ruche et éviter tout choc à la caisse ainsi qu'aux rayons. Une fois excitées,

la fumée ne les maîtrise en aucune manière et si l'apiculteur cherche à fuir, elles

le poursuivent avec un acharnement sans pareil; le mieux, d'après M. F. Berton,

quand la ruche est ainsi en révolution, est de rester immobile et de ne se retirer

qu'après une heure au moins. M. Gh. Dadant' dit qu'à chaque bojffée de fumée
envoyée par le soufflet elles émettent un son aigu qu'on n'oublie pas après l'avoir

entendu et qui ressemble au bruit que fait la viande quand on la met dans la

poêle à frire. On prétend cependant qu'elles finissent par s'apprivoiser avec le

temps quand on les manipule souvent.

Elles seraient aussi pillardes au plus haut degré, au point d'attaquer les autres

abeilles au retour de leurs courses et de les obliger à dégorger le miel qu'elles ont

ramassé pour s'en emparer^. Elles sont plus sujettes aux maladies et plus particu-

lièrement à la dysenterie et les colonies orphelines très disposées à avoir des

ouvrières pondeuses, quoique suivant l'opinion de M. Gowan^ elles élèvent plus

de cellules royales; M. Bertrand en a compté jusqu'à 80 bien conformées dans la

revue rapide d'une ruche.

A côté de ces défauts, la race Chypriote possède de grandes qualités : les

mères sont avec les Syriennes les plus prolifiques de toutes et elles montrent moins
de tendance à essaimer que les Carnioliennes; la ponte commence plus tôt et se

termine plus tard, la nombreuse population qui en résulte jointe à leur activité

extraordinaire et à leur vol puissant en fait des butineuses de premier ordre

d'autant plus que leur odorat remarquablement fin leur permet de trouver du
miel, là où les autres races ne trouveraient rien. Chez M. Bertrand en 1886* les

Chypriotes ont récolté le maximum de miel, soit 40 kilog. environ par ruche dans

une année très mauvaise ; dans une ruche Dadant dont la capacité avait été poussée

à 100 litres par l'addition de deux hausses, les abeilles débordaient à l'extérieur;

cette colonie a donné après la récolte, c'est-à-dire du 8 au 24 juin, six essaims

naturels dont 4 pesant 2 kil. 900 à 2kil.200 et deux plus faibles, et la souche était

encore très populeuse.

La ponte des faux-bourdons commence aussi plus tard.

Elles résistent bien à l'hiver et leur population nombreuse à l'automne permet

un hivernage facile; elles ne sont pas décimées à l'approche du printemps comme
les italiennes. Dans les manipulations, qui peuvent être plus rapides qu'avec les

italiennes et les noires, quand on enlève les rayons elles couvrent toutes les cel-

lules et s'y maintiennent comme les italiennes, mais on peut les en détacher faci-

lement en les secouant.

M. Bertrand pense que les reines élevées en Europe sont supérieures à celles

d'introduction directe, et leur caractère semblerait s'améliorer par la culture.

5° La race Palestinienne ressemble beaucoup à l'Egyptienne et à la Syrienne.

6° Race Algérienne. — Outre la race commune d'Europe, l'Algérie possède

une race plus petite d'environ deux millimètres et de couleur entièrement noire;

ce n'est sans doute qu'une sous-race de l'abeille commune. M. Hamet ' en a reçu

en 1874 une colonie de Staoueli ; cette abeille est vive, alerte, mais très douce,

sauf quand elle est stimulée, prolifique, travaillant plus tard et butinant des fleurs

que ne visitent pas notre race et l'italienne, trouvant du miel par des temps secs où
la nôtre n'en récolte plus. Elle propolise énormément, ce qui indique une race

peu habituée au froid; en 1875, elle a gardé très tard ses faux-bourdons. Elle

ne paraît pas pillarde, et M. Hamet la considérait comme une excellente acqui-

sition, mais l'essai qu'en a fait M. Bertrand dans le Jura n'a pas été satisfaisant.

III. Raci^s exotiques. — 11 n'y a pas lieu d'insister longuement sur ces races

exotiques, qui vivant dans des climats chauds ne sauraient s'acclimater chez nous
et résister à nos hivers. Nous citerons seulement VApiti dorsala (Fabr.) qui est la

plus grosse des abeilles connues; elle est environ deux fois grosse comme notre

abeille commune, et habile l'île de Java. Elle a les deux premiers segments jaune

orange foncé, les suivants noir foncé et brillant, la fourrure est blanchâtre, très

épaisse sur le corselet et très large sur les anneaux du ventre. Elle vit à l'état sau-

1. Ch. Dadant. L'Abeille et la Ruche, 1891, p. 3^8.

1. Wallon. Remarques sur l'ajjeille Chypriote. L'Apiculteur, 1888, p. 249.

3. CowAN. G'Mde de IWpicuUrur anylais, 1890, p. 144.

4. Bertrand. Bull. d'AjAc. de la Suisse Romande, 1886, p. 149.

5. Hamet. h'AjticuUeur 1876, p. 383.
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vage, et dépose son miel au sommet des vieux arbres ; elle ne construit qu'un seul
rayon énorme suspendu à nu, au-dessous des grosses branches, h'Apis indica
(Fabr.) de moitié plus petite que VApis Mellifica est répandue dans l'Inde, aux
MoUuques et dans les îles de la Sonde, elle a les deux premiers segments jaune
orange foncé, les autres sont noirs et brillent d'un éclat métallique; elle n'est pas
cultivée et les habitants se contentent de ramasser le miel qu'elle dépose dans
des tuyaux de bambou qu'ils suspendent aux arbres des forêts.

\iApis zonata (Smith) est domestiquée aux Célèbres et aux Philippines, elle

est aussi grosse, sinon plus que VApis dorsata: elle est de couleur noire avec
les bords du troisième segment et des suivants, bordée d'une ligne blanche mince*.

Jj'Apis uniculor (Latr.) est répandue à l'état sauvage dans les forêts de l'île

de Madagascar, à Bourbon, à Maurice et aux Canaries. Elle est presque identique
à l'abeille noire, seulement un peu plus petite, plus foncée et moins robuste avec
les anneaux de l'abdomen moins accusés, ses mœurs sont les mêmes. Elle serait

d'un caractère très doux et travaillant par tous les temps même les plus mauvais.
Les indigènes l'élèvent dans des troncs d'arbres^.

Croinement de races. — Lorsque deux ou trois races d'abeilles

coexistent dans le même rucher ou même à des distances moindres
de 8 à 10 kilomètres, la pureté des races ne tarde pas à disparaître

par suite des croisements qui se produisent entre les reines et les faux-

bourdons de variétés différentes.

C'est Yabeille' italienne qui semble s'accoupler le glus volontiers

avec des faux-bourdons étranijers. Son croisement avec les mâles de la

race noire, croisement le plus fréquent du reste, donne les meilleures

abeilles connues au point de vue du rendement et de la rusticité, elles

sont cependant plus aggressives en général que celles de la race noire,

et leur caractère est plus mauvais lorsque la colonie métisse a pour
père un bourdon de la race commune que lorsque ce dernier est de
race italienne; M. W. Vogel a remarqué en efYet que chez les abeilles

c'est surtout le père qui transmet le caractère.

Dans ces croisements de races quelles qu'elles soient, il se produit
toujours au point de vue des caractères extérieurs des variations

considérables : tantôt les ouvrières métisses ressemblent plus à des

italiennes ou plus à des noires, suivant qu'aura prédominé la puis-

sance héréditaire du père ou de la mère. C'est ainsi que chez des

ouvrières métisses, M. Sanson^ a constaté maintes fois avec les anneaux
complètement jaunes de l'italienne, les formes typiques de l'abeille

noire, avec les formes de celle-ci les anneaux jaunes, d'autres indi-

vidus présentaient le tout réuni, formes et couleur des anneaux de
l'un ou l'autre des deux types naturels.

Lorsqu'on veut se rendre un compte exact de la pureté d'un mâle,
il est important de pouvoir se fonder sur un caractère distinctif assez

précis. Voici celui sur lequel s'est appuyé M. Perez. Les mâles des

deux races présentent du deuxième au cinquième segment une bor-

dure claire tranchant sur le fond noir du reste du tégument et qui est

jaune roussâtre cbez les mâles français, jaune fauve plus ou moins
vif chez les mâles italiens, cette bordure est notablement plus large

chez l'italien ; de plus <^hez ce dernier le deuxième segment de l'abilo-

men porte toujours vers sa hase au moins un rudiment d'une bande
1. I'. J. Wi;nTH l-(.'s AIiimII.s lie J;iva. i. Afncutlcur, l.sTli, |>. <7I.

2. Vj. V. Conv. Noie sur I'AIhmIIu de Mad;ig.iscar, ses nin'urs, ses ennemis, ^a culture. linuc
inlernnlionalc iVii})iruUure IX'JH, |>.Il)l el Vlh.

2. Sanson. Ann. dci Se. tiat. Zoi>li)>jic. VI" série, lomc VII, 1878.
\. I'krlz. Moiiioire sur la ponte lie l'abeille reine el la théorie de Uzicrzon. Ann. des Se. uat.

Zooloyic. VI* série, tome Vil. 1878. p. 49.
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jaune parfois très large et pouvant se retrouver, mais moins développée

sur le troisième et même le quatrième segment. Les mâles de la race

noire ne présentent jamais la moindre trace de cette bande basilaire.

Ceci posé, M. Ferez a choisi parmi 100 mâles d'une ruche française

celui dont les segments abdominaux avaient les bordures les plus

larges et qui par conséquent se rapprochait le plus des Italiens; il a

considéré alors comme métis tous les individus qui bien qu'ayant les

bandes marginales plus larges que le Français choisi, ne portaient

cependant aucune trace de bande basilaire au deuxième segment.

C'est un fait remarqué par tous les apiculteurs que les races se trou-

vent améliorées par les croisements.

M. E. Cori a signalé en 1874 que deux des races étudiées précé-

demment, les Dalmates et les Smi/rtiiennes, furent de beaucoup sur-

passées par les bâtardes obtenues .par la fécondation d'une mère dal-

mate par un bourdon smyrnien.

M. Bertrand conseille les croisements de la Carniolienne a^ec la

Commune ou Y Italienne; M. Cowan des Caniioliennes avec les Chy-

priotes.
,

En croisant Ja race Egyptientie avec la Commune^ M. VV. Yogel a

obtenu une sous-race fixée qui offre la plus grande analogie avec la

race Italienne. M. Bertrand fait observer que ce résultat permet de

supposer que la race Italienne pourrait bien provenir d'un ancien

croisement des abeilles d'Egypte et de Syrie avec notre race commune*.
Conseils sur le choix d^une race. — Pour le commençant il n'y a pas

d'hésitation possible; mal familiarisé avec la conduite d'un rucher,

c'est à l'abeille commune, que l'on trouve partout très bien acclimatée

dans nos pays et dont le prix est plus abordable, qu'il devra s'adres-

ser tout d'abord. Plus tard, il lui sera permis d'essayer de l'élevage des

races étrangères. Les plus recommandables sont la race italienne et se»

croisements avec la noire, les Carnioliennes et peut-être la Chypriote

qui croisée avec des races plus douces verra sans doute son caractère

s'améliorer tout en conservant ses remarquables qualités de butineuse

et sa grande puissance de multiplication.

Le prix d'achat des reines étrangères est variable suivant la saison

et aussi suivant la race. C'est ainsi qu'une mère italienne fécondée se

vend en septembre-octobre 4 francs, et en mars-mai de 7 fr. 50 à 8 fr.

Un essaim italien de 500 grammes vaut en septembre-octobre de 7 à

10 francs; en mars de 15 à 18 francs. Il est d'usage qu'une mère
morte en voyage et renvoyée de suite soit remplacée gratis. Les Car-

nioliennes sont à peu près du même prix que les Italiennes, .les Chy-
priotes et leurs croisements un peu plus chères.

"

,

R. HOMMELL,
Professeur d'agriculture. à Riom (Puy-de-Dôme),

SUR UN MOYEN DE RECONNAITRE
LA MARGARINE MÊLÉE AU BEURRE"

Nous avons donné, il y a quelque temps déjà, le résultat des

recherches entreprises pour découvrir les fraudes des beurres.

1. Bertrand. Conduite du rucher. 6° édilion, p. 180-

2. Communication faite à l'Académie des sciences.
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Nous avons montré ({iien turbinant les beurres à la température
de leur fusion, à la vitesse de 60 mètres environ par seconde et cela

pendant une heure, on séparait la matière alimentaire en trois con-
stituants : l'eau à la partie inférieure, une émulsion blanchâtre et

enfin, au-dessus, la matière grasse purifiée. Nous a^ons montré que
Témulsion blanchâtre était maxima dans les beurres purs, nulle dans
les margarines.

Depuis notre communication nous avons souvent vérifié l'exacti-

tude de nos conclusions premières ; mais il n'y avait pas à se dissi-

muler que la réalisation de ces expérien(;es était difficile, puisqu'il

faut posséder une écrémeuse à vapeur et un pasteurisateur.

Nous nous sommes préoccupés de simplifier ce matériel coûteux et

de diminuer le temps de l'opération.

L'examen microscopique des margarines de commerce montre que
ces graisses, qui sont préparées à la baratte, contiennent de fortes

proportions d'air émulsionnées dans la masse et ces ])etites bulles

d'air emprisonné donnent un aspect laiteux à la margarine récemment
fondue; peu à peu, à la chaleur, l'air se dégage et la margarine prend
l'aspect dune huile.

Pour mettre mieux ce phénomène en évidence, nousa\ons eu l'idée

d'ajouter à la graisse fondue une substance assez avide d'eau pour
hâter la séparation de l'eau que contiennent toujours les graisses ali-

mentaires, dans la proportion de 10 à 12 pour 100 en moyenne; il

fallait trouver une matière n'ayant, dans .les circonstances de l'essai,

aucune action désorganisatrice : le sirop de sucre remplit très bien

les conditions requises; il était à prévoir que le sirop de sucre, en
hâtant la séparation de l'eau et en donnant avec elle une dissolution

de densité assez forle, séparerait plus nettement l'émulsion blanchâtre

dont nous avons parlé.

L'action du sirop de sucre est, en eftet, remarquable et des plus

promptes.

L'expérience nous a. montré qu'on obtenait les réactions les plus
nettes avec du sirop de sucre bien saturé et employé dans la propor-
tion d'un sixième environ du volume du beurre en expérience.

On verse 1'^5 du sirop concentré dans un tube de verre bouché
et portant un trait à 10''. on place ce tube dans un bain-marie tiède

et l'on ajoute par petites portions le beurre à essayer, jusqu'à ce que
le niveau atteigne le repère 10; le beurre fondant à mesure, ce point

est très facile à observer.

On bouche et l'on agite légèrement le tube chaud; puis en 1 ,i lia-

chant avec une ficelle, on le fait tourner quel(|ues instants en fronde.

Cette dernière opération est quelquefois même inutile.

Le beurre pur se reconnaît aussitôt; la matière grasse est transpa-

rente et limpide, l'émulsion hlanchâtre est volumineuse, hien rassem-
blée si l'on fait tourner suffisamment le tube.

Dans les beurres margarines, la matière grasse reste soluble et

laiteuse; cette réac^tion est nette et sensihle; nous n'avons, jusqu'à
présent, pas éprouvé la moindre incertitude à condamner comme
fraudés des beurres contenant 20 pour 100 et même 15 jjour 100 de
margarine et nous avons répété ces essais sur des Invirres et des
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rnaro-ai'ines d'origines très diverses. Les beurres salés donnent les

mêmes réactions que les beurres frais. L'aspect de la matière grasse

fondue est caractéristique, mais il y a plus.

On sait que les oléo et les margarines du commerce présentent

normalement le phénomène de la surfusion; elles communiquent

cette curieuse propriété aux graisses et l'on remarque très bien,

lorsque l'on fait des études comparatives, que des tubes préparés

ensemble, fondus ensemble, se figent à des moments différents.

Les beurres, en se refroidissant, deviennent pâteux et se troublent,

et c'est eux qui deviennent opaques alors que les mélanges conser-

vent une demi transparence et leur aspect de matières fondues.

De légers chocs imprimés de temps à autre à tous ces tubes

montrent que les tubes à beurre sont pris, tandis que les graisses

contenant de l'oléo sont encore à l'état liquide.

Pour la facilité de ces expériences, nous avons fait construire des

tubes bouchés composés de deux parties cylindriques de diamètres

différents, mais de même longueur, 5 centimètres. La partie infé-

rieure est étroite, elle comporte 3 centimètres cubes divisés en

dixièmes; c'est au moyen de cette graduation que l'on mesure le

sirop de sucre; la partie supérieure, plus large, est simplement divisée

en centimètres cubes jusqu'à 12.

Nous avons fait également disposer des tubes de bois qui servent à

recevoir ces tubes de verre que 1 on doit faire tourner.

Une forte ficelle tenue à la main permet de communiquer au tube

une vitesse de 3 à 4 mètres par seconde, bien suffisante dans ce cas.

Nous avons indiqué la marche des opérations fournissant les

meilleurs résultats, mais les chiffres et proportions peuvent être variés

sans grand inconvénient, pourvu que l'on fasse agir du sirop de sucre

sur la matière fondue; la réaction est toujours rapide et nette, elle

peut se faire dans un verre ou même dans une assiette chauffée.

Nous ne pouvons affirmer ({ue ce procédé soit infaillible, .mais

nous pensons qu'un beurre ne se clarifiant pas doit être considéré

comme suspect, et comme tel examiné plus à fond à l'analyse ou à

l'oléoréfractomètre. R. Lezé,
Professeur à l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon.

CONSEILS DE SAISON !

Aurons-nous un printemps? Il faut bien espérer qu'il viendra enfin.

Le soleil a de la force, mais il gèle toutes les nuits et le vent d'est qui

souffle avec persistance est presque froid. Ce haie est extrêmement

nuisible et rien ne pousse.

Les vesces d'hiver, les trèfles incarnats ont été détruits partout dans

le département de l'Eure ; à peine trouve-t-on quelques pièces dans

les(j,uelles ces derniers ont en partie résisté.

Avril ne se passe pas sans épis, dit-on; ce dire qui ne s'applique

([u'au seigle reçoit un démenti formel cette année. Les seigles ont bien

résisté à l'hiver, jnais ils ne montent pas encore.

Quant aux prairies et aux herbages, c'est à peine si le gazon y revêt

une teinte verte; dans nombre de cas le tapis végétal est encore tout

roux, tout jaunâtre. Certaines graminées ont été tuéespar les froids, et
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^les lierbagei'sqiii ne s'attendaient pas à un retard de six semaines dans

la pousse, en sont réduits à donner du foin tous les matins, comme
on le fait en plein hiver pour les tremblem^s. Nous connaissons certain

lierbaiter qui exploite de vastes pâtures situées au marais Vernier et

qui, se trouvant chargé de bétail a déjà fait (/c//e/- 40,000 à 50,000

bottes de foin ! !

Ajoutez à cela que les luzernes, les trèfles et les bourgognes souffrent

de ce hàle, que la pousse s ra tardive, et que sans être alarmiste, on

peut prévoir une petite récolte de foin pour les prairies artificielles.

Conséquence : les greniers se vident, on ne les rempHra pas. Con-

clusion : nécessité partout où cela sera possible, de faire des racines,

des fourrages verts d été, du maïs pour ensiler. Tel est le conseil que

nous donnons en ce moment. Prévoir, c'est se mettre en garde contre

les circonstances fâcheuses, et agir ainsi, est un grand talent cliez le

cultivateur. « Vous n'avez pas à craindre une trop forte production

de racines, ou de fourrages ensilés, vous aurez tout l'hiver prochain

pour les faire consommer, et vous devez savoir :

« Que des bêtes en état, que Ton se décide à conduire au marché

pour une cause quelconque, ont encore une bien plus grande valeur

que des animaux maigres;

« Que dans une année de disette, on peut en réduisant un peu la

nourriture, conserver tout son bétail et ne pas être forcé de vendre,

tandis que si l'on na pas su s'approvisionner de racines et d'ensi-

lages, il faut vendre et cela dans des conditions très défavorables. »

A. BoURGiNE,
Professeur déparlemenlal d'agriciillure.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(29 AVRIL 1891).

Les céréales sont toujours à des prix fermes en hausse. Les sucres, alcools et

huiles d'olive sont de meilleurs cours. Les légumes et la verdure sont un peu plus

abondants. Les engrais ne changent pas de prix; la viande se vend assez hien,

II. — Grains.

Blés. — La situation ne se modifie pas; l'aspect des blés en terre est toujours

peu satisfaisant, et hien que le temps reste beau, la fraîcheur anormale dos nuits

arrête le progrès de la végétation. Les cours restent hien entendu à la hausse

dans toutes les directions; voici les derniers relevés samedi : Arras, blés blancs,

28 fr. 50 à 30 h. 50 les 100 kilog. ; roux, 27 à 30 fr. ; Amiens, 31 fr. : Cambrai,

blé blanc, 30 fr. ; roux, 29 fr. ;
Châlons-sur-TVlarne, 31 h. 50; P^lampes

29 fr. 15 à 31 fr. 70: Versailles, 29 fr. 20 à 30 fr. ; Rouen, 30 fr : le Mans,

29 fr. 50 à 30 fr. 50; Nantes, 29 fr. 75 à 30 fr. 25 : Moulins, 29 fr. 50 à 30 fr.

,

Dijon, 30 à 31 fr. ; Lyon, 28 fr. 75 à 29 fr. 50; Bordeaux, 30 fr. 20. — Les blés

étrangers disponibles à Rouen, le Havre et Dunkerque sont tenus comme suit :

Californie, 31 fr. 50; Plata, 30 fr. 25; Azoff dur, 27 fr. ; Algérie dur, 27 fr. 75;
Pologne, 29 fr. 75 à 30 fr. ; Danube, 30 fr. Dans nos ports, les entrées de blés

étrangers ont encore été considérables la semaine dernière, Marseille a reçu

79,674 (juintaux, liordeaux 18,000 et le Havre 36,000; Dunken|ue et Saint-

Na/.aire ont re(;u aussi quelques chargements, les prix de tous ces blés sont très

fermes. — A l'étranger, la récolle dans l'ensemble ne se présente j)as non plus
sous des ajjparences satisfaisantes. L'Anglolerre, l'Espagne et l'Ilalic sont les

pays los moins éprouvés; aux Indes et aux Elats-l'nis, on com])le sur une bonne
année. Les transactions sont animées sur tous les marches à des prix fermemenl
tenus: samedi dernier, on cotait le blé à lierlin, 29 fr. 50 les 100. kilog. ; à

Vienne, 23 fr. 52: à liudapcst, 23 fr. 05. \ .Vnvers, les blés étrangers valent :
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roux d'hiver d'Amérique, 25 fr. 25; Californie, 26 fr. à 26 fr. 25; Walla?
25 fr. 75 à 26 fr. ;

Plala, 25 fr. 75 à 26 fr. ; Danube, 23 fr. 50 à 24 fr. 75 '

Hongrie, 26 fr. 50; Moldavie, 24 fr. 50. — A Odessa, les hauts prix empêchent
les affaires et les stokcs sont très réduits. A Londres, de nombreuses affaires en
blés du Chili et des Indes ont été conclues la semaine dernière, pour livraison

d'avril à juin; on évalue les expéditions à faire de Bombay à plus de 2,500,000
hectolitres jusqu'à fin de mai; les blés de Californie se traitent de 24 fr. 80 à

25 fr. les 100 kilog.

Seigles. — Le marché commercial à Paris est très calme au cours de 19 fr. 75

les 100 kilog. disponibles et livrables en mai, et 19 fr. 50 à 20 fr. pour les autres

époques.

Orges. — Les orges de brasserie se cotent de 19 à 22 fr. les 100 kilog. en gare

d'arrivée à Paris; la saison de la germination est sur sa fin et les affaires sont très

réduites. Les escourgeons, sont au cours nominal de 21 fr. les 100 kilog. à Paris;

à Arras, ils ont haussé de 50 centimes et valent 20 à 21 fr.

Avoines. — Au marché de Paris, les prix sont soutenus avec affaires calmes;
on tient le disponible à 20 fr. 75 les lÛO kilog.; le livrable jusqu'en août, 20 fr. 25
à 20 fr. 75; les quatre derniers mois, 17 fr. 75 à 18 fr.

m. — Farines.

Farines de consommalion. — Les transactions sont ordinaires, et la meunerie
maintient ses prix; la marque de Corbeil est à 68 fr. les 157 kilog. nets et les

autres marques aux cours correspondants.

Farines de commerce. — Affaires régulières et prix bien tenus pour les douze-

marques, comme suit : courant du mois. 67 fr. à 67 fr. 25 les 157 kilog. nets,

livrables, 66 fr. 50 à 66 fr. 75.

Farines deuxièmes et bises. — Prix en hausse de 1 fr. par 100 kilog.; on cote :

petites premières, 34 à 37 fr.; deuxièmes, 32 à 34 fr.; troisièmes, 27 à 29 fr.;

quatrièmes, 24 fr. 50 à 26 fr.; premier broyage, 22 à 23 fr.

Farines de seigle. — On tient les prix en hausse de 1 fr. par 100 kilog. à Paris,

comme suit : fleur extra, 27 fr. 50 à 28 fr.; première, 26 fr. 50 à 27 fr.; ordi-

naire, 26 fr.

IV. — Graines fourragèi-cs. — Fourrages.

Graines fourragères. — La vente s'est ranimée et a été bonne la semaine
dernière; on cote par 100 kilog. à Paris, trèfle violet gros grain, 115 à 120 fr.;

ordinaire, 90 à 100 fr.; vieux, 75 à 85 fr.; luzerne de Provence, 120 à 150 fr.; de

pays, 105 à 115 fr.; trèfle blanc, 130 à 200 fr.; trèfle hybride. 130 à 220 fr.
;

minette écossée, 40 à 60 fr.; en cosses, 22 à 28 fr.; sainfoin, 25 à 28 fr.; ray-

grass, 30 à 45 fr.; vesce de printemps, 17 à 18 fr. ; alpeste, 26 à 32 fr.;"pois

j arras, 21 à 22 fr.

Fourrages. — Prix en hausse au marché de la Chapelle ; on vend : foin et

luzerne, 48 à 53 fr. les 100 bottes de 5 kilog. au domicile de l'acheteur; regain et

trèfle, 46 à 47 fr.; paille de blé, 34 à 40 fr.; de seigle, 35 à 40 fr.; d'avoine,

25 à 30 fr.

V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Légumes frais. — On voit d'importants arrivages d'asperges et de pommes de

terre à la halle de Paris ; les petits pois et les asperges sont en baisse. Voici les

derniers cours : petits pois d'Algérie, 60 à 65 fr. les 100 kilog.; du midi, 60 à

70 fr.; haricots verts d Espagne, 600 fr.; persil frisé, 150 à 200 fr.; épinards, 50 à

60 fr.; oseille, 80 fr.; poireaux, 55 à 60 fr.; laitues, 60 fr.; mâches, 70 à 80 fr.;

escaroUes, 40 à 50 fr.: endives, 80 à 100 fr.; pissenlits, 30 à 40 fr.; asperges de

Lauris, 4 à 10 fr. la botte; de Chàtelleraull, 1 Ir. à 1 fr. 50; de Caslillon, 1 fr. 25

à 2 fr. 25; de La Rochelle, 1 fr. 25 à 2 fr.; d'Espagne, 1 fr. 75 à 2 fr.; de Romo-
rantin, 12 à 15 fr. les 12 bottes; de Perpignan, 8 à 18 fr.; artichauts d'Algérie,

15 à 30 fr. le cent; choux de Cherbourg, 20 à 28 fr.; choux verts, 15 à 22 fr. ;

choux-fleurs, 20 à 80 fr.: romaines d'Espagne, 20 à 30 fr. ; chicorées d'Hyères,

30 à 35 fr. ; choux-fleurs du midi, 7 à 10 fr. la douzaine.

VI. — Légumes. — Pommes de terre.

Légumes secs. — La vente est facile à Paris, surtout pour les belles qualités,

aux cours suivants : haricots flageolets chevriers, 50 à 70 fr. l'hectolitre et demi;
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suisses blancs, 44 à 45 fr.; Chartres, 45 fr.; Liaiicourt, 48 fr.; Soissons, 70 k

75 fr. — plats du midi, 32 à 36 fr. les 100 kilog. ; Suisses rouges, 25 fr. à

25 fr. 50: cocos roses, 26 à 27 fr.; nains, 22 à 29 fr.; lentilles, 38 à 60 fr.
;

pois

ronds. 33 à 34 fr.

Pommes de terre. — La pomme de terre de Hollande et la saucisse rouges

sont demandées et en hausse à Paris; la semaine dernière, on cotait, par 1000 kil.

en vrac : hollande, 90 à 100 fr. saucisse rouge, 80 à 90 fr.; rondes hâtives, 75 à

80 fr., Magnum honum, 65 à 70 fr,; Vosgiennes et early roses, 65 fr. — A Com-
piègne, la pomme de terre pour le plant vaut 7 fr. les 100 kilog.

YII. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — Les cours se sont relevés à Paris, pendant les derniers jours de la

semaine pour les trois-six fins nord; on cotait samedi : disponible, 41 fr. 25;

livrable en mai, 41 fr. 75: quatre mois de mai, 41 fr. 75 à 42 fr. ;
— à Lille,

l'alcool de betterave disponible vaut 39 fr. 50 ; le tout à l'hectolitre.

Raisins secs. — Les Gorinthe, sont en hausse et recherchés sur nos marchés
;

on les cote à Cette, 49 fr. 50: les Thyra, 40 à 41 fr. ; les Samos noirs. 43 à 44 fr.;

les Chesmés, 45 fr. les 100 kilog.; — àMarseille: Gorinthe, 53 à 54 fr.; Ghesmés,

46 à 47 fr.; Thyra, 40 à 41 fr,; figues à distillerie, 16 fr, à 16 fr. 50; dattes,

20 fr. à 20 fr. 50.

Sucres. — La tendance a été meilleure à la fin de la semaine, après un mou-
vement de baisse qui s'était prolongé jusqu'à vendredi. On cote les sucres roux

88 degrés à Paris, 35 fr. 25 à 35 fr.'50; les blancs n° 3 disponibles, 36 fr. 75 à

37 fr.'; livrables jusqu'en août, 37 fr. à 37 fr. 50 les 100 kilog.

VIII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Les prix des huiles de colza subissent quelques varia-

tions avec des affaires actives; samedi dernier, on a clôturé à la baisse au marché

de Paris : le disponible était de 77 fr. 75 à 78 fr. les 100 kilog.; le livrable, de

78 à 81 fr. suivant l'éloignement des époques. L'huile de lin est faiblement tenue

de 56 fr. à 56 fr. 50 en disponible, et de 56 fr. 75 à 59 fr. en livrable. — Sur les

marchés du Nord et de la Normandie, les prix sont en hausse. A Lille et à Douai,

on cote 68 fr. l'hectolitre; àArras, 77 à 78 fr. les 100 kilog,; à Rouen, 78 fr. 25;

et à Gaen, 73 fr, 50 à 73 fr, 75. A l'étranger, les marchés de Belgique, d'Alle-

magne et de Londres sont en hausse.

Huiles d'olive. — Marché très animé et prix fermes à Nice ; les huiles de choix

se sont payés 160 fr. 42 les 100 kilog.; les ordinaires, 134 fr. 75 à 154 fr.; les

huiles d'olives ramassées à terre, laissent à désirer et valent 141 fr. 16 à 150 fr. 80.

Les huiles de Menton valent 134 fr. 75 à 144 fr. 37. A Grasse les offres soni

nombreuses, mais à des prix très élevés. — A Marseille, on cote : Aix surfine, 200 fr.

à 220 fr. les 100 kilog.; fine, 160 à 175 fr.; Bari, 125 à 145 fr.; Bougie, 100 à

120 fr.; Tunis, 95 à ri5 fr.; Toscane, 220 fr.; Var, 130 fr.j Sicile, 125 fr.; Espa-

gne, 125 à 130 fr.; mangeables de toutes provenances, 92 à 95 fr.

Graines oléaginevses. — A Paris, les offres en graines de colza manquent, el

le cours reste fixé de 35 à 36 fr. les 100 kilog. ; la graine de lin vaut 33 à 35 fr.:

le chènevis, 36 à 40 fr. — A Arras, on cote : graine d'œillette, 25 fr. 25 à 26 fr. 25

l'hectolitre; à Orchies : colza, 21 à 22 fr. lin, 22 à 23 fr.; cameline, 15 à 16 fr.;

à Gaen, colza, 22 fr. — A Gourtnii, les graines exotiques valent colza du Danube,

37 fr. 25 les 100 kilog.: Guzeral, 34 fr.; lin de Bombay, 28 fr. 87 à 29 fr.; de

Plala, 27 fr. 75; de Riga, 27 fr.

I.\. — Engrais. — Tourteaux.

Engrais. — La hausse n'a ])as continué sur le nitrate de soude; la dernière

cote est de 21 fr. 25 par 100 kilog. à Dunkorque, ))Our le disponible, et 21 fr. 50

pour le livrable jiisfju'en juin; à liordi-aux et La Rochelle, on vend 24 fr. 25. à

Marseille, 26 fr. -- Le sulfate d'ammoniaque reste aux mêmes cours; on cote

sulfate français, 28 fr, 50 les 100 kilog, à Paris; 30 fr, dans l'P^st; 30 fr. 50 dans

If centre; sulfate anglais. 28 fr., 75 à 29 fr, à Dunkcrfjue: 29 fr, à Rouen
;

31 fr, 50 à Bordeaux et la Rochelle, — Les super|)tiosphales, en fin de saison, se

vendent : solubles dans le citrate: Paris, fr, 53 l'unité d'acide phosphorique;

Nord, fr. 49; ports de l'ouest et du sud-ouest, fr. 59 à fr. 60; midi, fr. 58

à fr. 60; pour les superphosphates solubles dans l'eau, 4 à 5 centimes de plus

par unité. — Les cours des ])liosphales sont faibles; dans la Somme on cote I fr. 22
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à 1 fi'.25 l'unité de phosphate par 1,000 kilog. pour les 70 à 75 pour 100, 1 fr. 02

pour les 65 à 70 pour 100; fr. 85.pour les 60 à 65 pour 100. Dans l'Oise les prix

sont à Breteuil, de 2 fr.40 à 3 fr. 20 les 100 kilog ; dans les Ardeiines, 3 fr. 25 à

3 fr. 85; à Pernes, 3 fr. 50 à 6 fi'.; dans le Garabresis, 3 fr. 50 à 3 fr. 75; dans le

Lot, 3 à 4 fr.

X. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — La vente est assez active à Paris, et les prix fermes sur toutes les

sortes. iSewrres e?i îno^^es : fermiers de Grournay, extra, 4 fr. 60 à 5 fr.; choix,

3 fr. 80 à 4 fr. 40 : bons, 3 fr. 20 à 3 fr. 60; ordinaires, 2 fr. 80 à 3 fr.;

marchands d'Isigny, 3 fr. 60 à 4 fr. 40; de Bretagne, 2 fr. 40 à 2 fr. 80; de Vire,

2 fr. 50 à 2 fr. 90; du Gâtinais, 2 fr. 80 à 3 fr.; de Bresse, 2 fr. 10; laitiers des

Charentes, 3 fr. 30à3fr. 60; des Alpes, 3 fr. 30 à 3 fr. 80 ; divers producteurs,

3 fr. 20 à 3 fr. 60 ;— beurres en livres : fermiers, 2 fr. 80 à 3 fr. 60 ; Touraine,

2 Ir, 60 à 3 fr. 20; Gâtinais, 2 fr. 50 à 2 fr. 90; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 30

à 2 Ir. 80 ; Bourgogne et le Mans, 2 fr. 30 à 2 fr. 60; fausse Touraine, 2 fr. 60 à

2 fr. 80; — petits beurres., 2 fr. 20 à 3 fr. 10 le kilog. suivant provenance.

Œufs. — Les prix se maintiennent difficilement comme suit : Normandie, 75

à 92 fr. le mille; Picardie, 78 à 95 fr. ; Brie, 75 à 82 fr.; Beauce, 74 à 80 fr.;

Touraine, 72 à 82 fr. ; Bourgogne, 68 à 72 fr. ; Ghampagne, 70 à 72 fr. ; Nivernais

et Bourbonnais, 62 à 66 fr. ; Orne, 62 à 72 fr. ; Bretagne, 60 à 84 fr.; Vendée, 60

à 65 fr. ; Gosne, 70 à 73 fr. ; Auvergne, 58 à 60 fr. ; Midi, 60 à 65 fr.

Fromages. — On cote à la halle de Paris : par dizaine : Brie, fermiers haute

marque, 50 à 55 fr.
;
grand moule, 40 à 45 fr. ; moule moyen, 25 à 30 fr.

;
petit

moule, 20 à 25 fr. ; laitiers, moyens moules, 20 à 25 fr. ;
— par 100 kilog. :

G-ruyère, I40àl95fr. (hors l'octroi); Roquefort, 200 à 270 fr. ; Hollande, 160 à

180 fr.
;
plats de Gouda, 170 à 180 fr. ; Gérardmer et Limbourg, 80 à 90 fr.

;

Munster, 100 à 115 fr.; Bomatour, 100 à 110 fr. ; Gantai, 130 à 140 fr. ;
façon

Port-Salut, 110 à 160 fr. ;
— par cent : Bourgogne, 60 à 70 fr.; Saint-Nectaire,

90 à 100 fr.

XI. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales: cours du 25 avril : bœuf, quart de der-

rière, 1 fr. 10 à 1 fr. 80 le kilog.; quart de devant, fr. 60 à 1 fr. 16; aloyau,

1 fr. 20 à 2 fr. 50; — veau extra, 2 fr. 10 à 2 fr. 20; l""" quai., 1 fr. 86 à

2 fr.06 ;
2« quai., 1 fr. 66 à 1 fr. 80 ;

3« quai., 1 fr. 46 à 1 fr. 60
;
pans et cuissots,

1 fr. 30 à 2 fr. 40; — mouton, V^ quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90; 2«qual., 1 fr. 34 à

1 fr. 76 ;
3"^ quai., fr. 80 à 1 fr, 30; gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30; carrés et parés, 1 fr. 20

à 3 fr. ;
— porc, V quai., 1 fr. 22 à 1 fr. 30; 2'' quai., 1 fr. 06 à 1 fr. 20; 3"

quai.; fr. 90 à 1 tr. A. Remy. .

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU Tl AVRIL
I. — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. r quai. 3 quai. 1" quai. 2° quai. 3* quai. !'• quai. 2* quai. 3* quai

.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

76 67 60 108 88 66 87 78 68

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l""* qualité,

65 à 66; 2% 63 à 64; poids vif, 45 à 46 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

. Animaux général 1" 2* 3* Prix 1" 2* 3" Prix

amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.
Bœufs...... 2,279 134 346 1.56 1.40 t 24 1.20 1.60 1.54 1.38 1.22 1.18 1.58
Vaches 658 33 234 1.50 1.34 1.18 l.iO 1.54 1.48 1.32 1.16 1.08 1.52
Taureaux 207 10 392 1.34 1.30 1.20 1.14 1.40 1.32 1.28 1.18 I.i2 1.38
Veaux 1,408 150 79 2.04 1.82 1.6J 1.40 2.24 » » » » »
Moutons 12,255 1,293 19 1.94 1.80 1.60* 1.40 1.98 » » » » »
Porcs gras.. 2,716 38 78 1.30 1.26 l.i8 1.16 1.32 » » » » »— maitrei;. »» » 9»vb» »»»»*
Vente moyfnne sur le gros bétail, fai-ili^ sur les veaux, mauv.aise sur les moutons et calme sur les porcs.

Le Gérant : A.. Bouché.
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Reprise des travaux du Parlement. — Proposition de loi de M. Viger tendant à abaisser le droit
de douane sur le blé et sur lu farine. — Caractère de celte proposition. — Les menaces des
adversaires des intérôls agricoles. — L'approvisionnement du blé en France. — La production
et les importations depuis la dernière récolte. — Effets des rigueurs de l'biver. — La spécula-
tion sur les blés. — La hausse des prix dans les pays d'importation. — Objectifs de ces opéra-
tions. — Comparaison du prix du blé et du cours du pain avec les années antérieures. — Décla-
rations faites au Conseil des ministres. — Ouverture de la discussion du tarif des douanes à la
Chambre des députés. — Discours de M. Lockroy. — Vente annuelle de béliers à l'Lcole natio-
nale d'agriculture de Grignon. — Tableau des résultais des enchères. — Etude de M. Vermo-
rel sur le traitement pratique de la maladie des pommes de terre. — Essais spéciaux d'instru-
ments au concours du Comice départemental de l'Aube.

I. — Le comtnerce et le prix du blé.

Le Parlement a repris sa session le 27 avril. Dès la première
séance de la (Uiambre des députés. M. Viger, député du Loiret, a
présenté une proposition de loi destinée à suspendre une partie des

droits de douane établis sur le froment et sur la farine de froment
parla loi du 27 mars 1887. D'après la proposition de M. Viger, !e

droit de douane sur le froment serait abaissé à 2 fr. 50 par 100 kilog.,

et celui sur la farine à 6 fr. pendant six mois, du 10 mai au 10 novem-
bre, et seulement pour cette année. Cette proposition a été renYoyée à

l'examen de la Commission des douanes.

Il était certain que cette proposition verrait bientôt le jour; il ne

pouvait manquer d'arriver que les libre-échangistes, en quête de ten-

tatives faciles de popularité, profiteraient de la hausse subie par le

blé depuis quelques semaines pour provoquer du tapage et agiter le

spectre de la famine. Il vaut peut-être mieux que la question soit

abordée résolument par le Parlement et résolue avec calme, sans

laisser aux passions le loisir de souffler en tempête. On doit s'attendre

à tout désormais de la part des adversaires des intérêts agricoles; n"a-

t-on pas vu, ces jours-ci, les sénateurs et les députés des Bouches-du-

Rhône menacer de l'émeute, dans un document public, si le Parle-

ment persiste dans la voie de défense du travail national? Ceci dit, la

proposition de M. Viger paraît avoir surtout pour objet de répondre

d'avance aux attaques qu'on ne manquerait pas de diriger contre

l'agriculture, si le droit de douane sur le blé était maintenu dans son

intégrité. C'est un but louable qu il poursuit; mais, si l'on pouvait

laisser de côté la question de sentiments avec laquelle on doit

malheureusement compter, la proposition ne pourrait pas se défendre.

Quelle est, en effet, la situation actuelle'f' La récolle de 1890 a été

abondante en France; l'évaluation du ministère de l'agriculture la

portait à 119 millions d'hectolitres. Admettons que, comme on l'a

prétendu, cette évaluation ait été trop élevée, et que la récolte n ail

pas dépassé 110 à 112 millions d'hectolitres. La France consomme
annuellement (y compris les semences) environ 120 millions d hecto-

litres de blé. Comme, depuis le mois d'août dernier, les importations

se sont élevées à 9,500,000 hectolitres, il est évident (jiie la France

possède les quantités de grains nécessaires pour atteindre la prochaine

récolte. Si les choses s'étaient passées régulièrement, les prix seraient

restés aux taux du coinmcncenienl do lliiNcr, (|ui étaient les cours à

peu près conslanls des dernières années. Mais les désastres de 1 hiver

se sont produits, et si l'on ne peut pas manifester de craintes sérieuses

pour le moment, on prévoit un déficit notable dans la récolte (le 1891.

N» 1208. — TOME 1" DB 1891. — 'l MAI
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Il est impossible d'indiquer quelle sera l'importance de ce déficit,

mais il est certain qu'il existera. En présence de cette situation, un
certain nombre de cultivateurs ont gardé une partie de leur récolte

pour profiter de la hausse qui devait se produire. Cette réserve dans

les offres des cultivateurs sur les marchés ne pouvait exercer

qu'une influence très restreinte sur les cours, les importations sui-

vant leur cours régulier. Mais ce qui est autrement grave, c'est que
la spéculation s'est mise de la partie. Des financiers ont créé un
vaste syndicat qui opère dans les grands pays de production. Il est

impossible de saisir ces opérations sur le vif, car elles ne se crient pas

sur les toits; mais on a vu, depuis un certain nombre de semaines,

se produire ce phénomène singulier, que le prix du blé est plus élevé

dans les pays d'exportation que dans les pays d'importation. En
Russie, en Hongrie, comme dans les ports de l'Amérique du nord ou
du sud, le prix du blé se cote plus cher qu'à Londres. Et si l'on fait

abstraction du droit de douane, le prix du blé est plus élevé en Ibm-
grie que sur l'ensemble des marchés français. Il est évident que des

opérations de ce genre sont très aléatoires; c'est par centaines et cen-

taines de millions que les capitaux y sont engagés. C'est, à notre avis,

une erreur de penser que l'abaissement ou la suppression du droit de

douane sur le blé en France arrêtera l'opération ; elle ne sera compro-
mise que si les promoteurs de l'entreprise n'ont pas les reins assez

solides pour la mener à bonne fin. Ils achètent cher, il leur faudra

revendre cher, à moins qu'ils ne soient obligés de liquider rapide-

ment les stocks qu'ils constituent aujourd'hui.

On prétend que le prix actuel du blé en France provoque des

prix de famine pour le pain. C'est une erreur qu'il convient de rec-

tifier. Avant qu'il ait été établi des droits de douane, le prix du blé a

atteint souvent des cours bien plus élevés que les cours actuels, sans

qu'on ait émis les craintes qui se manifestent aujourd'hui. Ainsi pour
prendre la même époque de l'année, et sans remonter plus loin, le

prix du blé était coté, au commencement de mai, sur l'ensemble des

marchés français : en 1877, 30 fr. 90; en 1878, 31 fr. 42; en 1880,
31 fr. 48; en 1882, 30 fr. 10. A Paris, on cotait 34 fr. en 1877 et

33 fr. 25 en 1878. Il y a encore de la marge, avant qu'on arrive à ces

cours, si l'on doit y arriver.

D'ailleurs, en ce qui concerne spécialement le prix du pain, le rap-

port fait par M. Thomson, au nom delà Commission des douanes, nous
apprend que le prix moyen, à Paris, pendant les années 1888, 1889
et 1890, a été sensiblement inférieur à celui des années 1880, 1881

et 1882. Ce prix est actuellement de fr. 80 pour 2 kilog., prix infé-

rieur à celui des premiers mois de l'année 1880.
Quoi qu'il en soit, le Conseil des ministres s'est occupé, dans sa

réunion du 28 avril, de la proposition de M. Vig«r. Voici le résumé
des déclarations faites par M. Develle, ministre de l'agriculture :

« En ce qui concerne la queslion des droits sur les blés et farines de l'étranger,

le Conseil, quoiqu'il n'ait arrêté jusqu'ici aucune résolution définitive, ne s'oppo-
sera pas à l'adoption de la proposition tendant à réduire du 10 mai au 10 novembre
prochains, les droits sur les blés, à 2 fr. 50 et les droits sur les farines à 6 fr.

Cette mesure suffira à assurer l'alimentation publique, tandis que la suspension
totale des droits ferait perdre au Trésor des sommes considérables. La question,
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d'ailleurs, ne présente aucune urgence immédiate; de l'exposé fait par le ministre
de l'agriculture, il résulte que, depuis 1873, le prix du Lié a souvent atteint le

chiffre actuel de 30 fr. et l'a même quelquefois dépassé, sans qu'il y ait eu de
répercussion sensible sur le prix du pain. En outre, on croit savoir qu'il y a
actuellement 60 à 70 millions de quintaux de hlé en réserve chez des producteurs
français qui les avaient gardés dans l'espoir de bénéficier de la hausse des prix.

Ce blé viendra certainement sur le marché, par la seule prévision de l'abaissement
des droits. Cet abaissement, en tous cas, suffira, en attendant les importations de
blés de la nouvelle récolte, à assurer l'entrée en France des blés russes d'Odessa,
que la débâcle des glaces va permettre d'amener dans nos ports maritimes. «

Il est important, à tous points de vue, qu'une décision soit prise

sans retard par le Parlement.

II. — Discussion des tarifs de douane.

La Chambre des députés a abordé, dans sa séance du 28 avril, la

discussion générale du projet de loi sur le tarif des douanes. Cette

discussion a commencé par un discours très développé de M. Lockroy.
Préparé avec beaucoup de soin, ce discours reproduit avec une véri-

table éloquence, les principaux arguments des libre-échangistes. Mais
il convient de remarquer que c'est surtout contre l'agriculture que
M. Lockroy dirige ses efforts. Il a complètement omis de rappeler que
dans le nouveau régime économique qu'on veut établir, il s'agit de
placer l'agriculture dans la situation créée depuis longtemps en faveur

de l'industrie, et de faire cesser une inégalité qui dure depuis tant

d'années. Or, c'est là le terrain dont les défenseurs des intérêts agri-

coles ne peuvent pas sortir, pour rester dans la vérité des faits.

III. — Vente de béliers à l'Ecole de Grignon.

La vente annuelle de béliers provenant de la bergerie nationale de
Grignon, a eu lieu le lundi 27 avril, sous la direction de M. Philippar,

directeur de l'Ecole. Les amateurs étaient nombreux, mais les

enchères ont été moins actives qu'à la vente de l'année précédente; les

inquiétudes qui régnent partout sur les récoltes fourragères de cette

année ont exercé tout naturellement leur influence sur le résultat de

la vente. Sur 4'i béliers (16 southdown, 10 disbley et 18 disliley-

mérinos) mis aux enchères, 38 ont été adjugés comme il suit :

N°' Poiil». Noms cl adresses (le% acqiiéreurs. Priï.

kilog. SOUTHDOWN. francs.

35 78 • Clouzean, h Crache, par Abli (Seine-et-Oisc)' 3G2.25
37 65 Dedinivrc, à Bervillf, pnr Mannes (Sciiio-ot-Oise) 241 .50
40 80 Itaoul-Diival. à Genillc, (Intlrc-el-l.oire) 336.00
41 75 l.at!ito. à lio(|iiencoiiit. prés Versailles (Seine-el-Oisc) 315.00
42 69 'i'Iiierrv. fi*niie de Hnny, par lirienon (Yonne) 252.00
43 70 l;.i(iiil hiiviii. [.nM-ilr 262.50
44 72 Dramaiilv à iJoi^vilIc-la-Sainl-l'ôre, canton (li! Vatirs (Hiiie-et-Loir). . 315 00
45 71 MarcJiaiid l'Jinile, à Grand.illers, par Malesiierljes (Loiret 273.00
47 66 (luilloteiux l.onis, ferme de Conrcelles, par Monnanl (S.-el-.M.) 2()2.50
.50 66 Moriii (JalM-iel, a Liancourt-Sainl-Pierrc (Oise). 241.50
56 78 Haoïil I)(i\ai, |)récilé 315. UO
57 71 i''(iiil)i'r[ Miiiile, à Honhiers, par (iliaumonl-en-Vexin (Oise) 252.00
.09 711 (iiiri'li.'n, .à lM)iijti, par Cliaiiipean.x (Seine-et-Marne) 278 25
60 61) (^iilleaii. à (jrisy-l.iiinos (Seine-et-Marne) 262.50
77 77 Clnviion, précilé 294.00
78 68 Collean. précilé 273 .00

DISHLKY

123 75 Neveu Charles, à Itavron (Seine-el-Oise) 446.25
128 85 Henaudal, clos de Màcon. par Nogenl-sur-Seine (Aube) 241 .50

129 78 llouzel, a Sainl-Unier (l'as-ile Calais) 231 .00
1311 72 liaiix, iJoclear, lenm; des IJrusses, à CliAlean-Tliierry (.\isne) 215.25
132 70 iJanibieourl, à SainlOmcr (Pas-de-Calais) 262.50
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kilog. DiSHLEY-MÉRiNOS fraiics

.

1020 80 Flin, fermier de la Fontenille de Mery-es-Bois (Cher) 651 .00
102"2 84 Crotat, Commune de Bengy-snr-Graon (Clier) 840. 00
1023 75 Morin Gabriel, à Liancourt Sainl-Pierre (Oise) 420.00
1024 86 Fdme Jean, à Bussy, près Diinsur--Aron (Cher) 850.50
1025 81 Fiaux, docteur, précité 798.00
1026 77 lluet. à Fosse-Marlin (Oise) 241.50
1027 83 Vavasseiir, à Férriéres (Seine-et-Marne) 4.51.50

1028 92 Fiaux, docteur, précité , 472.50
1030 86 Pellelier-Thierrée, cultivateur à Orvilliers, par Bu (Eure-et-Loir) 1,107.50
1032 86 Pelletier, à Ferrières (Seine-et-Marne) 1,050.00
1035 77 Aucouturier Gilbert, à Saint-Just, par Savigny-en-Septaine (Cher) 735.00
1037 85 Longuet, à Marolles (Oise) 798.00
1038 80 Société d'agriculture de Brienon (Yonne) 357.00
1043 76 Delacour, à Gouzangrez, par Marines (Seine-et-Oise) 588.00
1044 75 Vavasseur, précité 430.50
1045 75 Madame Veuve Chasles, à Crossay (Eure-et-Loir) 798.00
1047 71 Muret frères, à Noyen-snr-Seine (Seine-et-Marne) 441 .00

Poids Prix Prix Prix Prix
moyen. maxiniuii. miiiimun. moyen. total.

kilos;. francs. francs. francs. francs.

16 Southdown 71 362.25 241.50 283.50 4,536.00
5 riishley 72 446.25 215.25 279.30 1,396.50

17 Dishley-mérinos 80 1,107.75 241.50 648.84 11,030.25

38 béliers ont été adjugés pour une somme totale de 16,962 fr. 75,

à 30 éleveurs appartenant à onze départements, savoir : Aisne, Aube,
Cher, Eure-et-Loir, Indre-et-Loire, Loiret, Oise, Pas-de-Calais, Seine-

et-Marne, Seine-et-Oise, Yonne. — Les résultats sont à peu près les

mêmes que ceux des ventes des années précédentes; il n'y a d'excep-

tion que pour la vente de 1890, dont les résultats avaient été absolu-

ment exceptionnels.

V. — Traitement de la maladie des pommes de terre.

On sait aujourd'hui que le seul procédé qui se soit montré efficace

pour combattre la maladie des pommes de terre est l'emploi des sels

de cuivre, notamment de la bouillie bordelaise. Les nombreuses appli-

cations faites, dans les dernières années, en France, en Suisse et en

Belgique, ont démontré absolument cette efficacité. Il est utile de

signaler, au moment où Ion devra se préparer à ce traitement qui

devra être préventif, une intéressante brochure que M. Vermor'el vient

de publier sous le titre Traitement pratique de la maladie des pommes
de terre (librairie de G. Masson, à Paris; prix, 1 fr. 50). Outre les

notions qu'on doit connaître sur les caractères de la maladie, M. Ver-

moi-fîl y donne des détails complets sur l'application du traitement.

VL — Comice départemental de VAuhe.

Le concours annuel du Comice départemental de l'Aube, présidé par

M. Gustave Huot, se tiendra à Nogent-sur-Seine les 13 et 14 juin. A
ce concours auront lieu des essais spéciaux de pulvérisateurs, d'essan-

veuses, et de herses articulées à traineau mobile. Henry Sagmer.

NOTE SUR DES TERRES DE BRESSE
Je crois devoir appeler l'attention des agriculteurs de la Bresse sur

le résultat de l'analyse d'une série de terres choisies de façon à ce que
j'en possède nettement la position topographique.

M. Sassier, de Chalon, a eu l'obligeance de m'envoyer, sur un petit

morceau découpé de la carte d'Etat-Major, la position des points choi-

sis, en les marquant d'un trou d'épingle. Je considère comme une
bonne fortune pour le Laboratoire départemental d'avoir eu à exa-
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miner, par séries, des terres rapprochées, et dont l'emplacement est

bien fixé. Il serait à désirer qu'en cela l'exemple de M. Sassier fût

souvent suivi.

Les terres dont il s'agit proviennent de la commune d'Epervans, et

les prises d'échantillons sont réparties à droite et à gauche de la station
d'Epervans, perpendiculairement à la ligne de chemin de fer de Chalon
à Louhans. Elles partent d'un plateau élevé de 20 mètres environ
au-dessus de la Saône pour aboutir à la Saône vers le sud-ouest.

I. — Commençons par le sol situé en haut sur le plateau, section B,
n° 887. En voici la composition :

Analyse physique \
Terre fine 90 p. 100

^ ^
I Pierres 10

( Calcaire 0.0 p. lOU
Analyste physico-chimique de la terre fine. •] Inattaquable 94.5

Analyse chimique de la terre fine :

Attaquable 5.

Azote gr. f)6 par kilog. de terre fine
Acide phosphorique 95 —
Potasse 2 60 —

Richesse réelle par kilog. de terre totale :

Azote gr. 50
Acide phosphorique 86
Potasse 2 34

C'est une terre de sable, appartenant complètement aux sables de
Chagmj, exigeant surtout de l'azote, de l'acide phosphorique et de la

chaux.

Elle ressemble à une grande partie des terres de Bresse et il est

probable que par l'emploi du fumier de ferme, aidé des scories de
déphosphoration, elle sera grandement améliorée.

II. — Decette terre de sable nous descendons au lieu dit les Vignes,
section B, n"437. Sur ce sol qui, il y a 40 ans, était en vignes, on a
prélevé 9 échantillons, savoir : 4 sols, 4 sous-sols et un mélange de
sol et sous-sol

; en tout, 5 points choisis, descendant vers la Saône, au
sud-ouest.

Les résultats donnés par l'analyse sont les suivants :

Analyse physique.113 3 3 3 4 4 s

mélange
de sol et

sol. soussol. sol. SOUS-80I. sol. sous-sol. sol. sous-sol. sous-sol.

Terre fine p. 100 88 92.6 90.5 100 99 95.5 89 90 88~
Pierres p. 100 12 7.4 9.5 » 1 4.5 11 10 12

Analijse physico-chimique de la terre fine.

Calcaire p. 100 0.0 5.0 1.67 54.21 2.01 29.2 0.84 0.17 0.02
Inattaquable 9'i.l 87.8 89.60 33.40 89.10 53.6 90.00 89.00 93.60
Attaquable restant 5.9 7.2 8.73 12.39 8.89 17.2 9.16 10.83 6.38

Analyse chimique de la terre fine.

Kirhfsse par kilog. de terre fine en

Azote 0.91 0.60 0.88 * 0.28 0.84 0.'i9 0.98 0.39 0..Î6
Acide phosphorique... 0.99 1.18 1.57 2.05 1.27 1.15 1.3] 0.99 0.92
Potasse 1.2'i 2.25 1.45 3.50 2.31 3.88 2.87 2.59 1.91

Hichcsse réelle par kilog. de terre tot.ile en

Azote 0.80 0.55 0.80 0.28 0.83 0.47 0.87 0.35 0.50
Acide phosphorique... 0.87 1.09 1

.

'i2 2.05 1.25 1.10 1.16 0.89 0.81
Potasse 1.U9 2.08 1.31 3.50 2.28 3.70 2.Ô4 2.33 1.68

Quels enseignements découlent de ces chitîres?
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r Tout d'abord, nous retrouvons nettement établie la loi connue

de la décroissance d'azote avec la profondeur:
Azolc du

Echantillons
' sol. sous-sol.

r gr. 91 gr. 60

2 8S 28

3 84 49

4 98 39

Ce même phénomène s'observe le long des tranchées de chemins de

fer; on \oit une couche de terre plus foncée, de m. 20 à m. 25

d'épaisseur; la couleur noire disparaît et, avec elle, l'azote.

2" On comprend dès lors l'avantage du vieux précepte : a Ra-

'iiiener la terre au soleil pour qu'elle se réchauffe. » L'effet utile de la

culture profonde est moins dû au réchauffement par le soleil qu'à

l'aération du sous-sol qui aide à la nitrification
;

d'ailleurs, l'azote

atmosphérique, d'après de récentes expériences, se fixe au moyen de

nodosités qui se développent sur certaines racines. D'où, nécessité de

cultiver profondément, pour ramener à l'air le plus fort cube de terre

possible, et pour permettre aux racines de s'y mouvoir plus librement.

Mais alors on diminue la richesse en azote, puisque le sous-sol en

est de moins en moins pourvu à mesure qu'on descend plus profon-

dément. Donc, pour combattre cette pauvreté en azote du sous-sol

ramené à la surface, il faut qu'une riche et forte fumure azotée

accompagne toujours un premier essai de labour profond.

3" L'acide phosphorique et la potasse sont répartis en sens inverse

de l'azote; ils sont plus abondants dans le sous-sol que dans le sol,

parce que le sous-sol sépuise moins par les cultures. Les racines qui,

avons-nous dit, fixent l'azote atmosphérique, se pourrissent et forment

une réserve de matière organique azotée. En d'autres termes, la ri-

chesse minérale est naturellement distribuée en sens inverse de la

riGhesse organique :

Acide phosphorique _^_^_ Potasse ^^^^__
Echantillons. du sol. du sous-sol. du sol. du sous-sol.

r rrp. 99 1 gr. IS 1 gr. 24 2 gr. 25

2 1 b7 2 05 1 45 3 50

3 1 27 1 15 2 31 3 88

Le n° 4 présente une anomalie, parce que ce n'est pas un sol resté

en place; il vient probablement de l'éboulement des parties supérieures

du reste de ce champ.
4" D'ailleurs le sol n'est point ici partout la reproduction du

sous-sol plus ou moins modifié par une longue série de cultures. Sol

et sous- sol sont très différents aux points 2 et 3. C'est qu'en effet on

rencontre une nouvelle formation géologique, celle des manies de la

Bresse. Pour en montrer la différence de composition, il suffit de

rapprocher du tableau précédent, donnant des richesses en grammes
par kilogramme, le suivant qui donne le pour cent de calcaire :

Calcaire p. l oi)

Echantillons. Sol. Sous-sol.

T 0.00 OvOO

2 1.60 54.00

3.. 2.01 29.20

5" Un sous-sol de composition si différente constitue à lui seul
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une vraie richesse minérale toute trouvée, toute transportée à pied
d'œuvre ; il n'y a qu'à la ramener à la surface.

Avec un sous-sol à 54 pour 100 de calcaire, nous avons déjà à notre
disposition un économique et facile chaulage ; mais ce n'est pas tout :

ce sous-sol est très argileux (marne calcaire) ; donc il va donner du
corps aux sables de C/iagny qui n'en ont point ou si peu ; il est riche

en acide phosphorique : 2 gr. 05 par kilog., autant qu'un hon fumier;
enfin, il est riche en potasse. N'est-ce pas une vraie fortune qu'un tel

sous-sol : calcaire, tenace, riche en potasse et en acide phosphorique,
sous les sables de Cluujny siliceux, dépourvus de chaux, friables,

pauvres en potasse et en acide phosphorique?
6" Cependant ce n'est qu'une richesse toute relative, et bien

incomplète, qui pourrait fort bien, par son utilisation, ne donner
lieu qu'à de médiocres résultats, surtout une première année (sauf

pour les légumineuses.) Il y manque quelque chose d'indispensable :

l'azote ! Le sol en est déjà pauvre, et ce sous-sol, que je propose de

ramener à la surface, en est encore plus pauvre! Donc s'impose une
fumure azotée, énergique et continue : organique à l'automne, puis

ammoniacale en mars et nitrique en avril. Si en outre on l'enrichit

en automne par une dose modérée de superphosphate, très assimilable,

il est à supposer que l'on obtiendra alors d'excellents résultats.

7" Une donnée intéressante à connaître serait l'épaisseur de |cette

couche de marne de la Bresse^ qui forme une couche aquifère imper-
méable, et donne lieu à des mouilles^ qu'on combat par le drainage.

Pourrait-on arriver à percer cette marne sous les mouilles, comme l'a

fait, avec tant de succès dans les Landes, M. Chambrelent, pour ïalios

imperméable? (Vest ce qu'une étude sur place et quelques expériences

pourraient seules décider.

Avec le n" 5, sol et sous-sol mélangés, nous retrouvons les sables

de Chagny qui ne pourraient également que profiter d'un mélange
avec le sous-sol de 2, et mieux encore, avec le sol du 3" champ que
nous allons examiner.

IIL — Enfin, nous arrivons en plaine aux Grands-Vaux, section

C, n" 49, dont la composition est résumée dans le tableau suivant i

Terre fuie p. lOi) 100 i>

Pierrea »

Calcaire p. 100 9 17

Inattaquable 61.10
Attaquable restant 29.73

Azote par kilof,' "2 gr. 45 (pas de réduction)
Acide phosphorique 1 85
Potasse 4 17

C'est une alhivion moderne, très riche en tout, surtout en azote,

l'élément le })lus('hei'. Cette terre, àlaqiielle on ne peut guère repi'ocher

qu'une plus grande difficulté de travail, a une valeur considérable,

relativement à la terre en plateau, examinée la ])remière.

Si les transports au moyen d'un Decauville n étaient pas ti'op oné-

reux, il y aurait évidemment avantage à l'ameublir par la terre de

sabl(» du plateau, et réciproquement, la terre di plateau serait en-

richie par la terre de.^ (irands-Vaux.

On connaît la vieiUc maxime symbolique des croisements de races :

« Le blé qui vient de la montagne, semez-le dans la plaine
;

jjortez à
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la montagne le blé récolté dans la plaine. » On en ferait, ici, l'appli-

cation littérale avec une légère variante : « Descendez dans la plaine

la terre de la montagne, et portez à la montagne la terre de la plaine. »

Il est fort supposable que, sur une étendue considérable de la Bresse,

on trouverait les mêmes avantages dans le mélange du sol et d'un

sous-sol de nature si différente.

Quels sont les pays qui se prêteraient le mieux à ce genre de travail?

Je ne puis mieux les indiquer qu'en priant les intéressés de consulter

les cartes géologiques des ingénieurs des mines. Je crois d'une baute

importance la vulgarisation de ces cartes partout, mais surtout à la

campagne et dans les écoles. Elles ne coûtent que 6 francs chez tous

les libraires (Baudry, éditeur, à Paris). Elles nous apprennent, d'un

simple coup d'œil, que la Bresse est formée de 4 couches principales

et de leurs mélanges qui peuvent varier à l'infini.

S'est-on jamais douté que, dans l'une de ces couches, la Bresse, si

dépourvue "de chaux, en a autant à sa disposition? On comprend de

suite les services que ces diverses études peuvent rendre à l'agriculture

qui — avec l'emploi des matières fertilisantes accumulées dans les

villes par la dépopulation des compagnes, et si outrageusement gas-

pillées — a encore tant à espérer de l'exploitation rationnelle des

richesses minérales du sol! A. Bernard,
Professeur de chimie à l'école de Cluny,

Directeur du Laboratoire départemental de Saône et Loire.

APERÇU HISTORIQUE SUR L'ÉLEVAdE
DE LA RACE DURHAM

Sang Booth.

Le classement des familles est ici moins régulier que pour le sang

Bâtes. Chez ce dernier, les cinq tribus de tète occupent sans conteste

le premier rang, et sont classées dans l'ordre que nous avons indiqué.

Rien de pareil n'existe ici, quant au rang surtout qui doit être attri-

bué à chaque tribu.

rVous nous occuperons tout d'abord des familles créées ou améliorées

par les Booth, en commençant par les plus anciennes, et nous parle-

rons ensuite de celles, qui n'appartiennent qu'indirectement à ce sang.

Mais l'ordre que nous suivrons ainsi n'implique nullement l'idée d'un

classement, par ordre de mérite ou de réputation.

La tribu Farefwlme (aliàs Fairholm) ou Blossom provient d'une

vache achetée, dès avant 1790, par M. Th. Booth, à M. Broader, fer-

mier de Lord Harewood, à Fairholm, dans la paroisse d'Ainderby. Ce

M. Broader passait alors pour avoir une excellente race de Shorthorns.

Il n'est pas inutile de le remarquer ici, le révérend Holt Beever

n'est pas d'accord sur ce point avec M. Carr et ne fait pas remonter

aussi haut l'origine de la tribu Blossom. Mais l'historien des trou-

peaux de sang Booth jouit d'une trop haute autorité, et ses indications

sont trop détaillées, pour que nous hésitions à le suivre de préférence

à tout autre. Et ici le point en litige n'est pas sans importance, car de

lui dépend la communauté d'origine, pour d'autres tribus que nous

verrons plus loin, avec la tribu Fareholme ou Blossom. Nous admet-

tons donc, d'après M. Carr, cette communauté d'origine.

Les produits de la vache d'Ainderby formèrent plusieurs branches.



APERÇa HISTORIQUE SUR L ELEVAGE DE LA RAGE DURHAM. 825

dont la plupart sortirent plus ou moins vite des mains de M. Booth.

Il ne garda guère, — pour longtemps du moins, — que la branche
sortie de Twin Cow par Albion, et c'est la descendance de cette vache,

qui a conservé le nom de tribu Fareholme ou Blossom*. Ce nom fut

illustré dans les concours, par une longue suite d'animaux, primés,

parmi lesquels on peut citer : Bloom, Plum Blossom, Nectarine Blos-

som^ Venus Viclrix^ Baron Warlabij, et surtout le fameux Windsor,
que M. Ciu'i' appelle « le Cornet de notre temps ».

La tribu Semele vient, d'après le même auteur, d'une branche de la

souche des Blossoms. Cette branche produisit Moss Bose par Suwor-
row (636), etc., et Semele, vendue à sir Charles Knightley. Cette

excellente famille paraît s'être répandue principalement en France, et

nous aurons occasion d'en parler plus tard.

La tribu Miss Foote ou Tuberose descend également de Moss Rose
par SuAvorrow.

La tribu Anna ou Bright Eyes, appelée aussi Ariadne, provient

encore d'une vache du troupeau de M. Broader. Elle fut créée par

M. Th. Booth, à Killerby, et conservée pnr son fils Richard à Studley.

C'est entre les mains de ce dernier que la tribu produisit beaucoup
de bons animaux, et surtout la fameuse Anna par Pilot (496), une
des plus célèbres vaches du sang Booth.

Ses descendants atteignirent de très hauts prix et à la vente de

M. ïorr, à Aylesby, en 1875, douze vaches et génisses de celte

famille firent une moyenne de 1 ,005 livres.

La tribu Halnaby ou WInte Strawberrij sort d'une vache achetée par

M. Th. Booth à la foire de Darlington, en 1797. On compte dans cette

famille des animaux célèbres : les taureaux Youwj Albion, Léonard et

Lord of tlie Valley; les vaches Bride Elect, Bed Bose par Uarbinger, et

surtout les filles de cette dernière : Qiieen of the May, Queen Mab,
Queen of the Valley et Queen of the Océan. Ce « quatuor royal »,

comme l'appelle M. Carr passait pour incomparable, et remporta quan-
tité de prix. M. Booth refusa 1,500 guinées de Qaeen of the May^.

La tribu Toy, et sa variété Bracelet, viennent de Countess par

Albion (14), huiuelle descendait d'une vache par Suworrow, dont
l'origine n'est pas conservée. La vache ïoy par Argus (759) fut la

mère des deux célèbres jumelles par Yoiing Albion : Aecidace, qui

gagna 16 prix, et Bracelet, qui en gagna 17. Bracelet produisit à son

toui- Birlhday. qui fut encore une héroïne des concours, et le taureau

Buchingham (3239), réputé pour l'excellence de sa production.

Les Isabellas sortent d'une vache très grande laitière, achetée par

M. B. Booth à la foire de Darlington, la première année de son instal-

lation à Studley, en 1814. La petitc-hlle de celte vache fut la célèbre

[sabella par Piïot (496).

La trihu Medora vient de la propre sœur de celle Isabclla, et lire

son nom de la j)elile-lillc de celle vache (appelée o/r/J sistcr lo Isabclla) :

Medora par Ambo « une des plus jolies bêles », dit M. Carr, « qu'ait

jamais eues i\L lîixdii -. IMlc fut vendue à y\. Fawlvcs. chez (|ui elle

produisit plusieurs aniinauv [)rimés.

1. Le révcieiid Holl Beever ne coiniiicnce la généalogie (jnà Twin Cow.
i. M. Carr, et ie rcv<'renil Hyll iîeevcr.
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La tribu Lady Sarah' provient encore de la même vache de Dar-

lini^ton, que les deux précédentes familles. Lady Sarali par Pilot, qui

donna son nom à celle-ci, fut achetée par le comte de Carliste.

La tribu Famé ou Farewell, aussi appelée Florence, et connue autre-

fois sous le nom de Hope, sort d'une vache que M. Th. lîooth acheta

àDarlington, peu après 1814'. La célébrité de cette famille vient sur-

tout desVaches Faith, Jlope, fille de la précédente, et Charity, fille de

Hope, remarquables par leur beauté, ainsi que par leurs succès dans

les concours. On peut citer aussi Harbinger, Clarioriette, les jumelles

Clemenlhia et demain, etc.

La tribu Bl'm ou Broaghton a pour origine une vache achetée par

M. TJi. Bootli, après 1814 encore, d'un fermier du village de lirough-

ton, « qui avait de bons animaux », dit M. Carr. De cette famille sont

sortis nombre d'animaux. connuS;, et notamment : Bliss, Silk^ Satiri,

Bonnet, Blillie et Lady Fragrant.

La tribu de Dairy Maid, plus connue sous le nom de Moss Rose,

vient d'une vache que M. Th. Booth acheta vers la même époque que

la précédente, au village de Scorton. Moss Bose par Priam fut l'ancêtre

de Vivandière, Camp j'olloirer, Soldiers Nurse, Soldiers Bride, gêne-

rai Hopeivell, etc., tous animaux célèbres par leurs triomphes.

La tribu Madeline, autrefois appelée Gaudy ou Lady Betty, remonte

à une bête achetée à M. Marmaduke Taylor, de Catterick, laquelle

produisit Old Gaudij par Suworrow, vache célèbre en son temps. Elle

compte dans ses descendants Madeline, qui a donné son nom à la

famille, et qui fut la mère de la splendide vache Alice, Au col. Towne-

ley. Cette tribu a acquis récemment une grande réputation, par les

succès de l'admirable génisse de M. Thompson d'Inglewood : Belle

Madeline, qui gagna en 1888 quatre premiers prix et trois champion-

nats, et reçut en 1889, au concours royal de Windsor, le premier prix

de sa classe, le prix de championnat pour la meilleure femelle et la

médaille d'or de la reine pour le meilleur Shortliorn du concours".

La tribu Floranthe, provenant d'une vache achetée à M. Charge,

fut quelque temps en la possession de M. J. Booth, et passa en la

possession du Col. Towneley. De cette famille était la belle vache de

concours Beauty par Victor, dont le petits-fils, Master Butterfly IV,

fut acheté par l'empereur Napoléon IIL

Les Mantalinis, « dont la renommée s'est répandue dans l'Europe

entière », dit M. Carr, vinrent à Killerby par l'achat que fit M. J. Booth

à Miss Wright, — sœur de sa femme, — de Sylph par Rémus'. Cette

famille avait appartenu auparavant au colonel Trotter, et d'après les

généalogies de cet éleveur, l'origine en serait un peu plus ancienne

que le herd-book ne la donne. Mantaiini par Marciis, qui donna son

nom à la famille, était un3 vache de taille ordinaire, mais excellente

laitière, et si belle qu'à l'âge de 4 ans elle remporta douze premiers

prix. Ses descendants ont soutenu cette haute réputation.

Nous dirons maintenant quelques mots des principales tribus qui

1. i\e o.is roiiCondrc celle laini lie avec la Iribii Ladn Sarah ou, Portia, de M. Mason.

2. Allu de renii)lacer les animaux cédés à son fils Uicliard lors de rétablissement de celui-ci à

Sludley, en 1814.
. „. . •

, o j i

3. Celle merveilleuse bête, vendue un gros prix pour 1 Amérique du Sud, ne produisit pas,

d'après ce qui nous esl rapporté; sans doute en raison de son engraissement trop prolongé.

4. Ne pas confondre avec Syipli par Sir Waller, de la tribu Charmer.
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rentrent dans le sangBooth, sans avoir été créées directement par les

éleveurs de ce nom.
La tribu Barmpton Rose tire son nom de Barmpton Bose par Expec-

iation (1988), vache qui elle-même s'appelle ainsi : d'une part à cause

de sa naissance à Barmpton', et d'autre part à cause de sa descen-

dance des taureaux de 11. CoUing : Belzoni^ Commet Denton. Belzoni

était par Nortlt Star de R. Colling, lequel était propre frère de la

célèbre génisse connue sous le nom de Wliile Tracelling heifer^.

Denton était fils, et Cornus petit-fils du fameux Comel (155).

Cette tribu s'illustra surtout dans le troupeau du Col. To\Ynelev,

qui employa Jeweller (10,354), de M. John Booth% et ensuite Frede-

rick (11,489), petit-fils de Barmpton Rose, auquel on fit saillir la

petite-fille de cette même vache : Bullerfly ])ar Jeweller, laquelle avait

eu le premier prix au C. R. de Lewes en 1852.

Les produits de Butterfly et de Frederick furent Master Butterfly

(13,311), premier prix au C. R. de Chelmsford, en 1856, et Royal

Butterfly, premier prix au C. R. de Canterbury, en 18G0.

La tribu Bracelet de M. Bolden\ jouit d'une grande réputation. La
fameuse Lalla Bookli du Col. Towneley, vendue 450 guinées, est de

la même origine, ainsi que Duke of Lancaater (I0,9"i9), qui figure

dans la généalogie des Barmpton Roses, et dont le portrait se trouve

au Herd-Book anglais".

La tribu C/iaff ou Matfdalena vient de la seule vache, que Charles

Colling ait réservée à la vente de Ketton : cétait Magdalena, remar-

quable laitière, qu'il se décida plus tard à céder à M. Whitaker.
La tribu Old Daisy passe, aux yeux de certains éleveurs anglais,

pour être à peu près aussi ancienne que les Princesses. C'est en tout

cas une famille célèbre par ses qualités laitières, et qui a exercé une
grande influence sur l'illustre tribu Duchess, par Daisy Bull (186),

père de la première Duchess acheté par M. Bâtes en 1804, que 1 on
appelle souvent Daisy Duchess''.

La tribu Grizzle a joui. d'une assez grande réputation en Angleterre

et plusieurs familles qui en descendent existent actuellement aux
Etats-Lnis.

La tribu HaveringLily., ou Salty, ou Lndy l'aliant, ou Blue Bell, est

ancienne et a produit des animaux connus, parmi lesquels on peut

citer J\orf()lk (2,377), aucpiel M. Bâtes envoya sa favorite, la belle

Duchess 33''. C-ette famille (;ompte d'ailleurs des branches élevées au
sang Bâtes.

Les tribus provenant (hi troupeau de M. Masou se distinguent par
des numéros : Mason n" 1, Mason n" 2, Masou n" 3. Elles ont tou-

jours été fort estimées, et Ion peut dire qu'il n'existe guère de trou-

peau en Angleterre ou aux i]tats-Lnis, (|ui n'ait (|uel(jue obIigati(m

aux taureaux de ce sang.

Le fiimeiiv llecatomh (2,102), qui Ijattit Duke of .\orthumberland

1. AiicieniK! proprirlù (Je It. (lollinjr, .•ipp.-iitciiaiil alors à M. Walilv.
2. La ijcnissc Idiinche iHiydt/cuse, ain&i nouiiurc de co (prelle fui (-onsidi-ice comme uiu' telle

merveille, (pi'oii l'exposa pailoul.
3. l.csdriix tiiands-nières de Jeweller étaient les fameuses jumellcw : .\ecklarc et Bracelet.
I\. Ou'il ne faut \y,\\i ( oïd'oiidre avec la variété Bracelet de la Iriini Tau, des youth.
5. Vol. IX, pa^e '211. .

G. Les Duchesses actuelles descendent de cette vache.
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(1.940) pour le championnat, au concours d'York de 1838, apparte-

nait à la branche n" 1. [Jsurer (9,763), delà variété 3% est célèbre par

l'emploi qu'en fit le comte Ducie, en le croisant avec sa DucJiess 67^

{La suite prochaineînent)

.

Marquis de Ciiauvelin.

SUR LE SEIGLE ENIVRANT'
Dans quelques communes situées dans le département de la Dor-

dogne, près des limites de la Haute-Vienne, particulièrement sur les

territoires de Firbeix, de Mialet et de Saint-Saud, le seigle de la récolte

de Tan dernier a présenté des propriétés toxiques singulières et très

nettement marquées.

Dans un village près de Mialet, un des colons duD''Millet, conseiller

général de la Dordogne, à qui je dois la connaissance de ces faits,

s'était empressé de faire moudre un sac de seigle aussitôt après la

récolte et d'en faire fabriquer du pain.

Ce pain a rendu toutes les personnes de la maison malades environ

deux heures après leur repas. Elles ont été atteintes d'un engourdis-

sement général et se sont trouvées pendant vingt-quatre heures, dans

l'impossibilité de se livrer à un travail quelconque; elles ont même
été obligées de se coucher. Dans plusieurs villages voisins aussi, toutes

les personnes qui ont mangé du pain fait avec les seigles de la même
récolte ont été malades. Des hommes qui étaient allés travailler dans

les champs après le repas du matin se sont trouvés dans un état de

torpeur et de malaise tel qu'on a dû les aller chercher pour les ramener
chez eux, ils étaient incapables de revenir seuls.

Les animaux, chiens, porcs et volailles auxquels on a donné de ce

pain sont devenus mornes, engourdis, et ont refusé de manger et de

boire pendant vingt «quatre heures.

Les effets produits par ce seigle vénéneux ne ressemblent pas à ceux

que cause l'ergot, mais plutôt à ceux de l'ivraie avec une action plus

intense et plus rapide.

Des faits fort semblables à ceux qui viennent de se produire dans la

Dordogne ont été récemment constatés à l'autre bout du monde, à

l'extrémité de l'Empire russe, au delà de la Mandchourie, dans l'Ous-

sourie méridionale, auprès de Vladivostok.

M. Woronine a reçu de ce pays des échantillons du seigle signalé

comme présentant de même des propriétés stupéfiantes et enivrantes

et il les a étudiés. Il a reconnu qu'ils étaient envahis par un grand

nombre de champignons de diverses sortes qu'il a énumérés; mais,

comme il a constaté en même temps que plusieurs grains avaient

commencé à germer, il a regardé l'altération comme due aux mau-
vaises conditions dans lesquelles la moisson avait été faite.

Néanmoins, c'est à la végétation cryptogamique qui s'est développée

alors que M. Woronine attribue les propriétés toxiques signalées, .

sans pouvoir déterminer à quelle espèce elles sont dues; il a cepen-

dant indiqué spécialement quatre formes Fmarium rosewn, Giberolla

Saubinettii, Hetminstosporium sp. et Cladosporium herbarum, comme
devant être soupçonnées d'avoir produit les accidents.

L'étude des grains du seigle enivrant, que j'ai reçus de M. le

1. Communication à l'Académie des sciences.
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D"" Millet, m'a permis de reconnaître qu'aucune des espèces incri-

minées par le savant Russe n'est la cause des effets toxiques constatés.

Ces grains sont de fort médiocre apparence, petits, légers, resserrés,

comme sont toujours ceux qui, pour une cause quelconque, se dessè-

chent, sans être parvenus à leur développement complet; mais ils ne
présentent pas à leur surface ces nombreuses espèces de champignons
saprophytes qu'à observées M. Woronine sur les seigles de l'Oussourie.

C'est à leur intérieur que l'examen microscopique fait reconnaître

l'existence d'un champignon, toujours le même, et dont le mycélium
envahit la couche externe de l'albumen.

On sait que cette couche se distingue nettement, sur une coupe

transversale, parla forme carrée de ses cellules et leur contenu, con-

stitué seulement de fins granules protéiques.

Dans les grains de seigle enivrant, cette couche est à peine recon-

naissable sur quelques points; elle est envahie par de nombreux fila-

ments de champignon, entrelacés de façon à former une lamedestroma
plus ou moins épaisse en dedans des téguments et autour de l'albu-

men. Dans les cellules qui contiennent le gluten et les grains d'amidon,

ceux-ci présentent à leur surface une corrosion bien visible, qui est

due sans doute à l'action d'une diastase sécrétée par le champignon.
Ça et là des filaments s'échappent de la surface extérieure du stroma

et pénètrent dans les téguments du grain. Espérant voir ce champignon
se développer hors du grain et y fructifier, j'ai mis des grains de

seigle enivrant, à l'intérieur desquels j'avais constaté l'existence du
stroma, dans l'air saturé d'humidité d'un germoir de terre poreuse

dont le fond plongeait dans l'eau. Au bout d'une quinzaine de jours,

par une température variant entre 15 degrés et 18 degrés, il s'était

développé à la surface de ces grains de petits coussinets de couleur

blanchâtre, arrondis et un peu déprimés au sommet. Une coupe trans-

versale m'a montré qu'ils ne sont rien autre chose que l'épanouisse-

ment au dehors du stroma intérieur du grain. Ils sont formés de

touffes pressées de filaments ramifiés dont les rameaux, aboutissant à
la surface du coussinet, produisent des spores à leur extrémité.

Il semble que cette organisation réponde à celle du genre Dendro-
dochium de Bonorden, mais le champignon du seigle enivrant

présente, dans la formation de ses spores, une disposition fort parti-

culière qui n'a été observée dans aucun Dendrodochium et dont on ne

connaît que de très rares exemples. Elle est analogue à celle qu'à

décrite M. de Seynes dans une moisissure de l'Ananas qu'il a nommée
Sporochisma paradoxum. Les spores sont produites, non pas comme
d'ordinaire extérieurement au bout des rameaux fructifères, mais

dans l'intérieur de ces rameaux eux-mêmes.
Le plasma qui remplit le dernier article du rameau se différencie à

son extrémité et s'organise en une spore qui s'isole complètement,

puis sort par une ouverture qui se fait au sommet du tube cpii la

contenait. Celui-ci reste ouvert et béant après la sortie de la spore;

on distingue sa paroi hyaline au delà du point où est le plasma.

Ce dernier continue à produire successivement à son evlréniité, au

fond du petit cylindre ouvert, une nouvelle spore qui se détache et

est expulsée au dehors comme la précédente.
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11 s'en forme ainsi saccessivemeni an moins trois ou qnatre.
Cette organisation très singulière paraîtra sans doute justifier la

E. Prillieux,
.Mi'inliro (le la Société luLiurialo d'agriculture

création d'un genre nouveau.

PREPARATION DES OSIERS BLANCHIS
On sait que c'est par récorcenient qu'on obtient les osiers blanchis.

Pour la plus grande partie des brins d'osier, c'est à l'état d'osiers
blanchis que les cultivateurs les livrent à la vannerie. On ne peut
écorcer les osiers qu'au moment où la sève est en pleine circulation.

Fig. 96. — Pelouse d'osier, construite par AI. de Mei\;iiioroii de Doinbasie.

Le blanchinjent des brins est un travail long, mais n'exige pas de
grands efforts; c'est pourquoi il est le plus souvent exécuté par des
femmes ou des enfants. C'est le plus souvent en faisant passer les

brins à travers une pince en bois garnie de fer sur une certaine lon-
gueur qu'on pèle les osiers. D'autres fois, on se sert d'une pince à
ressort fixée verticalement sur un piquet. Dans tous les cas, on doit
éviter de froisser les brins, ce qui leur enlèverait une partie de leur
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valeur, surtout pour les brins fins et délicats. S'il reste quelque
parcelle d'écorce sur les brins qui ont traversé la pince, on l'enlève à
la main.

L'écorcement des osiers exigeant beaucoup de main-d'œuvre, on a
cherché depuis assez longtemps à construire des machines avec les-

quelles on puisse exécuter ce travail. La fig. 96 montre une peleuse
d'osier, du système Moisson et Page, construite par M. de Mei.vmoron
de Dombasle, ingénieur-mécanicien à Nancy (MeurtJie-et-Moselle). Les
brins d'osier, introduits par le gros bout, sont saisis par la machine,
et ressortent à l'autre extrémité, débarrassés de leur écorce

; pour
éviter que les brins soient écrasés ou fendillés, des ressorts limitent
lécartement des organes suivant la grosseur des brins. L'appareil est

mù à bras : un ouvrier et trois enfants suffisent pour le servir, et ils

peuvent réaliser par jour l'écorcement de 40 à 50 bottes d'osier;

pour que le travail soit régulier, il faut que l'osier soit bien en sève.

L'instrument est monté sur un bâti et porté par deux petits madriers;
on peut le transporter sans peine dans les oseraies, afin de pratiquer
l'écorcement sur place. L. de Sardriac.

RECONSTITUTION DES VIGNOBLES
Sur l'affinité des cépages français pour les porte-greffes. — II

Maine-et-Loire. — Les essais de culture de plauls américains greffés étant très

récents, les dépositions que nous analysons ne peuvent être considérées que comme
de simples renseignements et non comme résultant d'expériences définitivement
acquises ; c'est d'ailleurs ce que nous font remarquer la plupart de nos corres-
pondants.

L'invasion du phylloxéra s'opère assez lentement dans le Maine-et-Loire; il est

donc possible, pendant la période de reconstitution, de soutenir les vignes peu
atteintes, avec des engrais énergi{[ues et même avec des insecticides. ï)e cette

façon la production ne subira pas d'arrêt, comme dans la plupart des départements
gravement atteints.

D'après les expériences favorables faites dans les autres régions plantant depuis
quelques années les porte-greffes, le Maine-et-Loire peut acquérir la certitude
d'arriver à reconstituer ses vignes détruites par le phylloxéra avec les différents

cépages s'adaptant à presque toutes les natures de terrain, excepté toutefois dans
les terrains crayeux pour lesquels on n'a pas encore trouvé le plant espéré.

Il n'y a aucune raison qui puisse faire croire qu'il n'en sera pas de même pour
le département que pour les autres régions, qui même, dans les crus renommés,
ont conservé la qualité des vins en greffant leurs cépages fins sur les ditlérents

porte-greffes.

La greffe anglaise sur table, mise en pépinière, et la grelî'e en fente sur place
sont prati({uées par nos déposants qui paraissent devoir à l'avenir donner la pré-
férence à la première; d'assez nombreux emploient la ligature au bouchon et s'en

déclarent snlisfaits.

Proportion des reprises : sur Vialla, 75 pour 100; sur lliparia, 40 pour 100;
sur Solonis, 55 pour 100 ; sur Hupestris, 20 pour 100.

Le Chemin Liane ou Pinot di- la Loire réussit bien sur \'ialla, Solonis, lliparia

et Hupestris
;

Le Dot à queue verte sur Hi])aria, Hupestris et surtout Solonis;
JjC (iroslot de Cinq-Mars sur Solonis.

l^ljrénrcs-Orienlalea. — Le mode de greiVagc employé par la très grande majo-
rité est la grell'e en fente; ((uelffuos-uns emploient la grell'e anglaise en place,
mais elle donne des résultais inférieurs à ceux obtenus avec la grelfc en tente

;

la cause en vient peut-être de ce qu'il n'y a guère de grefïeurs exercés, dans le

pays, pour ce modo de grell'age.

]ja grelfe sur table est fort rare.
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Les porte-greffes principalement en usage dans le Roussillon sont : le Riparia,

le Solonis, le Jacquez et le Rupestris.

Les principaux cépages employés comme greffons sont : le Garignan, l'Aramon,
l'Alicante Rouschct; c'est avec ceux-ci que l'on obtient des rendements très con-
sidérables dans certains vignobles de la région.

L'ancien vignoble ne connaissait pas l'Aramon, ni l'Alicante Rouschet ; il était

composé de Garignan, de Mataro, de G-renache, de Rlanquette, de Piquepoul en

proportions variables. G'est avec ces cépages que l'on obtenait ces vins titrant

14 et même 16 degrés estimés pour les coupages des vins faibles. Les vins de

Banyuls s'obtenaient d'un mélange de Garignan, de Grenache avec une faible pro-
portion de Piquepoul. Tous ces plants se comportent bien au greffage, aucun ne
paraît réfractaire à la greffe, et ils prospèrent sur les différents porte-greffes. Ils

sont spécialement cultivés sur les coteaux, les bas-fonds étant réservés aux cépages

à grande production,

Wiône. — Toutes les remarques que nous faisons ci-après sur Saône-et-Loire

peuvent également être appliquées, en général, au département du Rhône. Les
viticulteurs de cette région ont aussi entrepris avec activité la reconstitution, en

cépages greffés, des vignes qu'ils ne pouvaient maintenir en bon état de production.

Des vignobles d'une assez grande étendue sont encore avantageusement défendus
contre le phylloxéra avec le sulfure de carbone, mais les résultats indiscutables

obtenus avec les porte-greffes américains, s'affirmant de plus en plus, la plupart

des viticulteurs se rallient à cette culture qui s'étend rapidement chaque année.

Un certain nombre de nos déposants, propriétaires de crus renommés, se déclarent

satisfaits de l'emploi des porte-greffes greffés avec leurs cépages fins, lesquels,

ainsi cultivés, donnent des produits ayant au moins une qualité égale à celle

obtenue autrefois avec ces mômes vignes franches de pied. Le ^"ialla et le Riparia
sont les porte-greffes les plus employés dans le Rhône; puis viennent le Solonis,

le York et enfin le Rupestris. Les essais de Jacquez n ont pas réussi, aussi ce

cépage est-il complètement abandonné. Tous les autres ont donné des résultats

satisfaisants dans les terrains qui leur conviennent. Nos correspondants confirment

en tous points tout ce que nous avons résumé sur les questions d'adaptation dans
notre première enquête.

Gomme dans Saône-et-Loire, la greffe-bouture anglaise sur table mise en pé-
pinière est merveilleusement et presque uniquement employée dans le Rhône. La
proportion de reprise des greffes ainsi faites paraît être plus forte que dans Saône-
et-Loire. D'assez nombreux nous signalent 80 à 95 pour 100 de reprise sur Vialla

et Riparia et 40 à 50 pour 100 sur Rupestris, York et Solonis.

Le Gamay de Beaujolais est le cépage le plus employé comme greffon, tous s'en

déclarent satisfaits. Les variétés du pays sont également recommandées.
Saône-et-Loire. — L'essai de la culture des porte-greffes et des producteurs

directs a été entrepris simultanément dans Saône-et-Loire. Après quelques années

d'expériences, les producteurs directs ont été généralement abandonnés, pour adop-
ter uniquement les porte-greffes qui ont donné d'excellents résultats dans les diffé-

rents terrains auxquels ils s'adaptent.

Saône-et-Loire, par son climat et la composition géologique de son sol, a une
certaine analogie avec les départements du centre qui ne font qu'entreprendre la

replantation de leurs vignes; nous leur signalerons donc celte région comme l'une

de celles dont ils doivent tirer des enseignements pour abréger les tâtonnements
d'une culturejusqu'alors inconnue pour eux. Les propriétés d'adaptation de chaque
porte-greffe sont nettement déterminées maintenant pour chaque sol du départe-

ment. Les Riparia, Vialla, Solonis, sont les plus employés; dans certains

vignobles d'étendue restreinte et dont la composition du terrain est variée, les viti-

culteurs obtiennent de très belles plantations en employant simultanément ces trois

porte-greffes qui marquent nettement leurs préférences pour les parties du sol qui

leur conviennent; là oîi l'un prospère, l'autre dépérit, et, fait à remarquer, ces

différences sont constatées à quelques pas de distance.

La greffe-bouture anglaise sur table mise en pépinière est uniquement adoptée

par la généralité de nos déposants.

Proportion de reprise des greffes : sur Riparia, 40 à 55 pour 100; sur Vialla,

40 à 70 pour 100; sur Solonis, 30 à 45 pour 100; sur Rupestris, 30 à 40 pour 100;
sur York, 25 à 30 pour 100.
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Les variétés indigènes Pinot et Gramay sont les plus employées comme greffons.

Il est recommandé de ne greffer sur Vialla qu'un (jamay productif et peu vigou-
reux, ce cépage donnant à son greffon une vigueur extraordinaire qui doit souvent
être modérée par la taille.

Savoie. — On pratique en Savoie les deux modes de greffage en fente sur place

et anglaise sur table, le premier est le plus répandu-. •

Le Riparia est le porte-greffe le plus employé ; on a généralement greffé des
Solonis, Jacquez, Vialla, York et Rupestris. Ces cépages réussissent dans les ter-

rains qui leur sont favorables.

Les variétés indigènes paraissent bien se souder sur ces diffférents porte-greffes :

la Mondeuse, le Persan (Aguzelle), la Petite Syrah, la Roussane de la Drôme, la

Douce Noire ou Corbeau et l'P^traire de l'Adhui.

Deux-Sèvres. — La culture des cépages américains n'est pas assez avancée dans
les Deux-Sèvres pour établir le mode de greffage qui a doinié les meilleurs nisul-

tats ; les avis sont d'ailleurs partagés sur la préférence adonner àla greffe en fente

ou anglaise, en place ou sur table.

Tarn. — La plupart de nos correspondants emploient la greffe en fente sur
place qui dans certains cas donne 80 à 90 pour 100 de réussites. Le greffage sur

table n'est guère usité que pour former des pépinières destinées à fournir des

sujets soudés pour remplacer les manquants ; cependant quelques-uns de nos dé-
posants recommandent tout spécialement la plantation de racines, soudés en
pépinière.

Les variétés de vignes françaises du pays reprennent généralement bien sur les

divers porte-greffes.

Tarii-el-Garonnc . — La greffe en fente sur place a été généralement employée
dans le Tarn-et-Garonne. Nos déposants paraissent conseiller maintenant la greffe

sur racines sur table ou en pépinière parce que, disent-ils, on n'est pas ainsi au-
tant exposé à subir des échecs assez généralisés dans certaines années et probable-
ment causés par l'état atmosphérique.
Le Riparia et le .Jacf[uez sont les porte-greffes les plus en usage; les plants du

pays, qui prospéraient dans les mêmes terrains avant l'invasion phylloxérique,

s'allient ordinairement bien avec ces cépages.

Var. — Le mode de greffage le plus généralement adopté, au moins dans les

quatre cinquièmes du vignoble, est la greffe sur place en fente pleine ou de côté.

Quelques vignobles ont été reconstitués en plants greffes à l'anglaise sur

table, mais cette pratique ne réussit pas partout; beaucoup n'ont pas eu à s'en

féliciter.

Le Riparia occupe les trois quarts des plantations d'américains greffés; viennent

ensuite le Jacquez, le Solonis et enfin le Rupestris,

Les variétés françaises qui se soudent le mieux sur le Riparia, le Jacquez, le

Solonis et le Rupestris sont : l'Aramon, le Carignan, les Ifybrides Rouschet, la

petite Syrah, la Clairette, TUgni Rlanc, le Chasselas Blanc ou Rose, le Ginsaul,

le Portugais Bleu et le Pinot.

Le Mourvèdre se comporte moins bien au greffage et le Grenache du Roussillon

assez mal.

Vaucluse. — La greffe en fente et en place est la plus usitée; elle réussit

toujours tiès bien dans les terrains secs qui s'échauffent facilement. 1\ n'en est

pas de même dans les terrains froids, et surtout humides, où la proportion de

reprises est ordinairement très faible; dans ces sols, pour avoir des vignes régu-

lières, on doit planter des racines greffés.

Les greffes faites en place poussent généralement très bien dans la saison:

mais elles exigent des soins minutieux pour supprimer les rejets du porte-greffe

et les émissions de racines au greffon.

Le Ripai-ia, le Jacquez et le Solonis sont les cépages porte-greffes les plus

recommandés par nos correspondants.

Sur Riparia : bonne reprise du Grand Noir di^ la Calmelte, du Carignan. de

l'Arainon, du Blanco ou \'accanès('. de la Counoise, do l;i Clairette, de l'Aubun, de

l'Alicanle Rouschet, du l'ortugais bleu.

Sur Solonis : Blanco, Counoise, Clairette, Ugni Rlanc, Petit Rouschet et

Grand Noir. Le Solonis est surtout utilisé dans les terrains bas, frais et huu)ides

où les autres poi-te-greffes ne pourraient résist. r.
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Sur Jacquez : Alicante Henri Bouschet, Alicante Bouschet, Counoise,

Aubun, Ugni Blanc, Blanco, Grenache, Petit Bouschet, Aramon, Garignan, Clai-

rette, Portugais Bleu, (jrand Noir, etc.; en général, tous les plants français sont

de reprise facile sur Jacquez, qui tend à devenir le porte-greffe préféré dans le

département, parce qu'il s'adapte bien à un plus grand nombre de terrains.

Sur Vialla : comme sur Jacquez, la plupart des plants ci-dessus reprennent

bien; malheureusement, suivant que l'année est plus ou moins froide ou plu-

vieuse, au début, les greffes se chlorosent sur Vialla, dans un plus grand

nombre de terrains que sur Riparia.

Sur York : Alicante Bouschet, Petit Bouschet, Clairette, Aspiran Bouschet,

ainsi que les variétés du pays, qui reprennent aussi très bien sur ce porte-greffe.

Le York et le Rupestris sont les porte-greffes qui doivent être préférés dans les

terrains secs, maigres et peu profonds.

Sur Rupestris : Alicante Bouschet, Petit Bouschet, Carignan, Aramon, Cou-
noise, Blanco, Aubun. Ce porte-greffe, donnant trop de vigueur à la Clairette

et au Portugais Bleu, produit la coulure. Le Rupestris est très rustique, mais
difficile au greffage ; de plus, il émet indéfiniment des rejets très nuisibles à la

végétation du greffon.

Sur Taylor : Carignan, Blanco, Counoise, Ugni Blanc, Petit Bouschet. Le
Taylor est le meilleur porte-greffe pour le Chasselas.

l^ienne. — La greffe anglaise sur table est très employée et donne de bons

résultats; la greffe en fente a aussi ses partisans qui conseillent de ne commencer
l'opération du greffage qu'à la fin de mai jusqu'à mi-juillet.

Sur Vialla, greffe anglaise, moyenne de reprises 65 à 75 pour 100;

Sur Riparia, — — 50 à 60 pour 100;

Sur Solonis, — — 25 à 40 pour 100.

Sur Rupestris la reprise est difficile.

Cépages reprenant sur Riparia, Rupestris, Solonis : Groslot de Cinq-Mars,

Folle-Blanche.

Le Vialla parait accepter toutes les variétés de la région. Plusieurs déposants

font remarquer que la greffe sur York ne se développe que lentement et hésitent

pour ce motif à propager ce porte-greffe. Dans notre première enquête ces obser-

vations nous ont été faites, nous les avons relatées en étudiant les dépositions sur

ce cépage ; ajoutons que si le York est très long à venir et à mettre son greffon à

fruit, il paraît, néanmoins, après cinq ou six ans de greffage, pousser plus vigou-

reusement que dans les premières années de sa plantation.

Conclusions. — Voilà les observations que nous avons pu recueillir dans les

différents départements sur la question de l'affinité.

Les régions du Midi qui ont la plus longue expérience de la culture 'des cépa-

ges américains greffés, après avoir essayé tous genres de variétés, paraissent

maintenant donner en général la préférence aux greffons de leurs vignes indigènes

. qui prospéraient franches de pied dans les mêmes terrains avant l'invasion du
phylloxéra. Ces départements nous disent que l'opération du greffage n'est plus

: une difficulté, mais une pratique courante exécutée par tous; les fortes proportions

de reprises citées par nos déposants en font foi. La bonne reprise des greffes,

disent-ils, ne dépend que de l'adaptation du porte-greffe au sol dans lequel il est

planté.

La greffe sur place, qui est si bien utilisé dans le Midi, ne donne pas les mêmes
résultats satisfaisants dans certaines autres parties de la France; la quantité des

reprises de greffes ainsi faites varie d'une année à l'autre dans de fortes propor- •

tions; la différence de climat en est, de l'avis de tous, la seule cause.

La terre, insuffisamment échauffée lors de l'époque du greffage, et les variations

fréquentes de température ne favorisent pas la soudure des greffes. Dans ce cas le

greffage paraît devoir s'opérer sur sujets racines en pépinières bien exposées ou

sur boutures mises en pépinières, ou même encore sur racines replantés égale-

ment en pépinières. Un certain nombre de nos déposants, réussissant la greffe sur

place, préfèrent la plantation de racines soudés; de cette façon, disent-ils, on obtient

des vignobles réguliers.

La greffé en fente et la greffe anglaise sont presque les seuls modes de greffage

adoptés par la généralité des viticulteurs. La grefté anglaise dans les régions où
elle réussit paraît donner des soudures plus parfaites que la greffe en fente.
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Gomme l'opération du greftage exige une certaine habileté, les résultats néga-
tifs obtenus principalement dans les pays où la culture des "porte-greffes est nou-
velle ne sont pas toujours imputablesau défaut d'adaptation des cépages américains
au sol, ou au défaut d'affinité des variétés gi'effées.

Certains de nos déposants sont tellement satisfaits des résultats qu'ils ont obte-
nus avec les cépages greffés qu'ils nous déclarent, qu'alors même que le phyl-
loxéra viendrait à disparaître, ils n'en continueraient pas moins à greffer leurs
vignes; ils ajoutent même qu'ils sont tentés de ne pas regretter la perte de leurs
anciens vignobles, parce qu'ils ont ainsi appris à connaître une culture plus pro-
ductive. Nous n'entreprendrons pas de commenter cette opinion; nous croyons
q^u'on doit conserver les vignes françaises dans tous les vignobles oià il est pos-
sible de les maintenir en bon état de production par des soins spéciaux, si Lien
entendu, le viticulteur obtient la rémunération de son travail.

On cite dans quelques régions, dont presque toutes les vignes ont été anéanties par
le phylloxéra, certains vignobles qui ont été maintenus en magnifique état de
végétation et de production. Ce contraste est dû aux soins multipliés que le viti-

culteur donne à sa vigne; reste à savoir si, en dehors de régions privilégiées, ces
vignobles, généralement de peu d'étendue et ordinairement cultivés par des pro-
priétaires aisés, laissent des bénéfices, une fois les dépenses couvertes.

Vte de Saixt-Pol.

REVUE GOMMEaClALE ET PRIX-OOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(2 MAI 1891).

I. Situation générale.

Les céréales se vendent toujours à des prix fermes; on estime que les blés sont

en retard de vingt jours à un mois sur une année ordinaire; les avoines sont aussi

compromises dans plusieurs régions. Les vins continuent à avoir un petit courant
de vente ; les alcools maintiennent bien leurs prix. Les sucres ont un peu baissé.

La tendance est toujours ferme sur les fécules et les produits similaires. Le bétail

se vend bien.
II. — GraîJis.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE.
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

., . ,, SBIétencIre. 2.5.60 » 13.90 17. '25

Algérie. Oran ^u,edar... 22.50 d »

Angleterre. Londres 22.35 18.20 15.05 11.30
Belgique. Anvers 23.75 19.00 22.75 19.00— Bmxellos 26.25 20.25 20.00 18.00— Liège 2'». 00 19.50 17. .50 19.00

— Namur 23.00 18.00 20.00 18. UO
Paijs-Bas. Amsterdam 23.10 I<.».2(l s »

Alsace- Lorraine. Colmar. 32.40 22.70 22.65 21.50
Allemagne. Berlin 29.35 2'i.60 » d

Suisse. Berne 21.50 18.50 » »

Espagne Barcelone 32.00 » 16.00 13.00
Autriche. Vienne 23.70 » » »

Hongrie. Budapest 23.15 » » »

Russie. Saint-réterstjourg.. 22. 9f) 17.70 b 1'i.50
États-Unis. iVew-York 23.15 » » »

Blés. — La température est enfin devenue à peu près normale depuis quelques
jours, et les blés en ressentiiont bientôt l'influence, il faut l'espérer. Jusqu'à pré-
sent les nouvelles ne sont guère meilleures; mais les cours sont moins tendus, et

à la halle de Paris de mercredi dernier, ils ont fléchi de 50 centimes à I franc sur
ceux de la semaine précédente. On a coté les blés blancs de mouture du ravon,

31 fr. à 31 fr. 50 les 100 kilog. el les blés roux 29 fr. 50 à 30 fr. 50. Au mairhé
commercial, la tendance est également plus faible, avec des affaires peu actives; on
a clôturé aux prix de 31 fr. 25 \)0\.iv lecouranl du mois; 30 fr. 50 pour le livrable

en nuii : 29 fr. 55 à 30 fr. 35 ])0ur les autres épo(jues. Les bb-s étrangers ont été

l'objet de transactions importantes la semaine tlcM-nière; aujourd'lmi leurs cours
sont établis en légère baisse comme suit : disponibles, (Californie et Saint-Louis,
31 fr. 25 les 100 kilog.; Pologne, 28 fr. 50 à Houeii ou au Havre; livrables,
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— NORD-OUEST.

Blé:

fr.

28.50
29.50
30.50
28.10

Seigle. Orge. AYoine

fr.

18.70

21.50

19.35

17.

19.20

— NORD.
18.00
18.25

Calvados. Cacn
— Falaise
— Sl-P.-sui--DiTes.

C.-du-Nord. Trcguier.
— Pontricux 29.00

Finistère. Quimper 26.50

lUe-el-Vilaine. Rennes.. 29.7»

— Dol 26.40

Manche. Cherbourg 32.15
— Avranches 30.50

Mayenne. Laval so.50
— Mayenne 27.50

Morbihan. Hennebont.. 26.00

Orne. BcUème 29.75
— Sées 30.00

Sarthe. Le Mans 30. 00

— Sablé 30.00

— Mamers 29.60

Prix moyens 29.12

2" RÉGION

Aisne. Soissons 31.50
— Chauny 29.75
— St-Quentin 29.40

Eure. Le Nenbourg 31.00

_ Bernay 29.t>0

_ Pacy 31.50

Eure-et-L. Chartres.... 29.50
— Nogenl-le-Roi 29.50

Nogenl-le-Rotrou . 29.20

Nord, ('.ambrai 28.00

_ Douai 29.00
_ Lille 29.75

Oise. Beauvais 29.00

— Crépy 29.75
— Compiègne 30.50

Pas-de-Calais Arras . ... 28.70
— Carvin 27.75

Seine. Pans 31.25

S.-et-Oise. Versailles... 29.20
— Angervilîe 29.00
— Etampes 30.40

S.-et-Marne. Melun 29.20
— Meaux 30.40
— Monlereau 29.20

Seinc-Inf. Rouen 30.00
— Dieppe 29.35
— Doudeville 30.65

Somme. Amiei.s 30.60
_ Nesle 28.90
— Peronne 30.00

Prix moyens 29.70

3* RÉGION

Ardennes. Charleville..

— Vouziers 28.75

Aube. ïroyes 30.50
— Bar-sur-Aube 29.50

Marne. Chàlons 31.50
— Epernay 31.75
— Reims.' 31.00

Haute-Marne. Chaumont. 30.50
— Langres 29.75

Meurlhe-et-Mos. Nancy . 31.00
— Toiil 28. uO
— Pont-à-Mousson... 30.50

Meuse. Bar-lc-Duc 31.75

Hle-Saône. Vesoul 30.00

Vosges. Epinal 30.50
— Neul'châieau 29.50

Prix moyens 30.34

4* RÉGION. — OUEST
Charente. Angoulême 29.40 »

Char.-Inf. Marans 28.00 »

DeMX-Seures. Niort 28.70 »

l.-el-L. Bléré 28.30
— Chàteaurenault 30. 4o

Loire-lnf. Nantes 30.00
— Chàteaubrianl . . . . 3i>.25

M.-el-Loire. Angers 29.90
— Sanmur 30.75
— Cholet 30.00

Vendée. Lucon 28.75
Vienne. Poitiers 30.00
— C.iTi-ay 27.20

Ute-Vienne. Limoges... 28.60

Prix moyens 29.30

fr.

20.00
20.35
17.40
18.00
17.50
19.25
17.75

»

22.00
16.50
17.25
16.90

»

18.50
21.15
19.50
18.25
19.50

19.99

fr.

24.00
21.00
22.00
13.50
".9.50

18.50
19.75
18.50
22.85
20.50
19.00
19.00
18.00
20 . 00
21.50
19.25
20.25
21.75

20.20

5* RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle.

fr. fr.

Orge. ^

fr.

19.75

20.60

26.00
22.50

»

26.00
23 . 80
21.00
23.80
22.00
23.00
24.10
24.10
2 1. 00
23.00

25.40

voioe.

fr.

19.40
19.25
19.75
20.75
20.00
18.60
18.00
18.25
17.00
19.50
20.00
19.00
20.00
20.00
19.00
20.00
19.60
20.10
IS.60

» 19.50

23.07 19.32

22 . 00
20.50

»

18.00
23.50
21.60

17.75
19.00

19.35
20.75
20.60
17.50
17.40
1S.50
16.50
18.00
18.20
18.50

17.00

18.19

— NORD.EST.
1.00 18.25

15.25
17.50
17.25
19.25
17.0'J

19.50

16.50
18.00
19.00

»

19.50
18.50

17.3»

22.25
2 1

.

00
20.50
20.50
20.75
21.50
21.50

22

.

00
20.50
17.50
22.00
22.00

21.50

21.04

17.40
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Australie, 26 fr. 50; Californie, 25 fr. 50; Saint-Louis, 25 fr. à 25 fr. 75 en

transit suivant époque dans les ports du Noi'd, à Rouen et à Rochefort. — A
Nantes, les blés étrangers étaient cotés, le 29 avril : Australie, 31 fr.

; Californie,

31 fr. 50; durs d'Algérie, 28 fr. 25 à 28 fr. 50. — A Bordeaux, Saint-Louis et

Odessa, 26 fr. 90; Australie, 31 fr. 10; Bombay, 29 fr. 15; Pologne et Plata,

28 fr. 75; Varna, 27 fr. 50. — A Marseille, le marché est plus calme depuis

samedi dernier ; la hausse semble enrayée; les ventes du 29 avril ont porté sur des
Sandomirka-Odessa, au prix de 24 fr. les 100 kilog. en entrepôt, et sur des Plata,

à 25 fr. — Le marché de Lille tend également à la baisse pour les blés exotiques,

âui sont cotés : Californie, 30 fr. 75; Walla, 30 fr. 25; Australie, 31 fr. 75;
ombay, 29 fr.; Kurrachee blanc, 28 fr.; Delhi, 28 fr. 50; Danube, 29 à 30 fr.

— A Londres, les blés anglais sont rares, avec des cours soutenus; les affaires

sont calmes sur les blés étrangers; la tendance est lourde aux cargaisons flottantes.

La faiblesse s'accentue également sur un assez grand nombre de marchés de l'inté-

rieur de l'Angleterre.

Seigles. — Les offres sont toujours réduites ; les cours se tiennent fermes de
20 fr. à 20 fr. 50 les 100 kilog.

Orges. — Les stocks de la culture sont pour ainsi dire épuisés; on cote nomi-
nalement : sortes ordinaires, 18 fr. 50 à 19 fr. les 100 kilog. à Paris; moyennes,
19 fr. 50 à 20 fr.; bonnes, 21 à 22 fr. — Les escourgeons indigènes, rares éga-
lement, sont demandés à 20 fr.

Malts. — Les malts d'orge sont tenus de 30 à 34 fr. les 100 kilog. en gare de

Paris. Dans le Nord, ceux d'Afrique se placent de 26 à 27 fr.

Avoines. — Cours plus faibles depuis huit jours, de 20 fr. 25 à 21 fr. 50 les

100 kilog^ suivant provenance, couleur et qualité pour les avoines indigènes; les

exotiques disponibles se vendent au Havre : bigarrées d'Amérique, 19 fr. 50 à

20 fr. ; noires de Suède, 21 fr. les 100 kilog. nets sur wagon ; celles à livrer valent:

Liban noires, 17 fr. à 17 fr. 25; blanches, 16 fr. 50 à 17 fr. 50; Pétersbourg,

16 à 17 fr. ; Suède, 18 fr.; le tout à Rouen.
Maïs. — Bien tenus de 18 fr. à 20 fr. 50 les 100 kilog.

Sarrasins. — Cours fermes, avec demande calme, de 17 fr. à 17 fr. 50.

III. — Farines.

Farines de consommation. — Affaires calmes et cours sans changement.
Farines de commerce. — Les prix sont en baisse de 1 fr. par sac pour les

douze-marques disponibles; on a coté mercredi dernier : courant du mois. 66 fr.

à 66 fr. 25 les 157 kilog. nets; livrables, 29 fr. 75 à 30 fr. 50.

IV. — Graines fourragères. — Fourrages.

Fourrages. — La luzerne et les pailles de seigle sont rares et en hausse. On
cote à Paris : foin, 47 à 52 fr. les 100 bottes de 5 kilog.; luzerne, 51 à 55 fr.;

paille de blé et de seigle, 39 à 42 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr. —• Sur les marchés
de province, on vend, aux 500 kilog.; Nancy, foin, 38 à 42 fr.; paille, 28 à 32 fr.;

Gompiègne, foin, 40 fr. ; trèfle, 35 fr. ; paille, 30 fr. ; Versailles, foin, 39 à 45 fr.;

luzerne, 34 à 45 fr. ; sainfoin, 38 à 45 fr.: paille de blé, 30 à 34 fr. ; d'avoine,

20 à 24 fr.; Montereau, foin, 38 à 39 fr. ; Chartres, foin, 30 à 35 fr.; paille, 20
à 30 fr.; Montargis, foin, 30 à 40 fr.; paille, 40 à 55 fr.; Dijon, foin, 40 à 45 fr.;

paille, 26 à 30 fr. ;
— au quintal : Douai, foin 8 fr. 50 à 9 fr. 25; paille, 5 fr. à

5 fr. 50; Beauvais, foin, 6 fr.
;
paille, 4 fr.; Quimper, fç^in, 8 à 9 fr.

;
paille, 4

à 5 fr. ; Nevers, foin, 8 fr. 60; paille, 4 fr.; Orléans, foin, 12 à 13 fr.

V. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La situation ne change guère. Dans le Bordelais, les achats sont

encore bien reslieints, ou égard aux quantités de vins restant à la propriété; on a

signalé à Bordeaux pour la semaine dernière, des ventes faites aux prix de 400 à

600 fr. le tonneau pour des chais artisans et paysans rouges de 1890, et de 1,000

à 1,100 fr. pour des crus bourgeois supérieurs; dos grands crus de haut-Briou et

de haut-Lafilte se sont vendus 2,500 et 2,400 fr. le tonneau. — Dans le midi, ce

sont toujours les vins sans plâtre qui sont recherchés à cours très fermes; les mar-
chés sont assez animés et l'on signale quehjucs reventes avec prime. A Pézenas,

les prix faitsontété de 18 à 20 fr. l'hectolitre; à Lczignan (.\udo] on cote : Ara-
mons, 18 à 19 fr.; petits Montagne, 21 à 22 fr.: Montagne et Lézignan ordinaires,

24 à 26 fi'.; Narbonnc et Lézignan premier choix, 28 à 29 fr.; Corbièrescxtra, 30
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à 32 fr. — En Béarn, on cote les vins rouges 125 à 140 fr. les 3 hectolitres; les

blancs pi([uepouls, 80 à 100 fr., elles Jurançon blanc et rouge, 150 à 200 fr. —
Dans les Charenles et dans le Nantais, les vins deviennent très rares; on signale

seulement quelques transactions -eii vins de l'île de Ré, au prix faiblement tenu
de 220 fr. le tonneau; les gros plants nantais de choix valent 80 fr, la pièce au
vignoble. — En Armagnac les vins sont bien tenus à 6 fr. le degré par 228 litres

prisa la propriété. — En Bourgogne, les ventes prennent de l'activité; les cours
ne changent pas, mais les vins de choix sont particulièrement recherchés ; dans
les environs de Monthélie les bons gamays se payent de 100 à 110 fr. la pièce; les

vins de plaine bien fruités de 85 à 90 fr. — Les prix se maintiennent bien en
Lorraine; on vend : vins de Lucey et Lagney, 16 à 18 fr. la charge de 40 litres;

Laneuville et Trondes, 14 fr. 50 à 16 fr. ; vins vieux de 1889, 16 à 18 fr. —
L'Algérie voit peu d'atïaires. A Mustapha près d'Alger, il s'est fait quelques
achats en vins à récolter à 1 fr. le degré par hectolitre; à Oran on cote : premier
choix, 12 à 13 degrés, 17 à 18 fr.; 2« choix, 10 à 11 degrés, 15 à 16 fr.; 3« choix,

9 à 10 degrés, 13 à 14 fr.

Spiritueux. — Sur le marché de Paris; la tendance est ferme pour les trois-

six du Nord disponibles; on les cotait le 26 avril, 42 fr. l'hectolitre ; les livrables

jusqu'en août, 41 fr. 75 à 42 fr. ; les quatre derniers mois, 40 fr. 50. — A Lille,

l'alcool de mélasse vaut 40 fr. 50 à 41 fr.; disponible, 40 fr. 50 à 41 fr. 25 livra-

ble sur la campagne. — Les trois-six Nord sont tenus à 46 fr. à Bordeaux
;

48 fr. à Cette; 55 fr. à Marseille. — Dans le Midi, la distillation des vins cassés

est en reprise; on vend ces liquides altérés 1 fr. 30 à 1 fr. 50 le degré. Les trois-

six bon goût conservent leurs cours depuis longtemps; mais on a fait à Pezenas
ces jours-ci des achats de trois-six à 86 degrés, qui ont été payés jusqu'à 120 à

130 fr. l'hectolitre. Les eaux-de-vie de Bas-Armagnac atteignent le prix de 700 fr.

les 400 litres.

Cidre et pommes à cidre. — A Rennes, le cidre se paye de 18 à 20 fr. l'hecto-

litre. Dans la Mayenne, la barrique de 228 litres vaut en bonne qualité, 40 fr.;

et dans la Loire, 30 fr. — Les pommes se vendent à Rouen 7 fr. l'hectolitre, y
compris 1 fr. 26 de droits. — Le poiré de la Mayenne se paye 30 fr. la barrique.

Matières tartriques. — On cote à Bordeaux : crème de tartre, 230 fr. les

100 kilog.; lies, 1 fr. 55 à 1 fr. 75 le degré d'acide; tartre brut, 1 fr. 75.

\'I. — Sucres. —• Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les cours ont un peu faibli au commencement de la semaine. A la

bourse de Paris du 28 avril, on a coté : sucres roux 88 degrés, 35 fr. 25 les 100 kil.;

sucres blancs n" 3 disponibles, 36 fr. 50 à 36 fr. 75; livrables jusqu'en août,

36 fr. 75 à 37 fr. 25; quatre mois d'octobre, 35 fr. à 35 fr. 25. Le stock de
l'entrepôt réel de Paris était, le 27 avril, de 1,233,756 sacs, contre l,135,5y6
l'année dernière à pareille époque. — Les sucres raffinés sont faiblement tenus à

106 fr. les 100 kilog. pour la consommation, et 42 fr. 50 à 43 fr. pour l'expor-

tation. — Les marchés du Nord sont en légère baisse. A Valenciennes, on cote

34 fr. 50 à 34 fr. 75 les 100 kilog. pour les cuites premier jet, et 34 fr. 25 à

34 fr. 50 pour les bas produits. — A Lille, les sucres roux valent : disponibles,

34 fr. 62; campagne prochaine, 32 fr. 25; les blancs n" 3 disponibles, 36 fr. 25;
campagne prochaine, 32 fr. 25.

Fécules. — Les offres de l'étranger sont toujours nulles et les cours se main-
tiennent à Paris comme nous les avons donnés la semaine dernière, avec tendance

à la hausse. A Gompiègne la première de l'Oise, vaut 32 fr. les 100 kilog.; à

Epiual, celle des Vosges, 31 fr. 50 à 32 fr.

VII. — Matières rési7ïeuses et textiles.

Essence de térébenthine. — A Bordeaux, le prix payé au producteur est tou-
jours de 71 fr. par 100 kilog.; pour l'expédition, on traite à 77 fr. — A Dax, le

cours est de 64 fr. en baisse de 3 fr.

Chanvres. — On cote à Saumur 30 à 35 fr. les 50 kilog.

Laines. — Dans la Loire-Inférieure, on a vendu des laines grasses de 2 fr. 10

à 2 fr. 50 le kilog.
YlII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 23 au mardi 28 avril 1891 :
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Bœufs
Vaches . . .

.

Taureaux.

.

Veaux
Moutons . .

.

Porcs gras.

Amenés.
3,91'?,

l,n5o
383

3,764
21,902 VI MH
7,861 3, '253

Pour
Paris.

»,4->ô

709
312

2,.o66

Vendus

Pour
l'extérieur.

1,206
287
49

851
6,373
4,475

En
totalité.

3.631
996
361

3.417
18,801
7,728

Poids
moyen
des 4

quart,

kil.

343
238
391

8u
19

78

Prix du kilog. de viande nette sur

pied au marclié du 27 avril 1891.

quai.

1.56
1.50
1.34
2.04
1.94
1.30

quai.

1.40
1,34
1..30

1 . 82
1.80
1.26

3"

quai.

1.24
1.18
1.20
1.62
1.60
1.18

Prix
moytn.
1.40
1.32
1.27
1.84
1.69
1.24

La vente est Lonne en ce moment pour les bœufs et les veaux ; ordinaire pour

les porcs et très calme pour les moutons, dont les arrivages de l'étranger sont

importants, aussi bien en animaux vivants qu'en viandes abattues. — Le veau a

haussé de 4 centimes par kilog. ; le mouton a baissé Je 13 centimes, le porc de 2

centimes ; le bœuf n'a pas changé de prix.

Sur les marchés des départements on cote : Lille^ fr. 75 à fr. 98 le kilog.

sur pied; vache, fr. 65 à fr. 88; taureau, fr. 60 à fr. 80; veau, 1 fr. 15 à

1 fr. 45; mouton, fr. 85 à fr. 95; porc, fr. 95 à 1 fr. — Reims, bœuf,

1 fr. 50 à 1 fr. 62 le kilog. net; taureau, 1 fr. 50 à 1 fr. 62; vache 1 fr. 46 à

1 fr. 56; mouton, 2 fr. à 2 fr. 10; veau, fr. 96 à 1 fr. 16 le kilog. vif; porc,

fr. 86 à fr. 90. — Amiens, veau net, 1 fr. 65 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 20

1 fr. 30. —Arras, veau (vif), 1 fr. 10 à 1 fr. 35; porc (vif), fr. 95 à l fr. 05.

— Rouen, banif, 1 fr. 45 à 1 fr. 70; veau. 1 fr. 85 à 2 fr. 10; mouton, 1 fr. 90 à

2 fr. 05
;
porc, fr. 95 à 1 fr. 35. — Le Mans, (vente active en hausse) bœuf de

boucherie, fr. 75 à fr. 85 le kilog. sur pied; vache, fr. 60 à fr. 70; veau,

fr. 85 à fr. 95; mouton, 1 fr, à 1 fr. 10; vaches laitières, 150 à 350 fr. la

pièce
;
porcs maigres, 35 à 65 fr.; porcs de lait, 18 à 28 fr. — Saint-Pierre-sur-

Dives, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60 le kilog., net; veau, 1 fr. 70 à 1 fr. 90: mouton,

1 fr. 60 à 2 fr.; porc, 1 fr. 50 à 1 fr. 70. — Vei^neuil, bœuf et vache, 1 fr. 60

à 1 fr. 80; veau, 1 fr. 80 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 80 à 2 fr.; porc, fr. 86 à fr. 96.

Mayenne, banif, fr. 70 à fr. 80 le kilog. sur pied; vacne, fr. 50 à fr. 60 —
veau, fr. 70 à fr. 90; mouton et porc, fr. 70 à fr. 80; Ixi'uf d'herbage,

200 à 290 fr. la pièce; vaches laitières, 210 à 350 fr.; veaux d'élevage, 90 à 285 fr.;

génisses, 245 à 375 fr.; poulains, 150 à 330 fr. —Cliolet, bœuf, fr. ") 1 à fr. 81

le kilog. (vif) ; vache, fr. 63 à fr. 78. — Bourges, bœuf, 1 fr. 30 à 1 fr. 50

net ; veau, 1 fr. 50 à \ fr. 70 ; mouton, 1 fr. 80 à 2 fr
;
porc, 1 fr. 30 à 1 fr. 50.—

Lyon, bœuf, 130 à 160 fr. les 100 kilog.; veau, 105 à 130 fr.; mouton, 160 à

210 fr.; porc, 80 à 95 fr. — Marseille, bœufs d'Algérie, 123 à 130 fr.; de pays,

145 à 152 fr. A. Rf.mv.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 30 AVRIL

Bœufs

Cours de la viande à l'abatloir (par 50 kilog.)

Veaux. Moutons

Cours
63 à 65;

de la charculerie. — Ou vend à la Villette par 50 kilog. : r« qualité,

2% 55 à 60; poids vif, 44 à 46 fr.

11. — Marché du bétail sur pied.

Poids
moyen

Animaux général
amenés. Invendus, kil.

Cours officiels

Cours des commissionnaiies
en bestiaux.

1,671
'.87

176
f ,3:i4

7, 886

4,903

33
1!»

6

188
•2 1 1)

68

3 M!

23;
3iii

1"

quai.

1.58
1.5'.

1.3»
2.(6
2.00
1.2.S

Bœufs.....
Vaches. . .

.

Taureaux..

.

Veaux
Moulons . .

.

Porcs pras.
— Baltni.

Vente bonne sur les buMifs, les vaches, le-î t.iurcaux, les vcnux et le^ niuutuns, caltnc sur les porcs.

2»

quai.

1.44
1.38
1.34

t. 64
1.8o
1.24

3*

quai,

1 28

1.20
1.2'.

t.6ï
1.66
l.Ui

Prix

extrêmes.

1.20 1.6J
1.14
1.18
1.40
1.44
1.14

1.58
1.42
2.26
2.0'i

1.30

1" 2*

quai. quai.

1.56 1.42
1.52 1.36

1.36 1.32

3*

quai.

1.26
1.18

1.22

Prix

extrêmes.

1.18 1.60
1.12

1.16

1.56
1.40

BOITE AUX LETTRES
V. J)., à St.-V. {Lawles). — Vous

adressez la question suivante : •< J'ai

plusieurs parcelles de pins de dix <'t

(|uiii/(' ans. iiircndiécs ])ar suite de

l.'impi'udnii'i' d'un l'ahricant de char-

bon. Sui' (jucUes bases s'appuyer pour
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établir l'indemnité à m'accorder? On
est d'accord, dans le pays, pour fixer à

80 ans l'époque de l'exploitabilité ou
révolution de la forêt. On est d'accord

aussi sur la valeur et sur le nombre
des arbres pouvant exister à l'hectare

lors de l'exploitation. A dix et quinze
ans, la valeur des arbres, du moins dans
le cas présent, est absolument nulle; il

n'y a rien à en espérer comme revenu.

Gomment procéder alors pour établir la

perte éprouvée? » Il semble que le

calcul le plus certain pour établir la

perte éprouvée comporte deux parties :

il faudrait d'abord évaluer d'abord la

dépense du réensemencement, puis-
qu'il faut le recommencer, et ensuite

établir la perte provenant du retard de
l'exploitation; pour des arbres de dix

ans, ce serait l'intérêt pendant dix ans

du revenu qu'ils donneraient; la valeur

actuelle de la somme à réaliser ainsi

dans soixante-dix ans peut être établie

par un calcul arithmétique.

P. P., à C. {Algérie). — Vous avez

un vin qui pèse en moyenne 11 degrés

et demi à 12 degrés, mais qui perd très

vite sa couleur, sans jamais se clarifier

complètement. Vous demandez quelle

est la quantité d'acide tartrique à

employer pour obtenir un vin clair.

L'addition d'acide tartrique au vin

peut, en effet, aviver et fixer la couleur
des vins, quand elle est instable; on en
a obtenu d'excellents résultats dans la

vinification des raisins de certains

cépages américains. C'est au moment
de la vinification qu'on peut obtenir les

meilleurs résultats. Quant aux vins

faits, c'est par tâtonnements qu'on peut
déterminer la quantité d'acide tartrique

qu'on peut ajouter au vin; générale-

ment, pour les vins ordinaires du midi
de la France, la quantité d'acide à

employer varie de 1 à 2 grammes par
litre. Pour fixer la proportion à pren-
dre, on met du vin dans quelques
litres en verre, et on ajoute à l'un

1 gramme, à l'autre 1 gr. 5, à un
troisième 2 grammes d'acide tartrique;

au bout de quatre à cinq jours, on
constate, en exposant ces écnantillons à

l'air, quelle est la dose qui maintient
la couleur et la limpidité, et on ne
dépasse pas cette dose.

G. T., à P. {Basses-Pyrénées). —
Vous demandez si l'on peut mieux uti-

liser de grandes quantités d'os qu'en les

broyant grossièrement. On a souvent

conseillé aux cultivateurs de transformer

les os directement en superphosphates.
Le procédé peut être appliqué dans les •

fermes de la manière suivante. Après
avoir concassé les os, on les répand en

couche dans un bac en bois doublé de
plomb, profond de 10 à 15 centimètres;

on fait au milieu du bassin un creux

dans la masse, destiné à recevoir l'acide.

On ajoute l'acide petit à petit, en bras-

sant comme dans la fabrication du mor-
tier, jusqu'à ce que l'acide soit absorbé

et que la masse ait pris de la consistance.

Le poids d'acide à 60 degrés, néces-

saire, est égal à la moitié du poids des

os. On relève ensuite le tout en forme de

tas au centre du bassin, et on attend que
les réactions soient achevées. La masse
bien préparée est poreuse et se réduit

facilement en poudre. On doit opérer

sous un hangar ouvert, à cause des va-

peurs qui se dégagent.

A. /?., àB. {Cher). — Dans un étang

que vous possédez, des sangsues se trou-

vent en quantité innombrable ; elles pa-
raissent s'attaquer aux branchies des

poissons, les tuant ou tout au moins les

empêchant de prospérer. Vous deman-
dez s'il y a un moyen de les détruire ou
si la vente pourrait en être rémunéra-
trice. En ce qui concerne les moyens de

destruction, on peut indiquer parmi les

animaux aquatiques qui recherchent

avidement les sangsues pour s'en nour-
rir, les canards et surtout les anguilles.

Quoique l'usage médical des sangsues

soit beaucoup moins considérable qu'au-

trefois, on peut encore les vendre en

s'adressant aux pharmaciens; le poids

moyen des sangsues marchandes est de

1 gramme et demi à 2 grammes.
A. B., à L. [Dru me). — Nous ne

connaissons pas le cépage nommé Pou-
zin, dont vous nous parlez.

L. {Loire). — lia été dit plusieurs fois

ici que l'emploi des phosphates fossiles

ou des scories de déphosphoration, à la

dose de 1000 kilog. environ par hectare,

constitue un des procédéséconomiques les

plus efficaces pour améliorer les prairies

numides et en faire disparaître les joncs

et les plantes analogues.

Avis. — Les lettres ei communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de lAgriculture., 2, carrefour

de la Groix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.
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Ouverture de la période des concours régionaux. — Le concours régional de Pau. — Situai ion

ajrricole dans la région du sud-ouest. — Etat de la végélalion. — Les proiirés réalisés dans
l'élevage du IjiMail. — Suite de la discussion généra e sur le projet do loi rehilif au régime
douanier. — Discours de .M. Viger cl de iM. A\nard. — Nouvelle session de l'Union des asso-

ciations agricoles du sul-ontsl à Pau. — (Jueslions di^cul es dans celte session. — Vieux
formulés — iiapporl de M. Jamais sur le régime donanii-r des vins et des r.t'sins secs. —
Extrait relatif aux droits de douane sur les raisins secs. — Nréessilé du niainlien de la loi

reiblive à la surveillance des faljri(|ui's de vins artificiels. — Le pri\ du niaiV en Aincriqin'. —
Cours do (Chicago et des porls d'exportation. — l'rocliaine cxpo.-ilion de Iriiils cl de légumes
secs, et des procédés de conservation, à lioiue- — Déclarations relatives au prochain concours
réerional d'Avignon. — Concours d'animaux reproducicurs de la race normande à IJayeux. —
Procliain C(uicoiirs général d'agricidiure à Mantes. — Arrivages de bétail étranger [)endant le

mois d'avr.l à la Villelte. — Les moutons rus^-es au sanatorium.

I. — La situation dans le sud-ouest de la France.

La pi'iiode des concours régionaux est ouverte. Pour assister a celui^

de P.iu, qui vient d'en commencer la série, il a fallu traverser une

grande partie de la France, passer du bassin de la Seine dans celui

de la Loire, puis dans celui de la Gironde, et enfin dans celui de

l'Adour. Cette excursion rapide, dans laquelle j'ai pu prendre des

renseignements variés auprès de nombreux agriculteurs, m'a permis

de constater (|ue la situation agricole est bien meilleure, cette année.

dans la région du sud-ouest que dans celle du centre, et surtout ([uc

dans la région septentrionale. Sans doute, l'biver y a été dur et

prolongé, mais les pertes qu'il a provoquées sont bien moins impor-

tantes que celles suijies dans le reste du pays. Si, dans une partie du

bassin de la Gironde, notamment dans les départements du Lot, de l;i

Dordogue et de la Haute-Garonne, une notable portion des blés semés

à l'automne a été fortement atteinte par le froid, dans la région pro-

prement dite des Pyrénées, la situation est bien moins défavorable ; la

j)lupart des récoltes se présentent dans d'assez bonnes conditions.

Quoique tardif, le printemps est à peu près normal, et c'est une sen-

sation vraiment étrange que celle éprouvée quand ou passe rapide-

ment de la région parisienne, où la végétation est encore malingre, oi^

les arbres sont dépouillés, oit le hàle règne en maître, dans cette

région oii le soleil jouit de tous ses droits, où la verdure est épanouie,

où tous les cbamps sont en pleine activité. La vigne est en retard :

c'est à peine si elle commence à développer ses bourgeons ; elle est

moins avancée que dans les années ordinaires, mais les atteintes de

riii\er ont été relativement sans grande gravité. Sur les vignes qui

ont été soumises pendant l'année précédente à des traitements contre

le mildew, et dont le bois a conséquemment mûri avec régularité, les

jeunes pousses sont normales; il en est différemment pour celles qui

avaient été ])eu soignées et qui. par suite, avaient mal mûri leur bois,

mais ce dernier cas est relativement exceptionnel, [.es jeunes \ ignés

greffées, (jui, dans d'autres régions, ont souffeit d'une manière toute

spéciale, sont rares i('i ; il faut remonter dans la Dordogne et dans le

liordelais |)oiir en trouver des exemples assez nombietix; là, le mal

est peiil-élre plus giaNC, mais il paraît, en somme, beaucoup moindre

qu'on ne l'aNait ciaiut d'abord. L'éle\age du bétail est, dans les

Pyrénées, une des principales sources du re\enu agricole; sous ce

rapjjort, de très grands progrès ont été réalisés, priiuMpalemenl dans

léJevage de la race clu^valine ; les éle\eurs (|ui soignent buir bétail,

(|ui s'applitpieut à assurer les ressources dune alimentation sullisanle

N" Vh).>. — TOME l" DK 1891. — (i MAI.
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pendant l'hiver, se louent généralement des résultats qu'ils réalisent.

En résumé, la situation agricole, dans cette partie de la région des

Pyrénées, se présente, malgré les incertitudes qui régnent encore,

dans des conditions meilleures (ju'en 1890. Il est vrai qu'on n'en est

encore qu'aux semailles pour le maïs, qui constitue un des appoints

les plus importants de la production; on peut espérer que, grâce à la

rigueur de l'hiver qui a détruit une grande partie des mauvaises herbes

et qui a favorisé la préparation des terres, la récolte de cette céréale

sera normale.
IL — Discussion des tarifs de douane.

La discussion générale du projet de loi sur le régime douanier con-

tinue à la Chambre des députés. Après le discours de M. Lockroy,

M. Viger, député du Loiret, l'un des rapporteurs de la Commission
des douanes, a présenté un exposé de la situation, surtout sous le

rapport agricole; il a fait ressortir l'inconséquence de la situation faite

jusqu'ici à l'agriculture, et il a montré combien il importe, pour
la prospérité nationale, que les produits étrangers soient sou-

mis à des droits compensateurs qui établissent, autant que possible,

la parité avec les chariies qui pèsent sur la production nationale. —
M. Aynard a développé, avec talent, la thèse libre-échangiste. Dans
son discours, il n'y a qu'un point important à signaler. Il a constaté

que les dernières années ont été meilleures que les précédentes. Mais
il a oublié de rappeler que la cause en est dans l'amélioration du sort

des agriculteurs, provoquée par le relèvement des tarifs de douane sur

les céréales et sur le bétail.

III. — Réunion a(/ricol6 à Pau.

L'Union des Associations agricoles du sud-ouest a tenu, à Pau, le

30 avril, sa cinquième session ordinaire. Six départements : l'Ariège,

la Haute-Garonne, le Gers, la Gironde, le Lot-et-Garonne et le Tarn,
étaient représentés par 20 délégués. M. E. de Capèle, président, pré-

sidait, assisté de MM. de Castarède, président de la Société d'agri-

culture des Basses-Pyrénées; A. Piche, vice-président du Syndicat des

agriculteurs des Basses-Pyrénées; et Albert Subra, vice-président de

l'Union. M. G. Bord, secrétaire général et délégué du Syndicat régio-

nal de Cadillac (Gironde) remplissait les fonctions de secrétaire.

L'Union a entendu et discuté les rapports présentés, au nom de
diverses commissions : T par M. Roujou, vice-président du Syndicat
de Condom, sur l'assurance obligatoire des récoltes contre la grêle;

2° par M. Chapes, secrétaire de la Société d'encouragement à l'agri-

culture de Lot-et-Garonne, sur un projet de caisse de retraites pour
les ouvriers agricoles; 3" par M. Aubry, président du Syndicat agri-

cole de Muret, sur les tarifs de transport. L'Union a repoussé les con-
clusions des deux premiers rapports en alléguant que le projet de
M. Chapes faisait double emploi avec la Caisse nationale des retraites

pour la vieillesse. En ce qui concerne l'assurance des récoltes, elle a
écarté le principe de l'obligation, tout en faisant des vœux pour la

création de sociétés mutuelles libres, avec le concours de l'Etat. Les
conclusions du troisième rapport ont été adoptées à l'unanimité.

En outre, les délégués présents ont adhéré formellement aux vœux
émis, le 11 avril, à Carcassonne, par la réunion plénière des Unions
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des Associations agricoles du sud-est et du sud-ouest, vœux relatifs à

la modification des tarifs de chemins de fer dits de pénétration, à la

répression de la fraude des vins, au régime douanier et à la tarification

des produits agricoles.

En se séparant, l'Union a décidé de tenir à Bordeaux, au cours de

la discussion parlementaire des tarifs de douane, une réunion extra-

ordinaire dont la date sera fixée ultérieurement.

IV. — Questions viticoles.

Parmi les rapports faits au nom de la Commission des douanes,

celui de M. Jamais sur les boissons doit appeler l'attention. Tout

le monde est aujourd'hui daccord sur ce fait que l'inscription des

vins au tarif minimum et au tarif général est la meilleure garantie

pour la viticulture, comme d'ailleurs pour tous les produits de l'agri-

culture; nous n'insisterons pas sur ce point, quoique M. Jamais

expose très nettement la situation. Mais on sait que les viticulteurs

sont unanimes à réclamer que , dans la classification douanière

les vins soient placés parmi les produits agricoles, et non parmi les

produits fabriqués. Satisfaction légitime leur sera donnée, ainsi qu'il

résulte du passage suivant du rapport de M. Jamais :

('- En soumeltant les vir.s au même régime général que les autres produits

agricoles, vôtre Commission a exprimé le vœu qu'ils fussent placés, ainsi que les

autres boissons, dans la classe clés produits végétaux, et non pas dans celle des

produits fabriqués. Le Gouvernement a insisté sur l'inconvénient qu'il y aurait,

après les travaux de votre Commission, à modifier les classifications établies par

le proiet; mais il a reconnu que le vœu de votre Commission était légitime, et il

a promis de lui donner satisfaction au moment où, après le vole du tarif, on pro-

céderait à la classification définitive. »

En ce qui concerne le régime à appliquer aux raisins secs, M. Jamais

s'exprime comme il suit :

« Les raisins secs supportent, en ce moment, un double droit : un droit de

douane de 6 francs jiar 100 l<ilog. et un droit intérieur de fabrication, établi par

la loi du 27 juillet 1890.

« Nous vous proposons d'unifier ces deux taxes, d'élever le droit de douane, et

de déclarer que ce droit et ccluide fabrication ne pourront plus se cumuler.

« Le droit de fabrication, en efiet, n'a été présenté aux Cbambres que comme
une mesure provisoire, justifiée par l'impossibilité de relever le droit de douane

avant 1892. Si les Chambres avaient eu la liberté d'opérer ce relèvement tout de

suit'i, il est permis de croire qu'elles auraient préféré ce moyen à la taxe de fabri-

cation, et nous pouvons affirmer qu'elles n'auraient même pas été saisies de la

proposition tendant à étalilir ceite taxe de fabrication. Lo fonctionnement de cette

taxe présente plus de difficultés que le droit de douane; c'est un système plus

complic|ué dans son application, et f[ui ne donne pas au Ti'ésor les mêmes garan-

ties. Loi's([uV)n veut inq:)Oscr un produit (]uelcon([ue, il faut, autant que possible,

frapper ce produit à l'origine.

« Mais SI votre Commission a cru devoir se prononcer pour le relèvement du

droit de douane, elle croirait sortir de son rôle si elle émettait l'avis que les

dispositions do la loi du 27 juillet 1890 doivent complètement disparaître. Toutes

les dispositions de celte loi n'ont pas, en effet, le même caractère. Les unes ne

visent que le droit de fabrication; les autres réglementent la surveillance des

fabriques de vins de raisins secs. Si le relèvement du droit de douane ne saurait

coïncider avec le maintien du droit de fabrication, ce n'est pas là, croyons-nous,

une raison pour supprimer loulcs les formalités de surveillance et de contrôle sur

les malières employées à la fabrication des vins de raisins secs et sur le produit

qu c l'on en retire.

« Il prut être d'autant plus utile pour l'Administration de conserver des
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garanties que les raisins secs ne sont pas les seuls produits que vise la loi de

1890. L'article 9 de cette loi est ainsi conçu : « Tous les liquides alcooliques

provenant de la feimcntation des raisins secs avec des figues, caroubes, dattes,

orges, glucoses, mélasses et autres matières saccharifères ou similaires, seront

assimilés à l'alcool pour le régime et les droits qui devront leur être appliqués. ^j

« Quant au droit de douane dont il nous a paru nécessaire de frapper les rai-

sins secs, nous l'avons fixé à 30 francs par 100 kilog. au tarif général, et à 20 fr.

au tarif minimum.
« Ce chiffre de 20 francs représente, à peu de chose près le total du droit de

douane actuel et du droit intérieur de fabrication.

« Aux leimes de l'article 7 de la loi de 1890, dont nous venons de parler, le

droit de fabrication est de 40 centimes par degré de richesse alcoolique jusqu'à

10 degrés, et 60 centimes par degré de 10 à 15 degrés, sans que la quantité

d'alcool imposée puisse être inférieure à 25 degrés par 100 kilog. de raisins secs.

Au-dessus de 15 degrés, le produit de la fabrication est soumis à la taxe des vins

alcoolisés.

« Comme 100 kilog. de raisins secs contiennent en moyenne 30 degrés d'alcool,

et donnent ainsi 3 hectolitres de vin à 10 degrés, il en résulte que les 100 kilog.

sont frappés d'envii'on 12 francs comme taxe de fabrication. Cette taxe, ajoutée au

droit de douane de 6 francs, donne un total de 18 francs. En le portant à 20 francs

au taiif minimum, nous avons voulu le faire concorder avec le tarif minimum
proposé pour les vins de vendange. On a vu que ce larif,à raison de 70 centimes

par degrés, représente une taxe de 7 francs pour un vin à 10 degrés, soit 21 francs

pour 3Ô degrés d'alcool.

« On pourrait peut-être objecter que le prix d'un hectolitre de vin de raisins

secs est inféiieur, le plus souvent, à celui des vins de raisins frais. Mais on remar-

quera que 100 kilog de raisins secs suppo) tent des frais divers de transport et de

manutention beaucoup moins élevés que ceux auxquels sont soumis 3 hectolitres

de vin de vendange. C'est là ce qui constitue l'un des privilèges dont jouit la

fabrication des vins de raisins secs.

ce Le droit de 20 francs au tarif minimum ne saur-ait donc être considéré comme
trop élevé; il ne suffit môme pas à établir complètement l'égalité de charges entre

les deux sortes de vins. C'est, d'ailleur-s, ce droit que la Commission des douanes

de la précédente Chambre avait proposé dans un rapport qui ne put pas être dis-

cuté avant la fin de la législature. »

Il est de la pins haute importance, au point de vue des intérêts viti-

coles, que la loi du 27 juillet 1890 soit maintenue dans toutes les

dispositions relatives à la surveillance des fabriques de vins artiliciels.

Quant au droit de fabrication que la Commission des douanes pro-

pose de supprimer pour le remplacer par les droits de douane de

20 fr. au tarif minimum et de 30 fr. au tarif général, il n'y aurait

qu'avantage à le maintenir, en fixant le droit de douane à un taux

inoins élevé. Il constitue, en effet, nonobstant l'opinion émise par

M. Jamais, un des éléments les plus utiles pour que la surxeillance

des fabriques soit efficace. Cette dernière combinaison aurait, en

outre, l'avantage de combattre la concurrence déloyale faite à la viti-

culture, sans atteindre en même temps la consommation ménagère

des raisins secs.

Y. — Le prix du maïs en Amérique.

Il V a quelques semaines, nous avons indiqué les véritables causes

de la fermeture de plusieurs distilleries de maïs en France, et nous

avons montré que cette crise était la conséquence de la hausse du maïs

sur les marches américains. La hausse des prix du maïs a fait de

nouveaux progrès. D'après les derniers documents que nous avons

sous les yeux, la cote officielle du maïs disponible au marché de

Chicago est actuellement de 69 cents par bushcl, ce qui correspond au
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cours de 14 fr. 85 par 100 kilog. En 1890, à la même date, la cote

officielle du maïs était de 32 cents par bushel, soit 6 fr. 90 par
100 kilog. Four l'exportation, les prix s'établissent au-dessus de
15 fr. dans les ports. La cause qui a provoqué le chômage des distil-

leries de maïs est persistante; le prix d'achat en Amérique de trois

quintaux de maïs, matière première d'un hectolitre d'alcool, est

notablement plus élevé que le prix auquel on pourrait vendre cet

hectolitre d'alcool en France.

VI. — Société romaine d'horticulture.

La Société romaine dhorticulture, présidée par M. Carlo ïenerani,
organise une exposition de fruits et légumes desséchés (produits et

procèdes), qui se tiendra à Home du 9 au 1() mai. Voici le programme
gpécial de la section internationale de cette exposition :

l""" C/a.sse ; Fruits secs (noix, noisettes, amandes, caroubes, châtaignes,
pistaches, et auU-es fruits non indiqués). — Fruits desséchés (litrues, prunes,
pêches, abricots, poires, pommes, etc.). — Fruits à l'eau sale'e, à l'huile, au
vinaigre, à l'esprit de vin, ou prépai'és au sucre, etc. — Raisins secs.

2" Classe : Légumes et verdui-es conservées fraîches (pois, haricots verts,

artichauts, asperges, céleris, pommes d'amour et autres non indiqués). — Légu-
gumes et verdures desséchées ou ditïéremment préparées et conservées. — Cham-
pignons, truffes, piments, concombres, oignons, etc.

3" Classe : Conserves végétales diverses au sel , au sucre ou autrement
préparées.

k" Classe : Matériaux et méthodes pour le dessèchement et la conservation des
fruits et des herbes potagères. 'Cette classe comprend toutes les machines et ins-

truments qui servent à ôler l'écorce et les noyaux, à couper en tranches les

fours de dessèchement).
5" Classe : Publications et bibliographie spéciales concernant cette section.

A cette section sont assignés des diplômes d'honneur, des médailles

d'or, d'argent et de bronze.

VIL — Concours régional cFAvignon.

Nous avons donné précédemment le relevé des déclarations adressées

au ministère de l'agriculture pour les premiers concours régionaux de

cette année. Voici celles qui se rapportent au concours régional

d'Avignon, qui se tiendra la semaine prochaine : races bovines, 232
lèles, dont 59 taureaux et 173 génisses et vaches; races ovines, 39 bé-

biers et 39 lots de trois brebis; races porcines, 22 verrats et 40 truies;

animaux de basse-cour, 1 12 lots; produits et matières utiles à l'agri-

culture, 657 lots; machines et instruments, 1,0(V(. Nous avons dit

qu'à l'occtasion du concours régional la Société d'agriculture d'Avignon
organise des réunions et des excursions dans quelques-unes des loca-

lités les plus intéressantes du département.

VIII. — Concours d'animaux reproducteurs à Bageux.

Le concours d'animaux reproducteurs de la race bovine normande,
organisé par la Société d'agriculture de Bayeux, s'est tenu le 'il avril

à Bîiyeux. Il a j)résenlô une très bonne et très importante collection

d'animaux. Les j)rix d'ensemble ont été remj)ortés par M. Pierre

Ouilhtt, à Monceaux; par M. Thomas Castcl, à Maisons; et par

M. Adeline, à Crouay.

IX. — Concours agricole à Ma)ilC'^.

Nous a\ons annoncé que la Société agricole et horticole de larron-
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(lissement de Mantes (Seine-et-Oise) organise un concours général qui

aura lieu à Mantes-la-Jolie du jeudi 9 au lundi 13 juillet prochain. Ce

concours comprend trois groupes :
1" expositions d'animaux, essais pra-

tiques d'instruments et concours se rattachant à l'agriculture; 2" expo-

sitions des produits et du matériel de l'horticulture; S" exposition sco-

laire. Tous les agriculteurs, constructeurs, éleveurs, industriels,

horticulteurs et instituteurs de la France et des colonies pourront

prendre part à cette exposition. Tout le terrain et toutes les installations

seront mis gratuitement à la disposition des exposants. Les compa-

gnies de chemins de fer ont consenti en faveur des produits destinés

à l'exposition de Mantes à un tarif spécial qui comprend la gratuité du

retour. Les demandes d'admission seront reçues jusqu'au r'juin par

M. H. Yoitellicr, commissaire-général du concours, à Mantes

X. — Le commerce du bétail.

Sans présenter une importance considérable, les arrivages de bétail

étranger au marché de La Villette, à Paris, ont été plus nombreux

pendant le mois d'avril que pendant le mois de mars. Ils se sont com-

posés de 90 bœufs amenés d'Amérique, et de 4,834 moutons de pro-

venance diverse, savoir 4, 158 d'Algérie et de Tunisie, 156 d'Allemagne

et 70 de Belgique. — On sait que, depuis plusieurs mois, un local

spécial, désigné sous le nom de sanatorium., a été aménagé, au marché

de La Villette, pour la vente des moutons de Russie : la vente s'y fait

chaque semaine le mercredi et le vendredi. Depuis le 24 décembre

1890 jusqu'au 18 mars 1891 , il } a été amené 3,940 moutons russes;

depuis le 18 mars jusqu'à la lin d'avril, il n'y a pas eu d'arrivage au

sanatorium. Henry Sagnier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 29 auril 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. Louis Passy annonce la mort de M. le comte d'Lssel, directeur

de la ferme-école des Plaines (Corrèze), correspondant dans là section

de mécanique agricole et des irrigations.

M. le ministre de ragriculture transmet ampliation de l'arrêté

approuvant l'élection de M. Sahut, comme correspondant dans la sec-

tion des cultures spéciales.

M. Genay remercie la Société de sa nomination comme correspon-

dant dans la section de grande culture. M. Bureau adresse également

ses remerciements pour son élection dans la section de mécanique

agricole et des irrigations.

M. Lemoine, de Crosne, pose sa candidature à !a place d'associé

national vacante dans la section d'économie des animaux.

M. Léon Gillet, correspondant, adresse le plan et les modèles d'une

machine à greffer la vigne de M. Bontrou fils.

M. Bartet, inspecteur adjoint des forêts, adresse un mémoire sur

l'accroissement des arbres dans les taillis sous futaie.

M. F. Yassillière envoie un mémoire sur l'action du froid sur les

vignes de la Gironde.

M. de Monicault offre de la part de M. Brocchi, une brochure sur

les étangs en général, et une note sur le nettoyage des terres par les

façons superficielles, par A. Brandin.
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La discussion s'engage sur le rapport présenté par M. Lecouteux au
sujet des propositions tendant à réglementer l'indemnité à accorder

au fermier sortant. Deux systèmes, dit M. Lecouteux, sont en présence

qui, l'un et l'autre, ont pour but d'intéresser les fermiers aux amélio-
rations foncières et aux améliorations culturales. On prétend que
l'Etat doit intervenir, au nom du salut public, par une loi qui confère

au fermier le droit d'améliorer le domaine dont il n'est que l'exploi-

tant passager, et qui de plus, lui accorde le droit de cumuler ce privi-

lège avec le droit de se faire rembourser, en fin de bail et par le

propriétaire, môme non consulté, môme opposant, le montant des

dépenses dont lui, fermier, n'aurait pas eu le temps de jouir. D autre

part, on soutient au nom de la liberté des transactions, que la loi

actuelle, par cela seul qu'elle n'apporte aucun obstacle à l'entente des

bailleurs et preneurs disposés aux améliorations agricoles, n'a pas

besoin d'être appuyée par de nouvelles lois intervenant dans le

domaine d'intérôts qui doivent, se débattre de gré à gré entre les

parties contractantes.

La Commission a examiné cette question et de son étude il résulte

pour elle deux convictions : la première, que les améliorations agri-

coles sont une des plus impérieuses nécessités de notre époque; la

seconde, que ce n est pas une loi sur l'indemnité au fermier sortant

qui peut le mieux et le plus vite les réaliser, que le meilleur moyen
de les provoquer, c'est avec la diffusion de l'instruction profession-

nelle de créer une situation économique qui, devant l'Etat, place

l'agriculture sur le pied de l'égalité avec les autres industries. Aussi

la (commission conclut-elle, en proposant à la Société de repousser,

au nom de la liberté des transactions, le principe de l'intervention

d'une loi spéciale tendant à réglementer l'indemnité au fermier sortant

à raison des avances qu'il a faites, au cours de son bail, sur le do-

maine affermé.

M. liaudrillart combat les conclusions de la Commission. 11 est par-

tisan de 1 indemnité de plus-value. Il soutient que l'indemnité de

plus-value n'est pas nécessairement incompatible avec le respect de la

propriété et la liberté des conventions. On pourrait môme, pour que
le propriétaire ne se trouvât pas en face de demandes écrasantes,

n'autoriser les dépenses du fermier que dans une mesure qui établi-

rait une certaine proportion entre leur cbiffre autorisé et la valeur du
domaine. Il proteste contre 1 idée de vouloir imposer le progrès par

des lois de contrainte. Les obligations de Ja propriété envers la terre

sont d'ordre purement moi'al et social. Ce qui est d'ordre légal, c'est

la justice. Or, 1 article du Code civil ({ui veut que le preneur paye des

dommages-intérêts au bailleur, s'il a dégradé le sol ou la ferme, appel-

lerait une conlre-pai'tie naturelle dans le droit du fermier à ôlre

indemnisé pour sesaxances, tandis (jue, s il est évincé, le propriétaire

en |)ro(ite seul. Est-ce répondre d'une manière satisfaisante, demande
M. lîaudi'illarl, «pie d<; dire que le fermier n'était pas obligé aii\

amélioralidus, qu'il agissait à ses risques et |)érils'!' L'é(piité n'en est

pas moins violée, et c'est justement pour (|ii<' le fermier soit encou-

ragé aux ainélioralions (lu'oii dcuiande la garanties d indemnité.

i\e pourrait-on résoudre; la (juestion sans tomber dans les exagéra-
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lions radicales de certains projets? Ne pourrait-on faire une loi qui

établirait les droits et obligations des parties, la nature et l'étendue

des travaux autorisés, la juridiction appelée à juger les conflits, etc.,

et qui serait obligatoire, sauf la volonté expresse des parties contrac-

tantes de s'y soustraire? L'expérience serait prise pour juge, sans vio-

lence aucune faite à la liberté des contrats.

Les difficultés pratiques qu'on invoque sont-elles inextricables? Le

principe de l'indemnité au fermier est reconnu et appliqué par plu-

sieurs pays : l'Angleterre, quelques parties de l'Allemagne, de la

Suisse, la Belgique, et il se fait de libres conventions en ce sens

dans le département du Nord. Ces coutumes et ces lois persisteraient-

elles si l'on s'en trouvait si mal et si l'on n'y reconnaissait de sérieux

avantages?

11 serait même facile dans les baux de renoncer aux droits inscrits

dans la loi, ce qui donnerait toute liberté. Pour M. Baudrillart la loi

doit consacrer le principe de l'indemnité, fixer les droits des parties,

leurs obligations et leur altitude.

M. de Haut estime que le but de la proposition de M. Baudrillart est

d'arriver au développement de la production agricole. Tout d'abord il

fait remarquer que sur les 32 millions d'bectares que comprend la

superficie cultivée de la France, près de 9 millions seulement, soit

27.24 pour 100 sont exploités par des fermiers, la mesure ne s'appli-

querait donc qu'à une faible partie du territoire agricole. Pour lui,

l'augmentation de rendement dépend de trois causes : la science, les

capitaux et l'intérêt personnel de celui qui cultive. Pour lui également

le progrès est dans la liberté des conventions. C-omment constatera-t-on

les plus-values? On se heurtera à des procès interminables. D'un autre

coté M. Baudrillart deriiande que la loi permette de renoncer au béné-

fice de cette indemnité. Quelle utilité y a-t-il alors de faire une loi

spéciale? Si la proposition présente quelques avantages, elle offre par

contre de nombreux inconvénients. Le véritable moyen d'augmenter

la production agricole, d'encourager les améliorations, c'est de faire

de longs baux, de les améliorer.

M. Doniol repousse également la proposition de M. Baudrillart.

Pour lui, il est dangereux de toucher au Code civil, ce summum de la

civilisation qui, à côté de l'organisation de la propriété, établit la

liberté individuelle au-dessus de tout. Si la proposition de M. Bau-

drillart était adoptée, la propriété n'existerait plus, ce serait une véri-

table co-propriété, l'exploitant ayant un droit de par la loi; ce serait

absolument détruire la propriété.

M. de Monicaull pense que l'adoption de la proposition serait l'abo-

lition du grand fermage. QuantàM. Bouquet de la Grye, il insiste sur

les difhcultés de l'évaluation à la prise de possession. et en fin de bail.

La Société adopte ensuite les conclusions suivantes : « La Société

(c repousse, au nom de la liberté des transactions, le principe de

« l'intervention d'une loi spéciale tendant à réglementer l'indemnité

« au fermier sortant à raison des avances qu'il a faites, au cours de

« son bail, sur le domaine affermé. »

La discussion de la note de M. Levasseursur la valeur de la produc-

tion ai>ricoleest fixée au mercredi 6 mai. Gi:oR(iEs Mâusais.
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BAIL A FERME. — EXPIRATION. — GELÉE.
La situation suivante nous est exposée :

« J'ai quitté une ferme le l'"" mars dernier et j'ai laissé, ensemoncée ea
céréales d'automne, une surface déterminée au moins égale à la quantité reçue à
mon entrée. Toutes ces emblavures ont été faites en saisons convenables et sur
terres soigneusement préparées et fumées. Malheureusement, les ensemencements
de plusieurs héritages ont été détruits par l'hiver, les uns en partie, les autres en
totalité. Où il n'y a pas eu destruction complète, les froids ainsi que les alterna-
tives de gel et de dégel ont éclairci considérablement les plants. Dois-je payer la

valeur des ensemencements anéantis entièrement et supporter une indemnité pour
les champs décimés par la gelée? Mon bail porte cette condition :

« Le preneur ne pourra réclamer aucune indemnité ni diminution de son prix
« de ferme pour cause de grêle, gelée, inondation, épizootie, feu du ciel, ouver-
« tures de routes ou chemins, ou pour autres cas fortuits, le dit prix de ferme
« ayant été arrêté en prévision de ces dangers. »

« Dans l'espèce, je ne prétends à aucune indemnité, mais je demande si la

clause précitée pourrait m'ètre opposée. J'ai semé des grains dont la récolte appar-
tient à mon ex-propriétaire, les emblavures ont été faites d'une façon irréprochaole;
suis-je garant pécuniairement de la destruction intégrale de certains champs et du
dégarnissement partiel des autres pièces où l'insuffisance des plants atténuera con-
sidérablement le rendement moyen qu'on pouvait espérer.

« En un mot, mes obligations de fermier sortant ont-elles été conr\plètement
remplies par le fait d'avoir procédé aux ensemencements d'automne avec tous les

soins habituels. Ou bien, suis-je astreint à réparer de mes deniers, les dégâts
occasionnés par le rigoureux hiver que nous avons subi?

<<- Dois-je autoriser mon ex-propriétaire à mettre en culture les parties de terre

dépourvues de récoltes? Et, par quel moyen faut-il lui signifier l'autorisation?
ce Mon bail stipule que « pour les cas non prévus les parties seront régies par

les lois concernant les baux à ferme. »

« Quoiqu'aucune allusion n'y soit faite, suis-je soumis quand même aux usages
locaux?

« Dans la région où j'exploitais la propriété que j'ai quittée le l" mars 1891,
il est d'usage de faire visiter les récoltes, le 25 mai qui suit immédiatement le

1" mars de la sortie Les deux experts commis par les parties à cet examen, appré-
cient si les contenances dues, existent réellement, si les récoltes sont propres,
exemptes de chiendent et autres mauvaises herbes, si leur végétation est satisfai-

sante pour le terrain et permet de supposer qu'elles ont été convenablement fumées,
Si le fermier sortant a mis dans chaque parcelle les quantités et les qualités de
grains nécessaires et exigées par les conventions. Si l'ensemble delà récolte laisse

à désirer, les experts déierminent la valeur vénale du déficit qui est mis à la

charge du fermier sortant.

ic Maintenant, en ce qui me concerne, mon b')il contient cette clause : »< Le
« preneur donnera, par ade notarié à ses frais, reconnaissance de la valeur de la

«: totalité des bestiaux et de la qiianlilé des semences dans les domaines a/fe'--
« mes: et s'engigera jiar le même acte à rendre la même valeur et la même quan-
« tité à sa sortie. » Voilà ce qui était prévu, et voicice qui s'est passé : Le l" mars
1876, à ma,prise de possession, l'expert de mon propriétaire et le mien ont constaté

purement et simplement dans un procès-verbal sous seing privé qui a reçu la

signature des parties intéressées, qm; je devrais laisser à ma sortie une quantité
di'ierminée d'hectolitres de seigle et de froment ensemencés dans les terres de la

])ropriété. Je m'en suis rapporté, à cet égard, aux déclarations verbales de mou
juopiiétaire (aujourd'hui décédé, c'est avec sa veuve que je suis en rapport d'af-

faires). Je n'ai tait alors aucune vérification, et le 25 mai 1876, je n'ai pas fait

vi-iiier les récoltes que l'on m'abandonnait. Arrivant d'ailleurs, j'ignorais cette

coutnme absolument particulière à la partie du département où je m'installais.

« Par conséquent, en ap|)licalion de l'article 1731 du Code civil, livre III, titre

VIII, je suis sans doute pn-suiné avoir reçu les récolt(!S en bon état et obligé de les

rendre telles. Par contre, no dois-jc pas en la même circonstance, profiler de la
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théorie des cas de force majeure énoncé |)ar l'article 1730 du Gode civil, cjui met

au compte du propriétaire ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force

majeure.
K Je me résume :

« I. Les dégâts commis par la gelée sur les céréales d'automne ne sont-ils pas

des cas de force majeure n'engageant la responsabilité de personne?

« IL Après avoir semé les quantités de grains spécifiées par mon bail, peut-on

me demander autre chose?
« IIL Malgré que nous soyons formellement convenus, mon propriétaire et

moi, de nous réclamer, pour les cas non prévus, des lois concernant les baux à

ferme, dois-je assister quand même à une expertise delà récolte le 25 mai 1891?

C'est l'usage de la contrée que j'habitais. Mais mon bail n'indique aucunement

qu'une telle opération sera faite après ma sortie, ni que nous devions nous con-

former aux usages locaux.

« IV. L'acte authentique, qui réglait nos conventions avec mon propriétaire,

permet-il d'opposer l'article 1730 du Gode civil aux usages d'une contrée? »

Nous répondons :

La i^elée qui a détruit les ensemencements faits par le fermier sor-

tant est un cas de force majeure dont celui-ci n'est pas responsable.

A sa sortie, il a accompli toutes les obligations dont il était tenu; on

ne peut lui demander davantage. Il n'est pas obligé de refaire les

ensemencements détruits, qui avaient été faits à l'époque réglemen-

taire, et il peut invoquer l'art. 1730 du Code civil.

Quant aux usages locaux, ils conservent toute leur vigiieur, bien

qu'il n'y soit pas fait allusion dans le texte du bail qui renvoie, pour

les cas non prévus, aux lois régissant les baux à ferme. Le Code civil

prescrit en effet le respect des usages notamment, aux termes de l'art.

1777, pour les droits et les obligations du fermier sortant.

Mais les usages ci-dessus relatés ne modifient pas l'art. 1730 du
Code civil et n'imposent pas au fermier la charge des cas fortuits.

Il en résulte simplement que, d'habitude, le bailleur et le fermier

font pratiquer une expertise, le 25 mai qui suit l'expiration du bail.

La partie, intéressée à ce qu'une expertise ait lieu, peut en vertu de

cet usage, sommer l'autre de choisir un expert pour qu'il soit procédé

à la visite des récoltes. Voilà tout.

Si le propriétaire ne fait pas cette sommation, et, si l'expertise n'a

pas lieu, le fermier n'encourt aucune déchéance, et aucun droit nou-

veau ne nait au profit du propriétaire.

Ici, l'expertise importe peu. Il n'y a pas de récoltes. Mais le fermier

établit qu'il a ensemencé en céréales d'automne, et tout le monde
sait hélas! que l'hiver rigoureux de 1890-1891 a détruit la plus grande

])artie des récoltes.

La seule précaution que le fermier ait à prendre, c'est de se mettre

en mesure de prouver que les ensemencements ont été faits.

EllG. POLILLET,
Avocat à la Coui- de I^aris.

APERÇU HISTORIQUE SUR I/ÊLEVAGE
DE LA RAGE DURIIAM.
Le Sang Booth [suite)

Le nom de Mos^s liose est porté par plusieurs tribus diverses :

L'une vient de Mosa Bose par Priam, et s'appelle aussi Dainj Maid ;

nous en avons parlé déjà, comme venant de M. Th. Booth.
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Une autre vient de M. Wetlierell, d'Aldboroui^h, et a remporté
d'assez grands succès dans les concours et dans les ventes.

Les Moss Uoses de M. Stratton sont peu anciennes, et ne remontent
qu'à 1837. Elles sont cependant fort estimées en Angleterre.

La tribu du même nom, provenant de M. Boston, remonte au con-
traire à Bolinybroke, le père de Farourite. Elle a eu un mélange de
sang Bâtes.

Les Moss Roses de M. AVhitaker viennent de }Joss Rose par Western
Coinel^ taureau dont nous parlerons plus loin. Celte vache a été célèbre

en son temps, et M. Berry voulait l'exposer, avec habella par Pilot,de

M. Booth, contre tous les Herefords d'Angleterre'.

Il y a enfin la tribu Moss Rose, descendant de la vieille lied Rose de
R. Colling, lot 1 de la vente de Barmplon, et propre sœur d'American
Cow'. Les produits de cette vieille Red Rose, y compris sa fille, ÛJoss

Rose par Favounte, firent à la vente de Barmpton une moyenne de

269 guinées 9 sh. ]N(Ous croyons que cette famille s'est malheureuse-
ment éteinte.

La tribu Primrose, sortie du troupeau de M. Charge, — l'un des

quatre acheteurs de Cornet, — a des branches qui ont reçu le croise-

ment Bâtes. Cette famille a joui d'une très grande réputation, et cela

surtout dans le troupeau de Sir Charles Knightley.

La Iribu Purity est ancienne'' et Ton peut citer parmi les animaux
quelle a produits : Callph (1,774), taureau qui rendit les plus grands
services dans le troupeau de Fawsley.

La tribu Racliel est ainsi appelée de la Aache de ce nom, qui figure

dans les illustrations du Herd-Book anglais. C-ette famille a produit,

entre autres animaux célèbres, le superbe taureau Crusade, apparte-

nant à M. Maynard,et qui non seulement eut des succès de concours,

mais en(H)re fut l'auteur de la variété Winsome, dans la tribu Wild
Eyes. M. T. Willis conserve depuis longtemps la tribu Rachel, qui

lui a donné Vice-Admival^ premier prix et Champion, à Derby en 1881

.

Le nom de Lad\i Savait est porté, comme nous l'avons dit plus liant,

par une tribu de M. Booth; mais il appartient également à une tribu

qui s'appelle encore Porlia, à cause de Poriia par Cato, n" 2 à la

vente de M. Mason, à Chilton en 1829. Il y a eu dans cette excellente

famille beaucoup de bons animaux, et parmi eux nous vÀlcvons Kiiigltt

•of llie Balli (20,546), qui obtint en 1868 cl 1869 j)lusieurs premiers

prix, et un prix de Championnat.

La tribu Tellarta, et sa variété Tilania, ont pour origine le troupeau

de M. Maynard, d Eryholme, et ensuite le troupeau de M. Mason, de

Chilton. Elles ont conservé depuis une grande réputation, età la vente

de M. Torr en 187o, cin(| Telliirias tirent une moyenne de 25'i livres

2 shellings.

La tribu Wharfdale Lady^ remontani à un lils de Favourile (232),

a eu après ce taureau trois croisements successifs de Western Cornet

1. (;ari- et llnH lioovei'. I.c ilcii ne fui pus accejilé par leséluvcurs iriitirclurils, ot cette remarque
est Loimc à l'ii'e en passiinl

2. 1)1' laquelle ilcsceiHJi'iil les |{eil lloscs.

3. I)'a[>n'.'S M lloiiMiianii {l.ine Sloc': Journal, n" 878, Oiitliiies, [i. '.IV,ci)l. .!), il \ aurait une
coneclioii à faire au pe li^'reu do celle f uiiille, tel (pi'il est iu-éri- au llenl ISouk. Il faudrait iiiler-

calcr deux firands-méi es oubliées, enln' littlli par an /ils de l'um-li (olH). cl Bi'OiidhuoUa par
Ilubback(8l'J).
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(G89), qui élait considéré comme le meilleur taureau elle plus excel-

lent reproducteur qu'on ail vu dans le Cumberland'. Second Hubbark
vint plus tard transmettre à celte famille les qualités laitières, qu'il

avait la spécialité de reproduire. I.a tribu passa d'ailleurs parles mains
de célèbres éleveurs tels que M. Wbitaker, qui vendit Wharfdale Belle

à l'empereur de Russie, et M. Torr, qui eut Village Base, mère du
fameux Sovereing*.

Maintenant que nous avons donné au lecteur un aperçu de l'éle-

vage anglais, nous allons dire quelques mots de l'extension prise par

le Durbam dans le monde. Mais il n'est peui-élre j)as inutile d'expli-

quer auparavant quels sont les caractères du Herd-Book anglais, ou
livre des origines, pour la race Shorthorn.

Cette publication est une entreprise privée, commencée par M. Goates

en 1822, et continuée par la « Sborlhorn Society ». L'ouvrage a été

nécessairement fait, pour tout ce qui regarde les époques antérieures à

son début, d'après les notes et les mémoires des grands éleveurs, et

sans que les inscriptions suivissent Tordre des naissances. Les pre-

mières inscriptions sont rangées dans l'ordre alphabétique".

De pins, les taureaux seuls ont des numéros, tand.s que les vaches

n'en ont pas, et se distinguent par le nom de leur père. C'est ainsi

que nous voyons dans la tribu MantaUrù., Sijlph })ar lieniux (550), et

Sijlph par Hop rwell (10,;^32), et dans la trdju Charmer une autre

vache du même nom : Sylpli par Sir Waller (2,637).

Les anciennes Aaches n'ont même pas de nom inscrit, et ne sont

désignées que par le nom de leur père. Nous citerons comme exemple

la généalogie des Duchesses :

Duchesse 1, par Cornet (155); sa mère, par Favourite (252); grand'

mère, par Daisy JiuU (186); 2*-' grand'mère, par Favourite (252);
3" gi'and'mère, par llubback (319); 4" grand'mère, par J. Brown's

lied Bull (97); 5'' grand'mère, une vache du domaine de Stanwick.

Il est bon de le remarquer encore, les éleveurs anglais ont l'habi-

tude, — que nous croyons d'ailleurs excellente, — d'employer les

bons taureaux le plus longtemps possiide, et nous savons de plus

qu'ils n'évitent point la consanguinité. On ne s'étonnera donc pas de

voir, comme dans l'exemple de tout-à-l'heure, un taureau saillir sa

petite-lille.

Ajoutons, enfin, que l'usage français est de placer entre parenthèses

les numéros des animaux anglais, pour les distinguer des taureaux

nés en France, de telle sorte qu'à la seule vue dune généalogie, on

puisse reconnaître immédiatement à quel animal hnit l'importation,

et à quel autre commence l'élevage français. N'ayant eu à parl'^r jus-

qu'ici que d'animaux nés en Angleterre, nous avons suivi celte règle,

en plaçant comme on l'a vu tous les numéros entre parenthèses.

[La suite prochainement). Marquis de (^uaivellx.

CULTURE FRUITIÈRE INDUSTRIELLE DU POMMIER. - II

Culture des Fuurrs de luxe sous vekre (lig. 97).— Nous n'avons pas

encore rencontré ce genre de culture en France; ce qui cependant ne

L I liorniun's Circwar, Vwl. I, p. 240

?. Hucereign ('27,038), ne chez M. Chaloner, remporta en Irlande cinq prix de Cliampionnat,

de 1 67 à l8o9.

3. Le '^6^' vol. du Herd-Book anglais a paru à la fin de 1890.
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veut pas (lire qu'elle n'existe pas; mais parcelle méthode, nousavonsvu
(Je remarquables produits chez quelques horticulteurs belgesel anglais.

Quoique celte manière d'opérer offre encore plus de sécurité pour

la réussite que celle en plein air le long de murs bien exposés, elle

n'en augmente cependant pas les premiers frais d'installalion, puis-

qu'alors il devient possible de l'établir en plein air dans un endroit

queh^onque, même peu abrité naturellement, el j'ajoute : que parmi
toutes les cultures sous verre, ce n'est pas celle qui procurera les

moindres bénéfices, car elle n'exige que peu de soins; il n'est pas

nécessaire d'élever la température, puisque dans ce cas, les châssis ne

sont employés que comme simples abris; tous les soins se bornent à

aérer pendant presque toute la journée

On se préserve alors très facilement des attaques de la Cécidomyeet

de la Pyrale, en clouant sur chaque bord des châssis des toiles assez

épaisses et assez larges afin de pourvoir suffisamment à laérage. On

V\". 97. (iultuie sous bAclies des pommiors Calville el Doyenné d'hiver : A, murs en briques

ou en planches; B, pommiers ou poiriers surgreffés; Gj châssis vilrés.

active la fécondation en introduisant dans chaque bâche au moment
où les boutons C(jmmençent à s'ouvrir un essaim d'abeilles, que les

toiles empêchent de s'écliapper au dehors pendant l'aération. Nous

pensons même que le Yoisinagc des abeilles éloigne la Cécidomye et la

Pyrale.

De la vente des fruits de luxe. — Lorsque le (*ultivateur. à force de

soins, sera parvenu à produire des fruits de luxe, il n'aura pas encore

rempli entièrement salàcbe; il lui en reste une non moins im])ortantc

à accomplir; celle d'en obtenir une vente rémunératrice le dédomma-
geant de tous ses sacrifi(;es. C.ependant, (|u il soit bien ])ersuadé qu(>

les acheteurs ne lui manqueront pas et qu'û ne dépend que de lui

d'atteindre le but ])()ursuivi. Nous allons essayer de le guider dans

cette opération.

La vente des fruits de; luxe aux halles de Paris, n'est pas faite au

poids, mais à la pièce.

Les cultivateurs de Muntreuil, (|ui ont limmense avantage de pou-

voir î;e/ic//'e eux-mêmes leurs fruits, emballent leurs pommes deCahillc



854 CULTURE INDUSTRIELLE DU POMxMIER.

dans de petits paniers d'osier qui en contiennent six ou douze; ils

occupent sur le carreau des halles un endroit spécial où l'acheteur est

toujours assuré de trouver du beau.

Mais le cultivateur de la province, pour vendre ses produits, est

obligé d'avoir recours à un intermédlaiie qui de cette nécessité s'est

créé une profession, et j'ajoute : une profession très lucrative; qu'il

devienne possible à ce cultivateur d'avoir des produits^ semblables à

ceux de Montreuil (ce à quoi il peut parfaitement arriver s'il donne à

ses cultures les soins que nous venons d'indiquer), s'il est heureux,

et cela ne dépend absolument que du bon vouloir de l'intermédiaire,

ses produits lui seront cotés au plus haut cours de la vente au poids

du jour.

Aussi cette culture ne deviendra lucrative qu'autant qu'elle sera

établie dans une proportion suffisante pour permettre au cultivateur

lui-même ou à l'un des siens, de venir passer quelques jours à Paris

pour y vendre ses produits'. Confiée à autrui, il se pourrait que le

bénéfice de cette vente passât en toutes autres mains que dans les

siennes.

Que de fois il nous est arrivé de faire des réclamations au sujet de

ventes consenties à vil prix relativement à la valeur intrinsèque d'un

produit. On nous répondait invariablement : que tout était exact et

que nous n'avions aucun droit à faire valoir. Encore ne vous est-il pas

répondu directement; on écrit au maire, qui vous prie de passer à son

cabinet pour communication importante. Et là, il vous est lu une
lettre qui commence presque toujours ainsi :

X accme Z de lui avoir vendu des produits au-dessous des cours;

daprès les informations que nous avons prises, les fruits en question

sont arrivés avariés et la vente n'a pu . s'effectuer aux cours ordi-

naires, etc.

Il se passe dans tout cela des choses (je ne dis pas : abus, mais on
serait tenté de le supposer) qui nous seraient faciles à expliquer. —
Désillusionné, le producteur change alors d'intermédiaire ; mais à la

suite de cette opération il s'aperçoit qu'il n'a fait que changer...

Mais arrêtons nous ici et n'exprimons pas entièrement notre pensée.

11 y a des questions, même des plus é({uita])les, qui deviennent très

dangereuses à aborder.

Et ce n'est pas sans avoir éprouvé un vif sentiment de satisfaction

que tous les expéditeurs ont appris qu'un projet de nouvelle réorga-

nisation au sujet des ventes effectuées aux halles de Paris avait été

déposé au Parlement par plusieurs de nos représentants. JNous atten-

dons avec une légitime impatience la réalisation de ce projet : ce sera

le meilleur encouragement et surtout le plus efficace que l'on puisse

nous donner.

ClîLTUIlE DES POMMIERS A FRUITS DE TABLE EN PLEIN VEMT. — Pour la

culture commerciale en plein vent, deux variétés sont particulière-

1. Mnis avant de vendre qu'il sacrifie quelques nialinées pour apprécier les cours et l'impor-
tance des anivages. Qu'il étudie cela seul, sans avoir recours à l'un de ces pisteurs qui pul-
lulent aux lialles, pour lesquels le novice est une proie recherchée. 11 y a un petit appienlissage
à faire pour le provincial qui la première fois visite les lialle-, on est quelque peu ahuri de tout
ce bruit, de ce niouvemenl ell'réué auquel du reste on s'habitue très vite et très facilement, et en
peu de lenqjs, il distinguera aisément l'acheteur sérieux, du brocanteur qui n'a d'autres moyens
d'existence que la mollesse et l'incapacité du vendeur.
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ment à recommander : la Reinette de Canada et le grand Alexandre,

puis la Reinette d'Angleterre, la Reinette franche, la Reinette de Caux,

de Versailles; malgré sa qualité, la Reinette grise n'atteint pas un assez

gros volume et elle réalise difficilement les cours des autres variétés.

Quoique la Reinette du Canada produise de plus beaux fruits si

elle est cultivée en espalier aux expositions du couchant et même du

Nord, dans les bons sols quelque peu abrités, elle donne cependant

des produits remarquables en plein vent.

Le grand Alexandre, dont les fruits ne possèdent pas toutes les

qualités de la Reinette de Canada, est de maturité plus hâtive, mais

leur incomparable beauté en assure une vente très lucrative; — de

premier choix, ces fruits sont vendus couramment 30 à 40 francs le

cent et souvent atteignent encore des prix plus élevés.

A ces quelques variétés nous arrêtons notre choix })0ur une culture

commerciale, en excluant rigoureusement ce fatras de variétés, n ayant

que très rarement des qualités analogues aux variétés bien connues.

Dr la forme à donnée' aux pommiers à fruils de table en plein vent.

— La meilleure forme est celle dite : en croisillon, que nous avons

\ /\

l,-j„. i)S. — Pommiers soumis à la forme en croisillon.

décrite à l'article sui' le poirier. Cependant, pour le pommier greffé sur

Paradis, distances et inclinaisons doivent être modihés (lig. 98).
^

Im bon sol, des plants de Paradis premier choix seront plantés à

un mètre de distance; on observei-a entre chaque ligne deux mètres

d'écartement. Ces plants seront grelfés sur place à récusson en août

l'année de la plantation; en mai suivant, les jeunes greffes seront

pincées à 30 centimètres du sol, à leiîet d'obtenir les deux premières

et uniques biancbcs cliar])entières. •

Un an après la plantation, on établira les contre-espaliers qui se

composeront de trois hls superposés, et de poteaux posés de 5 en

5 mètres ayant une longueur (k^ 1 m. 25 hors de terre. Le premier lil

sera placé*^à 30 centimètres du sol; le troisième au sommet des

poteaux, et enlin, le second au milieu des deux. On pourrait, pour celte

première année, ne pas placer le troisième fil, et attendre que les

branches aient le développement suflisanl pour alleindre le sommet

des poteaux.

Comme pour le poirier, mais à une inclinaison de 50 degrés, on

fixera sur les (ils de fer de légères baguettes, de la longueur sMlTisanle

pour que les deux extrémités dépassent de quelques cenlimètres le

premier et le second iil ; sur ces baguettes on fixera les jeunes branches

de prolongement, qui sur Paradis ne derroni jamais être tuillées à

moins d'exlrènje \igueur ou du manque d ècpiilibre de vég*'lation

dans ces deux branches; dans ce cas ou taillerait la branche la plus
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vigoureuse. — Si en raison de la qualité inférieure du sol, on était

obligé de greffer sur Doiiein, les prolongements ne devront être taillés

qu'avec une extrême modération.

Lorsque par suite de l'inclinaison de 50 degrés, celles-ci auront
atteint le sommet des poteaux, elles seront abaissées à une inclinaison

plus forte.

Le porte-greffe Paradis ne donnera de bons résultats que dans les

bons sols; dans les terres médiocres, on le remplacera par le Uoucin
;

mais, dans aucun cas, ne jamais employer le franc, surtout pour les

arbres soumis à des formes peu développées.

Greffe sur Paradis, le pommier commencera à rapporter la seconde

année de greffage, pour atteindre son maximum de production vers la

quatrième. Un hectare planté en pommiers Canada peut rapporter de

10,000 à 12,000 kilog. Les frais de culture n'atteindront pas 1 ,000 fr.

l'hectare. Les cours actuels sont de /iO à 50 fr. les 100 kilocr.

Si les arbres sont élevés à la pépinière de la ferme, ils y subiront la

même opération de pincement que greffés sur place, ils seront ensuite

plantés en évitant d'enterrer le point de greffage, car le pommier
s'affranchit très facilement. Nous préférons le greffage sur place, en
remplaçant les rares manquants par des arbres élevés en pépinière. H
y a certainement une économie de main-d'œuvre.

Les mêmes soins que pour la culture des pommiers Calville seront

donnés à celle de plein vent ; sauf les bassinages journaliers et les pré-

cautions prises pour éviler les dégâts derAnllionome, de la l'.écidomye

et de la Pyrale. Il ne faudra cependant pas négliger de ramasser les

fruits tombés et véreux et de les détruire, afin de diminuer les ravages

de ces insectes pour les années suivantes; en négligeant cette simple

précaution, on constituerait un véritable foyer d'invasion.

Les cliaulages d'hiver ne devront pas non plus être négligés, ainsi

que deux ou trois traitements pour éviter la tavelure des fruits, et

quehjues pulvérisations à l'eau ferrugineuse pendant le cours de la

végétation. ViiAV,
{La suilc prochainement) à Liiynes (Houcheâ-dii-lUiôiie),

L'AGRICULTURE A L'ÉTRANGER
LA BACTÉRIOLOGIE ET SES APPLICATIONS A L'INDUSTRIE LAITIÈRE

Le D' Weigmann, de Kiel, a fait le 16 février dernier à la Société

agricole de Berlin, une conférence ayant pour objet l'examen des

progrès de la bactériologie et l'emploi des découvertes faites par cette

science si nouvelle à l'industrie du lait. Nul sujet n'est plus moderne,
nul n'est plus intéressant pour cette branche si importante de l'agri-

culture. Qu'il me soit permis, malgré mon ignorance, de faire une
rapide analyse de cette curieuse conférence; que les lecteurs veuillent

bien me suivre attentivement dans cette tentative de vulgarisation.

L'étude des infiniment petits a des conséquences pratiques immédiates
La science du laboratoire déborde au-delà des étroites limites où ell

se crée, se répand rapidement dans les centres industriels munis d'un
outillage rationnel, et bientôt fait ressentir ses bienfaits jusque dans
les plus obscures et les plus infimes exploitations.

JNous devons à Hubert Kocu, si connu par sa trop fameuse déeou-
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verte de la lymphe destinée à guérir la tuberculose, l'introduction

d'une méthode de culture stricte et rationnelle, à l'aide de laquelle

tous les bacilles peuvent être observés dans leurs développements et

dans leurs effets. Les bacilles sont des petits bâtonnets dont le nom
est tiré du mot latin bacillum^ lequel est à son tour la traduction du
mot grec pa/.TY.çia, bâton, canne, parce que les microbes ont le plus
souvent la forme d'un petit bâton ou bâtonnet. Ces microbes ont fait

l'objet de classifications nombreuses tifées de leurs effets plus encore
que de leurs formes, et dont la nomenclature s'étend au fur et à
mesure des découvertes qui s'accumulent de jour en jour. La bacté-

riologie, mot à mot science des bâtonnels, est le nom qu'a reçu l'étude

de ces êtres microscopiques, le plus souvent d'origine végétale, c'est-

à-dire ayant une végétation analogue à celle des végétaux inférieurs.

Par l'étude de ces micro-organismes on a reconnu que la propaga-

tion des bactéries est indéfiniment dissemblable, et que leur rôle dans
la nature est si important que leur présence et leur action sont d'une
nécessité illimitée. De sorte que, bien que le caractère de ces microbes
soit en partie malfaisant et qu'ils occasionnent des transformations

ou des destructions qui sont dommageables pour l'homme et occa-

sionnent, des maladies ou des épidémies mortelles ou dangereuses,

nous devons reconnaître cependant qu'une grande partie d'entre eux
sont d'une nature inoffensive et bien plus doivent être comptés au
nombre de nos amis les plus intimes, au nombre de ceux qui nous font

le plus de bien, lorsque l'homme s'efforce seulement de rechercher

leurs bons côtés et de les utiliser par ces bons côtés.

Parmi toutes les industries agricoles, la fabrication de la bière et

celle de l'alcool sont récemment arrivées à reconnaître que le puis-

sant appui de la science qui s'adonne à l'étude des organes de la

fermentation, avait autant d'importance que le perfectionnement

même des procédés de fabrication, et le profit que ces industries ont

retiré de cette étude n'est certes pas à dédaigner. Mais l'industrie

laitière elle-même est dans un certain sens, particulièrement si l'on

fait abstraction de la nature des organismes et si on étend la significa-

tion du mot fermentation en y faisant rentrer toute transformation

cliimique d'une certaine matière sous la formation éventuelle des gaz,

occasionnée par des organismes déterminés, — l'industrie laitière,

disons-nous, est, ainsi envisagée, aussi une industrie de fermentation.

Il suit de là qu'il lui est nécessaire autant qu'à une autre industrie de

mettre une science' à son service, qui s'astreigne à la recherche et à

l'étude des organismes qui s'y rapportent, et qui fasse régner la

lumière sur les phénomènes qui n'ont point encore été éclaircis

jusqu'à ce jour.

Pour satisfaire à cette nécessité la Société d'agriculture allemande
a pris, il y a deux ans, la résolution de favoriser les recherches bacté-

riologiques i)ar la cnation d'un Listilut ou plutôt dune section spé-

ciale de son Instiliit de l'industrie agricole laitière.

Le but du D' Weigiiiann est de rendre compte des travaux de cette

section, et il couiinciicc sa conférence par la description des diverses

phases de la production du lait; suivons-le dans ce tableau fort

instrticlif.
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Comment les bactéries pénètrent-elles dans le lait? Si nous avons

trait le lait d'une vache saine et si nous avons pris toutes les mesures

de précaution, d'ailleurs fort difficiles à accomplir parfaitement, le lait

ne renferme aucune bactérie, il est stérile et d'une conservation illi-

mitée. En pratique, les conditions dans lesquelles le lait est trait ne

répondent pas, on le comprend sans peine, à lobtention d'un produit

aussi absolument pur. On peut même affirmer que pratiquement

la production d'un tel lait est impossible. Mais les bactéries sont

une souillure du lait. Les saletés qui s'attachent au fond des vases ou

du centrifuge nous démontrent indirectement quel est le nombre infini

de bactéries et de champignons renfermés dans le lait au sortir de

l'étable. Cinq à six. heures après la traite le lait contient en moyenne
un million de germes par centimètre cube; les chiffres varient de

200,000 à 6 millions. Même aussitôt après la traite, avec les précau-

tions les plus grandes, la moyenne par centimètre cube est de 60 à

100 milles (recherches de Cngpf et de Escherich).

Pour donner une idée de la puissance de multiplication des germes

dans le lait, on a institué l'expérience suivante. Dans un litre de lait

préalablement stérilisé, on a introduit une goutte de lait ordinaire con-

tenant un nombre connu de germes ou microbes et on a observé l'effet

de ce mélange : 1" à la température du corps, c'est-à-dire 35 degrés;

2° dans une cave; 3" dans un buffet glacière. L'augmentation produite

a été :

Après 2 heures à la tempéralure du corps 23 fois le nombre primitif
— dans la cave 4 fois —

Après 3 heures à la température du corps 6fl fois —
— dans la cave tt fois —

Après 4 heures à la température du corps 21;) fois —
— dans la cave 8 fois —

Après 5 heures à la température du corps 1,830 fois —
— dans la cave 26 fois —

Après 6 heures à la tempéralure du corps 3,880 fois —
— dans la cave 43o fois —

L'augmentation dans les échantillons qui ont été tenus dans la glace

a été insignifiante pendant la même durée.

Ces expériences démontrent combien est sage l'habitude de porter

le lait aussi rapidement que possible en dehors de l'étable et de

le refroidir. Car les bactéries en elles-mêmes, quand elles ne sont pas

les germes des maladies, ne sont pas nuisibles à l'organisme au moins
pour les consommateurs adultes; mais il en est autrement des consé-

quences de leur effet sur le lait lui-même et plus ces bactéries se mul-
tiplient plus les conséquences se produisent rapidement. Ces consé-

quences exercent une action énergique sur les parties constitutives

du lait prises une par une, et cette action est différente d'après la

nature de chaque bactérie. C'est ainsi que nous voyons certaines

bactéries du sucre de lait se changer en acide lactique, d'autres for-

ment avec ce sucre de lait un acide lactique plus ou moins mélangé
d'acide butyrique ou d'autres acides gras supérieurs, d'autres à leur

tour forment des alcools, ainsi que certains gaz comme l'acide carbo-

nique et l'hydrogène, etc. Bien ])lus, il y a des bactéries qui sont en

état de former un ferment semblable à la présure, par lequel moyen
la caséine peut se séparer sans acidification, etc.

Toutes ces transformations du lait abandonné à lui-même rendant



L AGRICULTURE A L'ÉTRANGER. 859

difficile la conservation de cette matière, on doit donc cliercher avant

tout les moyens d'arriver à cette conservation. Puisque la première

modification subie par le lait consiste dans la transformation du sucre

de lait en acide lactique et que cette acidification cause un grave pré-

judice au commerce, les commerçants cherchent à l'empêcher par la

soude ou le bicarbonate de soude. On emploie aussi d'autres dé.sin-

fectants, mortels pour les bactéries, comme 1 acide salycilique, l'acide

borique, le borax, ou d'autres produits. La bactériologie permet d'étu-

dier l'action de ces moyens de préservation sur les bactéries et voici

les concdusions de Lazarus sur cet objet. La soucie ou le bicarbonate

de soude n'exercent une influence répressive sur aucune des espèces

de bactéries qu'il a appliquées à cette expérience. Ces corps ne retar-

dent absolument pas la coagulation du lait, ils favorisent plutôt la

multiplication des bactéries pathogènes, et des germes des maladies,

par exemple celle du bacille du choléra. La chaux, le borax, l'acide

borique sont à peu près sans efîet. L'acide salycilique agit, il est vrai,

plus énergiquement ; mais, dans la mesure des doses enipldi/ablc^, il

n'exerce aucune influence sur maintes bactéries, par exemple sur celle

de la fièvre typhoïde, bactérie très souvent propagée parle lait. — Tout
récemment on a recommandé l'ozone et Ihyperoxyde d'hydrogène,

moyens qui sont complètement inoffensifs, et seraient assurément
préférables aux autres. Tel est le cas aussi des sels de fluor récem-
ment reconnu par EiFiiONT, comme préservatif de l'acidification, qu'il

suffit d'employer en très petites doses et qui sont complètement anti-

vénéneux et inoffensifs. Toutefois, ces matières sont encore en cours

d'evpéiimenlation.

Mais le procédé de conservation par excellence est le refroidisse-

ment du lait. On a même fait congeler le lait : mais la congélation

offre l'inconvénient que les parties du lait séparées par la congélation

ne se mélangent plus de la même façon qu'auparavant.

Ln autre procédé consiste à chauffer le lait. Ce liquide est soumis à

la cuisson, puis exposé aussi vite que possible à une température très

froide pour se refroidir subitement : on emploie ce système dans l'in-

dustrie laitière sous le nom de pasteurisation ou stérilisation. Celle

méthode est empruntée à celle inventée par Pasteur pour le traitement

du vin.-(ï'est de Tjiiel qui le premier en a fait l'application nu lait.

FleissciimAi\.\ a découvert qu'en portant le lait à la température de GO",

sa conservation s'élevait de 20 à 48 heures.

Luc foule d'a|)pareils ont été construits pour la réalisation de ces

procédés; il suffit de nommer le refroidisseur de Lawrence, ceux de

Kuhne, d'IIochmuth, Ahlborn, Dierivs et Mcilmann, de Lefeldt et

Lontsch, etc.

Toutefois, ces appareils sont encore insuffisants, j)arce (pi'ils n'ar-

rivent pas à la destruction totale des bactéries. Elles se trouvent seule-

ment engourdies en (|ueh|ue sorte et cela parce que la température de

75 degrés à h-uiucUe \c. hiil a été élevé est seukMnent momrntaiive. La-

ZAHis et liiFJEU ont démontré que cette température même de 75 degrés

est insuffisante ])(>ur foules les bactéries au nioins(|uand elle n'apasété
mainlenue piuidant (juehpie temps. Van (Je» .\s a réussi à les détruire

en portant à la température de 80 degrés, à un tel point ([u'il a rendu



860 L'AGRICULTURE A L'ÉTRANGER.

stérile un lait qui ne contenait pas moins de dix millions de germes par

centimètre cube. Mais on s'expose au grand danger de communiquer

ainsi au lait un goût de cuisson. DiCLAiix a déjà trouvé ce goût à

un lait porté seulement à 70 degrés. — Une telle situation paraîtrait

donc irrémédiable, si Lazarus et Bitter n'avaient établi par leurs expé-

riences que la température de 70 degrés avait moins d'importance que

la prolongation de cette température pendant une certaine durée. C'est

donc affaire aux constructeurs d'imaginer un appareil dans lequel la

pasteurisation puisse s'opérer par une élévation de température

prolongée. D'après Bitter, il suffirait de maintenir le liquide à la

température de 68 degrés pendant quinze à vingt minutes, pour obte-

nir un résultat satisfaisant. Quant au refroidissement subséquent, il

doit être porté au moins à 15, et même à 12 ou 10 degrés centigrades.

Une autre métbode de stériliser le lait consiste àopérer par fraction;

(;'est la méthode dont on use dans les laboratoires. On chauffe le lait

une première fois pour tuer les bactéries vivantes, puis on le laisse

reposer vingt-quatre heures pour donner aux spores le temps de se

développer, puis on anéantit les jeunes bactéries par un nouveau

chauffage. Comme d'aventure quelques spores ne se sont pas encore

développées on porte une troisième fois le lait à la température con-

venable. Il semble que ce soit la méthode exprimée par Daul depuis

quelque temps pour produire le lait de conserve. Celle de Cko^swald

paraît reposer sur une stérilisation perfectionnée. Elle consiste à

chauffer le lait destiné à être renfermé dans des flacons à une tempé-

rature de 80 degrés, afin de détruire toutes les bactéries à l'exception des

spores, puis à laisser reposer et refroidir pendant quelques heures,

puis à l'élever à 102 ou 103 degrés pour détruire à leur tour toutes les

spores. P- DU Pré-Collot.
(La suite prochainement).

NOUVELLES EXPÉRIENCES D'ÉLEGTRO-CULTURE
Il serait bon de savoir à quoi s'en tenir sur cette question si contro-

versée, des effets de l'électricité sur la végétation, et je ne vois pouf

cela qu'un moyen, c'est de faire des expériences nombreuses, précises

et sérieusement contrôlées.

La Société nationale d'agriculture de France s'est occupée de ce

sujet dans une de ses récentes séances, et plusieurs membres ont cru

devoir faire des réserves sur les résultats d'expériences de ce genre dont

il a été question dans ces derniers temps. On faisait allusion, évidem-

ment aux essais tentés en Russie par M. Spechnevv, dont plusieurs

journaux ont parlé et qui auraient produit des résultats merveilleux.

M. Mascarl a donné à celte occasion une analyse sommaire d'un

mémoire de M. Levastrom relatif à une série d'expériences de ce

gen)-e, dont les résultats auraient été tantôt favorables, et tantôt défa-

vorables à la végétation, suivant les plantes, les heures, de la journée,

Tétat du ciel, etc.

Ce qui s'est passé pour M. Levastrom est l'histoire de l'électro-cul-

ture elle-même La science de l'électricité est trop récente, pour que

des tâtonnements, des contradictions ne se montrent pas dans ces pre-

miers essais d'application à la culture. Cependant il est difficile d'ad-
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mettre que dans les nombreuses expériences faites par des hommes
sérieux et quelques-uns de mérite, et qui ont donné des résultats

très affirmatifs, il n'y ait pas un fonds de véiilé encourageant pour
l'avenir. Sans doute, il y a eu bon nombre d'expériences négatives,

nous le savons, mais cela prouve que la question doit être sérieuse-

ment étudiée, et nous espérons que de nombreux expérimentateurs
chercheront, chacun dans leur sphère, à la résoudre.

En attendant le moment oi^i l'on pourra dégager une conclusion
pratique de ces divers essais, il est bon de former un dossier, aussi

complet que possible, des tentatives faites dans ce but. Voici, pour
une part, une petite pierre à cet édifice.

Un agriculteur fort distingué d'Aiguillon (Lot-et-Garonne), M. Barat

s'occupe d'électro-culture depuis dix ans. Faites d'abord un peu par
curiosité, les premières expériences de M. Barat ont paru assez encou-
rageantes à son auteur pour qu'il les continuât, et l'année dernière, il

a fait une série d'essais sur le chanvre, les pommes de terre et les

tomates.

Il a soumis à l'influence d'un courant électrique une ligne de chan-
vre dont les tiges, comparées aux voisines, non électrisées, présen-

taient à la récolte une différence en hauteur m. 40 au moins. Les
tomates électrisées ont été mûres huit jours plutôt que celles plantées

en terrain ordinaire. Et au sujet de cette précocité de maturation remar-
quons que le même fait s'est produit dans les expériences d'électro-

culture de M. Spechnew, en Russie et de M. Siemenp, en Angleterre.

Enfin, 1 kilog. de pommes de terre, plantées sur la ligne du cou-

rant électrique, a produit 21 kilog.de tubercules très gros et très sains,

tandis que la même quantité mise dans un terrain adjacent, non sou-

mis à l'effet de l'électricité, n"a rendu que 12 kil. 500 de tubercules

de médiocre grosçeur.

Un effet assez curieux a été constaté par M. Barat dans ces expé-

riences. Si l'on place à proximité du pôle positif, une certaine quan-
tité d'engrais, les éléments en sont transportés du côté du pôle négatif

et leurs effets se font sentir dans cette direction sur une étendue de
plusieurs mètres.

Il y aurait là une preuve nouvelle de l'opinion émise depuis long-

temps sur le rôle de l'électricité dans la végétation, opinion adoptée
aussi par'M. Spechnew, c'est que l'action du courant électrique sur les

plantes provient de ce qu'il active la dissolution des principes orga-

niques existant dans les sois, et les met ainsi à la portée (k^s racines.

M. Barat se propose, au reste, de continuer cette année, ses inté-

ressantes expériences, et de les faire contrôler par des personnes com-
l)étentes. >ious ne poinons que l'encourager dans cette voie où il s'est

engagé depuis déjà uu bon nombre d'années. G. DE Dlbdk.

REVUE GOMMEllGIALE ET PIUX-COUIUNT DES DENUEES AGIUCOLES
(6 MAI 1891).

I. SiliiatioH gânévtile.

Les nouvelles des récolles sorU un peu plus favorables depuis luiil jours; les

semailles de printemps ont bien prolilé des dernières pluies; (|uanl aux blés

d'hivtT. leur rendement parait devoir ètie des jdus médiocres. Les cours sont tou-
jours élevés, bien nue moins termes pour les céréales; j)our les autres denrées,
il 'y a lorl peu de cuangemenls.
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II. — Grains.

Blés. — Le mouvement de détente dans les cours, que nous signalions samedi

dernier, s'est un peu accentué, et il s'étend aux marchés étrangers. Sur les nôtres,

les oiïres sont toujours peu abondantes, mais les affaires sont plus calmes, et l'on

signale une baisse 50 ceotimes en moyenne sur plusieurs points. Voici les

dernières cotes : Amiens, 31 fr. les 100 kilog.; Cambrai, blé ])lanc, 30 fr. ; roux,

29 fr. ; Douai, 27 à 29 fr. ; Arras, blés blanc, 27 fr. 25 à 29 fr. 75 ; roux, 26 fr. 50

à 29 fr. 25; Ghâlons-sur-Marne, 31 fr. ; Beauvais, 27 fr. 50 à 30 fr. 25; Chartres,

28 fr. 30 à 30 fr. ; Dieppe, 30 fr. 50; Laval, 29 fr. 50 à 30 fr. 50; Nevers, 30 à

31 fr. ; Lyon, 28 fr, 50 à 29 fr.
; Maçon, 29 à 30 fr. — Au marché commercial

de Paris, la tendance est beaucoup plus calme ; le courant da mois était en baisse

samedi dernier de 75 centimes sur les cours du commencement de la semaine, à

30 fr. 75, les autres époques se cotaient 29 fr. à 30 fr. 25. — Dans nos ports, les

prix sont faiblement tenus; les arrivages à Marseille pendant la semaine dernière

ont été de 77,308 quintaux; le stock restait à 139,570 quintaux, le marché est

calme. A Bordeaux, on a reçu 7,00) quintaux seulement; le Havre a importé

90,000 quintaux de blé de San-Francisco, et 34,000 de la Plata. Les expéditions

de blé de Californie à destination de la France sont toujours importantes. D'ail-

leurs, le total général du blé en mer pour le continent européen augmente
toujours; à la dei-nière date, il était de 5,694,200 hectolitres, conti-e 5,417,200 la

sem.iine précédente, et 2,018,400 Tannée dernière à pareille époque. — Sur les

places étrangères, on constate de la baisse en Autriche; Vienne, cotent samedi
dernier 23 fr. 40 les 109 kilog.; Budapest, 22 fr. 83; New-York esta 22 fr. 60

en baisse de 55 centimes sur les premiers jours de la semaine. Berlin reste en

hausse à 30 fr. 37; à Londres, les blés sont calmes sans changement. A Anvers,

le marché est peu actif, avec une assez bonne tendance pour les blés étrangers,

aux cours suivants : roux d'hiver disponible, 25 fr. à 25 fr. 50 les 100 kilog.:

Californie, 25 fr. 50 à 25 fr. 75. — A Saint-Pétersbourg, on cote 22 fr. 30, au

lieu de 22 fr. 90.

Seigles. — Le marché est calme avec des cours assez soutenus ; en commerce,
le disponible et le livrable jusqu'en juin valent 20 fr.; l'éloigné, 19 fr. 50 à

19 fr. 75 les 100 kilog.

Orges. — Toujours très peu d'offres et prix bien tenus. En gare de Paris, les

qualités supérieures se vendent 21 à 22 fr. les 100 kilog.; les ordinaires, 19 fr. 50
à 20 fr. les secondaires, 18 fr. 50 cà 19 fr.

Avoines. — Au marché de Paris, les cours restent faibles comme suit : courant

du mois, 20 fr. à 20 fr. 25 les 100 kilog.; juin à août, 19 fr. 75 à 20 fr. 25;
quatre derniers mois, 17 fr. 50 à 17 fr. 75.

III. — Farines.

Farines de consommoAion. — Affaires calmes en boulangerie et cours sans
changements. La marque de Corbeil est à 68 fr. les 100 kilog.

Farines de commerce. — La liquidation d'avril s'est faite en baisse sur les

prix du commencement de la semaine dernière; depuis les cours ont encore faibli,

avec des transactions très calmes ; samedi on a coté les douze-marques dispo
nibles, 63 fr. 75 à 64 fr. le sac de 157 kilog. nets, les livrables jusqu'à la fin de
l'année, 64 fr. à 64 fr. 50.

Issues. — Les offres restent limitées, et on tient fermement les prix suivants :

gros son seul, 16 fr. 50 à 16 fr. 75; sons trois cases, 15 fr. 25 à 15 fr. 50; sons
fins, 14 fr. 25 à 14 fr. 50; recoupettes, 13 fr. 50 à 14 fr.; remoulages blancs,

18 fr. 25 à 21 fr. 50; bis, 17 à 18 fr.; bâtards, 16 fr. à 16 fr. 50.

I\'. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — La paille de blé a un peu diminué à Paris. Voici les derniers
prix du marché de la Chapelle : foin, 47 à 52 fr.; les 100 bottes de 5 kilog.; au
domicile de l'acheteur ; luzerne, 51 à 55 fr.; regain et trèfle, 46 à 47 fr.; paille

de blé, 37 à 41 fr.; de seigle, 39 à 42 fr.; d'avoine, 25 à 30 fr.

Graines fourragères. — A Paris, la demande a été très active pour les graines
de luzerne et de sainfoin. On vend : luzerne de Provence, 120 à 150 fr. les 100
kilog.; de pays, 105 à 115 fr.; sainfoin, 25 à 28 fr. Les autres graines n'ont pas
changé de prix. — Dans l'Est on cote à Reims, trèfle, 100 à 110 fr.; les 100 kil.;

luzerne, 100 à 120 fr.; sainfoin, 26 à 30 fr.; à Sens, luzerne, 120 à 125 fr.
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V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Fruits frais. — On cote à la halle : fraises de châssis, fr. 40 à 1 fr. 25 le

pot; fraises d'Hyères, 3 à 4 fr, la corbeille; poires, 100 à 130 fr. le cent; pommes,
25 à 135 fr. le cent, 30 à 110 fr. les 100 kilog.; raisins, 10 à 18 fr. lekilog.

Légumes frais. — Les envois de primeuis sont nombreux à la halle de Paris.

Voici les derniers cours : petits pois d'Algérie, 60 fr. les 100 kilog.; du midi,

85 à 90 fr.; haricots verts d Espagne, 200 fr.; d'Afrique, 250 à 300 fr.; persil

frisé, 200 à 220 fr.; épiuards, 40 à 60 fr.; oseille, 80 fr.; poireaux, 40 à 50 fr.;

laitues, 60 fr.; mâches, 70 à 80 fr.; pissenlits, 30 à 40 fr.; asperges d'Argenteuil,

4 à 7 fr.; de Lauris, 2 à 4 fr. la botte; de La Rochelle, 12 fr. les 12 bottes; de

Perpignan, 5 à 6 fr.; artichauts d'Algérie, 15 à 30 fr. le cent; choux de Cher-

bourg, 20 à 28 fr.; choux verts, 18 à 28 fr. ; choux-lleurs, 20 à 60 fr.; romaines

d'Espagne, 20 à 30 fr. ; chicorées d'Hyères, 30 à 35 fr. ; choux-lleurs du midi,

6 à 10 fr. la douzaine.

Pommes de terre. — A la halle, on cote aux 100 kilog. : Hollande et saucisse

rouge, 14 fr.; ronde hâtive, 8 à 10 fr., early roses, 6 à 7 fr.: Magnum bonum,
8 fr.; vosgiennes, 7 fr.; nouvelles d'Hyères, 80 fr.; d'Algérie, 35 fr.

VI. — Spiritueux. — Sucres. — Houblons.

Alcools. — Les trois-six du nord ont eu quelques fluctuations en hausse et en

baisse à la fin de la semaine dernière; samedi on cotait, avec transactions assez

calmes : disponible et livrable jusqu'en juin, 42 fr. Ihectolitre; juillet-août,

42 fr. 25; quatre derniers mois, 39 fr. 75 à 40 fr.
;
quatre premiers de l'année pro-

chaine, 39 fr. 50 à 39 fr. 75. — A Lille, l'alcool de mélasse vaut 40 Ir. 50 ;
le

trois six ds betterave, 41 fr. l'hectolitre, en hausse de 1 fr.

Sirops. — Prix fermement tenus comme suit : sirop cristal 44 degrés, 42 fr. 50

à 43 fr. 50les 100 kilog.; 40 degrés, 38 fr. 50 à 39 fr. 50: 36 degrés liquide,

36 fr. 50 à 37 fr.; massé 40 degrés, 38 fr. 50 à 40 fr. 50.

Amidons. — En hausse de 50 centimes à 1 fr.; on cote : amidon pur froment,

57 à 60 fr. les 100 kilog.; amidon de province, 56 à 58 fr.; amidon de maïs, 43 fr.

à 46 fr. 50.

Houblons. — Les prix sont touiours fermes sur tous les marchés. A Alost, le

houblon de 1890 est tenu de 110 à i20 fr. les 50 kilog.; celui de 1889. 70 à 80 fr.;

on voit des acheteurs à 90 et 100 fr. pour celui de la prochaine récolte. A Pope-

ringhe les prix sont de 125 à 140 fr. pour les quantités disponibles, et de lOO fr.

pour le houblon à récolter en septembre prochain.

VU. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Les cours ont fléchi lentement pendant le courant de la

semaine dernière pour les huiks de colza; samedi, il y a eu un peu plus de fer-

meté; on a clôturé aux prix de de 76 fr. 25 les 100 kilog. pour le disponible et le

courant du mois, 76 fr. 50 à 79 fr. 75 pour les autres époques jusqu'à la fin de

l'année. - L'huile de lin disponible vaut 55 fr.; le livrable est sans affaires. iJans

les départements, on a eu de la baisse en Normandie, de la fermeté clans le nord.

On cote à Rouen, huile de col/a, 75 fr. 25; de lin, 56 fr. 25 les 100 kilog.; à Gaen,

colza, 72 fr. 50; — à Lille, colza, 70 fr. ; lin, 54 à 56 fr. riiectolitre ;
— A Arras :

colza, 79 fr*. les 100 kilog.; pavot à bouche, 78 fr.

Huiles d'olive. — Les cours sont sans changement à Marseille. .1 Xice, le

marché a été très animé pendant la semaine dernière; les huiles de bonne ([ualité,

se placent bien à 166 fr. 85 les 100 kilog.; les .autres sortes de 141 fr. 16à
160 fr. 40. Les huiles de la montagne valent 147 fr. 60 à 154 fr.; pour les supé-

rieures, et 128 fr. 30 à 141 fr. 15 pour les autres. On paye les huiles de Menton
147 fr. 60; celles de la rivière de Gênes, 130 à 140 fr. "les 100 kilog.

Tourteaux. — On vend à Lille : tourteaux de colza indigène, 15 fr. 50 à 16 fr.

les 100 kilog.; étranger, 13 à 15 fr.; d'œillelte, 16 à 17 IV.; de lin indigène, 24 fr.

à 25 fr. 50; de chanvre, 20 à 21 fr.

VIII. — L'norais.

Engvaia. — Les affaires sont calmes; la demande louche à sa fin pour la ]du-

))art des ])rincipaux engrais. Le nitrate de soude est légèrement en baisse, au cours

(le 20 fr. 75 les 100 kiiog. disponible à Dunkerque, et 21 fr. à 21 fr. 50 livrable.

-- Le sulfate d'ammoniaque français vaut 28 fr. 50 à Paris: 30 fr. dans l'Est;

30 fr. 50 dans le centre; le sulfate anglais, 28 fr. 75 à Dunkeniue; 29 fr. à Rouen
;
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31 fr. 50 à Bordeaux et la Rochelle 29 fr. 50 à 30 fr. à Marseille. — Le nitrate

de potasse est coté dans le Nord 44 fr. 50 et à Bordeaux 45 fr. 50. — Les super-
ptiosphates valent à Paris fr. 59 l'unité d'acide phosphorique solubles dans
l'eau, et fr. 54 solubles dans le citrate; le phosphate précipité, fr. 60; le

superphosphate d'os pur, fr. 72. — Les phosphates de la Somme se vendent

2 fi'. 50 à 3 fr. les 100 kilog. sur wagon dans les gares du département, et 4 fr. 15

à 4 fr. 75 dans les ports de l'ouest et du sud-ouest.

IX. — Beurres. — Œufs. — Fromcnjes.

Beurres. — La vente est assez active à Paris, et les prix fermes sur toutes les

sortes. Beurre:^ en mottes: fermiers de Gournay, extra, 4 fr. 60 à 5 fr. 80; choix,

3 fr. 80 à 3 fr. 90 : bons, 3 fr. 20 à 3 fr. 40 ; ordinaires, 2 fr. 80 à 3 fr.; mar-
chands d'Isigny, 3 fr. 60 à 4 fr. 40; de Bretagiie, 2 fr. 40 à 2 fr. 80; de Vire,

2 fr. 30 à 2 fr. 80; du Gâtinais, 2 fr. 70 à 2 fr. 80; de Bresse, 2 fr. 10; laitiers des
Charentes, 3 fr. 20à3fr. 60; des AlpiS, 3 fr. 20 à 3 fr. 70; divers p'-oductours,

3 fr, 20 à 3 fr. 50 ;
— beurres en livrer : fermiers, 3 fr. 10 à 3 fr. 80; Touraine,

2 tr, 70 à3 fr. 10; Gâtinais, 2 fr. 40 à 2 fr. 80; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 40 à

2 tr. 80 ; Bourgogne et le Mans, 2 fr. 20 à 2 fr. 50 ; fausse Touraine, 2 fr. 40 à

2 fr. 70; — petits beurres.^ 2 fr. à 3 fr. le kilog. suivant provejiance.

Œufs. — La vente est très lente, et les prix plus faibles : .Normandie, 74 à 94 fr.

le mille; Picardie, 76 à 100 fr. ; Brie, 72 à 78 fr.; Beauce, 72 à 76 fr.; Toui'aine,

72 à 80 fr. ; Bourgogne, 66 à 70 fr. ; Champagne, 70 à 72 fr.; Nivernais 62 à 65 fr.;

Bourbonnais, 58 à 63 fr. : Orne, 62 à 70 fr. ; Bretagne, 55 à 30 fr.; Vendée, 58 à

62 fr. ; Gosue, 70 à 72 fr. : Auvergne, 56 à 58 fr. ; Midi, 56 à 60 fr.

Froniages. — On cote à la halle de Paris : jjar dizaine : Brie, fermiers haute
marque, 48 à 50 fr.

;
grand moule, 35 à 40 fr. ; moule moyen, 25 à 32 fr. ; petit

moule, 20 à 25 fr. ; laitiers, moyens moules, 20 à 25 fr. ; — par 100 kilog. :

Gruyère, 140 à 190 fr. (hois l'oslroi); Roquefort, 200 à 260 fr.
; Hollande, 160 à

180 fr.
;
plats de Gouda, 170 à 180 fr. ; Gérardmer et Limbourg, 80 à 90 fr.

;

Munster, 100 à 115 fr. ; Romatour, 95 à 105 fr. ; Cantal, 130 à 140 fr. ; façon

Port-Salut, 100 à 160 fr.
;
— par cent : Bourgogne, 65 à 70 fr.; Saint-Nectaire,

90 à 100 fr. ; Camenbert, 35 à 60 fr; Livarot, 7u a 105 ; Gournay, 8 à 20 fr.

X. — Dctail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales : cours du 2 mas : bœuf, quart de derrière

,

1 fr. 10 à 1 fr. 90 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau, 1 fr. 30 à

2 fr. 60; — veau extra, 2 fr. 10 à 2 fr. 20; 1™ quai., 1 fr. 96 à 2 fr. 06; 2'^ quai.,

1 fr. 70 à 1 fr. 90 ;
3" quai., 1 fr. 40 à 1 fr. 66

;
pans et cuissots. 1 fr. 40 à 2 fr. 50

;— mouton, l"-" quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90; 2"([ual., 1 fr. 34 à 1 fr. 76; 3« quai.,

fr. 80 à 1 fr, 30; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 30; carrés et parés, 1 fr. 20 à 3 fr. ;
— porc,

r« quai., 1 fr. 20 à 1 fr. 30; 2<> quai., 1 fr. à 1 fr. 16; 3'-' quai.; fr. 86 à ir. 96.

A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU '^ MAI
1. — Cours de la viande à Vabatloir [par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

r* quai,

fr.

75

Cours
64 à 65;

r quai,

fr.

67

3 quai,
fr.

60

3" quai,
fr.

70 '

de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l""» qualité,

2% 61 à 63; poids vif, 44 à 45 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Cours officiels

Cours des commissionnaires
en bestiaux.

Animaux
amenés. Invendus

Bœufs '2, 504
Vaches 70i
Taureaux îâo
Veaux 1,4-21

Moutons 10,8:8
Porcs gras.. :;,98l
— malKMs.. s a » s»»»» v » v » »
Vpnt" (liflirilf sur lo (rrri< bi'Iail. i-nlnir^ sur les vo.iux. ni.ivfniio sur les moutons et mauvaise sur les pores.

Le Gérant: A. Bouche:.
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Suite de la discussion générale sur' le tarif des douanes à la Chambre des députés. —
Discours de M. Turrel et de M. Charles Roux. — La proposition Viger sur l'abaissement du
droit de douane sur le blé. — Extrait de l'exposé des motifs de cette proposition. — Amende-
ments présenlés. — Décision prise par la Commission des douanes. — Les sauterelles en Algé-
rie. — Mesures adoptées pour en arrêter les dégâts. — Amendement présenté, au Sénat, au
projet de loi sur le régime des sucres. — La question des courses de chevaux. — Happort de
M. lliotteau. — Texte des dispositions présentées par la Commission. — Date de la discussion.— La création d'un marché de ventes publiques des laines du pays à Reims. — Date de
l'ouverture de ce marché. — Décorations attribuées à la suite de l'exposition internationale
agricole de Vienne. — Concours de la Société d'agriculture de Montreuil-sur-Mer, du Comice de
Rouen, du Comice de Dellac, de la Société des agriculteurs de la Somme. — Organisation du
cinquième congrès de la meunerie à Paris.

I. — Discussion du tarif des douanes.

La discussion générale du projet de loi sur le tarif des douanes se

déroule lentement à la Chambre des députés ; c'est une discussion

solennelle dans laquelle partisans et adversaires de l'évolution écono-

mique qui se prépare apportent au débat toute l'ardeur dont ils sont

animés. Jusqu'ici cette joute oratoire n'a pas amené de choc entre les

bulletins de vote, et il se passera encore quelque temps avant que la

Chambre ait manifesté sa volonté d'une manière formelle. Dans la

séance du 5 mai, M. ïurrel, député de l'Aude, a insisté principale-

ment sur la part qu'il est urgent de faire à la viticulture nationale

qui a été sacrifiée par les derniers traités de commerce. M. Charles-

lloux, député de Marseille, a promené ses auditeurs dans la Méditer-

ranée, et il a montré tous les ports encombrés de produits agricoles à

destination de la France. Il a donné ainsi, sans le vouloir, un puissant

argument aux défenseurs de l'agriculture ; cette invasion dont nous

nous plaignons, que nient nos adversaires, a été affirmée et démonîrée,

dansjes termes les plus explicites, par l'un des représentants les plus

autorisés du commerce marseillais.

II. — Le commerce du blé.

Dans notre chronique du 2 mai, nous avons fait connaître la propo-

sition de loi de M. Yiger tendant à réduire temporairement à 2 fr. 50

par 100 kilog. pour les blés et à 6 fr. pour les farines, les droits de

douane actuels. Nous avons exposé aussi bien que possible la situation

actuelle du commerce des blés. On lira certainement avec intérêt

l'extrait suivant de l'exposé des motifs rédigé par M. Viger pour

justifier sa proposition :

« Nous comprenons facilement que le Gouvernement n'ait pas pris l'initiative

d'appliquer la aisposition restrictive de la loi du 27 mars 1887, mais il n'est pas

uiaLle que le délicil de notre récolle en blé nous rendra tributaires de l'étranger

non plus de 11 millions de quintaux, comme en 1888 et 1889, mais d'une quan-
tité au moins double, soit, au minimum, de 22 millions de quintaux.

« Dans ces conditions, il nous a semblé qu'il appartenait à l'un des membres
de la majorité protectionniste de vous proposer ae réduire provisoirement les

droits d'entrée sur les blés et sur les farines, car si les représentants des intérêts

agricoles ont voté des droits destinés à empêcher l'avilissement des cours au-des-

sous du prix de revient du producteur, il n'est jamais entn; dans leur pensée d'a-

mener une cberlé du pain nuisible à ralimentalion publi(]ue.

u Plusieurs de nos collègues avaient pensé qu'il serait peut-être nécessaire de

supprimer complètement les droits, nous estimons que cette mesure devrait être

appliquée seulement dans des conditions autres que celles qui nous sont créées par

les circonstances actuelles.

« D'ailleurs, cette exemption totale, par les crainti's ([u'ellc no manquerait pas

.\" niD. — TOME I" DB 1891. — '.I .MAI
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de susciter et qui seraient assurément exploitées par la spéculation irait à l'encontre

du but qu'on se ^proposerait d'atteindre en amenant de la hausse sur les marchés
étrangers. Elle serait également dangereuse pour le Trésor en occasionnant un
déficit considérable dans les recettes de douanes, car les recettes ont été en 1888
de plus de 51 millions, et les prévisions pour 1891 ont été basées sur un chiffre

supérieur.

« Pour concilier les intérêts financiers de l'Etat et ceux des consommateurs,
nous venons donc vous proposer de réduire de 5 francs à 2 fr, 50 les droits par
quintal de blé, car la perception, s'exerçant sur une quantité au moins double de
celle qui a été frappée de la taxe les années précédentes, l'équilibre du budget
n'en sera point atteint, et notre approvisionnement en froment pourra s'effectuer

avec plus de facilité.

« Quant aux farines de blé, il ne nous semble pas nécessaire de les exempter
de la moitié du droit, comme nous vous le demandons pour le grain.

« Il entre en effet très peu de farines comparativement à la quantité de grain

importée; par exemple, sur près d'un million de quintaux de blé importé en mars
dernier, il est entré seulement 34,000 quintaux de farine. 11 nous apparaît, au
contraire, qu'il est nécessaire d'encourager la meunerie française à s'approvi-

sionner largement en grains étrangers, en conservant sur la farine un droit un
peu supérieur au rendement du blé à la mouture, soit 6 francs par 100 kilog. «

D'autres députés ont proposé de supprimer depuis le 10 mai 1891
jusqu'au 1" avril 1892, les droits de douane sur le blé et sa farine,

et de diminuer de 50 pour 100, pendant le même temps, les droits

d'entrée sur toutes les autres céréales; d'autres demandent la suspen-
sion complète des droits pendant un an. — La Commission des

douanes, après avoir discuté ces propositions, a décidé de proposer

l'abaissement à 3 fr., pendant un an, du droit de douane sur le blé.

III. — Les sauterelles en Algérie.

Les nouvelles d'Algérie relativement aux ravages des sauterelles

sont mauvaises. Depuis quelques années, on doit lutter contre les

sauterelles marocaines qui ont envahi la colonie, et qui paraissent s'y

être fixées à demeure sur les hauts plateaux. Cette année, on doit

lutter, en outre, contre une invasion de criquets pèlerins, arrivant

du sud, et qui depuis un mois a dépassé Biskra, et menace directe

ment le ïell. C'est donc un nouveau fléau contre lequel on doit lutter,

en même temps qu'on détruit les éclosions sur les lieux de ponte.

Pour subvenir aux dépenses de cette lutte le ministère de l'intérieur

a demandé au Parlement un crédit de 600,000 fr. qui s'ajoutera aux
produits des impositions spéciales pour la destruction des sauterelles.

IV. — Le régime des sucres.

On sait que le Sénat est saisi du projet de loi sur le régime des

sucres adopté par la Chambre des députés. Ce projet renferme des

dispositions transitoires relatives à la campagne actuelle ; ces disposi-

tions ont pour objet d'allouer un déchet de fabrication de 20 pour 100
aux fabricants de sucre qui s'engageraient à en faire profiter les

cultivateurs dans une mesure déterminée. Par un amendement présenté

le 29 avril, MM. Déprez, Bouilliez, Camescasse et Huguet, sénateurs,

proposent de rédiger ces dispositions comme il suit : ce Le taux de la

prise en charge pour la campagne 1890-1891 est ramené à 7 kilog.

Seront seuls admis à bénéficier de la disposition qui précède les fabri-

cants de sucre qui, dans le délai de quinze jours, à dater de la

promulgation de la présente loi, en feront la demande à l'adminis-
tration des contributions indirectes et prendront de ce fait l'engage-
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ment de payer aux cultivateurs 2 francs par 1000 kilog. sur toutes

betteraves par eux acquises ou utilisées depuis le commencement de
la campagne 1890-1891, quels que soient d'ailleurs les prix par eux
déjà payés, la durée et les termes des marchés, conventions, traités

ou contrats intervenus entre ces fabricants et les cultivateurs. »

V. — Les courses de chevaux.

Dans la séance de la Chambre des députés du 30 avril, M. Riotteau

a déposé, au nom de la Commission chargée de l'examiner, son
rapport sur le projet de loi ayant pour objet de réglementer l'autori-

sation et le fonctionnement des courses de chevaux. Nous avons fait

connaître dans quelles conditions M. le ministre de l'agriculture

avait présenté ce projet de loi. La Commission en a modifié plusieurs

dispositions: voici le texte des articles qu'elle propose à la Chambre :

Art. P'", — Aucun champ de courses ne peut être ouvert sans l'autorisation

préalable du Ministre de l'agriculture.

Art. 2. — Sont seules aurorisées les courses de chevaux ayant pour but
exclusif l'amélioration de la race chevaline et organisées par des Sociétés dont les

statuts sociaux auront été approuvés par le Ministre de l'agriculture.

Art. 3— Le budget annuel et les comptes de toute Société de courses sont

soumis à l'approbation et au contrôle des Ministres de l'agriculture et des
finances.

Art. 4. ^- Quiconque aura, en quelque lieu et sous quelque forme que ce

soit, exploité le pari sur les courses de chevaux, en offrant à tous venants de
parier ou en pariant avec tous venants, soit directement, soit par intermédiaire,

sera passible des peines portées à l'article 410 du Gode pénal.

Seront réputés complices du délit ci-dessus déterminé et punis comme tels :

1° Quiconque aura servi d'intermédiaire pour les paris dont il s'agit, ou aura
reçu le dépôt préalable des enjeux;

2" Quiconque aura, en vue des paris à faire, vendu des renseignements sur
les chances de succès des chevaux engagés;

3" Tout propriétaire ou gérant d'établissements publics qui aura laissé exploiter

le pari dans son étahlissement.

Art. 5. — Les dispositions de l'article précédent ne s'appliquent pas aux
Sociétés remplissant les conditions prescrites par l'article 2, qui auront, en vertu

d'une autorisation spéciale et toujours révocable du Ministre de l'agriculture, et

moyennant un prélèvement fixe en faveur de l'Assistance publi([ue et de l'élevage,

organisé le pari mutuel sur leurs champs de courses exclusivement.
Un décret rendu sur la proposition du Ministre de l'agriculture déterminera

la quotité des prélèvements ci-dessus visés, les formes et les conditions de fonc-

tionnement du pari mutuel.

Sur la proposition de M. Develle, ministre de l'agriculture, la

Chaml)re des députés a fixé la discussion de ce projet à la séance du
mercredi 13 mai.

YL — Le marché aux laines de Reims.

Dans notre chronique du 22 avril, nous avons fait connaître le pro-

jet de création de ventes publiques de laines du pays à Reims (Marne).

Ce projet est en voie d'exécution. Des conférences ont été et seront

encore faites dans les sept départements suivants : Aisne, Ardennes,
Marne, Oise, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise et Côte-d'Or. Le projet a

reçu l'adhésion générale des comices et syndicats agricoles de ces

dép.irlements. I^a plupait se sont chargés de la distribution de la hro-

chiire ex|)licalive et des circidaires d'engagement nécessaires à chaque
propriétaire de moutons. Les cultivateurs propriétaires de laines qui

n'auraient pas reçu ces documents sont invités à les denumder aux
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courtiers vendeurs : MM. Loilier, Bouché et Bonjean, à la Bourse de

Reims. L'ouverture des ventes publiques est fixée au 21 mai.

VIL — Exposition internationale de Vienne.

A la suite de l'Exposition internationale agricole et forestière de

Vienne, en 1890, le Gouvernement autrichien a conféré les distinctions

qui suivent aux Français qui y ont pris part. Ont été nommés : com-

mandeurs de rordre de François-Joseph, M. F. Reitlinger, président

du Comité français; M. Bechmann, ingénieur en chef de la ville de

Paris; — chevaliers ^ MM. Eugène Chambron, vice-président du Comité

français; H. Mesnier, commissaire de la section française; I^Tasson,

inspecteur du service de l'assainissement de la ville de Paris; Bouvet,

ingénieur des fontaines lumineuses.

VIII. — Concours des Associations agricoles.

Le concours de la Société d'agriculture de l'arrondissement de

Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais) se tiendra à Montreuil le 21 juin

prochain. Ce concours comprendra les animaux reproducteurs, les

produits et les instruments. Des récompenses spéciales seront attri-

buées pour les machines et instruments construits dans l'arrondisse-

ment. La Société a organisé, en outre, dans chaque canton des

concours pour la culture du blé.

Le Comice de l'arrondissement de Rouen (Seine-Inférieure), a fixé

au 5 juillet la date de son concours annuel qui se tiendra à Duclair.

Les agriculteurs (propriétaires ou fermiers), dontles exploitations sont

situées dans les cantons de Duclair, Pavilly, Maromme, qui désirent

prendre part à la visite des fermes, sont invités à faire parvenir leur

déclaration écrite au président, à Rouen (rueLepecq-de-la-Clôture, 6),

avant le 15 juin prochain. Le même délai est accordé pour les concours

entre les vieux serviteurs, les fabricants d'instruments aratoires

(épreuves de faucheuses, faneuses, râteleuses et presses à fourrages) , etc.

Le Comice de l'arrondissement de Bellac (Haute-Vienne) décerne

chaque année des primes dans l'un des cantons compris dans la cir-

conscription de cette association, pour la bonne tenue des exploita-

tions et des récompenses aux bons serviteurs ruraux. En 1891 les

exploitations et les serviteurs ruraux du canton de Châteauponsac

seront seuls admis à concourir. Les déclarations des concurrents seront

reçues par M. F. Ferriol, secrétaire du Comice, à Bellac, jusqu'au

r'" juillet.

Le concours organisé dans l'arrondissement de Péronne par la

Société des agriculteurs de la Somme aura lieu cette année à Combles.

La date en est fixée au dimanche 7 juin.

IX. — Congrès de la meunerie.

La 5*^ session du Congrès annuel de la meunerie se tiendra à Paris

les 15, 16 et 17 septembre prochain, au pavillon de la ville de Paris

(Champs-Elysées). Les expositions de céréales et de matériel de meu-
nerie, boulangerie et agriculture, organisées à l'occasion du Congrès,

auront lieu du lundi 14 au dimanche soir 20 septembre. On peut se

procurer tous les renseignements nécessaires en s'adressant au secré-

tariat de l'Association nationale de la meunerie française, place du
Louvre, 6, à Paris, où l'on peut se faire inscrire pour recevoir gratui-

tement les cartes d'entrée au Congrès etaux expositions. Henry Sagnier
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MÉTÉOROLOGIE DU MOIS D'AVRIL
Voici le résumé des observations météorologiques faites au Parc de

Saint-Maur, en avril 1891 :

Moyenne barométrique : à midi, 756'^'°. 54; minimum, le 28, à 3 heures et

demie du matin, lk3"^^.6Q; maximum, le 15, à 11 heures du soir, 764""°. 72.
Moyennes thermomélriques : des minima, 3". 28; des maxima, 13». 85" du

mois, 8°. 57; moyenne vraie des 24 heures, 8". 19. Minimum, le P', entre 5 et

6 heures du matin, — 3°. 5; maximum, le 27, entre 1 et 2 heures du soir, 19". 3.

Il y a eu 4 jours de gelée, et 10 jours de gelée blanche.

Tension moyenne de la vapeur :
5"". 29 ; la moindre, le 1" à 5 heures du soir.

2""°. 6 : la plus grande, le 30 à 4 heures du soir, 9'"'". 4.

Humidité relative moyenne : 61 \ la moindre, le 27 à 11 heures et midi, 22; la

plus grande, 100 le 1'^^'' et le 18. Nébulosité moyenne 54.

Pluie : 45"". 1 en 55 heures réparties en 10 jours. Un peu de grêle les 5, 14
et 15. Le 5, tonnerre au N. puis au NNE de 4 h. 20 à 30 du soir, et au NW de
5 heures 20 à 6 heures du soir.

Température moyenne de la Marne^ 9°. 33 ; elle a varié de 5°. 91 le 1" à 12°. 53
le 30. Très trouhle tout le mois surtout vers le 10. Elle a eu un maximum de
crue le 8, puis sa hauteur a diminué régulièrement jusqu'à la fin du mois et est

au-dessous de la moyenne.
Le vent a soufflé de la région de SW jusqu'au 7 dans la matinée, puis celui de

la région N, jusqu'au 28, ensuite il a tourné au SW; celui du S manque totale-

ment. Son intensité a été modérée.

Relativement aux moyennes normales, le mois d'avril présente les

résultats suivants : baromètre plus haut de O^'^.ô'i; thermomètre plus

bas de r.31 ; tension de la vapeur moindre de 1'"'°.02; humidité rela-

tive moindre de 4
;
pluie plus forte de 2'"'".T ; nébulosité moindre de 4.

Nous avons noté la floraison des plantes suivantes : le 6, abricotier

et groseillier à grappes; le 10, narcisse double jaune; le 12, pêcher
en espalier ; le 1 3, groseillier à maquereaux ; le 1 6, coucou et glecîioma

;

le 17, poirier en espalier; le 19, cerisier sauvage ;".le 20, mahonia,
guignier noir et cerisier; le 22, ficaire et prunier; le 23, pêcher en
plein vent, cassis et sureau à bouquets; le 26, poirier Saint-Michel;

le 27, fraisier des 4 saisons et des bois et Salix vitellina; le 28, épine
noire et renoncule acre ; le 29, cerisier de Sainte-Lucie et Lamium
album; le 30, poirier duchesse.

Le 10, apparition des hirondelles; le 18, rossignol; le 24, tourte-

relle des bois; le 28, loriot; le 29, pic-vert. E. IIenou,
Membre de la Soeiélé nalionale d'agriculture

CULTURE FRUITIÈRE INDUSTRIELLE DU POMMIER — III

CiLTUiiE DES POMMIERS A FRUITS A CIDRE. — S'il cst unc culture qui
mérite à tous les égards d'attirer l'attention des cultivateurs du nord,

c'est sans contredit celle des pommiers à cidre (p'cf/es sur Paradis.

qui seuls peuvent donner un rapport aussi prompt qu'abondant. De
peu de durée, objectera-t-on, soit; mais si pendant dix ou douze
années au moins^ le cultivateur est assuré d'obtenir à peu dç frais une
production plus que suffisante à ses besoins, ne vaut-il pas mieux
adopter ce genre de culture que de se condamner à attendre pendant
({uinze ou vingt ans qu'il plaise à ce pieu vivant, connu sous le nom
de poniinier haute tige gietfé sur franc, de lui donner quel<|ues paniers

do pommes.
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Et si nous comparons un hectare de terre planté de pommiers greffés

sur franc âgés de 30 à 40 ans, c'est-à-dire en pleine production, avec

un autre planté de pommiers greffés sur Paradis âgés seulement de

3 ans, nous constaterons que la récolte de ce dernier sera au moins
égale et surtout plus constante, car le pommier franc ne donne une

bonne récolte que tous les deux ans, mais en même temps nous con-

staterons aussi que pour la récolte de la première plantation (celle

greffée sur franc à haute tige), à moins que le cultivateur ne l'eût

faite en sortant du maillot, ce ne sera pas lui qui jouira des avantages

de cette production.

Dans nos provinces de l'ouest, le pommier franc a cependant une
utilité incontestable, celle de protéger pendant l'été le jeune bétail des

rayons du soleil; et c'est au moins un spectacle aussi attrayant que de

voir un frais pâturage où les élèves de toutes sortes viennent s'abriter

sous une puissante ramure chargée de fruits, que celui d'un champ
planté de squelettes d'oliviers et d'amandiers, voire même d'orangers

et palmiers poudreux, desséchés par un vent brûlant, qui donnent

l'idée de la danse macabre.

Dans ces conditions, le pommier greffé sur fi'anc ne peut être rem-
placé puisqu'il remplit deux rôles si importants : production indis-

pensable et protection salutaire. Mais cette production devient insuf-

fisante, et le mal s'aggrave chaque jour. L'exploitant qui, d'après ses

conventions, s'est engagé à remplacer ou à planter un certain nombre
de pommiers, n'apporte à cette opération que des soins insuffisants

parce qu'il sait que ce ne sera pas lui qui profitera de la récolte, et

l'arbre négligé dans sa jeunesse perd beaucoup, sinon tout pour
l'avenir.

Pourquoi ne pas remédier à cette défectuosité culturale en adoptant

la culture des pommiers greffés sur Paradis? Dans nos régions de

l'ouest, où les terres colorées par le peroxyde de fer se rencontrent

communément, le Paradis ferait merveille.

Afin d'obtenir une production aussi prompte qu'abondante, on

pourrait adopter la forme en cordons obliques sur fil de fer (fîg. 99),

plantés à Om. 70 l'un de l'autre avec écartement de lignes à 2 mètres;

ou la forme en croisillon comme pour les fruits de table, et mieux
encore l'une et l'autre. La première méthode produira plus abondam-
ment et pendant moins longtemps, mais une fois en production, on

aura tout le temps nécessaire pour songer à son remplacement. Nous
dirons aussi que si cette culture est établie sur des terres fatiguées par

les céréales, au bout de huit ou dix ans elle laissera le sol dans un par-

fait état pour tout genre de culture.

Pour la forme oblique, il faudra à l'hectare 7,100 plants de Paradis

à 20 francs le mille = 142 francs; 10 francs par mille pour le gref-

fage =71 francs; total 213 francs.

Pour la forme en croisillon, il faudra 5,000 plants à 20 francs

= 100 francs; 10 francs de greffage par mille = 50 francs; total

150 francs.

Lorsqu'on plante des pommiers haute tige greffés sur franc, on ob-

serve ordinairement la distance de 10 sur 10 mètres, soit 100 à l'hec-

tare. Dans les pays de production du cidre, on plante ordinairement
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des égrains d'un diamètre de m. 15à m. 18, d'une valeur au moins

de 3 francs pièce = 300 francs.

Greffés sur Paradis, les pommiers élevés à la pépinière de la ferme

ou sur place, ce qui serait préférable, on balancera presque les pre-

miers frais d'établissement des contre-espaliers, que nous considérons

comme supérieurs à la forme gobelet, forme qui rend impossible les

travaux de labours et d'entretien à la charrue.

En admettant même que ces premiers frais d'établissement généraux
dépassent de quelques centaines de francs (ce qui est presque impos-
sible) ceux d une plantation de pommiers sur franc, examinons ce qui

va se passer sous le rapport de la production pour ces deux différentes

méthodes, en les prenant chacune à leur point de départ.

Pour les pommiers haute tige non greffés (et c'est généralement dans
cette condition qu'ils sont plantés) le cultivateur préfère avec raison

les greffer lui-même en variétés qu'il connaît ; mais il faut attendre

deux ans pour leur faire subir cette opération. Tout arbre manqué à

la greffe est à peu près perdu, puisqu'il ne repousse le plus souvent

qu à la moitié de la tige.

Cette opération exécutée, le cultivateur, s'il est propriétaire, peut
dire assurément : si je n'ai pas travaillé pour moi, au moins ce sera

Fig. 99. — Forme oblique pour pommiers à cidre.

pour les miens; mais s'il est fermier, il est obligé d'ajouter cette variante

à son raisonnement : ou pour les autres.

S'il plante au contraire sur Paradis, la deuxième année de greffage

(c'est-à-dire au moment où il greffera ses pommiers francs) il ne récol-

tera pas moins de 6,000 à 7,000 kilog.de pommes à l'hectare, l'année

suivante cette production sera doublée, et pendant dix à douze ans et

plus, selon les soins qu'il donneraà sa culture, cette planlalion rappor

tera 80 à 90 hectolitres de cidre à l'heclare en récolte minima.

Nous avons aussi tout lieu de croire (jue le cidre produit par le

pommier greffé sur Paradis est plus alcoolique que sur franc. N'est-il

pas re<'onnu (pie ces fruits ont plus de sucre que ceux produits sur

tout autre sujet Î!'

Variétés à culiiver. — Il devient assez difficile de déterminer les

meilleures espèces à cultiver. La contusion qui existe dans les noms
locaux, changeant très souvent, même de commune à commune, em-
pêche d'établir une nomenclature de parfaite stabilité, mais le culti-

vateur sait les reconnaître, c'est sur celles-ci ([ue son choix, se fixera.

Des [in'IJOns. — F.ors(|u'il s'agira d'opérer sur une certaine étendue,

le cullivaleur sera peut-être quelque peu embarrassé de se procurer

les greffons nécessaires; dans ce cas, il devra faire le sacrifice de

quebjues années de récolte pour les arbres de la variété (|u'il désire

propager.

A cet effet, l'année de greffage, il ravalera (piehpics arbres sur le
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bois de trois ou quatre ans, il ressortira sur ces branches une multi-

tude de jeunes bourgeons très aptes au greffage, surtout si on fume le

terrain dans un rayon de 3 mètres autour de l'arbre rabattu.

Défoncements et fumures. — Pour le Paradis les défoncements de

m. 45 à m. 50 de profondeur sont suffisants, et pour les fumures

on suivra les mêmes méthodes que pour le pêcher. L'obtention et

l'entretien des boutons à fleurs s'opèrent de la même manière que pour
le poirier. Vray,

à Luynes (Bouches-du-Rhônc).

L'AGRICULTURE A L'ÉTRANGER
LA BACTÉRIOLOGIE ET SES APPLICATIONS A L'INDUSTRIE LAITIÈRE. — 11

Examinons maintenant la question de la stérilisation du lait au
point de vue hygiénique. Nous savons par les expériences de Bolli^ger,

Bang et autres que le lait des vaches tuberculeuses est capable de

communiquer la tuberculose et que même le beurre et le fromage qui

proviennent d'un tel lait peuvent être infectieux. Or, GEUNsetBiTiERont
démontré que le chaufYage du lait à 68 degrés pendant vingt minutes

détruit les bacilles de la tuberculose et les autres bactéries patho-

gènes. Mais un tel produit présente le double inconvénient de la cherté

et du goût de cuisson. L'emploi du lait de vache pour l'alimentation

des nourrissons occasionne fréquemment des troubles de digestion et

des diarrhées qui contribuent à la mortalité des enfants. D'où la

nécessité de détruire tous les germes pathogènes et autres qui pro-

duisent soit l'acidification, soit la fermentation du lait. A cette néces-

sité correspond la stérilisation mais à la condition qu'elle se produise

dans des flacons qui puissent être directement apportés bien bouchés à

l'enfant et ne contiennent que la quantité voulue pour un repas. 11

arrive que la plupart du temps ces précautions sont négligées. Le lait

reste bien stérilisé dans le flacon, mais si on le verse dans un vase pour

le donner plus commodément à l'enfant, il reçoit de nouveaux germes

et la stérilisation n'a servi à rien. Ce transvasement du lait dans

d'autres vases est maintenant rendu impossible par un procédé inventé

par SoxHLER et spécialement appliqué à la nourriture des enfants et aux

usages domestiques. Il n'a d'autre inconvénient que son prix trop

élevé. Il consiste à porter les flacons remplis de lait, mais non munis
de leurs bouchons, une première fois à la température de l'eau bouil-

lante pendant vingt minutes, puis à refaire la même opération avec

les flacons bouchés. La conservation du lait ainsi préparé peut être de

plusieurs jours, de façon que la nourriture pour un nourrisson peut

être assurée pour deux ou trois jours. Le principe du procédé Soxhler

est applicable à des exploitations en gros. La maison Hochsinger à

Vienne a réussi à préparer le lait en quantité considérable en se basant

sur cette méthode.

Passons maintenant à l'examen des défauts ou maladies du lait qui

ont été depuis quelques temps l'objet des recherches bactériologiques

permettant d'affirmer que toutes ces maladies sont d'origine micro-

bienne et sont causées, la plupart, par des ferments sous la forme de

bactéries absolument déterminées.

Si l'on prend d'abord les maladies du lait dans lesquelles apparaît
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une matière colorante, on doit signaler tout d'abord la plus connue et

la plus étendue de toutes, celle du lait bleu, dont la cause est un petit

bacille, le Bacillus cyanofjemis. Vient ensuite le lait rouge, qui est pro-

duit par des espèces diverses de microbes. Le plus fréquent est celui

du pain sanglant ou de l'bostie sanglante connue sous le nom de Mi-
crococcus prodigiosus. Hleppe en a découvert un autre qu'il a appelé

le Bacterium lactis erythrogènes. Adametz, l'illustre cbimiste de Vienne,

a décrit une sorte de Sarcina qui colore le lait en rouge brun. Nous
connaissons \e Bacillus synxanthus. D'ailleurs, ces microbes dont la pré-

sence rend le lait iuA endable, ne sont pas dangereux pour la santé et ne
gênent pas la fabrication des produits. Mais le lait filiforme et visqueux
ne peut pas s'écrémer ou tout au moins occasionne des pertes considé-

rables dans l'opération del'écrémage. Les germes de ce lait comprennent
un grand nombre de bactéries. Sciimid (de .Muhlhmeim) a décou-

vert un Coccus qui peut engendrer des solutions sucrées, une substance

visqueuse. Hleppe.aussi a décrit des Coccus qui transforment la lactose

en une sorte de gomme, la viscose, que Pasteur attribue à une autre

sorte de microbe. Duclaux en a décrit deux sortes dont l'une, VÀctino-

bcicter polymorphus, transforme le lait en une masse fluide fdante d'une

consistance transparente qui devient de plus en plus claire et finale-

ment tout à fait fluide. En outre LôFFLERa étudié un bacille qui rend

le lait filantdansses couches inférieures et de plus aigre ; et Weigmann
lui-même a cultivé un coccus qui la plupart du temps a la forme d'un

diplococcm ; il apparaît aussi en longues chaînes et rend le lait et même
le caillé tout à fait visqueux et l'acidifie. Le corps visqueux paraît être

d'après sa consistance chimique un produit de transformation albu-

minoïde. Le bacille de la pomme de terre, Bacillus mesenlericus vulga-

luSy rend aussi le lait visqueux; Scuutz et Rotz, ainsi que Van Laer,

ont décrit d'autres bacilles produisant le même effet. Enfin, Adametz
en a découvert un ayant cette propriété et qui se rencontre fréquem-
ment dans l'eau. Il existe des bactéries qui peuvent engendrer des

inflammations du pis et qui ont été reconnues comme une cause fré-

({uente de viscosité, ce qui explique que le lait devient parfois filiforme

même en sortant du pis de la vache.

La coagulation prématurée est aussi une maladie que Hleppe a attri-

buée avec raison à la présence d'un trop grand nombre de bactéries

d'acide butyrique, et WeigmaiViX a découvert un microbe qui par la

transformation de l'albumine ou de la caséine du lait produit l'amer-

tume. Plus récemment Hess, Schafeer et Bo'dzvnski ont fait des expé-

riences bactériologiques et chimic[ues (|ui ont démontré les causes dos

maladies du lait liées à des intïammalions du jus ou des sécrétions

anormales.

Nous savons aussi sur la fermentation du lail (|ue sa cause se

trouve dans la présence de bactéries et de lexures <[ui peuvent trans-

former' la lactose par la fermentation d'une ([uantité considérable

d'acide carboni(|ue. C'est à cette catégorie ((uapparliennent les graitis

de Kcfir à l'aide des(pK;ls on obtient le Kéfir et c'est un organisnu^

analogue qu'à employé Weigmanx pour la production de son lait

mousseux qui est d'une grande conservation.

Voyons à j)résent ce (|uc nous apprend le biuiériologic sur la f;i])ri-



874 l'agriculture A L'ÉTRANGER.

cation du J)eurre et du fromage. Le beurre se fabrique soit avec de la

crème douce, soit a^ec de la crème aigre, soit directement avec du
lait aigre. Pour faire du beurre avec de la crème, il est évident que
l'écrémage du lait est la première opération nécessaire. Cet écrémage

a lieu soit en laissant reposer le lait et monter la crème, soit au moyen
des appareils centrifuges. Examinant les procédés de l'écrémage au

point de vue bactériologique, il est facile de juger qu'en laissant

reposer le lait pendant un temps plus ou moins long, surtout s'il

n'est pas dans un endroit très froid, l'augmentation ou plutôt la mul-
tiplication des microbes prend des proportions effrayantes. De plus,

les vases où se trouve le lait destiné à l'écrémage reçoivent tous les

germes de l'air, à chaque souffle du vent, à chaque mouvement qu'on

leur fait subir par les opérations, à chaque pas que l'on fait dans la

cave qui les abrite.

L'opération de l'écrémage par les centrifuges se fait si rapidement

qu'elle semble au premier abord exclure la possibilité d'une augmen-
tation sérieuse des bactéries. Mais sous ce rapport l'expérience apporte

une véritable surprise, une réelle stupéfaction : car le résultat est

tout opposé à celui que l'on suppose d'après les vraisemblances. Les

microbes se multiplient tout autant, peut-être davantage. C'est que
le lait, avant et pendant le traitement par les appareils centrifuges,

est porté à une température tout à fait favorable au développement

et à la propagation des microbes; de plus, Tair pénètre dans les appa-

reils et y apporte avec lui tous les germes qu'il tient en suspension.

C'est précisément la couche de crème qui reçoit directement les

bactéries, parce que dans les centrifuges, il faut que l'air traverse les

couches crémeuses. Donc, la matière grasse du beurre est exposée à

plus de souillures encore que le lait. Il suit de là que nous devons

abréger autant que possible l'écrémage, en barattant de la crème

douce. En fait le beurre destiné à l'exportation doit être fabriqué

exclusivement avec de la crème très légèrement aigrie. D'ailleurs la

préparation du beurre avec de la crème douce serait un procédé au-

tant et même plus rationnel que celui de la crème aigre, dans le but

d'éviter les altérations de la partie butyreuse par la multiplication ou

la production de nouveaux microbes. Une maison de gros, en Suède,

qui fait l'exportation du beurre pour les pays hors de l'Europe, emploie

la méthode suivante : la crème est portée à 65 degrés centigrades, dans

des chaudières où elle est constamment agitée pendant l'opération de

chauffage, ensuite, elle est brusquement refroidie à 10 degrés centi-

grades au dessus de zéro. C'est à cette dernière température que l'on

fabrique le beurre. Sans doute cette opération, cette pasteurisation de

la crème à une température si élevée, n'est pas sans danger, mais le

jour où on pourra la conduire avec une régularité et une sécurité

absolues, on obtiendra un beurre d'un arôme fin, d'une conservation

facile et longue, enfin d'une homogénéité que l'on ne peut produire

avec la crème aigre.

On voit donc par là que le professeur FLEiscH-Mi>fN avait bien

raison de dire en 1889, à l'assemblée générale de la Société laitière :

« Remédier à l'incertitude qui est le danger intense de toute l'indus-

trie laitière est la tâche nouvelle qu'il faut entreprendre et dont la
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bactériologie seule peut donner la solution, j) Weigmann a conscience

que cette science est en bon chemin pour atteindre à ce but. Vinsécu-

rité du résultat dans l'emploi de la crème aigre provient uniquement
de ce que dans la méthode actuelle d'acidification, nous travaillons

avec un mélange de microbes de nature très diverse. D'où la pensée

de substituer à ce mélange dangereux, la culture d'une bactérie unique
et parfaitement déterminée, qui dans une usine reconnue bonne, pro-

duit une acidification favorable de la crème et livre un produit fin.

Organiser cette culture est une tâche facile pour les bactériologues.

L'expérience a démontré à Weigmann que cette bactérie peut être

introduite dans la fabrique d'une manière simple, et qu'elle peut s'y

propager avec un degré assuré de pureté, si l'on apporte un soin éner-

gique à la préparation de ce ferment d'acidité.

Weigmann et Storch de Copenhague ont fait des expériences suffi-

santes pour affirmer que par des cultures de bactéries déterminées et

bien choisies, on peut produire un beurre fin d'une crème fine. On
arrive ainsi à la production d'un beurre de conserve et d'une grande
homogénéité, — facteurs importants pour le commerce des beurres.

Cette homogénéité présente certaines difficultés à une époque où la

nourriture des vaches est si diverse, si sujette à leur donner des trou-

bles de digestion, particulièrement à l'époque de la parturition. —
N'est-ce pas bien agréable de penser que par la culture des bactéries

on peut éviter toutes ces maladies du beurre, d'être huileux, poisseux,

suiffeux ou avec un goût de poisson? Du reste il suffit de rappeler les

expériences faites à l'exploitation qui forme l'annexe de la Station de

Kiel, et dont j'ai déjà entretenu les lecteurs du Journal de l'Agri-

culture dans mon article suv l'inoculation de la crème.

Quelques mots pour finir sur les applications de la bactériologie à

la fabrication du fromage. C'est le chimiste français Duclaux qui le

premier fit des recherches bactériologiques sur le fromage mûr du
Cantal, et en recueillit des bactéries cultivées; c'est à lui que l'on doit la

découverte du ferment engendré par certaines d'entre elles, propre à

la maturation du fromage, ferment qu'il nomma la caséase. Ce fer-

ment occasionne la dissolution, et par conséquent la transformation

de la masse caséeuse et rend utilisal)le cette masse qui à l'état brut n'est

pas comestible. Ada.meïz a fait des études analogues et plus péné-

trantes d'après Weigmam, sur l'Emmenthal et le fromage ordinaire de

la Suisse. Ses expériences ont été concluantes au point de vue de l'in-

fluence dune matière destructive des bactéries sur la maturation des

fromages, par l'incorporation de laquelle dans la masse de fromage
frais, il })arviut à démontrer que la maturation des fromages est l'œu-

vre seule et uni(|ue de ces petits organismes. Les chilfres trouvés par

Adametz et par Vo\ FiiEiiDEi\REicn ont fait voir combien leur nombre
est extraordinaircment considérable dans le fromage qui mûrit, et

•ombicn il s'accroît de [)lus en plus, au fur et à mesure <le la matu-
ration. Celte masse fraîche contient d'après Advmiîtz de 90,000 à

140,000 germes, d'après Van Frei'DEMIeicii I million 800,000 germes
dans un gramme, Adametz en a trouvé 850,000 dans rKmmentlial et

5 millions et demi dans la croûte du fromage du pays. Adamrtz,
• comme DtCLAix, a trouvé que j)rincipah'uient l'Emmenthal contient
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une espèce bien distincte de bactérie, qui même en culture de géla-

tine exhale un arôme agréable de fromage. Adametz a fait cette inté-

ressante observation que la couche formant le rebord des fromages,

qui commence à se montrer dans les fromages moississants, ne se

forme que si l'air peut pénétrer dans la masse du fromage, et ainsi

pénètre du dehors en dedans. Si l'on empêche l'introduction de l'air,

par exemple, par un enduit de paraffine, cette couche superficielle ne

se produit pas. Cette maturation se produit donc par des bactéries

qui possèdent la propriété de séparer le ferment nommé caséase par

DucLAUX et qui, par malheur, ne peut vivre que par l'introduction de

l'air. Weigmann a confirmé ces découvertes par ses propres expériences.

Il a d'ailleurs isolé ce ferment, l'a incorporé dans des fromages, et a

obtenu des maturations plus rapides et plus uniformes.

Il est maintenant vraisemblable que l'influence qu'exerce la bacté-

riologie sur l'avenir de la caséification consistera à élever des bactéries

possédant certaines qualités, à les mélanger au lait servant à la fabri-

cation du fromage et à tâcher par là de communiquer aux fromages

les caractères que nous voudrons leur transmettre. Lexemple des

résultats obtenus par un procédé analogue pour l'acidification de la

crème, nous montre que bette culture réussira aussi pour le fromage.

Du reste ce procédé a déjà passé dans quelques cas dans la pratique.

Weigmann à cet égard signale l'emploi déjà fait du pain chaud pour

provoquer dans le Roquefort la formation de certaines moisissures.

De même l'emploi du long Wey en Hollande pour la fabrication des

fromages de Edam et Gouda. Toutefois ces cultures et particuliè-

rement celle du long Wey en Hollande ne se sont pas présentées encore

jusqu'ici dans uû état de pureté qui exclue tout danger. Weigmann
ayant reconnu certains inconvénients de la préparation de ce ferment

célèbre sous le nom du long Wey, qui est une sorte de micrococcus, a

proposé de le remplacer par une bactérie, qui au lieu d'acidifier le

fromaee, .le rend alcalin. Il a découvert cette bactérie dans l'eau de

la Station annexe de Kiel.

Toutefois le micrococcus long Wey possède un grand mérite comme
bactérie de culture. Le D"" Graeff dans sa ferme d'Alkmar (en Hol-

lande) a réussi, à l'aide de l'introduction de ce microbe dans le lait

avant qu'il fût caillé, à préserver diverses exploitations de la maladie

du bleu dont sont infectés plusieurs domaines en Hollande.

Ces observations nous donnent l'espérance de pouvoir réussir, à

l'aide des cultures pures de microbes, à combattre toutes les maladies

du lait, du beurre ou du fromage. En ce qui concerne ce dernier pro-

duit, il n'est pas seulement sujet à surir mais encore à devenir noir,

maladie qui paraît due, ainsi que la pourriture de quelques parties

intérieures, à la présence de divers champignons. Nous connaissons

mieux les boursoufflures des fromages, depuis les études d'ADAMETZ

et de Van Freudenreigh. Elles sont dues à une large bacille isolé par

Frei'DENreich avec lequel il a reproduit ces boursoufflures. En utili-

sant ce bacille, une heure avant de faire cailler le lait par la présure,

Freudenreich a produit les boursoufflures régulières qui constituent

le fromage connu sous le nom de nmler-fromage^. Cela tient à la pro-

priété déjà signalée de certains bacilles de former des gaz et de pro- '
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(luire une certaine quantité d'acide carbonique. La formation des trous

dans le fromage est vraisemblablement de même origine.

Somme toute les progrès de la science bactériologique sont rapides.

Elle repose sur des principes vérifiés et constants. Les services qu'elle

peut rendre à la pratique laitière ne sont pas niables. — Il ne se pas-
sera pas longtemps peut être sans que nous voyions la vente des mi-
crobe? ou bactéries entrer dans le domaine du commerce ordinaire.

Ces agents si petits par leur dimension, si persistants par leur effica-

cité, si dangereux ou si utiles suivant les milieux, sortiront des labo-

ratoires pour passer dans les bocaux des marchands de présure ou de
colorants. J'entrevois l'époque où le fermier demandera des micro-
coccus de l'acidification, la spore de la maturation du fromage, le lone;

Wey ou la caséase, le germe qui fait gonfler ou celui qui tue les

microbes colorants; bien plus je crois que l'on arrivera à demander à
son gré les bacilles des arômes divers, suivant le gré des consoipma-
teurs ou les nécessités de la fabrication. On tiendra des pharmacies
spéciales de tous ces produits, avec cette satisfaction que les poisons
qu'on y achètera seront des contre-poisons. P. du Pré-Collot.

COURRIER DU NORD-EST
Nancy, le 3 mai 1891.

Les premiers jours de mai nous eu avons quelques ondées qui ont faitgrandbien
aux cultures, mais elles sont insuffisantes pour calmer l'extrême sécheresse qui
existe. Les blés sont très en retard, les avoines ne sont pas réguHèrement levées.

Quant à la vigne, elle ne fait pas grand progrès. Nos arbres fruitiers donnent enfin

signe de vie et se couvrent de fleurs grâce à l'élévation de la température. Nos
cultures maraichères sont toujours en souffrance; aucun légume nouveau n'ap-

paraît sur nos marchés.

Résumé des observations météorologiques faites à Nancy au mois d'avril 1891 :

moyenne des températures maxima, 13"Û5; moyenne des températures minima,
PB ; moyenne des observations faites à 8 heures du matin, 4°39

;
plus haute

température, le 30, 21"; plus basse, le 2, — 5". Moyenne des observations

barométriques, 759'""'3
;
plus haute pression, le 16, 767"""4; plus basse, le 7,

750"""2. Moyenne de l'humidité relative, 71"; maxima, 100" en 3 jours les 3, 8

et 13 ; minima, le 25, 39". Moyenne de tension de la vapeur d'eau, 8""'2
;
maxima,

le 30, 1 1 """9 1 ; minima, le 4, ô'^^eg. Nombre de jours de pluie, 10, donnant
34™"'5 au pluviomètre ; nombre de jours de gelées, 1 1 ; de brouillard, 5. Le mois
se divise en 15 beaux jours, 13 nuageux et 2 couverts. Vents dominants. Ouest
et Sud. A. Bronsvick.

CONCOURS RÉGIONAL DE PAU
LISTE DES PRIX.

Prix culturaux.

l"'^^ caliigorie. — Propriétaires exploitant leurs domaines dircclement ou par régisseurs ou

niaitres-valets (domaines au-dessus de 30 hectares). Un objet d'art et 2,000 fr., M. Daniel C.hi-

coy, à Mont, canton dOrliiez.
2' caliigorie. Fermiers à prix d'argent, cullivaleurs-propriétaires tenant à ferme une partie de

leurs terres en culture, mélayers isolés (domaines au-dessus dr 30 hectares). In objet d'ait,

cl 2,000 fr. M. Emile Mengin, au Uézel, prés Tau.
3° catégorie.. Pro|)riélaires exploitant plusieurs domaines par métayers. (Pas de concurrents).

4" calcQorie. Mélayers isolés se j)resenlnnt avec l'assenliment de leurs propriétaires, ou [)etils

lullivateurs, propriétaires ou fermiers de domaines au-dessus de 10 hectares et n'excédant pas

30 hectares. In objet d'art et 1,000 fr. .M. Jean liaplisle Hourdalés, à Came, arrondissement de
Bayonuf.

Prime d honneur (Non décernée).

Prix de spécialités.

Médailles d'or grand module. — MM. Pierre Uiihaldr, ;i Saint-Palais, arrondissement de Mau-
léon; belle culture de céréales el de prairies artidciellcs, résultat d'un 'bon]assolement ;

fumier
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parfaitement traité. — Martin Etchevers, à Irissary, arrondissement de Mauléon. Améliorations

foncières importantes, matériel agricole perfectionné, et bons essais de viticulture. — Jean-Bap-
tiste LRrralde, à Oslabat-Asme, arrondissement de Mauléon. Bon élevage des animaux des espè-

ces bovine et chevaline; clôtures vivaces remarquablement établies. — Jacques Lartigues-Latail-

lade, à Uellocq, arrondissement d'Ortliez. Vignoble en hautins, parfaitement cultivé et très

productif. — Jean Malère, à Moiiein, arrondisseirient d'Oloron. Vignoble en bons cépages du pays,
exceptionnelleinent bien dirigé. — Pierre Ititou, à Louhossoa, arrondissement de Bayonne. Ele-

vage remarquable des animaux des espèces bovine et chevaline.

Médailles d'or. — MM. Osmin Quinlaa, à Portet, arrondissement de Pau. Régénération d'un vigno-

ble important constitué en bons cépages. — Henri de Saliiiis, à Morlàas, arrondissement de Pau.
Culture intensive de pommes de tenc. — Pierre de Yermaiooff, à Lalongue, arrondissement de

Pau. Amélioration de prairies, par assainissement et emploi des engrais artificiels; bons reboise-

ments en coteau. — Lucien Legros, à Bayonne. Apiculture perfectionnée et très rémunéra-
trice.

Médailles d'argent grand module. — MM. Bertrand Berho, à Hélette, arrondissement de Mauléon.
Belle culture de froment. — Daniel Dymes, à Pau. Exemple d'une bonne culture de consoude
rugueuse. — Jean Péés-Lahon, à Bellocq, arrondissement d'Orthez. Bons soins donnés à son

vignoble.

Médailles d'argent. — MM. Jean Audrain, directeur de l'Orphelinat de Béthonis, prèsSaint-Jean-

de-Luz. Bonnes plantations fruitières. — François Monbet, à Arrosés, arrondissement de Pau.

Vignoble amélioré.

Concours spécial d'irrigations et d'aménagement des eaux.

1™ catégorie. Propriétés contenant plus de 6 hectares de terre arrosées. Rappel de 1" prix. —
M. Dominique Lorda, à Mendionde, arrondissement de Bayonne. 1" prix, M.M. Saint-Martin Hiri-

goyen, à Mendionde, arrondissement de Bayonne; 2°, M. Henri de Salanis; 3% M. Louis-Emile
Castéra, àNavarreux, arrondissement d'Orthez.

2° catégorie. Propriétés ayant 6 hectares et au-dessous soumis à l'irrigation. 1" prix, M. Hippo-
lyte Carassus, à Lescar, arrondissement de Pau; 3^, M. le vicomte Louis de Barrante, àLées-Athas,
arrondissement d'Oloron.

Récompenses aux agents des exploitations primées. — Exploitation de M. Ghicoy, lauréat du
prix cultiiral de la 1'''= catégorie, à Mont. Médailles d'argent, MM. Pierre-Dominique Gassies;

Marguerite Lapouble; Pierre Carçuzan. — Exploitation de M. Mengin, lauréat du prix cultural de
la 2° catégorie, au Bézet, près Pau. Médailles d'argent, MM. Gabriel Paspay, chef ouvrier;

Madeleine Bontemps, laitière. Médaill/'s de bronze, MM. Jeanne Labaigt, laitière; Pierre Camous-
set, vacher; Jean Sarrelte, bouvier. 50 fr., M. Pierre Bontemps, vacher; 40 fr.,Mlle Anna Sarrette,

ménagère; 30 fr., Louis Bontemps, garçon de ferme; 30 fr., Jean Hau, vacher. Exploitation de

M. Bourdalés, à Came, lauréat du prix cultui'al de la k' catégorie. Alédailles d'argent, MM. Pierre

Bourdalés; Marceline Bourdalés. Médailles de bronze, Mlles Marie Bourdalés; Mélanie Bour-
dalés. — Récompenses accordées aux agents d'irrigation : Médailles d'argent, MM. Philippe

Larralde, à Ostabat-Asme; Jacques Carau, chef irrigateur chez M. deSalinis; Galixte Sallefranqiie,

chef irrigateur chez M. de Barrante; Jean Lagrave, chez M. Malère, à Monein.

Petite culturk. — Prime d'Imnneur, non décernée. — Médailles de bronze, MM. Jean Lomé,
à Serres-Sainte-Marie ;

Léon Soubacq, à Mazère-Lezons.

Horticulture. — Prime d'honneur, (un objet d'art et 700 fr). M. Hippolyte Carassus, à Lescar.
— Médailles de bronze, MM. Bernard Laffitte, à Lons ; Léon Lapuyade, à Jurançon; Jean Meillon,

à Pau; Pierre Billot, à Nay.
Arboriculture. — Prime d'honneur, non décernée. — Médailles de bronze, MM. Lapuyade-

Aufoo, à Monein; Firmin Harraca, à Pau.

Journaliers ruraux. — Médailles d'or, M. Barthélémy Camlong, à Gan. Médailles d'argent
grand module, ^\mQ Marie Poiiblan, Vve Douât, àSimacourbe. — Médailles d'argent, MM. Gyprien
Lalapie, à Bourdettes ; Pierre Badels, à Lahontan.

Serviteurs à gages. — Medai{le d'or , M. Pierre Bordenave, à Taron-Sadiracq. Médaille d'ar-
gent grand module, M. Jacques Puyau, à iMorlanne. Médailles d'argent, MM. Jean Larronde, à
Béguios; Pierre Tuscq, à Simai'ourbe; Bernard I.as, à Abidos. — Médailles de bronze, MM. Pierre

Burret, à Lescar; Lamarque Mellon, à Lasserre, canton de Lembeye; Jean-Pierre Loste, à
Séméacq-Blachon ; Jean Mantéle, à Morlanno; Jean Lahitette, à Jasse; Jean Mariette, à Saubole,
canton de Morlàas; Bergerot Galan, à Couchez. — Médiille d'argent grand module, Jacques
Carrau, à Morlàas. — Médaille d'argent, M. Paulin Berducq, directeur des laiteries de M. de
Salinis, à Morlàas.

Animaux reproducteurs. — Espèce bovine.

1'" eatêgorie. Races Béarnaise, Basquaise et analogues. Mâles, !'= section. Animaux de 1 à
2 ans. l" prix, M. Paul Lassus-Lacaze, à Bordes (Basses-Pyrénées); 2", M. Jean Lajus, à Meillon
(Basses-Pyrénées); 3°, M. Jean Davancens, à Pardies (Basses-Pyrénées); 4", M. Pierre Pédélahore,
à Artiguelouve (Basses-Pj renées) ; 5°, M. Pierre Lascassies, à Idron (Basses-Pyrénées). Prix
supplémentaires, MM. Jean Séré, à Saint-Faust (Basses-Pyrénées); Jean Ba\lacq, à Pontacq
(Basses-Pyiénées)

;
Bernard Lauga, à Monein (Basses-Pyrénées). — T section. Animaux de 2 à

3 ans. 1" prix; M. Pierre Pénin, à Idron (Basses-Pyrénées)'; 2% M. Henri Bouézou, à Saint-Laurent-
Bretagne (Basses-Pyrénées); 3% M. Joseph Casenave, à Eslos (Basses-Pyrénées); k", M. de Saint-
Maur à Bernadets. Prix supplémentaire, M. Jean Lacassagne, à Narcastet (Basses-Pyrénées). —
Femelleg, V section. Génisses de 1 à 12 ans. 1" sous-section. 2*^ prix, M. Jean Castet", à Andnins
(Basses-Pyrénées). — 2^ sous-sectio7i. \" prix, M. Pierre Candeaii, à Saint-Laurent Bretagne
(Basses-Pj rénées)

;
2°, M. Lahitle, à Andoins (Basses-Pyrénées); 3% M. Davancens. — 2° section.

Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. — 1" sous-section, l"' prix, M. Pierre Lascassies;

2% M. Léon de Dufonrcq. à Mont (Basses-Pyrénées); 3"=, M. Pierre Lascassies. — 2" sous-section.
l^'prix, M. Jean Nougué, à Pau; 2", M. Laijorde-Vergez, à Idron (Basses-Pyrénées); 3°, M. Ray-
mond Dufau, à Pau. — 'à^section. Vaches de plus de 3 ans pleines ou à lait. — 1'''= sous-section.
1" prix, M. Jean Castet; 2", M. Pierre Lascassies. — T sous-section. 1" prix, M. Dominique Goulet-
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Lannes, à Serres-Morlàas (Basses-Pyrénées)
; 2°, M. Daniel Dymes ;

3° et 4% M. Jean Lasserre-Cap
devielle, à Angaïs (Basses-Pyrénées).

2* catégorie. Race d'Urt. Mâles. Section unique. Animiux de 1 à 3 ans. b'" prix, M. Célestin
Lhosle, à Pardies (Basses-Pyrénéen); '2', M. Jean Séro, à. Saint-Faust (Basses-Pyrénées);
3', xM. Henri de Salinis, à Morlaas (Basses-Pyrénées). — Femelles, l" section. Génisses de 1 a
2 ans. l-^" sous-seclion. V"' prix, M. Jean Gaslet; 2% M. Jean Malère, à Monein (Basses-Pyrénées).— 2"= sous-seclion. l^'prix, M. Raymuad Camidebat, à Bizanos (Basses-Pyrénées). 3' section.
Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait, l"^- sous-section, l"" prix, M. Pierre Cassa f^nel-
Lacaze, à Andoins (Basses-Pyrénées)

; 2', M. de Saint-Maur, à Bernadets (Basses-Pyrénées)°.
2'-' sous-section, l"' prix, M. Gouel-Lannes; 3', M. Jean Davancens, à Pardies (Basses-
Pyrénées). .

3'-" catéijorie. Race de Lourdes. Mâles, section unique. Animaux de 1 à 3 ans. 1" prix
M. Omor Mailhes, à Momères (Hautes-Pyrénées); 2', M. Jean-Marie Michou, à Tarbes (Hautes-^
Pyrénées); 3'=, M. Jean Grazide, à Bazet (Hautes-Pyrénées); 4" M. Edouard Despillio, à Bordes
(Hautes-Pyrénées). Prix supplémentaire, M. Daube, à Sarniguet (Hautes-Pyrénées). — Femelles.
!'« section. Génisses de 1 à 2 ans. l'" sous-section. V prix, M. Omer Mailhes; 2°, M. Jean
Grazide. — 2" sous-section, l""^ prix, Cazenave-Hourlie, à Tarbes (Hautes-Pyrénées). — 2" section.
Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. 1"^ sous-section, h'' prix, M. Jean Grazide
2", M. Omer Mailhes. — 2" sous-section, l" prix, M. Gazenave-Hourtie, 2', M. Daube, 'i", M. Jean-
Marie Gourrèges, à Hibarelte (Hautes-Pyrénées). — 3" section. Vaches de plus de 3 ans, pleines
ou à lait, l'^ sous-seclion. 1^ prix, M. Omer Mailhes; M. Jean Grazide, 3", M. Omer Mailhes. —
2" sous-seclion. 1" prix, M. Charles Villeneuve; 2'-', M. Gazenave-Hourtie 3-, M. Gyprien Coumes,
à Ayzac (Hautes-Pyrénées).

4° catégorie. Races de Saint-Girons et d'Aure. Mâles, section unique. Animaux de 1 à
3 ans. 1"" prix, M. Félix Ribes, à Guchen (Hautes-Pyrénées) ; 3®, M. Gyprien Porte, à Ozon
(Hautes-Pyrénées.) — Femelles, l'" section. Génisses de 1 à 12 ans. V" sous-section. 2'- |)rix,

M. Gyprien Porte — 2^ sous-section. !•" prix, M. Félix Ribes; 2'', M. Jacques Joly à Fontrailles,
(Hautes-Pyrénées). —•

2"= section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait, l'''-' sous-seclion.
2" prix, Gyprien Porte. — 2" sous-section. 1"^^ prix, M. Félix Ribes; 2", M. Jérôme Raspaud,
3". M.Jacques Joly. — 3" section. Vaches déplus de 3 ans, pleine ou à lait. V'' sous-section,
l" prix, M. Gyprien Porte; 4'\ M. Jean Galinier. — 2'" sous-section, l"" prix, M. Henri Prebeille, à
Ozon (llautes-Pyrénées); 2", M. Félix Ribes, 3', M. Jérôme Raspaud; 4'^, iM. Jean-Marie Barière, à
Odos (Hautes-Pyrénées).

b" catégorie, lîaces Gasconne et Carolaise. — Mâles. Section unique. Animaux de 1 à 3 ans.
]" prix, M. Aristide Bascans, à Cliarlas (Haute-Garonne) ; 2", M. François Selle, à Sarremessan
(Haute-Garonne) ; 3 , M. Joseph Pouzol, à Boulogne-sur-Jesse (Haute-Garonne) : 4=, M. Bernard
Fourment, à Lodes (Haute-Garonne). Prix supplémentaires, MM. Jacques Joly, à Frontrailles
(Haute-Pyrénées); Léon Bonnemaison, à Lussan (Gers); Jérôme Raspaud, à Foix (Ariège)

;

Edouard Dilhan, à Sainte-Marie (Gers). Mention honorable, M. Jean Galinier, â Candies
(Ariège). — Femelles. [•^- section. Génisses de 1 à 2 ans. l''" sous-secliun. l'"' prix, M. Edmond
Duran, à Cha'las (Haute-Garonne); 2", M. Edourd Dilhan; 3", Prosper Gazalas, à Fontrailles
(Hautes-Pyrénées) ; Prix supplémentaire, M. Léon Bonnemaison. .Mention honorable, M. Eugène
Milhas, à MazeroUes (Hautes-Pyrénées). — 2° sous-section. 1'"' prix, .>L Jérôme Raspaud
2°, M. Joseph Pouzol; 3, M. Firmin Lahilie, à Glermont-Savès (Gers). Prix supplémentaire.
Laurent Faulong, à Puydarrieux (llautes-Pyrénées). Mention honorable. M. Bernard Pujol, à
Gos l(Ariège); — 2- section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. V- sous-sectio7i.
V" prix, M. Edouard Dilhan ;

2", M. Jean Galinier; 3» .M. Edmond Duran, à Charlas, (Haute-
Garonne); Mention honorable. MM. Léon Bonnemaison; François Garnie; — 2'' sous-section.
î"' prix, M. Aristide Bascans, à Charlas (Haute-Garonne); 2", M. Jérôme Raspaud; M. Firmm
Lahillo. l*rix sup|)lémentaire, M. Jacques Joly; Mention honorable, M. Jean Milhas , à .Maze-

roUes (llhaules-Pyrénées). — 3" section. Vaches de plus de 3 ans. pleines ou à lait. — 1'" .sous-
section, l" prix, iM. Edouard Dilhan; 2', M. Léim Idonnemaison; 3', M. François Carme, ;\ Pamiers
(Ariège); 4", M. Adrien Porterie, â Montant (Gers). Mention honorable. .M. Franco is (Garnie. —
2" sous-seclion. 1" prix, M. Jean-François Vidaillet, a Boulogne (Haute-Garonne); 2- .M. Firmin
Lahilie; 3'", .M. Arrislide Bascans; 4', .M. Joseph Pouzol. Prix supplémentaire, .M. Jacques
Joly. Mention honorable. M. Léon Faulong.

6" catégorie. Race Garonnaise. — Mâles. Section unique. — Animaux de ] à 3 ans. l"'' prix,
M. Numa .Mé'leville, à Cadill.ic (Giiondc); 2-, M. Arnaud l.alande, â lllals (Gironde); 3", M. Arnaml
Olivier, à Jusix (Lot-el-Garonm-). l'rix supplémentaire, M. Jean Régimon, à Saint-Andié-du-Garn
(Gironde). Mention honorable, M. Alexandre Ouvrard, à Duras (Lot-et-Garonne). — Femelles,
l" section. — Génisses de 1 à2 ans. 1'° sous-seclion. [•" prix, M. Arnaud Olivier; 2"', .M. .Vlexandn-
Ouvrard. — 2" sous-seclion. l"' prix, M. .Numa Médeville; 2^ .M. Jean Tujas, à Saint-Sève
(Gironde). Mention honorable, .M. Jean Régiuion. — 2" section. Génisses de 2 à 3 ans, |)leines ou
â lail. l'" sous-sertion. l" prix, .M. Alexandre Ouvrard ;

2", M. Arnaud Olivier. — 2' sous-section.
1" prix, .M. Jean Tuj:is; 2', .M. Jean Régimon; 3", .M. Arnaud Binol, à Duras (Lol-i-l-Garomic). —
.3" section. Vaches de plus d<ï 3 ans, |)lciiies ou à lait. 1" sous-section. 1" prix. .M. .Vrnaud Olivier;
2", M. Rozier, à Lannes (Lot-et-Garonne); 3° .M. Alexandre Ouvrard: 4'^, .M. Pierre Pauly, à Gironde
(Gironde). — 2" sous-sectcon. 1" prix, M. Jean Régimon: 2°, M. .\rnaud Binot; 3" M. Numa
Médeviile; 4", .M. Louis Rasli.-r, à Saint-André-du-Garn (Gironde).

1' catégorie. Race Baz niais.'. M.iles. Section uniqu''. .Viiimaux <le l à .'I ans. 1" prix, M. Jean
Galhalol, à Bordeaux; T. M. Elii; Darquey, à Bernos ((;ironde) ; .3-, M. .\rnaud Lalande, â lllals

(Gironde); 'i", .M. .Mothes, âRernos (Gironde). Prix supplémentaire, M. Numa .Médeville. — Femelles,
i" section. (Jéiiisses de l à 2 ans. l" .io us-section, l' prix, M. Elle Dar<piey; 2', .M. Fernand do
.Monlcabrier, à Bazas ((jironde). — i^ sous-seclion. l'-'"' prix, .NI. Gourrog.^longue, à Bazis (Gironde);
2 . .M. Numa .Médeville. l'rix sup[)lémentaire. M. Gustave Saige, à Ba/.as. — i' .tection. Génisses
itt; 2 à 3 ans, pleines ou à lait, l'' snusseclion I" prix. M.Jean Calhalol; 2', M. Elle Darquey. —
2- .yus-secliou. !•' prix, .M. Mothes; 2", .M. CourrégelongU'-. 3'. M. Pierni Larligaut, â Bernos
(Gironde). — 3" section. — Vaches île ()lus de 3 ans, pleines ou à lail. i" sous-scclioi,i. l" prix,
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M. de Montcabrier: 2", M. Jean Catlialot; 3% M. Elie Darquez. —2" sous-seclion. 1" prix, M.Nunia
Médeville; 2% Jacques Duleau, à Bazas (Gironde); S^. M. Mothes; 4", M. Pierre Lartigaut.

8" calcf/orir. Races laitières françaises et étrangères autres que celles ayant une catégorie spé-

ciale. — ' V' sous-catégorie (grandes races). Mâles, section unique. Animaux de 1 à3 ans.

l'^'' prix. M. Numa Médeville, à Loupiac (Gironde); 2% M. Emile Mengin, au Bèzet, près Pau (Basses-

Pyrénées). Prix supplémentaire, M. Daniel Dymes, à Pau. — Femelles. Section unique. Vaches

de plus de 3 ans. V" sous-section. !" prix, M. Emile Mengin; 2°, M. Julien Camentron, à Méri-

gnac (Gironde); 3'-, Arnaud Lalande. Mention honorable, M. Emile Mengin. — 2° sous-section.
1" et 2* prix, M. Rémy Gasenave, à Bizanos (Basses-Pyrénées); 3°, M. Léonce Dissez, à Gan
(Basses-Pyrénées). Prix supplémentaire. M. Joseph Rouillard, à Blanquefort (Gironde). Mention
honorable, M. d'Aurensan, à Bordères (Hautes-Pyrénées). — 2" sous-catégorie (petites races). —
Femelles. Section unique. Vaches de plus de 3 ans pleines ou à lait. 1"= sous-section. 1"' prix,

M. Emile Mengin; 2°, M. Julien Camentron. 2" sous-section, l" prix, M. Léonce Dissez; 2",

Mlle Marie Ciavère, à Bosdarros (Basses-Pyrénées); 3% M. Léonce Dissez.

9" catégorie. Races françaises pures, de travail et d'engraissement autres que celles ayant une
catégorie spéciale (Limousine, d'Aubrac, d'Angles, etc.). — Mâles. Section unique. Animaux de 1

à 3 ans. 1"^ prix, M. Teisserenc de; Boi't, à Saint-Priest-Taurion (Haule-Vienne);l2% M. le prince

de Béarn, à Lescar (Basses-Pyrénées); 3", M. Bouvière, à Aussillon (Tarn). — Femelles. 1" t-ec^

tio7ï. Génisses de 1 à 3 ans. 1"= sous-scction. 1" prix, M. Teisserenc de Bort; 2°, M. Albert Bou-
vière. Mention honorable, M. Constant Buis, à Périgueux (Dordogne). 2" sous-section. 1" prix.

M. Louis Vital, à Excideuil (Dordogne) ; 2* , M. Jérôme Raspaud. — '2^ section. Vaches de plus de
3 ans. V sous-section, l" prix, M. Teisserenc de Bort; 2°, M. Albert Bouvière; 3^ Constant Buis.
'2" sous-sectio7i. h" prix, M. Daube; 2", Louis Vital.

Bandes de vaches laitières. — 1" prix, M. d'Aurensan; 2", M. Julien Camentron; 3", M. Emile
Mengin.
Prix d'ensemble. — 1° Races Béarnaise, Basquaise et d'Urt : M. Pierre-Calixte Lascassies, pour

ses animaux de race béarnaise. — 2° Races de Saint-Girons, d'Aure et de Lourdes : M. Omer
Mailhes, pour ses animaux de race de Lourdes. — 3" autres races : M. Rémy Cazenave, pour ses

animaux de race Schwitz.

Espèce ovine.

V" catégorie. Races mérinos et Métis-Mérinos. — Mâles. I"et2= prix, M. Joseph Lière, à Ville-

neuve- de-Paréage (Ariège); 3°, M. Jean Bidot-Carrazé, à Livron (Basses-Pyrénées). Prix supplé-

mentaire, M. Firmin Pécastaing, à Livron (Basses-Pyrénées). — Femelles. 2« prix, Bidot-Corrazé;
3', M. Firmin Pécastaing.

2' catégorie. Races françaises diverses pures. — 1" sous-catégoric. Race Lauragaise. Mâles.
1=' et 2"= prix, M. Joseph Lière. Prix supplémentaire, M. François Carme, à Ramiers (Ariège). —
Femelles. 1" prix, M. Joseph Lière; 2% M. François Carme. — 2'= sous-catégorie. Races laitières des
montagnes. Mâles. 1" et 2^ prix, M. Joseph Barthès, à Aussillon (Tarn); 3°, M. Jérôme Raspaud.
— Femelles, l""^ et 2° prix, M. Joseph Barthés; 3", M. Jérôme liaspaud. Prix supplémentaires,
MM. Jean-Pierre Barrère-Sajous, à Odos (Hautes-Pyrénées); Paulin Cabarrou, à Bagnère (Hautes-

Pyrénées). — 3" sous-catégorie. Petites Races des Montagnes et des Landes. Mâles. 1°'' prix,

M. Dominique Lataulade, à Saint-Cricq (Landes); 2« M. Jean-.Marie Roux, à Montgaillard (Hautes-

Pyrénées). Prix supplémentaire. M. Jaan Cabarrou à Bagnères (Hautes-Pyrénées). — Femelles.
!=' et 2" prix, M. Jean-Marie Roux.

3'= catégorie. Races étrangères diverses pure?. Mâles. P'prix, M. Teisserenc de Bort; 2°, M. Louis
Vital. Prix supplémentaire i\L J -B. Paris, à Castelnau-Gamblong (Basses-Pyrénés). — Femelles.
1" prix, M. Teisserenc de Bort; 2", M. Louis Vital. Prix supplémentaire, M. Constant Buis.

4= catégorie. Croisements divers. Femelles. 2'' pri.x, M. Joseph Barthès; 3'' M. Jean-Pierre Bar-
rère-Sajous.

Prix d'ensemble. Un objet d'art à M. Josej)h Barthès, pour ses animaux de race laitière des
montagnes.

Espèce porcine.

l'''' catégorie. Races indigènes pures ou croisées entre elles, — 1'° section. Mâles. — 1'" sous-
section. 2" prix, M. Rességuet, à Puydarrieux (Hautes-Pyrénées). — 2^ sous-section, l" prix,

M. Julien Arassus, à Bernos (Hautes-Pyrénées); 2% M. Jean-.Marie Barrère, à Odos (Hautes-Pyré-
nées); 3% M. Léon Larrousse, à Nay (Basses-Pyrénées. — 2= scc/îoh. Femelles.— V sous-section.
!"• prix, M. Albert Bouvière, à Aussillon (Tarn). — 2= sous-section. \" prix, M. André Resserre,

à Saint-Martin (Hautes-Pyrénées)
; 2°, M. Julien Arassus; 3% M. Jean-Marie Barrère.

2= catégorie. Races étrangères pures ou croisées entre elles. — l'" section. Mâles. — 1'° sous-
f<ection. 1" prix, M. Emile Mengin; 2% M. Albert Bouvière; 3% M. Pierre de Chabret du Rieu, à
Saint-Laurent-d'Arce (Gironde). — 2" sous-section. 1" et 2" prix, M. Daniel Dymes. — 2" section.

Femelles. — 1"= sous-section. 1" prix, M. Emile Mengin; 2=. M. Albert Rouvière; 3% M. Pierre
Cassagnet-Lacaze, à Andoins (Basses-Pyrénées). — 2° sous-s'eclion. l"' prix, M. Auguste Bonne-
caze, à Pau; 2% M. Daniel Dymes; 3", M. Auguste Bonnecaze.

3* catégorie. Croisements divers entre races étrangères et races françaises. — 1" section.
Mâles. — !''= sous-scciion. l'^' prix, M. Rességuet. — 2- sous-section. 1°'' prix, M. Charles Ville-

neuve, à Pouzac (Hautes-Pyrénées); 2% M. André Resserre. Prix supplémentaires, MM. Jacques
Pérez à Mascaras (Hautes-Pyrénées); Jacques Joly. — 2"' section. Femelles. — 2"' sous-section.
1" prix, M. Bernard Castet, à Pau; 2", M. André Resserre; 3'=, M. Jacques Joly.
Prix d'ensemble, un objet d'art, M. Rouvière, pour ses animaux Middiessex ; 300 fr., M.André

Resserre, pour ses animaux croisés.

Animaux de basse-cour.

V' catégorie. Aviculteurs de profession et éleveurs amateurs. — 1'^= section. Coqs et poulesS
2° sous-section. Races françaises diverses, b' et 2* prLv, Mme Marianne Dymes, à Pau; 3%
Mme Hélène Vernoy, à Pau. — 3" sows-sec^îon. Races étrangères diverses. l"prix, Mme Marianne
Dymes; 2% M. Joseph Boig, à Lourdes (Hautes-Pyrénées) ; 3°, Mme Marianne Dymes. Prixsupplé-
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menlaires, Mme Marianne Dymcs ; M. Mailhes, à Ortliez (Basses-Pyrénées). — ¥ sous-section.
Croisements divers, l" prix. M. Roig; 2% M. Mailhes; 3% M. Victoc Turon, à Espoey (Basses-
Pyrénées). Prix supplémentaire, M. .loseph Roig. — i" section. Dindons. 1", 2' et 3'= prix,

Mme Marianne Dymes. — 3" section. Oies, l""', 2° et 3' prix, Mme Marianne Dymes, — it" section.
Canards. 1"' prix, .M. Roig; ?" et 3% Mme Marianne Dymes. — 5" section, Pintades. 1='', 2" et 3" prix,

Mme Marianne Dymes. — 6'= section. Pigeons, l'-'et 2'= prix, M. Victor Laporte, à Jurançon
(Bas.'îes-Pyrénées) ; 3", M. Auguste iJonnecaze.

2^ catégorie. Agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus.— Coqs et poules, dindons, oies,
canards, pintades, pigeons et lapins. Médaitles d'argent, Mmes Geneviève .Mengin,au Bezet, près
Pau; Hélène Vernoy; Médailles de bronze, Mme Geneviève Mengin.

3° catégorie. Agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. — Coqs et poules, dindons, oies,

canards, pintades, pigeons et hp\ns. Médailles d'argent, MM. l'ierre Candau, à Saint-Laurent-
Bretagne (Basses-Pyrénées) ; François Bessaguet, à Preignaii (Gers) ; Médailles de hroUze,
MM. Candau; Léonce Dissez, à Gan (Basses-Pyrénées); Mlle Louise de Thury, à Orthez (Basses-
Pyrénées).

Prix d'ensemble, un objet d'art, Mme Marianne Dymes, pour l'ensemble de son exposition.

Machines et instruments agricoles.

P° catégorie. Cliarraes Brabant doubles poir labours des terrains en pente. — Pas de prix

décernés.
2" catégorie. Ilones et grappins pour la culture des vignes avec attelages de bœufs. V" prix,

M. Bajac, à Liancourt (Oise)
; 2% M. Pilter, rue Alibert, à Paris; M..Fondeur, à Viry-Noureil (Aisne).

Mention très honorable, M. Primat, à Bordeaux.
3= catégorie. Charrues vigneronnes attelées avec des bœufs. 2° prix, M. Hourmagnou, à Baigts

(Basses-Pyrénées)
;

3", M. Jean Dufau, à Arthez (Hasses-Pyrénées). Mention honorable, M. Pierre

(àrrére aine, à Pau.
4° catégorie. Semoirs à maïs pour la petite culture. 3- prix, M. Japy, à Beaucourt (Belfort).

h" catégorie. Installations complètes pour la fabrication du beurre, avec écrémeuses centrifuges

devant fonctionner toute la durée du concours à des heures déterminées. 1""" prix, M. Hignette,

boulevard Voltaire, Paris.
6° catégorie. Appareils de laiterie pouvant être utilisés en montagne (crémeuses, hottes à

transporter le lait et la crème, elc.) Pas d'appareils présentés.
7° catégorie. Ecrémeuses centrifuges à bras. 1°'' prix, M. Hignette.

8 catégorie. Batteuses à plans inclinés mues par une paire de boeufs. 2'prix, M. Fortin à Mon-
tereau (Seine-et-Marne); 3', M. Berlin, à Montereau (Seine-et-Marne). Mention honorable, M. Hec-

tor Wintenherger, à Frévent (Pas-de-Calais).

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture.

l" catégorie. Vins récoltés dans les départements des Hautes et des Basses-Pyrénées). —
]'' section. Vins rouges (récolles de 1S90). — P" soiis-scction. Vins présentés par des agriculteurs

exploitant 30 hectaieset au-dessus, l-^^' prix, M. Pierre de Vermoloiï, à Lalongue (Basses-Pyrénées)
;

2', M. Morlimer de Lassence, à Mazères-Lezons (Basses-Pyrénées); 3% M. Auguste-François Man-
chet, à Gayon (Basses-Pyrénées); 4", .M. Béziat, à Balansun (Basses-Pyrénées). — 2'= sous-section.

Vins présentés par des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. 1" prix, M. Jules Loubatères,

ùMadiran (llaules-Pyrénées: 2', M. Dang.iix à Madiran (llautes-Pj renées); 3'=, M, Ambroise l'ou-

quet, à Crouseilles (Basses-Pyrénées) ;
4", M. Louis Dulforc, à Castelnau-Uivière-Basse (Hautes-

Pyrénées). — i" section. Vins rouges (récoltes antérieures à 1890). — l''^^ sous-section. Vins pré-

sentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus, p' prix. M. Mortimer de Lassence;

2% M. de YermololT; 3', M. Jean-Baplisle Lacoustille, à Siniacourbe (Basses-Pyrénées). — 2" sous-

section. Vins présentés par des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. 1" prix,|.M. Justin

Lacrouts, à Jurançon (Basses-Pyrenées) ;
2'^, M. Loubalères. 3'', M. Jtan Mondinat, à Gan (Basses-

Pyrénées).

P--- catégorie (Insl. Vins récoltés dans les déparlcmenls des Hautes et Basses-Pyrénées. —
P" section. —Vins blancs (récolte de IS'.iO).;— P* sous-.-ieclion.-yin^ présentés [)ar des propriétaires

exploitante 30 hectares et au-d(;ssus. 1" prix, M. de Castarédc, président de la Société dagricullure,

à Pau; 2', M. Henri Grange, à Lasseube (Basses-Pyrénées); 3", M. de YermololT; 4.. -M. Jean-

Baptiste Lacoustille. — 2' sous-section. Vins présentés par des agriculteurs exploilant moins de

.30 hectares. 1" prix, M. Lacrouts; 2-^^, M. Jean-Pierre Trouilhet, ;\ Gan (Basses-Pyrénées)
;

3", M. Pierre Gayc-Augcrot. à Gan (Basses-Pyrénées); 'i'^, -M. Jcui Casenave, à Lasserre (Basses-

Pyrénées). — 2- section. Vins blancs (récoltes antérieures ù 189U). — P* sous-section. Vins pré-

sentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus. — 2'^^ prix, .M. Pedehoy, à Ron-

lignon (Basses Pj rénées) ;
?," Mme Louise Covarriibias, à Lasseube (Basses-Pyrénées). — 2"^ .so((5-

seclion. Vins pré.sentés par des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. 1" prix, M. Lacrouts;

2% M. EdouardTerrier, à Jurançon (Basses-Pyrénées); 3% M. Lalanne-Mounaix. à Aubertin (Basses-

Pyrénées).
2° catégorie. Eaux-de-vle d'Armiignac. — P" section (Itécolle de 1890). 1" sous-srction. Pro-

duits prés-nlés par des agriculteurs exploitant 3!» hectares et au-dessus. 1" prix, Mme Vve Cous-

s-ilhat, à Toujouse (Gers); 2". M. Dureau-Lamba 1ère, à Sl-.Martin (Gers); 3°, M. St-Auhm, ;\ Par-

h'boscq {L-dndcs). —2- sons-seelioa. i'roduits présentés par (li;s agriculteurs exploitant moins de

30 hec'ares. 1'^ prix, M. Jean Candau. a .Nogaro (Gers); 2% M. Eugène Congalinon, à Betracq

(Basses-Pyrénées)- 3", M. Jourdon, à Sioa (Gers).— 2" section (Kecoltes antérieures a IS'JO).

p° .^ous-section. Produits exposés par des agriculteurs exploilant 30 hectares cl au-dessus.

I" I"''^, M. Louis .Montant, à Mirande (Gers); 2, Mme Vve Cousseilhat
;

3', Mme Poeymirau, a

Pau. — 2° sous-.iection. l'roiuits présentés par d>-s agriculteurs exploitant moins de 30 hectares.

1" |)rix, M. Urbain Lartigue, à Ste-t^hrislio (tiers); 2', M. Jules Ricau, à Viella (Gers); 3-, M. Du-

cruc, à Sorbets (Gers).
3-^ catégorie, li -urres: 1" prix, M. Baron; 2% Mme Hélène Vernoy. à Pau; 3', M. Emile Brusley,

à Moniguyon (Cliarente-lnférieure); P, Mme Mengin. à la ferme du Bezel près Pau; M'dailles de
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bronze, MM. Léonce Dissez^ à Gan (Basses-Pyrénées) ;;ip'is^ide Salaman^ à Argagnon (Basses-
Pyrénées).

4^ ca/e'/70*'i;e. Fromages à pâte ferme des Pyrénpes^ ,
2° prix, Fruilièn^ de Bedous (Basses-

Pyrénées) ; 3°, M. de Labordenoguez, à Uslarilz (Basses-Pyrénées) ; 4", M. Salefranque, à Lées-
Alhas (Basses-Pyrénées).

5'= catéfiorie. Fromages divers. 1" prix, M. Emile Brusiey; 2°^ M. Georges Lavril, à, St-Aquilin-

de-Pacy (Eure); 3", M Baron.

(," catégorie. ,?roAm\.s maraîchers. 1" prix, M. Hippolyle Garassus, à Lescar(Basses-Pyrénées)j
2°, M. Bernard LalfiUe, à Billôre (Basses-Pyrénées);

;
3°, M. VillerV; à Capbreton (Landes); 4°,

M. Pierre Brunet, à Montesquieu (Lot-el-Garonne).
1" catégorie. Produits de pépinières (arboriculture et viticulture). 2'= prix, M. Pierre Brunet.
9° catégorie. Expositions scolaires. 1'" section. Matériel d'enseignement agricole, collections,

modèles, dessins, herbiers, objets de cours, etc. l*^^"^ prix, M. Blanc, directeur de l'Ecole normale
de Lesrar (Basses-Pyrénèes); 2", M. Alexandre Barot, à Paris; 3% M. Eugène Petit, à Pau. Pri.x

supplémentaire, M. Pelit-Gastin, à Pau. — 2" section. Travaux spéciaux et objets d'enseignement
agricole présentés par les professeurs, les inst tuteurs et les élèvos des écoles primaires. 2= prix,

M. Michel Begnatborde, instituteur, à Ainhice-Mongelos (Basses-Pyrénéés) ; 8% M. L;issus, institu-

teur, à St- ulicn-ile-Toursac (Cantal). Médaille de bronze, M. Henri Monet, instituteur à Avillers

(Meurthe-et-Moselle).
10' catégorie. Expositions collectives faites par les sociétés, les comices et les syndicats agri-

coles et horticoles. Médailles d'or, Société d'agriculture, des Basses-Pyrénées; Comice agricole

de Monein (Basses-Pyrénées); Comice agricole de Nogaro (Gers) ; Syndicat des agriculteurs du
canton de Plaisance (Gers). Médaille a'argent, Syndicat des agriculteurs des Basses-Pyrénées.
Médaille de bronze. Fédération des apiculteurs français.

11° catégorie. Produits divers non compris dans les catégories précédentes. — 1" section.

Produits présentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus. Médailles d'or,

MM. Démange, frères, à Lagor (Basses-Pyrénées), pour l'ensemble de leur exposition; Emile Men-
gin, pour l'ensemble de son exposition. Médailles d'argent, MM. Edmond Daborde, à Saint-
Médard (Basses-Pyrénées), pour son lin; Dulhas de Paysac, à Berson (Gironde), pour son vin;
Savigon, pour l'ensemble de son exposition; de Yermoloff, pour l'ensemble de sou exposition.

Médaille de bronze, M. Ouvrard, à Duras (Lot-et-Garonne). — 2° section. Produits présentés par
des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. Médaille d'or, M. Augustin Jouet, à St-Laurent-

de-la-Salanque (Pyrénées-Orientales), pour ses vins du Roussillon. Médailles d'arge^it, MM. loan
Arrouméga, à St-Vincent (Basses Pyrénées) ; Didelin, à Aire (Landes), pour son vin; Labadia
Lacaze, à Nousty (Basses-Pyrénées), pour son lin ; Félix l,asserre-Capdcvielle, à Angaïs (Basses-
Pyrénées), pour son miel et sa cire; Louis ftloulins, à Gournay-en-Bray (Loire-Inférieure), pour
son cidre; Legros, à Bayonne, pour son miel. Médailles de bronze, MM. Arnaud Binot, pour ses

prunes; Pierre Blanc, à la Cabanasse Pyrénées-Orienlales). pour son exposition; Jean Candau, à
Nogaro (Gers); Louis de Juge Montespieu, à Causseus (Gers), pour son vin ; Jean Mounaud-
Piot, à Gelos (Bassses-Pyrénées), pour ses haricots ; Mme Pauline Pessalle, à Angaïs (Basses-

Pyrénées), pour son mais et ses haricots; MM. Daran, à Izesto (Basses -Pyrénées), pour ses fruits;

Laureneine, à Uzos (Basses-Pyrénées), pour son froment; Langlade, à Gelos (Basses-Pyrénées),
pour ses vins; Pédeboy, à Piontignon (Basses-Pyrénées), pour ses vins; Dymes, à Pau, pour sa
consoude rugueuse.
Exposants marchands. — Médaille d'or, M. Villemorin-Andrieux et Cie, à Paris, pour l'en-

semble de son exposition. — Médaille d'argent grand module, MM. Gaston Mûris, à Pau;
Jean Labarthe, à Escurès (Basses-Pyrénées). Médaille d'argent, M. Vivant, à Perpignan (Pyré-
nées-Orienlales).

Récompenses accordées aux plus habiles conducteurs de machines agricoles admises aux
concours spéciaux et aux démonstrations publiques, aux contre-maîtres et ouvriers des construc-
teurs desdites machines. Médailles d'argent, MM. (E). Jeandin, contre-maître mécanicien chez
M. Hignette, à l'aris; Edouard Hamelin. conducteur chez M. Bajac, à Liancourt; Lacaze-Labadie,
coniliicteur chez M. Fondeur, à Viry près de Chauny (Aisne); Alfred Larmaiiou, conducteur chez
M. Carrére aîné, à Pau; Ernesl Jolly, ouvrier constructeur chez MM. Fortin frères, à Montereau
(Seine-et-Marne); Jules Po.upat, chef d'atelier chez M. Louel, à Issoudun (Indre). Médailles de
bronze, MM. Louis Foucré, conlre-maîlre chez M. Piller, à P;iris; Einest Lasserre. ouvrier-ajus-
teur.chez M. (Mardis, à Toulouse ; Louis Lefelle, monteur-conducteur chez M. VVintenécrger, à
Frévent (Pas-de-Calais); Charles Desbrosses, chaulTeur chez Merlin, à Yierzon (Cher); Deligny,
conducleur chez M. Brouhot, à Yierzon (Cher); Potier contre-maître à la S ciété française du -

matériel .-igricole, à Yierzon (Cher); Charles Froux, employé chez M. Mabille, à Amboise (Loir-et-

Cuer)
; Robert Lavache, conducteur chez M. Breloux, à Nevers (Nièvre); Louis Paul, ajusteur chez

M. Bosc, à Yic-Bigorre (Hautes-Pyrénées) ; Lœherrère, ajusteur chez M. Mailhe, à Orthez (Basses-
Pyrénées); Edouard Gazel, contre-maître chez M. Amouroux, à Toulouse; Arthur Garnier,
employé chez M. Mot, à Bordeaux. — 20 fr., MM. Adrien Marchand, monteur chez M. Voilellier, à
Mantes (Seine-et-Oise)

; Georges l'ringuey, mécanicien au Crédit agricole, à Paris.

Serviteurs ruraux. — Récompenses distribuées aux gens à gages signalés par les exposants
exploitant 30 hectares et au-dessus, [tour les soins intelligents donnés aux animaux primés.
Médailles d'argent, Buzy Barraqué, chez M. Lascassies; Astuguevielle, chez M. Orner Mailhes;
Louis Benoit, chez M. Barihés; Rose Alquier, chez M. Bouvier; Pierre Bontemps, chez. M. Mengin;
Léonard Fanre, chez M. Teisserenc de Boit. — Médailles de bronze, MM. Joseph Ilernis, chez
M. Dilhan; Marlin Dumaislre, chez M. Grazide; Joseph Bourreley, chez M. Lièrc

;
Pierre Béguerie,

chez M. Darquey; Jean Cam, chez M. Caslet; iMathias Monda, chez M. Numa Médeville; Clément
Belloc, chez M. Calhalot; Jean-Marie Darré, chez M. Porte; Jean-Marie Lapeyre, chez M. Bonne-
maison; Augustin Balutet, chez M. Olivier.

Récompenses distribuées aux exposants exploitant moins de 30 hectares, aux membres de
leur famille et à leurs domestiques, pour les soins intelligents donnés aux animaux primés. —
Médailles d'argent, M.M. Germain Auge, chez M. Rémy Gazenave ; Maria Théau. chez M. Pesserre;
Jean Dutrouilh, chez M. Dymes; Joseph Hourcadet, chez M. Ribes; Céleslin Gazenave. chez
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M. Cazenave-llourtie ;
Euarène Bascans, chez M. Bascans. — Médailles de bronze, Henri Lannes,

chez M. Couhet-Lannes; Rogiinon fils, chez M. Héginioa
; Charles Le^touquet, chez M. Dissez

;

François Raspaud. chez M. IJaspaud
; Marcelin Lacaze, chez M. Daube; Léon-Jean-Marie Macq,

chez M. d'Aureiisan; Tarbis, chez M. Davancens; Pierre Montauban, chez M. Raymond Dufau;
François Latrille, chez M. Doiizol

; Antoine Sallayre, chez M. Carme. 15 fr.. M Villeneuve fils,

chez M. Villeneuve.

BIBLIOGRAPHIE AGRICOLE
Les mammifères d& lu France, par M. A. Bouvier. — Un volume in-18 de 570 pages, avec
266 gravures dans le texte. — Librairie Georges Carré, 58, rue Saint-André-des-Arts, à Paris

' — Prix : 3 fr. 50.

Le livre que M. Bouvier a publié récemment sur les mammifères
est le premier d'une série d'études sur les animaux vertébrés. Il est

destiné à donner une description détaillée de toutes les espèces de
mammifères qui vivent en France, soit à l'état domestique, soit à

l'état sauvage. Les descriptions sont faites en considérant les espèces

surtout au point de vue utilitaire, c'est-à-dire en insistant sur l'utilité

qu'on peut retirer soit des animaux, soit de leurs dépouilles. L'auteur,

q-ui est un observateur attentif, se garde bien de poser des principes

absolus sur le caractère utile ou nuisible de cliacune des espèces con-

sidérées; car il sait bien que cette qualification doit varier avec le

nombre plus ou moins grand des animaux, avec le temps et avec les

lieux ; mais il donne des indications aussi complètes que possible sur

les circonstances dans lesquelles les espèces sauvages sont utiles ou
nuisibles. D'autre part, pour chaque espèce, il donne la liste des

noms vulgaires ou patois sous lesquels elle est désignée dans chaque
localité; en outre, une table alphabétique de ces noms vulgaires per-

met de reconnaître à quelle espèce chacun d'eux s'a])plique. Le livre

de M. Bouvier, fort instructif dans toutes ses parties, peut, sous ces

derniers rapports, présenter des avantages spéciaux pour les cultiva-

teurs et les habitants des campagnes. Henry Sagnier.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(9 MAI 1891).

l. Situation générale.

- La Laisse sur les blés s'est accentuée; elle est de 50 centimes ù 1 fr. par
100 kilog. Les nouvelles des récoltes sont toujours les mêmes; la température est

encore trop fraîche dans quelques régions et les blés poussent difficilement. Les
vins se vendent toujours avec une certaine difficulté. Les sucres cl spiritueux ont

une tendance à la baisse. Les cours sont calmes pour toutes les denrées agricoles.

II. — Grains.

Les tableauxsuivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr.

... ,. U^'é tondre. 2."). 60
Algérie. Oran ^yiedur... 22.50
Annleterre. Londres 22.90
Belgique. Anvers 24 . 50— Bruxelles 26.15
— Liège 20.50
— Naniur 2:1.50

Pays-Bas. Amsterdam 2:{..'!ii

Alsace- Lorraine. Slrashourj^ 1(2 . 25
Allemagne. Herlin ."tO.lO

Suisse. Berne 21. 50
Espagne liarceionc ;i2.00

A ulrichc. Vienne 2:1 .S5

Hongrie. lJuda[)Cst 2 2. :i5

Russie. Sainl-IV'tersIjourg.. 22.25
États-Unis. New-York 22 35

fr.
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_ NORD-OUEST.

Blé. Seigle.

fr. fr.

18.70
19.40

21.50

Nord.

Oise.

Calvados. Caen 29.25

C.-sur-Noireau... 29.50

_ Falaise 30.50

C.-dii-Nord. Tréguier... 28.10

_ Pontrieux 29.00

Finistère. Quimper 26.50

lUe-et-Vilaine . Hennés.. 30.50 19.75

_ Dol 26.40 »

_ Redon 25.60 20.00

Manche. Cherbourg 33.00 »

Mayenne. Laval 30.00 »

— Mayenne 29.50 »

Morbihan. Hennebont .. 26.00 20.00

Orne. Bellème 31.00 »

_ Alencon 31.25 19.10

Sarthe. Le'Mans 29.60 16.75

_ La Fleehe 29.50 »

_ Mamers 31.50 »

Prix moyens 28.80 19.20

2" RÉGION. — NORD.

Aisne. Soissons 31.00

— Château-Thierry.. 30.25

— Mai-U 30-60 »

Eure. Evreux 29.50 19. OC

— Conches 32.40 »

_ Damville 31.70 »

Eure-et-L. Chartres 29.60 16.50

_ Nogenl-le-Roi 29.60 16.90

_ Dreux 29.25

Cambrai 29.60

Douai 28.50

Dunkerque 30.10

Beauvais 29.00

Crepy 30.00

— Compiègne 30.50

Pas-de-Calais Arras . ... 27.20

— Bapaume 27.60

Seine. Pans 30.25

S-et-Oise. Versailles . .. 30.75

— Rambouillet 28.60

— Angerville 27.75

S.-et-Marne. Montereau... 29.40

— Meaux 30.25

_ Egreville 32.00

Seinc-Inf. Rouen 30.20

_ Dieppe 29.00 »

— Doudeville 28.75 »

Somme. Aniiens 29.90 «

_ Nesle 29.50 18.00

_ Peronne 29.30 »

Prix moyens 29.76 18.51

3" RÉGION. — NORD-EST

Ardennes. Sedan 31. '>0 18.00

— Vouziers 30.00
— Charleville 31.75

Aube. Troyes 29.50
— Bar-sur-Seine 31.50
— Nogent-sur-Seine . . 30.00

Marne. Chàlons 30.50
— Reims 30.60
— Ste-Menehould 30.10

Haute-Marne. Langres... 30.00

Meurlhe-et-Mos. Nancy . 29. lo

— Pont-à-Mousson ... 29.00

Meuse. Bar-le-Duc 31.75

//te-Saône. Gray 28.00

Vosges. Neul'chàieau 30.25

— Rambervillers 30.85

Prix moyens 30.26

4' RÉGION. — OUEST.

Charente. Ruffee 30.40 »

Char.-Inf. Marans 23.50

Deux-Sevres. Niort 28.75
— Parthenay 27.30

I.-et-L. Bléré 29.00
— Châteaurenault 31.70

Loire-Inf. Nantes 30.00
— Chàteaubriani 29.75

M.-et-Loire. Angers 30.60
— Saumur 29.00
— Cholet 30.00

Vendée. Luçon 29.25

Vienne. Poitiers 29.60

Hte-Vienne. Limoges . .. 28.60

Prix moyens 29.46

5" RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoiae.

19.00
18.50

17.00
18.50
IS.90
»

18.50
18.00
19.40
17.40
20.00
21.00
16.70
17.80
18.50

22.10
18.50

fr. fr.

Allier. Moulins ._. . 29.75 17.90
— Gannat 28.50 »

— St-Pouroain 31.25 20.00
C/ier. Bourges.^ 30.00 19.70
— Vierzon 29.60 20.70

Creuse. Aubusson 26.00 17.00
Indre. Chàteauroux 29.00 20.00
— Valeneay 30.25 20.40

Loiret. Orléans 29.00 18.25— Courtenay 29.75 »
— Gien 29.75 18.50

L.-e<-C/ier. Blois 31.20 20. CO
— Montoire 31.00 20.40
— Romorantin 29.60 19.40

Nièvre. Ne\ers 31.00 is.50
— La Charité 29.15 20.40
— Prémery 25.75 »

Yonne. Sens 29.60 18.50
— Biienon 30.00 16.00
— Toucy 29 . 70 1 9.10

Prix moyens 29.69 79.16

17.50
18.25
18.50
17.50
18.60
20.00
18.00
17.25
17.00

»

18.00
20.00
15.50
18.50

17.50
23.70
23.00
21.50
19.50
»

17.80
20.75
20.60
21.50
19.50
1 9 . 00
20.15
18.80
20.50
21.00
19.20
20.00

24.10
»

22.50
21.20
20.50
20.50

20.58

22.25
20 . 00
22.50
19.00
20.50
21.50
20.00
21.00
19.50
21.00
20.50
20.00
21.00
16.50
21.00

6* RÉGION. — EST.

Ain. 19.70
18.00
18.00
17.75
i;.70
17.25
19.50
18.75

fr.

20.75
20.75
19.50

»

22 . 30
»

24.60
22.30
21.00
25.50
20.00
22.00
23.00
23.00
20.00
22.60
23.30

20.00
25.00

20.86

20.40

fr.

19.49
19.70
19.55
20.00
20.00
18.00
18.75
17.50
20.40
19.40
19.50
18.75
17.50
19.00
20.00
20.65
20.60
20.10
20.00
18.50

19.36

19.15
18.60
18.25
19.50
18.50
23 . 20

18.85

18.40
16.00

20.00
20.00

21 .00

20.50
»

17.50
22.50
18.75

»

19.40
20.50

»
20.50

20.12

17.30

17.90

17.50
21 80
19.60
19.00
21.00
18.75
19.50
19.50
21.50
21.50
20 . 25

20.60
19.50
19.50
16.25

19.71

lS.04 20.42

19.75
19.00

»
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Blés. — Les prix ont baissé sur un grand nombre de marchés depuis le com-
mencement de la semaine ; les offres sont plus suivies et les apports de la culture

plus nombreux; mais les transactions sont languissantes. Seuls, les marchés du
midi sont encore à la hausse. Au marché commercial de Paris, on cotait mardi
dernier en baisse de 25 à 50 centimes, sur la semaine précédente : disponibles et

courant du mois, 30 fr. à 30 fr. 25 les 100 kilog.; livrables, 28 fr. 75 à 30 fr. —
Les blés étrangers se vendent au Havre : Californie disponibles 31 fr. 50; Plata,

30 fr.; Danube et Pologne 30 fr. acquittés; Walla, livrables en juillet-août,

26 fr. 50; Bombay-Club, 24 fr. 25 les 100 kilog. en entrepôt. — A Nantes, on
cote : Australie, 81 fr.; durs d'Algérie, 28 fr. 25 à28fr. 50; Californie, 31 fr. 50;— à Bordeaux, Saint-Louis, 30 fr.; Australie, 30 fr. 60; Plata, 28 fr. 75; Odessa,
26 fr. 90; Pologne, 28 fr. à 28 fr. 75. — A Marseille, le marché est calme et

les cours restent plus faibles. On a vendu des blés durs de Tunis 25 fr. les

100 kilog.; les autres blés étrangers valent GhirkaMarianopoli, 24 fr. 25 ; Ghirka
Azof, 23 fr. 50; Azime Bessarabie, 24 fr.; Sandomirka Odessa, 24 fr.; dur Tagan-
rog, 22 fr.; Plata, 25 fr.; Bombay, 20 fr. 50 les 100 kilog. en entrepôt. — En
Angleterre, les nouvelles des récoltes deviennent un peu meilleures, et les prix

ont une tendance à la baisse. Le marché de Mark-Lane à Londres est très calme;

les blés anglais s'y vendent difficilement à 40 et 50 centimes de moins par
100 kilog. que la semaine dernière. Au marché des cargaisons flottantes dispo-

nibles, les cours sont mollement tenus; on a payé des blés roux de Californie

23 fr. 66 les 100 kilog; on offre des Walla supérieurs à 24 fr. 50 et des blés de la

Plata à 24 fr. 93. Aux cargaisons de passage, les affaires sont des plus calme et

les prix restent nominaux.
Seigles. — Les seigles sont calmes avec peu de changement dans les prix. A

Paris, la culture tient comme prix extrêmes 17 fr. 50 à 20 fr. les 100 kilog.; au
marché commercial, on cote le seigle disponible 20 fr. 50; le livrable en juin,

20 fr.; les autres époque, 19 fr. à 19 fr. 25.

Orges. — Cours bien tenus de 17 fr. 50 à 24 fr. les 100 kilog. à Paris pour les

orges, et de 19 fr. 50 à 21 fr. pour les escourgeons.

Avoines. — Les avoines en terre se préparent assez bien en général. Les prix

de la culture restent les mêmes, soit 18 ir. à 21 fr. 75 les 100 kilog., suivant pro-

venance, couleur et qualité à Paris. En commerce, on cote : disponible et livrable

jusqu'à fin juin, 20 fi-. à 20 fr. 25; livrable juillet-août, 19 fr. 75; quatre derniers

mois, 17 fr. 50 à 17 fr. 75.

Sarrasins. — Le disponible vaut 16 fr. 50 à 17 fr, 25 les 100 kilog. cà "Paris.

III. — Farines.

Farines de consommation. — En raison de la baisse que nous avons signalée

sur les farines de commerce,, la meunerie a baissé ses prix de 1 fr. par sac lundi

dernier. La marque de Corbeil est à 67 fr. les 157 kilog. nets, ou 42 fr. les 100

kilog.; les autres se cotent : marques de choix, 67 à 69 fr.; premières marques,
65 à 67 fr.; bonnes marques, 64 à 65 fr.; ordinaires, 63 à 64 fr.

Farhies de commerce douze-marques. — Au marché de mardi dernier, la

tendance était assez soutenue en clôture; on a coté disponibles et courant du mois,

63 fr. les 157 kilog. nets; livrables, de juin à la fin de l'année, 63 fr. 50 à 64 fr.

IV. — Fourrages et graines fourragères.

Fourrages. — Les cours sont sans variation à Paris. En province, on vend

aux 500 kilog. : Nancy, foin, 40 à 44 fr.; luzerne, 33 à 37 fr.; paille, 35 à 38 fr.;

Cambra?, foin, 50 fr.; luzerne, 50 à 55 fr.; trèile et sainfoin, 50 à 60 fr.; paille,

29 à 33 fr.; Compiègne, foin, 40 fr. ; trèfle, 35 fr. ; paille, 35 à 40 fr. ;
Rambouillet,

foin et luzerne, 30 à 35 fr.; paille, 22 à 25 fr. ; Dijon, foin, 35 à 40 IV.
;

jjaille,

26 à 30 fr. ; Viorzon, foin, 25 à 30 fr.; paille, 20 à 25 fr.; — au quinlal : Neuf-
château, foin 5 fr. 50 à 6 fr.; paille, 4 fr. à 4 fr. 50; Douai, foin, 9 à 9 fr. 25;

paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Beauvais, foin, 6 fr.
;
paille, 4 fr.; Orléans, foin, 12 à

13 fr.; paille, 5 à 6 fr.; Blo4S, foin, 7 fr. 75 à 8 fr. 50; luzerne, 7 fr. 95; trèfle

ou sainfoin, 7 fr. 50; paille, 4 fr. 40 à 5 fr.; Reims, foin, 7 à8 fr.

V. — Légumes. — Pommes de terre.

Légumes secs. — Sur le marché de Noyon, les haricots lingots valent de

32 fr. 50 à 33 fr. 50 l'hectolitre. — A Paris, rapprovisionnemenl est assez res-

treint; on vend à riieclolitie et demi : haricots ilagcolets chevriers, 50 à 70 Ir.
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en hausse; suisses blancs, 50 à 51 fr.; Chartres, 45 à 50 fr.; Liancourt, 48 fr.;

Soissons, 70 fr.; — au quintal : plats du midi, 32 à 36 fr. ; suisses rouges, 25 à

26 fr.; cocos roses, 27 à 28 fr.; nains, 22 à 29 fr.; lentilles, 36 à 60 fr.

Pommes de terre. — Le marché de gros a été très animé à Paris la semaine
dernière; on a coté par 1000 kilog. en gare : hollande, 130 à 145 fr.; saucisses

rouges, 130 fr,; rondes hâtives, 95 à 100 fr.; vosgiennes et chardonnes, 75

à 80 fr.

VL — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — Les affaire ne reprennent pas l'activité que l'on espérait; mais on
donne en général de bonnes nouvelles de la future récolte. La période des gelées

printanières se passe sans accidents, la vigne étant presque partout en retard, et

les travaux de la saison s'accomplissent dans de bonnes conditions. — Qumt aux
transactions, elles se sont de nouveau ralenties dans le Midi. Les vins sans plâtre

sont toujours bien demandés; mais la fermeté des cours arrête les acheteurs; les

vins de 8 degrés et demi à 9 degrés se traiteraient dans les environs de 18 à 19 fr.

l'hectolitre à la propriété. A Nîmes, on cote : petits Aramons, 18 à 19 fr.; supé-
rieurs, 20 à 22 fr.; Montagne bons, 23 à 24 fr.; supérieurs, 25 à 27 fr.; A Bézicrs,

on a vendu des Aramons de plaine à 16 fr. l'hectolitre. — On attend toujours la

reprise des affaires dans le Bordelais; on ne signale que quelques ventes de vins

rouges de 1888 aux prix de 600 à 825 fr. le tonneau, et de 1890 à 475 fr. pour
des crus artisans et paysans. — En Gascogne, on a déjà l'espoir d'une bonne
récolte ; on cote le rouge madiran, 130 à 145 fr. les 300 litres logés à la propriété,

le Pacherin blanc, 140 à 150 fr.; le Piq[uepoul blanc, 80 à 100 fr. et le vin rouge
vieux, 150 à 300 fr. — Dans le Nantais, les gros plants sont recherchés par le

commerce, qui les paie jusqu'à 80 fr. les 225 litres. — Les vins noirs des côtes

du Lot valent première côte, 500 fr. le tonneau de 900. litres; deuxième côte,

480 à 490 fr.; troisième côte, 400 à 420 fr. — En Bourgogne, les soutirages se

sont faits dans de bonnes conditions; les bons Gramays de 1890 se tiennent de

100 à 1 10 fr. la pièce ; les beaux vins de plaine sont offerts à 85 et 90 fr. — Les
vins d'Algérie sont toujours délaissés ; il ne s'est fait que quelques affaires en vins

à récolter, à 1 fr. le degré par htctolitre. — Le marché parisien manque d'ani-

mation; les beaux vins sont payés par le commerce de gros 30 à 40 fr. l'hecto-

litre; les autres sortes valent 25 à 28 fr.; les vins plâtrés ne s'achètent pas.

Spiritueux. — Les prix des tiois-six du Nord sont faiblamcnt tenus. A Paris,

on a coté mardi dernier, 41 fr. 25 l'hectolitre pour le disponible, et livrable jus-

qu'en juin, 41 fr. 25 à 41 fr. 75 pour juillet-août, et 39 fr. 50 à 39 fr. 75 pour les

quatre derniers mois. -— A Lille, l'alcool de mélasse se vend de 39 IV. 75 à

40 fr. 25. •— A Bordeaux, les Iroix-six Nord sont faibles à 46 fr. l'hectolitre dis-

ponible; à Cette, on cote 48 fr.; à Montpellier, 46 fr. — Dans les Gharentes, et en

Armagnac, les transactions sont toujours rares et les cours très élevés. — Dans le

Midi, les alcools de vin et de marcs sont fermes comme suit : trois-six bon goût de

vin : Bordeaux, 110 fr. l'hectolitre; Cette, 105 fr.; Pézenas et Béziers, 100 fr.;

Nîmes, 90 à 100 fr.; Montpellier, eaux-de-vie de ruarc, 75 à 80 fr.

Soufres et sulfates. — Cours de Marseille : sulfate de fer en cristaux, 7 fr. les

100 kilog.; en neige, 8 fr. ; soufre pi'écipité, 12 fr.; au sulfate de cuivre, 8 à

10 pour 100, 18 fr. ; au sulfate de cuivre, 15 à 17 pour 100 de sulfate de fer, 15 fr.

VII. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Le marché est calme à Paris, et les cours en baisse comme suit :

sucres roux 88 degrés, 34 fr. 25 à 34 frr 50 les 100 kilog.; roux n" 3 disponibles,

35 fr. 50 à 35 fr. 75 ; livrables sur la campagne, 35 fr. 75 à 36 fr. 25
;
quatre

mois d'octobre, 34 fr. 25 à 34 fr. 50; le stock de l'entrepôt réel était, le 4 mai, de

1,190,579 sacs, contre 1,102,879 l'année dernière. — Les sucres raffinés sont

sans changement à 106 fr. les 100 kilog. pour la consommation, et 42 fr. 50 à

43 fr. pour l'exportation.

Mélasses. — La mélasse de fabrique se paie à Paris 19 centimes le degré sac-

charimétrique par 100 kilog., et celle de raffinerie, 12 fr. les 100 kilog.

Fécules. — Prix en nouvelle hausse malgré les offres de l'étranger. On cote :

fécule première, grain Paris, 32 à 35 fr. les 100 kilog.; Oise, Vosges et Loire,

32 à 33 fr.; Saône-et-Loire, 33 fr. 50 à 34 fr. 50; Auvergne, 32 fr. à 33 fr. 50;
fécule seconde, 26 à 30 fr.; fécule allemande et hollandaise, 32 à 34 fr.
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des porcs ; on peut admettre qu'elle dé-

pend autant des principes qu'il renferme

que de la présence de l'acide lactique

qui augmenterait la digestibilité des

autres aliments, son, farine, avec les-

quels il est mélangé. D'après des expé-

riences faites avec précision en Alle-

magne dans l'engraissement des porcs,

la valeur de cet aliment a varié dans des

limites assez étendues, de 2 à 4 centimes
par kilogramme ou litre ; dans la pra-
tique en grand, on peut admettre une
valeur de 2 à 3 centimes. On ne doit pas

donner de trop grandes quantités à la

fois, mais partager la ration de 10 à

12 litres par jour, en quatre ou cinq fois,

pour éviter les diarrhées qui pourraient

se produire. — Les constructeurs d'ap-

pareils de laiterie, écrémeuses, etc., sont

M. Pilter, à Paris ; M. Hignette, à Paris

(boulevard Voltaire, 162); M. Simon, à

Cherbourg (Manche), etc.Vous aurez au-

près d'eux des renseignements sur le prix

des différents types d'écrémeuses à bras.

A. N., à C. (Vosges). — Vous dési-

rez des renseignements sur la valeur nu-

•tritive des germes d'orge comparés aux
drèches de brasserie. La drèche de bras-
serie est un aliment qui renferme envi-

ron 24 pour 100 de matière sèche, tan-

dis que les germes d'orge en renferment

88 pour 100; ces derniers constituent

donc un aliment beaucoup plus concen-
tré. En outre, les drèches renferment 5

pour 100 de matières azotées, et les

germes d'orge 23 pour 100. Les autres

principes varient dans des proportions
analogues. En résumé, si l'on considère
la valeur alimentaire, les germes d'orge

ont une valeur quatre fois supérieure,

au moins, à celle des drèches de brasse-

rie. Dans l'un et l'autre aliment, les

principes nu-tritifs se trouvent sous une
lorme très digestible. Les germes d'orge

ou touraillons conviennent pour les

chevaux, comme pour les vaches lai-

tières et pour les animaux soumis à l'en-

graissement. Pour les vaches laitières, il

est prudent de ne pas dépasser, dans la

ration, la quantité de 2 à 3 kilog. par
jour pour 1000 kilog. de poids vivant.

Le meilleur procédé pour donner les

germes d'orge aux botes bovines con-
siste à les faire tremper pendant vingt-
quatre heures dans trois fois leur poids
d'eau

; ils absorbent complètement
cette quantité d'eau . On considère
généralement les drèches de la bras-
serie comme excellentes pour favoriser

la sécrétion du lait chez les vaches.

M. de F., à A . {Indre). — L'ensilage

du maïs dû à l'air libre peut se faire soit

par le système de M. Cochard, dont le

Journal a donné la description (n"^ du
14 août et du 11 septembre 1886), soit

au moyen de presses spéciales, la presse

Blunt (voir le n" du 26 mars 1887)
ou la presse Johnson (n" du 24 sep-

tembre 1887). Le principe est toujours le

môme, comprimer par des leviers ou
des poids le fourrage entre deux plan-

chers. Il y a toujours une déperdition

de fourrage sur les bords de la meule,
mais sur une épaisseur relativement

restreinte. On peut varier les dimen-
sions des meules; les grandes meules
réussissent le mieux; on peut calculer

qu'une meule longue de 6 mètres et

large de 4 m. 50, pourra donner une
tonne d'ensilage pour 10 centimètres de
hauteur. — Quant au rendement du
maïs en vert, il varie dans de grandes
proportions ; les extrêmes peuvent être

entre 20,000 et 100,000 kilog. -par hec-
tare; on peut considérer le rendement
de 50,000 kilog. comme un bon rende-
ment moyen,

E. C.,à A. {Landes). — Il existe

des harnais pour les travaux dans les

vignes, qui suppriment l'emploi des

palonniers. Vous en trouverez de bons
modèles chez M. Souchu-Pinet, con-
structeur à Langeais (Indre-et-Loire).*

R., à C. — Vous trouverez une ré-

ponse à votre question dans le numéro
du 6 mai. — Quoique leDolique-asperge

soit une plante originaire de pays
chauds, la culture en est répandue dans
le midi de la France; on peut même
en obtenir de bons résultats jusque sous

le climat de Paris, en le cultivant

comme les variétés tardives de haricots

à rames, en bonne exposition, de préfé-

rence contre un mur bien exposé.

H. G. A., à T. {Russie). — Vous,
trouverez dans le livre de M. Ernest
Lemoine sur l'élevage des animaux de

basse-cour (librairie de Gr. Masson, à

Paris) les renseignements que vous
désirez sur le bon aménagement d'un

poulailler.

Avis. — Les lettres ei communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal d,e VAgriculture^ 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.



CHRONIQUE AGRICOLE (u mai i891).

Les dégâts causés aux ensemencements de blé par l'hiver dans la région du nord-est. — Effets

des gelées sur les variétés d'origine étrangère et sur les variétés de pays. — Les réensenieii-

cements. — Résultats probables de la moisson. — La production fourragère et l'élevage du
bétail. — Développement pris par l'industrie laitière dans la réginn du nord-est. — L'ardeur an
travail dans cette région. — Congrès agricole à Bar-le-Duc. — Hcprise do la discussion sur le

régime des douanes à la Chambre des députés. — Discours de M. Deschanel et de M. Léon Say.
— Amendements présentés devant le Sénat au projet do loi sur le régime des sucres. — Le
projet de réduction des droits de douane sur le blé. — Délibération du Comice agricole de
Lunéville. — Amendement relatif au tarif de douane sur le maïs. — La chlorose de la vigne.
— Eludes de M. Pons sur les moyens de combattre cette maladie. — Concours organisé par la

Société d'agriculture de l'Indre dans larrondii^sement de Chàteauroux. — Trogrammc du pro-
chain congrès d'horticulture à Paris. — Le prix du blé dans les pays d'exportation. — Récolte

du blé, du seigle et de l'avoine en Russie.

I. — Là situation dans la région da nord-est.

Le concours régional de Bar-le-Duc, auquel je viens d'assister, m'a
permis de me livrer, auprès des nombreux cultivateurs que j'y ai ren-

contrés, à une enquête sur la situation dans la région, analogue à celle

que je venais de faire dans la région du sud-ouest. La région du nord-

est a été, sinon la plus éprouvée (car plusieurs autres parties de la

France paraissent avoir été atteintes à peu près dans les mêmes pro-

portions), au moins une des plus éprouvées par l'hiver dernier. Les en-

semencements d'automne ont été détruits presque complètement; le

désastre a été absolu pour les variétés de blés importées, notamment
pour les blés d'origine anglaise, dont l'infériorité sous le rapport de la

rusticité comparativement aux blés de pays est d'ailleurs bien connue;

dès le mois de janvier, on pouvait constater la destruction de ces

variétés, alors que les variétés de pays paraissaient encore avoir résisté.

Quant à ces dernières, elles ont été surtout atteintes par les froids pro-

longés de février et de mars; elles ont décliné peu à peu, et les pertes,

de ce côté, sans atteindre un désastre complet, sont encore très sen-

sibles. On peut évaluer la destruction réelle, dans la plus grande par-

tie de la région, aux deux tiers au moins des emblavures de blé; dans

plusieurs parties, le mal a été plus considérable, mais dans quelques

autres, il a été un peu moins grand. Les réensemencements en blé

n'ont pas atteint la moitié des emblavures; les difficultés que le temps

apportait à la bonne exécution des travaux, la cherté des semences,

l'incertitude du résultat pour les blés de printemps sous un climat

assez rude, telles sont les principales causes pour lesquelles le travail

de réparation n'a pas pris de plus grandes proportions. Les blés de

printemps sont, en général, bien levés; ils ne demandentqu'à pousser;

mais l'absence de chaleur ne leur a pas })erniis de prendre jusqu ici le

développement sur lequel on pourrait compter. Somme toute, il est

difficile d'espérer que la moisson donne, dans la région, un résultat

égal à la moitié d'une année moyenne ; si ce résultat est atteint, il est

peu |)robable qu'il soit dépassé. Aussi les cultivateurs sont-ils très

inquiets pour l'avenir; ils supportent avec résignation ces douloureux

événements, parce qu'ils savent bien (|ue la volonté humaine, quolqiu^

puissante (pielle fi\t, eût été incapable de les conjurer, mais ils n en

redoutent pas moins les conséquences. Sans doute, les terres ne. sont

pas restées en friche; on a semé de l'avoine ou de l'orge, on a planté

des pommes de terre. Mais le résultat donné par cos cultures ne com-

pensera pas la perle subie du côté du blé, qui est la principale denrée

de vente j)our la pluj)art des culti\ateurs.

N» l'21l. — TOMB I" DK 1891. — l.T MAI
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Si l'on considère d'antre part qne la production fourragère sera

peut-être restreinte, tant à raison des atteintes portées par lliiver aux
fourrages de printemps que par la lenteur de la pousse des prairies,

on y trouve un autre sujet de préoccupation. Toutefois, cette situa-

tion ne peut pas actuellement causer d'inquiétudes profondes; pour
peu que le temps soit propice, on pourra réaliser une récolte moyenne.
La production du bétail, surtout l'entretien des vaches, s'est consi-

dérablement accrue dans la région. L'industrie laitière, naguère pres-

que inconnue, a pris, depuis une dizaine d'années surtout, un
développement tout à fait remarquable; elle est devenue une des

sources importantes du revenu agricole. La diminution des approvi-

sionnements en fourrages, qui contraint à dégarnir les étables, serait

encore une cause de pertes notables, qui se ferait certainement sentir

pendant de longs mois. On a augmenté les étendues consacrées aux
cultures de racines fourragères; c'est faire preuve de prévoyance. Mais
on attend avec impatience une série de jours chauds et ensoleillés '

pour donner à la végétation une poussée dont elle a grand besoin :

les champs ont partout l'aspect qu'ils ont d'habitude dans les premiers
jours d'avril, on voudrait leur voir prendre rapidement des allures

plus normales.

Au milieu des tristesses de cette situation, les cultivateurs ne se

laissent pas décourager. Les populations énergiques et vaillantes de la

région n'en sont plus à compter leurs efforts pour les améliorations

agricoles. Les progrès réalisés en Lorraine et en Champagne par la

génération des vieux qui n'a plus que quelques représentants, ont été très

considérables; une autre génération non moins active lui a succédé.

Nulle part on ne trouve plus d'entrain, plus de persévérance, plus

d'ardeur à faire de mieux en mieux. Les obstacles apportés par un sol

souvent ingrat sont plus grands que dans beaucoup d'autres régions;

les résultats acquis n'en sont que plus dignes d'éloges. Ces résultats

sont considérables, ainsi que nous aurons l'occasion de le montrer
dans le compte rendu du concours régional de Bar-le-Duc. Cette

ardeur au travail s'est manifestée, sous une autre forme, dans le con-

grès organisé pendant le concours régional par la Société d'agriculture

de Bar-le-Duc; les séances ont été suivies avec entrain par un grand
nombre d'agriculteurs de toutes les parties de la région; les discus-

sions ont porté principalement sur quelques questions qui intéressent

spécialement les cultivateurs du pays, notamment sur la vigne, sur

les cultures fruitières, sur les remaniements de parcelles, etc. Le
parcellement excessif constitue ici un des principaux obstacles à la

bonne culture : des efforts, qui seront certainement suivis, sont faits

pour appliquer la loi du 24 décembre 1888 en vue d'y remédier.

II. — Discussion du tarif des douanes.

Après quelques jours dinterruption, la discussion générale sur le

tarif des douanes a été reprise à la Chambre des députés dans la séance

du 9 mai. La plus grande partie de cette séance a été occupée par un
discours très important de M. Paul Deschanel. L'éloquent député

d'Eure-et-Loir s'est principalement appliqué à démontrer, ce qu'il a

fait avec beaucoup de talent, qu'il n'y a pas jde véritables libre-échan-

gistes, car tous ceux qui se rangent sous le drapeau du libre-échange
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sont tous plus ou moins protectionnistes en faveur d'une industrie ou

d'une autre. Il a insisté principalement sur les besoins de l'agriculture

française, pour laquelle les droits compensateurs sont nécessaires,

sans que cependant on doive espérer y trouver la solution du pro-

blème agricole ; mais il a insisté aussi avec ardeur sur le danger que

présenterait l'exagération des tarifs de douane. Sa conclusion a été

qu'il convient de corriger les anomalies de notre ancien système éco-

nomique, sans mettre obstacle aux relations commerciales de la France

avec les autres pays. L'agriculture, en effet, ne réclame pas autre

cbose, et c'est parce que ses intérêts ont été sacrifiés qu'elle demande

aujourd'hui aux pouvoirs publics de faire cesser l'infériorité dans

laquelle elle est placée.

M. Léon Say a parlé après M. Deschanel. Il s'est attaqué surtout

au rapport de M. JNléline, sans cependant apporter d'autres arguments

que ceux qui sont déjà bien connus. Toutefois, il a insisté sur un

argument nouveau, qui est celui-ci : dans le régime économique

proposé par la Commission des douanes, les intérêts agricoles, malgré

les satisfactions qu'on essaie de leur donner, seraient encore une fois

sacrifiés aux intérêts industriels. Cet argument repose en réalité sur

une confusion que l'on cherche aujourd'hui à propager. Ce qui res-

sort de la comparaison que chacun peut établir entre le produit actuel

des douanes et le produit qu'elles donneraient par l'application du

projet de tarif minimum (à la condition que les importations gardent

leurs proportions actuelles), c'est que la plus grande part de l'aug-

mentation proviendra des droits de douane sur les produits agricoles.

M. Léon Say a déclaré que ses amis et lui ne cesseraient de com-

battre avec énergie dans l'avenir contre le nouveau régime économique
;

cela n'a rien qui doive étonner.

in. — Le régime des skoss.

Nous avons signalé les vœux émis par les Conseils généraux pour

que, dans le projet de loi sur le régime des sucres actuellement sou-

mis au Sénat le taux de "la prise en charge soit fixé, pour l'avenir,

à 7.50. C'est d'ailleurs le vœu unanime des agriculteurs et des fabri-

cants de sucre, M. Camescasse et plusieurs autres sénateurs viennent

de présenter un amendement dans ce sens.

IV. — Le droit de douane sin' lex blé^.

Dans sa réunion du 6 mai, le Comice agricole de Lunévillc a pris

une délibération sur laquelle nous recevons la note suivante :

« Dans sa séance mensuelle du 6 mai courant, le Comice agricole de Luné-

ville s'est ému de la nouvelle, ([ui lui a été communiquée par un de ses membres,

de la proposition adojitée par la Commission des douanes de supprimer prochai-

nement, et pour une période d'une année, une partie des droits ue douane dont est

frappé le blé

« La récolle de 18ii0 est assurément suffisante, avec les imporlaUons ([ui ont

îu lieu depuis le mois d'aoùl dernier, pour assurer l'alimentation du pays jus([u^à

.a prochaine récolte. Si une hausse de 5 à 6 francs par 100 kilog. a été constatée

dans ces derniers temps, elle a été motivée par la crainte de voir se continuer les

temps froids, tout à fait exceptionnels, qui sévissent depuis^ trop longtemps et

empêchent la reprise de toute végétation. Depuis que la température est devenue

plus normale, on constate une détente sérieuse dans les cours; de 31 francs le blé

est revenu à 29 francs. Y a-t-il lieu, dans ces conditions, de crier à la famine?

d'autant moins que l'on constate ([u'il y a dans les greniers des cultivateurs un
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quart à un cinquième des blés de la dernière récolte, récolte qui a été extraordi-

naire en quanlité et qualité pour le nord-est de la France.

« Nous croyons donc que, pour le moment, et d'ici au l^'"" août, époque ofi l'on

pourra seulement se faire une idée vraie sur la valeur de la prochaine récolte, il

n'y a pas lieu de modifier les droits sur le Lié.

« Nous savons bien que la prochaine récolte paraît devoir donner un déficit qu'on

est actuellement hors d'état d'évaluer, mais est-ce alors que le cultivateur sera

mis en grande perte par des influences atmosphériques auxquelles il lui est impos-

sible de se soustraire, qu'il est bon, qu'il est convenable de lui supprimer toute

protection, en laissant peser durement sur ses épaules le fardeau si lourd d'impôts

de toute nature? »

Un noiiYel amendement a été présenté à la proposition Viger par

M. Etcheverry et plusieurs autres députés; il tend à réduire le droit

de douane sur le maïs à 1 fr. 50 par 100 kilog.

V. — Questions viticoles.

La chlorose est une des maladies qui provoquent au plus haut

des^rë les préoccupations des viticulteurs. Nombre d'expériences et de

publications ont été faites sur les procédés à adopter pour la

combattre. On applique ces procédés soit aux feuilles, soit aux
racines. Aux nombreuses expériences faites jusqu'ici nous ajouterons

celles que M. Pons, chimiste à Limoux (Aude), a publiées récemment
dans une brochure sur la chlorose de la vigne. Il conseille à la fois un
traitement des feuilles et un traitement des racines. Pour les feuilles,

il propose de renoncer au sulfate de fer dont l'emploi n'est pas

toujours sans danger pour elles; il y substitue un mélange de bicarbo-

nate et de carbonate de fer, dont il indique l'efficacité comme il suit :

« Ces considérations nous ont déterminé à renoncer au sulfate de fer et à cher-

cher une combinaison meilleure. Nous l'avons trouvée dans le bicarbonate de

protoxyde de fer^ uni à une certaine proportion de carbonate neutre. Les bons

effets de ce double composé ferreux ne se sont pas démentis un seul instant depuis

près de trois ans, et son emploi supprime tout danger de brûlures.

ce II agit dès le moment de l'aspersion, en raison de la solubilité du bicarbo-

nate de l'er, et d'une manière continue par le dépôt extrêmement adhérent que le

carbonate forme sur les feuilles et qui sera solubilisé peu à peu par les eaux de

l'atmosphère. Nous sommes absolument certain de cette double action, l'ayant

constatée par l'expérience directe, en opérant séparément avec chacun des deux

composants. «

Pour le traitement des racines, M. Pons recommande l'emploi des

dissolutions de sulfate de fer, préparées comme il suit :

« Le seul moyen de réussir sûrement consiste à creuser autour des ceps une

grande cuvette, plus large que profonde, qui puisse recevoir environ 100 litres de

liquide, et à y verser, d'un seul coup, une dissolution de 1 à 2 kilog. de sulfate

de fer dans 80 litres d'eau cm moins. (11 serait imprudent de diminuer la cjuan-

tité du dissolvant, tandis qu'on peut la porter à 1 hectolitre, lorsqu'on dispose

d'une source abondante.)
« Quant à la dose de fer, si on ne craint pas la dépense, il n'y a aucun incon-

vénient à l'augmenter, la réserve souterraine n'en sera que plus considérable et le

fonctionnement régulier de la chlorophylle assuré pendant plus longtemps.

« 11 est très important que le terrain soit sec, alîn que la pénétration soit plus

facile et la diflusion plus grande. »

« Dans le cas d'un excès d'humidité du sous-sol, il ne faudrait pas hésiter à

faire un drainage préalable.

« Les effets sont aussi plus rapides si le traitement est effectué en pleine végé-

tation ; mais le développement des organes aériens de la vigne le rend très diffi-

cile à cette époque, et il sera plus commode de le pratiquer en hiver ou au com-
mencement du printemps.
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« Voilà donc le seul procédé applicable aux racines par lequel on aura vite

raison de la chlorose, môme dans les cas désespérés. Les difficultés pratiques
qu'il présente justifient bien, on le voit, la préférence que nous donnons au trai-
tement des feuilles; néanmoins, en raison du peu de développement qu'acquièrent
ces organes lorsque la maladie est arrivée à sa dernière période, nous conseillons,
dans ce cas surtout, le traitement souterrain, si l'on veut arriver à un prompt
rétablissement de la vigne

; d'autant plus que l'un n'empêche pas l'autre. »

La principale difficulté de ce procédé est, comme M. Pons l'indique
d'ailleurs, qu'il exige une énorme quantité d'eau.

VI. — Société <Tagriculture de Ulndr:'.

La Société d'agriculture de l'Indre a fixé, dans sa séance d'avril

les conditions d'un concours de prix culturaux et de prix de spécia-
lités qui aura lieu, cette année, dans l'arrondissement de Chàteauroux.
Les prix culturaux visent l'ensemble d'une exploitation agricole sou-
mise, soit au régime du faire valoir direct, ou du fermai^e, soit au
régime du métayage. Les prix de spécialités sont réservés aux spécia-

lités suivantes :
1° culture de céréales et production spéciale de blés

de semences, sélection, essais comparatifs de variétés; 2" amélioration
ou création de prés, et prairies artificielles, permanentes ou tempo-
raires

;
3° culture de racines : betteraves, pommes de terre, topinam-

bours; 4° production animale : bergerie, étables, porcherie; 5° laiterie

et basse-cour. Les concurrents devront envoyer au secrétariat de la

Société, à Châteam^OLix, leur déclaration, avant le 1" juin.

\'iL — Congrès d'horticulture à Paris.

Le septième Congrès, organisé par la Société nationale d'horticul-

ture de France, se réunira à Paris, pendant la durée de l'exposition

générale horticole, qui aura lieu du 20 au 25 mai. Les séances du
Congrès se tiendront dans l'hôtel de la Société, 84, rue de Grenelle, du
21 au 23 mai. Voici le programme des questions qui y seront traitées :

!• De l'enseignement horticole dans les écoles primaires.
2. Des engrais chimiques en horticulture, leur mode d'emploi.
3. Examen des tarifs des douanes, améliorations à y apporter au point de vue

des produits horticoles.

4. Du choix des porte-greffes ou intermédiaires dans l'élevage du pommier.
5. Destruction des insectes nuisibles aux plantes cultivées dans les jardins et

dans les serres.

Il peut être présenté au Congrès des questions autres que celles du
programme; à la condition, par avance, do prévenir le président.

Vlir. — Le prix du blé.

Dans une précédente chronique, nous avons appelé lattcnti^n sur
l'inlkience de la spéculation pour élever les prix du blé sur les mar-
chés des principaux pays d'exportation. Nous en avons une nouvelle

preuve dans une correspondance (pie nous recevons d'Odessa, et dans
laquelle nous lisons ce qui suit : « La demande pour l'exportation est

active. Ce])endant il s'est traité relativement peu d'affaires; les stocks

sont aux mains de maisons riciies, rjui se tiennent snr la réserve en
attendant une nouvelle hausse. Lespriv ont progressé de jour en jour;
de|)uis longtem|)S, on n'avait pas prati(|ué sur notre marché des j)rix

aussi élevés. » C(q)endant, la récolte du Idé. en I8!)0, a\aitété honne:
en cITet, elle a été supérieure à celle de 1889, et elle a atteint 70 mil-
lions (riieclolilrcs. IlivNUY Svr.MKR.
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APERÇU HISTORIQUE SUR L'ÉLEVAGE
DE LA RACE DURHAM.

Extension de cette race dans le monde entier

Nous avons déjà fait remarquer l'extension remarquable, prise par

rélevagc de la race shorthorn hors de son pays d'origine. Ce fait est

de grande importance, puisque d'une part il atteste la facilité d'accli-

matation de cette race, et la montre apte à se développer sous les cli-

mats les plus différents, et que d'autre part il est la meilleure preuve

de l'estime professée pour ledurbam par les éleveurs du monde entier.

Nous ferons donc une étude succincte des divers pays qui possèdent

des sliorthorns, autant du moins que le permettent les renseignements

que nous avons pu recueillir.

Nous commencerons par l'Ecosse, Tlrlande et les diverses colonies

anglaises. Le Canada nous amènera ensuite à parler de l'Amérique, et

nous terminerons par l'Europe.

Ecosse. — L'élevage du shorthorn s'est étendu de bonne heure aux
différentes parties du Royaume-Uni. Lors de la vente du troupeau de

M. Christopher Mason, à Chilton, en 1829, on remarqua l'impor-

tance des achats faits pour l'Ecosse et l'L'lande ; mais il existait déjà,

bien avant cette époque, des éleveurs de réputation dans ces contrées.

M. Housmann' cite pour l'Ecosse le général Simson, etMM. Taylor et

Rennie. La vente du général Simson, qui avait eu lieu dans le comtéde

Fife, en 1818, dix ans après la vente de M. R. Colling, avait donné une
moyenne de 1,031 fr. 32 par tête\ Le capitaine Barclay joua ensuite

un grand rôle dans l'élevage du shorthorn en Ecosse.

Mais cet élevage doit surtout sa réputation aux troupeaux de

MM. Cruickschank, de Sittyton, et de M. Duthie, de Collynie. Les

animaux de ces éleveurs possèdent un renom égal à celui des "plus

grandes étables d'Angleterre. 11 existe même, chez un grand nombre
d'amateurs de sliorthorns, une préférence marquée en faveur de ce

qu'on appelle maintenant le shorlhorn écossais. Ces amateurs estiment

que la sévérité du climat, et la qualité des pâturages, donnent aux

animaux élevés en Ecosse une santé plus rustique et un corps plus

robuste, que ne les ont les sliorthorns élevés sous un climat plus doux;

et l'on peut dire que les reproducteurs nés en Ecosse, et tout spécia-

lement ceux de M. Duthie, jouissent en ce moment d'une faveur très

marquée dans le monde de l'élevage.

La race shorthorn a d'ailleurs plus que doublé dans le pays, depuis

1865% sous l'impulsion des succès qu'elle remporte dans les concours

et dans les ventes. Le comté d'Aberdeen paraît être sa patrie de prédi-

lection.

Irlande. — On croit que les premières importations furent celles

que fit, dès le commencement du siècle, Sir Henry Vane Tempest,

résidant en AngleteiTe à Wynyard (comté de Durham), mais posses-

seur de vastes propriétés dans le comté d'Antrim, au nord de

l'Irlande. Ce qui est certain, c'est que son exemple fut très prompte-

1. Live Slork Journal^ n° 850, p. 62, col. 1.

2. Rapport de M. Lefebvre de Sainte-Marie, Imprimerie nationale, 1849.

3. Almanach du Live Stock Journal, 1891.
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ment suivi, car au concours de Ballinasloc en 1812, il y avait déjà

10 slîorthorns présentés'.

De nouvelles importations furent ensuite faites d'animaux prove-

nant de MM. 11. Booth, Wetherell, Unthank, Baker Greenwell,

de Lord Althorp, etc^ Parmi ces animaux, il convient de citer Aga-
memnon (9), acheté en 1818 à M. il. Bootli — alors à Studley, —
parW. White, deWoodlands. Cet excellent taureau, de la tribu Anna,
était le propre frère d'Ariadne, et le grand-père iVhabella par Pilot.

A la vente de Cliilton, les éleveurs irlandais achetèrent 13 femel-

les et 4 taureaux pour 1,183 guinées, et beaucoup des familles

actuelles descendent de cette excellente souche". Il existe maintenant

en Irlande une nombreuse population shorthorn.

Australie. — Le bétail introduit par les premiers colons en Aus-
tralie appartenait à la race de Durham, et venait du comté de ce nom.
Aussi désigne-t-on généralement les shorthorns dans ce pays, comme
on le fait encore en France, sous le nom de Durhams. De nombreuses
importations furent faites plus tard, et surtout depuis 1868. Il y eut

notamment 69 shorthorns amenés d'Angleterre en 1873, et 61 en 1879*.

Cette race a pris en Australie un développement énorme : elle repré-

sente actuellement la plus grande partie des 1 1 millions de têtes que
compte 1 espèce bovine dans ce pays% et ce fait est digne de remarque.
Le bétail vit en effet presque à l'abandon, sur des pâtures souvent

médiocres, et il lui faut parcourir de grandes distances à pied, pour se

rendre sur les marchés^ La race qui a pu acquérir dans ces conditions

un développement semblable, a donné une preuve sans réplique de sa

merveilleuse facilité d'acclimatation et dadaptation aux circonstances

locales.

Ainsi que nous l'avons déjà fait observer, les éleveurs australiens

n'ont eu aucun égard aux différences d'origine, et ont mélangé les

familles et les sangs d'après leurs convenances du moment, comme
nous le faisons en France.

Il est publié dans lEttit de New South Wales, un herd-book conte-

nant les shorthorns et d'autres races ; le premier volume a paru
en 1873, et le deuxième en 1876'. L'ouvrage a été continué, mais nous
ne savons où il en est actuellement.

Il n'existe pas de herd-book dans l'Etat de Victoria.

NoureUe-Zélande. — Les renseignements nous manquent sur la

population de cette colonie en shorthorns. Nous savons seulement que
de nombreuses importations furent faites d'Angleterre, depuis 1868,
et tout porte à croire que l'Australie, beaucoup plus rapprochée que la

mère patrie, fut mise également à contribution.

lise pul)lie un herd-book dans le pays, et le quatrième volume avait

déjà j)aru en I8S3; mais nous ignorons quelles sont les races de bétail

inscrites dans cet ouvrage^

1. M. lloi smann. Livc Slork ./< uriiiil, n" 8.SC), p. :J0S.

2. M. IloiSMANN, l.ioe Slork Journal, n" SSi), p. 308.
3. M. llousMANN, lAve Stock Jonmitl, n» 890, p. 418.
4. 'ihnvnlon's Circulitr, t.. III et VI.

G. Alimmnch du lAve St. .louninl. iS'.M).

f). Lioi- Stnrk Journal, l8K'.l, n" 7-^4, p. 3'iR, coL '2.

7. Die /ùrlit-Stummliiicher aller Lamlcr, Honno Mniliiiv. HnMiKMi, 1,sm3,

8. Die Z ilcht-iSlammbuclier aller Lander, Dremen, 1883.
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Afrique du Sud, Indes, Antilles, etc. — Des importations furent

faites au Cap et à Natal, de 1870 à 1888, et même dans l'état libre

d'Orange'.

2 génisses et 2 taureaux furent envoyés au Népaul en 1873^
Plusieurs taureaux et 2 génisses allèrent à la Jamaïque, en 1874,

1881, 1884 et 1885^
Enfin des shorthorns furent expédiés à Montserrat et à Sainte-

Hélène, en 1873 et 1876\
Canada. — Nous savons que les shorthorns sont nombreux au

Canada, mais sans connaître l'époque de leur introduction dans le

pays. Il est probable que ce fut aux Etats-Unis, peuplés très ancien-

nement, comme on le verra tout à l'heure, que les éleveurs canadiens

s'adressèrent'au début. -
.

Le fait est que lors de la première importation d'Angleterre, faite

par M. Cochrane, de Hillliurst. son troupeau durham comptait envi-

ron 40 têtes, provenant pour la plupart de M. Sheldou, de Geneva,

Etats-Unis. Cette première importation prouve d'ailleurs que

M. Cochrane était déjà un amateur passionné, car il acheta en 1868,

9 shorthorns parmi lesquels se trouvait Duchess 97", payée par lui

A ,000 guinées (26,250 francs) au capitaine Gunter. C'était le plus

haut prix connu jusque-là pour une femelle^

Précédemment à cette époque, il y avait eu déjà quelques envois au
Canada, mais ils étaient de bien moindre importance®.

Depuis lors, de fréquents et considérables achats eurent lieu en

Angleterre, et M. Cochrane se distingua toujours par le nombre et la

valeur de ses acquisitions. Il achetait à lui seul 11 shorthorns en

1869, 35 en 1870, 24 en 1871, etc. Parmi ses importations se trou-

vaient les Duchessea iO]'' et 102", vendues par le capitaine Gunter

2,500 guinées la paire, et dont Lord Dunmore acheta plus tard lés

2 génisses. Duchesses 107" et 108", à M. Cochrane, pour le même jirix

qu'avaient coûté leurs mères. C'est précisément cette Duchess 108"

qui produisit le fameux Duke ofConnaught (33,604), vendu par Lord
Dunmore 4,500 guinées!

Lorsque les éleveurs anglais se décidèrent à importer à leur tour des

shorthorns américains, il fut fait un certain nombre d'acquisitions

au Canada, chez M. Cochrane surtout, et dès l'année 1871.

Il existe dans ce pays un heixl-book, dont le sixième volume
comprend les inscriptions de 1880-1881, soit 1,589 taureaux et

1 ,585 femelles. Le total des animaux inscrits était alors de 9,646 tau-

reaux et 11,525 femelles. Depuis cette époque, un volume a dû
paraître tous les ans\

Elats-Unis. — Il paraît y avoir eu des importations de bétail de

ïeeswater dans l'Amérique du nord, pendant que ce pays était encore

une colonie anglaise. Depuis cette époque, MM. Gough et Miller, du
Maryland, firent venir quelques shorthorns en 1783, et les produits

1. En 18S7. Thorntons Circular, t. I, p. 470-
2. Tlwrnlows Circalar, t. III, p. 3W.
;{. Thornloa's Cireular, t. III, Vil et IX.

h. Thornlon's Cireular, t. III et V. •

f). Thornton's Cireular, t. I, p. 22 et 23.

6. Thornlon's Cireular, t. 1, p. 22 et 23.

7. Die Ziichl-Stammbiicher aller Lancier, Benno Martiny, Bremen. 1883.
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(le leur troupeau se répandirent dans le nord de la Virginie, le Ken-
tucky et l'Ohio. M. Heaton fit également des importations en 1791

et 1796, dans l'état de New-York.
Mais la première mention certaine d'un pur Shorthorn aux Etats-

Unis, est celle qui a trait à American coiv, dont nous avons parlé en
traitant de la tribu Red Rose, et qui fut envoyée en Amérique par

M. Huthler dans les premières années du siècle, puis ramenée, en
-Angleterre. Depuis cette époque, les importations paraissent avoir

augmenté progressivement. •
'

u. ^Suivant le raiiport de M. Lèfebvre de Sainte-Marie, elles eurent lieu

•en 1803,1815, 1817, 182I;, 1822, 1823, 1824, 1825. Puis vinrent les

achats considérables faits en 1834 par M. Rennick, pour la Société

d'importation de TOhio. Cet exemple donna un nouvel essor aux
acquisitions des Américains, et ces acquisitions augmentèrent sensi-

blement,, pendant les - années 1835 a 1839. De 1837. à .1839^

M. Whitakher envoya aux Etats-Unis une . centaine d'animaux, et en

•résumé il fut importé d'Angleterre, pendant la période 1824 à 1840,
environ 300 tétés.

La race shorthorn acquit dès lors dans cette contrée un développe-

ment considérable, et que de fréquentes" importations venaient aug-
menter encore;^ on peut dire qu'elles furent incessantes depuis 1868.

En 1869, MM. Walcott et Campbell, d'Oncida, achetaient entre autres

animaux, Bride of the Vale, fille de Soldiers Bride, vendue par

M. Booth pour 1000 guinées. C'était la deuxième fois seulement que
pareil prix était payé pour une femelle*.

En 1889, les durhams comptaient à eux seuls, dans les états du
nord, un plus grand nombre de têtes, que toutes les autres races dé
bêtes à cornes réunies. Les états de l'ouest sont d'ailleurs peuplés de
shorthorns, et la rusticité de ces animaux a fait ses preuves aux
Etats-Unis,- comme partout ailleurs, en supportant le climat rigou-^

geux du Minnesota et du Dacota'. ^ .

~

Par rapport à l'Angleterre, le bétail inscrit aux Etats-Unis est plus

de deux fuis aussi nombreux, que le bétail inscrit de Grande-Bretagne
et d'Irlande'*. On se fera une idée de cette proportion, parla compa-
raison des deux Herd-Books.

Le 35" vol. du herd-book des Etats-Unis, paru en 1890, contient

pour 1889 l'inscription de 4,340 taureaux, et environ 10,000 femelles;

tandis que le volume corresporidant du herd-book anglais n'enre-

gistre (}ue 1,884 taureau \ et 4,230 femelles. Ajoutons enfin que le

livre américain se vend néanmoins, auv personnes étrangères à la

Shorilioni Society, pour le prix de 13 shellings et 4 i)ence (16 fr. 65),
tandis que le livre anglais se vend aux mêmes personnes 31 shellings

6 pence (39 fr. 25)'. On voit (pie les Américains i'oni grmid, lorsqu'il

s'agit de shorthorns, comme de toute autre entreprise!

Les succès de concours ne manquent pas d'ailleurs, pour niaiutonir

cette vogue de la rare Dui'ham. Au concours d'animaux gras tenu à
Chicago en 1889, le championnat fut altrihné à A'/r/./f;;/. bceuf shor-

^ \. 'rhdrnluit's Circalur, l. 1, |). 3W.
2. l.ivc.'^t. Journal irsl3, |). ^V^, col. 2.

\ :5. Livc :Sl. Journal ii» 848, p. 17, col. 1.

4, Livc 61. Journal n' 848, p. 17, col. l.
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thorn de 2ans\ et l'année suivante, au même concours le championnat

fut gagné par Noue Such, bœuf shorthorn appartenant au célèbre éle-

veur, M. Rennick'.

Le cadre de cette étude ne nous permet pas d'entrer dans de grands

détails sur ce magnifique élevage des Etats-Unis. Nous ne pouvons
cependant passer sous silence un de ses caractères les plus frappants :

la A'ogue des animaux Bâtes, et l'importance prise par ce sang.

Les acheteurs américains se mirent en effet dès le début, c'est-à-

dire à Kirklevington même, à acheter des animaux de familles Bâtes,

et leurs acquisitions prirent un essor considérable, avant que ces

familles n'eussent acquis en Angleterre la réputation que nous avons

signalée. Aussi arriva-t-il bientôt que les éleveurs anglais, tant pour

augmenter leurs troupeaux Bâtes, que pour éloigner la consanguinité

sans changer de sang, furent trop heureux d'acheter à leur tour des

shorthorns américains ; ceux-ci étaient d'ailleurs élevés très purement,

c'est-à-dire à la mode annrlaise. et sans croisement de sans;.

Aux Etats-Unis, les prix étaient déjà énormes. A la fin de 1869.

M. J.-O. Sheldon, de Geneva, vendit la moitié environ de son trou-

peau à MM. Walcott et (lampbell, et parmi les animaux compris dans

cette vente se trouvaient 6 Duchesses à 1,100 guinées la pièce, et

3 Oxfords à 560 guinées l'une dans l'autre. C'étaient les plus hauts

prix que les shorthorns eussent encore atteints"'.

Les premiers importateurs avaient donc fait à tous égards une
excellente affaire. Ils la rendirent meilleure encore, en exportant à

leur tour en Angleterre des convois d'animaux de grandes familles'',

et de leur côté les éleveurs anglais vinrent en chercher directement en

Amérique. Nous avons déjà cité, dans nos précédents articles, quel-

ques-uns de ces achats, et nous ne pouvons que les indiquer ici. Mais

nous devions faire observer cette circonstance remarquable, — que
l'élevage américain est d'ailleurs le seul à présenter', — et montrer

cet élevage rendant lui-même un nouveau lustre à la souche dont il

était sorti. Les généalogies des plus grandes familles anglaises comp-
tent un assez grand nombre d'animaux, élevés par MM. A., G. et J.

Bennick, J. 0. Sheldon, Thorne, Alexander, Warfield, Becar, etc.

Nous avons déjà dit qu'il existait un herd-book aux Etats-Unis.

Le premier volume fut publié par M. Lewis Allen en 1846, et le

dixième parut en 1871 ; le neuvième qui est en deux parties, con-

tient déjà 5,000 entrées". A l'instar des Anglais, ce herd-book ne

donne de numéros qu'aux taureaux.

Il paraît de plus, dans l'Ohio, une publication spéciale à cet Etal,

sous le nom de « Ohio Shorthorn Breeders' Record )>. Elle donne les

inscriptions des animaux du pays, et quantité d'autres renseignements.

Le premier volume est de 1 878, et le troisième de 1 882 ;
nous ignorons

s'il y a eu suite^

L Live St. Journal, n° 8l8, p. ofJU, cul. "2.

2. hive St. Journal, n" 870, p. 563, col. 1.

3. Thornlon's Circular. t. I., p. 445,

4. Dès 1851, il fut importé en Angleterre, pour y être vendus aux enchères, 4 taureaux, —
dont l'un. 5° Duke of Thorndale, mourut en mer, — et 1 génisse {Journal de VAgriculture,
1861, t. l'., p. 626, col. 2).

5. En y com|)tant, mais pour une faible part, l'élevage canadien.
6. Tliornton's Circular, t. II, p. 500.

7. Die Zilclit-Stam'nhiichcr aller Lander, L'oiino Marliny, lirenien^ 1883,
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Citons encore, comme publications américaines, le « Shorthorn's
Record », l' « Alexander's Shorthorn Record », et le « Bailey's Slior-

tliorn Reporter; » cette dernière revue est analogue à la Thorntons
Circular anglaise'. Marquis^DE Chauvelin.

(La suite prochainnnoU
.)

ESSAIS DE CULTURE SUR LES VARIÉTÉS DIFFÉRENTES
DE SEMENCES ET LE MÊME ENGRAIS

Blé mr betteraves, avec le même engrais chimique. — Voici les

résultats obtenus par M. Bazangeon, le directeur distingué de l'école

d'Aumale.
Champs d'essai sur 11 ares. — Blé sur betteraves ayant reçu par hectare

60,000 kilog. de fumier fait, et phosphaté à raison de 5 kilog. par mètre cube.— Quantité de semence employée par hectare, 210 kilog. — Composition de l'en-

grais employé par hectare, sur k champs de blé: A l'automne : scories, à 16 pour
100 d'acide phosphorique total, 1,000 kilog. — Au printemps : nitrate de soude,
à 15 pour 100 d'azote, 100 kilog.; superphosphate, à 8 pour 100 d'acide phospho-
rique soluble, 300 kilog.

Noms ilfs ^al'iétLs dr bk-. )iécollc par hectare (Grain).

Blé Kissengland... 28 heclol.

Blé rouge de Bordeaux 24 —
Blé rouge d Ecosse 22 —
Blé de ï'ays 17 _ 6

Le rouge de Bordeaux et le rouge d'Ecosse seuls ont un peu Yersé.

On voit par ces différents rendements l'importance qu'il y a pour le

cultivateur à savoir choisir la nature et la qualité de sa semence,

puisqu'avec le même engrais il peut obtenir 17 hectolitres et demi de

grain ou 28 hectolitres sur la même terre.

Blé SU1' trè/le avec le même engrais intensif.— Des essais semblables

aux précédents ont été faits à la ferme de Foucart et avec le concours

toujours si empressé de M. Bailbache. Seulement à l'influence de la

variété de la semence, on a voulu voir jusqu'à quelle proportion on
pouvait employer le maximum de l'azote salin, engrais très soluble

qu'on sait toujours être d'une si grande efficacité pour développer

Fassimilation de l'acide- phosphorique et de la potasse.

Malheureusement l'année n'a pas été favorable, et la verse qui s'est

généralisée dans la région, même sur les blés qui n'avaient reçu d'en-

grais chimiques, n'a pas permis à l'expérience de fournir tout ce qu'on

attendait. Néanmoins des conclusions utiles sont à tirer des résultats.

Champ d'essai sur un demi-hectare. — Blé sur trèlle. — Quantité de semence
employée par hectare : 200 kilog.

Composition de l'engrais employé par hectare, sur les 8 champs de blé. A l'au-

tomne : sulfate d'ammoniaque, à 20,5 pour 100 d'azote, 200 kilog.; superphos-

phate, à 16 pour 100 acide phosphorique soluble, 300 kilog.; chlorure de ])Olas-

sium, à 50 pour 100 potasse, 100 kilog. — Au printemps : nitrate de soude, à

15.5 pour 100 azote, 266 kilog.
Rccnllo par hcclaro

Noms des variéli^s ilc lilr. ijraiii. l'aille. JJ.iIlcs.

1. Blé Dalle! 2099 kil. = 29 h. 8 de 70 kii. F) riicclol. ;)S11 .=>76

2. Blé S(|uare llead 2074 =29 de 70 OIOS 597
3. lilé (iol-len Drop 1S24 =2:) 7 de 71 d f).'>(37 658
'i. nié Browick 1796 =25 de 70 (iiUI 734
f). Blé rouge de Pays 1732 =24 4 de 71 5500 437
f). Ble Bergucs roux KVJd =23 9 de 71 (i 5511 527
7. lile Cliuhb lr,92 =53 8 de 71 5121 (i20

8. l!lé Chiddam 1598 =22 5 de 71 l>9'.):{ 595

1. Die Xi(cht->>luiiiinljiirhcr aller Lntulcr, Bcniio Marliny, Urenion, 1883.



900 ESSAIS DE CULTURE SUR DES VARIÉTÉS DIFFERENTES DE SEMENCES.

Toutes les variétés ont complètement versé vers le 30 juin. Le

square Head cependant a résisté un peu plus longtemps que les autres

à la verse.

De même qu'à Aumale, on trouve à Foucart, où la terre est de

meilleure qualité, qu'on peut, suivant la variété de semence cultivée,

obtenir 22 hectolitres et demi de grain ou 30 hectolitres. Différence,

7 hectolitres et demi ou 5 quintaux. A 22 francs le quintal, c'est une
recette brute de 110 francs par hectare, en plus ou moins suivant la

variété de blé employée.

Mais tandis qu'à Aumale, pour obtenir 28 hectolitres, on a employé

seulement 1 5 kilog. d'azote, à Foucart il a été dépensé 81 kilog. d'azote.

Dans le premier cas, l'azote est devenu rémunérateur, tandis qu'il a

mis en perte dans le deuxième cas^

Il est vrai qu'à Foucart, on visait une récolte de plus de 50 hecto-

litres. Tandis qu'à Aumale on se contentait d'une récolte ordinaire.

Est-ce à dire pour cela que les espérances étaient déraisonnables à

Foucart? Pas le moins du monde. M. Bailhache est un cultivateur

très expérimenté et qui sait ce qu'il peut demander à sa terre. D'ail-

leurs il avait obtenu 46 hectolitres de blé en 1886-1887 avec une

avance de 60 kilog. dazote et alors que le champ témoin avait produit

39 hectolitres, soit 7 hectolitres de moins. Avec de la foi et surtout

80 kilog. d'azote, il était logique de chercher à obtenir 50 à 55 hecto-

litres par hectare. On les eût peut-être obtenus si l'année avait été

favorable.

Sans doute on n'avait mis que 48 kilog. d'acide phosphorique solu-

ble, alors que théoriquement il en aurait fallu 55 kilog. Mais les essais

culturaux, sur l'analyse du sol par de petites parcelles de culture,

avaient montré que la terre en était suffisamment pourvue pour suf-

lire aux besoins exceptionnels d'une année.

On aurait donc augmenté la dépense des 7 kilog. d'acide phospho-

rique valant 4 francs que les résultats eussent été les mêmes.
Ces expériences de culture à gros apport d'azote, c'est-à-dire ^

à

grande dépense, comportent un enseignement pratique que les culti-

vateurs ne devrontopas oublier. Ils peuvent, ils doivent viser dans les

bonnes terres un rendement de 40 hectolitres; mais en y mettant à

l'automne, au moment des labours, 40 à 45 kilog. d'acide phospho-

rique représenté par 300 kilog. de superphosphate à 15 pour 100

d acide soluble, ou 600 à 800 kilog. de phosphate fossile ou de sco-

ries en poudre très fine et titrant 1 5 pour 1 00 d'acide phosphorique

total. Ces quantités sont nécessaires pour subvenir aux besoins de la

récolte visée. Au cas où ils n'obtiendraient que 30 hectolitres, les 10

ou 15 kilog. d'acide phosphorique non utilisés ne seraient pas perdus.

La culture suivante les retrouverait.

Il n'en est pas de même de l'azote soluble, surtout de l'azote nitri-

que. C'est toujours courir un risque que d'en mettre des quantités

exagérées, comme 50 à 60 kilog. par hectare,- car si l'année n'est

pas favorable, le produit utile qu'on en espérait ne se réalise pas, et

1. A la vérité ces 15 kilog. d'azote ont produit les résultats signalés parce que la terre d'Au-

niale avait reçu antérieurement pour la betterave 50.000 kilog. de fumier phosphaté et que le blé

a pu bénéficier de l'azote et des autres principes fertilisants laissés dans la terre après la récolte

des betteraves.
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la partie de nitrate qui reste dans la terre, loin de servir comme les

phosphates aux récoltes suivantes, est le plus souvent entraînée par

les pluies d'automne dans les profondeurs du sol, où elle cesse d'être

à la portée des plantes. On la retrouve presque toujours dans les eaux

de drainage. Dernièrement, M. Dehérain, le savant agronome, a pu
évaluer à 72 kilog. par hectare, et pendant le seul mois d'octobre,

cette perte d'azote subie par l'une des terres de Grignon. Elle repré-

sente un poids de 450 kilog. de nitrate de soude, d'une valeur d'envi-

ron 100 francs.

Au lieu de se préoccuper d'avoir à retenir l'azote nitrique, il est pru-

dent, dans la culture ordinaire, de n'employer tout d'abord, pour

compléter la fumure d'hiver, quand il s'agit du blé, que des doses

modérées de nitrate de soude, épandu en couverture au printemps.

L'argent économisé est souvent le premier gagné. Une trop forte avance

en engrais, nous l'avons vu à Foucart, fait courir des risques au capi-

tal que cette avance représente. Bien que pendant cinq années consé-

cutives, nous ayons visé, avec M. Bailhache, une récolte de 40 hecto-

litres de blé, en employant les quantités nécessaires d'acide phospho-

rique, d'azote, etc., pour cette récolte, nous ne l'avons réalisée qu'une

seule fois. Une année, le rendement a été compromis par les mans;
une autre année, il l'a été par des pluies persistantes, etc.

Bref, pour un motif ou pour un autre, nous n'avons obtenu qu'une
fois le rendement espéré, tout en faisant chaque année les frais néces-

saires pour les 40 Jiectolitres.

Le facteur météorologique et l'intervention des insectes jouent un
rôle trop prépondérant dans la production des récoltes, pour qu'il n'y

ait pas à se préoccupergrandement au point de vue du revenu possible

du capital avancé, de l'influence deces facteurs. Aussi recommandons-
nous aux praticiens de se montrer assez prodigues dans la distribution

des phosphates dont leur sol est généralement pauvre et très économes
dans l'emploi de l'engrais azoté soluble (nitrate de soude, sulfate

d'ammoniaque), dont le prix est pres({ue quadruple de celui du phos-
phate soluble.

En enfouissant à l'automne 40 à 45 kilog. d'acide phosphorique
sous forme de 300 kilog. de superphosphate, à 15 pour 100 d'acide

phosphorique soluble, ou de 600 à 800 kilog. de phosphate fossile ou
de scories en poudre fine, de même richesse en acide phosphorique
total, ils assureront par cet engnda de fonù, avec le concours d'un
épandage en couverture au printemps, de 100 ou 150 kilog. de chlo-

rure de potassium, à 50 pour 100 de potasse, et d'un mélange de

200 kilog. de nitrate de soude et deoO kilog. de sulfate d'amnu)nia(|ue

enfjraU desnrfdce^ les éléments d'une récolle de blé de 40 hectolitres

si l'année est favorable.

Dans le cas le plus général chez nous, où l'emblavure de blé aurait

reçu en automne 20,000 kilog. de bon fumier, les engrais chimiques
ci-dessus pourraient être réduits environ de moitié, c'est-à-diro que
la dé[)ense su[)plénientaire en ces engrais serait d'environ GO francs

j)ar hectare.

A mon avis, si, dans la généralité des cas le praticien doit viser

sûrement une augmentation de rendement en contiant à la terre les
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doses nécessaires d'engrais (azote, acide phosphorique, potasse, etc.),

il faut pour l'obtenir, le plus souvent avec économie, que la saison se

montre favorable; ce que j'essaierai de traduire ainsi : Le cultivateur

instruit prépara les grandes récoltes, mais cesl le soleil qui les fait.

A. HOUZEAU,
Directeur de la Station agronomique do Rouen, membre correspondant de l'Institut.

OISEAUX A PROTÉGER
Parmi les oiseaux insectivores, il en est peu d'aussi gracieux et

d'aussi populaires que les fauvettes. Leurs allures vives et mobiles,

leurs formes sveltes, leur ramage agréable en font depuis longtemps

des oiseaux favoris. Ajoutez à cela qu'elles se placent dans les premiers

rangs des oiseaux utiles par la grande destruction qu'elles opèrent

Fig. 100. — Pouillot (itis. Fig. lui. — Aecenteur des Alpes.

des ennemis de nos cultures, et vous comprendrez combien elles

méritent de figurer parmi les oiseaux à protéger.

Il existe beaucoup d'espèces de fauvettes, dont la plupart sont

communes en France. Les plus répandues sont les suivantes : la fau-

vette des jardins, la fauvette à tête noire, la fauvette babillarde, la

fauvette grisette, etc. — La fauvette des jardins est la plus connue;
longue de 14 à 15 centimètres, elle a le dessus du corps brun olivâtre,

et le dessous d'un blanc jaunâtre; elle construit son nid dans les

buissons et dans les hautes herbes. La fauvette à tête noire est de
même taille que la précédente; son plumage est brun en dessus,

blanchâtre en dessous; sur le sommet de la tête, quelques plumes
noires forment une sorte de calotte, qui lui a valu son nom. La fau-

vette babillarde est un peu plus pstite; les plumes sont brunâtres en
dessus, blanchâtres en dessous; celles du sommet de la tête sont

grises. La fauvette grisette, longue de 14 centimètres en moyenne, se

rapproche beaucoup de la précédente espèce. Tous ces oiseaux font
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une guerre acharnée aux chenilles et aux insectes de toute sorte, dont
ils font une très grande destruction; à l'automne, ils picorent quelques
fruits; mais on ne peut pas dire qu'ils fassent de dommages réels.

Le pouillot fitis (fig. 100) est voisin des fauvettes. Son plumage
est très diversement coloré: olivâtre en dessus, hlanc sur le ventre,
jaune sur la gorge et sur la poitrine; la queue est brun foncé. Ses
allures ne sont pas moins vives que celles des fauvettes. Celui-ci se
nourrit exclusivement de chenilles, de larves et d'insectes; il est sans
cesse en mouvement pour satisfaire son insatiable appétit. Il construit
son nid avec art, en se servant de brins d'herbe, de feuilles, de
mousse et de plumes. Comme les fauvettes, c'est un oiseau migrateur,
qui arrive chez nous au printemps pour nous quitter à l'automne.

Les espèces précédentes sont répandues dans toutes les parties du
pays. Il en est différemment d'une autre espèce, l'accenteur des
Alpes (fig. 101), qu'on appelle aussi fauvette des Alpes. Il vit dans
les régions montagneuses, où ses habitudes sont les mêmes que celles

du bétail. Il passe l'été sur les pâturages élevés, et il descend à l'au-

tomne pour hiverner dans les plaines. Son plumage est brun sur le

dessus, surtout sur la tête, blanc moucheté de noir sur la gorge, roux
sur les flancs ;

les bords des ailes sont nuancés de blanc. Sa nourri-
ture consiste en larves et en insectes. Comme l'accenteur niche dans
les fentes des rochers, sur les toits des chalets isolés, il a le mieux
échappé jusqu'ici à la guerre barbare qu'on fait partout aux oiseaux.

G. GaiDOT.

CONCOURS RÉGIONAL DE PAU
Le concours régional de Pau, qui a ouvert cette année la série des concours

régionaux, s'est tenu tout à fait à l'extrémité de la région du sud-ouest; on pou-
vait craindre qu'à raison de son éloignement il ne présentât les caractères d'un
concours local plutôt que d'un concoars régional. Ces craintes ne se sont pas
réalisées, et quoique l'élément pyrénéen y dominât, les éleveurs et les agriculteurs
des autres parties de la région y ont envoyé leurs animaux et leurs produits dans
des proportions suffisantes pour que le concours eût les allures et méritât le nom
de concours régional. D'ailleurs, la partie du concours représentant spécialement
l'agriculture pyrénéenne présentait, en elle-même, un intérêt très considérable.

parue mericuonaie, jusqi
l'Adour par laquelle il se termine au nord, des successions de collines et de vallées

s'enchevêtrent avec des plateaux plus ou moins ondulés, pour se relier progres-
sivement d'une part aux landes de (lascogne, et d'autre part à la grande plaine de
Tarbcs. Si l'on fait abstraction des supcrlicies boisées et des grands pâturages
communaux dans les hautes vallées et sjr les flancs des montagnes, la petite ciil-

ture domine partout. La plus grande partie du sol est entre les mains des petits

propriétaires; les domaines plus étendus sont divisés en petites fermes et en petites

métairies. Des efforts persévérants y sont poursuivis surtout en vue de l'amélio-
ralion de rélevagc, et les résul ats peuvent se constater dans des proportions sen-
sibles. Les associations agricoles y travaillent avec ardeur; à leur tète se place la

Société d'agriculture des IJasses-Pyrénées, dirigée avec un grand zèle par son
président M. de Gastarède; elle a su grouper dans son sein toutes les bonnes
volont(;s, toutes les initiatives. Elle donne ainsi un très l)el exemple, devenu assez

rare, d-- l'union de toutes les forces du pays, en dehors de tout dissentiment d'autre
nature, jKiur déveloj)pcr les progrès de l'agriculture. Il en est de même du Syn-
dicat des agriculteurs des Jiasses-Pyrénécs, intimement uni avec la Société, dans
lequ(d se manifestent la même union et la même ardeur au progrès.
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Le concours régional, organisé avec son habileté bien connue par M. de Lap-

parent, inspccl.eur général de l'agriculture, comptait, d'après le catalogue,

360 bêtes bovines, 133 lots de bêtes ovines, 54 bêtes porcines, 73 lots de volailles,

427 lots de produits agricoles, environ 1,000 machines et instruments divers. Les

manquants étaient peu nombreux ; les travées du concours étaient bien garnies.

La région du sud-ouest présente une très grande variété de races bovines

autochtones, quelques-unes limitées à quelques cantons, les autres plus répandues,

mais s'étendant rarement au delà d'un rayon peu étendu. Les 360 animaux

exposés appartenaient à 142 éleveurs, répartis entre dix départements. Le nombre

des exposants était relativement considérable; ils se répartissaient comme suit:.

Basses-Pyrénées, 67 ; Hautes-Pyrénées, 22 ; Gironde, 20 ; Gers, 9 ; Haute-Garonne,

8; Ariège, 7; Lot-et-Garonne, 5; Dordogne, 1 ; Tarn et Haute-Vienne, chacun 1.

La race béarnaise est la plus répandue dans le département. Les principaux

centres d'élevage se trouvent dans les vallées d'Aspe et d'Ossau; bœufs et vaches

sont les animaux de trait presque exclusivement employés aussi bien dans la

plaine que dans la montagne. La race béarnaise est donc surtout une race de tra-

vail; ses qualités laitières sont faibles, on tend à les accroître par la sélection',

mais les progrès sont assez lents. 75 animaux figuraient au concours, amenés par

53 éleveurs. Les meilleurs animaux paraissent être ceux de la plaine de Pau;

l'influence d'une alimentation mieux soutenue s'y manifeste. Le prix d'ensemble a

été remporté par M. Lascassies, éleveur à Idron.

La race d'Urt, qui doit son nom à nu village de l'arrondissement de Bayonne, sur-

l'Adour, était représentée par une vingtaine d'animaux appartenant à dix exposants.

Ces animaux, à forte ossature, à flancs plats, souvent ensellés, ne donnent pour la

plupart qu'une assez médiocre opinion des soins dont ils ont pu être l'objet. On
^nous affirme que les foires du pays présentent souvent des spécimens bien meil-

leurs; c'est réellement à souhaiter.

Avec la race de Lourdes, nous' trouvons des résultats bien plus remarquables.

Cette race paraît la meilleure des Pyrénées; énergique au travail, elle possède, en

outre, des facultés 'laitières qui, depuis une vingtaine d'années, ont été accrues

notablement par des soins appropriés. C'est la race qui convient le mieux pour
l'exploitation laitière des Pyrénéeg. Elle est encore confinée dans les pâturages des

Hautes-Pyrénées, mais elle, paraît- appelée à s'étendre progressivement. Douze
éleveurs de ce département avaient exposé environ 25 animaux de cette race, dont
l'ensemble contrastait heureusement avec les animaux des autres races pyré-
néennes. Le lot qui a valu un prix d'ensemble à M. Omer Mailhes, éleveur à

Momères, était très réussi. On remarquait une grande homogénéité chez les bêtes

exposées, même chez ceux provenant des petits cultivateurs.

types; l ensemble est passable. H convient d'en dire autant pour les quelques
animaux de la race de Saint-Girons, qui est la variété propre aux Pyrénées du
département de l'Ariège.

La race gasconne peuple surtout les plaines de la rive gauche de la Garonne.
24 exposants, appartenant, pour la plupart, aux départements du Gers et de la

Haute-Garonne, avaient amené environ 75 animaux. L'ensemble était régulier;

mais, le squelette est toujours très gros pour la taille de l'animal; on pourrait
certainement diminuer l'ossature par une bonne sélection, tout en conservant aux
animaux leurs qualités d'énergie pour le travail ; on obtiendrait ainsi un rende-
ment en viande plus élevé que le_ rendement actuel, ce qui serait tout profit pour'
le cultivateur. On pourrait suivre, à cet égard, les exemples donnés par les éle-

veurs de la race garonnaise, qui s'étend sur la rive droite de la Garonne, et dont
le perfectionnement a atteint des proportions très remarquables.
La collection d'animaux de cette dernière race, qui figurait au concours, en

formait la plus belle partie. Ces animaux avaient été amenés par onze exposants,
appartenant aux départements de la Gironde et de Lot-et-Garonne, parmi lesquels
on doit citer spécialement MM. Médéville, Olivier et Ouvrard. Excellente pour
le travail et pour la boucherie,' la race garonnaise est précieuse et appréciée avec
juste raison.

, .

H en est de même pour la race bazadaise. Cette race a conquis définitivement
une des premières places dans la région du sud-ouest; elle la mérite par ses qua-
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lités comme excellente bête de boucherie et excellent animal de travail. Douze
exposants, tous de la Gironde, avaient amené une trentaine d'animaux. MM. Ga-
thalot, Médéville, de Montcabrier, Darquey, Gourrégelongue, ont été les prin-

cipaux lauréats.

Les autres races bovines comptaient des représentants peu nombreux. Un excel-

lent lot de race sctiwitz a valu un prix d'ensemble à M. Cazenave, à Bizanos
(Basses-Pyrénées). Dans la catégorie des races laitières, des vaches hollandais.

s

et des normandes étaient relativement assez nombreuses; dans la région, ces

vaches sont exploitées surtout pour alimenter les villes de lait. Il convient de
citer aussi de très bons limousins exposés par M. Edmond Teisserenc de Bort,

de la Hte-Yienne, un bon lot de la race d'Angles exposé par M. Albert Bouvière,
à Aussillon (Tarn), et quelques charolais'par le prince de Béarn et par M. Vital.

Pour les races ovines, les exposants étaient beaucoup moins nombreux. Les
mérinos étaient peu nombjeux; ils sont d'ailleurs peu répandus dans le pays.

Pour les races laitières de montagne, c'est aux. départements du Tarn et d-,

l'Ariège qu'appartiennent les principaux exposants, notamment M. Barthès, qui
a remporté le prix d'ensemble. M. Latoulade, à Saint-Gricq (Landes), expo-
sait un très joli bélier delà, race des Landes. Dans les autres catégories, on ne
trouve à citer que les southdowns exposés par M. Teisserenc de Bort, et des

dishley exposés par M. Vital.

Si Texposition porcine n'était pas très nombreuse, elle était remarquable par
sa qualité; les bons animaux y formaient la grande majorité. L'excellente race

Eyrénéenne, qui donne les jambons de Bayonne, était représentée par des sujets

ien conformés et élevés avec soin. Dans la catégorie des races étrangères, les

yorkshires formaient la presque totalité; c'est un bon lot de cette dernière race

qui a valu à M. Bouvière le prix d'ensemble. Dans les sections réservées aux
petits cultivateurs, il est juste de citer les animaux exposés par M. Pesserre, à

Saint-Martin (Hautes-Pyrénées), et par M. Bonnecaze, à Pau.
L'exposition des animaux de basse-cour étaient peu importante. Les exposants

étaient répartis en trois grandes catégories : aviculteurs et éleveurs-amateurs,

cultivateurs de 30 hectares et au-dessus, cultivateurs de moins de 30 hectares.

La première catégorie était de beaucoup la plus nombreuse, sans présenter d'ail-

leurs d'intérêt exceptionnel. C'est dans cette catégorie que le prix d'ensemble a été

remporté par Mme Dymes, à Pau.
Dans l'exposition des produits, les vins formaient la catégorie la plus impor-

tante. La vigne occupe une place importante dans les deux départements des

Hautes-Pyrénées et des Basses-Pyrénées. La plus grande partie des vins qui y
sont récollés sont de bons vins de consommation, généralement généreux

;
quelques

crus sont célèbres, il est à peine .besoin de rappeler les vins de Jurançon dont les

Béarnais sont fiers à juste titre. On estimait que la vigue donnait naguère au
moins le quart du revenu agricole dans les Basses-Pyrénées; malheureusement,
elle est atteinte par le phylloxéra. L'invasion marche assez lentement, tant à

raison du climat que de la résistance relativement considérable que présentent les

vignes cultivées en hautains; mais on doit déjà, dans quelques parties du dépar-
tement, se préoccuper de la reconstitution. A cùté des vins, les eaux-de-vie

d'Armagnac formaient une collection intéressante; d'excellents échantillons

avaient été réunis notamment par le Comice de Nogaro. La Société d'agriculture

et le Syndicat des agriculteurs des Basses-Pyrénées, le syndicat de Plaisance, le

Comice de Monein, avaient organisé des expositions collectives fort intéres-

santes. On pouvait regretter ([ue la production fromagère des Pyrénées ne fût

représentée que dans des proportions très restreintes. Plusieurs agriculteurs du
pays, notamment M. Démange, M. Mengin, M. de Yerinololf, présentaient des

collections de céréales et de plantes fourragères, dignes de fixer l'attention. Une
exposition fort complète de graines de toute sorte était faite par MM. Vilmorin-
Andrieux, à Paris.

La liste des récompenses publiée dans notre dernier numéro a Hiil connaître les

résultats des concours spéciaux de machines et instruments. L'exposition des

machines était assez importante; à côté de quelques constructeurs du pays, un
certain nombre dis grandes maisons de construction des autres régions expo-
saient presque tous les types d'instrunients modernes. Sous ce rapport, l'ensei-

gnement donné par le concours aura été aussi complet que possible.
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Pendant la durée du concours régional, l'Union des associations agricoles du

sud-est a tenu, à Pau, une session dont nous avons fait connaître antérieure-

ment les résultats. D'autre part, la Société d'agriculture des Basses-Pyrénées

avait organisé des conférences publiques; ces conférences ont été faites : par

M. Baillet, vétérinaire-inspecteur à Bordeaux, sur les maladies contagieuses du
bétail transmissibles à l'homme

;
par M. G. Foex, directeur de l'école nationale

d'agriculture de Montpellier, sur la reconstitution des vignobles; par MM. de

Lorgeril et Kergall, sur la situation économique. — A l'occasion du concours,

les récompenses suivantes ont été décernées par la Société nationale d'encourage-

ment à l'agriculture, sous la présidence de M. Heuzé, inspecteur général hono-
raire de l'agriculture :

Diplôme d'honneur à M. île DulTourcq, à Mont, pour ses éludes et ses expériences agricoles.

Objet dCart, à M. Dominique Louida, à Mendionde, pour ses irrigations.

Médaille de vermeil, à M. Jean Dufan, conslructeiir de machines à Arthez, pour ses divers

instruments agricoles.

Médaille-! d'argent, à M. Sarrailh, instituteur à Monein, pour son enseignement agricole et pour
son champ d'expériences ;

— à M. tfonnecazcj propriétaire à Billères, pour son dévouement aux
intérêts agricoles de la vallée du Ilaut-Ossau.

Médailles de bronze, à M. Lavigne, propriétaire à Oloron, pour ses essais de pisciculture; — à

M. Serres, instituteur à Orthez, pour son enseignement agricole et ses essais de culture

expérimentale.

La Société d'agriculture des Basses-Pyrénées avait organisé un banquet à

l'occasion de la visite de M. Develle, ministre de l'agriculture, qu'elle avait invité

à visiter le concours. Le Ministre n'ayant pu répondre à cette invitation, s'était

lait représenter par M. de Lapparent, inspecteur général de l'agriculture. Le ban-

quet, auquel un grand nombre d'agriculteurs assistaient, a eu lieu le 2 mai, sous

la présidence de M. de Gastarède, président de la Société d'agriculture. A la fin

de ce banquet, M. de Gastarède a prononcé une allocution que nous devons repro-

duire, parce qu'elle donne une expression fidèle des sentiments qui sont unani-

mement partagés par les agriculteurs béarnais :

« Messieurs, je vous propose de boire à la santé de M. le ministre de l'agri-

culture. Nous aurions eu l'honneur de le voir aujourd'hui à notre table s'il n'avait

été retenu loin de nous par de graves devoirs parlementaires. Il a bien voulu m'en
exprimer ses regrets et m'a chargé de vous les transmettre dans une lettre trop

flatteuse à l'égard de la Société d'agriculture pour que je ne vous demande pas la

permission de vous en donner lecture [Lettre du Ministre de l'agriculture

exprimant ses regrets).

c<. Si M. le ministre est absent. Messieurs, il est ici dignement représenté par

un de ses plus distingués collaborateurs, M. de Lapparent.
« Monsieur l'inspecteur général, nous sommes tous heureux d'avoir l'occasion

de vous témoigner notre vive reconnaissance pour la superbe organisation que
vous avez su donner à notre concours régional dont le succès et l'éclat rejaillissent

sur la ville de Pau et sur tout notre pays. En présidant notre exposition, vous avez

étudié nos besoins, vous nous avez apporté de beaux encouragements. Nous osons

espérer que vous aurez aussi constaté nos progrès et, entre tous, il en est un qui

certainement ne vous aura pas échappé, celui des mœurs publiques. Vous consta-

terez que dans notre doux pays de Béarn plus que partout ailleurs rè^ne l'union

et la paix sociale. Vous voyez, en effet, les habitants de Pau, sous la direction si

habile et si sympathique de leur maire, rivalisant de zèle pour embellir, pour
transformer la cité de Graston Phébus, la ville d'Henri IV, qui sut si heureuse-

ment annexer la France au Béarn, ce dont nous nous félicitons particulièrement en

ce moment; vous nous voyez, nous, agriculteurs, peinant, piochant notre terre

quelquefois avare de ses faveurs, pour lui arracher ces fruits qui sont au fait la

base la plus solide de la fortune nationale ; vous nous voyez tous enfin, hommes
des villes, hommes des champs réunissant nos eiforts et nos vœux pour la prospé-
rité et la grandeur de la France.

« [Se tournant vers M. Léon Say.) Monsieur le député, vous avez bravé les

fatigues d'un long voyage pour vous associer à cette fête agricole de la famille

basque et béarnaise; vous vous êtes arraché à ces luttes passionnantes du Parle-

ment dans lesquelles votre éloquence, votre grande expérience des affaires et les

traditions de votre illustre aïeul, Jean-Baptiste Say, vous assurent la première
place. Votre présence ici témoigne de l'estime et de la sollicitude que vous éprou-
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vez pour ces classes rurales dont nous nous honorons d'être les représentants, pour
ces classes si laborieuses et si vaillantes qui sont le cœur de la France, qui en
seraient le bras à l'heure du danger. La Société d'agriculture vous remercie d'être

venu jusqu'à elle; elle conservera comme un précieux souvenir le témoignage de
haute bienveillance que vous lui donnez aujourd'hui.

« Messieurs, remplissons nos verres de notre vieux Jurançon, de ce vin si géné-
reux et si loyal, auquel sans doute notre diable à quatre Béarnais dut le triple

talent de boire et de battre et d'être un vert galant, — i^emplissons-les jusqu'aux
bords et buvons à la santé de M. le ministre de l'agriculture, de M. l'inspecteur
général de Lapparent, de M. Léon Say, notre député. «

En adressant sesremercîments à la Société, M. de Lapparent a tracé rapidement
un programme des travaux qui s'imposent à la Société. Deux des grandes bran-
ches de la production, a-t-ildit en substance, doivent fixer spécialement l'attention

aujourd'hui : la viticulture, qui doit lutter contre le phylloxéra, en maintenant la

valeur de l'ancienne production par la fidélité aux cépages qui ont fait la renommée
des vins du Béarn; les pâturages de montagnes, dont il convient de maintenir et

d'accroître la production par de meilleurs aménagements et une exploitation
rationnelle. — M. Léon Say a témoigné des efforts qu'il poursuivra pour f[ue la

solution des. questions douanières donne satisfaction aux intérêts agricoles.

La distribution des récompenses a eu lieu le 9 mai. Avant la proclamation des
lauréats dont nous avons donné la liste dans notre dernier numéro, M. Baudens,
vice-président du Conseil général des Hautes-Pyrénées, a donné lecture de son
rapport sur le concours de la prime d'honneur et des prix culturaux. Ce rapport,
rédigé avec une grande compétence, et un véritable talent, expose en excellents
termes les progrès réalisés par les concurrents récompensés.
GoNCOUHS HIPPIQUE. — Les concours hippiques de la région pyrénéenne

présentent toujours un cachet spécial. Pour un grand nombre de cultivateurs, la

production du cheval est une grande source de revenus. Cette production devient
de plus eu plus importante, grâce aux grands débouchés qui sont fournis aujour-
d'hui tant par le commerce que par les remontes qui font dans le pays des achats
de plus en plus considérables. Le cheval Tarbais, élégant et solide, est à la fois

un excellent cheval d'armes et un cheval de luxe très apprécié; c'est surtout avec
l'étalon anglo-arabe qu'il est produit. Cette population chevaline constitue désor-
mais un ensemble bien homogène; elle gagne do plus en plus du terrain dans
toute la région du sud-ouest.

Le concours hippique de Pau comptait 284 poulains, pouliches et juments,
dont 2 de pur sang anglais, 32 de pur sang arabe, 122 de pur sang anglo-arabe
et 128 de demi-sang; 124 animaux appartenaient au département des Basses-
Pyrénées et 96 à celui des Hautes-Pyrénées. L'émulation est très grande entre les

éleveurs de ces déparlements. L'ensemble était vraiment surprenant; la plupart
des animaux se distinguaient par des qualités absolument remarquables. Deux
prix d'ensemble ont été attribués : à M. Yiguerie, à l'Espinet Saint-Agne (Haute-
Garonne), et à M. Horment, à Féas (Basses-Pyrénées).

On a beaucoup remarqué une très belle pouliche de trois ans, Tourlûurcltc, de
demi-sang, premier prix de sa catégorie. Cette pouliche, appartenant à M. Four-
cade-Lary, à Vielle-Adour (Hautes-Pyrénées), a été achetée par une souscription
des éleveurs des Hautes-Pyrénées, pour être offerte à M. le Président de la Bépu
blique, lors de son prochain voyage dans cette région. Hen'ry Sagnier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 6 mai 1891. — Présidence de M. Jossean.

M. le minislre transmet amplialion de l'arrêté approuvant l'élection

(le MM. Paul Genay et Dureau comme correspondants.
M. Sahut remercie la Société de l'honneur qu'elle lui a fait en reli-

sant correspondant.

M. Louis Passy annonce la mort de M. Larzat (Jean-Iiapliste),

correspondant dans la section d'économie des animaux, décédé le

14 a\ril 1891 au château de Tout) faut, par Saint-Pourçain (Allierj.
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M. ïisserant, yétérinaire à Nancy, pose sa candidature à la place

d'associé national vacante dans la section d'économie des animaux.

La correspondance imprimée renferme les ouvrages suivants : Le

crédit agricole en France et à l'étranger, par M. Louis Durand ; Expé-

riences iVengrcm chimiqaes appliqués à la vigne, par MM. Cliauzit et

Ïrouchaud-Verdier ; De l'intelligence du cheval, par G. Joly
; L agri-

culture et la maison de Russell, par Ernest Clarke.

La Société, sur la demande de M. Levasseur, ajourne au 27 mai la

discussion de la note de M. Levasseur sur la valeur de la production

agricole en France.

M. Gilbert offre une brochure de M. Rivière, professeur départe-

mental d'agriculture de Seine-et-Oise sur les champs d'expériences de

ce département. C'est un essai sur la fermentation du vin à l'aide des

levures cultivées et pures.

M. Clavé aborde la discussion des tarifs douaniers. Il dépose la

proposition suivante qu'il demande à la Société d'approuver :

« La Société nationale d'agriculture, considérant que l'agricuhure est par rap-

port à l'industrie dans une situation d'infériorité indiscutable, et supporte sous

diverses formes la plus grande partie des charges publiques; que les produits

manufacturés sont protégés par des droits de 30 à 40 pour 100, tandis que les pro-

duits agricoles ne peuvent l'être au delà du taux de 5 pour 100 sous peine de

produire le renchérissement de toutes les denrées nécessaires à l'alimentation

Bublique; cjue cette protection exagérée, en donnant une activité factice à l'indus-

trie, a pour effet d'attirer vers les villes la population rurale et de hausser le prix

de la main-d'œuvre dans les campagnes
;

« Que d'autre part l'agriculture a intéi^êt à se procurer au meilleur marché pos-

sible les machines et autres objets nécessaires à la consommation;
« Estime qu'il y a lieu de fixer à 5 pour 100 ad valorem le maximum des droits

à imposer aux produits étrangers agricoles ou manufacturés à leur entrée en

France.
« Ces droits devront être ultérieurement convertis en droits spécifiques. »

Pour justifier cette proposition, M. Clavé rappelle les discussions

qui se sont engagées à la Société en 1859, en 1806 et en 1880. Il cite

l'opinion émise en 1h66 parM. de Kergorlayet celle de M. Lecouteux.

(c Je ne reconnais pas au Gouvernement, disait M. de Kergorlay, le

droit d'intervenir dans la fixation du prix d'aucune marchandise et

d'élever un prix au détriment de tous les consommateurs dans l'intérêt

des producteurs. Les Gouvernements doivent à tous la sécurité et la

liberté et comme ils ne peuvent accorder de faveur aux uns qu'au

détriment des autres, je ne leur reconnais pas ce droit. » M. Beila

s'écriait : « L'agriculture est moins protectionniste qu'on ne le pense;

elle est prête à crier : Vive la liberté des échanges, pourvu qu'elle soit

égale pour tous. »

M. Lecouteux répond à M. Clavé en expliquant pourquoi il est

devenu protectionniste. Il insiste sur la hausse des salaires, sur la

concurrence étranoère et termine en demandant à la Société de voter

la proposition suivante :

« La Société émet le vœu :

« 1" Que les tarifs de douane actuellement en vigueur soient revisés en vue de

l'égalité de l'agriculture et des autres industries devant la douane;

« 2" Que les droits établis en principe ad valorem soient, pour l'application,

convertis en droits spécifiques;

« 3° Que chaque année les tableaux d'importation et d'exportation publiés par
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l'administation des douanes, consacrent une de leurs colonnes au pourcentage des
droits sur les marchandises importées, une autre de leurs colonnes indiquant les

valeurs officielles de ces marchandises. »

La suite de la discussion est renvoyée à huitaine.

La Société se forme ensuite en comité secret pour entendre la lec-

ture de rapports sur les titres de candidats à des places de correspon-

dants.

La section de sylviculture présente : en 1™ ligne, M. Deschènes ; en
2" ligne, M. d'Arlot de Saint-Saud.

La section d'économie, statistique et législation agricoles présente :

en V ligne, M. le comte de Dienne; en 2" ligne, M. Cunisset-Carnot.

La même section présente comme correspondant étranger : en l'aligne,

M. Clarke; en 2" ligne, M. le major Craiggie.

Ces élections auront lieu le mercredi 13 mai. Georges Marsais.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIÈVRE
Le remplacement des céréales d'hiver détruites par les intempéries prolongées

de ce désastreux hiver a occasionné un surcroît de besogne qui a influé d'une ma-
nière fâcheuse sur tous les autres travaux, et c'est ainsi que le retard s'est réper-
cuté sur les opérations ultérieures de la culture qui n'ont pas pu s'exécuter dans
leur meilleure saison.

Nous ne pouvons donc encore aujourd'hui que constater le retard exceptionnel
de l'année 1891 dans toutes ses manifestations agricoles, à tel point qu'il faudrait

remonter à cinquante ans en arrière pour trouver un pareil exemple.
Gomme conséquences directes du trouble qui a affecté tous les travaux, les

avoines ne sont finies que depuis peu de jours, alors qu'elles devraient l'être depuis
un mois; les orges sont à peine à moitié faites ; les semis de betteraves et carottes

sont en souffrance; la plantation des pommes de terre est encore à l'ordre du
jour, et il est essentiel pourtant de l'achever pendant cette quinzaine sous peine de
ne pas leur laisser le temps de former une production comjjlète; jusque dans les

jardins, les repiquages de choux cabus qui fournissent à l'alimentation un contin-

gent qui n'est pas à dédaigner sont restés en arrière.

Les blés qui ont survécu sont encore faibles et le tallage a la plus grande peine
à se révéler; le seigle a un pied de hauteur au lieu de trois qu'il devrait avoir;

bref le bilan de la situation n'est pas brillant.

Mais le temps sec et froid qui empêchait la ve'gétalion de prendre son essor

paraît devoir céder la place à la pluie; si à ces pluies succédaient de bonnes cha-
leurs il en résulterait un rapide changement de tableau.

Voyons donc comment cette quinzaine se comportera; elle va constituer une des

périodes les plus actives et les plus intéressantes de l'année. Salomon.

RSVUE GOMMEIIGIALE ET PRIX-GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(13 MAI 1891)

I. Situation générale.

Les récoltes sont dans une meilleure situation; les dernières pluies leur ont

été très favorables. La baisse des cours s'est continuée sur les céréales, les farines,

et sur les autres principales denrées agricoles.

II. — Gi'ains.

Dlcs. — Les offres de la culture deviennent plus importantes et les nuirchés

sont mieux approvisionnés; aussi partout les acheteurs ont-ils obtenu des conces-
sions et la baisse est [)res([ue générale. \'oici les derniers cours relevés le samedi
9 mai : Arras, blé ])lanc, 28 ir. 50 à 30 fr. 50 les 100 kilog.; roux, 27 à 29 fr.;

Gambrai, blé blanc, 29 fr.; roux, 28 fr.; lieauvais, 27 fr. 50 à 30 fr. 25; Amiens,
30 fr. 20; Ghàlons-sur-Marne, 30 fr.; Montereau, 28 fr. 20 à 30 fr. 30; Rouen,
28 fr. 80; Versailles, 29 fr. 10: Le Mans, 28 fr. 50 à 29 fr. 50; Dijon, 29 fr. à
29 fr. 75 ; Mâcon, 28 à 29 fr.; Lyon, 27 fr. 50 à 28 fr. 25. — Au marché coin-
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mercial à Paris, les cours se maintiennent faiblement; on cote le hlé disponible et

livrable courant du mois, 29 fr. 75 à 30 fr. les 100 kilog.; juin à août 29 fr. à

29 fr. 75 ; les quatre derniers mois, 28 fr. 75 à 29 fr. 50. — Les importations de

la semaine dernière ont encore été fortes pour le Havre et Marseille; le premier

de ces ports a reçu 150,000 quintaux de blé de San Francisco; le second 189,017

quintaux, contre 77,308 la semaine précédente. A Bordeaux il est entré seulement

4,000 quintaux; Dunkerque et Saint-Nazaire ont aussi importé quelques charge-

ments. Les prix des blés étrangers sont plus faiblement tenus. A Marseille, on a

vendu des blés Gbirkas Taganrog, 23 fr. 75 les 100 kilog. en entrepôt; Ghirkas

Marianopoli, 24 fr.; Azimes Azof, 23 fr. 75; Azime Yemtcheski. 22 fr. 25. A
Bordeaux, on cote : Saint-Louis, 30 fr.; Bombay, 29 fr. 80; Ausitralie, 30 fr. à

30 fr. 60 ; Plata, 28 fr. 30 ;
Pologne, 28 fr. 75. Le total du blé en mer à destination

de l'Europe était encore en augmentation la semaine dernière et s'élevait à

5,657,900 hectolitres contre 2,099,600 l'année dernière à pareille époque
;
pour

la France seulement, on relevait 2,215,000 hectolitres venant de Californie. —
Pour les pays étrangers, les nouvelles sont comme chez nous, un peu meilleures

;

la perspective de la récolte est plus satisfaisante en Angleterre, en Belgique, en

Allemagne, en Autriche, en Italie et en Espagne; les Etats-Unis ont l'espoir d'un

très bon rendement surtout en Californie, dans l'Orégon et dans l'État de Washing-

ton. Les prix se maintiennent encore assez bien sur les principales places euro-

péennes; à Vienne, on cote 23 fr. 69 les 100 kilog,; à Budapest, 23 fr. 07 ; à

Berlin, 29 fr. ; à Saint-Pétersbourg, 22 fr. ; à New-York, 21 fr. 69.

Seigles. — Les seigles commencent à épier dans d'assez bonnes conditions. Les

cours restent soutenus de 19 fr. 50 à 20 fr. les 100 kilog. par la culture; au

marché commercial de Paris, on a coté samedi, en baisse de 25 centimes,

18 fr. 75 à 19 fr. pour le disponible.

Orges. — Les orges valent 18 fr. 50 à 22 fr. les 100 kilog. en gare de Paris.

— Les escourgeons de Beauce se cotent nominalement de 21 fr. à 21 fr. 50.

Avoines. — Les avoines ont baissé de 25 à 50 centimes la semaine dernière et

sont aux cours suivants: avoines de choix, 21 fr. à 21 fr. 25 les 100 kilog.; pre-

mière qualité, 20 fr. 75 à 21 fr. ; Beauce prises, 20 fr. à 20 fr. 25 ; centre, 19 fr. 50

à 20 fr. 50; Picardie, 20 fr. 25 à 21 fr. 25. Les avoines étrangères à livrer sont

tenues : Liban noires, 17 fr. à 17 fr. 25; blanches, 16 fr. 25 à 17 fr. 25, Péters-

bourg, 16 à l7 fr. ; Suède, 17 fr. 50 à 18 fr. 50 les 100 kilog. à Rouen.

Maïs. — Cours fermes dans nos ports, de 18 fr. à 20 fr. 50 les 100 kilog.

m. — Farines. — Issues.

Farines de consommation. — La meunerie a de nouveau baissé ses prix de

l fr. par sac au marché de samedi dernier ; la marque de Corbeil est à 68 fr. les

157 kilog. nets, ou 42 fr. 03 les 100 kilog.; les autres se cotent : marques de

choix, 67 à 68 fr. les 157 kilog.; premières marques, 66 à 67 fr.; bonnes, 64 à

65 fr.; ordinaires, 63 à 64 fr.

Is.sues. — En hausse de 25 centimes par 100 kilog., avec offres restreintes; on

cote : gros sons, 16 fr. 75 à 17 fr. les 100 kilog.; sons trois cases, 15 fr. 75;

sons fins, 14 fr. 50; recoupettes, 14 fr.; remoulages blancs, 18 fr. 25 à 21 fr. 50;

bis, 17 à 18 fr.; bâtards, 16 fr. à 16 fr. 50.

IV. — Graines fourragères. — Fourrages.

Graines fourragères. — La saison semble se terminer assez tôt pour les

graines fourragères ; il y a encore un bon courant d'affaires pour la luzerne ; on

vend à Paris : trèfle violet gros grain, 115 à 120 fr. les 100 kilog.; ordinaire, 90

à 100 fr.; luzerne de Provence, 120 à 150 fr.; de pays, 105 à 115 fr.; trèfle blanc,

130 à 200 fr.; trèfle hybride, 130 à 220 fr.; minette en cosses, 22 à 28 fr.; écossée,

40 à 60 fr.; sainfoin, 25 à 28 fr.; vesces de printemps, 17 à 18 fr.; ray-grass

anglais, 38 à 45 fr. ; d'Italie, 30 à 45 fr.

Fourrages. — Les cours sont en hausse à Paris; on vendait, au dernier marché
de la Chapelle : foin, 50 à 54 fr.; les 100 bottes de 5 kilog. au domicile de l'ache-

teur ; luzerne, 50 à 55 fr.; paille de blé, 37 à 43 fr.; de seigle, 43 à 48 fr.:

d'avoine, 27 à 32 fr.

V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Fruits. — Les fraises et les cerises de primeur ont fait leur apparition. On vend

à la halle les fraises Héricart d'Hyères, 400 fr. les 100 kilog., et 3 à 7 fr. la cor-
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beille; les cerises d'Espagne, 2 fr. à 2 fr. 25 le kilog. Les pommes du Canada se

vendent encore de 80 à 110 fr. les 100 kilog.; les reinettes du Mans, 45 à 50 fr.:

les communes, 25 à 30 fr.

Légumes frais. — Les arrivages sont importants pour toutes les sortes. Voici

les derniers cours : asperges de Lauris, 2 à 10 fr. la hotte; d"Argenteuil, 4 à 7 fr.;

de Chàtellerault, 6 à 12 fr. les 12 Lottes; de Gastillon, 9 à 12 fr.; de Perpignan,

7 à 8 fr.; de La Rochelle, 7 à 10 fr.; de Bourgogne, 8 à 13 fr; de Blois, 10 à

14 fr.; communes de Paris, 8 à 12 fr.; petits pois d'Algérie, 55 à 60 fr. les 100
kilog.; du midi, 75 à 80 fr.; haricots verts d'Espagne, 150 à 200 fr.; d'Afrique,

120 à 200 fr.: tomates de Nice, 300 à 350 fr.; artichauts de Perpignan, 20 fr.

le cent; du Midi, 15 à 25 fr.; choux de Cherbourg, 20 à 28 fr.; choux verts,

18 à 28 fr. ; choux-fleurs, 20 à 60 fr.; laitues, 15 à 62 fr.; choux-fleurs du midi,

6 à 10 fr. la douzaine; cresson, 10 à 20 fr. les 20 douzaines; navets blancs, 90 à

100 fr. les 100 bottes; carottes, 20 à 30 fr.

VI. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Les huiles de colza sont en baisse à Paris ; on a coté

samedi dernier 74 fr. 50 à 75 fr. les 100 kilog. disponibles et livrables, 75 à

77 fr. 75; les huiles de lin sont faiblement tenues de 55 fr. à 55 fr. 25 en dispo-

nible, et de 55 fr. 50 à 58 fr. en livrable. — Sur les marchés des départements,

les afl'aires sont calmes aux cours suivants : Rouen, colza, 75 fr. les 100 kilog.;

lin, 56 fr.; Caen, colza, 72 fr.; Arras, colza, 79 fr.; pavot, 78 fr.; œillette, 106 fr.;

Lille, colza, 70 fr. l'hectolitre; lin, 54 à 56 fr.

Graines oléagineascs. — A Paris, on cote la graine de colza, 35 à 36 fr. les

100 kilog.; celle de lin, 33 à 39 fr. Sur les marchés du Nord, on vend : à Cam-
brai, colza, -21 fr. 50; œillette, 25 fr.; lin, 23 fr.; cameline, 25 fr- l'hectolitre; à

Arras, anllelte, 24 fr. 50 à 25 fr. 50; à Orchies, colza, 21 à 22 fr.; lin, 22 à

23 fr.; cameline 15 à 16 fr.

Huiles d'olive. — Les prix sont sans changement à Marseille, A Nice, le

marché a encore été très animé la semaine dernière, et les prix très fermement
tenus; les belles qualités se sont vendues 166 fr. 85 les 100 kilog.; les autres,

128 fr. 32 à 163 fr. 63; les huiles de la montagne valent 134 fr. 74 à 147 fr. 58;

celles de Provence, 150 fr. 79 pour les premières sortes, et 121 fr. 90 à 134 fr. 74

pour les secondes; celles de la rivière de Gènes, 140 à 142 fr.

Vil. — Spiritueux.— Slicres.

Alcools. — Les cours du trois-six Nord ont baissé lentement pendant la semaine

dernière; et samedi, les afl'aires restaient très calmes à la Bourse de Paris, aux

cours de 41 fr, à 41 fr. 50 pour le disponible et le livrable jusqu'en août;

39 fr. 25 pour les quatre derniers mois, et 39 fr. pour les quatre premiers de

1892. Sur les marchés des déiwrtements, les afl'aires ont été un peu meilleures;

les prix ont eu peu de variations; à Lille le trois-six de betterave disponible vaut

39 fr. 50 en hausse de 1 fr. 50 sur la semaine précédente.

St(C)-es. — Cours en baisse également à Pans; on cote : sucres roux 88 degrés,

34 fr. 25 à 34 fr. 50 les 100 kilog.; sucres blancs n" 3 disponibles et le livrable

courant du -mois, 35 fr. 12 à 35 fr. 25; juin, 35 fr. 37; juillet août, 35 fr. 62;

quatre mois d'octobre, 34 fr. 25 à 35 fr.'50. — A Lille, le sucre roux 88 degrés

disponible vaut 33 fr. 75 à 34 fr. les 100 kilog. ; le blanc n" 3, 34 fr. 50.
•

VIII. — Matières i-ésineuses et textil's.

Essence de térébenlfii)ie. — Au dernier marché tenu à Bordeaux, on a payé

aux producteurs 70 fr. les 100 kilog. avec 2 fr. de hausse; les prix pour l'expé-

dition ont été de 74 à 76 fr. A Dax, on cote 64 fr.

Gemmes. — La récolte de 1891 se présente mal; les froids rigoureux de l'hiver

ont fatigué les arbres qui ne donnent pas de gemmes, et l'incjuiétude est générale

dans le pays; les cours ne sont pas encore établis.

Chanvres. — \'ente active au Mans, comme suit : V (ju;il., 30 à 34 fr. les

50 kilog,; 2" (jual., 26 à 28 fr,; 3" (jual.. 22 à 25 fr. — A Sauniur on cote 30

à 35 fr.

IX. — lieurri's. — Œufs. — rrumafjes.

Beurres. — La vente est très active; les cours se soutiennent pour les bourres

en mottes, mais la tendance est plus faible pour les autres. On cote : lU'urrcs en

molles : fermiers do Cournav, extra, 4 fr, 80 à 5 fr. le kilog. ;
choix,- 4 fr, à
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4 fr. 40 : bons, 3 fr. 60 à 4 fr. ; ordinaires, 3 fr. à 3 fr. 40; d'Isigny, exlra,

5 fr. 80 à 7 fr. 20; choix, 4 fr. 70 à 5 fr. 20; bons, 4 fr. 40 à 4 fr. 50 ; ordinaires,

4 fr. à 4 fr. 10; marchands d'Isigny, 3 fr. "'0 3 4 fr. 20; de Bretagne, 2 fr. 70

à 2 fr. 90 ; de Vire, 2 fr. 80 à 3 fr. 20 ; du Gâlinais, 3 fr. à 3 fr. 80 ; de Bresse,

2 fr. 30 ; laitiers des Charentes, 3 fr. 60 à 4 fr. 60 ; des Alpes, 3 fr. 50 à 4 fr. 10
;

divers pi^oducteurs, 3 fr. 50 à 3 fr. 90 ;
— beurres en livres : fermiers, 3 fr. à

3 fr. 80; Touraine, 3 Ir, à 3 fr. 30; Gâtinais, 2 fr. 20 à 3 fr. 20; Vendôme et

Beaugency, 2 fr. 80 à 3 fr. 10; Bourgogne et le Mans, 2 fr. 80 à 3 fr. 10.

Œufs. — Les arrivages sont moins importants. On cote : Normandie, 80 à 94 fr.

le mille; Picardie, 66 à 104 fr. ; Brie, 75 à 84 fr.; Beauce, 74 à 78 fr,; Touraine,

68 à 84 fr. ; Bourgogne, 68 à 72 fr. ; Champagne, 70 à 73 fr.; Nivernais 64 à 68 fr.;

Bourbonnais, 62 à 66 fr.; Orne, 64 à 72 fr. ; Bretagne, 58 à 85 fr.; Vendée, 60 à

64 fr. ; Gosne, 70 à 72 fr. : Auvergne, 58 à 60 fr. ; Midi, 60 cà 65 fr. .

Fromages. — On cote à la halle de. Paris : jjar dizaine : Brie, fermiers haute

marque, 40 à 50 fr.
;
grand moule, 35 à 40 fr. ; moule moyen, 25 à 32 fr,

;
petit

moule, 18 à 25 fr. ; laitiers, moyens moules, 20 à 30 fr. ;
— par 100 kilog. :

Gruyère, 135 à 190 fr. (hois l'octroi); Roquefort, 225 à 260 fr. ; Hollande, 16^0 à

180 fr.
;
plats de Gouda, 170 à 180 fr. ; Gérardmer 75 à 85 fr.; Limbourg, 90 fr.

;

Munster, 100 à 110 fr.; Romatour, 95 à 105 fr. ; Cantal, 125 à 140 fr. ; façon

Port-Salut, 120 à 160 fr. ;
— par cent : Bourgogne, 60 à 70 fr.; Saint-Nectaire,

90 c 100 fr. ; Camembert, 35 à 60 fr ; Livarot, 7u à 105 ; Gournay, 8 à 20 fr,; Mont-
Dore, 25 à 30 fr.; façon Coulommiers, 30 à 52 fr.

Volailles. — La vente est active à Paris, comme suit : poulets de Houdan, 8 à

12 fr. la pièce, de Bresse gros, 6 à 8 fr,; petits, 3 fr. 50 à 5 fr. 50; du Gâtinais

gros, 7 fr. 50 à 8 fr,; moyens, 6 à 7 fr.; petits, 4 fr. à 4 fr. 75; du Calvados,

5 fr. 50 à 10 fr.; de Chartres et de Nantes, 4 à 7 fr.; du Midi, 3 fr. 25 à 5 fr.;

canetons de Nantes, 12 à 19 fr.; canards de Rouen, 7 à 10 fr.; de Nantes, 5 fr. tO

à 7 fr. ; de ferme, 3 fr. à 4 fr. 50 ;
pilets, 1 fr. 50 à 2 fr,; pintades de France, 5 à

6 fr,; d'Italie, 4 fv.; oies nouvelles, 6 à 8 fr.; dindons de Houdan, coqs, 18 à

20 fr.; poules, 14 à 16 fr.; autres, 9 à 13 fr.; dindonneaux du Midi, 7 à 10 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales : cours du 9 mai : bœuf, quart de derrière,

1 fr. 20 à 2 fr. le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau, 1 fr. 50 à

3 fr.; _ veau extra, 2 fr, 16 à 2 fr. 26; l""" quai., 1 fr. 9'± à 2 fr. 10; 2'' quai.,

1 fr. 74 à 1 fr. 90 ;
3'' quai., 1 fr. 56 à 1 fr. 70

;
pans et cuissots, 1 fr. 50 à 2 fr, 56

;— mouton, P» quai., 1 fr. 86 à 1 fr. 96; 2«qual., 1 fr. 30 à 1 fr. 76; 3« quai.,

fr, 80 à 1 fr. 26
;
gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30 ; carrés et parés, 1 fr. 60 à 3 fr. 40 ;

— porc,

V quai., 1 fr. 20 â 1 fr. 30; 2" quai,, 1 fr. 04 à 1 fr. 16; 3*^^ quai.; fr. 90 à 1 tr.

A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 11 MAI
I. — Cours de la viande à Vabatloir [par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. Moutons.

1" quai. "J" quai. 3 quai, 1" quai. 2° quai. 3" quai. l"qual. 2' quai. 3* quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

76 68 60 112 88 65 92 85 73

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l" qualité;

67 à 68 ; 2«, 44 à 45
;
poids vif, 47 à 49 fr.

IL — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaires
Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux général 1" 2" 3* Prix i" 2* 3* Prix
amenés. Invendus, kil. quai, quai. quai, extrêmes. qr-'. quai. quai, extrêmes.

Bœufs -l/ibO 70 34.-. 1.5S 1.44 128 1.20 1.64 1,56 t. 42 1.26 1.20 1.62
Vaches à'ii» 39 238 t.bb 1.40 1.22 l.)4 1.58 1.52 1.38 1,20 1.12 1.54
Taureaux 210 10 390 1.36 1.30 1.20 1.14 1.40 1.32 1.30 1,20 1.12 1.40
yesux I,2f9 76 78 2.14 1.84 1.64 1.44 2.32 » » » » »
Moutons..., 9,589 20 2.08 1.94 1.70 1.48 2.i4 « » » » »
Porcs gras., 2,664 77 1.32 1.28 1.20 1.18 l.:!6 x. » » » »— maigres.. » » „ s»»»» »»»i>»
Vente active sur tout.

• LeGéroMl:A. Bouché.
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Suite do la discussion sur le tarif général des douanes à la Chambre des députés. — Analyse du
discours de M. Léon Say. — Réponse de M. Mcline. — Violence des alta(iues dirigées contre le

président de la Commission des douanes. — Analyse du discours de M. Méiine. — La condam-
nation du régime des traités de commerce. — Les bons effets obtenus de l'application des
tarifs de douane aux céréales et au bétail. — Exagération du nombre des intermédiaires. —
— Majorité manifestée à la Cliambre des députés en faveur des intérêts du travail français. —
Réplique de M. Raynal. — Erreurs relevées dans cette réplique. — Nécrologie. — Mort de
Edmond Becquerel. — La culture des pommes de terre. — Application de la bouillie bordelaise

pour le traitement de la maladie. — Indications fournies par JI. Aimé Girard. — Mode de pré-

paration de la bouillie. — Les traitements de la vigne contre le mildew. — Epoque des pre-
miers traitements. — Projet de loi présenté par le Ministre des finances sur le régime des
boissons. — Analyse des principales dispositions de ce projet. — Adoption jiar la Cliambre de s

députés du projet de loi tendant à réglementer les courses de chevaux.

I. — La discussion du tarif des douanes.

La grande affaire du début de cette semaine a été le duel qui s'est

engagé, à la Chambre des députés, entre M. Léon Say et M. Méiine.

Dans le long discours qu'il a consacré à l'attaque du travail de la

Commission des douanes, et dont nous avons analysé la première partie

dans notre dernière chronique, M. Léon Say a essayé de démontrer
que l'adoption des tarifs proposés aurait pour conséquence inéluctable

d'accroître de plus de deux milliards la somme des impôts payés

annuellement par les Français; c'est en comparant les jjrix payés

par les consommateurs en France et dans les autres pays pour les

objets d'alimentation et pour les principaux produits industriels, qu'il

est arrivé à cette conclusion étonnante. Les statistiques ont abondé
dans son discours; riiabileté avec laquelle il les a maniées sei-ait

difficilement surpassée, et il faut convenir que sa parole éloquente et

claire a produit une vive impression sur la Chambre des députés.

Maîlieureusement, ces statistiques étaient incomplètes, et par suite ses

conclusions étaient erronées. M. Méiine le lui a bien fait voir dans la

réponse magistrale qu'il lui a adressée, en même temps qu'à ses

autres adversaires. Mais, avant d'exposer cette réponse, une réflexion

s'impose. Aucun homme n'a peut-être jamais été aussi vilipendé,

aussi maltraité, aussi honni que M. Méiine l'a été pendant les

dernières semaines par presque toute la presse politique. Les ava-

nies pleuvent sur sa tête comme une grêle ininterrompue. C'est la

monnaie dont on gratifie les hommes d'Etat, il n'y a pas à s'en éton-

ner outre mesure. Mais quand il parle à son tour, croyez-vous qu'on

présente ses arguments aux lecteurs? Ce serait trop simple, peut-être

trop dangereux pour la cause qu'on sert. On s'en tire par quelques

mots aimables, quelques éloges académiques, et l'on se croit quille

envers la vérité. En voici un exemple. L'autre soir, le Temps, après

une analyse louiiiie el serrée du discours de M. Léon Say, arrive à

celui de M. Méiine. Il se l)orne à faire de loraleur un portrait très lin

et très exact, (|ui est à citer :

« Bien lourde étal l, on le coïK^-oit sans peine, la lâche de AL MéHne. Consta-

tons, bien volontiers, que peu d'orateurs l'eussent assumée avec un talent éi,Ml au
sien. C'est une physionomie bien curieuse que celle de M. Aléline, chel' incon-

testé du parti proteclionnislc. M. Pouyer-Querlier, son devancier, était un athlète;

M. Méiine n'a rien du colosse. Fluet, menu, l'air modeste, la voix jjrescjue faible,

il semble, au premier abord, médiocrement redoutable; avec ses |j:rands éclats,

ses coups de poing terribles, ses allures triomphales, AL Pouyer-^)uerlier parais-

sait un tout autre adversaire. Mais ne vous y liez pas! Une conviction profonde,

des coiuiaissances étendues, un travail infatigable, une voloulé tenace, un dévoue-

N" 1"21'2. — TOMK I" DB 1891. — If, MAI
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ment absolu à ce qu'il tient pour le bien public et la fortune de la France, un
caractère devant c[ui chacun s'incline, enfin une parole claire, tranquille, sûre

d'elle-même, ne visant jamais à l'effet, y atteignant souvent, c'est une force cela!

et c'est M. Méline. Il parle, et tout de suite la Chambre est ressaisie. Il écarte,

d'un mot dédaigneux, les théories, et les protectionnistes l'applaudissent; il

déclare ne pas vouloir s'arrêter aux personnalités, bien que sa personne ait été, à

maintes reprises, mise en cause : alors la Chambre est unanime pour saluer sa

parfaite loyauté. Bref, un vif succès se dessine, d'autant plus vif que M. Méline
prêche, lui aussi, la modération. «

Et c'est tout. Pas un mot sur les développements fournis par le

président de la Commission des douanes. Or, la vérité est que
M. Méline n'a laissé subsister aucune des objections de ses adver-

saires. Dans un discours d'une dialectique admirable, il a montré, avec

preuves à l'appui, combien la France a été mal inspirée en maintenant

le régime des traités de commerce, condamné dans les autres grands

pays depuis plus de dix ans, combien le relèvement des droits de

douane sur les céréales et sur le bétail était nécessaire et quels heu-
reux effets ils ont produit pour le relèvement de l'agriculture fran-

çaise. Il a détruit avec bonheur les allégations de ses adversaires, en
démontrant que, tout en sauvegardant Tagriculture de la ruine, les

droits de douane lui ont donné un nouvel essor, si bien que l'écart

dans le prix du blé n'est pas plus élevé aujourd'hui qu'autrefois entre

les marchés français et les autres marchés, que le prix du sucre est le

même en France qu'en Belgique ou en Angleterre, que le prix de la

viande est moins élevé à Paris qu'à Londres ou à Genève. Si les

consommateurs ne profitent pas de cette situation, c'est au nombre
exagéré des intermédiaires qu'il convient de Tattribuer exclusivement.

Dans la deuxième partie de son discours, M. Méline s'est attaché

surtout à démontrer combien l'Allemagne avait tiré un parti avanta-

geux de la liberté de ses tarifs. En ce qui touche les traités de com-
merce, il a démontré qu'à l'heure actuelle il y aurait plus d'inconvé-

nients que d'avantages à en faire. Répondant à ses contradicteurs, il a

manifesté toute sa sympathie pour le commerce, à la condition que
celui-ci n'ait pas la prétention d'ouvrir nos frontières pour laisser

écraser nos producteurs. Les conditions du problème étaient ainsi très

nettement posées, et l'éclatante majorité qui s'est produite pour
applaudir le discours de M. Méline a démontré qu'après ces débats

solennels, la cause du travail français sera gagnée devant le Parle-

ment.

M. Raynal a voulu répondre à M. Méline. Il a essayé de jeter un
doute sur la valeur des chiffres apportés à la tribune; l'avenir lui

montrera qu'il s'est étrangement trompé. M. Raynal a essayé de

démontrer que les statistiques douanières de la France n'avaient pas

'de valeur, parce qu'elles ne concordaient pas avec celles de l'Alle-

magne ou d'autres pays. Là encore il a montré qu'il ne connaissait

qu'imparfaitement le problème. Il est parfaitement exact que les sta-

tistiques douanières des principaux pays ne concordent pas ; nous
l'avons déjà démontré ici. Mais nous avons le droit d'ajouter que les

statistiques douanières de la France et celles de l'Angleterre sont les

seules qui concordent ensemble. Du moment que nos statistiques con-
cordent avec celles d'un autre pays, surtout quand ce pays est l'An-
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^leterre, nous avons le droit de dire que les nôtres sont bonnes. L'ar-

gumentation de M. Raynal tombe donc absolument à faux.

IL — Nécrologie.

M. Edmond Becquerel, membre de l'Académie des sciences et de la

Société nationale d'agriculture, est mort à Paris le 12 mai, à l'âge de

71 ans. M. Becquerel est connu surtout comme physicien. Professeur

au Conservatoire des arts et métiers et au Muséum d'histore naturelle,

il a fait des recherches importantes sur lélectricité, le magnétisme et

la météorologie. Il fut autrefois l'un des professeurs de l'Institut agro-

nomique de Versailles, et lorsque l'Institut agronomique fut réorga-

nisé à Paris, il y occupa la chaire de physique pendant plusieurs

années.
III. — Culture des pommes de terre.

Les expériences faites depuis quelques années dans un assez grand

nombre de localités ont démontré la valeur du traitement des pommes
de terre par la bouillie bordelaise pour combattre la maladie. Il est

important de bien connaître la méthode à suivre pour l'application

du traitement. Dans ses instructions sur la culture de la pomme de

terre, M. Aimé Girard donne, sur ce sujet, les indications qui suivent :

« La maladie de la pomme de terre peut être efficacement combattue par un
traitement au sulfate de cuivre, mais ce traitement doit être irrévenlif. C'est

vers le 20 juin, c'est-à-dire au moment où la maladie se manifeste d'habitude,

qu'il doit être appliqué.

« On y emploiera une bouillie composée de : eau, 1000 parties; sulfate de

cuivre, 30 parties ; chaux, 30 parties, dont on arrosera largement toute la végéta-

tion à l'aide d'un pulvérisateur. Il faut compter 18 hectolitres environ de bouillie

par hectare ; c'est, main-d'œuvre comprise, une dépense de 35 francs environ. »

Quoique la méthode à suivre pour préparer la bouillie bordelaise ait

été décrite à maintes reprises dans le Journal^ nous rappellerons qu il

convient de dissoudre à part le sulfate de cuivre et de faire à part un
lait de cbaux; on verse, en agitant, le lait de chaux dans la dissolution

de sulfate (et non inversement), et on ajoute la quantité d'eau qui

doit compléter la préparation. Chaque fois qu'on remplit le pulvérisa-

teur avec la bouillie bordelaise, on doit brasser le mélange pour que la

masse soit bien homogène, et que le dépôt qui se forme au fond des

vases soit maintenu en suspension dans la masse.

IV. — Traitements contre le mildew.

On sait que les traitements de la vigne contre le mildew doivent

être préventifs. On doit donc appliquer le premier traitement dans

peu de temps, quoi(|ue la végétation ait été retardée cette année. La

meilleure époque pour ap])liquer le premier traitement à la bouillie

bordelaise commence dans le Midi vers le 15 mai, et dans les régions

plus soi)tcntrionalcs vers le 1" juin. On n'a pas à redouter que ces

traitements nuisent à la tloraison de la vigne. Le deuxième traitement

se fait généralement six semaines après le premier, et on en api)lique

un troisième dans le première quinzaine d'août. Si l'invasion du mil-

dew se manifeste avec intensité, on peut être dans la nécessité de

recourir à des Iraitemenls supplémentaires.

V. — Le régime des boissons.

La Clianihn^ aélé saisie récemment, par M. le Ministre des finances,

d'un projet de loi sur le régime des boissons. C'est plutôt un ancien
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projet remanié et déposé à nouveau, qu'un projet réellement nouveau.

C'est toujours sous le titre de réforme du régime des boissons qu'il

ee présente; c'est le nom sous lequel les précédents projets ont été pré-

sentés. Le système proposé par le Ministre des finances consiste à

dégrever les boissons hygiéniques (vins, cidres et bières) en surtaxant

l'alcool pour obtenir de l'impôt le même produit que précédemment.

C'est parfait jusque-là; mais ce qu'on ne peut plus approuver, c'est

qu'on propose de supprimer l'exercice des détaillants pour l'appliquer

aux agriculteurs. « Dès l'instant, dit l'exposé des motifs, où l'on sup-

prime l'exercice des débits de boissons dans lesquels se consomme la

plus grande partie des alcools fabriqués en France, il devient néces-

saire que l'Administration soit autorisée à suivre chez les bouilleurs de

cru l'emploi de leurs produits, quelle qu'en soit l'importance. La
réglementation du privilège des bouilleurs de cru est donc la consé-

quence immédiate de la suppression de l'exercice chez les débitants. »

On ne pourra pas reprocher à cette déclaration de manquer de fran-

chise; on ne peut pas dire plus clairement que les agriculteurs auraient

à payer la rançon des cabarets ; c'est ce que, par un singulier abus de

langage, on qualifie de perception mieux assise des droits sur l'alcool.

Cette sollicitude en faveur des cabarets se manifeste aussi sous une

autre forme; comme on ne veut pas que le nombre de ces intéressants

établissements diminue, on se refuse à élever le taux des licences,

quoique cette élévation ait été demandée par tous ceux qui ont étudié

le problème de l'alcool. Le projet comporte enfin le vinage à prix

réduit (37 fr. 50 par hectolitre d alcool) pour remonter de 3 degrés

au maximum la force alcoolique des vins et pour en porter la richesse

à 1 1 degrés au plus; mais les opérations de vinage seraient soumises

au contrôle de la régie. En résumé, d'après les calculs du ministère

des finances, le dégrèvement des vins, des cidres et des bières s'élève-

rait à près de 79 millions de francs. Les ressources nouvelles pour

compenser ce dégrèvement seraient les suivantes : produit de l'alcool

(droit porté à 195 fr.), 58 millions
;
produit du vinage à prix réduit,

500,000 fr.; produit de l'exercice des bouilleurs de cru, 20 millions.

Pour montrer combien ces ressources sont aléatoires, il suffira de rap-

peler que, dans les projets antérieurs, le ministère des finances a éva-

lué, suivant les besoins de ses calculs, le produit de l'exercice des

bouilleurs de cru entre 1 et 40 millions. Il est probable que le nouveau

projet aura le même sort que les précédents.

VL — La réglementation des courses.

Dans sa séance du 13 mai, la Chambre des députés a discuté le

projet de loi sur la réglementation des courses. Nous avons fait cou-'

naître, dans notre chronique du 9 mai (page 867) le texte des articles

proposés par la Commission, dont M. liiotteau était le rapporteur.

Il ne s'est présenté d'objections que relativement à l'organisation du
pari mutuel sur les champs de course. Malgré ces quelques protes-

tations, la Chambre a compris qu'il s'agissait de décider si les courses

de chevaux seraient maintenues ou condamnées à disparaître. Fina-

lement, le projet de la Commission, appuyé par M. Develle, Ministre

de l'agriculture, a été adopté avec une forte majorité.

Henry Sagnier.
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L'AGRICULTURE A L'ÉTRANGER
sur la question des parcelles rurales en ANGLETERRE

Rien n'est plus propre à faire réfléchir les esprits absolus, s'ils

étaient disposés à réfléchir, sur les dangers des théories abstraites et

des soi-disant vérités indiscutables, que le spectacle de ce qui se passe
depuis quelques années en Angleterre au sujet du morcellement.

Tandis qu'en Suisse, en France, en Allemagne, dans certaines con-
trées de l'Autriche, l'agriculture se plaint avec raison de la trop

grande division des parcelles qui nuit au travail et occasionne d'inu-

tiles dépenses, l'Angleterre a souffert et souffre depuis longtemps de
la trop grande concentration des propriétés. Je rappelle avec quel soin

au Congrès international de 1889, M. Tardit, auditeur au Conseil

d'Etat, s'appuyant d'ailleurs sur les travaux de M. Tisserand et

d'autres, a examiné cette question et a proposé les conclusions de la

section spéciale. Le mal avait paru si redoutable en France que l'on

est allé jusqu'à proposer d'abroger purement et simplement l'ar-

ticle 826 du Code civil, aux termes duquel chaque cohéritier peut
demander, sa part en nature des immeubles de la succession.

Au fond la question se présente sous deux faces différentes : le

morcellement des parcelles et la division des héritages. La division

des héritages conduit, il est vrai, au morcellement des parcelles.

Mais au fond, la première question est de l'ordre de l'économie politi-

que, l'autre de l'économie agricole : l'une regarde l'attachement du
paysan à la propriété rurale, l'autre n'est qu'une question de plus-

value dans les rendements. L'Angleterre s'est surtout préoccupée de

ce très grave problème au point de vue du maintien, on pourrait

presque dire, au point de vue de la création de la classe des petits

propriétaires. Pour ce pays, les intérêts agricoles sont subordonnés
dans l'espèce aux intérêts politiques, aux progrès de la démocratie,

à la dépopulation des campagnes, au maintien des ouvriers agricoles.

Oui, tous ces intérêts vitaux sont liés à la question des parcelles

rurales dans ce pays. La multiplication des petits propriétaires

ruraux, a écrit M. Leydet, juge à Mantes, en intéressant le plus grand
nombre à la stabilité de la propriété foncière, a toujours paru, en poli-

tique, comme la })lus puissante des digues à opposer aux courants
subversifs et révolutionnaires.

Ces considérations ont été l'origine d'une foule de lois anglaises

relatives surtout à l'Irlande, et connues sous le nom de Lanil acls et

dont nous n'avons pas à nous occuper ici. ilestroignant cette commu-
nication à ce qui est compris sous son litre de Parcelles rurales en
Angleten-e, il convient de rappeler le bill destiné à faciliter le lotis-

sement des terres au profil de la classe ouvrière {ad to farilildU' the

provisions of Allolisscmenls fur labourinr/ classes), et désigné sous le nom
de Ad suj' les Allfdissemcnis, 18S7. D'après lîi'ight, dans un discours

prononcé en 188G à liirniingliani, la moitié du sol anglais apparte-

nait alors à 150 individus, Hradlaugli attribua la propriété des

deux tiers à 10,000 ])ersonnes, d'antres la fractionnent davantage. Les

éléments slalisti(|ucs permettent de discuter sur le ijuanlum. Le fait
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dominant est incontestable, la prédominence manifeste des grosses

propriétés dans des proportions élevées. Chose peu connue! Cette

situation ne remonte pas plus haut que le siècle dernier. On est

d'abord porté à croire que cette grande accumulation de la terre entre

quelques mains est le fait de la féodalité et de la conquête. 11 n'en est

rien. Le nombre des propriétaires était plus considérable, au dix-

huitième siècle. Parles Enclo^tirl's acte, les seigneurs sont parvenus à

englober dans leurs domaines pour ainsi dire sans indemnité, les

terres communes. De ce chef, ils ont accaparé près du tiers de la sur-

face cultivable en Ane;leterre.

Cet état de choses suscitait et suscite encore de nombreuses plaintes :

quelle que soit sa légalité, on sent qu'il est contraire à la justice. Un
mouvement d'opinions diverses depuis longtemps flottantes et indé-

cises a amené en 1871 la rédaction d'un programme qui, touchant

d'ailleurs à d'autres revendications démocratiques, réclamait pour les

municipalités le pouvoir d'acheter des terres dont elles disposeraient

pour l'intérêt commun. Cette proposition bien bizarre, qui paraîtrait

monstrueuse à des légistes français, après avoir été désavouée par le

fameux agitateur Joseph Arch, a été reprise par MM. Chamberlain et

Josse Collings qui ont exposé leurs idées sous la forme de la munici-

palisation de la terre. On trouve pour les élections de 1885 une
formule de ces idées qui servirent alors de platform,— la fameuse for-

mule de trois acres et une vache. Enfin malgré les apparences défa-

vorables résultant d'une chute du cabinet Gladstone, ce fut sous le

ministère Salisbury que le gouvernement de la reine, dans son adresse

de 1887, annonça le dépôt d'unbill de réforme dans un sens favorable

aux ouvriers. Il s'agissait seulement d'obtenir pour les ouvriers des

lots de terre ou des petits domaines, allotmenfs et holdings. Ces petits

lots de terre équivalent à peu près à la superficie de terrain que peut

cultiver un ouvrier à ses moments perdus. C'est en quelque sorte une

manière de sport pour l'ouvrier dans lequel, par le travail de la terre,

il se repose du travail de fabrique, se refait du sang, vicié par l'atmo-

sphère des usines, procure à sa famille les douceurs de quelques

légumes ou de fruits, et ajoute ainsi à ses salaires un petit bénéfice

qui peut aider à son bien-être. Inspirer l'amour de la propriété, pro-

curer une occupation saine, augmenter quelque peu le produit de son

travail, — voilà le triple but poursuivi par le législateur anglais. Cet

ensemble de vues s'est fondu dans Vallotment's act. Il est impossible à

un lecteur français de deviner en partant de ces données quelle sorte

de législation va en résulter et de pressentir les dispositions tout à fait

.

étranges de la loi de 1887. C'est là une loi portant l'empreinte la plus

anglaise qu'on puisse imaginer. Je ne crois pas que ce soit le lieu ici

de l'expliquer. Mais je donne la copie de larticle 2 de cette loi à

titre de document curieux : « Lorsque six personnes, électeurs parle-

mentaires ou contribuables, résidant dans un district urbain ou dans

l'une des paroisses d'un district rural, affirment par écrit que ledevoir

des autorités sanitaires (vous ne vous trompez pas, il y a bien auto-

rités sanitaires, c'est bien une question d'hygiène et de sport) est à rai-

son des circonstances de recourir aux dispositions delà présente loi, ces

autorités sont tenues de prendre cette requête en considération. »
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Si après une enquête faite à la suite de cette communication ou par

toute autre voie, ces autorités arrivent à penser que la classe ouvrière

{iabouring population) dans le district urbain, ou dans une des paroisses

du district rural, demande des allotmenls^ et qu'il est impossible aux
ouvriers d'en obtenir à un prix et dans des conditions raisonnables,

par arrangement amiable avec les propriétaires fonciers, ces auto-

rités peuvent par acliat ou louage acquérir des terres convenables,

soit à l'intérieur, soit en dehors de leur district ou de la paroisse

dont il s'agit : ces terres sont louées sous forme d'allotment aux
ouvriers établis dans le pays.

Je cite encore le § 6 de l'article 7. Le preneur d'un allotment peut

avant la fin de sa jouissance, enlever tout arbre fruitier ou autre,

tout buisson planté ou acquis par lui : s'il les laissait, il ne pourrait

réclamer d'indemnité.

C'est donc une loi d'expropriation forcée pour le « jardinage ». Et

avec cela une complication toute britannique dans le jeu de l'insti-

tution des administrations d'allotmenls.

Il ne s'agit donc pas de démembrements définitifs de la grande pro-

priété, mais de mesures propres à assurer à tout chef de famille, ouvrier

des villes ou de la campagne, la jouissance d'un morceau de terre.

Depuis trois ans qu'elle existe, cette loi a-t-elle été exécutée?

Oui si nous en croyons la revue « The farmers'and Stock-Breeder »,

n" 67. Depuis trois ans, 95,000 allotissements, de moins d'un acre

chacun, ont été créés pour l'usage des ouvriers agricoles. On prétend

que cette institution a présenté souvent l'inconvénient de diminuer
l'activité du paysan à rechercher les travaux salariés. On constate en
revanche que ces «allotments » ont procuré le très grand avantage de

mettre obstacle à l'émigration des cultivateurs les plus intellii^ents.

La faveur attachée par l'opinion publique à cette loi est telle que l'on

propose même que l'Etat fasse une avance de 5 millions sterling

(100 millions de francs) aux autorités locales (les autorités sanitaires)

pour l'acquisition des terres à allotir.

Ces résultats sont intéressants : ils ne sont pas encore extraordi-

naires; mais ils constatent le fonctionnement sérieux de cette loi, dont
nous avons fait ressortir la bizarrerie au point de vue du légiste fran-

çais. On en peut induire que la Grande-Bretagne obéit instinctive-

ment à la- nécessité de créer la petite culture et la petite propriété. Le
morcellement de la terre pour un but de location n'est (ju'un ache-

minement \ers l'acquisition définitive. Il faut même hâter cette trans-

formation du titre de fermier ou locataire en litre d'acquéreur défi-

nitif, dans le but de s'épargner des complications pour l'avenir. Mais
au point de vue agricole nous concluerons ceci : le morcellement est,

comme beaucoup de choses, une question de temps, de lieu, d'oppor-

tunité. P. DU Pré-Collot.

APERÇU HISTORIQUE SUR L^LEVAGE
DE LA RACE DUHHAM

Extension de cette race dans le monde entier {suitr).

RÉP[iJMQrE ahgk.mim:. — L'Amérique du sud, avec ses énormes
quantités de bétail, ne pouvait rester indilTérenie au mérite reconnu
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aux Sliortliorns, pour l'amélioration des autres races. D'après la

Tliornton X circular ^ les premières importations furent faites à Buenos-

Ayres en 1873. Elles prirent bientôt un développement considérable

et nous trouvons dans ce recueil, que les exportations anglaises pour

l'Amérique du sud allèrent jusqu'à 325 tètes en 1887, 641 en 1888,

et 523 en 1889. La plus grande partie de ces exportations se diri-

geaient sur Buenos-Ayres, et il faut y ajouter les envois de France,

qui ne commencèrent qu'en 1886, mais n'en eurent pas moins une

importance considérable.

La meilleure preuve de cette importance, ressort des succès rem-

portés par les animaux français, aux deux concours de Mercedes

en 1888, et de Palermo en 1890.

A celui de Mercedes, Tolla., née cbez M. Tiersonnier, et présentée par

M. Fages, eut le 1"" prix des génisses de 2 ans.

Au concours de Palermo, M. Fages, qui s'est fourni presque uni-

quement en France, remporta 10 prix sur les 24 qui devaient être

décernés. Parmi ces récompenses, il eut encore le premier prix des

génisses de 2 ans, et le prix dlionneur^ et ce fut avec Dulcinée qu'il

les obtint, génisse née en France, et toujours chez M. Tiersonnier^

Il est inutile de dire maintenant, quelle est l'importance du trou-

peau que possède M. Fages, dans la province de Mercedes.

Il existe encore dans celte même province un magnifique élevage de

Sliorthorns, mais ceux-là d'origine anglaise. Ils appartiennent au

D"" Frias, qui a commencé à importer en 1880, et comptait déjà

en 1888 un troupeau de 300 bêtes de pur sang*.

Un lierd-book a été créé à Buenos-Ayres; mais il n'a paru jusqu'ici

qu'un seul volume, publié en 1890. Il contient les inscriptions de

611 taureaux et 940 femelles.

Uruguay. — Il a été fait dans ce pays des importations d'Angleterre

et quelques-uns de France.

Pour l'Angleterre, la Tlwrnton's circular n'en indique pas avant

1874, et depuis cette époque, elle n'en mentionne qu'un nombre assez

restreint. Mais cette publication, purement privée, est nécessairement

incomplète, les éleveurs n'étant point obligés d'y faire inscrire leurs

exportations, et beaucoup d'entre eux négligeant de le faire. Il faut

remarquer de plus, qu'une partie des déclarations de ce genre est

faite « pour l'Amérique du sud », sans autre indication. Parmi les

animaux ainsi désignés, bon nomlire ont été à Montevideo, au Chili, au

Brésil et dans les autres petits états de cette région.

Il y a donc lieu de penser que l'Uruguay a suivi l'exemple de la

république voisine; mais les renseignements nous font défaut sur

l'importance de l'élevage du Shorthorn dans ce pays.

Chili. — Les importations d'Angleterre en ce pays ont commencé en

1870, et ont pris un grand accroissement. La Thorntons circular en

inscrit 64 en 1887, et 57 en 1888. Il y a eu aussi quelques envois de

France.

D'après le Live stock journal {n" 891), il existe maintenant un herd-

book au Chili, pour la race Shorthorn.

1. Journal de l'Agriculture, LS90, t. I, p. 955, et Live Stock Journal, n" 846, p. 608, col. 1.

2. Journal de l'Agriculture, 1888, t. II, p. 616.
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Brésil, Colombie, Mexique, Pérou, Venezuela. — Tous ces pays
ont reçu des sliorthorns d'Ani?leterre, et quelques-uns de France;
mais en beaucoup moins grande quantité, que les états nommés pré-
cédemment.

Empire d'Allemagne.— La Thonitons circular, dès son début en 1 868,
mentionne des importations en Allemagne. Elles ont été assez nom-
breuses en Prusse surtout, et depuis quelques années dans le Schleswi"--

Holstein.

D'autre part, quelques acquisitions furent faites en France, et dès

18G8 un taureau était acbeté à Corbon pour la Bavière*. Les sociétés

agricoles d'Alsace-Lorraine ont également acquis un certain nombre
de durhams français, notamment cbez MM. Salvat et J)audier.

Il est certain, d'ailleurs, que la population des Sborthorns est nom-
breuse en Allemagne, et qu'elle est d'origine antérieure aux importa-
tions que nous venons de signaler, car il existe en ce pays une Société

des éleveurs de durhams, et il a été publié deux herd-books, dont le

premier a paru avant 1868 :

1. Stammzhchtbùch deuUclier zhcJiiherden^ renfermant diverses par-
ties, dont une pour les Sliortiiorns; publié à Breslau, par Edouard
Trewendt. Le premier volume parut en 1864, mais il n'y eut que
7 volumes, et la publication cessa en 1872".

2. DenUches Ilerdbùch, comprenant également une partie spéciale

aux Sborthorns; publié à Berlin, par Wiegandt et Hempel. Le pre-

mier volume parut en 1868, le cinquième en 1883% et d'après le Live

stock journal\ le sixième volume aurait paru en 1889.
Autriche. — Quelques importations ont été faites d'Angleterre en

Autriche, et deux d'entre elles furent considérables. La Thorntons cir-

cular cite 1Q génisses et 3 taureaux, envoyés en 1889 à S. A. I lar-

chiduc Albert, et 14 autres Sborthorns envovés à ce même prince

en 1878.

l'U troupeau de cette importance doit avoir eu quelque durée, mais
nous ne possédons aucun, renseignement sur ce sujet.

Russie.— 11 est question dans \q, Journal de l'Agriculture des 1837%
de vaches de race anglaise dans un domaine russe. L'auteur ne
désigne malheureusement pas la race.

D'après la Thornton'a circular, il y eu des importations de Slior-

thorns depuis 1869. Elles se firent à destination de la Bessarabie en

1 869, du gouvernement de Kiefî en 1 873, de Saint-Péterbourg en 1 874,
de Moscou en 1885. Enfin, 4 génisses, dont 3 pleines, et 2 taureaux,

turent achetés en mai 18'JO par M. S. de Ivondekotï".

Belgique. — Des achats considérables ont été faits en Angleterre,

notamment par le gouvernement belge, et les premières ifnporl.ilions

ont dû ctn; anciennes.

Il semble, en effet, (jiie les Sh(U'lhorns aient dû être nomhrcuv en

1. .lonrtiid de l'.\iirirulluv\ ISC'i, i. |^ p. xi'i, col. \. Nous croyons que l'aclii'li'ur était
diiectfiir (lune école (l'a},'(i(ulliir('.

2. iJie ZncfU-SlammbucUcr iiUrr Ltindcr, Hi-nno .Mailiiiv, lîroiii'ii, 1S83.

:<. Ibid.

4. N" 7'Jl, p. 515, col. 2 (31 mai 1889).

5. T. I. p. :V2, col. L
f). Tlini-nliins cire, cl l.ivc slack hurnal, w 84'2, p. 4'jy, Cdl. 2. En H7J, l vacliO ol 1 lati-

rcau liireiit cgaleiuenl expédiés en Moldavie.
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Belgique, il y a plus de 30 ans, puisqu'une vente du baron Peers%

le 1 I avril 1859, comptait déjà 35 bêtes de pur sang.

La Gouvernement achetait lui-même, en 1861, 28 taureaux, et

26 génisses en Angleterre'. Ces acquisitions furent renouvelées de

temps à autre, et nous citerons notamment celles de 33 têtes en 1882,

de 50 têtes en 1884, et de 32 têtes en 1885.

Les particuliers importèrent également bon nombre de shorthorns,

dont quelques-uns furent achetés en France, et la race durham est

représentée en Belgique par des troupeaux importants. Elle a brillé

d'ailleurs dans la dernière exposition internationale d'Anvers, en

1885, et nous remarquons en passant les succès remportés à cette

occasion par les animaux français :

Trigolo, appartenant à M. de Villepin, eut le premier prix dans les

vieux taureaux, mais ex xquo avec Red Prince de lord Fitzhardinge.

Dans les jeunes vaches, le premier prix fut attribué à Chenille^ et le

premier prix des vieilles vaches échut à Cascade : ces deux animaux
appartenant à M. Signoret.

La Société des éleveurs belges, fondée en 1879, commença en 1881

la publication d'un herd-book pour la race shorthorn ; le troisième

fascicule du premier volume parut en juillet 1882". Nous ignorons

quelle suite a été donnée à cette publication.

HoLLAiNDE. — Il a été importé des shorthorns dès 1844, principale-

ment en Zélande*. Un certain nombre d'animaux furent ensuite intro-

duits dans le pays, et la Thornton's Circular en mentionne quelques-

uns, depuis 1868.

Il est malheureusement interdit depuis quelques années, d'importer

dans ce pays aucun reproducteur d'espèce bovine d'un pays étranger^

Les résultats donnés par le croisement shorthorn avaient cependant

été fort bons, et nous les voyons constatés à Wilhelmina Polder,

grande exploitation conquise sur les relais de mer (1809-1812), et

pour laquelle des achats de taureaux durhams avaient été faits tous les

ans, depuis 1844. L'augmentation de rendement en viande était

considérable, t les vaches croisées durham-hollandaises donnaient de

18 d 25 litre e lait par jour\
A l'exposilion internationale d'Amsterdam en 1884, la race durham

était fort bie n représentée, et ce fut Naxos, né chez le marquis de

Montlaur, et présenté par M. Boyenval, qui remporta le premier prix

dans les taureaux de 2 ans.

Suède. — Les importations d'Angleterre en Suède sont assez

importantes, bien que nous n'en trouvions pas d'indiquées avant 1874.

A cette époque, 10 génisses et 2 taureaux furent envoyés d'Angleterre.

Nous ne savons rien du résultat obtenu, mais les quelques achats fait

depuis cette époque, portent à croire qu'il ne fut pas défavorable.

Danemark. — Des importations furent faites en 1869, et elles

acquirent depuis quelque importance.

1. A Oostcamp, Flandre occidentale, à 7 kiloiii. de Bruges [Journal de VAgriculluve, 6" série,

t. I, p. 284, col. '2
)

2. Journal iVAgriculture pratique, 1861, t. 11, p. 250, col. 2.

3. Die Zùcht-Stammbiiclier aller Lander, Benno Martini/, Bremen, 1883.

4. Journal d'Agriculture pratique, 1891 , t. 1, p. ()"21, col. 2.

5. Journal d'Agriculture pratique, 1891, t. 1, p. 621, col. 2.

6. Journal d'Agriculture pratique, 1891, t. 1, p. 621, col. 2.
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Italie. — Nous ignorons s'il y eut des shorthorns importés d'An-

ifleterre en Italie, mais un certain nombre furent achetés en France,

notamment à Corbon, et chez MM. Sahat, Signoret et Tiersonnier. Le

comte Gugliehïio Salimbeni, de Stradella, était un des acquéreurs, et

il écrivait il y a quelques années, dans le journal VAUevatore, des

4irticles sur le Durham. Nous nous souvenons d'avoir lu un de ses

articles, dont le sujet était Violette, premier prix à un concours

d'Italie, acquise par lui de M. Tiersonnier.

M. Antonio Zanelli, directeur de l'école de zooteclmie de Reggio,

avait également acheté quelques vaches à M. Tiersonnier, et le gou-

vernement italien avait fait des acquisitions chez M. Salvat.

Espagne. — Une seule importation dans ce pays est arrivée à

notre connaissance, et par le Journal de VAfiriculture lui-même ; c'est

celle du taureau du prince de Galles, vendu à l'Exposition univer-

selle de 1889 pour l'Espagne*.

En terminant ce rapide exposé de l'immense extension prise par les

shorthorns, il nous faut insister encore sur le manque de renseigne-

ments, qui rend cette étude fort incomplète. Les faits qu'il nous a été

possible de présenter, sont puisés, croyons-nous, aux sources les plus

sûres; mais on concevra sans peine qu'un traAail détaillé dans une

question aussi complexe, et sur un sujet aussi vaste, exigerait une

véritable enquête, enquête portant sur le monde entier!

S'il est en effet une race que l'on puisse dire universelle, c'est bien

la race shorthorn, que l'on trou\e sous l'Equateur comme au Canada,

îuix Antilles comme dans l'Océan Pacifique, cette race qui a été

représentée à la fois en Suède et en Italie, à la Nouvelle Ecosse et à

la Jamaï(iue, à Saint-Pétersbourg et aux Indes! Les quelques recher-

ches que nous avons pu faire, n'ont donc dévoilé qu'une bien faible

part de cet immense tableau.

C'est assez, cependant, pour que le lecteur ne s'étonne pas de nous

voir répéter ce que nous disions au commencement de ce chapitre, et

présenter cette universalité comme la meilleure preuve de l'excellence

des shorthorns. On j)eut même ajouter, sans crainte d'être contredit,

qu'aucune autre race de bétail ne pourrait, sous ce rapport, entrer en

comparaison avec elle.

On verra bientôt de quelle façon le durham est représenté en

France. Mais avant d'aborder ce sujet, qu'il nous faudra traiter avec

quelques détails, il importe de jeter un coup d'œil sur la plus récente

])ério(le de l'élcNago anglais, et de j)résenter un aperçu de l'état actuel

du sliorlhorn, dans sou pays d'origine. Manpiis m: Chainelin.

SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDOGNE
Saiiit-Jcaii-d'Alanx, 8 mai IS'.U.

La température moyenne d'avril s'est élevée à -h 10". 81 alors qu'elle n'avait

atteint le mois précédent ([ue -+- 8".06; la chaleur arrive, mais trop lentement au

gré du cultivateur qui aurait hâte d'enqjloyer ses fourrages, les magasins étant

granflcmcnt épuisés.

Les dégâts occasionnés par le froid de cet liivcr s'accentuent chaque jour davan-

tage; dans les tt-rrains cîilcaircs nolaminent, c'est un vt-iilable désastre; les trois

quarts, mais largenicnl la nioilié des blés ont disparu, et ce ((ui est doul)lemi-n t

1. Journal de L'AijricuUurc, lUS'J, l. Il, |>. J'.'O.
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regrettable, c'est que dans nos contrées presque personne n'a ressemé. La confiance

que les froments se relèveraient sous l'influence d'une température plus clémente,

la difficulté de se procurer dans le pays des blés de printemps, et aussi l'indo-

lence qui caractérise nos cultivateurs, sont cause qu'on a laissé marcher la saison.

Aujourd'hui il est trop tard pour songer même aux avoines; resterait à faire du

maïs pour grain, beaucoup commencent à s'y mettre. E. de Lentiliiac.

SITUATION AGRICOLE DANS L'ALLIER
Le mois de mai, cette année, pourra être appelé le véritable mois des fleurs,

dans nos parages, car cette année qui nous paraît sous de si tristes auspices, il aura

l'avantage, devoiréclore toutes les fleurs de nos arbres fruitiers, en commençant
par nos abricotiers, amandiers, pêchers, etc., etc. — Aussi est-ce beau maintenant

d'admirer ces belles parures immaculées de fleurs dont nos arbres fruitiers de

toutes sortes sont recouverts; seuls les pommiers paraissent peu promettre.il faut

espérer que nous sommes quittes des gelées tardives, l'hiver nous en a assez données,

et qu'en revanche nos arbres fruitiers nous donneront d'abondants produits, et ne

feront pas mentir l'adage qui dit : « que le bon vivre provient toujours de la

branche ».

Nos céréales d'hiver, jusqu'à présent, ne se sont guère améliorées, le mois

d'avril ayant été aussi sec et iroid que les précédents, et c'est fini pour le tallage

du seigle qui épie maintenant; pour le froment, si mai continue à être doux et

humide, il peut considérablement s'améliorer. Cependant il ne peut faire naître

spontanément des plants oii il en manque; car dans certains parages, il fait pitié

de voir ces vastes champs, qui sont tous dénudés, qui d'ordinaire à cette époque

de la saison étaient couverts d'une si belle parure de verdure; néanmoins depuis

le 2 mai que la terre a été rafraîchie par une ondée bienfaisante, oiî il reste encore

quelques plants de blé, le champ a considérablement changé d'aspect.

Nos prairies naturelles n'ont rien fait jusqu'à présent, nous ne croyons pas non

plus à une année fourragère, car nos prairies n'ont pas ou presque pas été irriguées,

par suite du manque d'eau ou de l'hiver qui n'a pas été favorable à cet égard;

quant aux artificielles, elles sont de toute beauté et promettent une abondante

récolte si le temps leur est favorable.

Que dire de la vigne si ce n'est qu'elle commence à peine à gonfler ses bour-

geons? Chez nous qui avons eu le malheur l'an dernier de grêler trois fois, c'est à

peine, vu les gelées hâtives du mois d'octobre, si elle a pu mûrir un peu son court

Lois ; aussi beaucoup de souches ont-elles péri ou gelé pendant l'hiver.

L'état sanitaire de tous nos animaux est toujours excellent, et leurs produits

s'écoulent toujours à d'assez bons prix. Nebout.

OISEAUX A PROTÉGER
Le roitelet est le plus petit des oiseaux de nos pays ; sa longueur

ne dépasse pas 8 à 10 centimètres. On le considère généralement

comme assez rare ; la cause en est qu'à raison de ses habitudes

timides, il \'it surtout dans les taillis et dans les bois, où d'ailleurs il

fait sa nourriture habituelle des insectes de toute nature dont il exerce

une grande consommation. On le trouve dans toute l'Europe, depuis

la Suède jusqu'en Italie. Son plumage est olivâtre en dessus, blanc

jaunâtre en dessous; les ailes portent deux bandes transversales blan-

châtres. La tête est garnie d'une huppe de plumes jaunes, longues et

effilées, les narines sont couvertes par les plumes; le bec est court et

grêle; la queue est échancrée. Le roitelet construit son nid avec beau-

coup d'art, de préférence sur les arbres verts : ce nid est fait avec

beaucoup de soin; il est rond, avec une ouverture latérale. La
femelle y pond de six à huit œufs rosés, gros comme des pois. Cet

oiseau ne paraît pas faire de migrations; il passe Tliiver surtout dans

les forêts de conifères.
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Le bruant, qu'on appelle aussi verdier, quoique ce nom soit celui

d'un autre oiseau, est plus répandu que le roitelet. C'est un oiseau long

de 18 à 20 centimètres, dont le plumage est très diversifié, mêlé en

dessus de brun, de roussàtre et de noir, jaune et rouge brun en

dessous; les ailes portent des bandes transversales jaunes. Les bruants

vivent le plus souvent en bandes plus ou moins nombreuses ; ils con-

struisent leurs nids dans les buissons avec assez peu de soin ; les œufs

que la femelle y pond sont d'un blanc sale, parsemés de taclies et de

Ycines rougeâtres. Ces oiseaux se nourrissent de vers et d'insectes, et

LESESTRE

Fis. 102. — Roitelet. Fis- 103. — Ortolan.

aussi de baies et de graines; leur régime est j)lus granivore que celui

des espèces décrites précédemment, ils picorent de préférence les baies

et les graines qu'ils trouvent dans les buissons et à la lisière des bois.

L'ortolan est une espèce de bruant. Son plumage est beaucoup

plus sobre. Cet oiseau se trouve surtout dans la région méridionale de

la France, où il constitue un gibier recbercbé. On capture souvent les

ortolans au filet pour les engraisser ensuite. Le régime de ces oiseaux

est le même que celui des bruants; on devrait donc les protéger plu-

tôt que de leur faire une chasse acharnée. G. Galdot.

CONCOURS REGIONAL DE BAR-LE-DUC
LISTE DES PRIX.

Prix culturaux.
P catéfiorie. Propriétaires exploitant leurs domaines direclemenl ou par régisseurs et maîlres-

valels (au-dessus de 30 lieclarcs). L'n objet d'art et 2,U0U l'r. à M. Cèleslin Courol, à Auzécourt.
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4" catégorie. Métayers isolés, se présenlant avec rassentiment de leurs propriétaires, petits

cultivateurs, iiropriélaires ou fermiers de domaines au-dessus de 10 hectares et ne dépassant pas
30 hectares. Un objet d'art et 1,000 fr., à M. Anatole Davenne, à Brilion.

Prix (fhonneur spécial des écoles pratiques d'agriculture. Un objet d'art, à M. Krantz, aux
Merchines, commune de Lisle-en-Barrois.

Prix d'irrigation.

1"= catégorie. Propriétés contenant plus de 6 hectares de terres arrosées. 1" prix, M. Edouard
Leblanc, à Couvonges;2% M. Léon de Moidrey, à Ville-en-Woëvre; 3% M. Emile Charpentier, à
Baleycourt.

2= catégorie. Propriétés ayant 6 hectares et au-dessous, soumis à rirris;ation, 1"' prix, M. Alfred

Guillemin, à Chardogne
; 2% M. Jacques Louppe, à Maucourt; 3°, M. Thiébaiix, à Saniogneux

;

4% M. Schirich, à Diéue.

Prime d'honneur de la petite culture. Un objet d'art et 800 fr.,à M. Dominique Boutte, à Thil-

lot-sous-les-Côtes. — Prix de petite culture., 300 fr. à M. Joseph Joly , à Savigny.

Prix a l'horticulture. Médaille d'or (grand module), à M. Charles Mangin, à Varney.
Médaille d^or, M. Alphonse Pagin, à Thillot-sous-les-Côtes.

Prime d'honneur a l'arboriculture. Un objet d'art et 300 fr., M. Bernard 'V^alentin, à Fresnes-

en-Woëvre.
Prix a l'arboriculture. 200 fr., M. Adolphe Blanchot, à Ville-en-Woëvre ; 100 fr. M. Basile

Picard, à Courouvre.
Prix de spécialités.

Objet d''art, M. Varinot, à Tannois, pour l'ensemble de ses cultures. Médailles d'or (grand

module), MM. Léopold Denis, à Triaucourt, pour ses améliorations culturales; Alfred Raulin, à

Véel, pour l'ensemble de ses cultures.

Médailles d'or, MM. Eugène Audinot, à Saint-Joire, pour ses reboisements; Firmin Bernage,

à Sauvigny, pour l'ensemble de sa vacherie et ses cultures de céiéales; Auguste Bouchon, à
Ligny-en-Barrois, pour son apiculture; Amédée Collet, à Lisle-en-Barrois, pour création de pâtu-

rages; Gérard-Brice, à Couvertpuits, pour ses reboisements; Henri Lataix, à Rupt-aux-Nonains,

pour l'ensemble de ses cultures; Charles Raulx, à Loupmont, pour création de pâturages et bonne
tenue de vignes.

Médailles d'argent (grand module), Association syndicale de Lamorville, pour travaux d'irri-

gations; MM. Joseph Bouchy, à Warcq, pour bonne installation de vacherie et de porcherie;

Emile Claudon, à Béhonne, pour culture de vignes en ligne; Léon Collet, à Lisle-en-Barrois, pour

sa culture de porte-graines de betteraves fourragères
; Amand Gand, à Vaubecourt, pour ses mar-

nages et améliorations culturales; François Ilumblot, à Resson, pour sa culture de vignes en

lignes; Prosper Lapointe, à Neuvilly, pour création de pâturages; Pierre Pérignon, à Hcippes,

pour l'ensemble de ses cultures et création de pâturages; Jean Richard, à Erize-la-Brùlée, pour

captation de sources.

Médailles d'argent, MM. Louis Guyot, à Vaubecourt, pour ses marnages; Louis Regnaud, à

Malancourt, pour installation de fosses à purin.

Médailles de bronze, MM. Alexandre Barbier, au Grand-Cléry, pour amélioration de prairies;

Albert Pardieu, à Lahayvillo, pour captation d'eaux destinées à 1 irrigation ;
Amédée Féron, à

Vilosne, pour essais de variétés de blé.

Prix aux serviteurs à gages. — Médaille d'or, Mme Rosalie Vannier, à Triconville. Médailles

d'argent, MM. François Lavocat, à Courcelles-sur-Aire; Joseph Hanus, à Savonnières-devant-Bar;
Jean-Pierre Génin, à Samogneux; Remy Hubert, à Heippes; Pierre-Antoine Vautrin, à Foucaucourt.

Victor-Alexis Matliieu, à Raiécourt. Médailles de bronze Mme Henriette Martin, à Rosières-dcvant-

Bar; MM. Théodore Aubry, à Thillombois; Charles Nicolas, à Longevillc; Mme Marie-Anne Uigier,

à Chaumont-sur-Aire; M.M, Georges Koch, à Chardogne; Alexandre Chonil, à Villers-sur-Meuse;

Jean Gross, à Sommaisne ; Jean-François Vigneron, à Seiiard. 45 fr., M. Nicolas Leblanc, à Fleury-

sur-Aire; Mmes Marie Deforge, à Malancourt; Constance Robert, à Woël. 40 fr., MM. Jean-Baptiste

Anil)iche, à Saint-Hubin; Briscard Hunibert, à Dieue; Mme Elisabeth Eder, à Montplonne;

M. Eugène Goublin, à Rouvrois-sur-Olhain. 30 fr., MM Antoine Delise, à Lislo-en-Barrois;

Etienne Morge. à Lisle-en-Barrois. 2.i fr. Mmes Clotilde Bajolol, à Couvertpuits; Marguerite Ilar-

nichard. à Hévilliers; Scholastique Gondy, à Belleville. 20 i'r., Mme Eulalie Boutte, à Fresne.s.-en-

Woëvre; MM. Jean Pichet, à Heippes; Alexis Odot, à Beauzée ; Nicolas Cochard, â Ronvaux ;
Domi-

nique Lepetit-Didier, à Han-sur-.Meuse ; Joseph Jacques, à Ville-en-Woëvre. ?

Prix aux journaliers ruraux. Médaille d'or, M. Nicolas Lavocat, à Courcelles-sur-Aire.

Médailles d'argent, MM. Jean Michelet, à Longeville; Jean-Eugène Fouquet, à Montblainviile;

Théophile Maigret, à Foucaucourt; Alexandre Igier, à Faucaucourt; Constantin Landrieux. àRem-
bercourt-aux-Fots: Sigisbert Hornut, à Aulnois-en-Perthois. Médailles de bronze, MM. Nicolas

Charton, à Ranibucourt; Louis Jacquemart, à Rupt-aux-Nonains; Alfred Gayet, à Longeville;

Céleslin Bernard, à Evres; Florentin Pierson à Fleury-sur-Aire; Jean-Baptiste Viard, à Malancourt
;

Jean-Baptiste Fourraux, à Malancourt; Justin Lavocat, à Courcelles-sur-Aire. 45 fr., MM. Jules

Fouquet, à Montblainviile; (Charles Chaumont. à Resson; Claude Millot. à Montigny-les-Vaucou-
leurs; Pierre Dehval, à Beauzée; Alfred Labaiiiville, à Beauzée. 40 fr.; MM. Charles Belcollin, à

Fleury-sur-Aire; Antoine Chaulot, à Ribeaucourt; Mmes Virginie Robin, à Saint-Pierre-Villers
;

Anasthasie Henry, à Inor.

Récompenses accordées aux agents de l'exploitation ayant obtenu le prix cultural delà première

catégorie. Médailles d'argent. MM. Auguste Noël, marcaire: Jean Fattin, garçon de culture

Joseph TolTel fromager. Médailles de bronze, M.M. Adolphe Nœthiger. marcaire; Vilhem Krantz»

fromager. 25 fr., MM. Charles Martin, garçon de culture; Léon" Burgeat, manœuvre. 20 |fr.'

Mile Louise Toffel, lille de basse-cour. 15 fr., MM. Hector Rouillon, manœuvre; Notret>

manœuvre

.

j

Récompenses accordées aux agents de l'exploitation ayant obtenu le prix cnllural de la qua-
trième catégorie. Médailles d'argent, Mme Davenne; Mlle Laure Laveune. Médailles de bronze
M. Fortwendel, domestique; Mlle Gabrielle Daveune. 50 fr.,M. Jules Davenne.
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Récompenses accordées aux agents d'irrigations. Médaille d'argent^ M. Perut, ouvrier irrigateur
chez M. Guillemin, à Chardogne.

Animaux reproducteurs. — Espèce bovine.

1'° catégorie. Race durham. —Mâles. 1"= section. Animaux de 6 mois àl an. 1" prix, M. Elie
Larzat, à Germigny-l'Exenipt (Cher); i", M. Gustave Iluot, à Saint-Léger (Auhe). Prix supplémen-
taire, M. Emile Petiot, à Touches (Saùne-et-Loire). — 2* section. Animaux de 1 à "2 ans. 1"' prix
M. Emile Petiot ;

2". M. de Clercq, à Oignies (Pas-de-Calais); 3% M. Gustave Huot; 4°, M. de Moni-
mort, à Monlmort (.Marne). Mention honorable, M. Larzat. — 3" section. Animaux de 2 à 4 ans.
V prix, M. de Clercq

; 2°, M. de Montmort; 3", M.Ferdinand Lamy, à Nomeny (Meurthe-et-Moselle).
Mention honorable, M Thonin. à Bislée (.Meuse). — Femelles l" section. Génisses de mois à
1 an. 1" prix, M. Emile Petiot; 2% M. Gustave Huot. Prix supplémentaire, M. de Montmort.
2" section. Génisses de 1 à 2 ans. T" prix, M. de (ilercq; 2", M. de Montmort; 3'^, M. Gustave Huot;
4% M. Emile Petiot. Mention lionorable. M. Gustave Huot. — 3"= section. Génisses de 2 à 3 ans'
pleines ou à lait. 1" prix, M. Elie Larzat; 2% M. de Montmort; 3% M. Emile Petiot; 4*. M. Gustave
Huot. Prix supplémentaire, M. Ferdinand Lamy.— 4= sectioyi. \a.ches de plus de Sans, pleines ou à
lait. 1" prix, M. de Clerq;2", M. Elie Larzat, 3% M. Emile Petiot; 4% M. Gustave Huot; ô' M. Fer-
dinand Lamy.

2" catégorie. Croisements Durham. — Femelles. — 1" section. Génisses de 1 à 2 ans.
1" prix, M. de Monlmort; 2", M. Ferdinand Lamy. — 2° section. Génisses de 2 à 3 ans, plei-

nes ou à lait. 1" prix, M. Ferdinand Lamy; 2", M. de Montmort. Prix supplémentaire, M. Gus-
tave Thonin, à iJislée (Meuse). — 3" sectioyi. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait.
1" prix, M. Gustave Thonin; 2", M. Ferdinand Lamy; 3% M. Emile Collin, à Bar-le-Duc.

3° catégorie. Race fémeline. — Mâles. — V section. Animaux de 1 à 2 ans. l'"' prix, M. Au-
guste Ballot, à Chancey (Haute-Saône); 2", M. Louis Dubourg, à Casamène (Doubs) : 3% M. Au-
gu.ste Ballot. — 2" section. Animaux de 2 à 3 ans. 1"^ prix, .M. Auguste Ballot; 2", M. Louis
Dubourg; 3°, M. Charles Ballol, à Chenevrey (Haute-Saône), — Femelles. — 1''= section. Génisses
de 1 à 2 ans. — 1" sous-section. Animaux présentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares
et au-dessus. I'=''et2'' prix, M. Auguste Ballot. — 2" sous-section. Animaux présentés par des
agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. 1" prix, M. Charles Ballot; 2°, M. Louis Dubourg;
3*, M. Isidore Jacquet, à Malans (Haute-Saône). — 2- section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à
lait. — l'" sous-seciion. 3° prix, M. Albert Maillard, à Apremont (Haute-Saône). — 2° sous-
section. I" prix, M. Louis Dubourg; 3°, M. Isidore Jacquet. — 3* section. Vaches de plus de
3 ans, pleines ou à lait. — P" sous-.«ec/jo?i. 2° prix, M. Auguste BaHot; 3", M. Albert Maillard— 2" sous-section, l" |

rix, M. Louis Dubourg; 2", M. Charles Ballot.

4° catégorie. Race de Montbéliard. — Mâles. — P" section. Animaux de 1 à 2 ans. l"" prix,

M. Beucler-Bourquin, à Bart (Doubs); 2", M.M. Marc frères, à Chevigny-Saint-Sauveur (Côte-d'Or)
;

3°, M. Joseph Grober, àCoulhenans (Haute-Saône). — 2» section. Animaux de 2 à 3 ans. !" prix,

M. Beucler-Bourquin
; 2°, MM. Marc frères; 3"', M. Christian Rotaker, à Gerbevillers (.Meurthe-et-

Moselle). — Femelles. — l" section. Génisses de 1 à 2 ans. — l"' sous-section, l" prix,

MAI. Marc frères; 2", M. Marie-Thirion, à Gevrolles (Côte-dOr) ; 3', M. Beucler-Bourquin. —
2° sous-section, l" prix, M. Victor Beauquis, à Villeguindrey (Haute-Saône); 2", M.Paul Beucler,

à Bart (Doubs); S-', M. Firmin Bernage, à Sauvigny (Meuse). Prix supplémentaire, M. Georges
Mersey, à Mirecourt (Vosges). — 2" section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. — l"'" sous-
section, l" prix, M. Beucler-Bourquin; 2°, .M. .Marie-Thirion. — 2" sous-.seclion. 1" prix, M. Vic-
tor Beauquis; 2', M. Louis Marsigny, à Semur (Côie-d"Or). — 3" section. Vaches de plus de 3 ans,
pleines ou a lait. — P- sous-scclion. \" prix. M. Beucler-Bourquin; 2", M. Marie-Thirion;

3°, M. Claude Martin, à Saint-Apollinaire (Côte-d'Or); 4', M. Beucler-Bourquin; 5'=, xMM. Marc frères
;— 2"" sous-section. 1"'' prix, M. Graber; 2", M. Paul Beucler; 3°, M. Victor Beauquis. Rappel do

4= prix, M. Firmin Bernage; a', M. Louis Marsigny.
5" catégorie. Races françaises pures autres que celles désignées ci-dessus. — Mâles. — 1''" sec-

tion. Animaix de 1 â2 ans. 1'^^'^ prix, M. Théodore Geste, à Auxerre (Yonne); 2", M. Gruson-Cou-
sine, à Estaire (NonI); 3', .M. Paul Ro^er, à Bairile (Marne). Prix supplémentaire, M. Prosper de
Baudicour, à Saint-Pierre-du-Mesnil (Eure). Mention honorable, M. Antoine Tripier à Venarey-les-
Launies (Côte-d'Or). — 2"^^ section. Animaux de 2 à 3 ans. l'"^ prix, .M. Achille Bourdeau, à Saint-
Benin-d'Azy (Nièvre); 2°, M. Théodore Geste; 3", M. Krantz, aux Merchines (Meuse). Prix sup-
plémentaires," M.M. Gruson-Consine; Tri|)ier. — Femelles. — 1™ section. Génisses de 1 à
2 ans. — l'" sous-section. \" prix, M. Frédéric Bardin, à Chevenon (Nièvre); 2", M. Bonduel, à
Sainghin-en-.Mélanthois (Nord); 3", M. Achille Bourdeau. — 2" sous-scclion. 2" prix, M. Louis
Dubourg; 3% M. Auguste Grillot, à Chancey (Haute-Saône). — 2° section. Génisses de 2 à 3 ans,

pleines ou à lait. — 1" sous-section. 1"' prix, M. .\chillo Bourdeau ;
2", .M. Paul Royer; 3", M. Bon-

duel. Prix supplémentaires, M. Geste; Mme d'.Vssonvillers de Rougemont, à Vaucouleurs (Meuse)
;— 2" sous-section. ï" prix, M. Gruson-Cousinc; 2% M. .\ntoine Tripier; 3% M.Joseph Graber. —

3° section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. — 1'"" sous-section. ]" prix, M, Frédéric

Bardin; 2", M. Bonduel; 3, M. Paul Royer; 4", M. de Baudicour. Prix supplémentaires,

M.M. Frédéric Bardin; Julien Krantz; Rotaker; Alfred Raulin, à Véel, près Bar (Meuse). Mon-
tions honorables, M.M. Bourdeau; Bardin. — 2° sous-section. V' prix, M. Gruson-Cousine;
2", M. Antoine Tripier; 3 , M. Gruson-Cousine; 4", M. Antoine Tripier. Prix supplémentaires,

MM. Tri|)ier; Marsigny.
6" catégorie. Race Hollandaise. — Mâles. — l" section. Animaux de 1 à 2 ans. l"' prix, M. Bon-

duel; 2', M. Gruson-Cousine. — 2» section. Animaux de 2 à 4 ans. l"'' prix, M. Gruson-Cousine;
2", M. Bonduel. — Femelles. — 1" section. Génisses de 1 à 2 ans. — 1" sous-section. 1" prix,

M. Bonduel; 2°, M. Théodore Geste. — 2° sous-section. 2- prix, .M. Gruson-Cousine. — 2" section.

Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. — 1" soas-scriion. 2" prix, .M. Ferdinand Lamy. —
2° sous-section, l"' prix, yi. (jrusoii Cousine. — 3° section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou
à lait. — 1" sou.f-.fectiou. l" cl 2° prix, M. Bonduel; 3', Mme d'Assonvillers de Rougemont. —
2* sous-section. 1"^ prix, M. Gruson-Cousine; 2*, .M. Graber; 3*, M. Schad-CI'.risl, à Coulhenans
(Haute-Saône).
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7° catégorie. Races Fribourgeoise, Bernoise et analogues. — Mâles. — l''^ section. Animaux de
1 à 2 ans. 1" prix, M. Claude Martin, à Saint-Apollinaire (Côte-d'Or); 2% M^M. Marc, frères
Prix supplémentaire, MM. Marc frères. Mme Mila-Houzelot, à Dompcevrin (Meuse). — 2= section.
Animaux de 2 à 4 ans. 1" prix. M, Graber; 2% M. Louis Marsigny, à Semur (Côte-d'Or). Prix
supplémentaire, MM. Marc frères. — Femelles. — l" section. Génisses de 1 à 2 ans. — 1" sous-
section. 1" prix, MM. Marc frères; 2% M. Marie-Thirion. Prix supplémentaire. M. Louis Rollet, à
Tliiaucourt (Meurthe-et-Moselle). — 2" sous-sectiun. l" prix, Louis Marsigny; 2% M. Georges
Mersey, à Mirecourt (Vosges). — 2" section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. — 1"= sous-
section. [" prix, M. Claude Martin; 2% M. Marie-Tliirion. Prix supplémentaire, MM. Marc frères.— 2» sons-section, l" prix, M. Graber; 2% M. Louis Marsigny. — 3" section. Vaches de plus de
3 ans, pleines ou à lait. — !''= sous-section, l" prix, MM. Marc frères; 2", M. Marie-Thirion;
3% M. Claude Martin. Prix supplémentaire. M. Jacquy-Vitu, à Saint-Memme (Marne). — 2'= sous-
section. 1" prix, M. Graber; 2% M. Louis Marsigny.

8" catégorie. Races Schwitz et analogues. — Mâles. — 1" section. Animaux de 1 à 2 ans.
P"" prix, M. Charles Mangin, à Verney (Meuse); 2% M. Charles Varinot, à Tannois (Meuse).
Mention honorable. M. Claude Martin. — 2" section. Animaux de 2 à 4 ans. l""" prix, Mme d'As-
sonvillers de Rougemont; 2°, M. Charles Mangin. Mention honorable. M. Jacquy-Vitu — Femelles.— \"^ section. Génisses de 1 à 2 ans. — 1''' sons-section. V prix, M. Charles Varinot; 2", M. Claude
Martin. Mention honorable, MM. Milloy, à Servon (Marne); Charles Varinot. — 2° sous-sectio7i

.

\" prix, M. Graber; 2°, M. Auguste Poirson, à Toul (Meurthe-et-Moselle). Mention honorable,
M. Pierre .Mercier, à Troussey (Meuse). — 2'= section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. —
V' sous-section. 1" prix, M. Varinot; 2", M. Claude Martin. Mention honorable. M. Jacquy-Vitu.— 2'' sous-t-ection. l"^ prix, M. Graber; 2°, M. Auguste Poirson. — 3° section. Vaches de plus de
3 ans, pleines ou à lait.— 1'" sous-section, l" prix, M. Varinot; 2'', M. Claude Martin ; 3=, M. Jacquy-
Vitu. .Mention honorable. MM Varinot, Jacquy-Vitu. — 2" sous-section, 'à" prix. M. Graber.

0° catégorie. Races étrangères diverses pures non comprises dans les catégories ci-dessus. —
Mâles. — l'" section. Animaux de 1 à 3 ans. Prix unique. M. Galmiche-Bouvier, à Franchevelle
(Haute-Saône). Mention honorable. M. de Raudicour. — Femelles. — \" section. Génisses de 1

à 2 ans. Prix unique. M. Galmiche-Bouvier. — 2" section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait.

Prix unique, M. (ialmiche-Bouvier. — 2" section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait.

Prix unique, M. Galmiche-Bouvier. Rappel de \" prix. M. Galmiche-Bouvier. Mention honorable,
M. Bonduel.
Bandes de vaches pleines ou à lait. — 1" prix, M. Kraniz, aux Merchines; 2", M. Henri

Radouan,àRemennecourt (Meuse) ;3% M. Henri Lebel, à Darmannes (Haute-Marne) ; 4% M- Prosper
de Baudicour.
Prix d'ensemble. — Animaux de races Françaises. Un objet d'art, M. Frédéric Bardin, à

Ghevenon (Nièvre), pour ses animaux de race Charolaise. — Animaux de races étrangères. Un
objet d'art, M. Bonduel, à Sainghin (Nord), pour ses animaux de race Hollandaise.

Espèce ovine.

V" catégorie. Race Mérinos. — Mâles. — ]" section. Animaux de 18 mois au plus. 1" prix,

M. Conseil-Triboulet, à Oulchy-le-Chàte:\u (Aisne); 2", M. Lemoine-Minouflet, à Lessart (Aisne);

3°, M. Edmond Archdéacon, à Cheney (Yonne); 4'-", M. Arsène Cossenet, à Sommevesie (Marne).

Prix supplémentaire. M. Edmond (Mievalier, à Braux-Sainte-Cohière (Marne). Mention honorable,
M. Chevalier. — 2" section. Animaux de plus de 18 mois, l" prix, M. Conseil-Triboulet;

2% M. Edmond Archdéacon; 3% M. Edmond Chevalier; 4% M. Lemoine-Minouflet. Prix supplémen
taires, MM. Louis de Fontaine, à Viviers (Yonne); Arsène Cossenet. Mention honorable. M. Che-
valier. — Femelles (lot de 3 brebis). — U" section. Animaux de 18 mois au plus. 1" prix,

M. Edmond Chevalier; 2', M. Lemoine-.Minouflet; 3% M. Conseil-Triboulet. Prix supplémentaires.
MM. Cossenet; Archdéacon. — 2" section. Animaux de plus de 18 mois. 1" prix, M. Edmond
Chevalier; 2", M. Conseil-Triboulet; 3% M. Lemoine-Minoullet. Prix supplémentaires. MM. Arch-
déacon; Cossnet; de Fontaine.

2' catégorie. Races Françaises diverses pures. — Mâles. Prix unique. M. Henri Kolb, à

Mauvages (Meuse).
4" catégorie. Races étrangères pures à laine courte. (Southdown, Shropshire et analogues.)

— Mâles. Rappel de l" prix: M. Charles Mallet, à Biévres (Seine-et-Oise) ;
1" et 2" prix, M. Char-

les Mallet. — Femelles (lot de 3 brebis.) 1" 2" et 3= prix. M. Mallet.

Prix d'ensemble. Un objet d'art, M. Chevalier, pour ses animaux de race Mérinos. — Un
objet d'art, M. Mallet, pour ses animaux de race Southdown.

Espèce porcine.
1" catégorie. Races indigènes pures ou croisées entre elles. — Mâles. — 1" sous-section. Ani-

maux présentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus. 1" prix, M. Jules Bou-
let, à Sorcy (Meuse); 2% M. Prosper de Baudicour, à Saint-Pierre-du-Ménil (Eure). — 2"= sous-

section. Animaux présentés par des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. 1"" prix,

M. Sébastien Duthu, à Nancy; 2", M. Louis Duthu, à Nancy. Mention honorable, M. Sylvain Boulet,

à Sorcy (Meuse). — Femelles. — 1" sous-section. 1" prix, M. Jules Boulet; 2", M. Prosper de

Baudicour; 3% et prix supplémentaire, M. Jules Boulet. — 2' sous-section, l"" et 2° prix,

M. Sébastien Duthu; 3°, M. Sylvain Boulet. Prix supplémentaire, M. Louis Duthu. Mention hono-

rable, M. Nicolas Richard, à Bar-le-Duc (Meuse).
2" catégorie. Races étrangères pures ou croisées entre elles. — Mâles. — 1" sous-section.

l" prix, M. Jules Boulet; 2', M. de Monlmort, à Montmort (Marne); 3% M. Prosper de Baudicour.

— 2' sous-section, l" prix, M. Sébastien Duthu: 2', M. Svlvain Boulet. — Femelles.— l"' sous-

section. 1"' prix, M. Prosper de Baudicour: 2% M. Jules Boulet; 3°, M. de Montmort. Mention

honorable, M. Jules Boulet. — 2= sous-section. T-^ prix, M. Sébastien Duthu; 2% M. Louis Duthu;
3°, M. Sylvain Boulet.

S"^ catégorie. Croisements divers entre races étrangères et races françaises. — Mâles. —
\'' sous-section. 1" prix, M. Marie-Thirion, à Gevrolles (Côte-d'Or); 2% M. Jules Boulet. —
2' sous-seclion. 1-- prix, M. Sébastien Duthu; 3", M.Louis Dulhu. — Femelles. — 1" sous-section.
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1" prix, M. Jules Boulet ; 2% M. Marie-Thirion; 3% M. Prosper de Baudicour. — 2° sous-section.
1" prix, M. Sébaslien Dutlui; 2% M. Sylvain Boulet: 3% M. Louis Duthu.
Prix d'ensemble. — l'" sous-sectton. Un objet d'art, M. Jules Boulet, pour ses porcs craonnais.— 2' sous-seclion. Un objet d'art, M. Sébastien Duthu, pour son porc yorkshire.

Animaux de basse-cour.
1" catégorie. Aviculteurs de profession et éleveurs-amateurs. — Coqs et poules. — 4» sous-

section. Races étrangères diverses. 1", 2= et 3" prix, M. Henri ïhouvenel, à Fains (Meuse). —
6° section. Pigeons, l", 2% 3" prix, et mentions honorables, M. Tliouvenel. — 7" section. Lapins.
1" et 2= prix, M. Thouvenel.

2' catégorie. Agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus. Coqs et poules, dindons, oies,
canards, pintades, pigeons et lapins. — Médaille d'argent, M. Pierre Doyen, à Ménil-la-Horgne
(Meuse). — Médaille de bronze, M. Charles Poriquet, à Fains (.Meuse). Mentions honorables,
MM. Poriquet; Paul Boyer, à Baizil (Marne).

3"= catégorie. Agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. Coqs et poules, dindons, oies,
canards, pintades, pigeons et lapins. — Médailles d'argent, MM. Mangin, à Varney (Meuse)';
Chômer, à Verdun (.Meuse); Alcide Purson, à Ilenibercourl (.Meuse); Albert Salmon^ à Abairiville
(Meuse). Mention honorahle, M. Mangin.
Prix d'ensemble, l" et 2° catégories, un objet d'art, M. Thouvenel.

Machines et instruments agricoles.

V" catégorie. Installations de beurreries et de fromageries. — 1" sous-catégorie. Installations

de beurreries. — Médaille d'or, M. Salnison, à Paris. — Médaille d'argent (grand niciflule),

M. Fouché, à Paris. — 2" sous-calégorie. Types d'installations de fromageries destinées à la fabri-

cation des fromages à pâte molle. — Médaille d'argent (grand module), M. Purson, aux Marats
(Meuse).

2° catégorie. Herses. — 1'"'= sous-ca/e^^orje. Herses demi-souples. — Médaille d'or. M. Emile
Ptizenat, à Bourbon Lancy (Saône-et-Loire). — Médailles d'argent, M.M. Paul Gigault, à Thiellrain
(Aube); Bernel-Charoy, à Mesnil-sur-Saulx (.Meuse). — Médailles de bronze, .MM. Alfred Tollitte,à

'VValy (Meuse); Louis frères, à Souhesmes (Meuse); Louis Michel, à Bourbon-Lancy (Saone-et-
Loire). — 2° sous-catégorie. Herses souples à dents. — Médaille d'argent, M. Puzenat aîné, à
Bourbon-Lancy (Saône-el-Loire)

.

Instruments nouveaux php^sentant des perfectionnements. — Médailles d'argent, MM. Puze-
nat aîné, pour son scariticateur; Emile Puzenat, pour son scarificateur; Mot etCie, à Paris, pour
son pulvèriseur à décrotteur automatique. — Médailles de bronze, M.M. Bernet-Charoy, pour son
scarificateur; Paul Gigiult, pour son pulvèriseur avec roues, pour roulage sur route; Alfred
Tolitte, pour son scarificateur.

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture.

Exposants producteurs. — Concours spéciaux.
1"= catégorie. Fromages façon Brie et Coulommiers. — 1'''= sous-seclion. Produits présentés par

des agriculteurs exploitant 3U hectares et au-dessus, l""' prix; .M. Célestin Courot, à .\uzécourt;

2", M. Amédèe Collet, à Lisle-en-Barrois; 3', M. Benon-Triquenot, à Bannes (.Marne) ;
4°, .M. Emile

Adrien, à Chapelle-Felcourt (Marne). Mentions honorables, M.M. de la Perrelle, à Olizy (.\rdenne<)
;

Léon Collet, à Lisle-en-Barrois (Meuse) ; Despret, à lloudelaincourt (Meuse). — 2' sous-seclion.

Produits présentés par des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. 2" prix, M. Benard-
Gillard, à Biencourt ; 3", M. Ainbroise Erard, à Delouze (Meusf).

2' catégorie. Fromages de Gruyère. — l" sous-seclion. 2' pri.x, M. Voyard, à Montecurt
(Haute-Saône).

3"= catégorie. Fromage à pâte molle autres que ceux de la l" catégorie. — l'" sous-sectio7i.

1" prix, M. Demengel, à Dammartin (Vosges); 2% M. Boulet, à Sorcy (.Meuse) ; 3% Mme Lamy, à

Nomeny (Meurlhe-el-.Moselle). Mentions honorables, .MM. Bedaride, à Enfouvelle (H.iute-.Marnc)
;

Pierre Doyen, directeur de l'école primaire agricole de .Mèiiil-la-Horgno (.Meuse) ;
Voyard, à Mon-

conrt (llaule-Saone) ; (-lliarles Poriquet, à Bar-le-Duc. — 2" sous-section. 2° prix, M. Ulysse Thu-
rel, à Ernecourl (.Meuse) ; 3", M. Ainbroise Hérard.

4* catégorie. Beurres de la région. — 1" sous-.'iection. l" prix, M. de la Porelle; 2°, M. .\niédée

Collet; 3% M. Launoy-Pariset, à Aulnay-Siir-Marne (Marne); 4', M. Célestin Courot. Mentions

honorables, M. de la Perrelle; la laiterie Cappelloise, à Cappelle (Aisne) ; M. Chàlon, à Conrcelles-

sur-Aire (.Mciistî). — 2" sous-section. 3° prix, M. Benard-Giilard ; 4% .M. .\lexandre Mangin. à Bem-
bercourt-sur-Orne (Meuse).

b' catégorie. Vins de la région (récolles de 18Si) et 1800. 1"" prix, M. Rollet, à Tliiaucourt

(Meurthe-et-Moselle); 2% .M. licnri Marchand, à Bar-le-Duc; 3", M. Pinoche, à Bizaincourt ;
4',

.M. Baulx, a Loiipmoiit (Meuse) ; o", M. Clamlon, à Bahonne. Mentions honorables, MM. Emmanuel
Didelol, à Monl-le-Vignoble (Meurthe-et-Muselle)

;
Bnutle,à Thillot-sous-les-Côles (M^'U-c) ;

Camille

Thibault, à Bar-le-Duc; Toiisainl, à Bar-le-Duc; lliiiiiblot, à Besson (.Meuse); Pagin, à Thillot-

sous-les-Cotes (.Meuse); Lesurc, a Bar-hi-Duc
;
Bouzoïivillcr, à Barle-Duc.

6" catégorie. Produits de l'iKuliculturc et de l'arboricultiire. 1" prix, .M. Valentin, pour ses

arbres fruilieis; 2% .M. Chanet, pour ses j)lanles vertes et lleuries; 3°, M. Charles Mangin, pour

ses as|)erges ; 4", M. Barisien, pour ses asperges.
7° catégorie. Expositions scolaires. — 1" ,s(v;/à)u. Matériel d'enseignement agricole, collections,

modèles, dessins, plans, herbiers, objets de cours, etc. I" |)ri\, .M. l'riid'homme, à Cominercy,

pour ses travaux: 2'. M. Picoré, à Nancy, pour ses tableaux d'enseignemeiil. .Mention honorable,

M. Barot, à Paris, pour ses ouvrages (l'enseignemenl agriiole. — 2" section. Travaux spéciaux et

objets d'enseignement agricole présentés par les professeurs, les instituteurs et l--'s élévts des

écoles primaires. 1"^ prix, M. Kranlz, directeur de l'Ecole prati(pie des .Mercnines pour ses collec-

tions destinées à l'enseignement agricole: i", M. Doyen, diiecleiir de l'Ecole d'ugricnllure de

Ménil la HiM'gne. pour ses spi'cimens de piaules et bois"deslines à l'enseignement; 3', M. André,

instituteur à Tanlonville, pour sa nielhoile d'enseignenienl. M. -niions honorables, MM. Klein, insli-

luleiir à L;meuvilie, pour son plan aLMonomique : lluiublel, à Issoncourt (.Meuse , pour ses cahiers

d'enseignenienl; Georges, à Epiiial. pour ses modèles de grell'es.
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8' catégorie. Expositions collectives faites par les sociétés, les comices et les syndicats agri-

coles et horticoles. Médaille d'or, Société d'agriculture de l'arrondissement de Bar-le-Duc.

9« catégorie. Produits divers non compris dans les catégories précédentes. — 1" section.

Produits présentes par des agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus. Rappel de
médaille d'or, M. Valentin, pour ses céréales. Médailles d'or, MM. Contenot-Presson, à Stain-

ville (Meuse); Krantz. Médailles d''argent,U^\. Bernaudat, à Giffaumont (Marne); Amédée Collet;

Léon Collet; Alfred Raulin, à Bar-le-Duc; Leiand, directeur de la Société anonyme agricole de

Malroy, à Dammarlin (Haute-Marne); Charles Varinot, à Tannois. Médaille de bronze, M. Charles

Mangin. Mention honorable, M. Emile Morel, a la ferme du Chêne, près Montplonne (Meuse). —
2* section. Produits présentés par des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. Médailles d'or,

MM. Ponscarme, à Nonville (Vosges); Ilumblot. Médailles d'argent, MM. Bouchon, à Ligny
;

Camonin, à Lavallée (Meuse) ; Alphonse Pagin, à Thillot-sous-les-Côtes (Meuse); Masson, àViterne

(Meurthe-et-Moselle); ïhurel, à Ernecourt (Meuse); Mérion, à Bar-le-Ùuc. Medaif/es de bronze,

MM. Didelin, à Mussey; Davenne, à Brillon; Gueudinot-Collin, à Resson
;
Maujean, à Longevllle

(Meuse); Barislen, àAncerville; Masson, à Cernay-les-Heiins (Marne); Boutte; Collet, à Bar-le-

Duc; Hippolyte Mangin, à Bar-le-Duc; Lequeue, à Culey ; Ernest Lesure; Moulin, à Gournay-en-

Bray (Seine-Inférieure).

Exposants marchands. — Médailles d'or, MM. Denaiffe, marchand grainier, à Carignan (Ar-

dennes); Vilmorin, Andrieux et Cie, marchands grainiers, à Paris. Médaille d'argent, M. Ho-
chard, à Paris.

Récompenses aux contre-maîtres, conducteurs et ouvriers d'exposants d'instruments agricoles.

Médailles d'argent, MM. Laurent Bonniaud, chez M. Emile Puzenat, à Bourbon-Lancy (Saône-et-

Loire); Emmanuel Moisset, chez M. Salmson, àParis; Louis Stabler, chez M. Meixmoron de Dom-
basle, à Nancy; Jules Josselin, chez M. Pnzenat aîné, à Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire) ; Au-
guste Josselin, chez M. Alfred Tollitte, à Waly (Meuse); Camille Liégeois, chez M. Bernet-Charoy,

à Ménil sur-Saulx (Meuse). Médailles de bronze, MM. Jacquemin, chez M. Meixmoron de Dombasle,

à Nancy; Elle David, chez .M. Gigault, à ThielTrain (Aube); Philippe Gutguntz, chez M. Cham-
penois-Bambeaux, à Cousances-aux-Forges (Meuse) ; Onésime Lardenois, chez MM. Louis frères, à

Souliesmes (Meuse); Paul Lardenois, chez MM. Louis frères, à Souhesmes (Meuse); Jules Leclerc,

chez MM. Mot et Cie, à Paris; Charles Leret, chez M. Chapellier, à Ernée (Mayenne); Pierre

Leturque, chez M. Candelier, à Bucquoy (Pas-de-Calais) ; Malberg, chez M. Fondeur, à Viry

(Aisne); Marion, chez MM. Mot et Cie, à Paris; Marie-Edouard Tollitte, chez M. Louis Tollitte,

à Chàlons-sur Marne; François Poinsignon, chez .M. Paqueron, àRevigny (Meuse). 15 fr., M. Hippo-

lyte Riche, chez M. Paqueron, à Revigny (Meuse). 10 fr., MM. Baptiste Broquin, à la Société fran-

çaise du Matériel agricole, à Vierzon (Cher); Caron, chez M. Hornsby, à Paris; Joseph Garnier,

chez M.Marot, à Niort (Deux-Sèvres) ; Charles Galelet, chez M. Noël, à Paris; Leillet, chez M. Brou-

hot, à Vierzon; Adolphe Leleu, chez Mme Vve Gourguillon etMoreau, à Vitry-le-François (Marne);

Emile Maupas, chez M. Emile Puzenat, à Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire) ; Eugène Obriot, chez

M. Harrisson, à Paris; Emile Oberlé, chez M. Champenois-Rambeaux, à Cousances-aux-Forges

(Meuse)

.

Récompenses aux serviteurs ruraux pour bons soins donnés au bétail. Grande culhire . Médailles

d'argent, MM. Jean-Baptiste Copin, vacher chez M. Bonduel; Charles Desbœuf, vacher chez

M. Bardin; Jean Poulet, berger chez M. .Mallet; Rouyer, berger chez M. Chevalier; Achille Heych,

porcher chez M. Jules Boulet; Jean Gygotz, vacher chez M. Beucler-Bourquin. Médailles de

bronze, MM. Fritz Arny, vacher chez MM. Marc frères ; Emile Lambert, vacher chez M. Marie-Thi-

rion ; Vincent Keller, vacher cliez M. de Monlmort; Fritz Krakeubuhl, vacher chez M. .Martin;

Médard Keller, vacher chez M. Lamy ; Amable Martin, vacher chez M. de Clerq ; Emile Vauclet,

vacher chez M. Petiot; Charles Rabbe, vacher chez M. Auguste Ballot; Gaston Vin, vacher chez

M. Varinot ; Hyppolite Chabaud, vacher chez M. de Baudicour. 10 fr., MM. Joseph Kaiser, vacher

chez M. Geste; Paul Laversin, berger chez M. Conseil-Triboulet; Jean-Marie Lehen, vacher chez

M. Bourdeau ; Ponel, vacher chez M. Larzat ; Jacquinot, vacher chez M. Huot. — Petite culture.

Médailles d'argent, MM. Edmond Parisot, porcher chez M. Sébastien Duthu ; Urbain Berghe,

vacher chez M. Gruson-Cousine ; Eugène Pillet, vacher chez M. Marsigny ; François Délémonté,

vacher chez M. Galmiche-Bouvier ; Claude Héliot, vacher chez .M Tripier; Joseph Grevillot,

vacher chez M. Craber. Médailles de bronze, MM. Aimé Cottet, vacher chez M. Louis Dubourg
;

Georges Heppenich, vacher chez M. Louis Duthu ; Alphonse Ballot, chez M. Charles Ballot; Pierre

Trotème, vacher chez M. Poirson ;
Mlle Marie Beauquis, chez .M. Victor Beauquis; Louis Diebold,

porcher chez M. Sylvain Boulet ; Joseph Grégoire, vacher chez M. Jacquet.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 13 mai 1891. — Présidence de M. Duchartre.

La correspondance imprimée renferme les ouvrages suivants :

Conversations sur le commerce des grains et la protection de lagricul-

ture^ par M. G. de Molinari; Le Portugal, par G. de Saint-Victor;

Etudes d'économie sociale, par Eug. de Masquard ; Le Beurre, traité

pratique de fabrication ; Décadence de la propriété boisée, par Henri

Boucard ; Reconstitution des vignobles avec les cépages américains, par

le vicomte de Sinint-I^ol ; Le régime économique et Tagricîilture française,

par M. Dezeimeris.

M. Aimé Girard offre à la Société la deuxième édition de son ouvrage

intitulé : Recherches sur la culture de la pomme de terre industrielle et
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fourragère. En 1889, M. Aimé Girard avait fait connaître les résultats

obtenus par la culture de la variété RiclUer's Imperator. Grâce aux
encouragements de M. le Ministre de l'agriculture et à l'appui éclairé

de M. Tisserand, M. Aimé Girard a pu, "en 1890, multiplierses essais
en distribuant des tubercules à un grand nombre d'ai^riculteurs. Il a
pu centraliser les résultats obtenus et des documents qu'il fournit il

résulte qu'aujourd'bui l'élan est donné, et l'on verra bientôt la culture
de la pomme de terre industrielle et fourragère en France atteindre un
degré de prospérité qu'elle n'a jamais connu, et que ne connaissent
même pas les plus habiles parmi nos concurrents de l'étranger. Une
fois de plus, la science française aura dqnc prouvé qu'elle tient la tête

du mouvement agricole et que notre agriculture a su lutter contre la

crise qui a sévi généralement sur l'agriculture du monde entier.

M. Louis Passy, secrétaire perpétuel, annonce la mort de M. Bec-
querel, membre titulaire dans la section des sciences physico-chimi-
ques agricoles depuis le 29 mai 1878, décédé à Paris, le 1 1 mai 1891

.

La séance publique est levée en signe de deuil.

Il est procédé à l'élection de correspondants. Sont élus :

Section d'économie de statistique et de législation agricoles : corres-

pondant national : M. le comte de Uienne par 28 voix contre 17 à

M. Cunisset-Carnot :

Correspondant étranger : M. Clarke par 4G voix contre 2 à

M. Craiiïe;ie.

Section de sylviculture : M. Deschênes par 35 voix contre 1 I à
M. d'Arlot de Saint-Saud. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(16 MAI 1891)

I. Situation générale.

La température chaude accompagnée de pluies est très favorable aux récohes
en terre. Les blés de printemps ont généralement bon aspect, ainsi que les avoines

et les orges ; la levée des betteraves s'est faite dans de bonnes conditions ; la vigne
se présente bien. Les marchés agricoles n'ont plus en général la fermeté de ces

dernières semaines ; le blé est en baisse, ainsi que les sucres et les alcools. Les
vins ne se vendent toujours f[ue par petites quantités; le prix du bétail a un peu
baissé sur quelques marchés.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

Algérie.

AnqU'lcrre.
Belgique.

Pays-Bas.
Alsace- Lorraine.
Allemagne.

Suisse.

Espagne
Autriche.
Hongrie.
liussic.

États-Unis.

S Bléteiulre.

I.oniircs
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1" REGION, _ NORD-OUEST.

Blé. Seigle.

fr. fr. fr.

19.00
21.50
ÎO.OO
16.25

»

17.50
18.00
16.50
17. ',25

16. SO

P. 50
»

20.60
18.00
19.00
18.75

18.31

20.00
»

17.50
20.00
19.40
20.50
20.00

Calvados. Caen 29.25

_ St.-P.-sur-Dives... 32.00

_ Falaise 31-80

C.-du-Nord. Tréguier... 28.50 »

_ Dinan 25. iO »
_ Pontrieux 28.70 18.50

Finistère. Quimper 26.60 21.50

— Morlaix 27.75 »

lUe-et-Vilaine. Rennes.. 29.25 »

_ Dol 26.40 »

_ Redon 25.60 20.00

Manche. Avranches 29.50 »

Mayenne. Laval 28.25 »

Morbihan. Hennebonl .. 26.00 20.00

Orne. Alencon 31.00 19.10

Sarthe. Le' Mans 29.00 16.50

_ Beaumont 30.00 18.50

— Mamers 30.50 »

Prix moyens 23.62 19.50

2* RÉGION. — NORD.

Aisne. Soissons 30.10 19.00

— Sl-Quentin 29.00 »

_ Chauny 29.00 18.50

Eure. Evreux 29.00 19. oc

_ Le Neubourg 29.50 17.35

— Damville 31.70 »

Eure-et-L. Charlres .... 28.75 16.50

— Nogenl-le-Rotrou.. 30.70 »

_ Dreux 29.25 »

Nord. Cambrai 28.60 17.00

_ Douai 28.50 18.25

_ Bourboui'g 27.70 18.40

Oise. Beauvais 29.00 19.35

_ Clermont 27.20 15.60

— Compiègne 30.00 18.00

Pas-de-Calais Arras . ... 27.40 19.35

_ Carvin 28.25

Seine. Pans 29.75

S.-et-Oise. Versailles . .. 29.15
— Aiigerville 28.50
— Elampes 28.40

S.-et-Marne. Melun 27.90
— Meaux 29.25
— Montereau 29 . 25

Seinc-Inf. Rouen 28.80
— Dieppe 29.10
_ Doudevilie 28.30

Somme. AniieuS 29.00
_ Nesle 29.50
— Peronne 28.80

Prix moyens 28.98

3* RÉGION

Ardennes. Sedan 31.10
— Vouziers 30.00

Aube. Troyes 29.50
— Nogent-sur-Seine . . 28.40
— Bar-sur-Aube 29.25

Marne. Cliàlons 30.00
— Kpernay 29.75
— Slc-Menehould 29.25

Haute-Marne. Langres... 30.00

Meurthe-et-Mos. Nancy.. 28.75
— Toul 30.00
— Lunéville 28.25

Meuse. Bar-lo-Duc 30.75

Hte-Saône. Vesoul 29.00

Fosses. Neufchàieau 29.50
— Epinal 30.50

Prix moyens 29.63

4* RÉGION. — OUEST
Charente. Ruiïec 30.00 ï

Char.-Inf. Marans 28.50 »

Deux-Sevres. Niort 28.75 i

l.-et-L. Tours 30.00
— Chàleaurenault. ... 28.90

Loire-Inf. Nantes 29.25
— Châleaubrianl 23.50 » 17.00

M.-el-Loire. Angers 29.10 » »

— Saumur 29.00 » »
— Cholet 29.75 » »

Vendée. Lucon 28.60 » 18.50

Vtejt/ie. Peitiers 29.50 20.00 20.00
— Chàtellerault 29.20 18.70 21. li

Hte-Vienne. Limogei . .

.

29.5 21.50 »

Prix moyens 29.18 19.72 19.69

— CENTRE.

Blé. Seigle.

fr. fr. fr.

19.90
17.50
17.80
18.90
17.50

»

18.70
18.50

18.00

18.15

NORD-EST.
18.00
17.75
17.00
17.90

»

19.50
18.00
16.50
18.00

»

19.00

20.50
»

18.50
21.50

18.51

18.65
19.75

19.50
20.00
19.00
19.40

»

17.00
20.00
17.90
19.50
»

20. ca
20.40
19.40
18.50

20.00
19.50
21.00
2.'. 30

23.50
V

23.00
21.00
22.00
21.25
22.00
20.76
22 . 30
20.50
21.85
22.10

21.60
22.50
20.00

24.00
19.00

23.25
20.00
20.00
20.25

20.00
19.50
17.50
21.50
20.50
23.50

»

21.00
17.00
21.00

18.00
17.50
1 7.00

11.87

18.25
19.50
i;.70
17.25

19.50
18.75
18.75
18.65
18.10
19.00
18.75
19.50

18.75
20.50

21.30

23.00
20.00
21.50

»

17.50
19.50

19.60
19.50
19.00

18.75 19.96

Allier. Vareniies 29.40— Lapai isse 30.50
— St-Pourçain 30.25

C/ier. Bourges .' 28.50
— Vierzon 31.00
— Sa ncerre 30 . 00

Creuse. Aubusson 26.00
Indre. Chàteauroux 31.00
Loiret. Orléans 29.00
— Montargis 29.40
— Pilhiviers 28.70

L.-et-Cher. Blois 30.20
— Montoire 3.. 00
— Romorantin 29.25

Nièvre. Nevers 29.80
— La Charité 29.15
— l'rémery 29.10

Yonne. Sens 29.50
— Tonnerre 28.75
— St-Florentin 30.50

Prix moyens 29 . 50

6* RÉGION. — EST.

Ain. Bourg 29.75 20.00
— Belley 28.00 »

Côte-d'Or. Dijon 29.00
Doubs. Besançon 29.25
Isère. St-Marcellin 28.60
— Grand-Lemps . . .

.

26.25
Jura. Dôle 29.50
Loire. St-Etienne 28.25
P.-de-Dàme. Cl.-Ferrand 30.50
— Riom 30.00

Rhône. Lyon 28.00
Saône-et-L. Cliàlou 29.30
— Autun 30.00

Sovoie. Chambery 29.50
Hte-Savoie. Cluses 22.75

Prix moyens 28.58

T RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 28.30 17.70
Dordogne. Périgueux... 28.00 »

Hte-Garonne. Toulouse. 28.00
— St-Gaudens 27.50

Gers. Condom 28.90
— Eauze 27.50

Gironde. Bordeaux 30.00
Landes. Mont-de-Marsan 27.00
Lot-et-Gar. Agen 28.75
— Nérac 28.50

B.-Pyrénées .Pau 27.65
Htes-Pyrén. Tarbes.... 26.00

Prix moyens 28.01

8* RÉGION. — SUD.
Aude. Narbonne 30.75 »

Aveyron. Rodez 26.00 21.50
Cantal. Mauriac 25.00 21.90
Corrèze. Ussel 26.00 »

Hérault. Montpellier... 30.00

Lot. Figeac 26.25

Lozère. Mende 24.35
— Fiorac 24.35
— Marvejols 23.80

Pyrénées-Or. Perpignan 29.20

Tarn. Albi 28.00
— Lavaur 27.80

Tam.-et-G. Montauban. 28.20

Prix moyens 26.88

9' RÉGION. — SUD-EST
B.-Alpes. Manosque . . 27.50 »

Htes-Alpes. St-Bonnet. 25.70
Alpes-iMar. Nice 25.00
Ardéehe. Privas 26.65
B.-du-Rhône. Arles 29.00
Drôme. Valence 27. 9o

Gord. Nimes 28.00 » 17.50

Haute-Loirs. Le Puy. .. 27.25 19.50 17.75

Kar. Draguignan 25.00 » »

Vaucluse. Avignon 28.60 » 17.40

Prix moyens 27.06 18.72 16.98

Moy. de toute la France. 28.49 18.90 19.27
— de la semaine précéd. 28.66 18.80 19.32

Sur la semaine j hausse. » 0.16 »

précédente. \ baisse, o, 17 » 0.05

Avoine.

fr.

19. lO

20.00
19.00
18.75
18.50
19.50
18.00
18.00
19.70
19.00
19.20
18.50
17.50
19.00
20.00
20.65
19.50
19.75
18.50
19.50

19.08

18.20
17.40

20.00
20.00

18.50
18.00
19.50
19.40
21.00
19.25
19.50
21.50
20.50
21.00
20.10
21.60
19.25
21.50
17.50

19.87

20.30
20.00
20.75
21.00

22.50
20.60
19.00
2i.00

17.90 22.20

17.10

18.68 17.50 20.84

20.00
16.50
!;.95
20.85
19.25
20.80

19.00

19.76

19.00
18.50
18.00

18.60

18.75

18.75
»

19.95
20.70
19.20
19.25

17.25

19.12

15.

16.50

22.60
20.50
21.75
22.00
22.75
19.50
20.95
20.00

»
25.00
21.00
20.25
20.75

21.42

21.00
16.00

»

18.80
21.50
20.25
21.50
19.25
9

21.25

19.94

19.99
20.00
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Blés. — Nos marchés aux blés continuent à être mieux approvisionnés ; mais
les affaires sont peu actives et les cours sont-encore un pou descendus. A la halle

de mercredi dernier à Paris, les transactions ont été calmes ; on a coté les blés

blancs de mouture du rayon, 29 fr. 75 à 30 fr. 50 les 100 kilog., et les roux,
28 fr. 25 à 30 fr.; baisse de 25 à 50 centimes sur le mercredi précédent. Le mar-
ché commercial est mieux tenu; depuis quelques jours, la fermeté est revenue;
aujourd'hui on cote le disponible 30 fr. 50 à 35 fr. 75; le livrable en juin,

30 fr. 25 à 30 fr. 50
;
juillet-août, 29 fr. 50 à 29 fr. 75 et les quatre derniers

mois, 29 fr. 25; tous.ces prix sont en avance de 50 à 75 centimes sur ceux que
nous avons donnés dans notre dernière revue. — Les cours des blés étrangers ont
été tenus en baisse avec des affaires toujours aussi suivies; on les vend en dispo-
nible, droits acquittés, Californie, 30 fr. 50; Australie, 31 fr. 25 ; Saint-Louis,
30 fr. 75: Danube, 29 fr. 75 les 100 kilog. à Rouen et au Havre; en livrables,

en entrepôt, Australie, 26 fr. ; Californie, 25 fr. 25; Walla, 24 fr. 85 ; roux d'hi-

ver, 24 fr. 50 à 24 fr. 75 dans nos ports du Nord, et à Rouen. — A Nantes, on

cote : Australie, 29 fr. 75 à 30 fr. 25; Russie, 27 fr. 75 à 28 fr. 25 ; Amérique du
Sud, 28 fr. 25 à 28 fr. 75; —k Bordeaux, Australie, 29 fr. 70; Pologne, 28 fr. 75

à 29 fr: Sandomirka, 28 fr. 75; Plata, 28 fr. 20; luzelle Oran, 29 fr. 70; Bul-
garie, 26 fr. 85; Azime, 25 fr. 30. — A Marseille, les transactions sont calmes
et les prix faibles; les ventes du commencement de la semaine ont donné : Azime
Yemtcheski, 23 fr. ; tendre Baltschick, 21 fr. 50; dur Taganrog, 25 fr. ; Kur-
rachee rouge, 20 fr. 25 les 100 kilog. en entrepôt. Les marchés anglais sont très

calmes, sans changement de cours. A celui de Mark-Lane, à Londres, les blés

indigènes de bonne qualité maintiennent leurs prix ; les autres sont en baisse;

aux cargaisons flottantes, on offre les Californie à 24 fr. 91 les 100 kilog.; aux
cargaisons de passage, on voit peu d'acheteurs ; les blés des Indes sont de nouveau
en baisse.

Seigles. — Les affaires sont très ordinaires sur ce grain dont les vendeurs
demandent 19 fr. à 19 fr. 50 par 100 kilog. à Paris.

Orges. — Les cours sont maintenant presque nominaux, les travaux de mallage
étant arrêtés; on cote : orges ordinaires, 18 fr. 50 à 19 fr. ; moyenne, 19 fr. 50 à

20 fr. ; bonnes, 21 fr. à 22 fr. — Pour les escourgeons, cours également nomi-
naux de 21 fr. à 21 fr. 50. Le tout aux 100 kilog.

Mails. — La demande va devenir plus active, avec la chaleur; on lient à Paris

les malts d'orge au prix de 32 à 35 fr. 50 les 100 kilog. suivant provenance. —
Dans le nord, les malts d'escourgeons se vendent 32 fr. ; ceux d'orge, 30 fr. 50 à

32 fr. ; ceux d'Algérie et de Russie, 26 fr. les 100 kilog.

Avoines. — La tendance est très ferme à la halle de Paris; on cote par

100 kilog. 20 fr. 25 à 21 fr. 25 suivant provenance, couleur et qualité. — Les
avoines exotiques disponibles' se vendent au Havre : bigarrées d'Amérique, 20 fr.

;

noires de Suède, 21 ir. 50 les 100 kilog. sur wagon.
Maïs. — Prix toujours bien tenus do 18 fr. à 20 fr. 50 les 100 kilog.

Sarrasins. — La demande est suivie et les cours fermes de 18 fr. à 18 fr. 25

les 100 kilog. à Paris.

Fèves et fèvcroles. — Prix soutenus de 18 à 19 fr. les 100 kilog.

Millet blanc de Vendée. — On cote 34 à 35 fr. par 100 kilog.

III. — Farines.

Farines de consommation. — Alîaircs calmes en boulangerie sans changement
dans les prix.

Fariiie>! de commerce. — La tendance est plus ferme qu'il y a hnil jours, avec

une hausse de 25 centimes par sac de 157 kilog.; on cote les itoaze-iiianjues,

disponibles, 63 fr. 25, les livrables de juin à la lin de l'année, 63 fr. 75 à

64 fr. 50.

IV. — Vins. — Spii'ilueiix. — Vinnigrca. — Cidres.

Vins. — La période critique du printemps est passée sans encombre pour le

vignoble en raison du retard de la végétation; la vigne pousse bien et l'on peut

dès aujourd'iiui espérer une année satisfaisante; mallieureusemenl ii-s parasites

végétaux et animaux commencent à paraître et vont nécessiter les elVorls des viti-

culleius.— Au jioinl de vi»o des alfaires, la situation est toujours la même en géné-

ral; on ne signale un peu de réveil que dans le JNlidi. Aux environs de Xarbonne,
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plusieurs caves importantes ont été traitées dans les prix de 17 à 22 fr. l'hecto-

litre. A Nîmes et dans toute la région, il est arrivé des ordres nombreux, mais peu
importants; on cote : petits Aramons, 18 à 19 fr. l'hectolitre; Aramons supérieurs,

20 à 22 fr.; bons Montagne, 23 à 24 fr.; Montagne supérieurs, 25 à 27 fr. A Péze-

nas, les quelques ventes traitées ces jours derniers ont donné les prix de 15 à

18 fr.; plusieurs lots de vins de chaudière ont été vendus à raison de 1 fr. 30 à

1 fr. 40 le degré par hectolitre. — Dans le Bordelais, les propriétaires semblent

Êrévoir une année fructueuse et se montrent plus disposés à la vente ; on offre des

as-Médoc et des Palus de 400 à 500 fr. le tonneau; les vins blancs de l'Entre-

deux-Mers se payent de 350 à 400 fr. — Les vins du Béarn se cotent : rouges,

125 à 140 fr.; blancs Piquepoul, 80 à 100 fr.; pacherin, 140 à 150 fr.; Jurançon,

blanc et rouge, 150 à 200 fr,; le tout par barrique béarnaise de 300 litres. — Le
Languedoc a peu d'affaires au prix de 80 fr. la barrique. — Dans le Beaujolais,

les prix des vins réussis se maintiennent fermes ; on vend à Villefranche, les

meilleurs crus, 145 à 165 fr. la pièce; les vins de choix, 140 à 190 fr.; les qualités

ordinaires, 110 à 115 fr. En Bourgogne, les vins de consommation courante de

1890 se vendent assez bien. A Monthélie, les bons Gamays valent 100 à 110 fr. les

deux hectolitres; les vins de plaine bien fruités, 85 à 90 fr.; les deuxièmes qualités,

65 à 68 fr. — En Algérie on est toujours sous le coup d'une invasion de saute-

relles ; la vigne est vigoureuse et en bon état ; dans la région de Bône on a acheté

des vins de 18 fr. 50 à 20 fr. l'hectolitre ; dans l'Oranais, les offres pour les beaux

vins ne dépassent guère 1 fr. et 1 fr. 15 le degré.

Spiritueux. — La tendance du marché de Paris pour les trois-six Nord est

toujours à la baisse; mardi dernier on cotait : disponible et courant du mois,

41 fr. l'hectolitre; livrable jusqu'en août, 41 fr. à 41 fr. 25; jusqu'en avril 1892,

38 fr. 25 à 38 fr. 75. — A Lille, les cours sont également en baisse; on cote le

disponible 39 fr. 50; le livrable jusqu'en août 38 fr. 50 à 39 fr. 25; l'éloigné,

36 à 37 fr. Sur les marchés du Midi, les prix du trois-six Nord se maintiennent

difficilement comme suit : Bordeaux, 46 è 47 fr.; Cette, 48 fr. — Les alcools de

vins et de marcs du Languedoc sont fermes aux cours que nous avons donnés il

y a huit jours. A Romanèche-Thorin, l'eau-de-vie de marc vieille vaut de 100 à

130 fr.; 1 ordinaire, 75 fr.

Cidres. — Les prix fléchissent dans le Calvados, en raison de la belle apparence

des pommiers. On cote l'hectolitre de cidre ordinaire de 13 à 25 fr. suivant les

cantons; le cidre pur vaut 34 à 35 fr. — A Rouen, les prix des cidres en fûts de

225 litres sont : l"" qualité, 55 fr.; bonne, 45 fr.; cidre de ménage, 32 fr.

V. — Sucres. — Molasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Les cours ont encore fléchi légèrement à la Bourse de Paris ; les

transactions sont ordinaires; mardi dernier on cotait : sucres roux 88 degrés,

34 fr. 25 à les 100 kilog. ; sucres blancs n" 3 disponibles, 35 fr.; livrables jusqu'en

août, 35 fr. à 35 fr. 50; quatre mois d'octobre, 34 fr. à 34 fr. 25; le stock de

l'entrepôt réel à Paris était au commencement de la semaine de 1,157,788 sacs,

soit un million environ de plus que l'année dernière à la môme époque. Les raf-

finés sont calmes avec cours en baisse de 105 fr. 50 les 100 kilog. pour la con-

sommation, et de 42 fr. 50 à 43 fr. pour l'exportation. — A Valenciennes, les

affaires sont nulles; la cote officielle des 88 degrés est de 34 fr. les 100 kilog.

pour cuites premier jet, et 33 fr. 50 pour bas produits.

Mélasses.— Les mélasses se cotent à Valenciennes 20 centimes et demi le degré

saccharimétrique par 100 kilog.

Fécules. — La tendance est toujours à la hausse, et les offres nulles; les prix
ne changent pas.

Amidon. — Cours en hausse comme suit : amidon pur froment Paris, 58 à

61 fr. les 100 kilog; province, 57 à 59 fr.; mi-fin, 40 à 49 fr.; fleur de riz,

57 fr. 60 à 62 fr.; amidine sèche, 33 fr. 50 à 36 fr. 60; verte, 20 fr. 50 à 28 fr. 50.

Houblons. — Les acheteurs étrangers sont nombreux en Bourgogne, et l'on a

traité beaucoup d'affaires au prix de 140 à 150 fr. les 50 kilog. premier coût. En
Belgique le houblon d'Alost 1890 est ferme de 110 à 120 fr.; celui de 1889, de
75 à 85 fr.; on demande 90 à 95 fr. pour celui de la prochaine récolte.

VI. — Matières résineuses et textiles. — Tourteaux.

Laines. — La tonte est dans toute son activité. A Soissons, les belles laines se
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vendent de 1 fr. 75 à 1 fr. 90 le kilog; à Meaux les prix sont de 70 à 85 centimes;

les achats sont bien suivis.

Gemmes. — A Mont-de-Marsan, la gemme nouvelle de l'année vient d'être

cotée à 14 centimes le litre pour celle de clos ordinaire, et 17 centimes pour celle

au système Hugues.
Tourteaux. — Cours de Marseille : tourteaux pour nourriture, lin pur 17 fr. 25

les 100 kilog.; arachide décortiauée, 14 fr.; sésame blanc du Levant, 13 fr. 75
;

œillette exotique, 12 fr. 25; copran pour vaches laitières, 14 fr. à 14 fr. 75; pal-
miste en poudre, lOfr.; coton d'Egypte, 10 fr. 25 ; farine de cocotier, 14 fr.; pour
engrais, sésame brun de l'Inde, 12 ir. 75 ; colza exotique, 11 fr. 25 ; ricin pour la

vigne, 9 fr.

VII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 7 au mardi 12 mai 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marché du II mai 1891.

Pour Pour En quart. i" 2° 3* Prix
Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moytn.

Bœufs 4,142 2,r.39 1,304 3,943 348 1.58 1.44 1.28 1.42
Vaches 987 616 287 903 238 1.55 1.40 1.22 1.30
Taureaux... 445 376 45 421 393 1.36 1.30 1.20 1.27
Veaux 3,980 2,769 1,065 3,834 81 2.14 1.84 1.64 1.88
Moutons.. . 17,316 11,616 5,5'i7 17,163 20 2.08 1.94 1.70 1.81
Porcs gras.. 7,017 2,927 4,077 7,004 78 1.32 1.28 1.20 1.27

L'élévation de la température va amener un peu de ralentissement dans la con-
sommation ;- jusqu'à préseni les cours sont bien tenus. Le bœuf a haussé de 1 cen-

time par kilog.; le veau de 8 centimes; le mouton de 6 centimes; le porc de
9 centimes. — Sur les marchés des départements on cote : Amiens^ veau, 1 fr. 60
à 1 fr. 90 le kilog.

;
porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 25. — Lille, bœuf, fr. 75 à fr. 97

le kilog. vif; vache, fr. 65 à fr. 87 ; veau, 1 fr. 05 à 1 fr. 35 ; mouton, fr. 85

à fr. 93; porc, fr. 90 à 1 fr. — Douai, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 50 le kilog. net;

vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 40. — Le Havre, bœuf, 1 fr. 45 à 1 fr. 70 ; vache, 1 fr. 35
à 1 fr. 60; veau, 2 fr. à 2 fr. 20; mouton, 1 fr. 85 à 2 fr. 10; porc (vif), 1 fr. 03 à

1 fr. 05. — Mantes, porc (vif), fr. 90 à fr. 94. — Saint-André (EiWVQ), veau,

2 fr. 15 à 2 fr. 35; porc, o" fr. 98 à 1 fr. 02. — Cholet, bœuf, fr. 76 à fr. 86

le kilog. sur pied; vache, fr. 68 à 1 fr. 78. — Genève, bœuf, 1 fr. 20 à 1 fr. 60;

vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 50 ; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90; veau (vif), fr. 94 à 1 fr. 15;

porc (vif), 1 fr. à 1 fr. 04. — Bordeaux, bœuf, 70 à 80 fr. les 50 kilog.; vache,

60 à 72 fr.; veau, 80 à 95 fr.; mouton, 85 à 100 fr.; porc (vif), 44 à 46 fr.— Bourg,
foire très importante le 6 mai : bœuf, 58 à 76 fr. les 100 kilog. sur pied; veau,

85 à 100 fr.; porc, 76 à 84 fr. — Lyon, bœuf, 125 à 160 fr. les 100 kilog.; veau,

160 à 200 fr.: mouton, 131 à 200 fr.; porc, 82 à 90 fr.— Marseille, bœufs limou-
sins, 150 à 155 fr.; autres, 144 à 146 fr. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 14 MAI
I. — Cours de la viande à l'abattoir {par 50 kilog.)

Boeufs Veaux. Moutons.

1" quai. î* quai. 3 quai. 1" quai. 2* quai. 3' quai. 1" quai. 2* quai. 3* quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

74 66 .58 103 88 65 88 78 65

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

65 à 68; 2% 60 à 65; poids vif, 45 à 47 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours de^ commissionnaires

Poids Cours officiels m bestiaux.

moyen . i
-•——^

Animaux général i" 2* 3* Prix 1" 2* 3" Prix

amenés. loTendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. qc"'. quai. quai, extrêmes.

Bœafa...... i,8'i9 './,:i 3io 1.52 1.40 1.24 i.iit 1.58 1.50 i.3« 1.22 i.is 1.56

Vaches 507 85 238 1.50 1.36 1.18 1.12 1.54 1.48 1 .34 l.l« 1.10 1.52
Taureaux lyg «3 3&7 1.30 1.26 1.18 1.12 l.;t4 1.28 l.ik 1.16 I.IO 1.3J

Veaux 1,826 674 79 2.10 1.80 I.60 1.40 2.28 » » » » *
Montons 7, 020 835 20 2.00 1.90 l.eo 1.4o 2.o'i » » « » »
Porcs (îras.. 5,195 105 79 1.28 1.24 l.lti 1.14 1.30 » « » »— Bilir*!.. > > » BSB>» »a»«»
Vente mauvaise sur tout.
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BOITE AUX LETTRES
G. Z)., à V. [Seine-et-Oise). N'ayant

pas la quantité de paille qui vous est

nécessaire, vous avez la pensée d'em-
ployer la tourbe comme litière, et vous
désirez un avis à cet égard. La tourbe
constitue certainement une excellente

litière qui peut donner un bon coucher
aux animaux et qui possède un pouvoir
absorbant pour les liquides des déjec-
tions et les urines, plus considérable
que celui de la paille. Sous ce rapport,

il n'y a que de bons résultats à attendre.

Toutefois, comme vos terres sont très

argileuses, il est important d'ajouter

que le fumier de tourbe est un fumier
très lourd et très compact, et qui ne peut
corriger la ténacité de vos terres. D'un
autre côté, on doit considérer comme
nuls les apports que la tourbe peut don-
ner au sol pour l'acide pliosphorique et

la chaux; vous devrez donc corriger ces

défauts par l'emploi d'engrais phospha-
tés et le marnage.
L. V.^ à P. (Gers). — Vous avez été

obligé de ressemer des avoines d'hiver,

etvous les avez remplacées par des avoines
de Brie et de Hongrie; vous demandez
s'il serait possible d'y répandre actuel-

lement du nitrate de soude pour activer

la végétation. Il est bien tard, surtout
dans votre région méridionale, pour ap-
pliquer du nitrate de soude à des avoines
ou à des blés, car vous ne pouvez plus
compter beaucoup sur la pluie pour
le faire agir. Toutefois, vous pourriez
essayer, si vos avoines sont très faibles,

de ce dernier moyen : vous pourriez dans
ce cas, employer la dose de 100 à 150
kilog. de nitrate par hectare. Il en est

autrement pour le maïs, qui va commen-
cer à lever; vous pourrez employer, pour
en activer la végétation, le nitrate de
soude dans la proportion de 150 à 200
kilog. par hectare. Vous pouvez le ré-
pandre soit immédiatement dans le sens
des lignes avant la levée, soit après la

levée. Si le nitrate était en proportion
considérable, il exercerait une action

corrosivesurlcsjeunesfeuillesmouillées;
mais étant donnée la quantité relative-
ment faible qui doit être employée, ce
danger ne paraît pas à redouter.

/?., à C. (Allier). — Vous deman-
dez quelle est la capacité à donner à un
réservoir qu'on destine à recevoir et à
emmagasiner les eaux pluviales décou-
lant d'un toit dont la surface totale est

de 400 mètres carrés. Sous le climat
de la France, on peut admettre., vu les

pertes qui se produisent par l'évapo-

ration, que l'eau recueillie est d'envi-

ron 50,000 litres ou 50 mètres cubes
par 100 mètres carrés de couverture;

dans le cas présent, le volume d'eau
serait de 200,000 litres. Telle devrait

être la capacité de la citerne si elle

devait contenir à la fois toute l'eau

tombée dans une année. Toutefois,

comme il y a des saisons sèches et des
saisons pluvieuses, et surtout que la

consommation de l'eau se fait d'une
façon courante, on peut admettre q"ue

le réservoir peut se remplir et se vider

plusieurs fois dans le courant d'une
année; on pourra être ainsi amené à ne
donner à la citerne que la moitié de la

capacité nécessaire pour recueillir la

quantité totale de l'eau d'une année. Il

est préférable de donner au réservoir

plus de profondeur que d'étendue super-
licielle, pour diminuer les pertes d'eau

par évaporation

.

L. 7'., à L. [Jura). — Il est certain

qu'une faucheuse à cheval, sortie d'une

bonne maison de construction, est une
machine pratique, et qu'elle n'est pas
trop lourde pour un cheval de force

moyenne, à la condition qu'on lui donne
les relais suffisants.

A^., D. [Eure). — Vous trouverez

dans une étude récente publiée par le

Journal (n" du 8 octobre 1890) les ren-

seignements que vous désirez surl'orga-

nisation d'une laiterie avec une écré-

meuse centrifuge mue à bras.

L., à D. {Pas-de-Calais). — On
peut pratiquer des arrosages avec des

dissolutions de sulfate de fer ou vitriol

vert pour la destruction des mauvaises
herbes dans les allées des parcs et des

jardins. Voici le procédé qui est recom-
mandé en Angleterre, et qui a été indi-

qué déjà ici. On fait dissoudre les cris-

taux dans quatre fois leur poids d'eau,

et on arrose par un temps sec. On doit

préparer le mélange au moment de s'en

servir.

Avis. — Les lettres ei communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de lAgriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.
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Excursion dans la région du sud-esl. — Concours régional d'Avignon. — Modifications appor-
tées aux niolliodes dans i.i leconslitution des vignes. — Iiiqui tudes au sujet de la venle d s

vins de la procliaine vendange. — Dommages causés par l'Iiiver dans ia région. — l'ertes

subies par la culture inar:iîcliéi'e. — Les fuurrag^^s. — Lenteurs dans le développement des
irrigations. — Les vignes d.iris le département de Vauciusiî. — Inau^^uralion de la cultme de
labeilerave à sucre. — lieux sm-reries dans la région. — Développement des cultures de bet-

teraves. — Suite de la discussion du tarif des douanes à la Chambre des d'^putés. — Analyse
des discours de M. Haynal et de M. Jamais. — Prochain congrès agricole à Versailles.

—

Extension des ravages des sauterelles en Algérie. — Le ll-au en Tunisie. — Publication sur le

phylloK ra en Allemagne. — Plagiat des travaux francù-;. — -ÎV fascicule du Dirtiunnaire
d'àf/ricuUure. — Concours d'animaux reproducteurs à Rodez et à L<iguiole. — Coni'ours des
Sociétés d'agriculture de l'Allier et du Doubs. — Concours du la race bovine normtnde à Caen.— Changement de date dans l'ouverture du marché aux laines de Reims. — Exposition d'horti-

culture à Paris. — la situation des cultures. — Note de M. I^agnonl. — Conditions favorables

de la première quinzaine de mai.

I. — La situation dans le Sud-Est.

Le troisième concours régional de cette année s'est tenu la semaine
dernière à Avignon. Les concours tenus dans cette région présentent

presque toujours une grande animation. Cette animation provient non
seulement du caractère vif et alerte de la population, mais aussi de ce

fait que l'activité agricole a pris, dans le bassin du Rhône, un caractère

exceptionnel. Nous avons souvent rappelé les elYorts gigantesques

par lesquels la reconstitution du vignoble a été opérée avec une éner-

gie à laquelle on ne saurait rendre un trop éclatant hommage. Chaque
année qui passe accroît l'expérience acquise ; les transformations

marchent rapidement, et des conditions nouvelles forcent à apporter

des modifications souvent profondes dans les méthodes primitivement

adoptées. Aujourd'hui la nécessité de s'adonner surtout à la production

de vins de bonne qualité s'impose de plus en plus; la supériorité des

vignes greffées sur les producteurs directs se manifeste de jour en jour;

les nouvelles vignes, par exemple, plantées en Jacquez deviennent

moins nombreuses, et beaucoup de vignes relativement anciennes sont

transformées en vignes greffées. La faveur, l'engouement dont quelques

cépages nouveaux, comme l'Alicante-Bouschet, avaient été l'objet il y
a quelques années, s'atténue de plus en plus. C'est surtout par les

modifications subies dans le commerce des vins que ces changements
sont commandés, et Ion compte sur la revision de notre régime éco-

nomique pour réaliser une situation plus stable pour l'avenir. Ce n'est

pas sans préoccupations que l'on traverse l'année actuelle qui sera cer-

tainement critique pour la viticulture méridionale. On compte bien,

et l'avenir paraît à cet égard rassurant, que le Parlement donnera sa-

tisfaction aux réclamations des viticulteurs; cette mesure est absolu-

ment nécessaire. Mais, comme le nouveau régime douanier ne fonc-

tionnera qu'en février 1892, on a bien des raisons de craindre que le

commerce d'importation ne profite de la campagne de l'automne pour

encombrer le marché français de vins dans les conditions déplorables

qui subsisteront encore. On a des motifs sérieux de penser (|ue la

vente des vins des prochaines vendanges rencontrera des difficultés

sérieuses; en effet, si les vins de 1890 ont été facilement vendus, les

acheteurs sont aujounl hui très lents à prendre livraison des marchan-
dises (jui sont encore dans les celliers des viticulteurs, parce que la

vente au commerce de détail est en ce moment très difficile. Généralement
la livraison des vins est acbevée au prinliMups, tandis (|ue, cette année,

elle se prolonge au-delà de toute prévision, ce qui est. à tous égards,

in(juiélant pour l'avenir.

Ledernieriiivera été très rigoureux dans la réiiion du Sud-Lst, Les cid-

N- 1213. — TOMB 1" DK 1891. — 20 mai
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tures maraîchères qui constituent un élément important de la produc ;

tion, d'une part dans les départements des Bouclies-du-Rhône, de

Vaucluse et du Var, et d'autre part dans le département des Pyrénées-

Orientales, ont été tout spécialement éprouvées. On nous affirme que
la perte subie, dans le seul département des Pyrénées-Orientales, a

atteint près de 1 million de francs, ce qui est énorme. Les céréales

ont été également très éprouvées : beaucoup de champs de blé ont été

presque complètement détruits; quant aux avoines d'hiver, elles ont

absolument péri. Les fourrages seront assez abondants, surtout dans

les parties de la région où les irrigations sont pratiquées; malheureu-
sement celles-ci ne prennent pas, même dans le périmètre des anciens

canaux, le développement sur lequel on était en droit de compter. Il

est vrai que la mise des terres à l'arrosage exige, dans un grand
nombre de circonstances, des avances considérables; mais on est rému-
néré à tel point de ces avances qu'on comprend difficilement la len-

teur apportée à un progrès qui est d'ordre essentiel, surtout dans le

département de Vaucluse. Quant aux vignes, elles sont pleines de

promesses ; les atteintes de l'hiver n'ont porté que sur les vignes dont

le bois était imparfaitement mûri, parce qu'elles avaient été incomplète-

ment traitées contre le mildew. Dans le département de Vaucluse, la

reconstitution a marché plus lentement que dans ceux du Gard et de

l'Hérault; mais la belle exposition de vins qui figurait au concours

régional d'Avignon a montré qu'on y fait toujours d'excellent vin etque

les crus renommés des coteaux des bords du Rhône soutiendront leur

réputation dans l'avenir.

Nous aurons à revenir sur l'ensemble des caractères présentés par

le concours régional d'Avignon ; mais nous devons signaler immédia-
tement un fait absolument remarquable que la Société d'agriculture

de Vaucluse a mis en lumière dans les excursions très-intéressantes

qu'elle a organisées à l'occasion du concours. Nous voulons parler de

l'éclosion et du développement de l'industrie sucrière dans le départe-

ment de Vaucluse. Depuis sept ans, car il a commencé en 1884,

M. Ernest Verdet, président de la Chambre de commerce d'Avignon

et agriculteur habile, a démontré que la betterave à sucre peut réussir

dans le département de Vaucluse, et qu'elle peut y donner des résul-

tats excellents; non seulement il l'a cultivée lui-même, mais il l'a fait

cultiver autour de lui, en distribuant gratuitement des graines et des

engrais, et en prodiguant ses conseils aux cultivateurs. Il a créé une
distillerie et une sucrerie à Beauport. Après ce premier pas, une autre

sucrerie a été créée à Laudun (Gard), qui s'approvisionne surtout

dans Vaucluse. Pour la campagne actuelle, les engagements des cul-

tivateurs s'élèvent, pour les deux sucreries de Beauport et de Laudun,
à 1,500 hectares de betteraves environ, en augmentation de 600 à

700 hectares sur la campagne de 1890. C'est la meilleure preuve que,

l'industrie sucrière est viable dans la région ; en présence des résul-

tats acquis, les cultivateurs n'hésitent pas à accroître leurs embla-

vures. L'avenir est, à cet égard, plein de promesses : les anciennes

opinions sur l'impossibilité de la culture de la betterave disparaissent

devant les faits. Si les promesses actuelles se réalisent, et il n'y a pas

de raison pour qu'il n'en soit pas ainsi, M. Ernest Verdet aura été le
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promoteur d'une révolution qui donnera enfin un nouvel essor aux
terres qu'on consacrait autrefois à la culture de la garance. C'est tout

ce que nous voulions dire aujourd'hui ; en terminant, nous devons
remercier la Société d'agriculture de Vaucluse, et son distingué pré-

sident M. le commandant Ducos, de l'accueil cordial qu'elle a fait à

ses Ilotes et des heures agréables et instructives qu'elle leur a fait

passer dans les excursions qu'elle a organisées pour eux,

II. —r- Discussion du tarif des douanes.

Dans ses séances du 14 et du 16 mai, la Chambre des députés a

continué la discussion généra:ie sur le tarif des douanes; elle a entendu
successivement M. Raynal et M. Jamais.

Dans la deuxième partie de son discours, dont nous avons analysé

précédemment la première partie (n" du 16 mai, p. 914), M. Raynal.

s'est attaché à démontrer que les élévations de tarifs proposées par la"

Commission des douanes auraient pour effet de détruire le commerce
'français et de nous placer dans une situation d'infériorité absolue

vis-à-vis des autres pays. Cette prétention n'est pas nouvelle; mais

comme elle se présente périodiquement, il importe de la mettre

chaque fois à néant. M. llaynal a parlé surtout du grand dan-

ger qui menacerait le port de Marseille. On peut juger de l'avenir

par le pa«sé, et le passé des dernières années montre que ce danger

est absolument chimérique. On sait quelle grande place les céréales

occupent dans le commerce de Marseille. Or, non seulement le ton-

nage général du port de Marseille n'a cessé de s'accroître depuis que
des droits de douane ont été établis sur les céréales, mais son com-
merce de céréales n'a pas cessé de s'accroître; bien plus, son commerce
en orges n'a pris quelque importance que depuis l'époque où, en

1885, un droit de douane a été établi sur les orges. M. Raynal a

annoncé, en outre, que lui et des amis ne ménageraient aucun effort

pour faire réduire les lois sur les céréales, notamment sur le maïs; il

faut donc s'attendre à une lutte chaude sur ce sujet.

M. Jamais s'est principalement attaché à démontrer, et il l'a fait

avec beaucoup de bonheur, que, depuis 1881 , le régime douanier sous

lequel nous vivons n'a pas donné les résultats qu'on en attendait : les

exportations ont diminué, les importations se sont accrues, d'où le

malaise qui en a été la conséquence pour l'agriculture et pour l'in-

dustrie; il a montré que les droits nouveaux profiteraient surtout à la

petite industrie et aux ouvriers. D'ailleurs, a-t-il ajouté, si le tarif

minimum de la Commission était voté sans modifications, nous

serions non pas au premier rang des pays qui perçoivent un revenu

douanier, mais presque au dernier rang : « Nous serions après l'Alle-

magne, nous serions après l'Angleterre, après l'Autriche-llongrie,

après ritalic, au même niveau que la Russie. Nous aurions une pro-

portion de un sixième à un septième sur l'ensemble de notre budget. »

Cet accroissement de ressources aurait pour effet de permettre de réa-

liser des réformes fiscales importantes, notamment la supj)ression des

octrois qui pèsent si lourdement sur les consommateurs, l'envisageant

spécialement la question viticole, M. Jamais s'est attaché à montrer

combien la réforme des tarifs des vins était nécessaire, surtout au

point de vue des intérêts de la petite propriété. En mettant ainsi en
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cause les plushumbles intérêts, M. Jamais a remporté un légitime succès.

La Cliambre des députés s'est ajournée au 21 mai ; on espère que

la discussion générale sera close à la fin de la semaine.

III. — Congrès agricole à Versailles.

La Société des agriculteurs de France organise, sous la direction

de M. H. Besnard, président du Comice de Seine-et-Oise, un congrès

agricole qui se tiendra à Versailles pendant le concours régional, du
28 au 30 mai. Voici le programme des séances :

Jeudi, 28 mai à 2 heures. — 1° Ouverture du Congrès; — 2° Nominations
des Commissions chargées de présenter les rapports sur les diverses parties du
Concours régional (ces rapports ont pour but de constater et de faire connaître

les progrès accomplis et non de proposer des récompenses. Si, pour des motifs

exceptionnels, il y avait lieu de décerner quelques récompenses à des exposants,

elles seraient offertes exclusivement à ceux qui n'auraient pas droit aux prix du
Gouvernement); — 3" Les tarifs douaniers, au point de vue de la région; — 4" Le
Crédit agricole.

Vendredi, 29 mai, à 2 heures. — Culture de la betterave industrielle'

culture des céréales et emploi des engrais chimiques.

Samedi, 30 mai, à 2 heures. — 1" Rapport des Commissions chargées de

rendre compte des différentes parties du Concours régional; — 2" Distribution

des récompenses décernées jDur la Société; — 3" Résultats du concours ouvert

entre les instituteurs et distribution des récompenses. — A 7 heures. Banquet
par souscription.

Les personnes désireuses d'assister au banquet doivent se faire

inscrire et retirer leur carte, le vendredi 29 mai, à 2 heures, dans le

local des réunions.

lY. — Les sauterelles en Algérie.

Les nouvelles qui nous arrivent d'Algérie relativement aux ravages

causés par les sauterelles sont loin d'être rassurantes. C'est surtout des

sauterelles pèlerins, arrivant du sud par bandes compactes, qu'on

signale les dégâts. Ces dégâts prennent dans le Tell des proportions

inquiétantes, malgré tous les efforts qui sont faits pour arrêter les ban-

des. — En Tunisie aussi, les ravages prennent de grandes proportions.

Voici ce que nous lisons dans une lettre que nous recevons de Tunis

à la date du 1 1 mai : « Les environs de Tunis sont attaqués, et à

chaque instant de nombreux vols passent à une grande hauteur. J'ai

vu, contre certaines haies de cactus où le vent les a amoncelées, les

sauterelles en tas de 40 centimètres de hauteur, sur des longueurs de

près de 300 mètres et une largeur d'une quinzaine de mètres. Les sau-

terelles s'attaquent surtout aux orges, moins aux blés, et respectent la

vigne. Les colons sont sur les dents ; on emploie tous les procédés

connus pour les combattre, mais sans obtenir de grands résultats. En
ce moment, le salut serait un bon sirocoquiles amènerait en masse et

les chasserait à la mer; malheureusement nous avons le vent contraire,

et assez souvent la pluie. Les sauterelles stationnent, s'accouplent et

pondent, ce qui nous menace d'un nouveau danger pour l'avenir. »

Y. — Les plagiats.

Quand, dans nos publications en France, nous avons l'occasion denous
servir de recherches faites à l'étranger, nous ne manquons jamais de

rendre à chacun la justice qui lui est due. Il n'en est pas de même
partout. J'en ai sous les yeux un exemple contre lequel il est néces-

saire de protester. Il a été publié récemment en Prusse, sous les aus-



CHRONIQUE AGRICOLE (20 MAI 1891). 941

pices du ministère de l'agriculture, un placard, avec figures coloriées,

sur les formes du phylloxéra et les ravages qu'il cause aux vignes. Les

figures, exécutées d'ailleurs avec beaucoup de soin, en constituent la

partie capitale ; mais elles ne sont que la copie rigoureuse de celles

publiées par M. Maxime Cornu dans les Mémoires de l'Académie des

sciences en 1878. Vous pensez peut-être qu'on a cité le nom de l'au-

teur, en indiquant qu'on lui emprunte son travail. Erreur absolue, le

nom du savant français n'est même pas prononcé, et son œuvre appa-
raît ainsi comme un travail original exécuté en Allemagne. Il était de
notre devoir de signaler ce plagiat, d'autant plus qu'il se présente avec

un cachet quasi officiel qui en aggrave la portée.

VI. — Dictionnaire (VAgriculture,

La librairie Hachette vient de publier le 24" fascicule du Diction-

naire cl' Âgnciilture, par J.-A Barrai et Henry Sagnier. Ce fascicule

renferme la plus grande partie des articles de la lettre S. Parmi les

principaux articles qu'il renferme figurent : pour la culture propre-

ment dite, Semailles^ Semences^ Septembre (travaux de), Sidération,

Sorgho, Spergule; pour la culture potagère. Soja, Stachi/de; pour la

sylviculture. Sureau, Sylviculture ; i>our la. viticulture, iS'o/o/i/s, Syrah,

Submersion des vignes, Sucrage des vins, Soutirage, Soufrage; pour
l'horticulture. Semis, Silène, Souci; pour la botanique. Sève, Sola-

nacées, Stipule; pour l'économie du bétail et la zootechnie. Sélection,

Sevrage, Shiopskire, Simmenthal, Soissonnais, Solognote, Sjuthdown,
Spécialisation, Suf/olk; pour l'entomologie, »Sî7/)/te; pour la basse-cour,

Sultane, Sumatra; pour l'outillage et le génie rural, Semoir, Serpette,

Serre, Sondage, Source ; \:)Our les industries agricoles, Sucrerie; pour
la chimie agricole, Sel, Sucre, Sulfates; pour l'économie rurale. Syn-
dicats, Sy^ilèmes de. culture; pour la géographie agricole, les départe-

ments de Seine-et-Oise, de la Seine-Inférieure et delà Somme, Serbie,

et Suisse. — Ce fascicule, accompagnéde 1 16 gravures, se vend, comme
les précédents, 3 fr. 50 à la librairie Hachette, à Paris.

VII. — Concours 'tes As>>ociations agricoles.

Un concours départemental d'animaux reproducteurs se tiendra à

Rodez le 23 mai, sous la direction de la Société d'agriculture de

l'Aveyron. Dans les races bovines, c'est la race d'Aubrac à laquelle

les récompenses seront attribuées; celles-ci sont réservées, pour les

races ovines, aux races des Causses, de Ségala et du Larzac. A^ ce con-

caurs sera jointe une exposition d'instruments agricoles, à laquelle

les constructeurs résidant en France pourront prendre part. — Ln
concours spécial aux animaux reproducteurs de la race d'Aubrat se

tiendra à Lnguiole le 28 mai.

Dans notre chronique du 15 avril, nous avons annoncé que le con-

cours départemental .de l'Ailier se tiendrait à Escurobles. I^a date de

ce concours est fixée au 20 sei)tembrc.

Le concours départemental de la Société d'agriculture du Doubs se

tiendra à Monlbéliai'd les 22 et 23 août. La |)rime d'IioinKMir et les

prix de culture à attribuer par la Société s'appli(|ueronl exclusivement

à la circonscription de l'arrondissement de xMonlbéliard.

VIII. — Concours de la race )iuru>an'le.

Le concours d'animaux reproducteurs de la race bovine normande,
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oraçanisé par la Société d'agriculture de Caen, sous la direction de

M. le comte de Saint-Quentin, son président, s'est tenu à Caen le

10 mai. Quoique la saison ait été jusqu'ici peu ftivorable au dévelop-

pement des herbages, et par suite à la préparation des animaux, le

concours présentait un ensemble de bêtes dans lequel tous les prix à

attribuer ont été décernés sans peine. Les prix d'ensemble décernés aux
éleveurs ayant présenté au concours les plus beaux groupes d'ani-

maux ont été répartis comme il suit : médaille d'or, M. Castel, à Mai-

sons; objet d'art, M. Sauvage fils, à Avenay ; médaille d'argent,

M. Guesdon, à Samt-Germain-la-Blanche-Herbe.

IX. — Lo marché aux laines de Reims.

Par suite de retards dans les arrivages, la première vente publique

de laines de pays à Reims, annoncée pour le 21 courant, est reportée

irrévocablement au 30 mai prochain à 3 heures de l'après-midi à la

Bourse de Reims. Les cultivateurs, qui n'auraient pas reçu les circu-

laires d'engagement sont priés de les réclamer aux courtiers-vendeurs

MM. Loilier, Bouché, Bonjean, à Reims.

X. — Exposition tVhorticulture à Paris.

L'Exposition générale annuelle d'Horticulture organisée par la

Société nationale d'horticulture de France, ouvrira ses portes le

20 mai, derrière le palais de l'Industrie, à Paris. Les visiteurs pour-

ront jouir d'un charmant concert qui sera donné tous les jours, de

3 à 5 heures, dans le Jardin de Paris annexé à l'exposition. La
clôture de l'exposition aura lieu le 25 mai au soir-

XI. — Situation des cultures.

M. Pagnoul, directeur de la Station agronomique d'Arras, nous

transmet la note suivante sur la situation des cultures dans le dépar-^

tement du Pas-de-Calais, à la hn d'avril :

« Les blés semés après l'hiver en remplacement des blés d'automne commencent
à taller. Il en est de même des escourgeons. Les seigles que l'on apu conserver sont

médiocres, quelques-uns passables. On termine les semailles d'avoine qui ont été.

faites dans de bonnes conditions, mais il y a partout un grand retard dans la végé-

tation. La pluie du 27 avril etle relèvement de la température ont cependant opéré

un changement visible. On prépare les semailles de betteraves. Les plantes fourra-

gères sont toujours dans une situation fort mauvaise et beaucoup de trèfles sont

complètement perdus. »

Dans une grande partie de la région septentrionale, le relèvement

rapide de la température au commencement de la semaine dernière^

succédant à une assez longue période de jours pluvieux, a produit un

excellent effet sur la végétation qui a pris un vigoureux essor ; les blés

ensemencés en février et en mars paraissent vigoureux, les avoines et

les orges se développent bien, ainsi que les plantes fourragères. Mais

dans la plus grande partie de la France, les blés d'automne sont tou-

jours clairs et ne donneront qu'un faible rendement. Dans la région

méridionale, les céréales de printemps se développent bien et la récolte

fourragère est assez bonne; les prairies irriguées donnent, comme tou-

jours, un rendement superbe; quant à la vigne, elle est pleine de pro-

messes. La première période des éducations de vers à soie se développe

régulièrement. A la fin de la semaine, un refroidissement anormal s'est

produit et a même amené de la neige dans quelques régions; mais la

température est redevenue rapidement plus normale. Henry Sagnier.
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JURISPRUDENCE A(}RIGOLE
Bail à complant. — Un bail à complant contenant l'obligation, pour

le preneur, de planter en vigne le terrain loué, le bailleur doit obtenir

la résolution du bail contre le preneur qui n'a planté le terrain que
partiellement, même si la plantation a été entravée par un cas de force

majeure, comme le pbylloxéra (Cour de cassation, 14 avril 1891).

Chemin d'exploitation. — L'art. 33 de la loi du 20 août 1881 attri-

bue, en l'absence de titre, la propriété des chemins d'exploitation aux
propriétaires riverains, l'usage restant commun à tous les intéressés.

Une fontaine située sur le bord d'un chemin d'exploitation fournit

aux habitants d'une commune l'eau qui leur est nécessaire.

La commune qui a un droit d'usage sur cette fontaine en vertu de

l'art. 643 du Code civil, peut-elle prétendre à la jouissance du chemin
d'exploitation?

La question se posait récemment devant la Cour de cassation qui a

répondu non, par un arrêt du 25 mars {Le Droit, n" du16 avril 1891).

Les habitants de la commune n'ont pas droit de passage sur ce

chemin.; ils n'ont même pas le droit de pénétrer sur le fonds où jaillit

la source.

Le seul droit que les habitants tiennent de l'art. 643, quand les

eaux de la source leur sont nécssaires, c'est de s'opposer à ce que le

propriétaire en change le cours.

Chemin de fer. — Les riverains d'une ligne de chemin de fer ne

peuvent pas planter des arbres à moins de 6 mètres du bord externe

du fossé de la voie (Conseil d'Etat, 27 février 1891).

Chemin vicinal. — Le riverain d'un chemin vicinal est justiciable

du Conseil de préfecture s il anticipe sur ce chemin, justiciable du tri-

bunal de simple police s'il détériore le chemin, par exemple en modi-
fiant, pour faciliter l'écoulement des eaux, le talus qui borde sa pro-

priété (Conseil d'Etat, 6 mars 1891).

Curacje d'un cours d'eau. — Le propriétaire qui a subi un préjudice

par suite des travaux de curage d'une rivière non navigable ni flottable,

ordonnés par le préfet, sur avis consultatif de la commune, et exécutés

sous la surveillance d'une commission syndicale nommée par le préfet

et dont faisait partie le maire comme notable citoyen de la commune,,*

n'a aucun recours contre la commune elle-même (Cour de Nancy,

7 février 1891
; Ga2. Pal., 1891, n" 99).

Expropriation. — Le fermier exproprié ne saurait prétendre aux
intérêts de l'indemnité à dater de lu prise de possession |)ar l'expro-

priant (Tribunal civil de Laon, 18 mars 1891 , Gazette du Palais, nMes
27-28 avril 1891).

Forêla domaniales. — Celui qui détruit les empreintes du marteau
de 1 Etat apposées sur les arbres réservés dans les coupes de forêts do-

maniales se rend ])assible de la peine de la réclusion, conformément
à l'art. 439 du CdiIc pénal qui juinit la destruction de^artrs de l auto-

rité publKfue (Cour d appel de Besançon, C-hambre des mises en accu-

sation, 18 février 1891; Gaz. Trib., n" du 29 mars 1891. — (-.f. Cass.

12 août 1856, S. 66. I. 182).
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Muùlalion d'arbres. — Quiconque aura abattu un ou plusieurs

arbres qu'il savait appartenir à autrui est passible, d'après l'art. 445
du Code pénal, d'un emprisonnement qui ne sera pas au-dessous de

six jours, ni au-dessus de six mois, à raison de cbaque arbre, sans que
la totalité puisse excéder cinq ans.

Quand l'arbre, au lieu d'avoir été abattu, est seulement mutilé, il

y a lieu d'appliquer l'art. 14 de la loi des 28 septembre, 6 octobre

1791 , aux termes duquel « ceux qui détruiront les greffes des arbres

fruitiers ou autres et ceux qui écorceront ou couperont, en tout ou en

partie, des arbres sur pied, qui ne leur appartiendront pas, seront

condamnés à une amende double du dédommagement dû au proprié-

taire et à une détention de police correctionnelle qui ne pourra excéder

six mois. (Cour de Dijon, 16 juillet 1 890 ; D., 91. 2. 14).

EUG. POUILLET,
Avocat à la Cour de Paris.

LA CULTURE DES ABEILLES — VI

DÉBUTS EN APICULTURE. — Lépoque la plus favorable pour débuter

en apiculture est le printemps, le commençant a de cette manière
toute l'année pour se familiariser avec ses élèves et la récolte obtenue à
la fin de la saison, si toutes choses ont été bien conduites, paye déjà

une partie sinon tous les frais de première installation.

INous aurons à examiner successivement : 1" achat des colonies;

2" choix d'une ruche; 3° mise en ruche des colonies; 4" installation

du rucher.

r Achat des colonies. — Au point de vue du prix d'achat, c'est la

fin de l'été ou le commencement de l'automne qui sont les époques
les plus favorables pour acheter les ruches vulgau^es ; c'est à ce moment
en effet que les étouffeurs d'abeilles se livrent à leur barbare opé-

ration et en s'entendant avec eux à l'avance on peut, en effectuant le

transvasement comme nous l'indiquerons plus loin, se procurer des

colonies à très bon compte. On a dans ce cas à courir les risques de

l'hivernage et un débutant peut avoir à craindre de mal passer cette

dangereuse époque. Lorsqu'on peut le faire, il vaut mieux acheter au
printemps, de mars à mai; même si l'on devait payer un prix un peu
plus élevé, les chances de non réussite sont moins grandes.

La condition la plus imjjortante qui devra être recherchée dans la

ruche à acheter est la présence d'une nombreuse population ; on
s'assure par divers moyens que cette condition est réalisée : une
ruchée qui par une belle journée de soleil montre une grande activité,

où les abeilles rentrent et sortent constamment peut être considérée

comme bien peuplée; un léger choc de la main contre la paroi du
panier produira dans une ruche populeuse un son d'autant plus sourd

et plus prolongé que la colonie sera plus puissante; un poids consi-

dérable est aussi une bonne recommandation, en admettant que la

ruche en paille vide pèse 5 à 6 kilog. au plus, on estime qu'une
ruchée est bonne quand son poids est de 20 kilog. au commencement
de l'automne et de 15 kilog. au printemps. Il résulte d'expériences de
Jonas de Gélieu que un kilog. contient de 8,000 à 12,000 abeilles

ouvrières suivant que celles-ci sont plus ou moins gorgées de miel.
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en moyenne 10,000; d'après le même observateur il n'y aurait dans

un kilog. que 4,392 faux bourdons.

On peut estimer de la manière suivante la composition d'une très

bonne rucliée en paille au printemps :

kil.

Poids de la ruche vide h

15,000 abeilles.. 1.500
Poids des rayons 1 . 500
Poids da couvain 0.300

Total 8.300

Le reste du poids est constitué par le miel, 10,000 abeilles au prin-

temps constituent encore une forte population de ruche vulgaire.

Cependant le moyen le plus sur de se rendre compte si une ruchée
est en bon état est l'observation directe effectuée de la manière sui-

vante : on enfume légèrement par le trou de vol la ruche à ex:ami-

ner et on la retourne sens dessus dessous en la plaçant par terre

ou mieux entre les barreaux d'un siège dépourvu de fond (ce dernier

appareil a reçu en langage apicole le nom de servante), on peut alors

à loisir se rendre compte de la densité de la population et des provi-

sions existantes; on ne manquera pas surtout d'examiner les gâteaux

du centre pour y rechercher le couvain dont la présence est l'indice

certain de l'existence d'une reine. L'opération se fera dans la matinée
ou vers le coucher du soleil, c'est-à-dire avant la sortie ou après la

rentrée des butineuses.

Les prix de vente sont très différents suivant les localités; ils varient

en moyenne de 5 à 18 francs avant l'hiver et s'élèvent jusqu'à 22 fr.

au printemps. L'achat fait, il s'agit de procéder au tramporl. Le soir

après la rentrée des abeilles, ou de grand matin avant leur sortie, on

soulève la ruche de son plateau après l'avoir enfumée légèrement et

on glisse par dessous une toile d'emballage qui est ensuite liée solide-

ment autour du panier. Si les abeilles ne sont pas toutes rentrées, on
enfume de temps en temps pour empêcher celles qui se trouvent à

l'intérieur de sortir et au bout d'une demi heure toutes sont revenues.

Les ruches sont ensuite retournées afin que l'air puisse pénétrer libre-

ment et que les rayons ne se détachent pas et placées côte à côte sur le

plancher préalablement recouvert de paille du véhicule. Celui-ci

devra être .sur ressorts afin d'amortir les chocs; toujours le charge-

ment devra être fait le véhicule étant dételé et les chevaux mis à

l'abri de peur qu'une riu'he étant renversée par maladresse, les abeilles

mises en liberté ne se précipitent sur les animaux. Le voyage de

retour s'effectuera à une allure douce et autant que jjossible sans arrêt;

on aura soin de s'assurer de temps en temps en plaçant la main au
voisinage de l'ouverture que la chaleur n'est pas trop forte dans l'in-

térieur et ([ue les mouches ne risquent pas d'être étouffées, elles ont en

effet besoin de beaucoup d'air.

Si le trans|)ort doit avoir lieu en clicmin do fer, on opérera de la

même manière en ayant soin de clouer quelques lattes sur l'ouver-

ture pour consolider la toile.

Dès l'arrivée au lieu de dcsiination, les ruches soni posées sur leur

plateau, la loile d'env('lopj)e est étalée, mais enlevée seulement un
peu plus tard quand la surexcitation causée par le voyage est passée.
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Nous examinerons plus loin comment il faut s'y prendre pour
effectuer le transvasement de la colonie de la ruche en paille dans la

ruche à cadres.

Lorsqu'il s'agit de transporter une ruche à cadres, le trou de vol

est soigneusement fermé, on découvre complètement la ruche et l'on

remplace le couvercle par un châssis tendu de toile métallique per-

mettant le libre accès de l'air; ce châssis est maintenu à l'aide de
quelques pointes; on assure de même la fixité du fond et de la hausse
si la densité de la population nécessite l'addition de cette dernière.

Pour le transport par chemin de fer c'est le fond que l'on remplace
par un châssis, le trou de vol est complètement fermé et non tendu
de toile métallique pour éviter l'accès de la lumière qui pousserait les

abeilles à s'étouffer vers cette étroite ouverture ; les cadres sont fixés

en haut à l'aide d'une petite pointe enfoncée à moitié; enfin, une indi-

cation bien visible fait savoir aux employés que la caisse contient des

abeilles vivantes et ne doit être ni bousculée, ni renversée. Il vaut

mieux faire l'expédition en grande vitesse; mais on peut cependant

la faire en petite vitesse au commencement du printemps si le voyage

ne doit pas durer plus de huit jours.

En règle générale, le transport des ruches devra être effectué par

un temps frais; si l'on est obligé de le faire en été, il faut absolument
opérer de nuit, la chaleur du jour pouvant faire périr les abeilles par

suffocation ou faire fondre les rayons ,qui se détachent et laissent

couler le miel, on ne trouverait plus à l'arrivée qu'une affreuse mar-
melade.

Il est essentiel de placer devant le trou de vol de toute ruche qui

a été déplacée une planchette ou une tuile inclinée ; de cette manière,

les mouches gênées par cet obstacle, remarquent que quelque chose

d'insolite a eu lieu ; au lieu de s'envoler tout droit, elles s'orientent et

ne courent pas le risque de s'égarer au retour.

Le commençant ne doit pas débuter avec trop de ruches, l'apicul-

ture demande comme toute chose un apprentissage : avec trop de

colonies le débutant est souvent embarrassé et les opérations n'étant

pas faites à temps utile le rucher périclite, le dégoût arrive à la suite

d'un premier insuccès et voilà un apiculteur de moins. Une seule

ruche, ce n'est pas assez, trois sont un nombre très convenable; la

réussite de deux d'entre elles console des accidents qui pourraient

survenir à lune.

T Choix d'une ruche. — Tous les modèles de ruches connues
peuvent se ranger en deux grandes catégories, les ruches à rayons

fixes et les ruches à rayons mobiles ou ruches à cadres. Les partisans

de la première méthode ont reçu le nom de fixistes, ceux de la seconde

sont les mobi listes.

Le type de la ruche à rayons fixes est le panier de paille bien connu
en forme de dôme dans lequel les abeilles suspendent à demeure
leurs rayons contre les parois. La ruche à rayons mobiles est consti-

tuée essentiellement par une caisse en bois, dans laquelle sont

suspendus des cadres qui peuvent être déplacés à volonté, et dans
lesquelles sont faites les constructions; la caisse est fermée par une
toiture mobile.
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On voit de suite les inconvénients de la première méthode et les

avantages de la seconde. Avec les ruches fixes, il est impossible de se

rendre compte de ce qui se passe dans l'intérieur et par suite de parer

aux accidents qui peuvent se produire, tels que perte de la reine,

maladies diverses, etc. La récolte y est très difficile et cause toujours

un grand trouble dans les colonies, quand ce n'est pas la mèche
soufrée qui intervient pour tout détruire. Ceux d'entre nous qui l'on

effectuée se souviennent de toute la panique que donne cette opéra-
tion, du nombre d'abeilles qui périssent engluées dans le miel ; la

reine écrasée disparaît souvent, sans compter l'effervescence du rucher
et le nombre de piqûres dont les opérateurs sont souvent gratifiés. Eh
quel résultat la plupart du temps pour un si grand travail !

On a cherché depuis longtemps à parer à ces multiples inconvé-
nients, soit en plaçant au-dessus du corps de ruche ouvert à sa partie

supérieure et qui alors, servant uniquement de nid à couvain n'était

plus touché, une calotte ou chapiteau où les abeilles plaçaient le

surplus de leurs provisions; le contenu de la calotte formait la part

de l'apiculteur. Dans les années très favorables, la calotte étant insuf-

fisante, on interposa entre elle et le corps de ruches des cylindres de
paille de même diamètre en plus ou moins grand nombre, on obtint

ainsi la ruche à hausse; ou bien comme dans la ruche à arcades

on augmentait la capacité de l'habitation en ajoutant des arceaux à la

suite les uns des autres.

Ces différents systèmes constituent, il est vrai, de sérieuses améliora-

tions de la ruche vulgaire, mais possèdent encore le plus grand
nombre de ses défauts.

Avec la ruche à cadres mobiles, tout se simplifie: les visites devien-

nent aisées, puisque rien n'est plus facile, le couvercle une fois enlevé,

de sortir les cadres les uns après les autres pour les visiter dans toute

leur étendue, s'assurer de l'état de la colonie, de la fécondité de la

reine par l'aspect de la ponte. Lors de la récolte, au lieu de tailler au
hasard dans les rayons au risque d'enlever souvent la plus grande
partie du couvain, les cadres avec leur construction bien régulière

placés dans des caisses fermées sont enlevés rapidement et dans un
local clos, l'extraction du miel se fait à loisir sans danger pour l'api-

culteur oii ses élèves. On a remarqué en outre que les abeilles sont

plus douces et plus maniables dans les ruches à cadres mobiles que
dans les ruches à rayons fixes.

Le grand reproche que l'on fait aux ruches à cadres mobiles est

leur prix relativement élevé d'une vingtaine de francs; l'objection

n'est pas très sérieuse, la dépense étant généralement couverte et même
dépassée par le produit de la première ou de la seconde année. l*our

toute industrie une première mise de fonds est nécessaire et ra|)i<'ul-

teur ne soignera-t-il pas d'autant mieux son rucher (ju'il aura fait

((uelques dépenses pour l'acquérir'^ On ne s'occupe pas en général des

ruches en paille dans les campagnes, si (;e n'est pour la récolte, leur

prix est peu élevé, l'instalialioii ne coûte rien et comuie le dit fort

bien M. Bertrand' : « Le propriétaire des ruches qui nOnt rien

coûté ne sait |)as trouver le temps pour les soigner, ni l'argent pour

1. liEnTiiAND. lievuc vitcrnaL d'Apic. IWJ. p. 21tj.
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les nourrir dans les mauvaises années ;
il estime ne leur devoir que

le logement en échange du miel qu'il prétend prendre. Pourquoi

ravaler l'industrie des abeilles tellement au-dessous de toutes les

autres dans la vaine prétention de la mettre à la portée de ceux qui

ne peuvent ni ne veulent faire aucun effort d'intelligence, aucune

dépense d'argent ni de temps, de cette catégorie d'êtres qui croient

encore dans notre siècle que l'on peut récolter sans avoir semé ? »

Au surplus, voici des cliiifres qui finiront de faire pénétrer dans

l'esprit de mes lecteurs la différence qui existe au point de vue du

bénéfice entre les ruches en paille et les ruches à cadres mobiles. Ces

chiffres se rapportent, non pas à un rucher en particulier, mais à la

commune tout entière de Valeyres-sous-Rances (Vaud-Suisse)' :

Année 1887- Année i888. Année 1889.
(cxceplionnellemenl défavorable).

Printemps. Automne. Printemps. Automne. Automne.

Nombre
\
Fixes 91 97 95 96 69

de ruches.
\

iMobiles '29 54 54 85 92

Produit
^
Fixe « 8,05 » 3,48 Résultats

par ruciie.
(
Mobile (en francs). » 72,40 » 21.62 nonindiqués

On voit par ce tableau que dans la commune de Valeyres les apicul-

teurs se rendent à l'évidence et que le nombre des ruches à cadres

mobiles est en croissance rapide; d'après ce que j'ai vu dans mon
voyage en Suisse l'année dernière, je puis dire qu'il en est de même
dans toute l'étendue de ce pays. Ces chiffres montrent en outre que

même dans une année exceptionnellement défavorable comme celle

de 1888, le produit des ruches à cadres, est encore largement rému-

nérateur puisqu'il paye les frais d'achat de l'habitation.

Il résulterait d'observations faites par M. de Layens, à Louye
(Eure)*, que neuf ruches en paille ont produit 72 kilog. de miel

vendu i franc le kilog., soit 72 francs, et que 9 ruches à cadres

situées à coté et dans des conditions identiques en ont produit

238 kil. 5 à 1 fr. 20 le kilog., soit 286 fr. 20; il en résulterait que

les ruches vulgaires produiraient environ quatre fois moins que les

ruches à cadres.

Il serait facile, mais absolument superflu de multiplier ces compa-
raisons.

Le produit d'un rucher est essentiellement variable suivant la loca-

lité, suivant l'année et aussi suivant les soins que l'apiculteur donne

à ses abeilles. Il est donc impossible de fixer des chiffres absolument

précis; on a cité, il est vrai, des rendements atteignant 200 kilog. de

miel pour une seule ruche en une seule année, mais ce sont là des

résultats exceptionnels sur lesquels il ne faut pas compter. Je pense

cependant qu'un rendement de 20 à 25 kilog. de miel par ruche et

par an peut être considéré comme une moyenne ordinaire, si la

contrée et l'année sont quelque peu favorables, moyenne qu'il n'est

pas rare de voir largement dépassée. En tous les cas, on peut assurer

que la culture des abeilles par les procédés perfectionnés est large-

ment rémunératrice.

En résumé, les ruches à cadres, pourvu qu'elles réunissent certaines

1. Revue inicnial. dWpic, 1888, p. 5U et Vl-i. — 18«9, p. 239.

2. De Layem Revue inlera. d'Apic, IS'dO, p. 31.
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conditions que nous exposerons plus loin, constituent aujourd'hui le

seul pmcédé qui permette d'obtenir des abeilles tout ce qu'elles sont

susceptibles de donner. Les anciennes ruches en paille défectueuses à

une foule de points de vue, principalement à cause de la difficulté

que l'on éprouve à savoir ce qui s'y passe et à cause de leurs dimen-
sions trop exiguës, ce qui pousse précisément à l'époque de la miellée

un essaimage exagéré, doivent être rejetées de l'outillage de l'apicul-

teur moderne.

J'estime, par conséquent, que ce serait du temps perdu que d'en

parler dans ces causeries et je ne puis qu'engager les personnes qui en

possèdent à transvaser les colonies qu'elles contiennent dans des

ruches à cadres mobiles; c'est de la conduite de ces dernières seule-

ment que j'ai l'intention de m'occuper.

Je prie mes lecteurs de ne pas croire que la conduite de quelques

ruches exigera de leur part beaucoup de dérangement et une dépense

de temps considérable. En règle générale, les abeilles travaillent

d'autant mieux qu'on les dérange moins. Pendant la période d'hiver-

nage, de la fin d'octobre au commencement d'avril, les ruches ne

doivent pas être touchées; quelques heures par semaine pour ajouter

des cadres pendant la miellée seront les seuls soins réclamés par nos

élèves; personne ne se plaindra du travail nécessité par la récolte

et je souhaite qu'il soit pour tous à cette époque le plus grand

possible. R. Hommell,
Professeur d'agriculture à Riom (Puj-de-Dôme).

CONCOURS RÉGIONAL DE BAR-LE-DUC
Le concours régional de Bar-le-Duc, qui s'est tenu la semaine dernière, a été

un des plus beaux et des plus complets qu'on ait vus dans la région du nord-est.

Depuis une quinzaine d'années, de grands efforts ont été poursuivis dans le dépar-

tement de la Meuse pour accroître, dans des proportions considérables, l'élevage

du bétail ; ces efforts se sont portés dans deux directions différentes, la production

du lait et celle de la viande. Pour y réussir, il a fallu apporter de grands change-

ments dans les anciennes habitudes de la culture, donner une place de plus en

plus considérable aux cultures fourragères. Déjà, dès 1850, la Société d'agricul-

ture de Bar-le-Duc portait ses efïorts vers l'introduction de bons types d'animaux

reproducteurs, et la propagation de graines destinées à étendre les cultures fourra-

gères et les prairies artiliciellcs. Les progrès ont été d'abord assez lents; puis ils

se sont accélérés ; ils sont arrivés au point qu'on ne compte plus les bonnes fer-

mes dans lesquelles les deux tiers du sol en culture sont consacrés à des cultures

fourragères de plantes vertes ou de plantes sarclées. Dans les autres arrondis-

sements, des méthodes analogues ont été adoptées, et presque partout aujourd'hui

le bétail a réalisé de grands progrès. Suivant la situation des fermes au point de

vue des débouchés, on s'adonne surtout soit à la production de la viande, soit à

celle du lait; dans le plus grand nombre des exploitations, c'est surtout à la pro-

duction du lait qu'on s'attache. La valeur de la production du lait est évaluée

annuellrment de 10 à 12 millions de francs. Un trait caractéristique de la pro-

duction agricole du département est aussi dans la grande extension des plantations

d'arbres et d'arbustes fruitiers, surtout dans l'arrondissement de Bar-le-Duc; les

cultures de groseilliers viennent en j)re!uière ligne, celles de cerisiers et de pru-

niers ont aussi une importance réelle.

Le concours régional était dirigé par M. Vassillièrc, inspecteur général de

l'agriculture. De l'avis unanime, l'organisation était aussi parfaite (|ue possible.

Malheureusement, It; tenij)S a été peu favorable, et d'autre part, p ndant les deux

principales journées du concours, des fêtes hipj>i([ues militaires, (pii ont toujours

un grand attrait, ont détourné l'attention, au préjudice de la solennité agricole.

Près de 450 botes formaient rexposilion des races bovines; c'est un nombre qui
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est rarement atteint. Elles étaient exposées par 70 éleveurs, appartenant à 18 dépar-

tements, savoir : 19 delà Meuse; 10 de la Haute-Saône ; 7 de la Marne; 6 de

Meurthe-et-Moselle; 5 de la Gôte-d'Or; 4 de chacun des départements des Vosges
et du Doubs; 2 de chacun des départements de la Haute-Marne, des Ardennes,

de la Nièvre et du Nord; 1 de chacun des départements de l'Aube, du Cher, du
•Pas-de-Calais, de Saône-et-Loire, de l'Eure, de l'Yonne et de Seine-et-Oise.

L'immense majorité de ces animaux était réellement des bêtes de choix.

Dans l'ordre du catalogue, le premier rang appartient à la race durham. Une
quarantaine d'animaux étaient exposés par douze éleveurs. L'ensemble était excel-

lent ; mais aucun éleveur n'avait exposé de lot dans les conditions prévues pour
l'attribution du prix d'ensemble ; ce prix a donc été réservé. La plupart des expo-

sants sont d'ailleurs des éleveurs de très grand mérite, et les prix ont été chaude-
ment disputés. Nous rappellerons les noms des principaux lauréats, qui ont été

M. Huot (de l'Aube), M. Emile Petiot (de Saône-et-Loire), M. de Montmort
(de la Marne), M. de Glercq (du Pas-de-Calais), M. ElieLarzat (du Cher), M.Fer-
dinand Lamy (de Meurthe-et-Moselle). Les taureaux durhams ont été employés
avec succès, notamment dans l'arrondissement de Verdun, dans des croisements

avec la race locale, la race meusienne, en conservant aux vaches leurs facultés

laitières.

Dans la catégorie des croisements durhams (où les femelles seules sont admises),

les durhams-normandes dominaient; elles ont eu les honneurs du concours; à

côté, quelques assez bons croisements durhams-meusiens, exposés notamment par

M. Thouin.
Une trentaine d'animaux de la race fémeline avaient été amenés surtout du

département de la Haute-Saône, qui est, comme on sait, le principal centre

d'élevage de cette race. Cette catégorie ne présentait rien de bien saillant. Un
certain nombre de bons animaux y figuraient, mais la plupart étaient d'assez

médiocre qualité.
- Il en est tout différemment avec la race de Montbéliard. Cette belle et bonne
race, à laquelle les éleveurs franc-comtois ont fait réaliser d'énormes progrès depuis

une dizaine d'années, se place ceitainement au premier rang des races laitières de

l'est. Elle est très-recherchée aujourd'hui dans le Jura suisse, et c'est par

milliers de têtes qu'on compte les exportations qui s'en font chaque année dans

ce pays. Une trentaine d'animaux avaient été amenés par dix exposants, et l'on

peut affirmer que la plupart étaient d'excellente qualité; cette appréciation s'applique

surtout aux génisses et aux vaches exposées par les petits cultivateurs. Fait digne

de remarque, et qui s'explique d'ailleurs facilement, c'est presque toujours dans

les catégories des races laitières, que les sections réservées aux petits cultivateurs

sont le mieux garnies de bêles d'une réelle valeur. La race de Montbéliard pren-
dra-t-elle une grande extension en dehors de la Franche-Comté; c'est peu pro-
bable, car elle a de rudes concurrents dans les races suisses, qui sont mieux
con)iues et qui sont, par suite, plus recherchées; jusqu'ici, par un fait étrange,

elle est plus recherchée en Suisse qu'en France.

Nous arrivons à la catégorie la plus nombreuse du concours; elle est ainsi

dénommée : « races françaises pures diverses. » On y trouve de tout, ou pour être

plus exact, une diversité au milieu de laquelle il est extrêmement difficile de se

guider. Cela tient à des causes diverses. D'une part, la région est une des régions

françaises dans lesquelles on trouve la plus grande variété dans la population des

étables
;
par suite de l'absence d'une race locale bien déterminée, on a fait des

achats un peu partout, suivant les inspirations de chacun. D'autre part, comme
les éleveurs de toute la France peuvent prendre part à chaque concours, quelques-

uns sont venus ici de points très éloignés, comme de l'Eure, du Nord, de la

Nièvre, etc., ce qui enlève au concours son caractère régional; c'est la consé-

quence des programmes. La race locale, la race meusienne, s'efface devant les

autres, débordée par les races normande, flamande, charolaise, etc. L'ensemble
est évidemment très bon ; mais, par suite de la diversité des caractères et des

aptitudes des races qui concourent ensemble, l'attribution des prix devient fatalement

un peu arbitraire. Quoi qu'il en soit, c'est dans cette catégorie, que le prix d'en-

semble des races françaises a été remporté par un très beau lot de race niver-

naise, exposé par M. Frédéric Bardin, à Chévenon (Nièvre). De bons normands
étaient exposés par M. Geste (de l'Yonne), de. beaux animaux de race flamande
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par M. Bonduel (du Nord) et par M. Gruson-Gousine (du Nord). La plupart des

variétés locales du nord-est, notamment la race vosgienne, brillaient par leur

absence. <

La catégorie réservée à la race hollandaise était une des moins nombreuses du
concours; mais elle comptait de très beaux animaux. Il convient de citer tout

spécialement ceux qui étaient exposés par M. Bonduel, éleveur à Sainghin-en-
Mélantois (Nord), qui lui ont valu d'ailleurs le prix d'ensemble réservé aux races

étrangères.

On a poursuivi depuis longtemps, et on continue chaque année, dans la région

du nord-est, des importations d'animaux des races suisses. Ces importations sou-

tenues sont faites exclusivement, il est à peine besoin de le dire, en vue de la pro-

duction laitière. Les Associations agricoles font des dépenses importantes pour
ce but, en achetant des taureaux et des génisses, qu'elles revendent ensuite aux
enchères, le plus souvent à perte. Deux catégories étaient réservées aux races

suisses, l'une pour la race fribourgeoise et ses analogues (la race tachetée des

Suisses), l'autre pour la race schwitz. Ces deux catégories étaient bien garnies,

la seconde plus que la première ; on a d'ailleurs, dans le pays, une préférence

marquée pour la race schwitz. L'exposition montrait que, grâce aux soins dont

ils sont entourés, ces animaux conservent bien dans le pays leurs grandes qualités

laitières.

En ce qui concerne les autres races étrangères, il convient de citer une très

belle collection d'animaux de race de Jersey, exposée par M. Galmiche-Bouvier, à

Francheville (Haute-Saône). Depuis longtemps déjà, M. Galmiche-Bouvier a

constitué, dans une localité à climat rude, un excellent troupeaux de la race de

Jersey, qui s'y maintient avec toutes ses qualités; ses animaux étaient de toute

beauté. On sait que la vache de Jersey est celle qui donne le lait le plus riche,

surtout en beurre, et que sous ce rapport, elle défie toute concurrence.

L'exposition des bandes de vaches laitières comprenait quatre bandes. C'est à

une très belle bande de vaches normandes exposée par M. Krantz, directeur de

l'école pratique d'agriculture des Merchines (Meuse), que le 1" prix a été attribué.

Quoique restreinte, car elle ne comprenait qu'une quarantaine de lots, l'expo-

sition ovine présentait un réel intérêt. Elle comptait de très belles collections de

mérinos, dont la plupart présentaient des types absolument remarquables des

mérinos précoces, venus les uns de Champagne, les autres du Chàtillonnais,

quelques-uns du Soissonnais ; cette dernière région, dont la renommée est euro-

péenne, était représentée par M. Conseil-Triboulet, éleveur à Oulchy-le-Château
(Aisne),etparM. Lemoine-Minouflet, à Neuilly-Saint-Front. C'est àuntrès habile

éleveur de la Marne, M. Chevalier, à Braux Sainte-Cohière, que le prix d'ensemble

a été attribué. M. Archdéacon et M. de Fontaine exposaient aussi quelques ani-

maux très intéressants.

Pour les races ovines étrangères, les exposants étaient très clairsemés. M. Mal-
let, éleveur à Bièvres (Seinc-et-Oise), avait amené une très jolie collection de

southdowns qui lui a valu un prix d'ensemble bien acquis. Les races étrangères

n'étaient d'ailleurs représentées que par des southdowns, le concours ne comptait

ni dishley, ni croisements.

L'exposition porcine était relativement peu nombreuse. Elle se divisait eu deux
sections nettement tranchées, les craonnais et les yorkshircs. La race craonnaise,

qui est certainv-înient aujourd'hui notre meilleure race porcine indigène, est, par

un singulier état d'esprit, beaucoup plus prisée dans les autres régions ([uc dans

son centre originaire; c'est ainsi que, dans la région de l'est, elle s'est étendue

dans d'assez grandes proportions à côté de la race lorraine, laquelle ne manque
certainement pas de valeur, car elle donne une viande d'excellente qualité, mais

n'a pas atteint le même degré de précocité que la race craonnaise. M. Jules Boulet,

à Sorcy (Meuse), a remporté le prix d'ensemble avec des porcs craonnais. Les

yorkshires étaient assez nombreux; la plupart appartenaient à la grande race;

M. Sébastien Dulhu, à Nancy, a remporté un ol)j('t d'art; il convient de signaler

aussi les verrats et les truies de M. de Montmort, de M. de Baudicour (de l'Eure).

Nous arrivons à la partie lapins faible du concours; c'était l'exposition des

animaux de basse-cour. IjOS lots (Uaiont relativement peu nombreux, et quel([ues-

uns à peine sortaient des comlilions les plus vulgaires. A citer cependant un bon

lot de lapins béliers de Flandre, un lot de poules de Langshaa, un lot de coucou
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de Malines, quelques canards de Rouen. On peut regretter que dans la section-

des aviculteurs do profession, on n'ait trouvé aucun lot de poules de race française,

ni de canards, ni de dindons, ni de pintades; les races étrangères de volailles y
figuraient seules. Le prix d'ensemble a été remporté par M. Thouvenel, avicul-

teur à Fains (Meuse). Un lot assez intéressant était exposé par M. Pierre Doyen,
directeur de l'école primaire agricole de Ménil-la-Hotgne (Meuse). Il serait à

souliailer que les agriculteurs de la région ne perdent pas de vue l'élevage des

animaux ae basse-cour, qui, bien dirigé et mené avec intelligence, donne d'excel-

lents résultats qui ne sont pas à dédaigner dans le budget de la ferme.

Les collections de produits étaient nombreuses et importantes; elles étaient

d'ailleurs très variées.

Commençons par les expositions collectives. Il n'y en avait qu'une, mais elle était

fort intéressante : c'était celle organisée par la Société d'agriculture de l'arrondis-

sement de Bar-le-Luc. Elle comptait de nombreux échantillons de vins et d'eaux-

de-vie, des collections de céréales et de plantes fourragères, des lots nombi'eux de

beurres et de fromages. Un grand nombre de ces produits ont pris part aux

concours spéciaux, et les récompenses qu'ils ont obtenues en ont montré la valeur.

Parmi les collections les plus complètes, figuraient, dans cette exposition, celle

de M. Humblot, à Resson, et de M. Raulin, à Bar-le-Duc, ainsi que les lots de

légumes et de plantes horticoles de M. Pierre Chanel, à Rar-le-Duc.

Nous avons dit plus haut que la production laitière est, dans la région, le prin-

cipal but des spéculations sur le bétail. C'est surtout à la fabrication du fromage
qu'on s'adonne, et spécialement à celle des fromages façon Brie, et façon (^oulom-

miers. L'exposition des fromages a donné une pieuve de l'activité de cette

production; on y comptait un grand nombre de lots d'une valeur telle qu'ils

luttent sur les marchés avec les producteurs des anciens centres de fabrication.

Les anciens fromages locaux ont à |>eu près disparu ; toutefois, il s'en fabrique

encore, mais dans des prop('rtions restreintes; ainsi le concours a présenté quel-

ques lots de fromages de Yoid. A citer aussi quelques lots de fromages façon

Géromé et Munster.
L'école pratique d'agriculture desMerchines, un des bons établissements de ce

genre qui existent en Fiance, avait une exposition très intéressante, comprenant
d'une part les produits de son exploitation, avec des renseignements complets

permettant d'apprécier la valeur des cultures, et d'autre part les méthodes et les

procédés d'enseignement. — Dans un ordre plus modeste, les spécimens montrés

par l'école primaire supérieure agricole de Ménil-la-Horgne, dirigée par

M. Doyen, prouvaient que l'enseignement y est à la fois très sérieux et très

pratique. Cette école est, ( royons-nous, la première et a été, pendant longtemps,

la seule de ce genre qui existât en France.

Pour l'horticulture, on ne comptait qu'un exposant, M. Valentin, horticulteur-

pépiniéiiste à Fresnes-en-Woèvre (Meuse). Ses collections d'arbres fruitiers, de
plantes potagères, d'osiers, de fruits, de plants de vignes étaient tout à fait dignes
de fixer l'attention.

Deux médailles d'or ont été attribuées aux exposants marchands :,MM. Vilmo-
rin -Andrieux, à Paris, et M. Denaiflè, à Carignan (Ardennes). On connaît la

valeur des collections de la maison Vilmorin; depuis près d'une dizaine d'années,

M. Denaiffe a donné une grande extension à ses opérations, extension qui se

justifie par la conliance qu'inspire la qualité de ses produits. M. Denaiffe exposait

un modèle d'herbier des graminées fouri'agères, exécuté avec un très grand soin;

ces herbiers seront d'une gr^ande utilité pour l'enseignement.

Pour les machines agricoles, deux concours étaient prévus, pour les installations

de beurreries, et pour les herses. Le premier concours a mis en relief une instal-

lation faite par M. Salmson, à Paris, avec les écr-émeuses Lefeldt, la baratte

danoise, des malaxeui's, etc.; elle a fonctionné pendant toute ladui-ée du concours.
Au concoui's de herses, M. Emile Puzenat, à Boui'bon-Lancy (Saône-et-Loire), a

gagné les premiers prix avec ses excellents instruments qui ont été précédem-
ment décrits dans le Journal.
Le concours régional hippique était peu important : quelques bons animaux,

mais en trop petit nombre, étaient tout à fait insuffisants pour donner une idée de
la marche suivie dans la région pour la production chevaline. Cette marche par'aît

d'ailleurs assez décousue.
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La distribution des récompenses a eu lieu sous la présidence de M. Develle,

inistre de l'agriculture, et de M. Bourgeois, ministre de l'instruction publique.

Ils ont reçu l'accueil le plus empressé à Bar-le-Duc; ce qui n'a rien d'étonnant,

M. Develle étant, à juste titre, universellement aimé et estimé dans son pays
d'origine. M. Allard, professeur d'agriculture de la Haule-Saône, a lu un rapport

très intéressant sur le concours de la prime d'honneur. Quant à la liste générale

des récompenses du concours, elle a paru dans notre dernier numéro (p. S2C^

Henry Sagnier.

• LE SOUFRAGE DE LA VIGNE CONTRE L'OIDlUM
Le seul moyen de combattre roïdium est d'employer le soufre. On

nous demande de donner ici quelques détails sur les principaux instru-

ments qui sont employés pour le soufrage.

D:ins le Midi, on emploie, dans un très grand nombre d'exploita-

tions, le sablier à soufre (fii?. 104). C'est une boîte en fer-blanc, haute

Fig. 104 — Sablier pour
le soufrage.

Fig. 105. — Sablier à houppe Fig. 106. — Coupe du sablier

de laine. à houppe.

de 20 centimètres environ, qui peut contenir de 400 à 50i> grammes
de soufre, fermée en haut par un couvercle, et qui est percée, à sa

partie inférieure, d'une multitude de petits trous. C'est en secouant

la boîte au-dessus des souches, qu'on répand sur celles-ci le soufre,

en soulevant les pampres avec la main, pour atteindre toutes les par-

ties. Le principal inconvénient de cet outil est qu'il consomme de

grandes quantités de soufre. On emploie des modèles très variés de

cet appareil; les dimensions diffèrent, mais le principe reste le même.
Pour obtenir un meilleur em|)loi du soufre et surtout une écono-

mie dans son usage, on a ajouté des houppes de mèches en laine à la

base du sablier. Le soufre glisse le long des brins de laine, et l'épan-

dage se fait avec uniformité. C'est ce que l'on a[)j)elle le sablier à

houppes, ou la boîle à houppes. Les figures 105 et 10G représentent un

de ces modèles de sablier à houppes. Les types en sont également

nombreux.
Dans la plupart des autres régions viticoles, on emploie des souf-
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flets spéciaux pour le soufrage. Ces instruments donnent les meilleurs

résultats, sous le rapport de la régularité du travail, et sous celui de

l'économie de soufre jointe à l'efficacité de traitement. On a essayé de

remplacer les soufflets par d'autres appareils plus ou moins compli-

qués; mais ces appareils n'ont pas donné jusqu'ici de résultats supé-

rieurs. Dans un prochain article, nous décrirons les principaux types

de soufflets en usage dans les vignobles. P. Florent.

LA PRODUCTION DU MOUTON
DANS LE DÉPARTEMENT DE L'EURE

L'élevage des animaux d'espèce ovine s'est considérablement ralenti

dans le département de l'Eure; lorsqu'on parcourt les villages de la

plaine de Saint-André, les cultivateurs vous disent que telle ou telle

commune qui comptait autrefois trois ou quatre troupeaux, n'en

compte plus qu'un et que dans beaucoup d'endroits même on n'en

rencontre plus du tout. — Les statistiques officielles nous confirment

la chose; la comparaison des chiffres fait bien ressortir la rapidité de

cette dépécoration : en 1852, l'Eure comptait 620,000 têtes; en 1890,

il n'en possède plus que 312,000. — En quarante ans, l'importance

de cette production a donc diminué de moitié.

Les causes générales ou locales, agricoles ou économiques, qui ont

amené cette diminution, ont exercé leur influence sur toute la France.

On comptait en France en 1852, 33,281,000 moutons; en 1882, la

statistique décennale n'en mentionne plus que 23,809,000.

Quelles sont ces causes?
1° Les modifications introduites dans les cultures tant au point de

vue de la diminution des guérets, qu'en raison de l'extension donnée

à la production des animaux. d'espèce bovine.

Les jachères nues, les chaumes laissés sur pied autrefois, fournis-

saient aux troupeaux des parcours étendus sur lesquels les animaux
glanaient une nourriture peu abondante, de peu de qualité peut-être,

mais fort économique. L'extension donnée aux prairies artificielles,

les surcharges de toutes natures, ont diminué et parfois fait dispa-

raître com})lètement cette source d'alimentation, en même temps

qu'elles rendaient la pratique du pâturage plus difficile par suite des

dégâts que peuvent commettre les animaux dans ces cultures ; les

inconvénients du morcellement du sol se sont fait d'autant plus sentir

à cet égard, qu'un plus grand nombre des carrés du damier que repré-

sente la plaine, devaient être respectés, et que les difficultés pour se

rendre de l'un à l'autre avec le troupeau se multipliaient.

Et ce qui dans notre département a contribué à accélérer ce mou-
vement, ce progrès dans la modification des cultures, dans la dimi-

nution de la jachère, c'est la création des chemins de fer. Depuis

qu'ils existent en effet, on s'est mis à faire du lait pour la vente en

nature, on a donné une grande importance à l'engraissement des

veaux. Si le département de l'Eure exporte journellement 60,000 litres

de lait, s'il livre annuellement 25,000 veaux gras à la Villette, ce

n'est pas sans que les productions du sol se soient modifiées. Et les

centres les plus actifs de ces exportations se trouvent être précisément

dans Ta: .'ondissement des Andelys, et surtout dans les cantons de
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Vernon, Pacy, Saint-André, Nonancourt, là où précisément étaient

autrefois les troupeaux les plus nombreux. Les bêles à cornes ont fait

place aux moutons. L'Eure qui en comptait 93,458 en 1852, en

nourrit actuellement 138,316.
2" Les traités de commerce de 1860 n'ont pu exercer aucune

influence sur la production du lait et du veau i!:ras, et cela à cause

des transports : aussi ces deux spéculations ont-elles pris en quarante

ans, un développement rapide. 11 n'en a pas été de même en ce qui

concerne la viande et la laine.

Malgré l'encouragement à l'élevage que la hausse des prix de la

viande représentait, hausse qui représente 80 pour 100 environ, les

troupeaux ontdisparu. C'est queles frais généraux de laproduction s'aug-

mentaient aussi : le loyer des terres peu élevé en 1850 pouvait s'accom-

moder de grandes surfaces deguérets consacrées au parcours, mais les

fermages ont monté jusqu'en 1880! Comment aurait-on pu maintenir

l'ancien mode d'élevage, et lutter contre l'importation en France des

moutons allemands reçus sur nos marchés sans que cette importation

soit atteinte sérieusement par les droits de douanes. Les tarifs votés

en 1885 et en 1887 n'ont pas amélioré l'état des choses; les animaux
étrangers n'arrivent plus sur pied, mais leur viande nous est expédiée

par wagons complets, et grâce à ce changement, la concurrence est

même devenue plus redoutable.

Personne n'oserait aujourd'hui soutenir que les traités de 1860
n'ont été faits qu'en vue d'encourager, de développer l'industrie. Les

filatures de laine ont été des plus protégées, et pour cela il fallait leur

permettre de s'approvisionner au meilleur marché : en Australie, en

Amérique, n'importe où. Et les laines étrangères ont été admises pres-

que en franchise. Cette industrie a même pris un essor si rapide, que
pendant des années la valeur de nos toisons n'en a pas été atteinte.

Mais depuis?... Il y a trois ans, nous avons vendu nos laines 1 fr. 50
et 1 fr. 80 le kilog... Où est-il ce temps que regrettent nos éleveurs,

où la dépouille du troupeau payait le fermage?

Ainsi, concurrence au sujet de la viande comme au sujet de la

laine : voilà encore une des causes qui ont le plus contribué à la dis-

parition des bergeries.

3° L'exploitation du troupeau à un âge moins avancé des animaux,
a concouru à la diminution du nombre des têtes. Alors que les mou-
tons étaient gardés quatre, cinq et six ans, que les brebis donnaient

4, 5 ou 6 agneaux avant d'être réformées, et cela parce que les

laines avaient une plus grande valeur et que les parcours étaient

plus étendus, les troupes étaient parfois fort nombreuses. Aujuur-
d'hui que la viande a plus de valeur, on se défait des animaux aussi-

tôt qu'ils ont atteint tout leur développement; la plupart des mou-
tons sont plus précoces aujoiird liui ([u autrefois. — On ne pourrait

que se réjouir de la diminution des nombres des têtes de l'espèce

ovine, si cette cause était la seule à signaler : c'est l'indice d'un pro-

grès dans l'alimentation et d'une meilleure utilisation des animaux.

—

Toujours est-il (jue par ce fait même le nombre des existences a
diminué.

4" Enlin un motif (juil faut encore indiquer, c'est la diflicullé de
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trouver de bons bergers ; c'est le manque de connaissances spéciales

chez le propriétaire du troupeau lui-même. Comment confier une

valeur aussi grande à des individus qui n'ayant pas la moindre idée des

soins que réclament les animaux, compromettent imprudemment la

santé de ces animaux. Comment le propriétaire pourrait-il conseiller,

diriger le berger quand nous en avons vu qui n'avaient même pas

remarqué que les bêtes de leur troupeau boitaient farce quelles

avaient des onglons longs de dix centimètres.

Il faut bien le dire : les conditions d'élevage ont été modifiées du tout

au tout. Dans le Nord, dans le Soissonnais, en Bourgogne, en Beauce

même, le mouton, là où il s'est maintenu, est devenu un animal de

berû;erie. Si le parcage est encore dans certains endroits un des pro-

duits du troupeau, le fumier produit dans les bâtiments est de plus

en plus apprécié. — Dans quelques régions, le mouton a acquis une

telle importance que l'assolement des terres a été modifié en vue de

produire les denrées qui lui sont nécessaires. Nous avons vu, il y a

quelques années, dans le Soissonnais, des fermes sur lesquelles un
assolement quinquennal était en pratique : T* année, racines ;

2* année,

céréales de printemps; 3* année, trèfle et fourrages divers; 4* année,

féveroles; 5* année, froment. La féverole avait été introduite là en

vue de satisfaire aux exigences de l'élevage d'animaux précoces, bien

conformés pour la boucherie et excellents producteurs de laine.

C'est qu'en effet les conditions économiques changent; la culture

ne saurait rester immuable dans ses productions; il faut, là surtout

être, se faire opportuniste. Le mouton élevé à bon marché a fait son

temps : il est devenu nécessaire de le faire vite, de le faire bien; il

faut suivre les précieux exemples de Jonas Webb, de Bakewel, modifier

le système d'élevage et n'avoir que des animaux précoces, bien con-

formés pour la boucherie, donnant une toison de bonne qualité. On
arrive à cela par la bonne alimentation du troupeau, le bon choix des

reproducteurs et l'hygiène.

Dans l'Eure, plusieurs bergeries peuvent être signalées; deux sont

bien connues dans les concours régionaux : ce sont celles de M. Hel-

lard à Gouville, et de M. Legendre à Villez-Champ-Daminel ;
— d'antres

troupes mériteraient une mention spéciale : ce sont celles de MM. Doré,

àGamaches; Fleury, à Guiseniers; Python, à Tourny, etc. Dans toutes

ces berc;eries, c'est le type mérinos et métis-mérinos qui est exploité.

— Dans l'arrondissement de Pont-Audemer, les troupeaux ne sont

plus de 300 à 800 têtes, mais seulement de 60 à 200 ; les animaux
cauchois ou croisés sont quelquefois moins nombreux encore sur les

fermes, mais alors ils vivent avec les bêtes bovines à l'herbage pen-

dant toute la belle saison. A. Bouhgïne,
Professeur départemental d'agriculture.

ETAT DES RÉCOLTES EN VENDÉE
Fontenay-le-Comte, le 16 mai 1891.

La' première quinzaine de mai a été, sous tous les rapports, favo-

rable à nos campagnes. Quoique la pluie soit loin de suffire aux
besoins de la récolte, son influence s'est fait heureusement sentir, et

l'apparence des blés d'automne s'est fortement modifiée, depuis qu'ils
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ont reçu un peu d'eau. Ils ont repris vigueur, et il s'est opéré, cette

semaine, un véritable changement à vue. Toutefois, nos froments
restent clairs et le temps, si favorable qu'il soit, ne pourra combler
tous les vicies causés par les rigueurs de l'hiver. Les avoines de prin-
temps sont maintenant fort belles et les orges se développent rapi-

dement.
Les prairies naturelles et artificielles ont fait aussi quelques pro-

grès, mais il leur faudrait encor3 de l'humidité, puis de la chaleur.
Hier, la température s'est sensiblement abaissée et nous avons eu, ce
matin une forte gelée blanche. L'état des plantes sarclées continue
d'être satisfaisant.

Le seigle de Schlanstedt, que j'ai introduit, Tan dernier, dans mes
cultures, a été semé le 20 octobre 1890, dans un champde nature cal-

caire qui avait porté des féveroles. La terre ayant été abondamment
fumée l'année précédente, je n'avais ajouté, au moment de la semaille,

aucun engrais. La levée s'est faite assez régulièrement, mais les cjelées

qui ont commencé dès le 26 novembre, ont complètement arrêté la

végétation des jeunes plantes, et mon carré de seigle a conservé, jus-
qu'aux premiers jours d'avril, un assez triste aspect. Sous l'influence

des dernières pluies, le plant a repris vigueur, il forme actuellement
des touffes épaisses et les épis qui ont fait leur apparition vers le

12 mai, mesurent plus de 20 centimètres de longueur. Ce seigle me
paraît plus tardif que la variété ordinaire, mais il est certainement
plus productif, et nous ;ivons eu, cet hiver même, une preuve de sa

résistance au froid. Il convient cependant de suivre, pendant plusieurs
années, le seigle de Schlanstedt avant de porter, sur sa valeur, un
jugement définitif. E. Boncenjne.

LA POMME DE TENDRE
La pomme croît un peu partout! Là, la quantité; ici, dans une

échancrure, sur la lisière nord de la forêt de Marchenoir, la qualité.

J'ai nommé Saint-Laurent-des-Bois (Loir-et-Cher), son pommier et sa

pomme.
Le pommier (arbre au vent) est vigoureux, la pomme est excellente;

l'écolier au mois de septettibre la mord sans grimace, l'amateur d'oc-

tobre en avril en fait son régal et le gourmet toujours ne lui oppose
que la meilleure des reinettes et encore??... J'ajoute qu'elle est rose,

qu'elle est belle, qu'elle est joufflue, qu'elle est unique!
Amateur de pommes, en as-tu croqué de bien des pays, de bien des

sortes? Même à Paris, tu ne Tas point rencontrée! Jamais, au grand
jamais elle n'est sortie de son \ilhige.

Ce n'est pas dire que le pomnjier ne s'acclimaterait pas très facile-

ment, avec toutes ses (jnalités, en autres lieux; j'ose croire le contraire;
il a dû depuis des siècles acquérir une /ixité rxiraordiiiaire. Aussi
j'espère cpie les lignes ci-jointes décideront (|uel(jues poniologistes à
l'étudier et ensuite certains pépiniéristes à le multiplier et j'en suis
fort aise; car, si par malheur, nos petits-neveux n'ont plus pour se

rendre tout jityeux le clairet (l'drl/'dus, ils auront tout au moins, pour
se consoler, la ponDiie de Toulre de Saint-Laurent. L. Iîigoteaii,

Vétérinaire.



958 REVUE COMMERCIALE ET PRIX COURANT.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(20 MAI 1891)

I. Situation générale.

Les cours des céréales sont un peu plus fermement tenus, mais avec des tran-

sactions assez restreintes. Les sucres, les alcools, les huiles de colza ont également
des prix meilleurs. Les autres denrées ne changent guère de prix.

'

II. — Grains.

Blés. — Les affaires sont calmes sur tous nos marchés. Le mouvement de baisse

qui s'est produit sur les blés et les farines il y a une dizaine de jours et l'incer-

titude où l'on se trouve relativement à l'abaissement du droit de douane ont arrêté

les transactions. Pendant la semaine écoulée, les cours ont encore fléchi ; mais en

dernier lieu, la fermeté semblait reprendre le dessus. On cotait avant les deux
jours de fête, sur les principaux marchés : Cambrai, blé blanc, 29 fr. les 100 kil.;

blé roux, 28 fr.; Douai, 28 à 30 fr.; Amiens, 30 fr.: Beauvais, 27 fr. 15 à 29 fr. 60;

Châlons-sur-Marne, 29 fr. 50; Arras, blé blanc, 29 fr.; roux, 27 à 29 fr.; Laval,

28 fr. à 28 fr. 50 ;
Chartres, 27 fr. 50 à 29 fr. 80; le Mans, 28 fr. 50 à 29 fr. 50;

Versailles, 28 fr. 35 à 30 fr.; Rouen, 29 fr. 70; Moulins, 29 fr. à 29 fr. 50;
Lyon, 27 fr. 50 à 28 fr. 25 ; Màcon, 28 à 29 fr.; Nantes, 29 fr. à 29 fr. 50. — Au
marché commercial de Paris, les cours se soutenaient fermement, malgré le calme
des transactions; le disponible était à 30 fr. 75 les 100 kilog.; le livrable, de
29 fr. à 30 fr. 25. — On notait également peu d'activité sur l'ensemble des mar-
chés européens. A Londres, on a vendu surtout des blés à livrer pour le continent;

les Californie étaient tenus de 24 fr. 85 à 25 fr. 05 les 100 kilog. A Anvers, on a

traité des affaires pour l'exportation : plusieurs milliers de sacs de blé de la Plata,

de Rosario et de Barletta, ont été vendu 24 fr.; le Diamante se cote 24 fr. 25; la

roux d'hiver d'Amérique, 24 fr. 25 à 24 fr. 50; l'Egypte blanc, 20 fr. à 21 fr. 25.

— On cote à Vienne, 24 fr. 40 les 100 kilog.; à Budapest, 23 fr. 80; à Berlin,

30 fr. 75. — Dans nos ports, les blés étrangers qui avaient fléchi de 25 à 50 cen-

times, se sont relevés depuis la fin de la semaine dernière; on cote les 100 kilog.

acquittés sur wagon à Rouen ou au Havre : Walla, 30 fr. 25 ; Californie, 30 fr. 75;
Plata, 29 fr. 75 à 30 fr.; Australie, 31 fr. 25 à 31 fr. 50; Saint-Louis, 30 fr. 75;
Danube, 29 fr. 75. — La quantité de blé de Californie en mer à destination de
la France reste toujours élevée; on l'évalue à 2,215,000 hectolitres.

Seigles. — Les offres sont rares et les prix restent bien tenus de 19 fr. à

19 fr. 50 les 100 kilog.

Avoines. — Les prix sont sans changement au marché commercial à Paris; le

courant du mois est tenu de 19 fr. 85 à 19 fr. 90, et le livrable en juin 20 fr. à

fr. 25; juillet-août se paient 19 fr. 70.

III. — Farines.

Farines de consommation. — Affaires calmes en boulangerie. La marque de
Corbeil reste à 66 fr. les 157 kilog. nets elles autres marques à cours corres-

pondants.

Farines de commerce. — Les transactions sont très ordinaires, ayec prix bien
tenus, pour les douze-marques, de 62 fr. 75 à 63 fr. les 157 kilog.; en dispo-
nibles et 63 fr. 50 à 64 fr. 50 en livrable.

Farines de seigle. — En hausse. On tient les 100 kilog. disponibles à Paris :

farine fleur extra, 27 fr. 50 à 28 fr.
;
première, 26 fr. 50 à 27 fr. ; ordinaire, 26 fr.

Farines bises. — Les cours sont ea baisse de 1 fr. comme ceux des farines de
consommation. On cote : petites premières, 33 à 35 fr. les 100 kilog.; deuxièmes,
31 à 33 fr.; troisièmes, 26 à 28 fr.; quatrièmes, 23 à 25 fr.; premier broyage,
20 à 22 fr.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les pailles sont en légère baisse au marché de la Chapelle, dont
voici la dernière cote : foin, 49 à 54 fr. les 100 bottes de 5 kilog. au domicile de
l'acheteur; luzerne, 50 à 54 fr.; regain et trèfle, 46 à 48 fr.; paille de blé, 36 à
42 fr.; de seigle, 43 à 48 fr.; d'avoine, 26 à 30 fr.— Sur les marchés de province, on vend aux 500 kilog. : Nancy, foin, 32 à 35 fr.

;

luzerne et trèfle, 35 à 37 fr.; regain, 25 à 27 fr.; paille de blé, 29 à 32 fr.; d'à-
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voine, 22 à 25 fr. ; Eperaay, foin, 40 à 45 fr.; paille, 30 à 35 fr. ; Montereain

foin et luzerne, 38 à 40 fr.; paille, 37 à 38 fr.; Gompiègne, foin, 40 à 45 fr.
;

trèfle ei paille, 40 fr. ; Versailles, foin, 40 à 48 fr.; sainfoin, 40 à 46 fr.; paille de

blé, 30 à 36 fr.; d'avoine, 25 fr.; Rambouillet, foin et luzerne, 30 à 35 fr.; paille-

22 à 25 fr. ; Vierzon, foin, 30 à 32 fr. 50; paille, 22 fr. 50 à 25 fr.; Saint-Pour,

çain, foin, 45 fr.; paille, 25 fr.; Dijon, foin, 35 à 40 fr.
;

paille, 24 à 28 fr.
;

Besançon, foin, 23 fr. 50 à 25 fr. 50; paille, 16 fr. à 17 fr. 50; — au cpànlal :

Douai, foin, 9 à 9 fr. 50; paille, 5 fr. à 5 fr. 50; Toul, foin, 8 fr.; paille, 7fr. 50;

Beauvais, foin, 6 fr.
;
paille, 4 fr. 50; Blois, foin, 6 fr. 75 à 8 fr.; luzerne, 7 fr.;

paille, 4 à 5 fr.; Orléans, foin, 10 à 12 fr.; paille, 4 fr. 50 à 6 fr.; Nevers, foin,

8 fr.; paille, 4 fr.; Bourges, foin, 7 à 8 fr.; paille, 4 à 5 fr.; Lyon, foin, 7 fr. 25

à 8 fr.: luzerne, 7 fr. 50 à 8 fr. 25; paille, 3 fr. 25 à 4 fr.; Chalon-sur-Saône,
foin, 9 fr. 80

;
paille, 3 fr. 90 ; Toulouse, foin, 7 fr. à 8 fr. 50

;
paille, 3 fr. 50

à 4 fr.

Graines fourragères. — On cote à Toul, trèfle, 110 fr. les 100 kilog.; luzerne,

130 fr.; à Douai, trèfle, 180 à 200 fr.; luzerne, 200 à 225 fr.; à Beauvais, sainfoin,

1 1 fr. l'hectolitre ; vesce, 21 fr. 50 à 22 fr.; à Langres, sainfoin, 25 fr. les 100 kil.;

dans l'Isère, luzerne, 100 fr.; sainfoin, 28 fr.; à Nîmes, trèfle, 90 fr.; luzerne,

110 fr.; sainfoin, 33 fr.; à Narbonne, luzerne. 80 fr.; sainfoin, 28 fr.; à Lyon,
luzerne, 98 à 100 fr.; vesce, 29 à 50 fr.; sainfoin, 18 fr. à 20 fr. 25.

V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Fruits frais. — Les fraises du Midi, les cerises du Var et de Vaucluse arrivent

maintenant couramment à la halle, et se placent aux prix suivants : fraises

d'Hyères, 400 fr. les 100 kilog.; de Noves et de Garpentras, 150 à 200 fr.; cerises

de SoUiès-Pont, 300 à 400 fr., d'aramon, 100 fr.; d'Hyères, 5 à 6 fr. la corbeille;

d'Espagne, 1 fr. le kilog.

Légumes frais. — On cote à la halle : asperges d'Argenteuil, 2à 5 fr. la botte;

de Lauris, 2 à 10 fr. — par 12 bottes : asperges de Ghâtellerault, 5 à 6 fr.; de

Romorantin, 6 à 8 fr.; de Perpignan, 8 à 10 fr.; de La Rochelle, 8 à 12 fr.; de

Blois, 10 à 12 fr.; d'Orléans, 16 à 18 fr; — par 100 kilog.: petits pois, 60 à

70 fr.; haricots verts d'Espagne, 150 à 200 fr.; d'Afrique, 80 à 150 fr.; tomates

de Nice, 300 à 500 fr.; oseille, 80 fr.; épinards, 30 ir.; poireaux, 45 à 50 fr.;

mâches, 70 à 80 fr. ; — par cent: artichauts du midi, 15 à 25 fr. ; de Perpignan,

20 fr.; choux de Gherbourg, 20 à 28 fr.; choux verts, 16 à 28 fr. ; choux-tleurs,

40 à 70 fr.; laitues, 15 à 62 fr.; cresson, 12 à 20 fr. le panier de 20 douzaines.

Légumes secs. — La vente est plus lente à Paris ; on cote, à Vheclolitre et

demi : haricots flageolets chevriers, 50 à 70 fr.; suisses blancs, 51 à 52 fr.;

Chartres, 45 à 48 fr.; Liancourt, 48 à 50 fr.; Soissons, 70 à 72 fr.; — aux 100 Idl. :

plats du Midi, 32 à 37 fr.; Suisses' rouges, 25 fr.; coôos roses, 28 fr.; nains, 23 à

29 fr.; lentilles, 38 à 60 fr.; pois ronds, 32 à 34 fr. — A Noyon, les haricots

lingots sont en baisse au cours de 30 fr. 50 à 32 fr. l'hectolitre.

Pom,mes de terre. — Les prix sont assez fermes dans le Nord. On cote aux
100 kilog. : Cambrai, 10 à 16 fr.; Douai, 10 fr. à 10 fr. 50; Nancy, 5 fr. 50 à

9 fr. 90 ; Orléans, 5 à 7 fr.; Montereau, 9 à 10 fr ; Monlargis, 6 à 8 fr.; Saint-

Pourçain, 5 fr.; Lyon, 4 fr. 50 à 7 fr. 50; — à llieclolitre : Beauvais, 5 fr. — A
la halle de Paris, on vend hollande et saucisse rouge, 14 fr. le quintal; ronde

hâtive et vosgienne, 11 à 12 fr.; magnum bonum, 12 fr.; chardonncs, 8 à9 fr.i

early roses, 6 à 7 fr,; longues nouvelles d'Hyères, 75 à 80 fr.; nouvelles d'Algé-

rie, 35 fr.

V(. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — Les cours du trois-six Nord ont été mieux tenus à la Bourse de

Paris à la fin de la semaine dernière; on cotait samedi avec fermeté ; disponible et

courant du mois, 41 fr. 75 l'hectolitre; livrable jusqu'en août, 41 fr. 75 à

42 fr.; quatre derniers mois, 39 fr. 25; quatre ])remiers, 38 fr. 75 à 39 fr.

Sucres. — Gomme pour les alcools la situation s'est améliorée. On cote : sucres

roux 88 degrés, 34 fr. 25 les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles 35 fr. 50

à 35 fr. 75; livrables jusqu'en août, 35 fr. 75 à 36 fr. 25; ({ualre mois d'oc-

tobre, 34 fr. 25 à 34 Ir. 50. Les sucres rafiinés ne changent nas de prix. — A
Lille, les 88 degrés disponibles valent 33 fr. à 33 fr. 25; les blancs n" 3, 34 fr.;

livrables après octobre, 33 fr. 12.
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VU. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Le marché est plus ferme à Paris pour les huiks de

colza; ([ni valent : disponibles, 74 fr.; livrables, 74 fr. 25 à 77 fr. 25 ; les 100 kilog.

Les cours sont nominaux de 54 fr. 75 à 55 fr. 25, pour les huiles de lin. — Sur
les marchés des déparlements, les affaires sont calmes ; les huiles de colza ont

baissé de 2 fr. à Rouen et à Gaen; à Lille, les ^cours n'ont pas varié. Les huiles

de lin sont sans changement.
Huiles (rullvc. — Les prix restent toujours sans variation à Marseille. — A

Nice, la spéculation a fait la hausse la semaine dernière et le marché s'est trouvé

un peu déroulé; les prix ont varié de 173 fr. 25 à 176 fr. 46 les 100 kilog., eu pre-

mier coût. A la montagne, la récolte est tardive cette année
;
quelques lots de qua-

lités intermédiaires ont été vendus dans les prix de 134 fr. 75 à 150 fr. 79. Les
huiles do la rivière de Gênes sont offertes en hausse de 135 à 148 fr. les 100 kil.,

droits acquittés.

VIII. — Engrais. — Tourteaux.

Engrdis. — La campagne peut, cire considérée comme terminée pour le nitrate

de soude; mais on conseille aux ag-riculteurs de songer dès maintenant à leurs

achats pour l'automne; on vend 20 ir. 50 les 100 kilog. disponibles àDunkerque;
23 fr. 50 à Bordeaux et La Rochelle ; 25 fr. à Marseille. — Le sulfate d'ammo-
niaque français vaut 28 fr. 50 à Paris; 30 fr. dans le centre; le sulfate anglais,

28 fr. 75 à Dankerque. Le nitrate de potasse est coté 21 fr.; le chlorure de potas-

sium, 21 fr.; les superphos])hates solubles dans l'eau fr. 58 l'unité d'acide phos-
phorique, solu])le dans le citrate fr. 53 à Paris.

IX. — Beurres. -^ Œufs. — Fromages.

Beurres. — Les cours sont en reprise à la halle de Paris; on cote : beurres en
mo^ft^s fermiers de Grournay, extra 4 fr. 20 à 4 fr. 60; choix .3 fr. 50; boas,

3 fr. à 3 fr. 40 ; ordinaires, 2 fr. 60 à 2 fr. 80; marchands d'Isigny, 2 fr. 60 à

3 fr. 30; de Bretagne, 2 fr. 10 à 2 fr. 30; de Vire, 2 fr. 20 à 2 fr. 50; du G-âti-

nais, 2 fr. 60 à 2 fr. 80; de Bresse, 1 fr. 80 à 2 fr. ; laitiers des Charcutes, 2 fr. 80

à 3 fr. 20; des Alpes, 2 fr. 80 à 3 fr. 40 ; divers pr-oducteurs, 2 fr. 60 à 3 fr. 10
;— beurres en livrer : fermiers, 3 fr. à 3 fr. 80; Touraine, 2 Ir, 80 à 3 fr. 20 ; Gâti-

nais, 2 fr. 80 à 3 fr. ; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 50 à 2 ir. 80 ; Bourgogne et

le Mans, 2 fr. 30 à 2 fr. 70.

Œufs. — La vente des gros œufs est bonne. On cote : Normandie, 75 à 94 fr.

le mille; Picardie, 72 à 108 fr. ; Brie, 75 à 85 fr.; Beauce, 74 à 80 fr.; Touraine,

76 à 82 fr. ; Bourgogne, 6i à 70 fr.; Champagne, 70 à 74 fr. ; Nivernais 60 à 63 fr.;

Bourbonnais, 58 à 62 fr.; Orne, 60 à 70 fr. ; Bretagne, 54 à 30 fr.; Vendée, 56 à

64 fr.
; Gosue, 70 à 74 fr. ; Auvergne, 55 à 58 fr. ; Midi, 56 à 64 fr.

Fromages. — On cote à la halle de Paris, par dizaine : Brie, fermiers haute

marque, 45 à 50 fr.
;
grand moule, 35 à 40 fr. ; moule moyen, 25 à 30 fr.; petit

moule, 20 à 25 fr.; laitiers, moyens moules, 20 à 25 fr. ;
— par 100 kilog. :

Gruyère, 140 à 190 fr. (hors l'octroi); Roquefort, 200 à 250 fr. ; Hollande, 160 à

180 fr.
;
plats de Gouda, 170 à 180 fr. ; Gérardmer 75 à 85 fr.; Limbourg, 80 à

90 fr. ; Munster, 100 à 115 fr. ; Romatour, 100 à 105 fr. ; Cantal, 125 à 140 fr.
;

façon Port-Salut, 120 à 170 fr. ;
— par cent : Bourgogne, 65 à 70 fr.; Saint-Nec-

taire, 90è 100 fr.
; Camembert, 35 à6ofr.; Livarot, 70 à 105 fr.; Gournay, 10 à

24 fr.; Mont-Dore, 24 à 25 fr.; façon Goulommiers, 25 à 50 fr.

X. — Détail. — Viande.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 16 mai : bœuf, quart de derrière,

1 fr. 20 à 2 fr. 06 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau, 1 fr. 40 à

3 fr. ;
— veau extra, 2 fr. 06 à 2 fr. 16; l""*^ quai., 1 fr. 86 à 2 fr. ;

2'^ quai.,

1 fr. 66 à 1 fr. 80 ;
3" quai., 1 fr. 46 à 1 fr. 60

;
pans et cuissots, 1 fr. 40 à 2 fr.

;— mouton, f" quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90; 2«qual., 1 fr. 30 à 1 fr. 76; 3'^ quai.,

fr. 80 à 1 fr. 26
;
gigots, 1 fr. 80 à 2 fr. 70 ; carrés et parés, 1 fr. 60 à 3 fr. 60 ;

— porc,

V- quai., 1 fr. 20 à 1 fr. 30 ;
2« quai., 1 fr. 04 à 1 fr. 16 ;

3'^ quai.; fr. 90 à 1 ir.

A. Remy.

Le Gérant :\. Bouché.
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I,cs discussions sur le régime douanier de la France. — Dillicuilcs soulevées à l'occasion de l'ap-

plication du double tanf. — Faible fondement de ces objections. — Liberté conservée au Par-

lement pour l'établissement du tarif. — Réunion générale des .Associations de la Seine-Infé-

rieure à Rouen. — Vœux adoptés dans cette réunion relativement au régime économique. —
— Les traités de commerce et les produits agricoles. — Discours de .M. de Saint-Ouentin au
concours de la Société d'agriculture de Caen. — Diminution de la cidture du blé en Angleterre.

— Propagande en Amérique en faveur do la race bovine normande. — Extension du commerce
des produits de la laiterie, beurres et fromages, aux Etats-Unis. — Accroissement dans les

exportations de ces produits. — Etude de M. Viala sur la maladie des grcl]es-l)Outures. —
Indications sur les moyens de combattre cettei maladie. — Noie de M. Gazeneuve sur l'extension

de l'emploi du sulfure de carbone vaseline. — Programme du congrès de l'.Vssociation pomolo-
gique de lOuest à Avrancbes en 1891. — Etudes'sur les miciirs et les moyens de détruire

l'antbônome des pommiers. — Le refroidissement de la température. — Ell'ets des gelées sur

!es.arbres fruitiers, sur la vigne et sur les cultures potagères en Bourgogne et dans le Midi.

I. — La question du double tarif.

Depuis que la discussion générale du tarif des douanes devant la

Chambre des députés a montré avec éclat qu'il serait impossible

d'empêcher le Parlement d'accomplir la transformation de notre

régime économique, les adversaires de la réforme douanière ont trouvé

une objection nouvelle, ou plutôt ils ont ressuscité des objections qui

avaient été déjà présentées depuis longtemps, et dont la faiblesse

avait été complètement démontrée. Il s'agit de l'application du double

tarif; on prétend que le Gouvernement ne pourra pas accepter la

combinaison du tarif minimum et du tarif maximum, parce que cette

combinaison porterait atteinte aux droits du pouvoir exécutif tels qu'ils

sont inscrits dans la Constitution. Un député, M. Deloncle, a même
présenté un amendement dans ce sens. Il est évident que la campagne

dirigée contre le double tarif a pour principal objet d'essayer de créer

un conflit entre le Gouvernement et la Commission des douanes. Mais

ceux qui mènent cette campagne s'imaginent évidemment que leurs

contemporains ont la mémoire bien courte. Il suffit, en effet, de se

reporter à l'exposé des motifs du projet de loi sur le tarif des douanes,

présenté par le Gouvernement, pour constater que c'est le Gouverne-

ment lui-même qui a été l'auteur du projet de double tarif et que la Com-

mission des douanes n'a fait que suivre la voie qui lui était indiquée.

On lit, en effet, dans cet exposé des motifs : « La combinaison qui

« nous paraît répondre à ces conditions (donner satisfaction au>L

(( intérêts du pays) est basée sur la coexistence de deux tarifs : un

(( tarif général, correspondant à notre tarif général actuel, cl, comme
» lui, pouvant être constamment modifié, et un tarif minimum qui

« représen-te la limite inférieure des concessions que peut faire cha-

« que induslrie, non pour être à l'abri de la concurrcnco élr.ingère.

« mais pour lutter sans désavantage avec elle. » C'est le (iouvernement,

en outre, qui, dans son projet de loi, a introduit cette clause : « Le

« tarif minimum pourra êlrr a|)pli(iué au\ marchandises originaires

« des pavs qui feronl liériélicici' les marchandises françaises d avan-

« tages corrélatifs el (iiii leur appliqueront leurs tarifs les plus

« réduits. » Si le (iouveruciueut a introduit ces dispositions dans

son projet, c'est ([u'il considérait (|u'ell('s n'avaient rien de contraire

aux principes de notre Constitution ni à ses pr(q)res piéroga(i\es: on

peut estimer ((u'il en est un l)on juge.

Les discussions de celle nature ne peuNent cire »|u oiseuses. La

situation est d'ailleurs bien simple. Sans doute, le Gouvernement est

investi. p;ir la Constitution, de l'initiiilive en ce qui concilie, non

N' 12 11. — TOMK I" OB 18 Jl. — '2:\ MAI.
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seulement les conventions commerciales, mais tous les traités avec les

autres pays, de quelque nature qu'ils soient. Toutefois, ces traités

n'existent réellement qu'après la ratification du Parlement. Du mo-
ment que le Parlement ne ratifiera pas les traités de commerce qu'on
pourrait lui présenter, ces traités n'existeront pas. C'est simplement
ce que demandent les défenseurs des intérêts aiiricoles. Il paraît cer-

tain que le Parlement actuel se refusera à la ratification de nouveaux
traités avec annexion de tarifs; dès lors, les intérêts agricoles seront

sauvegardés. La situation ne pourrait se modifier sous les législatures

suivantes que si la majorité parlementaire était changée par la volonté

des électeurs ; leur sort restera entre leurs mains.

II. — Réunions agricoles.

Une réunion des Associations agricoles du département de la Seine-

Inférieure s'est tenue à Rouen le 15 mai. Elle était présidée par

M. Lesouef, sénateur, assisté des présidents des Associations, MM. Per-

quer, LacoinKe, llasset, Jules Nepveu, Fouclié. Après une discussion

à laquelle ont pris part MM. Waddington, de Montfort, Breton,

Lesouef, llasset, Goujon, l'Assemblée a émis les vœux suivants :

« Les associations agricoles du département de la Seine-Inférieure, réunies à

Rouen, en assemblée générale, demandent à leurs représentants devant le Sénat
et la Chambre des députés, d'appuyer les vœux suivants :

« p Que l'agriculture bénéficie de mesures protectrices équivalentes à celles qui
seront accordées à l'industrie et qu'elle ne soit pas livrée à la libre concurrence
des produits étrangers pour les matières premières, c'est-à-dire les laines, les

lins, les chanvres, les graines oléagineuses, les cuirs, les suifs, etc., si utiles au
point de vue de la productivité du sol et de la conservation de la main-d'œuvre.

« 2° Que les tarifs douaniers touchant l'agriculture ne soient jamais compris
dans les traités de commerce. »

Ces vœux sont excellents. Toutefois, il importe de faire remarquer
qu'il eût mieux valu protester complètement contre les traités de
commerce. Ce serait, en effet, une illusion de penser que, si des

traités de commerce étaient conclus, il serait possible d'en exclure

certains produits agricoles, tels que les beurres, les fromages, etc.,

qui sont d'une importance capitale pour l'agriculture normande. Ces

produits, que certains hommes d'Etat sont tout prêts à sacrifier en les

qualifiant dédaigneusement de « produits secondaires de l'agricul-

ture, » sont précisément ceux sur lesquels il convient que l'attention

soit spécialement appelée.

III. — La race normande et Cindustrie laitière.

Dans notre dernière chronique (p. 941), nous avons donné quel-

ques détails sur le concours de la race bovine normande, organisé par

la Société d'agriculture de Caen. A la distribution des récompenses,

M. le comte de Saint-Quentin, président de la Société, a prononcé un
discours intéressant dans lequel il a insisté spécialement sur la situa-

tion agricole. Nous en extrayons le passage suivant :

« S'il est un pays au monde qui soit entré dans la voie du perfectionnement
agricole, c'est, à coup sur, l'Angleterre. On peut même dire qu'elle en a atteint les

dernières limites. Tandis cfue la moyenne de nos rendements en blés s'élève péni-
blement à 16 hectolitres à l'hectare, la sienne dépasse 26. Dans de telles condi-
tions, il semblerait, à pi-emière vue, que la culture du blé eût dû s'étendre.

« C'est précisément le contraire qui est arrivé. En dépit de leurs magnifiques
rendements, les agriculteurs anglais n'ont pu lutter contre les blés des Etats-Unis
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et de l'Inde. Le dernier rapport du major Graigie, chef du service de statistique

au ministère de l'agriculture en Angleterre, ne laisse aucun doute à cet égard.
« De 1852 à 1860, l'Angleterre avait produit, chaque année, en moyenne,

41,501,250 hectolitres de hle et avait acheté à l'étranger 13,493,074 hectolitres.

« De 1861 à 1868, sa production est descendue à 38,596,816 hectolitres, et ses
achats se sont élevés à 23,483,507 hectolitres.

« De 1869 à 1876, sa production a été de 36,785,818 hectolitres, et ses achats
de 30,495,089 hectolitres.

« De 1877 à 1884, sa production a été de 27,944,379 hectolitres, et ses achats
de 45,766,300 hectolitres.

« Enfin, de 1885 à 1890, sa production est tombée à 27 raillions d'hectolitres,

et ses achats se sont élevés à 51,818,157 hectolitres.

« C'est-à-dire que, dans l'espace de trente années, la production du blé a baissé
en Angleterre de 35 pour 100, et que l'agriculteur anglais qui, en 1860, fournis-
sait à son pays les 73 centièmes de son pain ne lui en fournit plus que les 32 cen-
tièmes en 1890.

« Je ne pense pas qu'il existe une preuve plus convaincante que celle-là des
conséquences que le lilire-échano-e doit forcément avoir pour l'agriculture de nos
vieux pays d'Europe. Il est possible que l'Angleterre, qui est maîtresse des mers
et dont la population est pour plus des trois quarts industrielle, s'en arrange,
cela est son atfaire. Mais je doute qu'un homme d'Etat français, digne de ce nom,
consente jamais à ce que semblable évolution s'accomplisse dans son pays. «

La propagande faite, dans rAmérique du nord, en faveur de la race

bovine normande continue sans interruption. La Commission du
herd-l)ook normand nous a transmis encore récemment de nouveaux
articles publiés dans les journaux des Etats-Unis, du Canada et de la

République Argentine ; il n'est pas douteux que ces efforts aboutiront

à développer l'exportation des animaux de cette race, dont la valeur

était naguère presque inconnue dans les pays étrangers. Cette expor-
tation doit d'autant plus s'étendre que la production laitière, a pris

plus d'importance en Amérique, surtout dans les Etats de lest. Ce dé-

veloppement est rendu manifeste par les documents officiels sur le com-
merce du beurre et du fromage aux Etats-Unis. D'après ces documents,
les exportations de beurre et de fromage ont pris, pendant les quarante

dernières années, les proportions indiquées par le tableau suivant :

Exportations de heurre. Exportations de fromages.

1851-1860 164,400 quint, mél. 35o,600 quint, met-
1861-1870 606,500 — 2,G'2.3,600 —
1S71-18S0 ... 730, -VIII — 4, 52'.», 500 —
1«81-1H'.)0 852, 5UJ — 4,718,400 —

D'après -M. Dodge, chef de service de la statistique au ministère de

l'agriculture de Washington, l'exportation du beurre représente envi-

ron le cinquantième de la production, et celle des fromages en repré-

sente le quart. D'après ces calculs, la production du beurre aurait été,

pendant l'année 1890, de 6,738,000 f[uintan\. métriques, et celle du
fromage de 1,728,000 ([uintaux métriques. Tandis (jue, chez nous, la

production du fromage dépasse de beaucoup celle du beurre, c'est

l'inverse (jui se ])ro(hiit aiiv Etats-Unis.

l\. — Questions viticoles.

M. Pierre \iabi, |)i'ofesscur de vilicullnre à l'Inslitnl agronomique,

vient de publier une note intéressante sur une maladie des greffes-

boutures. (»I)servée ass(»z fréfjueinment sur les greffes exérutés sur table

pen(binl Ibiver, et mises en slralilifalitin dans du sable jus(|u au

moment de les j)lanler an prifilcnijjs. Celte maladie se manifeste par
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des nodules noirs, durs et riifijueux, épais de 2 à 4 millimètres, plus ou

moins allongés, et qui empêchent la soudure de la greffe de se produire,

en mettant obstacle au contact parfait du sujet et du greffon. M. Viala

a constaté que ces nodules sont des sclérotes produits par plusieurs

champignons, notamment la Botryth cinerea et surtout le Sckrotinia

Fuckeliana. Il a trouvé aussi le moyen d'en empêcher la formation.

Voici comment il s'exprime à ce sujet :

« Cette maladie a produit des dégâts assez importants dans le sud-ouest et le

midi de la France en 1888, 1889 et 1890. C'est par milliers que l'on a compté les

greffes-boutures perdues à la suite du développement du S. Fuckeliana sur les

greffes-boutures stratiiiées dans le sable, soit pendant leur stratification, soit après

leur mise en place en pépinière.

« La formation des sclérotes du S. Fuckeliana ne se produit, sur les greffes-

boutui'cs stratifiées, ainsi que nous l'a démontré l'enquête que nous avons faite,

que dans les sables frais, C[ui ont été employés pour la stratification, pendant

plusieurs années successives, sans être aérés. Les sables doivent être brassés

chaque année pendant l'été et exposés au soleil de façon à les dessécher complète-

ment. On doit éviter de les laisser en place sans les remuer. Les pépiniéristes qui

ont, sur notre conseil, aéré et desséché au soleil pendant l'été les sables employés

pour la stratification n'ont pas observé les mêmes accidents les années suivantes. «

On sait que, depuis quelques années, le mélange de vaseline au sul-

fure de carbone a été conseillé pour en régulariser la diffusion dans

le sol. Dans une note qu'il a présenté récemment à l'Académie des

sciences (27 avril), M. P. Cazeneuve a fait connaître le développe-

ment prispendaïit les dernières années par ce mode de traitement des

vignes phylloxérées ; en 1 887, on a employé 5,700kilog. de sulfure vase-

line ; les quantités ont progressé comme il suit : 25,000 kilog. en 1 888,

89,585 kilog. en 1889, 242,392 kilog. en 1890, et plus de 500,000

kilog. en 1891. C'est dans les départements du Rhône, de l'Isère, de

l'Ain, de Saône-et-Loire, de la C(Me-d'Or, de la Loire, de FArdèche et

de la Drôme, que les applications en ont été faites. M. Cazeneuve

rappelle comment se pratique le traitement : « L'application du sul-

fure vaseline, dit-il, se fait avec le pal ordinaire comme pour le sul-

fure pur. La pratique enseigne que l'efficacité augmente en donnant

un coup de pal à 12 ou 15 centimètres du pied du cep et en répartis-

sant le reste de la dose sur la surface d'un hectare. Actuellement

2,000 à 2,500 hectares de vignes sont en traitement par le sulfure

vaseline. Cette consommation croissante a pour cause unique la con-

statation évidente du relèvement des vignes malades et la conviction

faite dans l'esprit des observateurs. »

V. — Association pomologique de VOuest.

L'Association pomologique de l'Ouest, présidée par M. Lechartier,

tiendra son concours et son congrès de 1891 à Avranches (Manche),

du 20 au 25 octobre prochain. Le programme complet du concours

sera prochainement publié avec les modifications dont l'expérience a

démontré l'utilité. Voici la série des questions proposées aux études

du concjrès :

1" Parasites du pommier. Recherche des moyens les plus pratiques pour les

combattre. Indication des espèces de pommier qui, à cause de leur vigueur ou de

l'époque de leur floraison, sont encore peu attaquées. Indication des localités qui

ont eu spécialement à souffrir des ravages des parasites
;

2" De la fermentation du cidre. Moyens de l'obtenir d'une manière régulière et

certaine. Des ferments du cidre;
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3" Divers procédés de clarification. Soutirage. Conservation des cidres
;

4" Maladies du cidre
;

5" Moyens d'empùcher la fraude dans le commerce des pommes
;

6" Du transport des pommes et des cidres
;

7" Indiquer les variétés de pommes qui s'adaptent le mieux aux diverses espèces
de terrains;

8° Dresser par département la liste des fruits à cidre qui y sont bien accli-
matés et qui se recommandent par leurs qualités au point de vue de la fabrication
du cidre et par celles des arbres qui les produisent

;

9" Du choix des porte-greffes ou intermédiaires dans l'élevage du pommier.
Indiquer les intermédiaires employés dans chaque région. Signaler leurs avan-
tages et leurs inconvénients

;

10° Recherches des inÛuences produites par les terrains de nature différente
sur les qualités des fruits d'une même espèce;

11" Conventions à intervenir entre le propriétaire et le fermier lors d'une plan-
tation d'arbres à fruits en terre affermée, afin de sauvegarder tous les intérêts;

12° De la fabrication des eaux-de-vic de cidre et de poiré;
13° Du bouturage du pommier: les personnes qui désireraient faire une com-

munication sur cette dernière question devront envoyer au président de l'Asso-
ciation, quinze jours avant l'ouverture du Congrès, un mémoire contenant le

résumé de leurs recherches ou de leurs observations. Ils devront s'engager à pré-
senter devant une Commission spéciale des spécimens des plants qu'ils ont
obtenus de-bouture, à lui montrer en détail leurs plantations et même, s'il est

jugé utile, à reproduire devant elle leurs expériences.

Des qfiestions non inscrites au programme pourront être admises
à la discussion, si elles ont fait Fobjet d'un mémoire ou dune note
et si (;e mémoire ou cette note a été remis dans la première séance du
Congrès au président de l'Association, qui consultera le Conseil sur
l'opportunité de leur discussion. — M. le ministre de ragriculture,

en réponse au mvu. émis par l'Association pomologi(|ue pendant le

Congrès de Caen, a chargé M. le docteur Félix Ilenneguy, préparateur
au Collège de France, de faire une étude approfondie des mœurs de
l'anthônonie et des moyens à employer pour sa destruction.

VI. — Nouvelles des cullures.

Le refroidissement subit de la température, qu s'est ])roduil du 17

au 18 mai, s'est fait sentir dans une grande partie de la France. Des
chutes de neige et de grêle ont été signalées dans beaucoup de dépar-
tements. C'est surtout sur les arbres fruitiers que les effets de cette

température anormale se sont manifestés; il y aura, de ce coté, des dé-

gâts considérables à enregistrer. Les dommages causés à la vigne au-
ront été considérables. A ré(;ole de viticulture de lîeaune (C-ote-d"Or),

le tliermonu'îti'c est descendu à — 5"; les dégâts sont très apparents,

surtout sur les Gamays. Dans le bassin du Rhône, notamment dans
les départements de la Drôme, de Vauckise, des BoucliSs-du-Ilhône et

du Gard, les \ ignés ont été fortement atteintes par le froid, de même
que les pommes de terre elles cultures potagères. Quehjues jours sont

encore nécessaires pour permettre d'apprécier Tétendue du mal. Fspé-
ronsquecesl enlin ledcrnicr retour oil'ensif du froid. Hemiv S.V(;mi:ii.

DESTRUCTION DU KERMÈS
UN nON RÉSULTAT OBTENU

J'ai dans mes cultures un certain nombre de poiriei's atla([ués par

le petit kermès, insecte connu aussi sous le nom de Cochenille.

Plusieurs sujets en sont morts, d'autres dépérissaient chaque année
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de plus en plus et parmi les plus malades il s'en trouvait dont la

végétation annuelle atteignait à peine quelques millimètres. Depuis
plusieurs années, j'essayais, au début de la végétation, différents

traitements : badigeonnage à la chaux, à la chaux additionnée de

sulfate de fer, à la chaux additionnée de sulfate de cuivre, au savon

noir à haute dose (100 à 200 grammes par litre d'eau), savon noir

additionné de pétrole, savon noir additionné d'essence de térében-

thine et de nicotine, etc. Tous ces traitements restèrent sans résultat

apparent et le kermès pullulait toujours de plus en plus.

Un remède m'avait autrefois assez bien réussi dans le traitement

des lauriers en caisse. Il consistait en un mélange de fleur de soufre,

de savon noir, et d'eau d'épuration du gaz ou de lessive. Ce mélange,

recommandé par Dubreuil, devait être assez épais et être appliqué au

pinceau. Ce moyen facilement applicable sur de petits sujets en pot, ne

l'est plus lorsqu'il s'agit de traiter des arbustes en caisse ayant une

certaine étendue; par conséquent, on ne peut y songer lorsqu'il faut

traiter des centaines de mètres carrés d'espalier. Vn autre remède

plus facile, consistant en une simple solution de nicotine à un vingtième

environ, me réussissait également bien depuis quelques années, contre

le kermès des orangers et des lauriers, mais il fallait souvent répéter

les seringages, afin d'atteindre l'insecte dans ses moments de disper-

sion, c'est-à-dire lorsqu'il venait d'éclore et qu'il chercbait à se fixer.

L'an dernier je résolus de saisir le moment d'éclosion de l'insecte

pour tenter un traitement suivi et répété autant de fois que je trou-

verais des kermès en mouvement sur mes poiriers. Convaincu par

mes expériences des années précédentes que tous les traitements que

j'avais essayés ne pouvaient avoir d'effet sur les œufs de kermès,

lesquels se trouvent abrités par une galle, sorte de carapace inerte

bien collée à la branche, j'observais souvent ces galles et ce n'est que

vers le 8 mai que j'aperçus une poussière brune sur les branches et

lesbouro;eons. Prenant alors la loupe, je reconnus l'éclosion des kermès

qui en ce moment sont très agiles; avec un peu d'habitude on peut

même les voir remuer à l'œil nu. J'entrepris donc le traitement que

je projetais en essayant comparativement deux substances : le savon

noir (savon gras des épiciers), et la nicotine. Ayant toujours sous la

main du savon noir dilué de latelier de dégraissage, je n'en ai pas

fait un dosage exact; aussi les doses que j'indiquerai ci-après ne sont-

elles qu'approximatives.

Première série. — Neuf poiriers en cordon horizontal et cinq en

espalier, parmi les plus recouverts de galles, furent fortement aspergés

au savon noir (la solution doit être employée presque chaude ou au

moins tiède, car froide elle serait difficile à bien pulvériser) : 1" le

9 mai, avec une solution contenant environ 40 grammes de savon par

litre d'eau; 2" le 12 mai, avec une solution à la même dose; 3Me
16 mai, nouvelle aspersion avec une dose double de savon (80 grammes
environ par litre) ;

4° le 20 mai, renouvelé l'opération à la même
dose; 5° le 22 mai, nouveau traitement également à la même dose.

Après ce dernier traitement, ne trouvant plus d'insectes en mouve-
ment, je cessais les aspersions.

Deuxième série. — Un autre groupe de poiriers tant en cordon
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horizontal qu'en espalier, et contigus aux premiers, furent aspergés :

1° le 14 mai, avec une solution à un vingtième de nicotine (jus de

manufacture pesant 13 degrés); 2° le 16 mai, avec une solution à

un vingt-cinquième de nicotine; 3° le 21 mai, avec une solution à

un dix-huitième; h° le 9 juin, avec une solution à un dix-huitième.

Le quatrième traitement fut donné parce que je remarquais encore

quelques insectes par-ci par-là.

En observant, peu après chaque aspersion, les branches et les bour-

geons, on ne voyait plus dinsectes en mouvement, mais deux jours

après on en voyait courir de nouveaux, ce qui s'explique par le fait

que tous les œufs n'éclosent pas en même temps et que probablement

le savon ni la nicotine n'ont pas d'effets sur les œufs. Les aspersions

ont été faite au moyen du pulvérisateur Huet et de manière' à bien

mouiller le tout : tronc, branches et feuilles. Le résultat a été meilleur

que je ne pouvais l'espérer. En elfet, je pouvais présumer que

l'aspersion ne pouvant être aussi parfaite sur le côté du tronc et des

branches faisant face au mur, un certain nombre d'insectes échappe-

raient à l'insecticide.

Quoi qu'il en soit, il faut maintenant bien chercher pour découvrir

de loin en loin quelques galles contenant des œufs qui écloront au
printemps prochain. Mais les arbres, qui depuis plusieurs années, ne

produisaient plus que des bourgeons très courts, en ont produit, à la

suite de ces traitements, dépassant 40 centimètres tout ayant été

pinces, ce qui est une preuve de l'efficacité des remèdes emplovés.

Si la destruction de l'insecte n'en est pas radicale, il y a lieu d'espérer

que la quantité infime d'insectes restant, laissera pousser l'arbre en

liberté pendant plusieurs années.

Le traitement par le savon semble avoir épargné moins d'insectes que
par la nicotine.

Troisième série. — Sur un des poiriers garnissant une tonnelle qui

était littéralement couvert de kermès et qui n'avait pas été traité lors

de l'éclosion de l'insecte, je fis du 15 au 25 juillet, trois aspersions de

savon noir : les deux premières à une dose dépassant 100 grammes
de savon par litre et la dernière à la dose exacte de 100 grammes de

savon par litre d'eau. Les insectes étaient alors fixés à lécorce sur le

vieux bois comme sur les rameaux de l'année; ils pouvaient avoir

atteint le quart ou la moitié de leur développement et étaient bien

visibles à l'œil nu. Quelques jours après les aspersions, il m'était dif-

ficile de voir si ces insectes étaient encore en vie; car lorsque le kermès
est fixé à demeure cm ne peut plus percevoir aucun mouvement. Ce

n'est donc que longtemps après (|ue j'ai pu reconnaître (|ue ces

insectes étaient réellement morts. Plus tard, avec une loupe ou pou-

vait encore \oir les galles desséchées, mais on n'en trouvait phis con-

tenant (les (l'ufs. f.e succès a donc, été plus C()mj)let encore (jiie dans

les deux premières séries de traitement. L arbre ici élanten plein vent,

il était plus facile de mouiller toutes les parties que dans les arbres en

espaliers. Les fruits n'ont nullement souffert de la forte dose de savon
;

mais sur un certain nnnil)ie de feuilles, celles dont la pointe, était

tournée par en bas, la solution en s'y accumulant en grosse goutte a

fait noircir la pointe de ces feuilles sur une étendue de un centimètre
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tout au plus. Je puis doue conclure que la dose de 100 grammes de
savon par litre, ne cause pas de dommage sérieux aux poiriers. Tou-
tefois je pense qu'il ne faudrait pas dépasser cette dose. Après avoir

essayé bien des recettes trouvées dans les journaux je n'avais jamais
pu obtenir un pareil résultat. La cause en était probablement que je

ne saisissais pas bien le moment opportun.
Il en a été de même pour l'insecte connu vulgairement sous le nom

de Pou blanc des serres, qui est une sorte de kermès [Coccus ado-
nidum). Ce n'est que depuis quatre à cinq ans que je l'ai remarqué
sur mes Colem et d'autres plantes; j'ai eu bien de la peine à en atté-

nuer les dommages; lorsqu'il a atteint sa grosseur, ou l'état adulte, il

est très résistant à l'action de la nicotine, au moins dans une solution

au quinzième : on peut le plonger un instant dans la solution

même sans qu'il paraisse en être incommodé; mais lorsqu'il vient

d'éclore, et qu'il est presqu'imperceptible à l'œil nu, il ne résiste pas
à une aspersion de nicotine même faible. Son éclosion ayant lieu à

toute époque, pour arriver à le détruire, il faut faire des aspersions de
nicotine chaque fois qu'on s'aperçoit d'une éclosion nouvelle. Le savon
noir pourrait peut-être aussi le faire périr, mais cette substance ne
peut être employée pour les plantes de serres; car si une dose de
100 grammes de savon par litre ne porte pas de préjudice aux arbres

de plein air, elle pourrait faire beaucoup de tort aux végétaux herbacés

tendres. D'après mes récentes expériences le meilleur procédé pour
détruire le pou blanc dans une serre, est de faire vaporiser de la nico-

tine pure sur un bloc de fonte, ou de fer, préalablement chauffé au
rouge. Ce procédé fait périr les insectes adultes aussi bien que les

jeunes.

Le kermès des orangers et des lauriers, difficile à détruire, lorsque

les galles sont déjà consistantes, disparaît après deux ou trois asper-

sions de nicotine lorsqu'il est encore jeune.

Si plusieurs des procédés qu'on trouve dans les ouvrages d'horti-

culture, et dont la plupart consistent à badigeonner au pinceau (il est

à présumer que dans ce cas le pinceau agit mécaniquement sur les

plantes attaquées et fait plus que l'insecticide lui-même), peuvent être

facilement employés par l'amateur, il n'en est j)as 'de même pour
l'horticulteur ni pour le jardinier de maison bourgeoise. Pour ceux-ci,

la seringue ou mieux un appareil pulvérisateur est indispensable ; mais
pour en obtenir de bons résultats, l'essentiel est de s'y prendre au
moment opportun. Pour le kermès des poiriers, des pêchers ou de la

vigne (sujet de plein air bien entendu), l'éclosion ayant lieu au mois de .

mai et la ponte dans le courant d'août, pour opérer un traitement

utile de destruction, il faut le faire de la mi-mai à fin de juillet au plus

tard.

Pour les kermès des arbustes d'orangeries et de serres, dont l'éclo-

sion n'a probablement pas lieu aune époque uniforme, plusieurs trai-

tements dans le cours de la campagne pourront être nécessaires pour
une destruction complète.

Comme en toute chose on regarde à la dépense, je dirai en termi-

nant, qu'en employant de la nicotine à raison de 600 grammes par
bassin de 13 litres (à peu près un vingtième), j'aspergeais 150 mètres
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carrés despaliers. Or en quatre traitements, ce qui ma suffi pour la

destruction des kermès sur mes poiriers (2" série), la dépense n'a pas

dépassé 1 fr. 80, plus une demi-heure de temps pour chaque traite-

ment'. Il est bien probable que, si au lieu d'avoir fait quatre traite-

ments du 14 mai au 9 juin, je n'en eus fait qu'un à cette dernière date

alors que tous les œufs étaient éclos, et en mettant un dixième de
nicotine au lieu de un vingtième, le résultat eût pu être le même.
C'est à essaver à prochaine occasion.

Dans mes trois séries d'expériences, le savon gras a emporté pour
l'efficacité sur la nicotine, mais il laisse sur les feuilles un dépôt peu
am-éable. A chacun donc de suivre celui des deux (lui lui semblera

préférable selon les cii'constances. G.-l). Hiet,
l'.lief jai'i.liiiipi- ù ]iuiill-sur-Suippe (Marne).

DISCOURS SUR LA TOMBE D'EDMOND BECQUEREL
Pour la Société nationale d'agriculture et pour l'Académie des

sciences, le deuil que nous portons aujourd'hui est un deuil de famille.

Voici quarante-cinq ans que de père en fils, les Becquerel ont tenu

rang dans notre compagnie au nom des sciences j)hysiques appli(|uées

à raii;riculture.

Pour, honorer la mémoire d'Edmond Becquerel, est-il besoin avec

rA:;adémie des sciences, le Conservatoire des arts et métiers, le

Muséum d'histoire naturelle, la Société d'encouragement à l'Industrie

nationale, est-il besoin d'établir ses titres scientifiques et de redire ce

que lui doivent la physique, la météorologie et l'électricité "^ Assuré-

ment, non. Ne vaut-il pas mieux nous laisser glisser dans les souve-

nirs de cette vie agricole que pratiquèrent l'un à côté de l'autre, dans

des domaines séparés, mais unis sous une même influence, le père et

le fils, Antoine et Edmond Becquerel?

La pratique de l'agriculture a scientifiquemejil occupe le temps ijuc

nos deux confrères dérobaient aux. méditations de la science j)ure.

Tandis que l'illustre phys^icien, Antoine Becquerel, dans son domaine

de Chàtillon-sur-Loing, se plaisait à diriger un grand nombre d e.v-

périences, à faire des travaux d'assainissement, à créer des stations

météorologi([ues, Edmond Becquerel, dans son domaine voisin de la

Jacqneminière, poursuivait les mêmes études, écoutant les conseils de

son pèrcr et donnant l'exemple à ses enfants.

La collaboration dans les travaux de la campagne préparait la

collaboration (hins le laboratoire et dans les livres. Je relève partout le

témoignage saisissant de cette parfaite union. Voici d'abord le traité :

Des (innala et de rinfluence des soh boisés rt déboisés: puis, daus la

collection de nos Mémoires, des observations lliermoméli'i(|ues faites

sous terre en 1875 et présentées par Antoine et Edmond r»cc(|ucrcl:

enfin «les obsci'valious sur la température de l'air à la surface du sol

et sur la température »h^ deux sols dcuudés ou couverts de i^azon, par

Antoine et Edmond, puis par Edmond et Henri llccciuerel.

Ne vous semble-t-il pas «pi'au regard des «•outemporaius cl de la

postérité, certaines familles n'ont |)our ainsi dire ([u uuc seule et

même vie et ne font qu un seul et même personnage?

1. L'appareil ptilvi-risateiir cinpli>yé a olo coliii de mon .'•\MriiK- dont le jel r<i:lal)ife a voloiilc.

pcrmcl do rrduire le li<|uido insecticide au luiniiiiuiii.
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C'est surtout dans cet asile vénéré du Muséum d'histoire naturelle

qu'on a vu s'élever et régner des dynasties scientifiques : les Jussieu,

les Brongniart, les Milne-Edwards, les Becquerel. Il ne suffit pas que

les fils succèdent aux pères. Les pères, de leur vivant, associent les

fils aux occupations de leur vie et aux honneurs de leur renommée.

On dirait des Auguste s'associant des César pour partager avec eux

la domination dans les sciences comme jadis les Auguste s'associaient

les César pour partager la domination de l'Empire romain.

Ce serait méconnaître la carrière, ce serait trahir les sentiments d'Ed-

mond Becquerel que de ne pas le glorifier dans la mémoire de son père,

son patron, son collaborateur, son meilleur ami. « Moi et mon fils

Edmond, nous avons fait telle observation, nous avons fait telle décou-

verte, » répétait sans cesse, avec cette autorité qui lui était naturelle,

le fondateur de la famille. Edmond, notre regretté confrère, ne disait

presque plus « moi et mon fils Henri. » Il s'oubliait. Il ne voyait plus

que Henri. La tendresse paternelle avait pris un tour très discret et

plus tendrement dévoué.

Je voudrais, — ne fût-ce qu'un moment — tempérer la violence

d'une douleur filiale par le charme des secrets souvenirs. Je voudrais

rappeler avec quelle passion Edmond Becquerel, lui aussi, cherchait à

faire valoir le mérite de celui qui demeure pour porter sans faiblir les

deux renommées de son père et de son grand-père.

Beaucoup d'entre nous ont connu et partagé la joie profonde

qu'Edmond Becquerel ressentit lorsqu'il vit s'asseoir à côté de lui,

dans la même section, à l'Académie des sciences, un troisième Bec-

querel, car il n'est peut-être pas de compagnie où Ton soit uni plus

sincèrement qu'à la Société nationale d'agriculture, par la commu-
nauté des sympathies et parfois même par les liens du cœur. La paix,

la douce paix qui règne dans le travail des champs, préside au cours

de notre destinée et nous laisse le loisir de nous rendre justice, quand

elle ne nous fournit pas l'occasion de faire naître des amitiés.

C'est dans ces sentiments de la plus sincère émotion qu'au nom de la

Société nationale d'agriculture, je fais à Edmond Becquerel les suprêmes

adieux ; mais, devant vous, messieurs, qui avez été les témoins de sa

vie ou les compagnons de sa carrière, permettez-moi de lui rendre cet

hommage qu'il a si bien mérité, cet hommage qu'une pieuse pensée

m'inspire : Antoine Becquerel avait donné sa vie tout entière à la

science et à la famille; Edmond Becquerel, comme son père, donna sa

vie tout entière à la famille et à la science. Louis Passy,
Secrétaire perpétuel de la Société nationale d'afrricultnre.

L'ÉLEVAGE DE LA RACE DURHAM EN ANGLETERRE
DEPUIS LA VENTE DE KIRKLEVINGTON

Quelques années après la mort de M. Bâtes, les animaux prove-

nant des familles de kirklevington acquirent, ainsi que nous l'avons

déjà remarqué, des prix fort élevés, et qui devaient augmenter encore.

Il y eut à ce moment, pour tous les shorthorns, et surtout pour ceux

de familles connues, et élevées purement', une période fort brillante,

pendant laquelle on peut dire que la valeur marchande ht place à des

1. i'/esl-à-clire dans le môme sang, et n'ayant pas de ci-oisement Bâtes sur Booth, ou L'ooth

sur Bâtes.
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prix de fantaisie. La mode s'en mêla bientôt, et il se trouva des ache-

teurs pour donner au papier, c'est-à-dire à la généalogie seule, une

valeur beaucoup plus grande qu'à la qualité même de l'animal.

L'engouement exagéré que témoignèrent ainsi nombre d'éleveurs,

était funeste sous bien des rapports, et pour expliquer notre pensée,

on nous permettra d'entrer dans quelques développements, ou plutôt

dans une véritable digression.

L'avantage d'un reproducteur appartenant à une race pure est un
fait bien établi, et les qualités ne se transmettent avec certitude, que

si elles ont déjà été lapanage d'une longue suite dancêtres. Le plus

bel animal, qui ne tient ses qualités que du hasard, ne les transmettra

que rarement, (l'est un principe d'élevage que l'expérience confirme

tous les jours, et qui est trop généralement reconnu, pour qu'il soit

nécessaire d insister sur ce point'. On ne saurait le nier d'ailleurs,

c'est en vertu de ce principe que la race shorthorn a été créée et amé-

liorée; il est la raison même de son utilité.

Nous croyons comme conséquence nécessaire, que l'ancienneté plus

ou moins grande de chaque famille, son origine et son illustration,

doivent être l'objet de la plus grande attention de la part de l'éleveui*.

Ce sont les grandes lignes qui doivent le diriger dans la recherche d'un

reproducteur, et ce sont elles qui lui indiqueront où doivent se trou-

ver les qualités qu'il recherche plus particulièrement.

En (h'pit de ces observations, toutes en faveur de l'importance delà

fi^énéalogie, on ne saurait nier qu'il ne soit très fâcheux d'exagérer

outre mesure cette importance. Deux cas sont à envisager, dans la

recherche d'un reproducteur : le cas où le taureau est destiné à faire

des croisements proprement dits, c'est-à-dire à améliorer un troupeau

de race commune, et le cas où le taureau doit saillir des vaches pures,

et par conséquent être le père de futurs reproducteurs.

Dans le premier cas, nous croyons l'influence des ascendants si

grande que nous donnerions la préférence à un animal de bonne

famille, même défectueux, sur un plus bel animal de peu d'origine,

à la condition de connaître suffisamment les ascendants du taureau

bien né, p(Uir être certain que les défauts de ce dernier sont un acci-

dent, et non un héritage. Si l'on peut acquérir cette certitude, le tau-

reau défectueux devra, suivant nous, transmettre à sa descendance

plus de b(uines (jualilés, que ne pourrait le faire un bel animal pro-

duit par des parents communs.
On ne saurait contester cej)endant que ra('([iu''reur ne (h)i\t' itlaccr

moins lU) conriance dans les produits du taureau dér(!ctucu\, juais ch'

bonne famille, que dans ceux dUn taureau d'égale origine, et bon

par lui-uiême.

S'il s'agit maintenant de l'aire des animaux purs, c'est-à-dire (|ue

l'on ait à choisir un père destiné à continuer la race, le cas est plus

grave encore, et la solution doit être j)lus absolue. Les avantages d uiu:»

race pure ne j)euvent en effet se maintenir ([ue par une séleelion

constante, j)uis(|u il importe de n'avoir dans les descendants r/z/c de.-^

qualités héréditaires, et aucun défaut de ce genre. L'anima! déf.M'-

tueux doit donc être impitoNablenient écarté,

L Ici du moins, car nous serons obligés d'y revenir plus loin
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Nous ne voulons pas dire qu'une bète ay<ant acquis par l'âge, ou
par défaut de soin, une apparence peu flatteuse, doive être sacrifiée.

Il faut tenir compte également des formes qui caractérisent les ani-

maux suivant leurs aptitudes, et à cet égard il est reconnu que les

familles laitières ont des formes plus accusées, plus osseuses que les

tribus à viande. Mais les animaux qui s'écartent grossièrement du
type de leur famille, et surtout ceux dont la santé laisse à désirer, ne

peuvent être jugés dignes de créer de futurs reproducteurs.

Ces explications nous amènent à conclure que si la généalogie est

le premier point à consulter, dans la recherche d'un reproducteur, il

n'en est pas moins inadmissible que les qualités de l'animal lui-même
puissent être en quelque sorte négligées. C'est pourtant ce qui est

arrivé, à l'époque dont nous parlons, et cela par le fait des éleveurs

qui achetaient le papier^ suivant l'expression anglaise.

Les hauts prix payés à cette époque, — et dont nous avons donné
quelque idée dans nos précédents articles, rendaient plus dangereux

encore le faux point de vue auquel ces éleveurs s'étaient placés. On
conçoit en effet combien la sélection est difficile, parmi les produits

d'animaux payés fort cher. Quand il y avait dans ces produits des

bêtes imparfaites, leur prix de revient était tel que l'on hésitait à les

réformer; le plus souvent d'ailleurs, il se trouvait quelqu'un pour les

prendre à cause du « papier ».

In certain nombre d'animaux défectueux doivent par conséquent

avoir été conservés pour la reproduction, et leurs produits, bons ou

mauvais, ont du l'être également. Sous ce rapport on peut donc affir-

mer, comme nous le faisions tout à l'heure, que l'époque des longs

prix a été plutôt funeste aux shorthorns, et quelle a nui dans bien

des cas à leur amélioration.

Cette époque, a eu son point culminant vers 1875, et depuis cette

date les prix ont diminué peu à peu, pour devenir à peu près station-

naires pendant les deux ou trois dernières années.

Cette période-ci est en réalité une époque de réaction, et la

réaction a présenté un caractère aussi exagéré, — nous dirons même
beaucoup plus faux, à ncs yeux du moins, — que l'était celui de

l'époque précédente. Cette nouvelle situation représente l'opposé

presque exact, l'envers si l'on veut, de l'exagération que nous signa-

lions tout à l'heure. Il est donc intéressant d'étudier à son tour cette

seconde phase, et l'on nous pardonnera de consacrer à cette question

un certain développement.

11 s'est formé, en effet, une école d'après laquelle on devrait se con-

tenter de quelques degrés de pureté, dans l'origine d'un taureau, et

considérer la généalogie comme un accessoire absolument négligeable.

De fait, le herd-book anglais, très différent du nôtre, admet l'inscrip-

tion de tout animal qui possède dans ses ascendants immédiats quatre

taureaux déjà inscrits ; et pourtant ces animaux, souvent très beaux

en eux-mêmes, n'offrent évidemment, comme reproducteurs, aucune

garantie contre le coup en arrière.

Leurs propriétaires, dans un intérêtde vente facile à saisir, soutiennent

(lue ces bâtards valent bien les taureaux d'ancienne famille, et ils peu-

vent souvent invoquer des succès de concours à l'appui de leurs théories.
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Il est aisé pourtant de répondre à ces oi^fècres que dans les

concours on juge uniquement sur la forme, et sans avoir à s'inquiéter

des qualités traminimbles^ Or la forme est souvent aussi belle dans
un bâtard que dans un pur sang, et il y a là un fait d'observation

aisé à constater dans toutes les races d'animaux, quelles qu'elles

soient. Mais il est tout aussi facile de constater, également dans toutes

les races, combien est incertaine la production de ces magnifiques
étalons. Leurs ascendants, qui comptent parmi eux des bètes com-
munes, se reproduisent fidèlement dans la plus grande partie de la

descendance, et les jeunes animaux présentent infailliblement un cer-

tain nombre de bêtes défectueuses, et d'un type que l'éleveur cberche

en vain à s'expliquer.

Disons-le d'ailleurs, pour abréger, cette discussion n'est autre chose

. que la mise en question de l utilité des races pures. Si 1 on admet la

possibilité du coup en arrière, et pour nous elle n'est pas douteuse,

une bonne généalogie représente la seule garantie que l'on puisse obtenir

en élevage. Si l'on n'admet pas cette possibilité, que l'on renonce à toute

race pure; mais alors on fera litière de la science de 1 élevage et des

résultats journaliers de la pratique, en un mot de toute l'expérience

passée.

llien n'est plus singulier, d'ailleurs, que de voir des éleveurs de race

pure admettant, par une inconséquence flagrante, la théorie des

« courtes généalogies », et cette inconséquence est commise par le

herd-book anglais lui-même! Certes personne plus que nous n'est

admirateur des races anglaises, et ne rend plus volontiers justice à

ces merveilleux et persévérants éleveurs, qui ont su créer, dans toutes

les variétés d animaux, les types les plus parfaits. Nous ne pouvons

cependant nous empêcher d'exprimer notre sentiment sur cette

bizarre mesure dela« Shorthorn Society », mesure choquante, et con-

traire au principe même de l'institution d'un herd-book. Dans ces

conditions en effet, l'ouvrage n'est plus à nos yeux un livre de noblesse,

mais bien un livre de commerce, et le fait de l'inscription n'offre par

lui-même aucune garantie, puisqu'on y trouve des généalogies de

4 degrés, à côté dautres qui remontent à 1739.

La première commission du herd-book français a donc sagement

agi suivant nous, quand, à la suite de mesures diverses, que nous

aurons à raconter j)lus tard, elle a fixé une époque au-dcln de

laquelle devaient invariablement remonter les familles inscrites. La

question des « courtes généalogies » ne peut dès lors être soulevée

chez nous, comme elle l'est en iVngleterre.

Il convient d'ajouter d'ailleurs, pour terminer cette digression,

qu'en dépit des inscriptions au herd-book, les Anglais sont loin d'ac-

cepter d'une faron générale, ces théories des éleveurs de bâtards, et

des coureurs de concours. De grandes discussions régnent â ce sujet

dans le monde de l'élevage', et l'on peut dire qu'en dehors de (|uel-

1. Ccsl même l;i un mauviiis cMr. mullitiureusomenl iiit^viUiblc, île riiisululiun si mile d'iiilloiirs

(les concours. Le nombie des auinteurs, on l'a conslaté souvonl. dépasse de bi-aucouji celui des

connaisseurs, ell<' ju^reiiuMil du jury serl, de réi^le à une ,i,'raii le pai'lie do ces auKileurs, pour leurs

aciiuisilions elles-mêmes. Trop soiivetil on vient due en^uile 'pie le roprodiicleur acheté u'a rien

amélioré, que ses produits ne >onl [«as laitiers, bref que le durliaui no vaut rien!

l. Voir a ce sujet une réponse de M. Slieldon, dan> le /
'

• "'••'• ' -' (" ^*"' p. ^o«,

col. 2), et lartidc suivant.
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ques animaux, primés, vendus parfois assez cher aux étrangers, les

prix de vente suffisent à marquer la différence entre les bonnes familles

et les métis. Et nous en sommes convaincu, la plupart des grands

éleveurs d'Angleterre admettent, comme ceux de France, qu'on doit

choisir un taureau d'après ses (juaUtés propres, mais en exigeant qu'il

donne, par la généalogie de sa famille, toute garantie de la reproduc-

tion de ses qualités.

En résumé, nous ne voyons autre chose, dans tout le bruit sou-

levé par cette question, qu'une tentative faite par quelques éleveurs

se proposant d'exploiter la lassitude causée par les prix exagérés des

grandes familles, et de proliter de ce moment de réaction, pour vendre

fort cher des animaux achetés à bas prix..., et ne valant pas davan-

tage, mais très habilement préparés pour les concours.

Les fluctuations, remarqual)les comme on le voit, qui ont marqué
dans l'histoire des sliorthorns, depuis la vente de Kirklevington, nous

ont amenés à l'époque actuelle. Nous allons donc parler maintenant

de l'élevage, des concours et des ventes, pendant les dernières années,

tout en insistant quelque peu sur la production laitière de la race

durham. Marquis de Châuvelin.

NOUVEAU SYSTÈME DE HERSE
Si les labours préparatoires sont considérés avec raison comme étant

d'une importance primordiale dans toute culture bien comprise, les

hersao;es qui doivent suivre exercent également sur la récolte future

une influence qu'il importe de ne pas méconnaître. Malheureusement

malgré de nombreuses inventions ingénieuses, les agriculteurs avaient

sujet de se plaindre de la pénurie d'instruments appropriés à cet

usage. Voici la description d'un instrument dont la forme ne rappelle

en rien celle des herses employées jusqu'à ce jour, mais dont les

résultats n'ont rien de commun non plus avec le travail exécuté par

les outils plus ou moins similaires.

Cette herse, construite par M. Bajac, de Liancourt (Oise), est dite

Ecrouteuse-émolteuse. Elle est formée de 3 ou 4 rangs d'étoiles d'envi-

ron 20 centimètres de diamètre, montées sur un arbre horizontal et

tournant toutes du même sens, dans des coussinets en bois, supportés

par un bâti rectangulaire en acier. Les pointes des étoiles frappant

successivement les mottes de terre, même très dures et assez volumi-

neuses, les désagrègent facilement, pulvérisent et tamisent le sol, en

un mot le mettent en état de recevoir la semence.

Si on passe directement cette écrouteuse sur un labour encore frais,

elle disloque une épaisseur de 10 à 15 centimètres qui s'égalise et

devient ainsi un obstacle au dessèchement si préjudiciable du labour.

Brisée en son milieu, la herse se prête à toutes les ondulations du
terrain, de telle sorte que pas une motte ne peut échapper à son action

énergique ; cette articulation permet en outre de replier linstrument

sur lui-même, pour en faire au besoin un outil à largeur réduite, de

moitié plus efficace encore, en raison du poids de la partie repliée.

Son passage dans les céréales déjà levées produit les plus heureux

résultats. En raison du mouvement de rotation des étoiles, il ne peut
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se produire de traînage comme avec les herses articulées; l'instrument

respecte donc la jeune plante, la butte en quelque sorte, écroute super-

ficiellement le sol, permettant aux agents atmosphériques d'y pénétrer

et d'exercer leur œuvre fertilisante.

L'écrouteuse-émotteuse est également employée avec succès pour

enterrer les politcs graines dans les avoines, lors même (|ue ces der-

nières sont déjà fortes, enfin elle facilite les levées de semis de hetle-

raves, lorsque le sol a été l)attu et durci par les phiies d'orages-

(lomme on K> voit, cet outil nouveau se prête à des usages très

divers. UecevanI à volonté des mancherons, il sappli([ue très liien
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dans les vignes dont il évite facilement les ceps. Sa légèreté de traction

et la grande largeur qu'il peut mener (2 m. 50 pour un attelage de

2 chevaux moyens) permettent d'obtenir une notable économie de

temps, c'est-à-dire d'argent. En outre, le prix de cette herse est peu

élevé; il est de 120 francs pour le type le plus grand, c'est-à-dire

2 m. 50 de largeur. L. de Sardriac.

, CULTURE FRUITIÈRE INDUSTRIELLE DU CERISIER

La culture du cerisier est devenue l'une des plus populaires : s'adap-

tant aussi bien aux régions du sud qu'à celles du nord et à des sols

de compositions les plus variées, cette culture, dans les contrées où

elle a reçu une certaine extension, n"a pas manqué d'apporter avec

elle des résultats rémunérateurs.

La forme généralement adoptée est celle de la haute tige. Cette

forme en rend la culture très facile; cependant, les vents ne sont pas

sans porter préjudice à la récolte, en ce qu'ils meurtrissent les fruits

à chair tendre par le frottement mutuel qui Jeur est imprimé.

Pour les fruits de luxe (et c'est bien encore dans ce genre de cul-

ture que l'on retirera aujourd'hui les produits les plus rémuné-

rateurs), ces meurtrissures deviennent un point capital à éviter, et

l'emploi des contre-espaliers est nécessaire pour parer à ce grave

inconvénient; pour leur établissement, on observera ce qui a été décrit

à ce sujet pour les poiriers.

Les premières cerises qui arrivent à Paris sont cultivées en Espagne

aux environs de Valence et de Barcelone, mais depuis quelques années

cette culture s'est répandue dans d'autres contrées de l'Espagne.

Viennent ensuite celles de Hyères, Carquerannes, Soliies-Pont
;
puis

enfin Marseille, Avignon et les environs de Paris. Comme pour

beaucoup de produits, l'extension donnée à cette culture n'est pas

sans amener l'encombrement aux Halles de Paris; de sorte qu'aujour-

d'hui les premières expéditions sont les seules qui donnent un peu

de satisfaction aux cultivateurs.

La variété la plus communément cultivée, est le Bigarreau Jaboulay,

de maturité très précoce. A certains points de vue, c'est la préférable;

car la culture du cerisier en plein vent, qui devient possible sous tant

de régions diflérentes, n'a pas, par ce fait, comme celle du pêcher,

une ligne de démarcation bien établie qu'il deviendrait imprudent de

dépasser. En effet, si dans les régions méridionales, on y cultivait des

variétés à fruits tardifs, cette production se heurterait contre celles de

régions plus froides, dont les produits, plus rapprochés du centre de

consommation, seront toujours préférés sur le marché.

Pour ces raisons, la culture des variétés à fruits tardifs devra être

exclusivement réservée aux environs de Paris, et lorsque tel ou tel

genre de culture deviendra possible sous cette région, aucune autre ne

pourra lutter avec elle. Pourquoi? et dans cette appréciation, ne sera-

t-on pas tenté de ne voir qu'une futile question de clocher. Non, mais

le cultivateur de Paris qui, d'abord, apporte plus de soins dans la

cueillette et surtout dans l'emljallage de ses produits, les cueille la

veille, et les vend lui-même le lendemain; ils sont plus frais, par
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conséquent de meilleure qualité que ceux qui ont supporté un voyage
de quinze à vingt heures par une température assez élevée, et c'est

pour cette raison que tel produit du Midi ne se vendra jamais à la

même époque à un prix aussi élevé que celui des environs de Paris
;

laclieteur subit les produits du Midi, mais il s'en alYranchit prompte-
ment, dès que cela lui devient possible.

Culture ayancée du cerisier dans le midi. — Mais si les fruits du
cerisier, dans le Midi, ne donnent plus aujourdhui les résultats obte-

nus il y a dix ans, il reste un genre de culture que le climat favorise

tout particulièrement; je veux parier non de celle forcée, qui exige

beaucoup de soins et beaucoup d'expérience, mais de la culture dite

avancée.

Le forçage du cerisier proprement dit est pratiqué aux environs

de Paris et en Belgique; c'est l'une des cultures forcées les plus

difficiles à conduire. Elle se fait en pots, le petit arbre est vendu
avec ses fruits mûrs ; et malgré le climat brumeux et froid de ces

régions, à force de soins, je dirai même de talent, on arrive à produire

en février des fruits en pleine maturité qui atteignent des prix que je

ne citerai pas, je craindrais qu'ils ne fussent taxés d'exagération.

Mais la culture avancée, c'est-à-dire arrivant à devancer de vingt à

vingt-cinq jours la maturité normale, devient possible à tous; produire

à cette époque nest pas celle qui soit la moins favorable, car entre la

production des serres de haute primeur terminée, et celle de pleine

terre qui commence, il y a toujours une certaine interruption d'abon-

dance de produits rendant ceux-ci assez rares.

Je vais donner les moyens d'établir la culture avancée pour la pro-

duction des fruits de luxe du cerisier dans le Midi.

Pour la construction des bâches, on adoptera les dispositions de

celles décrites pour la culture des pommiers Calville et Doyenné
d'hiver. Les variétés Bigarreau .Jaboulay, Anglaise hâtive et Impéra-

trice Eugénie, toutes trois de maturité précoce, seront plantées greffées

sur Sainte-Lucie, dans un endroit très abrité. Pour forme de conduite,

on j)ourra adopter le croisillon; ces bâches seront orientées du nord

au sud.

Les châssis seront posés sur la bâche fin janvier et la nuit recou-

verts de paillassons; parles journées chaudes, quelques bassinages

sont nécessaires, ils activeront le débourrage des boutons à fleurs.

Selon la température, la floraison arrivera en mars; cette période, pour

les cultures du nord, est le moment le plus critique, exigeant une

surveillance continuelle; mais le soleil radieux et le ciel bleu du midi

deviendront de puissants auxiliaires pour aider à traverser cette pbase

de la végétation si criti([ue, lorsqu'ils ne seront pas accompagnés du
fol et brutal mistral, dont il faudra savoir se proléger par des abris

artificiels.

Penchint la floraison, hi plus grande aération et la sn|)|)rcssion

complète des bassinag(>s deviennent nécessaires, sans cela })as de fécon-

dation j)ossible. La fécondation sera activée et facilitée par un essaim

d'abeilles que l'on ])lacera dans la bàclie, en prenant les précautions

indi(|uées pour la culture des pommiers (îahiile sous bâches.

Les châssis seront ouverts dès le malin, aussitôt que la température
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du deliors le permettra ; si le mistral vient à souffler, on n'ouvrira que

les châssis du côté du midi : on accotera des toiles ou paillassons

contre les châssis ouverts, afin d'intercepter le passage direct du vent

sur les fleurs.

Lorsque les fleurs seront nouées, sous bâche, on peut considérer la

récolte comme assurée ; c'est à ce moment que, s'il devenait possible

d'employer un peu de chaleur artificielle, au moyen du plus médiocre

appareil de chauffage, ne fusse-t-il construit que de briques et de quel-

ques tuyaux de terre, passant dans l'intérieur de la bâche, dans

lesquels s'échappera la fumée, la maturité serait plus uniforme et

plus hâtive.

Mais pendant la floraison, n'abusez pas de cet appareil de chaufîage;

j'ai souvent vu la nuit, dans les forceries du nord, le thermomètre

descendre à deux et même à un degré au-dessus de zéro ; et quand
celui-ci marquait cinq, le chargé de ronde exprimait son méconten-

tement par des reproches assez vifs, en vous priant de veiller à ce que

le fait ne se renouvelât plus.

En suivant ces principes de culture, on arrivera dans le midi à

produire vers les premiers jours d'avril, très bonne époque pour la

vente, la production des serres du nord étant sur son déclin, et, les

premiers arrivages de l'Espagne ne commençant que vers le 20 avril,

on aura quinze ou vingt jours pour écouler ces marchandises dont le

prix ne sera pas moindre de 4 à 5 francs le demi-kilo.

Il y aurait beaucoup à faire pour la culture forcée dans le midi de

la France; nous y reviendrons plus tard, avec de plus amples détails.

ClLTURE DES VARIÉTÉS A FRUITS TARDIFS DANS LA RÉGION DU NORD. —
Dans le nord, outre les variétés dite Anglaise hâtive et Royale, il sera

toujours avantageux d'y cultiver des variétés à fruits tardifs.

Pour ce dernier genre de culture, on choisira les endroits les plus

froids; ce serait aussi un des meilleurs emplois que l'on pourrait

faire des murs à l'exposition nord, dont on est quelquefois assez

embarrassé de tirer un bon parti. Les cerisiers seraient alors conduits

en espalier. Dans ce cas, l'une des meilleures variétés est la Belle

magnifique appelée aussi : Belle de Sceaux, Spa, ayant aussi tellement

d'analogie avec la variété dite Morello Charmeux, que nous la

supposons être la même.
On cultive aussi en grand, aux environs de Paris, pour les confiseurs

et les liquoristes, une variété locale appelée Grosse de Palaiseau, ou

commune de Châtenay. Yray,
Ancien élève du professeur Dubreuil.

LE RECRUTEMENT RÉGIONAL DE L'ARMËE
Le Journal de r Agriculture a rendu compte dans ses numéros du

15 septembre 1888 et du 26 octobre 1890 des efforts tentés par

M. Boissonnet, sous-intendant militaire en retraite, afin d'organiser

dans l'armée les permissions agricoles et, pour revenir tout d'abord

au mode de recrutement dit régional^ M. Boissonnet nous adresse sur

ce sujet la nouvelle note qui suit :

« Il s'agit ici de ce mode de recrutement tel qu'il se pratiquait depuis 1874,

non pour l'ensemble de l'armée, ce qui serait presque impossible, mais du moins
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- corps
troupes forment les deux tiers de l'armée.

« Le recrutement régional a l'avantage de permettre immédiatement, en cas
d'épidémie, le dégagement du casernement, par l'envoi d'un grand nombre
d'hommes en permission dans leur famille; c'est ce qui ne se fait pas si les
familles sont éloignées. Or, avec le service de trois ans, les classes arrivent chaque
année par grandes fournées dans les régiments; il y a ainsi encombrement
d'hommes du môme âge à former au régime militaire. Les épidémies de fièvres
typhoïdes, de fièvres scarlatines, etc., sont plus fréquentes, et il y a uro-ence de
pouvoir rapidement dégager le casernement. »

« En décembre 1890, janvier, février et mars 1891, on a eu des cas d'épidé-
mie, non dans la population civile, mais dans les casernes d'Auxonne. de Montar-
gis, de Bergerac, de Belfort, de Lisieux, et de Brest pour les deux régiments
d'infanterie de marine. On n'a pas pu dégager le casernement comme il l'eût
fallu, parce que les soldats ayant été dispersés par l'ancien mode de recrutement
dit national (loi de 1832), les familles se trouvaient trop éloignées. La dépense
aussi était d'autant plus grande qu'aujourd'hui les soldats n'ont plus de masse
individuelle pouvant leur faire une avance pour leur route.

« Ces six garnisons ayant été bien éprouvées par les épidémies et par la mor-
talité qui les accompagne, il faut espérer qu'on comprendra enfin la nécesdté
de revenir au mode de recrutement dit régional pour len troupes normales de
:out corps d'armée.

« Il faut
. ce mode de recrutement pour que les soldats de la campagne

puissent venir seconder leurs parents dans les travaux de la terre ; seul moyen de
donner gratuitement un puissant encouragement à l'agriculture,

« Dans sa session d'août 1890, et sur la demande de M. Boissonnet, le

Conseil général du Jura a émis un vœu favorable au retour au mode de recrute-
ment dit régional. Si cet exemple était imité dans d'autres départements, la

réforme demandée aboutirait inévitablement au grand avantage de l'armée et de
l'agriculture. »

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(23 MAI 1891)

I. Situation générale.

Les nouvelles des récoltes sont moins favorables depuis quelques jours; partout
on demande de la chaleiu' pour les céréales. Les cours changent peu; maison
voit plus de fermeté sur les sucres, les alcools, les suifs, etc. Les laines commen-
cent à se vendre couramment en Champagne. Les vins ont toujours peu de trans-
actions. Le bétail se place assez bien.

IL — Grains.

Les tableauxsuivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

lîlé. Seigle. Orgo. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

,, . ,, SDlôtcndre. 25.00 « 13.90 17. '25
Algérie. Oran ^uieJu,-... n.bO
Annlclcrrc. Londres "23.00 18. '20 16.10 11.7:.

Belgique. Anvers 24.:">0 -20.50 '22.50 1".».50

— liriixeli.'S 25.25 '20.50 ^(I.C.â 18, '25— Liège '25.50 '20.75 17.50 r.t.uO

— Naninr 24 . 50 20. 5( i 22 .00 1 8 . 50
Pays-Bas. Anister.lain 12. 'Mt ly.'iO » »

Alsace- Lorraine. Slrashourg 31.75 25.25 22.75 22.25
Allemagne. lierlin 31. Oo 21». lo o »

— Mannli.ini 32.25 27.50 « 21.50
Suisse. (.enùve 2G..5(i 20. OQ l'J.OO 21 .00

Espiigue barcelone 32.80 » d »

Autrielie. Vieillie 2'i.55 » > ,-•

Hongrie. lîmlapetst 23.80 » d »

Huf:sic. Sainl-l'éteisbourg.. 21.85 17.50 » U,4o
États-Unis. S'cw-York 21. 7o » » ».
— Cliieago 20.25 i >
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— NORD-OUEST.

Blé. Seigle. Orge.

fr. fr.

19.14 18.60

19.00
23.50

20.00
20.00
21.00
17.70
20.00
20.00
20.40
19. bO

19.00
20.40
20.80
20. aO

22. bO
»

18.50

Calvados. Caea 29. bo » 20.70
— Bayeux 31.00 » 17.10
— C.-sui--Noireau . . . 29.25 18.70 21.50

C.-du-Nord. Tréguicr.. . 28.25 23.50 ir.75
— Lannion 27.50 » 17.50

Finistère. iMorlaix 27.25 » 16.50

llle-et-Vilaine. Rennes.. 2S.75 » 17.25
— Redon 28.60 20.50 »

Manche. Avranches 29.52 » 16.50
— St-Lô 32.00 » 22.80

Mayenne. Laval 28.25 » l^.ao

Moutsurs 28.50 » 16.70

Morbihan. Henncbont . . ?(j.00 20.00 »

Orne. Alencon 31.00 19.10 20.60

Sarthe. Le' Mans -'9.00 16.50 18.00
— Beaumont 30.00 » I8.7.'i

— La Flèche 28.30 17.80 20.00
— Mamers 29.75 » 18.40

Prix moyens 29.02

2° RÉGION. — NORD
Aisne. Soissons 30 . lo »
— Château-Thierry.. 30.00
— Chauny -'8.50

Eure. Evreux 29.t>o

— Bernay 27.90
— Damville 29.60

Eure-et-L. Chartres.... 27.50
— Auneau 29.90
— Gallardon 28.75

Nord. Cambrai 28.60
— Douai 29.50
— Valenciennes 2 7.80

Oise. Beauvais 28.60
— Crépy 28.50
— Compiègne 30.00

Pas-de-Calais Arras . ... 27.30
— St-Omer 28.30

Seine. Pans 29 . 25

S.-ei-Oise. Versailles . .. 29.15
— AugerviDe 28.00

RambouiUet 28.00

S.-et-Mar7ie . Melun 27.90
— Meaux 29.25
— Montereau 27 . 40

Seine-Inf. Rouen 29.70
— Dieppe 29.75
— Fauville 29.00

Somme. Amiens .

— Nesle
— Peronne

Prix moyens
3' RÉGION

Ardennes. Sedan 29. to
— Vouziers 30.00 17.75
— Charleville 31.00 20.00

Aube. Troyes ' 28.50 17.00
— Kogent-sur-Seiiie .

.

29.^0 18.50
— Bar-sur-Aube 28.75 »

Marne. Chàlons 29.50 19.50
— Epernay 29.75 17.50
— Reims '. 29.50 19.50

Haute-Marne. Langres . .

.

30.00 18.00
Meurthe-at-Mos. Nancy.. 29. Oo »

— Toul .111.00 (9.00
— Pont-à-Mousson 29.00 20.00

Meuse. Bar-le-Duc 30.00 19.50
Hte-Saône. Gray 28.25 17.50
Kosges. Neufchàleau 29.50 18.50

Prix moyens 29.45 iS.55

4* RÉGION. — OUEST.
Charente. KngowXhme. 30.25 19.70 19.25
Char.-lnf. Marans 28.50 » «

Deux-Sèvres. Kiovi 28.75 » 20.00
l.-et-L. Tours 28.00 » »

— Chàteaurenault. . .

.

:;o.50 18.65 20.00
Loire-Inf. Nantes 29.25 19.75 »

M.-el-Loire. Angers 28.75 » »
— Sanmur 29 . 2b » »

— Chclct 28.75 » »

Vendée. Luçon 28.50 » 18.50
— La Rôche-sur-Yon. 29.00 » »

Vienne. Poitiers 29.50 20.00 20.00
— Châtelleraull 29.15 18.70 21.20

Hte-Vienne. Limogei . .. 29.50 21.50 »

Prix imoyens 29.12 i9.72 19.83

CENTRE.

Blé. Seigle. Orge. Avoine.
fr.

19.00
18.25
18.00

19. 4C
»

17,00
»

19.50
17.00
18.25
17.70
19.70
17.75
18.00

19.70
21.00
19.25
17.50
17.40
16.00
17.50

17.50
18.00

Allier. Moulins 29.25
— Montluçon 27.00
— Lapalisse 29.25

Cher. Bourges 30.80— Vierzon 29.90
— Sancerre 28.70

Creuse. Aubusson 26.00
Indre. Chàteauroux 3 1 . 40
— Valençay 29.25

Loiret. Orléans 23.7»
— Monlargis 28.40
— Pilhiviers 28.50

L.-et-Cher. Blois 30.10— Contres 29.50
— Roraorantin 28.60

Nièvre. Nevers..: 29.25
— La Charité 25.15

Yonne. Sens 2y.75
— Brienon 28.75
— Toucy 23.75

Prix moyens 29.05

6* RÉGION. —
Ain. Bourg 2S.75
— Nantua... 29.25

Côte-d'Or. Dijon 28.75
— Beaune 28.50

Doubs. Besançon 29.25
Isère. Bourgoin 26.75
— St-.Marcellin 28 . 00

Jura. Dôle 28.75
Loire. Si-Etienne 28.25
P.-de-Dôme. Riom 29.25
Rhône, h^on 27.90
Saône-et-L. Chàion 29.10
— Auluu 29.50

Sotioie. Chambéry 29.50
Hte-Savoie. Cluses 22 . 75

22.50
20.00
23.00
18.50

19.50
20.00
20.50
21.50
22.00
23.00
21.00
20.00
17.00
21.00

20.t>8

fr.

17.10
20.70
18.70
18.85
21.00

17.00
20.00
20. CO
18.25
18.50

20.00
19.40
18.70
»

20.75
18.50
17.00
1 9.00

19.06

EST.

»

16.75

19.50
16.75
17.40
19.00
18.75
18.90
18.10
18.50
18.75
19.50

fr.

19.75
17.70

20.00
21.20
19.50
21.00
21.25
21.50
21.90
21.90
i8.70
21.85

20.10

20.54

25.00
21.00
19.50
21.50
17.50

»

20.50
)>

18.40
19.40

fr.

19.40
23.00
21.00
20.00
18.50
18.60
18.00

18.00
17.00
19.70
19.00
19.20
20.00
20.00
18.50
20.00
20.10
19.50
19.70
18.10

19.36

19.50
20. OO

19.50
19. oO

18. 5O

19.00
21.00
18.50
21.50
20.30
20 . 00
20.60
19.25
21.50
17.50

Prix moyens 28.28 18.35 20.35 19.70

7° RÉGION. -

Ariège. Pamiers
Dordogne. Périgueux...
Hte-Garonne. Toulouse

.

— St-Gaudens

SUD-OUEST
28.30
2S.00
27.20
27.50

17.70

18.00

17.40
17.10

20.00
20.00

18.68 17.50 20.72

Gers. Condom 28.90
— Eauze 27.50

Gironde. Bordeaux 29.60
Landes. Mont-de-Marsan 27.00
Lot-el-Gar. Agen 28.50
— Nérac 28.50

B.-Pyrénées. Pau 27 . 65

Htes-Pyrén. Tarbes.... 26.00

Prix moyens 27.89

8* RÉGION. — SUD.
Aude. Narbonne 30.75 »

Aveyron. Rodez 26.00 21.50
— Villefranche 26.60 18.40

Cantal. Mauriac 25.00 21.90
Corrèze. Ussel 26.00 »

Hérault. Montpellier... 26.00 »

Loi. Figeac 26.25
Lozère. Mende 25 . 80
— Florac 24.40
— Marvejols 26.95

Pyrénées-Or. Perpignan 27.25
Tarn. Lavaur 2 7.30

Tarn.-et-G. Montauban. 27.75

Prix moyens 26.64

9° RÉGION

B.-Alj}es. Manosque .

Htes-Alpes. St-Bonnet. 25.70
Alpes-Mar. Nice 25.00
.i4rdèc/ie. Privas 26.65
B.-du-Rhône. Arles 29 .00

Drôme. Valence 27.90
Gard. Nimeà 26.50
Haute-Loirs. Le Puy... 27.25
Far. Draguignan 25.00
Vaucluse. Orange 28.75

Prix moyens 26.94

Moy. de toute la France. 28.35 18.95 19.34
— de la semaine précéd. -.'S. 49 18.90 19.27

Sur la semaine l hausse. » »

précédente. | baisse. 0.14 0.01

20.50
20.00
20.75
2 1 . 00

»

22.50
20.25
19.00
20.25

17.90 22.20

16.50
19.10
20.85

22.20

18.35

19.86

— SUD-EST.
27.50 »

19.00
18.50
18.00

18.60
20.00
19.50
»

i3.5

18.75

18.75

15.00
»

19.10
20.75
20.55
21.90

»

1 7.35

19.06

15.

16.50

17.00
17.75

19.00

17.13

0.07

22.60
20.50
17.50
21.75
22.00
19.00
19.50
20.95
21.^5
17.80
27.15
20.25
20.75

20.85

21.00
16.00

»

18.80
21.50
20.25
20.00
19.25

7>

20.25

19.96
19.99
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Bléfi. — Les offres sont toujours d'une importance médiocre sur nos marchés
;

mais les acheteurs sont également réservés
; les cours ont encore fléchi de 25 à

50 centimes par 100 kilog. sur la plupart des places; mais on signale de la

hausse sur Cfuelques points. En somme, la situation reste à peu près la même. A
la halle de Paris du mercredi 20, la tendance à la fermeté c[ue nous indiquions
s'est maintenue ; les cours ont été tenus, en hausse de 25 centimes, 30 fr. à

30 fr. 75 les 100 kilog. pour le blé blanc, et de 28 fr. 50 à 30 fr. 25 pour le blé
roux. Au marché commercial, même tendance; on a coté en clôture le disponible
de 30 fr. 50 à 31 fr.; le livrable en juin, 30 fr. 50; en juillet-août, 29 fr, 50 à
29 fr. 75; les quatre derniers mois, 29 fr. 25 à 29 fr. 50. — Les blés exotiques
sont l'objet de transaction assez suivies; ont lient les disponibles au Havre et à
Rouen : Californie, 25 fr. 25 les 100 kilog. en entrepôt; Saint-Louis, 25 fr. 50;
les livrables : Australie, 26 fr. 25 ; Californie, 25 fr. 60 à 25 fr. 75. — A Lille,

les blés étrangers sont en légère hausse ; on cote : Californie disponible, 25 fr.

à 25 fr. 25 ; à livrer, 25 fr. 25 à 25 fr. 50; Australie, 26 fr. 25 à 26 fr. 50 ; Walla,
24 fr. 50 ; Bombay disponible, 23 fr. 75 : à livrer, 23 fr. 25 à 23 fr. 50; Delhi,

22 fr. 25 à 22 fr 50; Kurrachee, 22 fr.; le tout par 100 kilog. en entrepôt ou sur

wagon à Dunkerque. — A Bruxelles, les blés d'Amérique valent 24 fr. à 24 fr. 25
;

ceux du Danube, 21 à 24 fr. — A Nantes, on cote les blés d'Australie, 30 fr. à

30 fr. 50; ceux de Russie, 28 fr. à 28 fr. 50. — Sur la place de Bordeaux, les

cours sont fermes comme suit pour les blés étrangers : Australie et roux d'hiver,

29 fr. 70; Plata, 29 fr. 70 à 30 fr.; Pologne, 28 fr. 75 à 29 fr. 10; Sandomirka,
28 fr. 50; Bulgarie, 26 fr. 90; Azime, 25 fr. 30. — A Marseille, le marché
est calme; on a vendu le 20 mai des blés durs de Bone, 24 fr. 25 les 100 kilog.

en entrepôt;, des Ghirkas Berdianska, 23 fr.; des Odessa supérieurs, 22 fr. 75. —
En Angleterre, les marchés de l'intérieur sont fermes; à Londres, aux cargaisons

flottantes disponibles, on oflVe des blés d'Australie à 24 fr. 93 les 100 kilog., des

blés de Chili, à 25 fr. 22, et des Plata, à 24 fr. 22 ; aux cargaisons de passage et

en expédition, la tendance est plus ferme et les aft'aires semblent devoir prendre

de l'activité; les blés blancs sont demandés en légère hausse.

Seigles. — Les cours sont en hausse, mais les acheteurs font défaut: on cote

19 fr.'à 19 fr. 50 les 100 kilog. à Paris.

Orges. — Prix toujours nominaux pour les orges de brasserie de 18 fr. 50 à

22 fr. les 100 kilog. suivant qualité. — Les escourgeons sont dans le même cas;

on les cote 21 fr. 50. .

Malts. — Cours sans changements; les malts d'orge valent de 32 à 35 fr. les

100 kilog. en gare de Paris; ceux d'Afrique, 26 à 27 fr. dans le Nord.
Avoines. — Affaires calmes; cours sans variation de 20 fr. 25 à 21 fr. 25 les

100 kilog. à la halle de Paris pour les avoines indigènes; au marché commercial,
on cote le disponible elle courant du mois, 19 fr. 75 à 20 fr.; le livrable jusqu'en

août, 19 fr. 50 à 20 fr. 25, les quatre derniers mois, 17 fr. 50 à 17 fr. 75. — Les
avoines exotiques disponibles à Paris valent : Suède, 20 fr. à 20 fr. 25, Liban,

19 fr. 75 à 20 fr.; au Havre : bigarrées d'Amérique, 20 fr.; noires de Suède,

21 fr. les 100 kilog. sur wagon.
Maïs. — Cours bien tenus de 18 à 20 fr. 50 les 100 kilog. à Paris Au Havre, les

raa'is roux de la Plata se vendent 18 fr. 50; les blancs d'Améri([ue, 21 fr. les 100

kilog. sur wagon.
Sarrasins. — Les transactions sont suivies au prix de 18 fr. les 100 kilog.

III. — Fourrages.

Fourrages. — Les beaux fourrages sont rares et recherchés à Paris; on vend
au marché de la Chapelle : foin, 49 à 54 fr. les 100 boites de 5 kilog. au domi-
cile de l'acheteur; luzerne, 53 à 58 fr.; regain et trèfle, 46 à 48 fr.; paille de blé,

35 à 42 fr.; de seigle, 43 cà 47 fr.j d'avoine, 23 à 26 fr. Les fourrages vendus en

gare sur wagon valent ])ar 520 kilog. : foin, 38 à 50 fr.; luzerne. 40 à 48 fr.;

paille de blé 28 à 31 fr.: de seigle 26 à 32 fr.; d'avoine, 22 à 26 fr. — Sur les

marchés de province, on vend an.x 520 kilog. : Nancy, foin, 32 à 39 fr.; luzerne et

trèfle, 30 à 32 fr.; regain, 28 à 30 fr.; paille de blé, 29 à 32 fr.; d'avoine, 22 à

25 fr.; Cambrai, foin, 50 fr.; trèfle, 45 à 50 fr.; luzerne, 50 à 60 fr.: sainl'(nn, 50

à 55 fr.; paille, 29 à 33 fr.; Epernay, foin, 40 à 45 fr.; paille, 35 à 40 fr.; Com-
piègne, loin, 40 à 45 fr. ; trèfle <>t paille, 40 fr.; \'ersailles, foin, 35 à 45 fr.;

luzerne, 40 à 45 fr.; trèfle, 28 à 29 fr.; paille de blé, 28 à 34 fr.: d'avoine, 20 à
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22 fr.; Saint-Quentin, foin et luzerne, 38 à 40 fr.; paille, 28 à 30 fr.; Vierzon,

foin, 26 à 32 fr.; paille, 20 à 25 fr.; Dijon, foin, 36 à 40 fr.; paille, 20 à 25 fr.

IV. — Vins. —• Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Yins. — La semaine a été assez calme; les fêtesde la Pentecôte ont été attristées

par une température froide et pluvieuse, très favorable à la consommation, et qui

ne fait qu'accentuer le retard prolongé de la reprise des affaires. A Paris, les

cours des vins dans les entrepôts, en gares ou sur les quais demeurent slation-

naires; le stock se renouvelle régulièrement. Dans le Midi, les vins de l'Hérault

sont peu offerts; mais le commerce de son côté ne met nul empressement aux

achats. Les transactions signalées, dont quelques-unes assez importantes, dans la

réo-ion de Béziers, ont été faites aux prix de 14 à 20 fr. l'hectolitre. A Cette, on

ne parle que de réapprovisionnements en vins exotiques ; en raison du besoin de

belle marchandise, les vins plâtrés ont repris faveur; des Aragon et des Alicante

se sont payés de 28 à 35 fr. l'hectolitre; le vins sans plâtre ont obtenu 22 à 33 fr.

et au-dessus; on signale aussi de bonnes ventes en vins français. — Dans les

Pyrénées-Orientales, les caves se vident petit à petit; aux environs de Perpignan,

les vins pesant de 8 à 9 degrés se vendent 23 à 24 fr. la charge de 30 litres ; ceux

de 9 à 10 degrés, 26 à 27 fr.; ceux de 10 degrés à 11 et demi, 30 à 33 fr. — Les

vins de bonne qualité du Beaujolais sont recherchés pour les réapprovision-

nements de la consommation dans les prix de 120 à 160 fr. la pièce suivant les

crus. En Meurthe-et-Moselle, la fermeté est grande sur les vins de pays; le prix

moyen des crus lorrains est de 41 fr. l'hectolitre, avec tendance marquée à la

hausse. — En Algérie, on signale les ventes suivantes dans la région d'Alger :

vins de 10 degrés et demi, 16 fr. à 16 fr. 50 l'hectolitre; de 9 à 10 degrés, 13 fr.;

les beaux vins de Rouïba valent 18 fr.; les caves de choix des environs de Souk-

Arras s'enlèvent aux prix de 18 fr. 50 à 20 fr.

Spiritueux. — Les affaires sont assez suivies à Paris, avec cours en hausse,

mardi dernier, on a coté : trois-six nord disponibles et livrables jusqu'en août,

42 fr. 25 l'hectolitre; quatre dernier mois, 39 fr. 50; quatre premiers de 1892,

39 fr. 25. — A Lille, l'alcool de mélasse disponible vaut 39 fr. 50; le livrable,

35 fr. 25 à 40 fr. — A Cognac, on tient les eaux-de-vie de 59 à 60 degrés :

derniers bois, 500 à 520 fr. l'hectolitre; bons bois ordinaires, 550 à 570 fr.
;

très bons bois, 580 à 600 fr. ; fins bois, 600 à 620 fr.
;
petite Champagne, 720 à

750 fr.
;
grande ou fine Champagne, 800 à 850 fr. — Les trois-six du nord se

vendent sur les places du midi : Marseille, 58 fr. ; Cette, 48 fr. ; Montpellier,

4g fr. — Les trois-six bon goût du Languedoc se cotent de 90 à 105 fr.

Matières tartriques. — On cote à Bordeaux : crème de tartre, 225 fr. les

100 kilog. ; acide tartrique, 325 fr.; lies, 1 fr. 60 à 1 fr. 80 le degré d'acide par

100 kilog.; tartre, brut, 1 fr. 80.

V. — Sucres. — Matasses. — Fécules. — Houblons.

Sucre>^. — La tendance est ferme à la Bourse de Paris, et les cours se soutien-

nent comme suit : sucres roux 88 degrés, 34 fr. 25 à 34 fr. 50 les 100 kilog.;

blancs n'^ 3 disponibles, 35 fr. 50 à 35 fr. 75; livrables juin à août, 35 fr. 75 à

36 fr. 25; quatre mois d'octobre, 34 fr. 50 à 34 fr. 75. Le stock conserve la môme
importance; il est de 1,116,000 sacs, soit 100,000 de plus environ que la semaine

dernière à pareille époque. Les sucres raffinés se maintiennent faiblement aux prix

de 105 fr. à 105 fr. 50 les 100 kilog. pour la consommation, et 42 fr. 50 à 53 fr.

pour l'exportation. — A Lille, les cours se sont un peu raffermis à la fin de la

semaine; les 88 degrés valent en disponibles 33 fr. 50 et les blancs n" 3, 34 fr. 50.

A Valenciennes, on cote les 88 degrés, 33 fr. 62 les 100 kilog. disponible.

Fécules. — Les cours sont toujours en bonne tendance sur toutes les places. A
Compiègne la fécule type vaut 32 fr. ; à Epinal, la première des Vosges, 34 fr. à

34 fr. 50. — A Paris, avec des offres très rares, on cote : fécule.première Paris,

32 à 34 fr.; Vosges, 33 fr. à 34 fr. ; Loire et Auvergne, 31 à 32 fr. ; fécule repas-

sée, 20 à 27 fr.: fécules allemande et hollandaise, 32 à 34 fr.

VI. — Maliéres textiles.

Laines. — Voici les prix pratiqués dans l'Aisne, la Somme et Seine-et-Marne,

pour les laines en suint : La Fère, 1 fr. 50 à 1 fr. 60 le kilog.; Soissons, 1 fr. 60

à 1 fr. 90; Nesle, bonne denande, 1 fr. 45 à 2 fr. 20; Meaux,_ 1 fr. 40.à 1 fr. 70.

A Nancy, les laines lavées valent : première toison champenoise, 5 fr. ;
ordinaire

lorraine croisée, 4 fr.; toisons allemandes, 2 fr. 50 à 2 fr. 80.
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Chanvres. — Le marché d'Abbeville était bien approvisionné la semaine der-

nière ; on a vendu : chanvre blanc, P'*^ quai., 3 fr. à 3 fr. 30 la botte de 3 kilog.;
2'' quai., 2 fr. 70 à 2 fr. 90; 3" quai., 2 fr. 40 à 2 fr. 60; chanvre gris, 1 fr. "SO

à 2 fr. — A Saumur, on paye toujours 30 à 35 fr. les 50 kilog.

VU. — Matières résineuses. — Suifs. — Tourteaux.

Essence de térébenthme. — Le marché de Bordeaux a été assez animé ces

derniers temps; on a payé aux producteurs, 68 et 70 fr. les 100 kilog. en baisse

de 2 fr.; pour l'expédition, les ventes se font à 73 et 74 fr.

Suifs. — Le suif frais fondu de la boucherie de Paris est demandé à 63 fr. 50

les 100 kilog. en hausse de 50 centimes; celui de province vaut le même prix.

Tourteaux. — Les prix sont très fermes à Marseille comme suit : tourteaux pour
nourriture, lin pur 17 fr. 25 les 100 kilog.; arachide décortiquée, I4fr. 25 : sésame
blanc du Levant, 13 fr. 50; œillette exotique, 12 fr. 25; coprah pour vaches lai-

tières, 14 fr. à 14 fr. 75 ; coton d'Egypte, 10 fr. 25
;
palmiste en poudre, 10 fr. 25;

farine de cocotier, 14 fr.; — pour engrais, sésame, 12 tr.25; colza exotique, 11 fr. 25
;

ricin pour la vigne, 9 fr.; mowra ou illipés, 7 fr. — Cours d'Arras ; œillette,

14 fr. 50 ; colza, 15 fr.; lin, 22 fr.; cameline, 14 fr.; pavot, 12 fr.

VIII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villette, du jeudi 14 au mardi 19 mai 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Vendus moyen pied au marché du IS m.ii 1891.

Pour Pour En quart. 1" 2° 3° Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moytn.

Bœufs 4,121 2,495 1,105 3,600 345 1.60 1.46 1.32 1.46

Vaches • 1,085 746 232 978 241 1.56 1.42 1.2'i 1.40

Taureaux... 399 284 48 332 294 1.38 1..32 1.24 1.32

Veaux 3,799 2,5'47 1,133 3,680 80 1.98 1.76 1.58 1.76

Moutons.. . 16,224 8,911 6,478 15,389 2) 2.10 1.96 1.72 1.81

Porcs gras.. 8,323 3,695 4,468 8,163 79 1.26 1.22 1.14 1.23

La vente est bonne pour la grosse viande depuis le retour d'une température plus

basse, excepté pour le porc, dont les arrivages sont trop élevés. Le bœuf a haussé

de 4 centimes par kilog., le veau a baissé de 12 centimes, le porc de 4 centimes,

le mouton n'a pas changé de prix. — Sur les marchés des départements, on cote :

Sedan, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 80 le kilog.; mouton, 1 fr. 40 à 2 fr. 60; veau et

porc, 1 fr. 40 à 1 fr. ôO. — Reims, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 64; vache, 1 fr. 46 à

1 fr. 56; veau (vif), 1 fr. 10 à 1 fr. 26; mouton, 2 fr. à 2 fr. 10; porc (vif), fr. 90

à fr. 96. — Rouen, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 75; vache, 1 fr. 50 à 1 fr. 65; veau,

1 fr. 85 à 2 fr. 05 ; mouton. 1 fr. 85 à 1 fr. 95; porc, 1 fr. à 1 fr. 40. — Chartres,

vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 50; veau, 1 fr. 70 à 2 fr. 30; porc, 1 fr. 25 à 1 fr. 35^;

génisses, 500 à 650 fr. la pièce-; vaches laitières, 350 à 500 fr.; maigres. 150 à

300 fr.; moutons de3 à 4 ans, 32 à 50 fr.; antenais, 45 à 55 fr.; chevaux de li.non,

1,500 à 1,800 fr.; de 2 à 3 ans, 900 à 1,200 fr.; chevaux d'omnibus. 700 à 900 fr.;

poulains, 200 à 300 fr. — Montereau, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 64; vache, 1 fr. 30 à

1 fr. 50; veau, 2 fr. à 2 fr. 30; mouton, 1 fr. 60 à 2 fr.
;
porc, 1 fr. 35 à 1 fr. 40.

— La Châtre (foire du 16 mai), bœuf gras, 1,070 à 1,370 fr. la paire; de harnais,

570 à 830 fr.; taureau, 125 à 370 fr. la pièce; génisses, 80 à 100 fr.; vaches

grasses, 275 à 405 fr.; veau, 45 à 70 fr.; porcs gras, 73 à 84 fr. les 100 kilog.;

moutons, 35 à 63 fr. la paire. — Dijon, bœuf, 1 fr. 46 à 1 fr. 56 le kilog.;

vache, 1 fr. 24 à 1 fr. 48; veau (vif) fr. 90 à 1 fr. 02; mouton, 1 fr. 60 à

1 fr. 90; porc (vif), fr. 88 à fr. 96. — Lyon, bœuf, 125 à 164 fr. les

100 kilog.; veau (vif), 90 à 112 fr.; mouton, 135 à 200 fr. A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 21 MAI
I. — Cours de la viande à l'abattoir (par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons .

1" quai. rqual. 3 quai. l'°^ual. 2* quai. 3° quai. 1" quai. :i* quai. 3* quai.

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

75 68 62 108 88 65 93 82 10

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : T' qualité;

67 à 70; 2% 65 à 70; poids vif, 49 à 50 fr.
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II. — Marché du bétail sur pied.

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux
Moutons ....

Porcs gras..
— maigres.

.

Vente lente

Animaux
amenés.
1.976
422
187

l,5fi5

7,690
4,516

Invendus
146

36

Poids
moyen
général

kil.

346
241

391

80
21

81

Cours ofQciels

Cours des commissionnaires
en bestiaux.

1"

quai.

1.56
1.52
1.34

1.96
2.10
1.34

2*
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Fin lie la discussion ffénéraie rla projot de loi sur le tarif des douanes à la r.lianibre des députés.— Discours de M. Jules lîdcln', niinislre du commerce, et de xM. Marins Martin. — Discussion
relative à l'application du tarif iiiinininni. — Les objections des adversaires de la réforme éco-
noniiipie. — l'reniière manifestation de la majorité en faveur de la liberté des tarifs. — [)iscus-

sion de la proposition de M. Viger relative à la réduction des dioils de douane sur les blés et
et leurs farines. — Déclaration de M. Develle, ministre de ras'ricullure. — Mesure adoptée par
la Cliambre. — Règlement relatif au sucrage des cidres et des poirés. — Helevé des déclara-
tions pour les concours r-gionaux de Niort, Aurillac et Saint-lîrimic. — Rapports de .M. Tiarisux
au Sénat sur le régime des sucres et de .M Reinacb à la Chambre des députés sur là séricicul-
ture. — Publication des nouvelles études do .M. .\imé Girard sur la culture de la pomme de
terre. — Etudes de MM. Prillieux et Delacroix et de M. Giard sur le parasite des vers blancs.— iNouvelle note de M. Le .Moult. — Les principaux lauréats de l'Exposition d'horticulture à
Paris. — Dates des concours du Comice de Saint-Ouentin et du Comice de Nevers. — Nécrolo-
gie. — Mort de M . Eugène Gayot.

I. — La revision des tarifs de douane.

Le grand travail que la Chambre des députés poursuit vient de

faire un pas important. La discussion générale a été close, et le Gou-
vernement a présenté les déclarations que l'on attendait sur la méthode
qu'il adopterait dans lapplication de notre futur régime économique.
La chose ne s'est pas passée sans quelques discussions, dans lesquelles

les adversaires de la réforme ont prodigué les efforts pour entamer,

mais sans y parvenir, la grande majorité qui est décidée à défendre

les intérêts de la production française. Voici comment les choses se

sont passées. Avant la clôture de la discussion générale, M. Jules

Hoche, ministre du commerce, a prononcé un long discours, habile-

ment conçu, mais peu net, dans lequel il a insisté surtout sur la

nécessité de maintenir et de développer le commerce de la France
avec les autres pays. De son coté, M. Mari us Martin a prononcé un
discours passionné dans lequel il a surtout attaqué les tarifs de

douane proposés sur les produits agricoles. C'est sur l'article 1" du
projet de loi que la première bataille s'est engagée, ou plutôt sur le

dernier paragraphe qui est ainsi conçu : « Le tarif minimum pourra

être appliqué aux marchandises originaires des pays qui feront bénéfi-

éier les marchandises françaises d'avantages corrélatifs et qui leur

appliqueront leurs tarifs les plus réduits. » Ce paragraphe a été vive-

ment combattu par MM. Félix Faure, Peytral, de la Ferronays,

Deloncle, Balsan ; la plupart des orateurs ont développé cette opi-

nion que ce texte impliquait l'abandon du régime des traités de

commerce et que le Gouvernement n'avait pas le droit de renoncer

à une prérogative qu'il tient de la Constitution. M. Ribot, ministre

des affaires étrangères, M. de Freycinet, président du Conseil, et

M. Méline, ont démontré que le Gouvernement n'est nullement

sorti de la Constitution en proposant à la Chambre un tarif mini-

mum, et que le vote de ce tarif ne pouvait être un obstacle à l'exercice

de ses prérogatives constitutionnelles. C'est ce que la (iham])re a par-

faitement compris, et le renvoi de l'article à la Commission, de-

mandé par les adversaires, a été repoussé par 331 voix contre 150.

I..a majorité décidée à donner à la France la liberté de ses tarifs et

de sa législation économique s'est clairement manifestée. Sans doute,

la question n'est pas absolument résolue, et la bataille recommencera
aj)rès la discussion des tarifs, lors de l'adoption (li''Hnitive de len-

seniblc de l'article I". Mais il n'est pas douleiiv (pie la même majorité

se retrouvera à ce moiiuMil décisif, car les grands elforls faits jusqu'ici

par les partisans du régime des traités n'ont pas réussi à l'entamer

N" l'21.>. — TOMK I" DB 18'.H. — 27 MAI.



986 CHRONIQUE AGRICOLE (27 MAI 1891].

IL — La réduction des tarifs de douane sur le blé.

La Chambre des députés a discuté, dans la séance du 23 mai, la

proposition tendant à suspendre les droits de douane sur les blés et les

farines de blé. Cette proposition a été vivement combattue par M. Mi-

locliau, dont la compétence dans les questions agricoles est bien

connue, et soutenue par M. Yiger, auteur de la proposition et rappor-

teur de la Commission des douanes. M. Jules Develle, ministre de

l'agriculture, a conseillé à la Chambre d'adopter la proposition, tout

en ajoutant qu'il se serait bien gardé d'en prendre l'initiative. « Ce

n'est pas, a-t-il dit, après ce rude hiver, ce printemps non moins
funeste, quand nos agriculteurs ont été obligés de recommencer leurs

ensemencements, quand en somme leur prix de revient est majoré

d'autant, que nous pourrions ainsi leur témoigner notre sollicitude. »

Les amendements relatifs à la suspension complète du droit de douane
ont été écartés. Le texte proposé par la Commission des douanes a été

adopté, avec une modification proposée par M. Thomson. En somme,
il a été décidé qu'à partir du I" août 1891 inclusivement jusqu'au

r"" juin 1892 exclusivement, les droits d'entrée sur le blé et ses farines

seraient réduits à 3 francs par quintal métrique pour le blé et à 6 francs

pour la farine. Avant que cette loi soit délinitive, il faudra qu'elle soit

adoptée par le Sénat.

IIL — Le sucrage des cidres.

Un décret en date du 13 mai a déterminé les nouvelles conditions

dans lesquelles se fera désormais la dénaturation du sucre employé
au sucrage des cidres et des poirés. Cette dénaturation se fera : dans
les dépôts autorisés, par l'addition en mélange intime au sucre d'un
poids égal ou supérieur de fruits frais a cidre ou à poiré réduits en
pâte par l'écrasement; à domicile, par le versement du sucre dans les

moiits. Elle a lieu, dans ce cas, au jour fixé par l'administration toutes

les fois que les récoltants ou leurs acheteurs en adressent la demande
par écrit dans les délais qui seront fixés par l'administration dans
chaque circonscription.

IV. — Les concours régionaux.

Dans nos chroniques du 22 avril et du 6 mai, nous avons donné le

relevé des déclarations pour les premiers concours régionaux de celle

année. Voici ce relevé pour les trois derniers concours :

Races bovines. Races ovines. Races porcines. Volailles. Instruments. Produits.

tètes. lots. tètes. lots. i lots.

Niort '468 56 61 25b 1.5^0 480
Aurillac 2fi8 93 88 112 (385 400
Saint-Brieuc........ 436 04 84 129 1,203 G92

Les concours de Niort et d' Aurillac se tiendront simultanément du
30 mai au 7 juin, et celui de Saint-Brieuc se tiendra du 13 au 21 juin,

V. — Travaux parlementaires.

M. Trarieux a présenté au Sénat le rapport de la Commission des

finances sur le projet de loi relatif au régime des sucres. Ce rapport

conclut à la prise en charge, pour l'avenir, de 7.75, suivant le taux

voté par la Chambre des députés; il fixe au 1" novembre la date pour
Foption des fabricants de sucre à l'égard du déchet de fabrication. En
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ce qui coDcerne la campagne 1890-91, il ramène le déchet de fabri-

cation à allouer aux faltricants à 15 p. 100, au lieu de 20 p. 100.

A la Chambre des députés, M. Joseph Reinach a déposé le rapport

tait, au nom de la Commission du budget, sur les primes à allouer à

la sériciculture. Nous analyserons ce rapport lorsquil aura été

imprimé.
\l. — Culture de In pomme de terre industrielle.

Les lecteurs du Journal ont été tenus au courant des travaux
importants poursuivis depuis plusieurs années, avec tant de valeur et

de zèle, par M. Aimé Girard, en vue de régénérer en France la culture

de la pomme de terre industrielle. Ces travaux ont eu un retentisse-

ment très légitime, et c'est par milliers qu'on comptera bientôt les

cultivateurs qui suivront les prescriptions qu'il a données tant sur le

le choix des variétés que sur les méthodes de culture à adopter. En
1889, nous avons analysé ici la publication de M. Aimé Girard sur

ses premières expériences. La deuxième édition de ses liccherches sur

la cuUnre de la pomme de terre indmtrielle et fourragère vient de
paraître'. Cette édition a été enrichie de toutes les observations réunies

pendant les deux dernières années. Nos lecteurs ont eu toutes ces

observations sous les yeux, nous n'y reviendrons pas autrement que
pour constater la concordance entre les résultats obtenus par une cen-

taine de cultivateurs qui ont suivi les méthodes de M. Aimé Girard

dans la culture de la pomme de terre Bichters Imperator. Si, comme
tout le fait espérer, ces résultats se généralisent, on devra une grande
reconnaissance à M. Aimé Girard pour le nouveau et très «rand ser-

vice qu'il aura rendu à l'agriculture française.

VII. — Le parasite des vers blancs.

Dans les derniers mois.de 1890 (voirie Journal du 15 novembre,

p. 947), M. Le Moult a signalé une maladie des vers blancs ou larves

du hanneton, due à une moisissure qui envahit le corps de ces

insectes, les tue, et en se propageant en terre autour des larves tuées,

infeste les larves saines. Dans une note présentée à l'Académie des

sciences (séance du 11 mai), MM. Prillieux et Delacroix ont fait con-

naître les résultats de leurs recherches sur la nature de cette moisis-

sures. Ils ont constaté : « 1" que c'est le Botrytis tenella qui est vrai-

ment le parasite (pii attaque dans le sol les larves du hanneton et les

lue; 2" que ce parasite peut être aisément culli\é à 1 état de ])ureté

dans certains milieux nutritifs; 3° enfin que les spores provenant de
ces cultures et répandues sur le sol causent la mort des larves de

hanneton qui y sont contenues, sans nuire à la végétation qui le

couvre. » — Dans la même séance de l'Académie, M. I.e Moult a pré-

sente une note faisant connaître qu'il a pu suivre, dans le déparle-

ment de rOrne, l'extension de la maladie, tant par le développement
du foyer primitif que par la (îontagion ])rov()quéc j)ar lelrans|)()rt des

\ers blancs sur des terres où les insectes étaient sains.

J)ans une note j)résentée à la Société de biologie, M. A. (Jiard

laltaclie le jjarasile du \er blanc au genre har'ni. Ouoi (|u'il en soit,

il a pu faire des cultures de ce champignon, cl il a connnencé des

1. I.itiiiiirit! (I;uilliici Villais. ;').'), i|ii:ii des (jrands-AuguslinSj j\ l'iiris. — l'rix, 8 l'r. Un vcml
éparémi'nl, : Icxle, li IV. 70; allas, 5 IV.
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essais pour utiliser ces cultures dans des territoires ravagés par le

ver blanc. M. Giard ajoute : « VIsaria du ver blanc est sans doute

plus répandu qu'on ne le pense, et il faut peut-être attribuer à ce

cryptogame la disparition momentanée du hanneton dans des loca-

lités où il avait longtemps existé en abondance. De plus, cet Isaria

paraît se développer en toute saison. Il y a quelques jours (7 avril),

M. de liennezel d'Ormois m'a envoyé des vers blancs récoltés à Yorges,

par Bruyères (Aisne), présentant absolument le même aspect que ceux

recueillis à Céaucé par M. Le Moult et infestés également par r/sa?'m. "

'VIII. — Exposition tVhorticuUure à Paris.

La grande exposition organisée par la Société nationale d'horticul-

ture de France a eu, malgré le mauvais temps, le succès considérable

qui s'attache désormais à ces solennités et qui en font une des plus

belles fêtes parisiennes. Voici la liste des principales récompenses qui

ont été décernées par le jury : grands prix d honneur (consistant en

objets d'art), à MM. Vilmorin-Andrieux, à Paris, pour plantes annuel-

les, bisannuelles et vivaces d'ornement, et légumes de saisons;

à M. Honoré Defresne, pour Conifères et arbres et arJjustes à feuillage

persistant; — prix d'honneur (consistant en médailles d'or), à

M. Chantin, pour plantes deserres; à M. Anatole Cordonnier, pour

fruits forcés; à M. Jules Margottin, pour rosiers; à la Société de

secours mutuels des maraîcliers de la Seine, pour légumes de saison
;

à M. G. Debrie, pour ornementations et décorations en fleurs: à

MM. Chantrier frères, pour crotons et aroïdés ; à M. Pesters, pour

orchidées; à M. Charles Verdier, pour rosiers; à Mme Block, pour

orchidées ; à M. Truffant, pour plantes de serres.

IX. — Concours des Associations agricoles.

Le concours annuel du Comice de l'arrondissement de Saint-Quentin

(Aisne), présidé par M. Carlier, se tiendra à Saint-Simon le 7 juin.

Ce concours comprendra les animaux reproducteurs des races bovines,

ovines et porcines, ainsi que les instruments et les produits agricoles.

A l'occasion de son concours annuel de 1891 , le Comice de l'arron-

dissement de INevers décernera des primes pour les meilleures cultures

dans le canton de Nevers. Les concurrents, fermiers et propriétaires,

seront répartis en trois catégories : exploitations de plus de 30 hec-

tares, exploitations de 5 à 30 hectares, exploitations au-dessous de

5 hectares. Les concurrents devront se faire inscrire avant le 31 'mai

chez M. Vallière, secrétaire du Comice, à Nevers.

X. — Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Eugène Gayot,

décédé le 23 mai à l'ûge de 87 ans. M. Gayot est un des hommes qui

ont exercé le plus d'action sur la production chevaline en France;

successivement inspecteur général des haras et chargé de la direction

des haras en 1848, il imprima a cette administration une impulsion

qui persista, malgré les obstacles qui y furent apportés. On lui doit

un grand nombre de publications, surtout sur l'élevage des [chevaux,

et il fut, avec MoH, un des auteurs de VEncyclopédie pratique de V agri-

culteur. Il était membre de la Société nationale d'agriculture depuis

1864. IIe^ry Sagnier.
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LE DROIT DE DOUANE SUR LES BLËS
A la sortie de lliiver après les gelées tout à fait extraordinaires qui

l'ont caractérisé et la perte d'une partie (un tiers environ) des ense-

mencements de blé, une émotion bien naturelle sest emparée de tout

le monde. Quoique la récolte dernière fût considérée comme suffisante,

surtout avec les importations étrani>ères déjà entrées dans la consom-
mation, le prix du blé s'est élevé rapidement et a dépassé 30 francs le

quintal métrique. Le Parlement dès sa rentrée fat saisi d'une inter-

pellation en même temps que d'une proposition de réduction du droit

de douane de 5 francs sur les blés étrangers. Aujourd'hui, après quel-

ques semaines seulement, les importations surexcitées par ce prix

élevé s'annoncent considérables, les emblavures de blé de mars rem-
plaçant le blé d'hiver présentent une belle apparence, les prix sur

presque tous les marchés baissent presque aussi rapidement qu'ils ont

monté, et cependant le droit de 5 francs n'est pas encore retiré ; il est

donc bien permis de se demander s'il est utile, s'il est opportun de le

faire aujourd'hui et si les hésitations du Parlement ne reposent pas

sur de graves raisons.

11 y a deiix cotés à la question, celui qui intéresse la production
c'est-à-dire l'agriculture, et celui qui intéresse la consommation.

Retirer le droit de 5 francs sur les blés étrangers ou le diminuer
même à 3 francs, c'est frapper lourdement les agriculteurs si durement
atteints déjà par l'hiver; dans les pays particulièrement propres aux
céréales on estime les dégâts causés par la gelée à 200 francs par hec-

tare; est-ce bien le moment de leur retirer une protection reconnue
nécessaire'f* Si leur récolte s'élève cette année à quinze hectolitres par
hectare en moyenne pour la France, c'est-à-dire à douze quintaux
métriques, le droit de 5 francs leur apporte un soulagement de
60 francs par hectare; il a sa valeur quoiqu'il n'atteigne pas le chiffre

de ses pertes.

Pour le consommateur le retrait du droit de 5 francs abaissera, dit-

on, le prix du pain de 5 centimes le kilo soit 2 centimes et demi par

livre, soit 2 centimes et demi par jour et par tête d'habitant, la con-
sommation moyenne étant d'une livre pour chacun des Français

(Ijommes, femmes, enfants). Pour arriver à ce résultat, il faut admettre

que le prix du blé baissera de la valeur pleine et entière du droit, ce

qui n'arrive jamais; il faut encore admettre que le ])rix du ])ain bais-

sera dune même quotité correspondante, ce (|ui arrixe encore moins;
il y a là des centimes qui se perdent dans les différentes transforma-

tions que subit le blé pour être con\erti en pain, et le consommateur
n'en prolilc i)as.

Il est beaucoup plus probable que le retrait du droit ne jjrofitera

quauv importateurs et ils y comjjtiMit si bien qu'ils nian<ru\ rent en

consé(pience
;
au fur et à mesure (jue les blés étrangers aciielés depuis

([ue le déficit de notre récolte a été constaté, arrivent en France, ils

sont mis en entrepôt, on hésite à les livrer à la consommation parce

que les im|)ortaleurs ont la ferme espérance de profiler de la presque

totalité de rabaissement du droit. Ainsi la situation actuelle irrite les
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agriculteurs en les menaçant d'une perte nouvelle après celles de

l'hiver dernier, elle paralyse le commerce par son incertitude, et si elle

se résout par un abaissement du droit, elle n'apportera rien ou presque

rien au consommateur.

Mais si, à retirer le droit, il y a une grosse perte pour les produc-

teurs et un avantage insignifiant pour les consommateurs, surtout pour
ceux qui sont riches ou même aisés, il y aurait peut-être quelque chose

à faire pour les plus malheureux.

Il est absolument certain qu'il y aura un déficit relativement consi-

dérable dans la récolle des blés, que l'importation sera l'année pro-

chaine double ou triple de ce qu'elle est d'habitude, qu'elle sera peut-

être obligée de fournir 25 ou 20 millions de quintaux de blé de plus,

et que si le droit de 5 francs était maintenu, le Gouvernement perce-

vrait de ce chef 75 à 100 millions de francs. On comprend dans ce cas

que le Gouvernement puisse avoir quelques scrupules à faire une
recette supérieure à celle prévue au budget alors que le prix du pain

se trouve à un taux élevé et que les familles les plus malheureuses

peuvent en souffrir; mais cette recette sera la bienvenue, si elle est

appliquée avec intelligence à les soulager.

Or ces 75 ou 100 millions de francs peuvent être répartis très foci-

lement entre toutes les familles pauvres de France. 11 suffit, au fur et

à mesure qu'ils rentreront dans les caisses du Trésor, de les distribuer

à toutes les communes de France au prorata du nombre de leurs habi-

tants connu exactement aujourd'hui par le dernier recensement; les

municipalités ou les bureaux de bienfaisance les distribueront à leur

tour en bons de pain aux familles les plus nécessiteuses. Pour celles-

ci, ce secours aura une valeur, tandis que pour la masse des Français

riches ou seulement aisés, un soulagement problématique de 2 cen-

times et demi par jour est réellement insigniliant.

Dans l'intérêt de l'agriculture, dans l'intérêt du commerce et du bon
approvisionnement des blés pour la campagne prochaine, dans l'inté-

rêt de ceux qui peuvent souffrir d'une cherté relative du pain^ le Gou-
vernement doit maintenir le droit de douane de 5 francs sur les blés,

et il doit le déclarer dès aujourd'hui; mais il déclarera en même temps

que l'excédent de recettes résultant des importations sera distribué en

entier aux familles les plus nécessiteuses de toutes les communes de

France.

De cette façon il donnera satisfaction à l'opinion publique, et cette

question brûlante du pain cher sera résolue une fois pour toutes.

LÉO' Martl\.

CONCOURS RÉGIONAL D'AVIGNON
Chacun sait que la région du sud-est de la France n'est pas un pays d'élevage.

Son climat sec s'oppose à la prospérité des prairies naturelles; celles-ci ne

donnent de produit que lorsqu'elles sont soumises à l'irrigation. Avec de l'eau et

quelques soins, la production fourragère peut atteindre des proportions absolu-

ment inconnues ailleurs; les prairies donnent trois et quatre coupes, la luzerne

en donne jusqu'à cinq, et l'on réalise couramment des rendements annuels de

10,000 à 12,000 kilog. de foi-n. Mais les terres à l'arrosage constituent l'exception,

et on n'utilise que dans des proportions infinitésimales les immenses quantités

d'eau que le Rhône et la plupart de ses affluents envoient quotidiennement à la

mer. Ily a une quinzaine d'années, on réclamait avec impatience l'exécution des
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grands canaux qui paraissaient devoir faire la fortune du pays; devant les diffi-

cultés que l'exécution de cette œuvre a rencontrées, l'ardeur s'est éteinte, et l'en

n'en parle plus que comme d'un rêve presque irréalisable. Les canaux du
Rhùne devraient fonctionner aujourd'hui, tandis que jamais peut-être depuis que

le problème a été soulevé, la réalisation n'en a paru plus lointaine. Des appétits

déréglés ont entravé la réalisation de cette grande œuvre; c'est un véritable mal-
heur dont on comprend bien mieux la portée c{uand on constate le misérable état

de l'élevage dans le pays. La population animale pourrait y prendre de grandes

proportions, si le cultivateur avait de quoi la nourrir; mais le soleil brûle impi-
toyablement les gazons sur un sol qu'il calcine, alors qu'avec l'aide de l'eau il

donnerait à la végétation herbacée l'énergie et la puissance qui la décupleraient.

Ces réflexions me venaient en parcourant les travées du concours régional. Par-

faitement installé sur les allées de l'Oulle, par M. de Lapparent, inspecteur géné-

ral de l'agriculture, il se développait dans un harmonieux ensemble, sous d'épais

ombrages, en face du Rhône. Une foule animée, comme le Midi en offre toujours,

n'a cessé d'en visiter toutes les parties. Mais le véritable intérêt ne se portait pas

sur le bétail, il se portait sur l'exposition de viticulture et sur celle des instru-

ments agricoles, et clans celle-ci sur les instruments spécialement adaptés à la

culture de la vigne. Car c'est toujours la vigne qui constitue la grande préoccu-

pation des agriculteurs de la région.

Ce n'est pas toutefois que l'exposition du bétail ne fut intéressante, mais elle

n'intéresse ici que les cultivateurs de la banlieue des villes. Les bêtes bovines qui

peuplent les étables sont presque exclusivement des vaches laitières. A une certaine

distance des centres de population, elles disparaissent môme presque complète-

ment. Il en est autrement dans le Dauphiné et la Savoie; mais les exposants de ces

provinces étaient bien peu nombreux. Les 200 bêtes bovines environ qui figuraient

au concours appartenaient à 45 agriculteurs venus de neuf départements ; on aurait

compté peut-être une centaine d'animaux de plus, si la fièvre aphteuse ne s'était

pas déclarée sur quelques points de la banlieue d'Avignon et n'avait pas forcé à

mettre ces localités en interdit.

La race tarentaise ou tarine, d'origine savoisienne, est la plus répandue aujour-

d'hui dans la région du Rhône. On en comptait une trentaine de têtes, exposées

par neuf éleveurs, dont cinq de l'Hérault (banlieue de Montpellier), deux de

Vaucluse, et un de chacun des départements de la Savoie et de l'Isère. L'ensemble
était bon, quoiqu'un certain nomcre d'animaux eussent un peu trop de graisse

sous la peau. Le lot exposé par M. Duisit (de la Savoie), et qui lui a valu le

prix d'ensemble pour les races laitières, était particulièrement remarquable. A
citer aussi de bons animaux amenés par M. .lacquier (de l'Isère).

Les autres races laitières étaient représentées surtout par des bêtes de race

Schwitz; il y avait une fort belle collection de vaches de cette race; on en retrou-

vait aussi de fort belles dans les bandes de vaches en lait, et c'est une bande de

vaches Schwitz qui a remporté le l'"' prix des bandes. Quelques animaux clair-

semés des autres races laitières, parmi lesquels il faut citer une très belle vache

hollandaise, -exposée par M. Bonnet (de l'Hérault). Pour ces races, les taureaux

exposés sont très peu nombreux, ce qui s'explique par les habitudes des cultiva-

teurs dont la plupart achètent plus qu'ils n'élèvent.

Dans les autres catégories, nous devons citer tout d'abord une assez belle

collection d'animaux de la race d'Angles, présentés par M. .Jules Gormouls-Houlès
(du Tarn). La race de Villard-de-Lans, pour laquelle des progrès très réels sont

constatés depuis quelf[ues années, comptait une douzaine d'exposants, appartenant

à son principal centre d'élevage dans le département de l Isère ; les animaux
présentés, pour cette race, dans les sections réservées aux petits cultivateurs mon-
traient les efforts poursuivis avec succès en vue d'une bonne sélecti m.

L'exposition bovine était complétée par des lots de la race de Salers exposés par
deux éleveurs bien connus du Puy-cle-Dôme, M. Farmond et Mme Lenègre;

celte dernière exposante a remporté un ])rix d'ensemble. A citer aussi un lot de

race de Mézenc exposé par M. Pierre Chanal (de la Haute-Loire).

L'élevage du mouton présente de l'importance dans une grande partie de la

région, surtout sur les plateaux et dans la montagne, où les troupeaux sont entre-

tenus pour la production du lait. Néanmoins l'exi^osilion était assez restreinte;

elle ne comptait pas jilus de 75 lots. L'intérêt qu'elle a présenté a été cepeodanl
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assez grand; elle a montré, en effet, des progrès assez remarquables réalisés dans

les races méridionales.

La première catégorie était celle des mérinos; elle était relativement assez

importante. Mais comment voulez-vous que des mérinos du midi puissent lutter

avec des mérinos du Ghâlillonnais? Ils sont battus d'avance, et c'est ce qui arrive

toujours dans les concours de la région, où un éleveur du nord vient remporter

le prix d'ensemble. Cette fois, c'est M. Monlenot (de la Oôte-d'Or) qui en est le

lauréat; mais il ne remporte pas tous les prix. Quelques-uns lui sont enlevés par

M. Jules Gormouls-Houlès (du Tarn), M. Despetis (de l'Hérault), M. Gaubet

(du Hbône), M. Genin (de Vaucluse).

La race barbarine est une des races laitières de la région méridionale. Un
habile agriculteur et viticulteur de l'Hérault, M. le D" Despetis, s'est attaché,

depuis un cerlain nombre d'années, à lui donner plus de développement et plus de

précocité, par une sélection soutenue et une bonne alimentation; les résultats

qu'il a réalisés sont manifestes, et le prix d'ensemble qu'il a remporté, sans

compter de nombreux prix isolés, lui a donné la joie de voir ses efforts appréciés

à leur valeur. Les succès de M. Despetis n'ont d'ailleurs pas été isolés dans cette

catégorie; de beaux animaux de la race Larzac, dont un bélier trop engraissé, et

un très bon lot de southdown lui ont valu des prix bien mérités. — Il convient

de citer encore de bonnes brebis de la race des Alpes, et de la race de Sahune,

exposées par M. Gourtet (de Vaucluse), un bon lot de la Montagne-Noire, exposé

par M. Jules Gormouls-Houlès (du Tarn). On pouvait regretter que la race de

Sahune, si répandue dans le département de Vaucluse, ne fût représentée que par

un trop petit nombre d'animaux.

L'exposition porcine composait d'une soixantaine d'animaux. Elle ne présentait

pas do caractère saillant, mais ne comptait qu'un très petit nombre de mauvais

animaux. Le prix d'ensemble a été remporté par M. Jules Gormouls-Houlès (du

Tarn) pour un bon lot de berkshires. A citer les craonnais de M. Gaubet (du

Rhône), les yorkshires de M. de Baudicour (de l'Eure), les limousins de

Mme Bouscary (de l'Hérault), de bons croisements yorkshire-dauphinois de

M. Geoffroy (de \'aucluse), qui a remporté l'objet d'art de la petite culture.

Bien peu d'exposants de volailles; une seule exposante, Mme Gaubet (du

Rhône), avait garni le tiers des cages; elle avait d'ailleurs une collection fort inté-

ressante, qui lui a valu le prix d'ensemble. Dans la deuxième catégorie, une

seule exposante, Mme Durand de Fontmagne (de l'Hérault), qui exposait notam-
ment de jolis lots de Houdan et de canards de Barbarie. Un lot de poules de la

Bresse, exposé par Mme Duch (de ^'aucluse), est aussi à signaler.

L'exposition des machines et instruments était très importante. Parmi les con-

cours spéciaux, ceux qui ont attiré spécialement l'attention sont ceux de treuils,

de pulvérisateurs et de hache-sarments. — Au concours de treuils, plusieurs instru-

ments nouveaux, sur lesquels il y aura à revenir, ontété présentés, notamment
pai- M. Bajac et par MM. Pécard. Les treuils de M. G-uyot, à la Redorte (Aude),

ont gardé la situation qu'ils ont conquise dans le midi. — Le concours de pulvé-

risateurs à grand travail a été le plus important; des appareils nouveaux, qui

paraissent praticjues, ont pris part aux essais ; un article spécial de M. Ferrouillaj;,

professeur à l'Ecole d'agriculture de Montpellier, donnera des détails à nos lec-

teurs sur les résultats de ce concours. — Quant au concours de hache-sarments,

il n'a pas amené les concurrents sur lesquels on comptait; M. Garnier, de Redon
(Ille-et-Vilaine), y a montré son hache-ajoncs transformé en hache-sarments. La
ravale ou pelle à cheval du même constructeur a bien foticlionné dans les essais.

L'ensemble de l'exposition fournissait d'ailleurs aux agi-icullcurs de la région le

choix le plus varié des instruments nécessaires et des machines adaptées, soit à la

culture des vignes et à la vinification, soit à celle des terres arables et des prairies.

La partie capitale du concours était l'exposition des produits, et dans celle-ci,

l'exposillons des vins. Les trois grandes associations agricoles de la région, les

Sociétés d'agriculture du Gard, de l'Hérault et de Vaucluse, avaient organisé de

très importantes expositions collectives. G'est par centaines que le jury a dû
déguster les échantillons. Ge n'étaitpas une petite affaire, d'autant plus qu'un grand
nombre d'échantillons avaient une valeur léelle. Le caractère que cette exposition

présentait peut se formuler ainsi : le Midi ne se contente plus de produire de

grandes quantités de vin et de viser surtout aux récoltes abondantes, il s'inquiète
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de plus en plus de la qualité de ses produits. C'est surtout pour les vins de plaines
qu'on peut constater une amélioration notable dans la qualité

;
quant aux vins de

coteaux, ils ont toujours eu une supériorité qu'ils conservent. L'exposition comp-
tait quelques échantillons de vins de pays préparés avec des levures de vins de
Bordeaux, de Bourgogne, etc.

;
les résultats paraissent assez peu encourageants,

du moins pour le moment. Signalons enfin d'excellents échantillons des vins
justement célèbres de Châteauneuf, dans "\'aucluse.

11 convient de signaler aussi une très intéressante magnanerie en activité,
exposée par Mme Maumet, à Avignon, les excellents beurres de M. Jean Gaudet
(de la Loire;, les miels de M. Julien (des Bouchcs-du-Rhône), les plants
d'absinthe, de M. Aubéry (de Yaucluse). — Il serait injuste d'omettre dans l'expo-
sition industrielle organisée à l'Hôtel-de-Ville, la collection très intéressants des
produits de la sucrerie et de la distillerie de Beauport, présentée par M. Ernest
Verdet, qui a été. comme nous l'avons dit, l'initiateur de la culture de la betterave
à sucre dans le département de A'aucluse.

A la distril)Utiou des récompenses, M. Jamme, président de la Société d'agri-
culture de l'Hérault, a présenté le rapport sur le concours de la prime d'honneur
et des prix culturaux; M. Zacharewicz, professeur d'agriculture de Vaucluse, a
présenté celui sur la petite culture.

Voici la liste complète des récompenses :

Prix culturaux.
'2" catrgorie. Fermiers à prix darsçent; cultivateurs propriétaires tenant à Cerme une partie de

leurs terres en cullure
;
mélayers isolés (domaines do plus de 30 lierlares). Un objet d'art ei

2,000 fr. M. Jose[)li Vincent, a Murs, canton de Gordes, arrondissement d'Apt.
k" ca^eV/oriC. Mélayers isolés, petits eullivateurs, propriétaires ou fermiers de 10 à 30 hectares.— Rappel de prix clltur.vl, M. Jaies Pagnon, à Sainl-Satiirnin-le/.-.Vvignon. canton de l'Isle'

arrondissement d Avignon. — Vwix cultcral. Un objet d'art et l.QOO fr., M. André Uffren à la
GiJillerie, commune du Tlior. canton de llslo, arrondissement d'Avignon.
Prime d'iio.nnelr, non décernée.

Prix de spécialités.

Objets d'art. M. Michel Dervieux, au niaulord, commune de Lagnes, canton de Tlsle, arrondis-
sement d'Avignon. Création d'un vignohle im|)orlant en cépages greffés et construction d'un
cliai très bien compris. — M. Marins lîicard, au Cabaret-Neut, commune de Mornas, canton de
Bolléne, arrondissement d'Orange. Ciéatioii remarquable d'un vignoble eu cépages français, des-
tiné à la submersion et essais méthodiques d'engrais. — M. litienne Ronviére, au domaine de
Roqnefuie, prés Apt. Entreprise considéi.dde et très Ijicn conduite en pays de' montagnes d'un
vignoble de cépages américains grcH'cs conslitii.iut un exemple remarquable.

Médailles d'or (gianil moilulc). M. .Iules <:aiubon de Lavalclte, à la Grande Bastide, près llsle-
sur-Sorgue, arrondissement d'Avignon. Beau vignoble de 42 hectares à la submersion, avant
donné des résultats (inanciers très satisfaisants. — .M. Louis Fénéon, au clos de Folard. conun'ane
de Moriéres, canton nord d'Avignon, neconslitnlion d'un vignoble avec les cépages du pays-
grainage industriel bien conduit; assainissements importants — M. Henri l'ic, à PÉvêché, p'rès
Cavaiilon, arrondissement d'Avignon, -liclle entreprise d'un vignoiile à la submersion sur une
étendue de 27 hectares. — MM. Pagnoii frères, (piartier de la Giange-lilanche, prés Yelleron, can-
ton de l'ernes, arrondissement de Garpeiilras. Knsendjle de cultures très soignées; blé de semence-
betteraves à sucre. — MM. Sigaud et ProsL. quartier de la Chapelle, k Cii'àleaumïufde-Gadagneî
canton de l'Isle, arrondissement d'Avignon. Création rapide et bien faite d'un vignoble en terres
de garrigues avec des cépages américains, grelTés en bonnes variétés du pavs. — M. Louis Faure,
quartier d<; la Murctle, prés Avignon. Culture maraîchère exceptionnelle et emploi' raisonné des
engrais chimiipies.

Médailles d'or. M. Jules Pagnon, à Saint-Saturnin lez-.Vvignon, canton de l'Isle, arromlissement
d'Avignon. Grande et bonne i-idlure <le graines de betteraves. — M. Paul Beriiussel, à l'étang des
Garrigues, commune île Sarrians, cmlon nord de Carpentras. lieconstilnlion d'un vii-noble en
terrains abandonnes; cafilalion des eaux de pluie. — M. Jean Faure, !\ la camj> ii.nie de la
Roque, à Moiilfavel, prés Avignon. Borme cullure de céréales. — M. l'ierre-Isidori! Be/.ert, au
Lo2is-yicu\, coinmiiiie de Venasque, cailon de Pernes, arrondissemenl de Carpentras. Métàxcr
reconsliluant à ses frais des vignes de cépages américains.

Médaill'-s d\ir;/fnl (grand module). M. Louis Pial. quartier Sainl-Mailiu. à Montfavel. près
Avignon, lion entretien d(!s prairies cl bons soins donnés aux fumiers. — .M. Louis-François Sau-
vas re, aux Fngrangettes, près Bédarrides, arrondis.scmeiit d'Aviirnon. Bonne culture di; uraines
potagères. —M. Krit/, Sti héliii. au .Moiil Thaicrd, prés Bédarrides. arroiidis.semeiil. d'AsigiMn.
lions procédés d'api< ullure. — M. Franeois Kipeil. (piartier des Pluniaiice uix, à Moiiieuv, canton
siiil de (Carpentras. (Jilliire rie baises a lirrigalion.

Médailles d'urf^ent, MM. (ini^iK! frères, à Violè.s, commune de Joncqniércs, canton est
d'Orange. Bons grell'.îiirs. — M. Alexandre Ta'cussel. a la Fontaine de Vaucluse. canton de l'IsIe,

arrondissenieiit d'Avignon, (jdtiire de laisins de primeurs.

Concours spécial d'irrigations et d'aménagement des eaux.
1" ea/.v/one. Propriétés conleiiani plus de G liectares de terres arrosées. 1

• prix. M. le marquis
Charles des Isnards, au Château du Marlinel, près Carpentras; -i-, M. Fmile SIeliélin. au chAteaii
de Sorguelle, h L'Isle-surSorgue, arionilissenienl d'Avignon: .3".'M. Séraphin Buch. à .Monifavut,
commune d'Avignon.
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2" caléfjorie. Propriétés ayant 6 hectares et au-dessous soumis à l'irrigation. — l""" prix, M, Jean-
Baptiste Ouiot, à Chàleaunt'uf-Calcernier, canton ouest d'Orange; 2", M. Charles Ch'oisy, domaine
des Abeilles, à Pernes, arrondissement de Carpentras; 3°, M. Louis Achaunie, à Cliàteauneuf-Gal-
cernier, canton ouest d'Orange; 4% M. Joseph Roussin, à Sablet-en-Bauines, arrondissement
d'Orange.
Récompenses aux agents de JI. Joseph Vincent, lauréat du prix cultural de la 2= catégorie.
Médailles cVargenl, M. François-Auguslin Vincent, cultivateur; Mme Mélanie-Marie Icart,

femme de ménage. Médailles de bronze, M. Bruno-Josepli Vincent, laboureur. Mlle Malhilde Vin-
cent, fille de basse-cour; M. Joseph Gianon, ouvrier.

Récompenses aux agenis de M. André, Ullren lauréat du prix cultural de la 4° catégorie.
Médailles d'argent, MM. Clément UtlVen, clief des travaux; Ernest Uffren, charretier. Médailles
de bronze, MM. Stanislas Ullren, berger; Alfred Langlade, domestique.
Récompenses .aux agents des exploitations primées. Médailles dor. M. de Borely, gérant

de propriétés de M. Itouvière et de MM. Sigaud et Pro^t, a (Javaillon. Médailles d'argent
(grand module), MM. David Pascal, maître-valet cliez M. Dervieux, au Riautord ; Antoine Sibel,

nviître-valel chez M. Rouvière, à Roquefure; Jacques Bernoui, maître-valet chez M. Ricard, au
Cabaret-Neuf; François Level, maître-valet chez MM. Sigaud et Prost, à la Chapelle. Médailles
d'argent, M.VL Michel-tiruneau Benézet, gérant de la propriété de Durance, à M. le marquis des
Isnards ; Claude Cartoux, maître-valet chez M. le marquis des Isnards, au Martinet; Biaise Gros,
maître-valet chez M. Pic, à l'Evêché; Ripert fils, collaboraleur de M. François Ripert, à Monteux;
Auguïite Delay, employé chez M. Emile Stéhéiin, à la Sorguetle; Jean Michel, maître-valet ciiez

M. Camboii de Lavalelte, à la Grande-Bastide. Médaille de bronze, M. Xavier-Pierre Bézcrt, colla-

borateur de M. Bézert père, aii Logis-Vieux.

Concours de sériciculture.

1"= catégorie. Magnaneries niellant en éclosion 75 grammes de graines ou davantage. Médaille
d'or, M. Auguste Duclos. de Vairéas, canlori d'Orange. Médailles d'argent, MM. l>ouis Poucet, à

Gordes. canton d'Apt: Frédéric Genêt, à Cabrières-d'Avignon. Médailles de bronze. MM. Charles
Plantevin, à Saint-Marcelin, canton de Vaison, arrondissement d"Orange; François Lafon, à Bol-

lône, arrondissement d'Orange; Jean Baptiste Fournier. à Monlfavet, commune d'Aviunon ; Jules
Pagnon, à Sainl-Saturnin. Mentions honorable. MM. Auguste Jacquéme, à Cadenet, arrondisse-

ment d'Apt; Joseph Mercier, à Loriol, canton nord de Caipentras; Hip. Poussât, à Monteux, canton

sud de Carpentras; Jean Clarenton, à Allhen-les-Paluds, canton sud de Carpentras; Théophile
F^avier, à Orange; Célestin Autard, à Gordes, canton d'Apt; Auguste Blanc, à Orange; Louis

Augier, à Monteux, canton .nid de Carpentras.
2" catégorie. Agriculteurs mettant en éclosion moins de 75 grammes de graines. Médaille d'or,

M. Henri Chreslian, à Sault, arrondissement de Carpentras. Medais/tes d'arge7it, MM. Louis Loubel,

à Courthézon, canton de Bédarrides, arrondissement d'Avignon; Marlm Combes, à Avignon;

Emile Maumet, à Avignon. Médailles de bronze^ MM. Etienne Goulin, à Pugel, canton de Cadenet,

arondssemenl d'Apt ; Xavier Rouvière, à Violes, canlon est d'Orange ; Fidèle Nicolas, à Vairéas,

arrondissement d'Urange; Auguste Bouyer.à Sarrians, canton nord de Carpentras; Mme Gabrielle

Vian, veuve Durel, à Gordes, arrondissement d'Apt. Mention honorable, MM. Martin Bo^er, à Avi-

gnon ; Joseph Audier, à Carpentras; Mme Mario Creuzet. à Avignon ; M. Célestin Contnrd, à Cadenet,

arrondissement d'Apt; Pierre Court, à Violés, canton est d'Orange ; llippolyte Guinlnm, à Jonque-

relte, canton de l'isle, arrondissement d'Avignon; Calixte Landrin, à Althen-les-Paluds, canton

de Carpentras; Antoine Bréchet, à Carpentras; Séraphin Lieulaud, à Sarrians, canton nord de

Carpentra<; Joseph Bertrand, à Sarrians, canton nord de Carpentras: Joacliim Nouveau, à Monl-

favet, commune d'Avignon ; Mathieu Imbert, à Avignon ; Théodore Brun, à Gordes.

Récompenses aux agents employés dans les magnaneries primées. Médaille d'argent,

Mme Louis Poncet. à Gordes. Médailles de bronze, Mlles Rosine et Marie Duclos. à Vairéas
;

M. Gcnel fils, à Cal>rieres-d'A\ignon: Mlle Nathalie Berirand, chezM. Loubet, à Courthézon. Toïy.,

Mlles Genêt, de Gabriéres-d'Avignon; Louise Poncet, à Gordes.

i'ETiTE CULTURE. — Prime d'honneur (objet d'art ot 800 fr.), M. Victor Favier, à Montfavet,

commune d'Aviguon. Médailles de bronze, M. Louis-François Sanvayrc, à Bédarrides, arron-

dissemeiitd'AvigniHi. Mlle Louise Taiile!ér, à Morières, canton nord d'Avignon; M. Jules Flandrin,

à Venasque, canlim de Pernes, arrondissement de Carpentras

Horticulture. — Prime d'honneur. Non décernée. Médailles de bronze, MM. Antoine Pancin,

chemin de l'Arrosaire, près Avignon; François et Jacques Vaillient, frères, près de la roule d'Avi-

gnon à Tarascon, commune d"'Avii>non ; Claude Roux, quartier de la Murette, près d'Avignon;

Jacques-Eugène Boyron, route de l'isle, près d'Avignon,

Arboriculture. — Prime d'honneur. Noi» décernée. Médaille d'argent, M. Claude Niel, pépi-

niériste à Avignon.
Journaliers ruraux. — Médaille d'argent, M. Louis Ravoux, à Pernes. Médaille de bronze;

M. Eugène Alazay, chez M. Ducos, à la Nerthe.

Serviteurs à gages. Médaille dor, Mlle Rose Hermitan, domestique depuis bh ans chezM.CIa-

reton Bonaventure, à Cavaillon. Médailles d'argent (grand module), MM. Claude Chanoin, 54 ans

de service chez M. Edmond de la Bastide, à Avignon; Jean Vernet, 50 ans de service chez

M. Caussan, à Lioux. Médailles d'argent, MM. Joseph Deribes, 38 ans de service chez Mlles de

Chambonnet,à Avignon; Mlles Apolanie IJIpal, 38 ans de service à Violes; Marie Dol, 33 ans de

service chez M. Barthélémy, à Pernes. Médailles de bronze, MM. Denis Nopau, 31 ans de service

chez M. Barulard, à Perne>; Alfred Clément, 21 ans de service chez M. G^iy, à Saint Trinit; Mlle Marie

Eygrier. 20 ans de service chez M. Charrasse, à Avignon; Joseph Baoux, 19 ans de service chez

M. Chahaiil, à Lamotte; Louis Bitrne, 17 ans de service chez Mlle de Chambonnet, à Montfavet;

Henri Dauphin. 16 ans de service chez M. Emeric, à Vaugines; Etienne Serguier, 14 ans de ser-

vice chez M. Olivier, à Avignon; Hippoljte Vendrant, 14 ans de service chez Mademoiselle Taille-

fer, à Morières.
Animaux reproducteurs. — Espèce bovine.

r» catégorie. Race tarentaise ou larine. Mâles. 1"= section. Animaux de 1 à 2 ans, l" prix,
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M. Jean Duisit, à Cliambéry (Savoie) ; 2°, M. J.-M. Pivot, à Montpellier ;
3°, M. Paul Ali-Matile, à

Montfavet (commune d'Avignon); 4*. Mme Vve Ducli, à Montfnvet, commune d'Avignon. — "2= s'^c-

lion. — Animaux de 2 à 3 ans. l" priv, .M. Jean Duisit; 2
, M. G. Jcicqiiier. à (liéres (Isère) ;

3'^^,

M. Pivot. — Femeliea. !"'= seclion. — Génisses de 1 à "2 ans. — l''- sous-section. 2=,- M. G. Jacquier.
— '1" sous-seclioa. h'' prix, M. Jean Duisit; 2°, M. Pivot. Prix supplémentaire, M. Paul Ali-Matde.
— 2^ seclion. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. 1"' sous-section. 3° prix, M. Jacquiei'. —
2* sous-sectioji. l''" prix, M. Pivot; 2", M. Duisit; .3"= MmeVveDuch Prix supplémentaire, M. Paul
Ali-Matile. — Z" section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. 1"- sous-section. \" 2" et

3" prix, M. G. Jacquier. — 2° sous-sccAion. V' prix. M. Jean Duisit; 2°, -M. J.-M. Pivot; 3', M. Ali-

Matile; 4% MmeVveDucli. Prix sujjplémentaire, M. Louis Lourdon liis, à Montpellier.
2'' catégorie. Races d'Auhrac et d'Angles. Mâles. 1"= section, .\nmiaux de 1 à 2 ans. l" prix,

Mme Jubléma. à Montpellier (Hérault); 2% .M. Delsol, à Montpellier; 3". M. Clianut à .Montpellier.

Prix supplémentaire. M. Emile Rives, à Cuxac-Cabardés (.\ude). — 2" section. Animaux de 2 à

3 ans. 1'" prix, M. Cormouls-Houlés, à Mazamet (Tarn); 2", M. Pierre Clianal, à Cliaudeyrolies

(Haute-Loire).— Femelles. 1" »ec< /ou. Génisses de 1 à 2 ans. 1'^° sous-seclion.l" prix, M. Emile
Rives; 2', Cormouls-Houlès. Mention honorable, M. Pierre Chanal. — 2" sous-section, l"" prix.

M. Pierre Couzinié. à Aiguefonde (Tarn); 2" Mme Jubléma. — 2'= seclion Génisses de 2 à 3 ans

pleines ou à lait. 1"= sous-section, l"' prix, M. Emile Rives; 2'', M. Cormouls Houles; — 2° sous-

section. 1" prix, M. Pierre Couzinié. — .3" section. Vaches de [dus de S ans, pleines ou à lait.

V" sous-seciio7i. 1" et 2" prix, .M. Cormouls-Houlès; 3"", M. Emile Rives; 4°, M. Pierre Chanal.

^2' sous-section. \" prix, .M. Pierre Couzinié.
3" catéi/orie. Race de Villard-dc-Lans. — Mâles. — l''" seclion. Animaux de 1 à 2 ans. l'^prix,

M. Elie Belle, à Méandre (Isère); 2°, M. Alphonse Girard, à Lans (Isère); 2", M. Jacquier. —
2*= section. Animaux de 2 à 3 ans. l" prix, xM. Elie Belle; 2% M. Alphonse Girard; 3", M. G. Jac-

quier. — Femelles. — l''" seclion. Génisses de 1 à 2 ans. — l'" sous -section. 1" prix, .M. Zaclia-

rie Faiire, à Autrans (Isère); 2°, M. G. Jacquier. — 2" sous-section, l"' prix, M. Elie Belle;

'2% M. J.-P. Faure. à Autrans (Isère). — 2'= section. Génisses de 2 à 3 ans ou à lait. — 1™ sous-

seclion. \" prix, M. Zacharie Faure; 3% .M. Joseph Imbeau, à .Méandre (Isère). — 2° sous-section.
!"' prix, M. François Faure, à Autrans (Isère); 2\ M. François Giraud, à Méandre (Isère);

3°, M. J.-P. Faure. — 3"' section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. — V sous-section.

l"" prix, M. Zacharie Faure; 2% M. Joseph Imbeau ;
3", M. G. Jacquier. — 2° sous-i-eclion.

1" prix, M. Adrien Perriiï, à Méandre (Isère); 2*^^, M. Alphonse Girard; 3% M. Elie Belle;

4*, M. François Giraud.
4" catégorie. Races laitières françaises ou étrangères autres que celles ayant une catégorie

spéciale. — .Mâles. — l'^ section. Animaux de 1 à 2 ans. 1" prix, M. Louis Prat, à .Montfavet.

commune d'Avignon; 2", M. Henri Gautier, à Cavaillon (Vaucluse); 3°, M. Paul .VU Matiel. Prix

supidémenlaires. M. .\nlonin Bonnet, à Villeveyrac (Hérault) ; Mme Vve Duel). — 2" section. Ani-

maux de 2 à 3 ans. 1" prix, M. Puni Ali-Malile;"2% M. Sylvestre Pitot, à .Montpellier; 3-, M. Prosper

de Buudicour, à Saint-Pierre-du-Mesnil (Eure). Prix supplémentaire?, M. I.éun Chanul; Mme Louise

Taillefer. â Moriéres (Vaucluse). — Femelles. — V" section. Génisses de 1 à 2 ans. 1" prix,

Mme Vve Duch ; 2% M. .Malel-Fulgrand, à .Montpellier; 3% M. Paul Ali-.Matile; 4", Mme Louise

Taillefer. à .Moriéres [Vaucluse). Prix supplémentaire, Mme Louise Taillefer. — 2" section. Génisses

de 2 à 3 ans pleines ou à lait. \" prix, .M. Vve Duch; 2% .M. Léon (Clianut; 3% M. Paul Ali-.Matile;

4", .M. Caul)(?t. à Villeurbanne (Rhône). — 3'^ section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait,

l"-"' prix, M. .Vnlonin Bonnet, à Villeveyrac (Hérault); 2'=, M. Montlahuc. à .Montlavel, prés Avignon;

3", Mme Louise Taillefer; 4% .M. Malet-Fulgrand ; ô', Mu'C Vve Ducii. Prix supplémentaires,

M.M. Louis Prat; Alexandre Courtet, à l'Isle "(Vaucluse): Ali-.Matile; Auguste Roux, à Montfavet

(comnnine d'Avignon).
5° catéf/orie. lïaces françaises diverses non comprises dans les catégories précédentes, plus

spécialement aptes au travail et à la jiroiluction de la viande. — Mâles. — l" section. Animaux
<lc 1 à 3 ans. l""" prix, M Louis Farmond, à la Roche-Blanche (Puy-de-Dôme); 2'. Mme .Marie

Lcnègre, à Besse (l'uy-de-Dôme); 'S', M. Pierre Chanal, à Haude^rolles (llaute-Loire). Prix su])plé-

nicntaires, Mme Maiie Lenègre; M. Antoine Palazi, à la Roche- Blanche (Puy-de-Dôme). —
Femelles. — 1'" section. Génisses de]l à 2 ans. \" prix,.M. Louis Farmond ; 2", Mme Marie Lenègre;

.3", .M l'ierre Chanal. Prix su|)plémentaires, .Mme .Marie Lenègre; M. Antoine Palazi. — 2" sec-

tion. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. 1" prix, M. Louis Farmond; 2", M. Zacharie Faure;

3% Mme Marie Lenègre. Prix sui)plémiMi(aiie, Mme .Marie Lenègre. — 3" section. Vaches de plus

de 3 ans, pleines ou à lait. 1" juix, M. Louis l'armont; 2°, .M. .\ntoine Palazi; 3 ,
.Mme .Marie

Lenègre; 4', .M. Louis Faiinond. Prix supphMuentaire. .M. Louis Farmond.
Prix d'cnscnihlc, un objet d'art, à M. Jean Duisit, pour ses animaux de race larines; a

Mme Lenègre, pour ses animaux de race de Salers.

liundes de caches pleines ou à lait. 1" prix, M. H. Combettes, à Lattes (Hérault); 2", M. .\li-

Malile; 3°, .Mme Vve Duch; 4", M. de Baudicour. Prix supplémentaire, .M. .\li-.Matile.

Espèce ovine.

1'" catéfforie. Race mérinos et métis-mérinos. — Mâles. — 1" section. .Vnimaiix de IS mois

au plus, l"" prix. M- Auguste .Monlenot, à Etornay (Côte-dOr); 2", .M. Louis Dcspelis. â .Mé/.e

"(Hérault): 3', M. André Getiin. àJMontlavet, commune d'Avignon. — 2' section. Animaux de plus

de 18 mois, l^-^ prix, .M. Auguste Monlimot; 2'^ et 3, .M. Caubrl. Prix supplémentaire, .M. ((hiii'miIs-

Hoiilès. — FeiiK'll.'s. — \- .•ici'iinu. Animaux de iHiimis au plus. I" prix, M. Auguste Montenot;

2°. M. Cormouls-Houlès; 3% .M. Caiibel, prix supplémenlaire. .M. Despetis 2' . .sor<<o)i. Animaux ih- plus

de 1« mois. 1" prix, .M. Cormouls -Hiuilè- : 2'. M. Auguste .Muiitenut; 3 . M. Caubet.
2° culéijovie. Race barbarine. — Mâles. 1" et 2 priv. M. Louis Despetis, à .Mcze (lléraull).

l'rix sn|)plémenlaiie. MM. Louis Despetis
; Jo.«eph Thérond à Aiuiarguos (Gard). — Femelles.

1"^ (irix, M. Louis Despetis; 2'. .M. Jo>e|)h Thérond.
;{ ratcr/oric Race d(,'s Alpes. — Mâles. 2" prix, M. André Genin. — Femelles. I^' [uiv,

M. Alexandre Courtet, à l'Isle (Vaucluse); 2", .M. André Genin.

A' catégorie. lUce de Lariaii:. — Mates, l" prix. .M Louis Despetis ;
2* , M. Louis Farmon.l;
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3'' M. Cormouls-Houlès. — Femelles. 1" prix. M. Louis Despetis; 2', M. Coniiouis-IIoulès;

3%' M. André Genin.
5" catégorie. Races françaises diverses jinreSj non comprises dans les catégories précédentes.

Mâles, l^"" et 2"= prix, M. Cormouls-IIoulùs. l'rix supplémentaire, M. Caubet. — Femelles.

l" prix, M. Cormouls-Houlès; 2=, M. A. Courtet. Prix supplémentaire, M. Emile Rives.

6" catégorie. Races étrangères diverses pures. '— Âlàles. L' prix, M. Louis Despetis;

2°, M. L. Boulet, à Bédarridcs (Vaucluse). — Femelles. 1''" prix, M. Louis Despetis.

'l" catégorie. Croisements divers. — Feniciles. 1" prix, U. Auguste Montenot; 2° et 3% M. A.

Courtet. Prix supplémentaire, M. Joscpli Thérond.

Pri.v d'ensemble, objets d'art à attribuer aux animaux des races laitières (barbarine, I.arzac et

autres), à M. Louis Despetis, pour ses animaux de race barbarine; à M. Auguste Montenotj pour

ses animaux de race mérinos.

Espèce porcine.

l''" caiégorie. Races indigènes pures ou croisées entre elles. — Mâles. — V" sous-seclion.

2" prix, M^Prosper de Baudicour, à Saint-Pierre-du .Mesnil (Eure); 3°, M. Caubet, à Villeurbanne

(Rhône). — 2° sous-sectwn. L" prix, Mme Vve Bouscary, à Montpellier; 2°, Mme Jubléma;
3°, M. H. Montlahuc, à Monll'avet, commune d'Avignon. — Femelles. — 1'° aous-seelion. l"' prix,

M. Caubet; 2^', M. Anterrieu, aux Bains-du-Pcyron,àMonlj)ellier. — 1^ sous-seclion. 1" et 2' prix,

Mme Vve Bouscary ; 3", M. Montlahuc.
2" catégorie. Races étrangères pures ou croisées entre elles. — Mâles — l" sous-seclion.

_

l«''prix, M. Cormouls-Houlès; 2% M. Caubet; 3% M. de Baudicour. — Femelles. — V" sous-seclion.

l^"^ prix, M. Prosper de Baudicour; 2'=, M. Cormouls-Houlès; 3% M. Prosper de Baudicour. —
2" sous-seciion. 2" prix, Mme Jubléma.

3" catégorie. Croisements divers entre races étrangères et races françaises. — Mâles. —
2" sous-section. 2" prix, M.Antoine Geonroy,à Monleux (Vaucluse)

; 3s Mme Jubléma. — Femelles.
— 2" sous-section. \"' et 2= prix, M. Antoine GeolIVoy; 3°, Mme Jubléma.
Prix d'ensemble, objets d'art, à attribuer à l'ensemble des animaux des races porcines des

premières sous-sections, à M. Cormouls-Houlès; — à attribuer aux animaux des deuxièmes sous-

sections (petite-culture), à M. Antoine Geoffroy.

Animaux de basse-cour.

!''= catégorie. Aviculteurs de profession et éleveurs-amateurs. — Coqs et poules. — l'" sous-

section. Races françaises diverses. 1", 2'= et 3'= prix, Mme Caubet, à Villeurbanne (Rhône). —
2" sous-section. Races étrangères diverses. 1", 2" et 3" prix, Mme Caubet. — 3^ sous-seclion.

Croisements divers. 2° prix, Mme Caubet. — Dindons. ]= prix, M. E. Chabrol, à Nîmes (Gard);

2% Mme Caubet. — Oies. 2° prix, Mme Caubet. — Canards. V et 3'= prix, Mme Caubet. — Pin-

tades. 1<^'' prix, Mme Caubet. — Pigeons, l" et 3° prix. M. Chabrol. Prix supplémentaire,

Mme Caubet. -^ Lapins, 2"^ et 3° prix, Mme Caubet.
2" catégorie. Agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus. Coqs et poules, dindons, oies,

canards, pintades, pigeons, lapins. — Médaille d'argent, Mme Durand de Fontmagne, à Castries

(Hérault).
3'-' catégorie. Agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. Coqs et poules, dindons, oies,

canards, pintades, pigeons. — Médailles d'argent, Mmes Vve Duch, Mme Adèle Prat, à Mont-
favet commune d'Avignon; de la Borde Albert, à Caumont (Vaucluse). — Médailles de bronze,

Mmes Adèle Prat, Vvè Duch.
Prix d'ensemble, Objet d'art à attribuer au meilleur ensemble d'animaux de basse-cour

présentés dans les deux premières catégories, Mme Caubet, l'ensemble de son exposition.

Machines et instruments agricoles.

V catégorie. Appareils de défoncemcnt à treuils. — ]•= sous-seclion. Appareils mus par des

animaux. 1"" prix, M. Guyot, à la Redorte (Aude); 3", M. A. Bajac, à Liancourt (Oise). Mention

honorable, M. Isidore Boisson, à Alais (Gard). — 2" sous-section. Appareils mus par des locomo-
biles ne dépassant pas la force de (1 chevaux vapeur. 1"'' prix, M. Guyot; 2°, M. Joseph Pineau,

à Moulins (Allier); 3», MM. Pécard frères, à Nevers (Nièvre).

2" catégorie. Pelles ravales à traction d'animaux. 2" prix, M. Garnier, à Redon (Ille-et-

Vilaine).
saleurs sur roues.

1"' prix, MM. Vigoureux et fils, à Nîmes. — Pulvérisateurs sur bâts. 2"^^ prix, M. François Thomas,
a

3" catégorie. Pulvérisateurs à grand travail sur roues et sur bâts. — Pulvérisai
' prix, MM. Vigoureux et fils, à Nîmes. — Pulvérisateurs sur bâts. 2"^^ prix, M. Fr;

Vergèze (Gard); 3^ MM. EVbert et Michel, à l'ont-Saint-Esprit (Gard).

3" catégorie (bis). Scarificateurs et grappins pour la culture de la vigne. 1"'' prix, M. Guyot;

2% M. Th. Piller, rue Alibert à Paris; 3', M. J.-J., Bertrand, boulevard Limbert, à Avignon;
(Vaucluse).

4" catégorie. Appareils à couper et broyer les sarments pour permettre de les utiliser soit

comme nourriture, soit comme litière. 3= prix, M.\L Garnier frères.

6° catégorie. Petits semoirs à main pour grames de betteraves, carottes, etc. 1" prix, M. Th.,

Pilter; 2", M. Viau, à Avignon (Vaucluse), pour le semoir de MM. Japy, avis d'Archimède.
7"= catégorie. Installations de magnaneries. 1" prix, Mme E. Maumet, à Avignon; 3% M. B'

Robert, au Rieu commune d'Alais (Gard). Mention honorable, M. Durier, directeur de la magna-
nerie modèle d'Aubenas (Ardèclie).

Récompenses, aux plus habiles conducteurs de machines ou aux contremaîtres et ouvriers des

constructeurs desdites machines. — Médailles d'argent, MM. Pierre Guillaume, contremaître

chez M. Vigoureux, à Nîmes; Roussct, conducteur de pulvérisateurs, chez M. Cazaubon, a

Paris; Pailloux, monteur, chezM. Pineau, à Moulins; Louis Poitevin, contremaître chez M. Guyot.

à La Redorle (Aude); Samford. conducteur de houes, semoirs, etc., chez M. Pilter, à Paris;

Mme Philomcne Revol, employée à la magnanerie de Mme Maumet, à Avignon. — Médailles de

bronze. MM. Auguste Leclére, employé chez M. Garnier, à Redon (llle-et Vilaine); André

Rongat, contre-maître chez M. Eybert, à Pont-Saint-Esprit; Mlle Rose Balustrend, ouvrière de
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magnanerie, chez Mme Maumet. à Avignon; Jean Belmas, laboureui-j chez M. Guyot, à I,a Hcdort;
(Aude); Ledoux, condiiclcur de machines, chez M. Brouhot, à Vierzon (Cher); Gard, contre-maître
chez M. Boisson, à Aiais; Eugène Viau, mécanicien, chez M. Yiau, à Avignon; Eugène Goizzonee
ouvrier, chez M. Bertrand, à Avignon; Barthélémy Salies, ajusteur, chez .M. Ca/.aubon, à Paris,
Nicolas Moine, contre-maître chez M. IMissonnier, à I.oisy (Saône-el-Loire) ; Girardin, conducteur
de madiines de la Société du Matériid agricule à Vierzon; François Oueyrane, contre-maître
chez MM. Bompard et Grégoire, à Nîmes.

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture.

Exposants producteurs. — Concours spéciaux.
' 1"^ calégorie. Huiles d'olive, 'i-' prix, .M. Louis .\lbert, à Manosque (Basses-Alpes); ^j^ M. J.-B.
Fontaine, à Barbentane (Bouches-du-Bhône).

'2" catégorie. Produits séricicoles. "1" prix, M. Durier, directeur de la magnanerie modèle
d'Aubenas (Ardèche).

o" catéfjorie. Produits de lindusliie laitière. — Beurres. L"^ prix. M. Jean Gaudct, à Saint-
Laurent-de-la-Conche (I,oire); 'l'\ M. Emile Brusley, à Montguyon (Charente-lnlèrieure)

;

3°. M. Frédéric Stéhélin. au iMont-Tliabor, par Bédarrides. — Fromages. V" prix, M. Hier
fils aîné, à Saint-Symphorien-sur-Croise (Rhône); 2% M. Baron, directeur de l'Ecole pratique du
Lezardeau, à Quimperlé (Finistère); 3'', M. Auguste Chappet, à Vallières (Haute-Saône).

k' catéfjorie. Produits maraîciiers. Prix non décernés.

h" Catégorie. Vins rouges du département de Vaucluse (récolte de 1890). — Vins de plaine. —
V soris-aection. Vins présentés par des viticulteurs exploitant 10 hectares de vignes et au-dessus.
1" prix, M. Masson, à Courthézon; 2*=, M. Maurice Fraisse, à Sarrians; 3% M. Emile Valayer, à
Avignon. — 2^ sous-section. Vins présentés par des viticulteurs exploitant moins de 10 hectares
de vignes. 2° prix, M. Éujile Sléiièlin, à L'Isie-sur-Sorgue (Vaucluse); 3", M. Hippolyte Fébrier, à
Travaillans. — Vins de coteaux. — l""" sous-section. Vins présentés par des viticulteurs exploi-
tant 10 hectares de vignes et au-dessus. 1<='' prix, M. Bonnot, à Lourmarin ; 2'", M. P. Armand,
à Avignon. — 2' sous-section. Vins présentés par des viticulteurs exploitant moins de 10 hec-
tares de vignes. 1"'' prix, M. François Mestre. à Chàteauneuf-Calcernier; 3°, M. Stéhélin, à
Bédarrides. Prix supplémentaire, M. llilarion Roux, à Gigondas. — Vins antérieurs à 1890.
^"^ prix, M. Tala-Grand, à ChaleauneufCalcernler

; 2", M. H., Fébrier, à Travaillans. — Vins de
toutes années, présentés en collection par un même propriétaire. P'' priv, M. F. Stéhélin, de
Bédarrides; T, M. Célestin Masson, à Courthézon

;
3'^", M. Emile Valayer.

6" calégorie. Vins de la région autres que ceux du département de Vaucluse (récolte de 1890).— Vins rouges. — 1'° sous-section. Vins de plaine. !=' prix, .M. Victorien Peisson, à Villeveyrac
"(Hérault); 2% M. Justin Hérail, à Montpellier ; 3% M. Xavier Clauzel de Coussergues, à Beau-
caire; 4", MM. Cazalis et Leenhardt, à Montpellier. Prix supplémentaire, M. François Cras^ous, à
Montpellier. — 2'= sous-section. Vins de coteaux. 1" prix, iM. E. Bastide, à Saint-André-de-San-
Çonis; 2°, M. Léopold Mourier, à Aimargues; 3'". M. Gaston Colomb, à Boiu'die (Gard) ; 4", M. Célcs-
tin Pigassou, à Narbonne. Prix supplémeniaire, MM. Célestin Guiot, à ÎS'îmcs; J.-.\. Senlupéry. à
Beaucaire. — Vins blancs, T' prix, M. Louis Albert; 2% M. Antoine Rey, à Pomerols (Hérault);

u". M. Paul Rouget, à La Garde (Var); 4", M. Henri Sa-Vignon, à Bir-Kassa (Tunisie). Pri.x

supplémentaire, M. Alexandre Pons, à .\rgelès-sur-Mer (Pyrénées-Orientales).
7* catégorie. Vins des années antérieures à 1890. Vins rouges. 1*'' prix. M. Joseph Crousier-

Barnouin, a Chusclan (Gard) ; 2%M. Louis Despetis, à Mèze; 3°, M. Louis Petit, à Thézan (Hérault);
4"". M. Jules Bouvière, à Nîmes. Prix supplémentaires, MM. P. d'Hadémar, à .Montpellier; M.Louis
Petit. Vins blancs, l" prix, .M. Giraud, à Lunel-Viel (Hérault) ; 2', M.Auguste Favatier, à Nîmes ;

3". M. Giraud; 4", M. Emile Teisserenc, à Fronlignan.
9'^^ catégorie. Produits de pépinières (arboriculture et viticulture). Médaille d'argent,

M. Armand fils, à Visan (Vaucluse).

IM" catégorie. Expositions scolaires. — l''' section. 1" prix, M. Alexandre Barot, à Paris; 3", M. Mou-
rier-Sipeyre, à Calvisson (Gard). — 2° section. 2" prix, M. Gustave Cabanes, à Nîmes.

IL' catégorie. Expo>itions collectives faites par les sociétés, comices et syndicats agricoles et

horticoles. — Médailles d'or. 1° Société d'agriculture et d'horticulture de Vaucluse, à Avignon,
pour son exposition collective de vins; 2" Société centrale d'agriculture de l'Hérault, à Montpel-
lier, pour son exposition collective de vins du département de l'Hérault ;

3° Société tl'agriculture

du Gard, à Niilies.pour son exposition collective de vins du département du Gard.
12* catégorie. Produits divers non compris dans les catégories précédentes. — Produits pré-

sentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares dl au-dessus. Médaille d'or, M. Gabriel Uillien,

à Fos-sur-nier (Bouches-du-Bhône). .Médailles d'argent, M. Leiiévre-Burgevin, à Soulaire (.Maine-

et-Loire), pour son exposition de chanvre; Mme Lenègre, à Besse (Puy-de-Hôme), pour l'ensemble

de ses produits. Médaille de bronze, M. Louis Albert, précité pour ses eaux-de-vie. — Produits

Erésentés par des agriculteurs exploitant moins de 3*1 hectares. Médailles d'argent. M.M. F. .\u-

éry, à Allhcn-les-Paluds (Vaucluse), jjourses plants d'absinthe; M.Quenin,à Vcrclause (l)rôme),

fiour ses pruneaux; II. Vivant, à Pfrpignan, pour ses alcools. Médaille de bronze, M. Louis .Mou-

in, à Gourriay-en-Bray (Senne -Inl'i'-rieure), pour ses cidres.

f'Jx]iosayits marchands. — Médailles d'argent, M.M. P. Lébre, à Mallemort (lîouches-du-Rhùne),

pour son extrait de menthe concentré sans alcool; J.-P. Grégoire, à .Vubigny-Sur ÎS'ére (Cher),

pour ses manuscrits, tableaux et cartes.

Servitkcrs ruraux.

Récompenses aux gens à orages signalés par les exposants exploitant 30 hectares et au-

dessus, pour les soins intelligents donnés aux animaux primés. — Médailles d'argent,

W.M. Pierre Botilois, chez Mme Lenègre; Frédi-ric Cavaliés, berger, chez M. Hi-spetis : Fran-
çais I)es|i.,ais, chez .NI. .Moiileiiul ; Minrs Marion Cliahbrrl. cli.'Z M. Cormouls-lloiilès; Marie Pillet,

chez .Mme (laubol; M. Eug<'iie Pailler, chez .M. Faiirc Zacharie .Médailb-.'i de lironzf, MM. Au-
guste Chabberl, cliez .M. (.luuiiiuls Houles

; Basile Bonnafons, chez M. Emile Itives; Jean Friic-

liger, chez .M. Caiibet; Ilippohte (Jiabaud. chez M. de Baudicour: Louis Chabberl, chcTr M. Coi-

niouls Moulés; Antoine Corbet, chez .M, Jac(|uier; François Hébrard, chez M. Courlet; .Maurice
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Hloch, cliez M. Combettes; Ilippolyte VenJrat, cliez Mlle Taillefer; Pierre Cluimbon, clicz

iM. Clianul; 10 fr., à M. (iermain l*otey, chez M, Monllahuc.
Récompenses distribués aux ex|)Osants exploitant moins de 30 hectares, aux membres de leur

famille et à leurs domestiques, pour les soins inltlli.i^ents donnés aux animaux prinKJs. Mddaiiles
d'argent, MM. Jacques Valet, chez M. Duisit; Jean Brun, chez M. Farmond; Joseph Fangans.
chez M. Elie Belle; François Carrière, chez M. Couzinie; Victor Bonnevie, chez Mme Duch

;

Joseph Fouilicl, chez M. Ali-M'itile. Miklailla de bronza, .M.VI. Vaisset, domestique chez M. Pivot;

Abel Prat, vaciier chez M. Louis Prat
; André Giraud, chez M. A. Girard; Mme Marie Gayssos,

chez Mme Jubléma; Pierre Mille, chez Mme Duch; Jules Gaillard, chez M. Palazi : Mlle Emilie
Uavide, chez M. Ali-Matile; Mlle Laure Duch, chez Mme Duch; Henri Bernard, chez M. Léon
Gliaaut; Jules Schmidiger, chez M. Ali-Mulile.

Le concours hippique, qui se tenait à côté du concours régional, était assez nom-
breux. A part quelques jolis chevaux de la Camargue, il ne présentait pas grand
intérêt. Le prix d'ensemble a été remporté par M. Aug. Granaud, au mas d'Agon,
en Camargue.
Pendant le concours régional, la Société d'agriculture de Vaucluse avait orga-

nisé plusieurs excursions très intéressantes, dirigées par son infatigable président

M. le commandant Ducos. Ces excursions feront l'objet d'un article spécial.

Henry Sagnier.

LE SOUFRAGE DE LA VIGNE CONTRE L'OÏDIUM
Lorsque les expériences faites, il y a plus de quarante ans, par

M. Ducliartre, eurent démontré l'efficacité de l'emploi du soufre contre

l'oïdium, on s'appliqua à trouver des instruments avec lesquels on

pût appliquer le soufre régulièrement et efficacement.

Le premier soufflet qui fut adopté fut le soufflet (àontier (fig. 1G8),

Fig. lOS. — Soufllet Gontier.

soufflet ordinaire dont la buse A portait une boite à soufre B. A l'in-

térieur, cette boîte était divisée (fig. 109) en deux compartiments I)

Fig. 109. — Coupe de la boîte du soufllet Gontier.

et H, séparés par une grille G. Le soufre, introduit dans le compar-

timent supérieur par une ouverture E, fermée par un bouclion, passe

lentement à travers la grille, et il est chassé dans le tuyau I, par le cou-

rant d'air venant du soufflet C, et qui traverse le compartiment infé-

rieur; il sort en F sous forme de nuage. Cet instrument est sujet à

engorgement; tout en étant assez lourd, il ne renferme qu'une petite

quantité de soufre ; c'est pour ces raisons qu'il a été généralement aban-

donné.
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Le soufflet inventé par M. le comte de La Vergne est celui qui est

le plus généralement adopté. C'est un gros soufflet ordinaire (fig. I 10),

sans soupape pour l'introduction de l'air, et qu'on remplit aux trois

quarts de soufre, par l'ouverture centrale que ferme un bouchon;

Fig. 111.— Tuyère du soufflet de La Vergne. Fig. 110. — Soufllet système de La Vera-ne.

l'air y pénètre par la buse. A cette buse s'adapte une tuyère recourbée

(fig. 1 11), laquelle se termine par un tamis en toile métallique qu'en-

toure un pavillon percé d'ouvertures longitudinales. Quand on

manœuvre le soufflet, le soufre est projeté, au-dehors sous la forme

'îii'-v-

mmet

S'""

Fig. 112. — Soufrage de la vÎL'ne.

d'un nuage de ])Oudre finement tamisée. On peut ada])ler à l'exlré-

mité de la tuNère un petit cylindre, ([ue le dessin montre à part, et

(|ui est garni d'une toile métallique, ce qui permet d'obtenir un double

tamisage du soufré. Les soufflets de ce genre, car il y a eu heaucoup
d imitations du piemier type, permettent de réaliser un éj)andage ré-

gulier du soufre, sur toutes les parties des vignes. l/(uivrier S4)ufreur

porte ffig. 112), attaclié à sa ceinture, un sac de toile écru(\ rempli
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de soufre; ce sac est muni à l'un de ses angles inférieurs d'un goulot

rigide, avec lequel l'ouvrier peut remplir son soufflet lorsque la pro-

vision renfermée dans celui-ci est épuisée.

C'est le courant d'air qui, en pénétrant dans le soufflet, assure la

projection du soufre ; mais il peut se produire des engorgements qui

en arrêtent le fonctionnement". C'est pour les éviter que M. Skawinski
a imaginé le soufflet que montre la fig. 113. La tuyère de ce soufflet

ne porte pas de tamis; le tuyau s'élargit de la buse dans la tuyère,

comme on le voit en A. Une tige de fer B, qui suit le mouvement de

la face mobile du soufflet, est articulée en C, sur une autre petite tige

à laquelle elle imprime un mouvement de va-et-vient, de manière à

dégager le conduit et à en éviter l'obstruction, tout en permettant le

départ régulier du soufre. On manœuvre ce soufflet comme le pré-

cédent.

C'est par ses vapeurs que le soufre agit. C'est ce qui a donné l'idée

Fie. 113. Soufflet Skawinsky,

d'un ])rocédé de soufrage excellent pour les vignes cultivées en serre.

Pour empêcher l'invasion de la maladie, on mouille légèrement lex-

térieur des tuyaux de chauffage, et on les couvre de soufre en fleur. Il

suffit de répéter cette opération deux ou trois fois pour empêcher l'oï-

dium d'apparaître. Ce procédé a donné des résultats très satisfaisants

dans les serres. P. Flgheint.

LE SYNDICAT ÉCONOMIQUE AGRICOLE
En recevant cette année leurs feuilles d'avertissement et y trouvant

une diminution plus ou moins sensible de l'impôt sur la terre, beau-
coup de cultivateurs ont cru y voir un effet de la générosité du Gou-
vernement, ou même, ne se sont pas demandés d'oili leur venait cette

aubaine. De pareilles plantes, cependant, ne poussent pas dans les

plates-bandes du budget : il y faut la semaille et la culture. Il me parait

donc tout à fait à propos de donner quelques détails, trop peu connus,
sur les efforts faits par plusieurs des amis de l'agriculture pour arri-

ver à cette première réduction de l'impôt foncier.

L'idée de la suppression du principal de cet impôt a été mise en
avant d'abord par M. Léon Say, il y a plusieurs années, avec l'autorité

qu'il possède en matières de finances. Elle n'a pas cessé depuis de faire

son chemin dans les esprits. Mais pour la traduire en résultats posi-

tifs, il fallait un effort: quelques liommes dévoués l'ont entrepris.
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Intimement unis à la Société des agriculteurs de France et à l'Union

des Syndicats, ils ont voulu leur donner une avant-ijarde qui, sans

les compromeltre, pût se jeter plus hardiment dans la mêlée et ils

ont fondé dans ce but le Syndicat économique agricole. Leurs noms
sont à retenir et les cultivateurs s'en souviendront. Ce sont MM. Ker-

gall, publiciste éminent, Flourens, ancien ministre des affaires étran-

gères, le comte de Lorgeril, député, Deusy, que tous les agriculteurs

connaissaient, etc. J'abrège, car je me suis promis d'être court, et je

ne veux donner ici que des indications aux intéressés.

Venus de points forts différents de la politique, ils ont commencé

fiar la laisser absolument de côté, pour ne voir que les intérêts de

'agriculture, et ils continueront à l'écarter.

Leur manière d'agir a été des plus simples. Elle a consisté à aller

droit au but. Réunis en mai 1889, ils ont envoyé, au moment des

élections, à tous les candidats le programme des revendications agri-

coles, en leur demandant si, oui ou non, ils comptaient et s'enga-

geaient à le soutenir, les prévenant en même temps que leur réponse

serait rendue publique dans leur circonscription électorale. 432 can-

didats ont accepté, et 161 ont été élus. De là, est sorti naturellement

le groupe agricole de la Chambre des députés.

Il ne fallait pas en rester là et il était important de ne pas laisser

oubliées les promesses faites. Un vaste pétitionnement a donc été orga-

nisé pour demander dabord la suppression du principal de l'impôt

foncier. Il a réuni plus d'un million et demi de signatures, et un

premier dégrèvement en a été le fruit.

Depuis ce moment, les dévoués organisateurs du Syndicat conti-

nuent leur campagne de revendications par des conférences publiques

dans toutes les régions de la France. Avignon, Lyon, Blois, Péri-

gueux, Toulouse, Besançon, Beauvais, Nîmes, Dijon, Beaune, Cler-

mont-Ferrand, Pau, etc., les ont successivement entendu et un journal

populaire la Démocratie Rurale appuie leur action. En ce moment,
ils adressent à tous les Conseils municipaux une invitation à délibérer

dans le même sens.

J'arrête ici ce petit aperçu historique dont chacun tirera les consé-

quences qui lui paraîtront en découler.

Je crois; quant à moi, que l'agricidture souffre depuis longtemps

une grave injustice. Je crois que tant que cette injustice ne sera pas

séparée, ni les capitaux, ni les intelligences d'élite, ni les bras ne

reviendront à elle. Mais je crois aussi qu'avec de l^i |)ersévérancc, de

la modération et la force qu'elle possède et dont elle n'a pas assez

conscience, elle peut obtenir le redressement de ces griefs. Les fonda-

teurs du Syndicat économique ai-ricole l'ont compris; ils ont bien

commencé et ils continueront encore mieux si nous savons les

soutenir. E. GuÉA.,
nicinliri' de la Société nalioiiule d'a(,'rii:iiUiire.

L'AGRICULTURE A L'ETRANGER
LE .lUHILK DE M. IIITSCllMANX.

Il yaeu vingl-cinfjnnsle.'{()avrildcrnier(|ucM. Hugo H. Ilitscliiuann,

directeur du journal !a (itizcUc ai/ricolc de \'icnm'. a élé mis à la Icle
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de cette publication, oi'i2;ane de la Société impériale d'agriculture de

cette ville. Le 1" mai 1866, ce journal portait le nom de Gazette uni-

verselle agricole el forestière; il ne fut désigné sous son nouveau nom
qu'en 1S68. — Hitschmann dirigeait à partir de cette même date

rAgrimlteur pratique^ les Communications de la Société agricole de

Vienne et le Calendrier du paysan autrichien. Depuis vingt-cinq ans

ces diverses publications ont obtenu un succès légitime et elles ont

rendu à la cause agricole en Autriche-Hongrie des services signalés.

Aussi le nom de M. Hitschmann est-il populaire là-bas, et ses nom-
breux amis ont-ils célébré avec enthousiasme le jubilé de 25 ans de

l'anniversaire du l" mai 1866. Je ne raconterai pas ici le [programme

de la fête donnée en l'honneur de notre confrère. Mais il n'est pas

sans intérêt de montrer comment a été honorée dans sa personne la presse

agricole aux bords du Danube. Parmi les illustrations qui ont figuré à

cette solennité, je remarque le comte Christian Kinsky, maréchal de

la Basse-Autriche, dont nous avons entendu la parole sympathique au

dernier congrès de Vienne qu'il présidait, le baron de Hohenbruck et

le très aimable chevalier de Proskowetz, si gracieux pour la délégation

française, M. Adamelz, M. Th. Hecker, conseiller d'Etat, ancien

maître du héros de la fête, beaucoup de ses élèves et de personnages

officiels. Tout en joignant nos félicitations à celles de ce brillant cor-

tège et en passant par-dessus les discours de circonstance fort élo-

quents et attendrissants, en négligeant les toasts qui se sont prolongés

jusqu'au petit jour, nous aimons à arrêter notre attention sur la

signification de cet événement intime, en faisant ressortir à cette

occasion le rôle de la presse agricole.

Je le dis tout de suite : ce nMe me parait n'avoir pas en France

tout le développement qu'il devrait avoir. Je ne me place pas au point

de V'ue technique. Je n'entends pas dire que notre presse agricole ne

possède pas des organes instructifs ou intéressants pour les agricul-

teurs : j'entends moins encore méconnaître combien de services elles

a rendus et rend encore pour la direction des exploitations, la propaga-

tion des bonnes méthodes, et linstruction de ses lecteurs. Ce sont là

des objets sérieux où son influence a été incontestable.

Mais j'ai de plus hautes ambitions pour elle, parce que je vois qu'en

agrandissant son cercle d'action, elle contribuera dans une plus large

mesure à la prospérité de la classe agricole et partant à la prospérité

de notre pays. Où voulez-vous en venir, me dira-t-on? — Quelles sont

vos espérances? — Elles ne sont pas modestes sous ce rapport et je

vais les exposer franchement et ingénument, sachant que je corres-
,

ponds bien aux vues particulières des hommes de dévouement et d'action

qui s'emploient à cette difficile tâche. La presse agricole doit devenir

une grande force pour les intérêts qu'elle défend. Elle doit exercer

un action décisive sur la direction des destinées agricoles. Elle a fait

quelques pas dans cette voie, mais je trouve qu'elle n'y a pas fait le

chemin qui lui convient.

Que le lecteur ne cherche pas derrière ces paroles de mesquines

vues individuelles. Il se tromperait bien; car c'est son intérêt

unique que j'ai en vue et que je veux lui faire toucher du doigt.

Pour le convaincre, je lui fais une visite amicale etje lui adresse ce
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discours familier. Croyez-vous, mon cher et laborieux ami, qu'il suffit

pour prospérer, d'être brave, intelligent, bien instruit dans son art,

d'avoir labouré, fumé, semé, et même d'avoir vaillamment combattu
le mauvais génie qui préside à la distribution de la pluie, de la cha-
leur, de la gelée ou des rayons de soleil? Si vous me répondez oui, je

vous dirai, malgré tout le respect que je vous dois, que vous avez tort

de ne pas lever le nez au-dessus de votre champ pour embrasser un
peu l'horizon lointain. Faites cette petite opération, laissez reposer
vos chevaux au bout du sillon et... levez le nez pour mieux voir. Voici
ce que vous allez apercevoir avec moi : des gens habiles, des i?ens

instruits, éloquents, qui connaissent la puissance des mots et pos-
sèdent des formules magiques. Ce sont les faiseurs de miracles de notre
époque. Ils ne vous voient pas, ils ne vous comprennent pas, ils ne
vous connaissent pas. Ce ne sont pas des gens mal intentionnés, mais
vous les gênez avec votre charrue. Ils possèdent, eux, d'autres instru-
ments de richesse qui font les choses plus en grand : ils ont des
navires, des chemins de fer, des banques et des lingots. Et ces posses-
sions les rendent philanthropes au point qu'un centime de hausse sur
le prix du pain les rend nerveux et qu'ils se mettent à fraterniser avec
les pauvres mineurs contre les paysans, ces exploiteurs du peuple. Je
<;rois du reste qu'ils possèdent aussi des mines. Mais connaissez enfin
le vrai secret de leur force, je vais vous le redire : ils ont la parole, la

parole écrite dans de graves et respectables feuilles publiques, la parole
•doctrinale dans les chaires d'enseignement, la parole dans les ijrandes
Bourses, dans les ports de mer, sous les voûtes officielles, dans des
Revues où ils font rendre à la science ses oracles.

J'ai eu bien longtemps peur de tout cet appareil imposant. Quand
j'entendais dire avec tant d'autorité : a Vous n'entendez rien "à ces
questions, mais lisez donc les statistiques, voyez les choses d'un peu
haut, pénétrez-vous de nos axiomes qui sont le vrai fondement de la

richesse, » — j'avais une crainte horrible d'être ridicule et de paraître
ignorant. Ils avaient « la -parole » et vous il est temps que je finisse

mon discours, car vos chevaux s'ennuient), vous vaillant travailleur des
champs, vous n'avez pas la parole

; c'est pourquoi vous ne vous faites

pas comprendre. Et voiUi le détour par lequel je reviens à l'influence
de la presse agricole. C-ette parole, il faut nous la donner, il faut par
conséquent nous écouter et nous lire; il faut que la Presse devienne
de plus en plus l'organe autorisé de vos revendications.

11 faut que vous entriez en communication plus étroite, plus fré-

quente avec nous, parce que de votre union avec nous dépend la puis-
sance d'action. De retour à votre maison, après avoir jeté I'omI du
maître sur les choses et les gens, lisez-nous et faites-nous lire. Si la

presse agricole avait un million de lecteurs, c'est-à-dire le cinquième
seulement des lecteurs de la presse ordinaire, croyez ])icn que ces lec-

teurs ne perdraient ni leur argent, ni leur temps. En cet endroit je

vous arrête parce que vous allez pehser (U peut-être dire une bêtise...

que voici : c'est que les écrivains de cette ])resse que je \ous recom-
mande ne perdraient non plus ni l'un ni l'autre. Non, cette considé-
rali(jn, qui serait [)ermise, est au-dessous de mon mépris. Le retour à
la terre par la prospérité de l'agriculture, le retour à la terre, seule
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source vraie de la richesse, source de vie où s'approvisionne le sang

de la nation, la reconstitution de la famille par la terre, la grande ber-

ceuse de l'humanité, et par la famille celle de la patrie tout entière; ce

sont les vrais objets de nos efforts, c'est le noble but de notre volon-

taire mission. C'est à ce sentiment qu'on a obéi à Vienne en lionorant

dans M. Hitschmann un des grands lutteurs du bon combat. Et main-

tenant, reprenez votre sillon en excitant doucement votre attelage et

sans coup de fouet et, en écoutant chanter les alouettes ou sifflottant

quelque romance des chaumières, dites-vous : il a peut-être bien rai-

son, ce monsieur. P. du Pf,é-Collot.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 20 mai 1891. — Présidence de M. Duchartre.

M. F. Caquet pose sa candidature à une place de membre associé

national dans la section de sylviculture et M. Vallée de Loncey à une

place de membre associé national dans la section d'économie des ani-

maux.
M. Berthaux, instituteur à Villiers-le-Bel (Seine-et-Oise) adresse

un rapport sur le champ d'expériences qu'il a établi à l'école primaire

de cette localité,

La correspondance imprimée comprend une brochure de M. Boiret

sur le choix des pommes de terre de semence, un résumé des expé-

riences de M. Zacharewicz sur les engrais appliqués à la culture de la

vigne, un rapport de M. de Larnage sur l'origine et le développement

de la maladie ronde des pins en Sologne et les moyens de la combattre,

une brochure de M. Couvert sur le micocoulier, sa culture et ses- pro-

duits et une communication sur une nouvelle bière obtenue avec le

maïs malté, par MM. Brillié et Dupré.

M. Bouquet de la Grye fait l'éloge du livre que M. G. de Saint-

Victor vient de publier sous ce titre : Portugal^ 7iotes et souvenirs.

M. Chabot-Karlen présente une étude de M. Casimir Landes inti-

tulée : Aperçu général de la production des eaux et des divers procédés

cVexploitation chez les diljérents peuples et dans tous les âges; piscicul-

ture et pêche. Il signale l'intérêt de celte étude.

M. Baudrillart offre, de la part de M. A. lîouchard, une brochure

intitulée : Origines de la culture et de l industrie du chanvre en Anjou.

M. Louis Passy donne lecture du discours qu'il a prononcé au nom
de la Société sur la tombe d'Edmond Becquerel. Ce discours a été

publié dans le précédent numéro du Journal.

M. Ch. Aylies, correspondant, adresse une note sur la taille Dezei-

meris qu'il propose de modifier ainsi que le font certains viticulteurs

du sud-ouest. Au lieu de rabattre le sarment dans le nœud même qui

surmonte l'œil conservé, on peut tailler un peu au-dessus de ce nœud
qui, subsistant ainsi tout entier, conserve toute sa valeur comme sur-

face de protection. Un deuxième coup de sécateur est indispensable

pour détruire l'œil adjacent.

M. Cheysson présente une note de M. Crolas sur le traitement des

vignes phylloxérées par le mélange du sulfure de carbone et.de la

vaseline dans la proportion de deux tiers de sulfure contre un tiers de

vaseline à la dose de 230 kilog. à l'hectare.
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M. Blanchard présente la note de M. Le Monlt, déjà présentée à

FAcadémie deà sciences, sur le parasite du Hanneton, que MM. Pril-

lieux et Delacroix ont déterminé et qu'ils assurent être un Botnjiis

tendla.

M. Blanchard l'ait une communication sur un Rynchites qui s'atta-

que à la vigne. Nous aurons l'occasion de revenir sur cette communi-
cation au sujet de laquelle M. H. Mares a présenté d'intéressantes

observations.

M. Nouette-Delorme fait un rapport sur un mémoire de M. Ch. de
Bellefond, relatif au mouton l)eirichon. Le rapport conclut à des
félicitations.

La discussion relative au tarif des douanes reprend par uU discours

de M. de Luçay qui s'attache à réfuter les idées émises par M. Clavé

et à montrer quelles raisons s'opposent à ce que la Société reprenne
purement et simplement les vœux émis par elle en 1879.

M. Le Secrétaire perpétuel donne lecture d'une lettre de M. Lecou«
teux réclamant surtont plus d'égalité dans les tarifs.

M. Clavé répond à M. de Luçay en contestant un argument basé sur

la situation de la propriété forestière. Il soutient que l'amoindrisse-

ment de. la valeur des bois ne résulte nullement des importations.

M. Raoul Duval, se plaçant à un point de vue un peu différent,

apporte des documents' d'après lesquels l'ouvrier, en Angleterre,

gagnant en moins de temps des salaires plus élevés qu'en France,

peut se procurera bien meilleur compte les produits les plus néces-

saires à son existence. Il aflirme ensuite que 1 agriculteur lui-môme
n'a pas d'intérêt à l'établissement d'un régime protecteur, qui lui

ferait supporter plus de charges qu'il n'en retirerait d'avantages. Le
profit n'augmente pas toujours dans la proportion du prix de vente.

Il conteste que la protection doive contribuer à la hausse ou même à

la protection des salaires. Il croit qu'au contraire ce sont les ouvriers

ruraux qui supporteront les charges qui résulteront de l'augmentation

des objets de première nécessité et principalement des articles d'ali-

mentation.

M. de Haut soutient la nécessité de protéger la production qui est

la source même de la richesse du pays. Or, la production agricole est

la source- principale de richesse. C'est elle qui doit être protégée en
premier lieu.

La discussion reprendra après celle qui doit s'ouvrir mercredi pro-

chain sur la valeur de la production agricole. Georges 3Iarsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(23 MAI 1891)

I. SiLuation géncrale.

Les cours des céréales reslenl à peu près slalionnaires. Les sucres et spiriUieux

n'ont pas conservé la légère amélioration que nous signalions dans notre dernière
revue. Les huiles de colza sont aussi un peu en Laisse. Les légumes et les fruits do
primeurs se vendent bien.

11. — (Jrait'.s.

Bleu. — Les troubles atmosphériques et rabaissement de ttMupérature (jui se

sont produits la semaine dernière ont renouvelé les appréhensions sur le sort de
la prochaine récolte dans plusieurs régions. En même tem[)s on attend le vote de
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la Chambre sur la proposition de loi Viger, relative à l'abaissement du droit de
douane. Pour ces deux causes, la culture estde plus en plus réservée dans ses oflVes;

nos marchés des départements voient peu d'affaires et les cours ont pris une nou-
velle fermeté. On cotait samedi dernier, sur les principales places : Cambrai, blé
blanc, 29 fr. ; roux, 28 fr. les 100 kilog-. ; Douai, 27 à 29 fr. 75; Amiens, 28 fr. 25;.

Beauvais, 27 fr. 15 à 29 fr. 90; Châlons-sur-Marne, 30 fr. ; Rouen, 29 fr. 50;
Versailles, 29 fr. ; Le Mans, 29 fr. à 29 fr. 75; Lyon, 27 fr. 75 à 28 fr. 2:; Mou-
lins, 29 fr. à 29 fr. 50; Nevers, 30 fr.; Dijon, 28 fr. à 29 fr. 50; Montereau,
28 fr. 30 à 30 fr. 17 ; Bordeaux, 29 fr. 60. — A Paris, les blés de commerce sont
calmes, les transactions ont peu d'entrain ; le courant du mois est coté de 30 fr. 25
à 30 fr. 50; le livrable jusqu'en août, de 29 fr. 50 à 30 fr.; les quatre derniers-

mois, 29 fr. — Les cours des blés étrangers sont bien tenus dans nos ports, mais
les affaires y ont peu d'activité; les quantités importées sont toujours assez fortes:

Marseille a leçu 150,634 quintaux; Bordeaux, 21,000; le Havre, 44,000. — Les
perspectives des récoltes ne sont guère meilleures dans tous les pays d'Europe que
chez nous; en Angleterre seulement, on se montre à peu près satisfait. Les fortes

chaleurs de l'avant-dernière semaine ont beaucoup nui aux blés de Hongrie. En
Russie, le blé d'hiver laissera un déficit dans le rendement; mais le blé de prin-
temps promettait uue bonne récolte. On cotait samedi à Berlin, 30 fr. 37 les 100
kilog. ; à Vienne, 25 fr. 62; à Budapest, 25 fr. 11. — Aux Etats-Unis, la future

récolte a toujours belle apparence; si le temps continu à être favorable, on peut
espérer, dit-on un rendement de 175 à 185 millions d'hectolitres, contre 140 mil-
lions l'année dernière. Le blé se vend à New-York, 21 fr. 40 les 100 kilog. et à

Chicago, 19 fr. 82.

Seigles. — L'épiage s'était fait dans de bonnes conditions, mais le retour du
froid a contrarié la floraison. Les prix de culture sont fermement tenus; à Paris,

au marché commercial, les affaires sont à peu près nulles; on cote le disponible,

19 fr. les 100 kilog. et le livrable, 18 fr. 75 à 19 fr. 25.

Orges. — Les prix des orges de mouture sont toujours soutenus de 18 fr. 50 à

22 fr. les 100 kilog. en gare de Paris.

Avoines. — Les avoines de printemps sont dans un état relativement satisfai-

sant. Les prix de vente sur nos marchés ne changent pas, mais ils ont une ten-
dance à la faiblesse, ainsi que ceux du marché commercial de Paris, où l'on cote

les avoines disponibles, 19 fr. 75 à 20 fr. les lùO kilog.; les livrables de juin à août,

19 fr. 25 à 20 fr.; les quatre derniers mois, 17 fr. 25 à 17 fr. 50.

111. — Farines. — Issues.

Farines de consommation. — Même situation que mercredi dernier. La
marque de Gorbeil reste à 66 fr. les 157 kilog. nets, ou 42 fr. 03 les 100 kilog.

Farines de commerce. — Le marché de samedi dernier a été assez calme et les

cours faiblement tenus en clôture comme suit: courant du mois et juin, 63 fr. 50
à 63 fr. 75; juillet-août et quatre derniers, 64 fr. 50 à 64 fr. 75.

Issues. — Les offres sont restreintes, et les prix soutenus. On cote : gros son
écailles, 17 fr. à 17 fr. 25 les 100 kilog.; supérieur, 16 fr. 50 à 16 fr. 75; sons
deux cases, 16 fr. 25 à 16 fr. 50; trois cases, 16 fr.; sons fins, 14 fr. 50; recou-
pettes, 14 fr.; remoulages blancs, 18 fr. 25 à 21 fr. 50; bis, 17 à 18 fr.; bâtards,

16 fr. à 16 fr. 50.

IV. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Fruits.'— Les fraises sont assez abondantes à la halle. On vend : fraises Héri-
cart d'Hyères, 160 à 200 fr. les 100 kilog.; fraises de Noves, 120 à 140 fr.; de Car-
pentras, 120 à 240 fr.; bigarreaux extra, 100 à 120 fr.; cerises de Solliès-Pont,

70 à 80 fr.; d'Aramon, 80 à 100 fr.; cerises d'Hyères, fr. 80 la corbeille;
pommes de Canada, 80 à 110 fr. les 100 kilog.; reinettes du Mans, 45 à 55 fr.;

pom.mes communes, 25 à 30 fr.

Légumes frais. — On cote les asperges de Chatellerault, 4 fr. les 12 bottes;
de Romorantin, 7 à 9 fr.; de Perpignan, 5 fr.; de La Rochelle, 18 à 25 fr.; petits

pois, 60 à 70 fr. les 100 kilog.; haricots verts d'Espagne, 140 à 150 fr.; d'Afrique,

80 à 130 fr.; tomates de Nice, 300 à ,350 fr.; oseille, 18 à 20 fr.; épinards, 15 à
20 fr.; poireaux, 45 à 50 fr.; laitues, 55 à 60 fr.; mâches, 70 à 80 fr.; artichauts
de Perpignan, 14 à 20 fr. le cent; du midi, 15 à 25 fr.; choux-fleurs, 40 à 70 fr.;

choux triés de Cherbourg, 20 à 28 fr.; choux verts, 15 à 26 fr.; poireaux, 100 à
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200 fr. les 100 bottes; navets blancs, 30 à 60 fr.; carottes nouvelles, 50 à 90 fr.

Légumes secs. — Marché de semences à Paris; on vend : haricots flageolets

Gheurier, 50 à 70 fr. Thectolitre et demi: suisses blancs, 46 à 48 fr.; Chartres,

45 fr.; Liancourt, 48 fr.; Soissons, 65 à 70 fr.; — plats du Midi, 32 à 33 fr, les

JOO kilog.; Suisses rouges, 24 à 25 fr.; cocos roses, 25 à 27 fr.; nains, 22 à 28 fr.;

lentilles, 35 à 66 fr..; poids ronds, 33 à 34 fr.

Pommes de terre. — Les pommes de terre nouvelles d'Hyères se vendent à la

halle, 70 à 80 fr.; les 100 kilog.; celles d'Algérie, 50 à 60 fr.

V. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — Après un mouvement de hausse, les cours des trois-six Nord à

Paris ont subi un recul à la fin de la semaine dernière; on cotait samedi : dispo-

nible et livrable jusqu'en août, 42 fr. l'hectolitre; quatre derniers mois, 39 fr,;

quatre dremiers de 1892, 38 fr. 50 à 38 fr. 75.

Sucres. — Les iransaclions sont calmes; les prix ont un peu fléchi, mais sont

aujourd'hui assez bien tenus. On cote à la Bourse de Paris : sucres roux

88 degrés, 34 fr. 25 les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles, 35 fr. 25 à 35 fr. 50;

livrâmes 34 fr. 25 à 34 fr, 75. Les raffinés sont en baisse aux prix de 104 fr. 50

à 105 fr. pour la consommation, et de 40 fr. 50 à 41 fr, pour Texportation. —

A

Lille, les sucres roux sont tenus en disponible, à 33 fr. 75; les 100 kilog. et les

blancs n" 3 à 34 fr. 50;

VI. — Huiles et graines oléagineuses. — Tourteaux.

Huiles de graines. — Les cours sont un peu moins élevés que mercredi der-

nier, mais assez bien tenus,' on cote à Paris : huile d^ colza disponibles, 73 fr. 50

à 74 fr. les 100 kilog.; livrables jusqu'en août, 74 fr, à 74 fr. 50; quatre derniers

mois, 77 fr,; huiles de lin, cours faibles de 54 fr. 50 à 55 fr. en disponibles; les

transactions restent presque nulles, — Peu d'activité également sur les marchés
de province. A Rouen, on veiid : colza, 73 fr. à 73 fr. 50; lin, 56 fr. à 56 fr. 50;
à Gaen, colza, 71 fr.; à Arras, colza indigène, 77 fr.; étranger, 76 fr.; pavot à

bouche, 77 fr.; cameline, 65 fr.; pavot, 72 fr.; le tout aux 100 kilog.; à Lille,

colza, 70 fr, l'hectolitre; lin, 54 fr.

Hudes d'olive. — La place de Marseille est toujours sans changement.

A Grasse, la fabrication continue faiblement; on demande 128 fr, 32 à 160 fr. 42

les 100 kilog. — A Nice, le marché était moins soutenu ces jours derniers et les

prix manifestaient de la baisse ; on a payé les dernières huiles descendues,

166 fr. 84 les 100 kilog, pour les meilleures qualités, et 128 fr, 32 à 154 fr. pour

les autres sortes; les huiles de la Montagne valent 154 fr. à 163 fr. 63. — Les
huiles de Menton sont cotées 141 fr, 16 à 150 fr. 79.

Graines oléagineuses. — On cote à Paris : graines de colza, 35 à 36 fr, les

100 kilog,; de iin, 30 à 35 fr.; chènevis, 32 à 35 fr.; — à Gaen, colza, 22 fr,

l'hectolitre; — à Arras, l'œillette, 24 fr. à 25 fr, 25 l'hectolitre.

Tourteaux. — A Arras, les tourteaux de graines indigènes se vendent : œillette,

13 fr. 50 les 100 kilog.; colza, 15 fr.; lin, 22 fr.; cameline, 14 fr.; — à Gaen, le

tourteau de colza vaut 150 fr. les 1,000 kilog.

VII. — h'iif/r<iis. — Suif.^:.

Engrais. — Pour le nitrate de soude, la situation reste au grand calme; mais

1 attention se porte déjà sur les affaires de 1892, et la spéculation annonce dès

aujourd'hui des cours élevés. Quoi qu'il en soit, les prix restent fixés comme suit

aujourd'iiui; par 100 kilog. àDunkerque, 20 fr. 40 pour le disponible; 20 fr. 75

pour le livrable en juin et 21 fr. 40 pour les quatre premiers mois de 1892; à

liordeaux et à La Hoclielle, on cote 23 fr. à 23 fr, 50 disponible; à Marseille,

25 fr, — Le sulfate d'ammoniaque franç^'ais livrable en automne vaut 29 Ir, à

29 fr, 25 à Paris; on olfre du sulfate anglais disponible à 28 fr, 50 à Dunkeniue
et à Lille. — Les prix des phosphates sont en baisse; diiins la Somme, on les

cote par 1000 kilog, sur wagon et ])ar unité de phosphate : 70 à 80 pour cent,

1 fr. 20 à 1 fr. 30; 65 à 70 pour cent, fr. 95; 60 à 6o jjour cent, fr. 75 à

fr, 80; 50 à 60 pour cent, fr. 60 à fr. 63. — Les superphosphales solubles

clans l'eau valent, à l'unité d'acide phosphorique, dans le Nord, fr. 52 à ir, 53;

à Jiordeaux et La Rochelle, fr. 64 à fr, 65; à Paris, fr. 57 à Marseille,

fr, 64 ; les supcrphosj)hales solubles dans le citrate valent 5 centimes do ;noins,

— On cote les autres engrais : chlorure de jiotassium, 20 IV, 55 à 21 Ir, 50 les
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100 kilog-. suivant le degré; sulfate dépotasse, 23 fr.
;
phosphate précipité, fr. 58

l'unité à'Paris, fr. 53 à Lyon; sang desséché 1 fr. 75 à 1 fr. 80 l'unité à Paris;
viande desséchée, 1 fr. 70; corne torréfié, 1 fr. 45; cuir torréfié, 1 fr. 15 à 1 fr, 20;
Kaincit, 5 fr. 50 à Dunkerque et le Havre ; 6 fr. 50 à La Rochelle

; carbonate de
potasse, 42 fr. 50 les 100 kilog.; guano de poissons, 21 fr. 25 à Dunkerque et le

Havre; guano dessous, 22 fr.
;
poudre d'os dégélatinés, iS fr. à 13 fr. 25 à Paris.

Suifs. — Le suif frais fondu de la boucherie de Paris est tenu par les venJcnrs
64 fr. 50 à 65 fr. les 100 kilog. en hausse; cclut de province est éealement ferme
63 fr. 75. — A Marseille, on cote : suif de pays, 65 fr. 50; bœuf Plala et mou-
ton, 68 fr. ; mouton d'Australr'e, 67 fr. ; mélangé, 65 fr.

Sai)i(loux. — Au Havre, la marque Vilcox est tenue à 88 fr. les 100 kilog.

VllI. — Beurres. — Œufs. — FrojnaQcs.

Beurrcx. — Les beurres en mottes étaient en baisse au dernier marché. On a
coté: beurres en niotte>> îormiers de Grournay; choix, 3 fr. 30 à 3 fr. 80; bons,
2 fr. 60 à 2 fr. 90 ; ordinaires, 2 fr. 20 à 2 fr. 50; marchands d'Isigny, 2 fr. 80 à

3 fr. ; de Bretagne, 2 fr. 10 à 2 fr. 40; de Vire, 2 fr. 20 à 2 fr. 60 ; du Gâtinais,

2 fr. 50 à 2 fr. 70; de Bresse, 1 fr. 90 à 2 fr. 10 ; laitiers des Charenles, 2 fr. 50
à 3 fr. ; des Alpes, 2 fr. 70 à 3 fr. 20 ; divers p^'oducteurs, 2 fr. 40 à 3 fr. ;

—
beurres en livres : fermiers, 2 fr. 70 à 3 fr. 30; Touraine, 2 fr, 50 à 2 fr. 90; Grati-

nais, 2 fr. 60 à 3 fr. ; Vendôme et Beaugency, 2 fr. 30 à 2 Ir. 70 ; Bourgogne,
2 fr. 40 à 2 fr. 60 ; le Mans, 2 fr. 30 à 2 fr. 60

.

Fromages. — On cote à la halle de Paris, par dizaine : Brie, fermiers haute
marque, 45 à 50 fr.

;
grand moule, 35 à 40 fr. ; moule moyen, 25 à 32 fr.; petit

moule, 24 à 28 fr.; laitiers', moyens moules, 20 à 25 fr. ;
—

- par 100 kilog. :

Gruyère, 140 à 190 fr. (hors l'octroi); Roquefort, 200 à 250 fr.
; Hollande, 160 à

180 fr.
;
plats de Gouda, 170 à 180 fr. ; Gérardmer 70 à 80 fr.; Limbourg, 70 à

80 fr. ; Munster, 100 à 110 fr. ; Romatour, 90 à 100 fr. ; Gantai, 135 à 145 fr.
;

façon Port-Salut, 130 à 170 fr. ; — par cent : Bourgogne, 60 à 70 fr.; Saint-Nec-
taire, 90 c 100 fr.

; Camembert, 30 à 54 fr.; Livarot, 75 à 105 fr.; Gournay, 8 à

22 fr.; Mont-Dore, 25 à 32 fr.; façon Goulommiers, 35 à 50 fr.

JX. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 23 mai : bœuf, quart de derrière,

1 fr. 20 à 2 fr. le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 10; aloyau, 1 fr. 30 à

3 fr. ;
— veau extra, 2 fr. 06 à 2 fr. 16; l""" quai., 1 fr. 80 à 2 fr. ;

2'' quai.,

1 fr. 56 à 1 fr. 76 ;
3*^ quai., 1 fr. 30 à 1 fr. 50

;
pans et cuissots, 1 fr. 20 à 2 fr. 46.

— mouton, l--* quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90; 2«qual., 1 fr. 30 à 1 fr. 76; 3« quai.;

fr. 80 à 1 fr, 30; gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 50; carrés et parés, 1 fr. 40à3fr. 60;— porc,

V' quai., 1 fr. 30 à 1 fr. 40; 2« quai., 1 fr. 14 à 1 fr.26; 3'' quai.; fr. 90 à 1 tr. 10,

A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 25 MAI
I. — Cours de la viande à Vabatloir (par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. Moutons.

r* quai. "J" quai. 3 quai. 1" quai. :i'' quai. 3° quai. l"qual. 2*qua). 3' quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

76 69 61 103 88 70 88 80 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. :
1"'* qualité,

72 à 74 ; 2% 70 à 72
;
poids vif, 50 à 52 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaires
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Suile de la discussion du projet de loi sur les tarifs de douane à la Chambre des députes. — D's-

cours de M. des llotours el de M. Delahaye. — Adoption des laril's proposés par la Commission
des douanes en ce qui concerne les animaux vivants. — Réponse de M. Viger au.x objections

des adversaires de l'agriculture. — Décret nommant M. Tisserand comme commissaire du Gou-

vernement dans la discussion sur les tarifs de douane. — Discussion au Sénat du projet de

loi sur le régime des sucres. — Adoption des dispositio is présentées par le Gouvernsment. —
Rejet des dispositions tran.siloires relatives à l'exercice 1890-91. — Importalions de blé en

France pendant le mois d'avril. — Sur l'emploi du sulfure de carbone pur ou en mélange pour

le traitement des vignes phyllovérées. — Note présenlée par MM. Marion et Gastine à l'Académie

des sciences. — Opérations du Syndicat des agriculteurs de la Mayenne. — Société d'encoura-

gement pour l'industrie nationale. — Récompenses attribuées pour des travaux agricoles. —
brochure de M. Garola sur les résultats des champs d'expériences et de démonstration dans
Eure-et-Loir. — Etude sur le développement des racines. — Publication d'un volume de

M. Domergue sur la comédie libre-écliangiste. — Concours de la Société libre d'agriculture de

l'Eure, des Comices de Soissons, de Cosne, de Seurre, de la Société d'agriculture et de viticul-

ture de Chalon-sur-Saône. — Concours de machines agricoles en Roumanie.

1. — La revision des tarifs de douane.

Les premiers résultats dans le travail de la revision du tarif doua-

nier sont désormais «acquis. Les entrevues entre M. Jules Develle,

ministre de l'agriculture, et la Commission des douanes ont eu pour

résultat d'aplanir beaucoup de difficuîtés. Dans les séances du 25 et du

26 mai, la Chambre des députés a adopté les premiers numéros du tarif

des douanes applicables aux matières animales. Mais auparavant, M. le

baron des Rotours et M. Jules Delahaye ont prononcé chacun un dis-

cours sur la question des matières dites premières; ils ont insisté,

l'un et l'autre, sur l'injustice qui serait commise si l'exemption de ces

produits était maintenue. Les premiers tarifs qui ont été adoptés se

rapportent aux animaux des races chevalines et asines : l'accord étant

complet entre la Commission des douanes et le Gouvernement, ces

tarifs ont été adoptés comme il suit : chevaux hongres ou entiers et

juments, droit unique de 30 fr. par tête; poulains, 20 fr. par tête;

mules et mulets, 5 fr. par tête; ânes et ânesses, 3 fr. par tête. Mais

des amendements assez nombreux étaient présentés sur les bœufs. La

(Commission des douanes proposait 10 fr. par 100 kilog. de poids vit

avec un minimum de 50 fr., et le Gouvernement proposait le même
taux, mais sans minimum ; M. Borriglione demandait que le droit fût

abaissé à 5 fr. par 100 kilog., M. Raiberti qu'il fût fixé à 3 fr.,

M. Chiche qu'il fût complètement supprimé. La Commission des

douanes a'vant renoncé au minimum de 50 fr. par tête, le débat s'est

engagé sur les amendements; ces amendements, défendus par M. Bor-

riglione et M. Raiberti, ont été combattus par M. Yiger. Celui-ci a

démontré clairement que, dans le cas actuel, il s'agit de consolider la

situation faite par la loi de 1887 qui a rendu les plus grands services

à l'élevage du bétail, sans compromettre, en quoi que ce soit, l'ali-

mentation piibli([ue; il a ajouté, avec beaucoup d'esprit, que si cer-

taines villes redoutent la cherté de la viande, elles n'ont qu'à sup-

primer les droits d'octroi qui pèsent sur le bétail et sur la viande; les

consommateurs urbains et les agriculteurs applaudiraient à cette sup-

pression. Le droit denuindé par la Commission des douanes a été

adopté avec l'énorme majorité de 393 voix contre 115. — En ce qui

concerne les vaches, la (Commission des douanes proposait le chiffre

de 10 fr. j)ar 100 ivilog., et le Gouvernement s'arrêtait à 8 fr.
;
après

une discussion à la(|uelle ont pris part M. De\clle, -ministre de 1 agri-

culture, M. Jiigot et M. Baynal, le taux de 10 fr. a été adopté par

307 voix contre 205. — Les tarifs suivants ont été adoptés sans dis-

cussion : taureaux, 10 Ir. par 100 kilog. de poids vif; boiwilluns^tau-

N" 121G. — TOME I" DK 1891. — :!(l MAI.
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rillons et génisses, 10 fr. par 100 kilog. de poids vif; veaux, 12fr. par

100 kilog. de poids vif. — Pour les moulons, le taux de 15 fr. 50 par

100 kilog. de poids vif a été adopté, malgré des objections présentées

par M. Paulin-Méry et M. Papelier. — Les autres tarifs sur les ani-

maux vivants ont été adoptés comme il suit : agneaux, 1 fr. 50 par

têtes; houes et chèvres, 2 fr. par tête; chevreaux, 1 fr. par tête; ^lorcs,

8 fr. par 100 kilog. de poids vif; cochons de lait (du poids de 15 kilog.

et au-dessous), 1 fr. 50 par tête; gibier et tortues, 25 fr. au tarif

maximum et 20 fr. au tai'if minimum; volailles et pigeons, 20 fr. Les

droits sur les chiens de chasse et d'agrément ont été supprimés, à

raison des observations présentées par M. Pallain, directeur des

douanes, sur la difficulté d'appliquer ces tarifs.

Par un décret en date du 23 mai, M. Tisserand, conseiller d'Etat,

directeur de l'agriculture, a été nommé commissaire du Gouvernement
pour assister le Ministre de l'agriculture dans la discussion du tarif

des douanes devant la Chambre des députés et le Sénat,

n. — Le régime des sucres.

Le Sénat a adopté, dans sa séance du 26 mai, le projet de loi sur

le régime des sucres. Malgré les efforts de M. Sébline et de M. Jametel

qui ont fait valoir tous les motifs qui militent en faveur de la fixation

à 7.50 du taux de la prise en charge, le Sénat a adopté le taux de

7.75 proposé par le Gouvernement. Une autre discussion a été soulevée

par M. Déprez, M. Maxime Lecomte et M. Dauphin relativement aux
dispositions transitoires pour l'exercice 1890-91 ; finalement, toute

les dispositions transitoires proposées jusqu'ici ont été repoussées, de

telle sorte que les conditions draconiennes de la dernière campagne
seraient maintenues. Le Sénat a refusé de prendre en considération

un amendement de M. de Lareintv en faveur des sucres coloniaux, et

a adopté l'ensemble de la loi par 191 voix contre 29. Il faut espérer

que la Chambre des députés, devant laquelle la loi devra revenir,

maintiendra l'article supprimé parle Sénat; il serait, en effet, abso-

lument injuste de voir échouer tous les efforts faits pour conjurer une

partie des malheurs de la dernière campagne.

III. — Le commerce du blé.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel du 27 mai,

le relevé suivant des quantités de froment (grains et farines) importées

et exportées du 1 " août 1 890 au 30 avril 1 89 1 :

Importations (quint, met.) Exportations ((|ui nt. met .)

Grains. Farines. Grains. Farines.

Du 1«" août 1890 au 31 mars 1891 7,28.^,047 266, .583 3,627 42,649
Première quinzaine d'avril 462,881 7,203 » 2.358
Deuxième — 843,219 28,969 912 5,394

Totaux 8,591,147 302,755 4,539 50,401

Les importations de grains ont pris, comme on le voit, des propor-

tions exceptionnelles pendant le mois d'avril.

IV. — Question viticole.

Dans notre chronique du 23 mai (page 964), nous avons analysé

une note présentée à l'Académie des sciences par M. Cazeneuve sur

l'emploi du sulfure de carbone vaseline pour le traitement des vignes
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phylloxérées. Cette note a suscité, de la part de MM. Marion et G. Gas-

tinc, des remarques qui ont été présentées à l'Académie dans la séance

du 19 mai. Les auteurs, dont les travaux sur l'emploi du sulfure de

carbone sont connus, s'élèvent contre le mélange d'autres substances

au sulfure de carbone; ces mélanges auraient, à leurs yeux, pour
effet de réduire la durée d'action des vapeurs toxiques. Voici la

conclusion de leur note :

« Bien loin de réaliser un progrès dans la pratique des sulfurages, l'emploi de

tels mélanges, car l'observation s'étend à toutes sortes d'ingrédients, bitumes,

gélatines, etc., constitue un retour à d'anciennes pratiques dont les défauts ont été

vite reconnus. Ces pratiques n'offrent plus qu'un intérêt purement historique*.

Pour prétendre le contraire, des expériences méthodiques et vraiment scientifiques

sont indispensables.

« La réduction des doses du sulfure de carbone, conseillée trop souvent par des

observateurs superficiels, a eu des effets funestes. Nous nous sommes souvent

élevés contre ces indications qui n'étaient que trop dans les tendances des proprié-

taires, toujours portés à réaliser une économie sur l'insecticide. L'emploi des

mélanges, en immobilisant en pure perte une part importante du sulfure de

carbone, présente les mêmes inconvénients, contre lesquels nous ne saurions trop

mettre en garde les viticulteurs. C'est en réduisant ainsi à l'excès les dosages que
l'on est arrivé à croire que la défense des vignes n'est possible que dans des

terrains spécialement favorables, homogènes et perméables, dont les granités

délités du Beaujolais nous montrent le type accompli. En réalité, les doses de
220 kilog. à 250 kilog. par hectare qui suffisent dans ces sols légers deviennent

impuissantes souvent dans les calcaires et les argiles. Mais en élevant à 300 kilog.,

350 kilog., la quantité de sulfure de carbone, la défense est au contraire assurée,

même dans ces terrains soi-disant réfractaires. A l'appui de ce qui vient d'être

dit, nous pouvons citer le beau vignoble de M. Gachar, situé dans des terres

calcaires de la Cadière (Var), vignoble dont certaines parties sont traitées à raison

de 400 kilog. et 420 kilog. par hectare. Ces doses élevées n'affectent en aucune
façon des vignes vigoureuses, tandis que des quantités minimes de sulfure de

carbone éprouvent les ceps épuisés dont le système radiculaire a été détruit par le

parasite.

« Le seul moyen d'économiser le sulfure de carbone est d'en faire l'application

dans les conditions que nous avons fait connaître en 1877, en précisant par des

expériences démonstratives les avantages procurés par les trailements réitérés.

Dans ces opérations la dose totale de sulfure de carbone est répartie en deux appli-

cations distinctes effectuées à quelques jours seulement d'intervalle. On obtient

ainsi la prolongation d'action des vapeurs sans diminuer leur densité toxique. 11

convient en effet de ne point faire un emploi abusif de l'opinion de Balbiani en

ce qui concerne l'action prolongée des minimes doses des corps toxiques.

ce Le trou d'injection disposé de m. 10 du pied des vignes et à une profondeur
à peu près égale est une excellente pi-atique que nous avons indiquée depuis fort

longtemps. Une dose de 5 à 6 grammes ae sulfure de carbone appliquée en cette

place assure, en elf'et, la destruction des colonies établies sur le collet de la plante

et prévient ainsi les réinvasions précoces sur l'ensemble des racines.

« Le rôle que les viticulteurs nous reconnaissent dans l'établissement et la

vulgarisation des méthodes insecticides nous faisait une stricte obligation de
déclarer que, jusqu'à présent, rien n'ost venu modifier les règles essentielles que
nous nous sommes attachés à définir avec précision. »

Quelle que soit la valeur de ces objections, l'extension prise par

l'emploi du suH'iin' (b* cirbone vaseline plaide énergi([uemtMi I en sa

faveur.

1. l)es expériences rcccnlos, faites à la Station vilicole do VillelVanche sur la destruction de*
VOIS hinncs, avec le sulfure de car!)one vasidiiié comparé au sulfure pur, coiilirmiMil nellemen
l'iiilV-riorilé de tels niéianges (Perraud, bulletin n" 4, 181)0, du Ifullclin publié par . ladile

staliuiil.



1012 CHRONIQUE AGRICOLE (30 MAI 1891).

V. — Syndicats agricoles.

Le syndicat des agriculteurs de la Mayenne va prochainement
renouveler ses marchés pour la fourniture des divers engrais pendant
la campagne 1891-1892, c'est-à-dire du 1" juillet 1891 au 30 juin

1892, sauf pour le nitrate de soude et le sulfate d'ammoniaque dont

les marchés expireront le 31 décembre 1891. Les personnes qui dési-

reraient prendre part à cette fourniture, sont invitées à adresser leurs

offres, conformément au cahier des charges, à M. Leizour, président

du Syndicat, à Laval, avant le 22 juin. Le Syndicat a acheté

1,084,000 kilog. d'engrais à l'automne 1890 et 2,096,000 kilog. au
printemps 1891 ; il y a lieu de prévoir que les demandes dépasseront

ces chiffres pendant la nouvelle campagne.

VI. — Société d'encouragement pour l'industrie nationale.

La Société d'encouragement pour l'industrie nationale a tenu, le

22 mai, sous la présidence de M. Haton de la Goupillière, membre de

rinstitut, sa séance générale pour l'attribution de ses récompenses

en 1891. Plusieurs de ces récompenses se rapportent à l'agriculture.

Un prix de 2,000 francs pour l'utilisation des tourbes françaises en

agricidture a été décerné à M. Hitier, répétiteur à l'Institut national

agronomique, à Paris. Le prix de 2,000 francs, pour le reboisement et

le gazonnement des terres incultes des montagnes, a été décerné à

M. Benoist d'Entrevaux, à Saint-Priest (Ardèche), et une médaille

d'or à M. Arlhur Noël, inspecteur des forêts. Le prix de 1 ,000 francs,

pour la conservation des pommes de terre, a été décerné à M. Schri-

baux, professeur à l'Institut agronomique. Le prix de 2,000 francs

pour la meilleure étude sur l'agriculture et l'économie rurale d'une

province ou d'un département, a été partagé entre M. Menault, inspec-

teur général de l'agriculture, à Angerville, et M. Briot, inspecteur des

forêts, à Chambéry. Une médaille d'or a été attribuée à M. H. Mar-
chand pour son ouvrage intitulé : Tu seras agriculteur^ et une
médaille d'argent à MM. Fritz et Guillemin pour leur traité de la

distillation.

VIL — Champs d'expériences dans Eure-et-Loir

.

M. Garola, professeur d'agriculture d'Eure-et-Loir, a publié récem-
ment une brochure consacrée aux résultats obtenus, dans ce dépar-

tement, dans les champs d'expériences pendant l'année 1889-90. Ces

expériences ont porté sur diverses questions. Ainsi, chez M. Ovide
Benoist, à Gas, les recherches ont eu pour objet l'assimilabilité de

l'acide phosphorique sous ses diverses formes, ainsi que la durée de

l'action des engrais phosphatés. Chez M. Egasse, à Archevilliers,

outre des essais sur divers engrais phosphatés, on a fait des recherches

sur diverses variétés de pommes de terre; chez M. Oscar Benoist, à

Cloches, des expériences ont continué sur les engrais, et chez M. Omer
Benoist, à Moyencourt, sur diverses variétés de froment. Les champs
de démonstration ont eu pour principal objet la culture des blés, celle

des céréales de printemps et celle des racines. — Dans la même bro-

chure, M. Garola présente les résultats d'une étude expérimentale

intéressante sur le développement des racines et la marche de l'absorp-

tion des éléments nutritifs; cette étude a porté sur l'avoine, l'orge et
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le lin. A raison de l'intérêt qu'elle présente, le Journal commence
dans ce numéro la publication des principaux faits qui en ressortent.

YIII. — La comédie libre-échangiste.

Sous le titre qu'on vient de lire, M. Dopiergue a publié récemment
(librairie Calmann Lévy, rue Auber, 3, à Paris; prix, 3 fr. 50) un
excellent livre dont la lecture se recommande par ces temps de discus-

sions économiques. Il est spécialement consacré à montrer les incon-
séquences de certaines industries et de certaines Chambres de com-
merce, qui réclament pour elles le maintien, et même l'accroissement

de la protection douanière dont elles jouissent, et pour les autres le

sacrifice absolu à la concurrence étrangère. Les théories de ces pseudo-
libre-échangistes (qui sont les plus acharnés adversaires des intérêts

agricoles) sont percées àjourpar M. Domergue non seulement avec une
rigoureuse exactitude, mais sous une forme vivante et avec un style

animé qui donnent un grand attrait à la lecture de son livre.

IX. — Concours des associations agricoles.

Le concours agricole départemental, organisé par la Société libre

d'agriculture de l'Eure, aura lieu les 12 et 13 septembre à la Barre
(canton de Beaumesnil, arrondissement de Bernay); Cette solennité

coïncidera avec l'inauguration du buste destiné à perpétuer le souve-
nir de Jacques Daviel. Dans la première journée auront lieu le con-
cours de bestiaux, l'exposition des produits de l'agriculture et les

expériences d'instruments et de machines agricoles.

Le concours annuel du Comice de l'arrondissement de Soissons
(Aisne), présidé par M. Lemaire, aura lieu le 12 juillet prochain, à
ulchy-le-Ch âteau

.

Le concours annuel du Comice de l'arrondissement de Cosne
(Nièvre) se tiendra à Donzy, le 6 septembre. Dans cette solennité, le

Comice introduira une innovation, conformément aux usages prati-

qués par d'autres associations. Les prix attribués à la petite culture
consisteront, au lieu de sommes en argent, en instruments agricoles à
leur choix, d'une valeur équivalente. Ces instruments seront achetés
par le bureau du Comice, aux constructeurs de l'arrondissement qui
auront été primés.

Le Comice de Scurre (Côte-d'Or), fondé en 1851, tiendra à Seurre,
le 7 juin, son vingtième concours bisannuel.

La Société d'agriculture et de viticulture de Chalon-sur-Saône, pré-
sidée par M. Emile Petiot, tiendra son concours à Chalon dans le cou-
rant du mois d'août. Ce concours comprendra les exploitations agri-

coles d'une étendue de 12 hectares au moins, situées sur la rive

gauche de la Saône, dans les cantons de Verdun-sur-Ie-Donbs, Saint-
Germain-dii-Plain, Saiut-Martin-cni-Jjresse et Chalon-sud.

X. — Concours de machines agricoles.

Le Journal officiel fait connaître que des concours de batteuses et

de macdiincs à ensemencer auront lieu à Bucharest (Koumanie) aux
dates ci-après : concours de batteuses, du 10 au 15 août; concours
de machines à ensemencer, du 15 au 25 septembre 181)1. Ces con-
cours senuit jugés à l'école centrale d'agriculture de llerestren (Bucha-
rest) par un jury spécial ([ui décernera des médailles d'or, d'argent et

de bronze. Hlmiy Sag.mku.
"
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JURISPRUDENCE AGRICOLE
EXPLOITATION PAR UN PROPRIÉTAIRE DES PRODUITS DE SA PROPRIÉTÉ

La Chambre civile de la Cour de cassation a définitivement statué

sur l'espèce que nous avons examinée ici même (année 1890, t. I,

p. 413 et t. II, p. 269).

Elle a cassé l'arrêt de la Cour de Paris du 16 décembre 1889, qui

avait considéré comme ne faisant pas acte de commerce le propriétaire

qui alimentait une usine à sucre non seulement avec les cannes de sa

propriété, mais aussi, quoiqu'en moindre partie, avec des cannes

d'autre provenance qu'il achetait pour assurer la régularité de la

fabrication.

« Attendu, dit la Cour de cassation, que des constatations de l'arrêt attaqué il

résulte que de Lareinty ne traite pas seulement les cannes récoltées sur ses pro-

pres terres, mais qu'il en achète encore à ses voisins pour alimenter son usine
;

que, pour écarter le caractère commercial qui pouvait s'attacher à une exploitation

poursuivie dans de pareilles conditions, l'arrêt attaqué s'est borné à déclarer qu'il

n'était pag établi que l'importance des achats dépassât ou même atteignît celle

des cannes produites par les terres possédées ou louées par de Lareinty;

« Mais attendu qu'il n'est pas nécessaire, pour que des achats, faits habituel-

lement par un usinier, de produits destinés à être transformés et revendus, cons-

tituent des actes de commerce, qu'ils dépassent ou atteignent la quantité de pro-

duits tirés des terres lui appartenant; qu'en dehors de cette condition, ces achats

et reventes peuvent encore constituer des actes de commerce, quand ils figurent

pour une part importante dans la fabrication et dans le mouvement d'affaires qui

en est la conséquence;
« Attendu que, pour justifier la solution adoptée, il était besoin d'établir à

l'aide des documents de la cause : ou que l'achat de cannes avait été, non habi-

tuel, mais accidentel, ou que la quantité de cannes achetées et traitées dans l'usine

était dans des proportions assez restreintes, eu égard à l'ensemble de la fabrica-

tion, pour qu'elle n'en constituât réellement que l'accessoire, ce que l'arrêt n'a

pas fait;

a Attendu, dès lors, qu'il n'a pas donné de hase légale à sa décision;

« Par ces motifs, casse. »

(Arrêt de la Chambre civile du 21 avril 1891.)

La Cour de cassation ne s'est pas départie en somme du principe

qu'elle avait posé, le 12 mai 1875 (D. 75, t. 320).

Il y aura ou non exploitation commerciale selon que l'emploi des

matériaux récoltés sur la propriété sera ou non l'objet principal de

l'industrie, ou encore (ce qui est la même chose sous une autre forme)

sera habituel ou accidentel. EuG. Pouillet,
Avocat à la Cour de Paris.

LE GREFFAGE DU CHATAIGNIER SUR LE CHÊNE
Mon collègue, M. Bouscasse, professeur d'agriculture à l'Ecole natio-

nale de Grand-Jouan, ayant entendu dire qu'il y avait, sur l'une des

fermes de M. Luzeau, à la Mulonnière (commune de la Chapelle-sur-

Erdre, en Loire-Inférieure), un châtaignier enté sur un chêne, je for-

mai le projet d'aller vérifier le fait avec lui . C'est que, à ma connaissance,

jusqu'à ce jour, les prétendues greffes de châtaigniers sur chênes qui

avaient été signalées de nos côtés, dans l'ouest, n'étaient que des

greffes de châtaigniers sur châtaigniers.

Je croyais ce genre de greffage impraticable parce que je lai sou-
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vent essayé en vain et cela de bien des façons différentes : en fente, en

couronne, en flûte, en éeusson et par approche.

Si ce genre de soudure présente de grandes difficultés, la chose ne

saurait surprendre, car les deux essences dont je parle appartiennent

à des genres botaniques très différents par leurs feuilles, leurs fleurs,

leurs fruits et leur structure anatomique; les rayons médullaires qui

forment une si belle maillure dans nos meubles en chêne sont invi-

sibles à l'œil nu dans le châtaignier. Cela explique pourquoi l'union

intime de ces deux arbres est si difficile à obtenir.

Il n'est du reste pas facile, en général, de souder entre elles les

espèces appartenant aux différents genres d'une même famille, et sans

aller aussi loin, on sait, pour le cas qui nous occupe, qu'il n'est pas

toujours commode de greffer les chênes les uns sur les autres.

Les espèces fruitières appartenant aux familles des Pomacées et

des Amygdalées sont, au contraire, si accommodantes qu'on pourrait,

à la rigueur, récolter sur un même arbre des pommes, des poires, des

coings et des nèfles, puis, sur un autre des prunes, des cerises, des

pêches et des abricots, véritables tours de force il est vrai, puis cela

n'aurait pas de durée.

Nous avons eu dans le temps, à Grand-Jouan, un chef jardinier

fort habile qui était arrivé à greffer ensemble le poirier et le pommier,
chose pleine de difficultés quoique ces deux genres soient très voisins

l'un de l'autre.

Il est depuis longtemps démontré que le greffage ne réussit plus

lorsqu'on sort de la môme famille végétale si bien que les pommes
récoltées sur un platane (Virgile, Géorgiques, livre II), l'olivier soudé

au frêne (Columelle), le noyer enté sur l'arbousier (Palladins), etc.,

sont d'anciennes tables n'ayant plus cours aujourd'hui. Plus près de

notre époque la célèbre comtesse de Genlis recommandait de greffer le

rosier sur le houx pour obtenir des roses vertes et d'unir ce même
rosier au cassis pour produire des roses noires.

De nos jours enfin on parle encore parfois de vignes greffées sur des

noyers, et l'on ajoute plaisamment que les raisins donnés par ces

sortes d'unions sont énormes, mais qu'ils ont malheureusement la

saveur du brou de noix.

On peut en effet faire au vilei)requin des greffes apparentes, non
réelles, et bien capables de tromper les observateurs superficiels; un
cep de vigne enraciné au pied d'un noyer, du côté opposé au visiteur,

pouvant traverser le dit noyer et sortir vers le milieu du tronc avec

toutes les apparences d'une greffe véritable.

Mais tout cela m'écarte ])eaucoup, je le vois, de la visite que j'ai

faite avec mon collègue, le 15 mai dernier, à la ferme de la Mulon-

nièrc et il est grand temps d'y revenir. là, fai vu une (frelfe parfaile-

menl (nilhcnliipic île cluUaufn'ier sur chêne. Ce résultat a été obtenu par

le feruiicr de .M. I.nzeau, un praticien très adroit et qui a déjà réussi

plusieurs fois cette opération ; seulement jusqu'à ce jour ces unions

n avaient vécu cpi'un à (Kmik ans.

Or, l'arbre dont j(! j>ai'le aujourd'hui a été enlé il v a déjà sept à

huit ans, et il n'a j)as moins de 4 mètres ch' liautcui' totale; j'ai

remarqué toutefois (ju'il commençait à dépérir de|)uis deux ans et
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qu'il était déjà couronné. Il est composé, comme sujet, d'un chêne

pédoncule, ainsi que je l'ai constaté par l'examen des branches gour-

mandes qui se sont développées sur son tronc et qui étaient couvertes

de feuilles nouvelles; ce sujet a été greffé en fente, à 1 m. 50 de

hauteur environ, alors qu'il avait presque la grosseur du poignet.

Pendant quelques années la vigueur de cette greffe fut fort belle

({uoiqu'elle n'ait pas pu recouvrir complètement le plateau formé par

la coupe transversale du jeune chêne et quelle se soit fortement

déjetée en un gros bourrelet du côté où elle a été placée.

Pourra-t-on arriver à réussir couramment cette sorte d'opération

et doit-on espérer la voir durer suffisamment longtemps? Je n'en sais

rien! — Serait-elle plus facile à exécuter sur le chêne châtaignier à

glands comestibles [Quercus castanea vel Prinos), qui le sait!! — Je

me contente simplement aujourd'hui de signaler le cas que j'ai été à

même d'observer, à titre de curiosité.

Si la chose pouvait réussir elle permettrait sans doute d'obtenir des

châtaignes dans les pays calcaires où le chêne végète bien, mais où le

châtaignier ne pousse pas; elle mettrait peut-être enfin le châtaignier

à l'abri de la terrible maladie qui le décime un peu partout en France

et très particulièrement en Loire-Inférieure, maladie qui ne sévit pas

sur le chêne. SAI^T-GAL,
Professeur de botanique el de sylviculture

à l'Ecole nationale d'agriculture de Grand-Jouan.

RAPPORT SUR LA PRIME D'HONxNEUR
ET LES PRIX CULTURAUX DANS LES BASSES-PYRÉNÉES EN 1891

La Commission chargée de décerner, dans les Basses-Pyrénées, la prime
d'honneur, les prix culturaux et les médailles de spécialité, s'est réunie à Pau le

17 juillet dernier, et a commencé dès le lendemain ses opérations, sous l'intelli-

gente, gracieuse et iniatigable direction de so^ président, M. de Lapparent,

inspecteur général de l'agriculture.

Trente concurrents s'étaient fait inscrire : quatre pour spécialités diverses
;

neuf pour les prix d'irrigation; cinq dans la section de viticulture; six pour le

prix cultural de la l'*" catégorie (faire valoir supérieur à 30 hectares); un pour
celui de la seconde (fermiers ou métayers de domaines au-dessus de 30 hectares);

et cinq enfin pour le prix cultural de la 4'" catégorie (domaines au-dessus de 10 et

inférieurs à 30 hectares).

SpÉciALrrÉs DIVERSES. — M. Dymes Daniel, à Pau. — Vous trouverez cour-

tois que je débute par un étranger fixé depuis longtemps dans cette hospitalière

ville de Pau, et qui a bien voulu prendre part à nos luttes. Si comme ses compa-
triotes, M. Dymes fait suivre partout avec lui ses mœurs nationales, ses habi-'

tudes, son home, il a apporté aussi, aux pieds des Pyrénées, la féconde activité

qui distingue sa race et les procédés pratiques ef savants de l'agriculture anglaise.

11 nous l'a démontré par un beau lot de vaches à lait de diftérentes races, et de

porcs du Yorkshire sélectionnés avec art, que trop de modestie, selon nous, l'a

empêché de livrer à l'examen du jury.

Durant toute la saison d'été, M. Dymes fournit vaches et porcs de nourriture

verte récoltée sur 15 hectares de consoude rugueuse du Caucase. Plus hâtive que
les foins rouges les plus précoces, superbe, vigoureuse, renaissant sous la faux

de six coupes successives qui donnent 280,000 kilog. de fourrage vert à l'hectare,

la consoude pourra prendre une place importante dans les fermes d'élève ou d'en-

grais. M. Dymes propage les procédés de cette culture et les plants de ce précieux

fourrage avec un zèle d'apôtre, et une bienveillance généreuse dont la Commission
est heureuse de signaler l'exemple par une médaille d'argent grand module.
Le commandant Legros à, Bayonne. — Le commandant Lcgros est de ceux qui

gStiment que la retraite n'est pas le repos et qu'on doit faire œuvre utile jusqu'au
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bout de la vie. L'œuvre de M. Legros est l'apiculture, non celle sauvage et bar-
bare dont nous sommes tous les jours témoins, mais l'apiculture conforme aux
nouvelles méthodes d'Alsace et de la Suisse romande, l'apiculture raisonnée,

scientifique et surtout pratique, puisqu'elle repose sur la connaissance exacte des
mœurs du mystérieux insecte.

Soixante ruches à rayons mobiles, système Dadant et Layens, peuplées de colo-
nies prospères d'abeilles indigènes et italiennes, extracteur à miel et instruments
perfectionnés, le tout construit par M. Legros, forment un rucher modèle que
son propriétaire est heureux de montrer à ceux qui cherchent conseils et exem-
ples, qu'il s'ingénie même à propager dans tout le pays Basque qu'il a parcouru,
comme président de la Commission de classement de chevaux pour l'armée.

Ce rucher modèle est complété par une véritable culture de plantes, arbustes et

arbres mellifères, à parfums différents, à floraisons successives, ressource des
jours de pluie et de froid. Après quelques hésitations de début, l'œuvre est aujour-
d'hui en plein rapport. Un revenu moyen annuel de 600 francs pour un capital

engagé de 500 francs, évalué maintenant 2,500 francs, en sont l'éclatant témoi-
gnage que la Commission n'hésite pas à confirmer par une laédaille cCor.

M. Audrain, à Saiut-Jean-de-Luz. — Un cœur généreux qui veut demeurer
ignoré, et la main ferme de M. Paul Audrain ont créé l'orphelinat agricole de
Béthonie, à Saint-Jean-de-Luz. Ouvert à peine depuis deux ans, il est déjà pros-
père, les pensionnaires y sont nombreux et reçoivent les leçons d'une bonne pra-
tique agricole. Mais la terr.e de Béthonie est ingrate et exigera temps et labeur
avant de rendre ce qu'on lui donne. M. Audrain concourait pour plusieurs spécia-

lités parmi lescruelles la Commission n'a retenu que les plantations d'arbres frui-

tiers très bien dirigées et de bon rapport et les prairies artificielles, obtenues dans
des champs de médiocre qualité. Pour ces deux objets, la Commission attribue

une médaille d'argent à M. Paul Audrain.

Concours d'irrigation. — Dans cette section se trouvent les plus nombreux
concurrents, et cependant leur nombre est bien faible pour un pays formé presque
en entier par la grande vallée du Grave, et les vallées secondaires qui descendent
sur sa rive gauche. Nous pensions que chaque gave, chaque torrent, chaque ruis-

seau, sans parler du grand Gave, nous appelleraient sur ses bords. A peine une
centaine d'hectares, appartenant à neuf concurrents, ont été soumis à notre

examen.
S'' catégorie. M. de Darraut(\ à Léez-Athas. — Au fond la vallée d'Aspe, tout

prèsd'Urdos, sur les confins de l'Espagne, M. le vicomte de Barrautepossédait d'an-

ciennes prairies. A ces altitudes oiî les rivières sont des torrents, le Gave est

autant un ennemi redoutable qu'un auxiliaire bienfaisant. M. de Barrante qui a

déjà pris part à bien des luttes, a, accepté celle-ci avec son entrain habituel. Il a

dompté son terrible voisin, et les espaces jadis couverts de graviers stériles,

témoins des lointains cataclysmes, sont devenus, après un colmatage patient et

fécond, de bonnes prairies que la Commission a jugées dignes d'un 3'" prix. Elle

attribue en outre une médaille d'argent et 50 francs à M. Sallefrouque, chef d'irri-

gation de M. de Barrante.

M. Carassus, à Lescar. — H y a dix-huit ans environ, un étranger venait se

fixer à Lescar. 11 achetait pour un prix modique quelques hectares au bord du
Gave, à ces en,droits indéterminés où les berges sont toujours mouvantes, lits de
rivière ou terre ferme suivant les caprices printaniers du fleuve. On dut sourire

autour de lui : cailloux roulés, quartiers de roches, amas de graviers exhaussés

par les inondations, excavations profondes, alTouillements de crues, marais inabor-
dables, se partageaient celte étrange propriété.

L'acquéreur se mit résolument au travail ; avec ses deux bras pour tout moyen
d'action, il lit cette entreprise folle d'attaquer ces amoncellements accumulés sur

de vastes espaces, et de les transporter dans les marais inférieurs. L'un devait

combler l'autre. Et il le fit comme il l'avait conçu. Puis toujours avec ses bras et

son unique brouette, il i-ecouvrait les sols ainsi établis de riches alluvions dépo-
sées sur d'autres points. Et cola n'était ])as fait au hasard, sans méthode : l'homme
avait son plan fortement médité pendant les nuits d'hiver et les journées solitaires,

(jraducllement les pentes s'élageaient, se liaient par des niveaux savamment
étudiés.

Mais le torrent, l'ennemi était toujours proche. 700 mètres de levées de terre
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lui fermèrent l'entrée du domaine qu'on venait de lui ravir. Mais le sol demeurait
stérile faute d'eau. Par d'habiles négociations le propriétaire acquérait le droit

d'établir des écluses sur le canal de fuite d'un moulin éloio-né. Mais il fallait tra-

verser les parties basses pour atteindre la prairie nouvelle ; l'agriculteur se fit

maçon, de sa main il bâtit tout en mortier hydraulique un canal de plusieurs
centaines de mètres, exhaussé sur la terre voisine, traversant la route sous un
vaste aqueduc; et le ruisseau dompté, à son tour, vint féconder les graviers con-
quis sur le Gave.

Le passant qui regarde ces travaux se dit, sans doute, qu'ils ont exigé l'emploi

de gros capitaux et la coopération d'ingénieurs savants. Non, messieurs, ils sont

l'œuvre de M. Hippolyte Carassus, d'un simple paysan, de celte forte race de
paysans français qui tient au sol par ses racines comme nos chênes séculaires et

dont la ténacité patiente, la sobriété, la dureté au labeur, et l'audacieux bon sens
pouvaient seuls obtenir de pareils résultats avec d'aussi faibles ressources. L'ori-

gine de celle-ci, Carassus n'en rougitpas, est dans les économies amassées pendant
une jeunesse consacrée au service des autres, dont il fut un serviteur modèle, ses

)remiers instruments de travail furent la vieille brouette et ses deux bras. Avec
es premiers revenus et le secours des enfants qui grandissaient on employa enfin

le tombereau et l'attelage de bœufs, on termine aujourd'hui avec l'instrument le

plus perfectionné pour les transports de terre, le porteur Decauville. Au centre de
cette propriété sortie des graviers et des marais du Gave, s'élève une confortable

habitation entourée de vastes bâtiments d'exploitation peuplés de juments pouli-

nières et de leurs produits.

L'œuvre est complète et la Commission est heureuse de lui apporter le couron-
nement de la plus haute récompense dont elle dispose dans cette catégorie : le

1" prix d'irrigation et ses éloges les plus sincères.

l""*" calégorie. Propriété contenant plus de 6 hectares de terres arrosées. —
M. Cariera, notaire à Navarrens. — L'expérience acquise, l'esprit méthodique, le

besoin d'ordre appris dans une longue pratique des affaires trouvent toujours et

partout leur emploi. M. Cartéra en est le frappant exemple. Arrivé déjà à l'âge mûr,
il est devenu possesseur du domaine de Saint-Saudens, une ancienne abbaye que
de belles irrigations fertilisaient autrefois, comme le montraient d'anciens bar-

rages abandonnés. M. Cartéra les a relevés, il a aplani habilement les difficultés

légales suscitées par son voisinage ; et peu à peu, avec le soin minutieux qu'il

doit apporter à la gestion de son étude, M. Cartéra, favorisé d'ailleurs, par une
perméabilité exceptionnelle du sol, a i établi les anciennes prairies, douolant la

valeur du domaine, créant les éléments d'une excellente spéculation sur l'élevage

de la race bovine. Tenant compte cependant des circonstances véritablement avan-

tageuses qui ont aidé ce concurrent et de quelques défectuosités dans les conduites

d'amener inutilement trop profondes, la Commission kii a décerné le 3*^ prix.

M. de Salinis^k Morlaas.— M. de Salinisest un homme énergique, mais éga-

lement avisé, sachant utiliser toutes les chances favorables. Possédant un antique

domaine au-dessous de Morlaas, abandonné depuis longtemps à l'incurie de

métayers ignorants et de régisseurs insouciants, M. de Salinis a compris que

c'était presque un devoir social d'en entreprendre la régénération.

11. a d'abord utilisé les eaux fécondes descendant en abondance de la petite ville

et presque dédaignées jusqu'alors. Il a môme augmenté leur richesse en cédant

gratuitement les terrains pour la construction d'un abattoir à la partie supérieure

de la propriété. Puis il a relevé les barrages dépérissants, renouvelé les vannes et

écluses, refait les canaux à demi comblés, établi enfin à neuf toutes les rigoles de

colature, 8 hectares de prairies nouvelles ajoutés aux 23 autrefois existant, forment

maintenant un vaste pâturage d'une seuïe tenance, dont quelques points sans

doute laissent encore à désirer, mais dont l'ensemble eu plein rendement a été

jugé digne par la Commission du second prix d'irrigation, qu'elle complète par

une médaille d'argent et 100 francs attribués à Jacques Carreau, chef irrigateur.

M. de Salinis avait aussi appelé l'attention du Jury sur une intéressante spécia-

lité inspirée par le voisinage du riche consommateur qu'est la ville de Pau. Une
culture intensive au plus haut point, puisqu'elle emploie fumier de ferme, phos-

phate et chlorure, rendant 300 hectolitres à l'hectHre de pommes de terre Early

rose et Saucisse longue, préservées de la maladie par un énergique traitement à la

bouillie Bordelaise, remplace sur un défrichement de landes les anciennes et
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maigres récoltes de touyas pour litière. Ces beaux résultats ont paru à la

Commission, devoir être signalés en exemple par une méilaille d'or.

M. Hirigoyen Saint-Martin, à. Mendibourne. — S'il est un incontestable

mérite d'apprécier d'un coup d'œil sur les circonstances favorables et de les

utiliser d'une main-ferme, c en est un plus grand encore de réduire des condi-

tions contraires, de vaincre des difficultés presque insurmontables, et de découvrir

-des ressources, où d'autres n'avaient même pas tenté la lutte : c'est le cas de

M. Hirigoyen Saint-Martin.

Possesseur de maigres pâturages sur les pentes rapides des montagnes du pays
Basque, nourrissant avec peine un troupeau de moutons de la i^etite race du pays,

M. Hirigoyen conçut l'idée de les transformer en praii-ies.

Il n'avait à sa disposition ni eaux d'égoùt, ni rivière féconde, ni torrent alterna-

tivement ami ou adversaire pour porter sur ces pentes déclives de riches alluvions,

mais simplement quelques filets d'eau, suintant çà et là dans les rides de la

montagne, quelques sources isolées perdues au fond des bois. Avec un art patient,

cet intelligent propriétaire recueillit les uns et les autres, les assembla et au
ruisselet ainsi créé, il fit franchir, par des aqueducs tantôt souterrains et tantôt

exhaussés, des obstacles presque insurmontables; et le distribuant en rigoles de

niveau, à reprise d'eau convenablement espacées, il le répandit sur toute la

surface des prairies nouvelles où il apportait en même temps terreaux, fumiers et

•engrais chimiques. Huit hectares de pâtures d'un revenu infime, d'une valeur

vénale modique, ont été ainsi transformés en riches prairies donnant 5,000 kilog.

de foin à l'hectare et moitié autant en regain.

Celte œuvre d'aspect simple et modeste, mais création complète, de portée

considérable, comme exemple, comme application des saines lois de l'économie

rurale, a gagné les suffrages unanimes de la Commission pour le premier prix

d'irrigation qu'elle décerne à M. Hirigoyen.

Pouvons-nous quitter ce charmant et industrieux pays Basque, sans rappeler le

premier prix d'irrigation altribué à M. Lorda en 1881 ?

M. Lorda a voulu mettre en repos la conscience de nos prédécesseurs en nous
ïnontrant que son œuvre n'était pas d'un jour et de circonstance faite pour
séduire un jury par de trompeuses et passagères apparences. Ses huit hectares de
prairies sont toujours admirablement aménagés, rigoles, bien fumés et d'un
rendement supérieur. Si nous n'avons à donner à M. Lorda que le platonique

rappel du premier prix de 1881, il a du moins la satisfaction de voir que ses

exemples ont porté fruit, et qu'un de ses voisins, M. Hirigoyen, obtient à son tour

Xîette haute récompense.
Vmcui/iUHi':. — Dans ce pays que les coteaux de Jurançon rendaient déjà

-célèbre du temps d'Henri IV, qui produit ce vin doré ou pétillent ensemble la

malice garçonne et la finesse Béarnaise, cinq concurrents seulement ont répondu
à l'appel.

M. Munbet^ à Arro/xz. — M. Monbct a eu le tort de présenter pour le prix
•cultural de la 1''' catégorie, une propriété où tous les efforts, dit-il dans son
mémoire, ont été tournés vers la culture de la vigne. Cet aveu explique les négli-
gences que la Commission a constatées dans les diverses cultures. P^lle a donc
concentré son attention sur le vignoble de ce propriétaire. L'œuvre est sérieuse,

d'un aspect soigné, éta])lie sur de larges, peut-être sur de trop larges proportions.

S'il est une branche où les procédés de la culture intensive trouvent leur appli-

cation, c'est bien en viticulture. M. Monbct paraît d'un avis différent. Néanmoins,
comme lécompcnse d'un ensemble important d'efforts sérieux et d'une vini-

fication bien soignée, la Commission accorde à M. Monbet une médaille
d'argent.

M. Osniin Quintaa, à Poi'tal. — M. Osmin Ouinlaa s'était également fait

inscrire pour le prix cultural de la l"' catégorie. La Commission n'a retenu de
l examen de ce domaine (|u'un Ijeau vignoble de neuf hectares, que son proprié-
taire entretient, soigne cl cultive avec l'énergie ({ui le caractérise et qui n'exclut

))ar la faculté de savoir tirer parti de toutes les circonstances. Dans nn sol ingrat,

dillicile, où les céréales et la p'airie ne peuvent alleindre que de faibles reude-
menls, M. Quinlaa a vite compris qu'il devrait consacrer son principal effort à la

vigiu;. Un clos de Folle-blanche sur souches basses, d'une belle végétation, un
autre clos de divers plants rouges du pays, cultivés sur hautains, sont l'un et
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l'autre en pleine production. Des soins culturaux bien compris, des transports de

terre et terreaux régulièrement fails, des chemins et rigoles tracés et entretenus

de façon à éviter l'entraînement des terres, assurent à M. Quintaa une récolte

moyenne de 180 hectolitres, sur ses neuf hectares 50, d'un vin de très bonne

qualité, obtenu par de bons procédés de vinification qu'un meilleur entretien de

la vaisselle vinaire rendrait encore plus efficaces. La Commission attribue une

médaille d'or à M. Quintaa.

M. Péès-Lahon, à Bellocq. — Nous sautons à Bellocq dans la plaine d'Orthez,

où M. Péès-Lahon nous a présenté un très ancien vignoble, dans des coteaux

rapides, formés de sols médiocres, maintenu en pleine vigueur avec une véritable

sollicitude et par des procédés culturaux exceptionnels, à côté de vignobles

dépérissants ou déjà arrachés. Les hautains de M. Péès-Lahon, comprenant tous

les anciens plants du pays et notamment le Tannât donnent un vin de bonne

qualité. Cet ensemble satisfaisant et soigné, mérite une médaille d'argent grand
module à M. Péès-Lahon.

M. Lartigiies-Lataillade, à Bellocq. — Le vignoble créé par M. Lartigues-

Lataillade situé aussi à Bellocq est l'œuvre et l'histoire de toute une vie, l'affirma-

tion éclatante d'une volonté infatigable, d'une des ces intelligences vives et

déliées, comme on en trouve si souvent en Béarn.

Cinq hectares trente-deux ares de vignes, toutes dans la plaine, partie en Folle-

blanche sur vignes basses, partie en cépages rouges du pays sur hautain, les

hautains alignés en quinconces avec une régularité défiant la critique de l'œil le

plus difficile et le mieux exercé; trois labours et quatre hersages annuels,

tenant le sol toujours ameubli, maîtrisant l'ennemi héréditaire, l'herbe qui

étouft'e les racines; 60 mètres cubes de fumier alternant avec 150 mètres cubes de

terreau sur le vignoble divisé en deux a.ssolemeuts de fumure, l'oïdium et le

mildew combattus par les traitements les plus perfectionnés, résument en quel-

ques mots la culture de M. Lartigues-Lataillade.

Sous le climat déjà maritime de la plaine d'Orthez, une accumulation de soins

si intelligents a été récompensée par le résultat superbe de 80 hectolitres à l'hec-

tare, d'un vin bien fait dans un chai bien tenu et vendu d'ordinaire à 35 francs

l'hectolitre. La Commission, après s'être assurée de la réalité de ces chiffres par

l'examen presque indiscret d'une comptabilité tableau fidèle des opérations et des

succès d'une vie de labeur, a cru devoir récompenser à son tour M. Lartigues-

Lataillade par une médaille d'or grand modide,

M. Malère, à Mounein. — Mounein est un coin de terre privilégié et

M. Malère un mortel favorisé des dieux. Quatre hectares de vignes lui ont donné

jusqu'à 300 hectolitres. Nous avons vu les vignes; nous avons visité les chais

remplis jusque sous le toit, dégusté le vin trouvé excellent, vérifié, contrôles faits

et assertions par l'examen minutieux d'une comptabilité sérieuse : tout s'est trouvé

exact. Certainement M. Malère bénéficie d'une fertilité de terre et d'un climat

vraiment exceptionnels où la vigne peut croître et fructifier, centre tous les usages,

sur des terrains enherbés et même irrigués. Ce n'en est pas moins de la culture

intensive au plus haut point, où l'intelligence de celui qui la dirige vient en

aide aux forces naturelles. Elle est digne d'être donnée en exemple à tout le

département. Labours continuels, abondance de fumiers et d'engrais chirniques,

vinification soignée, pressoirs excellents, alambic perfectionné pour la distilla-

tion du marc, traitements puissants contre les maladies cryptogamiques, M. Malère

ne néglige rien, pas même la culture du pommier qui lui donne sur prairie

40 hectolitres de cidre. Ajoutons que M. Malère continue l'œuvre des siens, car

cette propriété est dans sa famille déjà depuis un siècle. La Commission lui

décerne avec toutes ses félicitations, la plus haute récompense dont elle peut

disposer, là médaille d'or grand module, el une médaille d'argent et 50 francs, à

M. Lagrave, son maître vigneron. Gust. Baudens,
{La suite prochainonenl). Vice-présidcnl du Conseil général des Hautes-Pyrénées.

FAUCHAGE MÉGANIQUE DES GAZONS
Quand le gazon des pelouses est bien levé, on le roule, opération

qui se fait à l'aide de rouleaux articulés en fonte
;
puis, lorsqu'il a

7 à 8 centimètres, on le fauche. Ce fauchage se fait de plus en plus à
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l'aide d'instruments mécaniques. Le choix des tondeuses de gazon est

d'une importance capitale. La tondeuse doit être légère; avec un
instrument léger, on arrive à faire un amusement de ce qui était un
travail fatiguant; le fauchage est mieux fait et plus rapide, ce qui per-
,met de le renouveler fréquemment. A la légèreté doit se joindre une
extrême solidité. La régularité de la coupe est également un point très

important. La pelouse devant être un tapis de verdure, rien n'est plus
disgracieux que les sillons que l'on y voit le plus souvent, et qui pro-
viennent d'une mauvaise
disposition de l'instru-

ment qui les a tracés.— Outre les pelouses, on

a souvent à faucher des

bordures trop étroites pour
permettre aux deux roues

de poser à terre ; dans ce

cas, il est essentiel que la

tondeuse puisse être com-
mandée par une seule roue

et indistinctement par

l'une ou par l'autre.

Ces avantages paraissent

groupés dans la tondeuse

Penmylvania , construite

par la maison Beaume à

Boulogne, près Paris, de-

puis 1878. M. Beaume
affirme que depuis cette

époque il n'a pas rem-
placé un seul couteau pour
cause d'usure. Les pièces

principales sont en acier

et les coussinets du rou-

leau sont en bronze. Les

lames, en acier fondu, sont

durcies et trempées à

l'huile. Les engrenages

sont droits et par suite d'un remplacement moins onéreux. Les ressorts

ont été supprimés et remplacés par de petites cames en acier qui ne
font aucun bruit et permettent de ramener la tondeuse en arrière

sans actionner les couteaux. Déplus, l'instrument peut se régler de
façon à couper de l'herbe très longue, et sa disposition de coupe
postérieure permet do la faire passer sur des surfaces de toutes formes.

L. DE Saiidui.vc.

Fig. 114.— Tondeuse de Ejazon du syslèiiie Ueaunie.

LA SITUATION DANS LE PUY-DE-DOME
La situation s'est bien améliorée depuis ma dernière communication, cepen-

dant nous avons eu qucbpics mauvaises journées à la suite d'oraf,'es, pondant
les([uels le thermomètre mar([uait seulement 3 degrés avec un vent très froid.

Los blés qui ont résisté ont meilleure apparence, mais ils sont clairs et les
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mauvaises lierLes leur disputent partout le terrain et vont profiter maintenant
vigoureusement à leurs dépens. Partout où l'on aura le temps, on gagnera beaucoup
à suivre de nouveau les céréales pour couper les plus encombrantes et les

plus nuisibles, comme ici les chardons, la patience, le chiendent, la chrysan-
thème des moissons, le bluet, le pavot, etc.

Les blés qui ont le mieux supporté ce rude hiver sont en général ceux cfui

étaieat acclimatés, — et qui avaient été semés tardivement. Les blés nouvelle-
ment introduits, Battel, Victoria, Odessa, Lamed, Groldendrop, ont été détruits

sur beaucoup de points complètement ; cependant ce n'est pas général, —- toutes

ces variétés nouvelles et encore quelques autres ont bien passé l'hiver, à la

Molière, et nous rendrons compte plus tard des résultats qu'elles nous auront
donnés.

D'après mes renseignements toutes les variétés de blés se sont comportées bien
difleremment suivant les conditions de culture de l'époque du semis, de la nature
du sol, de l'altitude, etc. — Les variétés nouvellement introduites n'ont pas inva-
riablement succombé partout; là elles ont bien résisté pendant que les vieilles

espèces disparaissaient; ailleurs c'est l'inverse. Cependant en général les anciennes
espèces se sont montrées plus rustiques, mais ce n'est pas après un seul essai de
cette année ([ue les cultivateurs qui les semaient pour la première fois peuvent les

rejeter, ce ne serait pas juste, et il me paraît certain que quelques-unes tiendront
avantageusement leur place à côté des anciennes.

En somme d'après les renseignements recueillis par le syndicat agricole dépar-
temental, un tiers environ des blés d'hiver a été retourné, mais la moitié à beau-
coup souffert. — On a ressemé en orge, avoine, pommes de terre, de sorte que la

perte sera atténuée dans une certaine mesure.
Ces ensemencements de printemps quoique faits tardivement en général, ont

bonne apparence. Pommes de terre, betteraves, carottes, lèvent bien ; les avoines
de printemps, car il ne reste pas trace des avoines d'hiver, sont très belles.

Les trèfles sont superbes ici, les avoines et les prairies promettent pour le

moment une bonne récolte, mais toutes ces cultures demandent impérieusement
de la chaleur et du soleil à la place des temps couverts et des vents froids qui
régnent en maîtres depuis trop longtemps.
On paraît partout satisfait de l'état des vignes, mais ce serait trop s'aventurer

que de faire des pronostics sur la prochaine vendange. Enfin tout fait croire

qu'elles échapperont maintenant à la gelée, et c'est un grand soulagement pour le

vigneron, un bon gage d'espérance pour l'avenir.

Mais il Uvî faut pas se dissimuler qu'en général la récolte est bien en retard;

pourtant, sauf pour les blés perdus, l'apparence est belle. Si le temps se remet assez

promptement au chaud, ce que tous les cultivateurs désirent vivement, et que de
nouvelles intempéries nous soient épargnées, les récoltes ne seront pas mauvaises,
mais il ne faudrait pas beaucoup de périodes comme celle que nous traversons
pour les compromettre. Florent Chassant.

REVUE AGRICOLE DE L'ÉTRANGER
Desincoiivéïiients prétendus de lemploi des scories de déphosphoration

pour lepâluracjp.— Voilà coup sur coup deux: communications que je

trouve dans la Milch-Zeilung^ dePeterscn, surles conséquences de l'em-
ploi des scories comme engrais, au point de vue de la santé des ani-

maux au pâturage. Sciiirmer, de Neuliaus près Delitzsch, a provof[ué

des observations sur ce sujet important par une note insérée au n" 34.

La fumure avec les scories, particulièrement avec addition de sels

potassiques, en terres marécageuses, a produit généralement d'excellents

résultats au point de vue de l'augmentation de la récolte et de la qua-
lité. Mais ce n'est pas seulement dans son exploitation, c'est dans un
certain nombre d'exploitations voisines de la sienne qu'il a remarqué
que cet admirable foin était, d'année en année, consommé avec un
dégoût croissant par les bestiaux. Cet inconvénient la décidé à aban-
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donner l'emploi des scories et à y substituer en automne des déchets

de cornes et au printemps, de la kaïnite avec de la chaux. Le résultat

a été excellent pour les bestiaux. En publiant cette observation, il a

})rié les cultivateurs de faire part de leurs expériences et de faire

connaître les moyens à l'aide desquels on peut obtenir un foin de belle

apparence et d'un usage durable. A l'occasion d'un voyage dans le

Westerwald il a admiré les prairies inondées, fertilisées avec des

déchets de superphosphate de Wetzlar, dont l'herbe était très goûtée

du bétail. Les fumures avec du phosphate précipité et du superphos-

phate d'os sont beaucoup plus chères, mais produisent un foin excellent.

Depuis des mois il a constaté ce fait. Y a-t-il donc, demandait-il,

dans les scories, quelque produit qui occasionnerait ce dégoût mani-

feste chez les animaux

^

A cette question ainsi posée, le n" du 9 mai a apporté une réponse

circonstanciée qui est empruntée au Journal de la Société centrale

d'agriculture de la province de Kassel. Un sieur Wilke avait obtenu

du mélange de scories et de kaïnite des résultats surprenants sur ses

prairies. Mais il observa dès le premier emploi de ces engrais, que les

moutons ne \oulaient pas manger l'herbe, dans les pièces où ce

mélange avait été employé. Le foin lui-même et la paille provenant

de cultures fertilisées par ces produits étaient dédaignés par les bes-

tiaux. L'urine des moutons nourris sur ces prairies avait pris une cou-

leur jaune-rouge. Rentrés à l'étable, leur urine était redevenue nor-

male, mais environ 30 pour 100 de ses mères étaient devenues

boiteuses et les fœtus avaient pris aussi cette couleur jaune-rouge que

l'urine avait déjà présentée auparavant.

En sens contraire, un autre cultivateur, dans \e Messager du 29 avril,

écrit que ses expériences lui avaient donné un résultat excellent sous

le rapport du produit comme sous le rapport de la nourriture. L'em-

ploi qu'il avait fait des scories et de la kaïnite s'appliquait à des

prairies acides. Même observation favorable de la part de M. Scumidï,

de Monsowo.
Ces communications contradictoires sont très intéressantes. Si l'on

s'en était tenu à celles de Schirmer et de Wilke, le préjugé aurait pu
s'enraciner (pie les scories de déphosphoration étaient d'un emploi dan-

gereux. Il faut croire que les causes des inconvénients signalés par

ces praticiens sont dues à des circonstances mal définies et qu'il

importe de ])réciser.

A mon tour, je viens prier les lecteurs du Journal de l'Agriculture

de nous faire part des observations qu'ils auraient pu faire sur l'em-

ploi de ces engrais..le fais usage personnellement pour mes prairies en

sol argileux, de quantités considéral)les de supcrph()S|)bate d'os (fui

développent une végétation de légumineuses très remar(|uahh\ Cet

engrais favorise particulièrement la propagation du trètle fraise dont

la cidliire est troj) dé(laign(*o, et dont la graine d ailleurs atteint le

prix énorme de 7 à 8 francs le kilog. Je remarcpie aussi dans mes

pr(*s, a{)rès l'application de cet engrais, un développement considé-

ra!)le du trèfle boublon, du trèth^ hybride, d'un petit trèlle jaune dont

je ne connais pas le nom. et d'une petite léguniineuse désignée dans

la lirie cliampenoisc soie^ It> nom dt' Inmlilct. (pii l'csscndtle à la
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minette et donne un nombre prodigieux de graines. Le superphos-

phate d'os jouit aussi de la propriété de produire une herbe très recher-

chée des vaches et qu'elles tondent avec une avidité très significative.

L'année prochaine je ferai l'essai recommandé par Sutton d'un

mélange de superphosphate minéral, de kaïnite et de nitrate de soude,

qui a produit de très bons résultats en Angleterre, parce qu'il aug-

mente la production des graminées, en même temps que celle des

légumineuses. Je n'ai jamais essayé les scories : les propriétaires qui

les emploient pour leurs pâturages rendraient service aux agriculteurs

en publiant les résultats qu'ils ont obtenus au double point de vue

du rendement et de la consommation. Il sera très utile de connaître

surtout s'ils ont observé des inconvénients au point de vue de l'ali-

mentation de leurs bestiaux. P. du Pré-Collot.

ETUDE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES RACINES'
Avoine noire de Chateaudun. — Nous avons cultivé en 1889

l'avoine noire de Chateaudun dans des pots qui avaient m. 31 de

profondeur et renfermaient 30 kilog. de terre.

La levée se fit régulièrement dans tous les pots. Le semis avait eu

lieu le 8 avril. Le tallage était terminé le 8 mai; le 13 juin les épis se

montraient, et le 1" août on faisait la récolte.

A chacune de ces trois époques, un pot fut récolté avec toutes ses

racines, après avoir été photographié. Après le lavage des racines, on
choisit deux sujets moyens qu'on photographia pour montrer le

développement relatif du système radiculaire.

Nous avons dosé dans la matière sèche des tiges et des racines les

éléments nutritifs principaux.

Que l'on considère la matière sèche des tiges ou des racines, on

remarque que le taux d'azote décroît à mesure que la plante avance

en âge. Au contraire, le taux d'acide phosphorique suit une marche
ascendante. La proortion de potasse croît également, mais avec moins
de régularité. Quant à la chaux, sa proportion est à peu près con-

stante. Pour qu'on puisse juger de la marche de l'absorption des prin-

cipes nutritifs, nous avpns calculé pour les différentes époques la

composition d'une plante moyenne, que nous donnons ci-contre :

Tallage. Épiage. Maturité.

Matière sèche
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On voit, à l'inspection de ces chiffres, que la matière sèche s'accroît

d'une façon continue de la levée à la maturité. Il en est de même de
tous les principes fertilisants.

Mais on peut beaucoup mieux se rendre compte de la marche de
l'absorption, si, au lieu de considérer les nombres bruts qui précè-
dent, on examine leurs rapports avec le maximum d'après la méthode
de Liebscher. Nous avons réuni ci-après ces rapports pour les raci-

nes, les tiges et la plante entière :

Quantités exprimée s en centièmes des maxima.

Racines. ifges. Total.

iMalière
sèche 9.00 11.28 '20 28

Azote 17.33 22 50 39^83
Acide phosplioriqiie 4 90 9.42 U.32
Potasse 5.15 8.16 13.31
Chaux 6.57 11.45' 18.02

/ Matière sèclie • • 29.91 29.91 59 8-i

l Azote 24.06 39.01 63.07
l'Sjuin ,' Acide phosphorique 23.50 29.41 52.91

/ Potasse 18.22 18.70 36.92

V Chaux 28.97 28.97 57.94

l'

Matière sèche 39.99 60.01 100.00
l Azote 37.86 62.14 100.00

l''^aollt... •' Acide phospliorique 34.40 65.60 100.00

/ Potasse 27.68 72.28 100.00
l Chaux 33.32 65.68 100.00

L'avoine à donc besoin de trouver avant l'épiage, dans le sol où elle

végète, un important stock d'azote très rapidement assimilable. Le
nitrate de soude employé à petite dose (100 à 150 kilog.) sera très

favorable à la production. Les engrais phosphatés solubles ne sem-
blent pas nécessaires d'après nos résultats. Il suffit que la plante

trouve à sa disposition pendant tout le cours de sa vie la quantité de
cet élément qui lui est nécessaire. Elle n'en est pas affamée à certaines

époques comme d'azote. Il en est de même de la chaux.

La potasse présente à la fin de la végétation une activité d'absorp-

tion plus grande qu'au début, sans que dans aucun cas elle ne dépasse
l'activité de la formation de la matière organique.

Ces résultats expérimentaux conduisent à admettre que la fumure
de l'avoine doit surtout être azotée, et qu'il faut lui fournir dès le

début de lazote très soluble. On obtient toujours de belles avoines sur

les défrichements de prairies artificielles qui laissent un sol très riche

en azote rapidement nitrifiable.

L'emploi du nitrate de soude après un blé qui a reçu des engrais

phosphatés donne aussi de bons résultats. Les superphosphates
employés à dose variable ne donnent pas d'accroissements compara-
bles à ceux qu'ils donnent pour l'orge, le blé ou les racines. Il ne
faut les employer qu'à titre de restitution.

La pratique courante de notre région semble donc d'accord avec
nos déductions expérimentales.

Si l'on considère comparativement les pourcentages relatifs aux
racines et aux tiges, on observe qu'ils sont à peu près semblables

pendant les deux premières périodes de la vie de la plante. A partir

de l'épiage de la plante, au contraire, la proportion des principes

nutritifs qui passe dans la partie aérienne s'accroît rapidement, A
l'épiage, la tige renferme 30 pour 100 de la matière sèclie maxima,
et la racine 30 pour 100. A la maturité, la racine en contient
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40 pour 100 et la tige 60 pour 100. Les variations sont de même
ordre si l'on considère les éléments nutritifs. Sur 40 pour 100 de

matière végétale fournie pendant cette période, la partie aérienne en
revendique 30 pour sa part, soit les trois quarts. Une fois le système

radiculaire bien constitué, il ne travaille donc plus pour lui-même,
pour ainsi dire, puisqu'il envoie à la partie aérienne les trois quarts de

ce qu'il absorbe. C.-V. Garola,
{La suite procliainnnent.) Directeur de la Station agronumique de Chaitres.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 20 mai 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. Ernest (^Jarke, secrétaire de la Société royale d'agriculture d'An-
gleterre, remercie la Société de sa nomination en qualité de corres-

pondant étranger. •

.

M. E. Thierry, directeur de l'Ecole pratique d'agriculture de la

Brosse (Yonne), pose sa candidature à une place de correspondant

dans la section d'économie des animaux.
La correspondance imprimée renferme les ouvrages suivants :

Variations climalériques en Europe, par Ch. Naudin; Annalea de la

science agronomique française et étrangère, 6" année, 1889, tome II,

par M. Grandeau; Traité d'économie forestière, aménagement, tome II,

par M. A. Puton. Le n" 20 des Comptes rendus de l'Académie des sciences

renferme une note de MM. Marion et Gastine intitulée : Remarques sw\
remploi du sulfure de carbone au traitement des vignes phylloxérées, et

une note de M. A. Miintz, sur la formation des 7iitrates dans la terre.

M. Prillieux fait la communication suivante :

« M. Quantin, chimiste du laboratoire agricole du Loiret, propose

d'employer, pour la destruction des parasites des plantes > un liquide

bien plus riche en sulfure de carbone que ne l'est la solution aqueuse.

« Il indique un moyen de préparer ce liquide contenant à l'état

d'émulsion 60 grammes de sulfure de carbone par litre et même plus.

« On opère de la façon suivante :

« On dissout d'abord 100 grammes de carbonate de soude dans un
hectolitre d'eau de pluie, puis on mélange le sulfure de carbone avec

un égal volume d'huile fluide quelconque de dernière qualité, et on

obtient un corps (oléosulfure de carbone), qui, versé dans la solution

de carbonate de soude à raison de 10 litres par hectolitre, produit une
émulsion contenant 60 erammes au moins de sulfure de carbone.

u Cette émulsion peut être répandue aussi facilement que de l'eau

pure à l'aide d'un pulvérisateur.

(c M. Quantin dit avoir fait usage avec un succès complet de cette

émulsion au sulfure de carbone pour combattre la Cochylis. »

M. Prillieux présente à la Société un travail de M. Lignières, répé-

titeur à l'Ecole vétérinaire d'Alfort, sur le développement et les mœurs
de la chenille du Bombyx neuslria dont le nom vulgaire est la Livrée.

Ces chenilles vivent longtemps en société; 31. Lignières pense que

Ion peut aisément, quand elles sont toutes réunies, les détruire en se

servant d'une éponge trempée dans \fa liquide insecticide. Il demande
que cet échenillage spécial, qui devrait se faire du 1" avril au l*^"" juin,

soit rendu obligatoire.
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M. le secrétaire perpétuel annonce la mort de M. Gayot, membre
titulaire dans la Section d'économie des animaux depuis 1864.

M. Gayot est décédé à Brie-Comte-lîobert, le 23 mai 1891 , à Tàge de

87 ans. M. le marquis de Dampierre donne lecture du discours qu'il a

prononcé sur sa tombe.

M. Duclaux ofîre à la Société son Cours de physique et de météoro-

logie professé à l'Institut agronomique.

La Société engage la discussion sur la note de M. Levasseur, relative

à la valeur de la production agricole en France. MM. de Luçay et Le-

vasseur prennent la parole. Cette discussion très intéressante sera ana-

lysée prochainement dans le Journal. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(30 MAI 1891)

\. Situation générale.

La prolongation du temps froid et pluvieux cause du préjudice aux cuUures,

qui sont sur beaucoup de points envahies par les mauvaises herbes; les vers blancs

font aussi des ravages dans les blés et les avoines : partout le culture r.iclame une

température plus normale. Les affaires sont calmes avec prix bien tenus pour les

blés ; les cours des avoines ont un peu fléchi ; les autres denrées n'ont guère

changé de prix depuis huit jours.

II. — Grains.

Les tableauxsuivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

,, . . ,, SBIétendre. 2.5.(50 » 13.90 17. 25
Algérie. Oran ;fuiedur... 22. .50 » » »

Angleterre. Londres 22.00 18.20 14.15 11.70

Belgique. Anvers 24-50 20.50 22.50 19.50
— Uruxellcs 25.25 20.50 21.15 18,75
_ Liège 25.50 20.75 17.50 19.00
w Namur 24.50 19.00 22.00 18.00

Pays-Bas. Amsterdam 22.15 18.90 » »

Alsace- Lorraine. Strasbourg .31.75 24.75 22.75 22.25
— Colmar 31.55 23.35 20.10 22.00

Allemagne. Berlin 31.10 27.00 » 9

Suisse. Genève..." 26.50 20.00 19.00 21.00

Espagne Barcelone 30.90 » 19.20 20.00

Autriche. \ieniie 24.15 » » )>

Jlon>/rie. Budapest 23.70 » » »

ftussie. Sainl-Pétersl)Ourg.. 21.85 17.50 » 14.40

États-Unis. New-York 21.30 » » »

— • Chicago 19.50 » » »

Bléa. — Les apports et les offres sont toujours très peu importants sur nos

marchés; les affaires restent donc très calmes, avec des cours soutenus. A la halle

de Paris du mercredi 26 , une hausse de 50 centimes s'est produite; elle est due

d'abord aux nouvelles défavorables des récoltes, puis à la fixation au l*''" août de

l'application de la nouvelle loi abaissant à 3 fr. les droits de douane sur les blés;

les blés étrangers, en effet, seront tenus en entrepôt jus([u'à cette date, et n'entre-

ront pas dans la consommation. On a coté les blés blancs de mouture, 30 fr. 50 à

31 fr. les 100 kilog. et les roux, 29 fr. à 30 fr. 50. Les blés exoti({ues sont tou-

jours l'objet de transactions suivies; les disponibles valent, Californie, 25 fr, 50
;

Saint-Louis, 25 fr. 75 au Havre et à I\ouen ; les livrables : Californie, 25 fr. 85

à 26 fi'.; Australie, 26 Ir. 50. En commerce, les tiansaclions sont assez calmes; à

la clôture du marché du 27 nuii, le courant du inois était denuuidé à 30 ir. 50
;

juillet-août, k 29 fr. 80; les (piatre derniers nu)is, 29 fr. 05 à 29 fr, 15. —
A Lilli!, les blés exoticpies ont eu une hausse de 50 centimes sur le livrable à

partir du mois d'août; on cote : Californie disponible, 30 fr. à 30 fr. 25 les

100 kilog. acquittés; livrables après août, 25 fr. 85 en entrepôt ;
Walla. juin-
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fr.

19.35
18.70

1" REGION. — NORD-OUEST
Blé. Seigle. C

fr.

Calvados. Lizieux 30 . !0

_ Falaisp 30.25
C;.-sui--Noireaii . . . 28.60

C.-du-Nord. Lannioii... 27.50 »

Finistère. Moiiaix 27.25 »

Ule-et-Vilaine. Hciiiies.. 25.75 »

_ Hedon 28.60 20.50

A/anc/ie. Coutancos 31.25 »

— Avranclies 29.00 »

Mayenne. Laval 2S.75 »

_ Chàleau-Gontior . . 28.70 »

Morbihan. Heiinebont . . 26.00

Orne. Sées 30.25

_ Bellème 29.75 »

Sarthe. Le Mans 29.40 17.50

— Sablé 28.75 »

— La Flèche 27.70

Prix moyens 28.86

2* RÉGION. — NORD
Aisne. Soissons 29.75
— St-Quenlin 29. «0

— Villers-Cotterets . . 29.50

Eure. Evreux 29.00
_ Bernay 28.35

_ Le Neubouig 30.10

Eure-et-L. Cbarlres.... 29.00
— Nogenl-le-Rotrou . 29.'iO

— Nogeiil-le-Roi 29.90

Nord. Cambrai 29.40
— Douai 28.40
— Bergiies 30.50

Oise. Beauvais 28.10

— Crépy 28.40

— Compiègne 30.00 18.00

Pas-de-Calais. Arras ... 27.30 20.00

— Carvin 28.00

Seine. Pans 29 .
60

S.-et-Oise. Versailles... 29.55
— Aiigerville 27.i)0

Elampes 28.60

S.-et-Marne. Melun 28. 'lO

_ Meaux 29.25
— Jlonlereau 29.50

Seinc-lnf. Boue» 29.50
— Fauville 29.50
_ Douiieville 29.10

Somme. Aniieus 28.60
_ Nesle 28.60
— Peronne 28.60

Prix moyens 29.00

3* RÉGION

Ardennes. Sedan
— Vouziers 28.25
— Cbarleville 30.00

Aube. Bar-sur-Aube 28.50
— Bar-sui'-Seine _.

29.50
— Nogent-sur-Seine . . 29.50

Marne. Chàlons 30.00
— Sézanne 28.75
— Vitry-le-François.. 29.00

Haute-Marne. Langrcs... 28.75

Meurlhe-et-Mos. Nancy.. 28.75

— Toul 29.50
— Pont-b-Moussoii 29.25

Meuse. Bar-le-D«c 30.75

Hte-Saône. Gray 27.70
— Epinal 30.00

Vosges. Neiifchâieau 29 . 50

Prix moyens 29.26

4° RÉGION. — OUEST.

Charente. Angoiilème 3o.6b 19.70
_ Ruffec 29.30 »

Char.-Inf. Marans 28.50 »

Deux-Sevres. Niort 28.75 »

l.-et-L. Tours 28.00
— Chàlcaurenault. . . . 30.75

Loire-Inf. Nantes 29.25
— Châteaulirianl 28.25

M.-el-Loire. Angers 30.00
— Saiimur 29.50
— Cholel 29.00

Vendée. Luçon 29. oo

Vienne. Poitiers 29.60

Hte-Vienne. Limogei . . . 29. 50

Prix [moyens 29.29

19.35

20. uO

17.65

19.01

19.00
17.50
16.65
19. OC

17.40
17.80

x>

16.80
17.35
19.25

»

18.30
18.25

20.50
19.25
17.75
17.35
13.25
17.50
18.90
18.25
18.40
19.00

18.00
15.50

18.16

NORD-EST.
29.75 17. 51)

18.25
18.00

18.50
19.50
17.50
18.50
17.50
2 2. Ou
18.75
20 . 00
15.50
15.50
19.25
18.50

18.32

fr.

»

19.20
21.50
17.50
16.50
17.50

»

20.20
16.50
17.50
16.75
»

20.00
18.50
18.00
18.50

Avoin
fr.

22.00
22.00
23.00
18.50
'.8.25

i9.;o
20.50
24.00
19.50
19.00
22 . 25

20.00
20.00
20.00
19.75
21 .00

22.00

20.66

5* RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle, Orge. Avoine.
fr. "

"

»

19.00
19.00

21.50
24.20
24.40
20.00
19.20
19.40
20.00
20.50
18.50
19.80
19.50
19.00
17.50

21.00
22.50
19.00

24.25
»

24.00
20.75
20.00
Î9.10

20.55

22.40
18.75
22.00

19.00
19.00
19.50
17.50

21.50

20.00
21.00
18.50
16.50

»

21.00

19.82

19.25
21.15

19.40 22.30

19.25
21.00
18.00
19.50
22.00
22.50
19.20
19.00
18.25
23.00
21.25
18.40
20.10
18.50
19.50
18.75
lt(.75

20.25
22.50
19. CO

1».20
19.75
19.10
18.15
22.25
22.00
22.00
21 .<10

20.00
20.50

2Û.09

21.75
20.25
22.50
18.50
19.50
19.70
20 . 00
19.25
18.50
17.50
18.50
18. 2d

17.60
20.50
16.50
19.50
18.50

19.22

17.50
19.00

1.5

Allier. Moulins 29.25
— Sl-Poarçain 30.00— Gannal ' 28.75

Cher. Bourges 28.50
— St-Aniand 28.60
— Vierzon 29. uO

Creuse. Aubusson 26.00
Indre. Chàleauroux 29. 10
— Valençay 28.60

Loiret. Pilhiviers 28.70
— Gien 29.75
— Montargis 28.35

L.-el-Cher. Blois 30.50— Romoranlin 28.60
— Contres 30.40

iVièvre. Nevers 29.60
— La Charité 28.80

Yonne. Sens 30.00
— Brienon 29.20
— St-Florenlin \ 28.50

Prix moyens 29.00

6* RÉGION. — i

Ain. Bourg 28.90
— Sl-L.-les-Mài'ons . 28.50

Côte-d'Or. Dijon 29.00
— Beaune 30.00

Doubs. Besançon 28.60
Isère. Bourgoln 26.75
— Grenoble 27.75

Jura. Dôie 20.75
Loire. Cbarlieu 23.25
P.-de-Dàme. C.-Ferrand. 29.50
fl/iône. Lyon 28.00
Saône-et-L. Chàlon 28.90
— Autuii 29.50

Savoie. Chambéry 29.00
Hte-Savoie. Annecy 27.00

Prix moyens 28.60

7* RÉGION. — SUD
Ariège. Pamiers 28.60
Dordogne. Perigueux... 28.00
Hte-Garonne. Toulouse. 27.70
— St-Gaudens 27.50

Gers. Eauze 27.60
— Condom 28. nO

Gironde. Bordeaux 29.40
Landes. Mont-de-Marsan 27.00
Lol-et-Gar. Agen 28.50
— Nérac 28.75

B.-Pyrénées . Pau 27.65
//<es-fj/j'én. Tarbes. . . . 26.00

Prix moyens 27.96

17.75
18.00

20. lo

19. 5y
19. Oo
19. 2^
19. 2i
18.00
19.25
19. 7^
20.0,
19. 2^
'9 ••-'5

19.
Oy

19. Oo
_2UOo
19.40

fr.
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iuillet, 24 fr. 75; roux d'hiver, septembre-octobre, 25 fr.; sud Australie, juillet à

septembre, 26 fr. 50; Bombay, 23 fr. 75 à 24 fr. 25; Delhi, 23 fr. à 23 fr. 25;

Kurrachee blanc, 22 fr. 25 à 23 fr. 25; le tout sur wagon ou bateau à Dunkerqite.
— A Nantes, les blés d'Australie valent 29 fr. 50 à 30 fr.; ceux de l'Amérique du
sud, 28 fr. 25 à 28 fr. 75 les 100 kilog. — A Bordeaux, on cote : Australie,

29 fr. 40 à 29 fr. 70; roux d'hiver, 29 fr. 70 à 30 fr.; Plata, 28 fr. 15 ; Pologne,

29 fr.; Sandomirka, 28 fr. 40 ; Azime, 28 fr.; tuzelle d'Oran, 29 fr. 40 les 100 kil.

— A Marseille, la question des droits de douane a arrêté les transactions la

semaine dernière ; les minotiers ont arrêté le travail; mardi dernier, les ventes

étaient presque nulles; on a coté les Grhirkas-Azoff, 23 fr. les 100 kilog. en entre-

pôt; les Marianopoli, 22 fr. 75; les durs de Tunis, 24 fr. — A Londres, les blés

anglais sont rares avec tendance ferme au marché du Mark-Lane; aux cargaisons

flottantes, les prix sont soutenus; on oflVe à 24 fr. 64 les 100 kilog. des h\és du
Chili, et à 24 fr. 20 des blés de la Plata. Sur les marchés intérieurs de l'Angle-

terre, la tendance est ferme et en hausse.

Seigles. — Transactions calmes et cours sans changements. A Paris, les ven-

deurs tiennent de 19 fr. 25 à 19 fr. 75. les 100 kilog.; la Champagne et la Lor-
raine cotent 19 fr. dans les gares de départ.

Orges. — Comme toutes les récoltes, les orges souffrent de l'humidité ; les orges

de mouture, très rares, se tiennent de 17 fr. 50 à 19 fr. les 100 kilog.; les cours

sont nominaux pour celles de brasserie. —^Les escourgeons, pour ainsi dire sans

oftres sont cotés 21 fr. 50 les 100 kilog. en gare de Paris.

Malts. — Prix soutenus de 31 à 35 fr. les 100 kilog. à Paris pour les malts

d'orge. Les malts d'Afrique valent 26 à 27 fr. dans le nord et ceux d'escourgeon,

31 à 34 fr.

Avoines. — Comme nous l'avons dit, les cours sont en baisse de 25 cen-

times sur la semaine dernière, avec affaires calmes ; à la halle de Paris, on a coté

19 fr. 75 à 21 fr. les 100 kilog.; suivant provenance, couleur ou qualité. Les avoines

exotiques disponibles valent au Havre: bigarrées d'Amérique, 20 fr.; noires de

Suède, 20 fr. 50 les 100 kilog. sur wagon.
Maïs. — Prixbientenus de 18 fr. à20 fr. 50 les 100 kilog. àParis;au Havre, on

cote les Plata roux, 18 fr. 50 et les blancs d'Amérique, 21 fr. sur wagon.
San^asins. — Transactions assez suivies au prix de 18 fr. 100 kilog. à Paris.

Fèves et féveroles. — On cote toujours 18 à 19 fr. les 100 kilog.

Millet blanc de Veûdée. — 34 à 35 fr. les 100 kilog.

III. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins.— La viticulture, un peu éprouvée par les derniers froids et les orages, de-

mande une température plus printanière, qui malheureusement tarde trop à arriver.

En attendant, les marchés vinicoles restent dans un calme prolongé. — Dans le Bor-

delais, les cours se maintiennent faiblement en l'absence d'affaires ; on ne signale

que quelques ventes de vins rouges de 1890 entre 425 et 800 à 900 fr. le tonneau.

— Dans le Midi, les vins du pays ont été l'objet de rares transactions pour des

besoins urgents; voici les cours à Lésignan (Aude) : Aramons, 18 à 19 fr. l'hecto-

litre; petits Montagnes, 21 à 22 fr.; Montagne et Lézignan ordinaires, 24 à 26 fr.;

Narbonne et Lézignan premier choix, 28 à 29 fr.; Gorbières extra, 30 à 32 fr.;

dans le Card, on vend : Aramons, 18 à 22 fr.; Montagne, 23 à 25 fr.; crus supé-

rieurs, 28 à 34 fr. La demande est assez active à Cette pour les vins exotiques;

on tient les Alicante premier choix, 27 à 28 fr.; les Valence, Vinaroz et Similaires,

23 à 25 fr.; les Mayorque, 17 à 18 fr.; les vins grecs de Kumi, 28 fr. — Les
achats ont toujours de l'ontrain en Roussillon, où les stocks commencent à

s'épuiser; on vend les vins de 8 degrés et demi à 9 degrés, 22 à 25 fr. la charge

de 120 litres; ceux de 10 à 10 et demi, 26 à 28 fr.; ceux de 11 à II et demi, 30

à 33 fr.; et ceux de* 12 à 13 degrés, 38 à 45 fr. — Dans le centre, on espère une
reprise prochaine; les vins do l'Allier restent aux prix de 115 à 125 fr. les 2 hec-

tolitres, pour les rouges premier choix ; de 105 à 112 fr., pour les deuxièmes choix;

de 65 à 76 fr., ])our les blancs. — Dans l'île de Rc, on paye 50 à 55 fr. la bar-

rique de 228 litres. — Les ])onnes qualités du Beaujolais sont toujours recher-

chées aux prix de 120 à 160 fr. la pièce. — En Bourgogne, les vins do la der-

nière récolte sont bien tenus et régulièrement enlevés aux coure que nous avons

déjà donnés. En Bassc-Bouigogne, les vins ordinaires nouveaux se vendent 32 fr.

Spiritueux. — Les transactions sont calmes à Paris, et les prix faiblement tenus
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pour les trois-six fins du Nord; à la bourse du 26 mai, on cotait l'hectolitre dis-

ponible, 41 fr. 75; livrable jusqu'en août, 42 fr.; de septembre à avril 1892,

38 fr. 75 à 39 fr. 25. A Lille, l'alcool de mélasse se vend 40 à 41 fr. disponible et

livrables jusqu'en aoiàt, 35 fr. 50 à 37 fr. 25 pour les époques éloignées. Le trois-

six nord se cote 46 à 47 fr. en disponible à Bordeaux
; 48 fr. à Cette ; 46 fr. à

Montpellier. Les eaux-de-vie de Bas-Armagnac se vendent à Eauze, 660 fr. la

pièce de 400 litres. — En Ghai-ente il y a peu d'affaires. — Les eaux-de-vie de

vins et de mars du Languedoc conservent leurs prix.

Vinaigres. — On cote à Orléans : vinaigre nouveau, 38 à 40 fr. l'hectolitre
;

vieux, 45 à 60 fr.; — à La Tremblade, vinaigre première qualité, 40 à 45 fr.;

deuxième qualité, 28 à 33 fr.

Cidres. — Les grêles et les orages ont causé un tort énorme, aux pommiers
dont la belle lloraison faisait concevoir les plus riches espérances. Nous verrons

donc malheureusement cette année encore une récolte faible et des cours élevés.

IV. — Sucres. — Mêlasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Très calmes sans changements notables dans les cours. On cote à

Paris : sucres roux, 88 degrés, 34 fr. 25 à 34 fr. 50 les 100 kilog. ; blancs n» 3

disponibles, 35 fr. 50 à 35 fr. 75; livrables jusqu'en août, 35 fr. 75 à 36 fr. 25;

quatre mois d'octobre, 34 fr. 50 à 34 fr. 75. Le stock de l'entrepôt réel à Paris

était, le 25 mai, de 1,075,238 sacs, contre 941,526 l'année dernière à pareille

époque. Les raffinés pour la consommation sont un peu plus fermes à 105 fr. les

100 kilog. — A Valenciennes, pas d'affaires en sucres disponibles; en livrable

sur la campagne prochaine, les acheteurs offrent 31 fr. pour les cuites premiers

jets et 30 fr. 75 pour les seconds produits. — A Lille, le sucre roux 88 degrés se

vend 33 fr. 75; le blanc disponible, 34 fr. 75; livrable à partir d'octobre,

33 fr. 62.

Fécules. — Les prix se maintiennent pour les fécules de Paris, de l'Oise, de

l'Auvergne et de la Loire ; celle des Vosges est en hausse à 34 fr. et 34 fr. 50 les

100 kilog. — A Gompiègne, le cours de 32 fr. est nominal pour la première

type de l'Oise.

Amidons. — Tendance à la hausse, avec acheteurs très réservés. On cote :

amidon pur froment, 58 à 61 fr. les 100 kilog.; de province, 57 à 59 fr. ; mi-fin,

41 à 49 fr. ; Heur de riz, 57 fr. 50 à 62 fr. ; càmidine sèche, 33 fr. 50 à 36 fr. 60;

verte, 20 fr. 50 à 28 fr. 50.

Houblons. — Les affaires sont calmes, à cause du temps froid peu favorable à

la consommatien de la bière. Les cours ne changent guère dans les différents

centres producteurs. A Alost, les houblons de 1890 valent 110 à 120 fr. les

50 kilog.; ceux de 1889, 75 à 80 fr. Le houblon belge de la prochaine récolte est

un peu plus offert de 85 à 95 fr. les 50 kilog.

V. — Matières textiles.

Laines. — La tonte est presque terminée dans le Soissonnais; la vente continue

au prix de 1 fr. 55 à 1 fr. 80 le kilog. En Beauce, elle est retardée d'environ huit

à dix jours; on parle des prix de 1 fr. 70 à 1 fr. hO pour les laines fines, et de

1 fr. 55 à 1 fr. 65 pour les croisées, mais il paraît difficile que ces prix soient

atteints. Dans la Brie, les cours vont de 1 fr. 40 à 1 fr. 70. — A Saint-Bonnet

(Hautes-Alpes), on a vendu des laines, 1 fr. 20 le kilog.

Lins. — A Bergues, les lins se vendent en moyenne 1 fr. 42 le kilog. et demi.

VI. — Matières résineuses. — Suifs. — Tourteaux.

Essence de térébenthine. — Le marché de Saint-Julien à Bordeaux reçoit tou-

jours d'importants envois de la fabrique; les derniers cours sont de 68 fr. les

100 kilog. payé aux producteurs, et 73 fr. pour l'expédition. — A Dax, on cote

l'essence 63 fr. avec 1 fr. de baisse.

Gemmes. — Dans la Gironde, la gemme ordinaire se paye 14 centimes et

demi le litre, et celle au système Hugues 10 pour 100 en plus.— Dans les Landes,

la gemme Hugues vaut 58 fr. la barrique de 240 litres, l'ordinaire, 48 fr.

Tourteaux. — Cours sans changements à Marseille.

VII. — Bêlait. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux delà Villette, du jeudi 21 au mardi 26 mai 1891 :
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Vendus
Poids
moyen
des 4

Prix du kilog. de viande nette sur
pied au niarclié du 25 mai 1891.
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comme les autres du même genre, paraît

principalement dangereuse ; son carac-

tère dangereux est surtout intense au

moment de la floraison.

A. B-T à E. [Seine-et-Marne). —
Vous demandez si vous pouvez cultiver

le cresson de fontaine en disposant d'un

ruisseau à eau vive et limpide. La con-

dition nécessaire est que ce ruisseau

vous donne régulièrement, un débit

suffisant pour alimenter la cressonnière.

Celle-ci doit être établie sur un sol im-

perméable, en pente légère ; à cet effet,

on ouvre des fosses plus ou moins

longues, larges de 2 à 3 mètres, assez

profondes pour que le cresson en pleine

végétation soit surmonté de 10 à 12

centimètres d'eau. On établit des vannes

aux deux extrémités de ces fosses pour

régler le débit de l'eau. On y plante

des boutures de cressons en quinconce;

lorsqu'elles sont enracinées, ce qui

arrive assez rapidement, on répand une

couche de fumier bien consommé,
pour activer la végétation. La récolte

peut commencer lorsque les pousses

sont longues de 18 à 20 centimètres. Il

faut veiller à ce que la cressonnière ne

soit pas envahie par les mauvaises

herbes aquatiques : on y arrive eu enle-

vant ces plantes dès qu'elles se mon-
trent. Il n'y a pas d'époque fixe pour
faire la récolte du cresson : on peut la

répéter à plusieurs reprises dans l'an-

née, mais sans couper les tiges

trop bas ; dans ce dernier cas, en effet,

elles ne repousseraient que difficile-

ment.

De B., à L. {Maine-et-Loire). —
Vous dites que vous pratiquez, depuis

des aunées, l'incision annulaire de la

vigne sur des cépages tardifs ; la matu-
rité est incontestablement avancée par
cette opération de quinze jours à trois

semaines. Mais l'opération ne pouvant
être faite également bien sur tous les

ceps en grande culture, il en résulte une
inégalité dans la maturation qui pro-

voque de la gène au moment des ven-

danges, d'autant plus que les grappes
des rameaux incisés se dessèchent, au
lieu de continuer à mûrir. A cet incon-
vénient, il nepeut y avoir d'autre remède
que de faire l'opération aussi réguliè-

rement que possible, pour que la matu-
ration soit partout régulière. — Vous
demandez si l'incision annulaire aug-
mente ou diminue le degré alcoolique

du vin. Il résulte d'observations directes

que cette opération accroît la richesse

du moût en sucre, et par suite la ri-

chesse alcoolique du vin. Vous pouvez
consulter, à cet égard, le rapport fait en

1870 par M. Charles Baltet sur l'inci-

sion annulaire (librairie de Gt. Masson,
à Paris). — Vous pouvez vous procurer

du sulfure de carbone vaseline en vous
adressant à M. Vermorel, à Villefranche

(Rhône). Le mélange se fait dans la

proportion de deux tiers de sulfure et

d'un tiers de vaseline; on l'obtient en

émulsionnant la vaseline dans le sul-

fure. Sans doute cette opération peut

être pratiquée par les viticulteurs, mais

le sulfure de carbone est un liquide

assez dangereux à manier.

De IL, à E. [Haute-Marne). — Les
sabliers à soufre se trouvent dans le

midi chez la plupart des marchands
d'instruments et appareils agricoles. On
vous citera notamment M. Viaud, à

Avignon; M. Vernette, à Béziers (Hé-

rault)
;
peut-être aussi M. Kehrig, à Bor-

deaux (45, rue Notre-Dame). Il n'existe

pas, à notre connaissance, de construc-

teur spécial pour cet appareil.

L. D., à R. (Loire). — Vous trou-

verez dans la méthode de comptabilité

agricole de M. Pilter (24, rue Alibert,

à Paris), des modèles complets qu'il n'y

a qu'à remplir pour établir aussi exac-

tement que possible les comptes d'une

exploitation agricole. Cette méthode de

comptabilité comprend deux registres,

le livre-journal et le grand-livre; en

tête de chacun figurent les indications

nécessaires pour l'inscription des arti-

cles, au fur et à mesure qu'ils se pré-

sentent.

M., à St.-R. {Boiiches-du-Rhone).
— C'est la race tarentaise qui est aujour-

d'hui la plus répandue dans toute la

région du sud-est pour fournir les

vaches laitières; l'expérience des vingt

dernières années a démontré qu'elle

s'adapte parfaitement aux conditions du
climat de la région méditerranéenne.

Vous pourrez vous procurer facilement

des vaches de cette race dans le pays.

En Savoie, vous pouvez vous adresser,

par exemple, à M. Duisit, à Chambéry.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.
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Aperçu sur les résultats de la réforme économique. — L'abauilon du régime des traités de com-
merce. — Les tendances nianife.sles de la Cliambre des dé;iutés. — Gonséijuences qui résulteront

de l'application du nouveau régime douanier. — Part appartenant aux produits agricoles dans
le produit des droits de douane. — Décomposition de la plus-value réalisée dans Tapplicalion

de la réforme économique. — Conclusion à tirer de ces comparaisons. — Vote des droits de
douane sur les viandes et les produits qui en dérivent. — Déclaration de M. Raynal relative à
l'inscription au tarif minimum des droits sur le bétail. — Discussion relative au régime des
peaux. — Les encouragements à donner à la sériciculture. — Vote du Sénat relatif au projet

de loi sur la réglemenlation des courses. — Nomination de M. Sempré, comme chevalier de la

Légion d'honneur. — Note relative au prochain Congrès international agricole de La Haye. —
Etude de M Victor Ganzin sur la production des vms et le futur régime douanier. — Conclu-
sions de cette étude. — Recherches de M. Muntz sur la formation des nitrates dans la terre

arable. — IJésultats de la première vente publiiiue de laines franraises à Reims. — Opérations
du Syndicat général de la Charente-Inférieure.

I. — Les résultats de la réforme économique.

Les premiers résultats acquis dans la discussion du nouveau régime

des douanes devant la Chambre des députés permettent de prévoir

quelle tournure définitive prendra la réforme économique. Il importe

que l'on se rende exactement compte de la signification précise des

votes du Parlement et des conséquences qui doivent en découler pour

l'avenir. C'est ce que l'on peut établir désormais.

La question préjudicielle soulevée à l'occasion des conditions d'ap-

plication du tarif minimum et du tarif général ne pouvait recevoir

une solution absolue. On ne peut avoir légitimement la prétention

d'empêcher le Gouvernement de se mouvoir dans les limites indiquées

par la Constitution du pays ; c'est une thèse révolutionnaire que celle

qui aurait pour objet d'imposer la revision delà Constitution à l'occasion

de la réforme du régime économique. Le Gouvernement conserve le

droit de conclure des traités de commerce, mais on est certain qu'il

n'en usera pas tant que durera le Parlement actuel ; un cabinet sou-

cieux de vivre n'irait pas au-devant d'un échec certain. La grande

majorité qui s'est manifestée sur ce sujet l'autre jour à la Chambre
des députés a prouvé que la France restera maîtresse de ses tarifs

pendant toute la durée de la législature actuelle. Il appartiendra aux

électeurs, comme nous l'avons déjà dit, mais il est utile de le rappe-

ler, de décider si la même politique économique prévaudra sous les

législatures futures ; le sort de la réforme douanière est et restera

entre leurs mains. Lorsque, en 1881 , le Parlement d'alors a ratifié les

traités de commerce, il a engagé l'avenir pour dix ans; le Parlement

actuel garantit aujourd'hui le présent, et il assure la liberté des tarifs

pour l'avenir. C'est une véritable révolution; pour la maintenir, il

conviendra de garder la vigilance nécessaire afin de parer aux dangers

des retours offensifs de la part des adversaires du régime de liberté

qui va résulter de la réforme en cours d'exécution.

Les premiers votes acquis à la Chambre des députés, que nous avons

indiqués et que nous indiquons encore plus loin, permettent de pen-

ser que la Chambre adoptera les propositions de sa Commission des

douanes. Le moment est donc venu de se rendre compte des résultats

généraux qui ressortiront de l'application des nouveaux tarifs doua-

niers. Nous avons la prétention, avec tous les partisans de la réforme

économique, que l'application de ces tarifs aura un double résultat :

faire payer aux produits étrangers, dans une certaine mesure, 1 équi-

valent des charges dont est grevée la production nationale, et fournir

au Trésor public des ressources qui ne sont pas à dédaigner. La revi-

N" l'217. — TOME I" DK 18yi. — 30 .iui\. iTil

"^
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sien des tarifs de douane doit aboutir à ce double résultat, sans quoi
elle serait inutile. Il est donc important de cbercber comment elle

réalisera les espérances qu'on fonde sur elle. On ne peut y arriver qu'en
étudiant les etïets des nouveaux tarifs sur les importations de marchan-
dises étrangères en France, c'est-à-dire en comparant le produit
donné actuellement par les douanes à celui qui sera réalisé par l'ap-

plication des tarifs proposés.

Ce travail, que chacun peut faire, a été exécuté pour les importa-
tions effectuées en France en 1889, la dernière année dont les résultats

soient définitivement acquis. Le produit des douanes a été, cette

année-là, de 355,579,000 fr. Si le tarif minimum proposé par la

Commission des douanes avait fonctionné en 1880, les douanes
auraient donné un produit total de 497,228,000 fr. La différence en
plus eût été de 141 ,649,000 fr., en supposant, bien entendu, que les

importations ne fussent pas modifiées par le nouveau tarif. Mais,

comme personne ne peut savoir si les importations auraient diminué
dans une proportion notable, et comme on peut encore moins savoir

quelle serait cette proportion, si elle existait, on ne peut établir de
calculs que sur les faits réels qui se sont produits. Ces calculs mon-
trent, comme nous veonns de le dire, que le fonctionnement du tarif

minimum proposé par la Commission des douanes apporterait un
excédent de recettes de 141,649,000 fr. pour les douanes. Il est inté-

ressant de rechercher comment ce total se décompose.
On sait que les articles du tarif des douanes se répartissent en quatre

divisions : matières animales, matières végétales, matières minérales

et produits fabriqués. Si l'on applique les nouveaux tarifs à chacune
de ces divisions, on constate que l'augmentation du produit des

douanes serait de 13,749,000 fr. pour les matières animales (les droits

de douane sur les animaux vivants fonctionnaient déjà en 1889), de

58,436,000 fr. pour les matières . végétales (quoique les droits de
douane sur les céréales fonctionnassent aussi en 1889), et de

45,119,000 fr. pour les boissons. Ces trois sections fournissent un
total de 117,304,000 fr. Il reste une augmentation de 24,345,000 fr.

pour les droits de douane sur les matières minérales et sur les produits

industriels. L'accroissement des droits de douane sur les produits

agricoles représenterait donc plus de 82 pour 100 dans le total de
l'accroissement des recettes douanières provenant de l'application des

nouveaux tarifs.

On peut rechercher comment se décompose cette plus-value de

117,304,000 fr. dans les tarifs douaniers applicables aux produits

agricoles. Quand on fait cette recherche, on constate que la plus

grande partie de l'augmentation correspond à quelques articles. Ainsi

l'accroissement du produit des douanes serait de 10,575,000 fr. pour
les viandes, de 22,507,000 fr. pour les fruits et les graines, de

18,986.000 fr. pour les bois communs (similaires des bois indigènes),

de 45,1 19,000 fr. pour les boissons (dont 43,290,000 fr. pour fes vins

en futailles). Ces quatre sections donnent un total de 97,187,000 fr.

Or, ce son{ précisément les principaux produits à l'occasion desquels

les réclamations des agriculteurs se sont élevées avec le plus d'énergie.

La conclusion à tirer de cette comparaison ressort nettement. C'est



CHRONIQUE AGRICOLE (3 JL'IX 1891). 1Û35

surtout à l'a'îriculture que s'appliqueront les relèvements de tarifs de

douane, et c'était justice, puisque jus(|u"ici elle avait été complète-

ment sacrifiée.' On est donc en droit de conclure que c'est en sa faveur

que s'opérera la réforme économique. Il était nécessaire d'établir la

comparaison qu'on vient de lire pour bien fixer la situation. Sans

doute, le travail de la Commission des douanes ne représente pas la

perfection absolue, qu'aucune œuvre humaine ne peut atteindre; mais

il tend à réaliser l'é-j^alité de traitement entre raji:riculture et l'indus-

trie, et il présente cet immense avantage de pouvoir être perfectionné

dans l'avenir, puisque la France entend conserver sa liberté d'action.

II. — Lu revision des tarifs de douane.

Dans sa séance du 28 mai, la Chambre des députés a discuté et

adopté les tarifs proposés par sa Commission des douanes sur les viandes

fraîches et salées et les conserves. Ces tarifs ont été défendus par

M. Viger, rapporteur, et parfois assez vivement attaqués par plusieurs

députés. C'est surtout sur les viandes de mouton et sur celles de porc

que le débat a porté. Il serait difficile d'entrer dans des détails, nous

devons nous borner à faire connaître les résultats des votes.

Le droit sur les viandes fraîches de mouton a été li\é à 32 fr. par

100 kilog.-La Chambre a adopté, sur ce sujet, un amendement proposé

par M. de Villebois-Mareuil et accepté par la Commission : « Les

« viandes fraîches de mouton ne pourront être importées que découpées

« par quartiers, la fressure adhérant à l'un des quartiers de devant. »

Cette prescription, d'ordre hygiénique et d'une importance qui

n'échappera à personne, donne satisfaction aux: intérêts de la santé

publique comme aux intérêts agricoles.

Les autres tarifs ont été adoptés comme il suit : viandes fraîches de

porc, 12 fr. par 100 kilog. au tarif général; viandes fraîches de bœuf
et autres, 25 fr.; viandes salées de porc^ jambon et lard, 20 fr. au tarif

général et 15 fr. au tarif minimum; viandes salées de bfvuf et autres,

30 fr. et 27 fr.; charcuterie fabriquée, 25 fr. et 18 fr.; rolailles mortes

et pi(jeons morts, 20 fr.; (jibier mort et tortues mortes, 25 fr. et 20 fr.;

conserves de viandes en boites^ 20 fr. et 15 fr ; conserves de (jibier,

pâtés de foie gras, 75 fr. et GO fr.; extraits de viande^ 40 fr. et 30 fr.;

boyaux frais, sers ou salés, 10 fr. et G fr.

On voit que la (Chambre a maintenu la décision prise par la Com-
mission des douanes de n'inscrire le bétail et les viandes qu'au tarif

générnl. J'ai expliqué, à nuiintes reprises, combien cette décision peut

être dangereuse; je n'y revieudrai pas. On sait qu'elle a été soutenue,

au sein de la (Commission des douanes, par les adversaires de la

réforme économi(|ue. [.e motif qui les a guidés a été expliqué ici;

mais il a été exprinu'* encore plus claireuient, dans la séance du

20 mai, par M. llaynal dans des termes qu'il faut retcuir. Los voici,

d'après le Journal officiel :

« .If comprendrais l'hi-siliition si le bétail était inscrit au tarif minimum, mais

nul jusiju'à présent ne Ta demandé, et pour ma part je m'en applaudis pour des

raisons bien dilVérentes de celles qui ont guidé mes colU>j^ues de la majorité de la

Commission des douanes. J'ai vouhi mettre le bétail en dehors du tarit' minimum
parce que je voulais enlever à l'agriculteur tout prétexte d'opposition aux. con-

ventions cniumorciales. ><
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Cela s'adresse aux défenseurs peu clairvoyants des intérêts agricoles

qui ont fait campagne, sur cette question, avec les libre-échangistes.

Dans sa séance du 30 mai, la Chambre des députés a consacré une

vive discussion au tarif sur les féaux. La Commission des douanes,

d'accord avec le Gouvernement, proposait l'exemption pour les peaux

brutes, fraîches ou sèches, grandes ou petites. Un amendement ten-

dant a établir un droit de 12 fr. par 100 kilog= sur les peaux fraîches,

et de 30 fr. sur les peaux sèches, a été soutenu par M. Milochau, son

auteur, et par M. de Montfort, mais combattu par M. Lavertujon, rap-

porteur, et M. Jules Roche, ministre du commerce. La Chambre a

repoussé cet amendement par 440 voix contre 60. Cette solution fait

prévoir celle qui interviendra sur les laines.

IlL — Les encouragements à la sériciculture.

La Chambre des députés a décidé qu'elle discuterait, après avoir

voté l'article du tarif des douanes qui se rapporte aux cocons et aux

soies o;règes, le projet de loi relatif aux encouragements spéciaux à

la sériciculture. Il n'y a presque plus d'illusions à se faire sur le sort

des droits de douane proposés sur les cocons et les soies grèges ; mais tout

le monde est d'accord sur la nécessité de donner une compensation aux

agriculteurs. Cette compensation se trouverait dans le système des

primes que la Commission du budget propose de substituer au projet

du Gouvernement. M. Joseph Reinach a présenté sur ce sujet un rap-

port dont nous avons analysé les conclusions. Ce rapport conclut à

attribuer aux éducateurs une prime de 25 centimes par kilog. de

cocons produits, et aux filateurs une prime de 1 00 à 200 fr. par bas-

sine, suivant le système de ces bassines.

IV. — Le régime des courses.

Dans notre chronique du 9 mai (p. 867), nous avons donné le texte

du projet de loi sur la réglementation des courses adopté par la

la Chambre des députés. Le Sénat a discuté ce projet dans sa séance

du 29 mai. Après en avoir adopté la plupart des dispositions, il a ren-

voyé à sa Commission Tarticle 5 qui autorise les sociétés reconnues à

organiser le pari mutuel sur leurs hippodromes.

V. — Décoration pour services agricoles.

Par décret, en date du 17 mai, rendu sur la proposition du ministre

de l'agriculture, a été nommé chevalier de la Légion d'honneur :

M. Ulysse Sempé, conseiller général, propriétaire-éleveur à Tarbes

(Hautes-Pyrénées), membre du conseil supérieur des haras, vice-pré-

sident du Comice agricole de Tarbes, lauréat des concours hippiques;

20 ans de services.

VL — Congrès international cVagriculture.

Le ministère de l'agriculture publie, au Journal officiel du 30 mai,

la note suivante :

« Le Congrès international de l'agriculture qui a été institué à Paris à l'occasion

de l'Exposition universelle de Paris en 1889, et qui a été présidé par M. Méline,

ancien ministre de l'agriculture, a décidé qu'un deuxième Congrès international

serait organisé en 1891.

« En suite de cette décision, le bureau du Congrès a désigné la ville de la Haye
(Hollande) comme siège du nouveau Congrès.
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ce La date d'ouverture a été fixée au 7 septembre; les séances auront lieu du 7

au 12 septembre,
ce Le comité exécutif du Congrès fait appel aux agronomes, agriculteurs et horti-

culteurs de tous les pays

.

c Les questions mises à l'étude seront traitées dans cinq sections :

ce l" Enseignement agricole
;

ce 2° Institutions de crédit et de prévoyance;
ce 3" Industries agricoles

;

ce 4" Questions agricoles techniques;
ce 5" Economie rurale;

ce 6'' Questions législatives;

ce 7" Organisation définitive des Congrès agricoles futurs.

c' Pour faii'e partie du Congrès on devra en faire la demande au président dr
Comité exécutif, en lui adressant un mandat de 10 florins.

ce On est prié d'adresser les demandes à M. Zillesen, commis grefffier de la

première Chambre des Etats-Grénéraux, 10, Koningskade, à La Haye. >>

L'œuvre des Congrès internationaux d'agriculture est une œuvre
française, qui a reçu dans toute TEurope un accueil empressé. Il est

désormais certain que le Congrès de La Haye présentera une très

grande importance par la participation des agriculteurs et des agro-

nomes de tous les pays civilisés. Il conviendra que l'agriculture fran-

çaise y soit dignement et fortement représentée.

YII. — Queutions viticoles.

Un des viticulteurs les plus connus, ajuste titre, dans le départe-

ment du Var, M. Victor Ganzin, vient de publier une intéressante

lirochure sur la production des vins et le futur régime douanier. C'est

un plaidoyer fort bien établi en faveur de la réforme du régime éco-

nomique sur les vins. La situation définitive, qui est désormais ad-

mise, est fort bien exposée dans des termes que nous reproduisons :

ce Le Midi a fait abnégation de tout ce que, dans ses revendications, il persiste

à considérer comme légitime, mais que l'esprit de modération et des considéra-

tions d'opportunité lui conseillent peut-être d'abandonner. Avec quelques diffé-

rences dans la forme, il se rallie donc au fond, et sur des chiffres précis, aux
conclusions de la Commission des douanes. Il déclare toutefois hautement que
celles-ci constituent un minimum, qui, si par impossible, il pouvait être abaissé

encore, consacrerait à son égard la plus criante des injustices.

ce Les propositions de la Commission des douanes, auxquelles la viticulture

méridionale s'est îiinsi ralliée et qu'elle a donné mission à ses députés de soutenir,

sont les suivantes :

ce Limitation des vins d'importation à 10". 9;
ce Jusqu'à 10'', 9, taxe de 70 centimes par degré au tarif minimum et do 1 fr. 20

au tarif maximum; au-dessus, droits sur l'alcool en plus;
<e Taxe sur les raisins secs : par 100 kilog. au tarif minimum 20 francs, au

tarif maximum 30 francs.

« Si les propositions de la Commission des douanes sont définitivement adop-
tées, les vins seront donc soumis au régime du double tarif. Il en sera de même
d'ailleurs des autres produits agricoles, à l'exception des céréales et des bestiaux

seulement. On a beaucoup discuté sur le mérite et les inconvénients respectifs du
tarif unique et du double tarif. Question de mots, peut-être. La |ineilleure garan-
tie pour les viticulteurs contre un remaniement possible ne résulte pas de tel ou
tel mode de tarification, ({ui, (juoi f(u'on en dise, ])Ourrait toujours êln; modifié.

Nos mandataires, dé])utés et sénateurs, sont en réalité les maîtres. Ils peuvent, en

y mettant les formes, défaire denuiin ce (ju'ils ont fait hier. La sauvegarde la plus
sûre de nos intérêts résidi; j)our nous flans le choix judicieux de nos rej)résen-

lants; dans la communauté préalablement t'tablie d'o|fini()ns économi([ues entre

eux et nous; dans le mandat formel ipie nous leui- aurons donné, avant de leur

conférer par nos bulletins de vole un pouvoir pres(|ue absolu. »
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Les dernières conclusions formulées par M. Ganzin sont empreintes

d'une connaissance approfondie de la situation économique; elles sont

d'une vérité absolue.

VIII. — La formation des nitrates <lans la terre.

Parmi les problèmes de cbimie agricole qui ont suscité un grand

nombre de recherches dans les dernières années, celui de la formation

des nitrates dans les terres arables, est un des plus intéressants.

M. Muntz a présenté à l'Académie des sciences (séance du 1 9 mai) une

nouvelle note relative à ses recherches sur ce sujet. Ces recherches

ont porté sur le rôle des organismes du sol dans la formation des

nitrates. Le premier rôle des agents de la nitrification consiste à for-

mer des nitrites, lesquels disparaissent rapidement en se transformant

en nitrates. Cette transformation s'opère par l'action simultanée de

l'acide carbonique et de l'oxygène, toujours présents dans l'atmos-

phère confinée entre les particules terreuses; l'acide carbonique est

le résultat de la combustion des matières organiques, produite par les

organismes nombreux qui peuplent le sol. M. Muntz conclut que si

l'oxydation des nitrites est provoquée par des organismes inférieurs,

cela n'implique pas l'existence d'un ferment nitrique produisant direc-

tement les nitrates. La production des nitrates ne serait donc pas corré-

lative à l'action d'un ferment spécial.

IX. — Ventes publiques de laines à Reims.

La première vente publique de laines françaises organisée à Reims
par MM. Loilier, Bouché et Bonjean, courtiers, a eu lieu le 30 mai.

Elle a dépassé toutes les espérances'. Sur 82 lots exposés, 60 ont été

vendus à des prix dépassant de 5 à 1 pour 1 00 les prix payés en

ferme jusqu'à ce jour. Les enchères ont été faites avec beaucoup dani-

mation ; le succès est donc complet. Limpression est excellente parmi

les acheteurs et surtout chez les vendeurs.

Voici les résultats des ventes par arrondissement :

AiTomdissemeiits. i Arroiidissmifiils.

Laon lavées à clos 3.175 suinls l.'A)

Chàleau-Thieiry suints 1.45 à 1.S5

Senlis — 1.50 à 1.70

Chàtillon-sur-Seine — 1.90 à '2.15

Soissoas — 1.575 à 2.05

Saint-Quentin — 1.45 àl.7'25

Meaux — 1.55 à 1.75

Rethei — 1.475 à 1 625

Fpernay suinls 1.525

Sedan .... — 1 775
Sainte-Menehould — 1.775 à 2.125
Reims lavées à dos 3.00 à 3.15
Vervins — .... — » 2.725
Chateaudun suints » 1.675

Compiègne — » 1 . 525
Hambouillet — » 1 . 60

La prochaine vente publique aura lieu le samedi 13 juin; les mar-

chandises devront être rendues aux magasins généraux le mercredi

10 juin, dernier délai. Les cultivateurs qui veulent envoyer Içurs

laines doivent réclamer dans le plus bref délai possible les emballages

aux magasins généraux, à Reims.

X. — Syndicats agricoles.

Le Syndicat général des Comices agricoles des six arrondissements

du département de la Charente-Inférieure, comprenant 4,500 mem-
bres, et présidé par M. le D' Menudier, fera ses adjudications d'en-

grais, d'insecticides et de semences, pour le second semestre de 1891

le mardi 16 juin à Saintes. On doit adresser les soumissions au plus

tard le 15 juin à M. Gallidy, secrétaire général à Saintes.

HEi^RY SAGIS 1ER.
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RAPPORT SUR LA PRIME D'HONNEUR
ET LES PRIX GULTURAUX DANS LES BASSES-PYRÉNÉES EN 1891 — II

i

Prix cultura.ux. — Nous abordons enfin l'œuvre la plus ardue de la Gommis-
sicn, l'attribution des prix culturaux, objets d'un concours où l'on doit procéder
par éliminations successives et souvent difficiles.

4" catégorie. — Domaines de 10 à 30 bectares, cultivés par propriétaires,

fermiers ou métayers. Cinq concurrents : MM. Dertaudon-Labigalette, propriétaire

à liellocq; Ritou Pierre, propriétaire à Loubaussoa; Etcbevers Martin, proprié-
taire à Irissary; Dubalde Pierre, métayer à Saint-Palais; et Bourdalés, Jean
Baptiste, propriétaire-cultivateur à Cames, près Bidache.

1. C'est sans doute la contagion de l'exemple qui a poussé M. Dertaudon-
Labigalette, voisin à Bellocq du lauréat de la viticulture, à tenter ce concours.
Ses cultures défectueuses et l'installation vicieuse de ses bâtiments d'exploitation

ont dès abord écarté ce concurrent.

2. M. Ritou, à Loubaussoa. — M. Pvitou, au contraire, serait un des plus
sérieux concurrents, si ses cultures trop spécialisées ne se réduisaient en récoltes

sarclées, fourrages et prairies, à l'exclusion de toute céréale. M. Ritou a tout

subordonné chez lui à l'industrie de l'élevage. Un troupeau de 100 brebis,

20 vaches ou produits, beaux spécimens de la race d'Urt, et primant le tout, un
lot véritablement remarquable de poulinières et de poulains, garnissent étables et

écuries parfaitement installées. Une tentative vraiment originale et intéressante de
M. Ritou doit être encore signalée, une plantation de vigne sur défrichement de
Touya, en plein pâturage au sommet d'une montagne de faible altitude. La vigne
est superbe et plantureuse à souhait, trop plantureuse même, car elle ne porte

pas de raisin et simplement du bois. Que M. Ritou étudie un peu l'art de la taille,

et son chai vaudra bientôt ses étables.

Si les lacunes constatées écartent M. Ritou du prix cultural elles ne peuvent
atteindre le mérite exceptionnel de son élevage que la Commission reconnaît par
une médaille d'or grand module.

3" M. Eichevers. Martin, à Irissary. — Plusieurs fois lauréat du Comice de
Mauléon, M. Etchevers concourait déjà en 1881 pour ce même prix cultural, et

nos prédécesseurs hésitèrent longtemps avant de le lui refuser. Leur refus fut accom-
pagné des plus justes éloges et d'une médaille d'or grand module.

Qu'est devenue depuis lors l'entreprise de M. Etchevers?
Les céréales sont toujours belles et d"un rendement supérieur, un petit vigno-

ble a été créé de toutes pièces.

Le bétail est toujours bon et nombreux. IMais les cultures fourragères dont la

beauté avait frappé nos prédécesseurs sont loin d'être dans le même état. Des
luzernières usées qui auraient dû être retournées depuis longtemps, de nouvelles

prairies à llore et à nivellement défectueux font tâche dans cet ensemble
remarquable".

Un peu troublé peut-être par le souvenir des motifs qui écartèrent de lui le

choix de la Commission de 1881, M, Etchevers s'est attaché, un peu plus ([u'il

n'eût fallu, croyons-nous, à ces améliorations foncières d'aspect séduisant et de
nature à frapper un jury dans un examen trop rapide. Les réunions de parcelles,

rectifications de chemins, agrandissement do locaux, murs de clôture, sont
certainement excellents, mais devraient marcher de pair avec des cultures sans

défunt. Si légers que soient ceux que nous avons relevés, ils écartent encore de

M. Etchevers le prix cultural, mais ne peuvenl empêcher la Commission de
rendre hommage par vuie nouvelle méditille d'or, i/raiid modale à ce propriétaire

soigneux et intelligent et à son O'uvre importante.
DtMix concurrents restent seuls en présence, ]\L Dubalde et 'SI. Hourdalès;

l'embarras de la Commission a été grand entre ces deux entreprises presque égale-

ment méritantes à des titres divers.

k" M. Duhalde Pierre, à Saint-Palais. — M. Dubalde est métayer du domaine
d'Etcheberry qui présente un intéressant exemple de l'association féconde du
capital et du travail si pionée aujourd'hui et déjà si ancienne sous la forme du
métayage. Très travailleur i;t bien dirigé par un prujjrié'taire intelligent, M. Dubalde

I. V<iir le .Inn-ihil ilu lid mai, p. inlii.
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a mis sa métairie dans im élat do production des plus satisfaisant. L'assolement

est Lien compris et ne fait revenir les céréales que deux années sur quatre. Dans
les froments à rendement élevé, on sème du trèfle incarnat dont la moitié est

pâturée par un troupeau de brebis étrangères qui séjourne pendant six mois,

laissant son fumier et une location de 500 francs. Le fumier est encore augmenté
par quatre étalons de l'Etat, logés moyennant une faible rétribution. Les prai-

ries sont bien tenues et les maïs les plus beaux qu'ait vus la Commission ; les

bâtiments d'exploitation parfaitement agencés, notamment un bangar à fumier

avec fosse à purin et lieux d'aisance pour le personnel.

Mais les betteraves et pommes de terre, plantées irrégulièrement, manquant de

soins culturaux, sans défense contre les maladies cryplogamiques, méritent une
juste critique. Cette lacune a empêcbé la Commission d'attribuer le prix cultural

à M. Duhalde, elle croit devoir cependant récompenser ses belles cultures de maïs,

ses prairies naturelles et artificielles, son bon assolement, et les soins donnés au
fumier, par une inédaUle cVor (jrand module.

5". M. Bourdalès^ à Cames. — Il est difficile de trouver un cultivateur plus

soigneux, plus intelligent, plus courageux que M. Bourdalès, secondé d'ailleurs^

par sa femme, son fils et ses deux filles. Les cultures de froment et de maïs sont

superbes pour cette partie du département peu favorisée par le sol. Les four-

rages artificiels, en quantité suffisante, s'ajoutent aux foins d'une prairie de trois

hectares très bien soignée et fumée, et sur lacjuelle le propriétaire a conduit toutes

les eaux des terres supérieures auxquelles se mélangent les purins du fumier des

étables et de la basse-cour.

Comme les terres argileuses de la propriété de Betbéder manquaient de cal-

caire, M. Bourdalès a construit économiquement un petit four à cnaux oii il fait

cuire la pierre qu'il va chercher à quelques kilomètres. Les fumiers très bien
tenus sont produits par quatre bons bœufs, une jument poulinière, un âne, quatre

vaches et deux porcs, tous en parfait entretien. Lorsque M. Bourdalès, il y a

cinq ans, jGt l'acquisition de cette propriété pour le prix de 11,500 francs, ses

ressources étaient minimes et il ne put payer que 7,000 francs comptant. Grâce
à son intelligence, il finira de s'acquitter cette année et cependant il a fait des
constructions pour une valeur de 1,500 francs et ce n'est pas trop d'estimer

aujourd'hui sa propriété 20,000 francs. En présence de ces résultats incontes-

tables, la Commission n'a pas hésité à décerner à M. Bourdalès le p}-ix cuHural
de la 4"^ catégorie.

3'^ catégo'fie. — Propriétaires exploitant plusieurs domaines par métayers.
Personne ne s'est présenté dans cette catégorie.

2*^ catégorie. — Fermiers et métayers exploitant des domaines au-dessus de
trente hectares. Un seul concurrent.

M. Mengin^ à la ferme du Bezet, près Pau. — Quoique la propriété du Bezet
soit à quatre kilomètres de Pau, nous quittons brusquement notre sud-ouest, et

l'on croit entrer dans quelque grosse ferme de Brie ou de Picardie en pénétrant
chez M. Mengin.

Fils de fermier, agriculteur en naissant, fermier lui-même à 18 ans d'une pro-
priété importante, mari d'une femme habituée comme lui aux choses de la cul-
ture, M. Mengin représente, dans ce pays aux usages si différents de ceux du
nord de la Loire, le modèle excellent de cette classe de fermiers aussi instruits

fru'intelligents et énergiques qui ont assuré pendant si longtemps la prospérité

ae nos provinces septentrionales.

Avec une sûreté de jugement fruit de sa longue pratique, M. Mengin estima
dès l'abord que les terres des dépôts glaciaires des landes du Pont-Long, récem-
ment défrichées, n'étaient guère favorables à la production lucrative des céréales; et

résolument il tourna ses efforts vers la production fourragère utilisée par une grosse
laiterie dont le voisinage de la ville de Pau justifiait la création.

Tout était à faire, ou plutôt à refaire au Bezet. D'abord le sous-sol trop faible

même pour supporter d'anciens tuyaux de drainage dénivelés par leur poids seul.

De longs et larges fossés à ciel ouvert ont bientôt assuré son assainissement et

chassé les joncs des prairies basses. Pour en prévenir le retour, la prairie tempo-
raire d'une durée de quatre ans, précédée et suivie d'une alternance égale de maïs
et d'avoine, substituait aux récoltes de joncs et de Carex, un foin abondant et sub-
stantiel et les hauts rendements de la culture intensive des plantes granifères.
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Les hersages annuels, les fortes fumures, les engrais cliimiques dans les prairies

hautes complètent rapprovisionnement des foins, progressant chaque année et

pourvoyant aujourd'hui à la nourriture d'hiver de cent tètes de gros bétail, d'un
poids de 44,000 kilog. sur 64 hectares en culture. Seigles, vesces, foins rouges,
maïs-fourrages et la dépaissance directe de plusieurs hectares de prairie, donnent
en été la nourriture verte à 60 vaches de premier choix, do races bretonne, nor-
mande et lourdaise. Résultat 90,000 litres de lait vendus annuellement au prix
rémunérateur de 30 centimes.

De belles étables logent ce nombreux bétail, dont le fumier est traité sur une
plateforme exhaussée, construite en béton avec fosse centrale à purin, œuvre per-
sonnelle de M. Mengin, ainsi qu'une laiterie simple et vaste, mais répondant à

toutes les exigences de la science. Elle est placée sous la surveillance directe de
Mme Mengin qui y fait régner une propreté toute hollandaise et un ordre parfait

que nous retrouvons sous une autre forme dans une comptabilité minutieuse,
confiée aussi à ses soins. Son examen nous a permis de suivre, sur les inventaires

annuels et le livre-journal, les résultats avantageux pour le propriétaire et pour
l'exploitant de cette association originale, à part de fruits, que la Commission
récompense par \e prix cu/i/«Y(/ de la S*' catégorie.

Première catégorie. — Propriétaires exploitant directement ou par régisseurs

des domaines au-dessus de trente hectares. Six concurrents dans cette catégorie.

Nous avons déjà parlé de MM. Monbet et Quintaa récompensés l'un et l'autre

dans la section de viticulture. MM. Berho, Larralde, de Yermoloff et Ghicoy
restent seuls en présence.

1". M. Berho, à Hélette. — M. Berho en est à ses débuts, mais quels remar-
quables débuts ! Des froments supérieurs à tous ceux rencontrés dans le cours de

notre exploration ; une étable remplie d'un bétail nombreux d'élève et d'engrais

opéré suivant les meilleures méthodes, et une habileti'- toute commerciale; des
améliorations foncières, notamment le chaulage, entreprises surune grande échelle,

avec une hardiesse et une intelligence qui font honneur à leur auteur. Mais sur

une contenance totale de trente quatre hectares, dix seulement sont aujourd'hui en
cultures, le reste est en touyasetboisde cliène. Des défrichements successifs réduisent

annuellement ces derniers. Si une récompense était due à ces premiers résultats;

l'exiguité des cultures écartait M. Berho du prix cultural qu'il obtiendra certai-

nement plus tard si l'avenir répond au passé. Cette récompense est une médaille
d'argent grand module.

2". M. de Yermolo(f\ à Lalongue. — Avant que son œuvre conquit nos suffrages,

le nom seul de cet excellent français M. de Yermoloff" rappelait des origines qui
entraînent toutes les sympathies. Le but qu'il poursuit est venu les augmenter
encore, et notre examen a eu quelque peine à écarter la modestie qui le dissimu-
lait. Loin de chercher une augmentation de revenu dont le dispense une grande
fortune, M. de Yermololî, vivant au milieu de populations quelque peu rebelles

aux nouvelles pratiques de la science agricole, exploitant des terres relativement

ingrates, a voulu montrer à ceux qui l'entourent ce que l'on peut obtenir avec les

nouveaux procédés culturaux et l'emploi des engrais chimiques. Ces résultats

déjà apparents sur les céréales et un beau vignoble se manifestent surtout sur une
prairie de huit hectares située dans la ])artie basse de la vallée, délérion-e jadis

?iar l'excès de d'humidité venant des coteaux supérieurs et par les inondations
réquentes du cours d'eau f[ui la longe. Un large canal d'écoulement, des rif^olcs

profondes, une digue en talus élevée au bord de la rivière assurent aujourd'hui son
assainissement. L'emploi par hectare de 200 kilos de superphosphates répandus à

l'automne, de 400 kilog. de chlorures et de nitrates au printemps ont transformé
une llore défectueuse et porté le rendement au plus haut degré de puissance. Des
reboisements, bien compris, spécialement en acacias pour le piquetage des vignes
l'ouverture de routes bien tracées entourent le champ de ces premiers travaux. Si

fniehiucs lacunes de détail sur d'autres points, et qu'on ne peut attribuer qu'à
1 intervalle trop court qui sépare la gestion directe de M. de Yeiinolotfde rex{)loi-

tation de métayers négligents, ne permettent pas de lui décerner encore le prix

cultural, la haute récompense d'une inéddille d'or était due cependant à ses intel-

ligents débuts.

3". M. Ltnra/'/r', à Ost;i bat.— Plus que deux domaines, plus que deux hommes,
M. Larralde et M. Chicoy. Ce sont deux régions et deux races ([ui restent mainte-
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nant en présence, la montagne et la plaine, Basques et Béarnais, ce dernier avec

sa finesse traditionnelle, son intelligence alerte et gaie qui ont joué un rôle

décisif à une heure importante de notre histoire, celui-là avec ses mœurs
])atriarcales et poétiques, gardant encore la fraîcheur des choses primitives de
rhumanité.

M. Larralde exploite à Oslaha un domaine de 40 hectares. Quatre jeunes-

gens, quatre fils vigoureux entourent le père et la mère, concourant chacun suivant

les facultés de son âge aux travaux de la communauté transmise intacte par les

générations précédentes, comme en témoigne le nom des ancêtres gravé au-dessus

de la porte de la maison familiale.

Un élevage important de chevaux de sang récompensé dans plusieurs concours,

un bétail nombreux et bien tenu, un fumier à couvert, \ine belle vigne, une
excellente division du domaine par des chemins bien tracés et des haies d'aubé-

pine admirablement tressées, frappent dès l'abord. Mais quelques négligences

dans les céréales, une flore défectueuse des prairies font ombre à ce tableau et

empêchent l'attribvition d'un prix que nous eussions été si heureux d'accorder à

ces braves gens. La justice nous commande du moins d'atténuer ces regrets par

une médaille (Vor grand ^module à M. Larralde père et une médaille d'argent ^t

200 francs à son fils aîné et collaborateur Philippe Larralde.

4". M. C/mcoî/, Daniel, àMont.— Aucune négligence chezM. Ghicoy, l'homme
rangé, soigneux, méthodique par excellence. Depuis les coins les plus reculés de

sa grange, de son étable, de son habitation jusqu'aux champs les plus éloignés,

tout a été conçu, étudié, préparé pour la plus grande commodité de l'exploitant

et de l'exploitation. L'eau est partout à portée de la main, à la cuisine, au jardin,

aux étables. Le fumier à couvert sur plateforme en béton, à pentes inclinées vers la

fosse à purin, joint les diverses étables que remplissent 4 paires de vaches de

belle race d'Urt, 10 bouvillons gardés jusqu'à deux ans, 2 taureaux, 3 juments et

2 truies.

Sur .B2 hectares, M. Ghicoy n'en cultive que 19, mais d'après les procédés les

plus perfectionnés de la culture intensive; 7 hectares de prairie fumées annuelle-

ment atteignent les hauts rendements de 5 à 6 mille kilog. à l'hectare ; 12 hectares

-en culture sont soumis à l'assolement triennal : récoltes sarclées, céréales et four-

rages. Les fumiers sont donnés à la récolte sarclée et les emblavures reçoivent

superphosphates, chlorures et nitrates. Au début tout l'ensemble de la propriété

a été marné. Les résultats sont palpables en bonnes espèces, comme nous l'a

prouvé une comptabilité bien tenue ; ils sont apparents à tout visiteur par l'incon-

testable supériorité des récolles de M. Ghicoy sur celles de tous ses voisins. La
Gommission lui a accordé à l'unanimité le prix cidiural de la 1''" catégorie.

Prime d'honneur. — Elle a été aussi unanime, nous avons le regret de le

dire, à réserver la prime d'honneur. Nous vous avons montré bien des œuvres

intéressantes, quelques-unes pleines de promesses et d'avenir; aucune n'avait

cette perfection d'ensemble et de détail, digne d'être donnée en exemple à toute

une région, à laquelle seule peut être attribuée l'exceptionnelle récompense de la

prime d'honneur.

Je termine, messieurs, en disant tous mes remerciments à la direction éclairée

et bienveillante qui a présidé à nos travaux, à tous les excellents collègues qui

m'ont aidé de leurs conseils et de leurs exemples. Au début, inconnus les uns aux

aut»es, nous avons achevé notre tâche emportant le souvenir charmant de quelques

jours de vie commune, gage certain de durables amitiés.

Tel a été le concours des domaines dans les Basses-Pyrénées, dirons nous, em-
ployant la formule du rapporteur de 1881. Mais nos conclusions différeront un peu

des siennes. Alors l'entrain et la confiance régnaient sans partage dans le monde
agricole. 11 s'y môle aujourd'hui bien des traces de découragement et d'inquiétude

justifiés surtout par le dépopulation des campagnes, et la baisse alarmante des

prix de la propriété rurale.

Est-ce un motif pour déserter la lutte et délaisser cette terre qui nous a nourris

pendant tant de siècles? Non, messieurs, haut les cœurs et cherchons virilement

le remède : se sauvent seuls ceux qui ne s'abandonnent pas.

Le remède! mais déjà on l'entrevoit, déjà nous le possédons môme. 11 est dans

l'association qui assemble les faibles et centuple les forces. Sa forme, aujourd'hui,

est le Syndicat qui nous permet de profiter des découvertes de la science pour
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lutter contre les terres vierges du Nouveau-Monde. Demain, elle nous donnera
l'infaillible moyen de supprimer l'intermédiaire, parasite dévorant du consomma-
teur comme du producteur.

Le jour enfin, où tous ceux qui font naître et grandir un grain de blé (nous
aussi nous sommes le monde du travail), ne feront plus qu'un vaste Syndicat, une
grande famille, l'association deviendra l'invincible forteresse de nos droits. Dressée
en face des royautés nouvelles qui gouvernent le monde économique, en face de
ceux qui ne craignent pas de dire qu'il n'y a plus do patrie, elle sera peut-être la

sauvegarde suprême de nos libertés et de la patrie. (tust. Baudf.xs.
Vice-présidiMit du Conseil î.'cikt.-iI des Hautes-Pyrénui'.s.

L'ÉLEVAGE DE LA RAGE DURHAM EN ANGLETERRE
DEPUIS LA VENTE DE KIRKLEVINGTON

Il serait trop lonii- de nommer avec quelques détails, ou même
simplement d'énumérer les étables qui ont acquis en Angleterre une
certaine célébrité, pendant ces derniers temps. Le lecteur de cet

aperçu, désireux d'être fixé à ce sujet, trouvera d'ailleurs les rensei-

onements qu'il clierche dans la Thonilon's Circular et le Live Stoch

Journal. Il suffira de citer ici quelques-uns des noms, les plus connus
actuellement dans le monde de l'élevage.

S. M. la Reine possède à Windsor une fort belle étable, et ses

succès da-ns les concours ont été très brillants pendant ces dernières

années, surtout pour les animaux gras.

S. A. R. le Prince de Galles entretient sur son domaine de Sandrin-

gham deux troupeaux de Shorthorns, l'un de sang Bâtes à la ferme

de Babingley, et l'autre de sang Booth à la ferme de Wolferton. Une
vente a lieu tous les deux ans.

Le duc de Devonshire est renommé pour son troupeau de sang

Bâtes, à Holker, et particulièrement pour ses Grand Duchesses. Il fait

aussi une vente tous les deux ans.

Le comte de Becti\e, également éleveur de Bâtes, possède à

Underley une des plus nombreuses familles de Duchesses. Il a fait de

grands sacrifices, pour en ramener d'Amérique.

Le comte de Feversliam^ à Duncombe-Park, est encore un éleveur

<le sang Bâtes.

Le colonel Gunter est un fort ancien éleveur de ce sang, et nous
croyons (pie son étable de Welherbyet celle d'Lnderley (Lord Bectivc),

sont les plus nombreuses d'Angleterre en Duchesses. Après avoir

remporté les plus grands succès dans les concours, le colonel a de])uis

longtemps renoncé à exposer.

L'élable d(^ M. Slieldon, à iirailcs, jouit d'une grande réputation

pour ses familles Baies, et pour ses succès de concours.

M. Thompson, d'Inglewood, possède une écurie célè])re par ses

lauréats, et célèbre aussi |)ar le résidlat, fort élevé pour l'année, de

sa vente de 18'J0. Le troupeau est de sang Booth.

M. Ilugh Aylnier, ù West Dercham Abi)ey, est éleveur de sang Booth
également: son élable est ancienne et ti'ès réputée.

Lnlin nous citerons encore M. Talbot (-rosbie, à Anlfert Abbey, en
Irlande, et M. Dulliie, dont Jetable de CoUynie, en Ecosse, est des
plusf/ hi iiKitle en m moment.

Il sérail tnq) long détendre cette nomenclalure, mais pour dionner

quelque idée de la place occupée par le durham, dans l'élevage anglais,
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il suffira de citer le chiffre des 700 à 800 éleveurs, faisant inscrire

annuellement des animaux au Herd-Book.

La Sliorthorn Society compte environ 1200 membres.

Le 36^ volume du Herd-Book, paru en 1890, se termine au

n° 60,227 des mâles, et les femelles ne peuvent se compter aisément,

puisqu'elles sont inscrites sans numéros. Il existe de plus, en dehors

de ces animaux inscrits, un grand nombre de Shorthorns non inscrits^

cest-à-dire appartenant à des éleveurs qui n'ont pas en vue le

commerce des reproducteurs, et ne veulent pas acquitter les frais assez

considérables de l'inscription au Herd-Book.

Quant à la situation qui appartient à la raceDurham, dans l'espèce

bovine du Royaume-Uni, sous le double rapport des succès qu'elle

remporte, et des résultats financiers produits par son élevage, nous

citerons quelques faits de ces dernières années.

Au concours d'animaux gras du Smithfield Club, à Londres, 1889,

le championnat fut donné à un bœuf Shorthorn de la Reine

^

Au même concours, en 1890, le succès des Shorthorns fut encore

plus grand : Le championnat des bœufs fut gagné par un Shorthorn.

Celui des femelles, et celui de tous les animaux du concours, sans

distinction de race, échut à une génisse durham de la Reine : Princess

Joséphine IV.

Nous donnons maintenant ici les résultats des ventes publiques de

Shorthorns, depuis 1873. On verra par ce tableau quelle fut l'impor-

tance de ces transactions, et on se fera en même temps quelque idée

au sujet des fluctuations de prix que nous avons indiquées^

Nombro d'animaux
Produit total dos ventes îiloyenne par tête

Années. vendu*. livres sterling. francs. livres sterling. francs.

1. sh. p.

113,457.3.6 '2,836,429.35

140,511.6 3,512,78-2.50
2-20,321.13 5,512,041.25
139,522.15 3,488,068.75
134.378.18 3,359,472.25
161,545.9 4,038,636.85
112.966.19 9,824,173.75
63,112.18 1,577,822.50
69,779.13 1,744,266.25
55,388.2 1,384,702.50
69,410.15 1.735,268.75
78,193.15 1,954,843.75
65,703.3.6 1,642.579 35

62,040.16.6 1,551,0-20.60

37,966.6 949,150.60
44,013.13.6 1,100,341.85
46.532.6.6 1,163,218.10
64,676.4 1,606,905.00

Nous arrivons maintenant aux qualités laitières de la race Shor-

thorn, et à l'usage fait en Angleterre de ces qualités. C'est un sujet sur

lequel on nous pardonnera de nous étendre quelque peu, car il touche

à une question déjà soulevée dans ce Journal, et d'une grande impor-

tance, puisque c'est à cet égard surtout que les détracteurs du durham

se sont, de tout temps, donné libre carrière, aux dépens d'ailleurs

de la vérité.

1. Livc Stock Journal, n" 819, p. 584, col. 2, décembre 1889.

2. Live Stock Journal, n" 871, p. 585, col. 2, dcceiiibre 1890.

3. Les chiffres sont tirés de la Tliorntons Circular, et le nombre d'animaux vendus comprend

tous ceux qui ont été adjugés, de quelque âge que ce soit.

1873
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Nous rappellerons d'abord ce fait, déjà cité précédemment, que le

célèbre troupeau de M. Bâtes était élevé uniquement pour la produc-

tion du lait et du beurre'.

Le rapport de M. Lefebvre Sainte-Marie (1849) nous fournit ensuite

quelques traits intéressants. L'auteur, après avoir cité la maxime dans
laquelle le Révérend H. Berry a résumé les qualités du Shorthorn :

« Un corps gras, avec une mamelle bien remplie » , cite de nombreux
exemples de rendements en lait.

11 suffira de rapporter ceux du troupeau de M. Whitaker, dans

lequel on trouve des chiffres variant pour la plupart de 22 à 35 litres,

et celui d'une vacbe importée d'Angleterre en Amérique, et donnant
habituellement dans la saison 10 kilog. de beurre par semaine.

M. Sainte-Marie prend soin d'ajouter que ce dernier fait a été affirmé

sous serment devant un magistrat.

M. Léouzon, dans sa brochure de la race Durham laitière' ^ cite

également de nombreux chiffres de rendements en lait. Nous nous
arrêterons à deux points seulement de cette brochure, à cause de l'in-

térêt général qu'ils présentent.

C'est d'abord l'étude lue par M. Finlay Dun, à la réunion de l'Asso-

ciation des. fermiers-laitiers de l'Angleterre, en 1878'', dans laquelle,

en présence de cet auditoire des plus compétents, M. Dun constate la

grande prédominance des durhams ou croisements durhams dans les

troupeaux laitiers dn Royaume.
Vient ensuite le rapport de M. Auguste Lifîens, de Belgique, sur

un voyage entrepris en 1877, avec quelques amis, pour vérifier les

allégations émises par une haute autorité agricole belge, contre les qua-

lités laitières des durhams. M. Lifîens raconte avoir vu chez M. Gar-

rington un troupeau de vaches Shorthorns laitières, donnant jusqu'à

31 litres et demi, et de 22 à 27 litres comme production ordinaire. Il

a vu également, chez M. Th. Booth, de Warlaby, une vache donnant

jusqu'à 36 litres de lait, dont 22 à peine faisaient 1 kilog. de beurre.

Disons enfin qu'en tête de la brochure de M. Léouzon, se trouve le

portrait de la vache Shorthorn Red Cherry, prix d'honneur au concours

laitier de Londres, en 1883 et 1884.

Nous relevons, dans le catalogue de M. E. Chas. ïisdall', pour

1882, les rendements suivants :

Elvira 7% moyenne en 81 ,
pour 12 mois : 9 lit. 42.

Ariel 3% moyenne après son premier veau, pour 1 1 mois : 9 lit. 47 ;

après le deuxième veau, pour 13 mois : 9 lit. 73; après le troisième

veau, pour 10 mois : 12 lit. 65.

Detsie S% vêlée le 22 septembre 1881 ; moyenne jusqu'au 4 février

1882 : 14 lit. 86.

Vénus 3', moyenne après son deuxième veau, pour 1 1 mois :

12 lit. 60.

1. V. Bell, passiin.

'l. l'aris, lil)rairie agricole de la Maison ruslif|ue, s. d.

3. l.aracr huvham lailicvi\\). 8. Le lappoil de M. l'iniav Dun se Irouvc dans l>' Journal de

l'Association (tes fcnniers-laiticrs d'Anfjlrtrrri', n"* ."{ et 4 de 1881, p. 17.

4. Ilollaiid l'ailv, l'arni Kensiiij;lon. M. Tisdall, qui a Jjien voulu nous comniuniqn.T co

calalogiic, (itail un des iauréiils iiahiUiels de l'Association des ferniicrs-lailiers d'Anj.'lelerro, au

concours d'islinglon, àLondres. 11 y reniporla noIanmu'Ml le piix d'honneur en 1881 , avec la vacbe

Siiorlhorn Matchlcss 1,°.
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D'un catalogue de 1888', nous extrayons les rendements suivants,

de quelques vaches appartenant à M. Edwards, à Saint-Albans,

Herdfordshire\

Fame^ par Pioyal Fern (29,865) : — 341 jours en lait; rendement :

9,170 livres (anglaises), soit, 4,029 litres; moyenne par jour:
27 liv. 8 onces, ou 12 lit. 07; proportion de crème : 12.

May DucJiess 18", par Duke of Lancaster (49,460), T"" prix au
concours de laiterie de F.ondres,en 1885 : — 252 jours en lait; rende-
ment : 6,185 livres, soit 2,718 litres; moyenne par jour : 24 liv.

8 onces, ou 10 lit. 56; proportion de crème : 13.

May Diicliess \1' (mère de la précédente), par Earl of Oxford 2"

(36,594) : — 210 jours en lait; rendement : 5,657 livres, soit 2,485
litres; moyenne par jour : 26 liv. 7 onces, soit 11 lit. ('2; proportion

de crème : 1 1

.

Lady Florence, par Prince Rudolpli (40,539) : — 350 jours en lait;

rendement : 5,870 livres, soit 2,579 litres; moyenne par jour :

16 liv. 5 onces, on 7 lit. 17; proportion de crème : 10.

Vestris Q8'"' ])-dY Duke of Darlington 3'' (33,615) : — 299 jours en
lait; rendement : 9,356 livres, soit 4,111 litres; moyenne par jour :

13 lit. 75. Cette vache était encore en lait, au dernier jour de ce

compte, arrêté le 31 mars 1888. Marquis de Ghauveliin.

CONCOURS RÉGIONAL DE BOURG
LISTE DES PRIX.

Prix culturaux.

1"''= catégorie. Propriétaires exploilanl leurs domaines direclement ou par régisseurs ou mailres-
valets (domaines au-dessus de 30 hectares). Un objet d'url et 2,000 ir.. Mme Vve Clément-
Désormes, au Ciiateiard.

2" catégorie. Termiers à prix d'argent, cultivateurs-propriétaires tenant à ferme une partie de
leurs terres en culture: métayers isolés (domaines au dessus de 30 hectares). Un objet d'art et

2,000 fr., M. Glaudius Jaillardon, à Cornaton (Confrançon).
4" catégorie. Métayers isolés, petits cultivateurs, propriétaires ou fermiers de domaines au-

dessus de 10 hectares et n'excédant pas 30 hectares. Un objet d\irt et 1,000 fr., M. Félix Brevet,

à Fleyriat (Viriat).

Prix de spécialités.

Viticulture. Médailles d'or, 'iihwe Léon Martinie, à Reyrieux; MM. A. dcVrégille, à Reyrieux;
Perceval, à Trelforl. — Médailles d'argent (grand module), MM. l'icquet, gouverneur de l'indo-
Chine, à Courmangoux; Bondet, à Verjon et Courmangoux; Frédéric Simonet, à Gormoranche

;

La Poix de Fréminville, au Crottet, près Pont-de-Veyic
;
Eugène Gliambaud (ils, au Saix, com-

mune de Péronnas
;
Hospices de Bourg, à Verjon (M. Méritan, régisseur); Vivier, à Sainl-Trivier-

de-Gourles; Joseph-Alexandre Pivet, maire à Gourmangoux. — Médailles d'argent, MM. Tissot-
Guerraz, à Saint-Germain d'Ambérieu ; Jean-François Garru, a TrelTort; J.-M. Glaud-Tliiot, à Guisiat;
Félix Ghambard, à Pressiat; Joseph Perret, à Verjon; Terrolion, àLagnieu.

Gréation de prairies. Médailles d'or, MM. Maréchal, à la Garronnière, commune de Chala-
mont; François IJevel, à Podl-de-Veyle. — Médailles d'argent (grand module), Jean- Marie Gha-
nel, à Sainl-.\ndré-le-Panoux; Louis Gnnvert, à la Gelière, commune de Saint-André-le-Panoux.

—

Médailles d'argent, MM. Josepli Morel, aux Trois-Vaivres, commune de Saint-Nizier-le-Désert;
Jean-Thomas Falconnet, à Saint-André-le-Panoux; Gabuchet, à Ghalles, commune de Bourg;
Joseph Huddelet, à Gertines.

Cultures spéciales, bétail, matériel. Médaille d'or (grand module), M. Joseph Coignet, à
Gorveissiat, pour la bonne tenue de son exploitation. — Médailles d'or. MM. Joseph Robin, à
Saint-Etienne-du-Bois, ijour ses cultures et son bétail; Jean-Baptiste Moine, au Péage, commune
de Ghalamont, pour la bonne tenue de ses fumiers et son outillage agricole; Guerry, à Gurtafond,
commune de Gontrançon. pour .ses étalons; Hippolyte Robin, à Dommartin, pour ses cultures et

son bétail; Jean-Marie More!, au domiine Monin, à Lent, pour ses chevaux. — Médailles d'ar-
gent (grand module), MM. Glaude Bret, à Saint-André de Gorcy, pour emploi d'engrais chimiques;
Braconnier, à Mont-Groissant, commune de Villars, pour son bétail; Jean Ghallanel,;'! Saint-Paul-
de-Varx, pour sa culture et ses chevaux; Puget frèies, à Pont-de-Vaux, pour leur bonne culture;
Benoit Rabuel, à Saint-Jean-sur-Veyie, |)oih' sa bonne culture. — Médailles d'argent. M.M. Gons-

1. Communiqué par .M. J. Thornton.
2. Nous admettons le poids moyen du litre de lait, tel que le donne Villeroy : 1 kil. 032.
3. Née chez M. J. Shardelocs, célèbre pour l'élevage de cette famille laitière, dans le

Buckinghamshire.
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lanliti Chai-vet, a Vernoux, pour son outillage agricole
; François Ravaud, à Curlaljond. commune

(le Condeissiat, pour emploi d'engrais chimiques; Auguste (lai, à Echenevcx, pour ses céréales;
Jean-Claude Hlanc, àSaint-André-le-Panoux, pour ses défrichements; André Gudet, à Oncieu, pour
son drainage.

Sylviculture. Médaille d'or , M. Ancian, à Ilotonnes, pour ses reboisements.
Apiculture. Médaille d'arr/ent, M. Léon de Fréminville, au Crottet. près Pont-de-Veyle, pour

son rucher.

Irrigations. — l"^^ catégorie. 1" prix, M. Auguste Picquet, à flroissial : 2", M. Antoine l'renat
àVolognat; 3", M. Claude I\Iodas. à Corveissiat.

'

2° catégorie, 'l" prix, M. Pierre-Joseph Perdrix, à Bény; 3", M. Prosper lieymond, à Anibléon.
Récompenses aux agents des exploitations primées.— l°,prixculturalde la l"' catégorie. Médailles

d'argent, M. Jacques Hochet; Marianne Ferrouiilet, ménagère; M. Benoît, Orcet. laboureur.
Médailles de Oronze,^\}i\. Jean Baptiste Berthod, vacher; Claude Béguet, mécanicien : Joseph Sar-
razin, valet de ferme. 40 fr

, M. Blanc, conmiis de ferme. 30 fr., M. François l'inn-eon, bouvier.
2", prix cultural de la 2" catégorie. Médaillca d'argent, MM. Joachin Guyennet. laboureur

; Joseph
Buatier, laboureur. Médaillée de bronze. MM. Antoine Ravassard, laboureur; Prosper Boisson,
laboureur; Alphonsine Couvet, (ille de basse-cour. 50 fr., M. Joseph Peuiet, vacher. 15 fr., Alice
Morel, porchère. — 3°, prix cultural de la 4° catégorie. Médailles d'argent, U. Alfred Béraud;
Marie Brevet. Médailles de bronze, Marie Perretaist; M. Alexandre Bailly.

Prime d'honneur de la petite culture. — Exploitation de 10 hectares au plus, l" prix, objet
d'art et l,00l) fr., M. Claude-Marie Guichard, à Reyssouze

; 2% 600 fr., M. Jean-Marie-Benoit
Gros, à Sainl-Diilier-sur-Chalaronne

;
3", 400 fr., M. Antoine Girod, à Saint-Jean-de-Gonville.

Prime d'honneur a l'horticulture. 1" prix, objet d'art et 350 fr . M. Au^ruste Picquel-
2", 150 fr., M. Galiet, à Trévoux.

- o i
,

Prime d'honneur a l'arboriculture, l'-'' prix, objet d'art, M. François Trewe, à Trévoux:
2', inédxille d'or (grand module), M. Emile Ducloud, à Reyssouze; 3", Médaille d'argent, M. Paul
Grandjean, à Saint-Maurice-de-Iiémons.

Journaliers et serviteurs a gages. Médailles d'or, Mme Françoise Boiron, à Corlier-
M. Louis-Etienne Girod. à Thoiry. Médailles d'argent (grand module), MM. Jean Silvain, a
Flaxieu

;
Josej)h Nallet, à Sainl-Etienne-du-iiois; Joseph Guillermoz, à Versailleux. Médailles

d'argent, MM. Claude Robin, à Versailleux; Michel Bognard, à la Chapelle-du-Châlelard;
Mme -Marie Beguet, à Curtaiond; MM. Michel Verger, à Cornioranche

; Charles Brédy, à Ver-
sailleux; Claude Guiet, à Ambérieu ; Jean-Marie-Antoine Tisserand, à Lent; Mme Marie Cabasse,
à Corlier. Médailles de bronze, Mme Martine Pignat, àNantua;M. Jean-Marie Cointet, à Condeis-
siat; Mmes Elisabeth Biétaz, Vve Reygrobelet, à Ceignes (étables); Clolilde Martel, àCorcelles;
MM. Félix Boutin, à La Chapelle-du-Chàtelard; Jean-Marie Coudurier, à Reyssouze; Jean Machard',
à Colloui;es; François Cliainpron, à Nattages; François Rcybillet. à Ceignes (étables); Nicolas
Dyle, à la Chapelle-du-Chàtelard ; Alexandre Dccrenisse, à Filigniés; Benoit Chevillon, à Garne-
rans; Charles Pobel, à la Chapelle-du-Chàtelard; Joseph Salavin, à Courmangoux; Lienoit-Joseph
Simonet, à la Chapelle-du-Chàtelard; Claude-Joseph Beguet, à la Chapelle-flu-Chàtelard. 30 fr.,

MM. Nrançois Thcvaux. a Lociiieu; Jean-Marie Jolivet, à Sainl-.Martin-du-Mont; Mn)e Joseplime
Bouly, à Condeissiat

; MM. Jacques Kochet, à la Chapelle-du-Chàtelard ; André Sordet, à Trévoux;
Benoit Carraz, àBouîigneux: Claude ISaton, à Laiz; Louis-Joseph Pomathiad, a Condessiat.
Médaille d'argent (grand module), M. Jean-Louis-Joseph Comtet, et Mme Marie Coiron, son
épouse, à Condei.ssiat. 30 fr., MM. Benoît Orcet, à la Chapelle du Chàtelard; Eugène Laurent, à
Mantenay-Mouttin

; Jean-Pierre Tatu, à Jassans; Joseph Brazier et sa femme, a Cevzériat, Fran-
çois Bergery, à la Chapelle-du-Chàlelard

; Joseph Alban, à Saiut-Trivicr-de-Courtes ; Benoit Odieux,
au i'iantay.

Animaux réproducteurs. — Espèce bovine.

l™ l'dlégitrie. Races bressannc et comtoise. .Mâles. — l'^- sertion. Animaux de 1 à 2 ans. l" prix,
MM. Marc frères, à Chevigtiy (Cùt-dOr); 2", M. Auguste Ballot, à Ciiancev (Haute-Saône). Prix
supplémentaires, .M.M. Laurent Gauttiicr, à Sainte-Julie (Ain); Louis Dubourg.à Casaniène (Doubs).— 2« section. Animaux de 2 à 3 ans. 1" prix. .M. Itesvignes BiMard, à Mariieux (Ain) : 2", M Auguste
Ballot; 3", M. Emile Chauvin, à Pondéry (Jura). — Femelles, l'" section. Génisses de 1 à 2"ans.
l'" sous-serliotr. Animaux présentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus.
1" prix, iM. Besvignes-Rcrard

;
2'', M. Auguste Ballot. — 2" sous-section. Animaux présentés par

des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares, l"' prix. .M. Louis Dubourg; 2', M. Auguste
Grillot, à Clianay (Haute-Saône). — 2'= section. Génisses de 2 à 3 ans. 1" snus-srction. b'' prix,
M. Auguste Ballot; 2", M. Ucsvignes-Bérard. l'rix sufiplémentaire, M. Eugène Chambaud, à Pè-
ronnas (Ain). — 2" sous-section. I"" prix, M. Antoine Rardoux, à Uôle (Jura) ; 2«, M. Louis Dubourg.
Prix supplémentaire, M. Charles Ballot. — 3" section. Vaches de [)lus de 3 ans. — l"'-^ sous-sec-
tion. P'prix. MM. Marc frères: 2=, M. llippolyte Robin

;
:V. M. Di'svigncs-Riuard. —2' sous-seciion.

1" prix, .M. Auiiiisle Chanel, a Cras-sur-Re%ssouze (Ain); 2", M. Louis Dubourg; 3', M. Cliarlcs
Ballot. Prix supjilémeiitairt', M. Félix Rtui^in à Viriat (Ai)i).

2" catégorie. Race charolaise ou nivernaise. Mâles. — 1'° section. Animaux de G mois à 1 an.
l"prix, M. Louis (irizard, a Limon (Nièvre); 2", .M. Glande .Moreau, à Vic-sous-Thil (Côte d'Or).— 2° section. An'iiuaxjK de I à 2 ans. l" prix, M. Auf,Miste Rallot: 2", .M. Claude Moreau; 3*,

M. Antoine Tripier, à \ enaray Ics-Launes (Côte-dOr). — [{"section. Animaux de 2 à :< ans. l"|irix,
.M. Louis Grizard ; 2', M. Louis-Fernand Perrot, à Saint-Martin-de Commune (Saôneet-Loire) :

3", M. (liaude Elaix, a Saint-Germain Lespinas-;i' (Loire). — Femelles. 1" srcHnn. Génisses de i".

mois à 1 an. — 1" sous-section. \" prix, M. Louis Gi izard ; 2", M. Ignace Mirault, à Beaumonl-
sur-Sardolles (Nièvre). Prix siqiplémentaire, M. Henry Font, à Clessy (Saôiie-el-Loire). — 2" sous-
section, l'- prix, M. Antoine Servajean, à Saint-.Maurice (Loire); 2", M. Claude Elaix. Prix supplé-
mentaire, M. Antoine Tripier. — 2" scctio)t,. Génisses d(; 1 à 2 ans. 1'° sons-s clinn. \-'' prix,
.M. LoiM.s(;rizar<l: 2", M. Claude Moreau. Prix supplémentaire, M. Roy de Léchi^e. à Neuilly-le-
Réal (Allier). — 2srni.<-.'i/-clion. \" prix .M. Antoine Servajean; 2', .M. Guy de Valence, à Vende-
nesse-sur-Arroux (Saùne-et-Loire). — 3" section. Génisses de 2 à 3 ans. — p« sous-seclio)i.
\" prix. M. Roy de Léduse; 2", .M. Claude Moreau ; S", .M. Louis Grizard. — 2' sous-scction.
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1" prix, M. Gallellils. à Saint-Germain-Lespinasse (I.oire); 2%M. Antoine Servajean ; 3^ M. Claude

Etaix.— 4" gection. Vaches de plus de 3 ans. l" sous-section, l"' prix, M. Ignace Mirault; 2°,

M. Claude Moreau; 3°, M. Louis Grizard. — 2° sous-seclion. l"pv[\, M. Galietlîis; 2% M. Antoine

Tripier; 3", M. Claude Etaix.

3^ caléf/orie. Race fômeline. Mâles. V" section. Animaux de 1 à 2 ans. Prix unique. M. Eugène
Chanibaud. — 2^ section. Animaux de 2 à 3 ans. Prix unique, M. Louis Duliourg. — Femelles.
1'" section. Génisses de 1 à 2 ans. 1'° sous-iection. Prix unique, M. Auguste liallot. 2" sous-section.

Prix unique, M. Antoine Bardoux, à DôIe (Jura). — 2" section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou
à lait. 1"= sons-section. Prix unique, M. Desvignes-Bérard. — 2° sous-section. Prix unique, M. Isi-

dore Jacquet, à Malans (Haute-Savoie). — o' section. Vaches de plus de 3 ans. l"" sous-seclion

.

1" prix, M. Auguste Ballot; 2% M. Eugène Chambaud. 2*= sous-section. 1" prix, M. Antoine Bar-
doux; 2", M. Charles Ballot.

4« catégorie. Race monlbéliarde. Wàles. 1" section. Animaux de 1 à 2 ans. Prix unique,

MM. Marc frères. Prix supplémentaire, M. Claude Martin, à Sainte-Appolinaire (Côte-d'Or). — 2° sec-

//on, Animaux de 2 à 3 ans. Prix unique, MM. Marc frères. — Femelles. 1"= section. Génisses de

1 à 2 ans, pleines ou à lait. 1'" sous-seclion. Rappel de 1" prix, MM. Marc frères. — 2" section.

Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. T" sous-seclio». Prix unique, M. Claude Martin.— 3'= sec-

tion. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. 1'° sous-section. 1" prix, MM. Marc frères; 2%
M. Claude Martin.

b' catégorie. Race tarentaise ou larine. Mâles. !•"' section. Animaux de 1 à 2 ans. 2° prix,

M. Jean Duizit à Chambéry (Savoie). — 2" section. Animaux de 2 à 3 ans. Rappel de \" prix,

M. Jean Duizit. — Femelles. 1'° section. Génisses de 1 à 2 ans, pleines ou à lait. 2'= sous-section.

Prix unique, M. Jean Uuizit. — 2*= section. Vaches de plus de 3 ans pleines ou à lait. 1° sous-sec-

tion. 2' prix, M. Jean Duizit.

6° catégorie. Race durham. Mâles. 1"''= section. Animaux de 6 mois à 1 an. 1" prix, M. Auguste

Massé, à Germigny-l'Exempt (Cher). — T section, .\nimaux de 1 à 2 ans. 1" prix, M. Auguste Massé;

2% M. Desvignes-Bérard; 'S% M. Emmanuel Gréa, à Rotalier (Jura). Prix supplémentaire,

M. Alphonse Tiersonnier, à Gimouille (iNiévre). — 3*= section. Animaux de 2 à 4 ans. I*"' prix.

M. Alphonse Tiersonnier; 2' M. Emmanuel Gréa. — Femelles. 1" section. Génisses de 6 mois à

1 an. l" prix, M. Auguste Massé; 2", Emmanuel Gréa. — 2^ section. Génisses de 1 à 2 ans.

1" prix, M Auguste Masse; 2=, M Emmanuel Gréa. — 3° section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines

ou à lait. 1" prix, M. Auguste Massé; 2" M. Emmanuel Gréa; 3% M. Louis-Victor Louvet, à Cras-

sur-Reyssouze (Ain). Prix supplémentaire, M. Victor I.arzat, à Loriges (Allier). — 4" section.

Vaches de plus de 3 ans. l"' prix, M. Auguste Massé; 2=, Alphonse Tiersonnier; 3°, M. Auguste

Massé.
7= catégorie. Croisements durham. Femelles, l"'" section. Génisses de 1 à 2 ans. 1"" prix.

M. Roy de Léchise. à Neuilly-le-Réal (Allier) ; 2% M. Alfred Magnin, à Cheveuniset (Saône-et-Loire).

— 2° section. Génisses de 2 à 3 ans. 1"' prix, M. Roy de Lécluse; 2°, M. Gallet fils, à Saint-Ger-

main-Lespinasse (Loire). Prix supplémenlaire, M. Alfred Magnin. — ^"section. Vaches de plus de

3 ans. !"• prix, M. Léon Bramard, à Challuy (Nièvre); 2', M. Alfred Magnin; 3% M. Victor Larzat.

Prix supplémentaires, MM. Louis-Fernand Perrot, à Sainl-Martin-de-Comnmne (Saôue-et-Loire)
;

Roy de Lécluse.
8" catégorie. Race laitières françaises et étrangères pures. 1"= sous-catégorie. Races de grande

laille. Mâles. ]''" section. Animaux de 1 à 2 ans. P'' prix, MM. Marc frères; 2°, Mme Lenègre, à

Besse (Puy-de-Dôme). Prix supplémentaire, Mme Bizot, à Collonges (Ain). — 2" section. Animaux
de 2 à 4 ans. 1°'' prix, M. Antoine Fournier, à Longvic (Côte-d'Or) ;

2"=, Mme Lenègre. Prix supplé-

mentaire; Mme Bizot — Femelles, l''' section: Génisses de 1 à 2 ans. 1"^ sous-section. 1" prix,

M. Claude Martin, à Sainte-Apollinaire (Côte-d'Or); 2', M. Antoine Fournier. Rappel de I" prix,

MM. Marc frères. Prix supplémentaire, Mme Lenègre. 2" sous-seclion. 2" prix, M. Claude Elaix. —
2' section. Génisses de 2 à 3 ans. 1'" sons-section. 1*'' prix, Mme Lenègre; 2", MM. Marc frères.

Prix supplémentaire, M. Claude Martin. — 2" sous-section. 2'= prix, M. Gallet lils,— 3" secho»i. Vaches
de plus de 3 ans. ]'' sous-section. 1" prix, M. Claude Martm; 2'^, Antoine Fournier; 3", MM. Marc
frères. Rappel de l" prix, M. Antoine Fournier. Prix supplémentaires, Mmes Lenègre; Bizot;

2° sous-seclion. 3° prix, M. François Journal, à Briguais (Rhône). — 2" sous-catégorie. Races de

moyenne et petite laille. Mâles. V section. Animaux de 1 à 2 ans. l"" prix, M. Claude Martin.

— Femelles. V" section. Génisses de 1 à 2 ans, pleines ou à lait. !''= sous-section. 1"' prix,

M. Claude Martm. — 2" section. Génisses de 2 à 3 ans. 1"^ sous-section, l" prix, M. Claude Marljn;

2", M. Caubct, à Villeurbanne (Rhône). — 3"' section. Vaches de plus de 3 ans. 1"= sous-section.
1"' prix, M. Claude Martin; 2' sous-seclion. 1='' prix, M. François Journal.

Bandes de vaches pleines ou à lait. 1" prix, M. Louis-Fernand Perrot; 2% MM. Marc frères.

Prix d'ensemble. — 1° Races charolaise, durham et croisements durham. Un objet d'art,

à M. Ignace Mirault, pour ses animaux de race charolaise. — 2° Races bressane, comtoise,,

femeline et monlbéliarde. Un objet d'art, à M. Claude Martin, pour ses animaux de race monl-
béliarde. — 3° Animaux des autres races. £/?î objet d'art, à M. Antoine P'ournier, pour ses ani-

maux de race fribourgeoise.

Espèce ovine.

l" catégorie. Races mérinos. Mâles. 1" section. Animaux de 18 mois au plus. 1" prix,

M. Archdeacon, à Cheney (Côte-d'Or); 2", M. Renard Rony, à Poiseul-la-Ville (Côte-d'Or). — 2» sec-

tion. Animaux de plus de 18 mois. 1" et 2' prix, M. Ren;ird-Bony. Femelles. {" section.

Animaux de 18 mois au plus. {"' prix, M. Archdeacon; 2°, M. Renard-Bony. — 2° section. Ani-

maux de plus de 18 mois. 1°'" prix, M. Renard-Bony; 2°, M. Archedacon.
2' catégorie. Races françaises diverses pures. Mâles. 1" et 2° prix, M. Guyot de Ville-

neuve, à Saint-Bouize (Cher); 3°, M. Alexis Jeannot, à Recologne-lès-Ray (Haute-Saône). —
Femelles. 1" et 2° prix, M. Guyot de Villeneuse; 3', M. Alexis Jeannot.

3« catégorie. Races étrangères pures à laine longue. Mâles. 1" section. Animaux de
18 mois au plus. 1" et 2" prix, M. Auguste Mace, à Germigny l'Exempt (Cher); 3*, M. Alphonse
Tiersonnier, à Grimouille (Nièvre). 2" section. Animaux de plus de 18 mois. 1" prix, M. Auguste
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Macé. Femelles. V' sccUon, Animaux de 18 mois au plus. V' et 2' prix, M. AugusteMacé. —
2* section. Animaux de plus de 18 mois. 1" prix, M. Auguste Massé.

li' catégorie, llaces étrangères pures à laine courte. Rlâles. l'" section. Animaux de 18 mois

au plus, l" prix, M. Léon Roland, à (lourlillet (Oise); 2°, M. Goret, à Laval (Seine-et-Marne);

3", M. Colas, à Sermoise (Nièvre). — 1" section. Animaux de plus de 18 mois, l"" prix, M. Roland
2°, M. Goret. Prix supplémentaires. MM. J"sepli Goignet, à Gorveissiat (Ain); Duisit,à Gliambéry
(Savoie). Femelles. 1" section. Animaux, de 18 mois au plus. 1"' prix, .M. Roland; 1", M. Golas

;

3», M. Goret. — 1" section. Animaux de plus de 18 mois, l" prix, M. Roland; 2-^, M. Goret;

3°, M. Colas.
5" catégorie. Croisements divers. Femelles. 1" prix, M. Louis de Fontaine, à Viviers (Yonne)

;

2% M. Gaubet, à Villeurbanne (Rhùne).

Prix densemble. 1° Animaux de races françaises. Un ob]et (Part M. Arcluleacon, pour ses

animaux de race mérinos. 2" Animaux de races étrangères. Un objet d'art à M. Auguste Massé,

pour ses animaux de race Disliley.

Espèce porcine.

l"''-" catégorie. Races indigènes pures ou croisés entre elles. Mâles. 1™ sous-section. ^•^ 2° et 3'

prix. M. Guillaumin, à Pouzy (Allier). — 2'= sous-section. 3" prix, M Pierre Broyer, à Manziat

(Ain) . — Femelles. 1"= sous-seclio7i. l"' prix, M. Guillaumin; 2°, M. Gaubet, à Villeurbanne (Rliùn)
;

3% M. Eugène Ghambaud, à Pérsnnas (Ain). Prix supplémentaire. M. Eugène Gbambaud.
2" catégorie. Races étrangères pures ou croisées entre elles. Mâles. V" sous-section.

1" prix, M. Caubet; 2", M. Rertliier, au Greuzot (Saône-et-Loire)
;

3'', M. Gaubet. — 2' sous-

section. 1'='" prix, M. Gliarles Ballot, k Glienevrez (Haute-Saône) ; 3% M. Guy de. Valence, à Vende-
nesse-sur-Arroux (Saône-et-Loire). —r Femelles. l'Vsous-seca'oM. ]°'' prix, M. Caubet; 2= et 3%
M. Berthier. Prix supplémentaire. M. Guillaumin. Mentions bonorables. MM. Eugène Ghambaud;
Gaubet. — 2'-' sous-section. 1"' et 2' prix, M. Guy de Valence.

3° catéfjorie. Croisements divers entre races étrangères et races françaises. Mâles. 1™ .sous-

section. î=° prix, M. Léon Bramart, à Gbailuy (Nièvre); 2°, M. Guillaumin; 3", M. Berthier.

Femelles, l''' sous-sectio7i. \" prix, M. Berthier; 2° M. Gaubet; 3% M. Guillaumin.'

Prix d'ensemble. Animaux de races porcines des premières sous-sections. Un objet d'art, à

M. Gaubet, pour ses animaux de race Sutïolk. noire. — Animaux des races porcines des deuxièmes

sous-sections. Un objet d'art, à M. Guy de Valence, pour un animal de race Yorkshire blanche.

Animaux de basse-cour.

1'''' catégorie. Aviculteurs de profession et éleveurs-amateurs. — Coqs et poules. — 1"= sous-

sertio)i. Race de la Bresse, l" prix, M. Grandjean, à Bourg (Ain); 3'^, M. François-Joseph Per-

drix, à Bény (Ain). — 2° sous-seciion. Races françaises diverses. 1"' prix, M. Joseph Brevet, à

Bourg. 3= sous-section. Races étrangères diverses. 3° prix,' M. le vicomte de la Rochette, à,

(^hàliilou -sur-Chalaronne (.\in).

2^^ catégorie. Agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus. — Coqs et poules, dindons,

oies, canards, pintades, pigeons et lapins). Médailles dargent. MM. Eugène Ghambaud; Guil-

laumin; Set;aud, à Rigneux-Ie-Franc (Ain). Médailles de bronze, Mme Caubet, à Villeurbanne

(Rhône); MM. Guillaumin; Desvigncs-Bérard, à Marlieux (Ain).

3° catégorie. Agriculteui's exploitant moins de 30 hectares. Médaille d'argent. M. Guy de

\ii\ence. Médaille de bronze. M. Louis Couvert, à Viriat (Ain).

Prix d'ensemble. Animauxde basse-cour présentés dans les deux premières catégories. Un objet

d'art à M. Guillaumin, pour l'ensemble de ses animaux de ba.sse-cour exposés. — Ra|)pel de

prix d'ensemble, à Mme Caubet, pour l'ensemble de son exposition.

Machines et instruments agi'icoles. — Concours spéciaux.

1"' catégorie. Pisciculture. (Installation d'appareils d'élevage, d'alimentation et de repeuple-

ment). 1" prix, M. Lugrin, à Grcmaz-sous-Thoiry (Ain).

2« catégorie. Installation et appareils pour lincubation artificielle, l'élevage et l'engraissement

des volailles. 2'= pri\,M. Philippe, ;t il.iudan (Seine-et-Oise) ;
3'-, M. Raniiilon, au Trungct (Allier).

3" catégorie. — 1'" s-ectiun. Installation et appareils pour la fabrication du fromage façon

grujère. ^Médailles d'or. MM. Lardel, à Bourg (Ain) ; Laurioz, à Arbois (Jura).

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture. — Exposants producteurs.

1'" catégorie. Vins de la région dt; 1888, 1889 et 1890. Vins rouges, l" prix (vin de 1888).

M. Desvignes aine, à la Ghaiielle de-Guinchay (Saône-et-Loire) 2" (vin de Mondeuse). .M. Deli

.

nod, àBelniond (.Mn). Médailles d'argent {\\u da 18'.»0), MM. Gognieux, à Prénieaiix (Gôl»-d'Ur),'

(vins de 1888, 188'J et 18'J(I), Simonet, à Cormoianche (Ain); (vin de I8<.)0), Joanny Gautlii<"r. -^

Courmangoiix (Ain). Médailles de bronze (vins de 1888 à 18'Jil), MM. Joseph-Alexandre Pivel, ^

Courmangoiix (Ain) (vin dii 18D0). Claudius Terrolion, a l.agiiieu (Ain). Vins blancs. 2' prix

(vin de I8'.t0), M. Joanny More!, à Gheignicu-la-Balme (Ain); 3' (vin de 1880!, M. Blondeau, à

Cussy-la Colonne (Gôte-d'Or).
2* catégorie . Fromages façon gruyère. 2" sous-section. Produits présentés par des agri-

culteurs èx|)loitant moins de 30 hectares. !••' prix, M. Marins Genel, à Lompnaz (Ain); 2% M. Au-

guste Chappet, à Vallières (Haute Savoit;); 3", M. Jules Mathieu, à Revonnas (Ain).

V- catégorie. Fromages divers. P- sous-srrtion. \" pri\, .M. Joseph-Alexandre Clair, à Per-

rigny-sur l'Ognon (Côle-d'Or) ; T. M. Baron, à Ouimperle (Finistère). — 2" sous section. 2" prix,

M. .joanny Hier, à Saint-Symphorien (Hhône) ; 3% .M. Lambert, à Veget (Haute Snùne). .'ilédailles

de brtnize. MM. Ihuu-i Lallour, à l'iouzané (Finistère) ;
Auguste l'iccpiet, à (h-oissiat (Ain).

^

ï)" catégorie. Beurres frais. 1'" sous-section, l" prix, .M. François de Borde, à Ciiàteau

(Saône-el-Loin;); 2", M. René Carun, à Arc-et-Senans (l)ouhs); 3°. M. Emile Brusiey, à Monl-

guyon (Gharenle-Inférieurc). — 2° so«s-scc/io». 2° prix, M. Chappet; 3", M. Butillard, à L'chizy

(Saône-et-Loire).
6' calégtnne. Miels en rayons et miel coulé. 1" prix, M. Antoine Tanlon, instituteur à Neyron

,Ain); 2", M. Jean-Marie Thibaudier, à L\or..
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7' calégr.rie. Produits de l'horticulture et de l'arboriculture, l"' prix, MM. Rolland et Arnaud-

Coffin, à Villefranche (lUiône).

8' catégorie. Expositions scolaires. — V" section. Matériel d'enseignement agricole, collections,

objets de cours, etc. 2' prix, M. Hippolyte Boucliard, directeur de l'école professionnelle de Char-

lieu (Loire); S"', M. Josepli-Eniile Vincent, instituteur à Germagnat (Ain). — 2= section. Travaux
spéciaux et objets d'enseignenieut agricole présentés par les professeurs, les instituteurs et les

élèves des écoles primaires. 1"" prix, M. Guimard, instituteur à Gourion (Yonne); 2% M. Maillard,

instituteur à Mesvres (Saône-et-Loire). Médaille d'argent. M. Terrillon, instituteur à Planay

(Côte-d'Or). Médaille d'-. bronze. M. Vernerey, instituteur à Audeux (Doubs).

9" catégorie. Expositions collectives faites par les sociétés, syndicats et comices agricoles et

horticoles. Médailles d'or, la Société de viticulture de l'Ain, pour son exposition de vins; la fro-

magerie d'Ambronay (Ain). Médaille d'argent, la fromagerie de Moirans (Jura).

10" catégorie. Produits divers non compris dans les catégories précédentes, l™ section.

Médailles d'or. .\1M. Guichard-Grand, à Reyssouze (Ain); mélèze en grume. Clerc, à Couzance

(Jura).' Metiati/es d'ar.f^enf, planches de mélèze, MM. Gréa, à Rotalier (Jura)
;
Gay, à Vulbens

(Haute-Savoie). Médaille de bronze. M. Henri 'Savignon, Paris. — 2° section. Médailles d'or,

MM. Terrand-Nicolle, à Rufley-lès-Beaune (Côte-d'Or); BidauU-Bruchet, à Chaudenay (Saône-ct-

Loire). Médailles d'argent. MM. Caquet, à Saint-Hilaire Fontaine (Nièvre); Comte, à Uzan, (Ain);

Lelièvre-Burgevin, à Saulaire-et-Bourg (Maine-et-Loire); Puget frères, à Pont-de-Vaux (Ain);

Joué, à Saint-Laurcnt-de-la-Salanque (Pyrénées-Orientales); Moulin, à Gournay-en-Bray (Seine-

Inférieure). Médailles de bronze. MM. Tony Ravet, à Bourg; André Giroud, à Bourg; Deizongle,

à Saint-Chamond (Loire); Michel Cordier, à Ozan (Ain); Marquis, à Lagnieii (Ain).

Exposants mabchands. il/(''t/at//e d'or. M. Antoine Aumiot, à Anse (Rhône). Médailles d'argent

(grand module), MM. Dumont, à Pont-de-Vaux (Ain); Louis»Genot, à Chille (Jura). Médaille de

bronze. M. Jules Blot, à Paris.

Récompenses aux conducteurs de machines, contre-maîtres et ouvriers des constructeurs de

maiii\i\x\e^. Médailles d'argent. MM. Jean Chachuat, chez M. Bouillouin, Màcon Saône-el-Loire)
;

Porcheron, chez M. Brouhot et Cie, à Vierzon (Cher); .Moine, chez M. IMi.ssonnier, à Loisy (Saône-

cl-Loire); Malet, à la Société du matériel agricole, à Vierzon (Cher); Jean Tournut, chez M. Brc-

loux (à Nevers); Bri-.saud, à la Société agricole (Crédit à Lyon). Médailles de bronze. MVL Eu-

gène Balland, chez M. Cabasson, à Paris ; Charles DTîsbrosses, chez M. Merlin, à Vierzon (Cher);

Henri Parlot, chez .M.M. Marot frères, à Niort (Deux-Sèvres); Petit, chez. M. Mabille, à Amboise
(Indre-et-Loire); Ch. Froux, chez M. Mabille, à Amboise (Indre-et-Loire); Adrien Bayle, chez

M. Raoulx à Lyon ; Maty, au Crédit agricole, à Lyon; Massé, chez .M. Brouhot et Cie, à Vierzon

(Cher); Léon Yallin, chez M. Merlin, a Vierzon (Cher); Laurioz, chez M. Laurioz, à Aibois (Jura);

Emile Rabot, chez .M. Egrot, à Paris.

Récompenses aux serviteurs ruraux pour les soins intelligents donnés aux animaux primés.
1° Serviteurs signalés par les exposants exploitant .3U hectares et au-dessus. Médailles d'argent

.

MM. Jean Petit, chez M. Auguste Massé, à Germigny-l'Exempt (Cher); Charles Petit, chez M. Gri-

zard, à Limon (Nièvre); Fritz Arny, chez MM. Marc frères, àCh vignx'(Cùte-d'Or) ;
Chai les Rabbe,

chez M. Auguste Ballot, à Chancey (Haute-Saône); Jean Charrier, chez M. Guillaumin, à Pouzy
(Allier); Fritz Krahenball, cl;ez M. Martin, à Saint-Apollinaire (Côte-d'Or). Médailles de bronze.

MM. Ameleuie, chez M. Mirault, à Beaumont-sur-Sardolles (Nièvre); Gustave Cosson, chez M. Bol-

land, à Courtillet (Oise); Jacques Gravier, chez M Gabriel Berthier, au Creuzot (Saône-et-Loire);

François Cliamonard, chez M. Desvignes-Bérard, à Marlieux (Am) ;
Appolinaire Onin. chez

M. Archedeacon, à Cheney (Côte-d'Or) ; Pierre Batifois, chez Mme Lenègre, à Besse (Puy-de-Dôme);
Félix Chevrier, chez M. Chambaud, à Péronnas (Ain); Mlle Marie Pillet, ciiez Mme Caubet, à

Villeurbanne (Rhône) ; Claude Rivou. chez M. Renard-Bony, à Poiseul-la-Ville (Côte-d'Or);

Liagu, chez M. Gréa, a Rotalier (Jura). 20 fr. à MM. J.-B. Roudet, chez .M. Perrot, à Saint-Martin-

de-Commune (Saône-et-Loire) ; Léon Parize, chez M. Perrot, à Saint-Martiii-de-Ccmmune
(Saône-et-Loire); 1,^ fr., .M.M. Emile Alichel, chez M. Eugène Coret, à Laval (Seine-et-Marne);

Louis Girard, chez M, Alphonse Tiersonuier, à Gimouille (Nièvre); Benoît Bonnet, chez M. Roy
de Lécluse, à Neuilly-le-liéal (Allier); Jean Frutiger, chez M. Caubet, à Villeurbanne (Rhône);

Théodore Rimmier, chez M. Victor Larzat, à Loriges (Allier); Jules Legay, chez M. .Moreau. à

Visons-Thil (Côte-d'Or); Jean Colin, chez M. Alfred Magnin, à Choveniset (Saône-et Loire).

—

2° Exposants exploitant moins de 30 hectares et leurs dome^iques. Médailles d'argent. M^M. Aimé
Cattet, chez M. Dubourg, à Casamène (Doubs); Cfuide Heliot, chez M. Tripier, à Vernaray-les-

Laumes [Côte-d'Oij ;
Dufour, chez M. Antoine Servajan, à Saint-Maurice (Loire)

;
Guillon, chez

M. Guy de Valence, à Vendenesse (Saône-et-Loire); Lucien Ballot, à Chenevrey (Hauie-Loire)
;

André Gallet, à Saint-Germain Lespinasse (Loire). Médailles de bronze. MM. Jean Baidoux, à

Dôle (Jura); Laurent Journal, à Briguais (Rhône); Jacques Vallet, chez M. Duisit, à Chambéry
(Savoie); Félix Favier, à Montagnat (Ain).

TREUIL A VAPEUR POUR LE LABOURAGE
Le labourage par les treuils a fait ses preuves depuis quelques

années, surtout dans le défoncement des terres destinées aux planta-

tions de vignes. Les treuils sont mus à vapeur ou par manège. Parmi

les nouveaux modèles de treuils qui figuraient au récent concours

régional d'Avignon, le treuil .à vapeur du système de MM. Pécard,

frères, constructeurs-mécaniciens à Avignon (Vaucluse), mérite de fixer

l'attention.

Le treuil et sa machine motrice (une locomobile de ferme qui peut



TREUIL A VAPEUR POUR LE LABOURAGE.



1052 TREUIL A VAPEUR POUR LE LABOURAGE.

servir à tous les autres usages) sont montés sur un bâti en fer

(fig. 115). Ce bâti repose par des galets sur des fers en U ; l'axe de ces

galets tourne sous l'action d'engrenages que la machine motrice com-

mande directement par l'intermédiaire d'un volant spécial ; le mouve-
ment de translation est donc automatique, pour faire passer la

charrue d'un sillon à un autre. Le mouvement du treuil sur lequel

s'enroule le câble qui tire la charrue, est pris directement sur le

volant de la locomobile et transmis par des engrenages réduits au

minimum du nombre nécessaire. Il suffit de changer quelques pignons

pour obtenir quatre vitesses différentes suivant la profondeur à

laquelle on veut labourer et suivant la résistance plus ou moins grande

que le terrain présente. Quant au changement de marche nécessaire

pour réaliser le va-et-vient de la charrue, il s'obtient aussi très facile-'

ment. Le treuil porte deux câbles, en acier, l'un de 18 millimètres de

diamètre pour la traction de la charrue en travail, l'autre de 9 milli-

mètres de diamètre pour le retour à vide de la charrue.

Le treuil automatique de MM. Pécard, dont le prix est de 2,500 fr.,

est indépendant de la charrue qu'on veut employer; on peut y appli-

quer les charrues les plus puissantes, comme celle de M. Durand

(de Montereau), qui y était adaptée dans les expériences du concours

régional d'Avignon. L. de Sardriac.

DESTRUCTION DES LIMAGES
Monsieur le directeur, tous les ans à pareille époque, les journaux

publient des procédés nouveaux pour la destruction des limaces, et

le plus souvent ces procédés sont impuissants à conjurer les dégâts

terribles causés par ce mollusque.

Nous croyons donc être utile aux horticulteurs et aux agriculteurs

en leur indiquant un procédé des plus simples et qui a toujours par-

faitement réussi : ce procédé consiste à placer dans les cultures quel-

ques crapauds ou même des grenouilles. En quelques jours ces ani-

maux dévorent toutes les limaces.

Nous savions que les Anglais employaient déplus en plus ce système,

qu'il y a dix ans ils achetaient des crapauds 5 francs le 1 00 pour cet

usage et qu'aujourd'hui ils les payent jusqu'à 3 francs la douzaine.

Nous avons donc voulu tenter la même expérience et nous avons

pleinement réussi.

Depuis trois ans, le jardin loué pour le laboratoire était abandonné,

rempli de ronces et de lierres et absolument rempli de limaces.

Nous y avons mis en liberté 100 crapauds et 90 grenouilles, et en

moins d'un mois toutes les limaces étaient détruites.

Nous avons semé des choux, des épinards, des laitues, des chi-

corées, des mâches, des fleurs de toutes sortes et pas une feuille n'est

actuellement attaquée.

Les cultivateurs viennent se rendre compte eux-mêmes des résul-

tats obtenus. Alors que toutes ces plantes recherchées des limaces sont

détruites dans les jardins voisins, dans le jardin du laboratoire elles y
sont en pleine végétation.

Veuillez agréer, etc. Paul Noël,
Directeur du laboratoire d'entomologie agricole de Rouen.
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SUR L'ASTRAGALE-GAFÉ
Notre nom étant prononcé dans l'article de M. Nivert, sur YAslra'*i

gale-Café, publié dans le numéro du 25 avril dernier, nous croyons

de l'intérêt de vos lecteurs d'y ajouter quelques mots.

Un de nos amis s'est procuré, près de M. Nivert, un échantillon de

son Astragale-Café, et d'après le spécimen qu'il nous en a apporté, ce

n'est en aucune façon un Astragale, mais un Lupin cultivé pour l'orne-

ment dans les jardins, sous le nom de Lupin grand bleu [Liipinm

hirsutus ou pilosus). C'est une fleur assez jolie, dont la graine d'assez

fort volume, n'a pas, que nous sachions, été recommandée jusqu'ici

pour un usage économique.

Les Lupins cultivés en grand sont : le Lupin jaune {Lupinus

luteus); le Lupin blanc {L. albus ou Termis) et le L. petit bleu

{L. varias) ; ce dernier surtout est assez souvent employé comme
succédané du café. Un article, sur la culture du café en Wurtemberg,
qui a fait dernièrement le tour de la presse, s'appliquait particulière-

ment à ce dernier.

Le véritable Astragale-Café est une plante annuelle, comme le sont

les diverses espèces de Lupin précitées, mais toute différente d'aspect

et de floraison. Son nom correct est Astragale de Portugal {Astragalus

bœticus). On en a fait un certain bruit il y a quelques années sous le

nom de Café mexicain, mais après un moment d'engouement, on n'a

pas tardé à cesser de s'en occuper.

La qualité de toutes ces substances laisse d'ailleurs, il ne faut pas

se le dissimuler, beaucoup à désirer pour des palais un peu délicats,

et leur vogue tient surtout à l'énormité des droits dont est grevée la

fève du véritable Café (Coffea Arabica). Vilmorin-Andrieux.

REVUE GOMMERGL^LE ET PRIX-GOURANT DES DENRÉES AGRICOLES
. (3 JUIN 1891)

I. Situation générale.

Depuis dimanche, la température s'est relevée et la saison a pris son caractère

normal. Il est grand temps que la chaleur vienne activer le développement des

céréales. Les cours des denrées agricoles ont peu changé; les alcools ont lléchi,

et les huiles "de colza sont en hausse.

II. — Grains.

Blés. — La culture est toujours très réservée dans ses oflres, et la prolongation

d'une température défavorahle qui n'a pris fin que depuis trois jours n'était pas
faite pour amener de la baisse dans les prix. Les transactions sont très calmes en
génépal ; la plupart de nos marchés sont restés sans variations; voici les cours

relevés samedi dernier : Arras, blé blanc, 28 à 30 fr. les 100 kilog.; roux, 27

à 29 fr.; Douai, 28 à 30 fr.; Cambrai, blé blanc, 29 fr. 50; roux, 28 fr. 50;
Amiens, 30 fr. 60 : Beauvais, 27 fr. 15 à 29 fr. 90; Chartres, 27 fr. 50 à 27 fr. 90;
Versailles, 29 fr. 15 à 30 fr.; Rouen, 29 fr. 30; le Mans, 29 fr. 30; Laval, 99 fr.

29 fr. 50; Etampes, 26 fr, 70 à 30 fr.; Montereau, 28 fr. 85 à 30 fr.; Lyon,
28 fr. 25 à 28 fr. 75; Ncvers, 30 fr.; Nantes, 28 fr. 50 à 29 fr. 25; Bordeaux,
28 fr. 70. — Au marché commercial de Paris, les cours se sont maintenus, avec

quelques fluctuations sans inqiorlance; on cotait samedi : disponihle et livrable

en juin, 30 fr. à 30 fr. 25 les 100 kilog.; juillet août, 29 fr. 50 à 29 fr. 75;
(juatre derniers mois, 28 fr, 75 à 29. — Les i)lés étrangers, comme nous l'avons

(lit, vont se faire rares pendant deux mois on les tiont à Paris : disponibles, Aus-
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tralie, 31 fr.; Californie. 30 fr. 25; les 100 kilog. acquiltésà Rouen ou au Havre;

livrables : Californie et roux d'hiver, 25 fr. 75; Saint- Louis, 25 fr. 50 à 25 fr. 75

Australie 26 fr. 50; Pologne, 24 fr. 50. — Les nouvelles des récoltes en Europe

sont toujours défavorables, et les cours se sont bien maintenus. A Berlin, on

cote samedi, 30 fr. e2 les 100 kilog. disponibles; à Vienne, 24 fr. 65;

Budapest, 23 fr. '4 7. A Anvers, on tient le roux d'hiver, 24 fr. 50; Bombay
blanc, 24 fr.; le Danube, de 20 fV. 25 à 24 fr. 25. — Les apparences de la future

récolle sont toujours très belles en Amérique. A New-York, le blé a haussé

de 10 centimes environ par 100 kilog. pour la huitaine écoulée ; il est aujour-

d'hui' à 21 fr. 63; à Chicago, on cote 19 fr. 10. — Le total général du blé en

mer pour le continent européen était en <!ernière date de 6,162,500 hectolitres en

augmentation de 750.000 hectolitres sur la semaine précédente, et de 3,400,000

environ sur la semaine correspondante de 1890; pour la France seulement, la

quantité de blé ve.nantde Gilifornie s'élevait à 2,236,480 hectolitres. Les prix des

blés étrangers se sont bien tenus sans changement dans nos ports.

Seii/le<'^ — Bonne tenue sur le marché de Paris, mais avec des affaires très

restreintes; on cote, 19 fr, 25 les 100 kilog. En (Ihampagne et en Picardie, on

demande 19 fr. p;Tiir les S'Mglos pris en gare d'expédition.

Oi'j/c^. — L 'S l):jlles qualités pour la mouture sont rares et valent 17 fr. 50 à

19 fr'. les 100 kilog. en gare à Paris. — Les escourgeons restent au cours à peu

près nominal d;' 21 fr. 50; les nouvelles de la récolte sont très défavorables en

Beauce et daii'^ \o Nord; mais elles sont excellentes pour l'Algérie et la Tunisie
;

on parle d''jà de livraisons de ces deux pays cà faire en juillet et août prochains,

aux prix de 15 fr. 75 à 16 fr. les 100 kilog. à Dunkerque. la Russie fait des offres

à 14 fi'. pour livraison de septembre à octobre.

Mall:<. — L'élévation de la température va sans doute donner un peu d'ani-

mation aux affaires. Les prix sont bien tenus de 31 à 35 fr. les 100 kilog. à Paris

pour les malts indigènes; ceux d'orge d'Algérie valent 26 à 27 fr. dans les gares

de la ligne du Nord.
Avolnea. — En baisse légère de 25 à 50 cenlimes par 100 kilog., quoique les

o'frjs soient pou nombreuses. Les grosses avoines noires de Brie valent 20 fr. 75

à 21 fr. 25; celles de la Beauce et du Centre, 20 fr. à 20 fr. 25; les grises de

môme provenance, 19 fr. 75 à 20 fr.; et les blanches, lÔ fr.; les noires de Suède

sont offertes à 17 fr. à Rouen'; les noires de Liban à 15 fr. et les blanches de

15 fr. 75 à 16 fr. 25.

111. — Farines. — [ssiois.

Farines de eojisounnation. — Affaires calmes en boulangerie, aux mêmes
cours ([Wii la semaine dernière.

Farines de commerce. — Le livrable est bien tenu; au marché du 30 mai, on

a coté ha do i(ze-m arques disponibles, 03 fr. 75 à 64 fr.
;

les 157 kilog. nets,

livrables, 64 fr. à 64 fr. 75.

hsi(e>f. — Les prix sont plus faiblement tenus depuis quelques jours; on cote :

gros son écailles, 16 fr. 75 à 17 fr. les 100 kilog.; supérieur, 16 fr. 25 à 16 fr. 50;

sons deux cases, 16 fr. à 16 fr. 25; trois cases, 15 fr. 50; sons lins, 14 fr. ; recou-

pettes, 13 fr. 50; remoulages blancs. 18 fr. 25 à 21 fr.
;
bis, 17 à 18 fr.; bâtards,

16 fr, à 16 fr. 50; le tout" aux 100 kilog,

IV. — Fourrages.

Fourrages. — Au dernier marché de la Chapelle, les fourrages étaient rares

et recherchés; les pailles de blé ont fléchi; on a vendu :foin, 51 à 54 fr. les 100

bottes de 5 kilog. au domicile de l'acheteur; luzerne, 54 à 58 fr. ;
regain et trèfle,

46 à 48 fr. : pai'lle de blé, 33 à 36 fr. ; de seigle, 41 à 44 fr. ;
d'avoine, 22 à 26 fr.

— Les prix restent également tenus en province comme suit : aux 520 kilog. :

Nancy, foin, 30 à 35 fr. : luzerne et trèfle, 26 à 28 fr. ;
regain, 28 à 30 fr.; paille

de blé, 30 à 34 fr. ; d'avoine, 22 à 25 fr.; Charli)ville,foin, 30 à 35 fr.; Saint-

Quentin, foin, 38 à 40 fr. ; luzerne, 38 à 42 fr.; paille. 28 à 30 fr. ; Versailles,

i'oin, 40 à 46 fr. ; luzerne, 42 à 45 fr. ; sainfoin, 40 a 44 fr.
;
paille d'avoine, 18 à

21 fr.; Compiègne, foin, 45 fr.; trèfle et paille, 40 fr. ;
Montargis,foin, 25 à 30 fr.;

paille, 17 fr. 50 à 20 fr. ; Lijon, foin, 35 à 39 fr. ; paille, 22 à 25 fr.
;
Besançon,

foin, 27 fr. à 28 fr. 50; paille, 16 fr. 50 à 18 fr. 50: Château Gontier, foin, 25 fr.;

paille, 18 fr.
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V. — Fruits cl légumes. — Pommes de terre.

Fruits. — Les fruits de primeur se vendent bien à la halle comme suit : fraises

Héricart d'Hycres, 150 à 200 fr. les 100 kilog.; de Noves et de Garncntras, 90 à

150 fr.; cerises de SoUiès-Pont, 80 à liO fr.; d'Aramon, 80 à 100 ir.; de Guers,

60 à 100 fr.; d'Avignon, 60à70fr.; de l'Ardèche, 50 à 60 fr.; bigarreaux, 100 à

120 fr.; abricots, 150 à 200 fr.; amandes vertes, 120 à 140 fr.; abricots d'Espagne,

I à 2 fr. la caisse; fraise d'Hyères, 1 fr. 25 à 2 fr. 50 la corbeille
; cerises d'Hyères,

fr. 80.

Légumes frais. — On cote à la halle : asperges de Ghâtellcrault, 4 fr. les 12

bottes; de Romorantin, 6 à 13 fr.; de Perpignan, 5 à 6 fr.; de La Rochelle, 8 à

II fr.; de Blois, 12 à 14 fr.; d'Orléans, 16 à 13 fr.; haricots verts d'Espagne, 130

à 140 fr.; d'Afrique, 80 à 110 fr.; tomates du Midi, 150 à 200 fr.; artichauts

d'Afrique, 14 à 28 fr. le cent; du midi, 15 à 20 fr.; carottes nouvelles, 50 à

100 fr. les 100 bottes; navets, 30 à 70 fr.; oignons, 80 à 110 fr.; poireaux, 100 à

200 fr.; choux-fleurs, 50 à 100 fr. le cent; choux, 16 à 28 fr.; laitues, 8 à 16 fr.;

chicorée frisée, 10 à 16 fr.; romaine, 25 à 35 fr.; concombres, 40 à 80 fr. oseille,

fr. 20 à fr. 50 le paquet; épinards, fr. 25 à fr. 50; cresson, fr. 50 à

1 fr. 20 la botte de 12 bottes.

Pommes de terre. — A la vente en gros à Paris, la demande est suivie et les

cours en hausse, comme suit : hollande, 130 à 150 fr.; les 1000 kilog.; saucisses

rouges, 115 à 125 fr.; cbardonnes, 65 à 75 fr.— A la halle, les pommes de terre

de primeur valent : celles de Barbentaue et d'Hyères, 50 à 60 fr. los 100 kilog.;

d'Afrique, 48 à 60 fr. — On cote sur les marchés des départements : au quintal :

Nancy, 5 à 9 fr.; Toul, 7 à 8 fr.; Rambouillet, 7 fr.; Douai, 10 à 11 fr.; Mcnte-
reau, 8 à 9 fr.; Gondé-sur-Noireau, 5 fr.; Montargis, 7 à 8 fr. ; G-annat, 6 fr. 50

à 7 fr.; Ghalon-sur-Saône, 6 fr. 80; Lyon, 4 fr. 50 à 6 fr. 50; — à lliecÂolitre :

Bernay, 10 fr.; Sées, 7 fr.; Blois, 3 fr. 35 à 4 fr. 10; Ghâteau-(jontier, 5 fr.;Beau-

vais, 7 fr. à 8 fr. 50; Villefranche (Aveyron), 2 fr. 50 à 3 fr.

VI. — Spiritueu.v. — Sucres.

Alcools. — Après une légère baisse au commencement de la semaine, les prix

s'étaient relevés à Paris jeudi et vendredi, mais ils ont brusquement fléchi à la

Bourse de samedi où l'on cotait : trois-six Nord, disponible et livrable en juin,

41 fr. 75
;
juillet-août, 41 fr. 75 à 42 fr.; quatre derniers mois, 39 fr. 25; quatre

premiers de 1892, 38 fr. 75 à 39 fr. l'hectolitre. — Lille, le cours de l'alccol de

mélasse disponible est,mieux tenu à 41 fr. 50; le livrable se cote de 35 fr. 50

à 36 fr.

Sucres. — Marché calme et cours sans variations importantes; on cote : sucres

roux 88 degrés, 34 fr. 50 à 34 fr. 75 les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles,

35 fr. 50 à 35 fr. 75; livrables, 34 fr. 50 à 36 fr. -^ Les sucres raffinés ont une

tendance très ferme; les prix pour la consommation sont en hausse à 105 fr. 50

et 106 fr. 50 les 100 kilog.; pour l'exportation, on cote 40 fr. 50 à 41 fr. —

A

Lille, le sucre roux disponible vaut 34 fr. à 34 fr. 25; le blanc n^'S, 34 fr. 50.;

disponible et livrable, 33 fr. 75 sur les quatre mois d'octobre.

VII. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Les prix des huiles de colza à Paris ont été assez bien

tenus samedi pour les époques de livraisons rapprochées; on a coté eu culture :

disponi])le, 73 fr. à 73 fr. 50 les 100 kilog.; livrables juillet et août, 74 fr. 50;

<{uatre derniers mois, 76 fr. 25; les huiles de lin sont en baisse; le disponible et,

le livrable en juin se payent de 53 fr. 50 à 54 fr.; les autres épocnies, 54 à 55 fr.

— Sur les marchés des départements, les aifaii-es sont calmes et les prix faibles.

On cote à Rouen : huile de colza, 73 fr. à 73 fr. 50; lin, 55 fr. 50; — à Gaen,

colza, 70 fr. 75; — à Arras : œillette surfine, 106 fr.; pavot à bouche et colza,

77 fr.; cameline, 65 fr.; les 100 kilog.; à Lille : colza, 70 fr.; lin, 56 fr. l'hecto-

litre.

Huiles d'olive. — Toujours mêmes prix à Mtusiùlle. — A Nice, les cours ont

variéde 154 fr. à 166 fr. 84 les 100 kilog. pourles bonnes qualités, et de 121 fr. 90

à 141 fr. 16 pourles autres; quelques petits lots de choix ont été payés 179 fr. 67.

Les huiles de la rivière de (îènes valent en belles (pialités, 145 à 148 fr. La fabri-

cation louche à sa fin en Provence ; on cote les huiles, 128 fr. 32 à 160 fr. 12.

Graines oléagineuses. — La graine d'œilleltc vaut 24 fr. à 25 fr. 25 riieclolilre
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sur les marchés d'Arras, et celle de colza, 22 fr. à Gaen. — A Paris, le cours de^
graines de colza, est nominal à 35 et 36 fr. les 100 kilog.

;
on demande 30 à 35 fr*

pour la graine de lin.

Vin. — Beurres. — Œufs. — Fromages.

Beurres. — Les cours sont en baisse à la halle. On cote: beurres en mottes :

fermiers de Grournay; choix, 3fr. à 3 fr. 80; bons, 2 fr. 40 à 2 fr. 90 ; ordinaires,

1 fr. 80 à 2 fr. 30; marchands d'Isigny, 2 fr. 80 à 3 fr. ; de Bretagne, 2 fr. à

2 fr. 20; de Vire, 2 fr. à 2 fr. 20; du Gâtinais, 2 fr. 10 à 2 fr. 30; de Bresse,

1 fr. 70 à 1 fr. 90; laitiers des Charentes, 2 fr. 10 à 2 fr. 50; des Alpes, 2 fr. 20
à 2 fr. 60 ; divers producteurs, 2 fr. à 2 fr. 50; — beurres en livres : fermiers,

2 fr. à 2 fr. 80; Touraine, 2 fr. 20 à 2 fr. 30; Gâtinais, 2 fr. à 2 fr. 50; Vendôme •

et Beaugency, 1 fr. 80 à 2 fr. 40 ; Bourgogne, 1 fr. 80 à 2 fr. ; le Mans, 1 fr. 80
à 2 fr. 10. — petits beurres : suivant provenance, 1 fr. 60 à 2 fr. 20 le kilog.

Œufs. — Tenue assez bonne; prix en hausse comme suit : Normandie, 78 à

95 fr. le mille; Picardie extra, 82 à 106 fr.; srdinaire, 64 à 76 fr.; Brie extra, 75

à 88 fr.; Touraine extra, 75 à 85 fr. ; ordinaire, 60 à 72 fr.; Beauce, 74 à 82 fr.
;

Orne, 62 à 72 fr. ; Bourgogne, 65 à 70 fr.; Champagne, 70 à74fr.; Nivernais, 60
à 64 fr, ; Bourbonnais, 58 à 64 fr.; Bi-etagne, 55 à 62 fr.

; Vendée, 56 à 62 fr.
;

Auvergne, 58 à 59 fr.; midi, 58 à 62 fr.

Volailles. — Cours de la halle : poulets de Houdan, 8 à 12 fr. la pièce ; du
Gâtinais, 7 à 8 fr.; moyens, 6 à 7 fr.; petits, 4 à 4 fr. 75; de Chartres, 4 à 7 fr.;

de Touraine, 3 fr. 25 à 8 fr.; du Calvados, 5 fr. 50 à 10 fr.; de Brsse, 3 fr. 50 à

8 fr.; de Nantes, 3 fr. 50 à 6 fr.; du Midi, 3 fr. 25 à 5 fr.; cauanards de Nantes,

5fr. 50 à 7 fr.; de Rouen, 7 à 10 fr.; de ferme, 3 à 5 fr,; canetons de Nantes,

12 à 19 fr.; pilets de France, 1 fr. 50 à 2 fr.; de Hollande, 12 à 19 fr.; oies nou-
velles, 6 à 8 fr.; coqs d'Inde de Houdan, 18 à 20 fr.; poules, 14 à 16 fr.; coqs
d'Inde ordinaires gros, 12 à 13 fr.; petits, 9 à 10 fr.; dindonneaux du Midi, 7 à

10 fr.; pintades deFrauce, 5 à 6 fr.; d'Italie, 4 fr.; pigeons bizets, fr. 90 à 1 fr.;

de Toulouse, fr. 80 à 1 fr. 25 ; d'Italie, fr. 80 à 1 fr. 20; lapins gros, 3 à 5 fr.;

petits, 1 fr. 50 à fr. 50; dépouillés, 1 fr. 50 à 1 fr. 80 ; crêtes en lots, 3 fr. 75 à

6 fr. 25 le kilog.
iX. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 30 mai : bœuf, quart de derrière^

1 fr. 20 à 2 fr. le kilog.; quart de devant, fr. 60 à 1 fr. 20; aloyau, 1 fr. 30 à

3 fr. 20; — veau extra, 1 fr. 96 à 2 fr. 06; l""" quai., 1 fr. 70 à 1 fr. 90; 2« quai.,

1 fr. 50 à 1 fr. 66 ;
3" quai., 1 fr. 30 à 1 fr. 46

;
pans et cuissots, 1 fr. 20 à 2 fr. 40 ;

— mouton, l''" quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90; 2«qual., 1 fr. 30 à 1 fr. 76; Z^ quai.;

fr. 80 à 1 fr, 26; gigots, 1 fr. 70 à2fr. 40; carrés et parés, 1 fr. 40à3fr. 60;— porc,

roquai., 1 fr. 30 à 1 fr. 40; 2« quai., 1 fr. 12 à 1 fr.26; 3« quai.; fr. 90 à 1 tr. 10,

A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU i' JUIN ^

L — Cours de la viande à l'abattoir [par 50 kilog.)

Bœufs^ Veaux. Moutons.

r* quai,

fr.

76

kilog. : 1'* qualité,
72'

.-.--.Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50
i à 73; 2% 70 à 71

;
poids vif, 50 à 52 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.

Cours des commissionnaiies

Animaux
amenés. InTendus.

Bœufs...... 2,441 496
Vaches 706 143
Taureaux.... 330 80
Veaux 1,340 344
Montons.... 12,613 2,0!>6
Porcs gras.. 3,678 303— milgres. . > s

Vente mauvaise.

Poids
moyen
général



CHRONIQUE. AGRICOLE (6 juin miu
Les conditions climealériqiies de la saison. —Le retard dans la végolalion. — Invasion des ciiamps

par les mauvaises herbes. — Aniéliovatioii de la saison. — llelard dans la moisson. — Suile

de la discussion à la Chambre des députés sur h's tarifs de douane. — Di-cussion relative au.x

tarifs sur les laines. — Adoption des tarifs sur les laines, les cuirs et les
|
lûmes. — Commen-

cement de la discussion sur les cocons. — Promulgation de la loi .'ur la réglementation^ des

courses. — La situation agrcole en Angleterre.- Itenseignements donnés par sir James Caird

sur les pertes subies dans la culture du blé par les cultivateurs anglais. — Transformation

subie parles cultures anglaises depuis dix ans. — Opérations du Syndicat d' s agriculteurs de

la Nièvre. — Publication" de l'Annuaire des syndicats pour 1891 — Questions viiicoles. —
Réunion des présidents des syndicats antiphylloxériques de la Cùte-dOr. — Protestation contre

la diminution des subventions. — Etude de M. de FLcIuse sur une forme de liipari.t propre aux
terrains calcaires. — Résultats obtenus. — Arrêté du prélét du Calvados sur la destruction des

chardons. — Dates des concours du Comice de Seine-el-Oise, du Comice de Seine-et-Marne, du
Comice de Cliàleaudun, de la Société d'agriculture de Saint-Marcellin. — Organisation dune
exposition a|,aicolc etviticole àSaumur. —Concours d'appareils jiour la concentration des moùls

en Ualie.

I. — La situation.

La deuxième quinzaine de mai a été, pour la plus grande partie de

la France, une période de transition qui n'a pas contribué à dissiper

les inquiétudes sur le sort des prochaines récoltes. L'humidité n'a pas

cessé de dominer, avec des températures relativement basses; aussi les

progrès de la végétation ont été' très lents. En même temps les mau-
vaises herbes ont pris, dans presque toutes les cultures, un développe-

ment exceptionnel, menaçant d'étouffer les céréales sous leur vigueur

luxuriante. C'est, en effet, un des principaux caractères de cette année

que depuis bien longtemps on n'avait vu, même dans les champs les

plus soignés, une telle abondance de mauvaises herbes. Heureusement

depuis quelques jours, les conditions climatériques sont devenues moins

mauvaises; il serait bien nécessaire que cette amélioration se maintînt.

Elle est nécessaire, non seulement pour les céréales, mais aussi pour

les plantes sarclées, pour les prairies et les herbages comme pour la

vigne. Néanmoins, les effets des mauvaises conditions qui ont présidé

au printemps, persisteront dans une notable proportion; il est possible

d'affirmer désormais que les régions de la France dans lesquelles la

moisson des céréales donnera à peu près un rendement moyen seront

des régions privilégiées; plus nombreuses seront celles qui auront un

déficit à leur passif. Il est très probable aussi que la moisson sera tar-

dive; le retard qui se manifeste dans l'épiage exercera fatalement sa

répercussion jusqu'au jour de la maturité.

II. — La revision des tarifs de douane.

Dans ses. séances du 1"' et du 2 juin, la Chambre des députés adis-

cuté les tarifs à établir sur les laines et leurs dérivés. On sait que le

Gouvernement et la Commission des douanes étaient d'accord pour

demander l'exemption des laines en masse. M. Milochau a développé

un amendement tendant à établir un droit de 20 fr. par 100 kilog. sur

les laines en suint et de 40 fr. sur les laines lavées, avec dra\vl>aclv en

faveur des produits fabriqués. Malgré ses efforts et ceux de M. Le Che-

vallier et de M. Georges Graux, cet amendement' a été repoussé par

378 voix contre 131 . A cette occasion, M. Méline, i)résidentde la Com-

mission des douanes, a demandé au Gouvernement, comme compen-

sation, de faire améliorer par les Compagnies de chemins de fer les

pri\ de traiis{)ort(ium(niton vivant sur le territoire français, et d'autre

part d'élargir le cerric; des subventions attribuées à l'agriculture en y

'comi)renant la production de la laine line. M. Dcvelle, ministre de

l'agriculture, a pr«»niis de répondre à ces no-ux.

N° 1"21S. — TOME 1" DB 18'J1. — JUIN.
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La Chambre a adopté ensuite les tarifs suivants : lainesen masse teintes

et bloiisses teintes^ 32 l'r. 50 par 100 Ivilog. au tarif général et 25 fr.

au tarif minimum; laines peignées ou cardées, 32 fr. 50 et 25 fr.; les

mêmes, teintes, 35 fr. et 27 fr. 50; déchets de laine, exempts; crins

bruts, exempts; crins préparés oît frisés, 15 fr. et 10 fr.; poils bruts,

exempts
;
poils peignés ou cardés de chèvre mohair, exempts ; antres

poils peignés ou cardés, ou en boites, 15 fr. et 10 fr.; plumes brutes,

exemptes; plumes à lit (duvet et autres), 30 fr. et 25 fr.

La discussion a été ouverte sur les cocons pour lesquels la Com-
mission des douanes propose l'exemption. M. Fougeirol a commencé
à soutenir un amendement tendant à établir un droit de douane de

50 centimes par kilog. Si cet amendement est repoussé, la Chambre
discutera immédiatement le projet de loi sur les encouragements à

donner à la sériciculture.

III. — Le régime des courses.

Le Sénat ayant, dans sa séance du 1" juin, adopté avec une légère

modification dans les termes, l'article 5 du projet de loi sur la régle-

mentation des courses, et ce changement ayant été sanctionné par la

Chambre des députés dans sa séance du 2 juin, la loi a été promulguée
au Journal officiel du 3 juin. Ainsi s'est terminée une discussion

malencontreusement soulevée et qui a duré trop longtemps.

IV. — La situation agricole en Angleterre.

Dans là discussion sur le tarif [des douanes à la Chambre des

députés, on a beaucoup parlé de la comparaison entre la production

agricole en France et en Angleterre. Les adversaires de la réforme

économique affirment que l'agriculture anglaise, grâce à la perfection

de ses procédés, a pu lutter avec avantage contre la dépréciation des

prix, et qu'elle s'est maintenue dans une situation prospère; ils con-

tinuent à inviter les agriculteurs français à suivre la même voie. Ce
n est pas ici qu on niera la nécessité du progrès agricole, mais il est

nécessaire de montrer la situation réelle de l'agriculture anglaise.

Déjà, dans notre chronique du 28 mars dernier (p. 579), nous
avons analysé les renseignements fournis par le major Craigie, chef du
service statistique au ministère de l'agriculture en Angleterre, sur la

diminution de la production du blé; il ressort de ce document que la

production annuelle qui était de 41,501,000 hectolitres de 1852 à

1860, est descendue à 27,287,000 hectolitres de 1885 à 1890; elle ne

donne plus qu'à peine le tiers du blé nécessaire à la consommation
du pays. Il est évident que cette diminution dans la production est

due à la perte que l'agriculture éprouve dans la production du'

blé. Mais peut-on évaluer cette perte? Ce travail a été fait récemment
par un des économistes les plus autorisés dans les questions d'écono-

mie rurale, sir James Gaird, directeur des services agricoles au minis-

tère de l'agriculture d'Angleterre, qui en a publié les résultats dans le

dernier fascicule du Journal de la Société royale d'agriculture d'An-

gleterre.

Comparant les prix de vente et la production avant 1880 et pen-

dant les cinq dernières années, sir James Caird arrive à cette conclu-

sian que la perte annuelle, pendant cette dernière période, a été de
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175 fr. par hectare dans la culture du blé, ce qui correspond à une
perte totale de 173,852,000 fr. pour les emblavures de 1890.— Avant
1880, le fermier anglais réalisait un produit brut de 525 fr. par hec-

tare et un produit net de 175 fr. En 1890, son produit brut est

descendu à 350 fr.; et pour qu'il ne fût pas constamment en perte, il

a fallu que le fermage fût diminué de 30 pour 100, que les impôts
et les dîmes fussent réduits de 25 pour 100 et que les salaires de ses

ouvriers fussent abaissés de 10 pour ÎOO. Voilà à quels résultats abou-
tit l'absence de droits de douane sur les blés en Angleterre. Non seu-

lement les étendues cultivées en blé diminuent progressivement, mais
les ouvriers agricoles ont été, dans une proportion relativement plus

considérable que les propriétaires, les victimes de cette «rise.

Mais, dira-t-on, l'agriculture anglaise s'est récupérée d'autre part.

La réponse à cette question se trouve encore dans des documents offi-

ciels. Le territoire agricole se répartissait comme il suit, dans ses

grandes divisions, en 1881 et en 1889 :

1S8I 1889 AugmontatioM. Diminution.

hectares. hectares. hectares. hectares.

Coréales 2.819,000 2,523,000 » 296,000
Plante.s Parclées 1,186,000 1,007,000 » 179,000
Prairies nalurelles et artificielles. .. 5, 65:}, 000 6,233,000 582,000 »

C'est donc sur la production animale que se sont portés surtout les

efforts des cultivateurs anglais. Mais ce sont les ouvriers agricoles qui

en ont subi le contre-coup. Non seulement les salaires ont diminué,
comme le dit sir .lames Caird, mais les étendues sur lesquelles le tra-

vail prend une part plus large dans les frais de cidture, ont diminué
de 475,000 hectares en huit années. Si la constitution de la propriété

et des fermes anglaises permet d'opérer de semblables sacrifices sur le

capital humain, les adversaires les plus acharnés des intérêts agricoles

n'auraient par assez d'anathèmes pour ceux qui considéreraient des
résultats analogues comme applicables en France.

\. — Syndicats agricoles.

L'adjudication de la fourniture des engrais chimiques à faire pen-
dant le deuxième semestre 1891 au Syndicat formé entre les membres
de la Société départementale d'agriculture de la JNièvre aura lieu le

samedi 20 juin prochain, à une heure du soir, à Nevers, dans une
des salles.de la Société. Pour avoir connaissance des conditions de
l'adjudication, on doit s'adresser à M. Saglio, vice-présidenl du
Syndicat, à Fourchambault (Nièvre), ou à M. G. Vallière, secrétaire

de la Société d'agriculture de la Nièvre, à Nevers.

Le Journal a signalé, en 1890, la publication de V Annuaire des

syndicats agricoles, par M. Ilautefeuille. L'édition pour 1891 de cette

importante publication vient de paraître (à la direction de l'Annuaire.

177, rue de Vaugirard, à l*aris; prix, 10 fr.); elle s'est enriciiie par
une masse considérable de documents sur le fonctionnement des syn-
<Iicats. Ces documents sont importants à connaître, tant pour les

membres des syndicats eux-mêmes que pour tous ceux qui sont en
i'a[)p()rt avec ces associations. Celte piiMicalion fort utile est le fruil

d un travail très considérable, et on doit léliciler xM. Ilautefeuille de
la persévérance avec la(juelle il tend sans cesse à la rendre aussi par-
faite (|ue possible.
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YI. — Questions viticoles.

S'il est de la plus grande importance que la reconstitution des

vignes détruites par le phylloxéra, s'opère avec rapidité, il est non
moins urgent que les efforts faits pour maintenir la vitalité des vignes

atteintes soient poursuivis avec persévérance. Nous recevons sur ce

sujet une note relative à une réunion des syndicats antipliylloxériques

de la Côte-d'Or, qui s'est tenue à Dijon le 1" juin. Voici cette note :

« Il s'est tenu le l" juin à Dijon une réunion imposante de la plupart des pré-

sidents des syndicats anliphylloxériques de la contrée.

« Cette réunion avait été provoquée dans le but de réagir contre les tendances

des pouvoirs publics à réduire les subventions accordées jusqu'à ce jour pour
favoriser le traitement de la vigne par le sulfure de carbone, et les dispositions

prises depuis 1891 parles fabricants de ce produit pour en augmenter le prix

d'une façon très sensible et non justifiée (4 francs par 100 kilog.).

ce A l'unanimité des vignerons et des propriétaires qui ont pris part à cette

réunion, une Commission a été instituée à l'effet d'exposer aux pouvoirs publics

la nécessité de maintenir les crédits et subventions alloués.

« Puis il a été décidé que si les maisons de sulfure ne changeaient pas leurs

dispositions actuelles, d'exploiter d'une laçon par trop commerciale et intéressée

les consommateurs de leurs produits, les syndicats s'entendraient pour fabriquer

eux-njèmes, et à bref délai, du sulfure de carbone sur place, et en quantité suffi-

sante pour subvenir aux besoins de la contrée.

(c Ces syndicats sont aujourd'hui au nombre de plus de 160, dans la Côte-d'Or,

alors que récemment encore ils n'existaient qu'à l'état d'embryons, et compren-
nent un groupe de 7,000 adhérents. Rappelons aussi que le traitement par le sul-

fure de carbone dans le même département, s'applique aujourd'hui à environ

8,000 hectares qui lui doivent leur salut. R. Muller.

Le dernier Bulletin du Comité central détudes contre le phylloxéra

dans Lot-et-Garonne publie un rapport de M. de l'Ecluse, professeur

départemental d'agriculture, sur un Riparia propre aux terrains

calcaires. D'après des expériences qu'il poursuit depuis 1 881

,

M. de l'Ecluse affirme qu'il a obtenu une variété de Riparia vivant

dans des conditions parfaites de vigueur sur un sol blanc appartenant

à peu près au même étage géologique que les terres de Champagne
(Charente). « Sa résistance au sol et au phylloxéra, dit M. de l'Ecluse,

dure depuis dix ans. Il a été greffé en 1884 : c'est dire que depuis

le greffage il est à sa septième feuille. Or il a donné, cette année, sur

certains ceps, avec six ou sept grappes de raisin, des pampres de trois

mètres de long, alors que la vigne française, avant le phylloxéra et

cultivée à peu près comme le sont ces plants greffés, donnait dans la

même situation des pampres qui n'atteignaient que très rarement

deux mètres. » Le sol, dans lequel ce cépage prospère, a accusé, à

l'analyse, de 38 à 57 pour 100 de carbonate de chaux, suivant les

échantillons; c'est donc un sol extrêmement calcaire.

VII. — Destruclion du chardon.

On sait que la loi du 24 décembre 1888 a conféré aux préfets le

pouvoir de prendre, dans leurs départements, les mesures propres à

provoquer la destruction des végétaux et des animaux nuisibles. Dans
un certain nombre de départements, des mesures de ce genre ont été

prises dans ces dernières années. Parmi les arrêtés les plus récents,

nous citerons celui publié à la date du 2 mai, par M. Vatin, préfet du
Calvados, pour la destruction des chardons. Cet arrêté enjoint à tous
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les propriétaires, fermiers ou locataires, de détruire les chardons sur

les terres qui leur appartiennent ou qu'ils exploitent. On sait que,
pour éviter la propagation de cette plante adventice, le mieux, si l'on

ne peut l'arracher partout où elle se trouve, est de la couper entre

deux terres ou de l'écimer à plusieurs reprises, de manière à empêcher
la floraison et, par suite, la dissémination des graines. — Les arrêtés

analogues sont excellents, mais à la condition que les prescriptions en
soient ponctuellement suivies.

YIII. — Concours des Associations agricoles.

Le concours annuel du Comice de Seine-et-Oise, fondé en 1834 et

présidé par M. H. Besnard, membre de la Société nationale d'agricul-

ture, se tiendra le 5 juillet prochain, à Montfort-rAmaury, arrondis-

sement de Rambouillet, sur une pièce de terre dépendant de la ferme
de la Vignette, appartenant à Mme Coupry. Les demandes des con-
currents pour la visite des fermes concourant pour les progrès agri-

coles seront reçues jusqu'au 20 juin, par M. Cuinet, secrétaire général
adjoint du Comice, à iNeauphle-le-Chàteau.

Le concours du Comice deMelun, Fontainebleau et Provins (Comice
de Seine-et-Marne) se tiendra le dimanche 2! juin à Aubepierre,
canton de Mormant, arrondissement de Melun. C'est dans ce concours
qu'est attribué le prix d'honneur départemental.

Le Comice de l'arrondissement de Nogent-le-Uotrou (Eure-et-Loir)

tiendra son concours à Authon, le 21 juin prochain.

Le Concours annuel de la Société d'agriculture de l'arrondissement

de Saint-Marcellin (Isère) se tiendra à lloybon, le 6 septembre. C'est

dans le canton de lloybon que seront décernées les primes de culture.

Les déclarations des concurrents seront reçues jusqu'au 1" juillet, par
M. Alluy, présiTlent cantonal, à Roybon.

IX. — Exposition agricole à Saiirnur.

Le Comice agricole de l'arrondissement de Saumur (Maine-et-Loire)

organise des concours et une exposition qui auront lieu du vendredi
11 au dimanche 20 septembre 1891. Ces concours se subdiviseront
comme il suit : exposition d'instruments, machines et appareils agri-

coles et viticoles, produits agricoles et vilicoles, vins rouges et blancs,

vins mousseux, produits de l'apiculture, animaux des espèces cheva-
line, bovihe, ovine et porcine, porcs gras, volailles vivantes et volailles

mortes, plantes d'utilité et d'agrément, jjlantes fleuries, fruits, etc.

Sauf ([uchpics c.vceplions énoncées aux articles concernant les produits
agricoles et viticoles, cette exposition est ouverte à tous les agricul-

teurs, Ii(»r(iculteurs et constructeurs de la France et de l'Elranger. Les
demandes daduiission devront êli'e adressées a\ant le 10 août à M. Pot-
tier, vice-président du Comice, à Saumur (Maine-et-Loire).

X. —• Concentration des rnoilt-^.

IjO ministère fie l'agriculture, de l'industrie et du commerce d'Italie

organise à Portici un concours interualioual d"a]>})areils jxuir la con-
centr;Ui(m des moûts. C<e concours aui'a lieu du 1

;") se[)temi)re au
15 octobre 1801. On doit adresser les demandes d'admission au comité
dire(Ueur, à i'Fcole supérieure d'agriculture de Portici (Italie), avant
le 31 juillet. IIeniiy Sagmeii.
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L'ÉLEVAGE DE LA RAGE DURHAM EN ANGLETERRE
DEPUIS LA VENTE DE KIRKLEVINGTON

Nous donnerons encore, dans le tableau suivant, les rendements en

lait de M. H. J. Marshall, Poulton Priory, Fairford, au 12 juin 1890' •

Rondement en

N" des vaches. Désignation des vaciies. Jours de lactation, gallons. litres.

1 Pure Shorthorn

2 —
3 —
4 —
5 —
6 —
7 Shoiihnrn de 3 cioisemenls seulement

8 Pure Sliorthorn

9 —
lu —
11 Pure Sliorlhorn, âgée de 3 ans

13 — —
14 Sliorlliorn de 3 croisements, âgée de 3 ans.

15 Pure Sliorthorn, âgée de 3 ans

16 — —
17 — —
18 — —
19 — —
20 — —
21 Pure Shortliurn

22
23

24
2f.

26
27

224
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On voit que les croisements peuvent seuls entrer en comparaison
avec les Sliortliorns. Et encore faut-il tenir compte du petit nombre
de vaches croisées dont le rendement a été relevé, ce qui ne permet
pas de prendre leur moyenne pour un terme de comparaison général.

Quant aux vacheries laitières existant en Angleterre, un 2;rand

nombre sont composées de Shorthorns, et le concours d'Islington

suffirait à le prouver. Nous ne citerons que ÏÂyleshury Dairy Company
(Société laitière d'Aylesbury), qui produit du lait et du beurre pour la

capitale. Cette société possédait d'abord des Shorthorns, des Jerseys,

des Kerrys, des Dexters et des Sussex. Les Jerseys et les Kerrys furent

vendues en 1889, et les Dexters le furent en 1890. Il ne reste plus
que 70 Sussex environ, et les Shorthorns, se composant, d'après le

catalogue de 1890, de 92 femelles et 13 taureaux tous inscrits au Herd-,
Book'. D'après les renseignements qu'a bien voulu nous fournir M. Al-
lender, directeur de la Société, la moyenne annuelle du rendement
varie de 2,740 à 3,425 litres. Le chiffre le plus élevé atteint 4,545
litres dans une année.

Nous terminerons enfin cette question des rendements laitiers, en
parlant des concours de ces dernières années. Le concours de l'asso-

ciation laitière se tient à Londres au mois d'octobre, à Islington, et

l'épreuve est on ne peut plus sérieuse, les vaches étant traites pendant
deux jours, et le lait analysé\ Le classement est fait ensuite, d'après
le nombre de points attribué à chaque qualité.

Au concours de 1887, le championnat fut donné à la vache Shor-
thorn Beauty (de M. J. Evans), qui avait vêlé pour la quatrième fois

depuis 224 jours, et donnait une moyenne de 21 kil. 560, ou 20 litres

et demi de lait par jour^
Au concours de 1888, le championnat fut gagné parla vache Shor-

thorn Mary (de M. J. Errington), âgée de 11 ans\
Au concours de 1889, le prix fut remporté par une vache de Jersey,

dont les points étaient de 1 1 7,2. Après elle venaient deux Shorthorns :

Molly^ avec 110,3 et Hope, n\ei' 1o7,5-".

En 1890, toujours au concours d'Islington, les trois vaches avant
les points les plus élevés ont été trois Shorthorns : Flora (de M, J.

Errington), champion avec 121 ,1 ; May-Queen (de M. Andrew Brown),
seconde avec 1 17,9; et Molly (de M. J. Evens), troisième avec 1 17,3.

Après elles viennent une Hollandaise, avec 1 15,5, une Guerncsey avec

98,1 et une Jersey avec 78,1 ^
En résumé, sur les quatre derniers concours d'Islington, le cham-

pionnat est resté trois fois aux vaches Shorthorns, et dans la seule

année où elles aient été battues, la Jersyaise victorieuse était immédia-
tement suivie par deux Shorthorns.

1. 1.0 calMlof^'iip (1(; IS'il |)()rl(> <)> femelles, et 'Z.) inàlcs, y compris les jeimes veaux.
1. .InurnaL dr r A;/riciiU an', 1887, I. Il, p. (i'i'i; Clironi(|ii(> agricole du '2"2 oclobrc.
3. lliid. M. Tisdall mms écrit ipie cotte vache avait vtMé le "2.') lévrier, ([n'olle a été traite devant

lui le 10 oclul)re, et a donne (l.iiis ses deux Irailcs 4".) lil. ID onces.
4. Nous deviins encore code commimicalion à rol)li^jcanc<' de M. Tisdall. Cette mémo année, à

Nottiiifîliain, h'ia Gtrijunc et O.c/hrd Durhisu of Cullhivalia 7°, remportèrent le V prix attribué
aux couples de içénisses do loule race pour les (pialilés laiiièrcs.

U. Mulhj, dont le portrait lif^iire au Liue Sto'-U (N" «10), avait donné dans l'année plus de
Itjhk'.i litres. Lille avait en déjà un i" prix en 18.SH, et elle eut un 'à' prix eu i«'.»0. Vov. pour ce
concours : IJve Stock Juarmil n'SK). p. ;{G',', col. 1.

6. lAve tiloclt Journal, n» 863, p. XJl, col. 1.
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Nous arrêterons ici nos citations de rendements en lait et de con-

cours, avec la crainte, qui n'est sans doute que trop justifiée, d'avoir

fatigué par ces nombreux chiffres la bienveillante attention du lec-

teur. Il était indispensable, cependant, de lui démontrer que la race

Shorthorn est aussi apte à la production du lait, qu'à la production de

la viande, et que cette race a remporté autant de succès dans les con-

cours laitiers que dans les expositions d'animaux gras.

On a vu précédemment que la race Shorthorn est universelle

quant à son extension dans le monde. Il importait de montrer qu'elle

est universelle encore, quant à ses qualités. Le seul point qu'il nous

faille encore établir, c'est la force de son tempérament, et bien qu'une

race vivant sous tant de climats divers ait prouvé par là même qu'elle

jouissait d'une santé plus robuste, nous dirons quelques mots de son

'élevage en Angleterre, afin de montrer dans quelles conditions parti-

culièrement sévères les Shorthorns ont été créés et améliorés.

Tous les visiteurs agricoles qui ont parcouru les campagnes du
Royaume-Uni ont été frappés du petit nombre des étables, et de leurs

dimensions restreintes. Bien souvent ces étables ne sont même que

des hangars avec un « Straw-3ard », ou cour de paille, et la plus

grande partie des troupeaux ne rentre en aucune saison.

Le système du pâturage est si universellement, suivi quil l'a été

par M. Bâtes, et qui plus est par MM. Booth. Ces derniers, bien qu'ils

attachassent grande importance aux concours, laissaient souvent leurs

plus beaux animaux passer l'hiver dehors, et Carr en cite maint

exemple.

Voici d'ailleurs quelques extraits d'articles publiés par M. Léouzon',

et suffisants pour donner un aperçu des procédés suivis par l'élevage

anglais.

« On s'imagine « dit-il, » que la race durham est une race essen-

tiellement aristocratique, élevée d'une manière essentiellement arti-

ficielle. C'est là une opinion erronée, un préjugé de plus, ainsi que

nous allons pouvoir le constater chez les éleveurs eux-mêmes. »

L'auteur décrit, d'après M. Housman, un voyage en Angleterre, en

commençant par le comté d'Aberdeen en Ecosse; nous résumerons les

principaux traits de son récit.

Les veaux tètent généralement leurs mères, sauf dans les troupeaux

où l'on a en vue le produit laitier. Dans ces derniers les veaux reçoi-

vent des nourrices, ou sont élevés au baquet".

A Holker, chez le duc de Devonshire, — troupeau de grand sang

Bâtes, — les veaux ne tètent généralement pas. Les vaches qui ne

doivent vêler qu'au printemps « restent dehors jusque vers Noël, sans

autre nourriture que l'herbe. Les vaches qui ont du lait rentrent le

soir à l'étable, vers la fin d'octobre. »

M. Richard Stratton à la ferme de « The Daffryn, » fait à la fois

du lait pour Newport et de l'engraissement. Il expose même avec

succès, comme le faisait son père, très célèbre éleveur. Le bétail est

tenu aux champs « avec de bonnes haies pour abri, mais pas de lian-

1. Journal d'Agrimltui-c pratique, 1890, n"' 47, 48, 50 et 51. Entretien d'un troupeau di^

durham. Nous rappellerons que M. Léouzon n'est pas éleveur de durham, ce qui donne plus de

valeur à son ténioi)2;nage. ,«

2. Ils étaient élevés au baquet chez M. Bâtes, à Kirklevington.
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gars... Pendant environ deux mois en hiver, les vaches laitières et les
veaux de l'année sont tenus à Tétable; le reste des femelles, excepté
une ou deux destinées aux concours, restent aux cliamps. w

Chez M. Thomas Morris, à Maisemorecourt, près de Gloucester,
les veaux passent leur premier hiver seulement à l'étable, et vivent
au pré ensuiie. « Les vaches passent la nuit dehors, depuis le com-
mencement davril, jusqu'au commencement de décembre. «

M. Saint-John Ackers, également, ne fait passer à ses veaux que le

premier hiver à lélable.

Nous ne poursuivrons pas ces citations, l'élevage anglais étant facile

à connaître, pour quiconque veut s'en enquérir. Il suffisait ici d'en
indiquer le caractère général, et nous dirons qu'en résumé, partout ou
le climat et le sol ne s'y opposent pas tout particulièrement, c'est-à-
dire dans la plus grande partie de l'Angleterre, les animaux d'élevage
passent l'année dehors, sans autre abri^que des haies le plus souvent,
et parfois des hangars. Au point de vue de la santé, cette coutume est

à la fois un mode de sélection rigoureux,— puisque les bêtes délicates
ne peuvent manquer d'y succomber, — et un excellent procédé pour
endurcir les jeunes animaux. C'est à l'emploi fort ancien de cette
méthode, que nous attribuons la robuste santé dont jouissent les

Shorthorns, et leur facilité à supporter tous les climats'.

Nous terminons ici la revue générale que nous nous proposions de
faire de la race Shortliorn, dans son origine, son développement, et

ses précieuses qualités.

On aura vu, dans cette rapide étude, combien étaient peu fondés les

préjugés encore existants contre cette race, préjugés qui ne sont autre

chose que Vexacte contre-partie de la vérité. On aura vu que cette race,

délicate et arislDcmtique, passe l'année dehors sous le climat de l'An-

gleterre, et supporte également bien la plupart des autres climats ;

que cette race mutile domine aux Etats-Unis, chez des éleveurs qui

passent pour les gens pratiques par excellence; que cette race qui ne

donne pas de lait^ en produit plus qu'aucune autre. On aura vu

enfin que les Shorthorns ont en leur faveur la majorité des suffrages,

dans le monde des éleveurs, si l'on en juge par la diversité des pays

qui l'ont adoptée, et par le nombre des représentants qu'elle possède

dans la plupart de ces pays.

Nous avons maintenant à montrer quels efforts ont été faits en

France, aussi bien par le Gouvernement que par les particuliers,

pour introduire cette race dans notre pays, ot lui conserver d'abord

ses qualités natives, puis ensuite les développer^

C'est en effet le rôle, et nous dirons presque le devoir, de tout éleveur

dii^nc de ce nom, do clicrclier sans cesse le perfectionnement du bél.iil

quil a choisi pour objet de ses soins. El nous espérons démontrer

que ce rôle a été rempli; que le Shortliorn français, le Durham jran-

niis si l'on vent, j)iiis(|iie (^e nom est phis connu en France, n'a pas

démérité des (|MaHlés de sa race; qu'il est digne enfin de liiller avec

ses frères anglais, comme il l'a fait d'il illeurs plus d'une lois, et non

sans succès. Manjuis de (iH\i vi:m\.

I. Niius vcir.jiis l»ii'iit(')l (jui' l<;s cleveiirs lVant.'ais oui clicrclio à siiivn' ccl cxcinpli-. autant du

moins que le pcrniel notre climat, beiucoup plus variable que celui (rAiiglelerre.
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CONCOURS REGIONAL DE BOURC
Le concours régional de Bourg-en-Bresse, qui s'est tenu du 16 au 24 mai, sous

la direction de M. Ernest Menault, inspecteur général de l'agriculture, n'a pas

présenté l'ampleur sur laquelle on pouvait compter dans une région où
l'élevage présente une grande importance. Ce n'est pas que le concours n'ait pas

été organisé avec le plus grand soin sur la promenade des Quinconces et qu'il

n'ait pas présenté fort bon air; mais les stalles n'en étaient pas suffisamment gar -

nies, surtout en ce qui concerne les races locales, et en ce qui concerne aussi les

produits. Les concours régionaux sont destinés surtout à manifester les progrès,

réalisés par les cultivateurs de la région, dans les diverses branches de la pro-

duction, notamment en ce qui concerne le département où ils se tiennent. Tel est

le caractère qu'ils ont présenté, pour ne parler que des concours de cette année, à

Pau, à Avignon, à Bar-le-Duc : chacun de ces concours manifestait un caractère

spécial, nettement accusé. Il en a été difléremment à Bourg; on doit dire qu'il

n'a pas donné, sous ce rapport, les renseignements qu'on pouvait en espérer. Ainsi

^

par exemple, des efforts considérables ont été faits depuis quelques années en

vue de provoquer le développement de l'industrie fromagère, et ces efforts ont eu

des résultats tangibles. Les anciennes fruitières de la montagne se sont perfec-

tionnées; chose encore plus remarquable, il en a été créé dans la plaine qui

donnent d'excellents résultats. Celui qui se serait borné à visiter le concours sans

prendre langue autrement, n'aurait eu aucune notion de ce mouvement, et aurait

pu, s'il avait tiré une conclusion de sa visite, en tirer une absolument fausse.

Quel enseignement aurait-il pu tirer aussi de l'exposition collective organisée par

le Comice de Bourg? La Bresse est le pays classique de l'élevage des volailles ; la

basse-cour y est souvent un des principaux éléments, sinon le principal, pour le

payement des fermages; cinq exposants du pays n'ent donné qu'une idée très-

insuffisante de cet élevage. Le marché de Bourg pouvait fournir, sous ce rapport,

des renseignements beaucoup plus intéressants que ceux réunis dans le concours.

Ceci n'est dit que pour constater un fait et pour regretter qu'un grand nombre
des cultivateurs de la contrée, peut-être des meilleurs, se soient tenus à l'écart du
concours. Des dissentiments locaux paraissent avoir été la principale cause qui a

produit ce résultat; on ne peut que les déplorer.

Le département de l'Ain se divise en trois régions : la Lombes, la Bresse et la

région montagneuse. Des yjrogrès considérables se sont produits dans la Dombes,
principalement sous l'active impulsion de M. de Monicault qui a donné l'exemple,

depuis une vingtaine d'années, des applications les plus judicieuses des meil-

leures méthodes agricoles. Dans la région montagneuse, la fromagerie s'est amé-
liorée notablement, et elle s'est étendue jusque dans la Bresse; ce mouvement
s'acroîlra encore. L'état agricole paraît plus stationnaire dans la Bresse; la crise

agricole y a sévi avec intensité, mais les bonnes volontés paraissent y devenir

plus actives, elles ont un vaste champ d'améliorations à provocjuer. C'est pour-

quoi on regrette toujours vivement dans le pays la suppression de l'école régio-

nale d'agriculture de la Saulsaie; quoique cette suppression remonte à l'année

1869, c'est-à-dire à plus de vingt-deux ans, elle laisse toujours les plus vifs regrets,

et ces regrets s'accentuent même aujourd'hui.

Pour les races bovines, on comptait, d'après le catalogue du concours, 59 expo-

sants, savoir: 19 de l'Ain, 8 de Saône-et-Loire, 6 de la Nièvre, 5 d'i chacun des

départements de la Haute-Saône, de la Côte-d'Or et de la Loire, 3 du Jura, 2 de

chacun des départements du Doubs et de l'Allier, 1 de chacun des départements

du Rhône, de la Savoie, du Puy-de-Dôme et du Clier. On aurait pu espérer qu'un

plus grand nombre d'éleveurs prendraient part au concours, surtout pour les races

locales, dont l'élevage donne une partie importante de la production agricole dans

le pays.

Les races laitières sont celles qui étaient représentées en plus grand nombre

.

Il y a peu de choses à dire de la race bressanne, quoique ses représentants

fussent classés en tête du catalogue; à part quelques bons animaux, notamment
ceux exposés par MM. Desvignes-BérarcI, Ballot et Dubourg, l'ensemble est assez

médiocre, quoiqu'un certain nombre de bêtes aient été poussées à un état d'en-

graissement excessif. Dans la catégorie réservée à la race fémeline, l'ensemble
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'était aussi assez ordinaire; les taureaux présentés au concours étaient généralement

meilleurs que les génisses et les vaches; nous retrouvons, parmi les lauréats, les

mêmes éleveurs que pour la race bressane. Si elle était peu nombreuse, la race de
Montbéliard était, au contraire, parfaitement représentée par les animaux amenés
par M. Claude Martin et par M. Marc, l'un et l'autre de la Côte-d'Or; M. Mar-
tin a remporté un prix d'ensemble bien mérité pour un très beau lot. Peu d'ani-

maux de la race tareniaise; ils étaient exposés exclusivement par M. Duisit (de la

•Savoie\ qui avait été, la semaine précédente, un des principaux lauréats du con-
cours d'Avignon. Il faut en dire autant des botes de la race de Salers, exposées par

Mme Lenègre (du Puy-de-Dôme). Quelques bons types de la race tachetée suisse,

exposés notamment par M. Fournier (de la Gùte-d'Or) et MM. Marc; un prix

d'ensemble a été attribué à M. Fournier. Quelques schwitz et quelques jersiais

•complétaient l'exposition des races laitières. Il convient enfin de citer un lot de

vaches de la race sans cornes du pays de Gex, exposées par Mme Bizot (de l'Ain);

l'avenir ne paraît pas devoir être brillant pour cette variété.

Les amateurs de beau bétail ont trouvé ample satisfaction dans l'exposition de

la race charolaise nivernaise. Quoique la plupart des étables les plus réputées

n'aient pas pris part au concours, l'ensemble était excellent, ce qui est une
preuve de la généralité des progrès acquis pour cette race. Celle-ci commence à

se répandre dans la Dombes, sur les fermes les mieux tenues. Le prix d'ensemble

a été remporté par M, Ignace Mirault (de la Nièvre), dont le lot était réellement

remarquable. Ce qui frappait d'ailleurs dans cette catégorie, c'était une unifor-

mité de conformation qui se manifestait dans toutes les sections, et qu'on trouvait

aussi bien dans ce les réservées à la petite culture comme dans les autres.

Trois exposants seulement pour la race durham : M. Massé (du Cher), ]\I. Tier-

sonnier (de la Nièvre), M, Emmanuel Gréa (du Jura). Leurs étables sont bien
connues et justement appréciées; les principaux succès ont été pour M. Massé.
— Quant aux croisements durham-charolais, les génisses et les vaches exposées

ar MM, Roy de Lécluse (de l'Allier), Magnin (de Saône-et-Loire), Gallet de

a Loire) étaient excellentes. Nous n'avons pas à insister sur la valeur bien con-
nue de ces croisements pour fournir de précoces animaux de boucherie qui con-

servent la valeur des charolais comme bêtes de travail.

L'élevage du mouton est très peu répandu dans la région; aussi l'exposition

ovine était peu importante, mais elle rachetait le nombre par la qualité. Des méri-
nos du Chàtillonais étaient présentés par M, Renard-Bony et M. Archdéacon ; ce

dernier a remporté un prix d'ensemble. Un très beau lot de la race de la Ghar-
moise a valu de nombreux prix à M. Guyot de Villeneuve (du Cher) ; d'année

en année, les qualités de finesse de ce beau troupeau sa manifestent de plus en

plus, A citer aussi les très beaux dishley de M, Massé et ceux de M. Tiersonnier.

ainsi que les southdowns exposés par M. Léon Roland (de l'Oise), M. Colas

(de la Nièvre), M, Goret (de Seine-et-Marne), Le prix d'ensemble réservé aux races

étrangères a été remporté par M. Massé pour ses magnifiques dishley.

La race porcine de la Bresse est une de nos bonnes races indigènes, mais le

concours n'en présentait pas d(! sujets d'une pureté réelle. Par contre. M. G-uillau-

min (de l'Allier) montrait ([uelques beaux échantillons de sa belle famille craou-

naise. M. (luy de Valence (de Saùne-et-Loiie) exposait de très beaux animaux de

la race Yorkshire ({ui lui ont valu l'objet d'art de la petite culture, A citer aussi

un très beau lot d<; la race noire de Sufl'olk, qui a valu le prix d'ensemble à

M, Gaubet (du Rhône).
Ainsi que nous l'avons dit plus haut, l'exposition galline ne donnait qu'une

idée très imparfaite de l'importance do la basse-cour dans la région. Sans trois

exposants, Mme Gaubet (du Rhône), M. Berlhier (de Saône-et-Loire) et M.Cuil-
laumin (de l'Allier), qui avaient envoyé un grand nombre de lots, cette partie du
concours eût été presijue nulle. Les modifications apportées aux programmes des

concours pour les animaux de basse-cour, ne paraissent pas avoir exercé d'in-

fluence heureuse sur la valeur de ces concours.

L'exposition des machines agricoles était importante; elle présentait une collec-

tion intéressante d'instruments et de machines pour tous les travaux agricoles.

Parmi les concours spéciaux ([ui ont eu lieu, et dont les résultats ont été indiqués
dans la liste des prix, il eu est deux ([ui doivent fixer l'attention.

Le premier se rapporte à la pisciculture, qui présente une grande importance

E
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dans la Bombes. M. Lugrin, à G-remaz-sous-Thoiry, dans l'arrondissement de
Grex, avait exposé une collection d'aquariums dont les uns étaient garnis de
Salmonidés vivants, et les autres de crevettes d'eau douce et de daphnies servant à

la nourriture des poissons. M. Lugrin est parvenu à réaliser la reproduction en

toutes saisons aes insectes servant, dans les cours d'eau, de nourriture aux pois-

sons. Il n'a pas fait connaître le procédé par lequel il obtient ces insectes, se

réservant de l'exploiter. M. Lugrin maintient et élève les Salmonidés en eaux fer-

mées, et les jelte dans les rivières pour le repeuplement quand ils sont adultes, au
lieu de les mettre en liberté à l'état d'alevins. C'est surtout sur les truites et les

ombles-cbevaliers qu'il opère.

L'autre concours se rapportait aux appareils propres à la fabrication du fro-

mage de Gruyère. Les installations organisées dans le concours, par M. Lardet, à

Bourg (Ain), et par M. Laurioz, à Arbois (Jura), ont mis en évidence des chau-
dières et des presses perfectionnées dont l'usage se répand de plus en plus dans
les fruitières.

L'exposition des produits était relativement peu importante. Deux fromageries,

celle d'Ambronay (Ain), et celle de Moirans (Jura), représentaient seules une des

plus importantes industries delà région. La Société de viticulture de l'Ain offrait

une intéressante collection de vins, où l'on remarquait surtout de bons vins de
vignes greflees; la reconstitution s'opère dans le Revcrmont et le Bugey; elle se

fera surtout par la grelï'e des anciens plants sur pieds américains. Cette méthode
est d'ailleurs celle qui, d'ici à peu d'années, sera généralement adoptée partout,

à l'exclusion des producteurs américains directs. A citer, dans le même ordre

d'idées, une importante collection de vignes greffées et de vignes américaines,

exposées par MÎVL Rolland et Arnaud-Coflin, à Villefranche (Rhône), qui leur a

valu une médaille d'or, D'importanles collections de pommes de terre étaient

exposées par M. Guichard-Grand, à Reyssouze (Ain) et par M. Aumiot, à Anse
(Rhône), des collections de plants forestiers, par M. Caquet, à Saint-Hilaire-Fon-

taine (Nièvre). La production du mélèze, dans les montagnes du Jura, à des alti-

tudes relativement faibles, est poursuivie par plusieurs propriétaires avec un réel

succès; M. Clerc, à Gouzance, exposait des mélèzes en grume, et M. Gréa des
planches de mélèze, qui ont vivement fixé l'attention.

Pendant le concours régional, des conférences ont été organisées par M. Menault,
inspecteur général de l'agriculture. Ces conférences, qu'il serait impossible d'ana-

lyser ici, ont été faites dans l'ordre suivant : par M. Jacquemin, sur la géologie

du département de l'Ain
;
par M. Couvert, sur l'agriculture dans le département

;

par M. Grandvoinnet, sur l'industrie fourragère
;
par M. Lugrin, sur la piscicul-

ture; par M. Er. Lemoine, sur la basse-cour
;
par M. Thierry, sur la vache bres-

sane
;
par M. Mabille, sur le pressoir; par M. Battanchon, sur la reconstitution

des vignes; par M. ^'ermorel, sur les insectes de la vigne; par M. Meurant, sur la

vinification et la fermentation.

A l'occasion du concours, la Société d'encouragement à l'agriculture a décerné

des récompenses, dont les principales ont été : un objet d'art, à M. Grandvoinnet,

professeur départemental d'agriculture de l'Ain, un diplôme d'honneur au Comice
de Bourg, et une médaille de vermeil à M. Meurant, professeur d'agriculture de

l'arrondissement de Belley.

Une réunion de la Société des agriculteurs de France s'est tenue sous la prési-

dence de M. de Monicault. Les discussions y ont porté principalement sur les ques-

tions douanières, sur l'emploi des engrais et sur la viticulture. La Société a pris

l'initiative de décerner, dans les départements où se tiennent les concours régio-

naux, un objet d'art à la famille agricole désignée comme la plus méritante par

l'ancienneté de ses services. Cet objet d'art, inspiré de ïAngélus de Millet, a été

attribué, à Bourg, à la famille Chanel, à Viriat, qui compte, de 1749 à 1891, près

de cent cinquante années de services dûment constatés; l'aïeul, vivant aujourd'hui,

est père de douze enfants. En outre, des diplômes d'honneur ont été décernés à

MM. Crevât, Deplanche, Nivière et Pichat, pour les services qu'ils ont rendus à

l'agriculture dans le département.

La distribution des récompenses du concours régional a eu lieu, le 24 mai, sous

la présidence de M. Debax, préfet de l'Ain. M. Menault, dans un discours écouté

avec faveur, a insisté sur le développement historique de l'agriculture dans le dé-

partement depuis le dix-septième siècle. Voici un extrait de ce discours :
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« La culture des céréales étant devenue moins rémunératrice, les vignobles ayant été cruelle-

ment ravagés par le phylloxéra^ l'industrie fromagère s'est beaucoup développée, les fruitières se

sont multipliées.

« L'industrie fromagère amène naturellement l'élevage et l'engraissement de l'espèce porcine,

et son extension a marché de pair avec celle de l'espèce bovine.

« L'industrie des volailles grasses, l'élevage des poulets de grains et des pigeons, est encore une

bonne ressource dans le département de l'Ain. Elle donne lieu à un commerce important et lucratif.

L'arrondissement de Bourg est le plus favorisé sous ce rapport. On y estime de 1.5 ou 20 francs

par hectare du territoire le produit en argent de la basse-cour. D'après .M. Dubost, il y a plu-

sieurs communes qui vendent chaque semaine, pendant quatre à cin(i mois, pour plus de 2,000 f r.

de volailles grasses. Nous avons visité, l'année dernière, une exploitation où 1 on vend par au

pour plus de 2,000 francs de poulets et pour 1,.500 francs d'u'ufs.

« Dans l'arrondissement de Trévoux on ne fait pas de volailles grasses, maison élève des oies,

des canards, qui se nourrissent dans les étangs. Dans l'arrondissement de Belley on élève et

engraisse des dindonneaux. Voilà d'utiles ressources qu'il importe d'augmenter.

« Enfin, pour vous rendre compte exactement de tous les progrès accomplis, vous avez la sta-

tistique agricole de 1882, due à l'émiiient directeur de l'agriculture, iM. Tisserand, et aussi les notes

intéressantes sur la statistique agricole du département de l'.Vin fournies par votre Société d'Emu-

lation pour l'Exposition universelle de 1889. Si vous consultez ces documents, vous y verrez que

du commencement de ce siècle à 1882 les terres incultes du département ont considérablement

diminué; la jachère est devenue très rare. Les prairies naturelles et les cultures fourragères se

sont beaucoup développées. Les emblavures en froment ont pris là place du seigle, du méteil et

de l'orge. Les prairies temporaires ont été cultivées. L'ensilage du maïs et des fourrages verts,

expérimenté par des hommes d'initiative, a réussi.

« L'emploi des engrais chimiques, des scories du Creusot augmente la production. L'association

des cultivateurs poui" l'achat des matières premières donne des engrais à bien meilleur compte.

« La herse à cheval et le buttoir sont employés pour la culture du mais et de la pomme de

terre.

« 36 champs de démonstration ont été établis par le Conseil général et par votre Société d'agri-

culture, qui a créé les écoles de fromagerie de Ruffieu et de Maillât, (jui répartit tous les ans

entre les Comices du département de 4,000 à 5,700 francs pour l'amélioration de l'espèce bovine.

Le Comice de Bourg a organisé des ventes d'instruments agricoles à 40 pour 100 de rabais; il a

créé d'utiles concours de volailles mortes, de beurres et de fromages.

« Le mildiou et le phylloxéra ont été combattus vigoureusement, et 1,000 à 1,200 hectares de

vignes grellées ont été replantés. »

M. Jean Bignon, ingénieur-agronome, a présenté, sur le concours des fermes,

un rapport intéressant que le Journal reproduira. La liste des lauréats, publiée

dans notre précédent numéro (p. 1046), a été proclamée ensuite.

Concours hippique. — Le concours régional hippique comptait 161 têles, dont

45 étalons, 49 pouliches et 67 juments. Sur ce total, on ne comptait que 26 ani-

mau.x de la race de trait; la plupart des autres appartenaient à la race de demi-

sang. 76 Lûtes venaie.nt du département de l'Ain, 48 de Saùne-et-Loire, 21 de la

Loire, les autres, en beaucoup plus petit nombre, de la Nièvre, du Jura, de l'Isère,

de l'Allier et du Doubs. C'est surtout à l'élevage du cheval de demi-sang qu'on

s'adonne dans le département. Un grand nombre des étalons de demi-sang qui

figuraient au concours sont nés en Normandie; il faut faire exception pour quel-

ques-uns, notamment une bonne bande exposée par M. Joseph Ory, à Feurs

(Loire). Quelques très beaux étalons de trait, à robe noire, venaient de la Nièvre;

il faut citer aussi ceux exposés par M. Marie Guerry, à Gusiafond (Ain). Le prix

d'honneur a été remporté par Amirale, jument de demi-sang appartenant à

M. Genjean-Daloz, à Gormatin (Saône-et-Loire). Dans son ensemble, le concours

hippique éta"it d'ailleurs satisfaisant, surtout en ce qui concerne les étalons.

Hi:nry Sagmer.

SUR LE BATTAGE DES GRAINS

Au concours rcj^ional do Vei'sailles, un concours spécial a été ouvert

pour les batteuses à grand travail, c'est-à-tlire vannant et criblant,

mues par des moteurs înccani(|ues. Le concours était limité naturel-

lement entre les balleuses mues par des machines à vai)eur. Parmi les

machines auxquelles le jury a attribué la plus haute récom[)cnse,

figure hi batteuse du système Albaret (li^-. 116).

l/cxposilion de Li maison Albarel, au concours régional de \ er-

sailies, comprenait une très belle collection de balleuses, locomobiles,

moissonneuses-laucheuses, presses à fourrages, etc. Cette maison

[)renail pari aux essais n\Qc quatre ])alleuses des types dilTérents :
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1" une batteuse à j^rand travail, avec double vannage, élévateur, dou-
ble nelloyage et ébarbeurs; 2° une batteuse, également à grand tra-

vail, un peu moins forts, avec double nettoyage et élévateur; 3" une
batteuse nouvelle de la force de six chevaux (spéciale aux entreprises de
battages) avec double nettoyage et élévateur; 4" une batteuse fixe à grand
travail avec double nettoyage. Ces quatre batteuses ont fait un excel-

lent travail ;
celle à grand travail que montre h. fig. 1 10 a exécuté son

travail en battant une moyenne de 600 gerbes de blé à Flieure.

Cette batteuse qui fait un travail considérable possède un batteur

formé de huit battes en acier; ces battes permettent d'obtenir un dépi-

quage énergique, tout en évitant le concassage. Le contre-batteur est

à jour et en fer, avec une tôle à poussière; deux trémies sont munies

Fig. 116. — iMuchiiie à Liillro à grand Liavail, du système Albaret.

de séparateur et de grilles spéciales aux grenailles et déchets. Le grain,

après être passé au grand ventilateur, est introduit dans l'élévateur qui,

par l'action de la force centrifuge, le remonte et le conduit sous

l'action du vent du deuxième tarare. Le grain est ensuite amené à une
chaîne à godets; avant son entrée dans la chaîne, il est encore soumis
à un nettoyage spécial, se faisant par aspiration; toutes les impuretés
sont enlevées et le grain est alors parfaitement nettoyé.

Une disposition particulière permet de recevoir le grain au sortir de
la chaîne dans deux sacs parfaitement à hauteur, ou bien il est con-

duit au trieur qui donne trois sortes de grain. Un aspirateur remonte
les otons dans le batteur où ils se trouvent rebattus.

Les autres batteuses, dont Tune fixe, ayant pris part aux expé-

riences, possèdent les mêmes avantages que celle qu'on vient de
décrire; le grain reçu en sac est parfaitement nettoyé,

L. DE Sardriac.
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COURRIER DU NORD-EST
Cette semaine a été bonne pour l'agriculture et il était grandement temps, car

les froids et les averses de mai avaient nui considérablement à toutes les plantes.

Les prairies reprennent avec vigueur, les plantes jaunies par les pluies ne se res-

sentent plus de cet état de souffrance. Les seigles un peu en retard marchent bien,

les orges et les avoines promettent un bon rendement. Les blés qui ont échappé
aux désastres de l'hiver mûrissent lentement, le déficit sera énorme. Les pommes
de terre et les betteraves sont bien levées. La vigne est bien belle. 11 y aura bonne
récolte en fourrages artificiels. Pour les colzas, le rendement sera mauvais.
Résumé des observations météréologiques faites à Nancy pour le mois de mai

1891 : Moyenne des températures maxima, + 17", 8; moyenne des températures
minima, + 7", 6; moyenne à 8 heures du matin, -h 10", 5; maxima le 12,

-f- 24 degrés; minima le 18, -+- 1". Moyennes des observations barométriques
pour le mois, 758""", 2; maxima le 13, 764 millim.

; minima le 21, 750"'"', 3.

Moyenne de l'humidité relative, 76; maxima 100, le 6; minima 41, les l'"" et 14.

Moyenne de la tension de vapeur d'eau, 11""", 02; maxima, le 21, 15""", 36;
minima, 7 millim., le 17. Beaux jours, 7; nuageux, 23; couvert, 1; 19 jours

de pluie ayant donné au pluviomètre 78 millim. ; 1 jour d'orage le 23. Vents
dominants, sud et ouest. A. Bronsvick.

SUR LES GËPAGES DE LA RÉGION MÉRIDIONALE
DE LA FRANGE'

J'ai riionneur de présenter à TAcadémie des sciences les deux pre-

mières livraisons de l'ouvrage que je jjublie actuellement « sur les

cépages de la région méridionale de la France. »

L'ouvrage entier comporte 3 livraisons et 30 grandes planches

coloriées, dessinées d'après nature, figurant les cépages principaux

de la région. J'espérais pouvoir le présenter moi-même, complètement
fini, à l'Académie dans le courant du mois de mai; mais les lenteurs

surveniies dans le tirage du texte et des planches m'obligent à ajourner

la fin de cette publication au mois de juin prochain.

Dans tous les cas, je n'ai pas voulu tarder davantage à soumettre

à l'Académie les deux premières parties de mon travail, dans
les(| vielles sont exposées la situation actuelle de notre viticulture

méridionale, après les ravages et la destruction presque totale qui lui

ont fait subir l'invasion du phylloxéra, et ensuite celle des maladies

cryptogamifiues.

Avant d'aborder l'étude de nos cépages français méridionaux, j'ai

dû examiner les moyens de défense et de reconstitution de nos vigno-

bles, et (hms ce but, a])i'ès avoir in(li(|iu'' l'usage des insecticides,

l'emploi de la submersion et la plantation des terrains de sable,

moyens qui ne s'appliquent qu'à des surfaces relativement limitées,

traiter la question i\c la reconstilulion j)ar les vignes américaines,

dont le caractère est beaucoup plus général.

r/est ainsi (pie j'ai examiné les dilTérentes espèces de ces vignes,

soit ])our leur prodiiclioii direcle, soit comme porte-grelTes de nos

cépages français.

J'ai fait voir que, dans lélal actuel (b^ nos connaissances, le

problème de la reconstitution des \ ignobles (b''truils par b' jibylloxéra

se résout de la manière la j)lus salisl'aisante et la plus géiu'rale jiar la

1. iXole pr.jsenlee a l'Académie d.s sciences (séance Ju Ib mai 18'.*1).
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méthode adoptée dans l'Hérault, centre de la région, et ensuite par les

autres départements, méthode qui consiste à planter les cépages amé-
ricains les moins attaqués par le phylloxéra, ceux qui en sont en
quelque sorte indemnes, et qui végètent vigoureusement dans les

terrains auxquels on les destine; et à les greffer en cépages français,

soit sur place si la vigne américaine a été plantée sur place, soit en

pépinière, si elle a été mise préalablement en pépinière, pour être

ensuite transplantée l'année suivante après avoir été greffée. L'Hérault

comporte déjà environ 130,000 hectares de vignes reconstituées ou
replantées par ce procédé, et depuis 1884, soit depuis huit ans, en y
comprenant l'année 1891, la replantation des vignes dans ce seul

département est faite à raison de 14 à 15,000 liectares par an.

Si elle se continue encore sur la même échelle pendant six ans, la

reconstitution, en surface, de l'ancien vignoble détruit par le phyl-

loxéra sera complète, et atteindra environ 220,000 hectares. Quanl à

la ])roduction de cet immense vignoble d'un seul département de la

région, on peut estimer que, en dehors des fléaux naturels qui

peuvent sévir sur la vigne, son augmentation annuelle peut s'élever de

500 à 600,000 hectolitres, et se prolonger pendant une durée de

huit années environ. La production de l'Hérault pourrait alors

revenir au chiffre de 10 millions d'hectolitres de vin. Elle est actuelle-

ment de la moitié environ.

De pareils résultats, dus à un ensemble de travaux scientifiques et

pratiques sur la vigne et sur les fléaux par lesquels elle est attaquée,

sont un exemple éclatant qui sera certainement suivi partout où il y
aura des vignes phylloxérées à reconstituer.

Les divers détails de cette reconstitution sont exposés dans les cha-

pitres des deux premières livraisons : espèces américaines employées

pour la reconstitution des vignobles de la région méditerranéenne de

la France ; sols qui conviennent aux vignes américaines. Résistance

des vignes américaines. Choix des cépages à planter. Greffage de la

vigne, etc.

Etudiant ensuite la région méridionale de la France au point de

vue de la culture de la vigne, j'ai examiné les cépages de la région et

leur origine, en donnant au mot cépage la signification de variété de

vigne dérivant d'une même espèce, et j'ai indiqué les raisons qui

m'ont conduit à adopter l'opinion des botanistes qui considèrent,

malgré les différences considérables qu'ils présentent entre eux, les

cépages de l'ancien monde, et plus particulièrement ceux de l'Europe

et du bassin de la Méditerranée, comme dérivant d'une seule espèce :

la Vitis vinifera de Linné.

Etudiant les modes de transformation de la vigne sous l'influence

du climat, du sol, de la culture, de sa reproduction et de sa multipli-

cation par semis, par hybridation de cépage à cépage, par segmentation,

j'ai fait voir que le nombre des variétés de vignes est virtuellement infini,

ainsi que l'avaient déjà constaté les anciens et notamment Virgile

dans ses Géorgiques en parlant de la vigne cultivée de son temps;

mais que les bonnes variétés se maintenant depuis des siècles, sans

altération, grâce à une sélection continuelle et à des soins culturaux

soutenus, le nombre de celles qui sont adoptées par la viticulture -se
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limite de lui-même dans la pratique, les meilleures faisant aban-
donner les moins bonnes.

La fin de la deuxième livraison et la troisième toute entière sont
consacrées à Tétudedes cépages divisés en tribus, à leur origine, à leur
description, leur culture, leur vinification quand ils sont destinés à la

production du vin.

J'ai apporter tous mes soins à établii^ la synonymie des cépages que
j'ai décrits et mentionnés. (Vest une des difficultés de la viticulture

dans toutes les régions viticoles et plus particulièrement dans notre
région de la France méridionale, la plus riche de toutes

; mais je crois

que pour elle cette difficulté est à peu près résolue. Possédant, depuis
longtemps, une collection de vignes que j'ai réussi à défendre contre le

phylloxéra, et dans laquelle j'ai pu réunir les cépages de la réi);ion,

j'ai cherché à conserver ceux qui ont une valeur réelle, sauvant ainsi

un certain nombre d'entre eux du naufrage que leur aurait fait subir
la destruction de nos anciens vienobles.

.l'ai laissé en deliors du cadre que je me suis tracé les recherches
qui sont faites actuellement, pour doter la viticulture de variétés nou-
velles assez résistantes au phylloxéra pour éviter l'opération de la

greffe, et donnant des fruits susceptibles d'être comparés à ceux des
cépages qui peuplent encore nos vignobles. Il faut encourager ces tra-

vaux, qui, s'ils réussissent, peuvent avoir de très féconds résultats;

mais l'expérience et le temps peuvent seuls en démontrer la valeur.

.Je me suis borné actuellement à mettre en évidence les moyens
certains par lesquels nous sommes arrivés à sortir de la crise si rui-

neuse, occasionnée par la destruction de nos vignobles, et à<^onserver
les cépages qui en font la supériorité et la richesse. IL Mares.

METEOROLOGIE DU MOIS DE MAI
Voici le résumé des observations météorologiques faites au Parc de

Saint-Maur, en mai 1891 :

Moyenne barométrique : à midi, 753'''"\28
; minimum, le 21, à 11 heures du

malin, 743"^'". 27; maximum, le 12, à 11 heures du soir, 761""". 25.

Moyennes thermornélricjues : des minima, 7". 73; des maxima, 17". 66; du
mois, 12". 70; moyenne vraie des 24 heures, 12". 01. Minimum, le 4 au matin,
3". 3; autre minimum peu dilïérenl 3". 5 le 17. Maximum, le 13 dans la journée
25". 6.

Temio7i moyenne de la vapeur :
7'"™. 87; la moindre, 2'". 7 le 15 à 3 heures

du soir; la plus grande, 13'"'". 4 le 13 à 10 heures du malin.
Humidité relative moyenne: 65: la moindre 21, le 15 à 3 heures du soir; la

plus grande 100, le 31 à 4 heures du malin.

Plicie :
83'""'. 7 en 85 heures et demie réparties en 23 jours, dont 15 consécutifs

du 16 au 30. Il n'y a eu de pluie un peu abondante que le 29. Il est tombé des
llocons de neige le 17.

Nébulosité moyenne, 66. Il n'y a eu que les 13 el 31 qui aient été ù peu près
clairs. Pas de brouillard.

Il y a eu 6 jours de tonnerre, les 10, 12,13,21,25, 29 et un jour d'éclairs le 27.

Températui-e iHoyenne de la Marne : 14". 09; elle avarié de 12". 70 le l'"" à
15». 95 le 15. Son niveau, pr(.'S({ue constant jus([u'au 20, s'est élevé un peu jusqu'à
la lin du mois en devenant assez trouble.

Ilelalivcmcnt aux moyennes normales, le mois de mai 1801 pré-

sente les résultats suivants : ])aromètre plus bas de 3""".3G; lliermo-

mèlre plus bas de r.30
;
tension de la va])eiir plus grande de 0""".41

;
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humidité relative moindre de 4; pluie plus forte de 32""". 7 ;
nébulosité

plus grande de 9.

Voici les moyennes températures des six premiers mois de l'année

météorolo£;ique 1891, avec leurs écarts des valeurs normales :

Moyennes. Ecarts.

Décembre —3.42 — 6.2(M
Janvier -0.83 -2-^0

i

Février
^- ^^ T q'q3 / Ecart moyen des 6 mois — 2".04.

a?Îm.
'.'..'.'.".".'.'.".'.'.''."•'•".'..'.'.*''.

-î'.ig -l'.31
\

Mai 12.01 —1.30,1

Ainsi la température des six premiers mois, c'est-à-dire de l'hiver

et du printemps, se trouve en déficit de plus de 2".

Nous avons noté les dates suivantes de floraison : le 3, pommier,

i^rand ehélidoine; le 4, Dtelylra spectabilis, lilas commun; le 8, mar-

ronnier; le 12, rhubarbe; le 27, hémérocalle jaune; le 30, julienne

simple.

Nous avons vu les premiers Hannetons le 1" mai et les premiers

Martinets le 3. Les Hannetons ont été très rares, les Martinets sont

au contraire très nombreux. . E. Renou,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 3 juin 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. le ministre de l'Agriculture transmet ampliation des arrêtés

approuvant les élections de MIVI. le comte de Dienne, Ernest Clarke,

Deschênes comme correspondants.

M. Monclar, correspondant, envoie un mémoire sur la conservation

des fruits et racines alimentaires à l'aide de la chaux.

M. Dupuy-Montlu'un adresse un manuscrit intitulé : Recherches sur

rindustrie rurale dans le Languedoc.

L'association française pour l'avancement des sciences informe la

Société qu'elle tiendra son vingtième Congrès à Marseille, du 17 au 24
septembre 1891.

M. Renou communique le résumé des observations météorologiques

faites au parc de Saint-Maur pendant le mois de mai 1891.

M. Laboulbène entretient la Société des insectes attaquant les

bouchons des bouteilles. En 1860, M. H. Lucas avait signalé un
crustacé rOniscus murarius, rongeant le liège des bouchons dans les

caves humides. Deux insectes, ÏŒiiophyla W. Flavum, lépidoptère,

et la Tinea, Cloacella, attaquent également les bouchons Pour lutter

contre ces insectes, M. Laboulbène recommande les capsules en métal

pour protéger le bouchon.

M. Le Moult présente des échantillons de vers blancs atteints par

le champignon parasite qui amène sa mort. Il rappelle la note de

MM. Priliieux et Delacroix sur ce parasite. Le Journal a analysé cette

communication.

M. Gàtellier rend compte de lessai de ventes aux enchères des

larves qui a eu lieu à Reims. La vente a parfaitement réussi. Les

larves en suint se sont vendues de 1 fr. 45 à 2 fr. 15 le kilog. en

augmentation de 5 à 10 pour 100 sur les prix offerts par les commis-
sionnaires parcourant les campagnes.
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M. Saillit entretient la Société de la taille de la vigne imaginée par

M. Dezeinieris. Il offre la brochure de cet agriculteur intitulée : D'une
cause de dépérissement de la vigne et des moyens d'y porter remède et

une autre ayant pour titre : Le régime économique et Vagriculture

française.

iM. de Luçay signale la nomination par le ministre des finances

d'une commission chargée d'étudier la question de la réfection du
cadastre. Il regrette que la Société ne soit pas représentée directement

dans cette commission, bien que MM. Tisserand, Levasseur, Léon
Say et Cheysson en fassent partie à d autres titres. La question est

renvoyée à lexamen de la section d'économie et de législation.

M. Levasseur continue sa discussion de la note de M. Le Trésor de
la Rocque sur la valeur de la production agricole.

Il est procédé à l'élection d'un correspondant dans la section de
mécanique agricole et des irrigations. M. de Salis est élu par 28 voiv

contre 6 à M. Vallée et 2 bulletins blancs.

La Société apprend au cours de la séance la mort de M. Perrier,

membre titulaire dans la section de mécanique agricole.

La Société se forme ensuite en comité secret pour entendre la lec-

ture de rapports sur les titres des candidats à une place de corres-

pondant étranger dans la section d'économie des animaux. La sec-

tion présente : en première ligne, M. le comte Van der Straeten-Pon-

thoz; en deuxième ligne, M. G. Mander-Allender.

La Section d'économie, statistique et législation agricoles présente

comme correspondant : en première ligne, M. Cunisset-Carnot; en

deuxième ligne, M. Gau^vain.

Les élections auront lieu le mercredi 10 juin. Georges Marsais.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-GOUHVNT DES DENRÉES AGRICOLES
(6 JUIN 1891)

I. Situation générale.

Les nouvelles des récoltes sont loin d'être favorables, malgré le relèvement de

la température, qui reste maintenant trop humide. Les cours des denrées agricoles

varient peu. Les hb'-s conservent leurs prix assez fermes; les avoines ont plutôt

une tendance à faiblir. Les laines nouvelles se vendent assez bien. Les affaires en

vins sont toujours lourdes; le bétail a une vente courante.

II. — Grains.

Les tableauxsuivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr.

... ,, S nié tendre. Ih.^V)
Algérie. Oran ^yiedur... 2-2.50

Analetcrre. Londres Il.'-^Q

Belgique. Anvers 24.00
— linixcllcs 24.50
— Liège 24.50
— iNamiir 24.00

Pays-Bas. Ainslerdani 22. 2ô

Alsace- Lorraine. Strasbourg 31.75
Allemagne. M'-iliii 28.85
Unisse. (ienève 26. .iO

Es/iugne liaicelone 30.90
Autriche. \ iciine 24.95
llonijrie. biiiiapest 2'«.'k>

liussie. Sainl-l'élcrsbourg.

.

21.55

Etals-Unis. New-York 21.(35

fr.
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1" REGION. — NORD-OUEST,

Blé. Seigle. Orge

fr. fr.

Calvadox. Lizieux 29.75
_ Falaise 29.60
— C.-sur-Noireau ... 29.50

C.-du-Nord. Lannion... 27.50
— Tréguier 28.00

Finistère. Morlaix 27.75

llle-et-Vilaîne . Rennes.. 28.75

Manche. Avranches 30.00

Mayenne. Laval 29 .
25

Gorron 28.60
— Chàteau-Goiiticr.. 29.00

Morbihan. Ilennebonl.. 26.00

Orne. Sées 30.00
_ Bellème 29.75

Sarthe. Le Mans 29.50
— La Flèche 29.00
— Mamers 30.50

Prix moyens 28.97

18.00
18.65

18.35
20.00

18.58

fr,

22.30
18.80
21.50
17.50
17.00
17.00
17.75
16.50
17.50
17.30
17.30

»

20.00
18.50
18.00
21.90
18.50

18.58

2' RÉGION. — NORD.

Aisne. Soissons 29.60 i9.oo

_ St-Quentin 29.75 18.75

— VilUirs-Cotterets .. 29.50 18.00

Eure. Evreux 29.50 17. OC

— DamviUo 31.20 17.35

Pacy 30.60 16.65

Eure-el-L. Charlies . . . . 28.60 »

— Nogcnt-le-Rolrou .29.00 »

_ Nogent-le-Roi 29.20

Nord. Camiirai 29.00

_ Douai 29.10

— Bergiies 30.50

Oise, beanvais 28.60

_ Noyon 29.25

— l'ont-Sle-Maxence . 29.60

Pas-de-Calais. Arras ... 27.00
— St-Omer 28.00

Seine. Pans 30.00

S.-ei-Oise. Versailles ... 29.55
— Angerville 28.2b

Rambouillet 28.60

S.-et-Marne. Melun 28 . lO

— Meaux 29.00
— Montereau 28.75

Seine-Inf. Rouen 29.30
— Dieppe 29.10
— Doudeville 29.35

Somme. Amiei.s 29.00
_ Nesle 28.50

— Peronne 28.00

Prix moyens 29.13

3' RÉGION. — NORD-EST
Ardennes. Sedan 29.10 19. 5a

— Voiiziers 28.25
— CharleviUc 30.00

Aube. Troyes 29.76

— Bar-sur-Aube 29.75
— Nogent-sur-Seiuc . . 29.75

Marne. Chàlons 30.00

— Epernay 29.50
— Reims 29.40

Haute-Marne. Langres... 28.75

Meurlhe-et-Mos. Nancy.. 29.50

_ Toul 29.50
— Ponl-à-Mousson 29.75

Meuse. Bar-le-Duc 30.00

Hte-Saône. Gray 27.70

_ Epinal 30.00

Vosges. Neufchâieau 29.50

Prix moyens 29.42

4° RÉGION. — OUEST.

Charente. Ruffec 28.50 »

— Angoiilême 30.00

Char.-Inf. Marans 28.50

Deux-Sevres. Niort 28.75

l.-et-L. Tours 28.00
— Ciiàleaurenault. ... 30.75

Loire-Inf. Nantes 28.90
— Châteauliriant'. 28.50 »

M.-el-Loire. Angers 29.50 »

— Saumur 29.25 »
_ Cholet 28.75 »

Vendée. Lucon 27.60 »

Vienne. Poitiers 29.60 19.00

Hte-Vienne. Limogei . .. 28.50 20.50

Prix moyens 28.9* i9.42

16.90
17.40
20.25

»

18.65
17.70
18.00
20.00
20.90
19.10
17.75

16.00
13.50
13.50
17.60
18.50

18.00
16.00

18.12

18.25
19.25
17.25
19.25
19.00
19.25
17.50
19.10
I8.0O

20 . 00
20.00
15.50
19.25
18.50

18.65

18.00
22.65
20.75

18.15
20.00
17.70
20.50
18.50
20.00

»

21.00
19.10
21.00
20.50
22.50
19.00
18.50
23.00
19.00

»

22.50
»

22.00
18.00
20.00
19.10

20.06

20.50
1S.75
20.75
17.50
18.50
»

19.00
20.00
19.25

22.00
20.00
21.00
21.25
16.50

21.00

19.71

Aïoin

fr.

22 . 00

22.00
23.00
18.50
18.50
18.25
19.25
20.00
19.00
19.50
22.00
19.50
20.00
20.00
19.25
21.00
19.50

20.07

19.00
21.00
18.00
19.00
18.75
20.00
18.80
18.30
18.75
17.50
21.25
1 8 . 25

19.40
19.50
19.25
18.50
20.00
20.00
22.50
18.75
is.eo

19.75
18.50
17.25
22.70
21.00
21 .00

21.00
20.50
18.50

19.49

21.25
20.25
20.25
18.75
19.25
19.40
20 . 00
21.25
!9.50
17.50
17.75
18.2j

17.25
19.50
16.50
19.50
18.50

19.69

19.00
19.00

5* RÉGION. — CENTRE.

Blé. Seigle.

fr. fr.

Allier. iMoiiliiis 29.25 17.25— St-Poureain 30.00 20.ofl
C/ier-. Bourges! 29.80 18.50— Vierzon 29.60 19.70
— Aubigiiv 29.00 19.70

Creuse. Aubusson 26.00 17. oû
Indre. Chàteauroux 30.50 »
— Valençay 29.60

Loiret. Orléans 27 . 70— Pilhiviers 28.50
— Montargis 28.40

L.-et-Cher. Blois 3n . 00
— Montoire 30.90
— Romorantin 28.00

Nièvre. Nevers 30.00
— La Charité 28.50
— Préraery 30.10

Yonne. Sens 30.20
— Brienon

_ 30.20
— Tonnerre ' 23.25

Prix moyens 29.25

6* RÉGION. I

Ain. Bourg 29.00
— Pont-Je-Vaux ... 28.25

Côte-d'Or. Dijon 29.00
— Beaune 48.25

Doubs. Besançon 28.50
Isère. St-Mareeliin 27.70
Jura. Dôie 20.75
Loire. 8t-l'"tienne 27.75
— Charlieu 28.25

P.-de-Dôme . C.-Ferrand. 29.50
Rhône. L-jon 28.40
Saône-et-L. Chàlon 29.00
— Auluii 29.50

Soijoie. Chambery 29.00
Hte-Savoie. Annecy 27 .00

Prix moyens 27.99

7" RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 27.6(ï 18.65
Dordogne. Périgueux... 28.00 »

Hte-Garonne. Toulouse. 27.00 18. 40
— Sl-Gaudens 26.25 18.85

Gers. Condom 23.30 »
— Eauze 27.20 »

— Mirande 26.30 »

Gironde. Bordeaux 28.60 »
Landes. Mont-de-Marsan 27.00 20.00
Lot-et-Gar. Agen 28.60 20.00
— Nérac 28 . 50 »

B.-Pyrénées. Pr\i 27.65 »
llles-Pyrén. Rayonne .. 30.00 21.35

Prix moyens 27.77 19.51

8" RÉGION. — SUD.
Aude. Carcassonne 28.00 »

Aveyron. Villelranche . . 27.15
Cannai. Mauriac 25.00
Corrèze. Ussel 26.00
Hérault. Montpellier... 24.40
Lot. Figeac 26.70
Lozère. Mende 25.60
— Florac 24.40

Pyrénées-Ur. Perpignan 27.25
Tarn. Albi 27.00

Lavaur 2 7.20

Tarn.-el-G. Monlauban. 28.00

Orge. AToine.

fr.

19.75
19.00

19.50 19.25

19.35
18.75

18. 75

20. «0

19.00
1 8 . 2i

19.00
18.00
19.10
18.50
19.75
19.25
18.75
19.00
18.25

» 18.50

20.53 18. 80.

18. '5

22.65

19.70
16.50
17.50

17.00
19.50
18.10
18.00
19.75
18.60
19.50
18.75
19.40
20.00

18.64

19.00
19.75

18.50
19.25
19.50

21.50

19.58

18.35
21.50

19.10
20.85
22.20

Prix moyens 26.39

18.35

20.06

19.10
20.75
21.90

1 6.75

18.50

B.-Alpes. Manosque . . 27.00
Htes-Alpes. Gap 28.20
Alpes-AIar. Nice 25.00
Ardèche. Aahems. 28.25
B.-du-Rhône. Arles 27.90
Drame. Romans 27.00
Gard. Niines 27.50
Haute-Loire. Le Puy... 27.25
Var. Draguignan 25.00
Vaucluse. (trànga 26.90

Prix moyens 27.00

Moy. de toute la France. 28.32 18.99
— de la semaine précéd. 28.32 18.95

Sur la semaine l hausse. » 04

précédente. ( b: sse. » »

21.35
18.50
20.00

»

18.25
»

19.75

19. •-

17.50
16.75

18.88

19.47
19.05

0.42

20.00
17.50
21.70
22.00
19.00
17.75
20.95
21.35
27.15
22.00
20.25
21.00

20.89

22.00
16.00
»

21.00
21. CO
20.00
21.50
18.75
»

20.25

20.06

19.77
19.87
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Blés. — Les apports sur les marchés et les offres sont toujours aussi réduits sur

les marchés français et les cours se soutiennent sans variations. A la halle de

Paris du mercredi 3 juin, les affaires ont été difficiles; la situation était influencée

far l'incertitude qui résinait relativement à la date qu'adoptera le Sénat pour
application de la réduction des droits de douane, date qui peut être fixée au jour

de la promulgation de la loi. En résumé, les acheteurs ont demandé une conces-

sion de 25 à 50 centimes par 100 kilog. ; et malgré la résistance dts vendeurs,

les cours ont été fixés, en légère baisse sur mercredi dernier, de 30 fr. 25 à

30 fr. 75 pour les blés blancs, et de 28 fr. 50 à 30 fr. 50 pour les blés roux. —
Les blés exotiques sont toujours l'objet de transactions courantes, dont voici les

termes aux conditions du contrat de Paris, par 100 kilog. Australie nouveau
disponible, 25 fr. 75; vieux, 24 fr. 50; Californie, 25 fr. 50 à 25 fr. 75; redwin-
ler disponible, 25 fr. 50; livrable, 24 fr. 50 à 25 fr. ; le tout à Dunkerque, le

Havre, Rouen et Saint-Nazaire. — Sur le marché de Lille, les blés exotiques

sont tenus en disponible acquittés de droits : Californie, 30 fr. 25; Australie,

31 fr. à 31 fr. 25; Walla, 29 fr. 50; en livrable, droits en sus, Californie,

25 fr. 75 à 26 fr. 25; roux d'hiver, 25 fr. ; Saint-Louis, 25 fr. 50; Bombay,
23 fr. 25 à 24 fr. 25 ; Delhi blanc, 22 fr. 60 à 23 fr. ; Kurrachee, 22 fr. 50 le

tout au 100 kilog. en entrepôt ou sur wagon à Dunkerque. — A Bordeaux, les

blés de Pologne valent 27 fr. 50 à 28 fr. 75; les Plata, 27 fr. 50; les Australie,

29 fr. 70. — A Marseille, les transactions ne sont pas encore très nombreuses,
mais les prix sont plus fermes ; les ventes des deux premiers jours de la semaine
ont donné : Ghirka Azof, 23 à 24 fr. les 100 kilog. en entrepôt; tihirka Mariano-
poli, 24 fr. 25; Azime Yeuitcheski et Burgas, 22 fr. 50; dur Philippeville,

23 fr. 25 à. 24 fr. 25. — En Angleterre, les affaires sont plus calmes sur les

marchés de l'intérieur, et les cours ont subi 40 à 50 centimes de baisse par
100 kilog. A Londres, au marché dé Mark-Lane de lundi dernier, les blés

anglais étaient bien tenus; mais les transactions étaient difficiles en blés étran-

gers. Aux cargaisons flottantes, on offrent des blés du Chili à 24 fr. 64 les

100 kilog. ; aux cargaisons de passage, il ne se fait presque rien.

Seigles. — Affaires calmes, avec cours en hausse de 25 centimes à la halle de

Paris, aux cours de 19 fr. 50 à 20 fr. les 100 kilog. en gare. Dans les gares de
départ de l'Aisne et de l'Est, on tient à 19 fr. 50.

Orges. — On ne fait plus que quelques affaires en orges de mouture au prix

de 17 à 18 fr. les 100 kilog. pris dans nos ports; les orges de brasserie ne sont

plus cotées que nominalement. — Pour les escourgeons, les offres sont presque

nulles à 21 et 21 fr. 50 les lOù kilog. à Paris.

Avoines. — Les cours sont en baisse de 50 centimes sur mercredi dernier à

la halle de Paris; on cote, suivant provenance, couleur ou qualité, 19 fr. à 20 fr. 50

les 100 kilog. pour les avoines indigènes; les exotiques disponibles valent: Suède,

19 fr. 50; Liban, 19 fr. en gare de Paris. — Au Havre, les maisons d'importa-

tion tiennent les noires de Suède à 20 fr. 50 et les bigarrées d'Amérique, à 20 fr.

les 100 kilog. sur wagon.
Maïs. — Cours sans changements de 18 fr. à 20 fr. 50 les 100 kilog. à Paris; au

Havre, les maïs blancs d'Amérique valent 21 fr. et les bigarrés libres en juillet,

19 fr.

Sarrasins. — Affiiires calmes au prix de 17 fr. 50 à 17 fr. 75 les 100 kilog.

III. — Vins. — Spiritueux. — Vinaiyres. — Cidres.

Vins. — Les transactions sont toujours assez restreintes dans tous les > ignobles;

les propriétaires, en présence des dernières intempéries crui ont fait souffrir les

cépages précoces, ont de nouveau tenu leurs demandes en fermeté. En Bourgogne,
on cote dans le vignol)le de Beaune, gamays ]de choix, 115 à 125 fr. la pièce;

ordinaires, 105 à 110 fr.; arrière-côtes. 75 à 80 fr. A Meursault, on paye 50 à

60 fr. la ])ièce, les petits vins de plaine et d'arrière-côtes, verts cl légers. En
Basse-Bourgogne, acheteurs et vendeurs attendent ({uc les apparencesde la récolte

soient ])lus nettement in(li([uées pour établir les prix. — Dans le Beaujolais, les

vignes ont assez bon asjjcct; on cote dans le Rhône : ([ualités courantes, 100 à

115 fr. la ])ièce; vins de choix, 130 à 140 fr.; meilleurs crus, 145 à 165 fr.

A ]{onianèche-Thorins, les vins blancs valent: Pouilly, 250 fr.; Fuisse, 200 fr.;

Solulré, 150 fr.; Chaintié, 120 fr. la pièce de 213 litres logée. — Sur les côtes

Chalonuaises, les vins rouges et blancs de 1890 se vendent 100 à 105 fr. la pièces
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— Les muscadets de bonne qualité deviennent très rares dans le Nantais; les gros

plants, ceux propres aux coupages principalement, ffui se vendent 80 fr. les 225

litres au vignoble, sont également difficiles à trouver. — Les vins du Languedoc
ont obtenu pendant ces derniers temps, 80 et 90 fr. les 228 litres à la propriété.

— En Dordogne. on signale cjuelques petites affaires en vins de la côte de Mont-
bazillac à 500 fr. le tonneau, prix en baisse de 50 à 100 fr. sur ceux du début de

la campagne. — Les propriétaires bordelais, dans l'espoir de hauts prix pour
les vins de 1890, ne se montrent pas empressés aux transactions. — Dans le Midi,

les affaires ont l'air de vouloir se ranimer; les places de Paris et de Bordeaux
viennent d'entamer quelques grosses caves de vins de 8 degrés à 8 degrés et

demi, pour lesquels on pense obtenir 17 à 18 fr. l'hectolitre. En somme si le

beau temps persiste, on peut enfin espérer voir bientôt une reprise sérieuse.

Spiritueux. — Les affaires sont en général peu actives sur les alcools d'in-

dustrie. A la bourse de Paris, les cours cependant étaient assez bien tenus le

2 juin; on cotait : trois-six Nord disponible et courant du mois, 42 fr. l'hecto-

litre; livrable, juillet-août, 41 fr. 75; de septembre en avril 1892, 38 fr. 50 à

39 fr. — Le marché de Lille est en baisse pour l'alcool de mélasse, qui se vend
disponible, 40 fr. 50; juin-juillet, 39 fr. 50 à 40 fr. 25; autres époques,

35 fr. 25 à 36 fr. — A Bordeaux le trois-six Nord est coté 46 à 47 fr. en disponible

et 42 fr. pour les livraisons éloignées; à Cette, 48 fr.; à Montpellier, 46 fr. — Les
affaires sont nulles dans les Gharentes et en Armagnac. — Dans le Midi, les

alcools de vins et de marcs sont faiblement tenus de 100 à 105 fr. l'hectolitre

selon les places, pour les trois-six bon goût de vin, et de 75 à 90 fr. pour les

eaux-de-vie do marcs. — Les kirschs de la Haute-Saône sont cotés : pur nature,

350 fr. l'hectolitre; fin, 180 fr.; demi- fin 130 fr.; de commerce 65 à 80 fr. suivant

logement. — A Bomanèche-Thorms, l'eau-de-vie de marc vieille vaut 130 fr.;

celle de 100 fr.; l'ordinaire, 75 fr.

Cidres. — Gomme nous l'avons dit, la température de la dernière quinzaine a

causé des dommages sérieux aux pommiers. Les prix des cidres subissent don,

des fluctuations assez grandes. On cote : Calvados, cidre pur jus, 18 à 35fr.,

l'hectolitre; qualité courante, 15 à 25 fr. ; Seine-Inférieure, cidre nouveau

15 à 25 fr.
;
poiré, 20 fr. ;

Orne, nouveau pur jus, 25 à 30 fr.
;
qualité courante

20 à 25 fr. ; Eure, nouveau, 18 à 25 fr. ; Loire-Inférieure, pur jus, 20 à 22 fr.
;

ordinaire, 15 à 18 fr. ; Sarthe, pur jus, 30 à 35 Ir. ; ordinaire, 15 à 20 fr.
;

Mayenne, 10 à 14 fr. ; Oise, pur jus, 22 à 30 fr. ; cidre marchand, 15 à 20 fr.

l'hectolitre; lUe-et-Vilaine, pur jus, 35 à 40 fr. la barrique; ordinaire, 20 à 25 fr.

Raisins secs. — A Bordeaux, on signale de nombreuses affaires à 53 et 54 fr.

les 100 kilog. acquittés de douane. —• La demande est active et les cours très fer-

mes à Cette, comme suit : Corinthe, 52 à 53 fr. les 100 kilog.; Thyra, 41 fr. à

41 fr. 50; Scalanova, 42 à 43 fr.; Ghesmés, 45 à 46 fr.; Ericara, 38 à 39 fr. —
A Marseille, on cote : Corinthe, 51 fr.; Thyra, 38 fr.; Samos noirs, 42 à 43 fr.

;

Ghesmés et Phocée, 44 à 45 fr.; Chypre bleutés, 48 à 49 fr.; bouillis, 46 à 47 fr. ;

autres sortes, 32 à 44 fr.; figues à distillerie, 15 à 16 fr.

IV. — Sucres. —• Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — Affaires peu actives à Paris; cours légèrement en baisse sur la

semaine dernière; on cotait le 2 juin : sucrer roux 88 degrés, 34 fr. 50 à 34 fr. 75

les 100 kilog.; blancs n" 3 disponibles, 35 fr. 25; juillet-août, 35 fr. 25 à

35 fr. 50
;
quatre mois d'octobre, 34 fr. 25 à 34 fr. 50. Le stock de l'entrepôt de

Paris était de 1,031,699 sacs, contre 909,382 l'année dernière à pareille époque.—

•

A A'^alencicnnes, le marché est sans affaires; à Lille, le sucre roux, 88 degrés vaut

34 fr. à 34 fr. 25 les 100 kilog.; le blanc n» 3, disponible, 34 fr. 50.

Fécules. — Les prix restent bien tenus sans grande variations; la féculerie ne

veut faire aucune concession; on cote : fécule première Paris, 32 fr. 50 à 34 fr,

les 100 kilog. ; Oise, 32 fr. ; Vosges, 34 fr. ; Loire et Auvergne, 31 fr. à 32 fr. 50.

V. — Matières textiles.

Laines. — On a vu dans la chronique du dernier numéro, les prix pratiqués

au marché des laines de Reims, pour les produits du nord et du nord-est. — Il y
a eu à Chartres, le 28 mai, une foire où l'on avait amené 24,280 kilog. de laine;

le tout a été vendu activement comme suit : laine mère, 1 fr. 40 à 1 fr. 50 le kilog.

en suint; laine d'agneaux, 1 fr. 50 à 1 fr. 60. — A Patay (Loiret), les laines en
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suint se vendent 1 fr. 30 à 1 fr. 70. — Aux dernières foires d'Arles, les suints

métis-mérinos ont valu 125 à 130 fr. les 100 kiiog.; les barbarines 77 à 80 fr.;

les caussinardes, l 00 à 105 fr.

Chanvres. — On cote à Saumur, 30 à 35 fr. les 100 kilog.

VI. — Engrais. — Suifs.

Engrais. — Les affaires en disponible sur le nitrate de soude sont très calmes;

on cote 20 fr. 25 les 100 kilog. àL)unkerque; à livrer pendant l'été, 20 fr. 75; sur

les quatre premiers mois de 1892, 21 fr. 40. — Le sulfate d'ammoniaque fran-

çais est coté 28 fr. 50 à 28 fr. 75 à Paris; 30 fr. dans l'Est et 30 fr. 50 dans le

Centre; sulfate anglais, 28 fr. 75 à Dunkerque;29 fr. à Rouen; à 29 fr. 50 à 30 fr.

à Marseille; 31 fr. 50 à Bordeaux et La Rochelle. — On vend les autres engrais,

chlorure de potassium, 20 fr. 55 à Dunkeraue; sulfate de potasse, 25 fr.; kaïnit,

5 fr. 50 les 100 kilog.; superphosphates solumes dans l'eau, fr.57 l'unité d'acide

phosphorique; dans le citrate, fr. 52; superphosphates d'os purs fr. 79 à Paris,

et dans le Nord; fr. 67 à Nancy; fr, 73 et fr. 74 à Nevers et à Lyon; phos-
phate précipité, fr. 58 l'unité à Paris, fr. 53 à Lyon; phosphate de la Somme,
70 à 80 pour 100, 1 fr. 18 l'unité de phosphate par 100 kilog. sur wagon; 50 à 70

pour 1,000 fr. 60 à fr. 95; — poudre d'os dégélatinés, 13 fr. 25 les 100 kilog.,

poudre d'os verts, 13 fr. 50; guano de poisson, 21 fr. 25 les 100 kilog. au Havre et

àDunkerque; guano dissous, 22 fr. sang desséché moulu, 1 fr. 75 l'unité d'azote;

viande desséchée, 1 fr. 70; corne moulue, 1 fr. 45; cuir torréfié moulu, 1 fr. 10.

Suifs. — Le suif frais fondu de la boucherie de Paris est bien tenu en hausse

à 64 fr. les 100 kilog. ainsi que celui de province.

Saindoux. — La marque Wilcox est cotée au Havre 87 fr. 50 les 100 kilog.

VII. — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux

bestiaux de la Villette, du jeudi 28 mai au mardi 2 juin 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur

Vendus moyen pied au marché du i" juin 1891.

.
—"^ des 4 — iiii -—.———

Pour Pour En quart. 1" 2° 3' Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moytn.

Bœufs 3, 911) 2,129 1,264 3,393 345 1.65 1.50 1.38 1.51

Vaches 1,073 698 '232 930 241 1.60 1.44 1.26 1.42
Taureaux... 460 323 57 380 399 1.40 1.36 1.26 1.34

Veaux 4,475 2,570 1.021 3.591 80 1.90 1.60 1.50 1.65

Moutons.... 19,609 9,181 8,141 17,322 19 2.10 1.94 1.76 1.79

Porcs gras.. 8,336 3,001 4,713 7,714 77 1.42 1.38 1.28 1.35

La vente a été plus forte pour les veaux et les porcs, et plus faible pour les

bœufs et les moutons. Le bœuf a haussé de 4 centimes par kilog.; le veau abaissé

de 7 centimes; le mouton et le porc n'ont pas changé de prix. — Sur les marchés

des déparlements, on cote : Arras, veau (vif), 1 fr. 10 à 1 fr. 30; le kilog.; porc

(vif), fr. 90 à 1 fr. 05. — Douai, bœuf, 1 fr. 35 à 1 fr. 40 le kilog. net; tau-

reau, 1 fr. 20 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 45 — Reims bœuf, 1 fr. 60 à

1 fr. 68; vaches, 1 fr. 50 à 1 fr. 60; veau (vif), 1 fr. 02 à 1 fr. 30; mouton, 2 fr.

à 2 fr. 10; porc (vif), fr. 96 à 1 fr. 02. — Sedan, bœuf, 1 fr. 40 à 2 fr,; veau,

1 fr. 20 à 1 fr. 60; mouton, 1 fr. 40 à 2 fr. 60; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 60. — Le
Neubourg, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 70; veau, 1 fr. 96 à 2 fr. ;

mouton, 2 fr. à

2 fr. 10; porc, 1 fr. 20 à 1 fr. 30; vaches d'herbage et laitières 3U0 à 400 fr. la

pièce; porcs maigres, 35 à 55 fr.

A. Rk.my.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 4 JUIN
I. — Cours de la viande à l'abatloir {par 50 kilog.)

Bœufs, Veaux. Moulons.

1" quai. r quai. 3 quai. 1" quai. 2' quai. 3* quai. r« quai. 2' quai. 3' quai,

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

Kl 74 67 lO»; '.)i| 68 92 80 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : V qualité»

70 à 72 ; 2% 65 à 70
;
poids vif, 46 à 48 fr.
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GIIKONIQUE AGiUGOLl:: (iujlin i89i,.

La question de la iccluction du droit de douane sur le Llù devant le Sénat. — L'attitude des

ugriculleurs dans cette occnsion. — Enquête faite par la (Commission des douanes du Sénat.

— Résultnls de cette enquête. — Cliangements appoités aux dates fi.\ées par la Chambre des

députés. — Inconvénients do ce changement. — Extrait du rapport de^I Gouin relativement à

la comparaison du prix du blé et du prix du pain. — Les évaluations relatives à la prochaine

récolte de blé en France. — Incertitudes de ces évaluations. — Suite de la discussion ^ la

(Ihamliredes députés sur la revision des tarifs de douane. — Questions viticoles. — Note de

MM. Viala et Boyer relative à une nouvelle maladie des grains du raisin. — Caractères de cette

maladie. — Annuaire de l'Association amicale des anciens élèves de lEcole nationale d'agri-

culture de .Montpellier. — Publication des travaux du Congrès international des directeurs de

Stations agronomiques à Paris en 1889. — Nécrologie. — Mort de M. Kopp. — Erratum.

I. — La réduction ilcs droits de douane sur le blé.

La Commission des douanes du Sénat a achevé l'examen de la pro-

position de loi tendant à suspendre, pour un temps déterminé, une
partie des droits de douane sur les blés et sur les farines de blé.

M. Gouin a présenté le rapport de cette Commission dans la séance du
4 juin, et la discussion en a été fixée au 8 juin. Cette proposition,

avons-nous dit dès le jour oi!i elle a été présentée, ne pourrait pas se

défendre, si l'on pouvait laisser de côté la question de sentiment. Mais

cette question de sentiment domine souvent les situations. Quelles

sont et surtout quelles seront demain les seules victimes de la situa-

lion que nous devons à une saison calamiteuse? Ce sont évidemment
les agriculteurs. On nous permettra de dire hautement qu'ils donnent

aujourdliui l'exemple le plus admirable de l'esprit de sagesse et de

modération qui les anime. Alors que l'on va décréter, à l'encontre de

leurs intérêts primordiaux, qu'ils ne pourront vendre qu'au-dessous du
prix de revient le peu de blé qu'ils récolteront, ils gardent le silence

le pliLs complet, et ils s'en rapportent à la sagesse du Parlement.

Quelques observations se sont fait entendre sur l'inopportunité de la

mesure, mais sans prendre même le caractère de protestations timides.

Ils n'ont pas ménagé les sacrifices pour assurer le sort de la prochaine

récolte; ils sont (;ertains que celte récolte leur donnera des déboires;

mais ils aiment mieux sacrifier leurs intérêts et ceux de leurs familles

plutôt que d'être accusés, même injustement, d'apporter un obstacle,

si léger soit-il, à une mesure que l'on peut croire utile. Cette attitude,

digne du plus profond respect, devra leur être compté comme un gage

héroïque de leur dévouement aux intérêts du pays.

Le rapport présenté par M. Gouin au Sénat fait allusion à l'enquête

que la Commission des douanes a faite sur la situation, en entendant

M. le ministre de l'agriculture comme des représentants de lagricul-

turC; de la meunerie, du commerce des grains et de la boulangerie.

Les conclusions à tirer de cette enquête manquent naturclleuu'nt de

clarté, car personne n'a présenté la réduction des droits de douane
comme une nécessité inéluctable. On sent même, dans l'analyse

des déclamations du commerce des grains, dominer le seiilitueut que

la fixité du régime exercera une influence bien j)lus considérable sur

la stabilité des cours que l'aiiaissement du droit de douane. Tout
le monde est unaiiiuie sur ce point qne, s'il l'anl |)rcndre une déci-

sion, on doit la prendre d'une manière irié\ocai»le. (Vest ce senti-

ment qui a guidé la Commission des douanes du Sénat, lorsqu'elle a

N" 1Î19. — TOMK I" DB 1891. — 10 JUIN.
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proposé d'adopter la proposition déjà votée parla Chambre, de réduire

à 3 francs le droit sur le blé et à 6 francs le droit sur la farine. Mais
elle a eu le très grand tort de changer les dates d'application de la loi.

La Chambre avait décidé de faire durer la diminution du droit du
1" août 1892 au 1" juin 'Î89'2; la Commission du Sénat a proposé

que la mesure serait applicable à partir de sa promulgation et pren-

drait fm au 15 avril 1892. Ce changement aurait principalement pour
résultat d'exercer une influence fâcheuse en mettant obstacle à l'écou-

leraent relativement avantageux des quantités de blé qui sont encore

entre les mains des cultivateurs et en provoquant des importations

exagérées avant l'hiver. La mauvaise saison et la fermeture des ports

par les glaces pendant l'hiver dans les principaux pays d'exportation

ont pour conséquence de ralentir chaque année le commerce des grains

depuis le mois de décembre jusqu'au mois de mai; les commerçants
qui auraient pris leurs mesures à l'automne deviendraient les maîtres

du marché pendant l'hiver et le printemps, ce qu'on doit chercher à

éviter. Le Sénat sera-t-il mis suffisamment au courant de ces motifs

adoptera-t-il la proposition dans les termes proposés par sa Commis-
sion des douanes, c'est ce que nous ne savons pas encore.

II. — Le prix du pain et le prix du blé

Le rapport de M. Gouin, que nous venons d'analyser, contient,

relativement au prix du pain, quelques renseignements qu'on lira avec

intérêt :

« Personne plus que nous ne souhaite ardemment que le pain soit à bon marché.

Nous avoub cherché à nous rendre compte de l'influence qu'avait exercée le droit

de 5 francs sur le piix du pain. Nous lisons dans le rapport delà Commission de la

Chambre des députés ce passage intéressant : « En 1873, 1874, 1879 et 1880, le

<c prix moyen du quintal de farine et le prix moyen du kilogramme de pain ont

« été supérieurs ou au moins égaux aux taux actuels >->. Ces faits n'ont point été

contestés.

« Nous avons entendu les représentants delà boulangerie parisienne. Nous leur

avons demandé si une baisse de 2 francs dans le droit amènerait une diminution

du prix du pain, étant donné que 100 kilogrammes de blé produisent en moyenne

100 kilogrammes du pain. La réduction devrait être de 2 centimes par kilogramme.
« Il nous a été répondu que le prix du pain n'était pas aujourd'hui à leurs yeux

suffisamment rémunérateur; que les boulangers, à Paris au moins, vendaient

presque à perte, et qu'il ne serait pas possible de faire profiter le consommateur

de cette baisse de deux centimes.

« Nous citons à peu près textuellement la réponse des représentants de la bou-

langerie.

« Nous n'en voulons tirer d'autre conclusion que celle-ci : c'est qu'à la baisse

ou à la hausse du prix du blé ne correspond pas fatalement une hausse ou une

baisse dans le prix du pain.

« Le prix de la farine joue dans la taxation du pain un rôle plus important que

le blé. Le boulanger établit le prix du pain sur le prix de la farine et non sur le

prix du blé. Or, il arrive souvent, surtout dans nos campagnes, que l'écart entre

le prix du blé et celui de la farine subit des variations relativement importantes. Il

est de ce fait bien des raisons, celle-ci entre autres : l'été, quand les cours d'eau

sont bas, les moulins, qui se servent presque tous d'un moteur hydraulique, pro-

duisent peu de farine. Le prix de la farine s'élève, et forcément le prix du pain,

alors que le prix du blé est slationnaire et souvent même en baisse.

a Soutenir que le prix du pain ne se ressent pas, dans une certaine mesure, de

la hausse ou ae la baisse du blé, serait un paradoxe. Mais l'intérêt du consom-

mateur est moins en jeu qu'on ne le pense lorsque le prix du quintal de blé subit

une variation de quelques francs. »
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L'éoart entre le prix du blé et le prix du pain était autrefois régulier :

c'est depuis 1884 qu'il a subi des écarts difficiles à justifier. Si les

boulangers se plaignent de ne pas faire fortune assez rapidement, c'est

que leur nombre sest accru dans des proportions exagérées dans les

grands centres de population, notamment à Paris.

III. — La prochaine récolte du blé.

On se préoccupe, avec juste raison, des résultats que donnera la

prochaine moisson. La vérité est qu'il est aujourd'hui absolument
impossible de prévoir quelle en sera l'importance. Aussi devons- nous
mettre les agriculteurs en garde contre certaines appréciations qu'on
met actuellement au jour. C'est ainsi que l'Association nationale de la

meunerie française vient de publier, dans un journal commercial. Le
marché français^ les résultats d'une enquête sur le rendement de la pro-

chaine récolte du blé. Le résultat en est que la production sera probable-

ment de 82,779,000 hectolitres. Il est vrai que ce résultat est donné
comme un maximum, qu'on peut ne pas atteindre. Mais quels calculs

voulez-vous établir lorsque la végétation a subi un tel retard, lorsque

l'épiage n'est pas fait dans la plus grande partie de la France, lorsque

la plante doit encore traverser les phases critiques de la floraison, de
la maturation et de la moisson? En année ordinaire, les cultivateurs

habiles commencent à y voir un peu clair après la fin de la floraison;

comment pourrait-on donner aujourd'hui une appréciation quel-

conque avant cette période capitale?

IV. — La revision des tarifs de douane.

La Chambre a continué à discuter les droits sur les cocons. Dans des

discours très nourris, M. FougeiroletM. Jamais ont brillamment défendu
les intérêts des sériciculteurs; M. Jonnart a dépensé aussi un talent

réel en défendant l'exemption des cocons proposée par le Gouverne-
ment et par la Commission des douanes. Aucune solution n'est encore
intervenue au moment où nous écrivons ces lignes. Quel qu'intérêt

que présentent ces tournois oratoires, il serait nécessaire que la dis-

cussion des tarifs de douane fût menée plus rapidement, si l'on veut

qu'elle aboutisse en temps utile.

Y. — Questions vil icotes.

Le nombre des parasites connus de la vigne augmente d'année en
année. MM. Pierre 'Viala et G. Boyer viennent de présenter à l'Aca-

démie des sciences une note sur un parasite des grains de raisin, qui
a été constaté, de 1K82 à 1885, sur les vignes cultivées en treille,

prin(;ij)alement sur le Frankenthal et le Chasselas, en Bourgogne et à

Thomery (Seine-et-Marne). Après avoir décrit les caractères de ce

parasite, MM. Viala et Boyer proposent de créer, dans le grou)>e des
ilypochnées, un genre nouveau pour cette espèce à laquelle ils don-
nent le nom de Anreobasidnim viti.s. Voici les caractères des grains
attaqués :

« CoUe maladie se développe pendant les années humides, surtout au mois de
septembre et d'octobre, au moment de la véraison ou lorsque les raisins sont pres-
que murs. Los grains présentent d'abord une petite tache sombre sur un point
quelcon((ue; cette taclie s'étend et devient hvule; puis la peau se (léj)rime et

s'ailaisse sur une étendue égale au plus au tiers de la surface du grain de raisin,

qui, mou et juteux, se ride et se dessèche. La partie creusée du raisin est j)arse-
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mée, avant qu'il soit ridé, de petites pustules isolées et d'un blond doré, qui for-

ment de petits bouquets peu consistants, veloutés, m

MM. Viala et Boyer ajoutent que si, cette maladie a causé quelques

débats en 1882, elle n'a pas eu de gravité depuis cette époque, et elle

n'a été constatée qu'accidentellement dans les dernières années.

"VI. — Ecole nationale d'agriculture de Montpellier.

L'annuaire pour 1890-91 de l'Association amicale des anciens

élèves de l'Ecole nationale d'agriculture de Montpellier a paru récem-

ment. Cet annuaire renferme plusieurs documents à signaler.

M. E. Duclaux y a consacré une notice biographique à M. Maillot, le

regretté directeur de la Station séricicole annexée à l'Ecole, et M. Lam-
bert, chargé de la direction des travaux de la Station, a ajouté une

note sur les travaux de M. Maillot, qui montre l'importance de

l'œuvre poursuivie de 1874 à 1889 par ce savant si distingué. M. Cou-

vert a donné une étude sur la viticulture et les vins de l'Hérault à

l'Exposition universelle de 1889. Tne notice bibliographique sur les

travaux des professeurs et des anciens élèves de l'Ecole montre combien

est grande l'activité scientifique de notre grande école méridionale.

VII. — Congrès des Stations agronomiques.

Le deuxième Congrès international des directeurs de Stations agro-

nomiques s'est tenu à Paris au moins de juin 1889. Le compte rendu

des travaux de ce Congrès forme un volume des Annales de la science

agronomique française et étrangère publiées par M. Grandeau. A la

suite des procès-verbaux des séances a été placée une statistique géné-

rale des Stations agronomiques, Stations spéciales et laboratoires agri-

coles existant en 1889, tant en France que dans les autres pays. Cette

statistique est accompagnée de notices sur chaque Station, de manière

à constituer un véritable répertoire des travaux accomplis dans ces

établissements. — Les documents annexes des séances du Congrès

formeront un deuxième volume qui sera publié ultérieurement,

VIII. — Nécrologie.

Le 1" juin est décédé à Strasbourg i^L Charles Ivopp, ancien pro-

fesseur de chimie à l'Acodémie de Neufchâtel et à l'école industrielle

de Mulhouse. ISé en 1822, il était entré à l'Ecole normale supérieure

en 1843 et avait professé dans plusieurs lycées de province. Exilé à la

suite du coup d'état de 1851, il se réfugia en Suisse et fut attaché à

l'Académie de Neufchâtel
;
plus tard il enseigna la chimie à Mulhouse;

en 1883, il se retira à Strasbourg. De nombreux et importants mé-
moires sur les applications de la science à l'agriculture, publiés dans

les Bulletins de la Société des sciences, agriculture et arts de Strasbourg,

lui valurent le titre de membre d'honneur de cette Compagnie.

IX. — Erratmn.

Dans le Journal du 3 juin (p. 1045), M. le marquis de Chauvelin,

parlant d'un voyage d'études sur la race durham en Angleterre, cite le

nom de M. Auguste Lippens, président de la Commission d'agri-

culture de la Flandre-Orientale. On a imprimé, par erreur, Li/fens.

Nous nous empressons de rectifier cette erreur, en profitant de la

circonstance pour rendre justice à l'intérêt présenté par l'étude que

M. Lippens a publiée à cette occasion en 1877. Henry Sagnier.
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CONGRÈS DE LA SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS
DE FRANCE A VERSAILLES.

prt

cole de ISeine-et-Oise, memJîre de la Société nationale d'agriculture. La munici-
palité de A'ersailles avait mis à la disposition du Congrès la salle du théâtre
des Variétés.

Séance du 28 mai. — Siègent au bureau, aux côtés du président : MM. de
Monicault, Le Trésor de La Rocque, vice-présidents de la Société ; Teissonnière,
secrétaire général ; le comte de Luçay, secrétaire général adjoint.

M. Henri Besnard, président, ouvre la séance par un discours vivement applaudi
où il rappelle les graves questions qui préoccupent en ce moment le monde agri-
cole. « Les agriculteurs, dit l'orateur, savent oublier leurs souffrances lorsqu'il
est question de l'intérêt du pays; ils acceptent sans se plaindre de nouveaux sacri-
fices, mais ce qu'ils reclament énergiquement, c'est que, dans l'établissement des
nouveaux tarifs douaniers, il leur soit fait une part égale à celle des autres indus-
tries et qu'ils ne soient pas sacrifiés comme ils l'ont été dans le passé. »

Le Congrès a nommé ensuite quatre Commissions chargées de présenter cha-
cune un rapport sur les diverses parties du concours régional : espèces bovine
ovine et porcine, produits," instruments.

La question des tarifs douaniers vient alors à l'ordre du jour.

M. René LavoUée rappelle que l'agriculture a constamment réclamé trois choses :

plus de traités de commerce; taxatioa de tous ses produits, y compris les matières
premières; maintien des droits de douane déjà obtenus. Or, les récentes délibé-
rations de la Chambre des députés ne donnent pas, sur ces divers points, satis-

faction complète à l'agriculture; il ressort de ces discussions que le Gouvernement
pourra faire encore des traités de commerce, qu'il ne sera plus obligé de rester en
décades droits inscrits au laviïminitmim; enfin, que le Gouvernement et la Com-
mission des douanes de la Chambre s'opposent à la taxation des matières pre-
mières.

M. J. Séverin demande qu'une protestation énergique soit faite contre les tarifs

proposés; toutes les industries sont largement protégées par ces tarifs, seule Tagri-
culture est, pour ainsi dire, sacrifiée.

M. Deleporte-Bayart fait remarquer que la Chambre a voté un droit de 1 fr. 50
par tète sur les agneaux, tandis qu'elle a accepté le droit de 15 fr. 50 par 100 kil.

de poids vif sur les moutons. Or, des pays voisins peuvent nous envoyer des
agneaux pesant 50 à 100 kilog. Il n'y a donc pas proportion dans le traitement
de ces deux catégories.

M. Gatellier appuie les propositions de M. LavoUée. Il voudrait obtenir notam-
ment un droit de 10 fr. par 100 kilog. sur les laines étrangères et, en général,
un droit équivalent à 5 pour 100 ad valorem sur les matières dites premières.
M. Meinadier, sénateur, demande qu'on s'en tienne aux vœux précédemment

exprimés,

M. Devaux-IIaussmann appuie la proposition de protestation faile par M. Séve-
rin.

MM. Resnard, de Monicault et Lacombe s'opposent à cette manifestatinn.
La proposition n'est pas adopté.

Les vœux suivants, rédigés par M. LavoUée, sont adoptés :

1° Cnn^i(lùl•ant que rotrulilé est la base esscnlielle de tout règlement éqiiilablo de la question
dou.iniére

;

(Jun>iili;ranl <iuo tous li!s (ndiluits industriels sont taxés et le plus souvent surtaxés dans la^
projet aclu(!llciiionl soumis au i'aricment; /

Oui! Cl' nirnie laril" exilul île la protociion douanière un ceriain nombre de produits a£;rieoles
dis plusiinportants et en parlicuiii-r les peaux, les laines, les lins et aulrcs nialiéres dites k pre-
miiTi's I.

;

Oui- d'autres produits de la même classe, tels que les i.'raines oléagineuses et les bois, ne sont
que très l'aiblenienl taxés;
Le Congrès de la Soi-ieté des agriiulleurs de France insiste pour (pie les produits compris sous

la di'nomination de matières premières soient Iraiipes de droits modérés, mais sullisanls pour per-
mettre une culture rémunératrice;
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II émet le vœu que les relcvements de taxes proposés en faveur de l'industrie ne soient votés

qu'autant que l'agriculture aura reçu pleine et entière satisfaction en ce qui concerne les matières
premières.

2° Considérant que la possibilité de la conclusion de traités de commerce, dans lesquels le Gou-
vernement ne serait pas même lié par les cliiffres du tarif minimum, produirait parmi les agri-

culteurs la plus vive et la plus pénible émotion, et d'ailleurs considérant les motifs plusieurs

l'ois développés dans les vœux précédemment émis parla Société;

Le Congrès de la Société des agriculteurs de France émet le V(bu qu'aucun produit agricole ne
soit inscrit au tarif minimum en discussion ni compris dans les tarifs ou arrangements commer-
ciaux qui viendraient à être conclus.

Séance du 29 mai. — M. de Malarce, secrétaire perpétuel de la Société des

institutions de prévoyance de France, parle sur le Crédit agricole et les moyens
pratiques reconnus les meilleurs par l'expérience des divers pays, pour doter les

cultivateurs du crédit qu'ils n'ont pas actuellement. L'orateur préconise particu-

lièrement le système de crédit personnel institué en Allemagne par Schulze-De-
litzsch. « Il faut, dit-il, rechercher dans nos milieux de résidence rurale ou de

relations, les petits agriculteurs que nous verrons mieux préparés, les inviter à se

réunir, à s'associer par groupes de voisinage, à se solidariseï, à instituer des

Unions mutuelles, suivant les statuts de Schulze-Delitzsch. ^>

M. H. Joulie a ensuite la parole sur la question des engrais chimiques. Il répond

notamment aux nombreuses questions qui lui sont posées par des membres de

l'assemblée sur les scories de déphosphoration, sur l'emploi de l'acide phospho-
rique dans les fumiers, sur la conservation de l'azote ammoniacal, sur les ni-

trates, etc.

Séance du 30 mai. — La'séance est présidée par M. le marquis de Dampierre,

président de la Société des agriculteurs de France, ayant à sa droite M. le secré-

taire général de la préfecture de Seine-et-Oise.

Les rapporteurs des Commissions chargées de rendre compte de leur visite au

concours régional sont invités à donner lecture des rapports.

M. Plaix lit le rapport sur les produits agricoles; M. Fournier, sur l'exposition

de l'espèce ovine; M. Pasquier, sur l'exposition des instruments agricoles; M. de

Villepin, sur le concours de l'espèce bovine.

La Société des agriculteurs de France n'a pas coutume de décerner des prix aux

exposants des concours régionaux qui ont droit aux récompenses officielles de

l'Etat. Le Congrès n'a donc attribué de prix qu'à l'exposition des machines et

instruments. M. Bajac a reçu une médaille d'or, M. Grautreau une médaille de

vermeil, M. Emile ÎPuzenat une médaille de vermeil, M. Caramija une médaille

de vermeil, M. Liot une médaille d'argent, M. Vermorel une médaille d'argent,

M. Fondeur une médaille d'argent, M. Faul une médaille d'argent; les médailles

de bronze ont été décernées à MM. Auguste Réant, Magnier et Garnier.

Granl prix offert par la Société des agriculteurs de France. La Société offre

dans chaque concours régional, un prix spécial et un diplôme d'honneur qui

doivent être attribués à la famille agricole la plus connue du département pour la

continuité de son dévouement au travail j-ural. Le prix a été décerné à M. Henri

Rabourdin, propriétaire-agriculteur à Villacoublay. Le rapporteur de la Commis-
sion, M. Stanislas Têtard, rend hommage à cette famille d'agriculteurs éminentsqui

n'a pas cessé de cultiver le même domaine depuis le dix-huitième siècle. (^Famille,

Honneur et Travail^ telle a été la devise et la ligne de conduite de toute la vie de

M. Henri Rabourdin. Vous pouvez donc. Messieurs, être assurés de l'approbation

et des applaudissements de tous les agriculteurs de Seine-et-Oise, de tous ceux

qui ont été à même d'apprécier sa courageuse persévérance, cette ardeur d'initia-

tive et de progrès tempérée par cet esprit de sagesse que nous lui connaissons

tous. 5)

Des applaudissements répétés ontaccueilli M. Henri Rabourdin lorsqu'il est venu

recevoir robjet d'art et le diplôme de la Société des agriculteurs de France des

mains de M. le marquis de Dampierre.

Un diplôme d'honneur est ensuite offert à la Société d'horticulture do Versailles.

M. Louis Hervé donne lecture du rapport sur les encouragements accordés aux

orphelinats agricoles. Chaque année, la Société des agriculteurs de France consacre

une somme de 3,000 francs au moins, à ces encouragements qu'elle distribue

pendant le congrès.

M. le comte de Salvandy, président de la Section d'enseignement de la Société

des agriculteurs de France, proclame les noms des instituteurs du département de
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Seine-et-Oise qui ont obtenu des récompenses au concours ouvert par la Société
entre les instituteurs qui enseignent l'agriculture à leurs élèves :

Médailles d'or : MM. A. Ghâtelet, Greusy, Grrenel, Signol.
Médailles de vermeil et 50 francs : MM. Barbery, Gazier, F. Tolu.
Médailles d'argent et 40 francs : MM. Berthaux, Damade, Gallais, Her-

bette.

Médailles d'argent et 20 francs : MM. G-avelle, Guyon, Lemaître.
Médailles de bronze : MM. Lelièvre, Liot, Mullier, Roulaud.
Mentions très honorables : MM. Gonnois, Rougeaut.
Mentions honorables : MM. Buton, L. Guibert, Teton.

M. Michelin, secrétaire de la Section d'horticulture de la Société des agricul-
teurs de France, lit un rapport sur les cultures de M. .Jamet, de Ghambourcy
(Seine-et-Oise). Une médaille d'or et un diplôme d'honneur lui sont décernés.

M. Gustave Heuzé, ancien inspecteur général de l'agriculture, a été chargé du
rapport sur les grands travaux de drainage accomplis, par M. Gl;i. Mallet, dans
ses propriétés de Seine-et-Oise. Le Gongrès de la Société des agriculteurs de
France décerne à M. Mallet un diplôme d'honneur et à M. Balazot, régisseur du
domaine, une médaillé de vermeil.

M. Mitivié, présente le rapport sur le prix destiné à récompenser le reboisement.
Une médaille d'or est attribuée au Gomité centrai agricole de la Sologne qui char-
gera une Gommission locale d'étudier, dans le délai d'un an, les travaux exécutés
en Loiret et Loir-et-Gher et décernera cette médaille au plus digne, au nom de la

Société des agriculteurs de France. Une somme de 200 francs sera mise à la dis-

position du Gomité central agricole de la Sologne pour récompenser les gardes-
forestiers qui auront surveillé les travaux de reboisement.

Banquet. — Le soir un banquet réunissait les membres du Gongrès à l'hôtel

des Réservoirs, sous la présidence de AL Henri Besnard, assisté de M. le maire
de Versailles, et de M. Henri Muret, membre du Gonseil de la Société des agri-
culteurs de France. Parmi les convives on remarquait MM. Renaud, Ploix,
Henri Johanet, administrateur de la Société des agriculteurs, Gamille et Emile
Decauville, Eugène Pluchet, Henri Petit, Henri Rabourdin, de Taillasson, etc..

chacun adressait de cordiales félicitations à M. Henri Rabourdin, le lauréat du
grand prix de la Société des agriculteurs de France, et à M. Henri Petit à qui
devait, être décernée le lendemain la prime d'honneur du concours régional.

Au dessert, de nombreux toasts ont été portés : à M. le président de la Répu-
blique et à M. le maire de Versailles, par AL Henri Besnard ; aux Associations
agricoles par M. Henri Muret ; au président et à la Société des agriculteurs
de France, aux divers lauréats, par plusieurs orateurs. X...

EXCURSIONS AGPJCOLES EN 1891
I. — La sucrerie dans le Midi. — Cultures maraîchères. — Le Canal de Pierrelatte.

Les excufsions organisées par la Société d'agriculture de Vaucluse
pendant le récent concours régional d'Avignon, sous la direction de
son dévoué président M. Ducos, ont duré pendant trois jours, et chaque
jour a présenté un caractère spécial.

Journée du 14 mai. — La première étape a été la sucrerie-distille-

rie de Beauport, sur la commune du Pontet, créée, comme nous Tavons
déjà dit, par M. Ernest Verdet. Elle est au centre d'une région où la

garance llorissait autrefois, et les bâtiments sont ceux d'une ancienne
usine à garance. M. Ernest >'erdet a apporté dans la création de la

nouvelle industrie, outre un talent de premier ordre, une ténacité

vraiment admirable pour vaincre tous les obstacles. Les premiers
essais de M. Vertlet ont été signalés à diverses reprises par le Journal]
il serait inutib; d'y revenir à nouveau. Décri\ons rapidement la

situation actuelle.

L'établissement de Boauporl esl lri[)le. Il se compose dune distille-

rie, dune sucrerie et d'une lir-inde iVM'me.
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C'est par la distillerie que M. Ernest Verdet a débute avant de

monter sa sucrerie. Cette distillerie, parfaitement aménagée, sert tou-

jours pour le traitement des betteraves de qualité inférieure, comme
pour la distillation des mélasses de la sucrerie. M. Verdet y a joint

une troisième opération, la distillation du Sorgho; il s'en loue beau-

coup, car l'alcool de Sorgho se paie avec une prime sérieuse, et il

paraît qu'on l'assimile au tafia sous le rapport de la valeur.

La sucrerie est montée pour travailler 200,000 kilog. de betteraves

par jour; dans la campagne 1891-92, elle traitera les betteraves récol-

tées sur environ 500 hectares. La batterie compte quatorze diffuseurs
;

le matériel de l'usine se compose de l'outillage le plus perfectionné

qui existe aujourd'hui. Les racines, conservées dans des silos à proxi-

mité de l'usine, sont amenées au laveur par un transporteur hydrau-

lique; grâce au canal Crillon qui traverse le domaine, on a toujours

à sa disposition une quantité d'eau suffisante. L'éclairage électrique

est appliqué dans toutes les parties de l'établissement.

M. Verdet fait consommer dans sa ferme la plus grande partie des

pulpes; la plupart des cultivateurs qui font de la betterave n'ont pas

d'étables et ne recherchent pas encore les pulpes. La ferme, qui con-

stitue la troisième partie de l'établissement, est une ferme d'engraisse-

ment et une ferme laitière. Pendant l'hiver, on y engraisse environ

150 bœufs et unecinquaitaine de vaches. Avant d'être engraissées, ces

vaches ont donné des veaux qu'on élève, et elles ont servi comme
vaches laitières. C'est aux races suisse et savoyarde qu'appartiennent

la plupart de ces animaux. Le lait est vendu en nature ou transformé

en beurre. La laiterie est un véritable bijou; elle renferme tous les

appareils modernes : écrémeuse centrifuge, baratte danoise, mala-

xeur, etc. Ces appareils sont commandés par un moteur hydraulique

(une roue à aubes) établi sur le canal. Le beurre est vendu en pains de

1 00 grammes, à Avignon, au taux de 3 fr. 50 le kilog. Une grande por-

cherie complète la ferme; les porcelets qui en sortent sont recherchés

sur le marché.

En face de la ferme sont disséminés les champs de betteraves de

M. Verdet. Une de ses principales préoccupations a été de trouver, par-

mi les nombreuses variétés de betteraves à sucre, celles qui pourraient

le mieux convenir à la région méridionale. M. Verdet a cultivé des

betteraves Vilmorin, Dippe, Cartier, etc.; c'est la Dippe qui paraît

avoir donné les meilleurs résultats. Il s'adonne d'ailleurs à la culture

des betteraves porte-graines, en pratiquant l'analyse des mères avant

la replantation. Nous visitons spécialement un champ d'expériences

dans lequel il se livre à de nombreux essais sur différents engrais;

ces engrais sont préparés à la ferme. Les betteraves sont semées, en

lignes distantes de 40 centimètres, avec écartement de 20 centimètres

sur les lignes. De trois en trois lignes, l'écartement est de 60 centi-

mètres, afin de pouvoir y tracer, par une raie de charrue, les rigoles

d'arrosage qui peuvent être nécessaires. M. Verdet recommande les

semis précoces, pour que la plante ait acquis la vigueur nécessaire

avant les ardeurs de l'été. Il donne un premier arrosage après la levée,

et il répète l'opération deux ou trois fois, si c'est nécessaire, mais tou-

jours au printemps.
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Les hôtes de la Société d'agriculture de Vaucluse ont visité ensuite

le domaine du Chàteaublanc. M. Bruno Valayer, qui exploitait ce

domaine, y reçut en 1858 la première prime d'honneur décernée dans

le département. C'était alors un domaine remarquable par la création

de belles prairies irriguées et une vacherie prospère. M. Emile Valayer

y a joint, dans les dernières années, la création d'un vignoble dont

on nous a dit le plus grand bien, mais que nous regrettons vivement
de n'avoir pu visiter

Journée du 15 mai. — Cette journée a été consacrée aux cultures

maraîchères du quartier Saint-Gabriel. Il est inutile de rappeler la

grande importance de la culture maraîchère dans les terres de paluds
;

on sait, depuis longtemps, les revenus qu'elle donne, mais elle exige

un travail ininterrompu et une persévérance infatigable. Rendons
justice, en passant, au zèle que M. Zacharewicz, le distingué profes-

seur d'agriculture du département, apporte à en éclairer de plus en

plus la pratique.

Les excursionnistes ont visité successivement les jardins de

MM. Etienne Licliière, Jules Gallas, Ilibière, Paul Benoit, Faure,

Vaillant frères et Gallas. Ces jardins sont dans un état d'entretien irré-

prochable; on s'y adonne surtout à la culture des primeurs. On a pu
admirer là précocité des tomates sous châssis dont la récolte com-
mence vers la fin avril, celle des haricots noirs hâtifs de Belgique

récoltés vers le
1'''' mai, de l'aubergine vers les derniers jours de mai,

du melon vendu vers les premiers jours de juin, etc.

Une mention spéciale est due à l'exploitation de M. Gallas qui cul-

tive cette année la fraise sous châssis d'après les conseils de M. Zacha-

rewicz sur un demi liectare, et qui a commencé à récolter vers la fin

de février malgré le froid rigoureux du dernier hiver. Cette culture est

appelée à donner lés rendements les plus rémunérateurs, la moyenne
des fraises ainsi récoltées s'élant vendue 10 francs le kilog. aux halles

de Paris.

C'est chez M. Gallas que M. Zacharewicz a entrepris des expériences

sur plusieurs variétés de fraises pour s'assurer si Ton ne pourrait })as

remplacer avec avantage la fraise Margueritc-Lebreton que l'on cultive

sur une très vaste échelle dans les environs d'Avignon. Les variétés

de fraisiers. Noble Lexton, Crescend Seedling, Docteur Veillard, lîelle

de Manchester, Duc dEdimbourg, Madame Rondeau, Reine-Marie,

Henriette, Capitaine, Kinf of Earliesl, Tonkin, Caprice, Nec plm ultra

,

ont été mises sous châssis et en pleine terre, (^e sont les variétés >Joble-

Luxton, Crescend Seedling, Madame Rondeau cpii donnent les meil-

leurs résultats au ])oint de ^ ue de la j)récocité, de la fermeté et de la

production des fruits. Différentes formules d'engrais ont été essayées

sur ('ha(|ue variété; nous publierons les résultats obtenus.

Journée du \i\ mai. — l^e programme est chargé, mais très attrayant
;

il s'agit surtout de visiter les hauts services du canal de Pierrelaltc et

la sucrerie de Laudun.
Le chemin de fer nous Iransporlo direclomenl d'Avignon à Donzère

(Drôme;, près de la prise d eau du canal de Picrrelatle. C'est une his-

toire mouvementée que celle de ce canal; concédé en 1093, commencé
au dix-huitième siècle, comblé plus tard, puis recreusé, il a eu jusqu'en
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1880 l'existence la plus précaire. A cette date, la compagnie actuelle

qui l'exploite a obtenu la concession de 8 mètres cubes à dériver du

Rhône, à la condition de prolonger le canal jusqu'à la rivière de l'Ou-

vèze. Le périmètre arrosable est de 20,795 hectares, répartis entre

quinze communes, dont quatre dans le département de la Drôme,

savoir Donzère, Pierrelatte, Lagarde-Adhémar et Saint-Paul-Trois-

Châteaux, et onze dans le département de Vaucluse, savoir : Bollène,

La Motte, Montdragon, Mornas, Piolenc, Lchaux, Orange, Caderousse.

Chàteauneuf-Calcernier, Bédarrides et Sorgues. La longueur du canal

principal est de 77,271 mètres; celle des canaux du premier réseau de

distribution est de 205,913 mètres, dont 118,094 sont exécutés; les

rigoles de distribution auront une longueur de 183,620 mètres;

27,092 mètres sont exécutés. Les surfaces souscrites ou réservées

s'élèvent à 3,200 hectares, celles arrosées à 392 hectares. Maintenant

que la plupart des principaux travaux sont exécutés, on peut espérer

que la surface réellement irriguée s'accroîtra rapidement.

Le nouveau canal a été construit de telle sorte qu'il domine la plus

ajrande partie des terres à arroser. Mais d'anciens concessionnaires,

dont les terres sont au-dessus du canal, ont fait valoir des droits à

l'arrosage. C'est pour leur donner satisfaction qu'on a dû établir à

Donzère une usine élévatoire pour ce qu'on appelle, en termes

techniques, les hauts services. Cette usine est le premier but

de l'excursion. Elle consiste en deux roues à aubes droites, parallèles,

mais placées à un niveau différent, tournant chacune dans un bief

distinct. La première, dont le diamètre est de 5 mètres, et la largeur de

3 mètres, sert de roue motrice; la seconde, d'un diamètre égal et

laroe de 1 m. 85, est commandée par la première, et elle élève dans

un bac en tôle l'eau prise dans son bief. De ce bac part un tuyau de

80 centimètres qui amène l'eau à un canal se divisant en deux bran-

ches, dont l'une a un débit de 300 litres et l'autre un débit de 100

litres. L'appareil hydraulique élève ainsi, avec une chute de m. 75,

un volume de 400 litres par seconde à la hauteur de 2 mètres. Mais,

comme il absorberait une partie de l'eau concédée, un décret de 1888

a autorisé la Société du canal à emprunter au Rhône un volume sup-

plémentaire de 1,400 litres pour alimenter la roue motrice, à la

condition de le rendre au fleuve à la sortie de la machine élévatoire.

Les travaux ont été conçus et exéci^tés avec une grande habileté par

M. Emile Cancanas, ingénieur du canal, et les excursionnistes, frappés

à la fois de la simplicité et de la régularité de l'exécution, comme de

la valeur du service rendu, ne lui ménagent pas leurs compliments.

L'installation des hauts services de Donzère démontre, en effet, qu'on

peut arroser les terres riveraines du Rhône à une distance très rap-

prochée de la prise d'eau, puisque l'usine hydraulique n'est éloignée

de la prise que d'une distance de 300 mètres.

M. Caucanas nous mène à cette prise d'eau, et nous montre les diffi-

cultés qui ont été surmontées pour établir la prise dans un fleuve

aussi capricieux que le Rhône. Il a fallu creuser un canal d'amenée

long de 3 kilomètres, et y établir deux déversiors longs de 460 mètres,

pour assurer un débit régulier de 8,000 litres aux vannes régulatrices.

Mais le temps presse et il faut quitter le canal de Pierrelatte.
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Nous traversons le lUiône. Le déjeuner nous attend sur la rive droite,

servi dans la cour d'une ferme appartenant à M. Larmande. La
Société d'agriculture de Vaucluse a résolu le problème difficile de

donner, dans ce site isolé, un véritable festin à une centaine d'ex-

cursionnistes munis d'un brillant appétit. — A la fin du repas, M. le

commandant Ducos, président de la Société d'agriculture, a souliaité

la bienvenue à ses liôtes dans une allocution charmante, très vive-

ment applaudie, que nous aimons à reproduire :

« Messieurs, c'est pour nous un grand honneur que dans une réunion aussi fami-

lière, à ce point dépourvue d'apparat officiel, nous soyions assistés de la sympa-
thique présence de la plus haute autorité agricole de la région, de notre ministre

de l'agriculture, M. l'inspecteur de Lapparent. —• Nous ne saurions mieux lui

exprimer combien nous en sentons le prix et le remercier de son empressement à

répondre à notre appel, qu'en vous proposant pour premier toast un libre et

respectueux hommage à celui qu'il représente ici, à celui qui chez nous et partout

est le premier invité, — le premier invité de France, — M. le président de la

République!
«G'estaussi, messieurs, permettez-moi de l'ajouter, c'est un très grand bonheur et

une joie singulière de nous retrouver tous aujourd'hui, chers hôtes et voisins,

collègues et amis, après tant et de si fréquentes rencontres en ces dernier temps, à

Kîraes, Montpellier, Narbonne, que sais-je? nous en avons perdu le compte, où
se sont multipliés et resserrés les liens d'une plu^ intime fraternité. Ces réunions

étaient alors commandées pour un devoir impérieux; toutes elles étaient absor-

bées par une tâche aride, ingrate parfois, une tâche de combat dans la lutte

économique actuelle. Cette tâche, il est vrai, nous ne devons jamais l'oublier,

nulle part, ni même un seul jour; mais ensemble et pour une fois ici nous
pouvons bien la suspendre et l'interrompre.

« A la fin d'une rude journée, il est permis au laboureur de s'asseoir au revers

du sillon et de là arrêter son regard sur le ciel et l'horizon qui l'entoure et

comme rafraîchir ses yeux dans la contemplation de ce cadre éblouissant et

superbe, éternellement varié, où se déroule la succession de son traditionnel

labeur. Et nous de même : devant ce Rhône, ce beau fleuve, exclusivement Fran-
çais, celui-là, dont les eaux ne reflètent aucun souvenir poignant à notre patrio-

tisme et seulement les ruines légendaires qui nous parlent de la France et de
nos aïeux; devante et admirable amphithéâtre, où les canaux suspendus, la diyer-

sité des cultures étagées de la plaine plantureuse au coteau pariumé, jusqu'à la

•dentelure des montagnes, forment un paysage si merveilleusement composé de
charme et de richesse, rappelons-nous bien que c'est à nous, à nous, agriculteurs,

qu'est imposée la mission de le garder et de le défendre comme un trésor, et d'en

maintenir de génération en génération non seulement la fécondité inépuisable,

mais encore la parure éclatante et la souveraine beauté.

« A l'éternol renouveau de notre agriculture nationale! »

C'est M. Lugol, j)résident de la Société d'agriculture du Gard, qui a

remercié M. Ducos au nom de tous ses hôtes. Il en a profité pour
établir la profonde solidarité de tous les agriculteurs. L'approbation

unanime f[ui a accueilli ses paroles, a montré combien elles étaient

goûtées :

« A la Société d'agriculture de Vaucluse. — A l'Union des forces agricoles.

« Notre premier devoir est d'exprimer notre reconnaissance à la Société d'agri-
culture de Vaucluse pour la cordialité avec laquelle elle nous re(;oit et nous fait les

honneurs de ce beau dt'parlement; au nom de toutes les personnes qui ont la

bonne fortune de prendre part à celte charmante excursion, je la prie d'accepter
nos plus chaleureux reinercîments. Mais nous avons envers celle Société une
autre viinlle délie, et je ne veux pas laisser échapper l'occasion de nous en
acquiller : c'est en effet la Société d'agriculture de Vaucluse qui, la ])rcinière,

Sar la fondation du Syndical des sériciculleuis de France a mis en prati([ue l'idée

u groupemeul des forces pour la défense J'intérèls collectifs. Lorsque, plus lard,
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celte idée a été reprise par des plagiaires nîmois pour être appliquée à toute

l'agriculture du sud-est, la Société d'agriculture de Vaucluse a été parmi les

adhérents de la première heure, et après avoir puissamment contribué à la fonda-
tion de l'œuvre, elle n'a cessé de lui donner son concours le plus dévoué, et je

puis ajouter le plus efficace : car si nous sommes, comme je l'espère, à la veille

d'entrer dans la terre promise du succès, nous n'avons, jusqu'à cette heure,
qu'une victoire définitive à notre actif, et c'est à la Société d'agriculture de Vau-
cluse, et tout particulièrement à son éminent président que nous la devons.
M. le commandant Ducos a pointé ses meilleures pièces sur la forteresse jus-
qu'alors réputée imprenable des tarifs de pénétration, et telles ont été la persévé
rance et la précision de son tir qu'on peut aujourd'hui considérer la place comme
démantelée. L'Union entre les Société agricoles du sud-est est si intime que
chacune d'elles est tentée de considérer comme sienne cette victoire qui est

l'œuvre personnelle de M. Ducos. Celte Union, à laquelle je bois, est d'autant plus
nécessaire que nous avons affaire à des adversaiies redoutables et puissamment
organisés. Vous savez, messieurs, avec quelle véhémence ils sont partis en guerre
contre nous, dans les feuilles des formats les plus divers dont ils se sont r.ssuré le

concours désintéressé. Le ton de leur polémique n'est point pour nous déplaire,

et je crois que nous pouvons leur appliquer cette petite phrase qui contient une
grande vérité : tu te fâches, donc tu sens que tu as tort.

« La violence, en effet, cache toujours la faiblesse et souvent l'absence des ar-

guments. Ainsi, quand un rédacteur du Petit Marseillais nous appelle les fauves
de M. Mélliie, il sait bien que ce n'est pas un argument, et s'il croit nous offenser,

la bonne grâce avec laquelle nous accueillons le mot, prouve qu'il manque son
but. Quoi qu'il en soit, nous voici passés à l'état de bètes féroces, et, pour rester

dans notre rôle, nous avons le devoir d'être magnanimes, puisque nous sommes
repus, ce que personne de vous ne contestera; mais nous pouvons, tout au moins,
envoyer à ceux qui nous ont provoqués quelques petits coups de griffes, qui, sans
leur faire beaucoup de mal, nous procureront l'occasion de nous égayer à leurs

dépens.

« Et d'abord, au premier rang de nos adversaires, nous trouvons les économistes
spéculatifs ou libre-échangistes de cabinet, gens sinon inoftènsifs, au moins con-
vaincus, la plupart du temps, inféodés à une idée à laquelle ils tiennent parce
qu'ils l'ont toujours eue; ce libre-échangisme est souvent une affection héréditaire ou
de milieu : on est libre-échangiste de père en fils; on l'est môme parfoisde beau-
père en gendre. La caractéristique de cette prédestination, c'est que ceux qui en
sont victimes sont tellement hypnotisés par leur idée fixe que le monde extérieur

n'existe pas pour eux. Us ignorent, ce que tout le monde sait, que toutes les nations
de l'ancien et du nouveau monde ont une tendance de plus en plus accentuée à

protéger leurs industries par des tarifs douaniers, et, dans cette situation, s'ils

continuent à s'appeler libre-échangistes, c'est par une vieille habitude d'enfance,

car ils ne sont plus que de libres importateurs. Nous avons, Messieurs, un devoir

à accomplir vis-à-vis de ces adversaires inconscients et convaincus, c'est de cou-
vrir de Heurs le cercueil de leurs théories. Oui, leur dirons-nous, elle est grande,
belle et généreuse, cette utopie dont le mirage vous aveugle : plus de barrières

entre les peuples, un marché universel sur lequel chaque nation se procurera ce
qu'elle ne produit pas ou ce qu'elle produirait trop cher... la vie à bon marché...
la fraternité des peuples... Certes, c'est là un rcve magnifique; mais si, quittant

cet empyrée, nous redescendons sur la lerre ferme, qu'y voyons-nous? Toutes les

nations marchent à gi'ands pas dans la voie de là fraternité, mais en lui tournant'

le dos; et quant à la liberté commerciale, il faut avoir un triple bandeau sur les

yeux pour ne pas voir que chaque nation travaille à la restreindre à son profit. Eh
bien, nous conseiller, en présence de cette situation, de laisser nos frontières ou-
vertes, est aussi téméraire que si, au nom d'un autre idéal encore plus enviable,

et sous prétexte ([ue la paix universelle serait le premier des biens, on nous de-
mandait de licencier demain nos armées.

« Après ces adversaires, envers lesquels nous avons épuisé tout le stock de res-

pect dont nous disposions, nous en trouvons d'autres dont les théories sont infini-

ment moins idéales, et sont même par trop pratiques : ainsi nous avons les libre-

échangistes des ports de mer. C'est un phénomène bien étrange que tous les habi-
tants du bord de la mer soient libre-échangistes, on pourrait même écrire, sur ce
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sujet, une page d'histoire contemporaine assez piquante, sous ce- titre : « De l'in-

fluence de la Brise de mer sur les convictions économiques. » Celte unanimité n'est

pas, comme vous pourriez le croire, un effet du hasard; ils savent, ces économistes,

que les grands filets tendus à l'entrée de leurs ports retiennent dans leurs mailles

serrées quelques pépites contenues dans les eaux qui nous envahissent, et que
plus ces eaux arriveront abondantes, dùt-il s'en suivre une inondation générale,

plus leurs lilets s'enrichissent. Telle est, incontestablement, Fexplication bien
uaïve de ces convictions géographiques.

« Que si nous pénétrons dans l'intérieur des terres, nous trouvons une autre

variété de libre-échangistes : les libre-échangistes... pour les autres. Ainsi la

Chambre de commerce de Lyon pousse l'amour du libre-échange jusqu'à de-
mander qu'on sacrifie à celte idée tous les producteurs de soie de notre région;

mais elle devient protectionniste quand il s'agit des étoffes de soie qui lui feraient

concurrence.
« Un des types les plus réussis de cette variété de libre-échangistes pour les

autres est assurément la Chambre de commerce de Paris. Elle est au premier
rang chaque fois qu'il y a un manifeste libre-échangiste à signer ; à part cela, elle

demande des droits sur tous les articles dits «de Paris », augmentation des droits

existants, création de droits pour les produits non protégés jusqu'à ce jour. Elle

n'y va pas de main morte, car elle demande »des droits qui s'élèvent à' 40,000 et

50,000 francs les 100 kilog. pour les écailles suivant qu'elles sont brunes ou
blondes, différence de tarif qui nous fixe sur un point jusqu'ici controversé, à
savoir que le Parisien préfère la blonde à la brune. Vous riez, messieurs, et vous
avez raison de rire, parce que ce droit de 50,000 fr. est demandé par une association

qui se dit libre-échangiste; mais je suis bien convaincu que vos rires ne s'adressent

pas au chiffre du droit, et que, s'il vous était démontré que ce droit est nécessaire

pour empêcher l'industrie parisienne de l'écaillé de tomber dans le marasme,
vous seriez tout disposés à le voter, car ce que nous demandons pour nous, nous
le demandons pour toutes les industries sœurs de la nôtre, et pas plus que notre
agriculture nous n'entendons (fu'on laisse en souffrance, faute d'un droit suffisant,

la plus modeste de nos industries françaises, et c'est là, messieurs, ce qui fait la

grandeur, la justice et la moralité de noire cause, et ce qui doit en assurer le pro-
chain triomphe.

« Messieurs, nous louchons au port, mais il faut (c'est par ce vœu ([ue je termi-
nerai) que cette union- qui a empêché notre barque d'aller à la dérive, survive aux
jours d orage, et je m'adresse à tous nos amis du sud-est, et particulièrement à nos
,amis deVaucluse, pour leur dire : Nos mains se sont rencontrées, elles ne se quit-

teront plus. «

Après quelques autres toasts, commence la deuxième partie de
lexcursion. On s'embarque sur un vapeur nolisé parla Société d'a£i:ri-

culture, YUnion (nom prédestiné à la circonstance). Quel admirable
panorama s'étend do\antla vue! A droite, les montagnes de l'Ardèche,

à gauche les plaines de Vaucluse et les coteaux qui montent graduel-

lement jus(|u"au mont Ventoux. On saine, en passant, les vieilles

villes de liourg-Sainl- \ndéol et de l*ont-Saint-l'^sprit, et on fait escale

sur la rive droite à l.audun, pour visiter la sucrerie de l'Ardoise.

La sucrerie de rAr(b)isc a été créée de toutes pièces sous Tinstii^ation

des raflineries de S.iint-I.ouis, à Marseille, par une Société élablie au
capital de 1,500. 000 fr. C'est une très belle usine, parfaitement

agencée, avec; les [)erreclionnements les plus récents de l'outillage. Là,

comme à Beaupf)rt, les résultats ont été excellents. La nouvcilt; cam-
j);igne s'ouvre sons les meilleurs ans|)ices; une extension notable est

assurée dans la j)roduction des betteraves. Le nombre des cultivateurs

qui ont traité avec l'usine pour lui livrer leur production ne s'est pas
be;iucon|» accru, ni;iis cliacun d'eux a accru sescidturos de boltcraves.

On compte sur 1 ,000 hectares de betteraves environ pour le travail de

la prochaine campagne. Ces cultures se font dans le déparlement du
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Gard et dans celui cie Vaucliise. Pour les betteraves venant du Gard,

le chemin de fer ou des chariots les amènent. Mais l'usine est séparée

de \ aucluse par le llhône, qui a là une grande largeur et un puissant

courant. Pour trancher la difficulté, un porteur aérien a été installé

pour traverser le fleuve. Un câble sans fin tourne sur deux grandes

poulies, aux deux extrémités de la ligne; il est supporté de distance

en distance par des poulies plus petites que des échafaudages en fer

maintiennent en place. Sur ce câble circulent des bannes en tôle,

qu'il entraîne dans son mouvement continu. Ces bannes, chargées de

betteraves sur la rive gauche, sont déchargées sur la rive droite à la

porte de l'usine. Les excursionnistes admirent cet heureux agence-

ment; la distance entre les deux points extrêmes est de 1,800 mètres,

et le voyage s'effectue en trente minutes pour l'aller et le retour. —
Avant de quitter la sucrerie, M. de Lapparent, inspecteur général de

l'agriculture, adresse au directeur les félicitations et les vœux de tous

les visiteurs pour sa belle entreprise.

Continuant à descendre le Ilhone, nous saluons de loin les beaux

coteaux de Châteauneuf-Calcernier, célèbres par leurs vins généreux;

nous côtoyons les îles du fleuve, mais sans pouvoir les visiter. A Avi-

gnon, avant de quitter le pont de VUnion^ des acclamations unanimes

expriment les remercîments des excursionnistes pour la Société d'agri-

culture de Vaucluse et son aimable président M. Ducos. — La

Société a voulu mettre en lumière quelques-unes des œuvres les plus

intéressantes créées récemment ou développées dans son beau dépar-

tement, et elle y a pleinement réussi. Henry Sagnier.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIÈVRE
L'absence de ces franches chaleurs d'été, de ce soleil puissant dont nous

devrions sentir les effets a contrarié l'essor de la végétation, et ce ne sont pas les

quelques pluies froides qui sont tombées qui ont pu améliorer la situation.

Il est extrêmement rare qu'à cette époque de l'année, il n'y ait pas une série de

beaux jours qui opère un rapide changement de tableau dans l'état des cultures,

et nous comptions, pour amener ce revirement, sur la quinzaine qui vient de

s'écouler. Mais nous avons été déçus dans notre espoir, et c'est avec un profond

regret que nous sommes obligé de nous i'aire l'écho des plaintes que nous enten-

dons formuler autour de nous et de constater que l'année 1891 est, sous presque

tous les rapports, une des plus mauvaises que l'on ait vues depuis bien longtemps.

Le mal peut-il maintenant se réparer? C'est plus que douteux.

Au lieu de ce vert intense que la campagne devrait offrir aux yeux, au lieu de

cet épanouissement de la végétation qui pénètre l'âme d'une impression si agréable,

elle a un aspect morne et étiolé qui, inspirantànos paysans une comparaison qui,

bien que vulgaire, ne manque pas de vérité, leur fait dire que la nature a l'air

d'une personne qui a la jaunisse.

Le fait est qu'un retard tel qu'il ne s'en est pas produit depuis cinquante ans,

pèse sur les apparences des récoltes et toutes les opérations de la culture. L'avoine,

dont les ensemencements ont reçu un accroissement notable et qui est ordinai-

rement terminée à la fin de mars, a traîné jusqu'en mai; l'orge est à peine ache-

vée ; les betteraves et carottes ne font, pour ainsi dire, que sortir de terre, encore

en a-t-il fallu refaire de grandes étendues qui ont été dévorées par les vers et les

insectes; les pommes de terre ne présentent encore qu'une végétation dans l'en-

fance; les prairies enfin, comme tout le reste, poussent à grandpeinc. Enfin le

bilan de la situation est des plus tristes.

11 n'y a que les fruits et la vigne qui, en raison du retard général, ont échappé

presque partout aux gelées piintanières et dont la production parait sauvée; et ce

n'est vraiment pas une compensation suffisante. Salomon.
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OISEAUX A PROTÉGER
J^e l)0u\T8uil est un des plus jolis, parmi les petits oiseaux que

nous a\onsen France. Mais c'est un oiseau assez sauvage, qui vit sur-

tout dans les haies et les buissons comme dans les bois; il fréquente

peu les jardins. Ce n'est pas, à proprement parler, dans son âge adulte,

un oiseau insectivore, car il se nourrit surtout de fruits sauvages et de
graines; mais il fait une grande consommation de chenilles, de larves

et d'insectes pour nourrir ses petits. C'est donc un oiseau qu'on doit

protéger. Sa taille est de 15 à 16 centimètres ; il a la tète arrondie, le

bec court et bombé. Son plumage est noir et gris cendré sur le dessus

du corps, rouge sur le dessous chez le mâle, et gris plus ou moins
foncé chez la femelle. Celle-ci pond quatre à cinq petits œufs ronds,

verdâtres avec des points et des lignes brunes.

Le bec-croisé (fig. 118) est un oiseau des forêts, surtout des forêts

teses.tREj

l'i^-. 117. — J ouvre lil. Fig. ]1S. — liw-Croisé.

de conifères. Il est trapu, à peu près de la grosseur du bouvreuil. 11

est commun dans la l'ranclie-(-omtè. Il doit son nom à la forme

bizarre de son bec, dont les mandibules sont croisées lune sur 1 autre.

Sa coloration est très riche; le dessus du corps est verdàtre, le dessous

est gris jaunâtre, les ailes et la queue sont brunes. S'il vit surtout de

graines de conifères, qu il arrache des cônes a\ec son bec. il fait aussi

la guerre aux: chenilles cl aiiv larves. C'est donc un oiseau utile.

G. (iVlDOT.

ÉTUDE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES RACINES
OïiCE i)i: MoRAViiî. — Nous avons cullivé l'orge en 1889 et en 1890.

La première année le sol resta sans engrais. La deuxième année le

même sol reçut des engrais divers, et les pois fiuvnl maintenus noyés
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dans la sciure de bois, leur surface étant recouverte de sciure de bois

blanc. Le deuxième mode de culture nous a fourni des plantes bien

plus robustes que le premier. C'est pourquoi nous l'avons définitive-

ment adopté. Le sol est ainsi soustrait aux variations trop brusques de

température, et la surface de la terre ne se durcit pas; l'eau des arro-

sages y pénètre toujours aussi rapidement que dans une terre ameu-
blie depuis peu.

Culture de 1889. — On fit les semis le 9 avril, à 3 centimètres de

profondeur. La levée eut lieu du 20 au 23. Les épis étaient sortis le

13 juin et l'on récoltait le 23 juillet.

A chaque période, les pots ont été photographiés avant la récolte. A
l'aide de l'eau on délayait la terre pour la séparer des racines après

avoir cassé le pot. On choisissait alors deux plants moyens pour les

photographier avec toutes leurs racines.

Toutes les. plantes étaient ensuite desséchées à 100 degrés, et pesées

après séparation des racines. Les récoltes nous ont fourni en poids :

Nombre de plantes. Tiges. Raeines. Total.

sr. gr. gr.

Tallage 14 a. 25 5.25 8.50
Epiasse 37 23.00 40.00 63.00
Maturité........*. 39 15.00 49.00 64.00

Nous déduisons de là le poids dune plante entière moyenne aux
diverses époques de son développement :

Racines. Tiges. Total.

gr. gr. gr.

( Tallage.... 232 0.375 0.607
riante moyenne ] Epiai^'c. .

.

0.621 1.081 1.702

( MaturiLé... 0.359 1.256 1.615

Le poids des tiges et des racines atteint son maximum à la deuxième
période, pour redescendre ensuite à la maturité. C'est à cette époque
aussi que le rapport des racines à la tige est le plus élevé. Nous trou-

vons en effet pour 100 grammes de tiges sèches : au tallage, 61.8 de

racines; à Tépiage, 57.8 de racines; et à la maturité, seulement

28.5 de racines.

La matière sèche a été analysée pour les tiges et les racines, aux
trois périodes. Les résultats obtenus sont consignés ci-dessous :

Acide
Azote. phosphoriqiie. Potasse. Chaux.

Talla-e )

'^'^^^ ^-02 ^"92 0.91 Ô".44
idiid„t....

j Hacines.... 3.47 0.64 0.67 0.33

Fniacrp j
Tig;es 3.47 0.86 1.35 0.39

' °
I Racines.... 2.31 6.60 0.96 0.28

Mnfnrilé )
T'g^^s 2.62 70 1.10 0.50waïuiiie....

; Racines.... 2.47 0.67 0.89 0-39

Le taux de l'azote décroît au fur et à mesure que la plante grandit.

L'acide phosphorique dans la tige semble également diminuer et

rester stationnaire dans la racine. La potasse s'accroît dans la partie

aérienne comme dans la partie souterraine, jusqu'à l'épiage, pour
descendre ensuite un peu. La chaux varie très peu.

Nous avons calculé à l'aide de ces éléments la composition d'une
plante moyenne : tiges, racines et plante entière, aux différentes
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époques de sa végétation. Les résultats ainsi obtenus sont réunis dans
le tableau suivant :

Tallage. Épiage. Maturité.

milligr. millier. inilligi-.

( Tiges 375.00 1,081.00 1,256.00
Matière sèche ; Racines.. 232.00 (J21.00 359.00

{ Total.. 6U7.U0 1,702.00 1,615.00

(
Tiges.... 19.00 35.50 33.00

Azote ) Racines.. 8.00 14.35 9.00

( Total.. 27.00 49.85^ '42,00

( Tiges.... 3.4.T 9. .30 8,79
Acide phosphoi'ique. . . ) Racines.. 1.49 3.73 2.41

( Total.. 4.94 13.03 11.20

r Tiges 3.41 13.51 6.38
Potasse ) P>aeiiies .

.

1 .
.-).') 5 . 96 3 . -jh

( Total .

.

'
4.96 19.47 17.07

(
Tigos \.:^H 4.22 6..38

Chaux ' Racines.. 0.77 1.74 1.39

( Total .

.

~J.3b h . 96 7.77

Tous les éléments dosés de la plante atteignent leur maximum à

lépiage, sauf la chaux qui croît jusqu'à la maturité; ils décroissent

ensuite très léi^èrement.

Mais on se rend bien mieux compte de la marche de l'absorption

des principes nutritifs par la plante en considérant non les nombres
bruts qui précèdent, mais leurs rapports avec le maximum de chaque
principe fertilisant absorbé. Cest pourquoi nous avons calculé les

éléments du tableau suivant :

Racines. Tiges. Total.

!

Matière sèche 13.6 22.0 35.6
Azole 16.0 38.0 54.0
Acide phospliorique.

.

11.4 26.5 37.9
l'olasse 8.0 17.7 25.7
Chau.x 9.9 20.3 .30.2

!

Matière sèche 36.4 63.6 100.0
Azote 28 7 71.1 99.7
Acide phospliorique.. 28 6 71.3 99 9
Potasse 16.7 71.2 100.3

. (;haux 17.9 82.1 76.5

/ Matière sèche 21.1 73 8 94.9

\ .\zole 18.0 66.0 84.0
Matiirilè, 23 juillet. / Acide phospliorique.

.

18.5 67.5 86.0

) Potasse 16.7 71.2 87.9
l Chaux 17.9 82.1 100

Cullii)'G de 1890. — Le 13 mars 1890, nous avons semé 12 pois

d'orge de Moravie, à 3 centi^nètres de profondeur. Ceux-ci formaient

trois séries de 4, destinées à être récoltées au tallage, à réj)iage et à

la maturité. La l""" série reçut 20 grains, la 2", 15 grains et la dernière

10, de façon à ce que les plantes ne soient pas trop serrées au moment
de leur récolte.

Dans chaque série, un pot resta sans engrais, le 2'" avait rerii

1 gramme d'azote sous forme de sulfate d'ammoniaque avant Ihiver;

le 3% I gramme d'azole el 2 grammes d'acide j)hosph()ri(|iie solnble à

1 eau et au citrate ; enfin le 4", 1 gramme d azote, 2 grain mes d acide

])hosphori([ue el gr. 77 de potasse à l'état de chlorate.

(Iliaque pot contenait 30 kilogrammes de terre qui nous a\ail donné
à l'analyse les résultats sni\anls :
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Graviers 8.00
Sable 63.00
Impalpable 21.30
Calcaire 63

Ar-ile 7.58

Matière organique 1.841
Azote 0.193
Acide phosphorique 0.100
Potasse 0.186
Magnésie . 249

Cette même terre avait servi aux essais de Tannée 1889.

Les pots placés sur les chariots de la salle de végétation furent

enterrés dans la sciure de bois, puis après la levée, le sol fut saupou-
dré d'une mince couche de sciure de bois blanc, pour empêcher qu'il

ne se forme une croûte dure à la surface.

La levée avait lieu le 24 mars en moyenne dans les pots sans chlo-

rate de potasse. Dans ceux-ci, elle fut très irrégulière, de même que
la végétation dès le début. Les plantes restèrent dans les 4 pots à chlo-

rate absolument chétives. Chaque feuille nouvelle qui apparaît entraîne

le dessèchement d'une autre venue précédemment. Il semble que ce

sel soit tout à fait nuisible au développement des plantes.

Le l"' mai, nous avons déterminé pour chaque série le nombre de

plants et de talles. Les résultats de ce dénombrement sont consignés

ci-dessous :
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Tallage. Epiagc.

1099

1" Culture sa?is engrais

Nombre de plants.

Matière sèche

Racines
Tiges

Epis à la maturité. . .

,

Total

2° Sulfate d'ammoniaque

Nombre île plants.

Matière sèche

Racines
Tipres

Epis à la maturité. ..

Total

19
gr-

6

11

»

e

19
gr.

4

10
»

14"

24
100

»

15
gr.

2.5

S<9

124

3° Supcrjiltosphatc et sulfate d'ammoniaque

Nombre de plants 20 15

. „ .
gr. gr.

/ Racmes 8 60

) Tiges 15 78
\ Epis à la maturité.... » »

[ Tot:tl

Matière sèche.

23 138

Maturité.

9
gr.

10

119
91

220

9
gr.

10

125
70

205

gr-

15

152
>•()

253

liiie plante d'orge moyenne présentait donc aux diverses périodes de
sa vie et avec les divers engrais les poids suivants de racines et de par-

ties aériennes : .

Matière sèche.

( Tallaçe .

Sans engrais
]

E(iiage.

.

f Maturité.

I Tallapre .

} Epia^e..

f Matuiité.

Sulfate d'ammoniaque.

Superphosphate et sulfate \ ^ \^,?^
'

•'''^"""•^"'"^"e
/ .Maturité'.

Racines.

gr-

0.315
1.600
1.111

0.210
1.(567

1.111

0.400
4.000
1.667

Tigts.

pr.

0.578
6.600

13.220

0.526
6-600

13.888

0.750
5.200

16.880

Kpi..

gr.

10.111

7.777

Si Ion compare les résultats obtenus en

combien les derniers sont plus satisfaisants :

1889

9..555

à ceux-ci,

Total.

gr-

0.893
8.200

24.442

0.7.36

8.267
22.776

1.1.=,0

9.200
28.102

on voit

Tallape ,

Eniaoe .

,

Maturité

gr.

0.607
1.702
1.615

1890
(moyenne)

gr.

0.926
8.5.55

25.106

Écart.

gr-

0.319
6-853

23.491

Les modifications que nous avons introduites dans le mode de cul-

ture sont donc pleinement justifiées. La même terre, dans la culture

à sol couvert j les pots étant isolés de l'atmosphère par une épaisse

enveloppe de sciure, a donné une récolte 15 fois plus forte.

On reconnaît aussi riicureusc inlluence d'un semis clair, qui laisse

aux i)lantes I espace nécessaire pour assurer leur développement inté-

gral. Avec 9 plantes |)ar pot de 11 décimètres carrés de surface, nous
avons obtenu de nos 30 kilog. de terre 225 gr. 9ô\ de récolte en

moyenne; nous n'avions obtenu en 1889, par le semis serré, avec

39 plantes, que bV granmics, ou moins du tiers.

In/ltteure des eiujnns sur le déceUippenient de l onje. — .Nous p(ui-

vons examiner maintenant les elTels des engrais employés sur le déve-

loppement de l'orge.
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Le sulfate d'ammoniaque seul, à la dose de 1 gramme d'azote pour

30 kilog. de terre, n'a pas réagi d'une manière heureuse sur le ren-

dement. Le sol était par lui-même trop riche en azote pour qu'une
fumure azotée pût être profitable. Cette année, du reste, dans la majo-

rité des cas, les terres cpii étaient restées sans engrais azotés ont donné
chez nous de meilleurs résultats en céréales.

A toutes les périodes, le rendement total est égal ou inférieur de

peu, à celui du sol sans engrais.

En ce qui concerne spécialement le développement des racines, il

ne semble pas que le sulfate d'ammoniaque ait produit un effet sen-

sible. Le système radiculaire est presque identique dans les deux cas.

Le chlorate dépotasse^ qui avait été ajouté à l'engrais par erreur, à

la place du chlorure de potassium, est un poison pour les végétaux.

Au premier dépotage, nous n'avons recueilli que 14 plants, au lieu de

'19, dont le poids total (tiges et racines réunies à l'état sec) ne s'élevait

qu'à gr. 50. Les récoltes des 2' et 3' séries ont été encore plus insi-

gnifiantes.

Le superphosphate, au contraire, qui avait déjà favorisé le tallage,

a exercé sur le développement des tiges et des racines une influence

très favorable. Il a augmenté le poids de la plante de 28 pour 100 au

tallage, de 12 pour 100 à l'épiage et de 15 pour 100 à la maturité.

Linfluence de Tacide phosphorique sur le développement hàtif ressort

très nettement des chiffres, de même que son influence sur la maturité.

Celle-ci a, en effet, été meilleure et plus hâtive que dans le sol qui avait

reçu de l'azote seul.

Sur le développement des racines, son action est encore plus mani-

feste. Dès la première période, les racines sont plus développées dans

le sol phosphaté. Mais c'est surtout à l'épiage que leur accroissement

se manifeste. Il atteint alors plus du double de ce que l'on trouve

dans le sol naturel. La partie aérienne, par contre, est un peu moins
forte, mais se rattrape très vite de cette infériorité passagère.

Celte influence de lacide phosphorique sur le développement des

racines avait été mis en lumière par les expériences de MM. Lav^^es et

Gilbert sur les turneps. Nous l'avions nous-même postérieurement

démontrée sur les betteraves, les carottes et les. pommes de terre.

D'après nos essais sur l'orge, cette action doit être générale. Elle

éclaire sensiblement le problème, si important pour notre région,, de

l'action de ce principe fertilisant sur les végétaux de la grande culture,

en montrant que la plante, stimulée par lui à développer de puis-

santes racines, peut utiliser d'une manière beaucoup plus parfaite les

ressources naturelles du sol. On comprend aussi que les céréales,

mieux enracinées, voient leur maturité s effectuer plus régulièrement

et craignent moins l'échaudage, puisqu'elles peuvent mieux s'alimen-

ter du liquide nécessaire pour assurer la migration des principes nutri-

tifs de la tige vers les épis.

Dans la culture de l'orge, l'emploi du nitrate de soude et du super-

phosphate (aussi des scories) est indiqué. Les sels dépotasse ne doivent

pas produire au contraire beaucoup d'effet, pas plus que le plâtre'.

L Diins nos expcrieiices de Lucé et de Cloches, l'emploi de la potasse n'a janiaiS été favorable

à l'oiffe.
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Ces conclusions expérimentales sont d'accord avec tous les résultats

de nos cultures en plein champ. Partout et toujours depuis 1885,

l'emploi du nitrate et du superphosphate (ou des scories) nous a donné
les meilleurs résultats. Les essais de sels potassiques auxquels nous
nous sommes livrés n'ont jamais été favorables. Nous voyons aujour-

d'hui pourquoi : c'est la conséquence d'un mode d'absorption lent et

régulier, qui permet à la plante de tirer du sol tout ce qui lui est

nécessaire. C.-V. Garola,
{La suite prochainement) Directeur de la Station agronomique de Chartres.

LES SAUTERELLES EN ALGERIE
Dans la séance de la Chambre des députés du 2 juin, M. le Ministre

de l'intérieur a présenté un projet de loi tendant à ouvrir un crédit de

1,500,000 fr. pour combattre l'invasion des sauterelles en Algérie.

L'extrait suivant de l'Exposé des motifs donne des détails sur la situa-

tion actuelle.

« Depuis 1884, différentes pairies du territoire de l'Algérie ont été envahies

par une espèce de sauterelles désignée par les naturalistes sous le nom de Stail-

ronolux Marocmius. Ces insectes, qui se développent normalement sur les hauts

plateaux, ne se transportent pas à de grandes distances et n'ont fait que de courtes

apparitions sur le littoral. Aussi a-t-on pu, grâce à d'énergiques efforts, en

préserver à peu près complètement la région tellienne.

« Le relevé des superficies sur lesquelles ont été constatés, après les pontes de
l'année dernière, des gisements de coques ovigères de Stauronotus donnait un
total de 124,957 hectares. Toutes les mesures avaient été prises en vue d'assurer la

destruction des criquets aussitôt leur éclosion.

« Mais, avant même que cette lutte ne fût entamée, une sauterelle exotique,

celle dite Criquet pèlerin, était signalée sur les confins de nos possessions du sud.

Depuis lors, des masses innombrables de ces locustes ont franchi les hauts

plateaux en se répandant dans l'Algérie entière. De nos postes sahariens au litto-

ral, des frontières du Maroc à celles de la Tunisie et même au delà de ces fron-

tières, le pays subit une invasion formidable qui rappelle celle de 1866.

« Dans la région saharienne des départements de Gonslantine et d'Alger, les

récoltes ont été ravagées en partie; celle des orges est à peu près entièrement

perdue dans le cercle de Laghouat. Les populations nomades ont vu disparaître

sur de grandes étendues les herbages qui, seuls, pouvaient assurer la subsistance

de leur bétail; les tribus du Cercle de Biskra, ae l'annexe de Barika, celle des

Larbaa du Cercle de Laghouat, sont obligées de gagner le Tell pour l'estivage,

bien qu'elles ne soient pas encore arrivées à l'époque habituelle de leur migration

périodique.

« Les régions qui ont le plus à craindre sont cependant celles du Tell, tant à

cause de l'abondance des éclosions, que par suite des ressources plus considé-

rables qu'elles oifrent à l'action du fléau. Les pays de vignobles et de cultures

maraîchères sont aujourd'hui complètement envahis ».

REVUE GOMMEIIGIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES
(10 JUIN 1891)

I. Silualion générale.

Quoique la pluie soit trop abondante, le temps chaud est devenu meilleur pour
les récoltes. Mais on évalue toujours à une quantité considérable le déficit de celle

du blé. Les prix des céréales varient peu. Les alcools ont eu une tenue meilleure;

les sucres et les huiles de colza restent faibles; les verdures et fiuils de primeur
sont abondants et leurs prix deviennent abordables dans les villes.

II. — Grai7is.

Blés. — Les transactions sont toujours très calmes, en l'absence d'oifres' et

d'apports sur les marchés. Les nouvelles peu favorables de la récolte ont amené
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de la fermeté sur quelques points; mais en général les cours restent stationnaires»

Au marché commercial de Paris, les prix sont plutôt faiblement tenus; on a coté-

samedi dernier en clôture, le blé disponible, 30 fr. les 1 00 kilog. ; le livrable en juillet

29 fr. 50 à 29 fr. 75; en août, 29 fr.; les autres époques, 28 fr. 75 à 29 fr. 75.

Sur les marchés des départements, voici les cours relevés àla fin de la semaine : Cam-
brai, 30 fr.; Arras, blé blanc, 28fr. 50 à 30 fr.;roux, 27 à 29 fr.; Douai, 28 à 30fr.;_

Amiens, 29 fr. 90: Beauvais, 27 fr. 15 à 29 fr. 90; Ghâlons-sur-Marne, 30 fr.;

Montereau, 25 fr. 85 à 31 fr. 18; Rouen, 29 tr. 27; le Mans, 29 à 30 fr. ; La-
val, 29 fr. à 29 fr. 50; Etampes, 26 fr. 70 à 29 fr. 75; Nevers, 29 à 30 fr.; Dijon^

28 fr. à 29 fr. 50 ; Mâcon, 29 à 30 fr.; Nantes, 28 fr. 50 à 29 fr. 25; Lyon, 28 fr.

à 28 fr. 75. Les blés étrangers disponibles sont en légère baisse; on les cote par

100 kilog. disponibles en entrepôt au Havre ou à Rouen : Californie, 25 fr. 50;
Saint-Louis, 25 fr. 50; Danube, 24 fr. à 25 fr. 50; en livrable, dans les mêmes
ports et à Dunkerque : Australie 25 fr. 50 ; Californie, 26 fr. 75 ; Saint-Louis,

25 fr. ; Bombay, 23 fr. 75 à 24 fr. — Dans nos ports, les affaires restent calmes.

A Marseille, les prix se maintiennent assez bien ; on a importé, pendant la semaine
dernière, 240,866 quintaux ; au Havre, les importations ont été de 35,000 quintaux;

à Bordeaux, elles ont été nulles. — A l'étranger, les apparences de la future ré-

colte sont en général un peu meilleures; en Angleterre, et dans la Russie méri-
dionale et en Roumanie les pluies ont été favorables. Aux Etats-Unis, la situation

reste toujours bonne, quoique les avis soient moins unanimement optimistes. Les
derniers cours du blé étaient, sur les grands marchés étrangers, à la fin de la se-

m^aine dernière : Amsterdam, 22 fr. 30; Berlin, 29 fr. 25; Vienne, 24 fr. 10; Bu-
dapest, 23 fr. 35 ; New-York, 20 fr. 95; Chicago. 19 fr. 17. — Les quantités-

de blé expédiées de la Russie, de l'Amérique et des Indes en Europe, se sont

élevées la semaine dernière à 2.317,610 hectolitres, contre 1,584,850 pendant la

semaine correspondante de 1890.

Seigles. — Les cours sont bien tenus sur le seigle, la hausse que nous avons

signalée persiste ; on offre toujours au prix de 19 fr. 50 à 20 fr les 100 kilog. en

gare de Paris, et l'on demande 19 fr. 25 dans les gares d'expéditions des lignes

du Nord et de l'Est. Au marché commercial, à Paris, on cote le disponible et le

livrable jusqu'en juillet 19 fr. 25 à 19 fr. 50; les époques éloignées, 18 fr. 75

à 19 fr.

Orges. — Rien de nouveau pour les orges et les escourgeons, qui sont cotés

nominalement. On dit que les orges d'Algérie seront abondantes cette annt'e, et

l'on a déjà entamé des pourparlers pour des achats à livrer, mais les jjrix ne sont

pas encore établis.

Mails. — Prix bien tenus de 31 à 35 fr. les 100 kilog. en gare à Paris pour les

malts d'orge ou d'escourgeons indigènes et de 26 à 27 fr. dans les malteries du
Nord pour les malts d'orges algériennes.

Avoines. — Les offres sont un peu plus importantes, elles cours restent assez

faibles. On cote à Paris les avoines noires de choix, 20 fr, à 20 fr. 50 les 100

kilog. en gare; les noires de la Beauce et du Centre, 19 fr. 50; les grises des

mêmes provenances, 19 fr. 25. Les avoines étrangères sont sans affaires.

III. — Farines.

Farines de consomonation. — Demande toujours calme, sans changement
de prix; la marque de Gorbeil est à 66 fr. les 157 kilog. nets.

Farines de commerce. — Les douze-marques sont calmes ; on les cotait à la fin

du marché du 8 juin, comme suit : disponible et courant du mois, 63 fr. 25 à

63 fr. 50; livrables à toutes époques, 64 fr. à 64 fr. 25.

Farines pélites premières et bises. — On cote à Paris, par 100 kilog. : petites

premières, 33 à 35 fr.; deuxièmes, 31 à 33 fr. ; troisièmes, 26 à 28 fr.; quatrièmes,

23 à 25 fr.; premier broyage, 20 à 22 fr.

Farines de seigle. — Cours soutenus comme suit : fleur extra, 27 fr. 50 à

28 fr. les 100 kilog.
;
première, 26 fr. 50 à 27 fr.; ordinaire, 26 fr.

IV. — Fourrages. — Graines fourragères.

Fourrages. — Au marché de la Chapelle du 6 juin, les prix étaient en baisse

sur ceux du samedi précédent; on a coté : foin, 46 à 53 fr. les 100 bottes de 5 kilog.

au domicile de l'acheteur; luzerne, 50 à 58 fr.
;
paille de blé, 32 à 39 fr, ; de seigle,

35 à 42 fr. ; d'avoine, 21 à 24 fr. — Sur nos marchés de l'intérieur on cote : aux\
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hlùkilog. : Nancy, foin, 30 à 35 fr.; luzerne et trèfle, 28 à 32 fr. ; regain, 29 à

31 fr.; paille, 28 à 30 fr.; Versailles, foin, 40 à 46 fr.: sainfoin, 34 à 37 fr.;

vaille, 17 à 18 fr.; Compiègne, foin, 45 fr.; trèfle et paille, 40 fr.; Monlereau,

bit), 39 à 40 fr.; luzerne, 38 à 39 fr.; paille, 37 à 38 fr.; Dijon, foin, 35 à 40 fr.

paille, 22 à 26 fr.; Autun, foin, 35 à 40 fr,; paille, 18 à 20 fr.; Yierzon, foin,

30 fr. à 32 fr. 50
;
paille, 22 fr. 50 à 25 fr.

V. — Fruits cl légumes. — Pommes de terre.

Les arrivages de fruits de saison, de haricots verts et de petits pois sont abon-

dants à la balle de Paris; les cours sont en baisse générale comme suit :

Fruits frais. — Fraises de Gaillac, 80 à 90 fr. les 100 kilog.; de Noves et de

Garpentras, 80 à 120 fr.; abricots, 100 à 140 fr.; bigarreaux, 75 à 85 fr. cerises

de Solliès-Pont, 70 à 100 fr.; de Barbentane, 60 à 65 fr.; d'Avignon, 60 à 80 fr.;

de l'Ardèche, 60 à 70 fr.; amandes vertes, 120 fr.; abricots d'Espagne, 1 fr. à^

5 fr. 25 la caisse; fraises d'Hyères, 1 à 2 fr. la corbeille.

Légumes frais. — Petits pois, 35 à 45 fr. les 100 kilog.; haricots verts du
Midi, 150 à250fr.; d'Afric[ue, 120 à 140 fr.; tomates du Midi, 130 à 140 fr.;

asperges de Châlellerault, 5 à6 fr. les 12 bottes; de Romorantin, 5 à 12 fr.; de

Blois, 10 à 13 fr.; d'Orléans, 16 à 18 fr.; d'Hyères, 10 à 18 fr.; artichauts du
midi, 6 à 10 fr. la douzaine; carottes, 7 à 8 fr. les 100 kilog.; oignons, 35 à

45 fr.; poireaux, 100 à 120 fr.; navets blancs, 30 à 60 fr.; carottes nouvelles, 50

à 90 fr.; oseille, 18 à 20 fr.; épinards, 15 à 20 fr,; laitues, 55 à 60 fr.; choux-fleurs,

40 à 70 fr.; choux de Ghaboury, 20 à 28 fr.; choux verts, 15 à 26 Ir.; cresson,

6 à 19 fr. le panier de 20 douzaines; champignons, fr. 85 à 1 fr. 40 le kilog.

VI. — Huiles et graines oléagineuses.

Huiles de graines. — Les cours sont faibles à Paris pour l'huile de colza, qui

se cote 73 fr. à 73 fr. 25 les 100 kilog.; disponibles et livrables juin ; les autres

époques vont en progressant de 73 fr. 50 à 77 fr. L'huile de lin est calme aux
cours de 53 fr. 53 fr. 50 en disponible et de 53 fr. 25 à 55 fr. 75 en livrable. —
Sur les marchés des départements, le calme domine; on cote à Lille : colza,

70 fr.; lin, 54 à 56 fr.; colza épurée, 76 fr. l'hectolitre; à Arras, colza, 79 fr.;

cameline, 65 fr.; pavot à bouche, 77 fr. les 100 kilog.; à Rouen, colza, 72 fr. 75;
les 100 kilog.; lin, 54 fr, 50; à Gaen, colza, 70 fr.

Huiles <ï olive. — Prix fermes à Nice de 128 fr, 32 à 154 fr, les 100 kilog.

Les huiles de la montagne se payent de 154 fr. à 166 fr. 84; les intermédiaires et

les fines, de 115 fr. 48 à 141 fr. i6; celles de la Rivière de Gènes, 135 à 140 fr.

en entrepôt de douane. — A Marseille, les cours restent stationnaires.

Graines oléagineuses. — A Gambrai, les graines d'œillettes sont fermes au

prix de 25 fr. l'hectolitre; celle de colza valent 21 fr. — A Arras, on cote :

œillette, 24 fr. 25 à 25 fr, 50; colza, 21 fr. 50. — A Paris, le cours de la graine

de colza reste nominal à 36 fr.; celle de lin vaut de 25 à 30 fr.

Vil. — Spiritueu.c. — Sucres.

Alcools. — Bien que les transactions soient calmes, les cours des trois-six

nord se maintiennent bien à la Bourse do Paris; samedi dernier, on a coté en

hausse légère : disponible et livrable jusqu'en août, 42 fr. 25 à 42 fr. 50 l'hecto-

litre; quatre derniers mois, 39 fr. 39 fr. 25 ; quatre premiers de 1892, 38 fr. 75 à

39 fr. — A Lille, l'alcool de mélasse disponible vaut 40 fr. 50 à 41 fr. le

livrable jusqu'en août, 40 fr. 75 à 41 fr. 50.

Sucres. — Marché peu actif à Paris ; on a coté samedi dernier ;
sucres roux

88 degrés 34 fr. 50 à 34 fr. 75 les 100 kilog.; blancs, n" 3 disponibles, 35 fr. 25

à 35 fr. 50; juin à août, 35 fr. 50 à 35 fr. 75; quatre derniers mois, 34 fr. 25 à

34 fr. 50. Les raffinés valent 105 fr. à 105 r. 50 les 100 kilog. pour la consom-
mation. A Lille, le sucre roux disponible est tenu à 34 fr.; le blanc n" 3 à 34 fr. 75,

VIII. — Tourleau.c. — Suifs.

Tourleaux. — Gours de Maiscille : tourteaux pour nourriture : lin j)uri

17 fr. 25 les 100 kilog.; arachide décortiquée, 14 fr. 25; sésame blanc du Levant

13 fr. fiO; (l'illelle exotique, 12 fr. 25; coprah pour vaches laitières, 14 fr. à

14 fr. 75; colon d'Egypte. 10 fr. 25 à 14 fr.; palmiste en poudre, 10 fr. 25;
farine de cocotier, 14 fr.; pour engrais : sésame brun de l'Inde, 13 fr,; colza exo-

tique, 11 fr. 25; ricin pour la vigne, 9 fr.; ranwra ou ïUepés sulfurés, 7 fr. t— A
-Gaen, les tourteaux de colza se vendent 150 fr. les 100 kilog. — A Lille, on cote :
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colza indigène, 15 fr. 50 à 16 fr. les 100 kilog.; étranger, 13 à 15 fr.; œillette, 16

à 17 fr. ; lin indigène, 24 fr. à 25 fr. 50 ; chanvre, 20 à 21 fr.; à Lille : œillette,

14 fr. 50; colza, 15 fr.; lin, 22 fr.; cameline, 14 fr.

Suifs. — Le suif frais fondu de la boucherie de Paris et celui de province sont

en baisse de 1 fr. 50 par 100 kilog. et cotés 62 fr. 50.

IX. — Beurres. — Œufs. — Fromages. — Vulailles.

Beurres. — La vente est active à Paris, et les prix en hausse comme suit :

beurres en mottes: fermiers de Gournay; extra, 3 fr. 50 à 4 fr. 42 le kilog.;

choix, 3fr. à 3 fr. 40; bons, 2 fr. 70 à 2 fr. 90 ; ordinaires, 2 fr. 50 à 2 fr. 60;
d'Isigny, extra, 5 fr. à 6 fr. 54; choix, 4 fr. à 4 fr. 60; bons, 3 fr. à 3 fr. 40;

ordinaires 2 fr. 20 à 2 fr. 60 ;
marchands du Gâlinais, 2 fr. 10 à 2 fr. 30 ; de

Bretagne, 1 fr. 90 à 2 fr. 10; de Vire, 2 fr. à 2 fr. 30; de Bresse, 1 fr. 80 à

A fr. 90; laitiers des Charcutes, 2 fr. 20 à 2 fr. 70; des Alpes, 2 fr. 30 à 2 fr. 90;

divers producteurs, 2 fr. 30 à 2 fr.60 : — beurres en livres : fermiers, 2 fr. 10 à

3 fr.; Touraine, 2 ir. à 2 fr, 40; Gâtinais, 2 fr. à 2 fr. 40; Vendôme et Beau-
gency, 1 fr. 90 à 2 fr. 30 ; Bourgogne, 1 fr. 80 à 2 fr. ; le Mans, 1 fr. 80 à

2 fr. 10; — petits beurres : suivant provenance, 1 fr. 50 à 2 fr. 30 le kilog.

Œufs. — Tenue assez bonne pour les petits œufs; on cote : Normandie, 78 à"

95 fr. le mille; Picardie extra, 80 à 106 fr.; ordinaire, 65 à 78 fr.; Brie extra, 75

à 86 fr.; Touraine extra, 76 à 84 fr. ; ordinaire, 68 à 74 fr.; Beauce, 72 à 78 fr.;

Orne, 64 à 74 fr. ; Bourgogne, 68 à 72 fr.; Champagne, 70 à74fr.; Nivernais, 63

à 67 fr, ; Bourbonnais, 63 à 67 fr.; Bretagne, 58 à 65 fr. ; Vendée, 60 à 66 fr.
;

Auvergne, 60 à 62 fr.; midi, 60 à 64 fr.

Fromages. — On cote à la halle de Paris, par dizaine : Brie, fermiers haute

marque, 45 à 50 fr.
;
grand moule, 40 à 45 fr. ; moule moyen, 30 à 35 fr.; petit

moule, 25 à 28 fr.; laitiers, moyens moules, 25 à 30 fr. ; — par 100 kilog. :

Gruyère, 150 à 185 fr. (hors l'octroi); Roquefort, 200 à 300 fr. ; Hollande, 160 à

180 fr.
;
plats de Gouda, 170 à 180 fr. ; Gérardmer 70 à 75 fr.; Limbourg, 70 à

80 fr.; Munster, 100 à 110 fr.; Romatour, 90 à 100 fr. ; Cantal, 125 à 135 fr.
;

façon Port-Salut, 100 à 180 fr. ; — par cent : Bourgogne, 65 à 70 fr.; Saint-Nec-

taire, 90 è 100 fr. ; Camembert, 30 à 55 fr.; Livarot, 70 à 108 fr.; Gournay, 8 à

22 fr.; Mônt-Dore, 30 à 35 fr.; façon Coulommiers, 30 à 53 fr.

X. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée. — Halles centrales : cours du 6 juin : bœuf, quart de derrière,

1 fr. à 1 fr. 90 le kilog.; quart de devant, fr. 60 à 1 fr. 20; aloyau, 1 fr. 20 à

3 fr. 10; — veau extra, 1 fr. 90 à 2 fr. ; l''" quai., 1 fr. 70 à 1 fr. 86; 2-^ quai.;

1 fr. 30 à 1 fr. 66 ; 3«qual., 1 fr. 26 à 1 fr. 46; pans et cuissots, 1 fr. 10 à 2 fr. 36;
— mouton, l"-« quai., 1 fr. 80 à 1 fr. 90; 2«qual., 1 fr. 36 à 1 fr. 76; 3« quai.,

fr. 80 à 1 fr. 30
;
gigots, 1 fr. 70 à 2 fr. 30 ; carrés et parés, 1 fr. 40 à 3 fr. 60 ;

— porc,

T" quai., 1 fr. 30 à 1 fr. 40; 2« quai., 1 fr. 12 à 1 fr.26; 3« quai.; fr. 90 à 1 tr. 10,
> A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 8 JULN
l. — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs. Veaux. Moutons.

1" quai. r quai. 3 quai. 1" quai. 2° quai. 3* quai. !'• quai. 2* quai. 3* quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

82 76 67 107 90 70 92 81 73

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

70 à 71 ; 2% 67 à 68
;
poids vif, 49 à 50 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.
moyen • ^^

Animaux génci-al 1" 2* 3* Prix 1" 2* 3* Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... 2,023 43 347 1.72 1.56 1.40 1.32 1.78 1.70 1.54 1.38 1.30 1.76
Vaches 516 26 240 1.68 1.48 1.30 1.26 1.72 1 66 1.46 1.28 1.24 1.70
Taureaux 212 6 398 1.42 1.38 1.28 1.V4 1.48 1.40 1.36 1.26 1.22 1.46
Veaux 1,425 152 80 l.ÇO 1.60 1.50 1.20 2.t0 » » » » »

Moutons 13,253 1,276 19 2.06 1.90 1.66 1.36 2.14 » » » » »

Porcs gras.. 2,695 59 79 1.44 1.38 1.26 l.v4 1.46 » » » » »— nalgres.. » » » »»»»» s»»»»
Vente bonne sur le gros bétail, ord inaii-e sur les moulons, calme sur les porcs.

Le Gérant: A. Bouché.
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Lps condilions clinialériqiips des premiers jours de juin. — Nécessité di' la chaleur pour la plu-

part (le< plantes. — Les évaluations prématurées sur la proclnine lécolte des blés. — Le? appa-
rences lie la récolte dans l?s principaux pays de grande exportation. — Activité actuelle du
con)niei'ce des blés auv Indes. — Analyse de la discussion au Sénat relative à la réduction des

dro Is de douane sur le blé. — Changements apportés au lexte d(,' la loi. — Ualifîcalion de ces

changements par la CliMUibre des députes. — Déclarations de M. Develle, ministre de l'agricul-

ture. — Fin de la discussion à la Chamlire des députés sur les cocons et les soies. — Etude
de M. Hallauer relative à l'influence des lichens des mûriers sur la pébrine des vers à soie.

— Li-s émulsions de sulfure de carbone contre la cochylis de la vigne. — Nouveau concours
d'arracheurs de betteraves en 1^91. — Les résultats du sucrage des vins et des cidres. — Dates
des coidérences de M. Georges Ville au champ d'expériences de Vincennes. — Les publications

du ministère de l'agriculture aux Etats-Unis d'.Vmérifjue.

I. — La situation.

Après quelques violents orages qui se sont manifestés dans la plus

gi-antJe partie du pays, les conditions climatériques sont devenues

meilleures. Les cultivateurs aspirent après un temps plus favorable

qui donnera enfin de la vigueur à la végétation. Comme nous le

disions dans une précédente ciironique, la chaleur est désormais abso-

lument nécessaire pour toutes les plantes cultivées; elle remettrait

enfin bien des choses, sinon dans leur état normal, au moins dans

une situation moins pitoyable. Les évaluations sur le rendement de

la prochaine récolte de blé continuent à se prcluire; ces évaluations

sont absolument prématurées. Après celle de l'Association de la meu-
nerie française, dont nous avons donné les résultats dans notre dernière

chronique, est venue celle de l'Agence Havas, d'après laquelle le ren-

dement de la récolte serait, au maximum, de 05 millions d'hectolitres en

blé d hiver et de printemps. L'écart entre ces deux évaluations montre

combien elles ont peu de valeur. Aussi nous nous garderons bien

d indiquer une préférence pour l'une ou pour l'autre. Je parcourais

encore, ces jours derniers, de grandes plaines à culture de blé, pour

lesquelles le cultivateur le plus habile n'aurait osé donner un avis pour

l'avenir, surtout en ce qui concerne les blés d hiver conservés. D'ail-

leurs, les chances à courir d'ici à la moisson sont tellement grandes

(|u il vaut mieux s'abstenir de tout avis imprudent.

Huoi qu'il en soit, il est absolument certain que la consommation

n'a pas à craindre la disette de blé; les pays d'exportation auront des

ressources suffisantes pour parer à tous les besoins. Si les nouvelles de

la Russie centrale sont assez peu fa\orables pour les céréales d'hiver,

elles sont bonnes pour les semailles de printemps, qui constituent la

plus grosse part de la production. .Aux Etats-linis, on compte, autant

qu'on peut le faire en cette saison, sur une bonne récolte. Mais ce qui

est déjà bien significatif, c'est l'activité exceptionnelle qui règne

actuellement dans le commerce des blés aux Indes Britanniques. Les

cargaisons de blé sorties du port de (ialcutta pemiant le mois de mai

ont étéde 310,000 hectolitres, au lieu de 148,000 pendant le mois de

mai 1890: cet accroissement se poursuit. Pendant les ([iiatre premiers

mois de cette année, le port de Bombay a expédié lOS.OOO tonnes de

blé au lieu de 97,000 pendant la même période de 1890; actuelle-

ment on y attend dt^s navires à vapeur pouvant charger de 3.'i0,000 à

400.000 tonnes pendant le mois de juin, et toutes les dépendances

(lu port sont tellement remplies de blé à embarquer ([u'on ne peut

plus y loger d'autre marchandise; les voies ferrées qui aboutissent à

lîombay sont absolument encombrées par les chargements envoyés, à

N- 1220. — TOMK i" DK IS'Jl. — 1:5 JUIN.
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la côte, des provinces centrales qui sont considérées aujourd'hui

comme le grenier de l'Inde, au rebours de ce qui se passait il y a

quelques années où le Pendjab et les autres provinces septentrionales

donnaient les trois quarts de la production. La même activité se mani-
. testera évidemment dans tous les pays d'exportation.

IL — La réduction des droits de douane sur le blé.

Le Sénat a discuté, comme nous l'avons dit, dans sa séance du
8 juin, la proposition relative à la réduction des droits de douane sur

le blé. Après l'analyse que nous avons donnée du rapport de

M. Gouin, il est inutile d'insister sur la discussion. La proposition a

été combattue, au point de vue agricole, par M. Fresneau, M. Vinet,

et M. Le Breton, et combattue à un autre point de vue par M. Girault

qui demandait la suppression complète du droit. Malgré les excel-

lents motifs présentés par M. Emile Labiche pour que la mesure ne

•soit appliquée qu'au mois d'août, le Sénat a décidé qu'elle serait

appliquée immédiatement, mais il a adopté le terme final du P'' juin

1892, voté par la Chambre des députés. Le projet renvoyé à la Chambre
JSL été adopte sans nouveau changement; il est donc définitif. — Au
cours de la discussion devant le Sénat, M. De\elle, ministre de l'agri-

culture, a présenté des observations dont voici un extrait :

a Nous ne pouvons pous faire aucune illusion; il est malheureusement cer-

'tain que nous serons obligés d'avoir recours à l'importation étrangère pour
l'approvisionnement de la France, dans une assez laige mesure, il est égale-

ment probable que les cours actuels se maintiendront peudant la plus grande
partie de cette année. Ces cours peuvent être suffisamment rémunérateurs pour
nos agriculteurs, mais au point de vue de l'alimentation publique, ils sont de
nature à nous préoccuper.

« Ils ne sont pas encore peut-être excessifs, mais ils touchent à la limite oiJ.

la cherté du prix du blé entraîne la cherté du prix du pain, et menacent de la

dépasser. Voilà ce qui nous inquiète, et c'est pour cela, messieurs, que nous
nous sommes ralliés à la proposition de l'honorable M. Viger.

« L'honorable M. Fresneau a pensé c[ue nous avions été dirigés par un autre

mobile; il a même plaisanté fort agréablement le ministre de l'agriculture qui

serait l'objet d'une surveillance occulte et qui verrait les comités radicaux veiller

le jour et même la nuit à sa porte.

« Messieurs, que l'honorable M. Fresneau en soit bien convaincu, nous n'avons

cédé à aucune intimidation
; nous avons fait un acte de sagesse et de prévoyance.

Et, quant à moi, qui ai eu l'honneur de proposer la loi de 1887, cette loi qui a

rendu confiance à nos agriculteurs, qui a assuré le maintien et le développement
de la culture en France [Très bien! très bienf)^ qui a été accueillie avec recon-
naissance par l'immense majorité de nos campagnes et qui, j'ai pu le dire l'autre

jour à la tribune de la Chambre des députés, n'a cependant dans la période agi-

tée, troublée que nous venons de traverser, provoqué aucune réclamation, je désire

que celte loi soit maintenue, qu'elle soit rétablie dans son intégrité. C'est pourquoi
:je me préoccupe, comme l'honorable rapporteur de la Commission, des critiques,

des attaques qui, dans l'année qui s'ouvre, avec la cherté du prix du blé et du
prix du pain, peuvent être dirigées contre elle. Ces barrières c[ui protègent notre

agriculture contre la concurrence étrangère, nous voulons les maintenir, nous
voulons les conserver, mais nous croyons qu'il est prudent de les abaisser

momentanément; c'est l'objet de la proposition de loi et je vous demande, quant
à moi, messiv^urs, de l'adopter. »

Ces déclarations ont été accueillies avec une vive faveur par le

Sénat; elles sont de nature à rassurer les cultivateurs pour l'avenir.

IlL — La revision des tarifs de douane.

La Chambre des députés a achevé la discussion relative aux tarifs
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sur les cocons et les soies. Le tarif sur les cocons a été défendu, dans

les séances du 8 et du 9 juin, par MM. de Ramel et Madier de Mont-

jau, combattu par M. Balsan et par M. Jules Roche, ministre du com-

merce ; il a été repoussé par 375 voix contre 131. Il en a été de

même en ce qui concerne la soie grège ; l'exemption a été votée par

387 voix contre 112. Le tarif a été établi comme il suit : cocons frais

on secs, exempts; soies grèges, exemptes : soies ouvrées ou moulinées,

300 francs par 1 00 kilog. au tarif général et au tarif minimum
;

bourre de soie, en masse, exempte; peignée, 10 francs aux deux
tarifs. — La Chambre a abordé, dans sa séance du 11 juin, la dis-

cussion des encouragements spéciaux à donner à la sériciculture.

IV. — Les lichens des mûriers.

M. llallauer a présenté à l'Académie des sciences (séance du 1
"' juin)

une note relative à l'influence des lichens du mûrier sur le dévelop-

pement des corpuscules de la pébrinedans les vers à soie. Il a reconnu

que ces corpuscules sont les anthérozoïdes ou graines des liciiens qui

se développent sur l'arbre, et il a pu infester des vers à soie en les

nourrissant avec des feuilles atteintes par ces lichens. Il conclut donc

que, pour combattre la pébrine, il convient d'ajouter au grainage cel-

lulaire indiqué par M. Pasteur la destruction des lichens sur les

mûriers pour en empêcher l'action nuisible sur les feuilles. Comme
les procédés de destruction directe seraient difficiles, il recommande
l'exploitation des mûriers en taillis dont la révolution serait de deux à

trois ans au plus. « Celte méthode assurerait, dit-il, l'épanouissement

des feuilles sur des rejets vigoureux, à feuillage abondant et à écorce

lisse, sur laquelle aucun lichen n'aurait le temps de s'implanter. »

V. — Questions vilicoles.

Dans le Journal du 30 mai (p. 1026) on a lu une note de

M. H. Quantin sur la préparation d'une émulsion de sulfure de car-

bone pour combattre les parasites, notamment la cochylis de la vigne

ou ver de la grappe. D'après une note que M. Quanlin a présentée

à l'Académie des sciences, il a essayé le pouvoir insecticide de cette

émulsion avec le concours d'un viticulteur de l'Orléanais. M. Pin-

lïeulin ; les résultats auraient été très satisfaisants. En suivant la mé-
thode indiquée par M. Ouantin pour préparer l'émulsion de sulfure de

carbone, on pourra obtenir la confirmation de ces expériences.

YI. — Concours <rarracJieurs de betteraves.

Le Syndicat des fabricants de sucre de France nous transmet la

note suivante :

" Le Syndical dos fabricants de sucre de France avait organise, l'an dernier, un
concours d'airacheurs de betteraves.

" Ce concours n'ayant pas donné les résultais qu'on en attendail, il a étë con-

venu ([u'il serait recommencé cette année.

« Une somme de 6,000 francs sera répartie, d'après le rapport fait par les

membres du jury d'e.xamen, entre les constructeurs des trois insli'umcnts les plus

perl'ectionnés, comme il suit :

« Une somme de 4,000 francs, comme premier prix, au constructeur de la

machine ayant renq)li, pendant une année au moins et dans les dilïérents champs
d'essai, les conditions imposées par le concuurs;

<' Um^ somme de 1,-2U0 l'rancs au constructeur di- la maciiinc arrivant en

seconde ligne
;

<< Va une somme de 800 francs à la machine arrivant eu troisit^me ligne; ^>
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Le délaldinscription pour les constructeurs est fixé au 1
" septembre

;

les déclarations seront reçues au siège du Syndicat, 42, rue du

Louvre, à Paris.
YII. — Le sucrage des vins.

Le Bulletin de statistique du ministère des finances vient de publier

le résultat des opérations de sucrage des vins et des cidres exécutées

en 1890. Les quantités totales de sucre employées se sont élevées à

33,374,000 kilog., soit 12,780,000 kilog. de plus qu'en 1889. Le

sucrage a été opéré, pour les vins, par 193,255 récoltants ou ache-

teurs de vendange; les quantités de sucre employées ont été de

6,660,000 kilog. pour améliorer les vins, et de 26,388,000 kilog.

pour la fabrication des vins de marcs. Pour les cidres, les quantités

de sucre employées ont été de 97,000 kilog. pour les récoltants, et de

228,000 kilog. pour les acheteurs de pommes ou brasseurs de cidre.

YIII. — Conférences agricoles.

Les conférences agricoles faites au champ d'expériences de Yin-

cennes, par M. Georges Ville, commenceront cette' année le 21 juin à

2 heures précises ; elle se feront chaque dimanche jusqu'au 26 juillet

inclusivement. Ces conférences seront consacrées à l'exposition de la

doctrine des engrais chimiques étendue aux cultures arbustives (vignes

et arbres fruitiers), à la sidération et au rationnement du bétail réglé

par la nature des engrais donnés à la prairie.

IX. — Les publications agricoles en Amérique.

Nous avons donné, il y a quelques mois, des détails sur la munifi-

cence avec laquelle les Etats-Unis dotent leurs Stations agronomiques

et leurs laboratoires agricoles. On retrouve les mêmes efforts pour

répandre les connaissances utiles aux cultivateurs dans les publications

faites par le ministère de l'agriculture de Washington. Outre des

Bulletins périodiques répandus partout, le ministère publie, chaque

année, un gros volume sous le titre : Report of tlie secretary of agri-

culture; ce volume renferme, sur toutes les branches de la science et

de la pratique agricoles, les investigations, les expériences et les études

faites dans le courant de l'année. Le rapport pour 1890, publié par

M. Rusk, secrétaire de l'agriculture, a paru récemment; c'est un

volume de 612 pages, avec 50 planches noires ou en couleur. Ce

volume a été imprimé à 400,000 exemplaires, et un crédit de

200,000 dollars (environ 1 million de francs) a été voté par le Congrès

pour subvenir aux frais d'impression. En 1881, on n'imprimait que

300,000 exemplaires du volume annuel ; le nombre a été accru pro-

gressivement pour satisfaire évidemment à de plus grandes demandes,

car cet important volume est distribué gratuitement. Outre cette

publication principale, les divers services du ministère de l'agriculture

à Washington (zootechnie, botanique, chimie, entomologie, stations

expérimentales, sylviculture, statistique, etc.) ont publié 103 bulletins

ou rapports plus ou moins étendus, tirés ensemble à 1,513,800 exem-

plaires. Lés publications locales des administrations spéciales des

Etats, des collèges agricoles, etc., sont encore en dehors de ce total.

Cet aperçu sommaire donne une idée des efforts poursuivis par le

Gouvernement des Etats-Unis pour répandre dans le public les con-

naissances agricoles. HEiNRY Sagnier.
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JURISPRUDENCE AGRICOLE
LABOUR A LA LIMITE DES PROPRIÉTÉS

Dans certains pays, l'usage \eut que la délimitation des héritages soit

la dernière raie ouverte par celui des deux propriétaires qui, le pre-

mier, a labouré son champ
;
la borne, s'il y en avait une, est replacée

au milieu de celte raie, qui a ordinairement m. 15 à m. 25 de
profondeur sur m. 40 de large.

Depuis quelques années, pour la culture de la betterave indus-
trielle, les gros propriétaires emploient des brahants doubler, traînés

par 4 ou 8 bœufs et qui ouvrent des sillons de m- 25 à ^0 m. 40 de
profondeur sur m. 50 à m. 60 de. large.

Les petits propriétaires, qui ne peuvent employer ces instruments

trop coûteux à acheter et à manier, se plaignent de ce que le sillon

mitoyen fait par le brabant double ne leur permet pas de labourer jus-

qu'à la limite de leur propriété et leur enlève une portion de terrain

plus considérable qu'autrefois, sans qu'ils puissent, avec leurs char-

rues ordinaires, user de représailles et même prévenir le mal en labou-

rant les premiers.

Leur phiinte nous paraît justifiée.

L'usage ancien qui fait la dernière raie mitoyenne repose sur l'éga-

lité entre les deux voisins. Si l'un emploie des instruments que ne
peut pas employer l'autre et modifie ainsi les conditions dans les-

quelles l'usage s'exerçait, l'autre est en droit de se plaindre, d'exiger

que la borne ne soit pas déplacée et que son voisin n'empiète pas avec

le brabant double au-delà de la limite réelle.

Il n'appartient pas au maire de faire respecter ce droit; mais, si le

voisin passe outre, le petit cultivateur lésé peut demander au juge de
paix des dommages-intérêts.

CHEMINS D'EXPLOITATION

Un de nos abonnés écrit :

« Une propriété, actuellement d'ux seul teinemext sans la moindre
ENCLAVE, est composée d'une première acquisition de 100 hectares environ
achetés au co.mmoncement du siècle et s'est accrue depuis cotte époque raj)idement
d'une cinquantaine d'autres hectares, dont l'acquisition a été faite parcelles par
parcelles.

« Cette propriété est sillonnée par phisicurs chemins iiniquement d'exploi-
tation, qui figurent en partie sur le cadastre, par la très honne raison que, ces

50 derniers hectares n'étant pas encore achetés au moment de la levée des plans,

les géomètres les y avaient portés comme desservant toutes ces susdites parcelles

disséminées.

« Aujourd'hui le propriétaire fait exécuter le bornage complet du pourtour de
ce domaine, tant avec ses voisins, qu'avec la commune pour ce qui hii incombe.

« Mais il arrive que les plus fortes tètes de la Commission qui a été nommée
par le Conseil municipal de la commune pour présider au dit hornage, voyant
des chemins liguror au cadastre, sont acharnés à revendiquer pour la commune la

propriété de ces chemins et à vouloir les lui attribuer.

<c II va sans dire ([ue la commune n'a aucun litre pour se les attribuer et qu'ils

ne sont grevés d'aucune servitude. De tous [emps, ces chemins n'ont servi (depuis
près d'un siècle) exclusivement ({u'à la propriété; ils n'ont jamais été publics et

ius<j)cici ils uni été entretenus exclusivement par le propriétaire seul.

« Par suite, non seulement de l'état des choses ({ui a toujours existé, de la près-
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cription, mais aussi de l'article 33 de la loi du 20 août 1881, le jDropriétaire n'est-

il pas exclusivement seul maître et propriétaire desdits chemins qui restent

absolument des biens en dehors de toutes revendications de la part de la^commune?
Au besoin n'est-il pas libre, s'il le désire, de fermer toutes les issues de ces

chemins d'exploitation et même, s'il lui plaît, les supprimer et en refaire d'autres

dans les endroits qu'il voudra? 3)

Le droit du propriétaire n'est pas douteux si les chemins reven-

sliqués par la commune n'ont jamais servi qu'à l'exploitation des fonds

et si la commune ne se base que sur le cadastre.

La présence des chemins au cadastre ne peut tenir lieu des preuves

exigées par l'article 2 de la loi du 20 août 'I88i
,
pour établir l'affecta-

tion à l'usage du public. Eug. Pouillet,
Avocat à la Cour de Paris.

LA VIE A BON MARCHÉ
Le seul argument du libre-échange, c'est qu'il a la prétention d'as-

surer la vie à bon marché, tandis que la protection a pour effet de

faire renchérir le prix de tous les produits. On appelle à l'appui de

cet argument toute la séquelle des aménités auxquelles nous sommes
habitués : affameurs du peuple, marquis du pain cher, etc.

Posons d'abord en ])rincipe (jue le seul pain cher est celui qu'on

n'a pas les moyens d'acheter, et cherchons ensuite si c'est le libre-

échange ou la protection qui nous mettra en poche l'argent nécessaire

à cette acquisition de première nécessité.

Les libre-échangistes les plus convaincus sont obligés de recon-

naître que l'application de leur système sans restrictions entraînerait

la ruine de la plupart des industries. La vie, dans ce cas, atteindrait,

si la théorie libre-échangiste est vraie, le maximum de bon marché
;

mais personne n'ayant plus d'argent, nous nous trouverions dans la

position de Tantale, mourant de soif au milieu d'un fleuve. Donc la

vie à bon marché ne fait pas la richesse.

Que se passe-t-il, au contraire, dans les pays qui ont établi la pro-

hibition la plus sévère? Aux Etat-Unis, tout se paye 50 pour 100 de

plus qu'en Europe. Qui oserait prétendre que les Etats-Unis soient en

train de s'appauvrir? Donc, la vie chère ne fait pas la pauvreté.

La seule chose qui constitue la richesse ou la pauvreté, c'est l'écart

entre les recettes et les dépenses ; or, le libre-échange ne peut avoir la

prétention de diminuer les dépenses qu'en faisant passer une notable

partie des recettes entre les mains des industriels étrangers. La vie à

bon marché est donc un immense leurre dans ce cas, puisque l'éco-

nomie que nous faisons par nos achats à l'étranger se traduit par une

perte de salaire pour l'ouvrier français, et de bénéfice pour son patron.

Le renchérissement de la vie n'est, par contre, qu'un mot vide de

sens s'il a pour corollaire une meilleure répartition des richesses, que

la protection du travail national paraît de nature à assurer. En effet,

à quoi aboutissent aujourd'hui les revendications delà classe ouvrière?

Comment se terminent les grèves? Les ouvriers sont, la plupart du
temps, obligés de capituler, parce que les patrons sont dans l'impossi-

bilité de le faire, convaincus qu'ils sont que s'ils subissent les

exigences de leurs ouvriers, ils produiraient à perte. C'est ce qui fait

la force de leur résistance, mais c'est aussi ce qui fait la faiblesse
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d'une situation à laquelle il n'est que temps de porter remède; or, ce

remède ne se trouvera que dans la prospérité assurée à l'industrie par

la protection. C'est seulement aux temps de grande prospérité que le

travail peut faire la loi au capital, et que le capital peut subir cette

loi.

Ne nous laissons donc pas égarer par les mots, et gardons-nous de

confondre le renchérissement de la vie avec la baisse de la valeur de

l'argent. Que cette baisse doive être comme aux Etats-t nis, l'un des

résultats de notre nouveau régime, nous n'y contredirons pas; mais
cette baisse, inofîensive pour les travailleurs, ne pèsera que sur les

oisifs; peut-être obligera-t-elle un certain nombred'entre eux àdeman-
der au travail un supplément de revenus. Rien de tout cela ne nous
paraît regrettable, mais ce qui l'est profondément, c'est de voir les

libre-échangistes, sentant que le terrain manque sous leurs pieds,

recourir à des arguments malsains contre lesquels nous devons pro-

tester. C'est de leur part une mauvaise action et une injustice : une

mauvaise action parce que c'est faire cause commune avec ceux qui

se sont donné la triste mission de fomenter la discorde entre le tra^

vail et le capital; une injustice, parce que, loin d'entraîner un sur-

croît de charges pour les classes nécessiteuses, une sage protection qui

rendra lindustrie sûre du lendemain, est la seule solution capable

d'effectuer entre les deux facteurs de la production une réconciliation,

qui s'impose. E. LiGOL.

CONCOURS REGIONAL DE VERSAILLES
Le concours régional qui s'est tenu à Versailles du 23 au 31 mai, a été un des

plus importants, sinon le plus important de l'année. Il constituait dans un cadre

magnifique une très belle exposition sur les bords de la pièce d'eau des Suisses

au-dessous du château; il avait été organisé avec beaucoup de soin par M. Vas-
sillière, inspecteur général de l'agriculture. Malheureusement un temps atï'reux a

régné pendant presque toute la durée du concours, et en a gêné la plupart des

opérations.

Il était certain que la proximité de Paris amènerait une nombreuse afiïuence

d'exposants, surtout dans les races bovines laitières, et c'est en effet ce qui est

advenu. Le catalogue ne comprenait pas moins de 568 animaux, dont les deux
tiers environ appartenant à ces races. L'ensemble des races bovines était présenté

par 92 exposaqts, appartenant à 28 départements, et répartis comme il suit :

Nord, 21; Seine-et-Uise, Calvados, chacun 8; Manche, 7; Pas-de-Calais, Cher,

chacun 5; Somme, 4; Nièvre, Mayenne, Maine-et-Loire, chacun 3; Oise, Seine-

et-Marne, Orne, Seine-Inférieure, Allier, lUe-et-Vilaine, Finistère, chacun 2;

Eure, Aisne, Morbihan, Haute-Saùne, Yonne, Seine, Loir-et-Cher, Saône-

et-Loire, Sarthe, chacun 1. L'ensemble formait, dans la plupart des catégories,

une très intéressante collection d'animaux que nous allons passer en revue.

A la race normande est attribuée la piemière catégorie du concours. 25 éle-

veurs, la plupart du Calvados et de la Manch», avaient exposé enviion 125 ani-

maux. C'est entre ces derniers que la lutte pour les récompenses s'est principale-

ment établie. La victoire piincipale a été pour M. Caslel (du Calvados), qui

exposait unecollcction d'animaux absolument remarquable, et qui a remporté, avec

le prix d'ensemble, le l" prix des bandes de vaches laitières, l'armi les éW^veurs

dont les animaux ont l'iu le jdus rcmarcpiés, il faut citer M. Victor Gilhiin,

M. Noël, M. Lep.iulmifi-, M. Maillard, pour la Manche, et M. Guesdon, M. Sau-

vage, M. Douesnel, M. Faiiet, pour le Calvados. La Commission du herd-book
normand a fonctionné pour la dernière fois, pendant le concours de Versailles,

pour l'inscription des animaux au titre d'origine, sur le herd-book.

Les exposants étaient également nombreux pour la race flamande; la plupart
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appartenaient au département du Nord. L'enstmble était bon, et même quelques

animaux exceptionnels figuraient dans la plupart des sections, si bien qu'on a dû
décerner un assez grand nombre de prix supplémentaires. Un éleveur bien

connu, M. de Noyelles (du Pas-de-Calais), a remporté le prix d'ensemble, avec un
lot très remarquable. M. Edmond Duriez, M. Lebecque (du Nord), et parmi les

petits cultivateurs, M. Bacy, M. Gruson, M. Lembrez, exposaient aussi des ani-

maux qui ont vivement fixé l'attention. Les progrès qui se poursuivent dans la

produciion de la race flamande sont tout à fait manifestes.

Une catégorie spéciale était consacrée aux autres races françaises; c'était une
une vraie bigarrure. Des picards, des bretons, des limousins, des cbarolais, des

montbéliards, en formaient le fond et concouraient ensemble. La race picarde, qui

a tant d'affinités avec la race flamande que beaucoup n'y voient qu'une petite dif-

férence de pelage, était présentée surtout par M. Morel (du Pas-de-Calais).

M. Lamy de la Chapelle avait envoyé de très beaux animaux des environs de

Limoges; ils lui ont valu un prix d'ensemble. M. Cbaumereuil et M. Bardin, de
la Nièvre, M. Aucouturier, du Cher, M. Courcier, de Seine-et-Marne, exposaient

de très bons cbarolais ou nivernais. A citer aussi les beaux animaux de la race de

Montbéiiard, exposés par M. Geste, de l'Yonne, et M. Célarier, laitier-nourrisseur

à Fontenay-sous-Bois (Seine); M. Célarier exposait une des plus belles bandes
de vaches laitières qui figuraient au concours. MM. F'eunteun (du Finistère),

Lanco (du Morbihan), de Baudicour (de l'Eure) et Yoitellier (de Seine-et-Oise),

étaient les principaux exposants pour la race bretonne; les vaches bretonnes sont

désormais nombreuses dans les maisons de campagne des environs de Paris.

Nous arrivons à l'une des parties les plus importantes du concours, l'exposition

delà race durham. Les durhamistes français s'étaient donné rendez-vous à A'er-

sailles; une vingtaine d'éleveurs ont répondu à cet appel. La plupart de nos meil-
leures étables étaient représentées par l'élite de leur élevage; c'était un très beau
spectacle que de voir ces belles bandes défiler successivement dans le ring dis-

posé à cet effet. La lutte entre tous ces animaux de choix a été des plus vives.

C'est M. Larzat (du Cher) qui a remporté le prix d'ensemble. Les principaux
lauréats ont été MM. Grollier (de Maine-et-Loire), Signoret (de la Nièvre), de
Blois (de Maine-et-Loire), de Glercq (du Pas-de-Calais), Desprez (d'Ille-et-

Vilaine). Il convient de citer aussi M. Rezé (de la Mayenne), M. Auclerc (du

Cher), M. Petiot (de Saône-et-Loire), M. Lebourgcois (du Cher), et un jeune éle-

veur, M. Gravier (de l'Allier), dont les débuts assurent l'avenir. — Dans la

catégorie des femelles croisées de sang durham, ce sont les durham-mancelles
qui l'emportent avec MM. Rezé, Gandon, Desprez, etc. A citer, à côté, une belle

vache durham-flamande, exposée par M. Duriez. — Pour cette catégorie comme
pour les précédenles, nous demandons, comme trop souvent, à quelques expo-
sants pourquoi leurs animaux sont poussés à la graisse avec un tel excès : « Nous
ne pouvons faire autrement, nous répond-on; c'est le jury qui nous y force par
ses choix. 33 C'est l'éternelle réponse à cette question si souvent répétée.

Une catégorie spéciale estréservéeà la race hollandaise. De bons animaux sont
préseniés par M. Bonduel (du Nord) et par M. Geste (de l'Yonne). L'un et l'autre

sont des éleveurs bien connus pour leurs succès.

Dans la dernière catégorie des races bovines, nous devons signaler d'abord un
très beau lot de la race anglaise de Hereford, présenté par M. d'Etchegoyen (de

la Seine-Inférieure); c'est la première fois que cet éleveur qui possède, depuis
plusieurs années, un bon troupeau de cette race, en montrait les produits dans un
concours; ces produits ont été vus avec faveur. Le frère Bertrandus, de Seine-et-

Oise, exposait de bons animaux de la race Scbwitz, et MM. de Lariboisière et

Ayraud, d'Ille-et-Vilaine, des jersiais dont ils ont un troupeau très important.

L'exposition des races ovines comptait une trentaine d'exposants pour 200 lots

environ. Ces exposants appartenaient à 14 départements, savoir : Aisne, 7; Seine-
et-Oise, Manche, Nièvre, chacun 3; Seine-et-Marne, Eure, Eure-et-Loir, Oise,

Somme, chacun 2; Seine-Inférieure, Loiret, Cher, Nièvre, Allier, Haute Saône,
chacun 1. Tant pour les races françaises que pour les races étrangères, le concours
était fort intéressant.

Les mérinos viennent en première ligne. Quelques-unes des meilleures berge-
ries du Soissonnais sont en présence, notamment celles de MM. Hincelin, Con-
seil Triboulet, Parent, Lemoine ; MM. Legendre et Sédillot soutiennent la repu-
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talion du mérinos do la Beauce. C'est M. Parent qui remporte le prix d'ensemble.
Tous ces mérinos appartiennent au type moderne du mérinos précoce; cependant
le célèbre éleveur de Wideville, M. Victor Gilbert, présente un fort iDeau lot de
mérinos à plis qu'on ne peut mettre en concurrence avec les autres; le jury résout

la difficulté en lui attribuant une médaille d'or grand module.
L'exposition des disbley-mérinos est fort belle. M. G. Triboulet (de la Somme),

M. Benoist (d'Eure-et-Loir), M. Longuet (de l'Oise), notamment, ont de très

beaux lois. — A côté figurent de bons lots de moutons cauchois à M. Souday (de

la Seine-Inférieure), et un lot de la race de la Gharmoise, exposé par M. Ferlé (de

l'Aisne).

La lutte a été très vive, pour les dishley, entre MM. Massé (du Gher^i, Signoret
et Tiersonnier (de la Nièvre) ; M. G. Triboulet exposait aussi de belles brebis de
celte race. — Dans l'exposition des southdowns, M. Nouetle-Delorme. le grand
éleveur de la Manderie, remporte un succès complet: tous les prix, quoique les

concurrents soient assez nombreux, et en outre le prix d'ensemble réservé pour les

races étrangères.

Une centaine d'animaux constituaient l'exposition porcine; la plupart étaient

d'excellente qualité. Il convient de citer spécialement les très beaux craonnais de
M. Guillaumin (de l'Allier), qui lui ont valu le prix d'ensemble, et une très belle

truie craonnaise de M. Sinoir, de la Mayenne, des porcs normands exposés par
le frère Eugène-Marie, à Beauvais, les yorkshires de M. de Glercq (du Pas-de-
GalaiSi, de M. Triboulet (de la Somme), de M. Grravier (de l'Allier), de Aï. Paillarl

(de la Somme), de M. d'Elcbegoyen (de la Seine-Inférieure). Quant aux croise-

ments, leur nombre en était ass^z restreint.

Il conviendrait peut-être d'insister sur l'exposition d'animaux de basse-cour.

C'est la seule vraiment belle que nous ayons vue dans les concours de celte année.

M. Lejeune, M. Pointelet (qui a remporté le prix d'ensemble), avaient de fort

belles collections; Mme de Chauvelin et Mme Paillart n'avaient exposé que de
très beaux lots: Mme Durand avait une fort intéressante collection de la race de
Houdan.
Un concours spécial était ouvert pour les installations propres à l'élevage et à

l'engraissement des volailles. Ce sont de vraies basses-cours qui ont figuré ainsi

au concours; elles en constituaient un des principaux attraits. Les installations

exposées témoignent de réels efforts; mais on peut regretter c{ue les exposants ne

se soient préoccupés que de basse-cours restreintes, dans lesquelles ils cherchent à

emprisonner le plus gra.nd nombre possible de poules, alors que ces bêtes ne
donnent une production abondante que sous le régime d'une certaine liberté.

Parmi les exposants qui ont pris part à ce concours, nous citerons d'abord
M. Voitellier, à Mantes (Seine-et-Oise). Leurs panneaux de basse-cour mobi-
les, leurs poulaillers se montent et se démontent facilement. A force de chercher
à loger le plus d'animaux dans le plus petit espace ils sont arrivés à construire

sur une su[)(;rficie de quelques mètres un poulailler dans lequel on abrite; des
poules, des lapins, des pigeons, une vache et son veau! c'est très curieux à voir,

mais est-ce bien pratique, une telle agglomération ne peut-elle pas infaillible-

ment engendrer les maladies? Les faisanderies avec grillage à simple torsion sont

bien comprises, elles peuvent rendre de réels services. Les épinettes pour l'engrais-

sement des volailles sont de deux sortes : celles qui servent à loger les animaux
pour l'engraissement forcé et celles qui servent aux animaux cloîtrés, isolés, qui
prennent eux-mêmes les aliments placés devant eux. L'épiuette qui sert au gavage
l'orcé est très ingénieuse ;

mais on ne peut en dire autant de l'appareil qui sert

à introduire la pâtée dans le gosier de la volaille, il doit y avoir un défaut

dans la manière de projeter la pâtée dans le jabot. En somme l'ecsemble de
l'exposition de MM. Voitellier était très intéressant. — M. Philippe a imaginé
un modèle de gaveuse qui ne fonctionne pas mal ; ses installations ne se font pas
remarcjucr par des types oiiginaux. — Le Comptoir d'élevage a dos installations

de basses-cours bien organisées, spécialement distribuées pour les petits ama-
teurs renfermant dans la plus petite superficie poules, lapins, pigeons. Les
é])ineltes n'étaient pas garnies de volailles, et la gaveuse ne fonctionnait pas. —
M. de Uancher a présenté une épinette se démontant entièrement, par contre
susceptible de se nettoyer facilement ; elle est très bien construite, les poules ont
devant elles : graines, pâtée, boisson. Là, point de torture pour les pauvres
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volailles, point d'entraves aux pattes, point de pression sur le cou, -point d'intro-

duction de tuyau ; c'est l'ancienne épinetle bien construite qui a l'avantage de se

démonter.

M. Roullier, directeur de l'Ecole d'aviculture de Gambais (Seine-et-Oise),

exposait hors concours. Ses installations de basse-cours sont moins élégantes que

celles signalées plus haut, mais elles ont le grand avantage d'être plus pratiques,

d'entasser moins d'animaux sur un petit espace; on sent l'homme pratique qui

se préoccupe plus de la réussite de l'élevage que de la facilité de démonter rapi-

dement des panneaux de basse-cour et de faire des cités où s'engendrent les

maladies. Ce qui a frappé particulièrement les visiteurs, c'est le bon fonction-

nement de la gaveuse, c'est la manière de placer les poulets dans des cages vastes

oîi ils peuvent circuler, puis la façon de prendre ces poulets par les ailes et une

patte sans atteindre les organes respiratoires et digestifs. S'il est nécessaire de

toucher à la critique, on ne peut désirer qu'une amélioration, c'est de faciliter le

nettoyage des cages. Dans la gaveuse tout est parfait : le tube que l'on introduit

dans le jabot est flexible, et la pression est régulière. Sans conteste c'est la

meilleure gaveuse qui ait été présentée à l'exposition.

L'exposition des machines et instruments rappelait les grands concours du

Palais de l'Industrie; il serait impossible de citer les nombreux types de machi-

nes de toutes sortes qui y figuraient. Un concours spécial était ouvert pour les

batteuses à grand travail ; 41 machines exposées par une quinzaine de construc-

teurs y ont pris part; le jury a dû augmenter dans une notable proportion les

récompenses prévues au programme. A l'occasion du concours, la Société des

ao-riculteurs de France a décerné aux constructeurs un certain nombre de

niédailles dont la liste a été donnée dans notre dernier numéro (p. 10^(6).

L'exposition des produits agricoles était la partie faible du concours régional,

non parce que les produits exposés manquaient de valeur, mais parce qu'ils

n'étaient pas assez nombreux : heureusement quelques grandes collections de

produits, comme celle de M. Forgeot, et MM. Yilmorin-Andrieux, etc., en ont

rehaussé l'impoi tance. Les produits de la laiterie y étaient les plus nombreux :

on a remarqué surtout des échantillons d'une industrie nouvelle en France,

celle du lait concentré, créée par M. Gravier, à Vichy (Allier), qui exposait aussi

du lait stérilisé et du lait phosphaté pour les malades. M. Rivière, professeur

départemental d'agriculture, exposait hors concours une collection très intéres-

sante des travaux "de la chaire d'agriculture et du laboratoire agronomique de

Versailles, qui lui a valu un diplôme d'honneur de la Société d'encouragement

à l'agriculture.
_ i t -i •

Le rapport sur le concours des fermes a été présenté, à la distribution des

récompenses, par M. Béthouart, lauréat de la prime d'honneur dans la Somme.

Pour la première fois dans les concours de cette année, la prime d'honneur a été

attribuée; elle a été décernée, aux applaudissements unanimes, à M. Henri Petit,

agriculteur à Champagne. Un rappel de prime d'honneur a été décerné à

M. Ernest Gilbert, lauréat en 1882. Dans un département comme celui de Seine-

et Oise, le concours de la petite culture, de l'arboriculture et de l'horticulture ne

pouvait manquer d'être très important; les noms de quelques-uns des lauréats

sont réputés à juste titre.

Voici la liste complète des récompenses du concours régional :

Prix culturaux et prime d'honneur.

1" catégorie. Propriétaires exploilanl leurs domaines directement ou par régisseurs et maîtres-

valets (domaines au-dessus de 30 liectares). Non d.'cerné.

2'= ralcyorie. Fermiers à prise d'aruent ou à redevances fixes en nature remplaçant le priv de

ferme- rutlivateurs-propriétaires tenant à terme une partie de leurs lerrt'S en cnllurc; métayers

isolé '(domaine. au-des>us de 30 liecl,ires). Uu objet d'art et 2,000 fr., à iM. Henri Petit, à Cham-

paf^ne, commune de Saviojny-sur-Orge.
3° cal.é'/ui'i.c. Prjiprietiires exploitant plusieurs domaines par métayers. Pas de concurrents.

4° culé'giirie. Métayers iso!és, pet ts cultivateurs, proprièiaires ou fenr.iers de domaines au-

dessus <le 10 hectares et n'excé.lant pas 30 hectares. Non décerné.

Rappel de prime d'honneur. M. Ernest Gilbert, au Manet, commune de Montigny-le-Iireton-

nenx.
Prime d'honneur. Un objet d'art, M. Henri Petit . à Champagne, lauréat du prix cultural de

la "l" catégorie.
Prix des spécialités.

Objet d'art M. Edmond Delacour, à Gouzangrez, pour rcns(-ml)Ie de ses cultures. Une

Médaille d'or Mme. Delacour pour la bonne tenue de sa comptabilité.
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Médailles cZ'o?»(grand module). MM. Jules Clieval, à Bazcmont, pour ses cnllures de céréales,

de pommes de lerre ou de carottes; Jean Delacre, à Crespiorcs, pour l'enseiiiljlo de ses cnllures;

Cliarles Prieur, à Fontciiay-Sainl-Père, pour le Iton ensemble de se'< cultures; Récopé, inspecteur

des lorèts, pour ses travaux de reboiseuient de la forêt de Saint-Germain; Houllier, à Gamljais,

pour son élevage de volailles.

Médaille d'ur, M. Louis Vallée, à Gallins, pour ses cultures de céréales.

Médaille d'argml. M. Etas.se, au Pctil-Mér'^, pour ses cultures de céréales.

Prix a la petite culture. Prime d'honneur, un objet d'art et 300 fr., M. Yvert, à Mareil-

Marly. Médailles de bronze. MM. Jean Grosprètre, à Noisy-le-i5oi; M.issé fils, à Gambais.

Prix a l'arboriculture. Prime d'honneur, un objet d'art et 600 fr., M. Léon Duval, à Ver-

sailles.

Prix a l'horticulture. Prime d'honneur, un objet d'art et 30O fr., M. Parent, à Rneil.

Médailles d'or (grand module), MM. Crapotte, à Gonilans-Gainle-Honorine; Jourdain pèie, à Mau-
recourt. Médailles d'or. M.M. TéLard Bnncc, à Groslay; Oscar Desouclies, à Groslay. Médaille

d'arycnt (grand module). M. Verrier, à Villepreux.

Prix de spécialité des cultures viticoles et potagères. Un objet d'art, M. Louis Lhérault,

à Argcntcuil.

Piiix AUX serviteurs a gages. Médaille d'arcfcnt (grand module), Mlle Clémentine Delagneau,

à Varennes. Médaille.^ de bronze, .MM. Lebray, à Saint-Sulpice-de Favières; Eugène ïresiin, à

Saini-Sul|)ice-de Favières; Antoine Boiuiotle, à Saint-Gratien.

Prix aux jourmalirrs ruraux. Médaille d'or, M. Domalain, à Soimlres. Médaille d'argent

(grand module), M. Louis Poyer, à Longues.
Péiornpensrs aux agents de l'exploitation ayant obtenu la primo d'honneur. Médailles d'argent.

M. Joseph Félix, chef de culture; Mme Eugénie Félix, femme de basse-cour; M. Pierre Chapuis,

bouvier. Médailles de bronze. MM. Louis Félix, ciiauiïeur-dislillateur; Michel llévit, charron-for-

geron; Je in-iJaptiste Félix, maître-ouvrier. 90 fr., M. Narcisse Rousseau, ouvrier de ferme;

85 fr., M. Pierre Ghartreire, ciiarretier; 70 fr.; M. Antoine Daviot, ouvrier de ferme.

Récomjieiisi's aux aginls des concurrents aux prix de spécialité. Médaille d'argent. Mme Cliani-

pagiii'-lilondeau, IcinuKi de basse-cour, à Gambais; M.M. Jeannaire, brigadier-forestier, à Saint-

Germain; Doit, brigadii'r-forestier, à Saint-Gi'rmain. Médailles de bronze. M.M. Gollin, garde-

foreslier, à Saint-Germain; Fontaine, garde-forestier, à Saint-Germain; Paul, garde- forestier, à

Sainl-Germaiii.

Animaux reproducteurs. — Espèce bovine.

l"'" catégorie. Race norm uide. — Mâles. I"= section. Animaux de (j mois à 1 an. l" prix,

M, Sauvage, à Avenay (Calvados); 2% M. Augustin Guesdon, à Saint Germain-la-Blanche-Herbe
(Calvados). Mentions "honorables. M. Vii'tor Gillain, à Carentan (.Manche); Mme Vve Noël et ses

fils, à Valognes. (Manche). — 2' section. Animaux de 1 à 2 ans. l"' prix, M. Victor (iillain;

2", M Augustin Guesdon; 3", M. Ferron, à Avenay (Calvados); 4", M. Noël, à Saint-Vaast-la-

HoU'jue (.Vlanche) : b", M. Castel, à M.iisons ((Calvados). Meniions honorables. .MM. Lepaulmier,

à Saint-Come-du-Nh)nt (Manche); Ouémin, a .Munville (Seine-Inférieure). — à' section. Animaux de

2 à 4 ans. l" prix, M. Douesnel, à Brelt.-viile (Caivalos); 2% M. Pichon, à Carrouges (Orne);

3=, Mme Vve Noël et ses Mis
;
4", -M. .Maillard, à Tuniueville (Manche).— Femelles. 1'''= section. .\ni-

maux de 6 mois à 1 an. 1"^° soas-seclion. Animaux présentés par des agriculteurs exploitant

30 hi-ctares et au-dessus. 1" prix, .M. Augustin Guesdon: 2", M. Victor Gillain. Mention honorable.

M. Marseille, à Thoix (Somme). — 2" sous-scclio)i. Animaux présentés par des auriculteuis exploi-

tant moins de 30 hectares, l'"' prix, M. Victor Gillain fils, à Saint Côme-du-Mont (Manche);

2% M. Lepaulmier. Prix supplémentaire. .Mme Vve \'oël et ses fils, Mention honorab e. M. Fauet,

à Fonlaine-lleiiry (Galvados). — 2" section. Génisses de 1 à 2 ans. l"' sDus-scclion. P'' prix,

.M. Victor Gillain; 2", M. .Marseille. Mentions honorables. M.M. Noël; Maillard, f sous-seclion.
1" prix, M. Fanet; 2% M. Victor Gillain iils. Prix supplémentaire. Mme Vve Noël et ses (ils. Men-
tion honorable. .M" Lepaulmier. — S" section Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait X'" sous-sec-

tion. 1"'' ()rix, M. Augu>tiii Guesdon; 2°, M. Castel; S". M. Alaillard ; 4", .\L Vu'tor Gillain. Men-
tions honorables. M.\l. Castel ; Marseill-. 2° suus-seclion. 1'' prix, M. Sauvage; 2% M. Fanet;
3", M. Victor Gillain fils; 4°, M. Lepaulmier. Prix supplémentaires. >L Bertot, à Bruciieville

(Manche); .Mme Vve Noël et ses Iils. — 4" section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait.

1™ soas-seclion. l"^ prix, M. Ca-tel; 2% M. Vauchollc, àSerinaize (Oise); 3", .M. Augustin Gues-
don; 4°, .M. Victor (iillain; ô", M. Maillard. Mentions honorables. M.M. Vauchelle; de Baudicour, à
Sainl-Pierre-dii-Mesiiil (Eure). 2° sous-section, l" prix, M. Sauvage; 2°, M. Lepaulmier;
3% M. Victor Gillain fils.

2° catégorie. Ra'C llamande. — MAIes. 1'° section. Animaux de 1 à 2 ans. 1" prix, M. Lebec-
que. àTéleghein (Nord); 2', .M. Blondet, à Qmodypre (Nord) ;

3°, M. Edmond Duriez, à Bourbourg-
Campigne (.Nord); 4", .M. de Noyelles, à BÎend îcipies (l*as-(Ie-(;alais); 4", .M. Griison, à Eslaires
(Nord). Prix supplémentaires. MM. Rancy, a llazebroick (Nord) ; .Morel, à .Vdinfer (Pas-de-Calais).— 2'-' section. Animaux de 2 à 4 ans. 1''' prix, .M. Morel; 2", M de Noyelles; 3"'. M. Lebec(}ne|;

4°, M. Decleicq, à Diincliam (Nord); W\ M. Baiicy. Piix supplémtuUaires. .MM Edmond Ituriez;

€ousin, à Mons<en-Braul (.Nord). — l'emclles. ï"' section, (ii'iiisses de 1 à 2 ans. I'" .fou.t-sertion.

1" prix, M. Janssen, à Cappelle (Nord); 2°, M. Lebecque. IMix supplémentaire. .M. Pasque-oone-
Cadenne, à la Gorgue (Nord). 2* sou.^t-.^cclion. l"" prix, M. ilaey, à Slraezulle (Nord)

;

2*, M. Ferdinand (ialloo. a Ouaedypi'e (Nord). Prix sii|)plcmenlairfs. M.M. Griison,à Est;iiies (.Nonl);

Rancy. — 2" section. Génisses dt; 2 à 3 ans^ pleines ou a lait, l'" sous-srrtion. l"'prix..M. Lebec-
que; 2% .M. Ddmond Duriez; 3°, .M. Dnchemin, à Saiiil-Michtl (Pas-de Calais); V, M. Pasqiiesoono-
Gadenne. — 2' sons-sertinn. I'"' prix, .M. liaey ; 2", .M. Ardaens, à l'itgam (Nord); 3', .M. Gruson

;

4»j M. l^rimpii-tte, à Sleeiick-Wenk (Nord). — 3' section. Vaches de |ihis de 3 ans, pleines ou à
laiL l'- sinm-scclion. P"^ prix, .M Edmond Duriez; 2", .M. de .Noyelles; 3" et 4°, .M. Lebecque;
b", M. niichemin. Prix su|)plémenlaiies. .M.\l. .Morel ; de Nojelles. — V snus-scctiun. L' prix,

M. Lembiez, à Esquelbecq (Nord); 2", M. Bucy; 3°, M. Gruson; 4% M. Cousin; b' , Délerue, à
Ilellemmes (Nord).

3" catégorie. Ran-s Ir.ini.ai-e'i pnresaulres que celles désignées rj de«sii«. — M.U<*<. !'• section.
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Animrtux de 1 à 2 ans. 1" prix, M. Lamy de la Chapelle, au Palais (Haule-Vienne); 2% M. Joseph

Feunleun, à Peiiliars (Finistère). Prix suppiémenlaire. M. Chaurnerenil, à Biily-Chevanne (Nièvre);

— 2° section. Animaux de 2 à 4 ans. I" prix, M. Lainy de la Chapelle ; 2°, M. Cliaumereuil. Prix

supplémentaire. M. Lanco, à Vannes (Morbihan). — Femelles, l" section. Génisses de 1 à 2 ans.

l'''= sous-section 1" prix, M. Lainy de la Chapelle; 2% M. Morel. Prix supplémentaire. M. Courcier,

à Crisenoy (Seine-et-Marne). 2" sous-section. 1" [trix, M. Aucouturier, à Saint-Just (Cher);

2" M. Lance — 2° section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines on à lait. ï"= sous-section. P"" prix,

M.' Lamy de la Chape'le; 2°, M. Courcier. Prix supfilémenlaires. MM. Morel; de Baudicour. —
2'^ sous-section. \" prix, M. Aucouturier; 2% M. Laiico. — 3" section. Vaches de plus de 3 ans,

pleines ou à lait. 1" sous section. P'' prix, M. Bardin, à Ciievenon (Nièvre); 2% M. Geste, à
Auxerre (Yonne) ;

3", M. <lc Haudicour. 2= sous-section, l" prix, M. Cèlarier, à Fontenay-sous-Bois

(Seine); T, M. Graber, à Couthenans (Haute-Saône) ;
3=, M. Voitellier, à .Mantes (Seine-el-Oise).

4" caLégoHe. Bace durhaui (ne sont admis dans cettt; catégorie que les animaux mâles et

femelles inscrits ou déclarés pnur être inscrit au Herd Bouk). — Mâles, l™ section. Animaux de

6 mois à 1 an 1"'' prix, M. GroUier, à Durlal (Maine-et-Loire); 2°, M. de Blois, au bourg d'Iré

(Maine-et-Loire); 3% M. Uesprès, à la Giierche-ile-Bretagne (Ille-et-Vilaine). Méritions honorables.

MM. Leboiir-^eois, àGenouilly (Cher); Charles Gandon, à (irez-en-Bouère (Mayenne); Eugène Sou-
chard, à Burtal (Mame-et-Loire). — 2" section. Animaux de 1 à 2 ans. 1""' prix, M. Desprès;
2'', M. de Clercq, à Gignies (Pas de Calais); 3% M. Signoret, à ï^ermoise (Nièvre); 4^ M. Grollicr;

5", M. Rezé, à Goez-en-liouère (Mayenne); G", M. Signoret. Prix supplémentaires. MM. Siernoret;

Gravier, à Vichy (Allier). — :v section. Animaux de 2 à 4 ans. l" prix, M. Signoret; 2'=, M. Le
Bourgeois; 3% iM. GroUier; 4% M. Signoret; 5'=, M. Anclerc, à Bruèie-Allicliamps ((^her). Prix

supplémentaire. M. Larzat, à Germigny (Cher). Mention honorable. M. de Ciiauvelin, à Rilly

(Loir-et-Cher). —Femelles. V" section. Génisses de G mois à 1 an. l" prix, M. Signoret; 2'', M.Grol-

lier Prix supplémentaires, MM. de Clercq; GroUier. Mentions honoral)'.es M"M. Le Bourgeofs;

Auclerc. — 2' section. Génisses de 1 à 2 ans. 1"' priv, M. de Blois; 2=, M. GroUier; 3% M Emile

Petiot, à Touches (Saône-et-Loire). Prix supplémentaire. M Beze. Mentnm honorable. M. Le Bour-

geois. 3= section. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. 1" prix, M. de Blois; 2"=, M de Clercq;

"i'j M. Grollicr; 4", .M. Pesprcs. Mention honorable M. Emile Petiot. — k" section. Vaches de plus

de 3 ans, pleines ou à lait. 1" prix, M. Aurlerc; 2% M. de Blois; 3"=, M. Larzat; 4", M. de Clercq;

b", M. GroUier; 6", M. Desprès. Mentions honorables. MM. de Noyelles ; d'Argentré, à Argenlré

(Ille-et-Vilaine).

5= catégorie. Croisements durham (ne sont admis dans cette catégorie que les animaux ayant
pour pères des taureaux durham ou croi>és durham) — Femelles. P" section. Génisses de 1 à

2 ans. 1" prix, M. Charles Gandot; 2*', M. Desprès. Prix supplémentaire. M. Bezé. — 2" section.

Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. 1" prix, M. Chailes Gandon ; 2% M. Bezé; 3% M. Eugène
Sonchard. à Durtal (Maine-et-Loire). — 3" section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait.

1" prix, M- Léon Gandon; 2% M. Desprès; 3°, M. Bezé; 4'', M. Edmond Duriez.
6° catégorie. Race hollandaise. — Mâles. 1" secijon. Animaux de I à 2 ans. 1" prix, M. Bonduel,

à Sainghin-en-Mélantois (Nonl)
; 2% M. Théodore Geste, à Auxerre (Yonne); 3°, M. Pasquesoone, à

laGorgne (Nord), l'rix supplémentaire. M. Cousin, à Mons-en-Baraul (Nord). — 2" section. Animaux
de 2 a 4 ans. p'' prix, M. l'asquesoone ; 2% M. bonduel; 3", M. Gousin. — Femelles, l'" tection.

Génisses de 1 à 2 ans. P" sous-section. 1" prix, M. Bonduel; 2°, M. Geste. 2" sous-section.

1" prix, M. Davaine, à Saint-Amand (Nord)
;

2", M. Crinquette, à Slenwerck (Nord). — 2" section.

Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. V sous-sectLon. 1" prix, M. Geste; 2", M. Bonduel;
3°, M. Pasquesoone. 2° sous-section. 1" prix, M. Davaine; 2", M. Dailly, à Damery (Somme);
3°, M. Cou>iu. — 3* section. Vaches de plus de 3 ans, plei:ies ou à lait. 1" sous-scclion.
]" prix, M. Pasquesoone; rapptl de 2*^ prix. M. Bonduel. 2° sous-section, l"' prix, M. Delerue, à

Hallemmes (Nord); 2", M. Cousin; 3% M. Crinquette; 4", M. Davaine. Prix supplémentaire, le

frère Bertrandus. à Igny (Seine-et-Oise),

7" catégorie. Baces étrangères pures, autres que celles désignées ci-dessus. — 1" sous-catégorie

Races de grande et de moyenne taille, (fribourgeoise, schwitz et an:ilogues.) Mâles. T" section.

Animaux de 1 à 2 ans. 1" piix, M. Graber, à (Couthenans (Haute-Saône ; 2% M. d'Etchcgoyen, à

Villy-le-Bas (Seine-Inl'érieure). — 2" section. Animaux de 2 à 4 ans. l" prix, M. Cèlarier, à
Fontenay- sous-Bois (Seine); 2", M. Graber. — FemeUes. 1" section. Génisses de 1 à 2 ans.

l-^^ sous-section. P' prix, M. Elchegoyen; 2", M. Bonduel. 2° sous-section. 2» prix, le frère

Bertrandus. — 2= section Génisses de 2 à 3 ans, pleuies ou à lait. 2" sous-section. 2" prix, le

frère Bertrandus. — 2" section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. 2° sous-section.

\" et 2" prix, M. Cèlarier; 3=, Le frère Bertrand is. — 2" sous-cuti-gorie. Races de petites lailles.

(jersiaise, ayrshire et analogues). Femelles, section uniijue. Vaches de 24 mois au moins,

pleines ou à lait. 1'''= sous-section, b' prix, MM. de Lariboisière et Ayraud, à Louvigné-du-Désert

(Ule-el-Vilaine) ; 2% M. de Baudicour; 3°, MM. de Lariboiaière et Ayraud. 2' sous-section. 2° pri.x,

M. Graber.
Prix d'ensemble. Objets d'art, MM. Castel, à Maisons (Calvado.s), pour ses animaux de race

normande; de Noyelles, pour ses animaux de race llamande: Larzat, pour ses animaux de race

durh.ni; Lamy de la Cliapelle. pour ses animaux de race limousine.

Bandes de vaches pleines ou à lait. \" prix, M. Castel; 2\ M. Cèlarier; 3°, M. Feunleun;

4', M. Lanco.
Espèce ovine.

1'° catégorie. Races mérinos. — Mâles. 1" section. Animaux de 18 mois au plus. 1" prix,

JM. Hincelin, à Loupeigne (Aisne); 2% M. Lemoine, à Lessart (Aisne); 'à° et 4', M. Parent, à

Passy-en-Valois (Aisne); h% M. Lemoine; G", M. Sédillot, à Dammarie (Eure). Prix supplé-

mentaire. M. Conscil-Triboulet, à Oulchy-le-Châleau (.\isne). — 2" section. Animaux de plus de

)8 mois. 1" prix, M. Parent; 2°, M. Lemoine; 3% M. Lcgemire, à Villez-Champdomincl (Eure);

4*, M. Hincelin, à Loupeigne (Aisne); 5% M. Conseil-Triboulet; G% M. Sédillot. l'rix supplémen-
taire. M. Courcier, à Cri.-.enoy (Seine-et-Marne). — Femelles (lots de 3 brebis). V" section.

Animaux de 18 mois au plus, l" prix, M. Parent; rappel de 2» prix, M. Conseil-Triboulet;

2% M. Lemoine; 4", M. Sédillot; o=, M. Hincelin. — 2' section. Animaux de plus de 18 mois.
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1' prix, M. l'arent; rappel de 2" prix, M. Conseil-Triboulet; 2", M. Lemoine; 4"=, M. Hincelin;
5", iM. Courcier; 6', M. Sédillot.

2° cati-gorie. Dishley-mérinos. — MAles. l"' section. Animaux de 18 mois au plus. 1"" prix

M. liciiuisl, à Maintenon (Eure-et-Loir); 2% M. Catnille Triijoulel, à Assainvillers (Somme),
3', M. l.onguet, à Marolles (Oise); 4°, M. Sarazin, à Couvron (Aisne). Mention honorable,
MM. Brébion, à Cernay (Eure et-Loir) ;

Sarazin. — ^^ sechon. Animaux de plus de 18 mois,
l"' prix. M. Brébion; 2'-". M. Benoisl; 3% AI. Sarazin; 4°, M. Camille Triboulet. Mentions honorables,
M. Longuet. — Femelles, (lots de 3 brebis.) 1'" section, .\nimanx de 18 mois au plus,
l'"' prix, M. Bcnoist; 2% M. Camille Triboulet; 3% M. Triboulet; 4% M. Longuet. Mention hono-
rable, M. Sarazin, à Couvron (Aisne); — T section. Animaux de plus de 18 mois. 1" prix,

M. Camille Triboulet; 2°, M. Sarazm; 3', M. Benoist; 4", M. Couesnon-Bonhonime, à Couloai-
miers (Soine-el-^Llr^e). Mentions honorables. .MM. Sarazin; Longuet.

3'= rati'Qfiric. Hace de la Chartnoise. — Mâles. 1" prix, M. Fercé, à Chouy (Aisne). Femelles,
l" prix, M. Ferlé.

k" catégorie Baces françaises diverses pures. — Mâles. Prix unique, M. Jeannol, à Recologne-
lèsBay (ilaute-Saône). Prix sufiplémentaire, M. Souday, à Sierville (Seine-Inferieure). Femelles.
Prix unique, M. Souday. Prix supplémentaire. M. Courcier.

h" calégori'-. Baces étrangères pures, à laine longue, idishlcy, new-kent, cotswold et analo-
gues). — Mâles. 1" prix, xM. Massé, à Germmy-rExempl (Cher); 2% M. Signoret, à Sermoise
(Nièvre); 3% -M. Massé. Prix supplémentaire, M. Signoret. Mentions honorables, M. Massé. —
2' section. Animaux de plus de 18 mois. 1" prix, M. Signoret; 2" et 3°, M. Massé. Mention
honorable, M. Maillard, à Turqueville (Manche). — Femelles, l''" section. Animaux de 18 mois au
plus. 1" prix, M. Mas'^é; 2'', M. Signoret; 3°, M. Tiersonnier. à Gémouille (Nièvre). Metilion hono-
rable, M. Victor Gillain fils, à Sainl-Cômo-du-Mont (.Manche). — 2" .section. Animaux de plus de
18 mois. 1" prix, M. Triboulet; 2°, M. Tiersormier; 3% M. Victor Gillain lils.

G" catégorie. Baces étrangères jiures, à laine courte, (soulhdown, shrophisre et analogues). —
Mâles. V' section. Animaux de 18 mois au plus. I"' 2° et 3" prix, M. Nouetie Delorme, à Ouzouer-
dcs-Champs (Loiret). Prix su|ip!émentaire, M.M. Nouelte-Delorme; Georges Perrin, à Briis-sous-
Forges (Seine el-Oise). Mentions honorables, MM. Tiersonnier; Perrin. — 2" section. Animaux de
plus de 18 mois. 1" prix, .M. .Mallet. à Bièvrcs (Seiue-el-Oise)

;
2° et 3", M. Nouelte-Uelorme.

Prix supplcmentairi-, M. Nouette-Delorme. Mention honorable, M. Georges Perrin. — Femelles.
]" section. Animaux de 18 mois au plus. 1'='' et 2° prix, M. Nouette-Delorme; 3^, M. Colas, à
Sermoise (Nièvre). Mentions honorable.», M. Mallet. — 2° section. Animaux de plus de 18 mois.
1" prix, M. Nouelte-Delorme; 2'=, M. Tiersonnier; S", M. Mallet. Mentions honorables, MM. Dor-
mcuil, à .Mareival (.\isi)e); Georges Perrin.

?= catégorie. Baces français^is améliorées par croisement. — iMàles. Prix unique, M. Ferté.

Prix supplémentaire. M. Passet. — Femelles. Prix unique. M. Ferté. Prix supplémentaire,
M. Passet.

Prix d'ensemble. Objets d'art. MM. Parent, pour ses animaux de race mérinos; Nouelte-
Delorme, pour ses animaux de race soulhdown. — Médaille d'or, (grand module), M. Victor

Gilbert, à Wideville, pour l'ensemble de ses animaux de race mérinos.

Espèce porcine.

]'" catégorie. Baces indigènes pures ou croi-ées entre elles.— l'^section. Mâles l" sous-section.

Animaux présentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares et au-dessus. 1" prix, M de Bau-
dicour, à Sainl-Pierre-du-.Mesnil (Eure); 2° et 3", M- .\lexis Guillaumin, à Pouzy (Allier). Prix

supplémentaire, M. Souchaud, â Durtal (.Maine-et-Loire). 2-^ sous-section. Animaux présentés par
des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. Bnppel de h' prix. M. Boliar-Merlin, à Arras

(Pas-de-Calais); 1" prix, .\1. Désiré Camus, à Jumeauville (Seinc-el-Oise); 2", frère Bertrandus,

à Ignj (Seiiie-et-Oise). — 2" section. Femelles, l" sous-section. 1" et 2' prix. .M. Alexis Guil-

laumin; 3", frère Eugène-Marie, à Bfeauvais (Oise). .Mention honorable, frère Eugène-Marie. —
2" snus-section. ï" prix, .M. Sinoir, à Fontaine-Couverte (.Mayenne); 2"^, M. Désiré Camus,
'.i', .M. Bohart-.Merlin, à Arras (Pas-de-Calais). Prix supplémentaire, frère Bertrandus. Mention
honorable. M. Bchart-Merlin.

2" catégorie. Baces étrangères pures ou croisées entre elles, l''" sec'ion. Mâles. 1'' sous-section.
\" prix, M. Camille Triboulet, à Assainvillers (Somme); 2% .M. Paillart, à Quesnoy-le-.Monlant

(Sonmie) ;
3', M- (iia\ier. à Vichy (Allier). Prix supplémentaire, M. deClercq, â Oignies (Pas-de-

Calais). .Mention honoroblc, .M. de Baudicour. 2" sous-section. 2' frère Bertiaudus. — 2'^^ section.

Femelles. \'" sous-section, l" prix, M. Gravier; 2' et 3", M. de Clercq. Prix suj)plémentaircs,

M.M. Camille Triboulet; frère Eugène-Marie; d'Élchegoyen. 2° sous-seclioti. l" prix, frère

Bertrandus.
3° catégorie. Croisements divers entre ra( es étrangères cl races françaises.— 1'" section. .Mâ-

les. 1" sous-sectiou. 1" prix, .M. Alexis Guillaumin; 2% frère Eugène-.Marie ;
3'", M. Triboulfl. 2"

sous-section. \' prix, frère Bt-rlrandus. — 2" section. Femell<;s. 1" sous-section. \" prix, M. Pail-

lart; 2°, M. Triboulet. — 2" sous-sccti(ni. l'^ prix, frère Bertrandus.

Prix d'cnsemhlc des premières sous sections. Objet d'art, .M. Alexis Guillaumin, pour ses

animaux de race craonnaise. Objet darl au meilleur animal des deuxièmes sous-seclions,

M. Sinoir, pour sa Iruie de race craormaise.

Animaux de basse-cour.

1" catégorie. Aviculteurs de profession et éleveurs-amateurs. 1" section. Co((s et poules. Bace

de Crovecœur. \" prix, .M. Pointelet, à Louveciennes (Seine-et-Oise)
;

2"' et 3", M- Jean-Joseph

Lejeune, aux Essarls-le-Boi (Seine-el-Oise). — Bace de la Flèche. \" prix, .M. Philippe, à llou-

dan (Seinc-('t-Oi>e), 2". M. Poinli-lil; 3°, M. Lejeime. .Menlions honorables. MM. [.ejcime et Leroy,

à Paris. — B;i<e de lloudan. I" prix, M. Philippe
;
2", M. Pointelet; 3", M. Pliilip|pe. Mi-nlions hoiib-

rables, M.M. Lejiune, Philippe. — Baces françaises diverses. V' jirix, M. Pointelet; 2", 3 et prix

supplémentaire, .M. Lejeune ;
Mentions honorables, MM. Pointelet, Lejeune. — Baees étrangères

divers(!s. 1"^ prix, .M. Pointelet; 2' et 3', .M. Lejeune. Mentions honorables, MM. Lejeune ;
Moreno,

à Morsang-sur-Orge (Seine-ct-Oise) ; Philippe, l'oinlelel. Neveu, au Chesnay (Seine-ol-Oise). —
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">= section. Dindons, l'^'' prix, >1. Pointelel; 2= et 3°. M. Lejennc. Menlions honorables, MM. Le-

[eune- de Ranclier, à Louverné (Mavenne). — 3" section. Ole?.. 1" prix, M. Tointeiet; 1", 3' et

mention honoralîle, M. Lejeune. — 4« section. Canards, l^-'ct "i" prix, iN?. Lejeiine; 3% iM. deUan-

cher. Mentions honorables, M. Leieune. ~ 5" section. Pinlades. l" prix, M. Pointelel; "2", M. de

Pancher. —6= section. Pigeons. 1" prix, M. l.ejeune; 2°, M. Pointelet; 3'', M. Lejeiine. Médaille

d'aryenl, la Société colombophile « la Progressive » de Versailles. Prix supplémentaires,

MM. l.ejeune, Poinlelet. Menlions honorables, MM. Ganier; de Busy, à Versailles; Lejeune. —
1^ seclinn. Lapins. 1" et 2'= prix, M. Lejeune; 3°, M. Naudin, à Foiilainebleau. Prix supplémen-

taires, MM. Poinlelet, Naudin. Mentions honorables, MM. Lejeune, Naudin.

2" ca^dr^or/e.Âgriculleurs exploitant 30 hectares et au-dessus (coqs et poules, dindons, oies,

canruds, pintades, pigeons et lapins). Médailles d'argent, Mmes de Ciiauvidin, à liilly (Loir-et-

Cher); Paillarl, à Ouesnoy-le-Montant (Souune). Menlions honorables, Mmes deChauvelin, Padlarl.

3" catégorie. Agriculteurs exploitant moins de 30 hectares. Médailles d'argent, Mme Pierre

Durand, à Mauielte (Seine-et-Oise) ; frère Berirandiis; M. Gogue, à Arcueil (Seine). Médailles de

bronze', kéve Bertrandus; Mme Durand; MM.Gogne; Massé, à Gambais (Seine-el-Uise) . Mentions

honorables, frère Bertrandus; MM. Gogiie, Massé.

Prix d'ensemble, décerné au meilleur ensemble d'animaux présenté dans les deux premières

catégories. Objet d'arl, M. Pointelet, pour 1 ensemble de son exposition. Objet d'art au plus beau

lot (le la 3'= catégorie, Mme Durand, pour son lot de Iloudan.

Machines et instruments agricoles.

I'" catégorie. Installations pour l'élevage et rengraissement des volailles. Médaille d'or,

M. Voitellier, à Manies (Seine-et-Oise), pour ses appareils d'élevage et pour sa gaveusc. Médaille
d'argen.t (grand module), M. Philippe, à lloiidan (Seine-et-Oise), pour ses appareils d'élevage et

pour sa gaveuse. Médailles d'argent, au Comptoir général de l'élevage, à Paris, pour ses appa-

reils d'élevage; M. de Bancher, à Louverné (Mayenne), pour son épinette.

2"^ calégorie. Machines abattre vannant et criblant, mues par des moteurs mécaniques. Médailles

d'or, MM. Merlin et Cie,à Vierzon (Cher); Hiilien,à Châteauroux; Minos Vve CumuiingjàOr'éans;

Vve Albaret. à Liancourt; la Société française de matériel agricole, à Vierzon. Médailles

d'argent, MM. Pécard Irères, à Nevers; Brouhot, à Vierzon (Cher); Montandon, à Vernon (Eure).

Médailles de bronze. MM. Breloux, à Nevers; Girardin, à Llampes (Seine-et-Oise).

3= catégorie. Machine^* à battre mues par des moteurs animés. 1" sous-catégorie. Machines à

plan incliné, à un cheval, criblant et vannant. 1" prix, M. Berlin fils, à Montercau
;

2'=, M. Witen-

berger, à Fiévent (Pas-de-Calais); 3% M. Lecoq, àBoisville (Eure-et-Loir). Machines à plan incliné

à deux cheveux, criblant et vannant. 1"'' prix, MM, Fortin frères, à Montereau. — 2° sous-catégo-

rie. Machines à ))lan inclioé ne criblant ni vannant. 1" pi'ix, MM. Fortin frères. — 3"= sous-caté-

gorie. Machines à manège circulaire. Prix unique, M. Caramija-.Maugé, Paris.

Récompenses aux conduitears,contre-maîties ou ouvriers des constructeurs de machines. il/eVtoîi/es

d'ar(;en^, MM. Benjamin Defay, chez M, Merlin, à Vierzon; Jules Gaument, chez M. Ilidien. à

Châteauroux; Ralu, chez M. Albaret, à Liancourt; Broquin, à la Société française, à Vierzon;

Narcisse Henriet, chez M. Cumining, à Orléans; Eti^^nne Camus, chez M. Berlin, à Montereau.

M«;ttii/es de 6ro?i3e, M.M. Michaut, chez M. Merlin, à Vierzon; Jules Foussart, chez M. Ilidien à

Châteauroux; Givry,' chez M. Albaret; Carly, à la Société française, à Vierzon; Bézaull, chez

M. Berlin, à Montereau ; Taupin, chez ;NL Brouhot, à Vier/on ; Jules Robert, chez M. Pécard, à

Nevers; Rayer, chez M. Gaulreau, à Dourdan; Thioriot, chez M. Prolte, a Vandœuvre-sur-Bars;

Alfred Auber, chez M. Fortin, à Montereau ; Deligny, chez M. Brouhot, à Vierzon; Marchand, chez

M. Voitellier, à Mantes; 15 fr., MM. Pannecier, chez M. Pécard, à Nevers; J.-B. Moutardier, chez

M Henry, à Dury-lès-Amiens; Ledoiix, chez M. Brouhot, à Vierzon,- Legay, à la Société française,

à Vierzon; Cossiàu, chez M. Robillard, à Arras; 10 fr. MM. Gédéon Devaux, chez M. Fondeur, à
Viry-Noureuil ; Paul Marchand, chez M. Voitellier, à Manies.

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture. — Exposants producteurs.

V catégorie. Fromages de Brie ou façon Brie. 1'" prix. M. Desnot, à Fontenay-Trésigny (Seine-

et-Marne) .

2' catégorie. Produits de l'horticulture et de l'arboriculture, l'"' prix, M. Deseine, à Bougival
(Seine-et-Oise); 2% frère Berlrandu-^, à Igny (Seine-et-Oise) ;

4", M. Verrier, à Villepreux.
3" catégorie. Expositions scolaires. V' section. L"' prix, Mlle Marie Fortier, Paris; 2*-', M. Barol,

Paris; 3\M. Fenoul, Paris. — 'l^ section, l"' prix, M. Gauthier, à Saint-Aignan-des-Gués (Loiivl);

1", .M. Martin, à Chessy (Seine-et-Marne) ; 3", M. Connois, à Pi'unay-sur-Essonnes. Mention hono-
rable, M. Damade, instituteur, aux Mesnuls (Seine-et-Oise).

4" calégorie. Expositions collectives faites par les Sociétés, Comices et Syndicats agricoles et

horticoles. Médaille d'or, Comice d'encouragement à l'agriculture de Seine et-0!se, à Versailles.

Médaille d'argent, Société centrale d'apiculture et d'insectologie, à Paris.

5" catégorie. F^roduils divers non compris dans les catégories précédentes. V" section. Produits •

présentés par des agriculteurs exploitant 30 hectares el au-dessus. Rappel de médaille d'or,

M. Conseil-Triboulet, à Oulchy-l<*-Chàteau (Aisne), pour ses lames. Médailles d'or, MM. Chatcl, à
Saint-Georges-des-Groseillers (t)rne), pour son eau-de-vie de cidre; Gravier, à Vichy (.\llier), pour
ses lait, beurre et fromages. Médailles d'argent, MM. Savignon, à l'aris, pour ses vins blancs et

rouges; Batalha, à Branville (Calvados), pour ses eaux-de-vie de cidre; Courcier, à Cresnoy (Seine-

et-Marne), f)our ses laines; Lachaise et Cie, à Auvillcrs-les-Forges (Ardennes), pour leur beurre;
Société anonyme de laiterie, à La Capclle, pour son beurre. Médailles de bronze, MM. François

Grandin, à Cocherel (Seine-et-Marne), pour ses blés; La Selve, à Vesseaux (Ardéche), pour son
vin; Cliatel, pour son cidre; Décré, à Mernel (llle-et-Vilaine), pour son cidre; Faillarl, pour son
cidre; Décré, pour son beune; Druet, à Kcouclié (Orne), pour son cidre; Declercq, pour son
beurre. — 2" section. Produits présentés par des agriculteurs exploitant moins de 30 hectares.

Médailles d'or j M.M. Georges Lavril, à Saint Aquilin-de-Pacy (Eure), pour ses fromages; Parent,
à Rueil, pour ses pêches. Médailles d'argent, MM. Aucouturier, pour ses blés; Joué, à Saint-

Laurent-de-la-Salanque (Pyrénées-Orientales), pour ses vins et eaux-de-vie; Yvert, pour ses vins;

Eudeline, à Edaignes (Eure), pour son cidre; frère Bertrandus, pour ses racines; Boulet, à Saint-
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Forget (Seiiie-et-Oise), pour son mieL Médailles de bronze, MM. Mourniant, à Esquellec (Nord),

pour ses blés; B irrois, à Clianteloup, pour ses vins; Paris à Maury (P\ rénées (Jrieniales), pour
son vin; Rézé, à Gréz-en-Bouére (Majenne), pour son eau-de-vie ite cidre et son cidre; tllovei,

pour ses miels el hydromels; Passel, â Plessies-Uozainvilleis (Somme), pour ses iiiines; Itier. à
Sainl-Sjmpliorien-sur-Coise (lUiône), pour ses fromages; Tardy-Fabn-. à Tiiiérac (Canlal), pour
son fromage; LaClour, à Plouzané (Finistère), pour ses fromages; lluguet, àNouvion-en-Thiéraclie
(Aisne), poui ses miels; Daumain, à Baudre (Indre), pour ses miels.

Exposants marchands. — MedaiLh'n d'or, M.M. ForsTeot et Cie, à Paris, pour l'ensemble de
leur exposlt on

;
Vilmonn-Andrieux ef Cie, à l'aris, pour l'en-^emble de leur expo>ilioii. Médailleg

d'argent {^rand module), M.M. Biirckart, à Versailles, pour Tensemble de son exposition; Salmon
à Paris, pour ses miels. Médailles d'argent. M.M. Sergi-nt, à Paii>, pour .~es huiles; Seliald, ^à

Versailles, pour ses fromages; Joulaud. à Sainl-Brieiie, pour ses beurres; .laoiieii, à Pans, pour
ses fromages. Mentions honorables. MM. Druyer, à Ver.^ailles, pour ses fromages; Haupois, à Paris,

pour ses fromages.

Serviteurs ruraux.

Grande cullnre. Médailles d''argent, MM. Dadat. vacher, chez M. Lamy de la Chapelle; Nival,

berger, chez M. l'arent; Gourdon, berger, ciiez .M. Nouelte-Delornuî; Sabine, vai-lier, cIkîz M. Cas-
tel ; Chanier, porcher, chez M. Guillauniin; Geudon, vacher, chez M. de Noyelles. .Uedti7/«s de
bronze. M.M. Poiiet, vacher, chez M. Larzat; Diichaizot. vacher, chez M. Signorct; Chevrolier,

vacher, chrz M. Desprès-; lioilel. berger, chez M. ïriboulet ; Barré, vacher, chez M. Groliier;

Dian, vacher, chez M. de Blois; Coppiii, vaclier, chez M. Bondeul ; Viel, vacher, chez M. Guesdon
;

Kaiser, vacher, chez M. Geste; Renard, berger, chez M. Benoist. 10 fr., M\l. Petit, berger, chez
M. Massé: Vertin. chez M. Pasquesoone ; Martin, vacher, ciuz M. de (Mercq; Timmermann,
vacher, chez M. Morcl.

Petite culture. Médailles d'argent, Mlle Marie Tardif, porchère, chez M. Sinoir: MM. Soabrier.
vacher, chez M. Célarier ; Barbot, vacher, chez M. Sauvige; Isaie Haey, étiez M Baey; Pérou,
vacher, chez M. Feunleiin; Verdavaine, vacher, chez M. Davaine, Médaillfn de bronze, MM. Mar-
got, vacher, chez M. Auéoeturier ; Bousseau, vacher, chez M. Charles Ganduti ; Grevitlot, vacher,

chez .M. Graber; Margueric. vacher, chez .M. Victor Gillain lils: Daioy, vaclier, chez M. Fanet
;

Benoist, vacher, chez .M. Lepaulmier; Pichon, vacher, chez M. Hezé; Dumont, vach -r, cliez M. Cou-
sin; Bon Noël, rhez Mme Vve Noël etses fils; Berthelot, vacher, chez M. Gall lo. 1() fr., MM. Bo-

daert, vacher chez M. Gruson; Samson, vacher, chez M. Dailly
;
Uumont, vacher, chez M. Crinquette^

Le concours hippique régional comptait environ 160 animaux, dont une qua-
rantaine de demi-saag, et le reste en animaux de trait. Le demi-san^ était repré-

senté presque exclusivement par l'élevage de Normandie, notamment de la plaine

de Caen; l'ensemble était, comme de juste, fort heau, quoique le nombre fût

restreint. Dans les races de trait, les Percherons et les Boulonnais ont rivalisé,

puisque l'administration des haras n'admet pas de distinction entre ces races; ce

sont les Boulonnais qui ont eu les principaux honneurs de celte lutte^

A citer aussi une très-belle exposition d'horticulture, organisée dans le parc

de Versailles par la Société d'horticulture de Seine-et-O.se, sous la direction de

M. Hardy, son secrétaire général.

Enfin, pendant le concours régional, la Société des agriculteurs de France a

organisé un congrès : le Journal en a donné un compte rendu dans son précèdent

numéro. Henry Sagmer.

LABORATOIRE RÉGIONAL D'ENTOMOLOGIE AGRICOLE
BULLETIN ENTUMOLOGIQUE [r TRIMESTRE 1891).

Ar/rieH hune. — Les pommiers en Normandie semblent peu atteints

cette année par [Anlltoiioinus pomonnn. Nous rap|)elonsà ce sujet que

M. Leveillé a communiqué à la Société entomolo'^ique de France dans

sa séance du 14 janvier dernier, un procédé de destruction de cet

insecte. Ce procédé a donné de très bons résultats à un afi;riculteur de

Seine-et-Oise. II consiste à faire des fumigations de soufre dans les

pommiers en mai. Ces fumigations se font avec un bridcur quel-

con([ue, même avec un vieux seau de fer blanc hors d us igo qu'on

promène entre toutes les branches de l'arbre. Il suffit de 1 kilog. de

soufre en canon (0 fr. 50) par gros arbre, et il faut un quart d'heure

cn\iron pour pratiijucr la fumigation d'un très gros pommier.
Les pommiers auront surtout cette année à souilVir des chenilles,

car les oiseaux, ont été détruits en très grand nombre par l hiver que
nous venons de traverser, sans compter (jue les |)bintes qui servent

d'ordinaire aux. oiseaux pour cacher leurs couvées (lierres, joncs



1120 LABORATOIRE D ENTOMOLOGIE AGRICOLE DE ROUEN.

marins, genévriers) ont été gelés, que les nids sont très apparents, et

sont dénichés déjà pour la plupart.

Les chenilles les plus communes que l'on rencontre pendant les

mois de mai et de juin sur les pommiers sont : Lipark chrysorrhœa
Bombyx Ncmtria^ IJparis Dispar^ Larenîia Brumata; on peut facile-

ment détruire ces larves en échenillant avec soin.

Les châtaigniers dans l'Ardèche ont à subir un nouveau fléau qui

Fig. 119.

Anthonome.
Fig. 120. — Clinnille du Liparis

chvyssorrhœa.
Fig. 121. — Liparis chryssorrhœa.

vient de jeter la consternation parmi les populations des campagnes.

Déjà Tannée dernière au printemps, des chenilles avaient mis à nu
un grand nombre de châtaigniers, trois communes seulement étaient

atteintes : Saint-Etienne-de-Boulogne. Saint-Etienne-de-Serres et

d'Ajoux: mais cette année un plus grand nombre de communes sont

Y»-.^.^

r^\j^'̂

/

Fig. 122. — Clionilie du LiparU dhpur.

^»^=^.^.,

Fie. 123. — Chrysalide du même.

ravagées. Nous avons conseillé pour îa destruction de ces chenilles

de pulvériser sur les arbres atteints îa composition suivante : eau,

100 litres; savon noir, 500 grammes; pétrole, 1 kilog.

Mais lorsque nous aurons suivi dans ses moindres transformations les

chenilles en élevage au laboratoire, nous pourrons mieux nous pro-

noncer sur la destruction complète de ces insectes.

La vigne dans le département du Var est attaquée par le Vesperus

Xatarti.

La larve de cet^insecte qui ressemble, dit-on, à un ver blanc dévore

les racines. On estime que cette larve passe trois ans dans la terre
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avant de se transformer en insecte parfait. C'est de mars en mai et de

septembre en octobre qu'elle exerce ses ravages. Le moyen de destruc-

tion prescrit est le sulfure de carbone au pied de chaque cep. On fait

deux trous où l'on verse 6 à 8 grammes de sulfure de carbone. On
bute ensuite.

En Allemagne, et notamment en Bavière, la chenille d'île Nonna fait

dans les forêts de sapins des ravages énormes. On a déjà abattu une
grande quantité d'ar])res et écorcé ceux qui paraissent être le refuse

des larves. Mais tout porte à croire que l'insecte causera cette année
de grands ravages. Le gouvernement bavarois vient d'ouvrir un crédit

de près de deux millions pour lutter contre cet insecte.

A Saïda (Syrie) les orangers sont attaqués par le Cocctis hesperidum

ou kermès des orangers.

Ce kermès a fait son apparition il y a environ dix ans dans les jar-

dins les plus rapprochés des dépôts de marchandises exportées ou
importées, d'où Ton peut conclure qu'il s'est introduit par l'inter-

médiaire de ces marchandises. Au moment où ces insectes se pro-

mènent sur les orangers, ils laissent suinter un liquide visqueux et

sucré qui bouche bientôt tous les pores et amène souvent la mort et

toujours le dépérissement. Ce liquide présente l'inconvénient d'arrêter

la respiration de la plante.

Le Coccus heaperidum possède une trompe très fine qu'il enfonce

dans les orangers, soit sur les fruits, soit sur les tiges ou sur les

feuilles, et là il se gor<ie de liquide au grand détriment de l'arbre, il

arrive même quelquefois que les blessures faites aux orangers par ce

terrible ennemi sont si profondes que la sève de la plante continue à

couler et à perdre ainsi les principes essentiels d une bonne végéta-

tion. Certains orangers atteints par cet insecte dégouttent constam-

ment, comme au moment dune forte pluie. Il va sans dire que si 1 on

n'apporte pas immédiatement un remède, les orangers languissent

quelques années, puis sont épuisés comme atteints par le feu.

Les moyens de destruction sont les suivants. Pulvériser sur les

orangers une émulsion de : eau, 10 litres; savon noir, 250 grammes;
pétrole, 000 grammes, puis en hiver brosser le tronc et les l)i'ancL'p?.

Au printemps faire sur le tronc un anneau de goudron.

A Tlemccn (Algérie) les oliviers sont attaqués par le Fumago saliciiui,

cryptogame de la famille des pyrenomycètes qui donne un aspect noi-

râtre aux arbres, qui ralentit leur végétation et les rend beaucoup j)ius

attaquables parles kermès, pucerons, etc., etc. Des essais sont tenlés

pour détruire ces parasites. On pulvérise sur les arbres une émulsion

composée de : eau, 900 grammes; ammoniaque, 20 grammes; huile.

80 grammes.
Cette solution agit sur le cryptogame en lasph^'xiant, j)arce que

l'huile bouche les pores du végétal microscopique et intercepte la coîu-

munication avec l'air ambiant.

Apiculture. — L liiNcr a détruit un grand nombre d'essaims logés

dans des ruches de paille. Par toute la Normandie on rencontre de ces

ruches où les abeilles sont mortes tassées les unes contre les autres,

('et exemple montre une fois de ])lus combien il est utile d avoir des

ruches en bois à double cloison, de façon à éviter le froid et les trop
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grandes chaleurs. C'est surtout au printemps que les transvasements

doivent se faire et nous enoageons beaucoup les cultivateurs à employer
les ruches à cadres mobiles; tous les systèmes sont supérieurs aux
ruches en paille employés actuellement.

J.e Bulletin de la Société d'apiculture d Eure-et-Loir publie des ren-

seignements intéressants. « En 1888, la production française du miel

a été de 6,625,590 kilog. représentant une valeur de près de 10 mil-

lions de francs. La France reçoit du miel de l'étranger, de l'Amérique
principalement; 46 pour 100 viennent du Chili. Ces miels sontvendus
90 francs les 100 kilog., ils paient à l'entrée 10 francs de droits de

douane. »

Une épidémie sur les saumons. — On écrit de Paimbœuf (Loire-Infé-

rieure) : on a signalé sur nos côtes une effrayante mortalité de gros

saumons, dont on retrouve de grandes quantités en état de décom-
position. Une enquête est ouverte sur cette. maladie du poisson.

Paul Noël,
{La suite prochainement)

.

Directeur du laboratoire, à Rouen.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 10 juin 1891. — Présidence de M. Jossecm.

M. le comte de Salis, élu correspondant, remercie la Société de sa

nomination.

M. Paul Cagny pose sa candidature à une place de membre associé

national vacante dans la section d'économie des animaux.
M. Cheysson donne lecture du discours qu'il a prononcé sur la

tombe de M. Perrier, membre titulaire de la Société dans la section

de mécanique agricole et des irrigations.

La correspondance imprimée renferme : une brochure sur M. Alba-
ret^ sa vie et ses travaux, pai- le comte de Salis ; Etudes d'économie

sociale, par Eugène de Masquard.

M. Louis Passy signale, dans les Comptes rendm de l'Académie des

sciences, une note de M. G. Hallauer sur les lichens du mûrier et

leur influence sur la sériciculture.

M. Mascart présente le tome I, année 1889, des Annales du Bureau
central méléorologi(jue de France.

M. Risler présente, de la part de M. Marcel Blanchard, répétiteur à

l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon, un manuscrit sur le rende-

ment comparé des vaches Schwitz, Normandes et Schwitz-flamandes

à l'Ecole de Grignon.

M. Gâtellier reprend la discussion de la proposition de M. Clavé

tendant à fixer à 5 pour 100 ad valorem, au maximum, le droit de

douane à appliquer aux produits agricoles industriels. M. Gâtellier

admet l'égalité, mais il demande que tous les produits agricoles sans

exct^ption payent à leur entrée en France au minimum un droit de

statistique de 5 pour 100 de leur valeur moyenne.
M. Raoul Duval fait remarquer qu'un droit de statistique est un

droit fixe et que le droit demandé par M. Gâtellier est un droit ad
valorem. Il ajoute quel(]ues observations pour montrer que les

droits de douane sont nuisibles à l'aoriculture. Il cite ceux mis sur le

maïs et sur le sulfate de cuivre, ce dernier article n'étant pas fabri-
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que en France. Il n'admet pas que l'Etat fixe les prix des marchan-
dises et il termine en rappelant cette réponse du prévôt des marchands
à Colbert leur demandant ce que le Gouvernement pouvait faire pour
eux: Laissez-nous faire!

M. Muret pense que le maïs peut être remplacé par du maïs indigène

ensilé en vert ou d'autres fourrages. Il rappelle le développement de la

production animaledepuis 1884 et la baisse de prix qui en a été la con-
séquence.

M. Marc de Haut fait remarquer qiie les droits de douane n'ont

d'autre but que d'assurer la production nationale et le travail qu'elle

nécessite. L'abaissement des prix se fait par la concurrence intérieure.

Il est procédé à l'élection d'un correspondant national dans la

section d'économie, de statistique et de législation agricoles, M. Cunis-
set-Carnot est élu par 36 voix contre 6 à M. Gauwain et un bulletin

blanc.

Le dépouillement du scrutin pour l'élection d'un correspondant

étranger dans la section d'économie des animaux donne les résultats

suivants : M. le comte Van der Straeten-Ponthoz est élu par 38 voix

contre 2 à M. George Mander-Allen der.

La Société se forme ensuite en comité secret pour entendre la

lecture des rapports sur les titres des candidats à une place de mem-
bre associé national vacante dans la section d'économie des animaux.
La section présente : en première ligne, M. Baillet, directeur hono
raire de l'école nationale vétérinaire de Toulouse; en deuxième lione,

M. Saint-(-yr, ancien professeur de l'école nationale vétérinaire. L'élec-

tion aura lieu le mercredi i 7 juin 1891. Georges Marsâis.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COUR VNT DES DENRÉES AGRICOLES
(13 JUIN 1891)

I. Situation générale.

Les nouvelles des récolles ne sont guère satisfaisantes. Les plaintes sont una-
nimes au sujet des dégâts causés par les orages. Les prix des blés restent bieu
tenus, avec des transactions toujours restreintes. Les vins attendent toujours une
reprise sérieuse. Les sucres ont des cours plus fermes. Les fourrages et le bétail

se vendent l)ien.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger ;

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

-, . ,, S Blé tendre. ÎS.TiO » l'i.ôO 17.it(i
Algrne. Oran

^ nie dur... 23.00 » » »

Analeterre. Loiulrcs Q-i.Sô " 14 '.Kl 11.70
Belgique. Anvers 24.00 20 f.O 21. '.Ml 18. 75— Ifriixellcs 2.').ir) l'.).90 22.00 l«.2.î— Lic'se 2'i.:,(l 20.50 17.50 18.50

— Naiiuir 2'i.50 19 00 20.00 17.50
Pays-Bas. Amsterdam 22. .'iO 18.30 s »

Alsace- Lorraine. Strasbourg :i().MO 2(1.25 22.75 22.00
Allemagne. Hcriin 2'.* . 10 25 . 25 » b

Suisse. Cenéve 20. .SO 20.00 19.(10 21.00
Espagne Ifarcelone :i0.90 » 19.20 20.(10

Autriche. Vienne 2;}.'tO » » t>

Hongrie. Hiidapcst 22.95 » » »

Bussie. Saint rélcrsbourg.. 21.55 18.45 » 13.65
États-Unis. New-York 20.tiO » » »

'

— Chicago 18.70 » » »
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1" REGION. — NORD-OUEST.

Blé. Sji^ie. Or„'3.

fr. fr.fr.

Calvados. Caen 29.60 »

— Bayeux 30. (iC »

— C.-sui--Noireau . . . 2y.l0 18.65

C.-dic-Nord. Dinan 'ii.io »

Finistère. Morlaix 27.75 »

lUe-et-Vilaine. tiennes.. 28.25 »

J/ano/ie. Avranches 29.50 »

Mayenne. Laval 29.25 »

— Gorron 28.60 »

— Château-Gontier .. 29.00 »

Morbihan. Lonent 28.75 20.25
— Hennebont 26.00 19.65

Orne. Sées 30.80 »

— Alencon 30.90 20.80

Sarthe. Le Mans 29.50 16.50
— La Flèche 28.30 21.00
— Maraers 30.50 »

Prix moyens 28.91 iy.46

2* RÉGION. — NORD.
Aisne. Soissons 29.60 18.90
— Ribemoiit 29.50
~ Cliâtcau-Thierry.. . .'9. -'5

Eure. Le Neubours: 29.70
— Damville 30.60
— Evreux 20.25

Eure-el-L. Chartres. ... 28.10
— Chàteauilun 29.00
— Gallardon 28.50

Nord. Douai 29.00
— Bergues 30.25
— Yaleneienneà 29.75

Oise. Beauvais 28.50
— Crépy 28.2b
— Compiègne 30.00

Pas-de-Calais. Arras ... 28.80
— Sl-Omer 27.80

Seine. Pans 29.90

S.-et-Oise. Versailles ... 29.50
— St-Germain-en-Laye 2y.2»

Rambouillet 28.60

S.-et-Marne. Nemours 29.00
— Mcaux 29.00
— Montereau 30.00

Seine-Inf. Rouen 29 . 25
— Dieppe 29.10
— Faiiville 28.50

Somme. Amiens 28.60
— Nesle 28. »0
— Peronne 27.70

Prix moyens 29.13

3* RÉGION. — NORD-EST
Ardennes. Sedan 29.ti> 17.00
— Vouziers 29.75
— CharleviUe 29.75

Aube. Troyes 29.25
— Bar-sur-Seine -itf.OO

— Bar-sur-Aube 28.50
Marne. Chàlons 29.75
— Rci ms 29 . 2

5

— Sézanne 28.75
Haute-Marne. Langres . . . 28.75
Meurthe-et-Mos. Nancy.. 29.75
— Luneville 30.00

Meuse. Bar-le-Duc 29. 5o
— Verdun 29.00

Ifte-Saône. Gray 28.50
— Lure 28.80

l'osées. Ranibervillers. . . . 31.40

Prix moyens 29. 3i

4' RÉGION. — OUEST.
Charente. RufFec 28.50 »

(Jiar.-Inf. Marans 28.50 »

Deux-Sevres. Niort 29.50 »

l.-et-L. Bléré 28.30 18. AO
Chàteaurenault. . .. 30.75 l8.70

— Loches 28.80 »

Loire-hif. Nantes 28.75 19.25
— Château liriant 28.00 »

M.-et-Loire. Angers 28.75 »
— Saumur 29.60 18.50
— Cholet 28.25 »

Vendée. Luçon 28.25 »

Vienne. Poitiers 29.60 19.00
llle-Vienne. Limoges. .. 28.50 20.50

Prix moyens 28.85 i9.06

5' RÉGION. — CENTRE.

15.25
16.65
18. OC

18.00
16.25

»

16.50
19.50

»

18.50
18.65
18.25
18.00
20.00
19.70
19.60
17.75

19.25
16.00
13.50
18.50
17.50
18.50

18.00
15. 'lO

18.13

18.25
15.40
17.25

19.25
19.10
18.75
18.00

22.30
23 . 00
19.00
18.25
20.50
20.00
20.00
19.00
21.00
20.00
19.50
19.00
20.25
21.00
20.50

21.75
le. 75

20.50
17.50
18.50
»

18.50
19.25

20.00
19.00
19.50

lS.i5 19.55

18.00
20.00
20.75

18.50
22.65

Blé.

fr.

Allier. Moulins 29.25— St-Pourçain 30.00
— Gannat .' 28.75

Cher. Bourges 29.60
— Vierzon 30.40
— St-Amand 29.00

Creuse. Aubusson 26.00
Indre. Chàleauroux 31.10
— Valençay 28.60
— Vatan'. 29.10

Loiret. Orléans 28.90
— Pilhiviers 29. oo
— Monlargis 28.40

L.-et-Cher. Blois 31. Ou
— .Montoire 30.60
— Contres 29.00

Nièvre. Nevers 29 . 50
Yonne. Sens 30.00
— St-Florentin 29.50
— Brienon 30.20

Prix moyens 29.39

Seigle. Orge. AToine
fr.

17.10
20.00

18.35
19.40
17.75
17.00
20 . 00
20.60

18.75
9

18.50
20.00
17.65
18.50
18.00
18.50

fr.

17.25
19.50
17.76

18.67

EST.

19.65

22.00

21.50
IS.ïO
17.70
19.00

21.50
22 . 00
21.15
21.50
20.00

19.94

22.25
20.25
20.25
18.25
19.00
18.50
19.50
19.50
18.25
16.10
18. 2j

18.00
19.00
18.00
18.00
18.50
17.70

18.78

18.75
19.00
22.00
16.50
17.50
16.60
18.75
18.50
19.25
19.25
18.25
19.00
17.90

» 18.50

19.65 18.55 *

6* REGION.

Ain. Bourg 29.25
— Nantua 29.25

Côte-d'Or. Dijon 28.75
Doubs. Besançon 29.25
Isère. Bourgoln 27 . 75
— Grand-Lemps 27 .25

Jura. Dôie 23.75
Loire. St-!'.'licnne 28.25
— Charlieu 29.00

P.-de-Dome. Riom 29.70
Rhône. Lyon 28 . 50
Saône-el-L. Chàlon 29.25
— Autuii 30.25

Savoie. Chambery 29.00
Hte-Savoie. La Roche... 27.30

Prix moyens 28.75

7" RÉGION.

Ariège. Pamiers
Dordogne. Perigueux... 28.00
Hle-Garonne. Toulouse. 28.20
— St-Gaudens 26.25

Gers. Eauze 27.20
— Mirande 26.30

Gironde. Bordeaux 29. »0
Landes. Monl-de-Marsan 27.00
Lol-et-Gar. Agen 28.50
— Nérac 28.90

B.-Pyrénées. P&a 27.65
Hles-Pyrén. Bayonne .. 30.00

Prix moyens 27.98

8* RÉGION. — SUD.
Aude. Carcassonne 28.00 »
— Castelnaudary 27.80 18.65

Aveyron. Villefranche . . 25.20 »

Gantai. Mauriac 25.00 21.50
Corrèze. Ussel 26.00 »
Hérault. Montpellier... 23.75 »

Lot. Figeac 26.70 »

Lozère. Mende 25.80 19.10
— Florac 24.40 20.85

17.50
19.50
17.75
17.25
19.50
18.25
19.00
18.90
18.60
19.25
19.50
19.40
16.70

1?.63 1

- SUD-OUEST
28.00 »

y>

18.35

18. S5

20.00
20.00
20.00

22.00
19.00
21.00
17.50
»

21.50
»

18.75
17. Î5

19.25

19.10
20.75

fr.

19.10
18.50
19.25
19.75
18.50
18.25
18.00
17.25
16.00
16.00
18.50
18.50
18.50
18.00
17.00
19.00
19.00
18.75

18.50
I8.a0

19.24

18.50
20.00
18.25
18.75
18.75
19.50
19.25
19.50
18.75
20.40
18.90
19.25
18.50
21.50
16.20

19.07

20.25
20.00
20.25
21.00
21.50
21.00
19.75
19.00
20.00

19.50
21.50
18.90
21.70
22.00
19.00
17.75
20. S5
21.35

Pyrénées-Or. Perpignan 26.60 22.20 21.90 2;. 15

Tarn. Gaillac 27.20
AIbi 27.00 »

Tam.-el-G. Monlauban. 27.80 18.35

Prix moyens 26.23 20.10

9' RÉGION. — SUD-EST.
B.-Alpes. Manosque .. 26.70 »

19.50
22.00
20.75

23.75 16.00Hles-Alpes. Gap 28.20 21.35
Alpes-Mar. Nice 25.00 18.50
ylrdèc/ie. Aubenas 28.25
B.-du-Rhône. Arles 27.90
Drôine. Romans 27.00
Gard. Nimes 28.00
Hatde-Loirs. Le Pay... 27.25
Var. Draguignan 25.00
Vaucluse. Avignon 27.50

Prix moyens 27.08

Moy. de toute la France. 28.41
— de la semaine précéd. 28.32

Surlasemaine j hausse. 0.09
précédente. ( baisse. » » 0.13 0.08

20.00
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Blés. — Les transactions sont toujours réduites et le calme domine sur tous les

marchés. En province, la culture se réserve en raison des mauvaises apparences de
la récolte après les intempéries de la dernière quinzaine. Dun autre côté, on attend
la promulgation imminente de la loi votée par le Sénat sur la réduction du droit

de douane à 3 fr. On reste donc dans l'expectative. A la halle de Paris de mercredi
dernier le blé a été coté, en baisse de 25 centimes sur le marché précédent : blé
blanc, 30 fr. à 30 fr. 50 les 100 kilog.

; blé roux, 28 fr. 25 à 30 fr. 25. Au mar-
ché de commerce du même jour, malgré des transactions assez actives, les cours
ont également été fixés en baisse; on a coté le disponible en clôture, 29 fr. 25 à
29 fr. 50; le livrable en juillet, 29 fr. 25; les époques éloignées, 28 fr. 75 à 29 fr.

Les blés exotiques donnent lieu à peu d'affaires; on les tient en entrepôt jusqu'à
la promulgation de la loi douanière; ils sont tenus sans changement en disponible :

Californie et Saint-Louis, 25 fr. 25; Colorado, 25 fr.; Danube, 24 fr. 25; droits

non acquittés, à Rouen et à Dunkerque: en livrable : roux d'hiver. 24 fr. 50 à
24 fr. 75; Californie, 25 fr. 50; Saint-Louis,.25fr. à 25 fr. 75; Pologne, 23 fr. 75
à 24 fr. dans les ports ci-dessus et au Havre. — A Lille, les blés exotiques ont
eu pendant la semaine une demande assez régulière; on a coté : Californie.

29 fr. 50 à 29 fr. 75 les 100 kilog. acquittés: Australie-Sud, 31 fr.; Walla,
24 fr. 75 à 25 fr. en entrepôt; red-winter, 24 fr.

; Saint-Louis, 25 fr. ; Bombay
Club, 23 fr. 25 à 23 fr. 40; Delhi blanc, 22 fr. 50 à 22 fr. 50. — A Nantes,
les blés d'Australie sont tenus à 30 fr. disponibles. — A Bordeaux, les blés

d'Australie valent 29 fr. 45; ceux de Pologne, 27 fr. 50 à 28 fr. 75; ceux d'Odessa,
26 fr. 25 ; ceux de la Plata, 27 fr. 20. — A Marseille, les prix des blés à livrer

sont mieux soutenus; le 10 juin on a vendu : Ghirka Marianopoli, 22 fr. 50 les

100 kilog. en entreiDÔt; Azime Yenitche<ki, 21 fr. 50; roux d'hiver, 24 fr. 25;
Taganrogdur, 23 fr.; Bombay dur, 23 fr. — A Londres, les affaires sont calmes
au marché de Mark-Lane et les cours en baisse de 15 à 20 centimes par 100 kil.

pour les blés anglais; aux cargaisons flottantes disponibles, on oftVait des Plata
à 23 fr. 77; aux cargaisons de passage, la situation est très lourde; les cours
varient de 23 à 25 fr. suivant provenance et époque de livraison.

Seigles. — A Paris, les transactions sont peu actives; les acheteurs ne veulent
pas dépasser le prix de 19 fr. k 19 fr. 50 les 100 kilog. En Champagne, en Beauce
et en Bourgogne, on tient les cours de 19 fr. à 19 fr'. 25 dans les gares de départ.

Orges. — Les orges de brasserie ont donné lieu à quelques affaires à des prix
en baisse de 50 centimes par 100 kilog.; les sortes ordinaires se sont vendues
18 fr. à 18 fr. 50; les moyennes, 19 fr. à 19 fr. 50; les bonnes, 20 à 21 fr. Les
orges de mouture restent cotées de 17 à 18 fr. Les escourgeons, sont toujours au
cours nominal de 21 Ir. 25 à 21 fr. 50. La récolte est commencée dans la province
d'Oran; on tient à livrer 14 fr. les 100 kilog. à bord à Oran.

Mails. Les affaires sont un peu meilleures. On cote à Paris, par 100 kilog. en
gare : malts d'orge de la Sarlhe, 32 fr, à 33 fr. 50; de Beauce, 32 fr. à 34 ir.' 50;
de Champagne, 33 fr. à 35 fr. 50 ; d'Auvergne, 33 fr. à 34 fr. 50. Les malts d'orge
d'Afrique se vendent toujours 26 à 27 fr. dans les gares du Nord, ceux d'escour-
geons, 31 à 34 fr.

Avoines. -^Transactions calmes et prix sans variations sensibles, de 19 fr. à
20 fr. 50 les 100 kilog. à Paris, suivant provenance, couleur et qualité. Les
avoines étrangères disponibles se vendent à Paris : Suède, 19 fr, 50; Libau, 19 fr.

Au Havre, les bigarrées d'Améri(|ue valent 20 fr. ; les noires de Suède, 20 fr. 50.

Maïs. — Cours sans chang^oments, de 18 à 21 fr. les 100 kilog. à Paris. Au
Havre, le maïs blanc d'Amérique vaut 21 fr. ; le bigarré, 18 fr. 50 et les maïs du
Danube, 18 fr.

Fèves et féveroles. — Prix soutenus de 18 fr. 50 à 19 fr. 50 les 100 kilog.

m. — Viiix. — S/iirilucux. — Viuaii/rex. — Cidres.

Vins. — La température actuelle est préjudiciable aux travaux de la vigne,

aussi bien qu'aux affaires. La consommation manque d'activité; les stocks ne
s'écoulent pas facilement. Sur les marchés du Midi les cours ne changent pas,

mais les propriétaires détenteurs ])araissenl mieux disposés à accepter les offres

du commerce. Le Bordelais est toujours calme; on n'a signalé à Bordeaux que
([uelques ventes la semaine dernière; les chaisarlisans du Blayais et du Bourgcais
ont été payés 500 à 550 fr. le tonneau ; les autres 700 à 750 fr. eu vins de 1890.
— Les achats se font d'une manière assez suivie en Hoiissillon: on vend les vins
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de 8 à 9 degrés, 21 à 24 fr. la charge de 120 litres; ceux de 11 à II degrés et

demi, 29 à 33 fr.; les premiers choix, 37 à 42 fr. et les supérieurs, 44 à 48 fr. —
Les cours sont fermes dans les Gharentes et le Nantais, avec marchandise rare. —
Le vignoble d'Anjou offre de bonnes espérances; les vins de première classe s'y

vendent de 240 à 390 fr. la pièce de 225 litres, les bons ordinaires, 140 à 190 fr,

— En Bourgogne, les apparences de la future récolte sont jusqu'ici assez satisfai-

santes, sauf pour les vieilles vignes ; les vins de 1889 et de 1890 sont i^echerchées.

— Les affaires sont calmes en Lorraine; les vignes demandent de la chaleur.

Spiritueux. — Dans les Gharentes et l'Armagnac, les prix sont toujours fer-

mement tenus; mais les transactions sont rares. Les eaux-de-vie de vins et de

marcs du Languedoc ont des cours plus faibles; on cote le trois-six bon goût,

110 fr. l'hectolitre à Bordeaux; 105 fr. à Gette; 100 fr. à Pezenas et Béziers
;

90 à 100 fr. à Nîmes; 95 fr. à Montpellier; les eaux-de-vie de marc valent 75 à

90 fr. suivant les places. — Les trois-six Nord sont calmes à Paris, aux cours

suivants : disponible et livrable jusqu'en août, 42 fr. 25 à 42 fr. 50 l'hectolitre
;

quatre derniers mois, 39 fr.; quatre premiers, 38 fr. 75 à 39 fr.' A Bordeaux, ils

valent 46 à 47 fr. en disponible; à Cette, 48 fr.; à Montpellier, 46 fr.

Cidres. — La première floraison des pommiers a beaucoup souffert, comme
nous l'avons dit, clés intempéries de la saison; la seconde et la troisième s'achè-

vent dans de meilleures conditions, et font renaître l'espoir d'une production

satisfaisante. Les prix ont déjà baissé un peu dans le Galvados. Dans la Loire-

Inférieure, on vend le cidre 22 à 25 fr. la barrique.

Soufres et sulfates. — Le soufrage en pleine activité dans le Midi, et malheu-
reusement contrarié parles pluies continuelles. Voici les cours à Marseille, pour
les soufres et sulfates : soufre précipité, 12 fr. les 100 kilog. pour 500 kilog. au

moins; soufre précipité au sulfate de cuivre, 8 à 10 pour 100, 18 fr.; au sulfate de

cuivre avec 15 à 17 pour 100 de sulfate de fer, 15 fr.; sulfate de fer en cristaux,

7 fr.; en neige, 8 fr. les 100 kilog. sur wagon à Marseille.

IV. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons. — Miels et cires.

Sucres. — A la Bourse du 9 juin à Paris, la tendance était plus ferme et les

cours en légère hausse comme suit: sucres roux 88 degrés, 34 fr. 75 les 100 kilog.;

blancs, n" 3 disponibles, 35 fr. 62 à 35 fr. 75; livrables juillet-août, 35 fr. 75

à 36 fr.; quatre mois d'octobre offerts à 34 fr. 62 et 34 fr. 75. Le stock de l'en-

trepôt réel du 8 juin était de 980,874 sacs, soit 124,000 environ de plus que
l'année dernière à pareille époque. Les raffinés sont faiblement tenus à 105 fr.

pour la consommation. — A Yalenciennes, le stock est nul et la cote nominale.

Les offres sont assez nombreuses pour la marchandise livrable sur la campagne
prochaine, au prix de 32 fr. les 100 kilog. pour la cuite de premier jet.

Mélasses. — On cote 20 centimes le degré sacharimétrique par 100 kilog. à

Yalenciennes.

Fécules. — La féculerie refuse de vendre en ce moment; les prix restent tenus.

Houblons. — Les transactions ont de la lourdeur sur les grands marchés
européens. A Nuremberg, on a payé les qualités courantes 150 à 180 fr. les 50

kilog.; à Alost, 110 à 115 fr.; à Poperinghe, 135 à 140 fr. Pour les houblons
belges de la prochaine récolte, on demande 80 à 90 fr.

Miels. — La vente est modérée à Paris; les miels blancs deviennent rares;

mais les miels du Chili arrivent abondamment.
Cires. — Des achats très importants pour la Russie ont fait monter le cours

des cires de 260 fr. les 100 kilog. à 290 et 300 fr.; les stocks des ports du Havre

et de Marseille ont été enlevés en quelques jours.

V. — Matières textiles et résineuses.

. Laines. — Il reste peu de laines à vendre dans la Brie; les prix restent

toujours tenus de 1 fr. 40 à 1 fr. 70 le kilog. A Pont-à-Mousson, on cote 2 fr. 50.

Chanvres. — La vente est ordinaire au Mans; on paie 1''' qualité, 30 à 34 fr.

les 50 kilog; 2'' qualité, 26 à i9 fr. — A Saumur, les cours en comiuerce sont de

30 à 35 fr.

Essence de térébenthine. — Le prix payé aux producteurs a fléchi de 1 fr.

depuis la semaine dernière; il est de 66 ir. les 100 kilog.; pour l'expédition les

affaires sont calmes à 71 fr. — A Dax, on cote 62 fr. avec 2 fr. de baisse.

Gemmes. — Sur les marchés de la Gironde, la gemme nouvelle de clôt ordi-
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naire, se paie de 13 centimes et demi à 14 centimes le litre, et celle au système
Hugues 10 pour 100 en plus. — A Mont-de-Marsan, la gemme ordinaire vaut

48 fr. la barrique de 340 litres, la gemme Hugues, 58 fr.

VI, — Bétail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 4 au mardi 9 juin 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marché du S juin 1891.

Pour Pour En quart. 1" 2' 3* Prix
Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kii. quai. quai. quai. moyen.

Bœufs 3,9u4 2,t,74 1,088 ' 3,76-2 343 1.72 1.56 1.40 1.55
Vaches 1,019 648 301 949 236 1.68 1.48 1.30 1.49
Taureaux... 423 .338 51 389 393 1.42 1.38 1.28 1.36
Veaux 4.437 2,631 1.181 3,812 80 1.90 1.60 1.50 1.65
Moulons 23,854 10,512 9,838 20,350 19 2.06 1.90 1.66 1.75

Porcs gras.. 8,566 3,214 4,830 8,044 79 1.44 1.38 1.26 1.35

Les arrivages et les ventes ont été plus forts que la semaine précédente, sur-

tout pour les moutons. Le bœuf a haussé de 4 centimes par kilog.; le mouton a

baissé de 4 centimes; le veau et le porc n'ont pas changé de prix, — Sur les

marchés des départements, on cote : Lille, bœuf, fr. 75 à fr. 88 le kilog. Sur
pied, vache, fr. 65 à fr. 88 ; veau 1 fr. 05 à 1 fr. 35 ; mouton, fr. 90 à 1 fr. 05

;

porc 1 fr. à 1 fr. 10. — Reims, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr, 70 le kilog. net; vache,

1 fr. 50 à 1 fr, 60; mouton, 2 fr. à 2 fr. 10; veau, 1 fr. à 1 fr, 26 (vil); porc,

fr. 92 à fr. 98. — Amiens, veau, 1 fr, 40 à 1 fr. 70 net; porc, 1 fr. 15 à

1 fr. 25. — Rouen, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 85; vaches, 1 fr. 60 à 1 fr, 75; veau,

1 fr. 70 à 1 fr. 90; mouton, 1 fr. 90 à 2 fr, 05; porc, 1 fr. 05 à 1 fr, 45, —
Chartres, veau, 1 fr. 80 à 2 fr. 40

;
porc, 1 fr 25 à 1 fr. 35. — Rambouillet,

bœuf, 1 fr. 40 à 2 fr.; veau et mouton, 1 fr, 60 à 2 fr. 20, — Nancy, bœuf,

1 fr. 20 à 1 fr, 80; veau, 1 fr. 20 à 2 fr.; mouton, 1 fr. 20 à 2 fr. 20; porc, 1 fr. 40

à 1 fr. 60. — Dijon, bœuf, 1 fr. 56; vache, 1 fr. 24 à 1 fr, 48; veau (vif), fr. 90

à 1 fr. 02; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90; porc (vif), fr. 96 à 1 fr, — Bourges,

bœuf, veau et porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 90 ; mouton, 1 fr. 80 à 2 fr. — Cliolet, bœuf,

1 fr. 60 à 1 fr. 80; vache, 1 fr. 44 à 1 fr. 64. — Nîmes, bœuf, 1 fr, 38 à 1 fr, 53;

vache, 1 fr. 08 à 1 fr. 37 ; mouton, I fr. 65 à 1 fr. 72; brebis, 1 fr, 17 à 1 fr. 42;

agneau, fr. 85 à 1 fr. 15; veau (vif), fr. 82 à fr. 95. — Sainl-Etienne,
porc, 46 à 50 fr. les 100 kilog. sur pied. — Bourg, bœuf, 6"^ à 80 fr. les

100 kilog.; veau (vif), 55 à 65 fr.; porc, 68 à 92 fr.— Lyon, bœuf, 125 à 170 fr.;

veau (vit), 98 à 114 fr.; mouton, 140 à 210 fr. porc, 95 à 110 fr. — Marseille,

bœuf limousins, 155 à 160 fr.; autres, 150 fr. les 100 kilog. A, Rem y.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 11 JUIN
I, — Cours de la viande à L'abatloir (par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. rqual. 3 quai, 1" quai. 2' quai. 3* quai. r* quai. 2' quai. 3* quai,

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

84 77 70 105 90 72 92 82 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

76 à 77 ; 2', 70 à 74
;
poids vif, 53 à 55 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux gêncial l" 2* 3* Prix 1" 2* 3* Prix

amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai, quai extrêmes.

Bœufs l,S..^'i "2
3'i<1 1.72 1.54 l '.0 1 30 I CO 1.70 1..^2 1.38 1.-'» 1.78

Varhes 092 33 Î3!l 1.6S 1.^8 1.30 l.-i4 1.72 1 b6 1.46 l.'.'S 1.22 1.70

Taureaux 328 26 389 I.'i2 1.36 1.28 l.'io 1.48 l.'iO 1.34 1.26 1.18 1,46

Veaux 1,501 l'ij 78 1.90 l.CO \.:^a 1.20 2.^0 » » » » »

Moulons >J,6'J8 1,'r.!) ii» 2."» 1.92 1.70 i.;o 2.16 « » » » »

Porcs ^-ras.. 4,663 29 79 l.'iH 1.'.2 1.30 1.74 l.'.o n » » »

— oiifrti.. B » » 9»s»a »»»»
Vente moyenne sur le gros l.t'l;iil, calme sur les voaux et los moulons, nicillcurc sur les porcs.

BOITE AUX LETTRES
/?., àC. {Avcgron). — 11 est parfaite- 1 a été constatée dans votre déparlement,

eut e.xacl truc la maladie du black-rol I surtout dans la région méridionale, aum
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moins depuis deux ans. Il est inexact de

oroire que le mal s'attaque exclusive-

ment aux grains de raisin; il débute,

au contraire, par les feuilles et les pam-
pres, mais sans leur causer de giaves

dommages; c'est de ces organes de la

plante qu'il se communique aux fruits.

Le black-rot se manifeste sur les rameaux
verts et sur les feuilles par de petites

lâches brunes; ces tâches sur les feuil-

les, les vrilles et les pampres se mon-
trent parfois dès la fin du mois de mai.

C'est par des traitements préventils

qu'on peut combattre le black-rot; ces

traitements se confondent d'ailleurs avec

ceux que tout vigneron soigneux pratique

aujourd'hui contre le mildew; mais il

convient qu'ils soient plus précoces

quand on a eu à constater, dans les

années précédentes, les atteintes du
black-rot. Ainsi, voici la méthode con-

seillée par M. Prillieux : appliquer en

mai un premier traitement à la bouillie

bordelaise à 3 pour 100 de sulfate de

cuivre et autant de chaux; faire trois

autres traitements de mois en mois avec

une bouillie bordelaise contenant de 4 à

6 pour 100 de sulfate de cuivre. — A
raison de l'étendue relativement faible

des vignes atteintes par le bl;ick-rot, il

n'a pas été fait jusqu'ici d'étude suffi-

sante sur la résistance plus ou moins
grande des différents cépages.

L. M., à N. {Loiret). — Vous de-
mandez que l'on vous indique quelques
mélanges de fourrages que vous pour-
riez employer encore à l'heure actuelle

sur des terres libres, pour augmenter
vos provisions de fourrage pendant l'été,

en vue d'économiser pour l'arrière-sai-

son le foin que vous allez récolter.

Voici quelques-unes des formules qui
sont généralement considérés comme
les meilleures, les C[uantités de graines

étant indiquées pour un hectare :

1" Mélange de 35 kilog. de sarrasin,

25 kilog. de maïs jaune, 25 kilog. de
pois gris de printemps, et 7 à 8 kilog.

de moha de Hongrie ou de millet;
2" Mélange de 25 kilog. de sarrasin,

25 kilog. de vesce de printemps, 15 kil.

de maïs jaune, 10 kilog. de moutarde
blanche, et 7 à 8 kilog. de moha de
Hongrie ou de millet;

3" Mélange de 25 kilog. de pois gris

de printemps, 25 kilog. de vesce do
Êrintemps, 10 kilog. de moutarde
lanche, 5 kilog. de millet, et 5 kilog.

de spergule;

4" Mélange de 25 kilog. de pois gris

de printemps, autant de vesce de prin-

temps, 10 kilog. de moha de Hongrie,
5 kilog. de mil, et.

Lorsque les conditions climatériques

ne sont pas défavorables, on peut fau-

cher la plupart de ces mélanges six

semaines à deux mois après les semail-
les. — Les variétés précoces de navets

founagers peuvent se semer avec avan-
tage jusqu'au moment de la moisson.
L. 5., à A. {Ardèclie). — Les objets

d'art qui sont donnés par le Gouver-
nement comme prix dans les concours
sont sa propriété; on ne peut pas se les

procurer dans le commerce.
il/., à M. {Haute-Garonne). — Vous

dites que yotre vin est mat, suivant

l'expression vulgaire, c'est-à-dire qu'il

manque de bouquet; vous demandez
que l'on vous indique les maisons spé-

ciales qui fabriquent les différents bou-
quets du vin et quelles sont les quanti-

tés à employer. Le défaut que vous in-

diquez dans votre vin est un de ceux que
l'on peut corriger par le coupage, c'est-

à-dire par le mélange avec des vins plus

complets. Quand à l'addition de drogues
que certains commerçants recomman-
dent comme propres à donner un bou-
cjuet spécial aux vins qui en manquent,
nous la considérons comme une falsifi-

cation ; vous comprendrez donc qu'il

nous est impossible de donner un ren-

seignement sur ce sujet.

P., à R. {llauie-hlarne). — Vous
demandez s'il sera utile, à raison de
l'humidité de cette année, d'ajouter du
sel au foin après la fenaison pour en as-

surer la conservation. Cette pratique ne
se recommande que lorsque la fenaison

se fait par un temps humide, lorsque le

foin est rentré après avoir été mal séché;

elle est inutile au contraire si le fanage

se fait dans des conditions normales et

si le foin est bien sec quand on le rentre

en grenier.— Vous pouvez vous procurer

de la tourbe mousseuse pour litière, en

vous adressant àM. Gustave Halbcrstadt,

58, rue de la Chaussée-d'Antin, à Paris ;.

c'est le fournisseur de la Compagnie des

omnibus de Paris pour cette litière.

Avis. — Les lettres ei communica-
tions relatives à la Boîte aux lettres

doivent être adressées à la Rédaction du
Journal de l'Agriculture, 2, carrefour

de la Croix-Rouge, à Paris.

Le Gérant: k. Bouché.
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La tenipéraluieet les récoltes. — Domniasres causés par les oragrs réfenls dans plusieurs régions*

— La discussion devant la Chambre des députés sur la léduction des tarifa de douane sur le

blé. — Adoption du
i

rojot de loi relatif aux eiicourascauMits spéciaux à donner à la séiicicul-

ture. — Suite de la discussion à la Chambre des députés sur les larifs de douane. — Tarifs

adoptés sur les suifs et les graines animales, sur le lait et les poduits de la laiti-rie, sur les

œufs, etc. — Le projet de loi sur le régime des sucres. — Les dispositions transitoires pour la

campagne 1890-91. — Questions viticoles. — .\rrèlés autorisant la culture des vi.;nes améri-
caines dans plusieurs arrondissenit nt^. — L'emploi des scories de déphosphoration dans les

pâturages. — Lettre de M. Coinpiègne. — l/aualyse des terres et l'emploi raisonne des engrais.
— Création d'une carte agrologique du département de Seiue-el-Oise par cantons. — La carte

du canton de 1h Ferté-Àlais. — Voyage d'exploralion dans l'Atrique cenlr.de. — Lettre de
M. Djbowski relative à la production diu bétail sur la côte occidentale d'AIVi([ue.

I. — La siluaiion.

L'amélioration darjs la température et dans les conditions climaté-

riqnes, signalée dans notre précédente chronique, paraît devoir se

maintenir. Mais les derniers orages ont provoqué des dommages con-

sidérables dans un grand nombre de départements. Ces orages se sont

manifestés dans une grande partie de la France ; mais c'est dans les

régions du centre, du sud et du sud-ouest qu'ils paraissent avoir sévi

avec le plus de violence. Dans plusieurs parties des départements de

la Haute-Vienne, de la Creuse, du (iher, de l'Allier, deSaône-et-Loire,

de la Loire, de la Haute-Garonne, de Tarn-et-Garonne, des Pyrénées-

Orientales, etc., les perles subies parles cultivateurs sont très considé-

rables ; la pluie et la grêle ont t'ait rage, et de véritables trombes d'eau

ont écrasé les récoltes. Les plus grands dommages paraissent avoir été

éprouvés par les vignes et par les arbres fruitiers. Les premières éva-

luations, toujours incertaines d'ailleurs, estiment la perte subie, sui-

vant les localités, du quart à plus de la moitié des récoltes. Ce désastre

vient s'ajouter aux pertes éprouvées partout par l'hiver; il réduira

encore la maigre part que cette année donne aux cultivateurs.

IL — La réduction des droits de douane sur le blé.

Un renseignement inexact qui nous avait été transmis pendant la

séance du 1 I juin de la Chambre des députés, nous a fait imprimer,

dans le dernier numéro, que la Chambre avait adopté, conformément
au vole du Sénat, ra])pli(;ation immédiate de la réduction des tarifs

de douane sur le blé. C'est le contraire qui a eu lieu. Malgré le rap-

port favorable de M. Viger, la Cliambre a maintenu, sur un amentle-

ment de MM.. Terrier et Georges Grauv, la date du 1'"'"
aoi'it (pi'elle

a\ait fixée primitivement pour rapj)lication de la mesure; les motifs

qui l'ont décidée ont été qu'il importait de ne pas décourager l'agri-

culture et le commerce français par une démarche prématurée. 11 faut

es|)ércr que le dissentiment qui sépare les deux Assemblées dispa-

raîtra bientôt, et que le Sénat se rendra aux bonnes raisons qui

s'(q)[)osent à l'application immédiate de la réduction des tarifs de

douane. — Ln Allemague, la même question a été soulevée au Parle-

ment, mais le Gouvernement s'est opposé à tout changement actuel;

il convient d'ajouter (pie, dans ce pays, au rebours de ce qui se passe

en France, cette discussion est surtout une alTaire de lutte entre les

|)aiiis politiques.

IlL — La révision des larifs de douane.

Dans ses séances du M et du 13 jnin, la Chaml)re des députés a

ado])té, sur les rapports de M. Josc[)h lieiuach, au nom de la Com-

N" l'22I. — TOMK I" DK IH'Jl. — 17 JUIN.



113 CHRONIQUE AGRICOLE (17 JUIN 1891].

mission du budG;et, et de M. Leydet, au nom de celle des douanes, le

projet de loi sur les en('ourai>ements à la sériciculture. Cette loi décide

qu'à partir de 1892 et pendant une période de six années, il sera

alloué aux éducateurs ou cultivateurs de vers à soie une prime de

50 centimes par kilog. de cocons, et aux filateurs une prime à la

bassine graduée de 50 à 250 l'r. suivant le travail annuel des bassines.

Ce projet a été voté sans discussion.

Une discussion s'est élevée au sujet des mifs pour lesquels la Com-
mission des douanes proposait l'exemption. Un amendement de

M. Jonnart, tendant à établir un droit de 4 fr. par 100 kiiog. au tarif

minimum et de (3 fr. au tarif maximum, a été détendu par M. Bigot,

mais repoussé par 365 voix contre 130. — Les tarifs suivants ont été

adoptés sans discussion : saindoux^ 14 fr. 50 par 100 kilog. au tarif

général, avec exemption pour les saindoux destinés à l'industrie, à la

condition qu'ils soient mélangés à d'autres graisses, et dénaturés sous

la surveillance du service des douanes; — autres graines animales,

exemptes
;
— margarine, oléomargarine, graisses alimentaires et

substances similaires, 20 fr. par 100 kilog. au tarif général et 15 fr.

au tarif minimum; dégras de peaux, 13 fr. et 10 fr.; cire brute ani-

male, 12 fr. et 8 fr.; résidus de cire, exempts; — œufs de volaille et

de gibier, 10 fr. et 6 fr.; jaunes d'œvfs impropres aux usages alimen-
taires, exempts; œufs devers à soie, exempts; — lait, 5 fr. et 2 fr. 50;
lait concentré pur, 10 fr. et 5 fr.; fromages, 25 fr. et 15 fr.; beurre

frais ou fondu, 13 fr. et 6 fr.; beurre salé, 13 fr. et 6 fr.; — miel,

15fr. et 10 fr.
;
— guano, autres engrais animaux, os calcinés à blanc,

exempts; noir d'os (noir animal), 3 fr. et 2 fr. — Les tarifs à fixer

pour les produits de la pêche ont donné lieu à une discussion assez

longue, surtout en ce qui concerne la sardine; les propositions de la

Commission des douanes ont été adoptées.

IV. — Le régime des sucres.

La Chambre des députés a adopté, dans sa séance du 13 juin, sur

le rapport de M. Poincaré, le projet de loi sur le régime des sucres.

L'article 5 allouant aux fabricants de sucre un décret de 15 p. 100
pour la campagne de 1890-91

,
qui avait été supprimé par le Sénat, a

été rétabli. L'ensemble du projet a été adopté par 358 voix contre 1 1

.

Le projet reviendra donc devant le Sénat.

V. — Questions viticoles.

Le Journal officiel fait connaîti-e que, par des arrêtés ministériels

en date des 28 mai et 2 juin 1891 , l'introduction des plants de vignes

provenant d'arrondissements phylloxérés est autorisée :
1° dans le

canton de Montereau-Fault-Yonne (arrondissement de Fontainebleau),

Seine-et-Marne; — 2" dans les cantons des ?^îoutiers-les-Mauxfaits et

Talmont (arrondissement des Sables d'Olonne, Vendée) ;— 3° dans l'ar-

rondissement d'Ancenis (Loire-Inférieure) ;
— 4" dans l'arrondissement

de Sancerre (Cher).

VL — Emploi des scories dans les pâturages.

Le Journal du 30 mai a publié un article de notre excellent colla-

borateur M. Du Pré-Gollot sur des observations faites en Allemagne et

relatives aux inconvénients qui pourraient résulter de l'emploi des
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scories de déphosplioration sur les pâturages. Il a reçu à cette occasion

la lettre suivante :

Créiiiarest (Pas-de-Calais), le 31 mai 1891.

ce Nous avons lu et relu l'article : « Des inconvénients prétendus de l'emploi

« des scories de déphosphoration pour le pâturage 'i. Nous avons dans des pâtu-

rages des carrés d'expérimentation établis depuis trois et quatre ans. Nous avons
toujours remarqué que l'berije est beaucoup mieux tondue par les bestiaux aux
endroits phosphatés. Et dans les pâturages entièrement phosphatés nous n'avons-

jamais observé les inconvénients signalés dans la Milch-Zeitung de Pétersen. Le
jeune bétail qui y reste toute l'année est beaucoup supérieur à celui que nous
avions dans les mêmes pâturages avant l'emploi de cet engrais.

« Veuillez agréer, etc. Gii. Gompiègne.

Ces observations sont intéressantes; pour les compléter, il serait

utile de faire connaître la provenance des scories employées, ainsi

que leur composition. Il est possible que les mauvais résultats-

constatés, dans certains cas, en Allemagne soient dus à des réactions

provenant du mélange des scories avec des sels potassiques.

VIL — Questions agrologiques.

On comprend de plus en plus que l'emploi raisonné des engrais est

lié intimement à la nature du sol sur lequel on les applique; aussi

les recherches relatives aux analyses de sol ont pris une grande

faveur. iSous devons signaler, à cet égard, une excellente initiative

prise par M. Rivière, professeur d'agriculture de Seine-et-Oise. C'est

l'exécution de la carte agrologique de ce département, par cantons,

avec indications sur la composition chimique des terres par rapport

aux éléments principaux nécessaires à la végétation : azote, acide

phosphorique, potasse et chaux. Nous avons sous les yeux la première

carte imprimée en couleur; c'est celle du canton de la Ferté-Alais
;

08 échantillons de terres ont été pris dans les 17 communes de ce

canton ; la carte montre les lieux-dits oi^i ont été pris les échantillons et

elle indique la présence ou l'absence de chaque principe dans ces

échantillons par des circonférences de teintes différentes; en même
temps un tableau joint à la carte indique les dosages précis pour
chaque échantillon. I*]nfin, Une légende renferme les conclusions qui

ressortent de l'ensemble des analyses. Il est évident qu'une carte de ce

genre, déposée à la mairie d'une commune, peut servir aux cultiva-

teurs de celle commune comme ^uidedans le choix à faire des enorais

donnés à leurs champs. Ainsi il sauront que les terres du canton, à

l'exception de celles d'une seule commune, sont pauvres en chaux, et

que toutes sont très pauvres en acide phosphorique. Un travail de ce

genre est une œuvre de longue haleine, mais très utile; on doit félici-

ter le laboratoire agronomique de Seine-et-Oise de l'avoir entrepris.

VlII. — Une exploration dam l'A frique centrale.

Noire excellent collaborateur M. J. Dybowski est parti, au mois de

mars, pour un voyage d'exploration dans l'Afrique centrale, organisé

sous les auspices du Comité de l'Afrique frauraise. Les premières nou-
velles reçues témoignent que celle expédition commence dans les

lueilleurcs conditions. Nous recevons communicalion de la leltre sui-

\anle adressée à M. Sanson et qui renferme des détails qu'iui lira avec

intérêt sur les ressources (jue l'élevage peut dojuuu- à Loango sur la

cote occidentale d'Arri(|ue :
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Loango, le 28 avril 1891.

« Cher monsieur Sanson,.... Loango n'est pas un village, c'est un point de

la plage où il y a trois factoreries qui ne s'occupent que du commerce de l'ivoire.

Il m'a fallu user de toute mon énergie pour surmonter toutes les difficultés.

Maintenant tout va on ne peut mieux. J'ai déjà fait partir par petites caravanes,

le pays que^nous avons à traverser étant pauvre et ne pouvant fournir que peu de

nourriture à la fois, 430 charges (à 30 kilog) ; il m'en reste 100 environ et j'aurai

mes porteurs dans deux ou trois jours. Je partirai donc d'ici vers le premier mai.

Je considère cela comme un résultat superbe, puisque Grampel, qui connaissait

cependant le pays, a dû rester ici deux mois et demi pour recruter oOO porteurs.

Je suis satisfait de mon personnel que j'ai Lien en main. Les tirailleurs sont de très

bons soldats, propres, travailleurs et très bons tireurs, car tous les jours ils vont à

la cible. Ils sont armés de fusils Kropatchek et j'ai en plus 50 carabines Gras

pour armer des noirs quand je serai dans l'intérieur. J'ai foi dans l'avenir. Si,

comme je l'espère, je continue à me bien porter, tout devra marcher rapidement

et à souhait.

ce Loango présenterait, je crois, à votre point de vue, un intérêt réel, et je vous

serais reconnaissant si vous vouliez bien redire dans les journaux ou dans les

sociétés spéciales les renseignements qui vont suivre.

« La colonie du Congo français, comme d'ailleurs toute la côte africaine, man-
que absolument de bétail. Or, il y aurait un intérêt très grand à en faire. On man-

que absolument de viande dans l'alimentation. Les bateaux eux-mêmes ne trou-

vent pas à se ravitailler. Cependant toute la région de Loango jusqu'au Congo

est couveite de prairies dont l'herbe est tellement haute que l'on y disparaît tout

à fait. Ce sont des graminées et des légumineuses qui feraient un très bon four-

rage. Les noirs ont des chèvres et quelques moutons qui se comportent bien. Un
français, M. Sanbot, a essayé de faire de l'élevage des Bovidés ; à mon sens son

expérienqe montre que l'on peut fort bien réussir, bien que lui ait échoué. Mais

son échec vient de ce qu'il ne connaît rien de rien en agriculture. Les bêtes sont en

toute liberté. Or, comme il y a une période de sécheresse de quatre à cinq mois,

pendant ce temps son bétail meurt de f;iim. 11 n'a plus que dix têtes. Il avait

acheté des vaches et un taureau à Mossamedès et c'est de là qu'il a obtenu des bêtes,

âgées de 15 à 18 mois, qui en ce moment (fin de la saison humide) sont en très

bon état. J'ai acheté un de ces taureaux, un peu pour donner de la viande fraîche

à mes hommes, un peu aussi pour pouvoir vous en envoyer la tête. Je n'ai pu

hélas ! le peser vif. La viande nette (abats et tête non compris) m'a donné 1 1 1 kil.

J'avais payé ma bête 250 francs. Il n'y a ici que huit colons européens. Je me
suis permis d'envoyer un peu de cette très belle viande à chacun, et elle a été. très

bien reçue.

« Pour moi je garde la conviction que si quelqu'un ayant un peu d'argent vou-

lait venir s'établir ici, il ferait de lîien belles affaires. La colonie prendrait,

paraît-il, par adjudication, pour environ 50,000 francs de viande par an au prix

de 2 fr. 50 le kilog. En cultivant le sol qui est très bon, l'on ferait du maïs ou du

orgho, et on aurait le moyen de nourrir le bétail toute l'année.

« Vous recevrez par le prochain bateau, c'esl-à-dire un mois après cette lettre,

une caisse contenant la tête du taureau, une tête de chèvre du pays et une tête de

mouton (normalement ils n'ont point ou peu de cornes). J'adresse le tout au minis-

tère de l'agriculture où vous voudrez bien le faire réclamer. J'indiquerai que la

caisse vous est destinée.

« Au revoir, cher monsieur. Vous ne recevrez plus de mes nouvelles d'ici

longtemps, car je vais m'enfoncer en pays sauvage. Dès le début je vais traverser

une forêt où je resterai près de deux semaines, et il me faudra un mois de mar-

che pour arriver à Brazzaville. Dites, je vous prie, mille choses aimables à tout le

monde à Grignon, et croyez à mes sentiments bien dévoués. » Jean Dybowski.

La mission scientifique et patriotique de M. Dybowski est suivie

a\ec le plus grand intérêt par tous ceux qui se préoccupent du déve-

loppement des intérêts français dans Finlérieur de l'Afrique; le cou-

rage et le sang-froid de son directeur lui assureront certainement le

succès. Henry SaGiMER.
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LABORATOIRE RÉGIONAL D'ENTOMOLOGIE AGRICOLE
SUITE DU BULLETIN DU 2« TRIMESTRE 1891.

Horticulture. — Les jardins maraîchers sont peu avances, le froid

des nuits ralentit la végétation et beaucoup de légumes sont atteints

par des parasites de toutes sortes, car l'hiver n'a eu aucune action sur
ces ennemis de l'horticulture. Toutes les larves ont résisté au froid, les

vers blancs et les larves du taupin se montrent dans toute la Normandie,
des champs entiers sont ravagés par ces insectes : à Manneville, au
Boisguillaume, à Beuzeville, etc.

Les choux, les navets et presque toutes les jeunes crucifères sont

attaquées par Valtise (la naphtaline saupoudrée de place en place

semble les éloigner). Les pommiers en es})alier, notamment les pom-
miers de Canada, sont attaqués par le Mytilaspis pomorum, petit

puceron dont la femelle aussitôt fécondée se fixe sur les pommiers,
puis meurt, après s'être collée aux branches, de façon à ce (]ue sa cara-

pace serve d'abri pour ses œufs. Ses pattes tombent et bientôt cet

insecte se présente sous forme de petites" coques brunàtresou boucliers

appliqués contre le tronc des arbres et que Réauinur appelait cliermès

en écaille de moule. Ces sortes de coques, se trouvant le plus souvent
à l'extrémité des branches, il est donc facile d'en détruire une «rande
quantité en taillant les arbres au printemps. En outre, si l'on revoyait

l'insecte au moment de l'éclosion, vers le mois de mai, il serait bon
d'asperger les pommiers à l'aide de la composition suivante : eau,

10 litres; chaux vive, 500 grammes; savon noir, 100 grammes. Le
tout bien délayé et envoyé à l'aide d'un pulvérisateur.

Le puceron des romrs commence également ses dégâts. Cet insecte

pond ses œufs a l'automne à l'extrémité des branches du rosier. Cette

ponte passe l'hiver sans être inquiétée par le froid. Les œufs sont plu-
sieurs fois gelés dans le courant de l'hiver, et pourtant au printemps
tout éclora. Le froid n'a pas d'action sur les œufs des insectes, je

dirais volontiers sur les insectes mêmes, car nous trouvons chaque
hiver des insectes gelés durs et cassants qui reprennent vie aussitôt

dégelés. Ce qu'il y a de plus curieux, c'est que cette ponte de puce-
rons faite à l'automne donne moitié de mâles et moitié de femelles

ailées ou non, et chose plus curieuse encore, c'est que ces œufs
donnent des femelles, toutes fécondées, donnant elles-mêmes naissance

à des femelles fécondées, et ainsi de suite pendant i)lusieurs géné-
rations.

On comprendra donc combien cet insecte se propage puisque les

femelles ne font (pie pondre durant toute leur vie. ('elles ([iii ont des
ailes sont destinées à porter les œufs sur des ])lantes plus éloignées.

Cet insecte laisse suinter continuellement un li([nide \is(|uenvet
sucré qui donne anv feuilles des rosiers un aspect Ncrnissé ajtptdé

Miellat. Ce li([ui(le bouche les pores des feuilles et les fait périr. En
outre, il a deux autres inconvénients : d abord, il retient les germes
des cryptogames de toutes sortes, cl puis il attire les fourmis qui
viennent à leur tour sur les rosiers répandant de place en |)lace un
liquide spécial (acidi; forini(pi(') ([ui brûle les reuilleseu leur donnant
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des cloches absolument comme le ferait le feu ; de là le nom de cloque

des rosiers donné à cette maladie.

Les pucerons mâles enfoncent leur trompe dans l'écorce des jeunes

pousses des rosiers et sucent leur sève avec avidité, aussi voit-on

bientôt les tiges végéter et mourir.

Toutes les poudres insecticides employées jusqu'à ce jour n'ont eu

aucun résultat pratique, et le seul remède consiste à asperger à l'aide

d'un pulvérisateur du jus de tabac sur les rosiers. Il faut avoir soin

de prendre du jus de tabac marquant un demi degré à 1 degré Baume
au maximum. Ainsi le jus à 12 degrés et demi que les manufactures

de tabacs livrent le plus souvent doit être étendu de quinze à vingt

fois son volume d'eau. 11 est très utile d'ajouter à ce jus étendu

10 grammes par litre de savon noir bien dissous. Il faut opérer la

pulvérisation le soir, de façon à éviter une évaporation trop rapide,

puis le lendemain laver les feuilles, à l'aide d'un pulvérisateur. Il est

bon de prendre de l'eau ayant séjourné quelque temps dans un arro-

soir de façon à ce qu'elle ait à peu près la même température que

l'air ambiant. En renouvelant cette opération trois ou quatre fois pen-

dant le mois de mai, on peut'être certain de ne pas avoir de pucerons

au moment de la floraison des rosiers.

Dans les serres, les Labiées ont à souffrir d'un autre puceron qui

tend de plus en plus à se propager, ce puceron est VOrlliezia urlicx de

Linné. La femelle n'a pas d'ailes; mais elle est très agile; le mâle n'a

que deux ailes, l'insecte est d'un blanc ferrugineux, mais il paraît

blanc parce qu'il est généralement recouvert d'une de ses sécrétions.

Chez la femelle ces sécrétions se prolongent et forment une sorte de

sac d'un beau blanc dans lequel sont pondus les œufs que la femelle

porte avec elle.

Le mâle a les ailes grisâtres et porte à l'extrémité de l'abdomen une

touffe de longs filaments blancs.

Ce puceron est très nuisible aux labiées, aux bruyères cultivées; on

le trouve également sur le groseillier. Aussitôt éclos, ils se dispersent

sur la plante et attaquent de préférence les jeunes pousses, ce qui

ralentit la végétation et amène le plus souvent la mort.

Il ne faut pas songer aux solutions dans l'eau pour détruire VOrthe-

zia iirlicx, cet insecte sécrétant constamment une matière blanche

qui a la curieuse propriété de ne pas être mouillée par l'eau. Toutes

les solutions dans l'eau restent donc impuissantes. Il faut, pour

mouiller cet insecte, pulvériser sur lui une émulsion de pétrole. La

solution suivante rendrait certainement de grands services pour la

destruction de cet insecte : eau, 10 litres; savon noir, 100 grammes;
pétrole, 250 grammes.

Il faut d'abord faire dissoudre le savon noir dans l'eau, puis placer

les 250 grammes de pétrole dans un seau, et ajouter la solution de

savon petit à petit de façon à obtenir, en agitant fortement, le

mélange à l'aide d'un balai de bois au fur et à mesure qu'il se fait.

On obtient ainsi un liquide blanc comme du lait.

Cette solution devra être employée aussitôt préparée, car elle se

décompose à la longue. Employer de préférence un pulvérisateur à

petit jet pulvérisant très finement. Après cette opération, entourer le
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pied de la plante d'un petit cordon de ouate de façon a empêcher les

insectes qui sont sur les racines et sur la terre de monter le long de

la tige et de recommencer leurs ravages.

Dans toute la Normandie les fraisiers ont à souffrir des vers blancs.

Le meilleur moyen de destruction est le sulfure de carbone enfoncé

dans la terre à une profondeur de 20 centimètres, soit à l'aide d'un
pal ou de capsules à la dose de 12 à 15 grammes par mètre carré.

Dans le département de la Côle-d'Or, M. le préfet vient de prendre
un arrêté qui rend le hannetonnage obligatoire comme l'écbenillage

lest chez nous.

Les limaces ont détruit en partie les semis d'épinards, de laitues et

de chicorées; seuls, les jardins où l'on avait .eu soin de placer des

crapauds ont été épargnés. Paul Noël,
Directeur du laboratoire, à Rouen.

LES MALADIES GRYPTOGAMIQUES DE LA VIGNE
Le temps incertain ou pluvieux qui règne dans une grande partie

delà France fait craindre une prochaine invasion des maladies crypto-

gamiques de la vigne : mildiou, black-rot, anthracnose. Déjà Téri-

neum est apparu et a causé une certaine frayeur à ceux qui croyaient

y voir les signes du mildiou. Cela d'ailleurs n'est pas un mal.

L'été dernier a été si peu propice aux maladies cryptogamiques
qu'elles n'ont pu faire qu'un semblant d'apparition et n'ont occa-

sionné que peu de dégâts. De là à ne pas traiter cette année, il n'y

avait qu'un pas. Beaucoup de propriétaires regrettaient d'avoir fait une
dépense inutile l'an dernier et ne voulaient pas jeter une seconde fois

leur argent, par les vignes. Il y a là une tendance contre laquelle il

faut réagir, car on pourrait payer bien cher cette confiance irrai-

sonnée. De ce que la température a été exceptionnellement peu favo-

rable, en 1890, au mildiou et au black-rot, il ne s'ensuit pas qu'il en

soit de même cette année. Or, comme il est essentiel de prévenir

l'apparition de ces maladies, il est indispensable de commencer ces

traitements sans retard, si on ne l'a fait déjà.

Dans toutes les régions où l'on peut avoir à craindre l'apparition

du black-rol, les traitements doivent être faits dans ce but, et l'on,

n'aura pas à se préoccuper du mildiou, car s'ils viennent à bout du
black-rot, ils auront facilement raison du péronospora, dont les spores

sont plus facilement attaquables.

D après les expériences les plus récentes, la bouillie bordelaise,

composée de 5 à G kilog. de sulfate de cuivre, et autant de chauv par

hectolitre d'eau, semble l'arme la plus puissante contre le black-rot.

]Mais, en même temps, comme tout système économicpie s'impose, je

dois rappeler que l'emploi du sporivore de M. Lavergne permet de

réduire la formule à 1 kilog. de chaux, 1 kilog. de sulfate de cuiNre

et 1 kilog. de sporivore par 100 litres d'eau. C'est du moins ce qui

ressort des expériences dont j'ai été témoin à ce sujet. 11 sera facile

d'établir dailh^urs des essais comparai ils (|ui |)erinelln)nt de décider

dune manière plusCertaine de la valeur du sporivore, dont l'emploi

. amènerait une grande économie.

Ces traitements doivent être faits trois ou quatre fois dans le cours
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de l'été, suivant Fintensité des attaques du crypto£i;ame et la gravité

du danger. On viendra ainsi à boutdu black-rot et du mildiou à la fois.

Dans les régions où le black-rot n'est pas encore apparu (ce qui ne

veut pas dire d'une façon certaine qu'on n'ait pas à le redouter cette

année), on a plus de choix, à sa disposition. La bouillie bordelaise, avec

ou sans addition de sporivore, qui augmente toujours un peu l'adhé-

rence, peut être ramenée à 1 kil. 500 de sulfate de cuivre et 1 kilog.

de chaux par hectolitre d'eau.

En dehors de la bouillie bordelaise, on peut encore choisir parmi
les procédés suivants, qui tous n'ont pas la même valeur, mais dont

on pourra tenter l'emploi en petit,

ne fût-ce que comme terme de com-
paraison : eau céleste à I kilog. de

sulfate de cuivre et 1 litre et demi
d'ammoniaque par hectolitre d'eau ;

bouillie bourouicnonne. où la chaux
est remplacée par du carbonate de

soude et de potasse; l'ammoniure
de cuivre de M. Bellot des Minières

;

le verdet gris délié à 1 pour lOO

dans l'eau. On peut encore essayer

certaines préparations comme la

bouillie bordelaise céleste deM. Pons.

Fig. 124. — Feuille do vigne iiiildiuusée. Fig. 125. — Grappe de raisins attaquée parle black-rot.

Mais il faut agir avec prudence pour les traitements sur lesquels la

pratique n'a pas dit son dernier mot.

Quant à l'anthracnose qui aura apparu malgré les traitements

d'hiver, ou pour cause d'absence de ces traitements, il faudra agir

par des soufrages réitérés, ou par la sulfostéatite cuprique du baron
de Chefdebien, qui, m'a paru avoir un effet spécial sur l'anthracnose

et sur l'oïdium.
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L'Erineum a fait son apparition, comme chaque année, à pareille

époque; mais jusqu'ici ses déiijàts ont été nuls et il ne semble pas qu'il

y ait lieu de s'en préoccuper encore cette année. G. de Dubor.

P. S. — J'apprends que le black-rot vient de faire son apparition

sur les rives de la Garonne. Les premières taches, avec leurs con-

ceptables caractéristiques, ont été découvertes le 8 juin courant par

M. Lavergne sur les feuilles d'une vigne située aux portes d'Aiguillon

(Lot-et-Garonhe) et servant de champ d'expériences.

La température est là-bas, comme dans presque toute la France,

épouvantable. Ce n'est quune série d'orages, presque de trombes,

tant la pluie tombe à torrent. Il faut s'attendre, pour peu que ce temps
continue, à une terrible invasion de maladies cryptogamiques, et il

est urgent de prévenir l'ennemi.

Je rappelle que le black-rot est précédemment apparu dans le bassin

de la Garonne aux dates suivantes : en 1888, le 8 juin; en 1889, le

27 mai; en 1890, le 30 mai; en 1891, le 8 juin. Malgj^é les froids

rigoureux de l'hiver, il n'est donc pas en retard. G. de D.

CONCOURS RÉGIONAL D'AJACCIO
En raison môme de la difliculté des communications, aucun concours n'avait

été organisé en Corse depuis 1865 par l'administration supérieure de l'agricul-

ture. A la suite du voyage que ]\I. le président de la République fit l'année der-

nière dans l'île, un concours régional fut décidé, et celui qui, après un inter-

valle de vingt-six ans, s'est tenu à Ajaccio du 16 au 2k mai dernier, a eu tout le

succès qu'il était possible de souhaiter, étant donnée la situation particulière

dans laquelle il se trouvait placé.

Si la circonscription des prix de culture était la même qu'ailleurs, celle de
l'exposition proprement dite devenait forcément plus restreinte ; car, bien que
toute la France put y prendre part, on ne pouvait cependant espérer beaucoup
mieux qu'un grand concours départemental; c'est eftectivement ce qui s'est produit.

Un coup d'œil préalable jeté sur le pays ne sera sans doute point de trop en

pareille circonstance, estimant qu'il est d'abord essentiel de montrer par quel-

ques considérations ce qu'est le milieu qui constitue le champ d'action du culti-

vateur.

L'agriculture corse n'a que fort peu de ressemblance avec celle de la France

continentale, et, quoi({ne ce pays soit admirablement doté, on y reconnaît bien

vite que les insulaires n'ont pas mis à contribution, autant qu'ils l'auraient dû,

les ressources gratuites f[ue la nature a acctmulées comme à plaisir devant eux.

Du climat de la Sicile à celui de la Norvège, la Corse les possède tous. Ils sont

là réunis sur un étroit espace, des rives de la mer bleue jusiju'aux sommets nei-

geux formant l'arètc longitudinale f[ai divise l'île en deux parties sensiblement

égales, du cap Corse à la pointe de Bouil'acio.

Dans la zone maritime croissent l'oranger, le citronnier, le cédratier, le chène-

liège, la vigne, le figuier, l'arbousier, le caroubier, l'eucalyptus, le lenlisque, le

ciste, l'agave, le figuier de Barbarie, le palmier, etc., tous ces arbres ou ai-bustes

atteignant des dimensions sensiblement analogues à celles qu'ils acquièrent sur

les côtes de l'Algérie.

La zone moyenne, qui s'échelonne entre 600 et 1,800 mètres d'allilnde, est

celle du châtaignier et des pins, le premier de ces arbres jouant un rôle considé-

rable dans l'alimenlalioii (lu paysan corse. Qiant à la zone supérieure, dont le

point culminant est le Moiite-Gmto, qui s'élève à une hauumr de 2,710 mètres

au-dessus du niveau de la mer, elle est recouverte de pâturages utilisés au cours

de l'été par les troupeaux Iransbumanls.

L'aspect général du pays impressioiuie vivement le voyageur qui, quinze iieures

auparavant, a quille la cilé pliocéenne. Au lii'U des rocliers biùlés et arides des

côtes de la Provence ou des .\lpes, il est tout surpris de constater que, de la
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plaine à la montagne, un remarquable manleau de verdure s'étend uniformément
sur l'île et ne manque pas de lui donner un caractère tout à la fois imposant et

sauvage.

Au point de vue géologique, la formation primitive occupe la plus grande sur-
face de la Corse, notamment la côte occidentale, dans les arrondissements de Sar-
tène, d'Ajaccio, de Calvi et dans une partie de celui de Corte ; aussi les sols

légers qui proviennent de la désagrégation des roches granitiques et schisteuses y
sont-ils très communs. Le reste du département, qui comprend l'arrondissement
de Bastia, ainsi que plusieurs cantons de la circonscription de Corte, est, au con-
traire, d'origine crétacée, et ses terrains agricoles sont de nature calcaire ou
argilo-calcaire.

De l'arête centrale, des ramifications nombreuses descendent vers la mer, et

comme la largeur de l'île est relativement peu considérable, les pentes sont
abruptes; les cours d'eau qui s'y forment tiennent plutôt du caractère des tor-

rents, lesquels sont cependant assez peu redoutables pour la plupart, du fait de
la végétation presque continue qui en recouvre tout le bassin de réception.

Si maintenant on veut bien considérer que, comme superficie, la Corse est le

sixième des départements français et que sur un total de 875,000 hectares,

50,000 environ ou un dix-septième seulement sont en plaine, on en déduira
immédiatement que ce département doit surtout être, et il l'est en effet, celui de
la culture pastorale et forestière.

L'agriculture corse a-t-elle fait quelques progrès depuis trente ans? Cela paraît

incontestable, mais toutefois dans une bien moins large mesure que ce qu'on pour-
rait désirer. Le concours de la prime d'honneur, des prix culturaux et de spécia-

lités a donné lieu à de sérieuses observations sous ce rapport et les nombreuses
récompenses que le jury a pu décerner, après avoir parcouru l'île pendant près

d'un mois, sous la direction de M. l'inspecteur F. de Brézenaud, sont une preuve
indéniable des efforts individuels, sinon d'ordre général, qui ont été déployés
dans cette dernière période, marquée cependant par la destruction d'une grande
partie des vignobbs, envahis à leur tour, après tant d'autres, par le phylloxéra.

Le paysan corse est intelligent, mais il manque le plus souvent du capital indis-

pensable à une culture lucrative; aussi les rendements qu'il obtient d'ordinaire

sont-ils extrêmement faibles. Par contre, lorsque le propriétaire dispose de quel-

ques avances en argent, il trouve des ouvriers actifs et ses travaux, alors convena-
blement exécutés, lui donnent des produits rémunérateurs. C'est dans de telles

conditions qu'on rencontre des plantations d'oliviers, de vignes, d'orangers, de
cédratiers parfaitement entretenues, notamment sur la côte des arrondissements
de Calvi et de Bastia qui forment le rognon de l'île. Ailleurs, les salaires sont

souvent payés en nature et on comprend que ce mode de libération tout pri-

mitif n'est pas précisément celui qui peut attirer une main-d'œuvre de choix.

Pour ce qui concerne l'olivier, par exemple, on a alors quelque chose qui res-

semble presque à de véritables forêts, où taille et culture font à peu près défaut

et où le manque de récolte est pour ainsi dire la règle.

Essentiellement pasteur, l'insulaire est naturellement indolent et l'amour du gain

ne le tente guère. Au surplus, l'agriculture ne le passionne que médiocrement,
et, comme il trouve souvent indignes de lui les rudes travaux des champs, il les

confie volontiers à des Italiens qui viennent chaque hiver de Livourne ou de

Lucques, afin d'avoir tous les loisirs nécessaires pour se livrer à un genre de vie

plus méditatif.

L'état d'indivision dans lequel se trouvent un grand nombre d'héritages, n'est

pas fait non plus pour donner beaucoup de stimulant à l'intérêt personnel, car ce

n'est que là où le tien et le mien sont parfaitement définis qu'on peut exiger un
respect suffisant de la propriété et y entreprendre des travaux d'avenir.

A ce propos, ajoutons que le parcours et la vaine pâture, pratiqués d'une façon

abusive sur la plus grande surface de l'île, sont encore des obstacles très sérieux

qui s'opposent aux améliorations de quelque portée. Les bergers se considèrent

trop souvent comme étant les véritables maîtres du pays, et s'ils ne le sont pas en

droit, ils le sont réellement en fait; aussi, bien que le pâturage puisse être régle-

menté par les représentants des communes, il n'est pas à espérer de longtemps
qu'on arrive à la stricte exécution de la loi. Un véritable bouleversemeût serait la

conséquence de mesures qui apporteraient des troubles profonds dans des usages
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séculaires et on trouverait assurément peu d'administrateurs locaux décidés à

assumer la responsal)ililé de dispositions prises dans l'intérêt général de leurs

commettants. Sur le continent, il n'est pas toujours aisé d'y parvenir; que serait-

ce ici où les prétextes de représailles ne sont malheureusement que trop faciles à

trouver ?

D'autre part, l'insalubrité de la côte orientale, où existent les seules plaines

importantes de l'île, a annihilé dans une large mesure, jusqu'à présent tout au
moins, la puissance productive de cette partie la plus fertile de la Corse. On a

lutté avec succès en Algérie contre des fièvres paludéennes analogues à celles qui y
sévissent : est-il possible d'espérer que par une suite d'énergiques efforts, on
arrivera à enrayer le mal avec les éléments dont on dispose? c'est là une question

à laquelle il serait difficile de répondre!

Quoiqu'elles se soient considérablement améliorées dans ces dernières années,

les communications à l'intérieur laissent encore beaucoup à désirer. En raison de
la pauvreté du sol et du manque de ressources de bon nombre de communes,
les chemins vicinaux et ruraux sont assez rares dans ce pays accidenté, et comme
il n'est pas alors toujours facile de se servir de véhicules, l'exploitation est rendue
pénible et les progrès culturaux ne peuvent être que forcément réduits.

Dans ces conditions, l'absentéisme et le désintéressement des choses de la terre

sont à peu près la règle générale pour le grand propriétaire, ce qui n'est j^as sans
exercer une influence marquée sur la lenteur des améliorations agricoles.

De son côté, l'exploitant lui-même est incité à ne s'occuper que mol'ement de

son domaine. C'est qu'en effet il n'existe en Corse que de rares fermes éparses, la

presque totalité des cultivateurs résidant au village, la plupart du temps, situé

sur une hauteur, et ayant très souvent plusieurs kilomètres à parcourir, en suivant

des chemins muletiers, pour se rendre sur leurs terres. De là des fatigues journa-
lières dépensées en pure perte et qui, dans les cantons insalubres notamment,
sont fréquemment suivies de refroidissements mortels.

Sous la domination génoise, les agglomérations corses, organisées pour la

défense, répondaient à un ordre de besoins particuliers; mais, bien qu'il n'en

soit plus de même aujourd'hui, l'ancienne habitude du groupement s'est néan-
moins conservée intacte et il s'ensuit qu'elle ne saurait faciliter une production
économique qu'à notre époque chacun doit s'efforcer de réaliser.

Récemment, 284 kilomètres de chemins de fer ont été construits dans l'île;

mais ce n'est toutefois que lorsque le réseau sera plus étendu et surtout quand
aura disparu la solution de continuité d'une trentaine de kilomètres qui existe

encore sur la ligne d'Ajaccio à Bastia, entre Vizzavona et Corte, que les princi-

paux ports de la Corse pourront être reliés entre eux et que ces voies nouvelles

faciliteront les relations dans l'intérieur et avec le continent d'une façon vraiment
sérieuse.

La Corse aurait, en outre, beaucoup à retirer de l'organisation d'un service

journalier de paquebots suivant la voie la plus courte. Si, en effet, on pouvait

venir plus commodément dans l'île, on s'y intéresserait davantage et les capi-

talistes pourraient y faire, dans une certaine mesure, des placements analogues à

ceux qu ils font couramment dans notre importante colonie d'Afrique.

A ces différentes causes viennent s'en ajouter d'autres qui exercent une action

Ïirépondérante sur la stabilité relative des anciennes méthodes culturaies : ce sont

es mœuis spéciales d'un peuple qui est à ])eu près resté ce qu'il était il y a de
longs siècles et dont les habitudes sont en opposition complète avec tout ce qui

concourt à l'évolution progressive que l'on remarque pres([U(' à chaque pas sur le

continent. Ce n'est pas ici le lieu où nous pouvons nous étendre sur un tel sujet;

aussi préférons-nous renvoyer le lecteur à une série de correspondances adressées

par M. Paul Bourde au journal /c Temps on 1887, correspondances réunies dans
un très intéressant volume et montrant avec clarté d'où vient cette infériorité

notoire cl si regrettable d'un département ({ui jouit cependant par ailleurs, de tant

de privilèges climatériquos'.

Du sommaire exposé ([ui précède, il i-ésulte ([u'il y a énormément à faire pour
perfectiouiK-r les procédés antiques de ce piltores([ue et beau pays; aussi est-il du
devoir de ceux qui ont sa prosj)érité à cœur de mettre tout en onivre ])0ur engager

1. lût r<.csv, p:ir l'iiul HoiirJe; un voluiiii' di- 300 piu'os. l.ilMaiiie (lalniami l.ivy,

3, nie Aiiber, l'aris. IVix 3 fr. oU.
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les cultivateurs à entrer résolument dans la voie ouverte par quelques hommes
d'initiative, afin que la Corse arrive à occuper le rang plus élevé qui peut lui

appartenir dans les statistiques de l'agriculture française.

Un concours agricole ne va point sans exciter l'émulation, et c'est assurément
là un excellent moyen de hâter la diffusion du progrès, surtout dans les régions

encore arriérée-*. Celui d'Ajaccio, que la force même des choses limitait pour
ainsi dire à la Corse dans ses parties essentielles, portera inévitablement les fruits

qu'en attendaient ses promoteurs : nous allons maintenant parler d'une manière
succincte de ce qu'il présentait dp particulièrement instructif.

Installé sur la promenade préférée des Ajaccieu'^, le place du Diamant qui
domine la mer, cette position unique et remarquablement helle donnait à tout le

concours un air de coquetterie qui contribuait bien pour quelque chose à
l'attrait de sa visite.

Avant d'aller plus loin, constatons que, sauf les jurés habituellement nommés
par le préfet et ceux choisis par les exposants de chaque division, tous les

autres n'appartenaient pas à la Corse; aussi les agriculteurs continentaux qui,

en répondant à l'appel de M. le ministre, se sont imposés les sacrifices et les

fatigues d'un long voyage, ont-ils droit à la reconnaissance de leurs confrères de

l'île.

L'outillage agricole généralement en usage en Corse est des plus primitifs, et ce

qui donnera une idée de ce qu'il peut être ressortira du fait suivant.

Bien que vingt-deux concours spéciaux d'instruments appropriés aux hesoins

du pays aient été prévus par l'arrêté ministériel, c[ue médailles et primes en
argent aient été oifertes, pas un seul onlil^ même le plus simple, n'a été exposé

par les insulaires, les trois cents numéros divers ayant tous été envoyés par des
constructeurs du continent.

D'habitude on trouve toujours dans les concours régionaux un certain nombre
d'instruments plus ou moins bien compris, dus à d'intelligents forgerons de
village, qui, parfois, remportent quelques succès. Ici rien de pareil; aussi est-ce

une raison de plus pour signaler tout particulièrement ceux de nos fabricants

qui n'ont point hésité à apporter à Ajaccio les spécimens de leur industrie,

persuadé que nous sommes qu'on sentira le besoin de les utiliser dans un pro-
chain avenir.

L'attention du public a été surtout attirée par les charrues vigneronnes de

M. Souchu-Pinet, de Langeais (Indre-et-Loire); les charrues et les batteuses de

M. Froger, de Feneu (Maine-et-Loire); les appareils d'huilerie et le matériel

vinaire de MM. Habille, d'Amboise (Indre-et-Loire); les instruments divers

exposés par la Société du Crédit agricole; les trieurs de MM. Cabasson, de Paris

et Presson, de Sourges; les pulvérisateurs de MM. Besnard, de Paris et Vermorel,
de Villefranche (Rhône) ;lematériel roulant des établissementsDecauville, etc., etc.

Les concours spéciaux ont donné lieu à des essais très suivis qui ont vivement
intéressé les agriculteurs qui n'avaient eu que bien rarement jusqu'ici une
occasion aussi favorable pour apprécier' une foule d'outils, lesquels, nouveaux
pour un grand nombre d'entre eux, sont cependant très répandus aujourd'hui

dans toutes les autres parties de la France.
Si l'exposition des machines était relativement restreinte, celle des produits

agricoles, qui comprenait huit cents échantillons divers, présentait une impor-
tance réelle. Les vins y étaient nombreux, ce qui est naturel dans un pays qui
pos?5Pde d'excellentes situations pour la culture de la vigne. Les huiles d'olives,

les oranges, les citrons, les cédrats, les amandes, les lièges, tous produits de
l'admirable climat des côtes de l'île, constituaient de très beaux lots. Les légu-

mes, si précoces en pareille .-ituation, donnaient aussi une idée exacte de ce

que les cultures maraîchères peuvent y rendre lorsque les soins ne leur font pas
(îélaut. C'est là encore une des branches qui ont le plus d'avenir sur le littoral

de ce pays béni du soleil, mais elle n'acquerra néanmoins tout son développe-
ment que lorsqu'une plus grande facilité de transport permettra d'ecoul-r sur le

continent les primeurs que la Corse pourrait économiquement produire en si

grande abondance.
Quelques agriculteurs étrangers à l'île exposaient aussi dans cette division. On

y remarquait, entre autres produits, les beurres fins déjà si connus de M. Jean
(jaudet, de Montrond (Loire), ainsi ([ue des types variés de fromages provenant



CONCOURS RÉGIONAL D'AJACCIO. 1141

de plusieurs régions de la Franco; mais il va sans dire que le fromage Corse à
pâte molle, l'excellent brocc/iio (prononcez broutcJie), occupait aussi sa place
dans cette intéressante partie du concours.

Ajoutons encore que M. Terrand-NicoUe, propriétaire à Ruffey-les-Beaune (Côtc-

d'Or) ; MM. Forgeot et Gie, marchands-grainiers à Paris et Denaiffe, à Carignan
(Ardennes), avaient envoyé des collections fort instructives et très remarquées.

Si on tient compte de ce que le bétail ne provenait que du seul département
de la Corse, les inscriptions étaient -relativement nombreuses, car elles compre-
naient 107 animaux de l'espèce bovine, 85 béliers ou lots de brebis, 16 porcs
mâles et femelles et 26 lots d'animaux de basse-cour.

Ce serait assurément trop dire que cet ensemble était excellent, lorsqu'il

fallait mettre beaucoup d'indulgence pour le trouver simplement passable,
surtout en ce qui concerne l'espèce bovine. Le gros bétail était représenté par
des types fort divers, et, si nous en exceptons une dizaine de tarins provenant des
pénitenciers de Chiavari et de Castellucio, le reste n'offrait rien qui fut bien
caractérisé, pas même la race Corse, dont les spécimens ne permettaient guère
de se faire une idée de ce qu'elle peut être. Des normands, des charolais et des
croisements durham qui s'y étaient fourvoyés faisaient étrange ligure en
semblable compagnie; aussi pensons-nous qu'à part l'introduction directe d'une
race aussi essentiellement cosmopolite que celle de la Tarentaise, en Savoie, c'est

surtout par une sélection longtemps prolongée que les éleveurs de l'île arriveront

à une amélioration réellement utile dans leur milieu.

L'espèce ovine, au contraire, comptait d'excellents animaux de la race indi-
gène. De couleur blanche ou noire foncée, le mouton corse est petit, mais en rai-

son de l'étTit presque sauvage dans lequel il est entretenu, il a une vivacité extrè-

ment remarquable. Sa chair est estimée et sa laine, qui est très grossière, forme
une toison ouverte dont les mèches flottâmes ont une longueur qui dépasse
souvent vingt centimètres. Les mâles ont un cornage puissant et les Tem elles en
sont aussi elles fréquemment pourvues, tous caractères qui leur donnent quelque
ressemblance avec de petits boucs.

La plupart de ces animaux étaient relativement bons et c'était assurément dans
celte classe que se trouvait le bétail le mieux suivi du concours.

Quant à l'espèce porcine et aux animaux de basse-cour, outre qu'ils n'avaient

pas de nombreux représentants, ceux-ci étaient d'assez peu de valeur pour que
nous n'ayons pas à nous étendre davantage sur leur compte.
En dehors des expositions qui pouvaient prétendre aux récompenses, on admi-

rait un très bel ensemble de bétail et de produits divers présentés hors concours
par les pénitenciers agricoles de Chiavari et de Castellucio, spécialement affectés

aux détenus arabes. Le premier de ces établissements, le plus important des deux,
s'était surtout distingué et montrait aux cultivateurs corses ce c{u'ils peuvent
attendre de leur sol et de leur climat avec un bon choix d'espèces, de races ou de
variétés qui y sont appropriées. Favorisés par une situation particulière au point

de vue de la main-d'œuvre, il ne saurait être question de les comparer à des
exploitations privées; mais, dans tous les cas, servant en quelques sorte de
fermes expérimentales, ils donnent autour d'eux un précieux exemple, leijuel ne
sauiait être que profitable à ceux surtout qui ont toute fîxcilité de se rendre
compte de leurs intéressants travaux. A une direction éclairée en revient le mérite;

aussi sommes-nous heureux de signaler à cette place le i;uccès qu'a remporté
près des visiteuis l'exposition si complète de ces établissements pénitentiaires.

En résumé, de l'avis des principaux lauréats, le concours d'Ajaccio peut être

considéré comme le point de Jépart d'une è'C nouvelle pour l'agriculture de l'île.

Il donnera un élan des plus marqués au progrès, et on est tellement persuadé
qu'il a été une révélation que la réunion des délégués des associations agricoles

et des exposants a été unanime pour demandi-r que l'Administration supérieure
persévère dans son initiative, et ([u'elle tienne les cultivateurs en haleine en les

conviant dès l'année 1896. à un nouveau tourn )i. Aussi, comme les besoins de la

Corse sont tout aiitics ([ue ^eux du continenl, souhaitons-nous vivement que leur

appel soit entendu, une petite cause jiouvant engendrer de grands effets.

F. Bm-MiKHEr.
Profi's-;eur d'afriictilliiri' de la Uroruc.

Les récompenses accordées ont été les suivantes :
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Prix de spécialités.

Médailles d'or (grand niorlule), MM Pascal Alberlini, à Sari-d'Orcino, pour la bonne tenue de
son vignolile et de sa cave; Pascal-Toussaint Agostini. à Uastia, pour la lionne lenuc de sa cédra-
terie; Dominique Bonfante, à Uaslia, pour déiivation de rivière et irrigation d'un délVichement
de maquis; le duc de Pozzo di Borgo, à Ajaccio, pour reboisement de 30 hectares de maquis,
création de 25 hectares de prairies naturelles semées, et plantation de 10,000 oliviers; Don-
Georges Filippi, à Poito-Vecchio, pour plantation-; et bon aménagement du forêts de chênes-liège;

François-Marie Giordani. à Ba>telica, pour vulgarisation d'arbres fiuilicrs
; Jean-Baptiste Lertora,

à Sarlène, el 500 fr. pour délournement de cours d eau avec canal de dérivation de 2 kilomètres
pouvant irriguei' toute la propriété; Bonavenlure Pericchi, h Sisio, pour culture et distillation de
géranium; le comte l'rançois Pozzo di Borgo, à ïallone, pour création d'un important vignoble en
plants américains sur déirichement de nia(|uis; François-Joseph-Marie i'ucciuelli, à Calvi, pour
création d'un jardin avec installation de Terme; Joseph Pugliesi, à Ajaccio, pour reconstitution très

bien réussie dune vigne de 9 hectares, greflée sur Jacquez; Philippe Rocca-Seira, à Sarténe,

pour un vignoble important bien établi sur défrichement de maquis el bonne installation de chai;

Société anonyme des grands vignobles de Sarlène, pour imjiulsion donnée à la plantation de la

vigne dans la vallée de l'Ortolo; Joseph-Marie Tommasi, à IVnla, pour reconstilution d'un grand
vignoble en plants américains; Guèrin Vitlini, à Baslia, pour une belle et importante plantation

d'amandiers; Antoine-Paul Scapula, à Bastelica, pour création de prairies naturelles arrosées el

bonne préparation de foin.

Médailles d'or, MM. Jean-Etienne Alberlini, à Calacuccia, et 4oO fr. pour dérivation de rivière

et création de prairies artilicielles arrosées; Numa-Eugène Cesia, à Ile-Housse, pour plantation

in. portante de citronniers et orangers ; Constantin Coti, à Cargessa, pour une cédralerie bien éta-

blie et bien tenue avec abris artificiels; Jacques Damei, à (Hastia, pour organisation d'une ferme
avec matériel agricole; Jacques Durili, à Gargese, pour création et installation d'une ferme;
Joseph-Marie Grimaldi d'Estra, à Castifao pour ses magnaneries bien installées; Louis-Napoléon
Matlei, à Basti;i, pour établissement d'une vigne de Gb hectares dans les sables; -lean-Aiitoine

Marcangeli, à Azzana, pour une châtaigneraie bien cultivée et arrosée par dérivation de rivière;

Marchelti frères, à Zalana, pour belle plantation de châtaigniers; le comte Peraldi, à Ajaccio, pour
établissement d'un champ d'expériences où sont étu iés les divers plants de vigne du territoire

d'Ajaccio sur racines américaines et" pour essais d'engrais comparés; Joseph-Marie Pietri, à Sar-

lène, pour création d'un vignoble bien entretenu, cultivé à la charrue; Jérôme Rocca-Serra, à
Sarténe, |)0ur établissement de 30 hectares de prairies pouvant s'arroser par une prise d'eau faite

à la montagne.
Médailles d'argent (grand module), MM. Bona frères, à Aleria, pour leur plantation de cédra-

tiers; Garli frère, Speloncato, pour culture rationnelle de l'aniamiier; Paul Ferriicci, à Ajaccio.

pour une belle pépinière de plants américains greffés en plants indigènes; Jean-Toussaint Mor-
tini, à ISelgodere, pour la bonne taille et la bonne tenue desa vigne; Paul Ottavi, à Ajaccio, pour
taille raisonnée de sa vigne en terrasses ; Etienne Paravisini, à Ajaccio, |)our création d un jardin;

Pieire-Marie Pietii, à Piana, et 300 fr., pour la bonne taille de sa vigne et installation d'une ferme;

Dominique Porri, à Ajaccio, pour bon entretien d'une plantation d'orangers; le comte François

Pozzo di Borgo, à Ajaccio, pour création d'un jardin dans un terrain rocheux à pentes très

déclives el créat'on d'un barrngc de ^0,000 litres ; Amoine Pugliesi-Conli, à Ajaccio, pour établis-

sement d'une pépinière importante de vignes américaines greffées et en boutures; Joseph San-
lini, à Appiello, pour études comparatives de l'adaptation des dilTi'rents cépages américains au
sol el au climat do la Corse; Antoine Sanguinetti, à Erbalunga, |)ùur établissement d'une vigne

en terrain inculte; Société viticole d'Aléria, pour assainis.-emenl de terrains marécageux trans-

formés en un vignoble important; Jean-Baptiste Tavera, à Ucciani, pour établissement d'une

vigne en terrain de montagne avec terrasses el gazonnement pour pouvoir la cultivera la charrue;

de Xavier-Mathieu Tavera, à Sarlène et 175 fr. pour création d'un vignoble bien tenu dans un
terrain à pente très déclive, cultivé à la charrue.

Médailles d'argent, MM. François-Xavier Ceccaldi, à Ota, pour bonne installation d'une olivette;

Marc-Antoine Colonna de Leca, à Lumio, pour iréation d'une cédraterie; .Ignace de Pietrino

Colonna d'Isliia, àPetrolo-Bicchisano, pour élablissement d'une vigne en terrasses travaillée à la

charrue; André Faggianelli, à Ajaccio et 150 fr. pour assaii;issement et drainage d'un terrain

marécageux; Giacobelti, à Aniisanti et 200 fr. pour bonne culture d'arbres fruitiers; Jacques de
Giacomoni, à Sainte-Lucie-de-Tallano, pour sis oliviers soumis à une taille rationnelle; François-

Marie Leonelli. à Ajiiccio, pour introduction île la vigne dans la vallée du Taravo; Louis Luiggi-'

à Loreto, pour création d'une vigne greflee sur racines américaines; Antoine Mattey, à 111e,

Rousse, pour dessèchement d'un marais transformé en vigne; Joseph-Marie Moretli, à Cervione-

pour dérivation de rivière; Dominique Multedo, à Vico, pour vigne bien tenue, cultivée à la char-

rue; Antoine Quilicus Panzani, a Sainte-Lucie-dé-Tallano, pour planlation de vigne dans un sol

difficile; Charles Peretli, à Sarténe, pour mise en cultures diverses d'un terrain sans valeur;

Pierre Pietri; à Bocognano et 125 fr., pour établissement et bonne l'onduite d'un rucher; Camille
Quenza, à Porto-Vecchio, pour entretien d'uu troupeau de 60 tètes de l'espèce bovine; Titus

Simoni, à Castirla et 100 fr. pour essais de vignes américaines; Paul-Éiuile Tonarelli, à Rutali,

pour éducation de vers à soie; JNicolas Trani, à Bonifacio, pour création d'un vignoble en ter-

rain difficile.

Prime d'honneur de la petite culture, non décernée.
Prime d'honneur de l'horticulture, P'' prix, M. Toussaint Mariani, à Ajaccio. pour création

d'un vaste jardin, et pour la |M'oduction des fruits et des légumes comme primeurs; 2"'. M. Charles
Arnaud, à Bocognano, pour établissement d'un jardin sur défrichement de maquis; 3", M. Jean-
Martin Mor( tti. à Lumio, pour culture maraîchère bien entendue; 4°, M. Jacques Bocognano, à

Ajaccio, pour bonne exploitation d'un jardin avec ses bras el ceux de ses enfants; 5°. M. Baptiste
Filippiiii, a Ajaccio, pour culture de produits maraîchers; 6°, M. Ambroise Tavera, à Ajaccio, pour
culture lucrative du fraisier.

Prime d'honkeur del'.a.rboriculture. P'" prix, M. Louis-Victor-Augustin Allègre, à Ajaccio, pour
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ctiUurc raisonnée et lucrative de produits de larboriciilture et de l'iiorticulture; 2°, M. Jules-

Ijapliste Faltaccioii, à Bastelica, pour culture d'arbres fruiiiers
;

3", M. l'aiii-Henri-Napoléon Casa-

nova, d'Aracciani, à Sartène , pour acclimatation de végétaux exotiques pouvant avoir de l'inté-

rêt pour la Corse et pour sa belle cidture de camélias.

Prix culturaux et prime d'honneur.

!' catégorie. Propriétaires exploitant leurs domaines directement ou par régisseurs et maîtres-
valets (domaines au-dessus de 30 hectares), un objet d'art et 2,0u0 fr., M. Palazzi, propriétaire-

agriculteur à lile-Housse.
2" catégorie. Pas de concurrents.
3° catégorie. Métayers isolés se présentant avec l'assentiment de leurs propriétaires, ou petits

cultivateurs, propriétaires ou fermiers de domaines au-dessus de 11) hectares et n'excédant pas
30 hectares Un objet d'art et 1,000 fr. .M. Toussaint Ordioni. à Corte.

Prime d'honneur, un objet d'art de 3.000 fr. Pour l'exploitation du département de la Corse
ayant réalisé les améliorations les plus utiles et les plus propres à être oflertes comme exemple,
m". Palazzi, lauréat du })ri\ cultural de la première catégorie, propriétaire-agriculteur à Ile-

Rousse.
Objet d'art décerné par M. le Ministre de l'agriculture sur la demande du jury, M. Richard,

directeur du pénitencier agricole de Cliiavari.

Récompenses aux agents, contre-maîtres et ouvriers agricoles des propriétés primées. —
Médailles d'argent, MM. Tliuleau, régisseur des cultures du pénitencier de Cliiavari; Cauro, chef

de chai au pénitencier de Cliiavari; Jérôme Barbézier, régisseur de la Société des grands
vignobles de Sartène; Michel Doganelli, chez M. Pietri, à Sartône, 3.") ans de service; Martin
Padovani, chez M. Giordani, à Rasteliia, 25 ans de service; Jean Pedinielli, chez M. de Giaco-
moni. à Sainte-Luce-de-Tallano, Wl ans de service; M. Ange-Louis Notifi, chez M. le comte Pozzo
di Rorgo, à Tallone. L3 ans de service; Mme veuve Marie-Antoinette Ponipeani, chez M. Porri, à

Ajaccio, 17 ans de service; à M. Joseph Yellutini. chez M. le comte Posso di Borgo, à Ajaccio,

9 ans de service: Bocognano. chez son père Jacques Bocognano, à Ajaccio. Médailles de bronze,

Mlle Marie-Dominique Sicurani. chez M. Pericchi, à Sisco, 12 ans de service; Mlle Cécile Sicurani,

chez .M. Pericchi, à Sisco, 12 ans de service; MM Jean-Simon Sampicri. chez M. Pielri, à Sartène,

21 ans de service ; Teramino Gatto, à la Société des grands vignobles de Sartène, 9 ans de
service.

Récompenses accordées aux agents de l'exploitation ayant obtenu la prime d'honneur de la

grande culture. Médailles d'argent, MM. Dominique Cruci.uii, 27 ans de service; Charles-Marie
l'errandini, 2b ans de service; Simon Ciuciani, 12 ans de service Médaille de bronze, M. Fran-
çois Zuzzani, 12 ans de service; Mme Marthe Franscisci, 16 ans de service; M. Paul-Ours Cruciani,

ÎO ans de service. 40 fr., M. Napoléon Francisci, 10 ans de service. 30 fr. à Mme Marie Cruciani,

10 ans de service. 20 fr., Mmes Pipina Agostini, 10 ans de service; Lucie Sanilini , 10 ans de
service.

Rccomjienses accordées aux agents de l'exploitation ayant obtenu le prix cultural de la troi-

sième catégorie. Médailles d'argent, MM Dominique, 26 ans de service; Louis Giacohetli. ]4 ans
de services. Médailles de bronze, M. Antoine Oriiioni. 8 ans de service; Mme Madeleine Giaco-
belti, 20 ans de service. 2.5 fr., M. André .\lbcrtini, ouvrier agricole, 1.5 ans de service.

SEiiviTEUiiS X G.\GES. — Médaille d'or, MM. Ambroise Giosep|)oni,cliez M. Antoine Pietri, à Sar-
tène, 57 ans de service. Médailles d'argoit (grand module), M. Augustin Faelli, chez M. Sanli,

à Piena, 50 ans de service; Mme .Marie Giafferi, chez .M. Rocca-Serra, à Santa-Liicia-di-Tal-

lano, .^8 ans de service. — Médailles d'argent, MM. Pascal Gusti, chez M. Nicolaï, à Carbini,

36 ans de service; Antoine Cipriani, chez M. Guelfi, à Renno. 35 ans de service; Mme Angusline
Raffi chez M. Casalla, à Cervione, 52 ans de service; à Mme Marie Savelli, chez .M. Romain à llle-

Rousse, plus de 50 ans de service. — Médailles de bronze, M.M. Simon Nicolai, chez M. Casanova, à
Sartène, 35 ans de service; Joseph Arrio, chez M. Versini, à Ajaccio, 36 ans df service;

Mmes Jeanne Giovannoiii, chez M. ISicolaï, à Ficaja, 47 ans de service; .\uiie-Marie Gambotli,
chez M. Casabianca, à Poggio-di-Nazza, 42 ans de service; M. Antoine Benedelli, chez .M. de
Boci-a-Serra, à Sartène, 25 ans de service; M. Dominique Coleggia, chez M. Tommasi, à Penla,
25 ans de service; Mme Thérèse Berlhei, à Valle di-Campoloro, 35 ans de service; .M. Mnrc-.Marie
Marclii, chez Lertoia, Sartène, 15 ans de services; François Bocognagno, chez .MM. F'ompeani et

Pcraldi,20 ans de service; l'ierre Pitliloni, chez M. Giordani, à (>auro, 9 ans de service.

JornNALiKR.s RURAUX. — Médailles ^/'o/-, M. Nicolas Scnmaroni, chez M. de Giacomoni, à Santa-
Lucia-di-Tellano. 36 ans de service. Médailles d'argent (grand module), MM. Alexandre Simomtti.
chez .M. Virgitti. à Cervione, 30 ans de service; Jean Pieroni, à CMunelle. Plus deHOansde service.

Médailles d'argent. MM. VM. Orsini, chcz.M. Mortini. à Belgodine, 18 ans di^ .service ; Jean-Haplisle
Nicolai, chez M. Sou<hard, à Sartène. 17 ans de service;; Antoine Savelli, chez ^L .Mancini, à Costa,

15 ans de service; Jean Pan/ani, chez M. Souchaid, à Sartène, 1
'4 ans de service. Médaille de

bronze, M. Antoine .\mlr(aiii, à la Société des grands vignobles de Sartène, 9 ans de service.

Animaux reproducteurs. — Espèce bovine.
1'» catc'/jrone. Race Corse. — Mâles. 1" prix, .M. Louis Antonetti, à .\jaccio; 2', M. Michel

Bruneili, àRasleli<;a; 3", M. Picard, à Ajaccio. Prix supplémentaire. .M. Fiucioli, à Forci(di. —
Femelles. 1™ section. Génisses, l" prix. M. Casanova, à Ajaccio; '2'', M. Ri>nnet. à Ajaccio. —
2' section. Vaches. 1" pri\, M. Casanova; 2" .M. Anloni, à Ajaccio; 3«, M. Picarti. Prix supplc-
nieiitaire, MM. Josi-ph Paolelti. à Bastelica; Casanova.

2" catégorie. Itaccs fiaiicaises, on (•Iraiii.'^.irs divoix's,— Mâles, l*"" prix, M. Picard; 2", M. Domi-
nique Porri, a Ristrlicn ; 3 . M. Porri. Prix supplémentaires. M.M. l'anzaiii, à Sainte-Luciede-
Tallano; le ijuc Ptizzo <li l!i>rj:o, à Ajaccio; Picaid. — Femellos. P" S''ctii>n. (îi'iiisses. l" prix,

M. Anloni, à .\jaccio; 2'. .M. Panzaiii. — T' section. Vaches, l" prix, M. .\ntoiii; 2", M. Bleuzel,

à Ajaccio; U", M. Antonetti. Prix snpplémenlaire. .M. le duc Po/zo di Borgo.

Espèce ovine.

2* catégorie. Race Corse. — Mâles. I" pri\, M. André Bruneili, ù Bastelica; 2", M. Dominique
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Vincenti, à Baslelica; 3°, M. Toussaint Folacci, à Bastelicaccia. Prix supplémentaires. MM. Mazza-
cami, à Baslelica; Folacci; Dominique Vincenti; Toussaint Brimelli; PitUlloni, à Bastelica;

Dominique Paoletli, à Uastelica. — Femelles. 1" prix, M. Dominique Vincc^nii; 2*=, M. André
Brunelli; 3", M. Mazzacaini. l'rix supplémentaires. MM. Toussaint Brunelli, Dominique Oltavi, à
Bastelicaccia; Otiavi; Toussaint Folacci.

3" catégorie. Races françaises et étrangères diverses.—Mâles. 1" prix^ M. Muracciole, à Galti-di-

Vivario.

Espèce porcine.

Races françnises et étrangères diverses. — Femelles. 1" prix. M. Vacca, à Ajaccio; 2' et 3*,

M. Caslellani, à Ajaccio; 4% M. Jean Gambarelli, à Bastelica.

Prix d'ensemble. An plus bel en>emble d'animaux de la l''' division, non décerné^ aucun
groupe ne remplissant les conditions exigées par l'arrôi ministériel.

Animaux de travail. — Espèce bovine.

1" catégorie. Races Corse. !"• prix, M. Toussaini Folacci; 2% M. Oltavi; Z", M. Picard.

2" catégorie. Races françaises ou étrangères diverses. 1" prix, M. Dominique Porri, 2%
M. Picard.

Animaux de basse-cour.

y catégorie. Coqs et poules. — Races Corse. 1" prix, M. Antoni, à Ajaccio; 2% Mme Veuve
Pompéani, à Ajaccio; 3% M. Marchelli; à Ajacrio ; 4% M. Toussaint Folacci; à Bastelicaccia;

5", M. Bonnet, à Ajaccio; Prix supplémentaire, M. Casanova, à Ajaccio.—Races diverses. 1" prix,

M. Allègre, à Ajaccio; T, M. Antoni; 2", Mme Veuve Astolti, à Ajaccio; k% M. Boçognano, à

Ajaccio.
2= c.aléijorie. Dindons. 1™ prix, M. Marchetti.

3° catégorie. Oies. 1" prix, M. Bonnet.
4° caleiiorie. Canards. 1" prix, M. Marchetti; 2% M. Bonnet.
6° catégorie. Pigeons. 1" prix, M. Anloni ; 2», M. Allègre. Mention hon., Mlle Richard,à Coti.

7' catégorie. Lapins. 1" prix, M. Allègre; 2^ M. Bonnet. Mention hon., M. Salomon, à Ajaccio.

Machines et instruments agricoles. — Concours spéciaux.

y catégorie. Presses à huile et matériel d'huilerie. V" sous-catégorie. Presses à huile, l" prix,

MM. Mabille frères, à Amboise (liidre-et-Loirej. 2'= sous-catégorie. Matériel d'liuileri(;. Appareils

à triturer les olives. 1"' prix, M. Mabille.
2^ catégorie. Machines a l):itlre à manège pour moyennes et petites exploitations. 1" prix,

M. Froger, à Feneu (Maine-et-L'uie).
3° catégorie. Charrues défonceuses. 1" prix, à la Société du Crédit agricole, Lyon; 2", M. Sou-

chuPinet, à Lang'-ais (Indre-et-Loire).

4» catégorie. Charrues poni labours ordinaires, (de m. 15 à m. 20 de profondeur)\
1^'- prix. M. Froger; 2", M. Souch i-Pinet; 3°, M. Eybert, à Pont-Saint-Esprit (Gard).

b" catégorie. Charrue tourne-oreille, l""' prix, M. Froger; 2°, M. Souchu-Pinet. Prix supplé-

mentaire à la Société du Crédit airricole.

6" catégorie. Charrues vigneronnes. 1" pi-ix, M. Souchu-Pinel; 2", M. Froger; 3», M. fils Eybert.

T' catégorie. Herses, ^i- prix, M. Souchu-Pinet; 2% M. Plissonnier, à Loisy (Saône-et-Loirej.

8° catégorie. Scarificateurs et extirpateurs pour la vigne, l" prix, M. Plissonnier; 2", M. Sou-

chu-Pinet; 3", M. Froger.
9" catégorie. Houes à cheval pour la culture de la vigne, l" prix, M. Souchu-Pinet, 2', M. Plis-

sonnier.

10° catégorie. Semoirs. 1" prix, Crédit agricole.

Jl'-' catégorie. Tarares. 1"'' prix, M. Froger.
12' catégorie. Trieurs de grains. 1"' prix, M. Cabasson; 2°, M. Presson, à Bourges (Cher). Prix

supplémentaire, la Société du Crédit agricole.

14° catégorie. Pulvérisateurs. 1" prix, M- Besnard ; 2% M. Vermorel, de Villefranche (Rhône);

3% M. Yvert, à Mareil-Marlv ^Seine-elOise). Prix supplémentaire, la Société du Crédit agricole.

16° catégorie. Fouloirs à "vendange. 1"' prix, M. Mabille; 2°, la Société du Crédit agricole.

17° catégorie. Pressoirs, l'' prix, M. Mibille.

18° catégorie. Pompes à vin 1°'' prix, M. Noël; 2° la Société du Crédit agricole.

20° catégorie. Barattes. 1" prix, la Société du Crédit agricole; 2°, M. Presson.

22° catégorie. Pompes, Norias, Machines élévatoires et rouets, l" prix, M. Noël; 2°, la Société

du Crédit agricole.

Produits agricoles et matières utiles à l'agriculture. -- Concours spéciaux.

1'-° catégorie. Vins de Corse, l" sous-catégorie. Vins rouge. !" prix, M. Jean-Baptiste Lertora,

à Sarlène; 2% M. Toussaint Ordioni, à Cortc; 3°, M. Alevandre Fabiani, a Calenzanaî

4°, M Joseph Pugliesi, à Ajaccio; 5°. M. Michel Olivieri, à Ajaccio. Mentions honorables,

MM Jacques Daniei, a Bastia; Charles Casalonti;a. à Ajaccio. V sous-eateyone. Vins blancs.

P'^prix, M Heari-iNapoleon Casanova d'Aracciani, à Sarthène ;
2°. M. François-Basseto Stetani, a

Sari-d'Urcino; 3°, M. Olivieri. 3° sous-cati'gorie. Vins secs et de liqueurs. 1" prix, M. Constantin

Coti, à Caigesse: 2", M. (>asanova d'Aracciani; 3°, M. Louis-Napoléon Matlei, à Bastia.

2' catégorie. Huile d'olives de Corse. 1" prix, M. Don-Grace de Pérelti, à Levie; 2°, M. Paul-

Marie-Alfred le comte Mulledo, à Vico; 3», M. François de Susini, a Ajaccio; 4°, M. Antoine

Bonnet, à Ajaccio.
3° catégorie. Eaiix-de-vie de Corse, l" prix, M. Jean Durili, à Cargese; 2', M. Pierre-Joseph

Battesti, à Ajaccio; 3', M. Hyacinthe Casanova, à Corte ; 4°, M Chr. Luciani, a Ajaccio

4' catégorie Ci'réales. 2° prix, M. Joseph Canavaggio, à Ajaccio ;
3°, M. Dominique de Pascal

Porri; 4°, M. Denis Marchetti, à Ajaccij; M. Antoine Ambrosini, à Bastelica; M. Toussaint de

Marius Folacci, à Bastelicaccia.
5° catégorie. Poinmes de terre. 1" prix, M. François-Marie Giordani, à Baslelica; 2', M. ious

saint Mariani, à Ajaccio; 3', M. Dominique de Pascal Porri, à Bastelica.



CONCOURS RÉGIONAL D'AJACCIO. 1145

6° caldgoric. Fromages. \'^ soHs-catéçjOrie . Fromacces à pâte ferme, l" prix, M. I.uciani-

2% M. Toussaint Brunelli, à Buslclica; 3^ M. Joseph-Marie P'ietri, à Sartene. 2' sous-cat'-'jovie.
Fromages à pâte molle 1" prix, M. Jean Gaudel, à Saint-Laïuviil-Ia-Conche (Loire); 2", jM.' Bru-
nelli; 3°, M. Dominique Ucci.mi, à Ajaccio.

6= caiéiione. Beurres frais et beurres salés. 1" prix, M. Lerlora; T, M Pierre Foata, à
Zigliara; S" M Jean Gaudet.

8= calijgorie. Oranges, eitrons, cédrats, etc. 1" prix, M. Mariani; 2", M. de Susiai ;
3°, M. Man-

sueto Campana, à Aregno.
9° rnti^r/orii'. Fruits secs. 1^'" prix, M. François Francescliini, à Piena pour ses amandes-

ï', M. Olivieri, pour ses raisins
;
3". M Luc Folacci, à Biccliisano poiu' ses pi'uneaux.

11' cdk'fjorie. Produits maraîchers. 1°' prix, M. Jacques Bocognano, à Ajaccio; 2", M. Vellu-
tini, à Ajaccio; 3", M. Dominique Porri, à Ajaccio.

12° cdLéjiovie. Miels et cires. 1"' prix, M. Pierre Piélri, à Bocognano
;

2^=, M- Jean-Marie
Vesperini; 3", M. Paul Serpaggi, à Ajaccio.

13'' Crt/^'gor/e. Cocons de soie. 2" prix, M. Geoffroy, à Sartène ; 3", M. Cli. Martelli, à Aregno.
14* cah'Qorle. Lièges. 1=' prix, MM. Cariegaet Santini, à lionifacio.

1.5' calrgorie. Produits des ex()loitations foreslieies. 1"' prix, M. le duc Pozzo di Borgo, à
Ajaccio, pour son expos. tion d^^ jeunes plantes forestières.

16' catégorie. Produits végétaux, animaux, etc. — Médailles cVor. MM Dominique Porri, à
Ajaccio, pour l'ensemble de son exposition; Louis-Victor Allègre, à Aj-iccio, pour 1 ensemble
de son ex|)osition; Philippe Uossi, à Ajaccio, pour son exposition de tabac; DenaillV-, à Carignan
(Ardennesj pour Tensenible de son exposition. Terraud Nicnlle; à Buffey-les-Beaune (Côte-
d'Or), pour l'ensemble de son exposition. — Médailles d'argent. MM. Louis Vasseur à
Ajaccio, pour l'eiisimiblo de son exposition; Casanova d'Aracci.ini, pour rensembie de son
exposition arbustive; Villa, à Ajaccio, |)our l'ensemble de son expo.-ition ; Cari frères, a Spelon-
cato, pour l'ensemble de leur exposition; Bonnet, pour l'ensemble de son exposi ion. Elie Guidon
à Ajaccio. pour ses conserves. — Médailles de bronze. MM.Ceccarini, à Ajaicio, pour l'ensemble de
son exposition: de Susini, pour l'ensemble de son exposiiion; AndM'oise Tavera, à Ajaccio, pour
sa collection ae fraises; Lui'ia-.i, pour l'ensinibie de ses jiroduits divers; Ouis-I^aul Mariani à
Venaco, pour ses cires. Mention honorable à M. Joseph Battesti, à Vivario, pour ses haricots.

Expos.iNTS MARGH.4NDS. — Médailles d'or, Mme Françoise As'oUi, à Ajaccio, pour l'en-

semble de son exposition; M. Forgeot, à l'aris, pour sa collection de céréales et de pommes de
terre. — Médailles d argent (grand module), M liyaciiilhe Casanova, à Gorte, pour sa collec-
tion de graines pntagères et fourragères; Mme Godde, à Ajaccio, pour ses cédrats.

Récomiienses aux ouvriers, aux contre-maîtres el aux conducteurs de machines des construc-
teurs d'instruments agricoles. — Médaille d'argent, M.M. Chai les Gatelet, contre-maître de
Noël; Jacques Prince, chef monteur et conducteur de machines de la Société du (Irédit agricole;
Lazari. conducteur de pressoirs et de matériel d'huilerie et représentant de M. Mabillc. —
Médadle de bronze. M. Jules Jamin, conducteur d'inslrumenls ei représentant de M. Cabasson.

R''CO)apenes aux serviteurs ruraux pour les bons soins donnés aux animaux primés. —
Médinllc d'argent, MM. Dominique Brunelli, chez M. Porri; Toussaint Cas.inova, ciiez, M. Casa-
nova; Paul Martinetli, chez M. Picard; Ange Lucciani, chez M. Picard; Casasoprana, chez
M. Antoni. Médailles de bronze. M.Vl. si, chez AI. le duc Po zo di Porgo; Toiis.saint Folacci,
chez M. Toussaint Folacci; Antoine .Mazzacami, chez M. Jean Maz/acami

; Joseph Brunelli; chez
M. André Brunelli; .Michel Brunelli, chez M. Toussaint Brunelli: Casalonga, chez M. le duc i^ozzo
di Borgo: Louis Quilichini, chez M. Antonelli; Jo>epli AgosLini, chez M. Bleuzel.

L'ASTRAGALE-CAFË ET LE LUPINUS HIRSUTUS
RÉPONSE A M. VILMJRIN-ANDRIEUX

Il n'y a clans la note sur rAstraiiale-CaCé de M. Vilmorin-Andrieiix,

parue dans le Journal de l'Agriculture du 3 juin courant qu'un point

qui nous touche : la négation, timide il est vrai, des (jualitcs du
succédané (|ue nous avons reconiinaudé. Quanta la reclilicatiyn de
nom, elle ne peut a\oii' le résultat que ratitctir j)arait vi.scr. Qu'on en
ju-e.

Les j)remiei's grains nous ont été donnés, il y a longues années,

sous le nom dWstragalc-iiafé, et nous n'avons eu de inolifde douter

de l'exactitude de ces (jualilicatives que [)ai' une lettre de M. de ('...,

en date du 23 avril dernier, lafjuclle nous est parvenue le '24 dans
raprcs-midi, alors (juc le Journal de l À(/ricultare était tiré et |)cul-

être expédié. iNe pouvant rien dç ce côté, nous avons adressé une
note, dans la(|uelle nous faisions nos réserves sur le nom de la |)lante,

à toutes les personnes (|ui nous avaient honoré de leur demande; (|ue

poux idus-notis de plus'!'

(!eci dil, il esl iiiconteslahle rpidii doil, atilaiil (|tie possiljlc, diuiner

aux végélativ leur nom seienlili(|ue. Mais p(tiif cela il l'aul le eon-
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naître. Or, nous sommes un vieux cultivateur de 70 ans et lorsqu'il

y a plus de cinquante ans nous avons quitté les bancs du collège on

y étudiait rien moins que la botanique. Mais en admettant, ce qui

n'est pas, que nous connaissions cette science et que nous nous soyons

lourdement trompé, qu'est le nom comparé à la chose? Rien ou presque

rien, la ciiose est tout. Quelle que soit la dénomination donnée d'un
objet, il reste ce qu'il est, gardant ses qualités ou ses défauts. Dans
notre article paru dans le Journal de rAgriculture du 25 avril dernier,

nous avons rapidement, à grands traits, fait connaître une partie des

grandes qualités de la plante que nous recommandions et les grands

services que pouvaient rendre ses grains, non pas au millionnaire,

au palais délicat, dégustant journellement du café à 8 ou 10 francs

le kilog., mais à l'immense majorité des citoyens, aux cultivateurs, à

leurs agents, aux travailleurs de tous les genres, à toutes les personnes

de situation peu rétribuée ou peu fortunée, qui peuvent, chaque

année, récolter de la moitié aux deux tiers de leur café dans leur jar-

din. Cela sur tous les points de la France, des pays voisins, de la

Corse, de l'Algérie, etc. Ces grandes qualités, que nous devons

compléter en ajoutant que ces grains, comme le vin, s'améliorent en

vieillissant, qu'après un an ou deux leur excès d'amertume a disparu,

que leur parfum s'est développé et que leur goût s'est très rapproché

de celui du café pur; qu'enlin, ils ont une haute ^aleur, non rem-
plaçable, dans la confection du café au lait, auquel ils donnent du
ton, du montant, le relèvent, le rendent meilleur et plus hygiénique

que le café au lait ordinaire, toujours plus ou moins plat et débili-

tant, ces grandes qualités, ces grands services, sans compter ceux qu'en

peut retirer l'agriculture, nous les maintenons plus que jamais. Ajou-

tons que les personnes, parmi lesquelles est un chimiste de renom,

qui ont dégusté ces grains, convenablement torréfiés, nous ont donné
de leur satisfaction des preuves non équivoques.

L'auteur de la note dont nous nous occupons dit que jusqu'ici les

grains de la plante n'ont pas, à sa connaissance, été recommandés pour
un usage économique. Qu'est-ce que cela prouve? Lorsque le sucre de

canne fut remplacé par celui de betterave, cette dernière était-elle

depuis des siècles recommandée comme succédané de la première?

pas le moins du monde. Il peut parfaitement arriver qu'un jour le

café exotique soit absolument remplacé par le grain, tel qu'il est à

cette heure ou amélioré, d'une plante d'Europe. Cherchez et vous

trouverez, il y a commencement à tout, chaque chose arrive en son

temps, tant de grandes vérités que nous ne devons jamais oublier.

Quant à la recommandation de la plante, quelque soit son nom, ré-

clamée par M. Vilmorin-Andrieux, elle est, par un des plus humbles il

est vrai, maintenant faite. L. 0. Nivert,
agriculteur à la ChagneroUe, par Châtellerault (Vienne).

ÉTUDE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES RACINES
Culture du lin. — Le 27 mai 1890, nous avons semé, à raison de

3 grammes par pot, du lin de Riga dans quatre des pots de notre salle

de végétation. Ils renferment 30 kilog. de terre et ont une surface de

11 décimètres carrés et une profondeur de m. 31.
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La terre ensemencée était la même qui nous avait servi pour l'avoine

et l'orge en 1889 et 1890.

La levée se montra régulière, et lorsque le développement des tiges

fut suffisant pour que la récolte de deux pots nous fournît assez de
matière pour 1 analyse, nous avons procédé au premier dépotage.

Cette opération eut lieu le 25 juin, soit vingt-neuf jours après le

semis, et porta sur deux pots. Nous avons obtenu : 856 plants pesant

à Tétat sec 29 grammes, dont 20 grammes de tiges sèches et 9 gram-
mes de racines sèclies.

Le poids d'un plant moyen, desséché à 100-1 10 degrés, était donc :

I Tipe gr. 023.35
Poids d'un plant moyen ' Kacine... 010. fil

( Tolal .

.

gr. U33.8(i

A 100 grammes de plante entière sèche correspondaient 31 gr. 04
de racines; et 100 grammes de tiges donnaient 45 gr. 01 de racines.

L'analyse de la matière sèche des tiges et des racines nous a fourni,

à cette époque, les résultats suivants :

Tiges. Racines.

Azote 4.17 2.89
Acide pliospiioriqiic 1 . 12 0.92
Chaux 2.70 1.80
Potasse 2.18 2.24

En pleine floraison, le 22 juillet, nous avons sacrifié le troisième

pot. Nous avons obtenu : 319 plants, 55 grammes de tiges sèches et

5 grammes de racines sèches.

La plante moyenne entière et séchée à 100 degrés pesait donc :

Pour la tige gr. 172.40
Pour la racine 01.t.(j7

El en somme gr. 188 07

Pour 100 grammes de plante entière nous avons alors trouvé

8 gr. 335 de racines; et pour 100 de tiges, 9 gr. 089.

Nous donnons ci-après la composition de la matière sèche récoltée :

Tiges. Hacines.

Azote . 2.97 2.24
Acide pliospliorique 1.18 1.17
CliMix 2.50 2.10
Potasse 1.83 1.61

Enfin, à l'époque de la maturité, c'est-à-dire le 2 septembre 1890,
nous avons récolté le quatrième pot, qui nous a fourni les résultats

suivants, pour 307 plants :

l'oids des tiges sèches (à 100") 80 gr.— rucint-s — 7

( Hacines.. gr. 019.0
Soit pour une plante moyenne. } Tiges... . 2.{|.9

' Tolal .

.

Ogr. 250.9

A 100 grammes de plante entière sèche correspondaient donc

7 gr. 5 de racines; et à 100 grammes de tiges, 8 gr. 2.

La matière sèche a fourni à l'analyse les résultats consignés dans le

tableau ci-dessous :

Tipes. Hacines.

Azote 1.7i5 2.20
Acide pliosplioriipie 1.21 1.31
Chaux 154 196
l'olasse 1.53 1.80"

A laide des documents ({ni précèdent nous avons pu calculer la
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composition d'une plante de lin aux différentes phases de sa végé-

tation, pour la tige, la racine et la plante entière.

Malière Acide
sèche. Azote phosphorique. Chaux. Potasse.

milligr. milligr. millier. miliifrr. milligr.

( Tige... 23.35 974 O.'ilil 0.G30 0.5()9
1'» période.. ) Racine. 10.51

^
O.SOt^ 0.097^ 189 0.2:55

/ Total. 33.86' 1.278 0.358 0.819 0.744

„ ,. , (Tige... 172.40 5.120 2.034 4.310 3.155

?;,
P'''""^'^'®-' njacine. 15.(^7 351 0.183 0.329 0.252

V loiaison. . . ) . . 1 . . . • .>

( Total. 188.07 5.471 2.217 4.b39 3.407

.. , (Tige... 2319 4.081 2.806 3 571 3.548
3; période.. \ jj,^^j^g_ 19.0 0.418 0.249 0.372 0.342
Matiu'itc. . . . \ : . . . 1 • ' •

( Total. 250.9 4.499 3.055 3.947 3.890

On remarque que les poids de la matière sèche, de l'acicle phospho-

rique et de la potasse atteignent leur maximum à la maturité. L'azote

et la chaux au contraire diminuent un peu depuis la floraison.

Le poids des racines, comme le poids de la tige, atteint son maxi-

mum à la maturité.

Mais la marche de l'absorption des principes nutritifs ressort bien

plus clairement lorsqu'au lieu de considérer les nombres bruts, on les

exprime en fraction du maximum des éléments fertilisants absorbés,

comme l'a fait Liebscher, et comme le montre le tableau suivant :

2« période. 3' péi'ode.

Semis le 27 mai. 1" période. Floraison Maturité
2d juin. 22 juillet. 2 septembre.

p. 100 p. 100 p. 100

Matière sèche 13.5 74.97 100.00

Azote 23.36 100.00 82.23

Acide phosphorique 11.72 72.57 100.00

Chaux.. 17.63 100.00 85.04

Potasse 19.12 87.58 100.00

Il saute aux yeux que c'est dans le mois qui précède la floraison que

le lin a le plus grand besoin d'éléments nutritifs. Il absorbe dans ce

court espace de teiups 77 pour 100 de son azote total, 61 pour 100 de

son acide phosphorique, 83 pour 100 de sa chaux et 68 pour 100 de

sa potasse, pour former 71 pour 100 de sa substance sèche.

Pendant le mois suivant, avant la maturité, la plante ne forme plus

que 25 pour 100 de sa substance, avec 27 pour 100 de son acide

phosphorique et 12 pour liiO de sa potasse. Il se fait alors surtout un

travail d'organisation.

Il faut donc que le lin soit placé dans des conditions de sol telles

que l'absorption des principes nutritifs puisse être très rapide.

Sur les 1 1 décimètres carrés qu'avaient nos pots, nous avons récolté

à maturité 85 grammes de parties aériennes et 7 grammes de parties

souterraines, en tout 92 grammes. Cela nous doujie par mètre cnrré

833 grammes de matière sèche, dont 772 grammes de tiges, folioles,

graines et capsules.

Une telle récolte n'est pas extraordinaire, mais peut être considérée

comme bonne, car nous ayons obtenu souvent en grande culture

6,000 kilog. de lin net, prêt à la vente, à l'hectare.

Ce lin a tiré, par mètre carré, du sol :

Azole ••• 18 gr.

Acide phosphorique 10 3

Potasse 12 8

Chaux 15 3
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et il a fallu qu'il en ait à sa disposition, du premier au deuxième dépo-

tage, c'est-à-dire en trente jours environ, la plus grande partie, soit :

""'13 gr. 9 d'azote, 6.3 d'aeide phospborique , 12.7 de chaux, et 9.1

de potasse. Cela correspond à une absorption diurne considérable.

Le lin est donc une plante très exigeante à cause de sa courte

période de végétation, et ensuite à cause de la rapidité avec laquelle il

faut lui fournir ses aliments. On est encore largement contirmé dans
cette opinion lorsque l'on considère le développement relatif des raci-

nes, qui nedépassepas 9 pour 100 des tiges au moment delà floraison.

Toutes ces déductions sautent aux yeux lorsque Ton examine les

graphiques qui accompagnent cette étude.

Au point de vue de l'application nous pouvons conclure de ces

expériences que l'engrais destiné au lin doit être constitué par des

éléments très rapidement assimilables. Les arrière-fumures de fumier

de ferme, le fumier très décomposé, seront favorables à sa végétation

rapide. Le nitrate de soude est tout indiqué comme source dazote,

pour donner à son développement le coup de fouet nécessaire avant

la floraison; il en est de même du sulfate de potasse et du superphos-

phate de chaux.

Les doses des principes nutritifs devront toujours être élevées :

400 kilog. de nitrate, 7(i0 kilog. de superphosphate ou de scories, et

200 kilog. de chlorure ou sulfate de potassium*, formeraient une
fumure convenable dans les sols pauvres en acide phospborique et en

potasse, car si Ion peut assez largement compter sur linterNcntion de

la nitrification naturelle, il serait imprudent d'espérer que la plante

pourra tirer du sol en si peu de temps autant d'éléments minéraux.

C.-V. Garola,
{La suite prochainement) Dirocteur de la Station ajjroiiuiiiKiiie de Chartres.

LE BLACK-ROT DANS LA GIRONDE.
Uordeaux, le 1 4 juin 1891.

Voici le black-rot dans la Gironde, depuis jeudi vraisemblablement;

je l'ai trouvé hier samedi sur deux métairies voisines, dans la com-
mune de Préchac, en pays de lande.

Je n'en veux point au Lot-et-Garonne, mais je le soupçonne fort

d'être notre ])ourvoyeur de black-rot; par deux fois déjà, c'est à

la suite d'orages du sud-ouest qu'il nous est arrivé; aujourd'hui il

en est encore de même. Bien que nous ne le redoutions pas davan-

tage que le mildew, parce que nous le combattons de la nuMue façon

et avec le même succès, ce n'en est pas moins un liùte fort désagréable

dont nous nous passerions avec plaisir.

•Je n'ai encore vu qu'une atteinte de mildew, jeudi, sur des mannes;
mais voici venues les chniides journées et les rosées matinales, nous

n"a\ons(|u"à nous bien tenir sur nos gardes. F. Vassillikiie.

REVUE COMMERCIALE ET PRI.K-GOUIUNT DES DENRÉES AGRICOLES
(17 JUIN 1891)

I. Siliuition f/('uév(ile.

Les affaires n'ont pas grande aclivilé en ce moment. Les C(5réalcs conservent

leiH's cours, mais avec une tendance plus l'aihle. Les alcools et les sucres ont un

\. II \ a vintrlaiis, M. .). (iiiiola fuiiiailsis liii.s avec 30,i'J<J kili y;, de fumier très décompose et

IjâOO kilog. de loiirlcuii d<' col/.a.
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peu fléchi ; les huiles de colza ont eu une baisse plus prononcée. Les prix des fruits

et légumes se maintiennent, avec des envois relativement restreints.

II. — Grains.

Blés. — La loi relative à la réduction des droits sur le blé a été renvoyée par le

Sénat à la Chambre, les deux pouvoirs n'étant pas d'accord pour la date de l'appli-

cation. C'est donc encore l'incertitude qui pèse sur le commerce à ce sujet. En
attendant, les affaires sont aussi peu animées sur nos marchés, où les offres sont
assez modérées; mais la tendance générale des cours est moins ferme, et l'on a
signalé de la baisse sur certains points. Voici les derniers cours relevés samedi :

Cambrai, blé blanc, 29 fr. 50 les 100 kilog.; roux, 29 fr.; Arras, blé blanc, 28 à

30 fr.; roux, 27 à 29 fr. 25 ; Douai, 28 à 30 fr.; Beauvais, 27 fr. 15 à 29 fr. 90;
Rouen, 29 fr. 05; Laval, 28 fr. 50 à 29 fr. ; Chartres, 28 fr. 50 à 29 fr. 50;
Ghâlons-sur-Marne, 29 fr. 50 ; Montereau, 25 fr. 75 à 29 fr . 75 ; Amiens, 29 fr. 25 :

Dijon, 28 à 29 fr.; Lyon, 28 fr. 50 à 28 fr. 75; Nevers, 29 fr. 50; Nantes, 28 fr. 50
à 29 fr.; Bordeaux, 28 fr. 60. — Au marché commercial de Paris, les transac-
tions sont calmes et la tendance faible; le 13 juin, ou a coté le disponible et le

courant du mois, 30 fr. les 100 l^ilog.; livrable juillet, 29 fr. 50 à 29 fr. 75; autres

époques, 28 fr. 25 à 28 fr. 75. — Dans nos ports, c'est la même situation calme
qui s'accentue; les prix ontfféchi de 25 centimes au Havre pour les blés étrangers;
on cote : disponible et en entrepôt : Californie, 25 fr. 25; Danube, 24 fr. à 25 fr.;

Saint-Louis, 25 fr. 25 à Rouen; en livrable, on demande, 25 fr. pour les Aus-
tralie, 25 fr. 25 pour les Californie ; on offre des roux d'hiver à 24fr. 50 ; des Saint-
Louis, 25 fr. 25 à 25 fr. 75; les Pologne sont tenus de 23 fr. 75 à 24 fr.; le tout

au Havre ou à Dunkerque.
Les importations ont été de 161,000 quintaux à Marseille pendant la semaine

dernière; de 9,000 quintaux à Bordeaux, et de 184,000 au Havre. — A l'étranger,

la situation générale des blés en terre est un peu moins mauvaise, mais on
réclame partout de la chaleur, comme chez nous. Les marchés sont aux cours
suivants : Vienne, 23 fr. 83 les 100 kilog.; Budapest, 1z fr. 95; Berlin, 29 fr. 25;
à Anvers, les cours sont pour ainsi dire nominaux. Le marché de New-York,
après plusieurs jours de faiblesse s'est ua peu relevé samedi; les achats pour
l'étranger étaient nombreux et importants; le froment disponible a été coté

20 fr. 88. — Les expéditions sur l'Europe, de blés de la Russie, de l'Amérique
et des Indes se sont élevées, la semaine dernière, à 2,376,042 hectolitres, soit un
million d'hectolitres de plus qu'en 1890 à pareille époque.

Seigles. — Peu d'activité dans les transactions; les prix restent fixes de
de 19 fr. à 19 fr. 50 les 100 kilog, à Paris et de 19 fr. à 19 fr. 25 dans les

régions d'approvisionnement. — En commerce, le disponible et le livrable

jusqu'en août sont cotés 19 fr. 25; les époques reculées de 18 fr. 75 à 19 fr.

Orges. — Les orges de brasserie sont cotées en baisse 19 à 21 fr. les 100 kil.

en gare de Paris; mais il ne se fait pas d'affaires; celles de mouture valent 17 à

18 fr.; prises dans les gares d'expédition. — Les escourgeons de Beauce, très

rares valent 21 fr. à 21 fr. 50 en gare de Paris.

Malts. — L'abaissement de température du commencement de la semaine der-
nière a arrêté les affaires sur les malt;; cependant les prix se tiennent assez bien
de 32 à 35 fr. les 100 kilog. en gare de Paris pour tous les malts indigènes.
Aroines. — A Paris, on signale un peu plus de fermeté; les acheteurs sont plus

nombreux, les belles avoines noires valent de 20 fr. à20fr. 25 les 100 kil. lesnoires

de la Beauce et du Centre, 19 fr. 50; les grises, 19 fr. à 19 fr. 25; les blanches,

18 fr. 50 à 18 fr. 75. Les avoines étrangères à livrer sont chères; on tient les noires

de Suède à 17 fr. les 100 kilog. à Rouen; celles de Libau, 16 fr.; les blanches,
15 fr. 50 à 16 fr.

Maïs. — Peu d'offres; les Danube sont tenus à 18 fr. acquittés au Havre; les

blancs d'Amérique à 21 fr.

III. — Farines.

Farmes de consommation. — Prix sans changement, avec affaires calmes en
boulangerie.

Farines de commerce. — La tendance était calme samedi dernier pour le&

douze-marques; on a coté en clôture : disponible et courant du mois, 63 fr. 75 à

64 fr. les 157 kilog. nets; juillet-août, 64 fr. 75 à 64 fr. ; autres époques, 63 fr. 75
à 64 fr.
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Issues. — Demande calme et prix sans variations notables.

IV. — Fourraoes. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les luzernes et les foins sont moins bien tenus au marché
de la Chapelle; on cote : foin, 48 à 53 fr. les 100 hottes de 5 kilog. au domicile

de l'acheteur; luzerne, 50 à 56 fr.
;
paille de hlé, 31 à 34 fr. ; de seigle, 37 à 42 fr.

;

d'avoine, 21 à 25 fr. A la vente aux gares des chemins de fer, les prix sont ferme-

ment maintenus comme suit : foin, 1™ quai., 44 à 46 fr. les 520 kilog.; 2''qual.,

39 à 43 fr. : luzerne, 40 à 48 fr.
;
paille cle Lié, 29 à 34 fr. ; de seigle, 26 à 32 fr.

;

d'avoine, 20 à 23 fr. — En province, on vend aux 520 kilog. : Nancy, foin, 30 à

35 fr. ; regain, 29 à 31 fr. ; luzerne et trèfle, 28 à 32 fr.
;
paille de hlé, 28 à 30 fr.

;

Compiègne, foin, 45 fr. ; paille et trèfle, 40 fr. ; Montercau, foin et luzerne, 38 à

40 fr.
;

paille, 37 à 38 fr. ; Versailles, foin, 36 à 47 fr. ; sainfoin, 40 à 47 fr.
;

luzerne, 41 à 42 fr.
;
paille d'avoine, 20 fr.; Monlargis, foin, 25 à 35 fr.

;
paille,

17 fr. 50 à 42 fr. 50; Dijon, foin, 34 à 38 fr; paille, 20 à 25 fr.

V. — Fruits cl légumes. — Pommes de terre.

Fruits frais. — On cote à la halle de Paris : fraises de Gaillac, 70 à 90 fr. les

100 kilog.; de Tarascon, 70 à 100 fr ; de Noves et de Carpentras, 70 à 130 fr.;

de Bordeaux, 100 fr.; abricots, 100 à 120 fr.; cerises de Solliès-Pont et de Guers,

70 à 110 fr.; de Earbentane et d'Avignon, 50 à 70 fr.; de l'Ardèche, 50 à 75 fr.;

de Lyon, 60 à 70 fr.; amandes du Midi, 100 à 110 fr.; d'Algérie, 70 à 80 fr.;

fraises d'Hyèrés, 1 à 2 fr. la corbeille; abricots d'Espagne, fr.75 à 2 fr. la caisse.

Légumes frais. — Les prix sont toujours assez élevés comme suit : Asperges

de Romorantin, 5 à 12 fr.; les 12 bottes; de Blois, 9 à 10 fr.; de l'Yonne, 8 à

10 fr.; d'Orléans, 15 à 16 fr.; petits pois, 35 à 45 fr. les 100 kilog.; haricots verts

du Midi; et d'Afrique, 80 à 120 fr.; tomates du Midi, 120 fr.; oignons, 35 à

45 fr.; poireaux, 45 à 50 fr.; laitues, 55 à 60 fr.; cèpes, 80 à 100 fr.; oseille, 18 à

20 fr.; épiuards, 15 à 20 fr.; carottes nouvelles, 50 à 90 fr. les cent bottes; navets

blancs, 30 à 60 fr.; poireaux, 100 à 120 fr.; artichauts du Midi, 9 à 30 fr. le

cent; choux triés de Cheibourg, 20 à 28 fr.; choux verts, 15 à 26 Ir.; choux-

fleurs, 40 à 70 fr.; choux-fleurs du Midi, 6 à 10 fr. la douzaine; champignons,

fr. 85 à 1 fr. 45 le kilog.; morilles, 2 à 6 fr.

Pommes de terre. — La vente en gros à Paris est assez calme avec tendance à

la baisse; on cote : hollande, 120 à 130 fr. les luOO kilog. par wagon complet en

gare; rouges saucisses, 105 à 115 fr.; Ghardonnes, 65 à 75 fr.A la halle, on vend

par 100 kilog. : hollande de Earbentane, d'OUiouIes et de Touraine, 30 à 35 fr.
;

rondes de Bordeaux et de Noirmoutiers, 22 à 25 fr.; hollande vieille, 15 fr.; rouge

saucisse, 13 fr.; rondes rouges et blanches, 8 fr. — Gours sans changement à

Lyon; les early du rayon et les Auvergne jaunes valent 6 fr. à 6 fr. 50 le

quintal : les pommes de terre violettes, 5 fr. 50 à 6 fr.; les jaunes de Mont-
brison, 4 fr. 75 à 5 fr.; celles de la Haute-Loire et les rouges, 4 fr. à 4 fr. 50;

la plantation se fait dans de bonnes conditions.

VI. — Alcools. — Sucres.

Alcools. — A Paris, à la Bourse de samedi dernier, les acheteurs étaient rares

et les prix ont fléchi; on a coté en clôture les trois-six nord disponibles et durables

jusqu en août, 41 fr. à 41 fr. 50 l'hectolitix'; autres époques, 38 fr. 50 à 38 fr. 75.

— A Lille, l'alcool de mélasse disponible vaut 41 fr. 75; le rapproché 40 fr.75 à

41 fr. 75; les époques éloignées, 36 à 37 fr.

Sucres. — Tendance également très calme à Paris, avec cours lixés comme
suit : roux 88 degrés, 34 fr. 75 les 100 kilog; blancs n" 3 disponibles, 35 (r. 25 à

35 fr. 50; juillcl-août. 35 fr. 50 à 35 fr. 75, quatre mois d'octobre, 34 fr. 25 à

34 fr. 50. — Au marché de Lille, les sucres roux valent 34 fr. ; les blancs n" 3

disponibles, 35 fr. ; livrables à partir d'octobre, 33 fr. 50.

VU. — Engrais. — Suifs.

Engrais. — Les allaires sont calmes sur le nilratc de soude, qui vaut en dispo-

nible, 20 fr. à 20 fr. 25 les 100 kilog. àDunkerque; on commence à s'occuper du
prix qui sera fail au commencement de 1892; ou ])arle de 21 fr. à 21 Ir. 50. —
Les cours de sulfate d'a!nmoniaf|ue à livrer sur l'aulomne sont assez fermes de

29 fr. à 29 fr. 25 Ifs 100 kilog. à Paris; el de 28 fr. 50 à 28 fr. 75 à Dunkcrque;
le suHatr anglais est iciui à 28 fr. 50. — Les prix restent slalionnaires pour les

phosphates. On cote dans la Somme ])ar unité de phosjihalc el par 1000 kilog.:
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70 à 75 pour cent, 1 fr. 12 à l fr. 15; 65 à 70 pour cent, G fr. 90 à fr. 92; 60
à 65 pour cent, fr. 70 à fr. 72. — Les superphosphates solubles dans l'eau

valent par unité d'acide phosphorique, fr. 53 à fr. 55 à Paris, et fr. 49 à

G fr. 50 dans le Nord; solubles dans le citrate, 5 centimes de moins. — Les autres

engrais se vendent : nitrate de potasse, 44 fr. 50 les 100 kilog.; dans le Nord,
45 fr. 50 à Bordeaux; 45 fr. à Marseille; chlorure de potassium, 20 fr. 55 à Dun-
kerque ; sulfate de potasse, 22 fr. 50 dans le Nord ; Kaïnit, 5 fr. 50, au Havre

;

6 fr. 50 à la Rochelle; sulfate de cuivre, 44 à 45 fr. à Paris; sulfate de fer, 5 fr. à

5 fr. 50 ; viande desséchée, 1 fr. 70 l'unité n'azote par 100 kilog.
; corne torréfiée,

1 fr. 45 ; cuir torréfiée moulu, 1 fr. 75.

Suifs. — Les cours se sont relevés à Paris; le suif frais fondu de la boucherie
parisienne vaut 64 fr. 50 les 100 kilog.; et celui de province, 64 fr.

VllI. — Beurres. — Œufs. — Fromages. — Volniiles.

Beurre.?. — La vente est assez active à Paris, et les prix bien tenus comme
suit : beurres en mottes : fermiers de Gournay; extra, 3 fr. 90 le kilog.; choix,

3fr. 40 à 3 fr. 80; bons, 3 fr. 10 à 3 fr. 20; ordinaires, 2 fr. 60 à 2 fr. 80;
d'isigny, extra, 5 fr. 80 fr. à 6 fr. 56 ; choix, 4 fr. 60 à 5 fr. ; bons, 3 fr. 80 à 4 fr. 20;

ordinaires, 3 fr. à 3 fr. 40; marchands du Gâtinais, 2 fr. 20 à 2 fr. 50; de
Bretagjie, 2 fr. 10 à 2 fr. 40; de Vire, 2 fr. 20 à 2 fr. 50 ; de Bresse, 1 fr. 80 à

2 fr. ; laitiers des Charentes, 2 fr. 70 à 3 fr. ; des Alpes, 2 fr. 80 à 3 fr. 20;

divers producteurs, 2 fr. 60 à 2 fr.90 : — beurres en livres : fermiers, 2 fr. 20 à

2 fr. 90; Touraine, 2 ti. 20 à 2 fr. 50; Gratinais, 2 fr. 30 à 2 fr. 70; Vendôme et

Beaugency, 2 fr. à 2 tr. 60; Bourgogne, 2 fr. 10 à 2 fr. 30; le Mans, 2 fr. IG

à 2 fr. 30; — petits beurres : suivant provenance, 1 fr. ''O à 2 fr. 30 le kilog.

Œufs. — La vente est assez lente à la halle; on cote : Normandie, 85 à

102 fr. le mille; Picardie extra, 85 à 110 fr.; ordinaire, 70 à 80 fr.; Brie extra, 78

à 88 fr.; Touraine extra, 78 à 88 fr. ; ordinaire, 70 à 80 fr.; Beauce, 76 à 84 fr.;

Orne, 68 à 78 fr. ; Bourgogne, 72 à 78 fr.; Champagne, 76 à78fr.; Nivernais, 70

à 72 fr. ; Bourbonnais, 68"à 72 fr.; Bretagne, 60 à 66 fr. ; Vendée, 64 à 76 fr.
;

Auvergne, 60 à 64 fr.; midi, 63 à 68 fr.

IX. — Bétail. — Viande.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 13 juin : bœuf, quart de derrière,

1 fr. 20 à 2 fr. 10 le kilog.; quart de devant, fr. 70 à 1 fr. 30; aloyau, 1 fr. 40 à

3 fr, 20; — veau extra, 2 fr. à 2 fr. 06; l""" quai., 1 fr. 76 à 1 fr. 96; V quai.;

1 fr. 56 à 1 fr. 70 ;
3" quai., 1 fr. 50 à 1 fr. 66

;
pans et cuissots, 1 fr. 30 à 2 fr, 30;— mouton, f" quai., 2 fr. à 2 fr. 10; 2« quai., 1 fr. 40 à 1 fr. 86; 3'' quai.,

fr. 90 à 1 fr. 36
;
gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30 ; carrés et parés, 1 fr. 40 à 3 fr. ;

— porc,

r-^qual., 1 fr. 30 à 1 fr. 40; 2« quai., 1 fr. 14 à 1 fr.26; 3-^ quai.; fr. 90 à 1 ir. 10.

A. Remy.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 15 JUIN
1. — Cours de la viande à i^abatloir {par 50 kilog,)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. r quai. 3 quai. 1" quai. 2° quai. 3' quai. !'• quai. 2* quai. 3* quai,
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

84 78 67 105 90 70 90 80 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : 1" qualité,

74 à 75 ; 2% 72 à 73
;
poids vif, 52 à 53 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux genwal 1" 2* 3* Prix 1" 2' 3" Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs 2,652 355 346 1.72 1.52 1 38 1 30 1.78 1.70 1.50 1.36 1.28 1.76
Vaches 7o2 74 243 1.66 1.46 1.28 1.18 1.70 1.64 1.44 1.26 1.16 1.68
Taureaux 277 48 393 1.4o 1.34 1.26 1.20 1.46 1.38 1.32 1.24 1.18 1.44
Veaux {,471 250 80 l.PO 1.60 1.50 1.20 2.i0 » » » » »

Moutons n,058 1,178 20 2.10 1.92 1.70 1.40 2.18 » » » » »

Porcs fïras.. 3,302 83 78 1.50 1.44 1.32 1.20 1.50 » » » » »— maigres.. 9 » » »9S»9 g»»»»
Vente calme sur le gros bétail, mauTaise sur les vpiux, ordinaire sur les moutons, calme sur les porcs.

Le Gérant: A. Bouché.
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Les questions de sentiment clans les assemblées politiques. — La réilnclion des droits de douane
sur le blé. — Maintien par le Sénat de son vole antérieur. — Le droit de douane sur- le paiu. —
Suite de la discussion à la Chambre des députés sur les tarifs de douane. — Tarifs adoptés

sur le blé, l'avoine, l'orge, le seigle, le maïs, le sarrasin, le malt, les fécules exotiques, les riz,

les légumes secs, les marrons, le dari, le millet, les poirimes de terre, les fruits frais et secs,

les fruits confits et à distiller. — Arrivages de bétail étranger au marché de La Villette. —
Deuxième vente publique de laines à Heims. — Mort de M. Bouthier de Uochefort. — La vie à

bon marché et la prospérité. — Election de ^L Braiidin à la présidence de la Société d'agricul-

ture de Melun. — Concours de la Société d'agriculture de l'arrondissement de Boulogne-sur-.Mer.

— Concours de reproducteurs de la race ovine des causses dans le Lot.

I. •— Les questions de sentiment.

Les questions de sentiment sont celles dont il est le plus difficile

d'éviter l'intrusion dans les assemblées politiques
;
quand elles s'y

introduisent, elles renversent, à tort et à travers, les arguments les

plus précis, les vérités les plus claires. Un mot, un geste suffisent

parfois pour entraîner les esprits incertains, qui n'ont étudié qu'impar-

faitement les problèmes dont la solution leur incombe. Nous en avons

trouvé un exemple récent dans les discussions parlementaires relatives

à la réduction des droits de douane sur le blé; soulevée prématuré-

ment, la question a fini par engendrer un conflit entre nos deux
Assemblées parlementaires; dans cette circonstance, la Chambre des

députés s'est montrée beaucoup plus sage que le Sénat. Mais, voici

qu'elle vient de se donner un démenti, dans la séance du 15 juin, en

refusant de voter le droit de douane de 6 fr. par 100 kilog. sur le pain,

proposé par la Commission des douanes. C'est la seule fois jusqu'ici

que la Chambre ait donné tort à sa Commission, et elle lui a donné
tort sur un point où celle-ci était absolument d'accord avec le Gouver-

nement ; en effet le tarif proposé par la Commission était précisément

celui que le Gouvernement avait inscrit dans son projet de loi, en

ajoutant : « Le Conseil supérieur de l'agriculture s'est borné à mettre

les droits afférents aux produits fabriqués avec ces matières (les

céréales) en concordance avec ceux qui grèvent les grains et farines. »

Il semblait donc que l'accord serait complet, qu'aucune objection ne

pourrait prévaloir. C'est le contraire qui est survenu. Il a suffi que
quelques députés, poussés par des sentiments divers, agitassent avec

frénésie le spectre de ïimpôt .s?/r le pain pour que la majorité com-
pacte qui s'était manifestée jusqu'ici tût tout à coup scindée. C'est un

vote très mallieureux, cyr la question reviendra fatalement; lcspau\res,

dont on a mis les intérêts en avant, ne profiteront pas de cette mesure
;

mais si la décision prise par la Chambre était ratiliée par le Sénat, on

verrait naître sur l'importation du pain les dissensions des dernières

années sur l'importation des viandes abattues. La question, de nature

beaucoup plus irritante encore, susciterait des discussions et des polé-

mi(|ues (|iii jetteraient la dis(;orde dans le pays. Voilà la conséquence

forcée dUn vote emporté par une rhétorique déclamatoire.

Il convient d'ajouter qu'on peut être, à bon droit, surpris de voir

quci(jues déj)ulés qui se donnent comme dos défenseurs des intérêts

agricoles, soit conibaltrc contre le tarif de d(juane sur le pain, comme
M. Terrier, soit s'abstenir dans le vote, comme beaucou]) (ju'on pour-

rail nommer. Un des principaux défenseurs des intérêts ouvriers,

N" 122-2. — TOMK I" DK 1891. — '20 JUIN.
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M. Basly, a donné à ceux-là une leçon bien méritée en votant le droit

proposé par le Gouvernement et la Commission des douanes.
Heureusement, dans la séance du 16 juin, la Chambre est revenue

sur son vote, en adoptant un amendement présenté par M. Dron, et

fixant un tarif de 5 francs par 100 kilog. sur le pain et le biscuit de
mer. Mais il est à souhaiter que des erreurs de ce ejenre, qui pour-
raient avoir de plus graves conséquences ne soient plus commises.

II. — La réduction des droits de douane sur le blé.

Le Sénat a discuté à nouveau, dans sa séance du 15 juin, la propo-
sition sur la réduction des droits de douane sur le blé. 11 a maintenu
par 197 voix contre 23 son vote antérieur relatif à l'application im-
médiate de la mesure. Le désaccord entre les deux Chambres persiste

donc. Mais, dans sa séance du 17 juin, la Commission des douanes a
décidé de proposer un moyen terme, en adoptant pour l'application la

date intermédiaire du 10 juillet.

lU. — La revision des tarifs de douane.

Dans sa séance du 15 juin, la Chambre des députés a achevé la

liscussion des tarifs de douane sur les matières animales, en votant

les droits proposés par la Commission des douanes sur les produits de
la pêche et sur les matières dures à tailler, et elle a abordé la deuxième
section du tarif, qui comprend les matières végétales.

C'est par les céréales que cette section débute. Les tarifs suivants

ont été adoptés : froment., épeautre et méteil : en grains, 5 fr. par
100 kilog. au tarif général; en farine, 8 fr.; — avoine : en grains,

3 fr.; en farine, 5 fr.; — orge : en grains, 3 fr.; en farine, 5 fr.; -

—

seigle : en grains, 3 fr.; en farine, 5 fr.; — mah : en grains, 3 fr.

,

avec bénéfice de l'admission temporaire pour les maïs étrangers

employés à la production des alcools destinés à l'exportation ; en farine,

5 fr.; — sarradn : en grains, 2 fr. 50; en farine, 4 fr.; — malt,

5 fr. — La seule discussion sérieuse importante a porté sur le mais
;

le tarif proposé par la Commission des douanes a été combattu vive-

ment par M. Raynal, mais soutenu par M. Thomson, qui a obtenu
gain de cause; un amendement de M. Leydet, tendant à exempter le

maïs destiné à l'agriculture, a été repoussé. — A l'occasion du tarif

sur le pain et le biscuit de mer, une vive discussion s'est engagée; mal-
gré les efforts de M. Villebois-Mareuil, rapporteur, les sophismes de

MM. iules Maigne, Dumay, Peytral et Terrier ont réussi à faire écar-

ter le droit de douane par 226 voix contre 207. On a vu plus haut
comment la Chambre est revenue le lendemain sur ce vote.

Dans la séance du 16 juin, la Chambre a adopté les droits suivants :

sagou, salep, fécules exotiques et leurs dérivés, 8 fr. par 100 kilog. au
tarif général

; 6 fr. au tarif minimum; — riz en paille, 3 fr., au tarif

général; brisures de riz, 6 fr. ; riz entier, farines et semoules, 8 fr. ;

—
légumes secs : fèves décortiquées ou brisées, 3 fr. 50; fèves en grains,

3 fr.
; en branches ou en gousses, 1 fr. 50; farine de fèves, 6 fr.

;
pois

pointus, exempts; autres légumes secs et leurs farines, 3 fr. ;
— mar-

rons et châtaignes, 3 fr.
;
farines de marrons et de châtaignes, 5 fr. ;

—
dari, millet et alpiste en grains, 3 fr. ; en farine, 4 fr. 50; — pommes
de terre, 40 centimes; — fruits de table frais : mandarines et chinois,
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15 fr. au tarif général ; 10 fr. au tarif minimum; carouges^ 2 fr. et

1 fr. 50 suivant le tarif; raisins et fruits forcés, 2 fr. et 1 fr. 50
;

pommes et poires de table, 3 fr. et 2 fr.
;
pommes et poires à cidre et à

poiré, 2 fr. et 1 fr. 50; autres fruits frais, 5 fr. et 3 fr. ;
— fruits de

table, secs ou tapés : figues, 6 fr. au tarif général; 2 fr. au tarif mini-
mum

;
pommes et poires de table, 1 5 fr. et 1 fr. ; amandes et noisettes

en coques, 6 fr. et 3 fr.
;
sans coques, 12 fr. et 6 fr.

; noix, exemptes
;

pruneaux et prunes, 15 fr. et 10 fr.
;
pistaches, lOOfr. et 50 fr.

; autres

fruits secs ou tapés, 1 5 fr. et 5 fr. ;
— fruits de table confits ou conser-

vés à l'eau-de-vie, 100 et 80 fr.
; autres, 10 et 8 IV ;

— fruits à distil-

ler : anis vert et baies de genièvre, 20 fr. et 15 fr.
; autres, exempts. —

La discussion s'est ensuite engagée sur le tarif des fruits et graines
oléagineuses, mais le vote a été remis à la séance suivante.

IV. — Le commerce du bétail.

Pendant le mois de mai, les importations de bétail au marché de La
Villette ont repris une certaine importance. Il a été amené 8,754 mou-
tons, dont 7,994 venant d'Afrique (Algérie et Tunisie) et 760 venant
d'Amérique. On n'a signalé aucun arrivage de bœufs étrangers pen-
dant le mois de mai; mais, au marché du 11 juin, on comptait
107 bœufs venant d'Amérique, et à celui du 15 juin, on en comp-
tait 54. Le mouvement que nous signalions à la fm de l'automne se

manifeste de nouveau.

V. — Ventes publiques de laines à Reims.

La deuxième séance des ventes publiques de laines, organisées à

Reims par MM. Loilier, Bouché et Bonjean, a eu lieu le 13 juin.

Sur 40,000 toisons offertes, 25,000 ont été vendues. Nous recevons,

sur ce sujet, la note suivante :

Sur 131 lots, provenant des treize départements suivants : Aisne, Aube,
Ardennes, Bouches-du-Rhône, Cher, Gôte-d'Or, Loiret, Marne, Meuse, Oise,
Seine-et-Marne, Seine-el-Oise et Yonne, 75 lots ont été adjugés aux enchères et

16 aussitôt après vente, au total 91 lots.

A part quelques laines de choix, l'ensemble, comme qualité, était inférieur à
celui de la première vente.-

Les acheteurs étaient très nombreux, et les enchères ont été relativement soute-
nues, malgré les nouvelles de baisse venues du marché de Londres.

Les laines de la Gôte-d'Or ont été particulièrement remarquées.
Voici les prix des laines par département, et par kilog., sans escompte :

•
Lavées a ilos Suints

'jiialile (Qualité Qualité Qualité (jualilé (Jualité~~~
supciii'urc. Courante. iufeiieurc. supeiiouie. courante. inférieure.

Ai.sne Néant 2.8.o à .3.075 2.55 à 2.70 Ncant l.GOàl.fiO 1.40 à 1. 475
Ardennes » 3 05 à 3.175 Néant » 1 GO à 1.70 1.475 à 1.675
Marne... » 3 00 à 3.25 2.90 » 1.65 à 1.75 Néant
Côte-d'Or 3.60 à 3.75 3.35 à 3.55 Néant » Néant »

Les lots des autres départements étaient en nombre insuffisant pour permettre
de fixer un cours moyen.

La troisième vcnle publique aura lieu le samedi 27 juin. Les laines

devront être rendues aux Magasins Généraux le 23 juin, dernier délai.

Les ciilli\aleiirs sont priés, en faisant leur expédition, d'indiquer
exaclcmenL le détail de leurs lots.

VI. — Nécrologie.

Nous apprenons bi mort (b^ AL Boulbier de Bocliofort, député de
rarrondissemenl de ("diarolles (Saùne-cL-Loire), membre du Conseil
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supérieur de Fagriculture, décédé à Nolay à l'âge de 77 ans. Il appor-

tait un zèle tout particulier à l'étude des questions agricoles au Parle-

ment. Président du Comice de Charolles , il a contribué, par des

efforts constants, au développement agricole dans cet arrondissement.

YII.— La vie à bon marché et la prospérité.

Nous répétons à satiété que la vie à bon marché n'est pas un indice

de prospérité. Les exemples ne manquent pas. J'en trouvais un
nouveau ces jours-ci dans les intéressants Souvenirs historiques que
notre vieux confrère, M. P. Joigneaux, sénateur, vient de publier.

Dépeignant les conditions de la vie dans un village belge où il fut

forcé de vivre, proscrit après le coup d'Etat de 1851, M. Joigneaux

s'exprime comme il suit :

« Alors la vie à Saint-Hubert atteignait les limites extrêmes du bon marché.
Le veau valait de 20 à 30 centimes la livre; il est vrai que c'était du veau de six à

huit jours. 11 m'arriva d'en conserver un quinze jours avant de le livrer à la

boucherie, et cela fit scandale dans l'endroit. La livre de bœuf ou de vache valait

au plus 40 centimes; le mouton était délicieux, pas cher non plus, mais ou n'en,

trouvait à acheter que pendant trois mois de l'année. Un lièvre coiàtait 1 fr. 50 à

2 francs; un chevreuil, 15 à 16 francs; la livre de petites truites, 45 centimes;

les grives, 12 à 13 centimes pièce dans la saison des tenderies.

« Heureux pays ! va-t-on s'écrier.

« En apparence, oui, en réalité, non. Il ne manquait à son bonheur que la

chose essentielle, c'est-à-dire le peu d'argent nécessaire pour payer ce que l'on

vendait ainsi à vil prix. Notez que les meilleurs ouvriers ne recevaient que
60 centimes par jour, sans être nourris, et que ceux qui les employaient étaient à

peu près tous marchands d'étoffes, de mercerie et d'épicerie. Aussi, le samedi de

chaque semaine, au lieu de payer les hommes, on exigeait que leurs femmes ou
leurs mères se rendissent à la boutique, et là, on donnait en payem'eut des

bonnets, des fichus, des tabliers, du fil, des aiguilles, du sirop de betteraves,

dont souvent elles n'avaient pas besoin, et le moins d'argent possible; c'était la

carte forcée. La position sociale des consommateurs n'était donc pas encou-
rageante. 3)

N'est-il pas évident que, dans de semblab'es conditions, le bas prix

des aliments est en parfaite corrélation avec la misère?

Vin. — Société d'agriculture de Melun.

L'importante Société d'agriculture de l'arrondissement de Melun
(Seine-et-Marne) a été appelée récemment à élire un président en rem-
placement de M. Foucher de Pareil, décédé. Son choix s'est porté sur

M. Arthur Brandin, agriculteur à Galande, près de Moissy-Cramayel.

M. Brandin est en même temps un des plus habiles agriculteurs de la

Brie, et un agronome distingué comme nos lecteurs ont pu s'en con-

vaincre par son intéressante étude sur le nettoyage des terres que nous
avons publiée récemment.

IX. — Concours des Associations agricoles.

Le concours annuel de la Société d'agriculture de l'arrondissement

de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) se tiendra à Boulogne le 26 juil-

let prochain. Ce concours comprendra les animaux reproducteurs des

races chevalines, bovines, ovines et porcines, ainsi que les instru-

ments aratoires.

Un concours d'animaux reproducteurs de la race ovine des causses,

organisé sous la direction de la Société agricole et industrielle du Lot
aura lieu à Gramat (Lot) le dimanche 28 juin. Henry Sagnier.
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LA VITICULTURE ET LE RÉGIME DOUANIER
La situation de la viticulture dans le Midi est plus précaire que ja-

mais. Par suite de l'invasion des vins espagnols et de la concurrence
des vins factices, une baisse de prix désastreuse vient d'anéantir toutes

nos espérances.

Tandis qu'à la récolte les bons vins se vendaient sur place 25 fr.

l'hectolitre et les petits vins 20 fr., aujourd'hui les premiers ne trouvent
preneur qu'à 20 fr. et les derniers à 12 fr. l'hectolitre.

A ces prix nous pouvons à peine payer nos frais de culture, nous
perdons l'intérêt de notre capital terre, et l'amortissement des sommes
considérables engagées dans la reconstitution du vignoble détruit par
le phylloxéra.

Nos adversaires croient triompher en nous jetant à la face que ces

prix dont nous nous plaignons sont ceux qui étaient pratiqués dans le

Midi avant l'invasion phylloxérique. Ils semblent ignorer que pour
reconstituer nos vignes, nous avons dû, soit emprunter, soit ébrécher

nos capitaux- Dans les deux cas, il faut, en bonne comptabilité, pré-

lever sur nos produits un amortissement qui nous permette en
1 5 récoltes de payer ces frais de premier établissement, car avec les

vignes américaines, personne ne peut nous garantir qu'après vingt ans
de plantation, elles resteront aussi productives qu'aujourd'hui.

A ce sujet, je dois signaler que si nos vignes, à part quelques excep-

tions, ont traversé ce terrible hiver sans trop de mal, si la récolte,

malgré les pluies trop prolongées du printemps, se présente encore
comme abondante, un point noir pour l'avenir de nos vignobles

devient chaque année plus menaçant : l'anthracnose sous toutes ses

formes attaque la vigne américaine, et cette année surtout, le mal
devient plus sensible. Autrefois, cette maladie était localisée dans cer-

tains parages, et n'attaquait que peu de cépages-, Avec les vignes amé-
ricaines elle envahit toutes nos nouvelles plantations et attaque tous

nos cépages : nous voici condamnés, après les traitements contre

l'oïdium et le mildcw, à ajouter à nos frais annuels le traitement

obligatoire contre l'anthracnose.

Dans ces conditions, nous considérons que les droits proposés par
la Commission des douanes constituent un minimum de jjrotection

pour nos produits, sans lequel nous ne pourrions pas continuer à
supporter les frais de reconstitution de notre vignoble.

Un point important a été mis en lumière dernièrement par M. Jules

Pastre, vice-président de notre (iomice de Bèzicrs. C'est la preuve

évidente de la sophistication des vins espagnols par l'alcool allemand.

Il ressort en effet de son travail que limporlalion des alcools étran-

gers en Espagne, a suivi la marche ascendante de limporlalion en
France des vins espagnols.

Kn IfSTT), rimj)orlalion des alcools allemands en Kspngne, était de

82,(>22 hectolitres, liinpoilalion en France des \ins espagnols n était

que de 291,820 hectolitres, j-^n lï<80, limportalion des alcools alle-

mands en Espagne est de 557,312 hectolitres, c'est que déjà l'impor-

tation en France des vins espagnols est de 5,1 12,387 hectolitres. En
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1-890, les chiffres officiels sont 602,084 hectolitres alcools allemands

importés en Espagne, et 7,656,299 hectolitres de vins espagnols

importés en France.

La conséquence en est que la plus grande partie des vins espagnols

nous arrivent suralcoolisés avec des alcools allemands, et que l'ahais-

sement de la richesse alcoolique des vins à 10°. 9 s'impose comme une

mesure favorable non seulement aux viticulteurs du Midi, mais aussi

aux distillateurs du iNord et enfin aux intérêts du Trésor.

Par cette fraude le Trésor se trouve frustré d'une somme de

90,500,000 francs par an représentant les droits de douane et de

consommation sur 400,000 hectolitres d'alcool introduits ainsi frau-

duleusement en France. Les droits de douane étant de 70 francs l'hec-

tolitre, et les droits de consommation 156 francs, en tout 226 francs,

^'est 2 fr. 26 par degré que perd le Trésor, par chaque degré d'alcool

introduit en Espagne dans les vins naturels. C'est donc le droit dont

on doit frapper logiquement les vins étrangers à leur entrée en France

pour chaque degré au-dessus de 10°. 9, limite adoptée par la Commis-

sion des douanes pour l'importation des vins. Il est d'ailleurs reconnu

que la moyenne de la richesse alcoolique des vins naturels en Espagne

ne dépasse pas 10 degrés. Nous espérons donc que le vote de la

Chambre nous donnera au moins satisfaction sur ce point, et que

désormais nous n'aurons plus à lutter contre ces produits adultérés de

l'alcool allemand avec le \in espagnol. Nos voisins se résigneront à

nous expédier les produits naturels de leur vignoble, au droit bien

minime de fr. 70 le degré (jusqu'à 10°. 9), si l'oji considère que les

autres pays, où ils pourraient importer leurs produits frappent les vins

de droits qui varient depuis 27 fr. 50 l'hectolitre pour l'Angleterre

jusqu'à 60 francs pour les Etats-Unis. Paul Coste-Florent.

LE PRIX DU BLÉ ET DU PAIN
Le Parlement va réduire de 5 à 3 francs les droits que les blés

étrangers devront verser à notre douane à leur entrée en France.

Nos législateurs se sont évidemment inspirés d'un bon sentiment

vis à vis de la classe ouvrière et des petites bourses, mais eu nous

inspirant de ce même sentiment, et bien que notre dire puisse paraître

paradoxal, nous allons essayer de démontrer :

Qu'il faut que le pain soit à son prix de valeur réelle, c'est-à-dire

à 80 centimes le pain de 4 livres, pour que les ouvriers des villes et

des campagnes aient leur bien-être relatif par leur travail assuré.

En France 25 millions de Français vivent directement de l'agricul-

ture. Quand les produits se vendent bien, et le blé est le principal

produit, non seulement les affaires de ces 25 millions de Français

sont prospères, mais aussi celles du commerce et de l'industrie toute

entière. L'agriculteur qui fait ses affaires achète des outils, des vête-

ments, des denrées de toute sorte. Ce bien être se répand donc sur tous

les centres manufacturiers, sur tous les commerces, du plus petit au

plus grand.

Mais tout au contraire quand le blé qui revient au producteur de

24 à 25 francs le quintal se vend 18 à 22 francs, comme il s'est vendu

les sept dernières années, la misère ne tarde pas à frapper l'agricul-
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teur, le petit cultivateur, et cette misère se répand partout, paralyse

toutes les affaires industrielles : le fermier ne peut plus payer son

fermage et au lieu d'occuper 2, 6, 10, 20 ouvriers, et c'est là le point

essentiel sur lequel nous appelons l'attention, il n'en garde qu'un
nombre insignifiant ; il restreint par force toutes ses dépenses, il

ne peut plus payer même ses domestiques.

Alors qu'arrive-t-il?

Ces domestiques qui ne trouvent plus de place dans les fermes, les

fils, les gendres des petits culfivateurs que ne peut plus nourrir la

terre paternelle, s'en vont dans les grands centres, à Lyon, Saint-

Etienne, Paris, etc., et s'aidant d'un parent, d'un pays, se font embau-
cher n'importe à quoi faire, n'importe à quel prix, ou, s'ils ont

quelque instruction, ils assiègent de leurs demandes d'emploi les

administrations, les compagnies, etc.

Avec leur ténacité et leurs prétentions modestes, ils arrivent à se

placer : mais alors ils ont pris la place des ouvriers des villes, de

ceux qui gagnent 5 ou 6 francs par jour, de ceux pour lesquels nos

députés à réclame crient à la famine lorsque le pain augmente d'un

sou ou de deux sous le pain de 4 livres. Comme si aujourd'hui le

prix du pain était quelque chose dans le budget d'un ouvrier qui a

son travail assuré.

Avec le blé à vil prix, c'est-à-dire à 20 ou 22 fr. les 100 kilog.

,

alors qu'il revient au cultivateur à 25 francs, ainsi que nous le

disions plus haut, nous ne pouvons continuer à en produire. La
France comme elle l'a fait ces dernières années, achètera 20 ou
30 millions de quintaux de blé à l'étranger; c'est-à-dire enverra aux
Américains ou aux Anglais, dans les Indes ou dans l'Australie,

400 ou 500 millions de francs chaque année et ces 400 ou 500 mil-

lions de notre fortune nationale s'en iront grossir la fortune des

Anglais et des Américains.

Si le blé se vend 28 ou 30 francs le quintal, notre agriculture, sur

le sol de notre France, produira les 115 millions d'Jiectolitres néces-

saires à notre consommation annuelle. L'agriculture emploiera tous

les bras disponibles, l'industrie sera en pleine prospérité, l'ouvrier des

villes aura son travail assuré et nous garderons chez nous les 400 ou

500 millions que nous envoyions ces années dernières aux Américains

et aux Anghiis.

Si cependant ceux-ci tenaient à nous envoyer quelques parties de

leur blé, ils continueraient à verser à notre douane les 5 francs de

droits et nous attribuerions exclusivement ces sommes verséen par
rétranrjer à donner en nature du pain aux nécessiteux de nos villes et

de nos villages. Jules Lecoeur.

RAPPORT SUR LE CONCOURS DES PRIX CULTURAUX
DANS VAUCLUSE'

Avant d'examiner les nombreux concurrents qui se sont présentés, nous vou-
drions vous faire part do l'impression du jury au point de vue général sur le dé-
partement de Vaucluse.

1. I(a[i|i()rl (lu jury cli.ir;;r de visilcr les cxplditalioiis coiicoiiraiil pioiir la priiiie iriioiinoiir, les

prix cuiluraux, de spécialité et d'irrigation dans le déparlemeal de Vaucluse, en l!<Ul, lu au
concours d'Avignon^ le 18 mai 18yl.
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Le département de Vaucluse se trouve sur toute l'étendue de ses quatre arron-

dissements sur la formation calcaire; il n'est pas de point qui ne contienne quelque
partie de cet élément, et on le trouve surtout clans les paluds en notable quantité

;

ce sont ces terrains qui fournissaient les garances les plus estimées et qui firent

pendant longtemps la richesse de ce département.

Le Vaucluse possède beaucoup de bonnes terres; les alluvions de la Durance et

celles du Rhône que l'on rencontre dans les arrondissements d'Apt, d'Avignon et

d'Orange, sont d'une composition heureuse et d'une fertilité souvent très remar-
uable; l'arrondissement de Carpentras est le moins bien partagé sous le rapport
e la qualité des terres; il y en a cependant peu de mauvaises, celles qui l'étaient

autrefois ont été améliorées par la culture de la garance; nulle part peut-être le

sol n'a été si fréquemment remué et fouillé que dans le Vaucluse; ce résultat tient

à ce qu'on allait jusqu'à m. 80 et 1 mètre pour extraire la garance. La néces-

sité de cette culture très intensive, avait provoqué le morcellement de la propriété;

de là, une prospérité qui fit longtemps la fortune de cette région; la découverte de
l'Alizarine pioduisit une grande perturbation dans l'agriculture vauclusienne, la

crise phylloxérique vint ensuite porter un dernier coup à ce beau département.
Les cultivateurs si éprouvés cle ce pays durent s'industrier pour utiliser le sol

si fertile et autrefois si productif.

Grâce aux nombreux canaux dont le département de Vaucluse est si richement
doté, les cultures fourragères ont pris une très grande extension. Le rapport si

remarquable de M. Banal a décrit aussi complètement que possible les irrigations

de Vaucluse et les a placées à juste titre au premier rang.

La culture maraîchère s'accroît tous les jours, principalement dans les environs
des grands centres, Avignon, Carpentras, Gavaillon.

Le jui'y a été particulièrement frappé par les magnifiques jardins potagers des
environs d'Avignon.

Grâce aux eaux bienfaisantes des divers canaux de la Durance, on a créé récem-
ment de nombreuses cultures maraîchères dans les quartiers de la Goupe-d'Or et

Saint-Gabriel; de nouvelles constructions indiquent la plus value acquise par les

terrains.

La vigne n'est pas encore très répandue, certaines parties du département étant

réfraclairesaux plants américains. Mais nous avons remarqué avec quel soin jaloux
les vignerons cherchent à conserver comme greffons, les anciens cépages du pays :

Connoïse, Grenache, Carignane, Clairette et Piquepoule ; ces variétés produi-
saient autrefois les excellents vins si renommés de Ghâteauneuf-du-Pape, Glos-
Lanerte, etc.

Les surfaces actuellement replantées atteignent vingt mille hectares dont dix
mille en américains. De nombreuses plantations de date récente semblent indiquer
que la reconstitution se fera plus activement.
La culture des graines fourragères prend une certaine importance dans les paluds

fertiles des environs de Saint-Saturnin et donne lieu à un commerce considérable.
La culture de la betterave à sucre semble devoir prendre du développement.

Deux importantes sucreries de construction récente utilisent déjà les produits de
quinze cents hectares; nous souhaitons que cette industrie soit une nouvelle source
de prospérité pour ce pays si éprouvé.

Enfin, la sériciculture était aussi une cause de richesse; malheureusement, là

encore, le département de Vaucluse a eu beaucoup à souffrir; nous n'aurons du
reste pas à vous entretenir de cette branche importante de la production agricole,

un jui-y spécial ayant été chargé de la sériciculture.

Trente-huit concurrents s'étaient présentés au concours; le jury a visité succes-
sivement leurs exploitations dans les arrondissements d'Avignon, d'Orange, de
Carpentras et d'Apt. Nous allons examiner ceux à qui la Commission a cru
devoir attribuer des récompenses.
MM. Joseph et Léo72 Guignes^ à Violes. — MM. Joseph et Léon Guignes, à

Violés, greffeurs, sont arrivés par leurs économies à acheter deux petites terres

qu'ils ont défoncées et plantées en américains Solonis etRiparias; ils les ont greffés

à leurs moments perdus avec de bons cépages du pays.
Les terres sont bien cultivées, les greffes parfaitement soudées.
Le jury a tenu à récompenser le travail intelligent de ces deux greffeurs et leur

a accordé une médaille d'argent.
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M. Alexcmdre Tacws-sr^^, pépiniériste à la Fontaine-de-Vaucluse, arrondisse-

ment d'Avignon. — M. Tacussel a créé une pépinière de vignes américaines dans
des terrains calcaires sujets à la chlorose, il a quelques bons cépages en greffés

soudés et en américains francs de pieds, notamment des Rupestris.

M. Tacussel s'est surtout attaché à conserver les bonnes variétés de table, il a

essayé aussi de reconstituer sa propriété, mais il souH'rc beaucoup de la chlorose.

La Commission, désireuse d'encourager les efforts de M. Tacussel, lui décerne
une médaille d'argent.

M. François Ripert, àMonteux, — M. François Ripert, à Monteux, arron-

dissement de Garpentras, présente à la Commission une ..magnifique culture de

fraises qui s'étend sur une surface de 2 hectares.

Cette culture nécessite des soins très méticuleux. M. Ripert, aidé de sa famille,

réussit très bien: il a vendu jusqu'à 4,000 francs de fraises par an; le jury le féli-

cite et lui accorde une médaille d'ar;/eiU graml module.
M. Louis Pral^ quartier Saint-Martin, près Montfavet. — M. Louis Prat,

cultive comme fermier, dans le quartier Saint-Martin, près Montfavet, arrondis-

sement d'Avignon, un domaine de 8 hectares; il est en même temps propriétaire

de 2 hectares de prairies.

Les terres d'un seul tenant ont été mises en prairies par M. Prat; les tables et

les bourrelets sont très bien faits; aussi, l'irrigation par les eaux du canal deCril-
lon se pratique-t-elle dans de bonnes conditions.

Les rendements en foin atleiijnent 12,000 kilog. à l'hectare; un troupeau de

vaches bien tenu permet la production du fumier nécessaire à l'exploitation; un
troupeau de moutons sert à utiliser les foins défectueux pendant l'hiver.

La Commission accorde à M. Prat une médaille d'aryenl t/rand modide.

M. Louis Sauvayre, Engrangetie près Bedarrides, arrondissement d'Avignon.

— M. Sauvayre cultive plus .spécialement les graines fourragères (oignons, poi-

reaux, choux-fleurs, betteraves, etc.) ; ses cultures sont belles et il en obtient de

bons résultats.

Le jury a été surtout frappé par la bonne tenue des fumiers; aussi lui a-t-i

accordé une médaille d arge^it grayid module.
M. Fritz Stehélin, domaine de Mont-Thabor près Bedarrides. — M. Stehélia

Fritz a construit en 1883, dans sa propriété de Mont-Thabor près Bedarrides,

arrondissement d'Avignon, un rucher pouvant contenir ] 4 caisses du système

Hu])ei' et 12 du système Ribeaucourt. Le rucher est très bien tenu et très bien

organisé; l'appareil Thieler, sorte de turbine, sert à l'extraction du miel; une ma-
chine à construire des rayons artificiels est très-bien comprise.

Le jury félicite M. Stehélin et est heureux de lui accorder une médaille d'ar-

gent grand modale.
M. Joseph-Louis Faure, quartier de la Murette près d'Avignon. — M. Joseph-

Louis Faure a, dès l'âge de 15 ans, commencé à travailler pour faire vivre sa

mère, devenue veuve et ses deux frères. Il a d'abord cultivé un hectare, a

augmenté peu à peu ses cultures et aujourd'hui il exploite 10 hectares dont une

partie en jardin maraîcher, il fait très intelligemment usage des engrais chi-

miques; il obtient aussi des primeurs qui se vendent à des prix très élevés sur

le marché d'Avignon: il a employé très avantageusement la bouillie bordelaise et

la sulfostéatite pour protéger les tomates. Les céréales sont aussi très belles, il a

obtenu pendant trois ans 48 hectolitres de blé à l'hectare.

M. Faure est un cultivateur intelligent et laborieux. Aussi, le jury est-il heu-

reux de lui accorder une médaille d'or grand module.
M. Jean-Joseph Faure. à la Rocque, commune de Montfavet, arrondissi^ment

d'Avignon. — AL Jean-Joseph Faure exploite depuis treize ans le doinaine

de la Rocque situé dans un massif calcaire, au milieu de la riche plaine de

Montfavet.

Ce domaine, autrefois planté en vignes, est composé de terrains très argileux

à sous-sols calcaires et dans certaines parties de paluds très perméables.

L'attention du jury a été attirée par un ])hénomènc assez riMuarquable dans

colle propriété; certaines terres sont inondées ])ar suite dinfillralions souter-

raines qui viennent du canal de l'Hôpital ce[)endanl assez éloigné; c'est ce qu'on

appelle le Surgin; c'est à un tel point qu'au moment des arrosages d'été, si les

blés ne sont pas rapidement enlevés, les récolles sont perdues.
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Depuis douze ans, une vigne de Gamays a pu être conservée par suite des

infiltrations qui rendent l'écoulement des eaux à peu près impossible.

Les blés et les avoines ont une belle végétation, la paille est très abondante, la

vente de cette denrée est difficile, aussi M. Faure la porle-t-il à Avignon pour

faire la litière dans plusieurs vacheries, il a ainsi une grande quantité de fumier

sans frais.

La Commission félicite M. Faure des résultats qu'il a obtenus et lui accorde

une médaille d'or.

M. Pierre Bezert, au Logis Vieux, à Vénasque, arrondissement de Carpentras.

M. Bezert exploite le Logis Vieux depuis 1834 avec sa famille, en qualité de

métayer de M. de Gabissole. Ce domaine très-morcelé montre cependant le parti

que peut tirer d'une exploitation, de ce genre un homme intelligent et surtout

laborieux.

Après la garance, M. Bezert a cultivé les céréales et les tubercules; mais les

résultats n'étant pas très avantageux, il a essayé de planter des vignes; aidé de son

fils, collaborateur habile et zélé, il a mis des vignes américaines dans un pays

où elles sont encore fort rares. Les plantations ont assez bien réussi, les greffages

exécutés parle fils Bezert sont réguliers; la végétation est vigoureuse et un bel

avenir paraît réservé à ce petit vignoble dont les plus vieilles plantations datent

de quatre ans seulement.

M. Bezert est digne d'encouragements; il n'a pas craint d'entreprendre à ses

frais la plantation des vignes. Il est vrai que quoique n'ayant qu'un bail verbal,

les usages du pays lui permettent de jouir pendant dix ans des vignes qu'il a

créées.

Les autres récoltes de M. Bezert sont en bon état de culture et de propreté; aussi

le jury a-t-il accordé à M. Bezert une médaille d'or.

M. Gustave Pagnon, M. Henri Pagnon, à Grange-Blanche, près Velleron.

MM. Gustave Pagnon et Henri Pagnon habitent la Grange-Blanche près

Velleron, arrondissement de Carpentras.

Ce domaine comprend 10 hectares d'excellentes terres de paluds très perméables.

La culture de la garance ne donnant plus de revenus, il fallait trouver une

culture assez rémunératrice pour ces sols si fertiles. A ce moment, M. Vilmorin

cherchait de petits cultivateurs pour lui fournir des graines de premier choix; les

frères Pagnon à l'exemple de leur frère de Brulefer, s'engagèrent dans cette voie
;

ils cultivèrent les graines fourragères, la graine de betterave, les blés de semence

sur une grande échelle ; ils ont aussi entrepris la culture de la menthe; les résul-

tats ont été si beaux malgré les frais de distillation que les frères Pagnon en

étendirent la culture sur sept éminées (8 ares 54 centiares).

Toutes ces cultures nécessitent beaucoup de fumier; aussi, les concurrents

engraissent-ils six bœufs pendant l'hiver, ainsi qu'un grand nombre de porcs

destinés aux charcutiers d'Avignon qui les achètent de préférence.

L'exploitation donne un bénéfice net de 4,000 francs par an; aussi, les frères

Pagnon sont-ils un des rares exemples des cultivateurs de Vaucluse, qui ne

regrettent pas le temps de la garance.

Mais, pour arriver à ce résultat, il a fallu la persistance et l'habileté de ces

agriculteurs de vieille race. La Commission est heureuse d'accorder à MM. Pagnon

frères, une médaille d'or grand ^nodule.

M. Jules Pagnon^ domaine de Brulefer, près Saint-Saturnin-lès-Avignon,

arrondissement d'Avignon. — M. Jules Pagnon cultive, à Saint-Saturnin-lès-

Avignon, le domaine de Brulefer qu'il a affermé à M. Clausau. La famille Pagnon

exploite Brulefer depuis 1799. Les admirables paluds de Saint-Saturnin si favo-

rables à la culture de la garance, ont été trop perméables pour permettre la

submersion de la vigne.

La culture de la graine de betterave entreprise sur une grande échelle,

merveilleusement soignée et admirablement sélectionnée, produit de très bons

résultats.

Une pièce de terre de trois hectares était réellement splendide au moment de la

visite du jury, d'une végétation luxuriante et d'une pavîaite uniformité; le rende-

ment, d'après M. Pagnon, peutèlre évalué à environ 3,000 kilog. à l'hectare qui

doivent fournir un revenu net de 500 francs.

M. Pagnon est un vieux concurrent, il a déjà obtenu huit récompenses et
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notamment le prix cullural en 1882. La Commission est heureuse de constater

que ce fermier continue les bonnes traditions de culture, elle le félicite et lui

décerne une médaille d'or grand module en même temjjs qu'un rappel de prix
cullural.

Irrigations (2'^ catégorie). M. Joseph Rou>>sin, à Sablet-en-Beaune. —
M. Joseph Roussin possède à Sablet-en-Beaune, arrondissement d'Orange, trois

petites terres où il cultive le tabac. Cette culture qui nécessite les plus grands

soins tant pour faire venir le plant, que pour le conserver, demande une quantité

d'eau variant suivant les différences de température.

N'ayant pas la possibilité de se servir des eaux des canaux d'irrigation,

M. Roussin n'hésita pas à installer une noria dans sa terre des Thuiles et un
moulin à vent dans celle des Abeilles, afin d'élever l'eau des sources captées. Les
résultats furent avantageux; de 1500 kilog. de tabac produits par sa terre des

Thuiles, et rapportant 1300 francs en moyenne au début, la récolte doubla et

elle donne actuellement 3200 francs; dans la terre des Abeilles, le bénéfice qui

était de 80 francs, s'élève aujourd'hui à 200 francs. Les soins que M. Roussin
donne à sa culture de tabac, le bon état de ses terres, l'intelligence qu'il a montré
dans ses différents systèmes d'irrigation, décident le jury à donner à M. Roussin
le li" prix d'irrigation, 2" catégorie.

M. Louis Achauine, à Châleauneuf-Calcernier. — M. Louis Achauine. à

Châleauneuf-Calcernier, arrondissement d'Orange, a créé récemment un hectare

de luzerne, grâce au prolongement du canal de Pierrelatte.

Le jury a beaucoup admiré la transformation en magnifiques luzernières de
terrains absolument incultes dont l'état ancien ne pouvait être apprécié que par la

comparaison- avec les terrains immédiatement voisins ayant plus l'aspect d'une
plage de galets que celui d'une terre arable.

L'enlèvement de ces galets qu'on a enfouis dans des excavations pratiquées à

cet effet, le règlement de la surface du sol par planches en pentes régulières, la

construction de rigoles en maçonnerie, tout cela a été fait avec intelligence et

soin.

L'exemple de M. Achaume est à citer et donne une idée de ce que peuvent
produire les eaux sur des terrains absolument arides.

Aussi, la Commission a-t-elle décerné à M. Achaume le 3'' prix d'irrigation,
â*" catégorie.

M. Jean-Charles Choisg, près Pernes. — M. Jean-Charles Choisy cultive à côté

de Pernes la propriété des Abeilles, d'une contenance de 2 hectares entièrement
exploités par lui, malgré ses 70 ans, il cultive, avec un soin et une intelligence

remarquables, un pré d'une étendue d'environ un hectare.

La prairie, d'une uniformité parfaite, est admirablement composée comme gra-
minées, le gazon est fourni et épais, l'arrosage se fait dans de bonnes conditions.

M. Choisy a inventé un irrigomètre, sorte de flotteur muni d'un voyant, qui lui

indique exactement le moment où il faut changer l'eau de table.

M. Choisy se sert des eaux du canal de (^arpentras moyennant une redevance
annuellt' de 30 francs par liectare

; il arrose une fort belle culture de fraises de
bonnes variétés, il a aussi de beaux arbres fruitiers.

, La Conimission félicite M. Choisy de la bonne tenue de sa propriété en même
temps que de l'heureuse idée qu'il a eue de construire un irrigomètre et elle lui

décerne le 2'' jjrix d'irrigation 2* catégorie.

M. Jca)i-Baptiste (Juwt, àChàteauneuf-Calcernier. — M. Jean-Baptiste Uiiio'i

à ChàteauniHjf-Calcernier. arrondissement d'Orange, a créé dans des terrains

arides 6 hectares de pi'airies qu'il irrigue avec les eaux du canal de Pierrelatte,

moyennant 50 francs par hectare.

M. Quiot, ancien entrepreneur des digues du Rhùne, a très bien conduit ses

nivellements, et a aujourd'hui de très belles prairies et de belles luzernières; il les

fume tous les ans avec du fumier de ferme et du superphosphate. M. Quiot fait

emploie de la faucheuse.

li a construit à côté de son ha])ilalion un grand réservoir j)0ur emmagasiner les

eaux, afin de disposer d'im volume j)lus considérable et pouvoir arroser ainsi ses
terrains très perméables.
En résumé, M. (Juiol a très bien conduit ses opérations d'irrigation ; en consé-

quence, le jury lui a attribué le l"" prix d'irrigation 2'' catégorie.
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T" catégorie. M. Séraphin Duch^ près Mon t-de-Vergues, commune de Mon-
favet. — M. Séraphin Duch, exploite comme métayer de son frère, une propriété

de 10 hectares, près de de Mont-de-Vergues, dans la commune de Monlfavet,
arrondissement d'Avignon.

Les clauses du métayagje sont les suivantes : Duch donne à son frère la pre-
mière coupe de fourrages, il conserve pour lui toutes les autres; l'entretien des

canaux, l'arrosage, le fauchage, la fenaison sont à sa charge.
L'irrigation de cette propriété est faite par tables, dans de bonnes conditions;

les prairies reçoivent tous les ans une fumure de 50 mètres cubes de fumier de
vacherie à l'hectare. M. Duch loue 50 éminées, ce qui porte à 14 hectares la sur-

face du domaine qu'il cultive. Les bonnes prairies de Montfavet s'afferment à

176 francs par hectare. La valeur du sol est de 5,500 à 6,000 francs l'hectare.

Le métayer nourrit sur ces 14 hectares, 32 vaches laitières très bien choisies; il

est vrai qu'il se procure facilement des tourteaux de maïs de la distillerie Pernod
au prix de 2 francs les 100 kilog.; il vend tous les jours à Avignon 300 litres de
lait au prix de fr. 17.

L'exploitation est très bien tenue et en bon ordre. La Commission est heureuse

d'accorder à M. Séraphin Duch le 3" prix d'irrigntioyi de la l""** catégorie.

M. Emile iStehélin, château de la Sorguette près Lisles-sur-Sorgues. —
M. Emile Stehélin a acheté en 1879 le château de Sorguette et Grande-Ile près

de Lisles-sur-Sorgues, arrondissement d'Avignon. Ce domaine entouré par la

rivière des Sorgues forme une grande île de 30 hectares.

M. Stehélin ayant acheté cette propriété en vue de la submersion, fît construire

une roue hydraulique très habilement conçue; cette roue munie de disques pui-

soirs permet d'élever à une hauteur de 5 mètres, 10,080 litres d'eau à la minute.

A 1 aide de ce volume d'eau, le propriétaire créa 15 hectares de vigne. Malheu-
reusement, les terrains trop perméables ne convinrent pas à la submersion et

M. Stehélin se vit obligé de renoncer aux vignes françaises ; il put à peine en con-

server 3 hectares grâce au traitement par le sulfure de carbone.

M. Stehélin ne se découragea pas et, avec une persistance digne d'éloges, il

créa de magnifiques prairies ; là encore se présentèrent de nouvelles difficultés, les

eaux des Sorgues si belles et si abondantes sont peu fertiles; mais le propriétaire

emploie très habilement les engrais, il alterne entre les fumiers de ferme et les

engrais chimiques (mélange de superphosphate et de nitrate de soude). Grâce à

ces soins, M. Stehélin a de belles prairies, il vend une partie de ses foins et con-
serve le reste pour engraisser des bestiaux qui produisent les fumiers nécessaires à

la fertilisation du sol. Les étables sont bien tenues; une fosse à purin bien con-

struite permet le bon entretien du fumier. L'installation de l'élévateur d'eau est

remarquable, les irrigations bien comprises et les prairies parfaitement tenues.

Aussi, le jury a a-t-il attribué à M. Stehélin le 2«^ prix d'irrigation 1" catégorie.

M. le marquis Ch. des Isnards, domaine de Durance, près Avignon. —
M. le marquis Charles des Isnards présentait ses deux propriétés de Durance près

d'Avignon et de Martinet près Garpentras, pour le prix d'irrigation, l""*" catégorie.

La propriété de Durance comprend llOnectares d'un seul tenant arrosés par

le canal de Puy qui prend sa source en Durance. La concession en fut accordée

en 1808 aux auteurs de M. des Isnards.

A l'époque de la garance et des mûriers, l'eau n'était utilisée que sur une faible

partie de la propriété. Aussi, lorsque la crise agricole survint aans le Vaucluse,

M. des Isnards se préoccupa de rendre à sa propriété, cultivée pour la plus

grande partie par des fermiers, son ancienne prospérité en développant l'irrigation.

Les travaux commencés en 1881 furent faits en vue de l'accroissement de la

culture maraîchère que justifiait la proximité d'Avignon. Canaux secondaires,

filioles, etc., furent établis sur un plan général en même temps qu'on s'efforçait

d'augmenter le nombre des fermiers en diminuant l'étendue afl'ectée à chacun

d'eux. Actuellement, au lieu d'une trentaine de fermiers en dehors des parties

exploitées directement, plus de 100 fermiers se partagent 60 hectares de culture

qu'on peut admirer dans la propriété de Durance.

Une gestion paternelle et un règlement bien compris pour la distribution des

eaux entre les fermiers, attachent ceux-ci à leurs jardins à un tel point que quel-

ques-uns ont construit à leurs frais des habitations. Le résultat linal est que la

propriété de Durance a retrouvé son ancienne valeur.
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M. des Isnards a eu la très heureuse idée de faire bénéficier ses voisins des
eaux du canal de Puy. II réussit avec beaucoup de difficultés à s'entendre avec un
certain nombre de propriétaires du quartier Saint-Gabriel et à établir une filiole

de 3 kilomètres; les résultats furent si satisfaisants, que les cultivateurs voisins se
hâtèrent de suivre cette bonne voie, et aujourd'hui, 12 kilomètres de filioles dis-
tribuent les eaux bienfaisantes de Durance sur plus de 150 hectares. Aussi, de
nombreuses constructions viennent-elles indiquer l'augmentation de valeur du sol.

L'éminée de 8 ares 54 valait autrefois 150 francs; elle a atteint aujourd'hui le prix
de 500 francs ce qui fait plus de 6,000 francs l'hectare.

M. des Isnards ne veut pas s'en tenir là, il poursuit l'idée de prolonger le canal
de Puy dans la plaine de Courtine; la concession doit en effet donner le volume
d'eau nécessaire pour arroser 1,800 hectares; ce qui le retient, c'est l'incertitude
de l'approvisionnement d'eau à l'époque des sécheresses.

_
La prise du canal de Puy qui est la dernière après les canaux de Grillon et de

l'Hôpital, éprouve souvent des difficultés à s'alimenter normalement, malgré les
dépenses considérables que le propriétaire fait chaque année : il en sera ainsi tant
qu'une réglementation sévère des eaux de Durance n'aura pas été établie et tant
qu'on n'aura pas obtenu l'unification des prises des trois canaux de la banlieue
d'Avignon.

Propriété du Martinet, près Carpentras. — La propriété du Martinet dans le

voisinage de Carpentras, a une étendue de 121 hectares dont 85 hectares à l'irri-

gation, 25 hectares en jardins potagers, 30 hectares en prairies.

Les jardins potagers sont admirablement cultivés par de petits fermiers ; le pro-
priétaire administre directement la plus grande partie des prairies ainsi qu une
scierie et une entreprise de battage de graines de luzerne mue par une chute d'eau

;

un magnifique parc reçoit en outre les bienfaits de l'irrigation.

C'est par la captation des eaux de l'Auzon, dans des canaux qui font le tour de
la propriété, et qui sont reprises à plusieurs niveaux, que les auteurs de M. des
Isnards sont parvenus à faire de la propriété de Martinet une des plus belles de
Vaucluse.

Cette grande opération faite sur un plan d'ensemble bien compris et exécutée
dans de Jjonnes conditions, n'est pas entièrement due à M. des Isnards. Il est du
reste le premier à en reporter le mérite sur ses auteurs; il la maintient en parfait
état et ne cesse de l'améliorer.

La Commission a été unanime a décerner à M. le marquis Charles des Isnards
le 1" prix d'irrigation de la 1" catégorie pour ses deux propriétés.

Cii. Jamme,
{La suite prochainement) Président de la Société centrale d'agriculture Je l'Hérault

LES PULVÉRISATEURS A GRAND TRAVAIL
Les pulvérisateurs destinés à l'épandage des liquides toxiques sur

les végétaux, dans le but de combattre les maladies cryptogamiques
et de détruire les insectes, sont utilisés avec un égal succès au traite-

ment de là vigne, des pommes de terré, des betteraves, des arbres

fruitiers, etc.; mais, imaginés et construits au début pour le traitement

du mildiou, c'est encore aujourd'hui dans les pays de vignobles (|ue

leur emploi est le pliis général. Les appareils ordinaires, à dos

d'homme, permettant à un ouvrier de traiter un hectare à un hectare

et demi dans une journée, sont les plus répandus. Très nombreux,
ces pulvérisateurs sont, la plupart, arrivés à un haut degré de perfec-

tion et répondent à tous les besoins de la petite et de la moyenne
culture. Mais leur travail n'est pas assez rapide pour le traitement des

grands vignobles. La théorie et l'expérience ayant établi que le remède
pour être eilicace doit être appli<|ué jiréventivemcnt, il importe de
pouvoir traiter vite, dès que les conditions nu'téorologiqucs se

montrent favorables au déveioppeinent de la maladie. Il l'aut donc,

avec les appareils à dos d homme, mettre en ligne un nombreux per-
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sônnél, ce qui rend les tmitcmcnls difficiles et coûteux. Il semble

préférable, dans ce cas, de faire usage de pulvérisateurs à grand tra-

vail, dont il existe aujourd'hui quelques types très in^ijénieux, qui'

paraissent pouvoir donner satisfaction à la grande cnllure.

Nous aurons à examiner si l'emploi de ces pulvérisateurs est réelle-

ment pratique dans toutes les circonslances et nous chercherons à

£;uider le choix du propriétaire, suivant les conditions dans lesquelles

son vignoble est placé. Mais il nous paraît indispensable de décrire

d'abord les principaux systèmes et d'étudier leur fonctionnement. Les

renseignements qui nous sont parvenus sur les essais de 1890 et les

résultats du concours spécial qui vient d'avoir lieu à Avignon, à l'oc-

HDa/iser

Fig. 126. — Pulvcrisalcur à traclion du syslème Vermorel.

casion du concours régional, nous permettront sinon de formuler

une opinion définitive, du moins d'éclairer un peu la question.

Les pulvérisateurs à grand travail peuvent être rangés en trois caté-

gories :
1" les appareils sur roues (ou appareils à traction); 2" les

appareils sur bât; 3" les appareils à dos d'homme.
Pulvérisateurs sur roues. — Les constructeurs ont, dès l'origine,

songé à transporter dans les vignes des véhicules attelés, chargés d'une

provision de liquide et pourvus des pompes et jets destinés à le

répandre. En 1887, au concours organisé par la Société des agricul-

teurs de France, au Jardin d'acclimatation de Paris, figurait un pulvé-

risateur de ce genre. Bien que le déplacement de chariots dans les

vignes, surtout au moment de la végétation, ne soit pas sans présen-
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ter quelques difficultés, un certain nombre de ces pulvérisateurs

méritent de fixer l'attention.

C'est d'abord le pulvérisateur de M. Vermorel, constructeur à Ville-

franche (Rhône). lise compose (fig. 126) d'un réservoir cylindrique, en

cuivre rouge, de 100 ou de 200 litres de capacité, muni d'une large

ouverture avec grille pour le remplissage. Il est porté par deux roues

et tiré par un cheval. L'écartement des roues est, suivant le modèle,

fixe ou réglable à volonté. Une largeur de 60 centimètres suffit au
passage du petit modèle. L essieu, en tournant, actionne deux excen-

triques F qui commandent deux pompes à diaphragme, du modèle de

l'appareil iEclair\ bien connu des viticulteurs. Le liquide est refoulé

par ces pompes dans une clodie à air qui régularise la pression.

Une soupape de sûreté y est adaptée et limite la pression; elle

constitue en même temps un agitateur très efficace, car le liquide,

en rentrant dans le réservoir, remue constamment son contenu.

De la cloche à air, le liquide se rend, par le robinet D, dans une
lance AA', fixée au-dessus du récipient, perpendiculairement à la

direction du mouvement. Celte lance tourne sur pivot pour passer par

les portes étroites. Elle peut être allongée à volonté, suivant l'écarte-

ment de la plantation, l'époque du traitement et le nombre des lignes

que l'on veut couvrir. Les orifices ABC, A'B'C peuvent recevoir les

jets pulvérisateurs. On travaille ainsi avec 2, 4 ou 6 jets, et on
règle leur débit de façon à répandre de 2 à 8 hectolitres et môme plus

de liquide à l'hectare.

Le pulvérisateur Vermorel convient aux vignes échalassées et aux
vignes conduites sur fil de fer. Dans les vignes basses, il ne peut être

employé qu'aux premiers traitements. La circulation d'un chariot

dans les vignes, lorsque les bourgeons ont acquis leur plein développe-

ment, devient impossible; elle ne manquerait pas de produire des

dégâts considérables. Pour les premiers traitements, qui exigent une
moindre quantité de li(]uide, on peut mener quatre rangs. Pour les

derniers, il est préférable de. s'en tenir à deux ou à trois rangs. C-ela

dépend d'ailleurs de l'écartement de la plantation. Si l'appareil couvre

quatre rangs, il peut, dans un vignoble planté à I m. 25 d'écartement,

traiter environ 7,000 mètres carrés par heure, c'est-à-dire 7 hectares

par journée de travail de 10 heures. Si la plantation est fiilc à1 m. 50
entre les lignes, le travail journalier atteindra facilement 8 hectares.

Il diminuera évidemment, si l'on ne traite que deux rangs.

Ce pulvérisateur est vendu au prix de 400 francs pour le petit

modèle, de 500 francs pour le grand. L'essieu à rallonge augmente le

prix de 50 francs. Un seul homme suffit pour le conduire. Il suit l'ap-

pareil j)ar derrière ou bien il prend place sur un siège disposé à cet

elTct. Un ouvrier aide au remj)lissage.

M. Vigouroux, constructeur, à Nîmes (Gard), a imaginé un pulvé-

risateur à traction, dont nous avons déjà donné la description som-
maire il y a un an (1890, tome I, page 49'i). Les résultats favorables

de la dernière! cain|)agne de Irailcm'Mits et le succès de cet a[)pareil au
récent concours d Avignon nous font un devoir d'en rej)arler a\ec

plus de détails. Ce pulvérisateur est représenté par la figure 127, tel

([u'il était construit l année dernière. Depuis, il a reru (|iicl(jues modi-
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fications et perfectionnements que nous signalerons en le décrivant.

11 se compose d'un réservoir en cuivre de 250 litres, placé sur un
essieu coudé, à 1 m. 10 au-dessus du sol, c'est-à-dire assez haut pour
dominer la vigne. L'essieu est brisé, ce qui permet d'écarter plus ou
moins les deux grandes roues qui y sont fixées, de manière à ce que cha-
cune d'elles passe dans le milieu d'un interligne, le corps du chariot

se déplaçant au-dessus d'un rang. Le moteur (un cheval ou un mulet)
est attelé dans des brancards, non dans l'axe du véhicule, mais sur le

côté, en avant de la roue de droile : sa trace se confond donc avec
celle de la roue qui le suit. Une tringlo en fer, accrochée d'une part
aux brancards et d'autre part à la gauche du châssis, assure le dépla-
cement régulier de l'appareil, en corrigeant les défectuosités de la trac-

tion latérale. Lne came (pentagonale dans les premiers appareils,

Fig. 127. — Pulvcrisaleur à Iraclion du système Vigoureux.

hexagonale dans les nouveaux modèles) est calée sur le moyeu de la

roue de droite et commande par un levier à la fois une puissante

pompe Letestu et un agitateur qui assure l'homogénéité du liquide

contenu dans le tonneau. En modifiant les longueurs respectives des

deux bras du levier, on fait varier la course du piston de la pompe,
suivant la quantité de liquide à répandre et le nombre des rangs trai-

tés. Le liquide, pour se rendre du tonneau à la pompe, traverse un
filtre en fine toile métallique qui retient les impuretés. Son nettoyage

est très facile, car il suffit, pour retirer le filtre, de desserrer deux
écrous à oreilles. La pompe refoule le liquide dans une cloche à air,

pourvue d'une soupape de sûreté, réglée à 2 atm. 5, pour éviter tout

accident, et de là dans la lance, à laquelle sont fixés les jets.

La lance est fixée transversalement derrière le tonneau. Elle est for-

mée de trois parties : une partie médiane fixe et deux bras laté-

raux articulés à la partie fixe. Pour le transport, on replie ces bras le

long du chariot; pour le travail, on les étend dans le prolongement
l'un de l'autre. Des orifices, percés le long de cette lance, reçoivent

soit des bouchons à \is, soit des jets, soit des cols de cygne, à l'extré-

mité desquels sont vissés les jets. On peut mener à la fois trois ou
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cinq rangs et traiter chaque rang avec un, deux ou trois jets. Pour le

premier traitement, on se sert des cols de cygne pour répandre le

liquide aussi près que possible de la souche, et on ne dispose qu'un
jet par rang. Le second traitement se fait sans les cols de cyone avec

deux jets par rang. Quant au troisième, lorsque la vigne a acquis son
plein développement, il est fait avec trois jets par rang, et on élève la

lance au-dessus de l'appareil pour bien couvrir toutes les souches, en
pulvérisant le liquide de haut.

Cet appareil, construit pour le traitement des vignes basses du
Midi de la France, a été généralement bien accueilli des viticulteurs.

Les expériences faites sur une grande échelle l'été dernier lui ont été

favorables. Les roues occasionnent incontestablement quelques dégâts

dans les vignes à puissante végétation, dont les rameaux sont enlacés

les uns avec les autres et offrent un obstacle presque insurmontable
au passage des ouvriers eux-mêmes. Mais, dans les plantations où la

végétation est ordinaire, l'appareil peut convenir même aux derniers

traitements : là où le mulet a passé, la roue passe; elle abaisse devant
elle les sarments sans faire un mal appréciable. Il importe seulement
de bien tenir le milieu de l'interligne. Les tournées offrent seules

quelques difficultés, lorsque la vigne n'est pas bordée de chemins.
11 faut se servir d'animaux sages, habitués aux travaux de culture des
vignes, et conlier la conduite de l'appareil à des ouvriers soigneux,

attentifs et prudents. Avec un peu d'habileté, on arrive à tourner sans

accrocher une seule souche.

L'appareil, menant trois rangs à la fois, peut traiter par journée de
travail environ 7 à 8 hectares de vignes plantées à 1 m. 50, suivant

l'état de la végétation et la quantité de liquide répandue. Son prix est

de 675 francs. Il est généralement conduit par deux hommes : l'un

guide le cheval; l'autre surveille les jets et s'assure de la bonne exécu-
tion du travail. A la rigueur, un seul ouvrier suffit, surtout pour le

premier traitement. Un siège est disposé pour lui sur l'appareil.

M. Vigourouxvient d'imaginer un nouveau modèle de pulvérisateur

destiné aux vignes sur échalas ou sur fil de fer. Le chariot passe entre

les rangs et traite deux rangs à la fois; les jets sont vissés à une sorte

d'arceau qui couvre entièrement la ligne des souches traitées; les vignes

en cordons fiont donc ainsi d'un seul coup traitées sur les deux faces.

Cet appareil semble devoir très bien fonctionner. INouslc signalons seu-

lement, ne l'ayant encore jamais vu au travail. I*. Ferrolillàt.

LES APPAREILS DE GAVAGE AU CONCOURS
de VERSAILLES.

A l'occasion du compte rendu du concours régional de Versailles,

paru dans le Journal du 13 juin, M. Voitellier nous adresse une lettre

que nous insérons volontiers, pour rendre justice à ses elTorls persévé-

rants dans une industrie; intéressante, mais en avouant ne |)as bien

comprendre la susceptibilité (jiii la guidée. IL S.

Dans votre numéro du 13 courant, en rendant coniplo du concours rét^ioiud de
Versailles vous voulez ])icn consacrer à mon exposition de couveuses, nuitcriel

d'élevapc et gavcuscs un assez long jjaragrapiic en termes fort bienveillants, dont
je vous suis reconnaissant. Je renuir(juc cepeiulant (|uel([uos passages que le lec-
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teur pourrait interpréter d'une façon défavorable et, je suis convaincu que telle

n'a pas été votre pensée.

Yous dites notamment ceci : « On peut regretter que les exposants ne se soient

préoccupés que de basses-cours restreintes, dans lesquelles ils cherchent à empri-

sonner le plus grand nombre possible de poules, alors que ces bêtes ne donnent

une production abondante qu'en pleine liberté. « Rien n'est plus juste.

Depuis plus de vingt ans que je pratique l'élevage des volailles, je n'ai cessé

d'écrire et de répéter, sous toutes les formes, qu'il ne fallait pas entretenir plus

de 200 à 300 poules sur un hectare de terrain pour en tirer bon profit. On trouve-

rait dans VAviculleur cinquante articles sur ce sujet. Mais, ce n'est pas dans un
concours où l'emplacement concédé à chaque exposant est des plus restreints,

qu'il était possible de présenter des spécimens de basse-cour agencées sur de

telles bases. On ne pouvait que présenter ditïérents types de poulaillers entourés

de parcs, disposés en proportion du terrain d'une exposition. Il fallait aussi

donner satisfaction aux nombreux habitants des environs de Paris, qui font de

l'aviculture une distraction, et tiennent à tout réunir dans leur jardinet. Quant à

un spécimen de basse-cour vraie et d'élevage industriel, cela ne peut pas plus se

faire dans un concours, qu'une praiaie d'élevage pour les animaux d'espèce

bovine ou chevaline. A Versailles cependant, sur la splendide prairie qui entoure

la pièce d'eau des Suisses, cela aurait pu se faire en ne laissant qu'un seul expo-

sant dans le concours et, en lui donnant comme limite les palissades de clôture.

Plus loin, en parlant de ma nouvelle gaveuse mécanique et de son épinette que

vous voulez bien qualifier d'ingénieuse, vous ajoutez en désignant « l'appareil qui

sert à introduire la pâtée dans le gosier de la volaille : » — « Il doit y avoir un
défaut dans la manière de projeter la pâtée dans le jabot. » C'est là une criti-

que grave et en même temps bien vague; ou il y a un défaut, ou il n'y en a pas.

Si léger qu'il soit, on peut l'indiquer et le définir. On comprendrait encore cette

réserve si l'instrument n'avait pas fonctionné; mais en présence du jury, 12 pou-

lets ont été gavés en trois minutes à peine, recevant tous le maximum de ration,

et ne semblant éprouver aucune gène, ni aucune souffrance. A la fin du concours

tous ces poulets gavés deux fois par jour, malgré les mauvaises conditions où ils

se trouvaient, temps froid et humide, vent, nuits glaciales, tourmentés du matin

au soir par le public, avaient sensiblement augmenté de poids. Le défaut que vous

supposez est sans doute dans le tube, puisque plus loin vous dites en parlant de

la gaveuse Rouiller dont je reconnais avec vous le bon fonctionnement : « Le tube

que l'on introduit dans le jabot est flexible ». Il y a là erreur matérielle. Le tube

de cette gaveuse est tout aussi rigide que l'autre. Il est en métal, et fixe, et n'a

pas la moindre souplesse. Un tube flexible étoufferait infailliblement le poulet, et,

mon confrère se serait bien gardé de commettre semblable faute dans la construc-

tion de son appareil.

Enfin, à propos d'une épinette à engraissement libre, vous ajoutez : « Là, point

de torture pour les pauvres volailles, point d'introduction de tuyau ». Gela impli-

que une supériorité sur les paveuses mécaniques. Or, il est admis d'une manière

incontestable, que si l'engraissement libre peut produire un poulet bien en chair,

seul, le gavage forcé peut donner un poulet gras, et le poulet gras est le seul qui

laisse un bénéfice sérieux à l'éleveur. Il n'y a donc aucune comparaison possible,

entre l'épinette et la gaveuse mécanique, et la question sentiment, tortures,

souffrance, n'a rien à voir dans la construction des appareils. Seul, le résultat

justifie les moyens, et ces résultats le jury de Versailles a pu les apprécier, après

examen minutieux et, c'est ce qui a motivé l'attribution à la gaveuse Voitellier

de la médaille d'or et de la prime de 200 francs.

Puisque votre intention, en rendant compte de mon exposition, était évidem-

ment bienveillante, je vous serais reconnaissant, de publier ces quelques lignes

pour l'édification des lecteurs, qui auraient pu donner à votre article une inter-

prétation contraire. Voitellier.

SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDOGNE
Le mois de mai n'a été qu'une succession de jours sombres et pluvieux (quinze

jours de phiie) ; les deux dernières dizaines surtout se sont fait remarquer par la

fréquence d'orages presque tous accompagnés de grêle qui ont dévasté plusieurs



SITUATION AGRICOLE DANS LA DORDÛGNE. 1171

communes au centre et au sud de notre déparlemenl. La température restée

généi-alement basse (— 0",50 le 17) n'a pas permis l'essor rapide de la végétation;
aussi la plante sarclée, pommes de terre, betteraves, maïs, tabac, ne présente
pas le développement -qu'on est habitué à lui voir à pareille époque. Nombre de
planteurs de tabac n'ont pas encore commencé la mise en place, le plant dont ils

disposent étant trop petit. Les pampres de la vigne, chargés de grappes, n'ont

Eas non plus la longueur et la belle couleur verte qu'une température chaude et

ien ensoleillée peut seule leur donner.
La première coupe des fourrages artificiels, très médiocre ou à peu près nulle

par suite des rigueurs du dernier hiver, a dû être consommée en vert, la persis-
tance des pluies ayant empêché d'en effectuer la dessiccation. Les prairies natu-
relles donneront peu, les herbes hnes n'étant pas montées; cette pénurie de
foin, que beaucoup attribuent à l'influence néfaste du froid, pourrait bien être due,
croyons-nous, à l'absence des pluies hivernales.

Les blés, dans notre région sablonneuse du moins, se sont bien refaits, quel-
ques-uns semés de bonne heure sont remarquables. Cette température humide et

relativement basse a donné le temps aux plus maltraités de taller et prendre un
bon développement; néanmoins, il y aura à constater une grande irrégularité

dans la maturation, car si, à ce jour, quelques parcelles sont, en fleur, d'autres
ne montrent pas encore l'épi.

Les rares beaux jours que juin nous a fournis jusqu'à présent ont permis de
faire la première application de bouillie bordelaise sur la vigne.

E. DE Lentiliiac.
Saint-Jean-d'Alaux, 14 juin 1891.

RSVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(20 JUIN 1891)

L Situation générale.

Les avis sur la récolte prochaine sont différents suivant les régions ; bien qu'il

y ait un peu d'amélioration, l'ensemble laisse beaucoup à désirer. Les cours des
céréales sont un pevi moins fermes depuis huit jours. Les fourrages et le bétail

obtiennent d'assez bons prix. Les alcools sont mieux tenus; les vins restent avec
des alfaires limitées. Les dernières laines qui se vendent se paient moins cher
qu'il y a un mois.

II. — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL .MKTRIQUIC,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr. fr. fr. fr.

.... ,, SBlétendre. 25.50 » 14.50 17. OU
Algérie. Oran

Jj^iédur... 23.00
Angleterre. Londres 22. 3) 17. GO 15.10 ll.i)5

Belgique. Anvers 23.75 20.25 21.50 19.00— yruxellcs 24.75 19.65 21.75 17.15— Lièse 24.50 20. .50 17.50 1.S.:.0

— Namur 24.00 19.00 22.00 18-00
Pays-Bas. Amslenlam 22.50 I8.81J » »

Alsace- Lorraine. Strasbourg 30.25 26.25 22.75 22.00
Allemagne. Berlin 29.10 25.10 d »

Suisse. Genève 26.50 20.00 19.00 21.00
Autriche. Vienne 23.90 » s »

Hongrie. Budapest 23.00 » » n

Russie. Saint-Pétersbourg.. 21. 'lO 18.35 » 13. lU

États-Unis. New-York 20.90 » » »— Chicago 18.30 » » »

Blés. — La question de la date de l'application do la loi qui réduit temporai-
rement les droits de douane occupe tout le commerce et paralyse les alfaires. Dans
sa séance de mercredi, la Commission des douanes a décidé d'adopter pour celte

application une date intermédiaii-e, le 10 juillet. p]n attendant, la tendance est au
grand calme. A la halle de Paris du 17 juin, les cours étaient en baisse d>' 25 à

50 centimes sur le marché précédent; on a coté les blés blancs de moulure du
rayon, 29 fr. 75 à 30 fr. 50 les 100 kilog. ; les roux, 28 fr. à 29 fr. 75. Le mar-
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_ NORD-OUEST.

Blé. Sîicle. Of^s

fr.

Calvados. Bayeux 3 1 .co

— G.-sur-Noireau ... 28.00

_ Falaise 29.90

C.-du-Nord. Laiiiiion... 27.75
— Ti-égiiier 27. 7i

Finistère. P.mt-L'Abbé . 26. 5u

_ Morlaix 27.75

llle-et-Vilaine . Rennes.. 27.75

Manche. Avranches 29.50

Mayenne. Laval 28.75

— Mayenne 29.00

Morbihan. Lonent 2S.75
— Ilennebont 26.00

Orne. Sées 30.15

Sarthe. Le Mans 29. PO

_ Beaumoni 29.50

— Sablé 2h-
Prix moyens 28.66

y RÉGION. — CENTRE.
Blé. Seigle. Orge. AToins.
fr.

18.31

Oise.

16.50
17.35

18.30
18. •'5

18.00
20.00
18.10
19.25
17.75
16.50
16.00

17.50
13.50
18.30
18.00

15. 'lO

18.65

17.84

2* RÉGION. — NORD.

Aisne. La Fère 29.10 19.00
— Château-Thierry... 29.50 18.50

— Chauny 28.90 18.25

Eure. Evreux 28.00 17.75

Pacy 30.60 16. 4C

— Conel.es 30.40 17.65

Eure-et-L. Chartres. ... 27.50 17.80
_ Châleaudun 29.75
— Gallardon 28.90

Nord. Cambi^.i 29.25
— Beignes 30.25
— Douai 28.50

Beauvais 28.60

Crépy 28.25
— Compiègne 29.50

Pas-de-Calais. Arras ... 28.20
— Bapaume 26.80

Seine. Fans 29.50

S.-et-Oise. Versailles . .. 29.50
— Elampes 28.55
:-- Hambouillet 28.60

S.-et-Marne. Melun 27.10
— Meaux 29.00
— Montereau 28.25

Seinc-Inf. Uoueii 29.05
— Dieppe 28.50
— Neufchàtel 30.50

Somme. Aniieus 30.00
— Peronne 27.65
— Afcbeville 27.30

Prix moyens 28.85

3* RÉGION

Ardennes. Sedan
— Vouziers 29.75
— Charleville 29.50

Aube. Troyes 28.50
— Bar-sur-Aube 28.50
— Nogent-sur-Seine .. 28.50

Marne. Chàlons 29.50
— Reims 28.75
— Vitry-le-François.

.

29.00

Haute-Marne. Langres... 28.50
— Chauniont 29.50 »

Meurthe-el-Mos. Nancy.. 29.75 »

Meuse. Bar-le-Duc 29.50 19.00

Hte-Saône. Gray 28.40 »

_ Vcsûul 29.00 .

Vosges. Mirecourt 28.75 »

— Neufciialeau 30.25 18.50

Prix moyens 29.10 iô.50

4" RÉGION. — OUEST.

Charente. RulTec 28.50 »

Char.-Inf. Marans 28.50 »

Deux-Sevres. Niort 29.50 »

— St-Maixent 29.00 21.35
— Parlhenay 26.70 18.00

l.-el-L. Bleré 28.30 17.40

Loire-Inf. Nantes 28.75 19.00

M.-el-Loire. Angers 29.60 18.50
— Saumur 29.50 »

— Cholet 28.25 »

Vendée. Luçon 29.00 »

Vienne. Poitiers 29.25 »

— Chàlellcrault 29.50 19.00

Hte-Vienne. Limogei . .. 28.50 20.50

Prix moyens 2S.7S i9.ll

18.00
18.80
22 . 30
20.50
20.50
20.00
18.00
18.50
20.50
19.60
19.50
19.00
19.10
18.30
20.00
22.50

»

18.50
21.00
19.00

19.20
20.75
19.10

NORD-EST.
29.10 19.50

19.25
17.5a

s>

17.35
19.40

18.7b
18.50
17.50

21.00
18.75
20.00
18.50
»

19.50
18.25
19.00

20.00
17.50
17.00

»

20.00

19.05

16.00
23 . 00
20.00
20.75

18.00

17.50
18.00
19.50
17.50
19.00
ly.Oo
18.00
17.65
18.25
17.50
18. i5

20.60
18.90
18.50
19.50
18.50
17.75
19.60
21.50
18.30
18. CO
19.00
18.50
17.70
19.00
21.00
19.00
21.00
19.50
21.00

15.93

20.50
20.25
19.50
18.50
17.50
18.65
!8.75

19.50
18.25
16.00
19.00
19.00
18.7a
17.50
17.40
17.25

18.50

18.46

18.75
18.00
22 . 00

18.50
18.50
17.00
18.50
20.00
19.25
18.75
19.110

17.75
17.10
18.50

18.69

fr.

17.10
20.00
20.00
18.50
17.00

fr.

17.10
20.00
18.50

17.00
20.00
20.00
18.50
13.00
9

19.00
18.50
18.00
20.40

»

13.50

20.75
17.70

»

21.50
20.75
19.00
22.30
18.25
21 .00

21.50
21.50
21.45
22.10

17.00

Allier. Moulins 29.10— MonLiuçon 29.00— St-Pourçain 30.00
Cher. Bourges.' 29.10— Vierzon 29.75
— St-Amand 29.25

Creuse. Aubusson 26.00
Indre. Chàleauroux 30.60
— Valençay 29.00

Loiret. Orléans 28.10— Gien 29.60
— PiUiiviers 28.90

L.-et-Cher. BIois 30.30
— Contres 29.00

Nièvre. Nevers 29.50— La Charité. ...:. . 28.45— Prémery 29.10
Yonne. Sens 29.50— Brienon _ 28.75— St-Florenlin ' 29.15 » »

Prix moyens 29.15 18.70 20.02

6* RÉGION. — EST.
Ain. Bourg 29.(0 19.65 »
Côte-d'Or. Dijon 28.50
— Auxonne 29.50

Doubs. Besançon 29.25
Isère. Uonrgoln 27.75
Jura. Loiis-le-Saulnier . 29.50
— Dôie 29.00

Loire. Charlieu 29.00
l'.-de-Dome. Riom 29.60
/{/lône. Lyon 28. ^lO

— Belleville 28.00
Saône-el-L. Châlon 29.25
— Autun 30.25

Savoie. C ha mbéry 29.00
Ute-Savoie. La Roche... 27.30

Prix moyens 28.89

T RÉGION. — SUD-OUEST
Ariège. Pamiers 28.50 19.35
Dordogne. Périgueux... 28.00 »
Hle-Garonne. Toulouse. 27.10
— St-Gaudens 26.25

Gers. Eauze 27.20
— Mirande 26.30

Gironde. Bordeaux 29.40
Landes. Mont-de-Marsan 27.00
Lot-et-Gar. Agen 28.75
— Nérac 28.90

B.-Pyrénées. Piti 27.65
Htes-Pyrén. Rayonne .. 30.00

Prix moyens 27.92

8* RÉGION. — SUD.
Aude. Carcassonne 28.00 »

— Caslelnaudary 27.80 18.65
Aveyron. Villefranche .

.

25.20 »

Gantai. Mauriac 25.00 21.50
Corréze. Ussel 26.00 »

Hérault. Montpellier... 30.00
Lot. Figeac 27.25
Lozère. Mende 25.60
— Florac 24.40

Pyrénées Ur. Perpignan 26.60 22.20 21.90
Tarn. Gaillac 27.20 » »
— Lavaur 28.60 » »

Tam.-el-G. Montauban. 28.00 17.65

Prix moyens 26.90 I9.7'i

9* RÉGION. — SUD-EST,
B.-Alpes. Manosque .. 26.70 »

Hles-Alpes. Gap 28.50
Alpes-Mar. Nice 25.00
Ardèche. Privas 26.25
B.-du-Rhône. Arles 27.90 »

Drame. Valence 27.00 18.75
Gard. Nimes 28.20 »

Haute-Loirs. Le Puy... 27.75
Var. Draguignan 25.00
Vaucluse. Avignon 27.50

Prix moyens 27.04

yiov ne toute la France. 28.37
— de la semaine précéd. 28.41

Sur la semaine
J
hausse.

précédente, j baisse. 0.04

17.50
18.00
19.50
17.75
20.00
20,00
19.00
21.50
18.60
17.50
19.25
19.50
19.40
1 6.70

18.93

18.00
18.65

20.75
20.00
20.00

19.00
20.00
21.00
18.25
20.75
20.50
18.25
18.50
20.50

19.64

17.00

18.25
19.10
20.85

18.50

19.10
20.75

15.75

19.20

fr.

18.4»
18.50
18.50
19.25
16.25
17.00
18.00
17.25
15.50
18.35
18.25
18.20
17.50
19.00
20.00
19.15
19.00
18.75
18.00
18.00

18.14

19.00
17.60
18.00
18.75
18.75
20.50
19.50
19.10
16.80
18.80
20.50
18.75
18.50
21.50
16.00

18.80

20.50
20.00
19.75
21.00
21.50
21.00
19.00
19.00
20.00

19.50
21.50
18,90
21.70
22.00
22.25
19.25
20.95
21.35
27.15
19.05
19.70
20.50

21.06

19.35
18.50
18.15

19.75
»

17.50

18.67

18.84
19.05

16.20 16.50

16.00

17.50
17.50

17 90

17.02

19.01

19.34

19.60
21. tO
19.75
21.50
18.50
»

20.75

19.66

19.54
19.69

0.21 0.33 0.35
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ché commercial était également très calme et en clôture les prix ont été faiblement
tenus comme suit : disponible et courant du mois, 29 fr. 25 à 29 fr. 50; livrable

juillet, 29 fr. à 29 fr. 25; autres époques, 28 fr. 25 à 28 fr. 50. Les blés étrangers
sont tenus par 100 kilog. disponibles, droits de douane non compris : Californie,

25 fr.; Walla, 24 fr. 25 ;
roux d'hiver. 24 fr.; Bombay-Club, 22 fr. 50; à Rouen,

le Havre on Dunkerque: livrables : Californie, 24 fr. 75 à 25 fr.; Walla, 24 fr. 60
24 fr. 75 ;

roux d'hiver, 24 fr. à 24 fr. 50 ; Australie, 25 fr. 25 à 25 fr. 50 ; Bom-
bay, 23 fr. à 23 fr. 25 ; Delhi blanc, 22 fr.; Pologne, 23 fr. 50 ; Saint-Louis, 25 fr.;

Soif red, 21 fr. 75, dans les mêmes ports. — À Lille, on cote les blés exotiques
disponibles : Californie, 25 fr. à 25 fr, 25 ; Australie, 25 fr. 75 à 26 fr.; Walla,
24 fr. à 24 fr. 25; Bombay, 23 fr. 25; Delhi blanc, 22 fr. à 23 fr. 25; Kur-
rachee, 21 fr. 75 à 22 fr.

;
livrables, red-winter et Saint-Louis, 24 fr. les 100 kilog.— A Nantes, les blés d'Australie valent 29 fr. à 29 fr. 50, droits acquittés; ceux

de Russie, 27 fr. à 27 fr. 50 ; ceux de l'Amérique du Sud, 28 fr. à 28 fr. 50. —
A Bordeaiix, on tient : Saint-Louis, 30 fr.; Australie, 29 fr. 75; Pologne,
27 fr. 50 à 28 fr. 75; Odessa, 26 fr. 25. — A Marseille, les affaires sont nulles;
les cours restent naturellement sans changements; dans les premiers jours delà
semaine, on a vendu des Azime Azoff à 23 fr. 25 les 100 kilog. en entrepôt; des
Ghirka Marianopoli, à 22 fr, 50; des Ghirka Azoff ou Sébastopol, à 23 fr.; des
tuzelles d'Oran, à 28 fr. 25, droits acquittés. — Le marché de Londres est calme
pour les blés anglais dont les prix sont en légère baisse; les blés étrangers sont
mieux tenus, par suite des avis défavorables de la récolle en Europe; aux cargai-
sons flottantes on offre des blés de La Plata, à 23 fr. 04 les 100 kilog,; et des
Australie, 24 fr. 33,

Seigles. — Transactions toujours restreintes, avec plus de faiblesse dans les

cours; on cote de 19 fr. à 19 fr. 25 les 100 kilog. en gare de Paris.

Orges. — Les nouvelles des récoltes sont plus favorables. Les orges de brasserie
sont offertes aux cours suivants à Paris : sortes ordinaires, 18 fr. à 18 fr, 50 les

100 kilog.; moyennes, 19 fr. à 19 fr, 50; bonnes, 20 à 21 fr. Les orges de mou-
ture valent de 17 à 18 fr. Pour les escourgeons indigènes, les ofi'res sont nulles.

Les escourgeons d'Algérie se vendent 16 fr. 50, délivrés à Dunkerque.
Malts. — Avec peu d'affaires, les prix se maintiennent comme suit à Paris :

malts d'orge de la Sarthe. 32 fr. à 33 fr. 50 les 100 kilog.; de Beauce, 32 fr. à
34 fr. 50; de Champagne, 33 fr, à 35 fr. 50; d'Auvergne, 33 fr. à 34 fr. 50.

Avoines. — Transactions calmes et prix faiblement tenus en baisse de
50 centimes. On cote à Paris, 18 fr. 75 à 20 fr. 50 les 100 kilog. suivant prove-
nance, couleur et qualité, pour les avoines indigènes; les exotiques disponibles
valent au Havre : bigarrées d'Amérique, 20 fr.; noires de Suède à 20 fr. 50: celles

à livrer : Liban noires, 15 fr.; blanches et Pétersbourg, 15 fr. 25: Suède,
17 fr. 25 à 17 fr. 50.

Sarrasins. — Offres nombreuses et cours en baisse de 16 fr, 75 à 17 fr. les

100 kilog. à Paris.

Feues et féveroles. — Cours soutenus de 18 fr. à 19 fr. 50.

III. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Viiis. — Les derniers orages ont occasionné des dégâts assez importants dans
plusieurs vignobles; la grêle a ravagé quelques points; en Lorraine, on a eu de
la gelée. Aujourd'hui le temps semble être remis; les vignerons demandent par-
tout de la chaleur pour activer la végétation et ranimer les affaires. Les cours
des vins ont subi peu de changement; toutefois les détenteurs montrent des dis-
positions plus conciliantes. Dans le Midi, les négociants s'approvisionnent au
jour Itî jour par petites nuantilés; on a vendu dans le (îard des Aramons à 15 et

16 fr. 1 hectolitre; à NarLonne, les vins légers se placent de 13 à 14 fr., les qua-
lités intermédiaires et supérieures, de 18 à 24 fr. — Dans le Bordelais, les vins
de 18^9 sont assez recherchées ])Our leur emploi immédiat; on vend aussi quel-
ques vins de 1890. En Ouercy, les vins de 1890 valent en premier choix 500 fr.

le tonneau de 980 litres environ. — Les vins d'Armagnac restent fermes au prix
de 6 fr. 25 le de^ré par 228 litres. — Dans le Béarn, on cote : vins rouges 125 à
140 fr. les 300 litres; blancs piqucpoul, 80 à 100 fr.; pacherin, 140 à 150 fr.;

Jurançon blanc et rouge, 150 à 200 Ir. — Les Charenles et le Nantais voient peu
d'alfaires. — En Orléanais, les vins de Braugency sont tenusde 100 à 115 fr. les

130 litres. — La Bourgogne, le lieaujolais, le JMùconnais et les côtes Chalon-
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naises ont assez souffert de la grêle. On vend à Dijon : passe-tout-grains, 150 à
175 fr, la pièce de 228 litres; gamays de choix, 115 à 130 L\; ordinaires, 105 à
110 fr.; arrière-côtes 75 à 80 fr. — Les vins d'Auvergne se cotent à Glermont-
Ferrand 5 fr. 75 à 6 fr. le pot de 15 litres; les vins légers valent 5 fr. — Sur le

marché de Paris, les cours des vins du Midi et d'Algérie sont sensiblement en
baisse sur ceux d'il y a six semaines ; on vend assez bien les vins du Centre, de
l'Orléanais et de laTouraine. — En Algérie, la vigne donne de belles promesses;
malheureusement on a de. vives craintes relativement aux sauterelles.

Alcools. — Les troix-six Nord ont haussé à Paris au commencement de la

semaine; à la Bourse de mardi, on cotait les disponibles et livrables jusqu'en

aoiit, 41 fr. 50 à 41 fr. 75 l'hectolitre; les autres époques, 38 fr. 50 à 38 fr. 75.

L'alcool de mélasse disponible vaut 41 fr. 25 à Lille; le rapproché, 40 fr. 50 à

41 fr. 25; l'éloigné, 35 fr. 75 à 37 fr. — Dans le Midi le trois-six nord vaut à

Bordeaux, 46 à 47 fr.; à Cette, 48 fr.; à Montpellier, 46 fr. — Les affaires sont à

peu près nulles dans les Charcutes. En Armagnac, les prix sont toujours fermes
;

on cote les eaux-de-vie de bas Armagnac, 700 fr. la pièce de 400 litres. — Les
alcools de vins et de marcs sont faiblement tenus en Languedoc.

Raisins secs. — La demande est active à Cette, et les cours très fermes comme
suit : Corinthe choix, 50 à 51 fr. les 100 kilog.; Thyra pur extra, 41 à 42 fr.;

Ghesmés, 45 à 46 fr.; Samos noirs, 44 à 45 fr.; Scalanova, 43 à 44 fr.

Matières tartriques. — Cours de Bordeaux: crème de tartre, 2!8 fr. les 100 kil.;

acide tartrique, 315 fr.; lies, 1 fr. 72 le degré d'acide tartrique total par 100 kil.;

tartre brut, 1 fr. 65 le degré.

IV. — Sucres. — Mélasses. — Fécules. — Houblons.

Sucres. —-Les affaires sont assez régulières à Paris, mais les cours se soutien-

nent mal; on cote : sucres roux 88 degrés, 34 fr. 50 à 34 fr. 75 les 100 kilog.;

blancs, n" 3 disponibles et livrables jusqu'en août, 35 fr. 25 à 35 fr. 50; quatre

mois d'octobre, 34 fr. 25 à 34 fr. 50. Le stock de l'entrepût réel à Paris était, le

15 juin, de 929,022 sacs, contre 807,023 l'année dernière à pareille époque. Les
raffinés valent 105 fr. les 100 kilog. pour la consommation. — Le marché est

toujours nul à Valenciennes ;les roux 88 degrés à livrer sur la campagne prochaine

sont demandés à 31 fr. 50, sans vendeurs. A Lille, on tient les sucres roux, 34 fr.

à 34 fr. 25; les blancs disponibles, 35 fr.; livrables après octobre, 33 fr. 50.

Fécules. — La vente est toujours calme; mais les prix sont bien tenus comme
suit : fécule première, Paris, 32 à 34 fr. les 100 kilog.; Oise, 32 fr. ; Vosges,
33 fr. 50 à 34 fr. ; Loire et Auvergne, 32 à 32 fr. 50; allemande et hollandaise,

32 à 34 fr. sans les droits d'entrée; fécule repassée, 24 à 29 fr.

Amidons. — Cours faibles, de 57 à 60 fr. les 100 kilog. pour les amidons pur
froment de Paris; 56 à 58 fr. pour ceux de province; 40 à ^8 fr. pour les mi-fins,

et 42 à 45 fr. 50 pour ceux de maïs.

V. — Huiles et graines oléagineuses. — Tourteaux.

Huiles de graines. — Les prix des huiles de colza ont baissé de 1 fr. 50 par
100 kilog. à Paris pendant la semaine dernière; mardi, on vendait en disponicle
70 fr. 25 à 70 fr. 75 ; en livrable, 70 fr. 50 à 73 fr. 50. L'huile de lin, sans affaires,

reste cotée 52 fr. 50 disponible, et 52 fr. 50 à 55 fr. livrable. — Les marchés
des départements ont été calmes; les prix ont fléchi de 75 centimes à Rouen, de
1 fr. 50 à Caen, et de 2 fr. à Lille, pour l'huile de colza. On cote : Rouen, colza,

71 fr. les 100 kilog.; lin, 54 fr. 50; Caen, colza, 6'> fr. 50 l'hectolitre; Lille,

colza 68 fr.; lin, 56 fr.; colza épurée, 74 fr. l'hectolitre; Arras, colza, 77 fr.

les 100 kilog; cameline, 65 fr.; pavot, 72 fr.; pavot à bouche, 77 fr.

Graines oléagineuses. — On cote toujours à Paris : graine de colza, 36 fr. les

100 kilog.; de lin, 25 à 30 fr.; chènevis de Bretagne, 31 à 33 fr.; de Russie,

30 à 31 fr. — A Caen, la graine de colza vaut 21 fr. à 21 fr. 50 l'hectolitre; à

Arras; celle d'oeillette, 25 fr. à 26 fr. ; à Cambrai, colza, 20 à 21 fr. ;
œillette,

25 fr. à 25 fr. 50; lin, 21 fr. ; cameline, 13 à 15 fr.

VI. — Matières textiles et résineuses.

Laines. —
^
Le deuxième marché aux laines de Reims s'est tenu samedi dernier

13 juin; on en trouvera le résultat dans la chronique de ce numéro. A Bléré
(Indre-et-Loire), la grande foire des laines mères en suint a donné les prix de
1 fr. 10 à 1 fr. 30 le kilog. A Baugy (Cher), on a vendu 1 fr. à 1 fr. 40.
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Essence de térébenthine. — Le prix payé aux producteurs à Bordeaux a été,

la semaine dernière, de 65 fr. les 100 kilog. , en baisse de 1 fr.

VII. — Bélail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 11 au mardi 16 juin 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen pied au marché du )5 juin 1891.

Pour Pour En quart. 1" 2" 3* Prix
Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. moytn.

Bœufs 4,G()4 2.7f,S 1,A'29 4,197 348 1.72 1.52 1..38 1.54
Vaches 1,294 928 259 1,187 245 1.66 1.46 1.28 1.44
Taureaux... 60.S 4:}5 76 511 392 1.40 1.34 1.26 1.33
Veaux 4,185 2,592 1,167 3.759 79 1.90 1.60 1-50 1.65
Moutons.. . 21,756 10,627 8,502 19,129 19 2.10 1.92 1.70 1.79
Porcs gras.. 7,865 2,969 4,784 7,753 79 1.50 1.44 1.32 1.35

Les arrivages et les ventes ont un peu diminué pour les veaux, moutons et

porcs, et augmenté pour les bœufs. Le bœuf a baissé de 1 centime par kilog.; le

mouton a haussé de 4 centimes; le veau et le porc n'ont pas changé de prix.

— Sur les marchés des départements, on cote : Douai, bœuf, 1 fr. 60 à 1 fr. 70

le kilog.; taureau 1 fr. 30 à 1 fr. 50 ; vache, 1 fr. 30 à 1 fr. 60. — Nancy, bœuf,
1 fr. 20 à 1 fr. 80; veau et mouton, 1 fr. 20 à 2 fr.; porc 1 fr. à 1 fr. 40. —
Monlereau, bœuf, 1 fr. 55 à 1 fr. 65; vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 60; veau, 1 fr. 90 à

2 fr. 20 ; mouton, 1 fr. 70 à 2 fr. 10; porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 45. — Le Havre,
bœuf, 1 fr. 70 à 1 fr. 90; vache, 1 fr. 60 à 1 fr. 80; porc (vif), 1 fr. 05 à 1 fr. 10.

— Forges-les-Eaiix, vache, 1 fr. 40 à 1 fr. 60; veau, 1 fr. 30 à 1 fr. 70
;
porc,

1 fr. 35 ; vaches amouillantes, 400 à 500 fr. la pièce; veaux maigres, 15 à 35 fr.;

porcs coureurs 25 à 30 fr.; laitons, 12 à 18 fr, — Le Neubourg, bœuf, 1 fr. 65

à 1 fr. 75 le kilog.; vache, 1 fr. 65 à 1 fr. 75; veau, 1 fr. 80 à 1 fr. 90; porc,

1 fr. 20 à 1 fr. 30; vaches d'herbage et laitières, 250 à 400 fr. la pièce; porcs

maigres, 35 à 55 fr. — Saint-L^ierre-sur-Dives, bœuf, 1 fr. 50 à 1 fr. 70 ; veau,

1 fr. 70 à 1 fr. 90; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90; porc, 1 fr. 50 à 1 fr. 70. —
Toucy, bœuf, 1 fr, 40; veau, 1 fr. 60; mouton, 1 fr. 70; porc, 1 fr. 30. —
-Sai>j/-fio?znef (fîautes-Alpes), bœuf et veau, 1 fr. 50; vache, 1 fr. 40; mouton,
1 fr. 85; brebis, 1 fr. 75; porc, 1 fr. 60. — Genève, bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 60;

vache, 1 fr. 20 à 1 fr. 50 ; mouton, 1 fr. 60 à 1 fr. 90 ; veau (vif), fr. 94 à

1 fr. 15; porc (vif), 1 fr. à 1 fr.04. A. Rem Y.

MARCHES DE LA VILLETTE DU 18 JUIN
I. — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. rqual. 3 quai. l" quai. 2" quai. 3* quai. 1" quai. 2* quai. 3* quai
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

83 75 65 100 90 70 92 80 70

Cours de la'charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : l" qualité»

70 à 72 ; 2% 65 à 70
;
poids vif, 49 à 5 1 fr.

II. — Marché du bétail sur pied.
Cours des rommissionnaiies

Poids Cours officiels en bestiaux.

Animaux gênerai l~ 2* 3* Prix 1" 2" 3* Prix

amenés. iDTcndus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... I,7'i0 231 349 1.70 t. '18 i 3't 1.26 t.7tf 1.68 1.46 1.32 1.24 1.74
Vaches W.\A 47 246 1.6'i 1.44 1.24 1.18 1.70 1 62 1.42 1.22 I.I6 1.68

Taureaux laS ;t:t 391 1.36 1.30 1.22 1.18 1.42 1.34 1.2« 1.20 I.I6 1.40

Veaux I,4i6 ;tK3 78 1.80 1.50 1.40 l.îO 2.00 » ». » »

Montons 9,43i 1,0<.»7 19 2.10 1.92 1.66 1.38 2.t6 » » » »

Porcs pras.. 6,295 1O6 «1 1.46 1.42 1.30 l.VO 1.48 j. » » »

— ajifrii..» s » a>»s> »»»»
Vente diflicile sur le gros bétail, mauTaisc sur les veaux et les porcs, calme sur 1rs moutons,

BOITE AUX LETTRES
A. L)., à M. {Lol-cl-Oaronne). — l sur les pamjjios de vigne que vous nous

Les taches allongées qui se manifestent | avez envoyées sont dues à lanthracnose.
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Celte maladie a fait malheureusement

beaucoup de progrès dans les dernières

années, et elle est aujourd'hui répandue

communément dans ])caucoup de ré-

gions. Les traitements préventifs, qu'on

peut appliquer pendant l'hiver, consis-

tent à appliquer sur les ceps une disso-

lution de sulfate de fer à 50 pour 100,

avec addition de 1 pour 100 d'acide

sulfurique, ou bien aussi un traitement

avec la bouillie bordelaise forte; mais

ce dernier procédé est peut-être moins

efficace. Pendant le cours de la végéta-

tion, on recommande d'appliquer un

traitement avec un mélange de soufre

et de chaux vive délitée, dans la pro-

portion de 1 de soufre pour 2 de chaux

vive; on applique ce mélange de la

même manière que le soufre contre l'oï-

dium. On fait le premier traitement

quand les rameaux sont longs de 2 à

3 centimètres, et on applique un
deuxième traitement une quinzaine de

jours plus tard, si l'on constate que les

lésions continuent à se développer.

Dans un certain nombre de circon-

stances, on a constaté que deux traite-

ments donnent généralement des résul-

tats satisfaisants.

A. H., à P. {Meurthe-et-Moselle).
— Vous avez un champ de blé atteint

par la larve du taupin, et vous donnez

sur ces ravages les renseignements sui-

vants : « Ce ver ne se montre chez moi
que dans une seule pièce, en terre cal-

caire, assez douce, fortement fumée. Ce
n'est pas que le dégât causé celte année

soit bien important, mais je crains sa

propagation pour les années suivantes.

La pièce en question d'une contenance

de 9 hectares, a été en luzerne cinq ans

de 1884 à 1889. En 1889, je labourai

la luzerne et y semai de l'avoine, qui

vint magnifique, et ne fut pas touchée

par le taupin. Aussitôt la moisson ter-

minée, je déchaumai ; en novembre j'y

mis une très forte fumure de fumier de

ferme et de boues de ville que j 'enfouis

aussitôt par un labour profond, de 25 à

30 centimètres. En avril 1890, je labou-

rai de nouveau et y plantai des bette-

rares fourragères. Avant le démariage,

et même assez longtemps après, je con-

statai à différentes places des vides qui

allaient en s'élargissant et j'y trouvai le

taupin. Ne connaissant pas le remède,

je restai désai'mé et cîus assister au

ravage de mes betteraves. J'estime qu'il

m'a diminué ma récolte de 5 pour 100.

Je récoltai néanmoins 50,000 kilog. à

l'heclare. La récolte des betteraves faite,

j'y semai fin octobre du blé qui fut

radicalement gelé; la variété employée
était le Bordeaux. Du reste dans notre

région, tous les blés étrangers o)it été

détruits par l'hiver. Au l''"" mars, voyant

le désastre, j'y semai de nouveau au
semoir à cheval, précédé d'un bon trait

de herse, et suivi du rouleau, du blé de

Bordeaux qui est aujourd'hui magni-
fique. La terre est riche en fumier, bien

propre, et de nature chaude; au mois
d'avril j'y appliquai 150 kilog. à l'hec-

tare de nitrate de soude; aujourd'hui le

blé a une végétation luxuriante, il com-
mence à monter. Cependant dans diffé-

rents endroits, j'y trouve des vides, la

tige vient jaune et meurt. En cherchant

la cause, je trouve le blé coupé entre le

grain et la tige, et au pied je trouve le

taupin. Le dégât causé n'est pas inquié-

tant, peut être 2 ou 3 pour 100, mais
c'est l'avenir qui m'inquiète. » Le tau-

pin est un des insectes sur les mœurs
desquels on n'est pas encore bien fixé

;

on ne connaît pas bien exactement la

durée de l'évolution de ses larves, mais
on sait qu'elles doivent vivre pendant
plusieurs années avant de se transfor-

former; si elles sont nombreuses dans

un champ, elles peuvent y exercer des

dégâts considérables, au point qu'on

est contraint parfois de recommencer
les semailles. On recommande généra-

lement l'alternance des cultures pour
s'en débarrasser; mais comme ces lar-

ves s'attaquent surtout aux céréales et

aux betteraves, il serait imprudent de

faire suivre le blé par des betteraves.

Il pa'-aît qu'on aurait obtenu, dans

quelques circonstances, de bons effets

pour la destruction de ces larves, en

enterrant dans le sol des tourteaux de

colza brisés en petits morceaux.

J. C, à L. [Ule-et-VHaine). —
Vous pouvez vous procurer de la iarine

de cocotier en vous adressant à

M. Bouche, à Nantes. C'est le port le

plus rapproché de votre résidence, ce

qui diminuera les frais de transport.

Avis. — Les lettres et communica-
tions relatives à la Boîle aux lettres

doivent être adressées à la Bédaction du

Journal de V Agriculture., 2, carrefour

de la Croix-Bouge, à Paris.

Le Gérant: A. Bouché.
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Les récoltes dans la région septentrionale de la Bretagne. — Esnérancos données par la plupart

des cultures. — Siluaiion spéciale dans las déiiartenients des Côles-du-.\ord et du Finisièra el

dans une partie de celui d'Ille-et-Vilaine. — l.ps récoltes dans le reste de la liretngne. — Suite

de la discussion sur le tarif des douanes à la Chambre des députés. — La question des

graines oléagineuses. — Résultais de la discussion. — Résolutions sur les graines à ensemencer.
— Discussion sur les graines de betteraves. — Le régime des sucres. — iNouveau vole relatif à

la réduction des droits de douane sur le blé. — Vote de la proposition relative à l'invasion des

saulerelles en .Ailgéiie. — Conférences et expositions vilicoles a Beaune. — Organisation par la

Société d'agricuilure de Me.iu\, d'expériences sur les machines nouvelles. — Opéiations du
syndicat agricole de rarrondisscmeut de Chartres. — Ex()Osition internationale d'économie

domestique à Vienne (.\ulriche). — Concours spécial pour les eaux-de-vie de Cognac. '^

Création de concours de mémoires par le Comité central agricole de la Sologne. — Dates des

concours du Comice de Fayl-Billot, du Comice de Chambéry et de la Société d'agriculture de

Baveux.

I. — La siluaiion en Bretagne.

A l'occasion du concours régional qui vient d'être tenu à Saint-

Bricuc, j'ai pu pai-courir une partie de la Bretagne, en même temps

que prendre sur place des renseignements sur l'ensenihle de la situa-

tion dans la région de l'ouest. Je ne crois pas qu'il y ait erreur à

affirmer que cette région constitue la partie de la France qui est la

moins éprouvée cette année. Sans doute, l'hiver y a été, comme ail-

leurs, exceptionnel ; sans doute, il y a exercé des dégâts qui se manifestent

surtout en ce moment sur les Conifères exotiques, nombreux dans le

pays, et dont le feuillage, rougi par la gelée, témoigne de la rigueur

du froid. Mais, sans ces témoins et sans les notes précises qu'on nous

donne sur les pertes éprouvées dans la culture potagère, on ne se

douterait pas, comme ailleurs, des tristes effets de l'hiver et du prin-

temps. Les récoltes fourragères sont bonnes, très bonnes; les seigles

sont régulièrement venus, les blés sont beaux et ils poussent leurs

épis dans d'excellentes conditions; les avoines d'hiver ont résisté au

froid; auprès de Saint-Hrieuc, à Etable, comme aux environs de Lan-

derneau, j'ai traversé des champs d'avoine d'hiver, les seuls que j'ai

rencontrés jusqu'ici qui aient échappé à l'hiver. Quant aux céréales

de prinlemps, elles se développent sous les auspices d'un temps très

favorable. L'année sera bonne dans cette ceinture dorée de laBretagne,

meilleure que dans les autres parties delà France; les cultivateurs des

départements des Côtes-du-iNord et du Finistère, comme ceux d'une

partie de celui d'Ille-el-Vilaine, peuvent désormais considérer l'année

comme bonne pour eux, car la plupart des récolles dépasseront pro-

bablement la moyenne. Il en est un peu différemment dans l'inté-

rieur de la-Bretagne; mais, comparés à ceux qu'on constate dans les

autres régions, les dégâts de l'hiver y ont été relativement peu

intenses. Ils ont porté surtout sur les avoines d'hiver, dont la plupart

ont été gelées, mais qu'on a remplacées par des avoines de printemps,

lesquelles se présentent très bien. La situation est analogue pour une

grande partie du Maine et de rAnjoii
;
pour n'être pas aussi bonnes que

dans la partie septentrionale de la liirtagne, les récoltes n'en donne-

ront pas moins des rendements avantageux (Vcst avec une satisfaction

réelle qu'on peut constater ces résidtats ({iii contractent heureusement

avec ceux qu'on est obligé de craindre ailleurs.

II. — La revision des lanfs de douane.

Dans la séance du 18 juin, la Chambre des députés a achevé la

discussion sur les <jrainn oléagineuses, ('/est un des points importants
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sur lesquels la Commission des douanes était en désaccord avec le

Gouvernement. On sait, sans qu'il soit besoin d'y insister, quels ont
été les résultats désastreux du régime douanier, soi-disant libéral,

appliqué depuis trente ans aux graines oléagineuses. Les graines étran-

gères se sont substituées, dans les buileries, aux graines indigènes, et

un grand nombre d'huileries de l'intérieur ont dû céder devant la

concurrence qui leur était faite par les huileries des ports ; aussi la

culture des graines oléagineuses diminue rapidement, beaucoup moins,
comme M. Méline l'a montré à la Chambre des députés, par suite de
la concurrence du pétrole, du gaz ou de l'électricité, que par l'emploi

des graines étrangères dans la fabrication de l'huile et par la substi-

tution des graines exotiques équivalentes dans les usages réservés aux
graines indigènes. },îalgré les efforts du président de la Commission
des douanes, et ceux de M. Georges Graux, rapporteur, la Chambre a

été entraînée par les objurgations de M. Charles Roux, 'député de
Marseille, qui a été soutenu par M. Develle, ministre de l'agriculture,

et par M. Jules Roche, ministre du commerce; par 328 voix contre 208,
elle a voté l'exemption en faveur des grainejs d'arachides. Ce vote

entraînait les autres. On n'a pu arracher au Gouvernement qu'un
acquiescement aux tarifs proposés sur le colza, l'œillette et la navette.

Le résultat des votes a été le suivant '.graines d'arachides, en cosses ou
décortiquées, àe sésame, de moutarde, de coprah, de touloucouna, de

palmiste, de mowra, d'Ulipé, de lin, exemptes; graines- de coha,
d'œillette et de navette, 4 fr. par 100 kilog. au tarif général, et 3 fr.

au tarif minimum; autres fruits et graines oléagineux, exempts.
Le droit de 3 fr. par iOO kilog. aux deux tarifs proposé par le Gou-

vernement et la Commission des douanes pour les graines à ensemen-
cer (y compris la jarosse) a été adopté. — Lue discussion assez longue
s'est engagée à propos des graines de betteraves; le droit de 50 fr. par

100 kilog. aux deux tarifs, proposé par la Commission des douanes
d'accord avec le Gouvernement, n'a pas été adopté; un amendement
de M. des Rotours, tendant à établir un droit de 35 fr.,a été renvoyé
à la Commission.

Le régime des sucres a été maintenu dans les conditions actuelles.

La Commission des douanes proposait une surtaxe de 3 fr. sur les

sucres coloniaux étrangers; cette surtaxe a été repoussée par 298 voix

contre 203. C'est encore à l'intervention du Ministre du commerce que
ce résultat est dû.

III. — La réduction des droits de douane sur te bté.

Nous avons annoncé, dans notre dernier numéro (p. 1154) que la

Commission des douanes de la Chambre des députés proposait, pour,

faire cesser le dissentiment entre les deux Assemblées, de fixer au
10 juillet la date de la mise en vigueur de la réduction du droit de

douane sur le blé. Dans sa séance du 18 juin, la Cliambre des députés

a adopté cette disposition transactionnelle par 375 voix contre 120.

11 est probable que le Sénat s'y ralliera également.

IV. — Les saulereîles en Algérie.

La Chambre des députés a adopté, dans sa séance du 18 juin, le

projet de loi présenté par le Gouvernement pour ouvrir un crédit
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supplémentaire de 1,500,000 fr. destiné à combattre l'invasion des

sauterelles et à venir en aide aux victimes de leurs ravages en Algérie.

V. — Conférences viticoles à Beaune.

Nous avons annoncé que la Société vigneronne de l'arrondissement

de Beaune (Côte-d'Or) organisait pour l'automne prochain des confé-

rences viticoles, analogues à celles qui ont eu lieu à Lyon, à Mâcon,
à Vienne et à Chambéry. La date de ces conférences est fixée aux 10,

11 et 12 septembre. A cette occasion auront lieu un concours viticole

pour la reconstitution des vignes, et une exposition du matériel de la

viticulture et de la vinification, ainsi que des raisins, vins et eaux-de-

vie. Les demandes d'admission au concours seront adressées à M. Gau-
trelet, secrétaire de la Commission d'organisation du concours, à

Beaune, avant le 25 août; les demandes de visites des vignes devront

parvenir à la même adresse avant le 25 juin. Seront seules admises à

concourir, les plantations nouvelles de vignes françaises, franco-aufté-

ricaines et américaines ayant une surface d'au moins 35 ares, et les

vignes anciennes ayant une surface d'au moins un hectare.

VL — Expériences sur des maclnnes.

La Société d'agriculture de l'arrondissement de Meaux a décidé que
dans le courant du mois d'août prochain, à une date qui sera ulté-

rieurement fixée, des expériences sur des machines d'extérieur de

ferme présentant un caractère de nouveauté, auront lieu à proximité

de la gare de Changis (ligne de l'Est). Les constructeurs-mécaniciens

qui ont l'intention de participer àces expériences, sont priés d'adresser,

avant le I" juillet, à M. Gatellier, président de la Société, à Condelz,

par la Ferté-sous-Jouarre, la désignation des instruments qu'ils dési-

rent faire expérimenter, ainsi que 1 indication des caractères de nou-

veauté vraiment utiles qui les recommandent au choix des cultivateurs.

Une Commission, nommée parmi les membres de la Société, sera

chargée de faire sur les machines essayées un rapport auquel sera

donnée la plus large publicité possible.

MI. — Syndicats agricoles.

L'adjudication des fournitures à faire aux membres du Syndical

agricole de l'arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir), pendant la

saisun d automne 1891, aura lieu à Chartres, au siège du Syndicat,

rue Régnier", n" 11, le samedi 11 juillet prochain. Les personnes qui

auraient l'intention de prendre part à cette adjudication peuvent

s'adresser, pour avoir des renseignements, à M. Mercier, comptable

du Syndicat, 3, place Saint-Micliel , à Chartres. C<ette association

compte actuellement 1575 membres, et le montant des fournitures

daulomne 1890 s'csl élevé à 2,70 1 ,770 kilog., représentant une va-

leur de plus de 2()G,000 francs.

VIII. — Exposition internationale d'alimodafion.

Nous apprenons qu'une exposition internationale d'économie domes-

tique et d'alimentation iiygiénitjue se tiendra à A'ienne Autriciie)

du I" septenil)re au V (h'ccnihre prochain dans le j)ahiis de la vSociété

impériale et royale d'horticulture. Elle cotupreudra uolamnuMit les

j)roduits alimentaires et les ap})areils de préjiaralion el de conserva-

tion des aliments. I.,es directeurs généraux de celte exposition sont
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MM. Jos. Grimwald et G. Hai'tberger. Un concours spécial y aura lieu

pour les eaux-de-vie de Cognac ; les récompenses consisteront en

diplômes d'honneur et en diplômes de médailles d'or, d'argent et de

bronze. Les déclarations, pour ce concours comme pour les autres

groupes de l'exposition, seront reçues jusqu'au 30 juin.

IX. — Concours de mémoires sur la Sologne.

Le Comité central agricole de la Sologne, en dehors de ses concours

agricoles et d'enseignement horticole et agricole, ouvre chaque année

des concours de mémoires, dans le but d'avancer l'étude des questions

concernant l'amélioration de la région et d'entretenir autour de lui

un courant de travail utile. Cette année les questions posées ont

pour titre : 1° du choix des vaches laitières en Sologne et de la laiterie
;

2° de l'utilisation des cours d'eau en Sologne par la pisciculture;

3° de l'entretien et de l'amélioration des bois taillis en Sologne. Les

manuscrits devront être adressés le T'août, dernier délai, à M. £. Gau-
giran, secrétaire-général du Comité, à Lamotte-Beuvron. Un billet

cacheté renfermant les noms et adresse de l'auteur sera joint a chaque

manuscrit.
X. — Concours des associations agricoles.

La Société d'agriculture et le Comice réunis de Fayl-Billot (Haute-

Marne) tiendront le concours de cette année à Fayl-Billot, le 20 sep-

tembre. Outre les récompenses pour les exploitations agricoles, des

primes spéciales seront attribuées pour les exploitations d'oseraies les

plus satisfaisantes.

Le Comice de Chambéry (Savoie), présidé par M. Philibert Thomas,
tiendra son concours à Montmélian le 20 septembre. Des primes y
seront attribuées pour les meilleures cultures, ainsi que pour les vignes

plantées en cépages américains greffés. Au concours d'animaux repro-

ducteurs, la race tarentaise sera seule admise. Une prime de 100 fr.

sera attribuée au ])lus beau taureau dans chacun des groupes de com-
munes établis préalablement.

Le concours de la Société d'agriculture de Bayeux (Calvados) se

tiendra le 13 septembre à Balleroy. Les primes à attribuer pour les

améliorations agricoles, la bonne tenue des herbages, des laite-

ries, etc., seront réservées aux cultivateurs du canton de Balleroy.

Heivry Sagîsier.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE
Séance du 17 juin 1891. — Présidence de M. Josseau.

M. Andouard, directeur de la Station agronomique de Nantes

signale les fraudes incessantes dont les phosphates sont l'objet. Il rap-

pelle que depuis plusieurs années, on a imaginé de colorer les pro-

duits phosphatés pauvres et ceux que leur nuance déprécie de

manière à leur donner l'apparence des phosphates estimés de la Meuse
et des Ardennes. Cette fraude vient de renaître avec une intensité

considérable. Depuis dix-huit mois, des chantiers ont été exclusive-

ment affectés à la fabrication des phosphates dits des grès verts, au

moyen des phosphates de la Somme artificiellement teintés. Lafalsili-

cation a lieu au moyen des dérivés d'aniline colorant des phosphates
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OU des argiles. Les matières ainsi verdies, broyées sous des meules en
même temps que des phosphates de la Somme, sortent des appareils
avec une teinte grise ou verdàtre qui simule à s"y méprendre les pro-
duits de Tétage albien. Ces phosphates verdis contiennent à peine 8
à 10 pour 100 d'acide phosphorique et sont livrés pour des produits
devant titrer 18 à 20 pour 100. Que les agriculteurs de la Loire-Infé-
rieure et de la Vendée prennent garde à ces fraudes et qu'ils exi"-ent
les factures prévues par la loi de 1888 sur la répression de la fraude.

M. Georges Bureau adresse une note sur les résultats du sucrao-e
des vendanges pendant Tannée 1890. Il résulte de cette note que îa
production totale des vins, cidres et poirés avec su(;rage, au droit
réduit, atteint, pour les six années de 1885 à 1890, le' chiffre de
14,000,571 hectolitres. La production des vins de sucre en 1890, soit
2,8'i8,4l4 hectolitres, représente plus du dixième de la récolte des
vins en France. La réduction des droits sur les sucres desiinés à la
vendange est donc excellente, aussi bien pour les fabricants de sucre
que pour les viticulteurs.

La correspondance imprimée renferme les ouvrages suivants : Traité
d'agrimllure et de maladies des animaux, par Pierre Boiseau: Expé-
7'iences sur guehfues variétés de pomme déterre, par C. Allier; Rapports
du jury international de lExposition unirerselle de 1889, groupe IL

iM. Prillieux présente des seigles provenant du département de la

Gironde et qui lui ont été adressés par M. Vassillière, professeur
d'agriculture. Ces seigles sont atteints par un insecte. La maladie se
manifeste après la floraison. L'épi se décolore et se sèche le premier
l'affection gagne ensuite du haut vers le bas. Un ou deux épis dune
touffe commencent à être atteints; tout ou partie des autres le sont
également. La mortalité atteint de I à 30 pour 100 des superfuùes
embhivées. M. Prillieux a constaté que les dégâts étaient dus a un
insecte, le Thrips cerralium.

M. Chabot-Karlen fait une communication sur l'huître des Man-
gliers. Celte communication .sera insérée i)i extenso dans le Journal.

M. deMonicault présente de la part de xM. Aubin une note sur la
composition des scories dedéphosphoration employées en ai?riciilture.

L'acide phosphorique variede 1 LTTà 17.62 pour 100; le sesquiowde
de fer varie de 0.55 à IG..34; la chaux, de 33.04 à 44.35; la ma"-né-
siede G. 90 à 13 pour 100.

M. Laboulbène met sous les yeux de la Société des spécimens des
accidents (jui allaf(Mcnt les cultures de l'Algérie cette année.

La scance publiipie est lixée au mercredi 1" juillet 1891.
Il est procédé à l'élection d'un meuïbre, associé national dans la

section d'économie des animaux. M. iîaillet, ancien directeur de
l'Ecole vétériiuiire de Toulouse, est élu par 25 voix contre 8 à M. Saint-
Cyr, professeur honoraire de l'Ecole nationale vétérinaire de Lyon.

La Société se forme en comité secret pour entendre la leclure de
rapports sur les titres des candidats à des places de corres[)(»ndants.

La sectiion d'économie, statislifiue et législation agricoles présente :

en P' ligne, M. Gauvvain; en 2' ligne, M. Emile Worms. La section
d'économiedesaniniaii\ présente : en P'iigne, M. Savinde Larclause-
en 2*^ ligne, M. Petiot. '

Geouges Mausais.
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MPPORT SUR LE CONCOURS DES PRIX CULTURAUX
DANS LE DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE. — II

Prix culturaux. — M. André Uffren fils, domaine de la Gruillerie, commune
du Tlior. — M. André Uffren fils est fermier depuis 1869. Il paye 1,850 francs

de fermage pour une contenance de 19 hectares 22, dont 10 hectares et demi de

terres arables, 3 hectares de prairies ou luzerne et 5 hectares de vignes.

Pour la première fois, la Commission rencontre un fermier qui, en même temps

q-ue la grande culture, pratique la culture maraîchère. M. Uft'ren cultive en effet

sur 1 hectare et demi les melons et sur 4 hectares l'ail.

M. Ufl'ren a complètement transformé ce domaine depuis la disparition de la

garance; il avait d'abord voulu créer des submersions en utilisant les eaux de

Durance; malheureusement, son terrain trop perméable ne conservait pas l'eau et

nuisait beaucoup aux voisins par suite des infiltrations ; il a néanmoins conservé

5 hectares de vignes par des submersions incomplètes et des arrosages d'été
;

mais il a des points phylloxérés. Il a eu l'heureuse idée de compléter les vides par

des Jacquez destinés à être greft'és.

Les résultats sont du reste rémunérateurs, puisqu'il a vendu l'année dernière

propi

tare, et les fourrages sont très abondants.

Le fermier, non content du fumier de sa ferme, achète tous les ans 15,000 kilog.

d'e tourteaux et 1,000 kilog. d'engrais chimique^.
^

M. Uffren, frappé de voir l'espèce porcine dégénérer dans les environs de sa

propriété, a eu Ineureuse idée d'importer des Yorkshire. il choisit cette race de

prétérence pour la croiser avec les races du pays à cause de la couleur blanche ; il

a ainsi contribué à l'amélioration de l'espèce porcine en la rendant plus précoce et

plus facile à engraisser.

Pour l'espèce ovine, M. Uiïren a procédé de même
; il a importé' de chez

M. Colas et de chez M. Tiersonnier, des béliers Southdowns et Dishley; il a beau-

coup amélioré un troupeaa de 130 brebis du pays. Ces animaux sont bien sélec-

tionnés et en bon état.

M. Ulîren a obtenu de nombreuses récompenses dans les concours régionaux. Il

cultive le même domaine depuis trente-deux ans. Sa famille se compose de son

beau-père, sa femme et trois fils; l'aîné, jeune homme de 18 ans, est fort intelli-

ligent, il nous a présenté un plan de propriété fait par lui, il veut malgré une

certaine instruction, conserver les traditions paternelles en s'occupant d'agriculture.

Aussi, la Commission a-t-elle tenu à signaler cette famille qui peut être donnée

comme un exemple de travail intelligent. Le jury attribue à M. Uifren le prix

cuUural de la 4'' catégorie.

M. Josepli Vincent^ domaine de M. Paul Vayson. — M. Joseph Vincent,

concurrent du prix cultural de la 2" catégorie, exploite à Murs, arrondissement

d'Apt, à 560 mètres d'altitude, le domaine de M. Paul Vayson. M. Vincent

exploite à moitié fruit, plus une redevance de 350 francs en argent, 400 kilo^ç.

de pommes de terre, six douzaines d'œufs, six paires de poulets. Ces condi-

tions verbales existent depuis vingt-sept ans, et M. Vincent n'y a jamais manqué.

Il cultive ce domaine aidé de son frère et de trois personnes qui composent sa

famille.

Le cheptel qui appartient au propriétaire, est constitué par un troupeau de

25 brebis très Jjien choisies et en très bon état; ces brebis font deux portées par

an. Les porcs sont aussi très bien tenus.

Deux mulets servent à la culture et aux transports. M. Vincent cultive très bien,

il emploie le fumier de sa ferme, plus 2,000 kilog. de tourteaux par an ; ses terres

sont dans un parfait état de propreté, et elles donneraient évidemment de bons

résultats si le climat rude et froid ne venait paralyser la bonne venue des plantes.

Néanmoins, les blés donnent 17 hectolitres à l'hectare, ce qui est très beau avec

ks vents violents qui soufflent presque constamment dans ces régions élevées.

Les récoltes de betteraves et surtout celles des pommes de terre sont très belles
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Malgré les très grandes difficultés qu'à rencontrées M. Vincent, il a su avec
ses bénéfices acheter une petite propriété et placer une somme assez importante
en rente sur l'Etat.

Cet exemple d'économie et de travail persévérants a beaucoup frappé la

Commission. Aussi a-t-elle décidé à l'unanimité d'attribuer à M. Vincent le

prix cuUural de la 2'" catégorie.

M. Henri Pic, domaine de l'Evêché, commune de Gavaillon, arrondissement
d'Avignon. — M. Henri Pic a acheté, en 1885, le domaine de l'Evêché, commune
de Gavaillon, arrondissement d'Avignon.

Cette propriété entièrement submersible, d'im seul tenant et composée de très

bonne terres d'une contenance de 27 hectares 50, fut payée 55,000 francs: 7 hec-
tares étaient plantés, le reste était en très mauvais état.

M. Pic, quoique n'étant pas agriculteur, a su profiter des conseils de son
régisseur; il commença par régénérer les vieilles vignes par une submersion plus
complète ; il nivela et planta toutes ses terres.

La submersion se fait bien; malheureusement, l'écoulement des eaux est diffi-

cile, mais M. Pic prépare certains travaux pour faciliter la sortie des eaux.
M. Pic cultive bien; il emploie le sulfate de cuivre. Aussi, avons-nous trouvé

chez lui des vignes magnifiques; un clos de 7 heciares de carignanes était sur-
tout très remarquable.

Les nouveaux bâtiments d'exploitation sont bien construits, une fosse à purin
bien comprise. Le cellier est fait avec peu trop de luxe, une partie de l'espace

n'est pas utilisée.

L'opération financière de M. Pic est excellente; il a acheté dans des conditions
avantageuses une bonne terre; il a fait les dépenses nécessaires pour la reconstitu-

tion, il a avantageusement placé son capital.

Aussi, la Commission lui a-t-elle décerné une médaille d'or grand module.
M. Paul Bernusset, domaine de l'Etang de Garrigues, près Sarrians. —

M. Paul Bernusset possède, depuis 1882, dans la commune de Sarrians, arron-
dissement de Carpcntras, le domaine de l'Etang de Garrigues. Il y a joint une
autre terre qu'il a achetée à Mme Camille Saint-Pierre.

L'étendue totale est de 66 hectares 39 ares, de terrains argilo-calcaires très

médiocres. Un étang de 7 heciares a été desséché en vue de plantations, mais le

propriétaire a dû se contenter des vignes déjà plantées, la submersion se faisant

d'une façon assez incomplète.

Néanmoins, les vignes françaises plantées par le précédent propriétaire sont en
assez bon état de végétation.

M. Bernusset a fait de nombreux drainages, ({ui lui ont permis de capter les

eaux; il améliore ainsi ses submersions hivernales et obtient le volume d'eau
nécessaire pour les besoins de la ferme, alors qu'on devait aller au loin chercher
l'eau indispensable à ralimenlalion des bestiaux.

Après avoir étudié les cépages propres au sol de sa propriété, M. Bernusset a

planté 34 hectares de vignes dont 24 sont déjà greffés. Ces vignes, quoique peu
vigoureuses par suite de l'aridité du sol, sont assez régulières.

L'entreprise de M. Bt-rnusset est difficile; mais elle mérite un encourage-
ment. Aussi, la Commission lui a-t-elle attribué une médaille d'or.

MM. Sif/aiid et Prwil, domaine do la Chapelle, près Chàleauneuf de Gadagne.
— Le domaine de la Chapelle, près Chàleauneuf de Gadagne, arrondissement
d'Avignon, a été acquis par MM. Sigaud et Prost en 1885. Celle propriété se com-
pose de 73 heciares au sommet d'un coteau do terrains rouges; elle avait été

complètement abandonnée depuis le phylloxéra; elle fut achetée au prix de
50,000 francs en 1885.

Les anciennes vignes françaises produisaient d'excellents vins qui rivalis lient

avec ceux de Chàleauneuf-du-Pape. Ces messieurs se mirent aussitôt à l'œuvre et

en cinq ans, ils replantèrent en américains les meilleures terres. 24 heciares

furent reconstitués, jiarlie en Uiparia, partie en .Iac(|uez. Les variétés du ])ays ont

été soigneusement conservées; les Grenache, Carignane, Connoïsc, Picquc-
poule, etc., donnent déjà des vins fins et agréaiiles.

Grâce à l'habile dueclion de M. de Borelv qui régit ce domaine, toutes les

])lanlalions, les culliues, les sulfatages sont laits dans de bonnes coudilious; le

grelïage a bien réussi.
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Les frais moyens de culture s'élèvent à 650 francs l'hectare en y comprenant le

fumier pour 2 20 francs. Ce chiffre indique suffisamment que la culture est faite

avec soin.

Les dépenses s'élèvent à environ 150,000 francs, en y comprenant le prix d'achat.

Après la troisième année de plantation, le domaine a produit 30,000 kilog. de

raisins vendus à 25 francs les 100 kilog. Cette année, la récolte pendante s'an-

nonce très bien et rémunérera certainement le propriétaire d'une façon avanta-

ë^^^^-
. . ,. . >,,

Un cellier en construction paraît aussi très bien compris et très bien disposé.

L'exemple de reconstitution de vignes dans des terrains relativement arides est

à signaler. Aussi, le jury a-t-il été heureux d'accorder à MM. Sigaud et Prost

une médaille d'or grand '^nodule.

M. J. Cambon de Lavalette, domaine de la Petite-Bastide, commune de

Lisles-sur-Sorgues. — M. J. Cambon de Lavalette exploite directement, depuis

1886, le domaine de la Petite-Bastide, à 4 kilomètres de Lisles-sur-Sorgues,

dans l'arrondissement d'Avignon.

Cette propriété se compose de 50 hectares, dont 42 en vignes et 8 en terres

arables.

Les vignes sont submersibles au moyen des eaux du canal de Saint-Julien qui

a sa prise en Durance.

La submersion est parfois incomplète par suite du manque d'élévation des bour-
relets; aussi, aperçoit-on certains points atteints par le phylloxéra; mais l'en-

semble du vignoble est beau et la Commission a surtout admiré un clos d'envi-

ron 4 hectares de chasselas.

M. Cambon de Lavalette emploie les engrais chimiques; les vignes reçoivent

chaque année, une fumure dont le dosage varie suivant les nécessités.

Le chai est très bien tenu, meublé de foudres en bon état; des pressoirs, des

filtres permettent une bonne vinification.

Les comportes sont élevées sur le plancher qui domine les foudres par un
monte-charge d'un système très ingénieux.

Le matériel de culture : charrues, scarificateurs, etc., est en très bon état; un

fiorteur Decauville permet de transporter dans les parties basses du domaine les

imons déposés par les eaux dans un bassin de décantation.

La comptabilité bien tenue indique des résultats financiers avantageux, puis-

que le capital engagé successivement, après avoir atteint 250,000 francs y com-
pris le prix d'achat de la propriété, se trouve aujourd'hui réduit à la somme de

100,000 francs, quoiqu'un prélèvement d'intéièt de 5 pour 100 ait été fait chaque
année.

En considération de ces circonstances, le jury attribue à M. de Lavalette une
médaille d'or f/rand tnodule.

M. Louis Arihur Fénéon, clos de Folard, commune de Morières. — M. Louis
Arthur Fénéon possède dans la commune de Morières, arrondissement d'Avignon,

le clos de Folard. Ce domaine, d'une étendue de 37 hectares, est constitué partie

en terrains de coteaux, partie en anciens marécages desséchés. Le sol, de nature

argileuse et parfois de couleur très blanche, n'est pas favorable à la vigne amé-
ricaine.

M. Fénéon s'est livré à de très nombreuses expériences sur la submersion, sur

les traitements insecticides, les plantations de vignes françaises.

Dès 1878, il a essayé de nombreuses variétés américaines, mais une bonne
partie de ces plants ont dû être abandonnés dans les terrains calcaires du domaine
de Folard; il a enfin créé des pépinières américaines dans le voisinage de l'habi-

tation, qui ont donné dans ces derniers temps d'assez bons résultats.

26 hectares de vignes un peu irrégulières sur certains points, ont été créés par

le propriétaire; il a eu à lutter avec de nombreuses difficultés; des fossés ont dû
être comblés; l'écoulement des eaux a été aménagé; des drainages en pierre ont

été faits dans la partie basse de la propriété.

M. Fénéon a contribué à conserver les cépages du pays, et a donné de bons
exemples par ses nombreuses expériences. Mais il a surtout rendu de très grands
services à la sériciculture. Depuis 1871, il s'occupe du grainage méthodique par le

système Pasteur, il en a fait une industrie très importante qu'il dirige avec un
soin et une compétence tout-à-fait remarquables.
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Aussi, la Commission croit devoir en signaler et récompenser les mérites en
attribuant à M. Fénéon une raédadle (for </raii</ module.
M. Etienne Rouvière^ domaine de Roquefure, arrondissement d'Apt. —

M. Etienne Bouvière, fermier en 1886, est devenu propriétaire en 1888 dudomaine
de Roquefure dans l'arrondissement d'Apt, à 500 mètres de la station du Chêne.

Cette propriété d'une contenance de 150 hectares, 36 en vignes 5 en prairies,

3 en terres arables, et 105 en bois de chêne, présente une étrange configu-

ration : dos coteaux calcaires dénudés où végètent difficilement quelques chênes
verts très clairsemés; entre ces coteaux, des parties plus ou moins larges de ter-

rains d'une couleur rouge foncée. Cette propriété à peu près inculte ne donnait
presque pas de revenu; des troupeaux y vivaient difficilement; le propriétaire reti-

rait annuellement pour sa part 1,00l) francs, dont il fallait déduire les impositions,

environ 350 francs. Cela indique suffisamment le peu de valeur de la propriété.

Dès saprisedepossession,M. Rouvière fut habilement conseillé par M. de Borely
qui administre diverses propriétés dans le Vaucluse, soit pour son compte per-
sonnel, soit pour celui d'autres propriétaires.

La nature de ces terrains si ferrugineux et semblables à ceux de Saint-Georges
dans le département de l'Hérault, avait fait estimer à M. de Borely f[ue la vigne
américaine devait très bien réussir; aussi, engagea-t-il M. Rouvière à planter des

américains.

M. Rouvière mit une très grande activité à suivre ces conseils, et en deux ans,

sous l'habile direction de M. de Borely, 35 hectares furent défoncés, plantés en
Ripârias, Solonis et Jacquez suivant la nature des divers tenemenis.

Le greffage fut fait par des viticulteurs du Gard; on plaça dans les parties les

plus fertiles des Aramons, Carignane et Bouschet, et dans les parties plus élevées

la Gonnoïse, la Clairette, le Grenache, le Cinsaut, etc., de façon à obtenir en même
temps que la quantité la qualité.

Actuellement, ces vignes sont splendides, d'une verdure exceptionnelle; les

greffages ont été admirablement réussis; il n'y a, pour ainsi dire, pas de vides;

bien que jeunes, elles portent une abondante récolte.

Pour éviter les ravinements inhérents aux teVrains en pente. M. Rouvière a fait

entourer chaque clos d'un fossé protecteur; il défend ainsi en môme temps ses

terres de l'envahissement des racines des chênes voisins qui iraient bientôt s'ali-

menter dans les terres bien cultivées des vignes.

Les soinsculturaux,. labours, soufrages, sulfatages à la bouillie bordelaise sont

faits dans de bonnes conditions; le sol est très propre et en parfait état d'ameu-
blissement; les jeunes greffes sont soutenues par des piquets ; tout, en un mol, est

très bien tenu.

M. Rouvière avait formé le projet de reboiser les coteaux arides et calcaires de
sa propriété; mais grâce aux sages conseils d'un inspecteur des forêts, il a renoncé

à ce projet et a préféré conserver un troupeau de moulons qui lui permettra de
produin; à bon marché sur sa propriété une partie du fumier nécessaire à son

exploitation. En outre, cha([uc année, il emploie plus de 30,000 kilog. de tour-

teaux de sésame sulfurés.

M. Rouvière a eu le très grand nuirite d'adapter à ses terrains les cépages amé-
ricains.

Si la propriété de Roquefure était munie de bâtiments d'exploitation et d'un

chai en l'ajiport avec l'importance de la production de son vignoble, elle serait cer-

tainement un des exemples les plus remarquables à signaler dans cette contrée.

Mais, M. Rouvière ayant eu jusqu'à aujourd'hui la facilité de vendre ses raisins

sur souche, a préféré porter tous ses ell'orts sur le vignoble lui-même, remettant à

répo([uc où ses bénéfices le lui permettront, la construction des bâtiments d'exploi-

tation.

Les recettes ont atteint en 1889, 7,500 francs et seront certainement plus crue

doul)lécs en 1890. Or, le capital engagé actuellement ne dépasse ])as 130,000 ir.;

l'opération est donc bonne et donnera certainement des résultats importants dans
un avenii' très prochain.

Le jury considi'raiil (juc l'ontrepriso a été parfaitement nuMU'O, a demandé à

M. le Ministre, fjui a bien voulu l'accordf'r, un objet tVart pour M. llouvière.

Cn. Jammk,
{La suite prochainevxent) Plt^i^ll•nl di- \a Sociclo t-entialc d'agriculliiiv de l'Hérault
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LES RATS DANS LES TAILLIS
Im fait assez curieux à siii:naler, parmi les désastres accumulés du

triste hiver dernier, a été l'invasion des petits rongeurs dans les

coupes des jeunes taillis. Nous connaissons tous, les dégâts similaires

causés par les lapins, mais je serais tenté de croire que « le peuple

souriquois » n'avait pas encore été reconnu auteur d'un pareil méfait.

Le rat, en effet, hridiculus mus, privé de toutes ressources, sur la

terre glacée à des profondeurs invraisemblables de m. 45 à Om. 50

et, suivant la fable, « Ne trouvant à manger que le quart de son

soû » a émigré vers les bois, et de champêtre est devenu forestier.

Ses aptitudes de rongeur ont été mises à profit pour inciser spécia-

lement, dans les jeunes taillis, les cépées de charme parmi les

essences précieuses, les fusains et le sureau dans la classe des morts-

bois. Pourquoi cette préférence? Pourquoi les cépées de chêne ont-

elles été épargnées? on ne saurait le dire.

Les charmes rongés, grignotés dès leur point d'insertion à la souche,

sur des hauteurs variables depuis m. 10 à m. 20 et quelquefois

jusqu'à leur sommet, présentent, sur l'enveloppe corticale, des inci-

sions annulaires de formes et dimensions variées. Le lapin, lui,

n'atteint pas cette hauteur, il ne peut grimper; il attaque même le

bois, et n'épargne pas les chênes; d'où des différences sensibles dans

le travail des deux espèces de rongeurs, mais non dans le résultat.

Chaque pincement, plus petit, présente un ensenai)le imbriqué, comme
écailleux, qui noircit dès les pj'emières traces de sève et le rejet meurt
très rapidement. On dirait d'un poison qui accompagne la morsure.

Les jetées flétries ressortent nettement parmi la verdure des

autres, aussitôt que la végétation reprend son cours. J'ai constaté ainsi

un dixième environ de cépées de charme, mortellement atteintes dans

un taillis de 5 hectares représentant 3 coupes de un à quatre ans. Les

brins morts ont été recépés avec soin, mais les souches, à l'écorce

desséchée, depuis la dernière coupe, ayant fourni aux rejets la sève

vivifiante, atteintes elles-mêmes à la base des jeunes pousses, ne

donneront plus de rejets proventifs. La plupart sont déjà mortes. Ce

fâcheux résultat dun hiver, sans précédent, non comme rigueur et

durée, mais par l'absence de neige, cet abri protecteur et bienfaisant,

prouve que loin d'avoir disparu, comme on était porté à le croire, les

parasites des végétaux ont pu échapper à la destruction. Il est facile,

au contraire, de se rendre compte dès maintenant, de leur prodigieuse

multiplication et à défaut des moyens naturels, il faut de toute néces- .

site, appli(|uer à leur disparition tous les moyens scientifiques ou

empiriques dont on dispose. Aléxaindre Roy.

LES PULVÉRISATEURS A GRAND TRAVAIL — II

PlLVÉïiisATEUlis SIR B\T. — Les pulvérisatcurs sur bat sont plus

nombreux que ceux à traction, car il semble plus commode de faire

circuler dans les vignes un cheval ou un mulet seul que celui-ci

attelé à un véhicule, et par suite cette solution du problème devait

tenter davantage les constructeurs. Deux systèmes sont en présence :
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i" un cheval ou un mulet porte sur un cacolet un réservoir plein de

liquide qui doit alimenter des hydronetles manœuvrées par des ouvriers

qui accompagnent l'animal (système Vidal et Maroger) ;
2" le cheval ou

le mulet porte des réservoirs contenant à la fois une cliarge de liquide

€t d'air sous pression ; le liquide traverse des jets soit fixés au hât,

soit tenus à la main par des ouvriers, mais sans que ceux-ci aient à

actionner des pompes pendant la marche (systèmes Eybert, Thomas,
Cazaubon, etc).

L'appareil de M. Maroger, propriétaire, à Calvisson (Gard), consiste

€n un réservoir en cuivre, d'une contenance de 140 litres, muni d'une

ouverture de remplissage avec grille et percé de quatre orifices avec

rol)inets, auxquels peuvent s'adapter des tuyaux de caoutchouc. Le

réservoir est assujetti sur un hàt de mulet. Il pèse, vide, avec le bât,

23 kilog. Plein, il atteint le poids de 160 kilog. environ. Son remplis-

sage est généralement efTectué au moyen d'une pompe qui prend le

liquide directement dans un tonneau ou dans un baquet. L'opération

demande deux à trois minutes. Chaque tuyau en caoutchouc est ter-

miné par une hydronette avec jet pulvérisateur, qu'actionne un
ouvrier. L'hydronette est simple : elle est composée d'un piston plon-

geur et de deux clapets à boule en caoutchouc. Le travail du traite-

ment se fait avec quatre ouvriers manœuvrant chacun une hydronette

et cheminant deux à gauche et deux à droite du mulet. Un ouvrier

ou un o-amin conduit l'animal. Avec une béte habituée à ce travail,

on pourrait peut-être supprimer le conducteur. On mène quatre rangs

à la fois.

Avec ce personnel, on peut traiter environ 6 hectares de vignes

plantées à 1 m. 50. L'appareil complet coûte 3^'0 francs, il est à

remarquer que quatre ouvriers, un mulet, et parfois un conducteur,

sont nécessaires pOur mener (jualre rangs, et en outre que les ouvriers

manoeuvrent des pompes tout comme s'ils étaient munis d'un appareil

à dos d'homme. Les seuls avantages de cet appareil sont donc que la

provision du liquide est portée par une bête et non par l'ouvrier et

que la capacité très grande du réservoir supprime une partie des rem-

plissages, en réduisant la perte de temps qu'entraînent ces opérations.

On peut se demander si ces avantages compensent le prix plus élevé

de l'appareil et le prix de la journée d'un animal de bat. ISous le

<;alculerons plus loin.

Les appareils du. second système nous paraissent plus j)rati(|ues.

Celui de MM. Ly])ert et Micbcl est représenlé |)ar la figure 128. Deux
cylindres, en cuivre fort, d'un poids de 1(5 kilog. et d une capacité de

58 litres, sont attachés par courroies aux cotés d'un cacolet. Ils sont

amovibles et peuvent être facileuient mis à terre. Chacun d'eux reçoit

une charge de 38 litres de li(|uide, et de 20 litres dair coui primé à

3 kilog. 60. Pour les charger, on les enlève du cacolet et oo les dépose

à côté de la charrclle (|ui apporte dans la vigne un tonneau j)lcin de

li(|uide. Lue mesure sert à jauger le li(|ui(lo introduit dans le ('\liudre.

Lorsqu'il est pourvu, on ferme herméticjuenient Torilice de rem|)lis-

sage et on relie le cylindre à une pompe à air solidement livée à lune
des roues de la charictle. Un silllet indicpie (|ue l'on est arrivé à la

pression de 3 kil. 00. Les cylindres ainsi charges sont montés et alla-
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elles sur le eacolet, et le mulet est prêt à travailler. Pendant le traite-

ment, on peut préparer d'autres t-ylindrcs, de telle sorte que, les réser-

voirs vides, le mulet ne &tationne'que pendant le temps nécessaire à la

substitution de deux réservoirs pleins aux réservoirs vides. Ce change-

ment ne prend que deux à trois minutes. Le chargement de deux

cylindres ne demande que 10 minutes, et peut être fait facilement par

un seul ouvrier. Avec un jeu de 6 cylindres, la pompe peut entretenir

deux cacolets. Deux ouvriers sont alors nécessaires pour assurer le tra-

vail du chargement et tenir deux cylindres toujours prêts à la dispo-

sition des mulets qui circulent dans la vigne.
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Les cylindres attachés au cacolet sont réunis par un tuyau de

caoutchouc pour que le travail ne soit pas terminé plus vite d'un côté

que de l'autre, dans le cas où les jets ne débiteraient pas tous la même
quantité. Les jetssont fixés au cacolet, comme le montre la figure 128,

au nombre de deux, traitant un rang chacun, ou bien les cylindres

alimentent des lances tenues à la main par des ouvriers. On peut

alors opérer de deux façons : r un seul ouvrier marche à la tête du
mulet, tenant deux lances avec lesquelles il couvre deux rangs; 2° deux
ouvriers tiennent chacun deux lances et marchent l'un à droite, l'autre

à fi;auche du mulet, en couvrant en tout quatre rangs. Le plus sou-

vent, dans ce cas, un conducteur doit tenir la bride du mulet. Ce der-

nier procédé est plus rapide, mais il exige un personnel plus nom-
breux et coûte par conséquent davantage. On lui préfère le procédé

des jets fixes, pour les derniers traitements, ou celui de deux lances

tenues par un seul opérateur, qui conduit en même temps le mulet,

pour les premiers traitements.

Avec un mulet, un conducteur et un remplisseur, on peut traiter

4 à 5 hectares par jour. Le matériel se compose alors d'un bât, de

quatre cylindres, de deux lances et d'une pompe à air, le tout dune
valeur de 560 fr. L'appareil complet (deux bats, six cylindres, quatre

lances et une pompe) coûte 835 t'r. Il permet, avec deux mulets, deux
conducteurs et deux remplisseurs, de traiter par jour 10 à 12 hectares

environ. On remarquera qu'il faut avec cet appareil, comme avec les

pulvérisateurs à dos d'homme, autant d'ouvriers que l'on traite de

rangées de souches à la fois, plus un mulet pour deux rangs.

L'appareil de M. Thomas, de Vergèze (Gard), a beaucoup d'ana-

logie a\ec le précédent. C'est encore un cacolet, porteur de deux
cylindres de 80 litres de capacité, chargés de liquide et d'air sous

pression, qu'un mulet promène dans les vignes. Les jets sont ou fixés

au cacolet, ou tenus à la main par le conducteur de l'animal. L'appa-

reil ne diffère du précédent que par l'opération du remplissage. Les

cylindres sont inamovibles; on les charge, sans les descendre du bat,

de la façon suivante : dans un baquet est fixée une pompe à li(|uide,

pouvant servir aussi de pompe à air. Au début du traitement, on
envoie de l'air dans les cylindres de façon à les remplir d'air à la

pression de 1 atm. 25 (pression qui est indiquée par un manomètre).

Puis, on met du liquide dans le baquet, et avec la pompe on envoie ce

liquide dans les cylindres jusqu'à ce que la pression soit de 2 atm., 50

A ce moment, il y a dans chaque cylindre 40 litres de li(piide et

40 litres d'air à 2 atm. 50, et l'aj)|)areil est prêt j)()ur ])ulvériser. Lors-

qu il ne reste plus de licpiide dans les réservoirs et (jue le mulet revient

pour recevoir un nouveau chargement, l'air des cylindres est encore

à 1 atm. 25 de pression, si le conduclcur a eu le soin de fermer les

robinets des lances au moment où s'écoulaient les dernières gouttes de

liquide. Par conséquent, il suffit de pomper du liquide dans les cylin-

dres pour les mettre en état de fonclionner de nou\eau.

On ne fait donc qu'une fois par jour la pression d'air. Tout le reste

du temps, la pompe travaille comme pompe à liquide. Cliaciue nou-

veau remplissage de licpiide ne demande (|iu; (|ualre à cincj minutes.

Les avantages de cette disposition sont de faire le chargement avec
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une pompe à liquide dont l'entretien est plus facile et le rendement
meilleur, surtout pour des pressions élevées, et de ne comprimer de

l'air qu'à de rares intervalles et toujours à basse pression, puisque la

pression ne dépasse pas 1 atm. 25 à ce moment là. En admettant

même que cette pression initiale de 1 atm. 25 ne se conserve pas

indéfiniment, comme ledit la théorie, et (|u'il faille de temps en temps
recomprimer de l'air, pour compenser les pertes, c'est toujours à

basse pression que la pompe travaille comme pompe à air, c est-à-dire

que la pression de 1 atm. 25 est toujours facilement et rapidement

atteinte. Avec la pompe de M. Eybert, au contraire, qui refoule de

l'air à la pression de 3 atm. 60, on peut craindre de voir l'opération

se faire avec difficulté, si les espaces nuisibles du corps de pompe n'ont

pas été suffisamment réduits, ou si, avec le temps, l'étancbéité des

soupapes ou du piston cesse d'être parfaite.

Le bat et ses cylindres pèsent 55 kilog. sans liquide. Le prix de

l'appareil est de 380 fr. La manœuvre des jets est identique à celle de

l'appareil de M. Eybert. Les surfaces traitées dans une journée sont

donc les mêmes, dans les mêmes circonstances.

L'appareil construit par M. Cazaubon, de Paris, a été imaginé par

M. Hérisson, inspecteur général de l'enseignement agricole. Il diffère

de l'appareil de M. Thomas par deux points :
\° par le mode de rem-

plissage des cylindres portés par le mulet; 2" par la disposition des

jets pulvérisateurs pendant le travail. Le remplissage des cylindres

est instantané ; il demande quelques secondes à peine. La provision

de liquide et la pression d'air sont préparées à l'avance dans des réci-

pients adaptés à la charrette qui transporte le liquide, et, lorsque le

mulet revient à vide, il suffit de mettre les cylindres qu'il porte en

communication avec les récipients de la charrette pour voir le liquide

passer de ces derniers dans les premiers et un équilibre de pression

s'établir entre tous ces appareils. Il y a un an, M. Hérisson avait déjà

fait construire un. appareil analogue, dans lequel le chargement des

récipients fixes avait lieu par le jeu d'une pompe à air. Nous avons

décrit le modèle de pulvérisateur à dos d'homme de M. Hérisson,

établi sur le même principe, et donné la théorie de son fonctionne-

ment (1890, tome I, page 1030). La modification apportée au nouvel

appareil par M. Hérisson consiste dans la substitution du jeu d'une

pompe à liquide à celui d'une pompe à air. Les espaces nuisibles, si

préjudiciables au fonctionnement des pompes à air, n'ont plus la

même intluence et l'entretien de la pompe à liquide est incontestable-

ment plus facile, en même temps que son fonctionnement est plus

parfait. M. Hérisson a fait construire sur le principe de son nouvel

appareil à bât un appareil à dos d'homme. Nous en donnerons plus

loin la description avec détails, pour que nos lecteurs puissent mieux
faire la comparaison avec l'appareil de l'année dernière. Nous ne

retiendrons pour l'instant que ce fait, qui concerne aussi bien l'appa-

reil sur bât que l'appareil à dos d'homme, c'est que le remplissage

des cylindres déplacés dans la vigne est instantané et que, par suite,

la perte de temps due à cette opération est négligeable.

Quant à la pulvérisation du liquide, voici comment elle se fait :

Les cylindres du bât sont réunis par un tuyau de caoutchouc à une
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série de jets fixés le long d'une barre portée par deux ouvriers. La
barre peut être alloni^ée ou raccouroie à volonté et le nombre des jets

qu'elle porte varier, suivant l'écartement delà plantation et le nombre
des rangs à couvrir, suivant l'état de la végétation et la quantité de
liquide à répandre. En général, dans une plantation faite à 1 m. 50,
l'appareil peut mener quatre rangs. Deux ouvriers suffisent à ce

travail, l'un d'eux conduisant en même temps le clieval ou le mulet
par la bride. Un homme reste à la pompe pour le remplissage. C'est

donc trois ouvriers et un mulet qu'il faut pour traiter quatre rangs.

Cette disposition des jets et la conduite de l'opération ne laissent

pas que de présenter quelques inconvénients. D'abord la barre est

lourde et paraît fatiguer assez vite les ouvriers. En second lieu, les

tournées sont difficiles; il faut exécuter des conversions savantes qui

demandent de l'adresse et une certaine expérience. Troisièmement,

le dégorgement d'un jet, s'il se produit accidentellement une obstruc-

tion, arrête le travail pendant un temps assez long. Enfin, dans les

vignes en plein dével'ppement, surtout dans celles à port érigé (les

vignes de Carignane, par exemple), la barre devrait être portée très

haut et serait fort incommode pour les ouvriers. Son emploi doit

même être, impossible.

L'appareil de chargement coûte 250 francs; le pulvérisateur sur

bât, 230 francs. Le matériel complet vaut donc 480 francs. Vn appa-

reil de ciiargement peut au besoin servir deux pulvérisateurs sur bât.

Chaque pulvérisateur peut traiter par jour environ 6 hectares, avec

3 hommes et 1 mulet, en raison de la rapidité très grande des rem-

plissages. Les cylindres du bat transportent 80 litres de li(|uide.

P. Ferrouillat.

ETUDE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES RACINES

CoNCLisioNS GÉNÉRALES. — Le but dcs études (jui précèdent était

spécialement de se rendre compte des causes qui influent sur les

besoins dengrais des plantes étudiées. Les résultats que nous avons

obtenus sont-ils de nature à éclairer la question? — C'est ce qui)

nous reste à voir.

Un premier point, qui nous semble hors de contestation, est que le

besoin d'engrais d'une plante est d'autant plus grand, toutes autres

conditions étant égales d'ailleurs, que son système radiculairc ou

absorbant est moins développé relativement. On ])cut admettre aussi

que la plante cultivée a un besoin d'engrais rapidement assimilables

d'autant plus intense, que pour un même dévelo|)pement radiiuilaire,

elle occupe le sol moins de temps, tout en absorbant la nuMue niasse

de substances nutritives.

Nous allons examiner les trois plantes (|ue nous avons cultivées sous

ce double jxtint de \ ne.

L'orge a un (lé\('loj)pemenl radiculairc rclalil' beanc()ii|) pins grand

que l'aNoine, que l'on considère les cultures iW 1889 seules, ou même
celles de 18!)0.

Cela nons |)erinet de conij)rcn(lrc poni-quoi ces dcn\ céréales do

printemps ont des exigences si dilTérenles relalivemeni auv engrais.
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Tandis que l'orge est extrêmement reconnaissante des fumures phos-

pho-nitriques, l'avoine y reste souvent indifférente. Nous avons déjà

vu que le mode d'absorption des principes nutritifs chez l'avoine est

tel que celte plante sera surtout reconnaissante, comme l'orge du reste,

des engrais azotés; mais si l'on peut avec avantage répandre de 100 à

125 kilog. de nitrate par hectare d'avoine, il est plus avantageux

encore d'en donner 200 kilog. à l'orge. Or, une bonne récolte d'avoine

puise autant de principes fertilisants, ou à peu près, dans le sol que
lorge; par exemple nous trouvons dans deux récoltes ayant le même
poids en grain, les quantités suivantes :

Orge Avoine
34 quintaui. 3'i quintaux.

Azote 73 . 00 90
Acide phospliori(nie 36 . 50 36

Chaux 20.44 27

Potasse 49.64 75

Si l'avoine est moins exigeante en engrais, cela est sans contredit

la conséquence d'une faculté qu'elle possède de tirer plus de profit des

ressources naturelles du sol ou de l'engrais. Cette faculté découle

naturellement d'un développement radiculaire plus considérable.

Dans des plantes aussi voisines que celles qui nous occupent, on

peut admettre que le pouvoir absorbant intrinsèque de l'appareil radi-

culaire est sensiblement proportionnel à son poids. Si cette hypothèse

est vraie, le besoin d'engrais de la plante aux divers stades de son

évolution sera d'autant plus grand que l'unité de racines aura une
absorption plus intense à opérer pour satisfaire à la croissance du
végétal. En d'autres termes, plus 1 gramme de matière sèche radi-

culaire aura dû absorber de principes nutritifs dans l'unité de temps,

aux différentes époques du développement de la plante, plus aussi,

aux dates correspondantes, la nécessité d'engrais sera considérable.

C'est dans le but de faire cette démonstration que nous avons cal-

culé pour les époques du tallage et de l'épiage, et pour les quatre prin-

cipaux éléments nutritifs, l'absorption de 1 gramme de matière radi-

culaire par jour moyen en prenant pour base les essais de 1889 qui

sont entièrement comparables :

Travail diurtic de un gramme de racine sèche.

Tallage^ ICpiage.

Orge. AToine. Orge. Avoine.

milligr. milligr. niilligr. milligr.

Azote ' 12.0 11.5 2 7 2.0
Acide phosphorique 2.1 1.2 0.7 0.5
Potasse 2.1 2.0 10 0.5
Ciiaux 1.0 0.8 0.3 0.25

Totaux 17.2 15.5 4.7 3.25

Pour chaque élément nutritif l'orge a dû fournir un travail d'ab-

sorption plus considérai >le. Cette plante est donc incontestablement

plus exigeante que l'avoine. L'une et l'autre de ces céréales ont sur-

tout besoin d'engrais dans la période qui précède le tallage. Ce besoin

est considérable pour l'azote chez les deux graminées. Mais l'orge

manifeste un besoin d'acide phosphorique plus élevé. Dans la deuxième
période, les besoins de ces deux plantes ont beaucoup diminué rela-

tivement, en azote surtout. L'orge continue à montrer en tout des

exigences plus élevées.
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Comparons maintenant l'intensité de l'absorption diurne des prin-
cipes nutritifs, chez lorge de 1889 sans engrais, et chez l'oreje de
1890 qui a reçu du superphosphate, et qui en outre se trouvait*"dans

des conditions telles que les diverses périodes de la végétation ont pu
durer beaucoup plus longtemps.

On constate qu'en ce qui concerne l'azote, l'acide phospliorique, la

chaux' et la potasse, l'intensité diurne de l'absorption avant le tallage

a été moindre en 1890 qu'en 1889. La plante en 1890 était donc dans
de meilleures conditions pour tirer un bon parti du sol, et labon-
dance de la récolte l'a démontré. Cette diminution du travail radicu-
laire exigé d'un gramme de matière sèche, conséquence du prolon-
gement de la végétation, se continue du tallage à lépiage pour l'azote,

la potasse et la chaux; l'acide phosphorique seul, fourni par l'engrais,

est absorbé en un peu plus grande quantité.

^_____^^ Tallage. Epiage .

IBS'J. 1890. 1889. 1890.

Temps écoulé depuis la levée. . . 20 jours. 46 jours. flO jours. 85 jours.
niillig. niillig. niillig. millig.

Azote 12.0 b.h-1 '2.7 1 b"
Acide piiosphorique 2.1 1.63 0.7 0.74
Potasse: 2.1 1.62 1.0 0.64
Chaux : 1.0 9[ 0.3 034

Totaux 17.2 9.98 4.7 3 22

Cette concordance d'une plus longue durée de la végétation, avec

une absorption radiculaire diurne moins intense, et un rendement
plus considérable, démontre l'intérêt général qu'il y a à semer les

céréales de printemps de bonne heure, pour l'orge surtout. On dimi-
nuera par un semis hàtif l'intensité des besoins d'engrais très rapi-

dement assimilables. L'expérience a depuis longtemps démontré cette

proposition' d'une grande importance pratique.

En somme, nous voyons que l'étude du développement des racines

explique clairement les différences que la pratique a depuis longtemps
constatées entre l'orge et l'avoine en ce qui concerne leurs besoins

d'engrais. La considération delà marche de l'absorption des principes

nutritifs aux différentes époques physiologiques de la vie des plantes

permet de son coté de conclure aux besoins spécihques de chacune
d'elles.

Nous ne croyons donc pas émettre une affirmation inconsidérée en
disant que la méthode que nous avons suivie est précieuse pour guider

l'agronome dans l'étude des engrais. C'est à Liebscher, qui l'a inau-

gurée, (|u'il faut en reporter Ihonneiir.

H nous reste à dire un mot du lin : ce qui fra})pe, (juand on com-
pare le lin à l'orge et à l'avoine, c'est la faiblesse du dévcloj)pement

radicuhiirc du premier. ï.a durée de la végétation étant philôl plus

courte j)our cette plante, on en déduit si'irement (|uc le lin a un besoin

d'engrais beaucoup plus considérable que l'orge, et surtout que
l'avoine, bien (ju'une bonne récolle de liii semble ])uiser dans le sol

une (juanlité moindre de princij)es nutritifs, l'ne récolte de à, 000 kil.

de tiges corresj)on(l envinm à un j)relé\(Mn('nl de : 00 kih)g. d'azote,

48 kihig. de potasse, et 2'A kilog. d'acide carl)oni(|ue.

1. Voir les travaux lic Lawes el OII)orl sur l'orf^e.
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Il est notablement inférieur à celui que nous avons indiqué plus

haut pour une bonne récolte de céréales de printemps.

Nous savons déjà, d'après l'étude de la marche de l'absorption, que

l'azote, la chaux et la potasse sont des éléments de l'engrais pour

lesquels la plante a le plus d'appétit.

L'intensité de l'absorption diurne par gramme de racine est la sui-

vante à la floraison :

Azote 25 milligr. 8

Acide pliospliorique 10 — 5

Potasse 16 — 1

Chaux 22 —
Total 74 milligr. 4

On voit combien elle est considérable. Nous ne pouvons pas com-

parer poids pour poids les racines de lin à celles des céréales; les deux

sjenres de plantes sont trop différents. Mais nous pouvons affirmer

toutefois que les exigences du lin sont intiniment plus grandes. C'est

ce que la pratique nous avait appris depuis longtemps, et c'est cet

accord constant de nos recherches de laboratoire avec les faits agri-

coles les mieux reconnus, qui nous inspire une confiance assez grande

dans la méthode que nous avons employée à la Station de Chartres,

pour que nous osions publier ce mémoire. C.-V. Garola,
Directeur de la Station agronomique de Chartres.

CONCOURS RÉGIONAL DE NIORT
LISTE DES PRIX
Prix culturaux.

1'''= catégorie. Pfopriétaires exploilant directement leurs domaines ou les faisant valoir par régis-

seurs ou maîtres-valets Un objet d'art de 500 fr. et une somme de •.i,000 fr., à MM. François et

Pierre Kiaigneau, à Patrouillel, commune d'Augé. canton de Saint-Maixent.
2" catégorie. Fermiers, cultivateurs ou propriétaires tenant à ferme une partie de leurs terres

en culture; mèta\ers isolés culiivaiit des domai:ies au-dessus de 30 lieclares. Un otijet d\irt de
f;On fr. et une somme somme de l,OuO fr., à M. Jean-Baptiste Sagot, au Logis, commune de

Rouvre.
3" catégorie. Propriétaires exploitant leurs domaines par métayers. Pas de concnrrenis.

4' catégorie. Métayers isolés, propriétaires ou fermiers de domaines au-dessus de 10 hectares

et n'exi-édaiit 30 liectaies. Un objet d'art, de 500 fr. et une somme de 1,000 fr., à M. Jules Cail-

laud, àFonlperron, canton de Memgoute.
Prime dkonneur. M. Jeau-Baptisle Sagot, lauréat du i)rix cultural de la 2"^^ catégorie.

Prix dirrigation.
V" catégorie. 2" prix, M. Ernest Aubin, a Uliantocors, canton de Menigoute; 3% M. Antoniu

Bouille, à la Marotière, commune de la Boissiére-en-Gàtine, canton de Mazières-en-G<àiinc.

2° catégorie. T prix, M. Alexis Alix, à la Béclice, commune d'Augé, canton de Saint-Maixent.

Prix des spécialités

Rappel d'objet d'art. M. Antonin Bouille, à la Marotière, commune de la Boissiére-er.-Gàtine,

canton de Mazières-en-Gàtine, pour son élevage magnifique d'animaux de l'espèce chevaline.

Objet d'art. M. François lîoullet, à la Crèclie, commuua de Breloux, canton de Sainl-Maixent,

pour son vignoble constitué par le iirelfage des cépages français sur plants américains.

Médailles d'or (grand m dule). MM. ffançois-Lonis Roux, capitaine de vaisseau en retraite, à

Thouars, pour la bonne tenue de sa vigne; Pierrre-Antonin Césard, à Luché-Thouarsais, canton

de Saint-Varent, pour la bonne tenue de son exploitation

Médailles d'or. MM. Jean Guérin, à Bagneux, canton de Thouars, pour rimportance de ses

cultures fourragères; Pierre Marquis, à la Gai lièi^e, commune des Aubiers, canton de Chàtillon-sur-

Sèvres, pour l'exploitation avantageuse d'un nombreux bétail.

MédaiUrs d'argent (grand modu'le). MM. François Morisset. à la Birounière, commune de Secon-

di^my pour travaux d'aniélioraliun de prairies naturelles; Charles Cail, à l'Epine, commune de

Chérïgné, canton de IJrioux, p mr création et amélioration de prairies naturelles.

Médailles d'argent. Al. Honoré MilKiult, à Oiron, canton de Thouars, pour la bonne végétation

de ses vignes.

Petite culture. Pas de concurrents.

Horticulture. Médailles d'or et 500 fr., à Mme Louis Lévrier et ses enfants, à. la Marlinière,

commune de l!om.

Arboriculture. Un nbiet d'art de 300 fr. et une somme de 300 fr., à M. Dahair aîné, 50, rue

Saint-Jean, à Mort. Médaille de bronze et 300 fr., à M. Hippolyte Pommier, avenue de Paris, à

Niort.
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Récompenses aux agents des exploitations primées. — Exploitation de M. Fraie-neau. Médailles
d'argent. M. François Boulain, M Piern; Inirran'I. M. Victor lienaudon. Médailles de bronze,
M. Isidore Chuillet, M. Alexandre Chauvin, Mlle Julie Hossard, Mlle Bernadette Girard. -^ Exploi-
tation de M. Sag-ot. Médaille d'argenl, M. Alexis Sagot, M. Baptiste Sajiot. Médailles de bronze.,

M. Charles Hipeau, premier domestique; M. Alexis Ayrault, premier domestique; M.Louis Bois-
seau, pallrenier. '25 fr.. à M. Ai niand Russail, dqmestique. Mlle Marie Janioneau. domestir|ue. —
Exploitation de M. Caillaud. Médailles d'argent, M. Jules Caillaud, M. François Marcheteau,
panseur des animaux. Médailles de bronze, M Louis Crépeau. domestique; Mlle Louise Proust,
servante de ba.<se-cour. — Agents divers d'exploitation. Mé iaïUcs d'argent, Mlle Cnérin, fille

cadette, employée à la Vacherie, chez son père, à Bagneux; M. Alexandre Brémond. vigneron chez
M. Houx, àThouars; M. Pierre Bageaull, vigneron cliez M. Houlle't. à Breloux.

Journaliers kup.aux. Médaille d'argent (grand module) et ^00 fr., à M. Pierre L'ertaux, journa-
lier chez M. Bayer, à Niort.

Sebviielrs a (iAGES. Médaille d'or, à M. H^nri Vergnaud, chez M, de Lnzigcan, à Coulonges-
Thouaisais (52 ans de service). Médailles d'argent (grand module), M. Jean-Prosper Foisseau,
chez M. Jousiain Proust, à Saint-Martin-les-Melle; M. François Nigol, chez M. Boinot, à Saint-
Gelais. Médailles d'argent, M. Hippolyte Samson, chez M. de Touclicmhert. à la Chnpelle-Tlii'
reuil; M. .Minot, chez M. de f.uzignan, à Coulonges-Thouarsais; M. Pierre Bailly, chez M. Jollv, à
Largeasse; .\L Louis Boisseau, chez M. Sagot, à Bouvres. Médailles de bronze. M. Pierre Sainli-

Bruno. chez AL Coirier, à Jnscorps; M. Bené Benoit, chez M. de Luzignan, à Coulonges Thouar-
sais; M. Paul Sénion, chez M. de Luzignan, à Coulonges Tlioiiarsais.

Animaux reproducteurs. — Espèce bovine.

1" catégorie. Race parlhenaise pure et ses dérivées (nantaise, vendéenne). — Mâles. \"- section.
Animaux de 1 à 2 ans. 1" prix, .M. François Chantecaille, a Chavahné (Deux-Sèvres) ;

2" M.Théo-
dore Apercé; à Saint-Gelais (Deux-Sèvres; 3', M. François Quinqu^irlet. à François, (Iteux-Sévies);

4°, M. Pierre Cremet, à Couëron (Loire-inlérieiire); h", M. Pierre Babienne, à .Mlonne (Deux-
Sèvres). — 2" section. Animaux de 2 à 4 ans. 1"'' prix, M. Friinçois (jhanlecaille; 2". .M. Léon
Tristant, à Saint-Liguaire (Deux-Sèvres); 3", M. Pierre Gauvrit, à Saint-.Vndré d'Ornay (Vendée);
4*, M. Armand Couturier, à Verruyes (Deux-Sèvres); .5", M. François Fiaigneau, à Auge (Deux-
Sèvres). — Femelles. 1'" section. Génisses de 1 à 2 ans. I'^ sous-section. \" prix, xAL Antonin
Bouille, à la Boissière-en-Gâtine (Deux-Sèvres); 2°, M. François (Jiantecaille

; 3" M. François Chan-
tecaille. -^ 2° sous-section, l" prix, M. François Mousset, à Azay-le-Brûlé (Deux-Sèvres);
2', M. Camille Frère, a Fenioux (Deu\-Sèvres) : 3°, M. Victorin Couturier, à Verruyes (Deu.x-Sèvres);

Prix supplémentaire. M. .\le\andre Laurent, àAllonnes (Deux-Sèvres). — 2" section. Géni>ses de
2 à3 ans, pleines ou à lait, l'" sous-section. V" prix. M. Antonin Bouille; 2°, .\l. Eugène Bodde;
3", M. A. de la .Massardière, à Antran (Vienne); 4" M. Baptiste Sagot, à Bouvres (Deux- Sèvres) :

5' M. Jean Amhert, à Tunnay-t^harente (Charente-Inférieure). Prix supplémentaire M. le comté
de Briey. Mention honoiable. M. François Chantecaille. 2° sous-section, l" prix, M. Camille
Frère; 2^ M. Pit-rre Guchet, à Saint-Etienne-de-Mont-l.uc (Loire-Inférieure); 3% M. Français
Ouinquarlet, 4" .M. Camille Chartier, à La Mothe-Saint-IIéraye (Deux-'^èvrcs) ; 5', M. Joseph Guchet,
a Saint-Etienne-de-Mont-Liic (Loire-Inférieure). Mention honorable. M. Gninquarlet.

—

'.V section.

Vaches de plus de 2 ans, pleines ou à lait, l'" sous-section. \" prix, .M. Antonin Bouille; 2' JL A.

de la .Massardière; 3", M, A. de la Massardière; 4" M. Eugène Bodde; 5", .\L Françoi> Chantecaille;
6", M. François Chantecaille; 2" sous-section. 1"'' prix, M. Pierre Cuchet ;

2" M. Victorin Coutu-
rier, 3", M. Camille Frère; 4", M. Quinquarlet; 5°, M. François Petit; <)•, M. (Charles llurteaud,

à la Chapelle-Bâton (Deux-Sèvres).
2^ catégorie. Bace iimousine. — ,Màlcs. 1" section. Animaux de <'> mois à 1 an. l"'' prix.

RL Josefih Beaubrnn, à Isie (Hante-Vienne); 2", .M. E. Tcisserenc de Boit, à Saiut-Priest-Taurion

(llaule-Vienne). Prix supitlémentaires. M.M. Paul Limousin, à Neuvic (liante-Vienne); Charles de
Lèobardy, à La Jonchèic (Ilaule-Vicnne). — 2"= section. Anim:iux de de I à 2 ans, l'' firix,

M, Louis Parry. à Limoges (Hante-Vienne): 2''. M. Joseph Beaubrnn; 3°, .M. Georges de Bruchard,
au Vigen (Hte-Vienne) ;

4'. M. Naac Ciionrà, à Isie (Haute-Vienne). Prix suppléucntaire .M. Oscar
Guybeit, a Panazol (fIaute-\ ienne). — 3= section. Animaux de 2 à3 ans. i"' [irix. .M, E, Teisscrenc

de Boit; 2'. .M. Barny de Homanet, pèn;, à Limoges (llaule-Vieunc); 3", .M. Simon Bobert, àAixe
(Hante Vienne)

;
4°, .M. de Lèobardy, — Femelles. !' section. Génisses de 6 mois à 1 an l"'" sous-

secOVn., 1"' prix, M. Albert Delfieyrou, à Feytiat (llaule-Vii.'nnc); 2", .M. Oscar Guyberl. Prix sup-
|)lénH nta're, >L Paul Limousin. 2* sous-.-iection. 1" prix, ,M. Hyacinthe Couturii-r, à Limoges;
2' M. Simon Robert. Prix supplémentaires, .MM. Barny de Bonianet, père; I-oiiis Parry. 2' section.

Génissf's de 1 an à 2 aiis .
]"' s(jii.i-.<!cctio7i. l"' prix, M. E. Tcisserenc de Bort; 2", M. Oscar G ny-

bert; 'i", M. Charles ("le Lèobardy. Prix supplémentaire. M, Pail Limousin. 2" sous-section.

1 ' prix, M. Hyacinthe Couturier; 2", M. Simon Robert; 3", M. Barny de Romanel, père. l'rix siip-

plénienlaire. M, .M, Louis i'arry. — 3° section. Génisses de 2 h 3 ans, pleines et ri lait, l" sous-
seclion. 1" prix. Oscar (îuybert ;

2', M. E, Teisserene de Bort; 3', .NL Charles de Lèobardy, Men
lion honorable. M, E, Teisserene de Boit. 2° sous-srrtion . I"'i)rix. .M. Isaai" Choury;2", NL Louis

Parry; 3', M. Hyacintl«e Couturier. .Mention honorable. M. Louis Parry. — 4° section. Vaches de
pliisde 3 ans, pleines ou à lait. 1" sou.<t-scctinn. 1" prix, \\. Teisserene de Bort; Bappel de
2* prix, M. Paul Limousin; 2", .M. Paul Limousin; 3', M. Charles de Léob;iidy 2" sous-section
\" prix, M. Louis Parry; 2', .M. Hyacinthe Couturier; 3', .M. Louis Parry; 4", .M. Barny de Roinanct-

jière. >

3" caléyr.rie. Pace Nivernaise ou (Miarolaise. — Mâles. 1" section. Animaux de 6 mois à 1 an.

l" prix, .M. Achille Bourdeaii. à Saint Bénid-d'Azy (Nièvre); 2". .M. Léon Blav, à Nalliera (Vendée).
— 2' section. Animaux de 1 à 2 ans. 1"' prix. M, i'hili()pe (iuillerand, à Marssnr-.MIier (.Nièvre),

2% M. Achille Bourdeau ; 3', .M. le vicomte de Tinguy, a Mouillcron-le-Caplit (Vendée). — 3* sec-

lion. Animaux de 2 à 3 ans. 1" \m\, .M, (iilbert .\u< ouliirier, à Saml-Jiist (Cher; .'. M, Victor

Baliul. à Saiiit-Gemiain-de-I'rinçay (VemJée); 3* ,M. Louine.iii, a Pi»iiri.'-sous la-Ro4 he (Vendée). —
1" section. Anim.iiix de ti iiicis à 1 .m. ]" nous-.ti-rtion .

\" prix. W. Philippe (iiiillerand. 2' sous-

iKcliun. 1" I>rix, .^L Victor Baliot; 2', .M. Gilbert .Vucoulurier. — 2* section. Génis.scs di; 1 à 2 ans.
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l'« soiis-section. 1" prix. M. Philippe Guiilerand; 2*, M. Achille Bourcieau. 2" soua-seclion. Rap-
pel de 1*'' prix, M. Gilheit Aiicouturier; l" prix, M. Armani] liatioL ^- section. Génisses de 2 à

3 ans pleines ou à lait. 1" sons-section, l" prix, M. Philippe Guiilerand; 2», M. Achille Bourdeau.

Prix supi>lénieiihiire, M. Casimir iiichard, à Saulgé {Vienne). — 2' sous-sech'o». Rappel de l'^prix,

M. Gilb'rl Aucciulurier; 2', Armand Raliot. — 4* section. Vaches de plus de 3 ans, plem "s ou à

lait. 1" sou'^-serlion. 1" prix, M. Léon Hlay; 2" et 3'' prix, M. Philippe Guiilerand. Prix supplé-

mentaire, M. Achille Bourdeau. Mention honorable, M. Achile Bourdeau. 2° sous -sec i ion. \" prix,

M. Gilbert Aucoulurier; 2% M. Armand Batiot; 3', M. le vicomte de Tinguy. Mention honorable,

M. Gilbert Aucoulurii-r.

4' catégorie. Race marchoise. — Mâles. 1'' section. Animaux de 1 à 3 ans. Prix unique, M. de

la Mavsardière. — Femelles. 1" secivni. Génisse de 1 à 2 ans. l" sous-section. Prix unique,

M- Andié l'oinet. — 3* section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait, l" sous-section. 2%
M. de la Massardière.

b' catégorie. Race diirham. — Mâles, l" section. Animaux de 6 mois à 1 an. 1" prix, M. Léo-

pold Grollier, à iHirtal (Maine-et-Loire); 2", M le comte de Blois, à Bourg-d'Iré (Maine-et-Loire).

Prix supplémentaires, MM. le marquis de Surineaux, à baint-Vincent-sur-l.raon (Vendée); Eugène
Bouchard, à Durial (Ma ni--et-Loire). — 2° section. Animaux de 1 à 2 ans. 1"^ prix, M. Léopold

Grollier; 2*, M.Jacques R chard à Breuil-Magné Charenle-Inf 'lieure)
; 3", M. Léon Rrzé. à Grez-

en-Bouëre (Majenue). Mention honorable, M. Louis-Emile iJertron-Auger, à la Flèche (Sarthe). —
3" section. Animaux de 2 à 4 ans. 1" prix,' M. Léopold Grollier; 2', M. le comte Blois. Pi ix sup-

plémentaire, M. limile Papot, à la Coudre (Iteii.x-Sèvres). — iMimelles. l"" sec/j'o». (iénisses de

6 mois à 1 an. 1" prix, M. Lèopokl Grollier; 2", M. le comie de Blois. Prix supplémentaires,

MM Léon Rezé; le marquis de Suiineau. — 2" section . Génisses de 1, ii 2 ans. l" prix, M. le comte

de Blois Itappel de 2" prix, M. Léopold Grollier; 2% M. Léon Rezé; 3", M. Louis-Emile llerlron-

Âuger. Prix siipplômenlaircs, MM. le marquis de Surineau; Beilhus de Langlade, à Saint Ger-

main-de-Mareiicennes (Charente-lnférieurt). — 3" section. Génis-es de 2 à 3 ans, pleines ou à

lait. 1" prix, M. le comte de Blois; 2% M. Berthusde l,anglade. — 4* sectio7i. \ aches de plus de

3 ans, pleines ou à lait. 1"^ prix, M. le comte de Blois; 2', M. Grollier; 3% M. Jacques Richard;

4°, M. Berthus de Eanglade.
6« catégorie. Croisements durham. — Mâles. 1" section. Animaux de 1 à 2 ans. 1" prix,

M. Désiré Boisard, à Auvers-le-Hamon (Sarthi') 2', M. Pierre llervouin, à Moutiers (Ille-et- Vilaine).

Mention honorable, M. le baron du Landreau, à Boufferé (Vendée). — 'd' section. Animaux de 2 à

4 ans. 2* prix, M. lacques Monueric, à Mjron (Cliarenle-Inférieure). — Femelles, l" section. Gé-

nisses de 1 à 2 ans. l" sous-s clion. l" piix, M. Désiré B lissards; 2% M. Jacques Monuerie. Prix

supplémentaire, M Léopold David, Tonnay-Charente (Charente-Inférieure). Mention honorable,

M. le baron du Landreau. 2. sous-.'>ectiO'i. 1" pri\ M. Léon Rezé. — 2" section. Génisses de 2 à

Sans, pleines ou à lait. \'' sous-scclion. l" prix, M. Eugène Souchard; 2", M. Désiré Boisard.

Mention honoiahh, M. le comte de Briey. 2» sous-section. h"- prix, M. Léon Rezé; 2% M. Pierre

Hervouin. Mention honorable, M. Ferdinand Pommier, à Muron (Charente-Inférieure). — :V section.

Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait, l'" sous-section. 1" piix, M. Désiré Boisard. itappel

de 2' prix, M. Jacques Monnerie, à Muron, (Charente-lnlerieure); 2", M. Léon Instant. — 2^ sous-

section, l" prix, M. Léon Rezé; 2", Ferdinand Pommier, 3% Mme veuve Agiaé Bureau, à Mor-

tague-siir-Sèvres (Vendée). Mention honorable. M. Louis Chassériaux, à Coulon (Deux-Sévies).

7' catéf/orie. Races laitières françaises et ètiangères pures ou croisées, non dénommées ci-

dessus. 1" sow.s-seriton. Races et croisements de grande taille (hollandaise, llamande, maraîchine,

normande et analogues). — Mâles. 1" section. Animaux de 1 à 2 ans. 1" prix, M. Numa Méde-

ville, à Cadillac (Gironde); 2% M. Alexandre Feugnet, a Muron (Charente-Inférieure). Prix supplé-

mentaire, le cmte de Bi iey, à Magné (Vienne). — 2' sertinn. Animaux de 2 à 4 ans. 1" prix,

M. Pierre M;ibilai.'<, h Saint-Elienne-de-Mont-i.uc (I,cire-Inférieure); 2-^, M. Muma Médeville. Prix

supplément lin*. M. Eugène Rodde. — Femelles. 1" section. Génisses de 1 à 2 ans. V" sous-sec-

tion. 2" prix, M. le comte de Briey. 2' sous-section. 2" |irix, M. iNuma Médeville. — 2' section.

Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou lait. 1" sous section. Rappel de 2"^ jjrix, M. Moncla fils, à Ion-

ienne (Gironde). 2" sous-section. 2" prix, M. J. Bernegoue, à l-'ressines (Deux-Sèvres). — 3' sec-

tion. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à laii. l''" sous-section, l" prix, M. Moncla (ils; 2',

M. Bonn.t, père, à Muron (Charente-Inférieure); 3^ M. le comte de Briey. Prix supplémentaires,

MM. Rouillard, à Blanquefort (Girond. ); Léon Iristant, à Saint-Liguaire (Deux-Sèvres). — 2=so/ts-

sectioH. \" 2'= et ;i* prix, M. Numa Médeville. sous-catégorie. Races et croisements de moxenne et

de petite taille (bretonne, ayrshire, jersiaise et analogues). — Mâles. !''= section. Aniniauv de 1

an à 2 ans. 1" piix, M.Vl. le comte de Lariboisiéreet Ayiaud à i.ouvigné du [lèserl (llle-et-\ilaine);

2", M. A. -M. Lanco, à Vannes (Morbihan). Prix supplémentaire, .M. Ernest Lafond, à Sossay

(Vienne). — 2'= seclion. Animaux de 2 à b a. .s. 1" prix, M. A. M. Lanco; 2', M\l. le comte de

Larihoisière el Ayraud. — Femelles 1" section. Génisses de 1 à 2 ans. 1" sous-sectinn. l"'' prix,

M. Ernest Lafond; 2", MM. le comte de Larihoisière et Ayraud. 2^ sous-section. 1" prix. M. A.-M.

Lanco. — 2- sectton. Génisses de 2 à 3 ans, pleines ou à lait. 1" sous-section. 1" prix, MM. le

comte de Laiiboi>ière el Ayraud; 2% Ernest Lafond. 2" sous-section. \" prix, M. A.-M. L^-nco. —
^•section. Vaches de plus de 3 ans, pleines ou à lait. 1" sous-seclion. l*' prix. MM. le comte

de Larihoisière et Ayraud. 2* sous-section 1" prix, M. A. -M. Lanco; 2*, Camille Frère; 3% M Léo-

pold Frère, à Sanxay (Vienne).

Frix d'ensemble de la race partenaise. Objets d'art, M. Chantecaille; — Race limousine,

M. Louis Parr\; — autres races, M. Pliilippe Guiilerand.

Bandes d 'vacher pleines ou à lait. 1" seclian. Grandes et moyennes races, l"- prix,

M. Eugène Rodde; 2*, M. Jean Amiiert, à lonnay-Charente (Charente-Inférieure). — 2' section.

Petites races. 1"" prix, M. le comte de Lariboisière et, Ayraud; 2", M. A. -M, Lanco.

Espèce ovine.

3* catégorie. Race de la Charmoise. — Màb'S. 1" section. Animaux de 18 mois au plus, l" et

2' pnx, M. André Poinel, à Saulgé (Vienne). Prix supplémentaires, MM. Eugène Rodde, a Vouhé

(Charente-Inférieure); Jules Bodm, a Pont-I.evoy (Loii— t-Cher). — section. Animaux de plus de

18 mois. 1" prix, M. André Poinet; 2', Jules Bodin. Prix supplémentaire, M. Eugène Rodde. —
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Femelles. '" section. Animaux de 18 mois au plus. 1" et 2* prix, M. André Poinet. Prix supplé-

ment ire, M Jules Bodin. — 2" section. Animaux de plus de 18 mois. ]" prix, M. André Poinet;

2", M. Jules Bo lin. '

4" catéf/orie. — Races françaises diverses pures non dénommées ci-dessus. — Mâles. V'^' sec-

lion. Animaux de 18 mois au pius. 1"' prix, M. Léon Triplant, à Saint-Ligi aire (Deux-Sévres). —
2' seclion. Animaux de plus 18 mois. l"prix, M. Destomas, à Coulounieux (Donlogn.;).

It' catégorie. Races étrangères puies à laine longue (disley, new kent, colswoliJ et analogues).
— Mâles. \" aection. Animaux de 10 mois au plus. 2^ prix, M. Anatole de Gieigneuil, à Condac
(Chaienle) — i* sectimi. Animaux de plus de lîS mois 1" prix, Mme Léonie Deplanche, à Fléac
(Charente). — Femelles. P' section. Animaux de 18 mois au plus. 2" prix, M. Anatole de Grei-

gneuil.
6* catégorie. Races étrangères pures à laine courte (souUidown, shropsliiie et analogues). —

Mâles, l" seclion. Animaux de 18 mois au plus. ]" prix. M. E. Teisserenc de Bort, à Sainl-Priesl.

Taurion (Haute-Vienne); 2", M. Louis Colas àSeinioise (Mévre). l'rix supplémentaires, M.M. Louis
Colas; Ernest Boncenne, à Fontenay-le-Comle (Vendée). — 2" section. 1" prix, M, E. Teisserenc
de Bort; 2% M. Louis Colas, l'rix supplcnienlaire, M. Ernest Boncenne. — l'emelles 1'" section

Animaux de 18 nidis au plus. l"'prix, M. Teisserenc de Bort; '2". M. Louis Colas. Prix supplémen-
taire, Ernest Boncenne. Menlions honorables, MJL E. Teisserenc de Bort; Ernest Boncenne
l' section. Animaux de plus de 18 mois. 1" prix, M. E. Teisseienc de Bort; 2% M. Ernest Bon-
cenne.

1" catégorie. Croisements divers. — Femelles.- \" et 2* prix, M. Eugène Proust, à Saint-Marc-

la-Lande (Deux-Sèvres)- 3% François Petit, à Ciiâtellerault (Vienne).

Prix d'ensemble de L espèce ovine. — Un objet d'art, M. E. Teisserenc de Bort.

Espèce porcine.

1" catégorie. Race normande et craonnnaise jaircs. — Mâles. 1" sous-srctio7i. \"^ prix, M. Eu-
gène Soucliard, à Durt;il (Maine-el-Loiro); 2= M. Jian Berllielier, à la' Couarde (Deux-Sèvres).
2* soui.-sectin7i. l" prix, M. Pierre llervouin, à Mouticrs (llle-el-Vilaine); 2°, M. Théodore Apercé,

à Saint-Gelais (Deux-Sévres); 3', .M. Mme veuve Julie Bnralon, à SainUChii.-lophe-sur-Roc (Deux-
Sèvre>). — Femelbs. !" sous-seetion. 1" 2° et 3' prix, M. Eugène Souchard l'rix >u|iplémen-

taire, M. Français Fraigneau, à .\ugé (Deux-Sèvres). T sous-seclion. 1"' prix. Pierre llervouin;

2*, M. Théodore Apercé.
2' catégorie. R;ices étrangères pures ou croisées enlre elles. — Mâles, '['"sous-section. ]"' piix,

M. A. de la Massardiére, à Autran (Vienne); M. Eugène liodde; 3", M. de la Massardiére. Prix

supplémentaire, .M. Charles de Léobardy, à la Jonchére (H.uite- Vienne), l'sous-.^-ectwn . \" prix,

M. Louis Parry, à Limoges (Haule-Vienne); 2°, M. Lucien Milon, à Joué-Etiau (.Maine-et-Loire): 3*.

M. Sicaire-Julien Goumard, à Maziéres (Charente). — Femelles. 1'"' soas-scction. l"' et 2" |)rix,

M. A. Massai dière; 3", M. Eugène Rodde. Prix supplémentaires, M.M. Eugène Rodde; Charles de
Léobardy. .Mention honorable, M. A. de la Massardiére. 2" sous-seclion, 1"' prix, M. Lucien Milon;
2', M. Louis Parry; 3% Mme la vicomtesse de Jousselin à Echiré (Deux-Sèvres).

3" catégorie. Rices françiiiscs et croisemenls divers autres que ceux de la 2*= catégorie. — Mâles.

l" prix; M. Louis Trouvé, à Auge (Deux-Sè\res>; 2^, M. l'aul Limousin, à Neuvic (Haute-
Vienne). 2' sous-section. [" prix, M. Sicaire-Julien Goumard; 2", Mme veuve Julie Haraton. —
Femelles. 1" sous-sertion. 1"' prix, M. Paul Linioi sin; Louis Trouvé; 3', M. François Fraigneau.
ï'rix suplémentnire. M. Paul Limousin. 2" sous-section. 1" prix, M. Pierre llervouin; 2" M. Sicaire-

Julien Goumard.
Prix d'ensemble de l'esjjece porcine. 1'" sons-sectioJi. Un objet d'art, M. A. de la Massardiére;

2' sous-scclion. 300 Cr., M. llervouin.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURANT DES DENRÉES AGRICOLES

(24 JUIN 1891)

L Situation générale.

Le beau temps qui règne depuis huit jours est favorable aux récoltes, et les avis

qui nous parviennent sont plus satisfaisants. Les céréales ont une tendance à la

baisse. Les fourrages, les fruits, les légumes, les œufs, etc., se vendent également
moins cher. Les cocons de la nouvelle récolte se vendent moins cher que l'année

dernière.
IL — Grains.

Blé.'<. — Les affaires restent calmes en attendant que la date de la mise à exécu-

tion de la loi réduisant le droit de douane soit fixée. L'indécision ([ui lègne à

cet égard, les nouvelles meilleures des blés en terie iniluent sur les cours, qui

sont en baisse depuis huit jnuis. Au marché commcicial de samedi, on a clôturé

comme suit : disponible et courant du mois, 28 fr. 75 à 29 fr. les 100 kilog.;

livrables, juillet et août, 28 fr. à 28 fr. 50; autres épofjues, 27 fr. 75 à 28 fr. 25.

— ISur les principaux marchés des déparlemenls, on a colé : Amiens, 30 fr.;

Cambrai, blé blanc, 30 fr.; roux, 29 fr.; Douai, 28 à 29 fr.; Beauvais, 26 fr. 80 à

29 fr, 60; Châlons-sur-Marne, 29 fr. 50; Rouen, 23 fr. 85; Versailles, 29 fr. 15

à 29 fr. 75; le Mans, 28 fr. à 28 fr. 50; Dieppe, 29 fr. 85; Monicreau, 27 fr. 75
à 30 fr. 75 ; Dijon, 27 fr. 25 à 28 fr. 50; Lyon, 27 fr. 75 à 28 fr. 25 ; Bordeaux,
20 fr. 45. — Les transactions sont également calmes dans nos ports. Au Havre,
les importations de la semaine écoulées ont été de 102,000 hectolitres de blé de
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Bombay, 122,000 de San-Fraucisco, 5,000 de la Plata et 2,000 de New-York;
Bordeaux a reçu 23,000 quintaux, et Marseille 277,439 quintau?c, contre 164,110
la semaine précédente. La quantité de blé de Californie en mer à destination de

la France a été moins considérable; et a été relevée à 2,300,600 hectolitres; on
compte également 87,870 hectolitres de blé d'Australie, et 17,400 des ports de
l'Atlantique des Etats-Unis. — A l'étranger, les prix sur Jes principaux marchés,

ont étc faibles et en baisse; voici ceux de samedi dernier : Berlin, 29 fr. 12 les

100 kilog.; Vienne, 2:-^ fr. 47; Budapest, 22 fr. 83; Amsterdam, 22 fr. 40; New-
York, 21 fr.

Seigles. — En commerce les cours sont un peu moins bien tenus pour le

livrable ; on cotait le 20 juin, disponible et courant du mois, 19 fr. les 100 kilog.;

livrable, 18 fr. 50.

Orges. —• Cours toujours nominal de 18 à 20 fr, les 100 kilog. en gare d'ar-

rivée à Paris. On vend à Dunkerque des orges d'Algérie et de Tunisie, 16 fr. 50

les 100 kilog. sur wagon; on en otïre de la nouvelle récolte à 14 fr. et 14 fr. 50 à

bord à Oran, Philippeville et Constantine.

Avoines. — La vente est assez difticile, aux cours de culture que nous avons

donnés mercredi dernier; on a vendu des avoines noires de l'Eure de la prochaine

récolle livrables sur les quatre derniers mois, à 17 fr. les 100 kilog. à Paris. En
commerce, les avoines se cotent : disponibles et livrables jusqu'en juillet, 18 fr. 50*

à 18 fr. 75; août, 18 fr.; éporques éloignées, 17 fr. à 17 fr. 50.

Maïs. — Prix soutenu de 18 fr. à 28 fr. 50 les 100 kilog. dans nos ports.

III. — Farines.

Farines de consommation. — La situation ne change pas; la marque de Cor-
beil est à 66 fr. les 157 kilog. nets.

Farines de commerce. — Le marché de Paris est calme; les cours ont été éta-

blis en baisse comme suit samedi dernier pour les douze-marqnes : dispo-

nible 63 fr. les 157 kilog.; juillet et août, 63 fr. à 63 fr. 25; autres époques,

63 fr. 25 à 63 fr.

IV. — Fourraoes. — Graines fourragères.

Fourrages. — Les prix des fourrages sont plus faibles à Paris; ceux des pailles

ne changent pas. On a coté au dernier marché de La Chapelle : foin, 47 à 52 fr. les

100 bottes de 5 kilog. au domicile de l'acheteur; luzerne, 47 à 53 fr.
;
paille de

blé, 30 à 36 fr.; de seigle, 37 à 43 fr. ; d'avoine, 21 à 24 fr. — Les fourrages se

vendent, dans les départements; ai(X bW kilog. : Cambrai, foin, 50 à 75 fr.;

luzerne, 60 à 70 fr.; trèfle, 50 à 60 fr.; paille, 32 à 35 fr.; Nancy, foin, 28 à 35 fr.;

luzerne et trèfle, 28 à 31 fr.
;
paille de blé, 25 à 30 fr. ; d'avoine, 18 à 21 fr.;

Versailles, foin, 36 à 44 fr.; luzerne, 36 à 40 fr. ; regain, 30 à 36 fr.
;

paille,

28 à 33 fr.; Montereau, foin, 39 à 40 fr.
;
paille, 35 à 36 fr. ; Chartres, foin, 30

à 35 fr.; paille 17 fr. 50 à 22 fr. 50; La Fore, foin, 30 fr.; luzerne, 35 fr.; paille,

25 fr.; Dijon, foin 35 à 38 fr.; paille, 25 à 27 fi-.; Autun, foins, 35 à 40 fr.; paille,

18 à 20 fr.; — au Cjuinlal : Beauvais, foin, 6 Ir. 50; paille, 5 fr.; Reims, foin,

7 fr. 50 à 8 fr.; paille, 6 r. 50 à 7 fr.; Orléans, foin, 10 à 12 fr.; paille; 4 fr. 50

à 5 fr.; Blois, foin, 6 fr. 25 à 8 fr. 50 ;
paille, 3 fr. 80 à 4 fr. 50; Nevers, foin,

8 fr.; paille, 4 fr.; Lyon, foin, 7 fr. 25 à 7 fr. 50; luzerne nouvelle, 5 fr. 50 à

6 fr.; vieille, 7 fr. à 7 fr. 50; paille, 3 fr. 50 à 4 fr. 25.

V. — Fruits et légumes. — Pommes de terre.

Les environs de Paris fournissent maintenant à la consommation pour les

légumes ; le? prix sont en baisse à la halle pour les fruits, les légumes de saison et

les pommes de terre.

Fruits frais. — On cote : fraises, 40 fr. les 100 kilog.; bigarreaux de Lyon,

70 à 80 fr.; diverses provenances, 50 à 60 fr ; cerises de Bourgogne, 40 à 50 fr.;

autres, 40 à 60 fr., amandes vertes 60 à 70 fr.

Légumes frais. — petits pois, 16 à 18 fr. les 100 kilog.; pois mangetout, 40 fr.;

haricots verts fins, 80 à 90 fr.; demi-fins, 60 à 65 fr.; gros, 40 à 50 fr.; tomates

du Midi, 120 fr.; poireaux, 45 à 50 fr.; oignons, 35 à 45 fr.; échalotes, 10 à

20 fr.; ail, 18 à 25 fr.; épinards, 15 à 20 fr.; cèpes, 80 à 100 fr.; artichauts du
Midi, 5 à 30 fr. lecent; chou'x de Cherbourg, 20 à 28 fr.; choux verts, 15 à

26 tr.; choux-fleurs, 40 à 70 fr.; laitues, 15 à 60 fr.; choux-ileurs du Midi, 6 à
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10 fr. la douzaine; poireaux, 100 à 200 fr. les 100 bottes; navets Lianes, 30 à

60 fr.; carottes nouvelles, 50 à 90 fr.

Pommes de terre. — Nouvelles longues, 20 à 22 fr. les 100 kilog.; rondes,

18 fr.; hollande vieille, 12 à 16 fr.; rouge saucisse, 12 à 13 fr.; ronde rouge et

blanches, 10 fr.

VI. — Spiritueux. — Sucres.

Alcools. — A Paris, la situation reste assez calme; les cours des trois-six fin

Nord ontlégèrement fléchi à la fin de lasemaine dernière, où Ton cotail: disponibles,

41 fr. l'hectolitre; livrables juillet-août, 40 fr. 75 à 41 fr.; quatre derniers mois et

quatre premiers de 1892, 38 fr. — A Lille, le trois-six de betteraves disponible

vaut de 41 fr. à 41 fr. 25, en baisse de 75 centimes par hectolitre sur les prix de

semaine précédente.

Sucres. — L'aspect des betteraves s'est sensiblement amélioré la semaine der-

nière; néanmoins le retard du développement est encore considérable. Les cours

des sucres ont un peu baissé à Paris; on cotait à la Bourse de samedi dernier :

sucres roux 88 degrés, 34 fr. 50 les 100 kilog; blancs n° 3 disponibles et livrables

en juillet, 34 Ir. 75 à 35 fr.
;
juillet-août, 35 fr. à 35 fr. 25

;
quatre mois d'oc-

tobre, 34 fr. 25. — A Lille, les sucres roux disponibles valent 34 fr.
; les blancs

n" 3, 35 fr. ; livrables sur les quatre mois d'octobre, 33 fr. 12.

VIL — Huiles et grames oléagineuses. — Tourteaux.

Huiles de graines. — L'huile de colza est en hausse à Paris depuis quelques

jours. On cote : disponibles et courant du mois, 73 fr. à 73 fr. 50; juillet,

73 fr. 50 à 74; autres époques, 73 fr. 75 à 77 fr. 50. Pour l'huile de lin, les

affaires sont nulles ; le prix reste à 52 fr. 50. — Sur les marchés des départements,

les cours ont fléchi pendant la semaine dernière, pour les huiles de colza; à Rouen,
on vend : colza, 71 Ir. à 71 fr. 50; lin, 54 fr. à 54 fr. 50 les 100 kilog. ; àArras,

colza, 77 fr.
;
pavot à bouche, 76 fr. ; camcline, 65 fr.

;
pavot, 71 fr. ; à Lille,

colza, 68 fr. l'hectolitre: lin, 54 à 56 fr. ; colza épurée, 73 fr. ; k Caen, colza,

67 fr. 50 à 68 fr.

'

Huiles d'olive. — Les cours sont toujours invariables à Marseille. A Nice, le

marché est un peu plus calme; on a payé 160 fr. 42 à 163 l'r. 63 les kilog. Les

huiles surfines de la rivière de Gènes valent 135 à 140 fr. ; celles de Baii, 125 fr.
;

celles de Galabre, 125 à 130 fr.

Graines oléagineuses. — La graine de colza vaut 21 fr. à 21 fr. 50 l'hectolitre

à Caen; — à Cambrai, on tient : œillette, 25 fr. ; colza, 20 fr. 50; ~ à Arras,

œillette, 25 à 26 fr. ;
— à Paris, colza, 35 à 36 fr. les 100 kilog; lin, 25 à 32 fr.;

chènevis, 30 à 33 fr.

Tourteaux. — Cours de IMarseille : tourteaux pour nourriture; lin pur,

16 fr. 75 à 17 fr. les 100 kilog; arachide décortiquée, 14 fr. à 14 fr. 25; sésame
blanc du Levant, 13 fr. 25; coprah pour vaches laitières, 13 fr. 75 à 14 fr. 50;

coton d'Egypte, 14 fr. ;
— pour engrais, sésame brun de l'Inde, 12 fr. 75; blanc,

13 fr. 50: colza exotique, 11 fr. 25; arachide en coque, 9 fr. 75; ravison, 7 fr.
;— de Cambrai : colza, 1 1 fr. 50 à 14 fr. ; œillette, 14 fr. ; lin, 18 fr. 25 à 19 fr 25;

cameline,-14 fr. ;
— d'Arias : (l'illelle, 14 fr. ; colza, 15 fr. ;

lin, 20 à 22 fr.
;

camcline, 14 fr.

Vlil. — M:itières textiles.

Cocons. — La marche de l'élevage des vers à soie avait été jusqu'à présent

satisfaisante; mais des échecs assez sérieux se produisent dans quelques cantons à

mesure que les vers arrivent à la montée. Les prix despremiei-s cocons vendus ont

été de 3 fr. dans l'Ardèche; 2 fr. 75 à 3 fr. 10 dans le Gard; 3 fr. dans l'Hérault;

2fr. 50 à 3 fr. 40 dans Vaucluse; 3 fr, dans les liouches-du-Rhône. La feuille de

mûrier se paie de 7 à 10 fr. partout où elle est abondante; là où elle est rare, elle

vaut jusqu à 18 fr.

J\. — /lois et roinhu.-sdliles.

Bois. — Les affaires sont inii)ortantcs sur la place de Paris, Les exnloilants

étrangers majorent déjà le ])rix de leurs jjois en j)révision des droits de douane à

payer en 1892- Les sapins du Nord et des Vosges sont en hausse. Voici les prix

•des bois à brûler sur bateau aux Lions : bois neuf gris icharme, hêtre, chèiie)

120 à 125 fr. le décaslère; bon boispelard, même prix; traverse de Ilot, f'^ série,

122 fr. ;
2* série, 110 à 115 fr.; bois de pin neuf, 125 à 130 fr. ;

bouleau, 95 fr.
;
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tremble 95 fr. — A Cbâlillon-sur-Loing, les bois durs à brûler se vendent 103 à

105 fr. le décastère; les sapins, premier cboix, 105 à 110 fr. ; deuxième choix,

90 fr. ; le chêne en grume, 50 fr. le mètre cube au quart déduit; la charpente

équarrie, 3 fr. 25 à 3 fr. 75 le décistère.

X — Beurres. — Œufs. — Fromages. — Vuldilles.

Beurres. — La vente est assez active à Paris, et les prix assezbien tenus pour

les beurres en livrés fermes et bien soignés; on cote : beurres en mottes : fer-

miers de Gournay; extra, 3 fr. 50 lekilog. ; choix, 3 fr. à 3 fr. 40; bons, 2 fr. 60

à 3 fr. 90; ordinaires, 2 fr, 40 à 2 fr. 50; d'Isigny, extra, 5 fr. à 6 fr. 52;

choix, 3 fr. 80 à 4 fr. ; bons, 3 fr. 10 à 4 fr. 20; ordinaires, 2 fr. 60 à 3 fr. 70 ; mar-
chands du Gâlinais, 2 fr. 10 à 2 fr. 30 ; de Bretagne, 1 fr. 90 à 2 fr. ; de Vire,

2 fr. à 2 fr. 20; de Bresse, 1 fr. 70 à 1 fr. 90 ;
laitiers des Charcutes, 2 fr. 10 à

2 fr. 50; des Alpes, 2 fr. 20 à 2 fr. 70; divers producteurs, 2 fr. à 2 fr. 50 :
—

beurres en livrer : fermiers, 2 fr. 20 à 2 fr. 60; Touraine, 2 tr, 10 à 2 fr. 40;

Gâtinais, 2 fr. 20 à 2 fr. 60 ; Vendôme et Beaugency, 2 fr. à 2 Ir. 50 ; Bourgogne,

1 fr. 90 à 2 fr. 20; le Mans, 2 fr. à 2 fr. 20.

CEiffs. — Les arrivages sont d'un jour à l'autre; la vente est devenu très

difficile, et les prix ont été cotés en baisse comme suit à la fin de la semaine

dernière : Normandie, 80 à 102 fr. le mille; Picardie extra, 82 à 108 fr.; ordi-

naire, 64 à 78 fr.; Brie extra, 80 à 88 fr.; Touraine extra, 78 à 88 fr. ; ordinaire,

68 à 74 fr.; Beauce, 78 à 86 fr.; Orne, 60 à 70 fr. ; Bourgogne, 68 à 74 fr.;

Champagne, 74 à76fr.; Nivernais, 62 à 68 fr.
;
Bourbonnais, 58 à 64 fr.; Bre-

tagne, 54 à 58 fr. ; Vendée 58 à 64 fr. ; Auvergne, 56 à 58 fr.; midi, 58 à 63 fr.

Fromages. — On cote à la halle de Paris, par dizaine : Brie, fermiers haute

marque, 40 à 45 fr.
;
grand moule, 30 à 35 fr. ; moule moyen, 20 à 25 fr.; petit

moule, 12 à 16 fr.; laitiers, moyens moules, 25 à 35 fr. ;
— par 100 kilog. :

Gruyère, 120 à 140 fr. (hors roclroi); Roquefort, 180 à 250 fr. ; Hollande, 160 à

170 fr.
;
plats de Gouda, 170 à 180 fr. ; Gérardmer 70 à 75 fr.; Limbourg, 50 à

60 fr. ; Munster, 95 à 105 fr. ; Romatour, 80 à 90 fr.
;
Cantal, 90 à 110 fr.

;

façon Port-Salut, 100 à 180 fr. ; — par cent : Bourgogne, 65 à 75 fr.; Saint-Nec-

taire, 80 c 90 fr. ;
Camembert, 30 à 55 fr.; Livarot, 70 à 108 fr.

XL — Détail. — Viande.

Viande à la criée.— Halles centrales : cours du 20 juin : bœuf, quart de derrière,

1 fr. 20 à 1 fr. 90 le kilog.; quart de devant, fr. 50 à 1 fr. 26; aloyau, 1 fr. 10 à

1 fr. 20; — veau extra, 2 fr. à 2 fr. 06; l-"" quai., 1 fr. 76 à 1 fr. 96; 2« quai.;

3 fr. 56 à 1 fr. 70 ;
3'' quai., 1 fr. 50 à 1 fr. 66

;
pans et cuissots, 1 fr. 30 à 2 fr. 30

;— mouton, r" quai., 2 fr. à 2 fr. 10; 2« quai., 1 fr. 40 à 1 fr. 86; 3« quai.,

fr. 80 à 1 fr. 26
;
gigots, 1 fr. 60 à 2 fr. 30 ; carrés et parés, 1 fr. 40 à 3 fr. ;

— porc,

V- quai., 1 fr. 30 à 1 fr. 40; 2« quai., 1 fr. 14 à 1 fr.26; 3" quai.; fr. 90 à 1 fr. 10.

A. Remy.

MARCHÉS DE LA VILLETTE DU 22 JUIN
L — Cours de la viande à Vabatloir {par 50 kilog.)

Bœufs Veaux. Moutons.

1" quai. T quai. 3 quai. 1" quai. 2° quai. 3' quai. r* quai. 2* quai. 3* quai
fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

84 78 67 100 90 70 93 80 7o

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. : T* qualité,

72 à 75 ; 2*, 68 à 71
;
poids vif, 50 à 53 fr.

IL — Marché du bétail sur pied.
Cours des commissionnaires

Poids Cours officiels en bestiaux-.

Animaux géncval l" 2' 3* Prix 1" 2* 3* Prix
amenés. Invendus, kil. quai. quai. quai, extrêmes. quai. quai. quai, extrêmes.

Bœufs...... 2,605 228 345 1.70 1.48 134 1.26 1.76 1.68 1.46 1.32 1.24 1.74
Vaches 602 27 24'i 1.64 1.44 1.24 1.18 1.70 162 1.42 1.22 1.16 1.68
Taureaux 268 66 395 1.36 1.30 1.22 1.18 1.40 1.3'* 1.28 1.20 1.16 1.38
Veaux 1,370 74 80 1.80 1.50 1.40 1.26 2.06 » * » » »

Moutons.... 12,507 1,933 20 2.10 1.96 1.70 1.40 2.18 m » » » »

Porcs gras.. 3,053 54 77 1.48 1.44 1.32 1.52 1.50 » » » » »
— malgrts..» » » »»s«s »»»»*
Vente calme sur le gros bétail, moyenne sur les moutons, meilleure sur les veaux et les porcs.

Le Gérant: A. Bouché.
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Revirement produiUlans Taspect des récoltes pendant la deuxième quinzaine de juin. — Amélio-

ration danslétat des cliamp-i de blé. — Bonnes apparences de& ciréales de printemps. — Suite

de la discussion à la Chambre des députés sur la revision des tarifs de douane. — Tarifs adoptés

pour les graines de betteraves, les mélasses, les produits sucrés, les denrées coloniales, les

huiles fixes végétales, les produits résineux, les plantes médicinales. — Premiers tarifs adoptés

sur les bois biuts. — Adoption par le Sénat du projet de loi sur le régime des sucres. — R jet,

par le Sénat, de la proposition relative aux ind'innités à attribuer aux potils cultivateurs vic-

times de l'hiver. — Création d'une école pratique d"ag-iculture dans les Ardennes. — E.vamens

d'admission à l'École pratique d'agriculture et de viticulture de Ijeaune. — Frochaine expo-

sition suédoise et internationale d'agriculture à Gothembourg.

I. — La situation.

La deuxième quinzaine de juin a produit, dans la plus grande par-

lie de la France, d'heureux résultats sur la plupart des cultures. Grâce

au soleil, à une série de jours lumineux, la végétation a repris enfin une

vigueur qui a véritablement transformé l'aspect des champs. Et quand

nous parlons des champs, c'est surtout des cultures de blé que nous

nous préoccupons, car celles de céréales de printemps se montrent

sous les meilleurs auspices. "Dans les régions où une partie plus ou

moins grande des blés d'automne avait résisté à l'hiver, les prévisions

de la récolte restent encore assez faibles, mais elles deviennent moins

mauvaises ; certaines variétés d'automne, semées en janviereten février,

promettent beaucoup; pour les blés de printemps, faits avec des

semences de bonne qualité, leur aspect est très beau. Quant aux

régions plus épargnées par l'hiver, comme la Bretagne dont nous par-

lions dans notre dernière chronique, elles promettent d'avoir une

excellente récolte. Sans doute il est encore nécessaire que des circon-

stances néfastes ne surviennent pas avant la moisson, qui sera tardive;

mais il est désormais probable que la perte sera moins grande qu'on

était en droit de le craindre. Quant aux cultures sarclées, betteraves,

pommes de terre, etc., elles ont repris beaucoup de vigueur. Enfin,

la floraison delà vigne s'est eiîectuée dans de bonnes conditions.

IL — La revision des tarifs de douane.

La Chambre des députés a continué, dans sa séance du 23 juin,

l'examen du nouveau tarif des douanes. — Pour les grainea de bet-

teraves, le droit de 30 fr. par 100 kilog. aux: deux tarifs a été

adopté. — En ce qui concerne les mélasses destinées à la distillation,

les droits de 2 fr. 50 et 1 fr. GO ont été fixés pour celles titrant moins

de 28 pour 100 de sucre, de 5 fr. et 2 fr. 50 pour celles titrant de

28 à 50 pour 100 de sucre, et de 8 fr. et 5 fr. pour celles

titrant plus de 50 pour 100 de sucre. — La situation actuelle a été

maintenue pour les sirops, les bonbons, les biscuits et les confitures.

— A l'égard des cafés, une assez longue discussion s'est déroulée,

quoique la Commission maintînt la situation actuelle; la Chambre

des députés lui a donné raison. Il en a été de même en ce qui con-

cerne les cacaos, les piments et les autres denrées coloniales, et pour

les tabacs; la situation actuelle a été maintenue.

Pour les huiles, les tarifs suivants ont été adoptés, sans discussion :

huiles (Volive, 15 fr. au tarif général, et 5 fr. au tarif minimum : de

palme, 1 fr. aux deux tarifs; (h; roco, de louloucouna et d'illiiié, 3 fr.

et 1 fr. 50; de ricin et (\g purghère, G tr. et 1 fr.; de lin, da colon, de

sésame, iVarachidcs, G fr. aux. deux tarifs; de colza, d'u'illclte, de

îi" 122 'i. — TOMB I" DE 1891. — -27 JUIN.
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navette, 15 fr. et ri fr. ; autres Aw/ks fixes pures, 15 fr. et 12 fr.
;

huiles aromatisées, 100 fr. et 80 fr.
;
essences de rose, 3000 fr. et

2000 fr. ; essences de géranium rosat, 1000 fr. et 500 fr. ; autres

essences, 100 fr. et 50 fr.

En ce qui concerne les produits résineux, la Chambre a adopté :

pour les gemmes et résines brutes^ les colophanes, les brais, etc., 10 fr.

et 6 fr.
;
pour les résines exotiques autres que de pin et de sapin,

l'exemption; pour V essence de térébenihine, 24 fr. et 12 fr.
;
pour les

baumes, 10 fr. aux deux tarifs. Le tarif à appliquer à ïhuile de résine

a été réservé. — La situation actuelle a été maintenue pour les sucs

végétaux spéciaux, camphre, caoutchouc, etc.

Pour les espèces médicinales, les tarifs suivants, proposés par la

Commission des douanes, ont été adoptés : guimauve fraîche, 30 fr.

et 25 fr. ; autres racines, exemptes : fleurs de guimauve et de mauve,
datura, belladone, menthe mondée et menthe boufjuet, mélisse mondée et

mélisse bow/uet, hysope mondée et bouquet, grande absinthe mondée et

bouquet, /leurs de roses de Provins, /leurs de camomille, 50 fr. et 40 fr.
;

autres herbes, feuilles et fleurs, exemptes; écorces de citron, d'orange et

autres fruits de la même famille, 10 fr. et 7 fr. ; autres écorces,

exemptes; lichens, exempts; baies d'airelle, de sureau, 50 fr. et 40 fr.
;

casse et tamarin, exempts; autres fruits et graines non dénommés,
exempts.

La discussion sur les bois sera longue. La Commission des douanes
avait modifié plusieurs fois ses propositions :1e texte auquel elle s'était

arrêtée a été vivement combattu, notamment par MM. Guillaumou et

Ouvré, mais ses propositions ont été brillamment soutenues par

M. Viette, et la Chambre les a adoptées en fixant les tarifs comme il

suit, par 100 kilog. :

Tarif général Tarif minimum.

Bois ronds, bruts, non èquarris, avec ou sans
écoice, de longueur quelconque et de circonfé-

rence, an gros bout, supérii ure à 0ni.60 1.00 0.65
B>is èquarris et scics^ d'une épaisseur supé-

rieure m 035 1.75 1.25
Bois sciés deOni.035 d'épaisseur et au-dessous. 3.00 2.00
Pavés en bois débiles en morceaux 3.00 2.00

Il a été décidé que les tarifs de tous les bois injectés, ou qui auront

reçu une préparation chimique quelconque, sont majorés de 20 pour
100. — En outre, sur la demande de M. Pallain, directeur général des

douanes, la Chambre a adopté la disposition suivante : « L'adminis-

tration des douanes aura la faculté de faire déterminer par le Comité

consultatif des arts et manufactures la densité moyenne de chaque
espèce de bois et de percevoir les droits sur cette base, d'après le.

cubage converti en poids, lorsque les intéressés ne réclameront pas la

pesée effective. »

IIL — Le régime des sucres.

Dans sa séance du 23 juin, le Sénat a adopté, à l'unanimité, le

projet de loi sur le régime des sucres, tel qu'il avait été voté par la

Chambre des députés. Dans le rapport qu'il a présenté sur ce sujet,

M. Trarieux a exposé qu'il était impossible de repousser li disposition

spéciale relative à l'exercice 1890-91, et le Sénat s'est rendu à ces

motifs. La législation nouvelle est donc définitive.
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IV. — Les secours aux cultivateurs victimes de l'hiver.

On se souvient des vives discussions auxquelles a donné lieu la

proposition présentée à la fin du mois de janvier dernier, par

M. Méline et environ 150 députés, dans le but de dégrever de l'impôt

foncier les terres ensemencées en blé au printemps de 1891 . A la suite

de ces discussions, le caractère de la proposition fut absolument déna-

turé, et la Chambre des députés décida qu'un crédit de 6 millions de

francs serait ouvert pour venir en aide, à titre de remise de l'impôt

foncier, aux petits cultivateurs qui auraient souffert de la gelée pen-

dant l'hiver. Le Sénat a discuté la proposition dans la séance du
22 juin, et malgré les efforts de M. Hervé de Saisy, il a repoussé la

proposition. Le rapporteur M. Boulanger a d'ailleurs eu soin de

constater que le vote de la Gliambre des députés avait enlevé son

caractère à la proposition primitive.

V. — Ecoles pratiques d'agriculture.

Une école pratique d'agriculture a été créée dans le département des

Ardennes. Celte école est située à Rethel, dans des bâtiments con-

struits spécialement à cet effet, et elle a pour complément une exploi-

tation de 80 hectares environ; elle a pour directeur M. A. Manteau,
ancien professeur départemental d'agriculture de l'Aisne. Les premiers

examens d'admission auront lieu le 14 septembre prochain au siège

de l'école. Les candidats, qui doivent être âgés de quatorze ans au
moins, devront envoyer leurs demandes d'admission au directeur de

l'Ecole, avant le 20 août.

Les examens d'admission à l'Ecole pratique d'agriculture et de viti-

culture de Beaune (Côtc-d'Or), dirigée par M. L. Faasse, auront lieu

au siège de l'établissement le l"" août. Les demandes des candidats

devront être adressées au directeur de l'Ecole avant le 15 juillet. Les

candidats devront être âgés de treize ans au moins et n'avoir pas plus

de dix-huit ans.

YL —• Exposition suédoise d'agriculture.

Le Consulat général de Suède à Paris nous transmet la note sui-

vante :

« La dix-septième exposition d'agriculture de Suède aura lieu à Gothembourg
du 3 au 9 août prochain.

C-. Cette exposition sera très complète en ce qui concerne les animaux, instru-

ments aratoires, machines et produits agricoles ainsi ([ue la pèche, elle donnera
ini tableau exact de ce que peut ollrir la Suède dans ces goures de productions.

« Les étrangers seront également admis à exposer (.lans certaines sections, à

savoir dans celles qui sont destinées à recevoir des machines et instruments pour
l'agriculluro et pour les industries de laiterie etde fromagerie; — des produits de
l'agriculture et des industries de laiterie et de fromagerie; — des dessins et

modèles pour bâtiments agricoles, plans de drainage et caries pour l'agriculture,

ainsi que des instruments scientifiques d'une utilité spéciale pour l'agriculture.

« Les communications avec Gothenibourg sont très faciles par des lignes régu-
lières et directes de steamers partant fréfjuemmcnl du Havre et d'Anvers.

<• Pour tout renseigncMuent, on doit s'adresser au Consulat général de Suède et

de Norwège, 15, rue Pastjuier, à Paris, entre 10 heures et midi et de 2 heures à

4 heures ».

Il est certain que les e\p<)s;mts français trouveront le meilleur

accueil à Gotliembourg, et (ju'ils pourront s'y créer des déboucliés

ulih's. ijKlNliY Sagmer.
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RAPPORT SUR LE CONCOURS DES PRIX CULTURAUX
DANS LE DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE. — III

M. Ricarr}, au Gabaret-Neuf, commune de Mornas. — Le vignoble du Cabaret-

Neuf, à M. Ricard, est situé dans l'arrondissement d'Orange, k 2 kilomètres de
Mornas. Cette propriété, affermée à mi-fruit en 1886, donnait un revenu moyen de
2,000 francs.

M. Ricard en prit possession le 1" novembre 1886. Placées à un coude du
Rhône, les terres du Gabaret-Neuf sont très exposées aux ravages des eaux au

moment des crues; le sol est exclusivement constitué par les alluvions du Rhône
qui forment une couche végétale d'environ 4 mètres de profondeur. Pour créer

cette propriété qui était à peu près inculte, il fallait :

1" Déterminer la culture;

2" Protéger les terres contre les inondations;

3" Conquérir sur le Rhône les terres susceptibles d'être plantées.

Gomme on le voit, l'entreprise était difficile; il a fallu l'intelligence, la persis-

tance et l'habileté de M. Ricard pour obtenir les magnifiques résultats que nous

avons pu constater.

La vigne américaine ne pouvait être utilisée par suite des colmatages successifs

du Rhône ; les greffons se seraient affranchis et n'auraient peut-être pas résisté au
phylloxéra.

La construction du canal de Pierrelatte devant permettre la submersion et les

irrigations estivales, la culture de la vigne française fut adoptée par le proprié-

taire. Afin de gagner du temps, les nivellements se firent d'une manière incom-
plète, mais on y remédie par la taille, au fur et à mesure du colmatage opéré natu-

rellement par les apports du fleuve.

Les moyens de défense contre les crues du Rhône ont été habilement conçus
;

des clayonnages. des haies d'aubépine enlacées à des saules permettent de diviser

les eaux afin d'atténuer la vitesse des courants. Enfin, des digues-chemins transver-

sales serviront à limiter les tables de submersion et viendront compléter la défense

contre les crues. Les digues submersibles ont créé des caissons où le fieuve lui-

même apporte les matériaux nécessaires à la création de terrains fertiles. M. Ri-
card espère par ce moyen augmenter sensiblement la surface actuelle de ses terres.

Quinze hectares ont été plantés en vignes, un tiers en Aramon, un tiers en Petit-

Bouschet, un tiers en Alicante-Bouschet. Les vignes plantées dans de très bonnes
conditions, après un labour de m. 50 de profondeur, présentent aujourd'hui un
magnifique aspect ; elles sont régulières, en parfait état de culture et chargées de

fruits.

La taille adoptée permet d'établir les souches à m. 45 ou m. 50, et de les

relever lorsque le colmatage le rend nécessaire.

Le propriétaire emploie les nuages artificiels pour les préserver des gelées de

printemps; un thermomètre avertisseur, très ingénieusement construit, actionnant

une sonnerie électrique placée dans la chambre du maître-valet, le prévient lors-

, que la température s'abaisse à un degré dangereux.

Les soufrages, badigeonnages au sulfate de fer, sulfatages aux sels de cuivré,

sont pratiqués dans les conditions voulues.

Des expériences pour rechercher les engrais les plus favorables dans les terres

du domaine, ont été faites avec l'aide de M. Zacharewitz, professeur départemental

de Vaucluse. Dix-huit carrés d'expériences fuient créés clans lesquels on employa
comparativement des engrais de ferme, des tourteaux, des engrais chimiques, etc..-.

Les expériences sont encore trop récentes pour formuler des conclusions; faites

dans de très bonnes conditions sous l'habile direction de M. Ricard, elles donne-
ront certainement des renseignements précieux.

La comptabilité est tenue d'une façon très pratique
;
grâce à des feuilles de

semaine bien comprises, M. Ricard peut se rendre compte du temps employé par

chaque ouvrier, pour chaque opération, dans chaque terre. Il arrive ainsi à véri-

fier très exactement les frais de main-d'œuvre et à fixer le prix de revient de chaque

ojîération.

Eh 1889, le revenu brut provenant de la vente des raisins de 15 hectares à leur

troisième feuille, a été de 5,059 francs.
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M. Ricard est évidemment le viticulteur le plus remarquable que la commission
ait rencontré dans le département de Vaucluse.

Il fallait un réel courage et une volonté ferme pour mener à bien une pareille
entreprise. Nivellement, défoncement de terres, défrichement, défenses contre les

crues du fleuve, plantations, soins culturaux, défense contrie les gelées et les ma-
ladies cryptogamiques, tout a été fait dans d'excellentes conditions et indique une
très grande intelligence et une très grande habileté.

Le jury regrette que la création encore trop récente du Gabaret-Neuf ne lui per-
mette pas de décerner une plus haute récompense, mais il a insisté auprès de
M. le Ministre qui a bien voulu accorder à M. Ricard un objet d'art.

M. Michel Dervieux, à Riautord, commune de Lisles-sur-Sorgues. Le
domaine de Riautord appartient à M. Michel Dervieux depuis dix ans. Il lui vient
de sa famille qui le possédait depuis longtemps.

Cette propriété est située sur la rive droite de la Durance, au pied du Luberon,
dans la commune de Lagnes, à cinq kilomètres environ de Lisles-sur-Sorgues'.
M. Dervieux se chargea de cette propriété en 1879, à la suite d'un partage de

famille, au prix de 40,000 francs. Elle était exploitée depuis soixante-douze ans
par un fermier qui, dans les dernières années de son bail, non content de ne pas
payer ses fermages, trouvait difficilement à vivre sur cette terre depuis la perle de
la garance.

D'une contenance de 43 hect. 70, le domaine de Riautord se compose en très

grande partie de terrains argilo- calcaires, de tutfeauxetde terrains marécageux. La
propriété, de forme très allongée, est légèrement en pente et bordée sur toute sa
longueur par un petit cours d'eau qui, après avoir servi de moteur à un moulin à
farine, vient arroser trois hectares de prairies et six hectares de vignes à la sub-
mersion. Les autres terres sont plantées en vignes américaines.
Malgré les très grandes difficultés que présentait une telle exploitation, M. Der-

vieux tenant à conserver une propriété de famille dont il n'aurait certainement pas
tiré un parti avantageux, surtout à cette époque, conçut le projet de reconstituer
ce domaine. Dès sa prise de possession en 1879, il renvoya le fermier et le désin-
téressa en lui abandonnant les fermages arriérés qui s'élevaient à ce moment à la

somme de 30,000 francs.

Le propriétaire se mit éner^iquement à l'œuvre, et comme il savait que la pro-
duction du fumier est le premier élément de réussite, il acheta un troupeau de bre-
bis; ce fut là une source de revenu aui permit l'établissement des jeunes vignes.

Plus tard, il augmenta considérablement les quantités de fumier; pour cela, il

créa un dépôt au milieu de ses terres, dans une fosse bien aménagée, et, tous les

ans, aux mois de juillet et août alors que ses attelages sont inoccupés, on trans-
porte environ cinq à six cents tonnes de fumier de cheval et de balayures de Mar-
seille qui, rendues à Riautord, reviennent à 7 francs la tonne; il créa des
fossés d écoulement et d'assainissement, ce qui était aisé par suite de la configu-
ration du sol. Des chemins d'exploitation rendirent faciles la division et l'accès

des diverses pièces de terre. Gela fait, il planta dans chacune des pièces des
Riparias, deâ Taylors, des Guninghams et des Jacquez, afin de voir quel serait le

cépage approprié à ses terres. Il reconnut bientôt que, seul, le Jacquez pouvait
s'acclimatera Riautord; aussi, le cultive-t-il presque exclusivement.
En 1884, les terres qui devaient être plantées furent défoncées profondément.

En 1885, on entreprit les grandes plantations; la réussite fut assez complète. En
1886, des hommes de l'Hérault vinrent procéder au greffage. M. Dervieux employa
exclusivement les cépages d grande production : Aramon, Garignan, Petit-Rouschet
et Alicante-Rouschet.

A la même époque, le propriétaire créait 6 hectares de vignes à la submersion.
Ces vignes dont les bourrelets et les prises d'eau sont bien établis, sont aujour-
d'hui en assez bon état, malgré certains points faibles provenant de l'humidité.

Des drainages récemment exécutés et bien compris assainiront facilement ces

quelques parties défectueuses. Les soins culturaux ne sont pas négligés, les terres

sont bien tenues, l'emploi du sulfate de cuivre et tous les procédés nouveaux sont
usités à Riautord.

Pendant qu'il s'occupait de planter les terres, M. Dervieux dut aussi songer à
reconstruire les bâtiments qui tombaient en ruines.

L'exploitation est placée au point le plus élevé du domaine, à proximité du
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moulin, par conséquent très rapprochée du petit cours d'eau non loin de la route

de Gavaillon à Vaucluse et à Lagnes.

: Les nouveaux bàliments, placés autour d'une cour rectangulaire, comprennent
une écurie de chevaux avec grange à lourrage, un hangar, un magasin, un loge-

ment pour le régisseur et les domestiques, un pied à terre pour le propriétaire, le

tout très bien aménagé et très bien tenu.

Profilant de la pente qui se trouve derrière les bâtiments d'exploitation, on a

construit,un cellier.

L'accès par l'une des extrémités permet le déchargement de la vendange sur un
plancher placé à la partie supérieure des foudres. Les manipulations se font ainsi

avec une extrême facilité et une grande économie de main-d'œuvre.

Le cellier est meublé de foudres neufs très bien construits, en parfait état et sur-

tout d'une propreté irréprochable; un pressoir fixe système Mabille et divers

ustensiles, tels que fouloir, pompe, etc., complètent le matériel vinaire.

La comptabilité tenue d'une façon rigoureuse prouve que le propriétaire agit

toujours en connaissance de cause. Le capital engagé, y compris la valeur initiale,

s'est élevé successivement au chiffre de 106,437 francs après prélèvement annuel

des intérêts à 3 pour 100. Ce chiffre, à l'inventaire de 1889, se trouve déjà réduit

par l'amortissement à 95,622 francs. M. Dervieux, en commerçant pratique, veut

amortir la totalité des sommes engagées dans l'entreprise. De sa comptaDilité, il

•ressort qu'en 1889 les recettes ont été de 27.150 francs, pour 15,700 francs de

dépenses. Bénéfice net pour le dernier exercice : 11,450 francs.

Si, comme tout le fait espérer, ces résultats continuent, les sommes engagées

dans celte affaire seront complètement amorties dans un avenir très prochain;

la valeur du domaine sera ramenée au prix d'estimation, tout en donnant des

revenus qui représenteront alors un capital quatre ou cinq fois plus important.

En résumé, le domaine de Riautord présente, malgré les quelques délecluosités

dues au sol calcaire et par suite les incertitudes à venir, un bel ensemble ; les .

vignes y ont été plantées dans de bonnes conditions, elles sont bien cultivées,

fumées abondamment, les bâtiments d'exploitation très bien aménagés et en très

bon état.

De plus, M. Dervieux vient d'acheter, non loin de Riautord, un autre domaine
-destiné à l'un de ses enfants. Ce domaine, appelé Campfol, va être reconstitué en

•vignes américaines. Les terres sont en ce moment préparées par les meilleurs

procédés culturaux, laboura la vapeur ou au treuil.

Le jury, en présence de cette situation, a cru devoir demandera M. le Ministre

qui a bien voulu l'accorder, un objet d'art pour M. Dervieux.

Prime d'Iionneur. — Bien que le jury ait été heureux de rencontrer, dans

les domaines parcourus, des résultats relativement remarquables, il n'a pas cru

à son très grand regret pouvoir décerner la prime d'honneur.

Depuis la disparition de la garance et les désastres du phylloxéra, toutes les

cultures ont dû être reconstituées sur des bases nouvelles, et quoiqu'on puisse

leur prédire un bel avenir, les résultats sont encore trop récents pour être sanc-

tionnés par la plus. haute récompense. Gii. Jamme,
Président de la Société centrale d'agriculture de l'Hérault.

SITUATION AGRICOLE DANS LA NIEVRE
La quinzaine qui vient de s'écouler a été la meilleure de toute l'année; mieux,

vaut lard que jamais ; mais, bien que la végétation ait marché à grand pas, elle

n'a pu, on le comprend, regagner le retard qui caractérise l'année 1891 et qui nous

«suivra jusqu'à la moisson.

Et si les intempéries prolongées de l'hiver, si la température basse qui a régné

depuis ont été fatales à nos céréales d'hiver, il n'en a pas été de même pour les

mauvaises herbes, et dans nombre de champs pullulent, suivant la nature du sol,

les coquelicots, bleuets, pois, gesses, jarosses, au.xquels se mêlent des plantes

encore plus malfaisantes, telles que les nielles, ivraies, bromes, ravenelles, char-

dons, mélampyres, etc. Qui ne sait que l'agriculteur est assailli {)ar des nuées

d'ennemis et que, pour lui plus que pour tout autre, la lutte est incessante?

En ce moment on ne fait que commencer la fauchaison des prairies artificielles,

J'alors que la fenaison des prés naturels devrait être faite, et tout à l'avenaat.
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Et comment en serait-il autrement, alors que les circonstances atmosphériques

ont présenté une telle anomalie que la moyenne générale de notre climat s'en est

trouvée profondément atteinte et transportée à une latitude plus septentrionale de

cinq degrés? Salomon.

MOISSONNEUSE-LIEUSE ADRIANCE
La fig. 129 montre une nouvelle moissonneuse-lieuse d'origine

américaine, qui se distingue à première vue des autres types connus

jusqu'ici par la suppression des élévateurs. C'est la moissonneuse-

lieuse du système Adriance, construite par MM. Adriance,Platt et Cie,

de New-York, qui possèdent une succursale à Paris.

Comme dans tous les systèmes de machines analogues, les tiges

Fii?. V3. — MoissonniHise-lieiise du système Adriance.

coupées sont" couchées par un rabatteur sur un tablier en toile mo-
bile. Le mouvement de ce tablier les entraîne vers son extrémité rap-

prochée de la roue motrice, dans un cylindre-élévateur, pourvu de

dents qui les saisissent et les enlèvent sur des supports ou bras paral-

lèles constituant le récepteur; en même temps un disque vertii^al,

tournant également, sert à maintenir les pieds des tiges au même
niveau, pour que la gerbe soit faite régulièrement. Les tiges sont ainsi

élevées à une liauteur qui nalleiul ])as 40 centimèlies au-dessus du

tablier. Lorsque la quantité de liges nécessaires })()ur ibruicr uue gerbe

est réunie sur le récepteur, l'appareil de liage est embrayé. Le levier

du lictir guide raiguillf qui euloure les tiges avec la ficelle, et il sou-

lève la gerbe j)our la l'aire saisir par des i)ras de compressiou, pen-

dant que le nœud s'opère. La gerbe liée est saisie par une Iburche pi-

votant à Tan'ière du bàli, qui la soulève et la dépose derrière la

machine. Pendant ce tcm])s une nouvelle gerbe se l'orme sur le récep-
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leur. On peut faire des gerbes plus ou moins grosses, suivant la

manière dont on règle le mouvement du récepteur.

La suppression des élévateurs assure une grande légèreté à cette

machine. Sa largeur est de 2 m. 8S, quand le siège, qui est placé

latéralement, est démonté. A l'exception du rabatteur, la plupart des

pièces de la machine ne dépassent pas la hauteur de la roue motrice.

Le mécanisme établi avec soin, paraît facile à régler. Cet ensemble

donne à la machine un aspect élégant et léger, de nature à appeler

l'attention. L. de Sardriac.

LES RRGOLTES EN ALSACE
Le seigle donnera en Alsace une récolte moyenne, dans quelques

cantons même une récolte supérieure à la moyenne. Le froment a été

éprouvé par le froid ; en Alsace et en Lorraine, beaucoup de champs
ont dû être retournés. Les variétés indigènes ont le mieux résisté. Le

blé de Bordeaux a cependant bien traversé l'hiver; il a vigoureuse-

ment lallé. L'orge et l'avoine promettent une récolte abondante. J'ai

semé de Yavoine jaune géante et de Vavoine améliorée deLigowo; les

deux sont fort belles.

Les fourrages et les pommes de terre se présentent bien.

Quant à la vigne, elle a énormément souffert; le cépage qui a le

mieux résisté est le Petit-Mielleux ou Ortlieber; la vendange sera

médiocre.

Les arbres sont chargés de fruits; si la température reste faA^orable,

on peut compter sur une abondante récolte de fruits.

Paul Muller.

L'HUITRE DES MANGLIERS
Lorsque nous avons eu l'honneur d'entretenir la Société nationale

d'agriculture en 1883 (séance du 3 décembre) des résultats ostréicoles

obtenus par le Syndicat de l'Estrée sous l'habile direction de M. de

Piolant, il y eut une discussion à laquelle prirent part MM. Clavé,

Blanchard et notre regretté confrère Milne-Edwards.
• Ce dernier se plaçant sur le terrain de la science pure, avançait ce

grand fait que : contrairement aux idées de Lamarck et autres,

l'huître portugaise, la Gryphée, n'était autre qu'une des variétés de

VOslréa et qu'au même titre que VEdulis^ la Parasitica, etc., nous
la devions prendre pour une huître. Sous les auspices d'une si puis-

sante autorité scientifique, cette question tut résolue.

C'est en nous rappelant cette discussion que nous avons aujour-

d'hui le plaisir de montrer une des variétés citées parce savant, l'Osfr^a

des Amers ou l'huître des Mangliers de la Martinique.

Hien n'est plus intéressant à voir que l'habitat de ce mollusque
que nous avons trouvé pour la première fois dans les trois ou quatre

baies de cette île où il existe encore.

Pourquoi ne le trouve-t-on pas ni au nord, ni à l'ouest, ni même
plus haut a«u nord-est? Question de courants, croyons-nous.

Pourquoi n'en trouve-t-on jamais sur les immenses bancs de Madré-
pores qui forment autour de la colonie de si dangereuses passes pour
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les marins? N'ayantpasàadmettre que le dérobage du naissain, que les

dessins du savant et modeste Gerbe nous firent si bien connaître il y a

une quarantaine d'années, ne s'y fasse pas et surtout que ces masses
ne se fixent sur des collecteurs qui semblent si bien leur convenir,

nous devons chercher une autre cause.

Les jeunes organismes sont-ils dévorés par d'autres organismes
végétaux ou animaux si nombreux dans ces chauds milieux où
déborde la vie! Le 16 décembre 1890 à 8 heures du matin, le thermo-
mètre marquait -h 28 degrés et les eaux 4-22 degrés.

Nous verrons bientôt comment M. Deville nous explique le fait

de la température des eaux qu'il dit atteindre jusqu'à -h 28 degrés

Pour qui a vu l'exubérance de cette faune et de ses floraisons,

l'anéantissement de ces jeunes organismes par d'autres ne saurait faire

doute.

Confinée dans trois ou quatre baies, l'huître des Mangliers ne sera

bientôt plus qu'un souvenir, car le nègre, très friand de tous les pro-

duits de la mer, en fait d'incessantes razzias, dans lesquelles, pour
avoir quelques adultes (1 an et demi à 2 ans au plus), il fait dispa-

raître trois ou quatre générations avec le collecteur racine qu'il a

séparé de son tronc.

Par l'inscription maritime qui régit aussi ce département colonial,

on pourrait réagir contre une coutume dont ces populations sont les

premières victimes.

Mais appliquer la loi est en pisciculture souvent si difficile chez

nous, que ne serait-ce pas à 2,500 lieues de la Métropole et dans des

milieux si inflammables, où hier encore, tantôt à propos de ceci ou à

propos de cela, les torches s'allumaient et le sang coulait!

Gomme VEdulis^ l'huître des Mangliers ne se reproduit que l'été,

époque malheureusement choisie par les nègres pour les rechercher;

elle est si grasse, disent- ils dans leur langasje enfantin.

Combien de temps encore résistera-t-elle à ce régime? C'est le

secret de l'avenir. Depuis longtemps pour nous elle aurait disparu

sans la présence dans ces lieux émergeants de son cohabitant, le ter-

rible Irigonocéphale.

Cette pêche dans des Mangliers ne se fait, dans l'été surtout, qu'au
milieu de. très grands dangers. Nous avons vu mourir une forte et

vigoureuse négresse de 22 ans, trois heures après la morsure de ce

redoutable serpent.

L'huître des Mangliers est délicate, mais sans arôme; elle ne saurait

être comparée à notre gravette la plus ordinaire; seulement dans ces

climats de feu c'est un mets rafraîc'hissant et sain.

De petite dimension, elle ne nous aj)paraît que comme une curio-

sité, la question économique devant être écartée.

Les bancs de Madrépores entourent cette partie de l'île à quelques

milles au large sur une largeur de quelques 1000 nu''tres seulement,

séparés des roches de basalte et de granit sur lescpielles repose tout

ce volcan. C'est une contrée qu'on ne saurait mieux comparer qu'à

notre Auvergne. Ses pitons, ses mornes nous rappelaient lloyat. Vol-

vie, notre l^imagne en un mot.

Entre ces futurs ilcls, noms donnés à ces bancs quand ils sont
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recouverts de sable et de végétation, et la côte, il existe des fonds de

grandes profondeurs habités par des poissons aux proportions énor-

mes, mais lesquels?

Ourques, baleinoptères nostrata, d'après Bertrand, surtout des

requins qui donnent la chasse aux muges si communs dans ces eaux

où ils atteignent jusqu'à 3 et 4 kilog.

Le sauteur appelé karmo est surtout fort commun.
Dans les anfractuosités de ces roches madréporiques pullulent les

lani^oustes; le homard, comme dans la Méditerranée, ne s'y rencontre

presque pas. Un de nos marins plongeant par 3 ou 4 mètres d'eau,

nous en rapportait trois dans moins d'un quart d'heure?

Pourquoi, avant de plonger, faites vous le signe de la croix en met-

tant votre coutelas entre les dents, lui faisons-nous demander.

C'est qu'il v a des requins, nous répondit-il en riant. Aussitôt nous

fîmes cesser une étude qui frisait de si près une tragédie.

Restant jusqu'à deux minutes sous l'eau, le nègre prend à cette

pêche, crabes, crustacés, mollusques, coquillages, oursins et halio-

tides surtout, qu'il nomme lombies, dont il est très friand.

C'est grâce à ce courant chaud dont nous avons déjà parlé que cette

partie du sud de l'île a une faune si riche et si variée.

Ce courant, connu sous le nom de courant de l'Orénoque, n'est

autre qu'une jjranche du grand courant équatorial de Deville.

Contrairement aux idées du commodore Alaury qui faisait naître le

Gulf-stream dans le golfe Mexicain; notre compatriote lui donna pour

point de départ le golfe de Guinée se dirigeant sur la partie nord de

l'équateur et le tropique du cancer, il lui donna le nom de grand

courant équatorial ; il entre dans le golfe Mexicain par la côte de

l'Amérique du Sud, Guyane, Venezuela et les petites Antilles, où il

atteint déjà une température de + 28 degrés.

Dans la baie Massi-Massi, nous lui avons trouvé le 16 décembre à

8 heures du matin H- 22 degrés.

Par les épaves des navires se perdant dans ces parages où huit fois

sur dix il y a mer forte, on vérifie ce grand fait météorologique avancé

pour la première fois par notre compatriote il y a vingt-huit ans.

Ne craignez pas que je vous reparle du Gulf-stream. Depuis le

jour où pour la première fois nous avons prononcé ce nom dans notre

compagnie, c'était il y a six ans à propos de la sardine. On nous

permettra cependant de rappeler que cette si grosse question de la

petite sardine n'a pas mal fait son chemin dans le monde.

Que d'esprit ne nous prêlait-on pas ?

Changer le courant du golfe n'était pour certains qu'un de nos

moindres (ksu'erala, sans parler des œufs de morue que d'autres

nous faisaient servir à point aux pauvres affamés de nos côtes de

Vendée.

Aujourd'hui, ne lisons-nous pas sous la signature d un professeur

d'un de nos plus grands établissements scientifiques de Paris que plus

on prendra de sîirdines et plus il y en aura!! Sur cette scientifique

révélation, nous n'avons donc plus à nous en occuper.

Heureusement que la sardine est revenue, ce qui est l'essentiel. Mais

la question que nous posions ici il y a six ans et plus de douze dans
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le Journal de l Agriculture (n" 583), cette question, qui était la seule,

a-t-elle été résolue?

La sardine est partie. Pourquoi?

La sardine est revenue. Le sait-on mieux?
Nous craignons fort qu'un avenir proche nous fasse revenir sur ces

graves questions malgré des kilomètres carrés de rapports et les

belles douzaines de missions et commissions qui lui durent le jour.

Le grand courant océanique pèsera donc maintenant pour nous
autant que celui du golfe dans celte toujours grande et immense
question de la pisciculture de la mer. Rendons ainsi à la mémoire de

notre compatriote M. Deville la justice qui lui est due, et cela à pro-

pos des faits que nous venons de signaler.

Si riuiître des Mangliers n'a qu'un intérêt de curiosité, il n'en est

peut être pas de même des Venus.

La petite pêche, dite à pied, qui est dans certains de nos quartiers

maritimes une si grande ressource pour les femmes, les enfants et les

veuves des inscrits (pour Royan et Larochelle elle s'éleva au chiffre

de 200,000 fr. en 1889, et à 7,243,975 fr. en 1887, i)our tous les

quartiers), la pêche à pied ne saurait-eîle profiter de l'acclimatation

de ces espèces fines et délicates?

Quelques expériences ne seraient-elles pas à tenter par quelques-

uns des nombreux laboratoires marins établis maintenant sur nos

trois mers.

Simple question d'initiative dont les conséquences pourraient être

bien heureuses et seraient les biens venues des populations de nos

côtes sablonneuses. Chabot-Karlen.

LES BLÉS A PLAT ET LES BLÉS EN SILLONS
Le Comice agricole de l'arrondissement de Saintes a souvent recom-

mandé les semis en ligne, à l'aide des semoirs, et fait un concours spé-

€ial de ces excellents instruments, dont quelques-uns int été achetés

par nos collègues.

En présence de la récolle désastreuse que notre arrondissement fera

en 1891, il importe d'insister sur le grand a\antage que présente

l'adoption des semoirs, et à cet efîet, je crois de mon devoir d appeler

l'attention des cultivateurs sur les résultats obtenus cette année sur

, mon exploitation.

Les terres portant mes blés sontargilo-calcaires, dites de (-liampagne;

ils ont élé précédés de plantes sarclées fumées; du 15 au 26 octobre

dernier, lorsfjue mes voisins s'arrèlaient devant la sécheresse, 700 à

:800 kilog. de scories de déphospliovalion par hectare furent répandus,

puis couverts par un hersage en travers.

Dès le lendemain, 75 à 80 litres de froment par hectare ont été semés
en ligne, à l'aide du semoir, et enterrés à 5 centimètres de j)rofondeur.

Après rensemencement, le rouleau CrussliiU a passé sur le terrain

pour le tasser.

Le bléa si bien germé (|ue je le reganhiis commo troj) épais, lorscpiy

les gelées très préc-oces du milieu de novembre sont venues à point

pour réprimer cette trop belle végétation.

Au commencement (le mars, j'ai répandu 150 kilog. de nitrate de
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soude et comprimé le terrain à l'aide du Crosskill^ n'ayant pas jugé à

propos, contre mon habitude, défaire herser, en raison du soulèvement

de la terre par des gelées tout à fait exceptionnelles, et qui, ayant

détruit les herbes, ont rendu le sarclage des plus faciles.

Actuellement, mes blés ayant passé fleurs, sont splendides, et tous

les cultivateurs qui les ont vus, estiment qu'ils fourniront de 30 à 40

hectolitres par hectare.

Les blés sont le Rousseau, le Dattel et un mélange de bleu de TVoè",

Rouge inversable, Roseau et Dattel, dont le rendement paraît devoir

être supérieur aux variétés semées seules.

J'aurais bien voulu donner un autre exemple que le mien; mais.il

est tellement démonstratif, en faveur des semis en ligne et à plat, que

je n'ai pas hésité à le présenter.

Si maintenant nous examinons comparativement, ce qui s'est passé

dans ma commune, et sur des terres de même nature, il est aisé de

constater que tous les bits semés en sillons, dirigés de l'est à l'ouest,

ont tout le côté nord déti nit, et le côté sud assez mal venant. Ces blés

ne donneront pas au-delà de 4 à 6 hectolitres par hectare. Je dois

ajouter que beaucoup d'emblavures étaient en si mauvais état, qu'elles

ont été à nouveau labourées pour être semées en orge ou en avoine.

De mon exposé, les con'îlusions, sans être grand clerc, sont bien

faciles à tirer.

Grâce au semoir, moitié de la semence a été économisée, et je

récolterai dix fois plus que les cultivateurs à sillons, qui, tout en

s'appauvrissant, ont si profondément nui à l'intérêt général, que s'il

en est ainsi partout, des centaines de millions devront, cette année,

sortir de France pour nourrir nos populations. D"" A. Meinudier,
Président du Syndicat général des Comices agricoles

de la Charente - Inférieure.

REVUE COMMERCIALE ET PRIX-COURAiNÏ DES DENRÉES AGRICOLES

(27 JUIN 1891)

I. Situation générale.

L'épiage des Liés se fait dans de bonnes conditions; la situation des récoltes

s'est sensiblement amélior-ie depuis huit jours. Les céréales ont des prix un peu
faibles, sauf le seigle. Le commerce de vins est toujours peu actif. Les spiritueux,

les sucres, les fécules restent assez bien tenus; les prix des laines ne changent pas.

IL — Grains.

Les tableaux suivants résument les cours des céréales, par QUINTAL MÉTRIQUE,
sur les principaux marchés de la France et de l'étranger :

Blé. Seigle. Orge. Avoine.

fr.

.... ,, S Blé tendre. 25.50
Algérie. Oran JBIedur... 23.00
Angleterre. Londres 21.95
Belgique. Anvers 23.7 5— Bruxelles 24. OJ— Liège 24.00

— Nainur 24.00
Pays-Bas. Amsterdam 22.40
Alsace- Lorraine. Strasbourg 30.25
Allemagne, Berlin 29.25
Suisse. Genève 26.00
Autriche. Vienne 23.50 p » »

Hongrie. Budapest 22.55 » > »

Russie. Saint-Pétersbourg.. 21.00 19.50 » 13.90
États-Unis. New-York 21.10 » » »

— Chicaffo .. 18.10 » » »

fr.
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«'• REGION. — NORD-OUEST.

Blé. Seigl

fr. fr.

Cotwados. C.-sur-Noireau 28.00
C.-du-Nord. Ponlrieux. 28. 2S— Laniiion 27.50— Tréguier 28.30
Finiitere. Ghàleaulin. . . 27. 6C
— P.jnl-L'.\bl/é 27.00

Ille-et-Vilnine . Keiines. . 27.75
Manche. Avranclies 28.00
— Sl-Lô 32.00

Mayenne. Laval 28.25
— Gorron 28.60
— Montsurs 30.00

Morbihan. Herinebont .. 2f>.00

Orne. Sées 30.00
Sarlhe. Le Mans 28.25
— La Flèche 28. î»

— Mamers 30.00

Prix moyens 28.45 18.61

2* RÉGION. — NORD.

Oise.

Aisne. Soissons 29.25
— St-Quentin 29.50
— lUbemont 29.50

Eure. Evreux 28.00
— Beri.ay 29.60
— Le Neubourg 29.10

Eure-el-L. Cliarlres . ... 28.25
— Gallardon 27.70
— Nogent-le-Rotrou . . 28.45

Nord. Cambii.i 29.60
— Douai 28.50
— Bergiies 29.25

beauvais 28.30
Noyon 29.00

— Pont-Si'c-Maxence.. 29.25

Pas-de-Calais. Arras ... 26.70
— Carvin 27.40

Seine. Pans 29.25
S.-et-Oiae. Versailles... 29.50
— Mantes 29.50

HamboiiiUel 28.60
S.-e^Marne. Melun 27.90
— Meaux 28.50
— Montcreau 29.25

Seinc-Inf. Houeii 28.85
— Dieppe 28.30
— Nt'ul'cliàlel 29.90

Somme. Amiens 30.00
— AbbeviUe 28.50
— Peronne 27.20

Prix moyens 28 . 75

3* RÉGION

Ardennes . Seda n

— V'ouziers 29.75
— Cliarleville 29.50

Aube. Troyes 27.50— Bar-sur-Seine 28.50
— Nogent-sur-Seine .. 28.35

Marne. Chàlons 29.50— Ueims 28.25
— Vitry-le-François. . 28.50

Haute-Marne. L.angi-cs... 28.75— Chaumont 29.50
Meurlhe-et-Moê. Nancy .. 29.00
Meuse. iJar-le-Duc 30. oO
Hte-baône. Vesoul 29.00
— Gray 28.40

Vosges. Fpinal 30.50— .Mirerourt 28.75

Prix moyens 2879?

4* RÉGION. — OUEST
Charente. RnffiT 29.75 i

Char.-Inf. .Maraiis 28.00 j

Deux-Sevres. Niurl 29.00 i— La Molhe 26.00
l.-et-L. Bleré 27.60— Chàleaureiiaull. . . , 29.90
Loire-Inf. Nantes 27.50— Ch.ileaubrianl . ... 27.30
M.-el-Loire. Angers 27.10
— Sanmur 29.00— t.;iiolel 27.90

Vendée. Luçon 28. so
Vxenixe. Poitiers 28.50
Hto-Vienne. Limogei . .. 28.50

Prix moyens 28.18

18.50
17.75

•o

17.75
19. 4C
16.00
16.50
16.50

9

17.35
19.25

l''.40

18.10
20.00
20.50
19.10
18.00
18.80
16.00
17.50
18.50

18.00
»

18.00
22.00
20.00
19.00
20.50
17.80
18.00
20.50
18.00
20.40

t

20.00
19.10

9

19.50
22.50
21.25
18.50
19.50
18.50

18.50 21.50

20.00
15.35

18.04

- NORD-EST.
29.10 19.50

18.25
19.25
17.00

19.40
19.00
18.25
17.50

18.25
21.00
21.00
19.00
22.00
19. 50
17.70
18.00
18.20
21.25
17.90
17.90
18.40
13.00
18.75
18.50

17.00
19.25

21.50
18.60
17.00
19.30
17.50
17.6j
21.80
20.50
19.00
21.00
15.00
18.50

19.05

20.50
20.25
19.50
18.00
17.50
18.50
19.00
19.25
17.90
15.50
17.50
17.25

18.2a
17.40
17.50

19.50 u 18.50
» » 17.25

18.79 18.23 18.21

19.20
20.75
M. 00
!9.00

19.77

21.00
18.75
'20.00

17.00
18.25
»

18.25
18.00

17.00
17.50

5* RÉGIOM. — CENTRE
Blé. Seigl

.... fr.
Allier. Moulins 28.75— La Palisse 29.00
-,~ Montlnçon .^9.00
C/ier. Bou rgcs 29 . 60— Vierzon .s.j'oo— .Sani-erre 28.40
treuse. Aubusson 26.00
Indre. Chàteauroux 30..— Vaiençay ÎV..1Q
Loiret. Orléans 27.10— Montargls 28^40— Pilhiviers 28.75
L.-et-Cher. Blois 29.00— Contres a9.'oo
Nièvre. .Nevers 29.50— Prémery 29.45— La Charité 28.45
Vonne. Sens 29.25— Toucy 28.00— Tonnerre 29.10

Prix moyens 28.80

6

17.35
16.60
18.60
19.10
16.75

20.50

18.15

20.75
o

16.00
15.40
20.40
20.00

17.50

«8.36

17.25
18.00
22 . 00
18.00
16.50
17.00
17.50
19.25
17.75
18.75
18.40
1 8 . 00
17.00
18.50

tS.i4

REGION. — EST.
29.50 19.70
29.25 »

28.00 17.50
29.00 18.00

Ain. Bourg . . . .

,

— Naiitua. .

.

Côte-d'Or. Dijon
— Auxonne.

Doubs. Besançon 29.25
Isère. Bourgoln 27.75— St-Marcellin 28.30
Jura. Lons-le-.?aulMicT . 29.30
Loire. Charlieu 29.10
P.-d6-Z>dme. Riom 29.00
Rhône. Lyon 28 . 10
Saône-et-L. Châlon 28.75— Antun 30.25
SaDoie. Chambéry 29.00 19.40
//<e-Savoie. La Roche... 27.65

Prix moyens 28.81 18. bl

7* RÉGION. — SUD-OUEST

17.75
17.00
20.00
18.75
18.40
18.60
18.75
19.50

23.00
19.00
20.00

B

17.75
»

20.60
18.00
17.30
20.40
18.75

Ariège. Pamiers 27.80
Dordogne. Périgueux... 28.00
Hle-Garonne. Toulouse. 26.40— St-Gaudens 26.25
Gers. Condom 28.35— F.auze 28.75

Mirande 26.30
Gironde. Bordeaux 29.40
Landes. Dax 28.15
Lot-et-Gar. Villeneuve.. 27.40— Nérac 29.00
B.-Pyrénées. Pau 28.50
Htes-Pyrén. Bayonne .. 28.75

Prix

19.35

21.35

20.21moyens 27. 9i

8* RÉGION. — SUD.
Aude. Narbonnc 29.70 »
Aveyron. Villefranche . . 26.00 »

Crtntai. Mauriac 25.00 21.50
Correze. Ussel 26.00 »
Hérault. Montpellier... 28.00 »
Lot. l''igeac 27.75
Lozère. Mende 27.75— Florac 28.55— Marvcjols 27.40

21.50

19.18

18.00
20. lO

22.00
20.30

19.30
21.30

18.00
20.00
17.50
18.00
«9.60
18.25
20.00
20.50
18.50
16.00
18.25
2!. 40
18.50
21.50
18.00

18.93

21.50
20.00
19.00
21.00

•»

21.00
21.00
18.30

D

22.20
»

23.00
23.00

21.03

50.90
18.40
21.70
22.00
21.50
19.50
20. Si
22.30

Pyrénéns-Ur. Perpignan 28.50 20.80 19.20 26.00
Tarn. Lavaur 26.90
Tam.-et-G. Montauban. 28.00 17.65

Prix moyens 27.30 20.09

9* RÉGION. — SUD-EST.
B.-Alpes. Manosqiie .. 27.50 »

Ules-Al/jes. Gap 27.00 20.00
Alpes-Mnr. Nice 25.00 18.50
i4rdec/ie. Privas 27.00 18.85
li.-duHhône. St-Remy . 28.75 »

Drame. Valence 27.00 18.75
Gard, .\imes 27.30 20.00
llaule-Loirt. Le Puy... 27.10 19.50
Kar. I)rapuignan 25.00 »
Vaucluse. Orançx 26.60 18.50

Prix moyens 26.83 19.18

.VIjv (le touie la !"ranre. 28.23 18.91— de la semaine preréd. 28.37 18.84

Sur la semaine } hausse. » 07
précédente. { baisse. 0.14 »

15.75

18. 3»

15.50
15.50

•

17.50
17.25

17 50

16.57

18.63
19.01

19.25
20.50

19.42

20.50
18.50

»

19.00
20.10
19. 7i
20.50
18.50
»

20. iO

19.61

19.13
19.34
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Blés. — Les affaires sont toujours calmes ;
la culture commence ses travaux de

fenaison, et l'ait peu d'offres sur les marchés; les acheteurs sont de leur côté, très

réservés. A la halle de Paris de mercredi dernier, on a coté, en haisse sur la

semaine précédente, hlés blancs, 29 fr. 50 à 30 fr. 25 les 100 kilo?.; blés roux,

27 fr. 50 à 29 fr. Les blés étrangers étaient tenus aux 100 kilog. droits de douane

non compris : Australie, 24 fr. 85 à 25 fr. 30; Californie, 23 fr. 25 à 24 fr. '75;

roux d'hiver, 23 fr. 50 à 24 fr. 75; Bombay-Club, 22 fr. 25, livrables à Rouen,
Dunkerque et le Havre. Au marché commercial, les cours étaient également en

légère baisse; le courant du mois valait 29 fr. 25 en clôture; juillet 28 fr. à

28 fr. 25 ; livrables d'août à février 1892, 27 fr. 50 à 28 fr, — A Nantes, les blés

d'Australie se payent 29 fr.; — A Bordeaux, on cote : Saint-Louis, 28 fr. 60;

Pologne, 27 fr. 50; Plata, 27 fr, 20; Varna, 26 fr. 25 ;
Azimes, 25 fr. — A Mar-

seille, on attend toujours le vote du Sénat sur la réduction des droits
; les affaires

sont lentes et les cours très calmes. — A Londres, les blés anglais sont rares;

les cours ont un peu fléchi depuis la semaine dernière. En blés étrangers, on offre

au marché des cargaisons flottantes, des blés de Chili à 23 fr. 75 les 100 kilog.;

des Australie à ii2 fr. 61 et des Nouvelle-Zélande à 24 fr. 06.

Seigles. — Les seigles en terre mûrissent régulièrement; on s'attend à des

offres en grain nouveau; les quelques affaires qui se traitent en marchandises dis-

ponibles se iontau cours de 18 fr. 75 à 19 fr. les 100 kilog. à Paris.

Orges. — Affaires nulles; on oftVe les belles orges indigènes de 18 à 20 fr. les

100 kilog. — Pour les escourgeons, les offres de l'Algérie et de la Tunisie sont

suivies à 15 fr. les 100 kilog. dans les ports français.

Avoines. — Les avoines indigènes ne se vendent qu'avec une concession de

25 centimes par 100 kilog. sur les cours précédents, soit de 18 fr. à 20 fr. 25 sui-

vant provenance, couleur et qualité.

Sarrasins. — Prix en baisse, de 16 fr. 50 à 16 fr. 75 les 100 kilog. à Paris.

m. — Vins. — Spiritueux. — Vinaigres. — Cidres.

Vins. — La température actuelle est favorable aux vignobles, La floraison s'est

effectuée dans le Midi dans d'excellentes conditions, ainsi qu'en Algérie; si le

beau temps persiste, on peut espérer une bonne récolte en général, — Quant aux

affaires, elles sont encore calmes; — mais on voit des symptômes de reprise

dans le Midi. Aux environs de Narbonne, on a vendu quelques caves importantes

à des prix variant de 15 à 21 fr. l'hectolitre; à Pézenas, plusieurs millions

d'hectolitres ont été placés de 14 à 20 fr. A Nîmes, on cote : Aramon de plaine,

17 à 18 l'r.; supérieur, 19 à 21 fr.; vins de montagne, 22 à 23 fr.; choix et supé-

rieur, 24 à 27 fr.; Alicante-Bouschet, 26 à 28 fr.; blanc picpoul, 25 à 27 fr. —
Dans le Bordelais, les propriétaires attendent que la période critique de la florai-

son sont passée. — A î'ronton (Languedoc) ou lient les vins de 80 à 90 fr. les

228 litres. — Les vins du Roussillon se vendent à Perpignan : petit vins, 22 à

24 fr. la charge de 120 litres; moyens, 28 à 32 fr.; premiers choix, 35 à 38 fr.

— Les vins d'Anjou sont cotés à Saumur : premières classes, 240 à 390 fr. la

pièce de 225 litres, bons ordinaires, 140 à 190 fr.; Chacé et Varrains rouges, 120

à 140 fr.; vins blancs, 100 à 110 fr. — Sur le marché de Paris le commerce de

gros reste toujours dans l'exportation et n'achète qu'au fur et à mesure des besoins.

— Dans le Centre nord et la Basse-Bourgogne, la vigne a assez souffert du froid

et de l'humidité.

Spiritueux. — A Paris, les prix des trois-six Nord restent bien tenus avec

transactions calmes; on cote : disponible, 41 fr. 25 l'hectolitre; livrable jusqu'en

août, 41 fr. à 41 fr. 50 de septembre à avril 1892, 38 fr. 25 à 38 fr. 50. Dans le

Midi, le trois-six Nord se vend en disponible, 46 à 47 fr. à Bordeaux; 48 fr. à

Cette; 46 fr. à Montpellier. — Les alcools de vin et de marc du Languedoc sont

faiblement tenus sans changements. — Dans les Charcutes, on traite quelques

affaires d'expédition pour les pays froids.

Cidres. — Malgré les intempéries survenues depuis la floraison, les pommiers

donnent encore l'espoir d'une i)onne récolte. Dans l'Orne, les bons cidres coûtait

actuellement 50 fr. la barrique,

IV. — Sucres. — Fécules. — Houblons.

Sucres. — A la Bourse du 23 juin à Paris, les transactions étaient ordinaires et

les prix un peu mieux tenus que le samedi précédent ; on cotait : sucre roux,
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88 degrés, 3k fr. 50 les 100 kilog; blancs n" 3 disponible et livrable jusqu'en

août, 35 fr. à 35 fr. 25
;
quatre mois d'oclobre, 34 fr. 25 à 34 fr. 50. Le stock de

l'entrepôt réel à Paris était, le 22 juin, de 883,285 sacs, contre 748,162 à la même
date de l'année dernière. — A Valenciennes, les affaires sont toujours nulles; on

tient pour les sucres roux, le prix de 31 fr. 50 les 100 kilog. sur la campagne
prochaine.

V. — Muticres textiles.

Laines. — Dans le Cher, les approvisionnements sont abondants; on vend len-

tement 1 fr. 30 le kilog. en suint. Dans l'Indre, à la foii'e de Levroux, le prix a

été de 1 fr. 20. Dans la Brie, on vend encore à Goulommiers, 1 fr. 40 à 1 fr. 50;
dans les environs de Sézanne et d'Esternay, les cultivateurs refusent 2 fr. 60 à

2 fr. 80 des laines lavées. Le 24 juin, une vente publique a eu lieu à Paris,

pour des laines en suint de la Beauce, de la Brie, du Yexin et des environs.

M. — Détail. — Viande.

Bétail. — Le tableau suivant résume le mouvement officiel du marché aux
bestiaux de la Villette, du jeudi 18 au mardi 23 juin 1891 :

Poids Prix du kilog. de viande nette sur
Vendus moyen piyd au marché du Ti juin 1891.

Pour Pour En quart. 1" 2* 3* Prix

Amenés. Paris, l'extérieur. totalité. kil. quai. quai. quai. mojtn.

Bœufs 4,34.'. 2.f,'î2 96 i 3,o^-6 344 l.îo 1.48 1.3i 1.55

Vaches 1,140 774 292 1,066 241 1.64 1.44 1.24 1.44

Taureaux... 466 303 64 367 393 1.36 1..30 1.22 1.29

Veaux 4,382 2,454 1.264 3 718 79 1.80 1 .50 1-40 1 66

Moutons.... 21.9'i2 10,349 8,563 18,912 20 2.10 1.96 1.70 1.79

Porcs gras.. . 8,348 3,184 4,980 8,164 78 I.4S 1.44 1.32 1.36

Les arrivages et les ventes ont été moins forts pour les bœufs; ils ont peu
varié pour les autres animaux. Le bœuf, le veau et le porc ont haussé de 1 cen-

time par kilog.; le mouton n"a pas changé de prix. — Sur les marchés des

départements, on cote : Sedan., bœuf, 1 fr. 40 à 1 fr. 80 le kilog.; veau, 1 fr. 10

à 1 fr. 60 ; mouton, 1 fr. 40 à 2 fr. 60
;
porc, 1 fr. 40 à 1 fr. 80. — Rouen, bœuf,

1 fr. 60 à 1 fr. 85; vache, 1 fr. 60 à 1 fr. 75; veau, I fr. 60 à 1 fr. 8a; mouton,
1 fr. 90 à 2 fr. 05; porc, 1 fr. 05 à 1 fr. 45. — Rambouillet, bœuf, 1 fr. 40 à

2 fr. ; veau et mouton, 1 fr. 60 à 2 fr. 20. — Ambrières (Mayenne), bœuf et veau,

1 fr. 20 à 1 fr. 40; vache, 1 fr. 10 à 1 fr. 20; mouton, 1 fr."60à 1 fr. 80; porc,

1 fr. 10 à 1 fr. 20: bcrufs pour herbage, 240 à 260 fr. la piT'ce; vaches laitières,

160 à 225 fr. ; veaux d'élevage, 190 à 300 fr.; porcs de lait, 22 à 30 fr. — Dijon,

bœuf, 1 fr. 28 à 1 fr. 56 le kilog.; vache, 1 fr. 24 à 1 fr. 48; veau (vif), fr. 74

à fr. 90; mouton, 1 fr. 64 à 1 fr. 94; porc (vif), fr. 92 à 1 fr. 04. — Li/on,

bœuf, 125 à 170 fr. les 100 kilog,-; veau (vif), 90 à 114 fr.; mouton, 140 à 20è fr.;

porc (vif), 84 à 98 fr. A. Remy.

MARCUES DE LA VILLETTE DU 25 JULN
1. — Cours de la viande à l'abattoir (par 50 kilog.)

Bœuf» Veaui. Moulons.

1" quai. r quai. 3 quai. i" quai. r quai. 3* quai. l-qual. 2* quai. 3* quai

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

8'i 77 65 100 90 70 92 80 70

Cours de la charcuterie. — On vend à la Villette par 50 kilog. :
1'» qualité

73 à 76; 2% 70 à 71; poids vif, 51 à 54 fr.

II. — Marché du bétail sur pied
Cours de-î commissionnaires

Poids Cours ofliciels en bestiaux.

Animaux genti-al 1~ 2* 3' Prix 1" 2* 3* Prix

ad.enes. lovendus. kil. quai. quai. quai, extrêmes. qu-il. quai. quai, extrêmes.

Bœufs... .. l.'iiiO 53 3Vi 1.7a l.S'i 1 '.<) 1 30 I èO 1.72 «.i2 1.38 1.-8 1.78

Vaches 40i 3 240 1.70 1.4H 1.28 l.-.'2 1.7'i 168 146 1.26 l.VO 1.72

Taureaux l!)7 i 392 1.42 1.36 1.26 1.22 1.5» 1.40 1.3* 1.24 1.20 1.48

Veaux 1.566 3iy «o 1.70 1.40 1 30 1.10 1.90 » » » » »

Moulons 9,1140 967 20 2.06 1.94 1.08 1.40 2.15 .. » » • »

Porcs pras.. 4,6.S8 83 T'J 1.52 1.48 1.36 l.'.id 1.54 » » » » »
— Bilirei..B > » »»>«> »>»>>
Veiiti- lioiiiio sur le gro-î licl.nij, mauvaise sur les veaux, calme sur les moutons, bonne sur lc-> porc*.

Le Uérant : A. BuuciiÉ.
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS
DU PREMIER VOL

BAILHACHE (G.). — Les levures pures el la

distillerie, 636.

BARDIES (de]. — Situation agricole dans les

P)rénées-Onenlales, 2?9.

BAÙDENS (G.)- — Rapport sur la prime
d'iioiineur des Basses-Pyrénées, 1016, 1039.

BÉLAIR (Ch. de). — La représentation de
l'agriculture, 604.

BÉNARD (J.). — Dessiccation des cossettes de
d illusion, 1.S2.

BERNARD (A.). — Note sur les terres de la

Bresse, 820.

BIGOT. — Le double tarif et les produits agri-

coles, 266.

BIGOTEAU (L.). — La pomme de Tendre,

9-i7.

BOIRET (H.). — Densité et richesse en fécule

de la pomme de terre, 420. — Evaluation

du taux de fécule, 534.

BOISSOMNET. — Le recrutement régional de
l'armée, 978.

BONCENNE (E.). — Nouvelles des récoltes en
Vendée, 173, 354, 784, 956.

BORÉL.Y LA SAFIE. — Les tarifs de douane
sur les oranges, 110.

BOUCARD (H.). — Sur la défense de la pro-

priété boisée, 419.

BOURGNE. — Emploi des engrais en couver-
ture au prinlen)ps, 98. — Les ennemis du
pommier, 346. — Nouvelles des récoltes dans
l'Eure, 381. — Conseils de saison, 812. —
Production du mouton dans l'Eure, 954.

BRANDIN (A.). — Le nettoyage des terres,

702, 726.

BRÉHERET. — Concours régional d'Ajaccio,

1137.

BRONSVICK (A.). — Courrier du nord est, 65,

115. v76, 400, 471, 588, 669, 784, 877, 1071.

BRîJLLÉ (R.). — Falcificalion des huiles et des

beurres, 353.

CABARET (P.). — Développement de l'indus-

trie laitière, 315.

CASSÉ (El.). — Situation agricole en Nor-
mandie, 236.

CHABOT-KARLEN. — L'huître des Man-
glicrs, 1208.

CHASSANT (FI.). — Pratique de l'incubation

artificielle, 225, 616. — Situation agricole

dans le Puy-de-Dôme, 394, 1021. — Condi-
tions d'installation d'une laiterie, 711,760, 778.

CHAUVELIN (de). — Sur l'élevage de la race

durham, 370, 540, 656, 682, 824, 850, 894,

919, 970, 1043, 1062.

CHAUZIT (B.). — Expériences d'engrais chi-

miques appliqués à la vigne, 581, 606, 654,

678.

CLAVÉ. — Proposition d'un maximum de
droits douaniers pour les produits agricoles,

908.

COraoN. — Culture du lin dans le Pas-de-

Calais, 341.

COMPIEGNE (P.). Inconvénients de l'emploi

des scories pour le pâturage, 1131.

CORDIER (J.). — Réparation des effets de
l'hiver, 271.

CORDONKISTR (A.). - Les fruits de luxe, 89.

COSTE-FLORET (P.). — La viticulture et

le régime douanier, 1157.

DAMPîERRE (de). — Dif^cours à la Société

dos agriculteurs de France, 194.

DEBAINS (A.). -- Fabrication du cidre 199,
666.

DECAUX. — Destruction de l'anthonome du
pommier, 641.

.UME DE 1891.

DEHÉRAIN (P. -P.). — Composition des eaux
de drainage, 514.

DESPREZ (F.). — Expériences sur les bette-
raves à sucre à la station de Cappelle, 134.

— Blés de la future récolte de 1891, 367. —
Com|)araison de variétés de betteraves, 448.

DESSERT (G.) — Expériences comparatives
.>iur huit variétés de blés, 82.

DEVELEE. — Déclaration au sujet delà réduc-
tion des droits de douane sur le blé, 1106.

DUBOR (G. de). — Le Madia saliua, 379. —
Les Kakis japonais, 590. — Nouvelles expé-
riences d'cleciro-culture, 860. — Les mala-
dies cryptogamiques de la vigne. 1135.

DUCOS. — Allocution au banquet de la Société
d'agriculture de Vaucluse, 1091.

DUFOUR (P.). — Les vignes américaines dans
le Lot, 675.

DUPUY-MONTBRUN. — Etat des cultures

dans la Haute Garonne, 306, 570, 689.

BUREAU (G.). — L'industrie sucrière aux Etats-
Unis, 367.

DURRANDE — Enseignement agricole à la

l'acuité des sciences de Poitiers, 87.
OYBOWSKI. — Pioduction du bétail sur la

côte occidentale d'Afrique, 1133.

ETCHEGOYEN (Paul d'). — La race bovine
d'Hereford, 395.

FAASSE (L.). — Nouvelles des récoltes dans
les Bouches-du-Rhône, 189, 557 .

FAUCHEUR. — Culture du lin dans le Nord,
340.

FERLET (A.). — Le commerce agricole en
1890, 207, 272.

FERROUILLAT (P.). — Les pulvérisateurs à
grand travail, 1165,1186.

FITZ'JABIES (Duchesse de). — Culture du
Jacquez en Versadi, 181. — Etat physique du
sol inculte, 631.

FLORENT (P.). — Ligature des greffes de
vigne, 540, 717. — Soufrage de la vigne

conlre l'oïdium, 953, 998.

FOEX (G ). — Cépages pour les terres cal-

caires, 294.

FONTAINE (L.). — Utilisation des feuilles

d'arbre |iOur la nourriture des animaux, 231.

FOSSIER (Ch.). — Fabrication du cidre par
dillusion, 441.

GAILLARD. — Travaux de printemps pour les

blés, 388.

GAILLARDON (B). — Les vins plâtrés, 523,

588.

GANZIN (V.). — La production des vins et le

régime douanier, 1037.

GARNIER (A.). — Conventions entre les pro-
priétaires et les exploitants, 565.

GAROLA (C.-V.). — Culture des blés de

printemps, 236. — Etude sur le dévelop-

pement des racines, 1024, 1095, 1146, 1191.

GASTINE (G.). — Emploi du sulfure de car-
'

bone vaseline contre le phylloxéra, 1011.

GATELLIER (E.). — Expériences sur la cul-

ture du blé. 317.

GAUDOT. (G.). — Session de la Société des

agriculteurs de France, 257, 278. — Variétés

déplantes polngères. 303. — Oiseaux à pro-

téger, 525, 589, 614,' 759, 902, 924, 1095.

GILBERT (E.). — Le projet de tarif des

douanes sur la viande de mouton, 731

.

GOUIN. — Comparaison du prix du pain et du

prix du blé, 1082.

GRANDCLÉMENT. — Réglementation des

bouilleurs de crû. 795.
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GRÉA. (E.). — Le Syndicat économique agri-

cole, 1000.

GROLLIER ([-.). — Durhams et Normands,
57. — Le durham laitier, 320.

GY DE KERMAVIC (J). — Nouvelles des

récoltes dans le Morbihan, 355.

HAVRINCOURT (d'). — Utilisation des eaux
de sucrerie, 10.

HÉRISSANT. — Emploi des betteraves

gelées, 67.

HOC (P.). — Traitement du mildew par voie

sèche, 328.

HOMMELL (R.). — La culture des abeilles,

136. f.lO, 7i'7, 80G, 944.

HOUZEAU (A.). — Basais de variétés dilïé-

rcntes de semences avec le même engrais,

899.

HUET (G.-D.). — Destruction du Kermès,
965.

JACQUOT(J.-B.).— Situation agricole dans les

Vusi;es, 665.

JAMAIS. — Ilégime douanier des vins et des

raisms secs, 843.

JAMRIE (Ch.). — Concours des prix culturaux

dans Vaucluse, 1159, 118'2, 1204.

JÉTAY. — Egalité aux frontières et devant

liiiipôt, 738.

JOULIE (IL). — Les blés de printemps, 437.

JULILIEN (commandant). — Ltestruction du
phylloxéra, 800.

KIENER (Jean). — Le durham est-il laitier?

4110. — Correction des rivières torrentueuses.

660, 685.

L.A8ROUCHE (F.). — Question d'enseignement
agricole, 667.

LAPPARENT (H. de). — Etude sur l'économie

alpestre de la Suisse, 176, 254, 294, 321,

348, 391, 413.

EASZCZYNSKI (D"' L.). — Le haras de Sla-
wiita, 233.

LAVALARD. — Emploi de la tourbe dans les

magnaneries, 401.

LAVÂRON (F.). — L'enseignement agricole à

la Faculté des sciences de Poitiers, 86.

LEBLANC-WINKLER.. — Raidisseur pour
vignes et espaliers, 639.

LECHARTIER (G.). — Culture et utilisation

du sarrasin, 755, 797.

LECŒUR (J.j. — Le prix du blé et du pain,

115S.

LECOUTEUX. — Proposition relative aux
droits de douane, 908.

LEMOINE (Er.). — Les animaux de basse-

cour .lu concours général de Paris, 561, 585.

EERIOINE (P.) — Les couvées de mars, 544.

LENTILHAC (de). — Nouvelles des récoltes

dans la Dardogne, 14], 285, 539, 688, 923,
1170.

LÉOUZON (L.). — La race durham laitière,

282,

LiEQUEUX. — Marché dos laines fran(;aises à

Reims, 749.

LE TRÉSOR DE LA ROCQUE. — Sur la

valeur de la production agricole, 785.

ItEVASSEUR (E.). — .^ur la valeur de la pro-

duction agricole, 751.

LEZÉ (R.). — .Moyen de reconnaître la marga-
rine uiélée au beurre, 810.

LUÇAY (do). — Le nouvel impôt des proprié-
li-s bâties, 102.

LUGOL. — Allocution au banquet de la

Sociélé d'agriculture do Vaucluse, 1091. —
L.i vie à bon marché, 1110.

MAGMIEN. — Destruction des vers blancs,
771.

MARÉCHAL. Sur (juchpies moyens |iropr(.>s ù
leiiiedier aux efl'ets de l'iiiver 571.

MARES (IL). — Les cépages de la région

.iioridionale de la France, 1071.

niARIE-GIROD. — Reconstitution des vi-
gnobles de la Savoie, 26.

MÂRION. — Emploi du sulfure de carbone
vaseline contre le phylloxéra, 1011.

MARSAIS (G.).— Séances de la Société natio-
nale d'agriculture, 10, 44, 65, ICI, 175, 210,
245,331, 342, 401, 47(5, 498, 546, 594, 642,
690, 738, 785, 846, 907, 930, 1004, 1026, 1074,
1122, 1180.

MARTIN (Léon). — Le droit do douane sur les

blés, 989.

MÉLINE. — La fixité dans le tarif minimum,
49. — La clause de la nation la plus favorisée,

146. — Ripport général sur le [irojet de ta-

rif douanier, 460, 484. — Sur la valeur de la

production agricole, 785.
MENIER (G.). — Comparaison des deux der-

nières CMuipagnes sucrières, 699.
MENUDIER (D'.). — Les Sojas et le pain des

diabétiques, 381. — Les blés à plat et les

blés en .sillon, 1211.

MONNOT. — Emploi des engrais sur les prai-
ries, 676.

MULLER (Paul). — Loi d'assurance contre
l'invalidité et la vieillesse en Allemagne, 29.
— Les récoltes en Alsace, 1209.

MULLER (R.). — Réunion des syndicats anti-

phylloxénques de la Côte-d'Or, lOoO.

NEBOUT. — Nouvelles des récoltes dans l'Al-

lier, 557, 924.

NIVERT (L.-V.). — L'Aslragale-café. 782,
-1145.

NOËL (P.). — Laboratoire régional d'entomo-
logie agricole, 325, 1119, 1133. — La piéride

du chou, 735. — Destruction des limaces,

1052.
NOUETTE-DELORME. — Le nouveau régime

des sucres, 773.

PAGNOUL. — Nouvelles des récoltes dans le

Pas de-Calais, 341, 546. 942.

Partie offirieUe. — Production de» vins et des

cidres eu 189:1, 53. — Pr'jel de loi relatif aux
encouragements à donner à la sériciculture,

125. — Projet de loi sur le réiçime des sucres,

269. — Projet de loi surles courses, 506.— Ta-

rif glanerai des douanes, 510. — Circulaire

ministérielle relative aux vins plâtrés, 650.
— Circulaire rrldlivc au Diapsis peu tagona.
650. — Arrêté concernant les animauv dé
l'espèce ovine provenant delaRu-!-ie, 7.iO.

PASSY(L.).-— Discours sur la tombe d'Ed-

mond Rocquerel. 969.

PELTiER. — Projet de législation sur les

sucres, 60.

PÉTIN (Cil.). — Union des Syndicats du sud-

est, 52.

PONS. — Traitement contre la chlorose des

vi-nos, 892.

POUILLET (E.). — Jurisprudence agricole,

11)2. 1..3, 298. 389, 471, 631, 681, 755, 849,

94:;, I11I4, 1109.

PRADEL (J. de). — Nouvelles variétés de

plantes potagères, 84, 108. — Variétés de

piailles llorales, 447.

PRÉ-COLLOT (P. du). — L'agriculture à

letr.mrer, 104, 185, 344, 423, 518, 856, »Ti,

'.(17. Il) 11, I1.22.

PREVEL (V.). — Situation agricole en Lor-

ruiiie, 423, 765.

PRILLIEUX (E.). — Sur le seigle enivrant,

H.'S.

RAVAZ. — Greffage et culture des vignes, .508.

R£MY (A). — Revue commerciiile et prix

courant dos doiirées agricoles, 21, 45, 67,

'.»3, 115, 141. 163, 189,211, 237,259, 285,307,

333, 355, 381, 403, 429, 451, 477 49i», .526,

547. 573, :.95, 622, 6'i3, 669, 69Î, 717, 7.J9,

765, 787, 813, 835, 861 883, 909, 931, 958,
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979, 1005, 1027, 1053, 1075, 1101, 1123, 1149,

1171, 1197, l'12,

RENOU (E.)- — iMéléorologiedc décembre 1890,

28; —de janvier 1lS91,253; —de lévrier, 440;

— de mars, Go*;— d'avril, 809; — de mai,

1073.
REVOUV. — Ligature des greffes de la vigne,

715.

RIGAL (A.) . — Concours de bétail à Pamiers,

52 'i.

RIVIÈRE (G.). — Fermentation du vin avec

les levures cultivées ot pures, 111. — Les

pommes gelées et le cidre en Seine- et-Oise,

536. — Les levures pures et la distillerie,

636.

ROY (Al.). — Sur la i-nontée des anguilles, 497.

— Les rais dans les taillis, 1786.

ROY-CHEVaiCR. — Reconsliluliondes vignes

de Cliainirey, 3,t7.

SAGNIER (Henry). — Cbronique agricole, 5,

25, 49. 73, 97, 121. 145. In9, 193, 217, 241,

265,289, 313. 3,i7, 361, 38.5, 409, 43i, 457,

481, 505, 529, 553, 577, 601, 625, 649, 673,

697, 721, 745, 769, 793, 817, 841, 865, 889,

"913,937, 951, 985, 1009. 1033, 1057, 1081,

1105, 1129, 1153. 1177, 1201. — Récolte
'

des bilt-raves en 1890, 37. — Bibliogra-

phie agricole, 93, 163, 537, 688, 883. —
L'horticulture à l'exposition de Moscou, 132.

— Cultuiede la vigne d'après le système Mes-
rouze, 132. — Concours de Bourges, 1.50. —
Concours général de Paris, 174, 276. — Dis-

cours aux obsèques de M. Alliaret, 505. —
Les droits de douane sur le bétail et les

vinndes, 4n. — Pommes de terre pour se-

mences, 498. — Culiure industrielle du topi-

namb ur, 72.. — (Joncuurs régionaux de Pan,

903; — de Bar-le-L)uc, 949; — d'Avignon,

990; —de Bourg. 1056; — d' Versailles, 1111.

— Lxcursions agricoles en 1891, 1087.

SAHUT (F.). — Greffage de la vigne en pépi-

nière i-ur plant enraciné, 204. — Traiteuient

des vignes gelées, 548. — Taille de la vigne
dan~ le nreud, 640.

SAINT-GAL. — Greffage du châtaignier sur le

chêne, lul4.

SAiNT-POL. (de). — Le- vignes greffées et les

producteurs directs, 26. — Afiinilé des cé-
pages français pour les porle-greffcs, 774^

821.

SAINT-QUENTIN (de). — Production du blé

en Angleterre, 962.

SALOMON. — Sit^iation asricole dans la Nièvre,

61. 162, 333, 534, 667, 782, 909, 1094, 1 .'06;

SARDRIAC (L de). — Cha.iffage des serres,

61. — Semoirs à engrais, 155. — Traitement

des maladies du pommier, 230. — Prépara-
tion des engi'ais, 325. — Extirpaleurà leviers

combinés, 352. — Préparation des tenes
labourées, 563. — Fntietien des pelouses et.

des gazons, 714, li;20. — Préparation des
osiers blanchis, 83 . — Nouveau système de
herse, 9^4. — Treuil à vapeur pour le labou-
rage, 1050- — Sur le baitage des grains,

1069. — Moissonneuse-lieuse du système
Adriance, 1207.

SAVRE {\\). — Le black-rot, 188.

SYLVESTRE (G.). — Achat des plants amé-
ricains, 77.

THÊRON DE MONTAUGE. — Culture de la

betterave dans la Haute-Garonne, 292.

TRIBOUL.ET (C). — Les tarifs de douane sur

la Vian le de mouton et la laine, 169.

TROUCHAUD-VERDIER (L.). — Expériences

d'engrais chi niques appliqués à la vigne, 531,
606,' 654, 678.

TRUELLE (A.). — Richesse et densité de&
moûls de pommes, 62.

VACHER (M.). — Hématurie et cachexie, 158.

VARNEVILLE (G.). — Concours do Rouen et

du Neuboiu-ir, 621.

VAS5ILLIÈRE (F.). — Le black-rot dans la

Gironde, 1149.

VERNEUIL. — Travaux de printemps pour les

l.les, 387.

VIALA (P.). — Reconstitution des vignobles de.

Maine-et-Loire, 17, 39, 79.— La maladie des

greffes-boutures. 964.

VIG!l.R. — EN^lrait du rapport sur les droits de
douane sur le bétnil el les viandes, 427. —
Proposition d'abaissement du droit de douane
sur le blé, 865.

VILLIERS DE L'ISLE ADAM (A. de). —
Diirliauis et normands, 131. — Situation agri-

cole dnns la Sarlhe, 158.

VILMORIN (II.-L. de). — Sur les semis de
carmes à sucre, 343. — L'Astragale-café. 1053.

VOITELLIEH. — Les apfiareils de gavage au ^

concours de Versailles, 1169.

VRAY. — Culture fruitière industrielle du
pècner, 12, 32; — du poirier, 299. 374, 472,

494; — du pommier, 803, 852, 869; — du
cerisier, 976.

WILLIAMS ,0 . -F). — Achat de bétail normand
pour l'Aïuérique, 796.

X. — Sur le durham français, 15. — Statuts du
_

Syndicat viticole de Nazelles. 197 — Congrès'
de la Société des agriculteurs de France à
Ver.-^ailles, I0.S5.

XAMBEU. — Emploi des engrais dans les

jardins, 737.

ZOLLA. — l,e commerce de la France et les

intérêts de l'agriculture, 6, 218.

TABLE ALPPIABÉTIQUE DES PLANCHES ET GRAVURES
Âccenteur des Alpes, 902.
Anthonome, 1120.

Balances pour déterminer la densité du jus de
pommes, 422.

Ban âges pour les rivières torrentueuses. 686,
687.

Bec-croi>é, 1095.
Beijoma semper/lorens à fleurs pourpres, 448.
Bu!uf charolais, prix d'honneur au concours de

Paris, 249.

Bourgeons et (eII à bois du poirier, 494, 496.
Bonvieuil, 1095.
Branches fruitières de pêcher, 13. 14, 15; —

branches à bois, 33, 34. — Branches de pro-
longement du poirier, 474, 475.

Céleri dore à côtes roses, 35.

Chenille de la piéride du chou, 736.

Chicorée blanche frisée mousse, 85.

Chou de Milan hàtifd'Aubervilliers, 304.

Cidre. — Appareil de fabrication par macéra-
tion, 203. -:

Contre espalier de poiriers en croisillons, 374.

Cordons de pêchers horizontaux et superposés,
12. — (.ordons obliques de ponmiiers à
cidre, 871.

Ecronteuse-émotteuse du système Bajac, 975.

Engoulevent, 589.

Fauvette h\polaïs, 616. ^

Fraise Surprise, 109.

Greffes de vigne liées avec du caoutchouc, 540.

Gros-bec commun, 760.

Haricot prodige à graiu vert, 86.
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Laiteries (plans de), 780, 7SL
Laitue Trioniihe à graine blanche, 80.

Liparis chriissorrhœa et dispa?', 1120.

Machine à liattre à grand travail d'Albaret, 1070.

Martinet, 590.

Melon du Japon à chair verte, 86.

Mésanges a/.iirée et charbonnière. 525.

Moissonneuse-lifuse du système Adriunce, 1207.

Moulin à nitrates et à engrais similaires, 325.

Navet blanc rond hâtif de Jersey, 304.

Ortolan, 925.

Palmelle Veirier surgrelTpe, 378.

Peleuse d'osier de M. de Mei.xinorou de Dom-
basle, 830.

Piéride du chou, 735.
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Exportation des denrées agricoles de 1847 à

1886, 7, — Exporlation des blés et farines,

51, '218, 410, 62."), 793, lOlO. — Exportation

des vins et des cidres depuis 1890, 54, 57.

—

Exportations françaises depuis 1835, 482.

Exposition des vins d'Auvergne à Clerniont-

Ferrand, 8. — Expo.iiti<jn agricole et vilicole

à Hyères, 27; — de vins de vignes améri-
caines à Orléans, 78. — Exposition deMoscou,
135,2'43. — Exposition interniitionalede \'ienne

en 1890, 270; distin(;tions accordées, 868. —
Exposition d'avicuiliu'e à Paris, ^83. — Expo-
sitions viticole dans l'Ain, .ô09; — agricole

en Suède, 53?, 120 i; — agiicole et horticole à

Luxembourg, '550, 724; — agiicole et indus-

trielle à Dimkerqiie, 580. — Exposition de

brasserie à l'aris, 580; — d'insectes, 628; —
d'animaux de basse-cour, 772; — de fruits

et légumes à Home, 845; — d'iioi tirullure

de Paris, 942, 988. — Exposition internatio-

nale d'alimentation à Vienne, 1179.

Farine. — Importations et exportations, 51, 218,

410, 625, 793, lOlO.

Fermier. — Droits et obligations dn fermier

sortant au sujet de la récoite en terre, 407,

600, 849. — Réparations locatives, 696. —
Indemnité au fermier sortant, 847 ; au fermier

exproprié, 943.

Fièvre aphteuse. — Mesures préventives, 551.
— La lièvre aphteuse à l'étranger, 651.

Floriculture. — Nouvelles variétés de plantes

florales, 447

.

Foin. — Con-ervation par le sel, 1198.

Forêts. — Les forêts de la Suisse, 176, 2.^4, 294,

391. — Droit féodal; communauté d'iiabi-

tants, 47.'. — Indemnités pour incendies,

840. — Destruction des empreintes du mar-
teau de l'Etat, 943.

Fourrages. — Nécessité de la production des

fourrages en 1891, 813. — Mélanges de four-

rages d'été, \\i8.

Fraise Surprise, 109.

Fruits (Les) de luxe, 89.

Fumier. — Vente par le fermier, 120.

Garde particulier. — Prestation de serment,

155.

Hannetons. — Destîuclion. 771.

Haras. — Augmentation des elTcctifs des éta-

lons, 172, 194. — Le haras de-Slawula, 233.

Nominalicns dans l'administration des haras,

387.

Herbages. — Location, 389.

Ilerd-bouk de la race bovine limousine, 315. —
Le herd-book normand en Amérique, 5o6. 796.
— Inscriptions au herd-book normand, 723.

Herse écrouttouse-émotieuse de Biiiac. 974.

Hongrie. — Progrés de la séiicicultuie. 344.
Huiles. — Procédés pour reconnaître les frau-

des, 28, 353.

Huître (L'). des Mangliers, 1208.

Immeubles ruraux. — Immobilisation des ani-
maux et instruments en cas de saisie réelle.

155.

Importation <les denrées agricoles de 1847 à
1886, 7. — Importation des blés et farines,

51, 218, 410, 625, 793, 1010. — Importation
des produits tunisiens en Fran<e, 6. —
Importation des vins et des cidres depuis
1890, 54, 57, — Inqiortations en France
depuis 1835, 482.

Impôts. — Nouvelle répartition de l'impôt sur
les profiriélés bâties, 66, 102, 531. —
Exemption d'impôt foncier pour les terres

replantées en vignes, 389. — Exonération de
l'impôt foncier pour les ensemencements de
blé, 409. 433, 457, 482, 554, 1203. — Egalité
devant l'impôt. 738.

Incubation artilicielle des volailles, 225, 616.

In.-ecies nuisibles. — Les ennemis du pom-
mier, 119, 3i6, 6 'il. — La cochenille du
mûrier, 651. — La piéride du chou. 735, —
Destruclion du Kermès, 965. — Destruction

par le sulfure de carbone, 1026, 1107. —
Insectes attaquant les bouchons de liège,

1074.

Institut national agronomique. — Publication

des Annales. 340.

Italie. — Enq)loi de la tourbe dans les magna-
neries, 401.

.laclière. — Remplacement par le trèlle, 312.

Jurisprudence asricole. 102, 153, 298. 389, 471,
631, 081, 750,^849, 943. 1014. 1109.

59 L
d'entomologie agricole.

Kakis (l.e-j japonais,

Laboratoire régional

326, 1119, 1133.

Laiterie. — Emploi
Nouvelle machine

du crémomètre, 120. —
a traire. lO'i. — Produc-

tion laitière en Franco, 315. — Conditions:

d'installation d'une laiterie, 711, 760, 778.

La bactériologie appliquée à l'industrie lai-

tière, 856, 872.

Laines. — Création d'un marché à Rpims, 748,

867, 942, 1038, 1155.

Légion d'honneur. — Promotions et nomina-
tions. 27i), 1036.

Légumes. — Nouvelles variétés, 84, 108, 303.

Légumineuses. — Tubercules des racines, 9.

Libre-échange (Le) et la protection, 577. —
Le libre-échange et la vie à bon marché,
1110.

Limaces. — Destruction, 1052.

Lin. — Concours de culture dans le Nord et le

Pas-de-Calais, 340.

Locations. — Déclaration à l'enregistrement.

360.

Lupin. — Culture comme engrais vert, 72. —
Rendement, 50'».

Machine à battre à grand travail d'Albaret,

K70.
Madia saiioa. — Culture, 379, 600.

Maïs. — Admission temporaire des maïs en

grains, 411. — La récolte aux Etats-Unis en

1890, 481. — Culture du maïs comme four-

rage vert. 573. — Culture intensive du ma'ïs

à grain, 747. — Le prix du maïs en Amé-
rique, 844. — Ensilage à l'air libre, 888,

984.

Médailles d'honneur aux vieux ouvriers agri-

coles, 554, 770.

Métayer. — Droit sur la récolte en terre, 600.

Météorologie agricole. — L'Iiiver de 1890-91,

25. 73. 98, 145, 241, 361, 385,505, 571, 690,

93/ . —Météorologie de décembre 1890. 28
;

—
de janvier 1891,253; — de février, 440; —
de mars, 577, 654; — d'avril, 625, 869; —
de mai, 1073. —- Les hivers rigoureux, 175.

— Les orages en 1891, 1129-

Mildevv. — Traitement par voie sèche, 328 ;
—
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à la bouillie bordelaise, 915, 1135. — Inva-

sion dans les déparlements du midi, 188, 11"?8,

1149.

Ministère du commerce : relraile de M. Eu-

gène Marie, 411. — Budget du ministère de

l'agricnlturc pour 189-1. GÛ'2.

^loissonneuse-lieuse Adriance, r207.

Mouton. — Elevage dans les régions à culture

intensive, lfi9. — Lavage à dos, 216. —
Castration, 5û'i. — Trodûcliin d.ms l'Eure,

9.')5. — Arrivages de moulons étrangers à

Paris, 314, 44U, 603, 846, 1115.

Nécrologie. — .M Forzy, 8. — M. Fouclier de

Careil. 16. — M. Cumming, 100. — M. Alba-

ret, 172, 305. — M. Le Guay. 194. — M. Hi-

chard (du Contnl), '293. — M. de Féiigomle,

317. — M. Merlin. 483. — M. do la LoNère,

510. — M. Pouyer-Quertier, 652. — M. "Pin-

çon, 701. — M. Lalbsse, 724. — .M. Edmond
Becanerel, 915, 969. —M. Eug. Gayol, 988.

— .M. Kopp, 1084. — M. boutbier de Ruclie-

forl. 11 55.

Oiseau.v à protéger, 525, 589. 614. 759, 902. 924.

1095.

Orge. — Rendement et culture de l'orge Cbe-
valier, 168, 456. — Valeur culturale de l'orge,

571. — \aleur nutritive des germes. 888.

Os. — Trunsformation en superpliospbales.

840.

Ostréiculture. — Essais dans le vivier de Ros-
colî. 476. — L'buître des Mangliers, 1208.

Pain. — (Comparaison do son prix avec le cours

du blé, 818, 1(182, 1158. —Le droit de douane
sur le pain. 1153.

Passage (Droit de) sur une terre préparée, 390.

Pàtnrages. — Revenu des liauts pâturages en

Suisse, 350.

Pécber. — Culture fruitière industiielle, 12, 32.

— Moyen de condjaltre l:i cloque, 792.

Peleuse d'osier de M. de Meixmoron de Dom-
basle, ^30.

PbvUoKéra. — Loi relative aux traitements dans
le pa^s de Ge\ et la Haute-Savuie, 6. —
Action des sels de cuivre, 4."). — Api^rition
en Cliampagne, 149. — Autorisai ion d'intro-

duction de plants étrangers el provenanl d'ar-

rondiss(!fiients pb\ll<>.\(rés. 4'!, 1130. — l'io-

cédé Jullien [lour la deslrnclion, 795, 800. —
Trnilemenl par le sulfure de cirbone vaseline,

964, lOlU.

Pisciculture (La) à loxposilion de -Pantin, 5^6.

Plantes. — 'Iransporl des plantes forcées, 770.

Poires. — Sulfat:ige contre la tavelure. 360.

Poirier. — Culture industrielle, 29!), 374, 472,
494. — Dcsiruction du Kermès, 965.

Police sanitaire du bétail. — Autorisation de
l'entrée du bélail de Hollande par les ports

de mer, 75. — Police sanitaire en Suisse,

314. 315. — Fermeture et ou\crlure de bu-
reau de douane à l'imporlation du béOiii,

hOH. — La lièvie apliteu^u à lélraiiger. (j51.

— Transport des moulons russes à la Villetle,

7.50.

l'ommes. — Ricliesse et dcnsilé des moûts, 62.— La pomme de Tendre, 957.

Pommes de terre. — L'tilisation des pommes de
de terre gelées, 216. — Conseï valioii par le

procédé Scliribaux. 332, 79.'. — Exportai ion

aux Etats Fuis, 411. — liensité et ricliesse

en fécule, 45U, .534. — Méthode de ciillun' de
M. Aimé C.iranl, 456, 599, 987. — l'ommcb
de terri' pour -emences 'i98.— l'iOLrrisà réali-

.M-r dans l.i ciilliire, 573. — Traitiiui nt de la

maladie par la bouillie bordelaise, .594, 820,
915.

Pommier. — I>e>^tructiiin ilu (aiccks mali, 119;
di' ranllnmome, 6'il . — intindiictioii du pom
micr à cidic en Daupliiué 125. — Les enne-

mis du pommier, 3^6. — Distribution de
greffes. (52, 797. — Culture fruillère indus-

trielle,' 803, 852,869.
Porcs. — Engraissement, 456.

Potager. — Nouvelles variétés de plantes pota-

gères, 303.

Prairies. — Destruction de la mousse. 360. —
Mise en prairies de terres marécageuses, 648.

— Emploi des engrais, 676. — Destruction

des renimcules, 744.

Primes d'honneur et prix cuiluraux dans les

Basses-Pyrénées, 877, 1016. 1('39;— dans la

Meuse, 925; — dans Vancluse, 993, 1159, 1182,

1204;— dans l'Ain, 1046;— dans Seine-et-Oise,

1114: — dans la Coise, H43; — dans les

Deu\-Sèvres, 1194.

Propriété. — Di fense de la propriété boisée,

419. — Nouvelle réparlition de l'impôt sur la

propriété bàlie, 66, l(i2, 531. — C' nventions

entre les propriélaires el les exploitants, 565.

— Valeur de la propiiélc rurale en Russie,

629, 643. — Division en Angleterre, 917 —
Exploitation des produits par le pnpriélaire.

I('i4. — Laboura la limite des propriétés.

1109.

Pulvérisateur Noël pour le iraitemenl des pom-
miers, 230. — Les {rulvéïisateurs a granp
travail. 1165, 1186.

Raidisseur pour les vignes et les espaliers, 639.

Racines. — Eludes sur leur développement.

10.5, 1095, 1146, 1191

Rats. — Invasion dans les taillis, 1186.

Renoncule flammctle. — Destruction, 1031,

République Argentine. — Hausse du prix des

céréales, 626.

Réservoir d'eau. — Capacilé. 936.

Récoltes. — Etat des récoltes, 25, 45, 61. 65,

73, 115, 141, 1.58, 1(52, 173, 189, 229,236,

276, 285, 306. 333, 341, 354. 355, 380, 394,

400, 423, 471', 53'i. 539, 556, 570. 588. 6(i5,

667! 669, 67:i, CM, 689, 721, 765, 7(39, 782,

784', 841. 877, 889, 909; 923, 924, 942. 9.56.

965, 1021, 1057,1071,1094,11/0, 1177,1201,

1204, 1208.

Russie. — Valeur vénale de la propriété, 629,

6'43.

c;;ilai|es. — Nouvelles variétés, 84, 304.

Sanirsues. — Destiuclion, 8^0.

SirrusiM. — Culture et enqrloi, 755, 797.

Sauterelles. — lUvages en Algérie, 531, 866,

940, 1101, 1178.

Scarilicateor Piizcnal à leviers combinés, 3;i2.

— Scarificateur du s\>lémi' Pol Fondeur, 564.

Scories. — Inconvénients de leur emploi dans

les pâturages, 1022. 1130.

Secours volés par le Parlement [lOur le soula-

gement des misères crées |)ar l'hiver, 145.

Seigle (Le) enivrant, 828. — Dégâts causés par

le Thrips ccreidimn, 1181.

Semences. — Sulfalage des blés de semence,
y-) — Enquête sur les semences fourragères,

1-24. — (;onlrole des semences, 3()5.

Semoir à engrais du système Pu/.enal, 155.

Séricicullure. — I rojel de loi sur les tncou-

ragiîinents spéciaux, 74. 122. 125. 242, 770,

794, 1036, 1159, — Progrès en llongiie. 344.

— Induence des lichens du mûrier sur le dc-

vel(.f)|ieiiient delà pébrine, llii7.

Société nationale d'afjriculture. — Comptes

rendus des séances. Kl, 44,65. lui, 175,210,

2'i5, 331. 3'i2, 401, 476, 498, ,546. .594, (^^1,

690, 738, 785. 8'i(),'907. 'fjo, lOo'i. 10.6, 1074.

1122. 1180. — Piiblicalinn d.s .Mémoires, 9.

— Discussion des tarifs douaniers, 9,i8, 1005,

1122.

Société des agriculleiirs de France. — Session

tle 1891. 19'«. 257, 278. — A\i« relatif a lin-

dustrie des engrais. 554. — Enquête sur les
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vignes amciicaines el sur la reconslilulion des

viiïnobles, 26, 774. 821. — Congrès de Ver-

sailles, 1085.

Société d'encouragement à l'agriculture. —
Assemblée générale de 1891, l'JG. 243.

Sociétés diverses. — Société d'encournge-

ment à l'industrie laitière, 315- — Société

suisse d'économie alpestre, 321. — Société

nationale d'aviculture do Fiance, 483. — Pri.x

proposés par la Société d'encouragement pour
l'industrie nationale, 5'V2, 1012. — Nomina-
tion de correspondants de la Société d'agri-

culture de Vienne, 555. — Election du prési-

dent de la Société d'agriculture de Melun,

1156.

Soja. — Emploi à la fabrication du pain des
diabétiques, 381.

Sons. — Exportation en Danemark, 366.

Speigule.— Qualités nutritives, 504.

Stations agronomiques de iNanles, 63U; —
d'Arras, 676.

Sucreries. — Utilisation des eaux de résidus,

10. — Dessiccation des cossettes de diffusion,

1.V2.

Sucns. — Réforme nouvelle du régime, 8, 27,

38, 60. 220, 291, 364, 648. 773. — Projet de

loi, 242, 269, 337; discussion à la Chambre,
365, 410, 434, 482, 11.30; au Sénat, 866,

891, 986, 1010, 1202.— L'inilustriesiicrière aux
Etats-Unis, 367; — dans le midi, 938, 1087.
— Les campagnes sucrières de 1889 et de

1890, 699. — Dénaturation pour le sucrage
dt>s boi.'sons, 986. — Sucrage des vins et des
cidres en 1890, 1108, 1181.

Suède. — Exposition agricole à Gothembourg,
53.>, 1203.

Suisse.— Etude sur son économie alpestre, 176,

254. 294, 321, 348, 391, 413. — Police sani-

taire, 314.

Syndicats agricoles. — Adjudications et four-

nitures, 52, 340, 1012, iu38, 10;,9, 1179. —
Union des Syndicats du sud-est, 52. — Syn-
dicats de de la Haute-Loire, 51; — de la Pui-

saye, 150; — de Castelnau-de-Médoc, 459.
— Contrôle des achats de plants de vigne,

77. — Syndicat viticole de Nazelles, 171,

197. — Syndicat des viticulteurs de France,

244- — Organisation du crédit agricole par
les syndicats, 578. — Le Syndicat écono-
mique agricole, 1000. — Réunion des syndi-

cats aiitiphylloxériques de la Côte-d'Or, 1060.

Taupin. — Deslruclion, 1176.

Teigne tonsurante des vaches, 360.

Terre végétale. — Odeur, 629. — Nettoyage des
terres, 700, 702, 726. — Dosage de l'azote,

744. — .\nalyse de terres de Bresse, 821.

Terres vaines. — Loi sur leur partage en Bre-

tagne, 6.

Thermostat-siphon pour le chauffage des serres,

61.

Tondeuse de gazon la Berrichonne, 714. —
Tondeuse Pennsyhania, 1021.

Topinambour. — Culture, 5 '4, 732. — Emploi
comme plante fourragère, 744.

Torrents. — Travaux de correction, 653, 660,
68.S.

Tourbe. — Emploi dans les magnaneries en
Italie, 401. — Emploi comme btière. 936.

Treuil à vapeur pour le labourage, 1050.
Troupes. — Donuiiages causés aux récoltes
dans les campements, 299.

Tunisie. — Importation de bétail et d'autres
produits en France, 6.

Vache {Une) durham-lailière. 196. — Teit^ne
lonsuranle des vaches, 360.

Vaseline. — Emploi pour l'entretien des cuirs
72.

'

Ventes d'animaux reproducteurs à Châlons-sur-
Marne, Wi\ dans la Somme et à Auch,
627; — d'animaux durhams à Birmingham^
532.' — de béliers à Grignon, 627, 819;'

— d'instruments agricoles à Chàtcauroux.
653. — Erreur de contenance dans une vente
755.

Ver blanc. — Le parasite du ver blanc, 987.

Verdet. — Emploi contre le mildcw, 70.

Vigne.— Reconstitution des vignobles en Maine-
et-Loire, 17, 39, 79 458; — dans la Savoie, 26;— dans les terrains calcaire.-*, 52; — à Cha-
mirey (Saône-et- Loire) 397 ;

— dans le Loiret,

412; — dans la Charente, 604; — dans le

sud-est, 937. — Enquêtes de la Société des
agriculteurs de France sur les cépages amé-
ricains. 26, 774, 821. — Culture du chasselas
doré pour la production du vin, 44. Con-
trôle des plants achetés par les syndicats, 77.
— Culture par le système Mesrouze, 132. —
GrelTage en plein champ et en pépinière^

168, 204. — Diflicultés de la reconstitution,

171. — Culture du Jacquez en Versa ii, 181.— Traitement d'hiver des souches. 216. —
Les cépages pour terrains calcaires, 29'+, 5(9,
1060. — Exemption d'impôt foncier pour les

plantations dans les vignes phylloxérées, 389.— Distributions de boutures de cépages dans
l'Aude, 411. — La chlorose des vignes, 508,
892. — Ligature des gretïes, 540, 715. —
Traitement de l'anthracnose, 552. 1175. —
ElTets du sullatase, 552. — Traitement des
vignes gelées, 558. — Expériences d'en-
grais chimiques, 581, 606, 654, 678. — Cul-
ture des vignes américaines dans le sud-

ouest, 604. — Taille dans le nœud, 640. —
Les cépages Cynthiana, 696 ; Triumph et

Iluntingdon, 744. — Réunions viticoles à
Montpellier et à Garcassonne, 722. — Sou-
frage contre l'oïdium, 953. 998. — Maladie
des grelï'es-boutures, 963. — Incision annu-
laire, 984, 1032. — Les cépages de la région
méridionale de la France, 1071. — Nouvelle
maladie des grains de raisins, 1083. — Les
maladies cryptogamiques de la vigne, 1135.

Vin. — Production en 1890, 50, 53. — Impor-
tation et exportation depuis 1880, 54. —
Fermentation avec les levures cultivées et

pures, 111. — Application de la loi sur les

fraudesj 339, 530, 601 ;
— des dispositions

législatives sur le plâtrage, 459, 523, 588, 650,

700. — Récolte de Chàteau-Margaux de 179a
à 1890, 546. — Manière d'enlever au vin le

goût de terroir, 600. — Vente des vins fran-

çais à Paris, 748, — Clarification, 840. —
Surveillance des fabriques de vins de raisins

secs, 844. — La production des vins et le

futur régime douanier, 1037, 1157. — Cor-

rection du vin mat, 1128.

Voirie. — Contraventions de grande voirie.

154.

Volailles. — Dommages causés aux champs,
299. — Les couvées de mars, 544. — Les

animaux de basse-cour au concours général

de Paris, 561, 585. — Incubation artificielle,

225, 616. — Les appareils de gavage, 1170.

Voyage d'exploration dans l'Afrique centrale,

1131.

FIN DE LA TABLE DU PREMIER VOLUME DE 1891.





X

/

a-

/
y

A,

V
•"«^



New York Botanical Garden Librar

3 5185 00263 5348



^^<.
- -<^»

V ^?
m

7fW

S. T
, 1 / I ,^

j*-


